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Pour des motifs de convenance personnelle, 
M. le Président Rolin a cru devoir nous 
adresser sa démission de Réducteur en chef. 

Nous ne pouvons nous incliner devant cette 
décision sans exprimer à l'éminenl magistrat 
tous les regrets qu'elle nous cause, et sans le 
remercier du concours désintéressé qu'il a 
apporté à notre œuvre pendant plus de qua
rante années. 

Nous ne saurions mieux reconnaître les 
services qu'il nous a rendus, qu'en lui pro
mettant de redoubler d'activité afin d'augmen
ter l'intérêt de ce recueil, à la prospérité du
quel il a contribué dans une si large mesure. 

M. Ed. Remy, conseiller à la Cour de cas
sation, a bien voulu assumer la tâche de lui 
succéder. 

En suite de la nomination a la Cour de 
cassation de notre Directeur pour le ressort 
de la Cour d'appel de Liège, M. Camille 
Jacques, que nous remercions de sa colla
boration dévouée,nous avons composé comme 
suit notre comité de rédaction : 
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M. Eugène I1ANSSENS, avocat et professeur à 
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M. Léon HALLET, avocat à la Cour d'Appel. 

M. Eugène PENNEMAN, conseiller à la Cour 

d'appel. 

A Liège : 
M. Léon BRAAS, conseiller à la Cour d'appel. 

M. Louis TART, avocat et professeur à l'Ecole des 

hautes études commerciales et consulaires. 
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J U R I D I C T I O N C I V I L E 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S 

Première chambre. — Présidence de M. Dequesne. 

2 ju i l l e t 1 9 0 9 . 

N O T A I R E . — RELATIONS AVEC LES AGENTS D'AFFAIRES. 

L E U R CARACTÈRE ET LEURS L I M I T E S . — DÉFÉRENCE ENVERS 

LA CHAMBRE DE DISCIPLINE. — REFUS DE RÉPONDRE. 

RENSEIGNEMENTS ERRONÉS. 

Méeonnaitses obligations professionnelles, manque 

à ses devoirs les plus élémentaires de correction 

et porte atteinte à la dignité de sa profession, le 

notaire qui, d'une part, entretient avec des agents 

d'affaires des relations suivies et constantes, de 

manière telle qu'il se trouve amené à abdiquer de 

ses prérogatives et de son indépendance, en rece

vant d'eux le montant de ses honoraires, en tolé

rant leur présence à la réception des actes, en se 

reposant sur eux dusoin de convoquer les parties 

auxquelles il néglige de donner ses conseils, et 

qui, d'autre part, manque de déférence à la cham

bre de discipline de sa compagnie, en refusant de 

lui fournir les renseignements i/ui lui sont de

mandés ou en l'induisant en erreur. 

(),E PltOfTKF.ru DU KOI C. LE NOTAIRE X. . . ) 

Jugement . — V u l a c i tat ion en date du 18 j u i n 1909, 

signifiée à l a requête fie M. le procureur du roi près le tr i 

bunal de première instance séant à Bruxe l les , à X . . . , 

notaire de résidence à Y . . . : 

Ouï M. I I O I A O E T , G., substitut du procureur du roi , en 

son avis et eu ses conclusions : 

Ouï le notaire X . . . , en ses dires et moyens de défense, 

tant p a r lui-même nue p a r l'organe de son consei l , 

Al1' COOSE.MANS; 

V u la délibération, en date du 19 lévrier 1909, de la cham

bre de disc ipl ine des notaires de l 'arrondissement de 

B r u x e l l e s , p a r laquel le elle a émis l'avis que le cité était 
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passible i!c la peine de la suspension de ses fonctions de 
notaire, et que lu durée de ce l le peine lui para i s sa i t devoir 
être équilablcmcul fixée à un délai de trois m o i s ; 

Attendu qu'il est établi par l ' instruct ion et les pièces de 
la procédure, que l'inculpé, et ce malgré les avertissements 
donnés par la dite chambre aux nota ires de l'arrondisse," 
ment, a entretenu, notamment dans le cours des années 
1007 cl 100S, des re lat ions suivies et constantes avec des 
agents d'affaires : que ces relat ions l'ont amené à manquer 
aux devoirs de sa charge eu s'abstenant d'éclairer les par
ties compara i s sant devant lu i sur ia portée des cunven-
tionsqu'elk's a l la ient s igner; qu'il a reçu, le 7 j a n v i e r 1908, 
l'acte consl i tut i 1' de la société en nom collccti 1' Z . . . : que la 
personnalité des constituants , l'objet de la Société, et sa 
dénomination particulière révèlent ia nature d'agence 
d'affaires de l 'entreprise ; qu'il a, étant l'objet des investi
gations île la chambre de disc ipl ine des notaires au sujet 
des faits relevés ci-dessus, manqué de déférence à celle-ci , 
en refusant de lui fournir les renseignements qui lui étaient 
demandés, en l ' induisant en erreur sur l'objet social de 
la société en nom collectif Z . . . : 

Attendu, au surplus , qu'il est acquis depuis la délibéra
tion prémeutionnéc.quc l'inculpé a. en i;)o.S, passé pour un 
seul agent d'à flaires plusieurs actes qu'il a omis de s ignaler 
à la c h a m b r e : que. contrairement aux affirmations pro
duites aux assemblées des 4 et 19 février 1909, il a, posté
r ieurement à la visite de la chambre en sou étude, reçu 
jusqu'en j a n v i e r 1909 plus ieurs actes qui lui étaient appor
tes par le dit agent d'à flaires ; qu'il recevait de lui le mon
tant, de ses honora ires : qu'il tolérait sa présence à la 
réception des actes, se reposant sur lui du soin de con
voquer les parties , auxquel les l'inculpé négligeait de 
donner ses conse i l s : 

Attendu que les notaires doivent vei l ler à sauvegarder 
la dignité et l'indépendance de leurs fonctions ; que. dans 
leurs relu l ions avec les parties, dans la rédaction des actes, 
dans la percepl ion des honoraires , i l s ne peuvent abandon
ner de leurs prérogatives légales: 

Attendu que de l'ensemble des faits r e p r i s c i - d e s s u s . i l  
résulte que l'inculpé, par ses agissements , a méconnu ses 
obligations professionnel les , manqué à ses devoirs les plus 
élémentaires de correct ion, et porté atteinte à l a dignité 
professionnelle : 

Attendu toutefois que ,dans le:- c irconstances de la cause, 
la peine ci-après prononcée est proportionnée aux faits tels 
qu'ils doivent c i re équitablemcnl a ppréciés : 

V u les art ic les ,").'! de la loi du S> ventôse an X I , contenant 
organisat ion du notariat . .'!, l o i . 140 de l'arrêté royal du 
iS ju in jS53, 6 1 . 2", de la loi du ¡¿5 mars 1891. contenant le 
code du timbre. 194 du code d'instruction cr iminel le : 

P a r ces motifs, le T r i b u n a l , ouï en son rapport M.le pré
sident 1)EI,>UESNE. prononce contre! M1-* X . . . notaire de rési
dence à V.. . , la suspension de ses fonctions pendant un 
mois; le condamne aux frais de. l ' instance; déclare le 
jugement, sauf quant aux dépens, exécutoire par provi
s ion, nonobstant appel : charge le ministère! public de 
l'exécution du jugement. . . (Du 2 ju i l l e t 1909. — Pla id . 
AI1' C'OOSIOIAXS.) 

OitsKiiVATioNS. — Celle décision do i t être approuvée 
sans réserve. Assurément, comme l'a décide la cour de 
Liège par disposi t ion disc ip l inai re d u l f i mai 1906 
(Ueu;. , l t n . , lUOli, co l . 808 et suiv.) , i l ne serait pas 
légal de proscrire d'une façon absolue toutes relations 
entre les notaires et les agents d'affaires; car ceux-ci, 
mandataires de leurs clients, doivent pouvoir requérir 
le ministère des notaires dans les condi t ions où leurs 
mandants peuvent le faire eux-mêmes, et, d'autre part, 
les notaires légalement requis ne peuvent se refuser à 
a u l l i e n l i q u t r les conventions des parues. 

Mais i l y a relations et re la t ions; et i l convient de 
mont re r une 1res grande réserve dans celles que les 
circonstances obl igent d'avoir avec les agents d'affaires, 
de manière à faire observer à ces clients spéciaux la 
dislance nécessaire et à éviter ainsi toute compromis 
s ion. 

J U D I C I A I R E . 4 

Cette règle s 'applique par analogie de s i tuat ion et par 
identité de mot i f s , à tous les officiers ministériels. On 
ne saurait assez recommander aux chambres de disc i 
pl ine de mont re r la plus grande vigilance sur ce po in t 
et de réprimer énergiquement une autre tendance : nous 
voulons viser certaines démarches que des officiers 
ministériels croient pouvoir l'aire pour se créer prompte-
nient une clientèle nombreuse. Ces officiers non seule
ment manquent à leurs devoirs de confraternité, mais 
l'ont litière de leur dignité, personnelle el entament ainsi 
la dignité de leurs fonctions. La cour de Liège le disait 
1res justement dans la décision disc ip l inai re citée c i -
dessus, du 10 mai 1906 : « Les officiers ministériels ne 
doivent chercher à s'assurer la confiance du pub l ic que 
par l 'exactitude, l'honnêteté, l'expérience et les connais
sances ju r id iques qu ' i l s apportent dans l'exercice de 
leur profession » . 

Nous ajoutons que ceux qui faillissent à celle règle 
deviennent eux-mêmes de véritables agents d'affaires. 

J U R I D I C T I O N R É P R E S S I V E 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Lameere. 

18 octobre I 9 0 9 . 

REPOS D O M I N I C A L . — T R A \ A I L I-AR ÉQUIPES SUCCESSIVES. 

MOMENT DE CESSATION OBLICATOITIE DU THAVAII, LE 

DIMANCHE. — INTERPRÉTATION DE LA LOI . — TRAVAUX 

PRÉPARATOIRES. 

Les industries employant deux équipes d'ouvriers, 
et notamment les charbonnages, ne peuvent, sans 
autorisation royale, prolonger le travail de celle 
de nuit jusqu'à six heures du malin le dimanche, 
sauf ]tour les ouvrages prévus à l'article 3 de la 
loi du juillet I/JO5. 

Le directeur gérant d'un charbonnage <jui n'ob
serve pas l'article 5 de celle loi, ne peut se discul
per à la faveur de déclarations ministérielles 
prêtant à équivoque sur le caractère du fait, ou 
mal inlerjtrélécs par la majorité de l'une des 
Chambres législatives qui les a considérées comme 
fixant le sens de la loi. 

Bien que restrictive delà liberté du travail, la loi 
sur le repos hebdomadaire doit être appliquée 
d'après l'idée de protection ouvrière qui l'a inspi
rée, et, dès lors, le doute que pourrait soulever 
un texte répondant ¿1 ce but, ne permettrait pas 
au prévenu d'être exonéré de responsabilité 
pénale, en l'absence d'une exception ou d'une 
d isp en s e exp 1 • es s e. 

(llAIJETS.) 

Le pourvoi était dirigé conlre u n arrêt de la cour 
d'appel de Liège, du 27 j u i l l e t 1909, rendu sous la 
présidence de ÀI. le conseiller W A X W E I L E R et rapporté 

dans ce recueil , en 1909, co l . 1166. 
M . le premier avocat général TERLINOEN a conclu au 

rejet du pourvoi en ces termes : 

A v a n t d'aborder le fond de la très intéressante quest ion 
que soulève le pourvoi , il faut que je vous rappel le deux 
principes qui dominent le débat. 

L ' u n est applicable à toutes les lois — c'est un pr inc ipe 
île droit publie — l'autre concerne spécialement l a loi 
appliquée, loi de création récente et dont jusqu' ic i vous 
n'a vcz pas connu. 

Ce sera inon excuse si j e suis un peu long, m a i s je trouve 
la question si neuve, si importante et en même temps s i 
grave, que je cro ira i s forl'aire aux devoirs de ma charge s i 
j e l a i s sa i s douteux un recoin de cette affaire. 

J e dis l a question est grave, et je m'explique. 
Vo ic i un citoyen prévenu d'avoir contrevenu à une loi , et 
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i l se trouve qu'il l'a comprise comme les membres les plus 
autorisés du Sénat aura ient voulu qu'elle fût comprise . 
P o u r empêcher un amendement de l a haute assemblée et 
éviter un conflit avec la C h a m b r e îles représentants, i l a 
fallu que le min i s tre du trava i l affirmât que l 'amendement 
était inut i le et que la loi ava i t été votée par l 'autre C h a m 
bre comme le Sénat l a voulait modifier. 

E t il s'est trou vé qu'il n'en étai t pas a ins i , que la s ituation 
était autre que le minis tre ne l'avait pensé et que le Sénat, 
persuadé p a r l'organe du gouvernement, a laissé passer 
une loi dont certa ins principes n'avaient pas sou assen
t iment . 

L a loi en est-elle moins la loi et peut-on se soustraire à 
son appl icat ion? 

C'est le premier point que je dois élucider. . 
L e pou voîrlégislatif, tel qu'il est organisé par la Const i 

tution, est divisé en trois brand ie s : l a Chambre des 
représentants, le Sénat, le Roi . Chacune d'elles exprime sa. 
volonté séparément, et toutes les trois s'enchaînent par l a 
faculté d'empêcher un changement de législation par le 
droit de veto (pie chacune a sur les deux autres . tGlltox. 
D i c t . de droit adm. , V " Pouvoir législatif.) 

Une loi exige l'accord de ces trois b r a n d i e s , et la néces
sité d'une parfaite communauté d'i'dées entre la Chambre 
et le, Sénat, s u r toutes et chacune des disposit ions d'un 
projet de. loi , résulte des art ic les 41 et 4- de la Const i tut ion, 
lesquels imposent aux Chambres de voter les projets de 
lo i , art ic le par article, et leur donnent le droit d'amender 
et de d iv i ser les art ic les et les amendements proposés. 

Mais si le-Sénat ou l a Chambre la isse passer sans 
l 'amender une loi déjà votée par l'autre assemblée ; s i , en 
d'autres termes, le droit de veto ne s'est pas exercé et si le 
R o i promulgue , la loi serti et res tera telle qu'elle a éléconçue 
p a r l'assemblée qui, la première, l'a votée et avec le sens 
que ce p r e m i e r vote lui a donné. 

C e l a ne souffre pas d'hésitation. L e sens d'une dispo
s i t ion législative votée par l a Chambre étant fixé, ce sens 
reste acquis , quelles qu'aient pu être les crit iques dont 
cette disposit ion aura i t été l'objet au Sénat. 

E u n'amendant pas, c'est-à-dire en adoptant le projet tel 
qu'on le lui ava i t transmis , le Sénat a confirmé le sens que, 
la C h a m b r e lui ava i t donné. 

J e passe à ma seconde question préalable. 
L a loi du 2(1 ju i l l e t iqo5 sur le repos dominical est une loi 

de protect ion ouvrière. L a manière dont elle a été pré
sentée, la personnalité de ses auteurs , les développements 
donnés par ceux-ci à leurs proposit ions, ne laissent place à 
aucune hésitation (1). 

Le, rapporteur de la commission parlementaire . M . V A X 
CAOWKXISEKOH. commençait son rapport en constatant (pie 
la proposit ion de M M . -DESTKÉE. CAYROT. BERTRAND. 
ANSEEEE, TERWACXK et VANIIF.UVIT,DE . d'une part, de 
M A I . I IELLEPCTTE, L E Y I K , VEIÎ I IAEOEN, DESMAISIÉKES, DE 
BROQUEVIEI.E et DE GiiEtT.iNCK D'EI.SKOIIEM , d'autre part , 
tendaient vers un même but : limiter le travail de l'ouvrier 
adulte. 

De telle sorte que si un doute pouvai t ex is ter dans la 
solution de la question que j e vais enfin aborder, ce doute 
devrait se résoudre dans le sens de la l imitat ion du t r a v a i l , 
c'est-à-dire contre le patron, contre l ' industriel , contre 
l ' industrie . 

L e s deux proposit ions de loi prévoyaient u n régime 
spécial pour les industries qui , par leur nature ou pour des 
motifs d'utilité publique, exigent un trava i l continu et l a 
possibilité de déroger p a r des arrêtés royaux à la règle 
générale, chaque l'ois «pie des exceptions permanentes on 
temporaires se trouveraient justifiées par la nature «lu I r a 
v a i l et par des c irconstances particulières ou locales. 

L a commission de la Chambre et le gouvernement 
entrèrent dans cette voie. 

L a commission disai t : « Art ic le 3. V u arrêté roya l peut 
régler autrement les conditions du congé hebdomadaire .' 
1° pour des entreprises qui, soit p a r l e u r nature , soit pour 

(1) Doc. pari., C h . d e s r e p r . et Sénat. 10.03-1904. p. lût). 
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des motifs d'utilité publique comportent habituel lement un 
trava i l part ie l ou cont inu pendant la journée du d imanche; 
2" si des c irconstances locales ou autres l'exigent. 

«i Ar t i c l e 4- Des arrêtés royaux disposent : a) par voie de 
mesure générale concernant chaque genre de t r a v a i l pour 
lequel une exception permanente est justifiée: b) p a r voie 
de mesure particulière, concernant chaque genre de travai l 
pour lequel une exception temporaire est demandée p a r 
l'intéressé » (2). 

C'est à la séance du 21 m a r s iqo5 «pie le gouvernement 
proposa ses derniers amendements , par conséquent au 
cours des discuss ions «pii avaient commencé le 20 j a n v i e r et 
déjà occupé seize longues séances. Ces amendements 
s ' inspiraient des discuss ions et en reflétaient la physio
nomie et les exigences. 

A u cours de la séance du 3 février iqo"). M . l'iîAKCOTTE, 
minis tre du t r a v a i l , ava i t développé et expliqué le système 
du gouvernement quant aux tempéraments et aux excep
tions à apporter à la loi . I l les rangeai t en quatre catégories 
qui sont : les travaux auxquels la 'loi n'est pas appl icable , 
les industr ies pour lesquelles peut être adopté un régime 
atténué, les industr ies saisonnières, les autorisat ions per
sonnelles. 

I l continuait comme suit : « L a première catégorie est 
celle des travaux auxquels la loi n'est pas appl icable . L a 
portée de l a disposit ion de l 'art ic le 2 (devenu l'art. 3 do la 
loi) est q.nc les travaux dont il s'agit pourront être effec
tués le d imanche , dans tous les établissements industr ie l s 
quelconques, sans que le chef d'industrie doive obtenir une 
autorisat ion ou prévenir qui (pie ce soit. I l s 'ag i t : i" de 
travaux qui ne peuvent j a m a i s être interrompus : sur
vei l lance des locaux affectés à l 'entreprise ; 2 0 de t r a v a u x 
qui ne peuvent être effectués que lorsque la product ion est 
momentanément arrêtée : t r a v a u x de nettoyage, de répa
ration et de conservat ion nécessaires à la continuation 
régulière, de l'exploitation et aux travaux dont dépend l a 
reprise régulière de l 'exploitation le j o u r su ivant : 3° de 
travaux qui ne peuvent être différés : t ravaux nécessaires 
pour empêcher la détérioration des matières premières ou 
des produits et travaux «pie nécessiteraient des mesures 
urgentes d'hygiènoou de sécurité » (3). 

L e ministre continuait : « L a seconde catégorie ins taure 
pour certaines industr ies un régime atténué...: le texte 
dispense, certaines industr ies , d'une manière absolue, du 
repos dominica l et, d'une manière part ie l le , de l'inter
diction de faire t r a v a i l l e r plus de s ix j o u r s par semaine. 
A ce dernier point do vue, l a disposi t ion permet do 
n'accorder qu'un demi-jour de repos sur sept ou un j o u r de 
repos sur quatorze . . . » ' 

Xous al lons, Mess ieurs , voir apparaître l ' industrie char
bonnière. Je, rends la parole au ministre, : 

« L e régime du repos d'un j o u r sur quatorze est absolu
ment indispensable pour toutes les industr ies ou le trava i l 
est organisé par équipes... C h a c u n de vous connaît le 
régime, des deux équipes, l'équipe de, nui t succédant à 
l'équipe de jour, et chacun comprendra que seul le repos 
du quatorzième j o u r permet de l'aire passer al ternat ive
ment les ouvr iers du travai l de j o u r au travai l de nuit » t4). 

A la séance «lu iti février i«)o5. M . MASSOX, député pour 
Mous, répondant à M . WOESTE disait : <« Dans les mines, j e 
n'ai entendu personne qui ait signalé un abus quelconque. 
M. WOESTE a fait r emarquer qu'on y travai l le la nuit du 
samedi au dimanche. . . C'est \ r a i : mais y a-l-il un seul 
projet qui propose d'interdire le t rava i l dans la, mine la 
nuit du samedi au dimanche? Personne ne l'oserait, car on 
sait que le Ira vail de la nuit du sa uiedi au dimanche est in
dispensable pour préparer les travaux et permettre, au 
trai t tout entier de descendre le. lundi de grand ma
tin » (5). 

(2) Doc pari.. C h . d e s r e p r . et Sénat, i«)i)3-i()(>4. p. 4"°-
(3) C h . des repr. , séance du 3 février JOO5, ^ 1 « « . pari., 

p.'(114. 
(4) Ann. jttirl., loc. cil. 
{5) A un. pari., iG février 1900. p. 721. 
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Voyons comment lus derniers amendements du gouver
nement envisagèrent cette situii tion. X o u s sommes, je vous 
l'ai di t , le 21 m a r s . 11 rédigeait l 'art ic le 2 comme suit : 
« L ' in terd ic t ion édictée p a r le premier paragraphe de 
l 'article précédent ne s'applique pus.. . : 3" aux travaux de 
nettoyage, de réparation et de conservat ion nécessaires à 
la cont inuation régulière de l 'exploitation, ni aux t ravaux , 
autres que ceux île la product ion, dont dépend la repr i se 
régulière de l 'exploitation le j o u r suivant . » Vous avez 
remarqué que ces terni ds se sont trouvés, le 3 lévrier, 
dans la bouche du minis tre et qu'ils ont passé textuelle
ment .dans l 'article 3,3", de la loi. , 

L 'ar t i c l e 3 (devenu l 'art . 4'le la loi) portait : « L e s ou
vr iers et employés peuvent être employés au trava i l treize 
j o u r s sur quatorze, ou s ix j o u r s et .demi sur sept, dans les 
catégories d'entreprises désignées ci-après... : 12" les indus
tr ies dans lesquelles le t rava i l , en ra i son de sa nature, ne 
souffre ni in terrupt ion ni r e t a r d . » Cet art ic le ne s'applique 
pas aux charbonnages. 

L ' a r t i c l e SrV.v était enfin libellé comme suit (il est devenu 
l'art. 5 de la loi): « Lu Roi peut étendre le régime établi à 
l 'article précédent, à tontes autres catégories d'entreprises 
industr ie l les ou commercia les qui, soit pour des motifs 
d'utilité publique, soit à raison de nécessités locales ou 
autres, comportent habituel lement lu travai l pendant tout, 
ou partiu de la journée du d imanche . » O n eût pu appl iquer 
cette disposit ion au t r a v a i l par doubles équipes. 

T o u s ces textes ont passé dans la loi. 
Klle avai t été votée, en eus ternies, eu première lecture 

le ~ avr i l et le vote définitif avait été fixé au i4 du dit mois. 
Cependant le monde industr ie l s'inquiétait et s'agitait 

et, à l a séance où le débat fut réouvert, Al. NKIMKAN rap
pelait qu'à la suite d'une démarche laite par l 'Union des 
charbonnages auprès du ministre du t r a v a i l , celui-ci ava i t 
consenti à amender l'article 5 et à ajouter au texte pr imi 
tif, que nous venons de l ire ensemble, la disposition 
suivante , devenue dans la loi le S - du dit art ic le 5 : « I l 
(le Roi) peut autor iser les chefs des entreprises où les ou
vriers tranniltcnl par équijies successives, à prolonger le 
t rava i l de l'équipe de nuit jusqu'au dimanche matin 
G heures Dans ce cas, le t r a v a i l des ouvr iers composant 
cette équipe ne peut être repr i s avant le lundi mat in à l a 
mémo heure » (G). 

Deux amendements furent opposés à cet amendement du 
gouvernement : l'uu'était l'iouvre de M. BITSSET . l 'autre 
émanait de MAL P E T I T et I ' I U M I ' Z . Ce dernier était a ins i 
conçu : « En Irait cas, dans les entreprises oit le t rava i l de 
nuit est régulièrement organisé, le j o u r de repos p o u r r a 
commencer le dimuuchcàG heures du matin » . Ladifféronce 
entre, les deux systèmes était capitale, et M. BUISSET . en 
renonçant à son amendement pour adopter celui de ses 
collègues, la s ignalai t dans les termes suivants ; « Un 
autre amendement que celui du gouvernement est dé
posé à l'article 5 par M . PETIT . Dans cet amendement, 
i l n'est plus question d'arrêté roya l , mais le texte statue 
par vide de disposi t ion générale lorsqu' i l s'agit d'in
dustr ies comportant l'emploi régulier du deux équipes 
d'ouvriers, l'une de jour , l 'autre do nuit . . . C'est pourquoi 
je me ra l l i e à l'amende nient de mon honorable collègue 
M . PETIT , du préférence à celui du gouvernement » . 

Impossible de mieux résumer la question. 
M. PETIT rat tachait l ' industrie charbonnière a l 'article 4, 

le ministre du trava i l , à l 'article 5. 
' L e s charbonniers n'obtenaient, par ce dernier art ic le , 

qu'une faveur du Uni. et ce l le fa veur devenu il une faculté : 
par le premier art ic le , au contraire , ils tenaient leur 
au lor i saI ion du la loi. et la faveur disparaissai t pour faire 
place a nu véritable droîl. 

L e désaccord, comme le faisait remarquer .M. X E I -
.IEAN, était minime. « L u e disposit ion dans Ja loi vaut 
mieux que l'arbil ra ire ministériel qui n'offre aucune garan-
t iu pour l'a ven i r. » 

Lu ministre du travai l ne se ra l l ia pas. 11 ne fallait pas, 

(G) Ami. /mrf.. >4 avr i l iqno, p. T2gi. 

d'après lui , subst i tuer un principe nouveau à celui a d m i s 
p a r l a Chambre . L e dimanche était le j o u r de repos hebdo
madaire . O r , ce dimanche, c'était l e ' d i m a n c h e astrono
mique, al lant de minui t à minuit . T o u t ce que l'on pouvait 
faire, c'était d'atténuer, suivant les cas et quand la néces
sité en serait démontrée, ht r igueur du pr inc ipe . 

.M. VAX CAUVENUERGH , rapporteur , soutint le même 
système. « Si l'on admettait l 'amendement du M . Buisson', 
les indus lr i e l s chois iraient eux-mêmes les 24 heures dans 
un espace île 3(i. et i l sera i t à cra indre que, dans bien des 
atel iers , on ne fasse travai l l er les ouvriers .pendant toute 
la nuit ilu samedi au dimanche. . . : le même inconvénient, 
résulterait de l'amendement de l'honorable M. PETIT » . 

MM. MANSART et MAKOH.I .K s'opposèrent, au nom du 
groupe social iste , et soutinrent notamment que les char
bonnages ne demandaient ces six heures que pour augmen
ter leur production, ut l'amendement de M M . P E T I T et 
PIIOIEZ fut rejeté p a r ass is et levé (7). 

Résumons la situation au point de vue dus charbonnages . 
I l s pourront travai l ler , du samedi minuit au d i m a n c h e 
s ix heures, à des travaux i/ui ne souffrent ni interruption ni 
relarit, et, comme tous les autres industr ie l s , échapperont 
à l 'application de ht loi jtrmr les travaux de nettoyage, de 
réjuiritHon cl de conservation nécessaires à la crnitinualion 

régulière de l'exploitation al pour ceux —autres que la pro
duction— dont dépend ta reprise régulière de l'exploitation 
le jour suivant. 

C'est a ins i que je, comprends la loi , et c'est b ien île 
même que le rapporteur du la commission de l ' industrie et 
du t r a v a i l , AI. CI.AEYS I.OÙÙAEUT , la comprenai t quand, 
résumant, celle-ci, i l écrivait dans son rapport au Sénat : 
« D'abord, ces équipes de nuit , tout au moins dans l ' indu
strie houillère, s'occupent principalement de t ravaux de 
réparation et du conservat ion nécessaires à la, cont inua
tion régulière de l'exploitation et du travaux: dont dépend 
la repr i se régulière de l 'exploitation le j o u r suivant , c'est-
à-dire de travaux auxquels ne-s'applique pas la défense 
de l 'article 2. d'après le prescrit fornici de l 'article 3, 3". 
Quant aux . autres t ravaux , l 'article 5 permei au gouver
nement d'autoriser les chefs des entreprises où les ou
vr iers travai l lent par équipes success ives , à prolonger 
le t rava i l de nuit le dimanche matin jusqu'à (i heures » . 

Donc, pus d'eiTeur possible! L'amendement de M M . P E T I T 
et P i l o u : / n'a pas prévalu et c'est le, système du gouverne
ment qui arnllié les suffrages de la majorité. 

Mais lu rapporteur du Sénat continue et cela devient de 
plus en plus intéressant : (c Cette dernière, disposit ion n'a 
pus donné satisfaction complète à certa ins intéressés. A u 
l i eu de, l'éventualité d'un arrêté roya-1, i ls auraient préféré 
une prescript ion formullu de, la, lo i . . . Votre commissioni 
(écoutez bien ceci , Alessieursl la isse à l'appréciation du 
Sénat le point de savo ir ' s ' i l y a l ieu d'amender, sous ce 
rapport , le, projet de loi » (8). 

Cet amendement escompté s'est produit , et il nous reste 
à voir à lu suite de quelles déclara lions et de quelles eir-, 
constances il a été repoussé, laissant intacts et obliga
toires l'interprétation et le vole delà Chambre . 

.Permettez. Messieurs, (pie j e vous l'appelle les termes de 
l'amendement, de M M . P E T I T et PIUME/. : « L u tout cas, dans 
les entreprises ou ie travai l de uuil est régulièrement 
organise, le jour du repos pourra commencer lu d i 
manche à G heures du matin » . 

C e s ! prestine textuellement ce que,dans la séance du Sé-

(7) Ann. puri., 4 avr i l 190."), p. 129S. 
!«) J'usin., o.io5. pp. 283 et 2S4. Voy. auss i la c i r c u l a i r e 

ministérielle du 4 jud'ut 190H .qui.sur les proposit ions dePnd-
niinisli'ation îles mines , prohibe,lè dimanche après obeure, 
le dègagemenl des tai l les du charbon al iat i l i , le charge
ment cl le transport des produits , le lavage ou trayement 
dus pierres qui peuveiil .se trouver intercalées entre lus l its 
de charbon, cl. qui , en temps normal , sont enlevées pen
dant !e poste de nuit. De même, pour les travaux de son
dage, de recherches , de creusement ou (renfoncement de 
puits, de bouvuaux d'étage ou de reconnaissance , du per
cement du veines, soif pur montages, soit par descen-
deries . 

nat, du 27 j u i n iqoD, M. I IEXUICOT proposai! d'ajouter au g 3 
de l 'article 2. « A u x mots : le j o u r du repos hebdomadaire 
est le dimanche, je propose d'ajouter : Toutefois , dans les 
entreprises où le trava i l de nuit est régulièrement orga
nisé; le repos pourra commencer le dimanche à G heures 
du matin » (9). 

M . I IEXUICOT rattachait , du reste, sou amendement à 
celui ipie la C h a m b r e avait rejeté et i l fut immédiatement 
soutenu p a r le baron Axcto.N : « Ce (pie je ne puis admettre, 
disai t celui-ci. c'est que, le droit, de compter lu repos domi
nica l du dimanche à G heures du matin au lundi à. la même 
heure, soit subordonné à une autorisat ion du gouverne
ment. Ce droit doit être consacré par la loi » . 

AL CLAEVS BOÙIIAERT se lève a son tour. I I repousse 
l 'amendement IIEXUICOT . non parce qu'il n'est pas justifié, 
mais parce que le pouvoir exécutif accordera toujours 
l 'autorisat ion c( que le ministre n'a amendé l 'article 5 que 
pour pou voir donner cette autorisat ion. « L a Chambre , dit 
le rapporteur , survei l le le pouvoir exécutif et le mettra en 
demeure d'exécuter In loi dans son esprit . . . J e m'attache ¡1 
démontrer quel est le sens de la loi, à démontrer qu'elle a 
prévu le cas, qu'elle a fixé les devoirs et les droits du pou
vo ir exécutif... » , et il t erminai t comme sui f : « L a commis
s ion, après avoir mûrement délibéré les diverses modifica
tions proposées, demande au Sénat de ne pas les accepter 
et de voter le projet tel qu'il a été soumis à vos délibéra
tions, te l qu'il est sorti du vote de la C h a m b r e des repré
sentants. Organe de votre commiss ion, j ' ins is te dans ce 
sens » . 

O n ne saura i t être plus c la i r , me parai t - i l . X e touchons 
pas à l'œuvre de' la Chambre . E l l e est excellente. Quant à 
'l 'amendement de Al. I IEXUICOT , i l est inuti le , parce que. 
grâce à l 'article ô, alinéa 2, le gouvernement ne saura i t 
refuser l 'autorisat ion que l'on veut insérer dans la lo i . 

Ecoutons désormais le ministre du t r a v a i l . Son discours 
est long: i l faudrait ie c i ter en entier. L e minis tre recon
naît que l'amendement qu'il a introduit à l 'article 5 ne 
consacre pas un droit pour l ' industriel , tuais la faculté 
pour le gouvernement d'accorder des dispenses .et il ajoute 
que l 'amendement du M. IÏENRICOT serait surabondant et 
l'on.peut dire inutile pour toutes les industr ies dont il se 
préoccupe, parce que — c'est la thèse dont, dans un instant , 
nous entendrons lu développement — le sort de ces indus
tr ies» où fonctionne le t rava i l à deux équipes, ne dépend 
pas d'un arrêté royal à prendre en vertu de l 'article 5. 
m a i s est réglé dès à présent, ut définitivement fixé par la 
loi elle-même » (10L 

E t le m i n i s i r e aborde, en ces termes, la démonstration 
de cette proposit ion: « Xous sommes parfaitement d'accord 
s u r le mode de t rava i l pratiqué dans lus charbonnages, i l 
comporte deux 'équipes occupées a l ternai .i veinent à des 
travaux absolument différents, mais qui su condit ionnent 
à telles enseignes qne l'équipe de jour , ou l'équipe à. veine, 
ne peut pas t r a v a i l l e r s i . au préalable, l'équipe de nuit, ou 
l'équipe à terre, n'a pas terminé sa besogne, et vice versa. 
L e s ouvriers à veine sont ceux qui t rava i l l ent à la produc
t ion. Ceux-là descendent dans la matinée à des heures qui 
varient un pou selon les régions et remontent dans le cou
r a n t de l'après-midi. Ceux-là t rava i l l eront donc le samedi 
de G heures du matin à. G heures du so ir : i ls ne travai l l ent 
pas le dimanche. Quand l'équipe de jour est remontée, 
l'équipe de nuit descend. Son trava i l , c'est le boisage. le 
recoupage des voies, en un mot tous les travaux prépara
toires au dehotii l lenienl. L'équipe de nuit étant descendue 
le samedi soir, vers G heures, ne remonte que le d imanche 
vers G heures du mal in . Relisez maintenant, je vous en prie , 
le texte du n" 3 de l 'article 3. N'est-il pas évident qu'il 
s'applique aux charbonnages : le t r a v a i l de l'équipe de 
nui t es! permis le dimanche, parce .qu'elle accompl i t des 
besognes préparatoires qui sont indispensables pour que 
l'équipe du j o u r puisse recommencer le trava i l de produc
tion le lundi à G heures du ma I in. L e s charbonnages n'ont 

(9) Sénat, séance du 27 j u i n , iqo5, p. G55. 
(10) Sénat, séance du 29 j u i n 090;"), p. G82. 

donc pas à se pourvoir de l'autorisation-prévue dans le 
second paragraphe de l 'article 5 : une autor i sat ion est 
écrite dans le 11» 3 de l 'article 3. Voilà pour les charbon
nages » Cl 1 ). 

L e 3o j u i n , le ministre fut plus catégorique encore. 011 
l'épouse au baron ANCION qui ins is ta i t . S i .M. ANCION ava i t 
assisté, dit- i l . à la séance du la vei l le , « i l eût entendu des 
expl icat ions qui ne laissent place à aucun doute et qui lui 
donnent sat isfact ion complète, non par un arrêté roya l , 
niais pur le texte même de la loi » ( 12). 

E t se place ic i ce débat entre M M . MÉLO r. D E Moi'et le 
ministre , ou celui-ci. par d'énergiques monosyl labes , per
siste dans ses déclarations antérieures. 

« M . MÉI.OT . On est unanimement d'accord (pie, dans 
les mines on le t rava i l de nuit est régulièrement organisé 
en deux équipes, le t r a v a i l ne cessera le d imanche qu'à 
G heures d u mal in , ("est bien a ins i . T o u t ie monde est de 
eut avis . 

» L E MINISTRE. — Assurément. 
c M MÉI.OT . - L e ministre l'a déclaré et le déclare dans 

les termes les plus formels. 
« L E MINISTRE. — .l'ai même énuinéré, les i n d u s t r i e s . 
« A L D E M O T . — Avec l 'autorisat ion du gouvernement. 
v L E MINISTRE. — Sans autor i sat ion . 
« M . MÉI.OT . - I l est donc impossible de s'y tromper : le 

rejet éventuel de l 'amendement de M. I IEXUICOT ne doit 
pus être interprété comme lu refus d'admettre le système 
que consacre cet amendement. T o u t ie monde, au con
traire , admet ce système. L e t rava i l cessera le d imanche à 
G heures du m a t i n . 

« L E MINISTRE. — Conformément aux disposit ions de 
l 'article 3 » . 

C'est a ins i , Afessieurs. que l 'amendement de M. IIENRICOT 
l'Ut repoussé par 5 i voix contre 27, et ce, malgré les suprê
mes adjurat ions de M . l)i;i>oNT,qui s ignala i t en va in l'équi
voque de la s i tuat ion et la nécessité de l'élucider, dût-on, 
pour cela, renvoyer la loi à la Chambre . 

X e puis-je pas conclure de ce qui précède que le ministre 
su trompait et qu'il a trompe bien involontairement, assu
rément, le Sénat'.' 

Si M M . PETIT ut I ' IUMEZ . à la Chambre , ul M. 11 CNKit <>T. 
au Sénat, n'avaient voulu donner aux charbonnages que le 
droit d'effectuer les travaux pour lesquels la loi nu prévoit 
pas le repos dominical , point n'était besoin do leurs amen
dements. L a s ituation qu'ils voulaient faire adopter allait, 
de soi. 

C e qu'ils voulaient, c'était le t rava i l normal des équipes 
do nuit et de jour , sans dis t inct ion dans le travai l qu'elles 
exécutent. et c'est ce que la C h a m b r e - à tort ou à raison 
— n'a pas voulu. 

Ce qu'ils voulaient, c'était la succession régulière des 
équipes et l a repr i se du trava i l le lundi à G heures du 
mal in , avec cette conséquence d'un travai l jusqu'à ht nicnie 
heure le dimanche. 

Comme le disai t .M. BUISSET à la C h a m b r e et ce système 
a été condamné : " Pour faire autrement , i l faudrait sup
p r i m e r le, t r a v a i l de nuit du samedi à minuit jusqu'au 
dimanche mal in : mais alors de deux choses l'une : ou bien 
011 suppr imera le laps de temps consacré au trava i l , et ce 
sera une journée perdue, réduisant, d'auta ut la product ion, 
uu r isque d'augmenter le prix de revient et de suppr imer 
la part de sa la ire y afférente, ou bien l'équipe de nuit devra 
reprendre sa tache dans la nuit du dimanche au lundi » ( i3) . 

L'hésitation n'est pas possible . 
L a C h a m b r e a subordonné le travai l normal du samedi 

à minuit jusqu'au dimanche mat in , à l 'autorisat ion du 
gouvernement, de telle sorte qu'à défaut de cette autori
sation, l ' industriel (pli a u r a été s u r p r i s travai l lant à cette 
heure, ne pourra échapper à cette condamnation que s i le 
trava i l que ses ouvr iers exécutent, rentre dans la catégorie 
de ceux qui sont en dehors de la loi . 

(11) Senti t , séance du 29 j u i n 1905, p. (183. 

(12) Ibiil.. p. 702. 

(13) C h . des repr . , 14 a v r i l 1905, p. 1294. 
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( )r. la décision attaquée constate que l'inculpé a reconnu 
et qu' i l esl. d'ailleurs, constant en l'ait qu'il s'agissait de 
travaux de bouvelage. d'élargissement de puits, de trans
port de déblais, d'enlèvement de voies ferrées, dont ne 
<lé]ienda i t pas la reprise régu .iei'e de I 'exploital ion le lundi 
matin. 

l.e demandeur eu cassation devait donc être condamné, 
et la loi a été sainement appliquée. 

Nul n'est censé ignorer la lo i , et le l'ait qu'on s'est trompé, 
en compagnie du Sénat et d'un ministre, commentateur 
officiel de la lo i . sur le sens qu'il convient de l u i donner, 
n'est pas une cause de just i f icat ion. 

Je conclus au rejet avec dépens. 
La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

Arrêt. — Sur l'unique moyen, pris de la violation et de 
la l'a tisse interpréta t ion des articles LÎ, .'i et 5 de la loi du 
17 j u i l l e t i<)o."), en ce que l'arrêt attaqué méconnaît l 'inten
tion des auteurs de celle-ci, d'autoriser le travail jusque 
(i heures du matin dans des industries ou i l est organisé au 
moyen de deux équipes, et notamment dans les charbon
nages : 

Attendu que le dit arrêt constate d'abord que les travaux 
souterrains exécutés entre minuit et demi et trois heures 
du matin, du samedi 14 au dimanche îô novembre iqo8. 
dans les charbonnages dont le demandeur est le directeur 
gérant, ne rentre i l pas dans la catégorie de ceux dont 
dépend la reprise de l 'exploitation le jour suivant et que la 
loi permet d'effectuer sans contrevenir à la règle du repos 
hebdomadn ire : 

Attendu que le demandeur, qui n'a pas excipé de la pre
mière partie de l 'article '1,3°, objecte que cotte constatation 
est insuffisante pour j usi i lier la condamnation prononcée 
à sa charge : 

Qu'il fait remarquer qu'après avoir fixé au dimanche le 
jour du repos, la Chambre des représentai!Is et le Sénat 
furent saisis de péti 1 ious leur demandant de ne pas inter
dire le travail pendant les six premières heures de cette 
journée, à raison de multiples inconvénients signalés dans 
ces requêtes : 

Qu'il soutient que si la Législature n'a pas inséré dans la 
loi une disposition en ce sens, les débats parlementaires 
révèlent cependant avec certitude son intention de lui 
donner une interprétation équivalant à une énonciation 
explicite qu'elle a considérée comme inutile pour la con
sacrer : 

Attendu, i l est vrai , que M. le ministre de l 'industrie et 
du t ravai l disait devant la Chambre des représentants : 
« Tous ceux qui connaissent quelque peu l 'exploitat ion des 
charbonnages, savent que le travail de production ne peut 
être repris le lundi malin a (i heures, (pie pour autant que 
le travail de préparât ion a i l été accompli par une équipe 
le samedi depuis (i heures du soir jusqu'à G heures du 
malin le dimanche •> : 

Attendu qu'i l coinba 11it néanmoins un amendement por
tant que. " dans les entreprises 011 h; travail de nuit est. 
régulièrement organisé, le jour de repos pourra com
mencer le dimanche à (i heures du matin » . parce qu'il con
sacrait une règle d i a m cl ra le m en I opposée a celled e l'adop
tion du jour du dimanche pour l ' interruption du travail ; 

Attendu que le rapporteur déclara, à sou tour, que la 
Chambre, lors de sou premier vote, avait voul 11 assurer 
aux ouvriers un jour complet de repos: (pic ce principe 
était général, sauf à accorder au gouvernement les pou
voirs nécessaires pour y déroger le cas échéant : 

Attendu que c'est dans ce but (pie le gouvernement fit 
voter l 'article .">. permettant au roi d'autoriser les chefs 
d'entreprises ou les ouvriers travaillent par équipes succes
sives, à prolonger le travail de l'équipe de nuit jusqu'au 
dimanche matin à li heures : 

Attendu que les déclarations prérappelées de M. le mi
nistre ne tendaient doue alors qu'à j ust i fier le régime 
d'autorisation spéciale dont pou rra ici) t bénéficier cerl aines 
iud ust ries, et nullement à reconnu i 1 rc di l'ectemenl a toutes 
celles ou le-- ou v ri ers 1 ra \ a illen t pa réqui pcs. et notamment 
aux charbonnages, le droit d'employer par là même leurs 
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ouvriers le dimanche jusqu'à (i heures du matin,à tous tra
vaux autres que ceux de production: 

A l tendu qu'un amendement, reproduisant littéralement 
celui (pie la Chambre avait écarté, ayant été soumis au 
Sénat, le ministre en proposa le rejet comme inuti le , en 
faisant valoir des considéraIions qui ne concordaient pas 
avec celles par lesquelles i l l 'avait précédemment coniba1111 
et. qui étaient de nature à l'aire nailre une équivoque sur 
l 'application de la loi : 

Qu'en effet, i l soutint que l 'article o. 11" 3, delà loi devait 
rassurer les pétitionnaires, le t ravai l de l'équipe de nuit 
étant permis le dimanche, disai t- i l . <c parce qu'elle accom
plit des besognes préparatoires qui sont indispensables 
pour que l'équipe de jour puisse recommencer le travail 
de proclaction le lundi à G heures du 111:11 in,et (pie. des lors, 
les charbonnages n'ont pus à se pourvoir (le l 'autorisation 
prévue dans 1 e second pa ragra plie (le l 'article 5 » ; 

Attendu qu'en raisonnant ainsi, le ministre envisageait 
doue l'exécution de travaux rentrant déjà dans les prévi
sions de l 'article 3, tandis que les partisans de l'amende
ment avaient en vue des travaux entrepris,sans une immé
diate nécessité, mais utiles à la continuation de la besogne 
commencée ou en rapport avec l 'allure que les exploitants 
voulaient imprimer à leur entreprise; 

(¿1»' la preuve de ce malentendu résulte, d'une part, de 
ce qu'il avait indiqué d'abord le mode de travai l pratiqué 
dans les charbonnages, en ajoutant que le ride de l'équipe 
de nuit est de procéder « au boisage, au recoupage des 
voies, en un mol à Ions les travaux préparatoires au 
(léhouillcnient >>, et, d'autre par i , de ce qu'un membre du 
Sénat ayant fait remarquer qu'après les déclarations caté
goriques du ministre, le rejet de l'amendement, ne pour
rait être interprété comme un refus d'admettre le principe 
qu'il consacrait, et que le travail ne cesserait qu'à G heures 
du matin.le ministre rectifia cette appréciatioirpar les mots 
conformément aux (lixjwxitions de l'article 3. lequel concerne 
les travaux que la loi permet d'exécuter sans autorisation ; 

Attendu (pie l'arrêt énonce qu' i l s'agissait, au contraire, 
dans l'espèce, de travaux de bouvelage (creusement de 
galeries), d'élargissement de puils. de transports de dé
blais, d'enlèvement de voies ferrées, qui n'ont pas le carac
tère de travaux d'entretien ou de conservation à accomplir 
pour cm ] lécher la désorga 11 i sa t ion du t rava i l commencé : 

A l lendu que le rapporteur émit l'a vis que.d a nsson opinion, 
la loi devait être prise dans un sens large et s'appliquer 
aux travaux, sinon nécessaires pour la reprise du travai l le 
lendemain, tout au moins pour la continuation régulière de 
l 'exploitation, et qu'à la fin de la discussion, un membre 
(.M. PICARD) se prévalut de cette déclaration, rapprochée 
des paroles du ministre, pour estimer avec celui-ci que 
l'amendement présenté devenail superflu : 

Atlcndii.toiitefois.quele rapporteur avait immédiatement 
ajouté que, tout au moins, son opinion paraissait plausible, 
montrant ainsi qu'elle lui était personnelle et n'était pas 
l'expression des intentions de la commission : 

Attendu que le débat qui s'est élevé finalement sur la 
portée des termes Iranaux ilinil de/tend la rejirtxc régulière 
de l'e.\]>lt>ilalion, qu'emploie l'art icle .'!, 3". et sur le point de 
savoir si ces ternies impliquaient ceux de l'amendement, 
n'a pas reçu une solution précise au sein du Sénat, bien 
que la haute assemblée ait pensé' que la pratique en usage 
pourrait subsister sous l'empire de la loi nouvelle : qu'en 
conséquence, en présence de la discordance et même de 
la contrariété de vues qui ont ([('terminé le vote de l'ar
ticle 5. sans adjonction de cet amendement, l'on ne peut 
admettre (pie les termes trop généraux des paroles pro
noncées par le ministre puissent avoir pour effet d'y 
faire suppléer, à t itre d'inlerpréta tion législative irréfra
gable, comme étant l'ouivre du promoteur de la lo i , de 
celui qui a proposé l'amendement inséré dans l 'art . •">. pour 
donner satisfaction à certaines exigences industrielles: 

Attendu (pie. d'ailleurs, ses explications, qui parais
saient péremptoires à une partie de l'assemblée, ont paru 
si contestables à une importante minorité de celle-ci, 
qu'elle a provoque un vote pour lever le doute et faire 
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renvoyer le projet à la ('hambre des represeniauls : 
Attendu, des lors, que le commentaire donné par ie 

ministre n'a pas obtenu l'assentiment généra! qui peu:, 
dans certains cas. just i f ier une interprétation coin [delà m 
le texte de la loi . 

Attendu que lé pourvoi l'ait encore remarquer que la 
loi sur le repos hebdomadaire reslreignant la liberte du 
travai l , le doute qu'elle peut laisser subsister sur l'une de 
ses applications doit profiter au prévenu : 

Mais attendu que les lois spéciales doivent s'entendre 
d'après le système qui leur est propre : 

Attendu (pic sous l ' inspiration d'une idee de prolcci h m 
ouvrière, cette loi s'écarte du principe absolu de liberte 
et l'ai; du repos qu'elle ordonne à jour fixe, dans les entre
prises soumises au régime qu'elle a établi, une régie ne 
pou va 111 par i à • même rece \ oir (l'a 11 tres t cm pera nien 1 - que 
ceux qu'elle \ a apportes ! i m i t a t i veinent •: que ce serait 
donc au demandeur a promet' qu'il peut iiiNoqucr une 
exception ou une dispense; d'où i l suit que le tno\ eu n est 
pas fondé : 

Par ces motifs, la Cour, oui en son rapport M. le con
seiller IÍKMY et sur les conclusions conformes de M. le pre
mier avocat généra! TI-:I ; I . INIU:N. rejette le pourvoi: 
condamne le demandeur aux trais... (Du 18 octobre 1 <¡. : 1 • 
Plaid. M" 1"H AKh.) 

Or.sKRVATio.Ys. — L'accord des deux ('.hambres pour 
l'aire reconuaîlrc la thèse du demandeur, malgré le 
silence du texte, ne s'était pas réalisé. Dès lors, la 
solut ion de l'arrêt ci-dessus reproduit s ' imposait. A la 
séance du Sénat, du 2 H j u i n ! ;>().">. le min is t re de l ' i n 
dustrie c l du travail r ipostait à une i n t e r rup t i on pres
sante « ([ne quand un minis t re chargé de l'élaboration 
d'une loi l 'o t i i ' i i i l une interprétation, ce: le interprétation 
vaut un texte » . L'exemple du contraire qu'ollVe l'es
pèce soumise à ia just ice, mont re enrubien une asser
t ion aussi absolue est hasardée et de nature a indu i re 
en erreur. C'est celle déclaration catégorique qui a 
rassuré la majorité du Sénat et emporté son vole. Un 
conçoit dónela déception éprouvée par ceux auxquels 
l 'amendement combattu comme superflu en présence 
de ces paroles et de commentaires non moins s igni
ficatifs, devait donner satisfaction; mais ce que l 'on 
comprend moins, c'est que certains membres du Sénat, 
q u i subordonnaient leur \oie favorable à celle ¡nler-
prélation en rapport avec jours désirs,n'aient par réllé-
chi à r insul l isai ico de celle-ci. alors que l 'un d'eux en 
était réduit à se déclarer satisfait, parce qu'à son avis, 
(c elle serait invoquée avec, succès devant les t r ibunaux » . 
En voulant éviter le renvoi du pro je ta la Chambre des 
représentants, qu i uvail ma ni l'esté oi iveriemeut des dis
positions opposées, i ls se sont leurrés d'une i l l u s ion 
sous l'apparence d'un expédient prat ique. 

Pour que les travaux préparatoires consti tuent une 
interprétation exacte de la l o i , i l faut qu ' i ls cadrent avec 
le l o t o et l 'esprit d " celle-ci. C'est une nécessité et un 
bienfait du régime représentatif que la l o i soil discu
tée, mais sa portée doit d 'abord être lixée par ses 
termes, puis aeeessoirenienl parties explications de ses 
auteurs, qui ne suppr iment pas le rède de l'une des 
branches du Parlement. 

—->x-<-— 

C O U K D ' A P P E L D E LIÈGE 

Chambre correctionnelle. — 2. section. — Prés, de NI. Waxweiler. cons. 
11 décembre 1909. 

CHASSE. — PltOCKS-VEItiUL OC ItAIM'OltT. — DÉFAIT D ' A F 
FIRMATION. — Nil.LITÉ D'OFFICE. 

Est nul et ne ]>eul servir tic buse à une condamna
tion, le ¡trorés-verbal ou rap/iorl dressé du chef 
de délit de eluisse s'il n'a été a/Jirnié. 

Celle nullité doit vire prononcée d'oj]iee. 

(I.E VIINIStliKi: l'int.K c 1.1 ROCÍN.) 

Arrêt. — Attendu qu'aux termes de l 'article i¡5 de la loi 

F. . u n i c i A i r . F . n 

j sur !a chasse du «S îé\ rier 1SS2. .. dans les 48 heures de 
i l ' inlracl ion. les proces-\erbaux seront, a peine de nullité, 

a 11 i ruiés par les rédacteurs, de \ a ut .e j lige de paix ou l'un 
de ses suppléai) Is-, ou deva u l lé bourgmestre ou echeviii, 

'• soit de la commune de leur résidence, soi t de celle ou I in-
; fraction aura été commise ••; 
\ Attendu que l'arocle LA se référant a l 'article ••>]. i l en 
i résulte que tous les proces-\erba il x en uniérés pu r ce der-
j nier article, et notamment ceux des gendarmes, sont sou

mis a la forma ! i l e dé la f fi rma t ion ; 
Attendu que le proces-verba l des gendarmes ])i-ll'crge cl 

M a t agi ie i le la brigade de l ! a luel. i c .'! i jui l let i qoq, et consta
tant à clia rge du prévenu ie délit prc\ il pa r l'a rt icle S de la 
hn sur la (diassc. ne pota c aucune ni en : i on de : a susdite for
ma !iié : qu'il s'ensuil que ce procès verbal est nul aux 

j I en u es d e l'a rt i cie :A de la loi sus-, i - ce et que celte nullité 
eiaul d'ordre public, les premiers juge» ne pouvaient C O I I -

i da ni lier, u : élue eu l'absence de toute exception de .a part du 
i [ i i v u ' i i i i ! 'Usée sur sein ! C a I de u u I ! i i e : < pieu e I l'el .a u \ ternies 

de l'a rt icle 2'! de la m élue ' o i . ! e - i u Ira cl i ons q ne ! le pré voi t 
doi \ en l être prou M ' e s soit par proces-verba u N O U nippons, 
soi: par t etnoiiis u défaut de rapports ei j i n i u s - i r i l n i u x a 
leur appui : 

Alieudi i qu'amant témoin n'ayant ele produit de\anl le 
t ri l MI na l n i d eva n ( ! a < 'ou r a la req u cl e d u m I n isl ère pu b! ie. 
l ' infraction mise à charge du pre\euu n'es! pas établie 

| IPANO. ta:i.(-f:s. Y" (laxsalion en général, le -::,. i ; 
i l 'arces motifs la ( 'ou r d cela rc n u ! le proces-\crba l su.--

v i se l'a u l e i i a \ oir ele a f fini) é d a u- le- 4 S !um t'es de ! ' i n ira c-
l i on ; en cou.seq uem e.a n 11 u le ! e j ugeni e M i d on l a p] ici, t'en \ oi e 
l e preM'ii u des f i ns de la fioursu i i e. sa us : ra is... ( I >u n ilc-
cembre iqoq.J 

CM'.SF.IIVAÏ IONS. — Il n'y a pas de d i s l ine l ion à l'aire 
entre tes ni ' i l s rc/i/M'ls e! l'roiYx-rtrotnu employés oans 
l 'ar t icle 2M de notre loi sur la chasse. 

Le rapport dans le décret sur la chasse du 
28 avri l IT'.io. article l i t , se dist inguai! du proeès-ver-
hal en ce qu'au lieu d'èlre écrit par le vet l iai isanl , 
'•elui-ci allait l'aire le récit des faits par lu i constatés 
au grellier de la municipalité, qui en transcrivait la rela
t ion sur un registre ad Inc. 

Le mot rapport a été conservé dans ht loi sur la chasse 
de !iSbi,el a une question posée lors de la discussion au 
Sénat sur ht signification de ce ferme, le minis t re de 
l'intérieur répondil : « Les rapports sont sonnés aux 
iniques formalités (que les proeès-\erbaux\ niais la 
gendarmerie s'adresse ordinairement à l'autorité supé
rieure, sous forme de rapports, et l 'on a c u ne pas 
devoir frapper de nullité les rapports ainsi adresses par 
la gendarmerie. » (PASI.N., l8i(>. p. 123.) 

Ains i que l'arrêt le décide, ces rapports, pour eonsti-
luer preuve légale, doivent avoir été affirmés. L'ar
ticle 23 de la l o i de 188:2 reprodui t les deux expres
sions : rapports et procès-verbaux. 

C'est évidemment par analogie q u ' i l convient de 
déterminer d'une façon générale, en matière des preuves 
légales, le sens du mo l a rapports » employé par l'ar
ticle IS10 du code d ' ins t ruct ion c r imine l l e . Cette dis
posit ion assimile le rapport au procès-verbal 'D.u.i.u/. 
Y" Procès-verbal, 11" I ) . et si elle ajoute « les témoins 
seront entendus s'il y a lieu » , ces mois « s i l v a l ieu » 
doivent s'entendre en ce sens que les témoignages ne 
sont utiles que lo rsqu ' i l n'existe pas de procès-verbal 
ou de rapport constatant régulièrement l ' in f rac t ion , ou 
lorsque la force probante de ces actes s'est trouvée 
énervée. 

1! est donc impossible de réserver l 'appel la t ion de 
rapports, en l 'opposant au mot « procès-verbal » , et en 
considérant ces rapports comme mode de preuve, légale 
à tout ce que les officiers de police jud ic ia i r e consignent 
par-écrit, en dehors des constatations qu ' i l s sont au to r i 
sés à faire légalement et dans les formes spécifiées par 
la l o i . 
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T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E C O U R T R A I 

1 6 

Présidence de M. de Haerne, vice-président. 

2 4 novembre 1 9 0 9 . 

CALOMNIE. — FONCTJONNAIKK PUItLIC. — PREUVE 

IIES ALLÉGATIONS. — DÉCHÉANCE. D É L A I . 

La preuve des imputations calomnieuses dirigées 
contre un fonctionnaire publie doit être admi
nistrée dans les formes prévues par l'article.7 du 
décret sur la presse, quel que. soit le mode d'ex
pression employé .par l'auteur. 

Lailécliéance qifenlraine pour le prévenu l'inob
servation des formalités légales est d'ordre public 
et doit être suppléée d'office. 

( I I . . . ET LE MINISTÈRE PUBLIC C I . . . . ) 

Jugement . — V u les art ic les M'A, 444, 45o, 85, 40 du code 
pénal, ') de la loi du 3i m a i 188S, i384 du code c iv i l et i.3o de 
l'arrêté roya l du 18 j u i n iN53, dont i l a été donné lecture par 

M. le Président; 
Attendu que, par exploit notifie a sa personne le j i ju i l l e t 

iqo<), le prévenu a été cité devanl le tr ibunal correct ionnel 
de C o u r t r a i , «lu chef d'avoir, à I l er seaux , les 27,28 j u i n 
iooq, dans un des eus prévus p a r l 'article 444du code pénal, 
méchamment imputé à I I . . . un fait précis, dénature à 
porter atteinte à son honneur ou à l'exposer au mépris pu
bl ic et dont l a preuve légale n'est pas rapportée, notam
ment d'avoir frauduleusement soustrai t une somme de 
700 francs au préjudice du bureau de bienfaisance d'IIer-
seaux ; 

Attendu que, p a r ses conclusions en' date du 20 octobre 
1009, le prévenu, tout en reconnaissant l a matérialité des 
faits mis'à s a charge, dénie avoir agi avec intention mé
chante, mais demande subs id ia irement à prouver, p a r 
toutes voies de droit , le détournement par lui allégué, en 
se fondant sur la qualité de fonctionnaire publ ic du pla i 
gnant et l a nature de l'acte qui lui est imputé, conformé
ment au prescr i t de l 'article 447 du code pénal ; 

At tendu que la preuve des imputat ions calomnieuses di
rigée contre un fonctionnaire doit être administrée dans 
les formes prévues par l 'article 7 du décret du 20 ju i l l e t 
i83i sur l a presse , quel que soit le mode d'express ion 
emplové par leur auteur (Bruxe l les , 2 5 m a r s 1890, 
B E i . d . '.Il l).. 1890, col 1098; C a s s , 3o j a n v i e r 1S71, BEL<; . 
. I c i ) . 1871, col . 25o; (Jand, 21 j u i n 1S87, P.KI.G. Jt;i>., 1887. 
col . 14.-4: (Jand. 7 j a n v i e r 1889, I ÎELG. .Ti i>-, 1889, col . 24G) ; 

At t endu que lanotif icat ion de la c i tat ion contenant l 'art i 
culat ion précise des propos incriminés, met le prévenu en 
demeure de faire, dans l a quinzaine de cette notif ication, 
les s ignif ications prévues p a r l e dit art ic le (Cass . , 26 ju in 
1890. Bi:i.(i. .It'D , 1890, col. 1097) ; 

Attendu que l a déchéance qu'entraîne pour le prévenu 
l' inobservation des formalités légales est d'ordre publ ic , et 
qu'il échet de la suppléer même d'office; 

Attendu que. dans l'espèce, l'inculpé n'a fa i t ,dans la quin
zaine de l 'exploit qui ¡1 été notifié le 3 i ju i l le t 1909, aucune 
des s ignif icat ions requises ; 

A u fond : 

At tendu que les faits repr i s à l a c i tat ion sont établis a 

charge du prévenu ; 

Mais attendu qu'il existe en faveur du prévenu des c ir

constances atténuantes résultant de l'absence de toutes 

c o n d a m n a t i o n s ; 

P a r ces motifs , le T r i b u n a l , écartant toutes autres con
c lus ions , déclare le prévenu déchu du droit de faire l a 
preuve des imputat ions lui reprochées, le condamne. . . 
(Du 24 novembre 1909. - P l a i d . M M « H E N R I V A X ACKKRK 
et Cl .AEYS.) 

B I B L I O G R A P H I E 

H O L B A C H , F . — La Finance. Essai d'une synthèse des 
faits et du d ro i t , par F. HOLRACH, avocat à la cour 

d'appel de Bruxel les . 

Bruxelles, Ve Lnreier, it)Oç) ; un vol. in-H" de >ïoo jiuyes. 

D a n s ce l ivre , qui fourmille d'idées ingénieuses et do 
considérations suggestives, l 'auteur s'est appliqué à recher
cher et à préciser ce que représente exactement le vocable 
« finance » au sens de maniement de l'argent dans les 
grandes affaires de banque, d'entreprises, d'émissions de 
fonds d'Etat ,de titres par lesquels, sous des formes variées, 
les pouvoirs priblics, les sociétés ou les par t i cu l i ers l'ont 
appel au crédit 11 étudie avec, une grande sagacité « ce 
phénomène social s i éminemment importaut de la vie con
temporaine qu'est l a finance, pour en dégager un système 
jur id ique d'intérêts matériels » qu'une analyse soigneuse 
de ses éléments complexes permet seule d'exposer. 

Imposs ible de, résumer dans un bref compte rendu les 
développements que M . HOLBACH donne à ses conceptions. 
Dans cette causer ie à laquelle i l se l ivre avec lui-même 
pour les ra i sonner , on le voit, toujours soucieux d'exacti
tude et d'impartialité, montrant les avantages et les incon
vénients de cette force que constitue le groupement des 
capi taux, l 'n intéressant aperçu historique re trace l a for
mat ion de la finance et aboutit à cette conclusion- que 
celle-ci a largement contribué à l'amélioration matérielle, 
de l a vie. L e s services qu'elle a rendus font l'objet de l a 
partie de son t r a v a i l qu'il intitule : A n a l y s e de l a f inance, 
et subdivise en chapitres consacrés à l a d is tr ibut ion et à l a 
fécondité de l 'action financière, au rôle et à la mentalité 
des f inanciers, ce qui l'amène à étudier ce qu'on désigne 
souvent avec défaveur sous l 'appellation de capi ta l i sme, 
sujet de tant de déclamations. Cette part ie assez touffue 
contient des considérations assurément discutables , mais 
méritant examen. L ' a u t e u r reconnaît lui-même d'ail leurs 
que ce ne peut être là qu'une ébauche de ce vaste sujet . 
« S i l'on examine, dit-i l p. 199, l 'action du capi ta l i sme non 
plus dans son personnel d ir igeant ou exécutant de l'acti
vité product ive , mais dans ses éléments matériels de réali
sat ion » , on y découvre une mervei l leuse adaptat ion de 
l ' instrument producteur à sou but f inal,qui est le m a x i m u m 
de rendement aux moindres frais. 1m côté éthique d u 
mécanisme peut en amort ir la rudesse par suite de mul 
t iples influences ambiantes . Ces conceptions spéculatives 
l'ont re s sor t i r la transformation considérable qui s'opère 
actuel lement dans le monde par l ' introduction dans les 
affaires d'un espri t nouveau, qui préside à la product ion et 
à l a répartition des r ichesses . L 'auteur pense que l 'esprit 
du barreau peut contribuer à modif ier les tendances et l e s 
procédés de ceux qui se font une spécialité de gérer les 
sociétés. S i l'avocat, dit-il . n'est qu accessoirement admi
n i s tra teur de sociétés, si ses occupations et ses re lat ions 
lui donnent la sensation d'appartenir au B a l a i s et d'être 
responsable devant ses confrères de l a dignité de leur pro
fession, c'est l 'esprit corporat i f qui ag ira sur les affaires 
(p. 1971 

Quelque opinion, qu'on se lasse de l a valeur des appré
ciat ions que formule M . HOLBACH, i l est une part ie de sou 
ouvrage qui sera particulièrement goûtée des j u r i s t e s : 
celle où i l traite du droit f inancier, passant en revue, de l a 
manière l a plus judic ieuse , les mult ip les disposit ions de 
nos codes qu'il a fallu violenter, ut i l i ser par analogie, 
détourner de leur but pr imit i f pour les assoupl ir aux exi
gences des affaires. L a plasticité du droit v ivant qui br ise 
l ' a r m a t u r e des textes y apparaît dans- toute la puissance 
de son élaboration'spontanée. 

C'est donc une étude à l ire pour embrasser dans son 
ensemble l a matière composite dont elle tente de donner 
le tableau. 

T a b l e s G é n é r a l e s de la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E . 

I . — Table Générale de 1842 (origine) à 1885. — Deux loris volumes 
in 4'. Prix : 25 francs, payables 5 francs par mois, ou au 
comptant avec 10% d'escompte. 

I I . — Table Générale de 188(3 à 1902. — Un fort volume in-4'. — 
Prix : 30 francs, payables 5 francs par mois, ou au comptant 
avec 10 % d'escompte. 
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C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Rolin. 

16 novembre 1 9 0 9 . 

R E F E R E . — ABSENCE DE MISE EN CAUSE DU CONSEIL 

JUDICIAIRE. — N U L L I T É . 

Est nulle, la procédure de référé dans laquelle n'est 
pas intervenu le conseil judiciaire. 

(si... c. p...) 

Arrôt . — At tendu, on ce qui concerne l a mise en cause 
du conseil j u d i c i a i r e , q u e son intervent ion en cours d'appel 
ne couvre pas l a nullité de l a procédure de i'« instance : 

Que l a doctrine et l a jur i sprudence s'accordent pour 
décider en principe , tant en F r a n c e qu'en Belgique, que 
l 'assistance est nécessaire dans toute action, soit en deman
dant, soit en défendant ; 

Attendu qu'il résulte des cléments de la cause que le con
se i l j u d i c i a i r e de C h a r l e s M. . , E m i l e M. . . n'est pas inter
venu en i"' instance; que, par suite, la procédure est nul le ; 

P a r ces motifs, l a Cour , entendu en son avis donné en 
audience publique M. DE Hoox, avocat général, reçoit 
l'appel ; y faisant droit, met à néant l'ordonnance de référé 
du 28 ju i l l e t 1909; condamne l'intimé aux dépens dos deux 
instances.. . (Du iG novembre 1909.— Pla id . M M » T H . HKAUX 
V. L I M A G E . ) 

OBSERVATIONS. — Si, en efiet, la doctr ine et la j u r i s 
prudence s'accordent pour décider, en principe, que 
l'assistance du conseil j ud ic i a i r e est nécessaire dans 
toute action, soit en demandant, soi t en défendant, 
i l est cependant généralement admis que ce pr inc ipe 

souffre exception pour les actions devant le juge d u 
provisoire; l 'urgence q u i caractérise la j u r i d i c t i o n des 
référés et le fait que les décisions de cette j u r i d i c t i o n ne 
peuvent jamais compromet t re l e f o m l du dro i t , jus t i f ient 
celte exception. (Voyez notamment dans ce sens : 
MOHEAU, Des référés, 11"". 3 4 et 3 9 0 ; MERIGNIIAC, Traité 
des référés, t . I I , n ° 1 8 2 ; GARSONNET, t . V I I , § 1 4 6 5 , 
p . 2 8 0 ; BIOCIIE, n" 2 2 4 ; cass. f r . , 2 2 janvier 1 9 0 1 , 
ÛALLOZ, Pér., 1 9 0 1 , I , 9 4 . ) 

« I . 

C O U R D ' A P P E L D E LIÈGE 

Troisième chambre. — Présidence de M. de Corswarem, conseiller. 

6 novembre 1 9 0 9 . 

C O M P E T E N C E . — SOCIÉTÉ ANONYME. — COMMISSAIRE 

ET ADMINISTRATEUR. — ACTION EN RESPONSABILITÉ SOLI
DAIRE. — TRIBUNAL CIVIL. 

L'action qui tend à faire condamner solidairement 
les administrateurs et les commissaires d'une 
société anonyme à réparer un jiréjudice unique 
résultant de violations de la loi et des statuts, csl 
de la compétence du tribunal civil à l'égard de 
tous les défendeurs. 

(LES I.KJt'IDATElIRS DE LA SOCIÉTÉ ANONYME « LES SUCRERIES 
D'ATTEMIOVEX )) (.:. GOI'EIN ET AUTRES.) 

Arrêt. — Attendu que les intimés ont été actionnés à 
r a i s o n de fautes dommageables qu'ils auraient commises 
en qualité d'administrateurs et de commissa ires de l a 
société anonyme les Sucrer i e s d'Attenlioven ; 

Attendu que les commissa ires des sociétés anonymes 
rempl issent u n mandat c iv i l ; qu'ils ne sont donc pas , 
comme tels, soumis à l a j u r i d i c t i o n consulaire en ver tu du 
paragraphe 1 de l 'article 12 de l a loi du ¡¿5 m a r s 187G; 

Attendu que le paragraphe a de cet art ic le , qui attribue 
aux tr ibunaux de commerce la connaissance des contes
tations entre associés ou entre associés et adminis trateurs , 
ne leur est pas appl icable ; 

Qu'en effet, lorsqu'i l s'agit de sociétés, le mot« adminis
trateur » a un sens bien défini : i l désigne uniquement ceux 
qui gèrent les affaires sociales et représentent l a société 
vis-à-vis des t i ers ; 

Attendu que c'est avec cette acception restreinte que ce 
mot a toujours été employé dans notre législation et 
notamment dans la loi du 18 mai 1S7.3 qui, lorsqu'elle veut 
comprendre les adminis trateurs et les commissa ires dans 
une môme disposition, a soin de l ' indiquer expl ic i tement; 

At tendu que c'est à tort que les intimés soutiennent que 
l a loi sur l a compétence donne au mot «administrateur)) un 
sens plus large et se prévalent pour l'établir «le son 
art ic le 44; 

At t endu que s'il était démontré que, dans l 'art ic le 44, le 
législateur a voulu mainten ir intégralement l 'article 49, 
paragraphe 5, du code de procédure c iv i le qui , eu matière 



de société, s 'appliquait à toutes les actions personnel les , 
partant à cel les dirigées contre les commissa ires , i l en 
résulterait qu'en employant les express ions : « contesta
tions entre associés ou associés et admin i s tra teurs » , i l n'a 
formulé que d'une manière incomplète la règle qu'il 
entendait consacrer ,mai s qu'on ne pourrai t en conclure que, 
sans s'en expl iquer , il a donné au m o l « admin i s tra teur » 
une portée que jusqu'a lors personne ne lui avai t attribuée ; 

Attendu que les premiers juges , qui ont admis (pie 
l'article 12, paragraphe 2, doit être interprété restrict ive-
ment, se sont néanmoins déclarés incompétents en se 
basant sur le paragraphe final de l 'article 55 de l a loi du 
i S m a i i8-;i, modifié p a r la loi du 22 mai 18.8G; 

Attendu que cette disposit ion n'assimile pas les com
missa ires aux admin i s tra teurs et ne leur donne aucune des 
at tr ibut ions de ceux-ci; qu'elle se borne à les soumettre, 
quant à la responsabilité qui dérive de leurs devoirs de sur
vei l lance et de contrôle, aux règles qui déterminent l a 
responsabilité des a d m i n i s t r a t e u r s ; qu'on ne peut donc la 
considérer comme formulant un pr inc ipe général, en vertu 
duquel toutes les disposit ions appl icables aux adminis
trateurs le seraient également aux commissa ires ; 

At tendu que l'action tend à l'aire condamner solidai
rement les admin i s tra teurs et les commissa ires de l a so
ciété d'Attenhoven.à réparer un préjudiceunique résultant 
de violations de la loi et des statuts dont ils seraient tous 
responsables ; 

Attendu que lorsque, comme dans l'espèce, une demande 
est indiv is ib le et basée sur une seule cause, le tr ibunal 
c iv i l est compétent vis-à-vis do tous les défendeurs dès 
l'instant où l'un d'eux est soumis à sa j u r i d i c t i o n ; 

J , . , ir ces motifs, la Cour , de l'avis conforme de M l'avocat 
général STEI.LIXOUF.UFF , dit pour droit (pie le premier juge 
était compétent pour statuer sur le l i t ige; m e t a néant le 
jugement dont appel ; renvoie la cause, e t c . . (Du G novem
bre 1909 — P l a i d . MAh s HON.IEAN C. DE V I L L E , ce dern ier du 
b a r r e a u de l luy . ) 

OBSERVATION. — Voir t r i b u n a l de commerce de 

Gand, 10 mars 1907 -(BEIX,. JUD. , 1908, co l . 31) et 

Cassation, 31 janvier 1907 (BELG. .lui) , 1907, col 931). 

C O U R D ' A P P E L D E GAND 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Verbeke. 

3 0 ju in 1 9 0 9 . 

ACTION PAUL1ENNE. — ACTE.FRAUDULEUX. - CRÉANCE 
POSTÉRIEURE. 

Si l'aclion organisée pur l'article 1165 du rode cioil 
n'appartient, en général, qu'aux créanciers dont 
le droit est antérieur à l'acte argué de fraude, 
elle peut appartenir a des créanciers dont le droit 
est postérieur à cet acte, notamment si, par cet 
acte, le débiteur s'est frauduleusement obéré 
pour frustrer ses créanciers. 

(1° L A SOCIÉTÉ COTONXIÉRE DE SAIXT-ÉTIENXE DEROUVKAY 
C. SMEESTEltS; 20 lioIEI.V C. SMKESTERS.) 

Arrêt. — A t t e n d u que les causes inscr i tes au rôle général 
de là cour nub nis... sont connexes, et qu'il y a l ieu de les 
jo indre pour y statuer par un seul et même arrêt ; 

I . S u r les deux appels pr inc ipaux : 
At tendu que si l'action organisée par l'article 11G7 n'ap

partient en général qu'aux créanciers dont le droit est 
antérieur à l'acte argué de fraude, elle, peut apparten ir à 
des créanciers dont le droit est postérieur à cet acte, 
notamment s i , par cet acte, le débiteur s'est frauduleuse
ment obéré pour frustrer ses créanciers; 

'¿111' ht seule c irconstance (pie, dans l'espèce, la créance 
de S m c e s l e r s n'est née qu'après que les acceptat ions l i t i 
gieuses furent données par la Société De Moor, frères, est 
donc insuffisante pour pouvoir déclarer l'action non 
recevable : 

I l S u r l'appel incident : 

At tendu qu'il résulte des qualités mêmes du jugement 

a qno que le premier juge a fait bonne jus t ice en ordonnant 
àl'intimé, avant de statuer sur le fondement de l 'action, de 
s'expliquer sur les points repr i s dans le jugement; 

E t vu l'article 472 du code deprocédure c iv i l e ; 
P a r ces motifs, la C o u r , ouï l'avis en grande part ie con

forme de M . l 'avocat général THIENPONT , jo int les causes 
inscr i tes au rôle général delà cour snb n's ..; confirme les 
décisions dont appel et renvoie les part ies devant le pre
mier juge en prosécut ion de cause ; condamne les appelants 
chacun à la moitié des dépens de l'instance d ' a p p e l . . . ( D u 

30 j u i n 1909. — P l a i d . M M < S T Y T G A T et I I . C A L M E R 
c. R. YVAUTERS.) 

OBSERVATIONS. — U n débiteur en déconfiture peut 
porter malicieusement atteinte aux droi ts de ses créan
ciers de deux manières : en d i m i n u a n t frauduleuse
ment son avoir et en augmentant frauduleusement son 
passif. 

Dans le premier cas, les créanciers peuvent se 
garant ir de la fraude par l 'act ion paulienne, qui est 
fondée sur le d ro i t général de gage des articles 7 et 8 
de la lo i hypothécaire, et q u i tend à faire rentrer f i c t i 
vement le bien aliéné dans le pa t r imoine du débiteur. 
Pour réussir dans pareille act ion, le demandeur doi t , 
s ' i l s'agit d 'un acte à t i t re onéreux, prouver que le tiers 
est complice de la fraude. Celte action appart ient , en 
pr incipe, aux créanciers antérieurs à l'acte seuls. Mais 
les créanciers dont les t i tres sont postérieurs à l'acte 
atlaqué pour fraude, peuvent également en demander 
l ' annula t ion , si l'acte a été précisément concerté pour 
frustrer les créanciers futurs . (Cass. f r . , 30 ma i 1905, 
BELC. .lut)., 1905, co l . 154 et la noie.) 

Dans le second cas, i l y a s imple simulation de dettes. 
Et l 'action en nullité du contrat simulé appartient à 
toute personne q u i a un intérêt légitime.(DALLOZ, Rép., 
V» Obligation?; n° 1031; Suppl., n" s 374 el 375.) Tous 
les créanciers antérieurs et postérieurs peuvent faire 
écarter la créance simulée. Et i l n'est pas même néces
saire d'élablir l ' in ten t ion frauduleuse dans le chef des 
parties à l'acte, (LAURENT, t. X V I , n° 497; Cass. f ranc. , 

31 j u i l l e t 1872, DALLOZ, Pér., 1873, I , 340.) 

Quand la fraude résulte, comme dans l'espèce, de la 
création et de l'acceptation de lettres de change, les 
principes de l 'act ion paulienne sont sans appl ica t ion. 
Car i l ne s'agit pas de faire rentrer dans le pa t r imoine 
du débiteur un bien q u i en serait sor t i Ce sont les 
règles de la s imula t ion qu i doivent faire trancher le 
l i t ige . 

L ' a c t i o n en nullité appartient à tous les créanciers, 
et i l s n 'auront qu'une preuve à faire : c l ie de la s i m u 
la t ion . Le créancier q u i se prévaut de la traite acceptée 
est-il le t i reur ou ie donneur d'ordre, i l suffira de 
prouver q u ' i l n 'y a pas provis ion , c'est-à-dire que 
l'acceptation est de complaisance. Le créancier est-i l 
le tiers porteur, i l faudra prouver q u ' i l n'est qu 'un 
tiers porteur simulé ou apparent. Le tiers porteur de 
bonne foi seul peut poursuivre le tiré comme si r ien 
d ' i l l i c i t e ne s'était passé. ( L Y O N C A E N et RENAULT, t I V , 
n° 537 6 . ) L . H . 

— * * 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S 

Ordonnance de M. le président Dequesne. 

3 0 novembre 1 0 0 9 . 

PENSION A L I M E N T A I R E . — EPOUX DIVORCÉ ET REMARIÉ. 
DROIT A UNE P E N S I O N . — FEMME D I V O R C É E . — E N F A N T 
CONFIÉ A SA GARDE. — SECOURS ALIMENTAIRE. — QUALITÉ 
POUR AGIR EN RÉFÉRÉ. 

Le droit à une pension alimentaire subsiste au pro
fit de l'époux qui a obtenu le divorce, en cas de 
remariage, s'il est dans le besoin ; notamment, 
s'il s'agit d'une femme quia été abandonnée par 
son second mari, lequel a cessé de travailler et la 
laisse dans le dénuement el s'il est lui-même dans 
l'impossibilité de subvenir à ses besoins. 

La femme à qui la garde d'.un enfant issu d'un ma
riage dissouspar le divorce a été confié, est rece
vable à agir, en qualité de mère, pour réclamer 
au provisoire, ¿111 profil de cet enfant mineur, un 
secours alimentaire. 

(o... 0. « . . . ) 

Ordonnance . — E n t e n d u le défendeur en ses expl icat ions 

par l'organe de son conseil M 0 Duv.vi, ; 

At tendu que l a demande tend à l'obtention d'un secours 

a l imentaire pour la demanderesse et son enfant âgé de 

l4 ans ; 
Attendu qu'il y a urgence à y faire dro i t : que la deman

deresse est sans ressources et que le gain minime qu'elle 
se procure par son trava i l n'est point suffisant pour subve
n i r à son entretien et à celui de l'enfant dont il s'agit; 

Attendu (pie la. demande est recevable et fondée. 
Attendu, en effet, qu'il est constant que, le 3aoùt 1901, le 

divorce a été prononcé entre part ies en vertu du jugement 
de ce tr ibunal , l 'admettant en faveur de la demanderesse 
et lui confiant la garde de l'enfant, issu du mariage ; qu'il 
appert des éléments de la cause que la demanderesse a été 
abandonnée par son second mari : que celui-ci a cessé de 
t rava i l l e r et l a la isse dans le dénuement; qu'il est lui-même 
clans l'impossibilité de subvenir à ses besoins; 

Attendu que la garde de l'enfant, issu du mariage ayant 
été donnée à la demanderesse, celle-ci est recevable à agir 
en qualité de mère pour réclamer au provisoire au profit 
de l'enfant un secours a l imenta ire ; 

Attendu que le droit à une pension personnelle subsiste 
pour l'époux innocent en cas de remariage , s'il tombe dans 
le besoin; qu'il n'existe dans la loi aucune disposit ion con
tenant une déchéance quelconque : qu'au contraire , la res
tr ict ion en cas de remariage , proposée dans le projet de 
l 'article .'Soi du code c iv i l (art. 71 du projet) par ht section 
de législation du T r i b u n a l , a été supprimée dans le texte 
définitif; 

Attendu que la suppression s'explique p a r le, caractère 
de cette pension, qui constitue essentiel lement une péna
lité ; que les questions de pension a l imentaire sont re la 
t ives et que leur solution dépend pr inc ipalement des cir
constances de fait; 

At tendu que vainement le défendeur invoque l'article 20G 
du code c i v i l ; qu'en effet, celui-ci vise le cas de veuvage 
essentiel lement différent de l'espèce du d ivorce ; que le 
premier cas a trait à une s imple obligation a l imenta ire : 
(pie, dans le second cas, cette obligation a i e caractère d'une 
véritable pénalité : 

At tendu qu'en ayant égard aux ressources dont dispose 
le défendeur par le gain qu'il se procure par l'exercice de 
son commerce, tenant compte (les besoins urgents de la 
demanderesse et de l'enfant dont, elle a la garde, le secours 
a l imentaire provisoire peut équita blement être fixé à la 
somme ci-après déterminée ; 

P a r ces motifs, Nous, FERNAND DEQUESNE, président du 
tr ibunal de première instance, séant à B r u x e l l e s , assisté 
du greffier Léon Tréfois, re je tant toutes conclusions 
autres, contraires ou plus amples , et statuant au provi
soire, tous droits des parties saufs au pr inc ipa l ,nous décla
rons compétent; disons que la demande est recevable et 
fondée; condamnons le défendeur à payer, à titre de 
secours a l imentaire , à la demanderesse, la somme de 
70 francs par mois, pour elle et sou enl'ant. payable par 
anticipation, en sa résidence, à par t i r du j o u r de la 
demande, date de l'exploit d'ajournement; réservons les 
délions et vu l'absolue nécessité, déclarons l'ordonnance 
exécutoire sur minute avant l 'enregistrement : disons que 
les effets de l'ordonnance viendront à cesser s i , dans les 
quatre mois la demanderesse n'a pas intenté son action 
devant le juge du pr inc ipa l . . . (L)u 3o novembre 1909. 
P l a i d . M M " » OMER DESMAUEST C. D U V A L . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S 

Deuxième chambre. — Présllence de M. Arnold, vice-président. 

2 2 n o v e m T e 1 9 0 9 . 

A R B I T R A G E . — JUGEMENT ARBITRAL. — DÉPÔT AU GREFFE. 

ABSENCE DE REQUÊTE. COMPROMIS NUL. — SOCIÉTÉ EN 
LiouiDATioN. — DÉCISION « ultra peti,a ». 

La seule formalité prescrite par l'art, IO-J du code 
de procédure civile, consiste dans le dépôt de 
la sentence arbitrale au greffe du tribunal de 
première instance. Une requête à fins d'exe-
qualur n'est pas exigée 

Est entaché de nullité pour cause d'erreur sur 
l'identité de l'autre partie, le compromis signé 
avec l'un des membres d'une société en nom 
collectif chargé de la liquidation de celle-ci,alors 
que cette circonstance n'était pas connue de la 
personne avec laquelle cet acte a été formé 

Pas plus que le juge, l'arbitre ne peut, en dehors des 
cas limitalivement énuméres au % 1"' de l'art. 20 
de la loi du mars îiïji, ordonner d'office 
l'exécution provisoire de sa décision, ijui doit alors 

" être annulée aux termes de l'arl.i02S,i°,du code 
de procédure civile. 

(LA CUAXDE TONNELLERIE MÉCANIQUE KRAMEli, FRÈRES, 
C. LA SOCIÉTÉ PIERSON ET COMPAGNIE, EX LIQUIDATION.) 

M . le baron VAN DEN BRANDEN DE R E E T I I , subst i tut du 

procureur du rot , a donné son avis en ces ternies : 

L e procès se meut dans les sphères exc lus ives du droit. 
L a question de fait est donc sans importance et i l suff ira 
de linéiques mots pour vous la résumer. 

P a r contrat du 1 1 mars 1908, la société opposante char
geait la société en nom collectif Pierson el C'1' de lut fournir 
une instal lat ion mécanique au gaz pauvre . L e contrat com
prenai t une clause compromissoire . 

L ' ins ta l la t ion livrée fit l'objet de contestations et de ces 
contestations naquirent diverses procédures : 

L e 14 novembre 1908, ass ignat ion p a r l a partie T h i e r y eu 
expert i se; le 24 novembre, ass ignat ion en payement p a r l a 
partie adverse: le 7 décembre 1908, ass ignation en référé; 
le 8 décembre, désignation,par ordonnance du président du 
tr ibunal de commerce, de l 'expert Boiteux ; enfin, le 14 j a n 
vier 1909. compromis entre les part ies , annulant les procé
dures réciproques antérieures et, se basant sur la clause 
compromissoire contenue à l'acte du n m a r s 1908, étendant 
de commun accord les pouvoirs de l 'arbitre. 

Dans l ' intervalle , soit le 2.3 décembre 1908, la société 
Pierson se mettait en l iquidation et cette; l iquidation fut 
insérée au Moniteur du 1 4 j a n v i e r 1909. 

M. Opsoiner fut nommé l iquidateur. C'est lui seul qui 
signe lecontr . i t eoiupromissoirc du 14 j a n v i e r 1909, sans 
qu'il soit fait mention de l'état de l iquidation de la société 
ni de sa qualité de l iquidateur . 

L ' e x p e r t Boiteux rend sa sentence arbi tra le le 3 i m a r s 
1909. L e i e r a v r i l 1909, intervient l'ordonnance du président 
du tr ibunal exeiptaturanl cette sentence et, le 5 avr i l 1909, 
opposition est formée contre la dite ordonnance. C'est sur 
le bien fondé de cette opposition que vous avez à statuer. 

Comme vous le savez, deux moyens de droit, sont i n v o 
qués par l'opposante. Si vous deviez accue i l l i r l'un ou 
l'autre de ces moyens, et, 11 fortiori, si vous accuei l l iez les 
deux, l'ordonnance du i r r avr i l 1909 se trouverait radicale
ment sans objet. 

PREMIER MOYEN. - L e premier moyen trouve sa base 
dans l'interprétation combinée de l'article m de la loi sur 
les sociétés et de l'article Gi du code de procédure c ivi le . 

I l est constant que la prescript ion de l'alinéa 2 de l ' ar 
ticle m , qui dispose que toutes les pièces émanées d'une 
société dissoute doivent mentionner qu'elle est en l iquida
tion, n'a pas été observée dans l'espèce. 

Quel est le but de semblable règle et quelle s era l a 
sanction en cas d'inexécution.' 

L e but évident est d'éviter les surpr i ses e l l e s e r r e u r s , le 
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dommage même, qui peuvent résulter pour un t iers t ra i tant 
avec une société qui n'existe plus que p a r une fiction j u r i 
dique pour s a l iquidat ion , et exc lus ivement pour celle-ci . 
(Voir MASIUS, B E L G . .TI i> , 1891, col. 717 ) 

L 'ar t i c l e 61 du code de procédure c iv i le impose, à peine 
de nullité,l'obligation pour le requérant de faire 'connaître 
à l'assigné son état c iv i l complet, l a qualité en vertu de 
laquelle il agit. Cela, est surtout vra i lorsque le requérant 
agit comme mandata ire . A i n s i , p a r exemple, un père agis
sant tant en nom personnel que comme tuteur de ses 
enfants mineurs devra , dans son ass ignat ion, faire men
tion de sa double qualité. S'il omet l'une d'elles, l 'assigna
tion sera partiellement, nul le et, dans ce cas, j ' es t ime que la 
nullité s e r a rad ica le et ne p o u r r a être couverte, puisque 
l 'exploit a u r a été rad ica lement muet sur l'existence même 
d'une des part ies requérantes. 

Mais peut-on soutenir qué dans les autres cas la nullité 
soit absolue et d'ordre public V.Te ne le pense pas. Ce que la 
loi a voulu, c'est que l'assigné connut suff isamment contre 
qui i l a à se défendre. 

Un arrêt de notre C o u r suprême, du i(> juin 1881 (BEI .G. 
. lui). , 1881, col. l447), a décidé qu'il appart ient au juge du 
fond d'apprécier souverainement si les énonciations r e l a 
tives aux noms, prénoms, profession, domici le sont suffi
santes pour permettre à la part ie adverse de connaître de 
quelle part vient l a demande. 

Ce sera donc, en matière ordinaire , une question de fait. 
L a part ie défenderesse pourra toujours se prévaloir d e l à 
nullité s i celle-ci résulte des éléments de l a cause. Cette 
nullité ne devra pas forcément être opposée inlimine lilis, 
elle pourra se produire à n'importe quelle phase de l a 
procédure, au moment où la part ie défenderesse découvre 
ou apprend la nullité qui entache l'exploit. 

Comme vous le savez, l 'article m de l a loi sur les socié
tés ne se prononce pas sur la nullité, et les auteurs qui trai 
tent de la matière se bornent à s'en référer au droit com
mun sans p a r l e r de nullité. MASICS (loc. cit.) et N A M C R 
posent cependant une règle qui , dans leur esprit , semble 
ind iquer une question d'opportunité : « S i , disent-ils, l'ab
sence de la mention ordonnée par l a loi était l a cause de 
quelque dommage, les auteurs de l a faute en seraient res
ponsables dans les l imites de l 'article i382 du code c i v i l . » 

D a n s l'espèce qui nous occupe, j e cherche on vain le 
dommage qui aura i t pu en résulter pour l a Société de, l a 
G r a n d e Tonne l l er ie . Sachant que la Société était en l iqui
dation, elle avai t le même intérêt à compromettre et ce 
n'est pas parce qu'elle invoque une erreur dans l a sentence 
d'arbitrage, erreur dont elle est en part ie responsable 
comme nous le verrons, qu'elle peut aff irmer qu'elle n'eut 
pas signó le pacto compromissoire du 14 j a n v i e r 1909. 

BEI.T.IENS, il est vra i , cite une décision j u d i c i a i r e ayant 
déclaré nul un acte d'appel dans lequel l a mention exigée 
par l 'article 111 de la loi sur les sociétés avai t été omise. 

D'autre part , un arrêt de la cour d'appel de G a n d , du 
9 j a n v i e r 1904 (PAS., 1904.. I I . 141) décide qu'est nul , l'ex
ploit introduc.tif d'instance aux termes des art ic les 61 et 
173 du code de procédure! civi le , s'il contient une e r r e u r sul
la, qualité constitutive de l a société commercia le requé
rante et sur son mode de représentation p a r rapport aux 
actes de l a vie c ivi le . E t ceci m'amène à envisager la, ques
tion sous un angle spécial. 

Une longue controverse a existé sur le point de savo ir s i 
les exploits lancés au nom de sociétés commercia les de
vaient ou non contenir le nom des représentants de ces 
êtres moraux. L e s part i sans de la théorie consistant à dire 
(pie l a désignation de la. raison nodule suffisait, disaient 
que le véritable, demandeur était le corps m o r a l , la société 
représentée dans tous ses actes p a r une, r a i s o n sociale et 
non p a r les individus associés. K n matière de sociétés en 
nom collectif, cette opinion fut adoptée par M . G C I L L E I I Y . 
(voir l 'A.\i>. BELGES, Y" Exploit [matière c iv i le ] , n"> 208 et 
su ivants . ) 

("est, en nous rapprochant de l'espèce qui nous occupe, 
l 'opinion de BELT.IEXS (Commentaire de l'art. 61. 11" 81). qui 
dit que « l a loi n'exige pas , à peine de nullité, que l'exploit 

d'ajournement fait à l a requête d'une société en l iquida
tion mentionne le nom des l iquidateurs » . 

Se basant sur cette théorie, on pourra i t donc dire que l a 
société en l iquidat ion continue son existence en ver tu 
d'une fiction jur id ique , que l'être moral reste entier et que, 
s i nul dommage n'est résulté pour l a part ie adverse, l a nu l -
li té invoquée dans l'espèce se trouve être sans objet. E n u n 
mot, s i l'état do l iquidat ion n'a eu aucune influence sur le, 
compromis lui-même, on ne peut se prévaloir de cette omis
sion pour demander la nullité do l'acte. 

Mai s la jur i sprudence a évolué et p a r a i t actuel lement 
condamner définitivement cette théorie. 

L'être mora l , sans ses rei>résentants effectifs, en c h a i r et 
en os, n'est qu'une fiction. 11 faut donc que l'assigné sache 
non seulement quel est l'être m o r a l qui intente l'action, 
mais encore quels sont les représentants réels de ce lui -c i . 

A cet égard, l a BELGIQUE J UDICIAIBE, c i tant un arrêt do l a 
cour de cassat ion du i3 a v r i l ujo5, ajoute en note : « L a 
cour de cassat ion tranche cette controverse dans le sens 
des v r a i s pr inc ipes . L e s sociétés agissant p a r l e u r s gérants, 
i l faut que l'assigné trouve dans l 'exploit l ' indicat ion de ces 
gérants représentant l'être mora l , s inon l'exploit est n u l » 
( B E H ; . .lut)., igo5, col. 12.39',. 

Vous verrez dans le même sens un jugement du t r i b u n a l 
do commerce d'Anvers, du 18 ju i l l e t 1906 (BELG. JUI>., 1906, 
co l . n 3 6 . 

Qu'en résulte-t-il en ce qui concerne l'acte compromis
soire du 14 j a n v i e r 1909? Non seulement i l ne mentionne 
pas que l a société est en l iquidat ion, obligation imposée 
par l 'art ic le i n et, d'après BELT.JENS lui-même {loc. cit.), 
entachée de ce chef de nullité, mais encore i l omet de 
mentionner le seul représentant de l'être m o r a l avec s a 
qualité de l iquidateur . 

L'opposante me paraît donc pouvoir se prévaloir de cette 
nullité. Dois-je aborder les deux arguments iuvoqués 
contre cette thèse p a r l a défenderesse? 

L e premier , basé sur l 'article 173 du code de procédure 
civi le , consiste à dire que la nullité eût dû être invoquée 
in limine liiis. J e vous ai déjà dit que cette nullité spéciale 
peut être invoquée au moment où le vice se découvre. 

De plus , nous sommes in limine litis, puisque, depuis l a 
s ignature du pacte compromissoire , les part ies n'ont plus 
échangé d'actes de procédure. L ' a r b i t r e a rendu sa sen
tence qui pouvait , après dépôt au greffe, être exéquaturée 
d'office p a r l e président du tr ibunal . 

L e second argument consiste à d ire qu'il ne s'agit que 
de l a continuation de procédures antérieures, re lat ives à 
un contrat consenti avant l a mise en l iquidat ion. 

I l me paraît évident que les pr inc ipes généraux du droit 
imposaient , dans ce cas, une r e p r i s e régulière d'instance. 
S i , a u l i eu de l a procédure comi>romissoire, i l s'était agi 
d'une act ion ordinaire , i l est évident qu'au cours d u 
procès, si une l iquidat ion était survenue, le l iquidateur 
avait , en vertu des décisions j u d i c i a i r e s que j e viens de 
vous s ignaler , l 'obligation de notifier à l a part ie adverse 
en vertu de quelle qualité i l continuait à agir au nom de 
l'être mora l représenté p a r lu i . 

SECOND MOYEN. — S i le premier moyen invoqué p a r l'op
posante ne devait pas être accuei l l i par vous, vous n'hési
teriez pas à lui donner gain de cause pour le second, qui 
me paraît péremptoire. I l se fonde sur les disposit ions 
combinées des art ic les 1028 du code de procédure c iv i le et 
20 de la loi du 2-3"mars 1841. 

A l a base de l a discuss ion, plaçons d'abord l a règle fixée 
par l 'article 1024 du code de procédure c iv i le ,qui dit que les 
règles sur l'exécution proviso ire des jugements des tr ibu
naux seront appl icables aux jugements arb i traux . 

Comme vous le savez, la sentence du 3i m a r s 1909, rendue 
contre l'opposante, déclare cette sentence exécutoire no
nobstant appel et sans caution. 

O r , cette exécution proviso ire n'avait pas été sollicitée 
p a r l a part ie V a n Neck. L'opposante en t ire argument pour 
vous demander de déclarer qu'il y a infract ion au § 5° de 
l 'article 1028. qui autorise à provoquer l a nullité de l a sen-

' tence quand elle a étéprononcée sur choses non demandées, 

ultra petita. 

P a r e i l soutènement me paraît sans réplique et le seul 
argument que tente l a part ie adverse pour y répondre con
siste à dire que, l'exécution proviso ire ayant été demandée 
par un des concluants, l 'arbitre pouvait l a prononcer en 
tout état de cause 

E n décider ainsi , serai t ni équitable ni jur id ique . 
Qu'est-ce, en effet, qu'un compromis-; B i en plus qu'une 
action j u d i c i a i r e , où se rencontrent une demande et une 
défense, le compromis est un pacte par lequel les par-ties 
s'engagent à soumettre leurs prétentions réciproques à un 
tiers arb i t re . L e plus souvent, i l y a divers chefs de de
mande dist incts et réciproques qui, dans une procédure 
ordinaire , donneraient l ieu soit à des actions séparées, 
dont la jonct ion pourra i t être ordonnée,soit à des demandes . 
reconventionnellos. O r , concevrait-on dans ces deux cas, 
applicables par analogie à notre espèce, un tr ibunal ordon
nant l'exécution provisoire à l a part ie ne l 'ayant pas solli
citée V Poser l a question, c'est l a résoudre. 

L a mesure de l'exécution proviso ire peut const i tuer un 
véritable danger. E n t r e le jugement de première instance 
etlaprocédure d'appel, l a part ie qui a remportôla première 
manche dans le combat j u d i c i a i r e peut devenir insolvable 
et se trouver dans l'impossibilité de res t i tuer les sommes 
reçues à titre précaire. 

A u s s i l a loi précise-t-ello les cas où cette mesure excep
tionnelle peut être prononcée d'office et cette énumération 
est l imitat ive. L e danger que j e vous s ignalais à l ' instant 
sera r a r e en cas d'acte authentique, de promesse reconnue 
ou de condamnation antérieure (art. 20, loi du 20 m a r s 
1841). L e s auteurs de l a loi ont été amenés d'ail leurs à se 
prononcer d'une façon catégorique à ce sujet . I nterpellé par 
M. DE IÏAUSSY, à l a séance du Sénat du 21 j a n v i e r 1841, 
M. LECLERCQ, minis tre de l a just ice , déclara : « L e S t « dé
roge à l a règle générale, qui est que les juges ne peuvent 
pas prononcer d office l'exécution provisoire . L e second 
paragraphe rentre dans la règle générale. I l est dit que les 
juges pourront la prononcer d'office quand i l s 'agira d'af
faires c la ires , parce qu'il n'y a pas de danger quand il y a 
acte authentique, promesse reconnue ou condamnat ion 
antérieure. Mais , pour tous les autres cas, i l sera i t dange
r e u x d'autoriser les juges à prononcer d'office l'exécution 
des décisions rendues » 

Nous ne connaissons r i en du fond du l it ige actuel , mais 
l'exécution provisoire d'une condamnat ion importante 
prononcée contre une société en l iquidat ion, a lors que 
l'opportunité de cette mesure n'a pas fait l'objet d'un 
débat jud ic ia i re sérieux, ne peut-elle pas présenter de 
graves inconvénients et, d'incontestables d a n g e r s ? E v i d e m 
ment oui. 

E n semblable matière, i l faut donc une demande for
melle et le défaut de demande formelle équivaut à un 
renoncement. S'il y a plus ieurs part ies demanderesses au 
lit ige — c'est le cas pour le compromis du 14 j a n v i e r 1909 — 
i l faut que chacune demande l'exécution provisoire et le 
juge ne peut pas se baser sur une demande unilatérale 
pour l a prononcer indis t inctement contre toutes lés 
part ies . 

C'est ce que CARRÉ sur CHACVEAU résume parfaitement 
dans sa question 333(3, en disant : « Nous estimons que les 
part ies , en seréservant l'appel sans autoriser les arbi tres à 
prononcer l'exécution provisoire , annoncent suffisamment 
qu'il n'entre pas dans leurs intentions que cette exécution 
soit ordonnée » . 

I l faudrait donc, une demande des part ies pour qu'elle le 
fût et alors,d'après l 'article 1024, les arbi tres ne pourraient 
se dispenser de l'ordonner. I lc i j e ne suis pas d'accord, 
mais ce n'est pas l a discuss ion actuelle) 11). 

Toutes les disposit ions légales en matière compromis
soire sont de stricte interprétation. A fortiori, les pr in
cipes édictés p a r l 'article 20 de la loi de I 8 4 I doivent lu i 
être appliqués. 

(1) Voir , sur cette question, PAND. BELGES, Y" Exécution 
provisoire, 11« 90. 

O n comprendrai t encore qu'en matière ordina ire . lorsqu' i l 
y avai t des causes dist inctes et que l a jonct ion en avai t été 
sollicitée, que l'exécution provisoire soit ordonnée lorsque 
l'une des par t i e s l 'avait domandée,car a lors l'ensemble des 
contestât ions se fusionne. Mais encore dans ce cas l a j u r i s 
prudence se refuse à étendre le droit du jugo au delà do ce 
qui a l'ait l'objet des demandes, pr ises isolément, des par
ties en causes A u s s i , pour ne pas prolonger cet avis , je me 
borne à vous s ignaler d'une façon toute p a r t i c u l ère l'arrêt 
du (j m a i i885 (PAS., i885, I I , 366). qui tranche d'une façon 
formelle l a question qui nous occupe dans une espèce toute 
s imi la i re à l a nôtre. 

Vous y puiserez les considérations nécessaires pour don
ner gain de cause à l a part ie T h i e r y . 

C'est dans ce sens que j ' a i l 'honneur do conclure. 

Le T r i b u n a l s'est rallié à cet avis par u n jugement 
conçu comme suit : 

Jugement. — At tendu que l a demanderesse a formé régu
lièrement opposition à l 'ordonnance de M . le président de 
ce siège,en date du 6 a v r i l 1909, rendant exécutoire une sen
tence arbi tra le prononcée entre part ies , p a r M J u l e s Boi
teux le 3 i m a r s 1909 et conclut à ce que l a dite sentence soit 
déclarée nul le p a r les motifs su ivants : 1» elle a u r a i t été 
rendue sur un compromis nul : 2° l 'arbitre a u r a i t statué sur 
choses non demandées; 3" la requête en obtention de 
l'ordonnance d'exequatur sera i t nul le eu l a forme ; 

At tendu que l a sentence attaquée a été rendue en suite 
d'un compromis sous seingprivé, en date du i 4 j a n v i e r 1909, 
enregistré à Bruxe l l e s le 2 a v r i l 1909; qu'aux termes du dit 
compromis , les part ies en cause donnaient miss ion à 
l'arbitre Boiteux, précédemment désigné comme expert p a r 
M . le président du tr ibunal de commerce, d'examiner les 
réclamations soulevées p a r l a demanderesse au sujet des 
apparei l s l u i fournis par l a Société P i er son , B a r g e r 
et C'<-\ et en général de décider d'une façon absolue sur 
toutes les réclamations des part ies , déclarant en outre 
qu'il serai t surs i s jusqu'après l a décision de l 'arbitre s u r 
les instances re lat ives aux difficultés existant entre parties , 
et introduites respect ivement par exploits des 14 et 24 no
vembre 3908 devant le tr ibunal de commerce de B r u x e l l e s ; 

Attendu qu'il n'y a pas l ieu de s'arrêter au troisième 
moyen proposé par l a demanderesse ; 

At tendu, en effet, que l a seule formalité prescr i te p a r le 
code de procédure c iv i le pour l'obtention de l 'ordonnance 
d'exequatur, consiste (art. 1020) dans le dépôt de l a sen
tence au greffe du tr ibunal do première instance; 

Attendu que le président du tr ibunal est régulièrement 
sais i p a r c e dépôt ; qu'une requête à fins d'exequatur n'est 
point exigée par l a lo i et qu'en conséquence, l a nullité de 
semblable requête, si elle était établie, ne pourra i t avo ir 
aucune influence sur la validité de l'ordonnance du prési
dent et a fortiori sur celle de l a sentence arbi tra le ; 

Quant aux deux autres moyens : 
I . — Attendu que, p a r acte du 23 décembre 1908, publié 

oo. Moniteur Belge Au 14 j a n v i e r 1909, l a Société P i e r s o n , 
B a r g e r et C i e a été dissoute et les fonctions de l iquidateur 
ont été confiées à l'un des associés, le s i eur Joseph Opso-
mer ; 

At tendu que l'acte sous seing privé établissant le compro
mis l i t ig ieux et qui a été passé précisément à cette 
dernière date du 14 j a n v i e r , désigne en ces termes l a cocon-
tractante de l a part ie actuel lement demanderesse : l a 
Société en nom collectif P i er son , B a r g e r et O , place du 
Nouvenu-Marché-aux-Grains, 8, à Bruxe l l e s composée do 
MM. J e a n Pierson, industr ie l , domicilié à P a r i s , faubourg 
Montmartre,54; Otto-Gérard Pierson, industriel,domicilié à 
P a r i s , faubourg Montmartre , 40: Georges Barger.ingénieur, 
domicilié à L a Haye ; Joseph Opsomer, ingénieur, domi
cilié à Bruxe l l e s , place du Nouveau-Marché-aux-Grains, 8; 

Que l'acte de compromis est signé du s ieur Opsomer , 
m a i s ne mentionne pas sa qualité de l iquidateur; 

Attendu qu'i l a été a ins i contrevenu à l a prescr ipt ion de 
l 'article m , a l . 2, de l a loi du 8 mai 1873, modifiée par celle 
du 22 mai 1886 ; 



Attendu toutefois que l a mention exigée par cette dispo
sit ion n'est point prescr i te à peine de nullité ; 

Que l'intention du législateur de comminer pare i l le sanc
tion ne peut s ' induire ni du texte de l 'art ic le n i ni des 
t ravaux préparatoires a l a loi ; 

Qu'en conséquence, l ' inobservation de l a prescr ipt ion 
dont s'agit ne peut, en pr inc ipe , s e r v i r de base, le cas 
échéant, qu'à une act ion en dommages-intérêts ; 

Qu'elle ne sera i t de nature à entraîner l a nullité d'un 
acte de compromis que si celui-ci se trouvait , à ra i son de 
l 'omission de la mention exigée par l a loi . entaché d'un 
vice qui rendra i t nul , en vertu des pr inc ipes généraux, tout 
autre contrat synal lagmat ique non solennel ; 

At tendu que le compromis constitue, en effet, une con
vention; ([lie l 'article (il du code de procédure civi le invo
qué p a r la demanderesse , ne l u i est pas appl icable et qu'il 
n'échet point de rechercher dans l a présente cause si 
l 'omission critiquée rendra i t nul un exploit d'assignation 
fait à l a requête de la société dissoute : 

Qu'en dehors des cas de nullité spéciaux, résultant des 
art ic les ioo3,1004 et 100C du code de procédure c iv i le , qui ne 
se rencontrent point dans l'espèce, le compromis reste sou
mis connue contrat, pour les conditions de sa validité, aux 
disposit ions du titre I I I , chapitre I I , du code c iv i l ; 

At tendu que la demanderesse n'invoquant pas le dol, qui 
no peut se présumer et qu'elle sera i t tenue d'établir, l a 
nullité de l'acte du 14 j a n v i e r 1909 ne pourra i t résulter que 
de l 'erreur sur la personne de son cocontractant ; 

Attendu, à cet égard, qu'on peut tenir pour constant, à 
défaut do dénégation de l a défenderesse, que l a société 
demanderesse a ignoré, au moment de l a conclusion du 
compromis , l'état de l iquidat ion de la Société P i er son , 
B a r g e r et C'e ; 

At t endu que l a part ie demanderesse prétendait faire 
prononcer l a résiliation avec dommages-intérêts, à ra ison 
de défauts graves de l'objet fourni, de cer ta in marché ver
balement conclu entre part ies le 11 mars 190S et dont la 
Société P i e r s o n , B a r g e r etC'e réclamait, au contraire , l'exé
cution ; 

At tendu que s i , dans le marché verba l dont s'agit part ies 
avaient convenu d'une clause compromissoire , on peut 
légitimement admettre que l a demanderesse n'aurait pas 
consenti à s igner le compromis si elle avait connu l a disso
lut ion et l a l iquidat ion de cette dernière ; qu'en effet, cette 
s i tuat ion pouvai t avoir une influence considérable sur les 
droits qu'elle aura i t p u exercer ultérieurement, surtout si 
l'on considère que tous les associés de la Société P i e r s o n , 
B a r g e r et O sont établis à l'étranger, à l'exception du seul 
J o s e p h Opsomer ; 

Attendu qu'en souscr ivant un compromis avec une partie 
qui était a lors sans qualité pour le consentir , l a demande
resse coura i t le r i sque, en cas où ses prétentions auraient 
été accuei l l ies par l 'arbitre, de voir contester la validité du 
compromis et de l a sentence qui in terv iendra i t ; que ce 
r isque, l a demanderesse n'aurait évidemment pas voulu 
s'y exposer; 

Attendu qu'en l'espèce, il échet donc de décider que le 
compromis conclu par la demanderesse dans les condit ions 
susvantées, est entaché de nullité pour cause d'erreur sur 
l'identité de l'autre part ie avec laquelle elle compromet 
tait ; 

I I . — At tendu que, dans les conclusions échangées 
devant l 'arbitre, l a part ie demanderesse au procès actuel 
avai t postulé seule l'exécution provisoire de l a sentence 
à in terven ir ; 

Attendu que l 'arbitre, tout eu déboutant cette part ie 
qu'il condamna à tous les dépens, a déclaré sa sentence 
exécutoire nonobstant appel et sans caution ; 

Attendu qu'en statuant de la sorte i l ¡1 incontestable
ment prononcé sur choses non demandées; 

Attendu, en effet, qu'aux termes de l 'article 1024 du «ode 
de procédure civi le , les règles sur l'exécution prov iso ire 
des jugements des t r ibunaux sont appl icables à l a matière 
de l 'arbitrage ; 

Que s'il est admis que les part ies pourra ient déroger à 

ces règles p a r le compromis , pare i l le dérogation devra i t 
être exprimée p a r elles en termes non équivoques et que 
r i e n de semblable n'existe dans l'espèce ; 

At tendu que, pas plus que le juge, l 'arbitre ne peut, 
en dehors des cas l imitat ivement énuinérés au § 1" de 
l'article 20 de l a loi du 25 m a r s 1841, ordonner d'office 
l'exécution proviso ire de sa décision ; 

Que cette mesure doit être demandée par l a part ie et que 
son si lence sur ce point équivaut, de sa par t , à une renon
ciation.; 

At tendu que l 'application r igoureuse de ces pr inc ipes 
s'impose tout particulièrement en matière d'arbitrage, à 
ra ison du caractère exceptionnel de cette j u r i d i c t i o n ; 

Que, dans l'espèce, les demandes des part ies étaient 
nettement dist inctes et qu'il ne suffisait point que l a 
société anonyme « G r a n d e Tonne l l er ie » eut postulé à son 
prof i l , pour le cas où ses prétentions seraient admises , 
l'exécution proviso ire de l a sentence arb i tra le , pour 
qu'il fut permis à l 'arbitre d'ordonner cette mesure en 
donnant gain de cause à la part ie adverse , qui ne l 'avait 
pas sollicitée ; 

At tendu que l 'arbitre a donc statué nllra petita et qu'aux 
termes de l 'article 1028 du code de procédure c iv i le , il y a 
lieu de prononcer la nullité de sa sentence ; 

P a r ces motifs, le T r i b u n a l , entendu en son avis con
forme M . le baron V A X DEX BRANDEN DE R E E T I I , subst i tut d u 
procureur du ro i , reçoit l'opposition de l a demanderesse à 
l 'ordonnance d'exécution rendue p a r M. le président du 
tr ibunal de première instance séant à B r u x e l l e s , le 
i l T a v r i l 1909, d'un acte qualifié jugement arb i t ra l rendu 
par M. Boi teux le 3i mars 1909 ; déchire n u l l'acte qualifié 
jugement a r b i t r a l ; di t que les part ies sont remises dans le 
même état où elles se trouvaient avant le dit acte; dit 
nul le et de nul effet toute l a procédure suivie à la requête 
de la défenderesse depuis la demande d'ordonnance d'exé
cut ion; condamne l a défenderesse aux dépens... ( D u 
22 novembre 1909. - P l a i d . M M ™ C n . .IAXSSKX et .IACQMALN 

C. C i l . \VOESTK et A . V.VN* DEX DRIESSCIIE.) 

T R I B U N A L C I V I L D E LIÈGE 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Houyet, vice-président. 

9 novembre 1 9 0 9 . 

R E S P O N S A B I L I T É . — ACCIDENT D'AUTOMOBILE. — E N -

DUOIT DANGEREUX. — VITESSE EXAGÉRÉE. — VLCTIME. 

RETARD A SE GARER. — FAUTE PARTAGÉE. 

L'automobiliste qui, en dehors dune aggloméra
tion, mais ¿1 un endroit dangereux où la route 
fait une courbe et est resserrée entre des rochers 
et une rivière, roule à la vitesse de 3o kilomètres 
autorisée, au maximum, en pleine campagne, 
commet une faute qui, en cas d'accident, engage 
sa responsabilité. 

Mais si la jeune fille, victime de l'accident, n'a pu 
maîtriser son effroi en entendant le signal d'a
larme et s'est jetée tardivement vers la gauche, 
alors que ses compagnes s'étaient garées à droite, 
il y a lieu à responsabilité partagée. 

(HAIXAUT c. BODSOX.) 

Jugement . — D a n s le droit : 
At tendu que l'action intentée par H a i n a u t , rjunlitate <jua, 

demandeur, a pour but l a réparation du dommage souffert 
p a r sa fille mineure, blessée par l'automobile du défendeur 
Bodson, le 7 j u i n 1908, sur la route de Till'f à Méry. au l ieu 
dit Sainte-Anne ; 

At tendu qu'il ressort des éléments du dossier et notam
ment de l'enquête répressive, que Sophie H a i n a u t se pro
menant sur la route de Till'f à Méry avec deux jeunes filles, 
entendit corner une automobile venant derrière elle et se 
porta tardivement à gauche de l a route du côté du rocher, 
t a n d i s que ses deux compagnes s'étaient garées à droite, 
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du côté delà rivière; que l a fille H a i n a u t fut atteinte par 
l'arrière de la voiture que le chauffeur n'avait pas pu arrê
ter en temps voulu, et qu'il ava i t môme vainement lancée 
sur le rocher au péril de sa vie et de celle de ses compa
gnons; 

Qu' i l en résulte encore que l a vitesse de l'automobile, de 
l'aveu même du défendeur, était d'environ trente kilo
mètres à l'heure, soit la vitesse m a x i m u m autorisée en rase 
campagne seulement ; qu'enfin, l'accident a eu l ieu à l'en
droit dit Rocher de Sainte-Anne,où la route fait un double 
tournant et est resserrée entre le rocher d'une part et le 
parapet bordant l 'Ourthe d'autre part ; 

At tendu, dans ces conditions, que si l'on peut reprocher à 
l a demoiselle Ha inaut d'avoir tardé à se garer quand elle a 
entendu l 'alarme donnée p a r le chauffeur, i l se conçoit 
cependant et étant donnée l a situation des l ieux, qu'elle a 
p u avo ir quelque hésitation dans le choix du côté de la 
route lui offrant le p lus de sécurité ; qu'elle n'aurait certes 
pas été atteinte si l'automobile avai t marché à une a l lure 
modérée, a ins i que le lui prescr iva i t l'arrêté roya l du 4 août 
1H99, puisqu'i l ne se trouvait pas en rase campagne, niais 
dans un passage évidemment dangereux ; qu'il s'ensuit que 
l'accident est imputable pour moitié à la victime elle-même, 
qui aura i t dû maîtriser son effroi et obéir plus rapidement 
à l'avertissemeutdonné p a r le chauffeur, et pour moitié au 
défendeur qui ava i t imprimé à sa machine une vitesse qui 
ne lui a pas permis d'éviter l'accident et qui était contraire 
à l'arrêté de police sur le roulage ; 

At t endu que l'enquête postulée on ordre subs id ia ire par 
le demandeur, ne p a r a i t pas do nature à apporter d'autres 
éléments d'appréciation au tr ibunal , puisqu'elle n'aurait 
l i eu que plus d'un an et demi après l'accident, alors (pic la 
police a procédé à l ' instruction immédiatement et que, 
d'autre part , on ne pourra guère entendre d'autres témoins 
que ceux déjà entendus ; 

At tendu enfin qu'il n'est pas possible actuel lement de 
chiffrer le dommage souffert et qu'il échet, par conséquent, 
de nommer des experts pour examiner l a victime et déter
miner les conséquences de l 'accident ; 

Que, d'autre part , i l est acquis dès à présent (pie Sophie 
H a i n a u t a souffert un certa in dommage et qu'il y a l ieu de 
condamner provisionnéllement le défendeur ; 

P a r ces motifs, le T r i b u n a l , ouï M. DUPRET substitut du 
procureur du ro i , en son avis contraire , rejetant toutes 
conclusions contraires , dit que le défendeur est responsable 
pour moitié du dommage souffert par la fille du demandeur 
et, avant faire droit p lus amplement au fond, désigne 
comme experts , à défaut p a r les part ies d'en désigner 
d'autres dans les trois jours de la s ignif ication du présent 
jugement, MM. C o r i n , F a i d e r et Serruys , docteurs en 
médecine, domiciliés tous trois à Liège, lesquels, serment 
prêté en mains de M. le juge AVAI.EFFE, aux jour , heure à 
fixer par lu i , examineront Sophie H a i n a u t et, après s'être 
entourés de tous renseignements utiles auprès des méde
cins qui l'ont soignée, diront quelles ont été et seront les 
conséquences de l 'accident lu i survenu le 7 j u i n 1908, au 
point de vue de s a capacité de t r a v a i l et des souffrances 
qu'elle a endurées, et donneront tous éclaircissements de 
nature à permettre l'appréciation exacte du préjudice ; 
condamne provisionnéllement le défendeur à payer au 
demandeur l a somme de 3oo francs avec les intérêts depuis 
le 7 j u i n 1908; dépens réservés... (Du 9 novembre 1909. 
P l a i d . Mih's TSCHOFFEX c. BOUNA.MEAUX.) 

JUDICIAIRE. - 3 0 

J U R I D I C T I O N R E P R E S S I V E 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E 
Deuxième chambre. — Présidence de M. d'Hoffschmidt, conseiller. 

19 ju i l le t 1 9 0 9 . 

F R A I S E T D É P E N S . — SOLIDARITÉ. — V O L . — RECEL. 

Le vol et le recel des choses en provenant sont tou
jours des infractions distinctes, nées de faits 
différents. Leurs auteurs respectifs ne sont donc 
point passibles de la solidarité des /'rais occasion
nés par la poursuite commune dont ils sont 
l'objet. 

(HUliERT.) 

Le pourvoi était dirigé contre u n arrêt de la cour 
d*appel de Bruxelles , du 17 avr i l 1909, rendu sous la 
présidence de M . le conseiller UAYOIT DE TEBMICOURT. 

Arrêt. — S u r le moyen proposé d'office, déduit de l a 
fausse appl icat ion de l 'article 65 du code pénal et de l a vio
lation de Part ic le 5o du même code, en ce que l'arrêt 
dénoncé a envisagé le vol et le rece l des objets qui eu for
ment le produit comme deux infract ions provenant d'un 
même fait, et en ce qu'i l a condamné sol idairement aux 
frais d'appel des indiv idus qui n'étaient et ne pouvaient 
être convaincus des mêmes infract ions : 

Attendu que le demandeur et les nommés L e u s , V a n 
Santen et L a n c i e r s étaient poursuiv i s concurremment du 
chef de vol qualifié et, en outre, avec trois autres prévenus, 
pour recel des objets obtenus à l'aide du dit vol : qu'un hui
tième avai t à répondre uniquement du délit d'outrages 
envers un témoin au cours de l ' instruction ; 

Attendu qu'après avo ir disjoint la cause d'un des quatre 
prévenus pr inc ipaux et après avo ir reconnu le demandeur 
et les deux autres coupables de vol, l'arrêt entrepris rete
nant a ins i à leur charge l a prévention al ternat ive do rece l , 
a déclaré que les faits de vol et de recel se confondent con
formément à l 'article 05 du code pénal : 

At tendu que le vol et le rece l des choses en provenant 
sont toujours des infract ions dist inctes , nées de faits diffé
rents ; qu'elles ne sont j a m a i s imputables simultanément 
au même agent et qu'elles ne peuvent, p a r conséquent, for
m e r le concours idéal prévu par l 'article 65 susvisé ; 

At tendu que la fausse appréciation qui vient d'être rele
vée n'a entraîné, dans l'espèce, aucune conséquence illégale 
en ce qui concerne l a peine prononcée, mais qu'en retenant 
l a prévention de recel contre le demandeur et en le con
damnant, par voie de conséquence, aux frais d'appel so l i 
dairement avec les receleurs , l'arrêt a contrevenu aux dis
posit ions visées au moyen ; 

Qu'il a encore violé l 'article 5o du code pénal en pronon
çant l a même solidarité entre le demandeur et l ' individu 
condamné pour outrages à un témoin ; 

At tendu, pour le surplus , que les formalités substan
t ie l les ou prescr i tes à peine de nullité ont été observées et 
qu'aux faits légalement déclarés constants, i l a été l'ait une 
exacte appl icat ion de l a loi pénale ; 

P a r ces motils, la Cour , ouï eu son rapport M . le conseil
ler D E I I U L T S et sur les conclusions cou formes de M . KD.MON» 
.IANSSENS, avocat général, casse l'arrêt dénoncé, mais en 
tant seulement qu'il a déclaré le demandeur so l idairement 
tenu des sept huitièmes des frais d'appel,avec les indiv idus 
condamnés p a r le môme arrêt pour recel et pour outrages ; 
renvoie de ce chef la cause devant l a cour d'appel de'Gand.. . 
(Du 19 ju i l l e t 1909.) 

OBSERVATIONS.— Voir Cass., 16 j u i n 1 S 7 3 ( B E L G . JUD. , 
1 8 7 3 , co l . 938); l " r décembre 1 8 7 4 ( P A S . , 1 8 7 4 , I , 3 7 3 ) ; 
HAUS, 3 e édit., t . I , n° 596; PAND. BELGES, V ° Cour 
d'assises, n o s 2o52 et suiv. 

Le receleur ne peuL être condamné sol idairement aux 
i ra i s avec l 'auteur du vol (Cass., S septembre 1 8 7 4 , 
PAS.., 1 8 7 4 , I , 3b9), mais ceux qu i par t ic ipent au même 
fai t de recel doivent être condamnés solidairement à la 
par t des frais concernant ce chef de prévention. La 
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solidarilé s ' imposerait cependant s ' i l existait u n con
cert préalable entre les receleurs et les voleurs. (Cass., 
2 9 j u i l l e t 1 8 8 9 , PAS. , 1 8 8 9 , 1 , 2 9 8 . ) 

V A R I É T É S . 

P r o j e t de réglementation des cerc les de j e u . 

Nous reproduisons ci-après, à t i t r e purement docu
mentaire , le projet de réglementation des cercles de 
j eu q u ' u n groupe de propriétaires et de créanciers hypo
thécaires a envoyé à la Chambre des représentants, en 
le mot ivant dans une pétition à l ' appui : 

A R T I C L E PREMIER. — P a r dérogation à l a loi du 25 octo

bre 1902, les localités balnéaires, thermales ou climaté-

r iques pourront être autorisées à concéder l'établissement 

dans des locaux spéciaux, appartenant à l a commune, d'un 

cercle , où pourront être pratiqués pondant la saison, cer

ta ins j e u x de h a s a r d , sous les conditions énoncées dans l a 

présente loi . 

L a saison officielle commence le 1" j u i n pour finir le 
30 septembre de l a même année. 

A R T . 1. — L e caractère balnéaire, thermal ou climaté-

r ique sera reconnu par arrêté r o y a l , sur avis du Conse i l 

supérieur d'hygiène publique. 

A R T . 3. — Autorisation. — L 'autor i sa t ion de concession 

prévue p a r l 'article 1« s e r a accordée par arrêté ministériel. 

Cet arrêté ne sera p r i s qu'en suite de l 'approbation p a r 

le ministre de l'intérieur, des statuts du cercle demandeur 

en concession, sur avis conforme de l 'adminis trat ion com

munale de son siège. 

A R T . 4. — Conditions. — L e cercle autorisé susdit devra 

réunir les conditions suivantes : 

a) I l d e v r a être présenté à l 'adminis trat ion communale 

p a r u n comité de 25 membres au m i n i m u m ; 

b) Ce comité nommera c inq de ses membres pour formel

le comité permanent ; 

c) L e cercle s e r a exploité sous l a forme de société ano

nyme ; 

d) I l s e r a exc lus ivement réservé cà ses membres ; 

e) L e s membres de son comité devront être d'honorabilité 

connue, n'avoir subi aucune condamnation, j o u i r de leurs 

droi ts c iv i l s et pol i t iques. L e s deux t iers au moins des 

membres de ce comité devront être de nationalité belge. 

A r t . 5. — Admiss ion. - Condit ions d'admission des 

membres : 

1. L a demande d'admission comme membre d u cercle 

d e v r a être faite p a r écrit ; 
2. L e postulant devra être âgé d'au moins 21 ans ; 

3. L e s noms des postulants seront affichés sur un tableau 

spécial, pendant trois jours . Ce tableau s e r a placé dans un 

des salons du cercle ; 

4. L e comité du cercle décide alors s'il y a l ieu de rece

voir le postulant ; 

5. I l ne sera en tout cas délivré, au nouveau membre, 

qu'une carte proviso ire , qui p o u r r a être retirée pendant le 

courant de l'année ; 

6. L a carte de membre, définitive, ne p o u r r a être accor

dée que l'année suivante. 

A R T . 0. — Cotisations. — L e cercle est tenu de frapper 

chaque membre d'une cot isat ion qui ne p o u r r a être infé

r ieure à v ingt francs. Cette cotisat ion doit être exigée à 

chaque saison nouvel le . 

A R T . 7. - Jeux. — L'autor i sa t ion d'ouverture du cercle 
ne p o u r r a permettre que deux jeux dont le règlement sera 
affiché d a n s toutes les sal les du cercle. 

Ces j e u x seront : 
i" L a roulette avec un seul zéro ; 
a° L e trente et quarante. 

A R T 8. — L'arrêté pourra également, s'il y a l i eu , déter

miner le contrôle et la surve i l lance du cercle . 

A R T . 9. — Révocation. — L 'autor i sat ion ministérielle'est 

toujours révocable. 

J U D I C I A I R E . 3 2 , 

E l l e sera révoquée, notamment, en cas d'inobservation 
des statuts du cercle ou des clauses de l'arrêté ministériel 
d'autorisation. 

A R T . 10. — Bilan. — L e b i lan du cercle devra être publié 
l e 3 i octobre de chaque année. 

U n exempla ire en s e r a communiqué au min i s tre de l'in
térieur, qui n o m m e r a un commissa ire vérificateur. Ce der
n i e r a u r a pour miss ion de vérifier, sur place, tous les 
l ivres de comptabilité du cercle. Un autre exempla ire s e r a 
communiqué à l 'administrat ion communale qui , elle éga
lement n o m m e r a un commissa ire vérificateur. 

A R T 11. — I m p o s i t i o n s . — Après l 'acceptation du bi lan 
de l a société anonyme, l a cagnotte du j e u , c'est-à-dire le 
bénéfice brut du j e u sera imposé de l a façon suivante : 

Seront prélevés : 
i5 p. c en faveur de l ' E t a t , pour constituer, au profit de 

toutes les communes du pays , un fonds spécial à affecter 
aux œuvres de bienfaisance, d'assistance, de prévoyance, 
d'hygiène ou d'utilité publique. 

10 p. c. au profit de l a commune, siège de l'établissement 
du cercle , pour être appliqués au développement de l'in
dustrie thermale ou balnéaire de la commune, au payement 
des annuités d'emprunts contractés ou à contracter dans 
le même but, à des subsides divers qu'elle se v e r r a i t obligée 
de donner pour le renom de sa saison. 

20 p. c. seront versés au comité des fêtes de l a commune, 
placé sous l a présidence du bourgmestre, pour l'organisa
tion des fêtes de l a saison 

5 p. c. seront versés au comité de publicité de l a com
mune, pour la publicité à faire en faveur des insta l lat ions 
balnéaires, des vertus thérapeutiques des eaux minérales 
ou des facteurs climatériques de l a station. 

5 p. c. seront versés à l ' E t a t pour l a publicité générale en 
faveur du pays 

A R T . 12. — Taxes. — T o u t cercle, dûment autorisé, s e r a , 
frappé annuel lement des taxes suivantes : 

10 200 000 francs en faveur de l'État à va lo i r sur les 
i5 p. c. prévus à l 'article 11 ; 

2° 25o,ooo francs en faveur de l a commune à va lo ir sur 
les i5 p. c. prévus au même art ic le 11. 

Aucune rest itution ne p o u r r a être faite sur les dites 
sommes, en cas où, à l a clôture du bi lan, les i5 p . c. à préle
ver ne représenteraient pas cette somme. L a différence 
sera i t à supporter, en ce cas, par le cercle, comme frais 
généraux. 

Ces deux taxes devront être versées respect ivement dans 
les caisses de l 'Etat et de la commune, le i5 mai de chaque 
année (soit l5 j o u r s avant l 'ouverture officielle de l a s a i 
son). F a u t e de ces versements , le cercle ne s e r a pas 
autorisé à ouvr ir ses portes et l 'autorisat ion ministérielle 
s e r a retirée. 

A R T . 13. — Frais généraux. — T o u s les frais quelconques, 
de mobilier, d'éclairage, d'entretien journa l i er , appointe
ments des adminis trateurs , d irecteurs , employés, contrô
leurs, etc., seront à la charge du cercle . 

A R T I4- — L e cercle ne pourra s ' immiscer, ni s'intéres
ser d'une façon quelconque, à n'importe quelles exploita
tions, publicités, fêtes d'art, de sport ou de bienfaisance. 

A R T . I 5 . — I l est interdit à l a commune, sous peine de 
voir annuler l 'autorisat ion ministérielle donnée au cercle, 
de recevoir de l a part du cercle, pour quelque motif que 
ce soit, des al locations ou subsides, ou contributions spé
ciales. 

A R T . I G . — Toute faute ou irrégularité grave qui a u r a été 
constatée par les représentants du minis tre de l'intérieur 
ou de l a commune, fera l'objet d'un procès-verbal qui s e r a 
transmis aux autorités compétentes. 

A R T . 17. — L e s frais d 'administrat ion et de contrôle, aux
quels donne l ieu pour l 'Etat , l 'application de l a présente 
loi , sont imputés sur le montant du prélèvement de i5 p. c. 
frappant le produit brut des j eux . 

Imprimerie A. LESIGNE, 27, rue de la Charité, Bruxelles. 
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C O U R D ' A P P E L D E LIÈGE 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Maslus. 

2 9 novembre 1 9 0 9 . 

T E S T A M E N T . — CLAUSE DE VIDUITÉ. — APPRÉCIATION DE LA 

. VALIDITÉ. — PHKSCIUPTION DE L'ARTICLE 475 DU CODE CIVIL. 

APPLICATION RESTRICTIVE. 

Pour apprécier lu portée et les conséquences de la 
clause de viduité inscrite dans un testament, il y 
a lieu de rechercher, dans les circonstances de la 
cause, l'Intention du disposant: et les motifs qui 
l'ont inspirée. 

La clause doit être tenue pour valable lorsqu'elle 
est justifiée par un mobile légitime et respec
table (1). 

La prescription décennale de Varticle ^¡5 du code 
civil s'applique uniquement aux actions entre 
pupille et tuteur et procédant de faits de gestion 
de tutelle (2). 

(il.VUSE.NS C. DETREZ.) 

Arrêt. — Attendu qu'il échet de statuer sur les contes
tations qui se sont élevées entre part ies et qui ont trait au 
partage et à la l iquidat ion de la success ion de Frédéric-
Joseph, dit Félix Detrez, décédé le i5 novembre IQO3 et de 
la communauté ayant existé entre celui-ci et s a seconde 
épouse, née M e l o n . Antoinette , veuve en premières noces de 
J u l i e n Rausens , décédée elle-même le 12 j a n v i e r 190G, et 
représentée au litige par sou fils A r t h u r qui a repr i s régu
lièrement l' instance dirigée contre sa mère; 

Attendu que préalablement à l'examen des réclamations 

( 1 ) V o i r Bourges , 1 4 a v r i l 1890 (BEEG. JUD. , 1890, col. 9141 ; 
Cass . IV. , 22 décembre Î8O.G(BKI.«. . lui). . 181)7, coL3oG) ; Garni . 
T r i b . civ., 3o m a r s 1897 (BEI.O. JUD. , 1897, col. 431). 

(2) BKLTJENS, Code civil, ar t . 4;5, ix° 1. 

et contredits proposés p a r les part ies , i l échet de solu
t ionner deux points qui intéressent la part ie de ces con
tredits et qui sont relat i fs : T° à l a validité et à l'efficacité 
de la clause de viduité insérée dans le testament de J u l i e n 
R a u s e n s ; 2 0 àl'application éventuelle de la prescr ipt ion de 
dix ans édictée par l 'article 4~5 du code c iv i l ; 

S u r le premier point : 

At tendu que, p a r testament, le père de l'appelant J u l i e n 
Rausens , mort en 1878, a. légué à sa femme Antoinette 
.Melon, l 'usufruit de l a quotité disponible de tous ses biens, 
avec s t ipulat ion que cet usufrui t prendra i t fin et retour
nera i t à son fils ou à ses héritiers le j o u r où l a bénéficiaire 
cou volerait ,ce qu'elle a l'ait enmai 1880,en épousant Detrez , 
Félix, auteur des intimés ; 

At tendu que,pour apprécier l a portée et les conséquences 
de cette clause de viduité, i l y a l ieu de rechercher , dans 
les c irconstances de la cause, l ' intention du disposant et 
les motifs (pii l'ont inspiré ; 

At tendu que, sans doute, parei l le clause revêtirait un 
caractère i l l ic i te et partant devra i t être réputée non écrite, 
conformément à l 'article 900 du code c iv i l , si son insert ion 
dans le testament procédait d'un p u r caprice et avai t eu 
pour cause déterminante la volonté d'entraver l a liberté de 
l'épouse surv ivante ; 

Mais attendu, dans l'espèce, que rien ne démontre que tel 
a été l'objectif du disposant, qui apparemment a été mû 
simplement p a r l e désir d'empêcher que la libéralité, déli
bérément consentie an profit de son épouse seule, ne pro
fitât éventuellement à des personnes étrangères à sa 
famil le ; ce qu'il a eu en vue surtout et avant tout, c'était 
l'intérêt matériel de son fils unique, qu'il ne voulai t pas 
exposer à pàtir pécuniairement du remar iage de s a mère ; 

At tendu, en conséquence, que l a clause de viduité l i t i 
gieuse justifiée p a r un mobile légitime et respectable , doit 
être tenue pour va lab le ; 

At tendu que cette interprétation concorde avec l a 
volonté manifestée dans l 'article 386 du code c i v i l p a r le 
législateur, qui a lui-même privé de l'usufruit légal la mère 
qui se remar ie ; 

At t endu que c'est donc à bon droit que les premiers juges 
ont décidé que,par le l'ai t e l l e jour du convoi (22 mai 1880), 
la veuve a perdu l'usufruit tant testamentaire que légal sur 
les biens de son fils A r t h u r ; 

S u r le second point : 

At tendu que ht veuve P a u l Detrez, à certaines demandes 
de l'appelant A r t h u r Rausens et de son beau-frère O s c a r 
Detrez, intimé, oppose l a prescr ipt ion décennale de 
l'article 475 du code c iv i l ; 

At tendu que cette disposi t ion légale,dérogatoire au droit 
commun, v ise uniquement les actions se mouvant entre 
pupil le et tuteur et procédant de faits de gestion de tutel le; 

Attendu que ni A r t h u r Rausens , qui , dans l ' instance 
actuelle, substitue sa mère défunte, ni O s c a r Detrez 
n'agissent comme pupi l les et que, d'ai l leurs, l 'action 



dirigée contre eux fend s implement et uniquement à 
mettre fin à une ind iv i s ion; 

At tendu que c'est donc justement que les premiers juges 
ontrepoussé l'exception invoqiiée(le surp lus sans intérêt)... 
(Du 29 novembre 1909. — P l a i d . M M » S.METS et MOTTART, 
tous deux du b a r r e a u de l luy , c. TSCHOEFEN.) 

- I -

C O U R D ' A P P E L D E LIÈGE 

Troisième chambre. — Présidence de M. IHasius. 

12 ju in 1 9 0 9 

F A I L L I T E . —CONCORDAT PRÉVENTIF.— REOUÈTE. - REJET. 
RECOURS NON UECEVAIil.E. 

La décision qui rejette une demande de concordat 
préventif a la faillite n'est pas un véritable juge
ment ; c'est un acte de juridiction gracieuse qui 
n'est susceptible d'aucun recoins (1). 

(QUAKE C. T.A F A I L L I T E QUAKE.) 

Arrêt. — K n ce qui concerne le rejet de la requête de 
concordat préventif à la l'ai11ile.déposée le :lo octobre 1908 
par l'appela ut (¿11:1 ré : 

Attendu que le rejet d'une requête en concordat constitue 
un acte de j u r i d i c t i o n purement grac ieuse ,qui rentre dans 
le pouvoir souverain d'appréciation du tr ibuna l ' sa i s i et 
n'est, p a r suite, susceptible d'aucun r e c o u r s ; qu'ainsi que 
l'a reconnu M. Ii.WiA à. la Chambre , lors de la discuss ion de 
la loi de i8S3, qui n'a pus été modifiée sous ce rapport , 
une décision de ce genre n'est pas un véritable jugement, 
mais un s imple refus de s tatuer qui ne doit être ni motivé 
n i même acte : 

Attendu que ce point résulte non seulement des discus
sions parlementaires , mais encore de l'économie delà loi 
du 29 j u i n 1887 elle-même,qui n'a, en effet, organisé aucune 
voie de recours pour le cas dont il s'agit, à la différence de 
ce qu'elle a l'ait pour les autres cas prévus par elle dans les 
art ic les 20 et 21 ; 

At tendu que c'est, dès lors, à bon droit (pie le jugement 
n quo du iG j a n v i e r 1909 a déclaré non recevable l'opposi
tion formée par l'appelant contre b i p a r t i e de la décision, 
en date du 5 décembre 1908, q u i a repoussé sa demande 
île concordat préventif; 

lOu ce (pli concerne l'opposition faite à la même décision 
du ."> décembre, en tant, qu'elle a prononcé la mise en fail
lite do Quaré : 

At tendu qu'il est établi à toute évidence par l'ensemble 
des documents produits que l'appelant, à, l'époque du 
3o octobre 1908, se trouvait, au-dessous de ses affaires et 
que son passif dépassait son actif dans une mesure telle 
(pie le dividende qui p o u r r a être distribué n'atteindra pas , 
même dans les hypothèses les plus favorables, le chiffre 
de 5o ]). r . : . . . 

P a r ces motifs et ceux du iridium I . la Cour , ouï M . I ) I : M . \ U -
TEAU, avocat général, en sou avis conforme et rejetant 
toutes conclusions contraires , confirme le jugement a 
quo et condamne l'appelant aux dépens d'appel... (Du 
12 j u i n 1909. — P l a i d . M.\l<s SOUBRE C. I ioiuiocx, tous deux 
du b a r r e a u de Verv i er s . ) 

' —x&t— 

J U S T I C E D E P A I X D E GRIVEGNÉE 

Siégeant : M. Marcotty, juge de paix. 

22 septembre 1909 . 

ACCIDENT DU T R A V A I L . — Loi nu 24 DÉCEMBRE 1903. 

OUVIIIKit HE MOINS DE 1 6 ANS. — CAPACITÉ RÉDUITE. 

APPARENCE NOTABLE D'UNE LÉSION. — DIFFICULTÉS 
D'EMBAUCHAGE. 

Pour déterminer les conséquences permanentes 
d'un accident du travail arrivé à un ouvrier âgé 
de moins de i(> ans, il faut rechercher quelle sera 

(i) Y . G a n d . 9 février 1898, et les conclusions de M. le 
procureur général VAN ISEGIIEM (UELG. JUD. , 1898,00!. io33). 

su capacité économique subsistante, nonobstant 
l'infirmité dont il est atteint. 

La valeur ouvrière de la victime est réduite par le 
fait seul de l'apparence notable d'une lésion. Il en 
resalle des di/¡icnllés d'embaucliage, dont il y a 
lieu de tenir compte dans la détermination du 
degré de l'incapacité. 

('l'IlIBEAC C. EA HELGIQUE INDUSTRIELLE.) 

Jugement.— Revu notre jugement interlocutoire ,en date 
du 2;") mai 1909 : 

Attendu que T h i b e a u , H u b e r t - L u c i e n , était au moment 
de l'accident âgé de moins de iG ans ; 

Que le sa la ire de luise pour le calcul de l'indemnité due, 
doit,en conséquence, être calculé conformément au p r e s c r i t 
de, l 'article 8, paragraphe 5, de la loi du 24 décembre 1903; 

Attendu quo les part ies reconnaissent que T h i b e a u 
appartenai t à l a catégorie des mass i er s : que, d'autre par t , 
i l résulte des rense ignements produits par la défenderesse 
(pie les ouvriers mass iers ont gagné aux Forges et Tôleries 
Liégeoises, au cours de l'année qui a précédé l'accident, des 
sa la ires s'élevant à 1.080. i.oâo, 97"), 945 et 900 francs; 

At tendu (pie si le juge ne peut adopter comme, sa la ire de 
base, le sa la i re le plus élevé alloué aux ouvr iers do la caté
gorie à laquelle appartenai t la v ict ime âgée de moins de 
IÜ ans, il n'est pas non plus obligé de s'en tenir toujours 
au sa la ire le plus bas ; 

Attendu, dans l'espèce, qu'il y a l ieu d'adopter le salaire, 
de 970 francs, comme sa la ire de base ; quo les sa la ires infé
r ieurs ne semblent avoir été alloués qu'aux débutants dans 
la masser i c et notamment aux ouvriers appartenant à l a 
première subdivis ion du métier, soit aux planeurs ou pres-
seurs ; 

Kn ce qui concerne le degré de l'incapacité dont T h i b e a u 
est a I teint : 

Attendu que, pour déterminer les conséquences perma
nentes d'un accident de trava i l , sur l a capacité ouvrière de 
la vict ime, il y a l ieu d'avoir égard au sa la ire que l 'ouvrier 
pourra encore normalement et régulièrement gagner après 
l'accident ; qu'il faut donc rechercher quelle sera sa capa
cité économique subsistante nonobstant l'infirmité dont i l 
est atteint ; 

Attendu que les conséquences d'une mémo lésion, à ce 
point de vue. var ient d' individu à indiv idu , qu'elles peu
vent être notablement influencées par des éléments part i 
cul iers et•différents,suivant les sujets qui en sont affectés, 
tels que l'âge, l'état de santé, l ' intell igence et même le 
métier de la v ict ime ; 

Attendu que l'expert, a insi qu'il le déclare dans son rap
port verbal , estime qu'en ra i son de l'état de la, main droite, 
T h i b e a u n'est plus normalement, capable de certa ins 
travaux, de .a masser ie ; que c'est dans ce genre de 
travai l que sa capacité est l a moins réduite, m a i s que, 
même dans ce genre de t rava i l , i l ne p o u r r a plus gagner 
qu'un sa la ire inférieur de plus de 00 p. c. du sa la i re des 
ouvriers ordinaires ; 

Qu'en tenant compte, en outre, de l 'apparence de l a lésion 
qui diminue notablement la capacité de concurrence, i l 
propose de fixer à (¡5 p. c. la d iminut ion de capacité de 
T h i b e a u ; 

Attendu que le demandeur conclut à ce que cette d iminu
tion soit fixée à 80 p. c: 

Attendu, tout d'abord, que non seulement le pouce est 
entier, mais qu'à chacun des autres doigts, des moignons de 
4 a 5 centimètres la issent intactes les art iculat ions niéta-
carpophalangiennes ; 

Qu'en ra i son du jeune âge de T h i b e a u , l 'accommodation 
qui se produira sera nécessairement très importante ; 

Attendu, d'autre part , que l'expert n'a pas renseigné tous 
les travaux qui peuvent encore être normalement et régu
lièrement exécutés par T h i b e a u dans l'usine des F o r g e s et 
Tôleries Liégeoises; 

Qu' i l pourra notamment rempl i r les fonctions d'aide-
magas in ier et de re leveur au tra in à tôles moyennes, cette 
dernière besogne consistant à t i rer un lev ier auquel est 

attachée une corde munie d'un étrier dans lequel l 'ouvrier 
passe le b r a s ; que, de plus, Th ibeau pourra i t également y 
trava i l l e r eu qualité de conducteur de mi tra i l l e s ; 

At tendu que la moyenne des sa la ires afférents à ces 
divers métiers s'élève à fr. 2.40; que c'est doue le, sa la ire 
queThibeau , malgré son infirmité, pourrai t encore gagner! 

Mais attendu qu'i l ne suffit, pas, pour apprécier exacte
ment la capacité ouvrière telle qu'elle subsiste après l'ac
cident, d'avoir égard an sa la ire qu'un ouvr ier est, encore 
capable de gagner, qu'il faut encore tenir compte, des 
difficultés sérieuses qu'il pourra avoir à trouver l'occasion 
d'exercer en l'ait s a capacité réduite : 

Qu'il est certain que la valeur ouvrière de la victime d'un 
accident est réduite p a r le l'ait seul de l 'apparence notable 
d'une lésion ; qu'en effet, i l n'est pas douteux que, la dite 
v ic t ime fût-elle réellement capable d'exercer un travai l à 
l'égal d'un ouvrier indemne de toute (are physique, le 
choix du patron se portera nécessairement de préférence 
sur l 'ouvrier valide; qu'il en résultera donc des difficultés 
d'embauchage, dont i l y a l ieu de tenir compte dans la 
détermination du degré de l'iueapueilé ouvrière: 

Attendu, dans l'espèce, que, la lésion de T h i b e a u est très 
apparente ; 

Qu'il rencontrera doue inévitablement ces difficultés 
d'embauchage dès qu'il voudra s'engager a i l l eurs qu'aux 
1.''orges et Tôleries Liégeoises; 

Attendu, en outre, (pie T h i b e a u se trouve vraisemblable
ment dans l'impossibilité de continuer l 'apprentissage du 
métier auquel il t rava i l l a i t lors de l 'accident; que, de plus 
p lus ieurs autres métiers, notablement mieux rétribués, lui 
sont devenus impossibles à exercer à l 'avenir, soit dans 
l'usine où i l travai l le , soit dans toute autre entreprise , 
a lors qu'il pouvait légitimement y prétendre: 

Attendu qu'eu tenant compte des éléments développés 
ci-dessus, le degré d'incapaci té ouvrière de T h i b e a u ne peut 
être fixé à, moins de Go p. c ; 

Attendu. . . (sans intérêt); 
P a r ces motifs.. . (Du 22 septembre 1909 — P l a i d 

M M « Tsciioi 'TE.N et DEPIIESSECX.) 

• ,^~fr^>-qg» — 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E 

Chambres réunies. — Prés, de M. van Maldeghem, premier président. 

18 novembre 1 9 0 9 . 

I N S T R U C T I O N C R I M I N E L L E . — A P P E L . — ACQUITTE

MENT. — CONDAMNATION' AUX FRAIS. — ACTION CIVILE. 

C A S S A T I O N . — FRAIS ET DÉPENS. — LIQUIDATION. 

OPPOSITION. — MOYEN NON RECEVABLE. 

Lorsque le prévenu appelle seul du jugement qui 
tout en Vacquittant le condamne aux frais envers 
la partie civile, celle-ci peut, devant la juridiction 
du second degré où elle est entraînée malgré elle, 
défendre, comme tout intimé, ses intérêts civils 
et réclamer, dans la mesure où elle l'a obtenue du 
premier juge, la réparation du dommage qu'elle 
a éprouvé. Le juge d'appel méconnaît le principe 
de l'indépendance de l'action civile si, dans ces 
conditions, il décharge le prévenu de la condam
nation aux frais sans examiner te fond du litige. 

Dans le cas préindit\ué, le jugement ayant ucf/uis 
l'autorité de la cliose jugée vis-à-vis du ministère 
public et de la partie civile, celle-ci ne peut obte
nir le maintien de ta condamnation susdite. 
Dans l'état de. la\procédure créé par son inaction, 
la partie civile ne peut, comme tout intimé, 
réclamer, devant le juge d'appel, la consécration 
de sa prétention (jue dans la mesure où elle l'a 
obtenue en première instance, c'est-à-dire l'ullo-

cation de la réparation civile qui cesse d'être de 
la compétence de ce juge en l'absence d'infrac
tion. 

La liquidation erronée des frais d'une procédure 
répressive jieut donner lieu à opposition à la taxe, 
mais non à un moyen de cassation contre la 
décision atia<}uée \ 

(S1MOX1S ET l 'OSWU'K, PARTIE CIVILE, C. MAQCIXAY 
ET SI'RlMOXT.) 

Un pourvoi avait été dirigé contre le jugement 
du t r ibuna l correct ionnel de Verviers, du 21 mai 1909, 
rendu sous la présidence de S I . le, vice-président BIIAAS. 

M . l'avocat général EDMOND JANSSENS a conclu au 

rejet en ces termes : 

L e s défendeurs Maquinay et Spr imont ont été poursuiv is 
devant le tr ibunal de police de L i m b o u r g , du chef d'avoir 
brisé une clôture et passé sur un chemin privé sans néces
sité et malgré la défense des propriétaires. 

Ceux-c i se sont constitués part ie c ivi le à l'audience et 
ont réclamé des dommages-intérêts. 

L e tr ibunal de police, tout en constatant l a matérialité 
des faits, a acquitté les prévenus à r a i s o n de leur bonne 
foi. 

Xous n'examinerons pas les longues considérations sur 
lesquelles s'appuye le tr ibunal de police pour motiver sa 
décision. Nous nous bornerons à faire remarquer , en pas-
saut, qu'elles sont en contradict ion manifeste avec les 
pr inc ipes maintes l'ois consacrés p a r l a cour de cassat ion 
et, tout récemment encore, p a r v o t r e arrêt du i r r j u i n 1909, 
qui rejette le pourvoi formé contre un jugement du tr ibunal 
correctionnel de l l u y . IPAS. , 1909, 1. 2S7.) 

l.e tr ibunal de police a donc renvoyé les prévenus des 
poursuites sans frais et délaissé ceux-ci à charge de l'Ktat, 
mais , statuant sur les conclusions de la partie civi le , et 
attendu qu'il a été porté atteinte par les prévenus aux 
droits de cette dernière, il les condamne so l idairement à 
lui rembourser les dépens par elle exposés. 

L e ministère public et l a partie; civi le n'ont exercé aucun 
recours contre cette décision; les prévenus, seuls, en ont 
interjeté appel. 

L e 21 mai 1909, le tr ibunal correctionnel de Verv iers a 
rendu le jugement suivant : 

« At tendu qu'à défaut d'appel tantde la part du ministère 
public que de la partie civi le , l a seule question à résoudre 
en suite de l'appel régulier des prévenus est celle de savoir 
si une condamnation à titre de dommages-intérêts pouvait 
être prononcée à leur charge, a lors qu'ils étaient renvoyés 
des poursuites : 

« Attendu qu'une condamnation à des dommages-intérêts 
p a r le juge de répression à ra i son d'un fait délictueux, ne 
saurai t se just i f ier que si le l'ait générateur de ces dom
mages intérêts est établi (IIA1 s, n"a i4<x"> et 140G) ; 

'( At tendu, dans ces conditions, que c'est à tort que le pro-
mier juge, renvoyant les prévenus des poursuites , les a 
néanmoins condamnés aux dépens de l a part ie c ivi le à titre 
de réparation du préjudice éprouvé par le fait qu'il décla
rait non sujet à répression ; 

« Pareesmoti l ' s , l e T r i b u n a l , ouï M. BRAAS.vice-président, 
en son rapport , réforme le jugement a quo e n t a n t qu'il a 
condamné les appelants aux dépens des part ies c ivi les; 
les décharge, en conséquence, de condamnation sans frais; 
condamne les part ies c ivi les aux dépens.. . 

L e s demandeurs S imonis et Poswick se sont pourvus en 
cassat ion, en invoquant un moyen déduit de la violation 
des art ic les 202 c l 308 du code d'instruction cr iminel le , 7 de 
la loi du i " mars iS4>j et 4 de la loi du 17 a v r i l 1878, on ce 
que. sur l'appel des défendeurs acquittés mais condam
nés à des dommages-intérêts envers les demandeurs , 
part ie civile, le jugement dénoncé n'a pas admis ceux-ci à 
débattre leurs intérêts c iv i l s . 

x L a part ie civi le n'a pas été admise à débattre ses inté-
« rets c ivi ls . . . » Qu'entend-elle par là'/ 

(1) C a s s . , 3o m a r s 1847 (BELG. J U D . , 1849, col. 233). 



Prétend-elle qu'on l u i a refusé l a parole? 

Non, évidemment : les qualités du jugement dénoncé 
nous apprennent que M c G r a u d j e a n , avoué licencié, pour 
les consorts Poswick , a p r i s des conclusions qui sont ver
sées au doss ier et qu'il les a développées eu plaidoir ies . 

Kl le se p la int de ce que l'on n'a pas accue i l l i ses conclu
sions « tendant à voir le tr ibunal déclarer que les préven
tions mises à charge des appelants sont établies au regard 
des part ies c iv i les , et mainten ir les condamnations con
tre eux prononcées envers elle » . 

D e u x hérésies j u r i d i q u e s en trois l ignes. 
L e s demandeurs aura ient voulu que le t r ibuna l correc

t ionnel maint int les condamnat ions prononcées a, l eur 
profit. Cette prétention tend à faire renaître une contro
verse définitivement tranchée p a r l a doctrine et l a j u r i s 
prudence. I l est universe l lement admis , aujourd'hui , que 
les art ic les 358 et 306 du code d' instruction cr iminel le , qui 
permettent d'allouer à l a part ie c ivi le des dommages-inté
rêts à charge de l'accusé acquitté ou absous, ne sont appl i 
cables qu'en cour d'assises, et qu'à l a différence des cours 
d'assises, les tr ibunaux de police et correct ionnels ne peu
vent statuer sur l 'action civi le qu'accessoirement à l'action 
publique et pour autant que l'inculpé soit convaincu d'une 
infract ion i, Voyez autorités citées dans BELT.IENS, I nu truc-
lion criminelle, commentaire de l 'art . i,">9, n » 5 et 6). 

L e s demandeurs concluaient également à ce que le tr i 
bunal correct ionnel déclarât que les préventions mises à 
charge des prévenus sont établies au regard des part ies 
c ivi les . 

Cette théorie a tout au moins le mérite de l a nouveauté. 
Sans doute, a lors que l 'action publique est éteinte, 

comme dans l'espèce, qu'aucune peine no peut plus attein
dre l'inculpé, la j u r i d i c t i o n répressive pourra i t éventuelle
ment s tatuer sur l'action c iv i le poursuiv ie on même temps 
et devant les mêmes juges que l'action publique. D a n s ce 
cas, le juge d'appel, impuis sant à réprimer pénalement 
l ' infraction dont i l constatera l'existence, r e s t e r a compé
tent pour réparer le dommage causé à l a part ie c ivi le p a r 
cette infraction, m a i s â une condit ion cependant, c'est que 
l a part ie civi le a i t frappé d'appel le j ugement qui lui inflige 
grief. 

O r , les demandeurs semblent perdre de vue (pie, pas plus 
que le ministère publ ic , i l s n'ont interjeté appel du juge
ment prononcé p a r le t r ibuna l do police de L i m b o u r g . 

Dira-t on que le juge d'appel ne constate pas qu'il n'y 
avai t ni délit n i contravent ion? 

X o u s répondrons qu'i l ne pouvai t pas le faire. I l n'avait 
ni à confirmer ni à réformer un jugement passé en force 
de chose jugée quant à l ' inexistence des infract ions , et 
n'avait à statuer que sur le seul point qui était soumis à son 
appréciation par l'appel des prévenus, appel qui , ne l'ou
blions pas , ne peut j a m a i s aggraver l a s i tuat ion. 

Son devoir était tout tracé : mettre à néant l a condamna
tion illégale'prononcée par le t r ibuna l de police à charge 
des prévenus acquittés. 

C'est ce qu'il a fait. 
Kn résumé, l a sentence du tr ibuna l de police de L i m 

bourg est indéfendable. 

L e jugement dénoncé rendu par le t r ibuna l correct ionnel 
de V e r v i e r s , est à l 'abri de toute crit ique. 

L e moyen invoqué p a r les demandeurs à l 'appui de leur 
pourvoi manque de base, et, l'on peut même ajouter, est 
dépourvu de tout caractère sérieux, car i l méconnaît les 
principes les plus élémentaires de la procédure pénale. 

Nous concluons au rejet . 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

Arrêt. — S u r le moyeu déduit de l a violat ion des art i 
cles 202 et 358 du code d'instruction cr imine l l e , 7 de la loi 
du i'' r mars i84fj et 4 de la loi du 17 avr i l 1878^ en ce que, sur 
l'appel des défendeurs acquittés, m a i s condamnés à des 
dommages-intérêts envers les demandeurs , part ie c ivi le , 
le jugement dénoncé n'a pas admis ceux-ci à débattre leurs 
intérêts c iv i l s : 

At tendu que les défendeurs étaient inculpés d'avoir brisé 

une clôture et passé sur un chemin p a r t i c u l i e r sans néces
sité et malgré l a défense des propriétaires qui ont par 
affiches interdi t le passage ; 

At tendu que le jugement du tr ibuna l de pol ice constate 
que les faits sont établis et que, le chemin l i t ig ieux ne pou
vant être considéré comme publ ic , le droit d'y passer dont 
excipaient les défendeurs n'est pas justifié, ma i s , admet
tant leur bonne foi, les acquitte ; et, fa isant droi t aux con*-
cl usions de la part ie c iv i le , les condamne so l idairement , 
à titçe de dommages-intérêts, aux dépens, exposés p a r 
celle-ci ; 

At t endu que les prévenus ont seuls interjeté appel de 
cette décision; 

Que le tr ibunal correct ionnel l'a, réformée p a r le seul 
motif que « l a condamnat ion à des dominages-intéréts par 
le juge de répression ne s a u r a i t se jus t i f i er que si le. fait 
délictueux, générateur du dommage, est déclaré établi » ; 

At tendu que l'acte 'd'appel des prévenus ne se fondait 
pas sur l'incompétence du p r e m i e r juge, mais b ien s u r ce 
que le chemin l i t ig ieux étant propriété communale ou au 
moins grevé d'une servi tude de passage au profit de,ses, 
habitants , les prévenus ne devaient pas même être con-

' damnés aux frais envers bipartie; c iv i l e ; (pie le t r i b u n a l 
correctionnel n'était donc sa i s i (pie du fond même du l i t ige; 

At t endu que si le t r ibuna l de police ou correct ionnel ne 
peut connaître de l 'action c iv i le pour la, réparation du 
dommage causé p a r une infract ion que p o u r autant qu'i l ' 
condamne le prévenu du chef de cel le-ci , cette act ion est 
cependant indépendante de l'action publ ique ; 

Qu'en donnant l a faculté d'appeler des jugements rendus 
p a r ces t r ibunaux à la part ie , c iv i le , «-quant à ses intérêts 
c iv i l s seulement » , l 'article aoa du code d' instruction c r i m i 
nelle, modifié par l 'art ic le 7 de l a loi du r'1' m a r s 1849, n'a 
fait qu'appliquer ce pr inc ipe et a reconnu que la j u r i d i c 
tion répressive devant laquel le cet appel doit être porté 
reste compétente pour statuer sur les dommages-intérêts 
de la part ie c ivi le , lors même que le jugement d'acquitte
ment est, à défaut d'appel du ministère publ ic , passé en 
force de chose jugée quant à l'action publ ique; 

Attendu que lorsque c'est le prévenu qui défère à l a j u r i 
dict ion répressive le jugement qui ,tout en le renvoyant de 
ht prévention,le condamne à des dommages-intérêts envers 
ht part ie c ivi le , celle-ci, qui avai t a.ccopté le jugement ou 
ne pouvait , à défaut de griefs, en appeler, doit pouvoir , 
devant cette jur id i c t ion où elle est entraînée malgré elle,-
défendre comme tout intimé ses intérêts c iv i l s et réclamer 
dans la mesure où elle l'a obtenue du p r e m i e r juge la répa
rtition du dommage causé p a r le l'ait du prévenu ; 

(¿110 s i l o juge d'appel constate que ce fait est établi, 
délictueux et dommageable, i l doit, reconnaissant sa com
pétence, condamner le prévenu aux dommages-intérêts; 

Attendu que le tr ibunal correct ionnel ,en décidant que le 
premier juge n'ayant pas déclaré établi le fait délictueux 
imputé aux prévenus, leur condamnat ion aux dépens de 
l a part ie civi le no se just i f ie pas et en les en déchargeant 
sans constater lui-même qu'il n'y a ni délit n i contraven
tion, et sans examiner le fond du l i t ige qui l u i était expres
sément déféré par l'acte d'appel, a violé les art ic les 202 du 
code d'instruction cr iminel le et 4 de l a lo i du 17 a v r i l 1878; 

P a r ces motifs, la Cour , ouï en son rapport M. le con
sei l ler H O L V O E T et sur les conclusions contraires de M . E D . 
JANSSENS, avocat général, casse. . . ; condamne les défen
deurs aux frais du jugement annulé et de l' instance en cas
sation ; renvoie l a cause au tr ibuna l correct ionnel de I l u y . . . 
(Du 28 j u i n 1909.) 

Ce t r i b u n a l , sous la présidence de M . BERTRAND, 
rendi t , le 7 août dernier, le jugement suivant : 

Jugement . — Oui M . le juge'PoRGEUit en son rapport ; 
Vu le réquisitoire écrit de M . le p r o c u r e u r du roi , a ins i 

conçu : 
« V u l'arrêt de lu cour de cassat ion, du 28 j u i n 1909, qui 

renvoie la cause devant le t r ibuna l correct ionnel de ce 
siège; 

c At tendu que les appelants étaient inculpés d'avoir, à 

L i m b o u r g , dans le courant des mois de septembre et octo
bre 1908, 'brisé une clôture et passé sur un chemin part i 
cul ier , sans nécessité et malgré l'a.défense..des proprié
ta ires qui avaient , p a r affiches, interdit le passage; 

« At tendu que le tr ibunal de police, admettant l eur 
bonne foi, les a. par jugement contradictoire du 11 m a r s 
1909, renvoyés dos poursuites dirigées contre eux, niais , 
faisant droit aux conclusions de lu. partie' c ivi le , les a con
damnés sol idairement , à titre.de dommages-intérêts, aux 
dépens exposés par celle-ci ; 

« Attendu que, par acte reçu le 19 m a r s 1909, au greffe du 
tribunal de police de L i m b o u r g , les prévenus ont interjeté 
appel de ce jugement; 

« Que cet appel est basé non sur l'incompétence du pre
mier juge, niais sur ce que le chemin l i t ig ieux étant pro
priété de la. commune, ou du moins grevé d'une servitude 
de. passage au profit de ses habitants , les prévenus n'au
raient pas dû être condamnés aux frais envers la partie 
c iv i le ; 

« A t t e n d u que ni lemiuistère '.publie ni la part ie c ivi le 
n'ont exercé; leur recours contre le jugement prérappelé ; 

« Qu' i l s'agit donc, p o u r ce tr ibunal , substitué a u tribu
nal correctionnel de V e r v i e r s (dont l a décision'a été cassée 
.par arrêt de l a cour de cassat ion du 28 j u i n dernier) , d'ap
précier l'appel interjeté par les inculpés seuls et spéciale
ment d'examiner si le premier juge, ayant acquitté les 
prévenus (dont un n'est plus à la cause r Peiffer), pouvait 
néanmoins les condamner à des dommages-intérêts envers 
la part ie c iv i le ; , • , 
. « At tendu qu'il est à remarquer que le tr ibunal de police 

11 indique.pas dans son jugement la. disposit ion légale en 
vertu do.laquelle i l a prononcé la condamnation, mais qu'il 
n'a pu se baser que sur l 'article inq du code, d'instruction 
cr iminel le , sur l 'art ic le 358 du même code; ou sur les ar t i 
cles 3 et 4 de l a loi du 17 a v r i l 1878; contenant le titre 1" du 
code dé procédure pénale ; 

« At tendu (pie l 'article t5q du code d'instruction c r i m i 
nelle (dont un cas d'application est, prévu à l'article 212 du 
même code) ne vise que les dommages-intérêts qui peuvent 
être alloués au prévenu acquitté contre la partie civi le , 
pour réparation du préjudice à l u i cause par la poursuite 
(BELTJENS, k'ncycl., c ode d'instr. c r i m . , sur l'art. 109. n"s 5 
et G, p. 402, et les autorités citées) : 

(( Attendu que si l 'article 358 du code d'instruction c r i 
minelle permet, pour des raisons spéciales et expl icables , à 
l a cour d'assises de condamner .à/des dommages-intérêts 
envers la part ie c ivi le l'accusé acquitté on absous, ¡1 est 
universel lement admis (pie cette disposit ion n'est pas 
applicable aux tr ibunaux de police et correctionnels : 

" Qu'il ressort donc de ce qui précède que, s i le tribunal 
de police de L i m b o u r g s'était basé sur l'une ou l'autre des 
dispositions précitées, i l les eût faussement appliquées ou 
violées et qu' i l 'appart iendrait au juge d'appel do-modifier, 
niême d'office, l a grave erreur commise; 

ce Attendu qu'il est de principe que, à l a différence des 
cours d'assises, les t r ibunaux de police ou correction
nels ne peuvent statuer sur l'action civi le qu'accessoire
ment à l'action publique, et pour autant que l'inculpé, soit 
convaincu d'une infract ion et frappé d'une peine (sauf poul
ies mineurs de iG ans. V o y . loi sur le vagabondage et la 
mendicité,,art. 25; loi du i5 février 1897, ar t . 3 e t4; loi du 
17 a v r i l 1878; H A I S , t. I I , n" 1400; cass. , 27 ju i l l e t 1891, 

BELG. .JUD., 1891, col, 13C7 : id . 2-3 mai 1892, ilicu'i. .Ici.).. 1,892, 
col . 13.07; BELT.IEXS, Encycl., Code d'instr. cr im. , sur 
l'art. 212, p, 5 u , n» 2 ; D A L L O Z , .Pér.,. 1892, col. 89.3); 

« Que, sans doute, a lors que l'action publique est'éteinle 
par suite d'un jugement d'acquittement passé en force de 
chose jugée, ou pour toute autre cause, la jur id i c t ion ré
press ive statuant en degré d'appel, désormais impuissante 
à appl iquer l a peine, peut, en' constatant l 'existence de 
tous les éléments constitutifs de l' infraction, condamner le 
prévenu à des dommages-intérêts envers la partie civi le , 
niais, à la condit ion sine qua Manque celle-ci a i t interjeté 
appel quant à ses intérêts c iv i l s ; qu'elle peut alors , mais 
alors seulement, soumettre à une nouvelle épreuve le point 

do savo ir s i le fait imputé existe, s'il est délictueux et 
dommageable pour elle (code d'instr c r i m . , art. 202, mo
difié par l'art. 7 de la loi du t'r niai 1849; PAND. BELGES, 
V" Acquittement, p. 1095. en note) ; 

.< Attendu que la partie c iv i le , bien qu'elle ne fût pas sans 
grief, n'a pas c r u devoir, a insi qu'on l'a déjà fait observer, 
exercer la faculté que la loi lui réserve formellement; 

« A t t e n d u que la partie c ivi le , quoique non appelante et 
s implement intimée'sur le seul appel des prévenus acquit
tés, élève néanmoins la prétention de faire décider par le 
tr ibunal d'appel, quant à ses intérêts à elle, que les préven
tions mises à charge des appelants sonl établies et qu'il y a 
lieu, pour le tr ibunal , par appl icat ion de l 'article 4 de l a loi 
du 27 a v r i l 1878, de maintenir la condamnation à des dom
mages-intérêts prononcée à son profit p a r le premier juge ; 

•c At tendu que cette prétention, qui a le tort, d'ass imiler 
la faculté d'appeler à l'exercice réel, effectif, de cette 
faculté, méconnaît, en outre, les pr incipes les plus élémen
taires de la procédure pénale; 

« At t endu qu'il est île principe que l'appel du prévenu 
seul ne. peut j a m a i s lui préjudiciel' et que le juge d'appel 
doit apprécier les faits dans le seul intérêt de l 'appelant; 
que, par 'appl icat ion de ce pr inc ipe , l'on décide que l'appel 
du prévenu acquitté, quels que soient les motifs qui l'ont 
déterminé à appeler, n'est pas recevable à défaut d'intérêt. 
nemo audiliir perire uolens ( I ' A X D . BELGES, V U Acquittement, 

n"' 77 et suivants ; cass . , 8 mai 1S71. BEI .G. J U D , 1871,col. G70 
et B E L G . JUD., 1849, col 78,30! observations); 

« At tendu que s i l'appel des prévenus dans l'espèce, 
actuel le est recevable , c'est, uniquement parce que le juge
ment a quo l eur inflige grief en ce qu'il les a condamnés, 
à tort, à. des dommages-intérêts e n v e r s la partie c ivi le ; 

a Attendu que s i la thèse de la part ie c iv i le prévalait, 
leur situation serait, indubitablement aggravée, puisque le 
juge d'appel devrai t , dans ce cas, c o n s t a t e r a leur charge 
l'existence d'une infract ion déclarée non établie par le 
premier juge, dont l a décision a acquis , à cet égard, l'auto
rité de la chose jugée, erya omîtes PAND. BELGES, Y " Acquit
tement. n"s 87 et 8S, et la note: avis du Conse i l d 'Etat , pu
blié le 12 novembre 1808: cass . 23 octobre 1854. BEI .G. JUD. . 
18.54. '436): 

« Attendu, d'autre, part , qu'en s'abstenant, comme le 
ministère public , d'esercer son recours contre le jugement 
;/ quo, Ja partie c ivi le a acquiescé à tout ce jugement, non 
seulement à la part ie qui lu i alloue des dommages-intérêts, 
mais à celle qui déclare la prévention non établie et ren
voie les prévenus de la poursuite ; 

« Qu'à ce point de vue, il y a chose irrévocablement 
jugée, tant à l'égard,de la partie publique que de la part ie 
civi le , et que ce sera i t méconnaître l'autorité de cette chose 
jugée que de permettre à la partie c ivi le d'agiter de nou
veau devant h; tr ibunal d'appel le sort d'infractions défini
tivement écartées par le premier juge » ; 

Adoptant les motifs de ce réquisitoire, dit pour droit que 
l'action publique, en l'absence do tout recours du ministère 
publ ic et de la part ie c iv i le est éteinte à l'égard de l'un 
comme à l'égard de l'autre ; dit que la partie .c ivi le est non 
recevable à remettre en question devant le juge d'appel, ne 
lui- ce qu'au point de vue de ses intérêts ci vil s. des infractions 
(pie le premier juge a déclaré inexista nt es :dit que le tr ibunal 
de police de L i m b o u r g , ayant renvoyé les prévenus des 
poursuites , était sans compétence pour statuer sur l'action 
civi le dont i l était sa is i accessoirement à l'action publique; 
en conséquence, reforme sur ce point, le jugement a quo et 
décharge les appelants de la condamnation aux dépens 
envers la partie civi le , indûment prononcée à l i tre de dom
mages-intérêts p a r l e premier juge contre les appelants 
acquittés ; met les dépens des deux instances à charge de la 
partie civile. . . (Du 7 août 1909.— P l a i d . M1- ( iRAND.IEAX. 
du barreau de V e r v i e r s . ) 

Un nouveau pourvoi fut formé contre ce jugement'. 
M. le procureur général a conclu au rejet en ces 

termes : 

L e tr ibunal de police de L i m b o u r g , tout en acquittant 
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Muquinay et consorts de la prévention d'avoir brisé une 
clôture et d'avoir passé sans nécessité sur un chemin 
privé, les avai t condamnés envers la part ie c ivi le à payer 
les Ira i s à titre de dommages-intérêts. 

C'était là, inuti le d'y ins ister , tint; décision inadmiss ib le : 
la jur id ic t ion répressive n'est compétente pour statuer sur 
les intérêts c iv i l s qu'à la condition de constater l'exis
tence, dans le chef du prévenu, d'un fait délictueux. 

Si elle acquitte, pour quelque motif que ce soit.' elle est 
dessais ie de la connaissance du délit ou de l a contraven
tion, et dès lors incompétente pour s tatuer encore sur les 
do minages-intérêts. 

11 n'est, j e suppose, j a m a i s venu à l'idée de personne que 
la cour de cassat ion aurait pu dire le contraire . 

T o u t en consacrant , ce qui est également très v r a i , le 
pr inc ipe d e l'indépendance réciproque des deux act ions, 
votre arrêt a soin de dire (pie le tr ibunal de police ou cor
rectionnel ne peut connaître de l'action c ivi le , pour la 
réparation du dommage causé par une infract ion, que pour 
autant qu'il condamne le prévenu du chef de celle-ci. 

'l'ont le monde était doue d'accord sur ce point. L à 
n'était pas la difficulté. Celle-ci provenait non de l'inter
prétation du principe que je viens de rappeler , mais d'une 
question d'équité, peut-être même de logique, difficulté 
qui se présentera, du reste, chaque fois que l'intérêt d'une 
part ie se trouvera en contradict ion avec une règle de 
droit . 

On disait , en effet, que si le prévenu seul ava i t interjeté 
appel , b i p a r t i e c ivi le n'en était pas moins intimée ; qu'elle 
devait donc pouvoir se défendre au point de vue de. ses 
intérêts c iv i l s et, par suite, qu'elle ava i t le droit de dis
cuter à nouveau les faits, d'établir leur caractère délic
tueux pour prouver le bien fondé de la condamnation 
civi le dont elle se bornait à demander le maint ien. 

A première vue, cela paraît, je le répète, très logique, 
puisque l'action civi le et l'action publique sont indépen
dantes ; seulement, comme la compétence de la j u r i d i c t i o n 
répressive pour connaître de l'action c iv i le est subordon
née à la condition essentiel le qu'elle soit sais ie de l'action 
publique, ce qu'il l'ai la it tout d'abord se demander, c'est s i , 
dans le cas actuel , la jur id i c t ion répressive était encore 
sais ie do l'action publique, ou du moins dans quelle mesure 
elle pouvait en être sa is ie sur le seul appel d'un prévenu 
acquitté. 

L e tr ibunal de V e r v i e r s avait jugé que, sur le seul appel 
du prévenu, la partie c ivi le ne pouvait faire réformer le 
ingénient qui lui avai t accordé des dommages-intérêts 
dans le but de faire constater h; caractère délictueux des 
faits ; le prévenu (levant rester acquitté, il ne pouvai t être 
condamné à aucune réparation civi le par la j u r i d i c t i o n 
répressive. 

Votre arrêt du 28 j u i n disai t , au contra ire , que « la partie 
c ivi le qui avait accepté le jugement, ou ne pouvait , à 
défaut de griefs, en appeler, devait pouvoir, devant la 
jur id i c t ion d'appel où elle est entraînée malgré elle, défen
dre comme tout intime ses intérêts c iv i l s et réclamer, dans 
la mesure où elle l'a obtenue du premier juge, la répara
tion du dommage causé par le fa it du prévenu » . et vous 
cassez, parce (pie » s i , d'une p a r i , la condamnation aux 
dépens de la partie c ivi le ne se just i f ie pas, le premier juge 
n'ayant pas déclaré établi le fait délictueux imputé aux 
prévenus d'autre part , le jugement attaqué a violé les 
art ic les 202 du code d'instruction cr iminel le et 4 de l a loi 
du 17 avr i l 1878, en déchargeant le prévenu des frais sans 
constater lui-même qu'il n'y avait ni délit ni contraven
tion, el sans examiner le fond du litige qui lui était 
expressément déféré par l'acte d'appel » . 

L e tr ibunal de l l u y a adopté le système du tr ibunal de 
Verv iers , et le moyen reproduit à l'appui du second pour
voi, l'orine contre le jugement de l luy . est exactement le 
même que celui qui ava iteti'; produit à l'appui du premier 
pourvoi . 

L a compétence des chambres réunies est donc incontes

table. 
L a question se trouve très nettement posée : le premier 

juge acquitte, m a i s condamne à des dommages-intérêts. 
L e prévenu seul interjette appel . 

Cet appel ne peut avoir d'autre objet que l'action c iv i le , 
car le prévenu ne peut être recevable, quant à l'action 
publique, à interjeter appel d'un jugement d'acquittement. 

Quels peuvent être les effets d'un tel appel? 
S'il y a en meute temps appel du ministère publ ic et de l a 

partie c iv i le , ou même si l a part ie c iv i le a seule interjeté 
appel , nulle difficulté. 

L a loi lui donnant le droit d' interjeter appel , celui-ci 
peut avoir pour objet ou d'obtenir une majora t ion de dom
mages-intérêts, ou d'obtenir des dommages-intérêts refu
sés par le premier juge; mais le juge répressif n'étant 
compétent que si le fait est trouvé délictueux, i l faut néces
sairement que la part ie c ivi le puisse , en l'absence d'appel 
du ministère public , établir, pour défendre son intérêt 
c iv i l , l 'existence du fait délictueux. Votre j u r i s p r u d e n c e à 
cet égard est constante. 

C'est en ce sens que l'action publique et Tact ion ci vile 
sont indépendantes et, comme le d isa i t votre arrêt du 
i 0 1 ' ju i l l e t 1901 (2), « quel que soit le sort de l'action publi
que, acquittement, prescr ipt ion , mort du prévenu, l'action 
de la partie lésée, usant des droits que lui conferí; la loi . se 
déroulera en une instance unique à travers tous les degrés 
de j u r i d i c t i o n » . 

M lis que peut-i l a r r i v e r s u r le seul appel du prévenu? 
L a part ie c ivi le est intimée. Soit ! Mais quel droit peut lu i 

donner cette qualité ? 

Votre arrêt du 28 j u i n dit (pu; « la faculté d'appeler des 
jugements , reconnue à la part ie c ivi le , quant à ses intérêts 
c iv i l s , par l 'article 202 du code d'instruction cr imine l le et 
l 'article 7 de la loi du i c r m a i 1S49, n'a fait que consacrer le 
principe de l'indépendance des deux actions et a reconnu 
que l a jur idict ion répressive devant laquelle cet appel 
devait être porté, reste compétente pour statuer sur les 
dommages-intérêts, lors même ipielo jugement d'acquitte
ment serai t coulé en force de chose jugée » . 

C'est évident, mais i l n'y a pas ap|)el de la part ie c iv i le ; 
il n'y a appel que du prévenu, et ce dernier appel ne peut 
v i ser (pie l 'action c ivi le , d'où cette conséquence que le t r i 
bunal , n'étant sa i s i que de celle-ci , non p a r la part ie 
c iv i le pour faire constater les faits, mais p a r le prévenu 
vis-à-vis duquel i l est définitivement jugé, malgré son appel 
qui ne peut avoir remis ce point en question, que les faits 
ne sont pas délictueux, ne pouvait statuer sur les dom
mages-intérêts, puisque, comino le dit votre arrêt, pas de 
dommages-intérêts sans fait délictueux. 

L a partie c ivi le , dit-on. est intimée bien qu'elle n 'a i tpas 
usé de l a faculté d'appeler que lui donne l a lo i . Mais cela 
11e signifie pas, j ' imagine , que l a faculté d'appeler p r o d u i r a 
les droits qui résultent de l 'exercice de cette faculté. 

E l l e n'est donc qu'intimée sur l'appel du prévenu. Cette 
qualité, sans doute, peut lui donner le droit de se défendre. 
Mais pour tr iompher il ne suffisait pas ici à la part ie c ivi le 
de se défendre ; elle devait a t taquer; son rôle n'était pas 
seulement de prouver, comme toute part ie intimée, que le 
jugement était bien rendu mais obligé de reconnaître, avec 
votre arrêt, que le jugement était mal r e n d u ; elle devait 
prouver contre le ¡tréuenu que les farfs innocentés par le 
jugement auraient dû être punis . l it cette preuve, elle 
n'était pas plus recevable à la faire en sa seule qualité 
d'intimée qu'elle n'aurait été recevable à demander une 
majora t ion de dommages-intérêts. 

Mais , dit-on. elle ne demande pas une majorat ion , elle 
ne demande que le maintien de ce qu'elle a obtenu. So i t ! 
Mais ce qu'elle a obtenu a été remis en question p a r l'appel 
du prévenu, et le raisonnement du pourvoi aboutit à une 
pétition de principes : 

.le suis acquitté, dit l 'appelant à la part ie civi le , et vous 
ne pouviez obtenir des dommages-intérêts, à moins de 
prouver , au point de vue de vos intérêts c iv i l s , que j e suis 
coupable. Ce l ie preuve peut-cl le être rapportée contre le pre
vé nu, seul appelant par l a part ie c ivi le non appelante ? C'est 

(2; i5t:i,(¡. JUD. , 1901, col. 139Ü. 

toujours la même question, et l a négative s'impose parce 
que. sur le seul appel du'prévenu, sa posit ion ne peut être 
empirée. O r , comme vous l'avez décidé le 28 m a r s 1898 
(BEI.G. JUD. , 1898, col. Ü98), sur le seul appel de la part ie 
civi le , le juge d'appel ne peut constater, au point de vue 
des intérêts c iv i l s , le caractère délictueux des faits impu
tés à un prévenu acquitté en première instance, sans sta
tuer à l'unanimité, car l a culpabilité se trouve établie alors 
même que l a peine ne peut plus être prononcée. L'appe l du 
prévenu ne peut avoir pour objet de le faire déclarer cou
pable, a lors que le premier juge l 'avait innocenté. E n f i n , 
dernier argument , la partie c ivi le ne peut être rendue res
ponsable ou plutôt ne peut devoir perdre le bénéfice d'un 
jugement, fût-il irrégulier, qui est définitif à son égard, et 
contre lequel elle nepouvuit exercer aucune voie de recours . 
D'abord, i l n'était pas définitif, puisque le prévenu en avait 
appelé; ensuite, la partie civi le n'ayant pas obtenu tous les 
dommages-intérêts qu'elle avai t demandés, son appel cer
tes eût été recevable. 

Mais on insiste et on ajoute : Pourquoi forcer une partie 
à appeler d'un jugement qui ne lui ayant pas tout accordé, 
la sat is fai t néanmoins? 

Mais parce que le jugement lui ava i t accordé une répa
rat ion qui, au point de vue de la loi , accordée qu'elle était 
par la jur id ic t ion répressive, n'était pas justifiée. 

E l l e n'avait lias seulement le droit , elle avait, le devoir 
de soumettre ce'jugement au juge d'appel, pour faire éta
bl ir que les dommages-intérêts justifiés en fait l'étaient 
auss i en droit , au regard de l a compétence de l a j u r i d i c t i o n 
qui les ava i t accordés. 

E n résumé, la part ie c ivi le pouvai t et devait interjeter 
appel parce que, sur le seul appel du prévenu, l a nullité du 
jugement, consacrant une erreur sur laquel le tout le monde 
est d'accord, ne pouvai t être réparée. 

L e second moyen, quoique nouveau en ce sens qu'il ne se 
rat tache pas au conflit qui j ustifie la compétence des cham
bres réunies, n'en doit pas moins vous être soumis en 
môme temps (pie le premier qui just i f ie celte compétence. 
(SOHEVVEX, Traité des pourvois, p. 066, u° 365.) Ce moyen 
est tiré de la violation des art ic les i35o et i85i du code 
c iv i l , en ce que le jugement déuoiicé, en condamnant la 
part ie c iv i le aux dépens des deux instances, aura i t néan
moins mis à sa charge les dépens exposés devant le premier 
juge par la part ie publique, a lors que le premier juge les 
avai t mi s à. charge de l 'Eta t , et ce la même en l'absence du 
ministère publ ic . 

E n supposant que pare i l le erreur eût été commise dans 
la l iquidation des dépens, il appartenai t au demandeur de 
l a faire redresser ; l a loi a réglé pour cela une procédure 
spéciale sur la manière de faire opposition à une taxe 
erronée, niais comme le dit votre arrêt du ,'io m a r s 1847 
(BEI.G. JUD., 1849, col. 233), ce n'es(, pas là une violation de la 
loi pouvant s e r v i r de base à un pourvoi . 

X o u s concluons au r e j e t . 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 
Arrêt. — S u r la compétence des chambres réunies : 
Attendu que le premier moyen soulevé par le pourvoi est 

le même que celui qui a motivé la cassat ion d'un premier 
jugement rendu dans cette cause, et (pie l a décision atta
quée est, aussi bien que le premier jugement annulé, incon
ci l iable avec l'arrêt de cassat ion; 

Que la cause est donc légalement portée devant les cham
bres réunies ; 

S u r le premier moyen.pris de l a violat ion ou de l a fausse 
application des art ic les 202 du code d'instruction cr imi 
nelle, 7 de l a loi du n> mai 1849. de l'avis du Conse i l d 'Ltat 
du j a novembre 1806 et de l 'ar t ic lo4deIa loi du 17 a v r i l 18-8, 
on ce que le jugement attaqué a refusé d'examiner le fond 
du litige lui soumis par les appelants, défendeurs en cassa
tion, notamment l a question de savoir si , au regard de là 
part ie civi le , demanderesse en cassat ion, les faits repro
chés aux prévenus, et dont la. matérialité n'était pas con
testée, étaient ou non délictueux el si la condamnation aux 
dommages-intérêts prononcée envers elle devait ou non 

être maintenue, et, sans examiner ce point, a réformé le 
jugement du tr ibunal de police de L i m b o u r g et l'a déclaré 
incompétent pour statuer sur l'action c iv i l e : 

Attendu que l'action exercée devant le tr ibunal de police 
de L i m b o u r g par les demandeurs , part ie c iv i le , en mémo 
temps que l'action publique exercée devant le même juge 
par le ministère public , ne tondait pas seulement à faire 
reconnaître constants, attentatoires à leur droit et préju
diciables , les faits imputés aux défendeurs, mais auss i , 
comme condition pr imordia le de l'exercice de cette act ion 
devant le juge répressif, a i e s l'aire caractériser comme 
constitutifs du délit prévu p a r l 'article 545 du code pénal 
et de l a contravention prévue par l 'article 87,8", du code 
r u r a l ; 

Qu'en effet, la j u r i d i c t i o n correct ionnel le et l a j u r i d i c 
tion de police, à la différence de la cour d'assises, ne 
peuvent, aux termes des art ic les 3 et 4 de la loi du 17 a v r i l 
1878, connaître de l'action civi le en réparât ion du dommage 
causé par un fait que si ce l'ait constitue une infraction de 
leur compétence, et que cette action n'est valablement 
portée devant ces jur id ic t ions , en première instance 
comme en appel , quo si elles ont qualité pour déclarer et 
caractériser l ' infract ion; 

Attendu que le tr ibunal de police a reconnu constants, 
attentatoires au droit des demandeurs et préjudiciables,les 
faits imputés, mais a déclaré en même temps qu'ils ne con
st i tuaient pas d'infraction : 

At tendu (pie les prévenus, défendeurs, ont seuls appelé 
de ce jugemeut ; 

Attendu (pie cet appel , fondé sur ce que, p a r les fi(its 
reconnus constants, les défendeurs n'avaient fait qu'user 
d'un droit, se res tre ignai t nécessairement au grief que le 
jugement entrepris l eur infigeait en décidant le contra ire ; 
que, su ivant l 'avis du Conse i l d 'Etat du 12 novembre 1806, 
« le tr ibunal d'appel ne pouvait réformer les autres dispo
sit ions du j u g e m e n t ; qu'il n'avait pas même l a l'acuité de 
les discuter ; qu'il n'en était pas sa i s i » ; 

Attendu qu'il appartenai t à l a part ie demanderesse de 
déférer au tr ibunal correct ionnel la disposition du juge
ment du tr ibunal de indice qui, en déniant aux faits le 
caractère d'infraction, avai t repoussé une partie de sa 
demande et écarté l'élément essentiel do son action ; m a i s 
qu'elle n'eu a r ien fait ; 

At tendu qu'à défaut d'appel du ministère public et de l a 
part ie civi le , le jugement a désormais, vis-à-vis de ces par
ties et dans ses disposi t ions non attaquées p a r l'appel des 
prévenus, acquis l'autorité de l a chose jugée et (pie la cul
pabilité des prévenus ne peut plus être mise en question; 

Que l'appel des prévenus seuls ne fait pas rev ivre l 'action 
publique, définitivement éteinte p a r le jugement d'acquit
tement, et n'autorise pas le juge sais i de cet appel à donner 
aux faits la qualif ication d'infraction que le premier juge 
a écartée, ce qui serai t aggraver le sort des prévenus et 
leur enlever le bénéfice que leur a irrévocablement acquis 
l 'acceptation p a r l eurs part ies adverses de l a déclaration 
de non-culpabilité; 

Attendu que, dans l'état de l a procédure, créé par leur 
inaction, les demandeurs ne pouvaient, comme tout intimé, 
réclamer, devant le juge d'appel, la consécration de leur 
prétention que dans la mesure où i ls l 'avaient obtenue en 
première instance, c'est-à-dire l 'al location de l a réparation 
civi le attribuée du chef de faits non constitutifs d'infrac
tion ; 

Mais attendu que la consécration d'une telle prétention 
échappait, comme i l v ient d'être dit, à l a compétence du 
tribunal correct ionnel ; 

Attendu, en conséquence, qu'en décidant que le t r ibuna l 
de police de L i m b o u r g était sans compétence pour 
statuer sur l'action de la demanderesse , et ne pouvai t 

plus rechercher à nouveau si les faits imputés aux défen
deurs étaient ou non constitutifs d'infraction, le jugement 
dénoncé n'a violé aucune des disposit ions visées au moyen, 
mais en a, au contraire , fait une exacte appl icat ion ; 

Sur le second moyeu du pourvoi , pr i s de l a violation des 
art ic les i35o et I 3 5 I du code c iv i l , en ce que le jugement 



dénoncé, en condamnant l a par t i e c iv i le a u x dépens des 
deux instances , lui aura i t enchargé les dépens exposés de
vant le p r e m i e r juge p a r la part ie publique, a lors que le 
premier juge les avai t mi s à charge de l 'Ktat et qu'il n'y a 
pas eu appel du ministère publ ic : 

Attendu que lu disposit ion du jugement par laquel le les 
demandeurs sont condamnés aux dépens des deux instances 
ne peut s'entendre que des I ra i s qui concernent les deux 
instances de l 'action c iv i le , qui seule était portée devant le 
tr ibunal correctionnel ile I I u y ; que s'i l fal lait admettre 
que d a m i l a l iquidat ion des frais auxquels les demandeurs 
ont été condamnés, et qui sont taxés dans le jugement à la 
somme de f r .33 .4 - i c , ont été compris les frais exposés en 
première instance p a r la part ie publique, étrangers à 1 a c 
tion c iv i le , ce sera i t là une e r r e u r commise dans l a l iquida
tion, que les demandeurs étaient en droit de faire redresser 
en formant opposit ion à la taxe, mais que cette erreur ne 
peut s e r v i r de base à un moyeu d'annulation du jugement ; 

P a r ces motifs, la Cour , ouï en sou rapport M. le con
sei l ler SERVAIS et sur les conclusions conformes de 
M . R. JAXSSEXS, procureur général, rejette le pourvoi ; con
damne les demandeurs aux dépens et à. une indemnité de 
rSo francs envers les défendeurs... (Du J8 novembre 1909.) 

OBSERVATIONS. -— Sur le régime d'interdépendance 
entre l 'act ion publ ique et l 'act ion c ivi le , organisé par 
le code de 1 8 0 8 et la l o i du 1 7 avr i l 1 8 7 8 , voyez GAIIRAUO, 
Traité théorique et pratique d'instruction crimineUe, 
t . I , , n " s 7 1 et 7 2 ; EUZIER-HERMAN, V ° Action civile, 
n o s 4 8 4 et 816."). 

Sur le pr incipe d 'ordre publ ic que la j u r i d i c t i o n 
répressive esl incompétente pour statuer sur l 'act ion en 
dommages-intérêts quand le l'ait dommageable n'est pas 
une in f rac t ion , ou quand l 'action publ ique est irrece
vable,ou que le prévenu est renvoyé d'instance : GARRAIJD, 
op. cit., t . 1 , i i " s 1 8 8 , 1 8 9 , 1 9 0 , 1 9 1 et 1 9 2 ; FUZIER-
HERMAN, V" Action civile, n o s 4 3 2 et ss.; Cass. f r . , 
1 9 novembre 1 9 0 3 (DALLOZ, Pér., 1 9 0 6 , I , 4 3 1 ) . 

Sur la vie propre de l 'act ion civi le lorsque l 'ac t ion 
publ ique est éteinte : GAHRAUD; op. cit.] t . I , 11" 1 9 3 ; 
FUZIER-HERMAN,• V ° Action civile, nos

 4 6 7 , 4 8 4 et ss. 

Mais i l faut que l 'act ion soit valablement portée 
devant le t r i b u n a l répressif et que ce lu i -c i ait qualité 
pour déclarer et caractériser le délit. (FUZIER-HERMAN, 
V" Action civile, n o s 5 0 6 , 5 0 7 ; Cass. f r . , 1 8 j u i n 1 8 4 1 , 
SIREY, 1 8 4 . 1 , I , 8 8 3 . ) 

Sur la différence entre l 'act ion civi le résultant d 'un 
délit pénal dommageable et l ' ac t ion civi le résultant 
d 'un délit c iv i l dommageable : GARRAUD, op. cit., 1 , 
n° 1 0 6 . 

Sur le seul appel du prévenu, le t r i b u n a l d'appel ne 
peut modifier la qual if icat ion du l 'ail de façon à 
aggraver la s i tuat ion de I appelant. 

L'appel du prévenu ne porte, que sur h s dispositions 
qui l u i l'ont grief. (FI . 'ZIER-HERHAN, V 1 ' Appel [matière 
repressive], n 0 " 1 7 7 c l ss., 8 S 2 et ss.; surtout Cass. f r , 
3 0 janvier 1 8 4 7 , SIREY, 1 8 4 8 , 1 , 7 4 7 ; PAS. F I L , 1 8 4 8 , I , 
5 1 2 ; DAUUOZ, Pér., I C 4 7 , 1, 1 4 , spécialement vis-à-vis de 
la partie c ivi le . Cass. f r . , 2 9 août 1 8 5 1 , DALLO/., Pér., 
1 8 5 1 , V , 2 6 ; 1 9 mai 1 8 6 0 , DALI.OZ, Pér., 1 8 6 0 , 1, 3 6 3 ; 
Cass. f r . , 2 8 mai 1 8 6 9 , DALLOZ, Hép., Suppl . , V ° Appel 
criminel, n° 1 0 1 . ) 

L'appel interjeté par le prévenu seul ne fait pas 
revivre l 'act ion publ ique . (FUZIER-HERMAN, V , S Appel 
[matière pénale], n» 8 9 3 et Chose jugée, n°» 1 1 1 5 et ss.) 

Sur le seul appel du prévenu, le juge d'appel ne 
peut i n l i r m e r le jugement dans des disposit ions favo
rables au prévenu. (PAS. FR., V" Appel correctionnel, 
5 4 7 , 5 6 1 . ) 

Sur le d ro i t de la partie civile d ' interjeter appel quo i 
qu'elle ait obtenu l'entièreté des dommages-intérêts 
réclamés, si des intérêts sont lésés par le jugement , 
voir FAII .NTIN-I IÉLIE, Pratique criminelle, 2 E eu i l . , n" 5 4 9 
et l'arrêt cité; Cass. t'r., 9 août 1 8 7 2 (DAUUOZ, Pér., 1 8 7 2 , 
1 , 3 3 2 ) . Coin p. B E R I U A T - S A M - P U I X , Procédure des tri-

i banaux criminels, n o s 1126 et 1132; HAUS, Principes 
généraux du droit pénal belge, 3 e ed i t i , n 0 9 1405 et 1406 ; 
Verviers, 2 janvier 1863 (CLOES et BONJEAN, t . X I V , 
p. 860) ; Bruxelles, 15 mars 1872 ( B E L G ; . IUD. , 1872. 
col . 617). 

C O U R D ' A P P E L D E L I E G E i 

Quatrième chambre. — 1™ section. — Présidence de M. Orban. 

18 octobre 1 9 0 9 . 

R E S P O N S A B I L I T É P É N A L E . — ACCIDENT. — A U T O 

MOBILE. — VITESSE EXAGÉRÉE.— ORDRE DU PROPRIÉTAIRE. 

Lorsque la vitesse exagérée imprimée à une auto
mobile a été làcause d'un accident qui a occasion
né des blessures à un passant, le propriétaire dé 
Vautomobile tombe sous l'application des articles 
/jiH et suivants du code pénal, si c'est sur son 
injonction que le chauffeur a marche très vite. 

(I.E MINISTÈRE PUBLIC C. DUBOIS 1CT MORAES.) 

Arrêt. — Attendu qu'il est acquis aux débats et constaté 
au jugement u t/no, que Moraes a donné à son chauffeur 
l'ordre de m a r c h e r très vite; , qu'on.-outre, l a vitesse exa
gérée imprimée à l'automobile en suite de cet ordre a été 
la cause de l 'accident qui a occasionné, le 12'septembre. 1907, 
des blessures à Onnou, Joseph ; 

Attendu, dès lors , que Moraes a participé au premier chef 
à l a faute de Dubois ; que l ' injonction par lui donnée a été 
non seulement l'occasion mais la causé'première de l'acci
dent, et a rendu son auteur directement -coupable d'un 
défaut de prévoyance ou de précaution qui le fait tomber 
sous l 'application des art ic les J i8 et 420 du code pénal ; 

P a r ces motifs, l a Cour , statuant à l'unanimité et p a r 
défaut, réforme le jugement, condamne Moraes à... (Du 
1 8 'octobre 1909.) 

OBSERVATION. — Voir HAUS, 3"1 0 édition, I , n° 496 (la 

note) et SERVAIS sur NYPELS, 1, page 177, n° 9. 

; -aa»>tiMîi — 

B I B L I O G R A P H I E . 

L NAMÊCHE.— Principes de médecine légale, déduits de 
la l o i du 24 décembre 1 9 0 3 sur la réparation des 
dommages résultant des accidents du t rava i l , par 
LÉON' NAMÊCIIE, avocat du barreau de Namur , rédac
teur délégué au Journal des Juges de paix, pour la 
matière des accidents du t r ava i l . 

Gembloux, L . Beree-IIeUich, imprimeur-éditeur. — 1 vol. 
cart. in-iH de 36G pages: 

L a compétence spéciale de l'auteur, à qui l'on doit déjà 
un excel lent commentaire de la loi sur la réparation des 
accidents du travai l , se révèle dans cette nouvelle étude 
destinée à serv ir de guide j u r i d i q u e ait médecin tra i tant 
ou expert, et à fami l iar i ser les magis trats et les juges avec 
les questions techniques que soulève fréquemment ce sujet 
de contestations. A u prétoire comme dai is le cabinet de 
'travail de ces divers prat ic iens , ce l ivre , c la irement écrit, 
r e n d r a des services qui en feront promptement reconnaître 
l'utilité et le mérite. Après une indication sommaire des 
pr incipes do l a loi, on y trouve une analyse de l'accident, 
de ses cuites; des incapacités de travai l , , de l'invalidité. 
L ' a u t e u r s'occupe ensuite de tout ce qui concerne le traite
ment médical et sa rétribution, de l'évaluation du dom
mage, de la revis ion des indemnités et de l 'expertise me-
dieo-légalc. I l reproduit le texte do l a loi et des documents 
officiels relatifs à son exécution,et ajoute un exposé inté 
ressant de la jur i sprudence sur les points dont i l s'est 
occupé; l 'n répertoire alphabétique rend les -recherches 
extrêmement faciles dans ce substant ie l et consciencieux 
ouvrage. 

Imprimerie A. LESIONE, 27, rue de la Charité, Bruxelles. 
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N o m patronymique — -Mari. — Adjonction du nom tic la femme. 
Action de la famille de celle-ci. — Interdiction. Rouen, ch., m novem
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Impôt. — Contribution personnelle. — Chevaux mixte*. Loi du 'Jo dé-
i-eni'ori- — Exemption en laveur des cultivateursproprement dils 
Sens de cette expression ' 

ch., u novembre rHoil, 
- Société anonyme. - Administrateur, ('ass.. 

J U K I D I C T I O N C I V I L E 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Lameere. 
18 octobre 1 9 0 0 . 

DÉPENSES NÉCESSITÉES 
RÉPARTITION SUR LES 

P A T ' i \ T T E . — SOCIÉTÉ ANONYME. 
PAU LA CRÉATION DE LA SOCIÉTÉ. 

DIEKÉRENTS EXERCICES. 

Le principe légal de l'annalilé de la patente s'oppose 
à ce qu'une somme représentant des dépenses 
faites plusieurs années auparavant, soit déduite 
pour la toùdité des bénéfices réalisés par une 
société anonyme pendant un exercice subséquent. 

Si ces dépenses ont été nécessitées par la création 
de la société et sont indispensables à la réalisation 
de son objet, leur charge grève tous les exercices 
proportionnellement et c'est abon droit que l'admi
nistration exempte de la patente une somme 
équivalente à la trentième partie de ces dépenses, 
iorsq ue lasociété a été constituée pour trente ansfi !. 

(LA SOCIÉTÉ ANONYME POUR L'EXPLOITATION DU DISTRIBUTION 
D'EAU t:. I.E DIRECTEUR DUS CONTRIBUTIONS DE I.IÉO.U.) 

La Cour d'appel de Liège, par arrêt, en date du 

.1 j u i l l e t 1909, rendu sous la présidence de M . MASIUS, 

avait statué en ces termes : 

Arrêt. — V u la réclamation formulée par la société ano-

(1.) Voir I ' A X D . BELGES, A" Patente (Société), n , , s 181 et suiv.: 
VERLEY,, tlu Bilan, pp i4"> et su iv . ; Liège. 5 j a i l l e I 1898 
; liKi.t; . lu i ) , 1899, col. (¡91) : ( iand, 4 mars 1907 (PAS., 1907, 
I I , ^74 : HoUPlN, Traite général tliéorit/tie et pratique des 
sociétés civiles et commerciales. t. 1 n"~ 538 et <)33 ; 
DE I lARVEX, Bilans et comptes de profits cl perles, p. 3 l ; 
I 'ALI.OISK et MASSON, Droit tle patente des sociétés anonymes, 
u H > 77, 78 et 91. 

^nynie pour l 'exploitat ion de dis tr ibut ion d'eau contre 
'' .Imposition à l a patente d'une somme [de fr. 5,771.78, eom-

*pfîse dans celle de 6,3oo francs portée au débit du compte 
des profits et pertes de son exerc ice social 1907. sous la 
rubrique « amort issement du solde des frais de constitu
tion»; 

Vu le recours dirigé p a r l a dite société contre la-décision 
p a r laquelle le directeur des contributions de la province 
de Liège a rejeté sa réclamation : 

Attendu qu'il ressort des renseignements fournis par 
l'appelante au contrôleur des contributions que les f ra i s , 
dont la somme tle (>.3oo francs est destinée à amort i r le 
solde, comprennent les frais de notaire (acte de const i tu
tion), d'impression des statuts et des t i tres, et ceux du 
t imbrage des actions — toutes dépenses sans contre-valeur 
réalisable ; 

Attendu que l 'amortissement dont s'agit n'a donc pas 
pour objet de compenser une dépréciation,une moins-value 
ou une perte subie par l'avoir social au cours de l'exercice 
considéré, mais de couvr i r des dépenses laites p lus ieurs 
années auparavant ; 

Attendu que le principe légal de l'annalilé de la patente 
s'oppose, dès lors , à ce que la dite somme de (>.3oo francs 
soit déduite, pour la totalité, comme le sol l ic ite l'appelante, 
du montant des bénéfices réalisés pendant l 'exercice 1907 ; 

Attendu, d'autre part , que s'il est lois ible à une société 
de défalquer intégralement les Irais de constitution du 
montant des bénéfices réalisés au cours de l 'exercice pen
dant lequel ces frais ont été effectivement payés, aucun 
principe f iscal ne s'oppose à ce que, tenant compte de la 
nature spéciale de ces dépenses.elle en répartisse la charge, 
également et pour une part proportionnelle à sa durée 
contractuelle, entre les d ivers exercices de son existence; 

Qu'en effet, de même que, nécessités p a r l a création de 
l a société et indispensables à la réalisation de son objet, 
les frais de l'espèce constituent un des facteurs des béné
fices qu'elle a pour but d'opérer, de même auss i l eur charge 
grève indistinctement tous ces bénéfices, ceux du premier 
exercice comme ceux tles exercices subséquents ; 

At tendu que, l'ondée en 1902, la société appelante a été 
constituée pour un terme de 3o années: que les Ira is de 
constitution se sont élevés à la somme de fr. 10,84(1-70: 

Que ces frais n'ont pas été déduits pour la totalité du 
montant des bénéfices du premier exerc ice; 

Que c'est, dès lors , à bon droit qu'en repoussant la récla
mation de l'appelante, l 'administration fiscale a néanmoins 
exemi>té de ht patente une somme de fr. 5a8-uu, repré
sentant la trentième part ie des frais de constitution de la 
société : 

P a r ces motifs, la (,'our, écartant toutes autres conclu
sions, sur le rapport de M. le consei l ler P O I I . I . K T et do l 'avis 
conforme de I I . l 'avocat général DEM.VIÎTEAU, rejette le 
recours et condamne la société appelante aux dépens... 
(Du 3 ju i l l e t 1909. — P l a i d . M . \ I T S CAPITAINE c. V. ROBERT.) 

http://fr.33.4-ic


Sur pourvoi , est in te rvenu, le 18 octobre 1909, l'arrêt 
suivant : 

Arrêt. — S u r les quatre moyens réunis,déduits de l a vio
lat ion des art ic les 3 de la loi du 22 j a n v i e r 1 8 4 9 , 1 2 c l e l i l loi 
du 3 ju i l l e t 1871, (32 de la loi du 18 mai 1873 et 97 do la Con
st itution, en ce que l'arrêt attaqué : A . Repousse l a préten
tion de la demanderesse d'amortir totalement, au cours du 
sixième exerc ice de son existence sociale, le solde total de 
ses i ra i s de premier établissement, sans constater que ce 
re l iquat d'une somme figurant à l'actif de son premier 
bi lan, sous la mémo rubrique , const i tuait un bénéfice au 
sens de ce terme dans la loi do patente; H. Se prononce 
par des motifs contradictoires , et. dès lors , insuffisants 
pour jus t i f i er sa décision, lorsque, d'une part , i l admet 
l 'amortissement par t i e l des frais de premier établissement 
en 1907, ce qui implique reconnaissance d'une d iminut ion 
correspondante de l 'avoir soc ia l au cours de cet exercice , 
et, d'autre p a r i , il rejette l 'amortissement total en décla
rant qu'il n'a pas pour objet de compenser une perte ou 
dépréciation survenue entièrement pendant ce laps de 
temps: C. Xe rencontre pas l'argument tiré par elle de ce 
que s'il lui était loisible, a insi que le décide la cour d'appel, 
d'imputer entièrement ses frais de premier établissement 
sur les bénéfices de l'année pendant laquel le i ls ont été 
payés ou de les répartir entre les trente exercices de son 
existence, il ne peut lui être interdi t de procéder, au bout 
de l a sixième année, à l 'amortissement l i t ig ieux, qu'elle 
estime un acte de sage adminis trat ion, conforme aux amor
tissements antérieurs, non critiqués par le fisc, qu'elle a 
faits et a nx règles de la comptabilité usuelle : I ) . K n admet
tant la possibilité d'un amort issement total au début de 
l'existence de la société, l'arrêt exclut l'appréciation (pie 
l 'amortissement du solde n'était pas nécessaire et partant 
légitime. : 

Attendu qu'à l'actif du b i lan de l a société au 3i décem
bre 190.3 f igurait , sous la rubrique» f r a i s de constitution 
de là société » . établie pour l a durée de (rente ans, une 
somme de l'r. 15,846.70, et au débit du compte des profits et 
pei'tes. à la .môme dale, une somme de fr. 3,701.(10, pour 
amort i ssement sur premier établissement; 

Attendu qu'en suite de deux amortissements s'élevanl 
respect ivement à 2,077 francs et 3,700 francs portés sans 
réclamation du fisc aux bi lans de 1904 et 190-5, la demande
resse inscrivit, à celui de 1907 la somme de G,3oo francs 
pour amortissement du solde des frais de const i tut ion,que 
l 'administrat ion réduisit,au chiffre de l'r. 528.22,en frappant 
le surplus , soit, fr. 5.771.78. à l i tre d'excédent de bénéfices 
devant rester en dehors de l 'amort issement; 

Attendu que la détermination des bénéfices imposables 
au droit de patente des sociétés anonymes nx» dépend pas 
seulement des avantages que peut présenter, pour faire 
connaître exactement leur s i tuat ion financière, un mode 
de comptabilité amenant l a prompte extinction du compte 
des frais de premier établissement; 

Attendu,-en effet, (pie l'impôt-palente atteint tous leurs 
bénéfices annuels , en sorte qu'elles ne peuvent déduire de 
ceux-ci , pour ou fixer l ' import eotisable, que les charges 
dont l'entreprise est grevée, sans réciprocité de profits, 
pendant l 'exercice social dont elles déclarent au fisc le 
résultat financier : 

Attendu, en outre, qu'à ra i son même de son but, qui est 
de reconstituer une va leur perdue ou sur le point de dispa
raître, l 'amortissement ne peut s'opérer par antic ipat ion 
au moyen de bénéfices qui y seraient affectés et diss imule
raient, des fonds de prévision o n d e réserve, ceux-ci étant 
imposables : 

Attendu (pie la demanderesse argumente vainement de 
c o q u e les frais de mise en tra in de la société pèsent sur
tout sur la société à, sou début et ne constituent plus pour 
elle, par l a suite, qu'une charge, inappréciable en prat ique ; 
(pie l'arrêt l'ait justement r e m a r q u e r (pie ces frais étant 
laits pour as surer le fonctionnement de l a société pendant 
foute sa durée,doivent, grever proport ionnel lement chacun 
dos exercices soc iaux: qu'en effet, l 'amortissement repré-

sentant une dépréciation de l'actif, doit avoir un caractère 
annuel aussi bien d'après les règles de l a comptabilité 
qu'invoque le pourvoi ,que d'après le principe de l'nnnalité 
de l'impôt-patente; d'où il suit que les moyens 110 sont pas 
fondés ; 

P a r ces motifs, l a Cour , ouï en s o n r a p p o r t M . le conseillée 
K K M Y et sur les conclusions conformes de M . l'Eiii.iN'iiEX, 

premier avocat, général, rejette le pourvoi ; condamne la 
demanderesse aux frais. . . (Du 18 octobre 1909.) 

C O U R D ' A P P E L D E LIÈGE 

Troisième chambre. — Présidence de M. Maslus. 

17 ju i l le t 1 9 0 9 . 

EXPROPRIATION P O U R C A U S E D ' U T I L I T É P U B L I 
Q U E . — PLAN DÉPOSÉ AI- CIIEFEE. — P L A N AYANT SERVI 
DE BASE A L'ENQUÊTE. — DÉFAUT Il'lDENTlTÉ. — PltEUVE. 

IRRÉGULARITÉ DE LA PROCÉDURE ADMINISTRATIVE. 

En matière d'exprofiriaiion jiour cause d'utilité 
publi<iue, la procédure administrative est en
tachée d'irrégularité lorst/ne le plan des travaux, 
approuvé par arrêté royal et déposé au greffe, 
n'est pas celui ijui a servi de base à l'enquête 
ouverte en exécution de l'article 2 de la loi du 
xy mars iSyo. 

Pour établir l'identité des plans, il ne su/fit /.as 
d'invoquer un certificat du collège échevinal 
affirmant que toutes les formalités ont été remplit s, 
mais délivré deux ans après l'ouverture de 
l'enquête. 

(WAliZÉE C. LA COMMUNE DE SElt.UNli ET LES CONSORTS LOUIS.) 

Arrêt .—Attendu (pue l 'expropriat ion est poursuiv ie en 
vertu d'un arrêté roya l du 5 octobre 1908, déclarant d'utilité 
publique la construction d'une route de la Chalquenx à 
l ioncel les : 

Attendu (pie les appelants soutiennent que l a procédure 
adminis trat ive a été irrégulière : que le p lan des travaux 
approuvé par l'arrêté royal et qui est déposé au greffe 
n'est pas celui qui a servi de base à l'enquête ouverte, le 
17 j u i n 1907, en exécution de l 'article 2 de la loi du 
27 mars 1870; que notamment la parcel le 11«806du cadastre , 
(pli l eur appartient, pour partie et, dans laquelle une 
emprise de 709 mètres carrés doit être faite,ne figurait pas 
dans le projet produit à l'enquête avec une emprise de 
cette importance ; 

Attendu que la première de ces allégations est en con
cordance parfaite avec les documents de la c a u s e ; qu'en 
effet, le p l a n r e m i s a u greffe porte les mentions : dressé par 
le directeur des travaux le i5 novembre 1907, approuvé, par 
le conseil communal , en séance du 27 novembre 1907; 

At tendu que la commune intimée déclare que ces indi
cations île dates sont erronées; que le plan déposé est celui 
produit à l'enquête ou du moins le reproduit fidèlement ; 
qu'elle invoque pour le prouver un certificat du collège 
éehevinnl délivré le 6 jui l let 1909, affirmant que toutes les 
formalités pour arr iver à l 'expropriat ion ont été rempl ies , 
et que le p l a n destiné à être soumis aux intéressés lors de 
l'enquête est celui qui a été approuvé le 27 novembre ; 

Attendu qu'une admini s tra t ion communale ouvrant 
l'enquête de commodo et incommodo, a pour devoir de 
viser le plan produit pour qu'on ne puisse ultérieurement 
contester son identité: que si elle a négligé de le faire, elle 
ne ]ieut y suppléer par une déclaration faite deux ans 
après, en cours d'instance; que si on admettait qu'un 
certificat, postérieur à. l'arrêté roya l fait pleine foi. les 
intéressés se trouveraient privés des garant ies que la loi a 
entendu leur assurer et le droit qu'ont les tr ibunaux de 
vérifier la régularité de la procédure deviendrai t i l luso ire ; 

Attendu que les extrai ts des délibérations du conseil 
communal de Seraing et les autres pièces du dossier 
établissent qu'il y a eu deux plans dist incts ; un . approuvé 
par le conseil le 12 ju in 1907, qui seul a pu faire l'objet de 

l'enquête du 19 j u i n suivant : l'autre, approuvé le 27 novem
bre par le conseil et le 5 octobre 1908 par arrêté royal ; 

Attendu qu'il résulte des indicat ions données par le 
rapporteur au conseil dans la séance du 27 novembre, que 
les modifications apportées au pian pr imit i f portent sur 
l'ensemble des Ira vaux ; que, dans ces conditions, l'expro
priante aurait ilù procéder à une nouvelle enquête : 

Attendu que les formalités des art ic les 2 et .'! de la loi du 
27 m a r s 1870 sont prescrites à peine de nullité'; 

P a r cesmot i f s . la Cour. ouïM.l'avocat général DEMAUTEAU 
en son avis conforme.réformant le jugement dont appel ,dit 
n'y avoir lieu de procéder ultérieurement sur la présente 
instance d'expropriat ion; condamne l a commune de 
Sera ing intimée à tous les dépens des deux instances. . . 
(Du 17 ju i l l e t 1909. — Pla id . MM<- KAI.I.OISE C. ROBERT et, 
TSCIIOITEX.) 

OBSERVATION. — Voir PANH. RELUES, V ° Expropriation 
pour cause d'utilité publique | Formalités], n° 9 3 ; 
T r i b u n a l Tu rnhou t , 1 7 mai 1 8 S S (PAS. , 1 8 8 9 , I I I , 26); 

T r ibuna l Verviers, 1 1 février 1 8 9 0 (CLOES et BONJEAN, 

1 8 9 0 , p . 4 9 5 ) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

Première chambre. — P;é;ldence de M. van Maele, premier président. 

5 mars 1 9 0 9 

S E R V I T U D E — C O N T I N U E . — A P P A R E N T E . — DESTINATION 

DU PÉBEOE FAMILLE. — M O U L I N . — PltlSE DE VENT. 

La prise de vent d'un moulin est une servitude 
continue et elle est apparente si les ailes, sur
plombant en partie le fonds servant, le proprié
taire de celui-ci a dû être averti de l'existence du 
service foncier. 

Une servitude de prise de vent peut être établie au 
profit'd'un moulin par la destination du père de 
famille. 

(NOTTEBOOM C. LABE.XS.) 

Arrêt . — R e v u l'arrêt de cette cour du 1 6 novembre 1901 
et le rapport d'experts du 3i ju i l l e t iq<>3, déposé au greffe 
le dit jour , 3i juillet, ipo3, par acte dûment enregistré : 

At tendu que l'action tend à voir : 
1" Déclarer le fonds de l'intimé assujett i , en faveur du 

fonds de l'appelant, à une servitude de prise de vent pour 
la marche et l'exploitation du moulin à vent se trouvant 
sur ce dernier fonds: 

2" E u conséquence, ordonner l a démolition de tous les 
bâtiments construits par l'intimé, ce, pour autant qu'ils dé
passent le n iveau inférieur des ailes du moul in , et de plus 
l'ététement des trois peupl iers croissant sur la l imite 
séparative oes deux fonds: 

3° Condamner l'intimé au payement de dommages-inté

rêts : 
Attendu que les deux fonds, actuellement divisés entre 

l'appelant et l'intimé, ont appartenu, jusqu'en 1869, a u 

même propriétaire, sur l'immeuble duquel s'élevaient un 
moul in à vent en exploitation et différentes autres con
structions ; 

At tendu que, par acte d'adjudication publique du notaire 
Opsomer, de Denterghem. du 1 « m a r s 1869, l ' immeuble fut 
vendu, divisé en deux lots ; que le s ieur Mestdagh, auteur 
de l'appelant, acquit le premier do ces lots, sur lequel se 
trouvait le m o u l i n décrit comme suit dans l'acte de vente : 
« E e n kloeken, uit den grond onlangs niemv gebouwen 
steenen vvindmolen, gemakke l i jk werkende en zeer wel 
gekalant » ( 1) ; 

Que le s ieur Van de V a l l e , auteur de l'intimé, se rendit 
acquéreur du second lot ; 

Attendu qu'il est constant, que les ailes du moul in , telles 
qu'elles se trouvaient encore à la date de l 'exploit intro-
ductif d'instance, dépassait l a ligne séparative des deux 
fonds ; 

(1) Traduction : l'n moul in à vent en briques, solide et 
nouvellement bâti, fonctionnant faci lement et bien acha
landé. 

Qu' i l est constant également que. depuis l a construct ion 
par l'intimé d'un bâtiment'le long de l a prédite l igne sé
parat ive , et depuis que des peupl iers plantés sur cette 
l igne sont arrivés à une certaine élévation, la marche et 
l 'exploitation du moul in à vent ont été entravées : 

At tendu (pie l 'appelant soutient à hou droit que le fonds 
de l'intimé est grevé, par dest inat ion du père de famille, 
d'une servitude qui interdit au propriétaire de ce fonds 
de r i e n faire, par construct ion ou plantation, qui puisse 
empêcher le l ibre mouvement des ai les du moulin et les 
pr iver du vent suffisant pour leur donner l ' impulsion 
nécessaire ; 

Attendu que les deux part ies du même héritage étant 
venues à apparten ir à deux maîtres, p a r l'aliénatjon que 
le propriétaire en a faite, le service que l'une des part ies 
de l'héritage t i ra i t de l'autre partie est devenu un droit de 
servitude, sans qu'il ait été nécessaire que, par l'aliéna
tion, cette servitude ait été expressément constituée; 

Qu'i l s'agit, dans l'espèce, d'une servitude continue, 
puisque les ai les du moul in étant mises en état, tournent 
sous l ' impulsion du vent sans le l'ait de l'homme ; que les 
ailes du moul in , surplombant le fonds vois in, dans l'atmo
sphère duquel elles se meuvent sans entrave, constituent, 
un signe visible pour ce propriétaire, et l 'avertissent 
d'une façon certaine de l'existence de la serv i tude: 

Attendu (pie vainement l'intimé soutient que s i la s itua
tion des lieux constituait le signe d'une servitude, celle-ci 
ne saurai t s'étendre au delà de la bande du terrain sur
plombé : 

(¿110 le service que le fonds de l'intimé rendait au fonds 
de l'appelant serai t supprimé et que, dés lors, la servi tude 
créée par destination du père de famille n'existerait plus, 
si l'intimé devait se borner à souffrir le passage des ailes 
du moulin au-dessus de son fonds, mais pouvait par des 
constructions et plantations, empêcher la marche du 
moulin et entraver la prise de vent nécessaire à son 
exploitation ; que l'acquéreur du lot appartenant à l'intimé 
n'a pas du croire que le moul in récemment construit ces
serait de fonctionner s i telle était la volonté du dit acqué
reur : 

Attendu que, sans plus de fondement, l'intinié invoque 
les termes de l'acte de vente : que cet acte renferme, quant 
aux servitudes, les c lauses de style, mais que les vendeurs 
n'y déclarent pas, comme l'allègue l'intimé, qu'à leur con
naissance, les biens vendus n'étaient grevés d'aucune ser
vitude autre que les servit udes spécialement mentionnées ; 

Attendu qu'il suit de ces considérât ions (pie le fonds de 
l'intimé est grevé, en faveur du fonds de l'appelant, d'une 
servitude de prise de vent pour la marche du moulin con
struit sur ce dernier fonds : 

Attendu qu'il résulte du rapport des experts commis que 
les peupliers croissant sur la l imite séparative des deux 
fonds,constituent, entant (pie dépassant le niveau inférieur 
des ai les du moul in , un tronble dans l'usage de la serv i 
tude, puisqu'i ls entravent le bon fonctionnement de ce 
moulin sous l ' impulsion du vent; 

Mais attendu «pie les mêmes experts constatent qu'il 
n'en esl point de môme des bâtiments se trouvant sur le 
fonds de l'intimé et dépassant le niveau inférieur des 
ai les du moul in ; 

Que le moulin est privé du veut nécessaire à son exploi
tation par l'effet de la toiture, d'un magasin construit par 
l'intimé; (pie la démolition de c e n i a g a s i n n e saura i t être 
ordonnée dans l'état a-ctuel de la procédure ; qu'en effet, le 
faite du dit magas in ne dépasse pas le niveau inférieur 
des ai les du moul in , et que la démolition des bâtiments 
au-dessus de ce niveau est seule demandée par l'appelant, 
dans le disposit if de. l'exploit iutroducfif d'instance et des 
conclusions ultérieures tant devant le premier juge que 
devant la cour : 

Attendu enfin que l'appelant n'établit pas avo ir subi un 
préjudice pour les causes dont i l se prévaut; 

Parc.es motifs, l a C o u r , re je tant toutes conclus ions plus 
amples ou contraires , dit pour droit (pie le fonds de l'in-

1 timé est grevé en faveur du fonds de l 'appelant d'une ser-
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vitude de pr ise de vent p o u r la marche et l 'exploitation | 
du moul in construit sur ce dernier fonds ; ordonne, en 
conséquence, à l'intimé,quant aux tro is peupl iers croissant 
sur l a l imite séparative des deux l'omis, de l'aire procéder 
à l'étètement des dits peupl iers jusqu'au niveau inférieur 
des ai les du moul in , en manière telle qu'ils ne constituent 
point une entrave au fonctionnement de ce moul in; con
firme pour le surp lus le jugement dont appel , condamne 
l'intimé aux deux t iers et l 'appelant à un t iers des frais 
des deux instances. . . (Du 5 m a r s 1909. — l ' Iu id . M M » 
R . WAUTERS c. V A N D E V Y V K R E . ) 

OBSERVATIONS. — Cet arrêt étend à la prise de vent les 
principes que la jur i sprudence appl ique depuis long
temps aux prises d'eau. Celles-ci sont admises comme 
des servitudes continues et apparentes, L ien qu'elles 
soient intermit tentes et soumises à une act ion de 
l ' homme, parce qu 'une fois cette action intervenue, elles 
fonct ionnent d'elles-mêmes à l 'aide d'ouvrages apparents 
(DALLOZ, Rép., V° Servitude, n° 1118; SuppL, n° 412.) 

C O U R D ' A P P E L D E GAND 

Première chambre. — Présidence de M. Berten, conseiller. 

4 décembre 1 9 0 8 . 

V E N T E . —ADJUDICATION PUBLIQUE. — CAHIER DES CHARGES. 

PAYEMENT DU PRIX. — NOTAIRE. — MANDAT. 

Quoique le cahier des charges d'une vente publique 
d'immeubles porte que le prix sera payé entre 
les mains du vendeur, l'acquéreur est fondé ¿1 
soutenir qu'il a valablement payé au notaire 
chargé de la vente, s'il parvient à établir par un 
ensemble de présomptions graves, ]>récises et 
concordantes, que cet officier ministériel avait 
mandat de recevoir le prix. 

(HAESAERTS G. LA SOCIÉTÉ ANONYME MIIIDELKEUKE-UAINS, 
EN LIQUIDATION.) 

Arrêt. — A . S u r l'appel incident et sur l a f in de non-rece-
vo ir opposée à l 'appel : 

At tendu que c'est p a r de jus tes motifs que le tr ibunal a 
prononcé la jonct ion des actions poursuivies contre les 
s ieurs Haesaer t s et Vande Casteele ; 

At tendu que l'appel inc ident semble uniquement destiné 
à faire cro ire que cette jonct ion a u r a i t été ordonnée con
tra irement à l 'assentiment des intimés; 

At tendu que les actes de l a procédure suiv ie en première 
instance protestent contre ce système; 

Que l'on constate, en effet, que la jonct ion de deux 
affaires a existé en fait, du consentement réciproque des 
part ies en cause, avant môme que le juge l'eût proclamé 
en droit; qu'il est même établi que l ' init iative de cette façon 
de procéder a émané des intimés; que Mo de Kaene , l'avoué 
des appelants, défendeurs eu première instance, s'était con
stitué par actes dist incts et séparés pour chacun de ses 
commettants ; (pie néanmoins Me P i l . l'avoué des int i 
més, demandeurs au procès, a, par un seul et même écrit, 
pr i s des conclusions contre ses deux adversa ires réunis, 
et les a signifiées à ceux-ci p a r un seul et même acte ; que 
M"= de Haeue a ensuite répondu, au nom des défendeurs, 
d'après la formule dont les demandeurs s'étaient serv is 
contre eux ; 

Atendu que l'exploit d'appel critiqué par les intimés 
devant l a C o u r n'est, dans la forme, que la continuation 
de la procédure introduite au litige p a r les intimés eux-
mêmes ; que c'est donc bien à tort que les intimés viennent 
se p la indre de la rédaction de cet acte et demander qu'il 
soit déclaré nul ; 

Attendu, au surplus , que la nullité de pare i l acte, dans 
les circonstances de la cause, n'est commiuée par aucun texte 
de loi n i par aucun principe de droi t ; 

li. A u fond : 

I . At tendu que la conuexité des deux causes est établie 
(levant l a C o u r ; 

I I . At tendu que l a solution du litige dépend de la portée 
qu'il faut at tr ibuer à l 'article 4 du cahier des charges , conçu 
comme suit : » L e s acquéreurs seront tenus de payer leur 
pr ix pr inc ipa l d'acquisit ion.en bonnes espècesmétalliqiies 
de l a va leur d'au moins cinq francs, entre les mains et sur 
quittancé des requérants en l'étude du d i t n o t a i r e G e e r s e n s 
endéans le mois de l'adjudication»>: 

I I I . At tendu qu'il importe de constater avant tout que la 
bonne foi des appelants n'est pas révoquée en doute par 
les intimés; qu'elle est, du reste, établie d'une façon incon
testable; 

I V . Attendu que les ternies de l 'article 4 , reprodui ts 
ci-dessus, n'excluent pas la faculté de payer entre les mains 
d'un fonde de pouvoirs des vendeurs, le mandata ire repré
sentant, le mandant dans les l imites du mandat qu'il a reçu; 

•Attendu que s i le cahier des charges ne mentionne pas 
que le notaire Geersens est chargé de recevo ir le pr ix 
d'adjudication comme fondé de pouvoirs des vendeurs, i l 
n'est pas permis de-concluro a priori de cette c irconstance , 
qu'en fait le dit notaire n'aurait pas été autorisé et commis 
à cette fin ; 

Atteuduqu' i l résulte, en effet, des art ic les 8 et G8 de la loi 
du 25 ventôse an X I , qu'un acte reçu par un notaire, eu sa 
qualité d'officier ministériel, ne peut lui conférer de man
dat ; 

At tendu qu'en vertu de cette prohibit ion, les cah iers des 
charges des ventes immobilières ne peuvent charger les 
notaires ins trumentants de recevoir le p r i x p r i n c i p a l de 
la vente ; que, dans la forme, les notaires se conforment à 
cette règle dans la rédaction do leurs cah iers des charges 
et st ipulent que le prix s e r a payé entre les mains du ven
deur; 

Attendu qu'il est cependant d'une prat ique tout à fait 
générale et constante que les acheteurs effectuent le paye 
ment entre les mains du notaire instrumentant , en dépit 
des clauses qui désignent, les vendeurs pour le recevo ir et 
pour en donner quittance; 

Attendu que l'acquéreur n'intervient en r i e n dans la con
fection du cahier des charges; qu'il en a été notamment 
a ins i dans le cas actuel ; 

A t t e n d u qu'il résulte de ce fait que, dans l'interprétation 
des clauses des cahiers des charges et dans l'appréciation 
des obligations qui eu dérivent pour lui , l'acquéreur est 
fondé à se guider d'après le sens et la-portée qu'un usage-
constant et général a donné aux formules employées par 
les notaires : 

At t endu que si les vendeurs avaient entendu déroger 
aux errements habituel lement su iv i s , i ls auraient dû le 
dire en des ternies qui n'auraient laissé aucun doute dans 
l'esprit des acquéreurs; que c'eût été pour eux un devoir 
de loyauté d'attirer spécialement l'attention de c e u x - c i 
sur ce point; ipie cela est d'autant plus facile qu'il devait 
être absolument indifférent aux acheteurs dépaver entre 
les mains des vendeurs eux-mêmes ou entre cel les de leur 
notaire ; 

At tendu que les intimés sont, du reste restés en défaut 
de prouver qu'ils aura ient entendu défoudre aux acqué
reurs de se libérer entre les mains du notaire, contraire
ment à- l'usage ; 

At tendu que la st ipulat ion l i t igieuse se présente avec 
toutes les apparences d'une formule insérée dans l'acte 
p a r habitude ou routine, sans qu'il soit entré dans l'inten
tion des intéressés d'y attacher de l ' importance ; qu'elle 
était surabondante, puisque l 'article 1.329 du code c iv i l 
règle d'une façon générale entre les mains de qui le paye
ment doit se faire; que, de plus, elle fait'immédiatement 
suite, dans le même art ic le et même paragraphe , à une 
clause dont, le caractère vain et oiseux est si peu contesté 
que les l iquidateurs eux-mêmes, acquéreurs de certa ins 
lots, se sont libérés par compensation à- l'aide de leurs 
actions, d'après une valeur déterminée par eux, quoique le 
payement en espèces métalliques fut prescr i t en termes 
exprès: 

Qu'il est inadmiss ib le que les st ipulat ions du cahier des 
charges puissent être interprétées d'une façon différente, 

avec une r igueur excessive ou une tolérance extrême, sui
vant qu'il s'agisse de l'intérêt des acheteurs appelants ou 
ce lu i des vendeurs intimés; 

Attendu que l'on doit dans les conventions rechercher 
quelle a été la commune intention des part ies contrac
tantes, plutôt que de s'arrêter au sens littéral des termes 
(art. u56, c .c iv . ) ; que ce qui est ambigu s'interprète par ce 
qui est d'usage dans le pays où le contrat a été passé 
(art. n5«). c. civ.); que tout pacte obscur ou ambigu s'inter
prète contre le vendeur (art. 1162, 1G02, c.civ.) ; qu'il est de 
pr inc ipe que les c lauses de style n'ont pas de va leur 
p a r elles-mêmes: « en quae sunt styli non operantur »: 
qu'enfin les conventions doivent être exécutées de bonne 
foi (art. I I 3 4 , 3", e. c iv . ) ; 

V . Attendu (pie c'est en ver tu d'un mandat verbal , exprès 
ou tacite, donné par le vendeur, que le notaire ins trumen
tant reçoit le pr ix de l 'adjudicat ion et en donne quittance 
malgré la clause s t ipulant que ces opérations s'effectue
ront p a r le vendeur lui-même : 

Attendu que les appelants soutiennent qu'il eu a été ainsi 
dans l'espèce, que les l iquidateurs avaient donné pleins 
pouvoirs au notaire Geersens pour toutes les opérations de 
l a vente, y compris le payement; 

At tendu que les c irconstances et les faits suivants,établis 
au débat, just i f ient le soutènement des appelants : 

i" L e s l iquidateurs ont l ibrement fait choix du notaire 
Geersens ; 

2" I l s avaient en lui la confiance l a plus absolue; 
3» L e s conditions générales de l a vente, y compris la 

clause l i t igieuse, sont bien l'œuvre exclus ive du notaire, 
car elles sont la reproduct ion du cahier des charges-type 
de toutes les ventes publiques d'immeubles; 

4" L e notaire Geersens n 'apparai l nul lement dans la 
cause comme uniquement cliargé de donner l'authenticité à 
une convention de vente, arrêtée préalablement dans sa 
forme et teneur p a r les vendeurs ; que, bien au contraire , 
les l iquidateurs vendeurs lui confèrent in terminis des pou
voirs extraordinaires aussi étendus que possible; qu'ils lu i 
donnent le droit « de décider en dernier ressort toutes les 
difficultés qui pourraient s'élever dans le cours des opéra
tions >-(art. 9, 3° , du cahier (les charges) ,sans qu'ilsoit. ques
tion de devoir leur en référer, et malgré leur présence à l a 
vente; qu'on ne peut soutenir de bonne foi que les diffi
cultés concernant le payement ne seraient pas comprises 
dans les termes généraux de cette attr ibution de pouvoir ; 
que ce qui suit au n" 5° en fournit l a preuve ; 

5- lîien loin de donner des instruct ions au notaire, les 
l iquidateurs , tout au moins doux d'entre eux, lu i adressent 
des référés au sujet du payement par compensation à 
l'aide des actions de l a société, et que c'est lu i qui leur 
donne sa réponse décisive ; 

6° L e s intimés vendeurs consultent même le notaire au 
sujet de l a l iquidat ion qu'ils ont à l'aire, et i ls vont jusqu'à 
prendre son avis concernant l a régularité de l eurs assem
blées générales ; que le notaire leur donne son opinion sur 
ces différentes questions ; que l a s i tuat ion est encore 
manifestement telle, à l a date du 14 septembre ; 

•j« L e cahier des charges (art. 41 porte que le payement 
a u r a l ieu en l'étude du notaire Geersens endéans le mois 
de l 'adjudication ; que l'obligation do payer en l'étude du 
notaire ne s'explique que par la c irconstance que c'est en 
réalité le notaire qui est cliargé de recevoir : qu'il importe 
de remarquer que les l iquidateurs sont au nombre de 
quatre et que les acheteurs ont un mois tout entier pour 
se libérer ; que les vendeurs n'ont certainement pas eu l'in
tention d'attendre, pendant tout un mois en l'étude du 
notaire, l'arrivée de chacun des acheteurs des différents 
lots mis en vente ; que si les l iquidateurs avaient voulu 
obliger les acquéreurs à payer entre leurs mains propres , 
i ls n'auraient certes pas manqué de déterminer d'avance, 
dans le cahier des charges, les jours et heures auxquels les 
acquéreurs auraient été tenus de se présenter ; que les cir
constances imposaient donc impérieusement l a nomina
tion d'un receveur commun ; qu'il est hors de doute que ce 
receveur commun, assumé par les l iquidateurs , a été le 

notaire déjà commis pour tout le reste, au domici le de qui 
le payement devait avoir l ieu ; 

8" I l est stipulé à l 'art ic le 11 : « L e s part ies sont censées 
avoir élu domici le pour l'exécution de l a vente en l'étude 
du notaire Geersens à Xieuport » Cette clause mise en 
rapport avec tout ce qui précède, confirme que, non 
seulement le notaire Geersens a été le mandata ire des 
vendeurs avant et pendant la vente, m a i s que, même après, 
pour l'exécution de celle-ci , i l continuait à exercer la haute 
m a i n : 

9" L a vente a eu l ieu le 20 août 1904 et le payement devait 
se faire endéans le mois : que tout le mois se passe sans 
qu'aucun des l iquidateurs adresse l a moindre communica
tion aux appelants au sujet du payement ; que préten
dument i l s attendent et que cependant les l iquidateurs et 
le notaire se sont réunis dans l ' intervalle , notamment le 
3septembre: qu'il est inadmiss ib le qu'il n'ait pas été ques
tion, dans cette réunion, du payement des lots adjugés 
antérieurement, le 20 août, aux deux acquéreurs Haesaer t s 
et Vande Casteele , et que le notaire n'ait pas l'ait con
naître aux intimés que les appelants s'étaient libérés entre 
ses mains ; que cela est d'autant plus certa in que, pour une 
part ie du p r i x , -Vande Castee le s'était libéré p a r compen
sation d'actions de l a société, tandis que précisément, en 
ce moment, les l iquidateurs De Cloedt et V a n I l insberghe 
en étaient encore à correspondre avec le notaire au sujet 
de ce qu'ils avaient à faire eux mêmes pour régler cette 
difficulté ; que si les l iquidateurs n'ont pas donné signe 
de vie aux appelants, c'est bien qu'ils avaient autorisé le 
notaire à recevoir et qu'ils ont su (pie le payement avai t 
eu l i e u ; 

Que s'il n'en a v a i t pas été a ins i , i l s n'auraient pas man
qué de se mettre en rapport avec les appelants et de se 
renseigner auprès d'eux de la s i tuat ion, tout au moins 
immédiatement après l a fuite du notaire Geersens ; 

On constate, au contraire , que ce n'est qu'à la fin du 
mois d'octobre, puis au mois de j a n v i e r suivant , que la 
question du payement des lots des appelants est soulevée ; 
que de nouveau ce ne sont pas les l iquidateurs en personne 
qui s'adressent aux acquéreurs ; que c'est encore une fois 
un mandataire , encore une fois un notaire commis par 
eux dans ce but ; qu'enfin, ce n'est qu'au mois de j a n 
vier 1905 que les vendeurs eux-mêmes apparaissent dans 
les premiers actes de la procédure ; 

At tendu que les faits ci-dess'us repr i s et commentés con
stituent des présomptions graves,précises et concordantes, 
en faveur du système des appe lants ; qu'elles ne la issent 
aucun doute dans l 'esprit sur le point de savoir si les l iqui 
dateurs n'avaient pas conféré pleins pouvoirs au notaire 
Geersens en vue de la vente et de son exécution; 

Attendu que les appelants sont recevables à invoquer lit 
preuve par présomption, parce qu'ils sont des t iers au 
regard des rapports qui ont existé entre les intimés, man
dants d'une part , et le nota ire Geersens , le mandata ire de 
ceux-ci d'autre part ; et que ,par conséquent, i l ne l e u r a pas 
été possible de se procurer une preuve littérale de l a dite 
convention de mandat qu'ils prétendent avoir existé entre 
les l iquidateurs et le notaire Geersens (art. i,<J53, 1348, 
c. c i v . ) : 

V I . Attendu que si le mandat conféré p a r les intimés au 
notaire Geersens n'avait pas compris le pouvoir de rece
voir le pr ix , encore le payement fait entre ses mains par 
les appelants devrait être tenu pour valable , parce que le 
si lence prolongé, l ' inaction et la conduite des vendeurs ci-
dessus spécialement exposés sous le numéro 9, ne pour
raient être interprétés que comme constituant l a rat i f ica
tion tacite du payement (art. ia3n, 2", c. civ.) ; 

V I I . Attendu que si la preuve p a r présomption devait 
être écartée dans l'espèce, les acquéreurs pourraient néan
moins invoquer un commencement de preuve p a r écrit 
rendant vraisemblable , dans le chef du notaire, le mandat 
de recevoir et de donner quittance ; que ce commencement 
de preuve p a r écrit est fourni par les s t ipulat ions de l'acte 
de vente, signé p a r les vendeurs, aux ternies desquelles le 
payement devait se faire en l'étude du notaire Geersens et 



qu'élection de domici le avai t l i eu en l a dite étude pour 
l'exécution de la vente; que ce commencement de preuve 
p a r écrit est complété pur les faits et c irconstances ci-des
sus repr i s sous les numéros i à g inclusivement; 

Parées motifs, l a C o u r reçoit les appels; statuant par un 
seul arrêt et repoussant comme non fondées toutes conclu
sions plus amples ou contraires , m e t a néant le jugement 
dont appel ; déclare les intimés non fondés en leurs actions 
contre les deux part ies en cause : les en déboute ; les con
damne aux dépens des deux i n s t a n c e s . . (Du 4 décembre 
1908. — Pla id . M . \ I | , S L . VEUII'AI:<HIE et G . WiUtrn C V. BEGE-

ItEM et I , . HEIÎREI .YXCK.) 

OBSERVATIONS — Les acquéreurs ne cherchaient pas à 
prouver contre le contenu du procès-verbal d'adjudica
t i o n , spécialement pas contre la clause s t ipulant que les 
acquéreurs seront tenus de payer entre les mains du 
vendeur. Pareil le s t ipula t ion ne fait pas obstacle à ce 
que le vendeur constitue u n mandataire pour recevoir 
le p r ix et à ce que les acheteurs payent entre ses mains. 
L'arrêt le constate avec ra ison. 

Dès lors , le débat portai t exclusivement sur l'existence 
du mandat de toucher le p r ix conféré au notaire par le 
vendeur. Et, eu égard à la dénégation de ce lu i -c i , se 
posait la question du mode de preuve à f o u r n i r par les 
acheteurs. Devaient-ils prouver par ti tre? Pouvaient-ils 
établir le mandat par témoins ou présomptions? 

I l est certain que l 'ar t ic le 1341 d u code c i v i l , q u i 
défend la preuve testimoniale des conventions, ne s'ap
pl ique pas aux tiers (DALLOZ, Rép., V° Obligation, 
n" 4878 ; Hue. V I I I , n° 288; Cass. f r , 19 janvier 1874, 
DALLOZ,Pér . , 1874, I , 141 et la note). E l celui q u i t ra i te 
avec le mandataire est u n t iers , étranger au contrat con
c lu entre le mandant et le mandataire . 

C O U R D ' A P P E L D E R O U E N 

Premíeme chambre. — Présidence de M. Daniel, premier piésldent. 

10 novembre 1 9 0 9 . 

N O M P A T R O N Y M I Q U E . — M A M . - ADJONCTION DU NOM 
DU LA FEMME. — ACTION DE LA FAMILLE DE CELLE-CI. 
INTEHDICTION. 

La propriété du nom patronymique a toujours été 
reconnue comme une propriété familiale collec
tive par nature, inaliénable, incessible et impre
scriptible; si l'usage a fait admettre qu'un mari 
peut, sous certaines conditions, ajouter a son 
nom celui de sa femme,sans qu'il y ait ni le chan 
gemenl ni l'usurpation de nom prohibés par les 
lois des (> fructidor el n germinal an I I , c'est à 
la double condition que le mari ne fasse usage du 
nom de sa femme qu'en dehors des actes de la vie 
juridique, et que celle adjonction ait été faite du 
consentement de sa femme et de la famille de 
celle-ci; il faut, en outre, que le mari n'ait pas 
cherché principalement à s'attribuer sans droit 
une distinction honorifique au mépris des lois 
précitées des (i fructidor el n germinal an I I et 
de l'article uâq du code pénal Si les cours et 
tribunaux, saisis de demandes fondées sur l'usur
pation d'un nom patronymique très répandu, 
ont, souvent avec raison, repoussé ces actions à 
défaut de justification par les demandeurs d'un 
¡iréjudice matériel ou moral, lorsqu'il s'agit nu 
contraire d'un nom patronymique d'un usage 
restreint, les demandeurs ne peuvent être tenus 
de justifier d'un autre intérêt que celui de défen
dre le nom qui leur appartient contre toute 
usurpation ou entreprise. 

(LA VEUVE DE VEBTOX ET LA DEMOISELLE DE VERTON, 
C. MÉEUS.) 

Arrêt. — Attendu que l' instance engagée a pour objet de 
faire j u g e r (pie c'est sans droit et abusivement que 

l'intimé a ajouté à son nom celui de sa femme ; que les 
appelantes, veuve de Verton et Suzanne de Ver ton , con
cluent à ce qu'il soit fait défense à leur gendre et beau-frère 
de s'appeler et de se faire appeler à l 'avenir du nom de 
Méeus de Verton et ce, tant en F r a n c e qu'à l'étranger, sous 
peine de dommages et intérêts; 

Attendu que la propriété du nom patronymique, marque 
dist inctive extérieure de l ' individu et des membres d'une 
même famille, a toujours été reconnue p a r la doctrine et l a 
jur i sprudence comme une propriété cofamil iale col lective 
par nature, inaliénable, incessible et imprescr ip t ib l e ; que 
cependant, par la force d'un usage resté longtemps 
inaperçu du législateur et dont l'existence a été constatée 
pour la première fois par la loi du 6 février iSy'i, il para i t 
aujourd'hui généralement admis qu'un m a r i peut, sous 
certaines conditions, ajouter à son nom celui de sa femme, 
sans qu'il y ait ni le changement, ni l 'usurpat ion de nom 
prohibés par les lois des 6 fruct idor et n germinal au I I ; 

At tendu que cette tolérance n'est reconnue qu'à l a double 
condition que le m a r i ne fasse usage du nom de s a femme 
qu'en dehors des actes de sa vie jur id ique et que cette 
adjonct ion ait été faite du consentement de la femme et de 
la famille de celle-ci ; qu'il faut, de plus , qu'en indiquant 
ainsi son a l l iance , soit qu'il ait eu en vue un intérêt com
merc ia l , soit qu'il ait voulu préciser davantage s a person
nalité afin d'écarter une confusion avec la personnalité 
d'autrui , le m a r i n'ait pas cherché pr inc ipa lement à s'attri
buer, sans droit , une dist inct ion honorifique au mépris des 
lois précitées des 6 fructidor et n germinal an I I et en vio
lation des disposit ions de l 'article 259 du code pénal ; 

Attendu qu'à l'action dos dames de Verton , l'intimé 
oppose qu'il n'a fait usage du nom de de V e r t o n que dans 
ses re lat ions locales et mondaines, pour éviter toute con
fusion avec ses nombreux homonymes, et qu'au début de 
son mariage , tout au moins, i l ava i t été autorisé et même 
invité par son beau-père à ag ir ainsi ; 

Attendu que, sur tous ces points, l a prétention de l'intimé 
est combattue et démentie par tous les documents de l a 
cause et par ses propres déclarations et reconnaissances ; 

Qu'en admettant que le nom de Méeus soit assez répandu 
en Belgique, i l n'en est pas de même en F r a n c e ; qu'à E u , 
notamment, il n'existe d'autre Méeus que Max Méeus, 
propre frère de l'intimé; qu'il est constant que W a l e r a n d 
Méeus a fait usage du nom de de Ver ton en dehors de ses 
relations mondaines ; qu'il a notamment apposé l a s igna
ture Méeus de Ver ton sur diverses pièces, telles (pie reçu 
de fermage, lettre d'envoi à l a banque: que, dans les écri
tures mêmes du procès, conclusions, s ignifications, i l s'est 
dénommé Méeus de V e r t o n ; que ce l'ait, qui s 'expliquerait 
encore de la par t d'un p la ideur prétendant, même contre 
toute évidence, des droits à l a propriété d'un nom p a r lui 
en fait usurpé, devient inadmiss ib le s'agissant de l'intimé 
qui, ayant toujours soutenu qu'il n'entendait faire usage 
du nom de sa femme que dans ses re lat ions purement mon
daines, se trouve, par suite, eu contradict ion avec lu i -
même ; 

At tendu que W a l e r a n d Méeus n'a pas rapporté l a preuve 
à sa charge que la famil le de sa femme l'ait autorisé à l'ad
jonct ion de nom aujourd'hui critiquée; qu'il résulte, au 
contraire , des lettres versées aux débats que de Ver ton 
père, aujourd'hui décédé, a toujours protesté contre ce 
qu'il considérait comme une usurpat ion intolérable et a 
fait défenses réitérées à son gendre d'ajouter au nom de 
Méeus celui de de Verton ; que, dans la conviction où i l était 
et qu'il ava i t manifestée à W a l e r a n d Méeus, que celui-ci 
n'avait empêché sa femme de venir faire ses couches eu 
F r a n c e , auprès de sa mère, que pour avoir plus de facilités 
de déclarer l'enfant à sa naissance, en Belgique, sous le nom 
de Méeus do Verton , le chef de famille, afin de déjouer un 
semblable dessein, n'hésita pas à s 'adresser au bourg
mestre de Bruxe l l e s et fit parvenir , le 26 j a n v i e r 190G, à ce 
magi s tra t munic ipa l , le bullet in de mar iage d'Hélène de 
Verton avec W a l e r a n d Méeus, célébré onze mois aupara
vant; (pie, devant l a pers is tance de l'intimé à vouloir 
adjo indre à son nom celui de sa femme, do Verton , père, en 

a r r i v a jusqu'à recour ir au procureur du ro i , à Bruxe l l e s ; 
Que c'est dans ces c irconstances et conjonctures que 

W a l e r a n d Méeus écrivait à sou beau-père l a lettre du 
9 février 1906, qu'il terminai t a i n s i : « Pour conclure, j ' a i 
prié ma belle-mère de vous dire que je me conformerai à 
votre désir de ne plus jo indre le nom de ma femme au 
mien » ; 

Attendu qu'en présence des intentions auss i clairement 
manifestées par le chef de famille de Verton et eu l'état 
d'une volonté ainsi caractérisée et affirmée, l'intimé ne 
saura i t tirer argument de ce fait que, du vivant de son 
beau-père, deux ou trois lettres ou cartes postales auraient 
été adressées p a r l e s appelantes à leur fille et s ieur Hélène 
de Verton avec l a suscript ion : « Madame Méeus de 
Ver ton » ; que c'est également à tort et sans ra ison que 
l'intimé soutient que son beau-père lui aura i t concédé le 
droit de porter son nom en Belgique, et que la démonstra
tion contraire ressort très nettement des tenues de la 
lettre du 14 février 190B, écrite par de Verton , père, à Wale
rand Méeus, et sur laquelle celui-ci appuie sa prétention ; 

Attendu que le droit des appelantes de s'opposer à toute 
usurpat ion du nom de de Verton , fût-ce p a r l e mar i de la 
dame Hélène de Verton , épouse Méeus, est cer ta in; que 
l e u r demande ne saura i t être écartée sous le prétexte que 
les appelantes ne just i f iera ient pas qu'un préjudice moral 
ou un dommage matériel leur ait été causé p a r l e s entre
pr ises de l'intimé; que s i , à la vérité, les cours et t r i 
bunaux ont, à maintes reprises , rejeté pour défaut d'inté
rêt des demandes fondées sur l 'usurpation du nom patrony
mique, soit par adjonction, soit par emploi de pseudonyme 
ou autrement, i l convient d'observer que, dans les divers 
cas solutionnés, i l s'agissait de noms d'un usage à ce point 
répandu qu'ils pouvaient être considérés comme tombés 
dans le domaine public et que. par suite, c'est avec ra i son 
qu'il a été décidé que le demandeur devait , en parei l le 
circonstance, just i f ier d'un intérêt sérieux, afin d'établir 
que l'usage abusif du nom qu'il porte avec plus ieurs , avai t 
été réellement commis à son s ingul ier détriment plutôt 
qu'au détriment de l'un ou l'autre de ses nombreux homo
nymes : mais qu'il en est autrement lorsqu'i l s'agit, comme 
au cas actuel , d'un nom patronymique d'un usage restre int 
et qu'il importe, à ra i son même de la part icule dite nobi
l ia i re qui le précède, de sauvegarder plus efficacement ; 

Attendu que les dames de V e r t o n ne peuvent être tenues 
de just i f ier ,d'un autre intérêt que celui de défendre le 
nom qui l eur appart ient contre toute usurpation ou entre
prise ; 

P u r ces motifs, l a Cour , ouï en son avis contraire M.l'avo
cat général LAYDECKEH, dit et juge que c'est sans aucun 
droi t et abusivement que Méeus a ajouté et prétendu 
continuer à a j o u t e r a sou propre nom celui de sa femme ; 
fait défense et interdict ion à Méeus de s'appeler et de se 
faire appeler à l 'avenir du nom de Méeus de Verton, et ce, 
tant en F r a n c e qu'à l'étranger, sous peine do toutes pour
suites et de tous dommages et intérêts ; donne acte aux 
appelantes de leurs réserves, en cas d'infraction p a r Méeus 
à la défense qui lui est faite par le présent arrêt, de ré
c lamer tels dommages-intérêts qu' i luppart iendra, tantsous 
forme pécuniaire que sous forme d'insertions du présent 
arrêt dans les journaux publiés soit en F r a n c e , soit eu 
Be lg ique; déboute Méeus de toutes ses demandes, fins et 
conclusions, lesquelles sont rejetées comme mal fondées ; 
condamne Méeus en tous les dépens de première instance 
et d'appel... (Du 10 novembre 1909. — P l a i d . MM<=- M A R T I N C 
BAUDOUIN.) 

J U R I D I C T I O N R É P R E S S I V E 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Bkmeere. 

2 novembre 1 9 0 9 . 

IMPOT. — CONTRTBU ION PERSONNELLE. — ClIEVAUX 
MIXTES. — Loi DU 30 DÉCEMBRE 1905. — EXEMPTION 
EN FAVEUR DES CULTIVATEURS PROPRIMENT DITS. — SENS 
DE CETTE EXPRESSION. — SOCIÉTÉ ANONYME. — ADMI
NISTRATEUR. 

Les cultivateurs proprement dits, au sens de la loi 
du 3o décembre igo~>, sont les personnes qui 
n'ont d'autre profession que celle de cultivateur. 

Il appartient au juge du fond de rechercher, dans 
chaque espèce, si le cultivateur exerce, en dehors 
de son exjiloitation agricole, une véritable pro
fession qui revêt un caractère suffisant pour lui 
enlever la qualité de cultivateur proprement dit. 

Une véritable profession, au sens usuel et ordinaire 
de ce mot, qui est celui auquel il faut se tenir 
dans l'espèce, suppose, dans le chef de celui qui 
l'exerce, un état, un enuiloi, une occupation 
dont l'importance absorbe en tout ou en grande 
partie, son tem/)s et ses soins. 

On ne peut considérer comme profession des fonc
tions accessoirement exercées, et au surplus peu 
importantes et peu rémunérées, de simple admi
nistrateur d'une société anonyme. 

(LE MINISTRE DES FINANCES C. . IAMOTTE.) 

Le T r i b u n a l correct ionnel de Liège (3° chambre) , sous 
la présidence de M . le juge FLÉCHET, avait, le 21 décem

bre 1908, rendu le jugement suivant : 

Jugement. — Attendu qu'il est constant et non dénié que 
lo cité détient deux chevaux âgés de plus do trois ans, 
employés pr inc ipalement à l 'agriculture, et accessoirement 
à l'attelage de voitures suspendues, fait prévu p a r l'ar
ticle 3 de la loi du 25 août i88.'i : 

At tendu qu'il prétend bénéficier de la loi du ,'io décem
bre 190") art ic le i 1 ' 1 , a ins i conçu : « X e sont pas considérés 
comme chevaux mixtes , les chevaux de labour tenus pur 
les cult ivateurs proprement dits et employés accessoire
ment p a r eux à l a selle ou à l'attelage de voitures sus
pendues » ; 

At tendu qu'il soutient, dans cet ordre d'idées, que peu 
importe qu'il ait d'autres sources de revenus accessoires 
à celles qu'il t ire do l a culture de ses terres et de terres 
louées; qu'il n'en est pas moins un cnl t ivateui -proprement 
dit au sens de l a loi, n'ayant pas d'autre prol'ession absor
bante telle que brasseur , dist i l lateur, médecin, avocat, 
meunier , courtier , notaire, m a r c h a n d , cabaretier, etc. ; 

Attendu (pie si l a qualité de grand propriétaire foncier 
et celle d'administrateur des sucrer ies de Hoinicourt 
n'empêchent pas le cité de s'occuper d'une importante 
exploitat ion agricole , i l n'en est pas moins vra i qu'il est 
assisté dans cette exploitat ion p a r un chef de culture et 
qu'il consacre une partie de son activité à l 'administrat ion 
d'une société industrie l le , ce pourquoi i l est assujett i au 
droit de patente ; 

Attendu que, dans ces conditions, le cas du cité n'est pas 
celui d'un cult ivateur pi-oproment dit. tel qu'il faut raison
nablement l'entendre, niais bien plutôt celui d'un capita
liste à l'activité mult iple , faisant va lo ir ses capi taux tant 
par la culture du sol que par des placements en immeubles 
et des entreprises industr ie l l es ; 

Attendu que si la question à résoudre en l'espèce est 
s implement de savoir si les chevaux l i t igieux sont v r a i 
ment employés à l 'agriculture par un agr icul teur , on doit 
répondre affirmativement quant à 1 emploi des chevaux, 
tandis qu'un doute très sérieux s'élève quant à la qual i f i 
cat ion d'agriculteur à attr ibuer à leur propriétaire ; 



Attendu <j*e l a règle étant l'égalité devant l'impôt, et les 
exemptions de cet impôt ne pouvant être admises qu'à 
t i tre exceptionnel , c'est à celui qui prétend en bénéficier à 
prouver avec toute l a clarté de l'évidence son droit à ces 
exemptions ; 

Que cette preuve n'est pas faite ; 
V u les art ic les 54, 63, 88 de l a lo i du 28 ju in 1S22 ; 40 du 

code pénal; 194 du code d'instruction c r i m i n e l l e ; 
P a r ces motifs, le T r i b u n a l , s tatuant contradictoireinent. 

condamne .Tamotte à la cotisat ion de 4o francs en p r i n c i p a l 
au profit de l'ICtat, au payement des amendes de 320 francs 
et de fr. 42.40, outre celui du droit fraudé et des frais dans 
lesquels sont compris ceux du procès-verbal; di t qu'à 
défaut de payement dans le délai légal, les amendes pour
ront être remplacées, celle de 320 francs p a r u n emprison
nement d'un mois et celle de fr. 42.40 par douze j o u r s de l a 
mèmepeine.. .(Du2i décembre 1908. — P l a i d . M M 1 5 ROBERT 
c. A. HORION.) 

Appel du prévenu. 
La Cour d'appel de Liège, chambre des appels correc

t ionnels , sous la présidence de M . le conseil ler ERPICCM, 

et de l'avis conforme de M . l'avocat général MKYERS, 

rendi t , le 2 6 ma i 1909, l'arrêt suivant : 

Arrêt. — At tendu que la loi du3o décembre 1905 ne con
sidère plus comme chevaux mixtes donnant l i eu à l a per
ception de l a contribution personnelle les chevaux de 
labour tenus par les cul t ivateurs proprement dits, et 
employés accessoirement par eux à la selle ou à l'attelage 
des voitures suspendues ; 

Attendu que les chevaux pour lesquels le prévenu 
réclame l'exemption d'impôt, sont employés au double 
usage ci-dessus signalé : 

Que l a seule question àrésoudre est colle de savo ir si l'on 
doit considérer comme cul t ivateur proprement dit le s ieur 
•lamotte ; 

At tendu qu'il est établi que celui-ci cult ive personnelle
ment environ 170 hectares de terre dont i4"> pr i s en loca
tion; qu'il se comprend que, pour la gestion d'une exploi
tation aussi importante, i l puisse se faire ass i s ter d'un 
chef de culture sans perdre , pour cette ra i son , l a qualité 
de cul t ivateur proprement dit ; 

Attendu que s i , pour l a sauvegarde des intérêts de 
ses enfants mineurs , le prévenu a accepté les fonctions 
peu importantes et peu rémunérées d'administrateur de 
la Sucrer ie de Remicourt , on ne peut, dans l'espèce, consi
dérer l'exercice de ces fonctions comme uue profession au 
sens légal du mot ; 

P a r ces motifs, l a C o u r réforme le jugement dont est 
appel ; acquitte le prévenu ; le renvoie des poursuites sans 
f ra i s . . . (Du26 m a i 1909 — P l a i d . M M « A . I Iouiox c. ROBERT.) 

Sur pourvo i de l ' admin i s t r a t ion des finances, la 
Cour suprême a, à son tour , statué en ces termes : 

Arrêt. — V u le pourvoi invoquant ln violat ion de l'ar
ticle 1« de la loi du 3o décembre 1900, en ce (pie cette dis
position n'exempte du droit de patente que les personnes 
dont l'unique profession est colle de cul t ivateur : que la 
qualité d'administrateur de l a Sucrer ie de Remicourt l'ait 
du défendeur un véritable industr ie l soumis en cette qua
lité à undro i t de patente spécial : qu'il ne peut y avoir l i eu 
à dist inguer entre les professions autres qu'exercerait un 
cul t ivateur non plus qu'à prendre en considération les 
mobiles qui ont pu l'engager à l 'exercice d'une profession 
distincte de celle exceptée p a r la loi du droit de patente ; 

Attendu (pie l'arrêt attaqué constate : i" que les deux 
chevaux pour lesquels le défendeur a réclamé l'exemption 
d'impôt sont des chevaux de labour employés accessoire
ment p a r l a i à la selle ou à l'attelage de voitures suspen
dues ; 2" que le défendeur cult ive personnel lement environ 
170 hectares de terre dont i45 pr i s on locat ion; 3" qu'il se 
fait ass is ter dans sa gestion p a r un chef de culture ; 4° que 
pour sauvegarder les intérêts de ses enfants mineurs , i l a 
accepté les fonctions peu importantes et peu rémunérées 
d'administrateur de l a sucrer ie de Remicourt : 

A t t e n d u que, devant le juge du fond, la part ie demande
resse en cassat ion contestait au défendeur la qualité de 
cultivateur proprement dit, tant à r a i s o n de l ' importance de 
son exploitat ion agricole qu'à r a i s o n de ses fonctions d'ad 
min i s tra teur de sucrer ie ; 

Que le moyen, délaissant la première prétention de l'ad
minis trat ion , se borne à cr i t iquer la décision entreprise , 
en ce qu'elle a admis que, dans l'espèce, « on ne pouvait 
considérer l'exercice desfonctions d 'adminis trateur comme 
une profession dans le sens légal du mot » : 

At tendu que l'article. r° de la loi du 3o décembre igo5 est 
ainsi conçu: «Pardérogation auxdi spos i t ions f ixant l a con
tr ibution personnelle pour les chevaux mixtes , insérées à 
l'art. 3 de la loi du s5 août i883. ne sont pas considérés 
comme chevaux mixtes , les chevaux de labour tenus p a r les 
c u l t i v a t e u r s proprement dits et employés accessoirement 
p a r eux à la selle ou à l'attelage de Toitures suspendues » ; 

Que le but de cette disposit ion a été, a ins i que ce la fut 
déclaré p a r l a section centrale , de favor iser l'élevage des 
chevau'x et d'alléger les charges pesant sur l 'agriculture , 
plus durement traitée de tout temps (pie les autres indus
tries p a r les lois f i scales; 

Que les travaux préparatoires de la loi de 1900 démon
trent, i l est v r a i , (pie le législateur a res tre int l 'exception 
aux personnes qui n'ont d'autre profession que celle de 
cu l t iva teur ; mais que r i e n ne prouve .qu'il a i t voulu 
d o n n e r a i ! mot profession l a s ignif ication purement fiscale 
que l u i donne l 'article I " de la loi du 21 mai 1819 ; 

Attendu que, dés lors, i l faut s'en tenir au sens usuel de 
ce mot : 

Que la véritable profession suppose dans le chef de celui 
qui l 'exerce, un état, un emploi , une occupation dont l'im
portance absorbe, en tout ou en grande part ie , son temps 
et ses so ins : 

At t endu que l 'express ion profession ne se trouve pas 
dans le texte de l 'article i" de l a loi de igoS ; que l a profes
sion n'est pas définie dans les t ravaux préparatoires de 
cette loi : que cette abstention implique évidemment 
l'idée des auteurs de l a loi de respecter le sens ordinaire 
du mot, et comme conséquence celle d'abandonner au juge 
du fond le soin de rechercher dans chaque espèce si le 
cul t ivateur exerce, en dehors de son exploitation agricole, 
une véritable profession qui revêt un caractère suffisant 
pour lui enlever la qualité de cultivateur proprement dit ; 

Qu'il se comprend, du reste, que le législateur n'ayant en 
vue que l a protection de l'élevage et de l 'agriculture, n'ait 
pas voulu que,comme dan s l'espèce,une exploitât! on agricole 
de 170 hectares perde son caractère de culture proprement 
dite ,par la seule c irconstance que le maître de cette exploi
tation aura i t accepté des fonctions accessoires , peu impor
tantes, lui ayant rapporté pour 1907 une rémunération de 
104 francs ; 

Attendu qu'il suit de ces diverses considérations qu'en 
décidant que les fonctions d'administrateur exercées dans 
les conditions que l'arrêt relève, ne sont pas de nature à 
enlever au défendeur sa qualité de cul'limitent- proprement 
dit, et, en reconnaissant , eu conséquence, son droit à 
l'exemption de la contribution personnelle du chef des 
deux chevaux l i t igieux, la décision attaquée, loin de violer 
la disposit ion légale invoquée par le moyen, en a fait une 
juste appl icat ion: 

P a r ces motifs, l a Cour , ouï en son rapport "SI. le con
sei l ler tu PONT, et sur les conclusions conformes de 
M.TERI . INDEX, premier avocat général, rejette le pourvoi . . . 
( D u s novembre 1909. — P l a i d . M'- A.. HORION [Liège].) 

OBSERVATION. — Voir l'arrêt de la cour de cassation, 
on date, du 15 mars 1909, que nous avons rapporté 
BEI.C.JCT ) . , 1909, co l . 905. 
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A D D E N D A . 

L a première partie de la notice, supra, col. 37, se rapporte 
naturel lement à l'arrêt de la cour de cass . , du 28 ju in 1909. 
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J U R I D I C T I O N C I V I L E 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE 

Première chambre. — Présidence de M. Van Maldeghem, prem. prés. 

1 " ju i l l e t 1 9 0 9 . 

E F F E T D E C O M M E R C E . — PROVISION. — DROIT DU 

PORTEUR. — COMPENSATION. 

Le porteur d'une lettre de change n'ayant un droit 
exclusif à la provision qu'à concurrence de la 
valeur de celle-ci lors de l'exigibilité de la traite 
non acceptée, ne possède jusqu'à ce moment 
qu'un droit éventuel qu'annihile, par l'effet de 
la compensation. légale, une créance de même 
import née dans l'intervalle au profit du tiré 
contre le tireur (ij. 

(I.E CRÉDIT C.ÉNÉliAI, LIÉGEOIS C. W.YCTIIIEIt.) 

Le pourvoi était dirigé contre u n arrêt de la cour 
d'appel de Bruxelles, d u 8 j u i l l e t 1908, rapporté dans 
la B E L C . J U D . , 1909, co l . 140. 

Arrêt. — S u r l'unique moyen du pourvoi , pr i s de l a vio
lation des art ic les 5 et (i de l a loi du 20 mai 1872 sur l a lettre 
de change et des art ic les 1290, 1291 et 1298 du code c iv i l , en 
ce que l'arrêt attaqué décide que l a compensation légale 
s'opère au préjudice du porteur d'une lettre de change, 
entre l a créance, du t ireur sur le tiré échéant le j o u r de 

(1) Cass . , ó ju in 1840 (PAS., 1841, 1, 17): 29 janvier i84(i 
(BELO. .)UI>., 184'.;, col. 420); ti l'évrier 1879(BEI.I;. .Jet)., 1879, 
col . 5o3); 27 octobre. 1887 (BELO. .Tei)., 1888, col. 275); 2") oc
tobre 1906 (BELO. J r n . , 1907, col. 56i). 

Comp. G a n d , 14 novembre 1901 (BELO. . I t i ) . , J902, col. 52). 

l'exigibilité de cette lettre de change dont elle constitue l a 
provis ion, et l a créance du tiré s u r le t i r eur née et échue 
entre l'émission de la dite lettre de change et son échéance : 

At tendu que le pourvoi soutient que l a compensation 
légale a ins i admise par l'arrêt l'a été au préjudice des 
droits acquis à la demanderesse, en sa qualité do t iers por
teur de la lettre de change l i t igieuse, s u r la créance devant 
en former l a prov i s ion; 

Attendu qu'aux termes des art ic les 5 et 6 de la loi du 
20 mai 1872, « i l y a prov i s ion s i , à l'échéance de la lettre de 
change, celui sur qui elle est fournie est redevable au t i reur 
d'une somme au moins égale au montant de l a lettre de 
change», et « l e porteur a, vis-à-vis des créanciers du t ireur , 
un droit exclus i f à l a provis ion qui existe entre les mains 
du tiré. lors de l'exigibilité de lu traite »; 

Attendu que le t i reur conserve donc jusqu'à l'échéance 
de l a trai te , qui n'a point été acceptée, l a l ibre et pleine 
disposit ion de la provis ion ; que, jusqu'à cette date, i l peut 
l a re t i rer sans que les t iers porteurs aient le droit de s'y 
opposer; que le droit exc lus i f de ceux-ci sur la provis ion 
demeure jusqu'a lors purement éventuel, son objet n'exis
tant pas encore, et que ce droit n'est acquis qu'au moment 
de l'exigibilité de l a traite , s i , à ce moment, le tiré reste 
débiteur du t i r e u r d'une somme au moins égale à son mon
tant; 

Attendu que, su ivant les constatations souveraines de 
l'arrêt, à l'échéance de la lettre de change l it igieuse, le 
t i r e n r . d e celle-ci et le défendeur, tiré non accepteur, se 
sont trouvés respect ivement t i tulaires , l 'un vis-à-vis de 
l'autre, de deux créances l iquides , celle due p a r le défen
deur de l ' import de l'effet et exigible à ce moment, celle 
due au détendeur d'un import supérieur et exigible anté
r ieurement ; 

At tendu que, comme i l est dit ci-dessus, c'est à ce 
moment, seulement que l a demanderesse eût pu acquérir, 
sur l a créance à charge du défendeur, le droit consacré p a r 
l 'article G de la loi du 20 mai 1872 : mais que ce droit n'a pu 
naître puisque cette échéance, en créant l'exigibilité de la 
créance, a en même temps provoqué son ext inct ion, p a r 
l'effet des disposit ions des art ic les 1289 à 1291 du code c iv i l , 
organiques de l a compensation légale; 

Attendu, en conséquence, que cette compensation admise 
par l'arrêt dénoncé n'a porté atteinte à aucun droit, acquis 
à l a demanderesse et que cet arrêt, loin de violer les textes 
légaux visés au pourvoi , en a fait une juste et exacte appli
cation ; 

P a r ces motifs, l a C o u r , ouï en son rapport M. le con
se i l ler SERVAIS et sur les conclusions conformes de 
M . T E R I J X D E N , p r e m i e r avocat général, rejette. . . (Du i e ' j u i l 
let 1909. — P l a i d . M M K Y A U T H I E U et M'OESTE.) 

»$, 

http://Liu.uidat.i011
http://tirenr.de


C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Cinquième chambre. — Présidence de M . Aelbrecht. 

8 janvier 1 9 1 0 . 

A C T I O N C I V I L E . — SUSPENSION DE LA PRESCRIPTION PEN

DANT L'INSTANCE. — A P P E L . — RECEVABILITÉ. 

/ . a disposition de l'article premier de la loi du 
Ho mars iHgi, établissant la suspension de la pres
cription-de l'action civile intentée, en temps utile, 
en réparation du dommage causé par une infrac
tion, a une portée générale. 

Le terme « instance », dont se sert le texte de cette 
disposition, doit être pris dans son sens large et 
s'applique à la procédure entière par où passe 
une action (i). 

Par suite, la prescrij>tion restant suspendue pen
dant le temps qui s'écoule entre le jugement 
a q u o et l'acte d'appel, l'appel interjeté plus de 
trois ans après le prononcé du jugement a q u o 
en matière de délits est redevable, s'il n'y a 
péremption ou autre cause de déchéance. 

(( OENEM ET CONSORTS C. LA SOCIÉTÉ DES CHARBONNAGES 
IH. COLEMIE.) 

Arrêt . — At tendu que la société intimée oppose à l'app«I 
une fin de non-recevoir déduite de ce que l'action sera i t 
prescri te en vertu de l 'article aa du t i tre préliminaire du 
code de procédure pénale, p lus de trois ans s'étant écoulés 
entre le jugement dont appel rendu le 3 j a n v i e r 190G mais 
non signifié, et l'appel interjeté le G a v r i l 1909; 

At tendu que, par exploit du 3o ju i l l e t 1904, les appelants 
ont fait assigner, la société intimée en réparation du préju
dice résultant des blessures reçues p a r leur fils, le 
20 mai 1902, au cours du trava i l qu'elle avai t commandé à 
ce dernier; que l'action est basée sur le délit de coups et bles
sures involontaires prévu par l 'article 4-° du code pénal : 

At tendu que les appelants soutiennent que cette act ion 
n'est pas éteinte p a r la prescr ipt ion établie p a r l 'article 22 
de l a loi du 17 a v r i l 1878. parce qu'elle a été, a ins i «pie le 
prévoit l 'article premier de la loi du 3a m a r s 1891, intentée 
en temps ut i le et qu'il, n'existe en l a cause ni désistement, 
ni péremption ; 

At tendu que le prédit art ic le premier décide que la pre
scr ipt ion spéciale est suspendue « pendant, l ' instance re la 
tive à la réparation du dommage; causé p a r l' infraction » ; 
que ce texte est formel et général; qu'il en résulte que dès 
que l'action civi le a été intentée eu temps uti le , la prescr ip 
tion est suspendue pendant toute la durée de cette act ion ; 

Attendu que rien ne permet d'affirmer que, dans l'inten
tion des auteurs de la loi , il faille excepter de cette règle 
la période séparant le jugement a quo de l'exploit, d'appel : 
que, bien au contraire , les travaux préparatoires de la loi 
indiquent qu'il faut interpréter dans un sens large le mot 
« instaure», qui doit s'entendre, a ins i que le disai t M. DE 
SADI.I.EER, dans son rapport à la Chambre des représen
tants, » de toute la procédure par où peut passer une 
action » ; 

Attendu, au surplus , que s i la prescr ipt ion spéciale éta
blie pour cette catégorie d'actions l'ait, obstacle à ce que 
celui qui en est l'objet reste sous le coup de ces poursuites 
pendant un temps trop considérable, celte considération 
ne peut être opposée au système des appelants , puisque le 
défendeur peut, s'il lui pin i l , faire s ignif ier le jugement el 
faire ainsi cour ir le délai d'appel; 

A (tendu qu'il s'ensuit que l'action des appelants n'est pas 
('teinte p a r l a prescr ipt ion: 

Au fond :... (sans intérêt) : 
P a r ces .mot i f s , la. C o u r , ouï en son avis Ai. l 'avocat 

( 1 ) Ciras, ('ass., 3 mai 1900 (BEI.C. . lui). , 1900, col. 8G5) et 
1" -juil let J(JOI(MELC. . lu»., 1901, col . i.'iqG .Quoique ce dernier 
arrêt ne franche pas expressément comme le premier la 
question rapportée ci-dessus, il est très utile à consulter, 
pa ree qu'il s'explique sur la portée du mot « instance » dont 
se sert la loi du 3o mars 1891. 

général DENS, rejette la fin de non-recevoir déduite, p a r 
l'intimée, de la prescr ipt ion ; dit eu conséquence l'appel 
recevable et, s tatuant au fond,... (Du 10 j a n v i e r 1910. 
P l a i d . Al M1"1 (JIIEUDE et MAURICE DESPKET.) 

— — - > 3 H -

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Première chambre. — Présidence de M . Jouveneau, premier président. 
8 d é c e m b r e 1 9 0 9 . 

S A I S I E - E X É C U T I O N . — REVENDICATION D'OBJETS SAISIS. 

ENONGIATION DANS L'EXPLOIT DES PREUVES DE PROPRIÉTÉ. 

S E P A R A T I O N D E B I E N S . — MEUBLES SE TROUVANT AU 

DOMICILE C O N J U G A L . — P R O P R I É T É . — P l i E U V E . 

En cas de revendication de meubles saisis, l'ex/iloit 
prévu par l'article (>oS du code de procédure ne 
doit contenir que la simple énonciution des 
preuves de propriété ; la justification du droit du 
revendiquant peut être faite en cours d'instance. 

Le revendiquant peut justifier de sa propriété par 
tous les moyens de droit; il n'est pas tenu de 
produire des titres ayant date certaine avant la 
saisie. 

Lorsqu'une femme mariée a obtenu la séparation 
de biens, il n'existe aucune présomption légale 
que 'les meubles se trouvant dans l'habitation 
commune sont la propriété du mari plutôt que 
celle de la femme. 

(LA COMTESSE D 'A. . . ('. ( i . . . ET LE CHEVALIER DE P...).. 

31. PiiOLiRN, p r e m i e r avocat général, a p r i s devant la 
C o u r les c o n c l u s i o n s su ivantes : 

L'épouse du cheval ier de P . . . est appelante d'un jugement 
du tr ibunal c iv i l de Mous, en date du 9 juillet. 1909, qui la 
déboute d'une action en revendicat ion d'objets mobi l iers 
sa i s i s sur son m a r i par le créancier ( i . . . 

Je conclus à la réformation du jugement et j 'est ime que la 
revendicat ion doit être déclarée l'ondée. 

E x p o s o n s les faits incontestés : 

Kn 1900, le cheval ier de P. . . , qui s'était intéressé dans des 
sociétés véreuses, était complètement ruiné. M"" de P . . . 
demanda l a séparation de biens et l'obtint par>jugement 
du t r ibuna l de Mons du 26 niai 1900. 

L a validité de la séparation de biens est incontestable et 
il résulte du dossier de l'appelante que toutes les forma
lités de publicité et d'exécution requises par les ar t i 
cles 1444. Jtt~^ du code civi l e t ^ a d u e o d e de procédure ont 
été rigoureusement accomplies . A u s s i n'insiste-l-on plus 
s u r la question de nullité. 

L e a5.juin.igoo, par acte du notaire Choppinet d'Knghien. 
i l fut procédé à l a l iquidation de la communauté ayant 
existé entre les époux de P.. . L ' a c t i f coni-muii se montait à 
fr. 54,201.84 et le passif à fr.219.C40.80. L'excédent du pass i f 
était donc de fr. iG5,438.<)G. 

L e s reprises, de Madame étaient d'un import de 64 mi l le 
*)00 fr. 25, celles du mar i de 28,3oo francs. Madame avai t 
renoncé à l a communauté el, pour se couvr ir de ses reprises , 
i l lui fut attribué le mobi l ier do la. communauté a ins i décrit 
dans l'acte : « I n mobil ier comprenant meubles lûeublants, 
linges, provis ions de ménage, vaissel le, vins, argenteries 
et autres objets mobil iers généralement quelconques gar
nissant, la demeure des époux de P . . . , et ici évalué à 
2,o3"> francs. » C'était tout le mobil ier e t i l res ta i t encore 
dû a Madame fr. G2.4G5.55. 

Quant au m a r i , non seulement il ne pouvait exercer ses 
reprises , mais encore i l restait grevé du pass i f de l a com
munauté et des reprises de Madame. 11 se trouvai t donc 
dans la plus complète détresse et, depuis lors , on n'indique 
pas une seule circonstance qui ait été de nature à la faire 
cesser . 

D'autre part , il n'est pas contesté (pic Madame, qui pos
sédait tout le mobilier, a fait un commerce de papeterie 
à Bruxe l l e s et qu'elle a été nommée gérante d'une 
agence des postes Cette circonstance montre que si d u 
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m o b i l i e r a été ajouté à ce lui acquis p a r M a d a m e à la l iquida-
tion de la communauté, ce n'est pas par.h* m a r i qui ne fai
sai t r i en , niais p a r Madame, qui , séparée de biens, exerçait 
le commerce et était préposée à une agence des postes. 

K n 1901, v int à mour ir M""' de D . . . qui avai t institué 
M" 1 0 de P... s a légataire universe l le de l a nue propriété, le 
m a r i de la de cujus ayant l'usufruit. I I .parait que, de ce côté 
encore, M""' de-P... a reçu du mobil ier , l 'usufruit ier ayant 
fait des coupes de bois auxquel les i l n'aurait pas eu droit . 
T o u j o u r s est-il qu'après le décès de M"'e de I) .., quoique 
l 'usufruit ier fût dispensé de l'aire inventaire, et de fournir 
caution, un inventaire du mobil ier fut l'ait le 21 novem
bre 1901 par l ' expert -pr i seur De Mol, de B r u x e l l e s . 

M""' de P . . . , séparée de biens, propriétaire en vertu de 
l'acte de l iquidat ion de tout le mobi l ier commun, indique 
p a r son commerce, et par l a succession de M""'de D . , 
l 'origine d'acquisition de mobil ier . 

A u contraire . M . de P . . . complètement ruiné, n'ayant 
r ien reçu de l a communauté, criblé de dettes, est resté sans 
mobi l ier; ou du moins n'indique-t-on pas une source que l 
conque d'a.cquisition de meubles p a r M . d e P . . . 

I l se comprend donc que le ba i l , des ! maisons que les 
époux ont habitées, soit à Bruxe l l e s , soit à X i m y où. l a 
sais ie a été pratiquée, ait été l'ait au nom de Madame; 
(pie ce soit, elle qui ait. fait assurer contre l'incendie la 
maison louée et le mobil ier tant de la maison habitée 
d'abord que de celle habitée actuellement. I l se comprend 
enfin que les contributions soient au nom de Madame. 

I l est à remarquer que l'intimé ne soutient pas qu'il y a 
fraude ou col lus ion entre les époux, et qu'en somme, i l ne 
fait va lo ir que l a possibilité de l a fraude, si le juge se 
contente de preuves d iscutables . I l est à remarquer 
encore que. si l'intimé déclare en conclusions que le testa
ment de M" I C de D . . . n'est pas produit , il n'eu conteste pas 
l'existence et qu'il s'en trouve une copie au dossier de 
l'appelante. 

Certes , le bail en date du iG mai 1907, par lequel 
M""' de P . . prend en location de y\<<«- de W . . . la maison de 
Nimy, n'a été enregistré que le 12 novembre 1908, c'est à-
dire après la sais ie qui est du 11 septembre 1908. Mais déjà 
la maison de Bruxe l l e s avai t été louée au nom de Madame; 
et, du reste, i l ne peut être question d'appliquer ici l a règle 
do l 'article i3a8 du code, c iv i l , car i l ne s'agit pas de prou
ver la date du bai l , mais de, fournir des présomptions de 
nature à établir la propriété des meubles 

Nous reviendrons tout à l'heure sur l a question de la 

preuve. 
L'opposit ion à la sais ie et l 'action revendicatoire de 

M " " < l c P . . . est basée sur les motifs su ivants : «Attendu 
que, par jugement rendu par le Ir ibunal de Mons du 
2G mai 1900. ma requérante a obtenu sa séparation de 
b i e n s . . . ; attendu (pie l a communauté a été liquidée, en 
suite de ce jugement, par acte de M'' Choppinet . notaire à 
Lnghien ..; attendu que l ' immeuble s is àNiiny,où la saisie. . . 
a été pratiquée, est loué personnel lement par m a requé
rante ; attendu que tout le mobil ier garnissant l a dite 
maison, même les vêtements à l'usage de M. de P . . . , appar
tiennent à ma requérante, tant a u x termes de la l iquida
tion susvaulée que. d'acquisitions postérieures » 

L'intimé prétend que ce libellé ne répond pas au pres
cri t de l'oa'licle G08 du code de procédure, qui exige, à peine 
de nullité, que l'exploit d'opposition contienne « ass igna
tion libellée et renonc iat ion des preuves de. propriété » . 
I l soutient qu'il n'y a pas là énonciution des preuves de 
propriété. 

Cette prétention est inadmiss ib le . L a loi n'exige pas (pie 
dans son opposition le revendiquant fasse immédiatement 
la preuve complète de sa propriété, elle se contente d'une 
simple énonciution des preuves. (PANH. BELGES. V° Saisie-
exécution, no*776et 788.) C'est tellement vrai que CIIACVEAU 

sur CARRÉ (Supplément, quost. 2071 bis) admet (pie.même en 
appel , le revendiquant peut encore faire valoir des moyens 
nouveaux et qu'il n'est pas dérogé à l'article 4G4 du code de 
procédure. (Voir aussi PAND. BELGES, V" Saisie-exécution, 
n° s 789 et suiv.) O r , dans l'espèce, M1"" de P . . . se base : 
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i " s u r ce qu'elle est séparée de biens jud ic ia i rement : 2« s u r 
l'acte de l iquidation de M'' Choppinet : 3" sur ce que l a 
maison est louée en son nom ; 4" sur ce (pie le mobil ier l u i 
appartient en vertu de l'acte de l iquidat ion et d'acquisitions 
postérieures. 

C'est en dernière analyse ce qu'elle invoque encore 
aujourd'hui , et le tout est de savoir s i maintenant vous ave/, 
l a convict ion que la preuve est faite. 

A cet égard, i l y a l ieu de remarquer que l a loi n'établit 
aucune présomption en faveur ni du sa i s i s sant ni de l a 
revendiquante 11). (LAURENT, t. X X I I I , 11" 44 8 Contra : 
Ai .TIIIY et RAU, t V , pp. 020 et 52i et notes 8 et 9. V o i r auss i 
A R N T Z , t. I I I , n" 88G.) L a seule présomption que puisse 
invoquer, dans l'espèce, le sa i s i s sant , est que les meubles 
sa i s i s se trouvaient dans la maison habitée par les deux 
époux de P . . . et que le m a r i , même sous le régime de l a 
séparation de biens, conserve la puissance mar i ta l e et l a 
qualité de chef du ménage. (DAI.LOZ. Kép., V" Contrat de 
mariage, n , , s 2017 a 2020, qui emploie à tort le mot présomp
tion légale. V o i r , du reste , le suppl . au Ré])., V" Contrat de 
mariage, n° 721.1 

Mais ce n'est là qu'une présomption vague qui peut être 
combattue par la preuve contraire,eteetto preuve contraire 
peut aussi résulter de présomptions humaines . 

L ' a r t i c l e 608 du code de procédure n'exige en aucune 
façon de preuve par écrit. Dans le projet de code, l 'article 
en question exigeait « renonciat ion des t itres de pro
priété » . Mais ce mot « t i tres » a été remplacé .par le mot 
« preuves »,sur les observations de l a section de législation 
du T r i b u n a t , parce que le mot litre semblai t indiquer un 
écrit et qu'en matière de meubles, on n'a pas d'ordinaire 
des t i tres écrits de propriété. (LOCKE, éd. belge, t. X , p . n G , 
11" 39 et CIIAL'VEAU sur CARRÉ, Edition du commentaire des 
commentaires, t. I V , pp. 49 et 5o et Q u c s t . 2071, 11" 2.) Donc, 

y l a preuve peut se faire par témoins, par présomptions: il 
s'agit en dernière analyse de prouver des faits de posses
s ion C'est pourquoi , dès que le juge a la conviction qu'il 
n'y a pas de fraude, il peut accue i l l i r comme présomptions 
des papiers n'ayant pas date certaine en vertu de l'arti
cle i3a8 du code c iv i l . (Voir P A N D . BELGKS, X<> Saisie-exé
cution, îr* 793 et 810 et suiv . ; GARSONNET. a1' édit., revue par 
C É / . A R - B R I , t I V , g 1.371, p. 297: Rapprochez toutefois Boi-
TARD, COLMET D ' A A G E et GLASSON, i4''édition, t I I , U" 8G2.) 

GARSONNET dit expressément que, dans cette matière, le 
tr ibunal a un large pouvoir d'appréciation et «pie, si le 
demandeur para i t mériter confiance, il sera cru sur sa, 
seule affirmation, lorsqu'i l déclarera avoir reçu par succes
sion les meubles sa i s i s . 

I la us l'espèce, nous l'avons vu, Madame invoque des faits 
non contestés: c la séparation de biens j u d i c i a i r e ; 
2" l'acte de l iquidation de M1 Choppinet qui lui attribue 
tout le mobil ier : 3« la c irconstance qu'elle a l'ait le com
merce en son nom à elle et qu'elle a été t i tu la ire d'une 
agence des postes; 4" 1« testament de M"11' de I) . dont la 
teneur n'est pas contestée; 5" la location en son nom de 
rimmeul.de habité p a r les époux: G° les contributions mises 
à son nom ; 7" l 'assurance contre l' incendie contractée par 
e l le . 

D'autre part , le créancier qui n'argue pas les actes de 
fraude, ne peut fournir le moindre indice d'où résulterait 
une acquis i t ion quelconque de meubles l'aile par le m a r i . 
Toutes ces présomptions sont de nature à anéantir la pré
somption vague résultant de la puissance mar i ta le et de la 
qualité de chef du ménage. 11 est à remarquer (pie déjà 
auparavant et à deux reprises différentes,des huiss iers ont 
voulu s a i s i r à charge do M . de P . . . et (pie, en suite des 
réclamations de Madame, i ls se sont inclinés et ont dressé 
procès-verbal de carence : i" a ins i le 24 ju i l l e t 1901, lors 
d'une tentative de sais ie à l a requête des l iquidateurs de la 
société 1' « A r g o n a » ; a« a ins i encore le 12 août 1909, lors 

(1) Rapprochez civ. A n v e r s , iG octobre 1909 (.iourn des 
Trib., 1909, col. ia5i.) Pas de présomption légale d'après 
l'arrêt d'Orléans du a5 j u i n 1909 (Journ. des Trib., 1909, 
col. i3io). 
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d'une tentative de sa i s ie à ta requête do M 1 

Bosch , créancière de M. de P . . 

J e conclus à l a réformation du jugement : la revendi
cation doit être accue i l l i e Nous est imons toutefois que le 
sa i s i s sant ne peut être condamné à des dommages-intérêts. 
L a c irconstance que les époux vivent ensemble, et qu'ainsi 
le créancier a pu se méprendre sur l a question de propriété, 
suffit pour exonérer le sa i s i s sant de tous dommages-
intérêts. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 
Arrêt. — A t t e n d u que va inement l'intimé oppose à l a 

revendicat ion de l'appelante une exception de non-receva
bilité, basée sur ce que l 'exploit d'opposition ne contient 
pas l'énonciation suffisante des preuves de propriété, 
prescr i te par l 'article 608 du code de procédure civi le : 

At tendu, en effet, qu'ainsi que l'a reconnu le premier 
juge , le dit art ic le n'exige qu'une s imple indicat ion des 
preuves et non la just i f icat ion immédiate et complète de l a 
propriété alléguée ; 

Que, par ces preuves , i l faut entendre non seulement des 
t i tres proprement dits, m a i s encore des faits ou qualités 
qui sont de nature à établir que le débiteur sais i ne possé
dait pas les objets revendiqués, et que le réclamant en est 
propriétaire ; 

Attendu que l'exploit d'opposition énonce, à cet égard, les 
motifs su ivants : 

i" L a requérante a obtenu l a séparation des biens p a r 
jugement du tr ibunal de Mous, du 26 mai 1900 ; 

2" L a communauté conjugale a été liquidée en suite de ce 
jugement , par acte du notaire Choppinet d 'Enghien : 

3" L' immeuble sis à Nimy, où la sais ie a été pratiquée, est 
loué personnel lement à la requérante; 

4" T o u t le mobi l ier garn i s sant la dite maison, même les 
vêtements à l'usage de son mar i , lui appart iennent tant aux 
termes de ht l iquidat ion susvantée que d'aquisit ions posté
r ieures ; 

Que ce libellé résume les moyens que l 'appelante lait 
encore valoir actuel lement, et suffit, p a r conséquent, pour 
répondre au p r e s c r i t de l 'article G08invoqué; 

Attendu (pie vainement encore l'intimé exoipe de ht nu l 
lité de la séparation de biens prononcée au profit de l'appe
lante ; 

Qu' i l résulte, en effet, des documents produits p a r cette 
dernière que toutes les formalités de publicité et d'exécu
tion, requises par les art ic les I444I i44'"> du code c iv i l , 
872 du code do procédure c iv i le , ont été r igoureusement 
accompl ies dans les délais voulus; 

Que l'intimé, devant la C o u r , n'a d'ai l leurs pas insisté 
sur ce moyen de nullité ; 

A u fond : 

Attendu qu'à tort le premier juge a rejeté l a demande de 
l'épouse du cheval ier de P... ,en se basant pr incipalement sur 
ce que celle-ci n'établit pas s a propriété à l'égard des t iers 
p a r un inventaire précis, des factures et des quittances 
ayant date certaine antérieurement à la sais ie ou par 
d'autres documents probants ; 

Attendu qu'en admettant qu'il suffise à un créancier, 
pour jus t i f i er une sa is ie mobilière pratiquée sur son débi
teur, d'établir que ce dernier a l a possession apparente des 
objets sa is i s , i l appart ient à un t iers de prouver par toutes 
voies de droit, même p a r témoins ou présomptions s imples , 
que c'est lu i qui est réellement possesseur et propriétaire 
des dits objets ; 

Attendu qu'à cet égard, il importe de r e m a r q u e r que 
l 'article (¡08 n'exige en aucune manière de preuve écrite; 

Qu'i l résulte, au contraire , de la discuss ion de cet art ic le 
que la section du T r i b u n a t a proposé de remplacer les 
mots : « énonciation de titres » par c e u x : « énonciatiou 
de preuves »,parce que l 'expression titres semblai t indiquer 
un écrit, elqu'en matière de meubles, on n'a pas d'ordinaire 
de t itres écrits de propriété; que ce changement de rédac
tion fut adopté et que l'on doit conclure de là que les 
auteurs de la loi ont entendu admettre tous les genres de 
preuve (LOCKE, t. X., p. 116, 11" 3i)) ; 

At tendu que les tr ibunaux ont ainsi un large pouvoir 
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L o u i s e de d'appréciation, et que s'ils peuvent accue i l l i r une revendi
cation qui ne repose sur aucun titre, ils peuvent à plus forte 
r a i s o n se contenter d'écrits ou papiers n'ayant pas do date 
certaine en vertu de l'art ¡ele t'teS du code c iv i l ( E n ce sens : 
GAKSOXXET, Procédure civile, t. I I I , 1 « éd., n u 583 ; 

Attendu que, dans l'espèce, i l est constant en fait qu'en 
1900, M . le cheval ier de P.. . , qui s'était intéressé dans des 
sociétés véreuses, était complètement ruiné ; 

Que sal'emme, née comtesse d'A...,demaudalaséparution 
de biens et l'obtint p a r jugement du t r ibuna l de .Mous, en 
date du 26 niai 1900; 

L e lôjuin 1900, par acte du notaire Choppinet d 'Enghien, 
i l fut procédé à la l iquidat ion de l a communauté ayant 
existé entre les époux ; 

Su ivant cette l iquidat ion, l'actif commun se montai t à 
fr. 54,201.84 et le pass i f à fr. 219,040 80, soit un excédent de 
passif de fr. iG5,438.90' : les repr i ses de Madame étaient d'un 
iniport de fr. (>4,5oo.25, cel les du m a r i do 28.800 francs ; 

Comme Madame avait renoncé à la communauté, i l l u i 
fut attribué, pour la c o u v r i r de ses reprises , tout lo mobi l ier 
comprenant meubles meublants , l inges, provis ions de 
ménage, vaissel le , vins, argenteries et autres objets mobi
l iers généralement quelconques garnissant la demeure des 
époux de P . . . , le tout évalué a,o35 francs, de telle sorte 
qu'il lui res ta i t encore dù fr. (¡2,465.53 ; 

Quant au m a r i , i l res ta i t grevé du pass i f de l a commu
nauté et des repr i ses de sa femme ; 

At tendu que, depuis lors , M""'de P . . . , en possess ion du 
mobi l ier qui lui avait été attribué, fit, en son nom, un com
merce de papeterie , r u e d e s D e u x - E g l i s e s , à B r u x e l l e s , et 
exerça ensuite une gérance des postes à B r u x e l l e s , se pro
curant ainsi des ressources personnel les , tandis que son 
m a r i ne faisait r i e n ; qu'elle seule a donc pu acheter le 
mobi l ier qui doit avo ir été ajouté à celui provenant de la 
communauté; 

Qu' i l résulte des expl icat ions fournies aux débats qu'en 
1901. elle a encore recue i l l i du mobi l i er provenant de l a 
success ion de M""' de D . . . ; 

Qu'i l importe peu que le testament invoqué ne soit pas 
produi t en due l'orme, puisque son existence n'est pas 
contestée ; 

At tendu qu'il faut, en outre, tenir pour constant, eu pré
sence des documents qui sont produits et dont r i e n ne per
met de suspecter la sincérité,que les maisons habitées suc
cessivement à Ixe l l e s et à N imy , où la sa is ie a été pratiquée, 
ontété louées personnel lement pur.M""-' de P. . . . que les con
tributions ont été portées à son nom. et que tout le mobi
l i er a été assuré par elle contre l ' incendie; 

At t endu enfin qu'à deux repr i se s différentes, le 21 j u i l 
let 1901 et 12 août 1909, d'autres créanciers de M . le cheva
l i er de P.. . , ont fait prat iquer sur lui des sa is ies mobilières 
au domici le conjugal , rue des Deux-I ig l i ses , et eu dernier 
l i eu à Nimy ; 

Que M m l " de P . . . fit va lo i r a lors les mômes réclamations 
qu'aujourd'hui et que, sur la foi de renseignements 
recue i l l i s , les hu i s s i ers commis n'ont fait que dresser un 
procès-verbal de carence: 

At tendu , d'autre part , que l'intimé n'apu indiquer , même 
hypothétiquement, une source quelconque d'acquisit ion de 
mobi l ier p a r M. le cheval ier de P. . . , lequel est resté, depuis 
l a séparation de biens prononcée, dans un état d'insolvabi
lité notoire ; 

At t endu que ces faits et c irconstances constituent, dans 
leur ensemble, des présomptions graves , précises et con
cordantes, d'où l'on doit induire que tous les objets sa i s i s 
appartiennent à l'appelante, et sont à jus te t i tre reven
diqués par elle : qu'il y a donc l ieu d'accuei l l ir ses conclu
sions pr inc ipa les ; 

E n ce qui concerne la demande de dommages-intérêts : 
At t endu que cette demande n'est pas fondée ; 

Qu'en faisant prat iquer l a sa is ie , i l ne p a r a i t pas avo ir 
commis une faute engageant sa responsabilité; qu'i l a p u 
raisonnablement se méprendre sur l'étendue de ses droits 
de créancier; que, d'ai l leurs, le dommage allégué n'est 
aucunement justifié : 

P a r ces motifs, l a C o u r , entendu M . Pttoi.tEX, premier 
avocat général,en son avis conforme,réforme le jugement 
dont appel ; amendant et re je tant toutes conclusions plus 
amples ou contraires , dit (pie les meubles et effets sa is i s à 
l a requête de l'intimé G . . . , sur le cheval ier de P . . . , su ivant 
procès-verbal de l 'huiss ier Dut'rasue de Mons, du 11 sep
tembre 1908, appart iennent à l'appelante ; déchire en con
séquence la sais ie nul le et non avenue et dit que l'intimé 
sera tenu d'en donner mainlevée dans les deux jours de la 
s ignif ication du présent arrêt ; que, faute de ce faire, l'arrêt 
t iendra l i eu de mainlevée et que l'appelante rentrera dans 
l a l ibre possession des dits meubles et effets ; dit que le 
gardien, sur l a signification qui lui sera faite du présent 
arrêt,'devra se r e t i r e r ; condamne eu outre l'intimé aux 
dépens des deux instances . . . (Du 8 décembre 1 909. — P l a i d . 
M M « MISONXE c. SLOTTE-DE BF.RT, ce dernier du barreau de 
Mons.) 

OBSERVATIONS. - Le revendiquant n'est pas tenu de 
produire des titres ayant date certaine avant la saisie. 
Lors des travaux préparatoires du code d'e procédure, 
le projet d 'article 608 exigeait renoncia t ion des l i i m 
de propriété dans l ' exp lo i t d 'opposi t ion à la vente. La 
section de législation du Tr ibuna t c r i t iqua cette rédac
t i o n : « La section observe que, le plus souvent, on n'a 
pas de titres de propriété des meubles; que néanmoins 
i l résulterait de l 'ar t icle tel q u ' i l est, qu'en matière de 
saisie d'objets mobi l i e r s , celui q u i serait propriétaire 
d'objets saisis ne pour ra i t s'opposer à la vente s ' i l 
n'avait des t i t res de propriété, ce qu i très certainement 
n'est pas dans l ' i n t en t ion des auteurs d u projet . La 
section propose de substituer à ces mots : renonciation 
des litres de propriété, ceux-ci : l'énonciation des preuves 
de propriété » . Ce changement fut adopté. (LocnÉ, édit. 
belge, t . X , p . 116. Vo i r dans le même sens : AIIBRY et 
R A U , § 183. note 3 2 ; DALLOZ, V" Saisie-exécution. n o s 236 
et suiv.; BIOCIIE, V° Saisie-exécution, n° 254: PLANIOL, 

t . I I , n° s80etl251 ; Limoges, 17 décembre 1839, DALLOZ, 
Pér., 1840, I I , l o o ; Cass. f r . , 6 j u i l l e t 1841, SI I IEY, 1842, 

I , 33; Besançon, 22 décembre 1834, DALLOZ, Pér., 1855, 

I I , 233.) 
En cas de séparation de biens, c'est à l'époux reven

diquant qu ' incombe la charge de just i f ier de son droi t 
de propriété. (Civ. Bruxelles, 23 mars 1896, B E L C . J U D . , 
1896, co l . 1148; Civ. Bruxelles, 18 novembre 1896, 
PAND. PÉR., 1897, n° 626; Civ. Bruxelles, 3 février 1897, 
PAND. PÉTL, 1897, n° 1326; Civ. Gand, 12 mars 1902, 
BEI.C. Jtjn., 1902, co l . 493; Civ. Bruxelles, 12 mai 1903, 
BEI.G. JUD., 1904, co l . 59; Civ. Anvers, 16 octobre 1909, 
J O I R N . DES T R I B . , 1909, co l . 1251.) 

COUR D'APPEL DE LIÈGE 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Orban. 

14 Juillel 1909 . 

D I V O R C E . — GARDE DES ENFANTS. — RÉFÉRÉ. — A P P E L . 
COMPÉTENCE DÉ LA COUR. 

Lorsqu'il y a appel d'un jugement admettant le 
divorce contre le mari et confiant la garde de 
l'enfant à l'épouse demanderesse, c'est à la cour 
exclusivement qu'il incombe de statuer, jusqu'à 
décision du litige principal, sur les mesures 
provisoires relatives à l'enfant. S'il y a eu déci
sion du juge des référés, elle doit être mise à 
néant. 

(O.. . C. K . . . ) 

Arrêt. — Attendu (pie l'ordonnance de référé ilonl appel , 
rendue par le président du tribunal de Liège, le 14 octo
bre 1907, ensuited'ass igi iat ion notifiée à la requête de.Mau-
rice K . . . à son épouse Bcrthe I ) . . . . par ministère de l'huis
s ier Seel igcr de Liège, le 10 du même mois, c'est-à-dire 
avant l'introduction d'une demande en divorce formée 

contre son mar i par la dite dame, a condamné celle-ci p a r 
défaut à rest i tuer au premier nommé. l'enfant Simonne 
K . . . , issue de leur mar iage ; 

Que cette ordonnance ayant été signifiée à la dame 
D . . . . pur ministère de l 'huissier Labeye deLiége, le i(i octo
bre 1907. appel en l'ut interjeté par cette dame le 18 du 
même mois; suivant exploit de l 'huissier Nicolas , de 
Liège ; 

Attendu que, nonobstant ces actes j u d i c i a i r e s auxquels 
aucune suite ne fut donnée dans le pr incipe . les époux 
convinrent d'un accommodement concernant la garde de 
l'enfant : que les arrangements pr i s furent respectés jus
qu'en j u i n 190!! et que ce n'est (pie le ni) de ce mois, qu'un 
désaccord se produis i t à cet égard entre les part ies ; 

At tendu, d'autre part , que Bertbe D . . , défaillante à l'or
donnance du 14 octobre 1907. avait le j o u r même présenté 
à M. le président du tr ibunal de Liège une requête à fin de 
divorce, ipii fut suivie de la comparution infructueuse des 
époux devant ce magistrat , le 28 du même mois, et d'une 
citation en divorce le 29 mai 1908; 

Attendu qu'à p a r t i r de cette c i tat ion, i l appartenai t nu 
tr ibunal , en cas de désaccord des part ies , de régler provi 
s ionnellement le sort de l'enfant et ce, jusqu'au jugement 
définitif du 8 mai 1909 qui a admis le divorce contre K . . . 
en confiant la garde de l'enfant à l'épouse qui avait obte
nu gain de cause, conformément au prescrit de l'article 
,'io2 du code c iv i l : 

Attendu que ce jugement ayant été frappé d'appel le 
a5 mai 1909. par Maurice K . , i l incombe désormais exclu
sivement à la C o u r , en tant (pie sais ie en second degré de 
jur id ic t ion de l'action en divorce,' de statuer jusqu'à déci
sion irrévocable du litige pr inc ipa l , sur les mesures pro
visoires relat ives à la garde de l'enfant et, par suite, de 
trancher le désaccord né le 29 ju in dernier ; 

Qu'il échel, en conséquence, de mettre à néant l'ordon
nance dont uppei et de v ider le conflit existant actuelle 
nient cu ire les part ies quant à la garde de l'enfant, ainsi 
qu'elles le sollicitent dans leurs conclusions d'audience; 

Attendu qu'étant donné le jeune âge de l'enfant, il est de 
son intérêt d'en a l t t ibuer provisoirement la garde à la 
mère, sous les modalités qui avaient été admises anté
rieurement et qui sont constantes; 

Qu'à cet égard, il n'y a pas lieu de s'arrêter à la preuve 
offerte en ordre subs id ia ire par K . . , puisqu'i l est avéré (pie. 
nonobstant les faits qu'il art icule contre sa femme, il cou 
sentait encore à la date du 29 j u i n dernier à lui confier 
l'enfant chaque mois durant quinze j o u r s ; 

P a r Ces motifs, l a Cour , de l'avis conforme de M. l'avo
cat général STEI.I .IXOWERKF, sans avo ir égard a toutes con
clusions contraires et écartant toute demande de preuves, 
mot à néant l'ordonnance dont appel e(, statuant, par 
mesure provisoire, conformément à l'article 207 du code 
c i v i l , dit pour droit que, sauf décision contraire ulté
rieure de la C o u r et jusqu'à ce qu'une décision défi
nit ive intervienne s u r . l'action eic divorce, la garde 
de r e n i a n t i ssu du mariage des époux K . . . sera attri
buée à la mère ; que, durant l'année, le père aura le 
droit de recevoir l'enfant pendant toute la journée du 
mardi et du vendredi de chaque semaine; que, duranl 
les mois de ju i l l e t , août et septembre, au lieu de ces visi
tes, I'enfanl, de quinzaine en quinzaine demeurera chez le 
père du samedi au mardi : condamne K . . aux dépens tant 
de l'ordonnance mise à néant que de son appel, y compris 
les frais du présent arrêt... (Du 14 ju i l l e t 1909. — Pla id . 

MM' S lÎERRVEtt C. l'Ot'RIR.) 

OBSERVATION. — Vo i r BELTJENS, Code civil, 1 I C édi
t ion , art. 267, n O J 5 et 16. 
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P A T E N T E . — SOCIÉTÉ ANONYME. — LIQUIDATION.— APPORT 

DE L'AVOIR SOCIAL A UNE AUTRE SOUÉTÉ. — BÉNÉFICE 

IMPOSABLE. 

L'accroissement de capital, que procure îi une 
société anonyme.en liquidation l'apport de l'avoir 
social effectué à une autre société par ses liqui
dateurs, représente un bénéfice imposable, aux 
termes de l art. 3 de la loi du ti'2 janvier iSfyj (i). 

(LA SOCIÉTÉ SPORTIVE LIÉGEOISE, EX, EIQCID.VITON, 
('. LE DIRECTECR DES CONTRIIÎCTIONS.) 

Arrêt - - At tendu que la Société sportive Liégeoise 
{Hippodrome de Jupi l l e ) , Société anonyme à Liège, en 
l iquidat ion, a été cotisée d'office à l a patente, au rôle sup
plétif, des contributions directes de Liége-Ouest pour 
l'année 1906. rendu exécutoire le 16 octobre 11)07, à t i tre de 
Société anonyme ayant réalisé un bénéfice net imposable 
de fr. 210,249 04, comportant un droit de i'r. 0.040.98 en 
pr inc ipa l et addit ionnels au profit de l 'Ktat , et un droit de 
fr. 3,469.10 au profit de la province , taxe d'assistance et de 
prévoyance comprise ; 

Qu'elle introduis i t , le 3i octobre 1907 une réclamation 
auprès de M. le D irec teur prov inc ia l des contributions 
directes , et que l a décision dont appel a rejeté cette 
réclamation ; 

At tendu qu'il n'esl pas même allégué que l a clôture de là 
l iquidat ion de la société appelante aura i t été publiée ni 
même prononcée à ce jour ; 

(¿110 les l iquidateurs n'ont pas déposé de b i lan annuel de 
leurs opérations ; qu'il appert des documents de la cause 
qu'à l a suite de réclamations adressées p a r M. le contrô
leur des contributions aux l iquidateurs les 7 et 2O a v r i l , 
21 m a i et 4 décembre 190(3, (j mai , 11 mai et 21 août 1907, un 
des l iquidateurs a fourni un compte de l iquidat ion sous l a 
date du 8 mai 1907 et des expl icat ions complémentaires 
sous les dates des 16 m a i et 22 août 1907, tendant à dénier 
tout bénéfice dans les résultats de l a l iquidat ion ; 

Attendu que l 'adminis trat ion , envisageant le compte de 
l iquidat ion du 8 mai 1907 au point de vue f iscal , y a relevé 
des erreurs concernant l 'augmentation des bénéfices affé
rents à l 'exercice 1906, dérivant : 

1" De l 'omission à l'actif : .4) De 2,700 actions de 100 fr. de 
capi ta l , soit une va leur de 275,000 fr., que les l iquidateurs 
ont recuei l l ie le 14 février 190G en échange de l'apport qu'ils 
ont effectué à l a formation d'une nouvelle Société spoi'tive 
Liégeoise (Hippodrome de Jupi l l e ) , su ivant acte publié aux 
annexes du Moniteur les 5 et G mars 190G; H) d'une somme de 
fr. 310.79 représentant une part ie d'impositions payées p a r 
la l iquidation, bien qu'elles constituent des charges 
afférentes aux exercices antérieurs et dont les réserves 
n'ont pu fournir la prédite somme à ra i son de prévisions 
insuffisantes aux bi lans que ces dépenses concernaient ; 

2" De l'existence au pass i f d'un double emploi prove
nant de ce qu'on y admet tout à la fois les sommes réser
vées par les b i lans antérieurs pour le payement des con
tributions, celles-ci étant comprises dans le chiffre de 
fr. 9.898.43 et le payement de l'r. 2,137.36 se rapportant à 
l'une de ces contributions auxquel les les réserves étaient 
affectées ; 

Qu'en conséquence,l'administration, reprenant les chiffres 
des bi lans antérieurs combinés avec les indicat ions conte
nues au compte de l iquidation du 8 mai 1907 et avec les rensei
gnements complémentaires, a établi le b i lan des opérations 
de l a l iquidat ion pour 1906, comme comportant à l'actif, 
indépendamment des sommes de fr. 36,9,32.3o (en caisse au 
1 4 février 1906) et de fr. 07,459.20 (vente de t i tres de rente 
Belge et recettes diverses) inscri tes au compte du 8 mai 1907, 
les sommes de fr. 3io.~9 et 270,000 francs ci-dessus visées, 
de maniéro à élever l'actif à l'r. 369,702.29, tandis quel 'admi-

(1) Coinp. C a s s . , 18 novembre 1901 et 21 a v r i l 1902 (BF.I .G. 
. Ici) , 1902, col. 465 et 1153). 

n i s tra t ion porta au pass i f le solde du capi ta l s o c i a b l e s 
réserves et disponibilités des exercices antérieure, les 
bénéfices nets du dernier exerc ice , les dettes de l a société 
et les frais et charges de l 'exercice, le tout s'élevant 
ensemble à l'r. 145,681.94, donnant une augmentat ion de 
capita l de l'r. 224,020.35,réduite à fr. 210,«49.04 après déduc 
tion des imposit ions de l 'exercice l i t ig ieux ; 

Qu'ains i le collège des répartiteurs a procédé à l a coti
sation d'office de l a société en l iquidat ion et celle-ci a été 
inscr i te au rôle pour l 'exercice 1906 à l a patente s u r l a d i t e 
somme de fr. 210,249 .04, au droit à r a i s o n de 2 p. c et 
fr. 0 2 0 addit ionnels au profit de l ' E t a t , de, fr. 4 .204.98 + 
841 soit de fr. 5 045.98, et à ra i son de 75 p. c. en ce qui con
cerne la taxe de la province, majorée de 10 p. c. pour l a 
taxe spéciale d'assistance et de prévoyance sociale de 
fr. 3,i53 7.3 -f- l'r. 3i5 .37 soit de fr. . '{,469.10 ; 

Attendu qu'à l 'appui de l eur recours , les appelants se 
bornent à alléguer que les appréciations du fisc reposent 
s u r des appréciations inexactes en fait et en droit ; 

Attendu que bien que dissoute et mise en l iquidat ion le 
14 février 1906, l a Société sportive Liégeoise (Hippodrome 
de J u p i l l e , à Liège , était censée ex i s ter pour sa l iquidat ion 
ot à continué de subs i s ter comme être moral en 1906, sans 
(pie sa mise, eu l iqu idat ion ait p u avoir pour effet de sous
t ra i re à l'impôt des bénéfices qu'elle aura i t réalisés pendant 
cotte période de son existence légale; 

Attendu'qu'en l'ait, l 'apport de l 'avoir social , à l 'exception 
des espèces en caisse et des va l eurs mobilières, que les 
l iquidateurs ont effectué immédiatement après leur nomi
nation, le 14 février 1906, à une nouvel le Société sportive, 
constituée le même jour , ayant son siège à J u p i l l e , a pro
curé à l'appelante u n gain qui ne pouvait provenir que de 
l a réalisation de l'objet soc ia l et venait s'ajouter au capi
tal or ig ina ire ; 

Que l 'accroissement qui en résulte pour l a société en 
l iquidation, déduction faite, comme ce la a eu l ieu dans 
l 'occurrence, du capita l encore dû, des fonds de réserve, 
des disponibilités sur lesquel les l'impôt ava i t été antérieu
rement perçu, des dettes et des chargés afférentes à l'exer
cice, devait donner l ieu à un bénéfice imposable, aux 
termes de l 'article 3 do l a l o i du 22 j a n v i e r 1849, lequel assu
jett i t en termes exprès au droit de patente les sommes 
affectées à l 'accroissement du capi ta l social ; 

At tendu (pie, pour déterminer le montant de cet accrois 
sement, l 'adminis trat ion a p r i s à juste, t i tre pour base de 
ses ca lculs l a va leur nominale des t i tres r e m i s à l a société 
en l iquidat ion, alors .que les fondateurs de l a nouvel le 
société avaient assigné cette même va leur à l a part ie des 
act ions de même catégorie souscri tes et libérées en 
espèces, et que les l iquidateurs eux-mêmes avaient reconnu 
qu'ils avaient ristourné la somme de 29,460 francs versée 
par des souscr ipteurs qui n'avaient pu être serv is ; 

Attendu que.si la Société sportive Liégeoise a été inscrite 
au rôle pr imit i f de l 'exercice f inancier 1906 avec une coti
sation sur un bénéfice net de fr. 32,016.41. repr i s du bi lan 
du 14 lévrier 1906, cette cotisation, (pie l a société a payée 
sans protestat ion, concerne le bénéfice réalisé p a r l a 
société avant sa mise en l iquidat ion et se rapporte en réa
lité à, l 'exercice social 1905 ; 

Que s i cette cotisation figure au rôle de 1906, c'est uni
quement à ra i son de l a comptabilité suivie jusqu'à sa 
l iquidat ion par la société, qui avai t adopté un exerc ice 
social ne correspondant pas à la durée de l 'exercice f inan-
c ier t le l 'Ktat , lequel s'étend du i e | - j a n v i e r au 3i décembre, 
et les cotisations à l a patente des sociétés anonymes 
devant, aux tonnes de l 'art ic le 3 de l a loi budgétaire du 
28 décembre 1904, être rattachées aux recettes de l'année 
dans le cours de laquelle l 'exercice social prend fin ; 

Attendu que, par suite du changement s u r v e n u dans la 
comptabilité de. la société lors de s a mise en l iquidat ion, 
on s'explique que sa cotisat ion pour l 'exercice social 1906 
ait dû être rattachée,de même que celle de l 'exercice soc ia l 
1900, aux recettes de l'année 1906 ; 

At tendu, au surp lus , que l'appelant ne just i f ie d'aucune 
e r r e u r de fait ni dans les éléments ni dans les modes de 

ca lcu l s qui ont serv i à déterminer d'office l a cotisat ion à la 

patente l it igieuse : 
Paàces motifs, la Cour , ouï en son rapport M . le conseil

l er TitURlACX, et en son avis conforme M. STËLI.IXG-
WEIÎFE , substitut du procureur général, déboute l a Société 
sportive Liégeoise en l iquidation, ayant son siège à Liège, 
de son appel ; confirme la décision attaquée et condamne 
l'appelante aux dépens... (Du 3i mars 1909. — P l a i d . 
M M K GOULET c. V . ROBERT.) 

^MMdMfic 

V A R I É T É S . 

U n e sentence de l'offlcialité de Liège en 1 7 8 6 . 

O n connait peu l a procédure ecclésiastique sous l'ancien 
régime; i l nous tombe sous l a ma in un petit volume i l lus
tré, imprimé à Liège (chez le l ibra ire de Son Altesse , 1786). 
qui relate l a condamnation et l'exécution d'un prêtre de 
Verviers « avec tous les détails de son cr ime, de sa 
dégradation et de son suppl ice » . L a dégradation du con
damné y est notamment rapportée avec l'ensemble des 
formes qui donnaient à cet acte le caractère lc .plus sais is 
sant. L ' o r i g i n a l , d e . l a sentence est en la t in , m a i s l 'opus
cule en donne en ces termes l'exacte traduct ion : 

« V u par nous l 'Officiai de Liège les actes de l 'archifisc 
L e b r u n contre Jacques P ier lo t incarcéré; vu aussi qu'il 
est prouvé non seulement par p lus ieurs indices , par dépo
sit ions de témoins, p a r l e s confrontations en faites et par 
l a famé publique, mais encore par les propres aveux plu
s ieurs fois réitérés, que le 16 décembre 1785. dans les ténè
bres et avant l'aube du jour , le dit Jacques P ier lo t , con
stitué dans les ordres sacrés et de prêtrise, a fait, dans l a 
vi l le de V e r v i e r , en traître, p a r ruses et avec un dessein 
prémédité et délibéré trois meurtres notoires et des plus 
atroces, savo ir : l'un dans l a personne d 'El i sabeth Santé, 
servante chez Phi l ippe Delmotte, bourgeois de V e r v i e r , 
en son v ivant consei l ler du pr ince de Stavelot; l'autre dans 
l a personne de Barbe Saute , sceur de l a dite E l i s a b e t h , et 
auss i servante chez le consei l ler Delmotte ; et le troisième 
dans l a personne même du dit consei l ler Ph i l ippe D e l 
motte ; et qu'en sus i l a tenté de faire un quatrième et sem
blable meurtre dans l a personne de Matthieu François 
Sougnez, prêtre,par différents coups d'un fer propre en soi 
à donner l a mort, et avec lequel i l avait cruel lement 
assommé les personnes ci-dessus nommées, qu' i l lui a por
tés à la tète. P o u r lesquels horr ib les cr imes , selon l a dis
position des sacrés canons et constitutions p a p a l e s , i l 
mérite non seulement d'être privé de tout office et grade, 
mais aussi de subir la dégradation actuelle et d'être livré 
a u bras séculier; nous, de l 'avis de plus ieurs pérîtes ès 
droits , pour que des forfaits si horribles ne demeurent pas 
impunis , et afin qu'en satisfaction quelconque de ses délits 
et cr imes , en réparation du scandale et pour la t erreur et 
^exemple des méchants, de. même que pour l'édification 
des bons, le dit P ier lot sub i s se en cette vie une peine vcon-
venable. déclarons qu'il doit être privé de tout grade et 
office, qu'il mérite-d'être dégradé et livré au bras séculier; 
comme par cette, nous le privons de tout grade et office, 
nous le condamnons à subir la, dégradation actuelle et nous 
le l ivrons au bras séculier pour être p u n i : requérons 
néanmoins les juges et min i s tres de l a jus t ice séculière 
d'épargner l'effusion du sang autant que le droit le per
met . Donné ce ¡3 février 1786. » 

L a cérémonie de l a dégradation est a lors rapportée 
comme suit : 

« Dès la. veil le on avoit fermé les avenues de l a place 
avec des chaînes, les soldats postés dès le point du j o u r 
formaient un cercle derrière lequel un peuple innombrable 
se presso i t : les fenêtres de l'hôtel de vil le , cel les des mai
sons voisines, les toits mêmes étaient rempl i s de specta
teurs quand l 'assass in eu habit noir et en rabat a r r i v a de 
le pr i son de l'officialité, conduit par l 'archifisc de la C o u r 
Episcopalo . O n avait apprêté aux degrés de la cathédrale 
une grande table d'autel couverte d'une nappe, sur laquelle 
étoient des burettes; un cal ice avec la païenne et l 'hostie; 

deux vases, l'un avec du v in ot l'autre avec de l 'eau: le 
l ivre des évangiles, celui des épitres; le bass in , le puri f ica
toire et l 'essuie-main : un chandel ier avec le cierge éteint : 
le l ivre des exorc ismes et celui des leçons: les clefs, l'anti-
phonier; des c iseaux, un couteau: l'amict, l'aube et la cein
ture ; le manipule et l a tunicel le ; l'étole et l a dalmatique. 
et enfin la chasuble. 

« L e coupable se revêtit promptement. pour la dernière 
fois, des ornements du ministère dont i l a l la i t être dé
pouillé ; et a lors voyant que les officions ne paroissoient 
pas tout de suite, i l s'assit sur un banc pour les attendre 
eu conservant une att i tude assez décente. Ce dut être pour 
lu i un moment d'épouvante quand i l vit paroitre M«"r le 
comte de Méan, évéque d'Hippose et suffragant de Liège, 
accompagné des Seigneurs abbés deSa in t -Gi l l e s et de Saint-
Jacques , tous trois en habits pontificaux ; les doyens de 
Sa int -P ierre et de S a i n t - P a u l , Monseigneur l'official et 
ses fiscaux se rangèrent d'un côté, et huit échevins de la 
jus t ice souveraine, et le mayeur en féauté de l'autre. Alors 
l'évèque prononça les paroles d'usage. 

«Cette triste cérémonie était vra iment frappante, tant 
p a r la rareté de son exécution que p a r les contrastes 
qu'elle présentait : on voyoit un assass in revêtu des orne-
mens sacerdotaux, et le cal ice à la main , à genoux devant 
un évoque et deux abbés en habits pontif icaux, de couleur 
rouge, la mitre en tète, et la crosse à la main . Monseigneur 
l'official avec ses f iscaux et un archif isc donnèrent pu
bliquement les motifs de la sentence. 

« Après cette lecture, Monse igneur le suffragant ôta au 
malheureux les différens signes des ordres m a j e u r s et 
mineurs , en commençant par les premiers et a insi succes
s ivement jusqu'aux derniers , comme ou v a le voir . 

« D'abord i l lu i étale cal ice avec le vin et l 'eau,la patène 
et l'hostie, en disant en la t in : Nous Votons, ou pour mieux 
dire : nous montrons qu'il t'est déjà été le pouvoir d'offrir 
à D i e u le sacrif ice et de célébrer la messe ni pour les 
v ivants n i pour les morts . Ensu i te , après les formules usi
tées, le suffragant lui r a c l a les pouces et les index des 
deux mains avec un couteau, mais sans a l l er jusqu'au sang, 
et dit : C'est ainsi que nous te retirons le pouvoir de sacri
fier, de consacrer et de bénir, i/ne tu avois reçu par l'onction 
de tes niiiins. Après quoi, i l .pr i t la chasuble par l a partie 
qui est derrière la tête et l'en dépouilla en disant : C'est à 
bon droit que nous le dépouillons de cet ornement du sacer
doce, qui est le signe de la charité, à laquelle tu as renoncé 
ainsi qu'il l'innocence. Knfin, i l lu i ôta l'étole : Tu us lion-
teusement rejeté le signe du Seigneur, figuré par celte étale : 
c'est pourquoi, dit- i l , nous te l'étions et le rendons inhabile à 
exercer telle fonction sacerdotale. E n s u i t e , i l fut procédé à 
l a dégradation du diaconat ; après (pie les min i s tres subal -
ternes eurent présenté success ivement les différens signes 
de cet ordre au malheureux diacre , Monseigneur le suffra
gant les lui ôta l'un après l'autre dans l'Ordre suivant , en 
prononçant à chaque fois la formule d'usage : i" le l ivre 
des évangiles, 2" la dalmatique, 3" l'étole transversa le , 
qu'on lui fit passer par-dessus la tête, en la rejetant der
rière lu i . et en lui défendant, finalement toute fonction de 
diacre. 

« On en vint à le dégrader du sous-diaconai ; onlui mit en 
m a i n le l ivre des épitres que Monseigneur le suffragant lui 
ôta: i l le dépouilla ensuite du manipule , et mit la main à 
l 'amict du coupable, en prononçant chaque fois les for
mules re lat ives de dégradation. 

« l 'n des ass is tans lui ayant donné les burettes avec du 
vin et de l'eau, le bassin avec l 'essuie-main d'un côté, et 
le calice vuide, avec sa patène de l'autre, l 'archidiacre lui 
ôta ces premiers signes du sous-diaconat, et Monseigneur 
le suffragant, les seconds, en d i s a n t : Nous relirons de toi 
le pouvoir d'entrer dans le sanctuaire, de toucher les vases 
et les vêlements sacrés, et d'exercer toute fonction quelconque 
du sous-diaconat. 

a Puis l'ayant dépouillé de la ceinture, de l'aube et de 
l'amict, un des ass is tans lui donna une burette vuide et un 
chandel ier avec un cierge éteint, (pie Monseigneur le suffra
gant lui repr i t l'un après l'autre, pour le dégrader de 
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l 'acolytat en prononçant ln formule re la t ive à chaque fois 
« On présenta ensuite au malheureux exorcis te le l ivre de 

cet ordre, qui lu i fut retiré des mains p a r Monseigneur le 
suffragant en lui- disant : Aon» te dépouillons du jionvoir 
d'imposer in main sur les énergumènes et de chasser les 
démons des corps des possédés, et nous t'interdisons de tonte 
fonction d'exorciste. 

« Après l u i avo ir donné le l i v r e des leçons,Monseigneur le 
suffragant le r e t r a n c h a d u nombre des lecteurs , eu le lui 
reprenant sous l a formule prescr i te . 

« I l lu i a r r a c h a de même les clefs del'église qu'on lui avai t 
mises en mains pour le dégrader de l 'ost iariat , c'est-à-dire 
de l'office de port ier . 

« Monseigneur le suffragant le dégrada do la tonsure, en 
le dépouillant du surp l i s , et après l a formule suivante , lui 
ayant coupé des cheveux, i l le r e m i t entre les mains d'un 
barbier pour être entièrement tondu. Xous, par l'autorité de 
Dieu tout-puissant, Père, Fils et Saint-Esprit, et par notre 
propre pouvoir, nous te privons de l'habit clérical, et nous 
t'otons l'accoutrement de la religion ; nous te déposons, 
dégradons et dépouillons de tout ordre, de tout bénéfice et de 
tout privilège clérical ; et, pour l'être rendu indigne de l'état 
de clerc, nous le livrons à la servitude et à l'ignominie de 
l'habit et de l'état séculier. 

« L e barbier ayant achevé de le tondre, Monseigneur le 
suffragant dit au cr imine l : Nous te prononçons déchu 
comme un fils ingrat, de la part du Seigneur à laquelle tu 
avois été appelé; et pour le dérèglement de ta conduite, nous 
enlevons de ta tête la couronne, signe vraiment royal du 
sacerdoce. 

« Dépouillé ensuite de l 'habit noir et du rabat , il endossa 
un sarrau, et sous l'habit d'un paysan , i l reçut la sentence 
suivante de l a bouche du suffragant qui ne le toucha plus 
depuis : Xons prononçons et livrons à la justice séculière 
Jacques Picrlol, comme étant déclin et dégradé de tout ordre 
et <le tout privilège clérical. » 

L e bras séculier intervient a lors ; la relat ion poursui t en 
ces termes : « Quand le coupable fut dégradé, abandonné 
au bras séculier, les officians se retirèrent, et le pr i sonnier 
fut garrotté s u r le tombereau qui le conduis i t dans l a p r i 
son du souvera in officier. L e moment d'après, les actes du 
procès ins tru i t par l a cour de Monse igneur l 'Off ic ial , anté
r ieurement à la dégradation, furent portés au tr ibunal des 
se igneurs éclievius, qui tout de suite en commencèrent l a 
lecture, d'après laquel le i ls portèrent la sentence suivante 
à midi le 21 lévrier 17SG : 

« " L e vingt-un février 1786, vus les actes par nous les 
Kchev ins de la jus t i ce souveraine de la cité et pays île 
Liège, condamnons Jacques R ier lo l , pr i sonnier à être 
traîné s u r une claie au l ieu du suppl ice à .Saint-Gil les, et 
être tenajllé avec des pincettes ardentes , pendant le che
min, hu i t fois différentes, s a v o i r : en sortant de pr i son 
deux l'ois, aux seins droit et gauche ; la deuxième fois sur 
le marché, aux épaules droite et gauche ; la troisième l'ois 
à la porte du p o n l d ' A v r o y , au bras droi t deux fois et la 
quatrième l'ois, au lieu du suppl ice , deux fois au bras 
gauche et ensuite, avoir les bras , j a m b e s et cuisses rom
pues et brisées avec une barre de fer: puis son corps être 
exposé sur une roue pendant quatre heures et s i a lors i l 
est encore en vie, il s era étranglé tant que l a mort s'en 
suive, pour l'exemple des autres . » » 

OM90CO«< 

B I B L I O G R A P H I E . 

P. A V I G D O R . L'union libre. D'où venons-nous? Où allons-
nous'! par PIERRE AvtcDOH, docteur en d r o i t , avocat à 
la Cour d'appel de Paris. 

l'n vol. in-rl" de f.ï.ï pages, roro, Paris, A Pedone 
et liruxelles, V'' Ferdinand Larder. 

l ions sociales les p lus considérables que le m o n d e , a i t 
encore vues. Vra i semblablement donc les apôtres de cette 
prétendue palingénésie ne sont pas encore près du but 
qu'ils poursuivent . L a campagne qu'ils mènent est l'ôauvre 
plutôt de littérateurs friands de nouveautés que d'esprits 
méditatifs Mais , comme le dit l 'auteur, « c'est fréquem
ment l a littérature qui prépare les lois ou du moins l 'esprit 
dont elles sont animées. Ce sont les encyclopédistes et les 
penseurs qui ont enfanté la législation de l'époque inter
médiaire. 11 C e pourra i t bien être des ouvrages comme 
ceux qu'il analyse qui prépareraient, ajoute-t-il , les lo is de 
l 'avenir, si l'on' n'en montrait point le caractère erroné ! >( 
Beaucoup de ces publ icat ions ont vu le j o u r en F r a n c e . 
Mais .poursni t - i l .pagc 307,(1 dans cette campagne,rétranger 
ne res ta i t pas iuactif. K11 Belgique, notamment, parut en 
1902 un l ivre intitulé : L'immoralité du mariage, de M . RENÉ 
GiiAXoi. D'autre part , à une séance de la, C h a m b r e des 
représentants, le 28 a v r i l 1909 — lors de l a d i scuss ion de 
la propos i t ion de lo i du leader catholique M. AVOESTK qui 
permet aux prêtres, sous réserve de certaines condit ions, 
de consacrer le mar iage re l ig ieux avant le mar iage c iv i l si 
un'agonisant le demande, proposit ion maladroi te et dan
gereuse (bien que le mar iage re l ig ieux in extremis ne com
porte aucune conséquence civi le) , et qui fut cependant 
votée par l a majorité catholique do l a C h a m b r e , au cours 
de l a d i scuss ion le député ROYER , au nom du groupe socia
l iste , expl iqua l'abstention de ce groupe p a r ce motif que, 
« respectueux des unions l ibres qui sont souvent p a r m i les 
plus heureuses , les p lus dignes et les p lus belles, il ne peut 
trouver un inconvénient à ce que deux êtres qui se sont 
précédemment1 unis ou qui veulent s'unir, célèbrent n'im
porte quelles cérémonies, pourvu qu'elles ne gênent pas des 
t iers . » 

Cette manifestat ion par lementa ire est donc caractéris
tique de tendances qui , sans rencontrer l'adhésion générale 
des représentants attitrés d'un part i volontiers novateur, 
y ont fait des adeptes malgré l 'avis de ceux de leur corel i 
gionnaires (pii pensent que « attaquer l 'organisation de l a 
famille au nom du col lect ivisme, est absolument déraison
nable, puisque c'est vouloir battre en brèche une société 
collectiviste restreinte mais idéale, par la théorie même du 
col lect ivisme. . . » (P. 327.) 

Ces deux citations suffisent à montrer avec quelle 
ampleur de pensée procède l'auteur. Résolument, hosti le à 
la dégradation du mariage , i l examine tous les sophismes 
accumulés dans une abondante littérature pour appuyer la, 
thèse prat iquement et moralement indéfendable du concu
binage promu à l'état de statut légal. 

Ce t rava i l débute p a r un exposé historique très développé 
et fort intéressant de l'ensemble des inst i tut ions matr imo
nia les de différents peuples, qui permet de constater leur 
caractère de généralité, lorsque ceux-ci sont parvenus à 
un certain degré de c iv i l i sa t ion . 

O r , la pérennité d'une institution plaide déjà suffisam
ment en s a faveur pour qu'il soit téméraire de vouloir en 
saper le pr inc ipe fondamental. L a loi de continuité agit 
fatalement dans un sens de conservat ion. 

Après l'exposé de l 'assaut dont l a stabilité du mariage a 
été l'objet, surtout depuis le commencement de ce siècle, et 
la réfutation des théories souvent extravagantes , qu'on a 
vu éclore à ce sujet , l 'auteur ne manque pas de s ignaler le 
re tour offensif contre le divorce dont cette croisade a été 
la contre-partie ou le prétexte.Sans doute, d'après lui , le 
mariage n e s t pas une inst i tut ion immuable Son organisa
tion est perfectible E t à cette fin, il suggère diverses modifi
cations qui nous paraissent fort discutables , et dont l'une 
semble même assez étrange. Rangeant le mar iage d a n s l a 
catégorie des contrats de société, i l montre parfai tement 
que cette conception n'implique pas cependant que ce soit 
u n contrat résoluble au gré des part ies comme un contrat 
ordinaire . Mais l'indissolubilité du mariage étant admise 
en pr inc ipe , on peut, à son avis , en pa l l i er l a sévérité en 
permettant aux époux de rompre le l ien, notamment lors
qu'ils sont excédés l'un de l'autre ou qu'ayant élevé et 
établi leurs enfants, l a chaîne conjugale leur paraît trop 
lourde, l'existence à deux ne l eur para i s sant plus avo ir 
d'objet. L e s t r ibunaux apprécieraient, comme dans le cas 
de l 'article 18G9 du code c iv i l , si la dissolution de la société 
conjugale ne se fait pas capric ieusement ou à contretemps. 
Toutefois , semblable proposit ion semble une facétie dans 
cette oeuvre consciencieuse, dont les solutions sur beaucoup 
d'autres points comportent certes l a cri t ique et des 
réserves,mais qui procède d'une inspirat ion élevée et se l i t 
avec beaucoup d'agrément. 

Imprimerie. A. LESIONE, 27, rue de la Charité, Bruxelles. 
L a substitution au mariage de l'union dépourvue de 

solennisation et de sanct ion légale serait, une des révolu-
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D E G R É S D E J U R I D I C T I O N . — A P P E L D'UN JUGEMENT 
INTERLOCUTOIRE. — RÉDUCTION IIE LA DEMANDE APRÈS CE 
JUGEMENT ET AVANT LE JUGEMENT DÉFINITIF. 

E X P L O I T ' . — ASSIGNATION A LA REQUÊTE D'UNE SOCIÉTÉ. 

P R E S C R I P T I O N . — INTERRUPTION. — ASSIGNATION NULLE. 
C O N T R A T D E T R A N S P O R T . — AFFRÈTEMENT D 'UN 

BATEAU. — DÉPÔT DE MARCHANDISES' SANK INTENTION 

DE LES FAIRE VOYAGER. 

Lorsque lu demande en payement d'une somme 
•supérieure à 2 , 0 0 0 francs n'a été réduite à une 
somme inférieure qu'après le jugement interlo
cutoire, l'appel de ce jugement, interjeté avant 
le jugement définitif, est rccevuble (1). 

L'exploit d'assignation fait à la requête d'une 
société est nul, lorsqu'il n'indique pas les per
sonnes physiques qui agissent au nom de celle 
société (2). 

(1) Cons. l'ANl). DEUCES, V" Degres de juridiction 'matière 
civile) , n"' 258 à 2Gi>. ¡285 à 287 : ( innd, 2 janvier 1874 (Bi'.i.u. 
.Fui)., 1874, col. (¡81); G a n d , 1,'i a v r i l 188G (J'AS., 1887, 11, n 4 ) ; 
Bruxe l les , 8 février 189,'i (BELC . .lui»., 189:5, col. G78). 

(2) Cass . belge, 127 décembre 187,'î (BELC . J U D . , 1874, 
col. 100); Cass . belge, 24 mai 1894 (BELO . J U D . , 1894, 
col. 120"), avec les conclusions de M. le premier avocat 

Une assignation nulle n'a pas pour effet d'inter
rompre la prescription (3). 

L'affrètement d'un bateau pour servir de magasin 
flottant ne constitue pas le contrat de transport 
prévu par la loi du 2.3 août ittiji, lorst/u'il n'y 
a pas eu de voyage, mais unùjuement séjour de 
la marchandise à bord. 

Dans ces conditions, l'action du propriétaire de la 
marchandise, du chef d'avaries, ne se prescrit 
que par trente ans 

(IIE'RRF.IÎOSCII C. LA SOCIÉTÉ G.-L. STUVCK ET COMl'ACNIL 
ET CONSORTS.) 

Le. T r i b u n a l de commerce d'Anvers avait, le 
l ' 1 ' mai 1908, r endu le jugement suivant : 

Jugement. — V u l'exploit d'ajournement du ni novem
bre i;)o5, enregistré, tendant à entendre condamner le 
batelier Aloïs l l errebosch à payer à G . - L . S tuyck et C", 
l a somme de 4.000 francs (sauf à m a j o r e r ou à d iminuer 
en cours d'instance) à, l i tre de dommages-intérêts, du chef 
d'avaries à une partie froment emmagasinée à bord de 
l'allège Lurnxe : 

V u l'exploit d'ajournement du 20 décembre 190,"), enre
gistré, tendant à entendre condamner G . - L . S tuyck c l C" à 
payera i t batel ier Aloïs I lerrebosc l i , propriétaire du bateau 
Lurnxe : i" 3ao francs pour fret: 2" l'r. 11 i.ôo pour Irais de 
sauvetage : 

Vu l'exploil d'ajournement du 17 mai 1907. enregistré, 
tendant à entendre condamner le batelier Aloïs l l e r r e 
bosch à payer àG. -L . S tuyck et C" la somme de 4,000 francs 
(sauf à majorer ou à d iminuer en cours d'instance) à l i tre 
de dommages-intérêts, du chef d'avaries à nue part ie fro
ment emmagasinée à bord de l'allège Laruxe; 

V u les dossiers déposés dans le courant du mois d'avril 
1908 ; 

At tendu que les trois causes introduites par les exploits 
susdits sont relat ives à l'exécution d'un même contrat d'af
frètement de bateau ; qu'elles sont connexes ; qu'il y a l ieu 
de les jo indre ; 

général MÉLOT): Bruxe l l e s , 25 lévrier 189") (BEI.C . J U D . , 
i8y5, col. 11129); l'iége, 7 ju in 1899 II'AS., 1899. 11. '{99;; 
Cass . belge, i.'i avr i l io,o5 IBKI.O . J U D . . 190"), col 12S91; 
N'A.MUR, Code de commerce, t. I I . 11" 10:28. Toutefois , la doc-
tride contraire a souvent été admise , lorsque l'assigné n'a 
pu avoir aucun doute sur la personnalité de la, société 
demanderesse. — Cass . belge, 1G niai 1872 1 Bixt; . J U D . , 1872, 
col. 9''7); Bruxe l l e s . 11 ju i l l e t 1891 iBici.c. JUD., 1891, 
col. 900) : Gani l , G avr i l 189") (BKLG . J U D . , 189"), col. 582); 
Bruxel les , 29 ju i l l e t 180,5 (BEI.C. JUD. , 1897, col 5G4); NVSSKNS 
et CORKIAU. t. I , il"' 304 1 5 1 suiv.; Hevttc pratique des sociétés, 
1895, pp. 72 et 149: I>K I 'AEl'E, Compétence ,i l'égard des 
étrangers, t. I I , p. .'¡(¡4 et suiv. 

(3) RAND. RELUES. V" Inlerr.iplion de prescription (ma
tière civile), n l , s 88 et suiv. 



E n ce (jui concerne les act ions intentées p a r ( J . - L . S t u y c k 
et C" : 

At t endu (pie l 'exploit d'ajournement susdit du it> novem
bre i()o5 est m i l , parce «ju'il n'indique pas aux poursuites 
et di l igences de quelle personne phys ique l'action est 
intentée: et qu'il est dès lors imposs ible au défendeur de 
vérifier si la personne qui a dicté l 'exploit à l 'huiss ier a u 
nom de la société demanderesse , ava i t le pouvoir néces
sa ire à cet effet (art. i3 , loi sur les sociétés); 

Quant à l 'action introduite pur l'exploit susdit du 
17 mai 1907 : 

At t endu qu'erronément le bate l ier I l errebosch prétend 
qu'elle es l prescr i te , aux termes de l 'art ic le 9 de l a loi sul
le contrat de transport ; 

At tendu qu'en admettant que l'affrètement de l'allège 
du défendeur pour s e r v i r de magas in flottant a i t constitué 
un contrat de transport , ce qui est au moins douteux 
(voir notamment S.MEESTEUS, Contrat de transport par eaux 
intérieures, pp. 84 et 85), encore est-il cer ta in que l a pre
scr ipt ion de l'action appartenant aux demandeurs a été 
interrompue par l 'ajournement susdit du 16 novembre 1905 
et se trouvait encore interrompue quand l 'ajournement du 
17 mai 1907 fut signifié au défendeur; 

Attendu, en effet, qu'il est de pr inc ipe qu'un exploit 
•atteint d'un vice de forme est réputé valable jusqu'à ce 
qu'il ait été déclaré nul p a r le juge ; 

At tendu que cette règle résulte a contrario des excep
tions signalées par les art ic les 36(1 et (¡92 du code de procé
dure c ivi le ; 

Attendu qu'elle est de plus imposée par l'équité, car la 
nullité des exploits pour vice de forme n'étant pas d'ordre 
public, n'existe que si le signifié l'oppose eu jus t ice , de 
sorte que, tant que cette nullité n'a pas été proposée devant 
le tr ibunal et admise par lu i . le requérant, qui ignore (pie le 
signifié l'opposera, ne songe pas à rect i f ier une procé
dure qu'il croit valable ; et i l en résulte qu'en matière de 
courte prescr ipt ion , notamment , une déchéance v iendra i t 
ou non frapper l'action appartenant au demandeur, suivant 
que la cause atte indrait p lus ou moins longtemps son tour 
de p la idoir ies , et su ivant que l'assigné s'empresserait ou 
non de faire connaître son système de défense ; 

At t endu que l'exploit affecté d'un vice do forme étant 
réputé valable jusqu'au jugement prononçant sa nullité, 
l 'article 2^47 du code c iv i l doit être entendu en ce sens (pie 
l ' interruption causée par pare i l exploit n'est regardée 
comme non avenue qu'à p a r t i r de ce jugement: c'est-à-dire 
que si aucune ci tat ion valable n'est venue interrompre l a 
prescr ipt ion avant ce jugement , l a prescr ipt ion n'aura pas 
été interrompue du tout, et il s era trop tard pour l'inter
rompre par une nouvelle ass ignat ion, si sa durée se trouve 
accompl ie; taudis que. si une c i tat ion nouvelle et va lable 
intervient avant le jugement de nullité, cette nouvelle 
action 11e sera pas prescri te , puisqu'elle aura été intentée 
pendant l ' interruption de la prescr ipt ion (voir notamment 
PAXD. HEEC.ES. V" lïxjilnit [mat. c ivi le] 11" 85i et LÂCHENT, 
Principes de'droit civil, tome X X X I I . p. 107): 

Attendu qu'erroiiémenl auss i , le défendeur soutient que 
l'action lu i intentée le 17 mai 1907 manque de recevabilité, 
parce (pie les demandeurs n'ont voulu se désister d'aucune 
de leurs deux act ions; 

At tendu que les deux actions tendent manifestement à 
l'obtention d'uneseule condamnation contre le défendeur, 
et le fri burnii dèci a ran t,d'ai Heurs, le permier exploit nul pour 
vice de ferme, le refus de désistement des demandeurs ne 
saura i t avoir pour effet de rendre non recevable l'action 
introduite par eux le 17 mai 1907 : 

At tendu qu'erronément aussi le défendeur prétend qu'i l 
est sans l ien de droit avec les demandeurs , et que l'affrète
ment l it igieux a été conclu entre lui défendeur et la société 
anonyme « Banque d'Anvers » ; 

At tendu que les éléments de la cause prouvent, au con
traire , (pie 1 affrètement en séjour l i t igieux fut conclu entre 
les demandeurs et le défendeur et que la «Manque d'Anvers» 
n'intervint à la convention qu'à ra i son d'un w a r r a n t ; 

Attendu que le défendeur lui-même le comprenai t si bien 

que c'est a u demandeur qu'il s'adresse pour réclamer lo 
fret et les frais de sauvetage; 

Attendu, au fond, qu'un expert fut nommé par ordon
nance de référé rendue le 24 j u i n iqo5, p a r M . le président 
du tr ibunal de céans ; 

At tendu que le rapport de cet expert, déposé au greffe de 
ce siège par acte du 28 septembre 190a, est produit par les 
demandeurs en extra i t enregistré ; 

Attendu qu'il résulte à toute évidence du rapport que In 
voie d'eau qui causa les avar ies l i t igieuses est due a u peu 
de solidité du bateau, que son grand âge renda i t impropre n 
loger des céréales ; 

At tendu qu'erronément l 'expert et le défondeur préten
dent que ce sont les demandeurs qui sont en faute pour 
avoir logé leur froment dans ce bateau ; 

At tendu que ce soutènement est contraire aux principes 
édictés p a r les art . 1719, 1720 et 1722 du code c i v i l et par 
l'art. 4 de la loi sur le contrat de transport ; 

At tendu que le défendeur est donc responsable des 
avar ies survenues au froment l i t ig ieux, soit que l'on 
considère l'affrètement avenu entre part ies comme une 
pure location de magas in flottant, soit qu'on le considère 
avec le défendeur lui-même, comme un contrat de trans
port ; 

At t endu que le défendeur n'a point plaidé ni conc lu sur 
le montant du dommage: qu'il n'y a pas eu de jugement lui 
ordonnant de le faire; qu'il échet de le lu i enjo indre : 

E n ce qui concerne l'action intentée p a r le batelier 
I l e r r e b o s c h : 

Attendu que celui-ci renonce à sa demande de fret, parce 
que le fret lui a été payé : 

Attendu «pie les frais de sauvetage ne lu i sont pas dus. 
puisque, étant responsable de l'accident l i t ig ieux, i l les a 
exposés dans son propre intérêt ; 

P a r ces motifs, le T r i b u n a l , donnant acte au batelier 
Aloïs Herrebosch do ce qu'il déchire évaluer le l i t ige à la 
somme de 3,ooo francs, jo int les causes introduites par les 
exploits susdits des i l i novembre 1905, 20 décembre 1905 et 
17 mai 1907: statuant sur l 'action introduite par l'exploit du 
iG novembre 190.5, déclare cet exploit nul , condamne les 
demandeurs au coût de l'exploit et aux frais de mise au 
rôle; statuant sur l'action introduite par l 'exploit du 17 mai 
1907^ déclare le batel ier Aloïs I l errebosch , propriétaire du 
bateau « Laraxe 11. responsable des avar ies survenues au 
froment emmagasiné p a r les demandeurs en cette allège: 
ordonne au défendeur I l e r r e b o s c h de s'expliquer s u r le 
montant du dommage, renvoie à ces fins l a cause ¡1 
l'audience delà première chambre (sect. du mardi) à laquelle 
elle sera ramenée p a r l a partie la plus dil igente et à laquelle 
elle pourra être retenue et plaidée p a r priorité ; condamne 
le dit I l e r r e b o s c h aux dépens exposés jusqu'ores et com
prenant notamment les frais de référé et d'expertise : 
statuant sur l'action intentée par le dit I l errebosch , lui 
donne acte de ce qu'il renonce à sa demande de fret, déclare 
la demande de frais de sauvetage non fondée, le condamne 
aux dépens: déclare le présent jugement, sauf quant aux 
dépens, exécutoire nonobstant appel ou opposition, sans 
caution. . . (Du m a i 1908. — Pla id . M M < S Z E C I I C. 
CAEYMAEX.) 

L a C o u r a réformé en ces termes : 

Arrêt. — Quant à la recevabilité de l'appel : 
At tendu que le jugement a quo a statué en dernier res

sort sur l a demande d'Herrebosch, formée p a r exploit 
enregistré du 20 décembre lpo5 et tendant au payement de 
3ao francs pour fret et de fr. 11 i.5o pour frais de sauvetage: 

At tendu «pie la demande de Stuyck et C", introduite par 
exploits enregistrés des iG novembre 190.5 et 17 mai 1907, 
avait pour objet le payement de 4,000 francs pour avar ies , 
sauf, y était-il dit. à m a j o r e r ou à réduire en cours d'in
stance ; (pie cette demande n'a été réduite à la somme de 
i,322 francs qu'après le jugement a quo, qui avai t renvoyé 
les part ies à l'audience pour s'expliquer sur le montant 
des indemnités réclamées; que le ressort a été définitive
ment fixé d'abord par le montant même de la demande, et 
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ultérieurement et surabondamment par les premières con
clusions du défendeur qui avai t évalué le l it ige à 3.000 fr. ; 
que l'appel est donc recevable ; 

S u r l'exception de prescr ipt ion opposée 
société intimée : 

At tendu que le premier j u g e a décidé à bon droit que 
l'exploit du 16 novembre 190.5 était nul, parce qu'il n'indi
quait pas de façon suffisante, aux termes de l a loi , les per
sonnes physiques qui agissaient pour la société intimée; (pie 
c'est à tort qu'il a déclaré, d'autre part , que cet exploit 
qu'il déclarait nul , avai t néanmoins, et nonobstant l a dis
posit ion formelle de l 'article 2247 du code c iv i l , eu pour 
effet d'interrompre la prescr ipt ion; 

Attendu que le point de savoir si l'action introduite par 
l a seconde citation, du 17 mai 1907, seule valable, est pres
crite , dépend de l a nature du contrat verbal avenu entre 
part ies et dont l'exécution est demandée; 

Que, s'il s'agit d'un contrat de transport , l a prescript ion 
était acquise depuis longtemps (art. 9 de l a loi du 2,5 août 
1891), les faits remontant aux mois de mai ou de j u i n 1905; 
que, dans le cas contraire , l a prescr ipt ion de trente ans 
était seule appl icable; 

a t tendu que, dans son exploit du 20 décembre 1905, 
l 'appelant reconnaît : i ° que son bateau, le Laraxe, ava i t 
été frété 1« 38 m a i a u p r i x de 8 francs par j o u r bass in , pour 
serv ir de magas in flottant et éventuellement de moyen 
de transport ; 2» que, pendant que le bateau serva i t de 
magasin flottant, i l avai t contracté uue voie d'eau qui 
l 'avait mi s en danger de sombrer avec sa cargaison ; 

Qu'i l résulte de ces énonciations et reconnaissances , qu'il 
n'y a pas eu de voyage, mais un s imple séjour de l a mar
chandise à bord ; qu'il s'ensuit que l'exception de prescrip
t ion manque de base ; 

Attendu que vainement l 'appelant prétend qu'il n'a traité 
qu'avec l a Banque d'Anvers et qu'il n'existe point de l ien 
jur id ique entre lui et l'intimée; que c'est, en effet, celle-ci, 
et non l a Banque d'Anvers , qu'il a actionnée en payement 
du fret et des frais de sauvetage; que l a Banque n'est inter
venue qu'ultérieurement, pour assurer l a conservation de 
son gage sur la marchandise embarquée ; 

Qu'à tort encore l'appelant soutient que l'action sera i t 
non recevable, parce que. en notifiant son second exploit , 
du 17 mai 1907, l'intimée ne se sera i t pas désistée de l a 
demande formée précédemment, le 16 novembre 1905 ; que 
les deux exploits , en effet, tendaient aux mêmes fins et 
étaient conçus eu ternies absolument identiques, avec indi
cat ion, en plus , dans le second, des noms, prénoms et 
domici les des personnes qui agissaient pour la société 
intimée; 

Qu'i l ne pouvait être question d'une exception de l i t i s -
pendance, puisque c'était la même j u r i d i c t i o n qui étaijf 
sais ie par les deux exploits; que le jugement a 7110 ayant, 
comme y concluait l'appelant, annulé le premier pour ne 
re ten ir que le second, le désistement était inut i le ; 

A u fond : 
Attendu que l a Société S tuyck et O , sans préciser autre

ment l a base et le fondement jur id ique de son action, se 
borne a prétendre que les avar ies éprouvées par sa mar
chandise sont dues aux fautes et aux négligences de 
l'appelant ; 

Attendu que du rapport enregistré de l'expert E a l k , 
commis par le président du tribunal de commerce, sur 
requête de l'intimée, i l résulte que le Laraxe était âgé de 
32 a n s ; qu'il ava i t été entretenu économiquement, comme 
cela se pratique habituel lement pour les bâtiments de cet 
âge ; que le bateau avai t été vendu en mai 1905 à l'appelant 
par Devos , qui continuait à l 'occuper comme bate l ier; que 
le dit Devos, vendeur, ava i t donné à l 'acheteur l 'assurance 
que, dans l'état actuel de ses fonds, le bateau pouvait s e r v i r 
à un transport de froment, sans qu'i l fut nécessaire de s'en 
rendre compte au chant ier; qu'il fut convenu que Devos 
ass i s tera i t I l errebosch pour l a réfection du vaigrage et 
pour les autres réparations nécessaires; que le Laraxe. 
ayant été affrété comme magas in flottant, r i e n d'anormal 
ne fut constaté pendant le chargement ; 

At tendu que la cause à laquelle i l fal lait at tr ibuer l'enlè
vement d'un toron de calfatage qui a provoqué la voie 
d'eau, n'a pas été relevée par l 'expert; qu'elle peut s'être 
produite au cours et p a r le fait même du chargement ; 

Que l'expert estime qu'aucun reproche ne peut être 
adressé à l 'appelant: que les chargeurs pouvaient, de leur 
coté, se renseigner sur l'âge du bateau et s 'assurer du 
degré de sécurité qu'il présentait pour la carga i son; 

At tendu (pie c'était aux intimés d'établir le fondement 
de leur action telle qu'elle ava i t été intentée; que cette 
démonstration ne résulte point des éléments de l a cause ; 

P a r ces motifs, la C o u r , ouï en audience publique les 
conclusions conformes de M . l 'avocat général GENOEBIEN 
sur l a recevabilité de l'appel d'Herrebosch,dit le dit appel 
recevable ; di t que l'action des intimés n'était pas prescr i te 
à l a date de l 'ajournement du 17 mai 1907 et, re jetant tous 
autres moyens non admis , met le jugement a quo à néant; 
éinendant, déboute la société intimée de son action et la 
condamne aux dépens des deux instances. . . (Du 6 j a n v i e r 
1910. — Pla id . M M C S H E N R I SIMONT C. ZECH, ce dernier du 
barreau- d'Anvers.) 

DE 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES 
Septième chambre. — Présidence de M . Falder. 

1 4 juillet 1 9 0 9 . 

J U G E M E N T . — DÉFAUT D'EXPOSITION DES POINTS 
FAIT ET DE DROIT. — N U L L I T É . 

Doit être annulé comme violant les articles i/ji 
et 433 du code de procédure civile, le jugement 
du tribunal de commerce dont l'expédition ne 
relate, ni dans les qualités ni dans le texte du 
jugement, l'exposition sommaire des points de 
fait et de droit soumis au juge. 

(FILBIEN C. COLLETTE.) 

Arrêt. — A t t e n d u que l 'article 141 du code de procédure 
civi le , dont l 'observation dans l a rédaction et l'expédition 
des jugements des tr ibunaux de commerce est ordonnée 
par l 'article 4**3 du même code, veut que la rédaction des 
dits jugements contienne notamment les conclusions des 
part ies , l 'exposition sommaire des points de fait et de 
droit , les motifs et le disposit i f des jugements ; 

Attendu que ces mentions sont substantiel les; qu'elles 
font part ie intégrante du jugement; que leur omiss ion 
entraîne l' inexistence et, p a r suite, l a nullité absolue du 
jugement, puisque pare i l le omission empêche le juge 
d'appel de vérifier le bien fondé de la décision qui lui est 
soumise; qu'en effet, c'est l'expédition enregistrée du 
jugement qui. seule, avec les conclusions des part ies 
devant la cour, donne à celle-ci connaissance du débat qui 
existe entre les part ies et dont elle a à connaître; 

Attendu (pie l'expédition qui a été délivrée à l'intimé 
et dont la s ignif icat ion est produite p a r l 'appelant comme 
base de son appel , se borne à ment ionner le disposit i f de 
l 'ass ignation dont elle ne donne ni les motifs n i un résumé 
succinct , et à laquel le le jugement ne renvoie môme pas ; 

At t endu que le disposi t i f des conclusions du demandeur 
est seul reproduit à l'expédition du jugement, conformé
ment à l 'article 87 du tari f c iv i l , mais qu'il n'y est pas fait 
mention de la conclusion du défendeur, qui cependant en a 
pr i s une, puisque le jugement dit « qu'il y a l ieu de re je ter 
l a demande de preuve test imoniale formée p a r le défen
deur, les faits allégués étant dés à présent controuvés ou 
étant sans pert inence » ; 

At tendu que ces faits ne sont pas connus de l a cour; que 
r ien ne spécifie les points de fait qui ont amené les part ies 
à soumettre leur différend au tr ibunal , ni les points dedroit 
sur lesquels celui-ci ava i t à s tatuer ; 

At tendu que l 'exposition sommaire des points de fait et 
de droit , exigée p a r l 'article 141 du code de procédure 
c iv i le , fait donc absolument défaut et que, à aucun endroit 
du jugement , le premier juge ne les a rappelés pour les 
combattre ou les adopter; 

http://Heec.es


Attendu que lu C o u r est sa is ie de la connaissance d e l à 
contestation par l'effet dévolutif de l'appel, n ia is qu'il y a 
l ieu, avant d'y s tatuer , et l a décision du premier juge 
venant à disparaître, d'ordonner aux part ies de s'expliquer 
d'une façon complète sur la contestation qui les divise et de 
prendre telles conclus ions que de conseil ; 

P a r ces motifs , la C o u r entendu à l'audience publique 
i l . P A U L LEOLEKCQ, avocat général, faisant droit à ses 
réquisitions quant à la nullité du jugement dont appel , 
comme rédigé non conformément au prescr i t de l 'arti
cle 141 du code de procédnre c iv i le , écartant toutes conclu
s ions plus amples ou contra ires , annule le jugement rendu 
p a r le tr ibunal de commerce de B r u x e l l e s le 25 m a r s 1908; 
ordonne aux part ies de s 'expliquer s u r les points de fait et 
de droi t qu'elles avaient soumis au premier juge, et de 
prendre telles conclus ions que de conseil; fixe à cette fin 
l 'audience du 4 octobre procha in , j o u r auquel la cause est 
prorogée; réserve les dépens... (Du 14 ju i l l e t 1909. — P l a i d . 
M M C S BON.IEAN et D E LANNOY.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES 
Sixième chambre. — Présidence de M . Lévy-Morelle. 

2 6 juin 1 9 0 9 . 

P R E U V E . — LlVHES DE COMMERCE. — Lui DU LIEU OU ILS 
SONT TENUS. — L o i BRÉSILIENNE. — CONDITIONS. 

M O N N A I E Ë T R A N G È K Ë . — ÉVALUATION DU CHANGE. 

EPOQUE DE LA DEMANDE EN JUSTICE. 

La foi due aux livres de commerce s'apprécie 
d'après la loi des lieux où ils sont tenus. 

La loi brésilienne proclame que les livres d'un com
merçant font pleine foi de leur contenu, dès que 
les articles se rapportent à des documents qui. 
directement ou indirectement, démontrent les 
transactions ou font même simplement allusion 
à leur nature^ou à leur accomplissement. 

La*réduction d'une monnaie étrangère doit s'éva
luer au moment où le payement est réclamé en 
justice. 

(LA SOCIÉTÉ ANONYME I. 'ABUNA e. SUAUEZ.) 

Le jugement frappé d'appel a été r ep rodu i t dans la 
B E L G . ' J U D . , 1909, co l . 496. 

Arrêt. — Attendu que l'action tend au payement du solde 
d'un compte notifié en tète de l'exploit introducti f d'in
stance et s'élevaut à 26,006,930 r e i s ; 

At tendu que la première part ie du compte discuté se clô
ture p a r un solde débiteur de 19,526.749 re i s , qui doit être 
diminué du montant d'une traite de 6,629,542 re i s et des 
fra is du protêt s'élevant à 7,i5o re i s , payés en exécution 
d'un arrêt de la C o u r d'appel de B r u x e l l e s , du3o j u i n 1906, 
ce qui réduit ce solde à 12,890,0.57 re i s : 

Attendu (pie le procès-verbal d'exécution de la commis
sion rofj;utoire visé au jugement dont appel , atteste l a con
formité' de la première partie du compte l i t ig ieux et des 
l ivres de la Société B e r l i n ! et C'"': 

At tendu (pue la loi des l ivres de commerce s'apprécie 
d'après l a loi des l ieux on ils sont tenus ;quela loi brésilienne 
proclame que les l ivres d'un commerçant font pleine foi de 
leur contenu dès que les art ic les se rapportent à des docu
ments qui , directement ou indirectement, démontrent les 
transact ions ou font même s implement a l lus ion à l eur na
ture ou à. leur accompl issement ; 

Attendu que, dans l'espèce, les éléments de preuve résul
tant des débats justif ient d'une façon d'autant plus pé-
remptoire l'exactitude du compte discuté, que l 'appelante 
ne produit ni ses l ivres de commerce, n i sa correspondance, 
ni aucun autre document de nature à énerver la preuve 
apportée par la partie intimée ; que les différents art ic les 
contestés sont établis a ins i qu'il sui t : a) les sommes de 
564,()3o reis 161,410 reis réclamés pour frais de transport 
sont afférents à des marchandises qui ont été embarquées 
pour compte et suivant les ordres de l 'appelante; /') la 

somme de 2.200,000 re i s est re la t ive à une tra i te tirée 
p a r ordre de Machuca , agent de la société appelante, la 
dite traite devant être payée à l'aide du p r i x do vente des 
marchandises ci-dessus reprises , lesquelles ont été saisies 
par des t iers et n'ont pu être vendues pour le compte de 
l'appelante, qui reste a ins i débitrice du montant de la 
traite ; <•) la somme de 33.i47 re i s a été inscr i te au débit de 
l 'appelante, qui n'a levé aucune réclamation ni protesta
tion lorsqu'elle en a été informée; d'autre part , cette 
somme n'a pu faire l'objet du règlement qui a su iv i l'ar
rêt rendu entre part ies le 3o j u i n 1906, puisque cet arrêt 
ne statue que s u r la débition d'une tra i te , i l est inappli
cable à cet art ic le du compte qui est re la t i f à une commis
s ion : cl) la somme de 3oo,ooo re i s est le p r i x d'une tente, 
qui n'a pas été livrée à l 'acheteur Durado. mais qu'un agent 
de l'appelante a déclaré avo ir conservé pour se protéger 
contre la pluie et que l'appelante doit, dès lors , payer ; e la 
somme de 1 600,000 re i s représentant des frais de transport 
de marchandi ses su ivant un accord in tervenu entre les 
agents des part ies , le 18 septembre 1901, et se rapportant : 
les 9 centos 600 mi l re i s au transport à l a montée de 

600 arobas. à ra i son de 8 boliviens par arobe au change de 
2,000 re i s et les 1,600,000 re i s calculés pour 200 nrobes à. la 
descente à ra i son de 4 bol iv iens par arobe, représentant le 
tiers des marchandises transportées à l a montée, ainsi 
que l'a déclaré Antonio Pères d a V i c g a , ag issant en qua
lité de mandata ire de l 'appelante; 

At tendu que la débition de tous les art ic les contestés de 
cette part ie du compte repr i s d'après les l ivres de Bert in i 
et C ' e est donc justifiée: 

Quant aux commissions faisant l'objet de la seconde 
part ie du compte discuté : 

At tendu qu'i l est inexact de dire, comme le fait l'appe
lante, que cette part ie du compte n'était pas comprise dans 
la cess ion consentie par Bert in i et C"' à Suarez , frères, 
puisque, cette cess ion a porté s u r tout l'actif et le pass i f de 
B e r t i n i et C i c sans aucune spécification des créances, et 
que, dès lors , l a question est uniquement de savo ir si 
Bert in i ava i t droit à des commiss ions; 

Attendu que ces commiss ions étaient d'usage entre 
part ies , a ins i que ce la résulte de certa ins art ic les non 
contestés du compte (voir 3i j a n v i e r , 3 février. 14 février, 
7 novembre 1 9 0 I ) : 

Attendu que l'appelante soutient erronément que ' les 
intimés ne peuvent plus réclamer de commiss ion pour des 
opérations antérieures au 5 décembre 1901, parce que 
l'arrêt susvisé du 3o j u i n 1906 a fixé le solde du compte à 
la date du 5 décembre 1901; qu'en effet, l'arrêt ne s'applique 
qu'à l a débition d'une traite, mais non au solde d'un compte 
qui n'avait été ni discuté, n i produi t ; 

^ Attendu que le montant des sommes dues à t i tre de 
commiss ions portées dans cette par t i e du compte s'élève à 

601 ,q5o re i s ; 
At tendu, quant aux intérêts portés dans l'exploit intro

ductif d'instance, et dont le taux à 12 p. c. n'est pas discuté 
dans les conclusions de l'appelante, que le droit aux 
intérêts a été' cédé par Bert ini à Suarez frères, qui ont 
repr i s tout l 'avoir social de B e r t i n i le 28 septembre 1903; 

At tendu que ces intérêts sont dus su ivant l'usage des 
l ieux, qui n'est pas contesté, sur l a somme de 12 mil l ions 
890,0.57 re is , plus 601,950 re i s , soit 13,492,007 re i s , dont l a 
débition est établie, m a i s le ca lcul doit en être arrêté au 
3i décembre 1904, les intérêts postérieurs à cette date 
n'ayant pas été repr i s dans l'exploit introduct i f d'instance; 

Attendu que les intérêts ne paraissent pas avoir été 
inscr i t s annuellement à un compte arrêté ni réclamé; 
qu'ils ne peuvent donc pas avo ir été capitalisés, ni porter 
eux-mêmes intérêts ; 

Kn ce qui concerne l a réduction de re i s en francs : 
At tendu qu'il n'y a pas l ieu de s'arrêter à l a date de la 

repr i se des affaires de Ber t in i et C ' e p a r Suarez , frères, 
puisque cette reprise a porté sur l 'avoir social et non sur 
une certaine somme de re i s ou de l ivres s ter l ing, qu'il 
importe peu, au regard de l a société appelante, comment; 
et en quelle monnaie l a société Bert in i et C i e et Suarez ont 

réglé leur compte entre eux ; que l a valeur du mi lre i s doit 
être, pour le payement à opérer en Belgique, convertie en 
francs et centimes et non en monnaie anglaise , et qu'il faut 
lui at tr ibuer la valeur de fr. 1.80 qui était colle du moment 
où le payement a été réclamé en just ice , c'est-à-dire la date 
de l'assignation : 

Attendu (pie l'appelante n'apporte aucune just i f icat ion 
des sommes qu'elle veut faire porter à son crédit et qui 
forment l'objet de ses demandes reconventionnelles ; 

P a r ces motifs, la Cour , rejetant toutes autres conclu
sions, dit les intimés non recevubles dans leur demande 
d'intérêts postérieurs au 3t décembre 1904, et l 'appelante 
non fondée en ses demandes non reconvfeutionnelles ; met 
à néant le jugement dont appel et, statuant-par disposition 
nouvelle, condamne l'appelante à payer aux intimés lu 
somme de i3,4112,007 reis ou fr 24.285.(ii ; en outre, les 
intérêts sur cette somme à raison de 12 p. c l'an, du 
3o septembre 1902 au 3i décembre 1904, soit pendant deux 
ans et trois mois , ou fr. 6,557.11 ; ce qui forme un total de 
fr. 30,842.72 ; condamne l'appelante aux intérêts j u d i 
c ia ires ; la condamne aux dépens (les deux instances . . (Du 
26 j u i n 1909. — P l a i d . Mi l '" V A N TICHELEX et ICMII.E 
NTOGQL'.VRT.) 

COUR D'APPEL DE GAND 
Première chambre. — Présidence de M . van Maele, premier président. 

2 9 juillet 1 9 0 9 . 

S O C I É T É C O M M E R C I A L E . — DISSOLUTION. — F A I L L I T E . 
PUBLICATION. 

Une société commerciale ne peut plus être déclarée 
en étal de faillite six mois après sa dissolution, 
même si cette dissolution n'a été publiée que 
depuis moins de six mois. 

(UUEVSSENS, QUI.ITATE OL'A, <'. MOERMAN ET COMPAGNIE.) 

Arrêt. — Attendu qu'aux termes d'un acte passé devant 
le notaire Debr ie , de Gul leghem, le 3 i ju i l l e t 1906, enre
gistré, il a été formé, entre les s ieurs Odi l lon 'Moerman et 
Alphonse K o h l e r commandités d'une part , les s i eurs 
Georges et François Moerman commandités d'autre part , 
une société en commandite s imple, dénommée Compagnie 
franco-belge des Moulins , à Avelghem ayant pour ra ison 
sociale Odi l lon Moerman et C'e, actuel lement en l iquidat ion 
et représentée par ses l iquidateurs : 

At tendu qu'à la suite de dissentiments survenus entre 
les deux commandités, ceux-ci . ensemble avec les com
mandita ires , ont comparu, le 11 mai 1908, devant les 
arbitres amiables compositeurs, régulièrement établis, et 
ont déclaré, les uns, requérir la dissolution de la société, les 
autres, y acquiescer: 

Attendu qu'après avo ir pr i s acte de ses comparutions et 
dires, a ins i que la date d'iceux, les arbi tres ont décrété 
. lad i te dissolution et décidé, en conséquence, qu'il sera i t 
procédé à l a l iquidat ion conformément aux statuts sociaux 
et aux règles légales, le tout p a r sentence du 34 mai 1908, 
rendue exécutoire par ordonnance enregistrée de M. le 
président du tribunal c iv i l de C o u r t r a i . d u 16 mai ,et publiée 
par extrai t au ilïoniteur du 5 j u i n 1908 : 

Attendu qu'il résulte, des art ic les 437 et 442 de la loi du 
18 a v r i l i85 i ,que celui qui a cessé d exercer le commerce 
depuis six mois ne peut plus être déclaré en fai l l i te: 

Que cette disposit ion est appl icable aux êtres moraux 
comme aux personnes physiques : 

Attendu que le jugement déclaratif de fail l ite est du 
i3 novembre 1908, postérieur de s ix mois et deux jours aux 
faits constatés-par les arbi tres ; 

At tendu qu'au point de vue de la légalité de ce jugement, 
le débat soulève les questions de savoir : 1" si l a d i s so lu
tion de l a société appelante doit prendre cours à part ir 
des comparutions et déclarations devant les arbitres , le 
11 mai 1908, ou seulement à p a r t i r de la sentence du 14, ou 
même à p a r t i r de la publ icat ion au Moniteur du 3 j u i n ; 
2° s i , tout au moins, l'existence de la société ne s'est point 

prolongée, avec toutes les conséquences d'une validité 
commerciale , jusqu'à la cléiturede la l iquidation : 

I . Attendu que les part ies , maîtresses de leurs droits, 
sont l ibres de mettre fin à leur société, comme à toute 
autre convention synal lagmati ipie , sans attendre le ternie 
statutaire ni subordonner la rupture à aucune condition 
de délai ; et de même qu'une société commence à l' instant 
du contrat, s'il ne désigne une autre époque (art. 184.'), 
c. civ.) , de même encore (pie les sociétés à durée illimitée 
finissent de plein droit par la volonté qu'un seul ou plu
s ieurs expriment de n'être plus en société (art. 1865 et 1869, 
c. civ.), a ins i en est-il de la dissolution résultant, pour 
toutes les sociétés en général,du consentement mutuel des 
intéressés, dont l'autorité est, souveraine ; 

At tendu (iue semblable consentement s'est pleinement 
réalisé, dans l'espèce, devant les arbitres , le 11 mai . dès 
avant la sentence, qui n'a fait que le consacrer et en régler 
d'une manière très générale l'exécution; 

Qu'ainsi la sentence dispose expressément qu'en pré
sence des déclarations faites, il échet de décréter la dis
solution et qu'il advenait sans utilité d'examiner les griefs 
des part ies ; 

Qu'il n'en aura i t été autrement que si la contestation 
orig inaire , qui ,avant de déterminer l ' intervention arb i tra le , 
portait sur l 'application de l'une des causes de dissolut ion 
de l 'article 1871 du code c iv i l , n'était devenue sans objet 
par ' l 'accord des part ies , substituant une dissolution con
ventionnelle opérant de p le in droit et par elle-même à la 
première, dont l'existence dépendait d'une solution à 
in tervenir : 

Attendu que les disposit ions re lat ives aux formalités 
d'acte et de publicité d'une dissolution de société avant 
terme, ne sont établies que pour sauvegarder les intérêts 
des tiers et pour fixer le point de départ de certaines pres
cript ions ; 

Qu'à tousegards , leur inaccompl issement ou leur retard à 
s'accomplir n'empêche point de reporter la dissolution au 
j o u r de la convention des part ies , celle-ci en étant le pr in 
cipe jur id ique ; 

Qu' i l est admis , dans un ordre plus ou moins analogue, 
qu'un ex-commerçant qui , eu effet, a cessé sa profession 
depuis s ix mois, ne peut plus être déclaré en faillite, bien 
qu'il n'ait point officiellement publié son changement de 
s i tuat ion: 

I I . Attendu que si les sociétés commercia les sont après 
leur dissolution réputées ex is ter pour leur l iquidat ion, la 
fiction de ce maint ien n'a point nécessairement pour effet 
d' imprimer aux actes de l iquidat ion la nature d'actes de 
commerce, à moins que le contraire ne résulte des c ircons
tances ; 

Attendu qu'il n'est ni établi ni allégué (pie la société liti
gieuse ait, soit directement, soit par l'organe de ses l iqui
dateurs ou anciens associés, entrepris , depuis le 12 mai 
1908, des opérations susceptibles de revêtir un caractère de 
commercialité : 

I I I . At tendu que la faillite de deux communautés n'a été 
poursuiv ie et prononcée que comme conséquence de la 
mise en faillite de la société, dont elle doit, su ivre le sort ; 

I V . Attendu, quant aux frais et dépens, (pie la société 
appelante a demandé acte de ce qu'elle consent à les voir 
mettre à sa charge, sauf en cas de contestation, auquel cas 
elle conclut à ce que les contestants soient condamnés aux 
dépens des deux instances et aux frais de la faill ite, notam
ment les frais et honoraires du curateur ; 

At tendu qu'il n'ya eu de contestation que de la part dece 
dernier ès qualité; mais qu'il est de regle que, lorsqu'une 
faillite est rapportée sur opposition ou sur appel , les frais 
et honoraires du curateur doivent passer en i r a i s de j u s 
tice privilégiés à charge du fai l l i , qui ne reprend l 'adminis
tration de ses biens que grevés du. privilège acquis pendant 
l'état provisoire : 

P a r c e s motifs et vu l'arrêt de déla ut profit jo int , rendu le 
3 a v r i l dernier contre l'intimé Kohler,enregistré,et le déla ut 
itératif donné contre lui le 171kl même mois , la Cour.ouïM. le 
premier avocat général PENNEMAN, en son avis conforme, et 



écartant toutes conclusions contra ires ou p lus amples , met 
à néant le jugement dont appel et émendant, déclare rap
porter l a fai l l i te de la société en commandite s imple Odi lon 
Moerman et C", représentée p a r ses l iqu idateurs , et celle 
des commandi ta i res O d i l o n Moerman et Alphonse K o h l e r ; 
donne acte à la dite société de ses offres ci-dessus et les 
condamne aux dépens des deux instances , lesquels , en ce 
qui concerne le curateur , seront prélevés p a r privilège sur 
l a masse fai l l ie . . . (Du ¡29 ju i l l e t 1909.— P l a i d . M M " J . E l ' E R i -
SON c. VANDE V Y V E R E . ) 

OBSERVATIONS. — L'arrêt que nous rappor tons mécon
naît doublement la l o i . 

Comme le d i t l'arrêt de la cour de cassation, d u 
12 mars 1885, le législateur, en main tenant aux so
ciétés commerciales dissoutes leur existence p r i m i t i v e , 
i m p r i m e aux actes de l eur l i q u i d a t i o n le caractère 
d 'actesdecommerce(BELG. J J D : , 1885, c o l . 609), carune 
parei l le société ne peut avoir une existence de nature 
c iv i le . (V. la note sous l'arrêt de Bruxelles, d u 20 j u i l 
le t 1908 B E L . , . JUD. , 1909, c o l . 615 et l'étude d o c t r i 
nale publiée par la Revue pratique des sociétés, 1903, 
n° 1179.) 

De plus, l'arrêt fait p rodui re à la d issolut ion de la 
société des effets contre des t iers , avant que ce change
ment dans le statut social n 'ai t été publié. 

I l résulte cla i rement de l ' a r t ic le 11 de la l o i sur les 
sociétés, que les actes de société n o n publiés n'existent 
pas pour les tiers. I l en est de même des actes m o d i -
ficatifs des statuts et de la d i sso lu t ion . 

Les tiers dont i l est question dans cette disposi t ion, 
comme dans l 'a r t ic le 1 e r de la l o i hypothécaire et dans 
l 'ar t ic le 76, n° 10, d u code c i v i l (d isposi t ion addi 
t ionne l le résultant de la l o i hypothécaire), sont tous 
ceux, même les créanciers, q u i , n'ayant pas été parties 
à l'acte, n 'en on t pas eu autrement connaissance. 
L 'ar t ic le 1122 d u code c i v i l d o i t être écarté quand i l 
s'agit des effets de la publicité que la l o i ordonne pour 
certaines conventions. (Voir l'arrêt de la cour de cassa
t i o n , d u 3 j u i l l e t 1901, B E L G . J U D . , 1902, c o l . 9, et spé
cialement le pourvo i , c o l . 12.) 

C'est essentiellement dans l'intérêt des créanciers que 
la l o i organise la f a i l l i t e ; celle-ci est la sauvegarde 
pr inc ipa le de leurs intérêts quand leur débiteur cesse 
ses payements. E t no t re arrêt proclame que la disso
l u t i o n d 'une société existe, p r o d u i t des effets contre les 
créanciers, fait cou r i r u n délai q u i doi t les priver d 'un 
d r o i t essentiel, sans que cette modi f ica t ion radicale au 
statut social ai t été publiée au vœu de la l o i . 

L . H . 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES 

Ordonnance de M . le président Dequesne. 

1 7 n o v e m b r e 190)9. 

B A I L . — ÀlîL'S I I F, JOUISSANCE. — EXPULSION.— RÉFÉRÉ. 

Lorsqu'il y n urgence, le juge des référés est compé
tent pour statuer sur une demande d'expulsion 
basée sur Vinexécution des clauses d'une con
vention de bail. 

Spécialement, s'il y a eu abus de jouissance, l'ex
pulsion peut être ordonnée, bien que la maison 
louée soit, à ce moment, fermée par mesure 
administrative, car l'urgence résulte du fait que 
le bailleur a intérêt à mettre fin à tla déconsidé
ration dont le preneur a frappé l'immeuble (1). 

(I (.'. VAN K . . . ET CONSORT.) 

Ordonnance . - - Attendu «pie les causes inscr i tes au rôle 
sn/> 71" 5 et G sont connexes ; qu'il y a l ieu de les joindre ; 

(1) Voyez, conformes : Référé c iv i l . B r u x e l l e s , 15 novem
bre 190G (PAS. , 1907. I I I . 1871 ; cass . belge, 4 janvie i ' 1900 
(BEI.<;. . I c i ) . , 19011, col. 483) ; Bruxe l les , 2G ju i l l e t 1909 (BEI .O. 
,It i>., 1909. col. 1217). 

E n t e n d u l a défenderesse en intervent ion en ses exp l i ca 
tions p a r l'organe de son consei l , M 1 ' TEUULINUS ; 

Attendu que l a part ie défenderesse Demannez est loca
taire de l a mai son dont i l s'agit; qu'elle «léclare s'en référer 
à j u s t i c e ; 

At tendu qu'il est constant que l a défenderesse en inter
vention occupe ht dite maison en vertu d'une convention 
verbale de bai l intervenue entre elle et l a part ie défende
resse Demannez , le i<"- j u i l l e t 1903, laquel le s t ipule en 
termes exprès que la mai son précitée est louée à l'effet d'y 
exercer un commerce de tabacs et c igares , à l 'exclusion de 
tous autres commerces ou industr ies ; 

At tendu «pie s i le juge de référé est incompétent pour 
connaître d'une demande d'expulsion fondée sur une autre 
cause que le défaut île payement des loyers ou l 'expiration 
d u b a i l , cette incompétence n'est pas absolue; que nous 
pouvons s tatuer s u r une demande d'expulsion basée s u r 
l'inexécution des c lauses d'une convention de bai l lorsque 
l'urgence est justifiée; 

At tendu qu'il est établi et du reste non contesté que, p a r 
ordonnance de police en-dato du 2,'i octobre. 1909, le collège 
des bourgmestre et éehevins de l a commune de Sa in t Josse-
ten-Noode a ordonné l a fermeture de l ' immeuble dont i l 
s'agit et « IU 'UI I jugement r e n d u par le t r ibuna l de pol ice de 
Snint-.Josse-leii-Noode, le 21 octobre 1909, a condamné l a 
défenderesse en intervent ion A r r a s s e , à une amende de 
vingt-cinq francs du chef d'avoir tenu dans l ' immeuble loué 
une maison de prost i tut ion c landest ine; «xue ces faits 
démontrent suff isamment que l a «lite défenderesse A r r a s s e 
a détourné de l eur destination les l i eux loués ; 

Attendu «pie les ordonnance et jugement précités jus t i 
fient l'abus de j o u i s s a n c e ; que, dès lors , i l échet de faire 
droit à l a demande d'expulsion sollicitée ; 

Attendu qu'actuellement l a mai son est fermée ; «pie 
partant le commerce y exercé est prohibé; 

At tendu que l'urgence résulte do ce fait que l a par t i e 
demanderesse a intérêt à <-e que l 'expuls ion «les part ies 
défenderesses mette fin à la déconsidération dont l a défen
deresse en intervent ion a frappé l ' immeuble loué, p a r les 
c irconstances qui ont motivé là condamnat ion et l a ferme
ture de l'établissement et qui aura ient pour l a part ie 
demanderesse des conséquences irréparables si l 'occupa
tion continuait : 

P a r ces motifs, Nous, FERNAND DEQUESNE, président dit 
tr ibunal de première instance séant à B r u x e l l e s , assisté d u 
greffier Léon Trél'ois, statuant au proviso ire , tous droits 
des part ies saufs au pr inc ipa l , et re je tant toutes conclu
sions autres ou contraires , joignons les causes inscr i tes 
sub n" 5 et 6 comme connexes, nous déclarons compétent, 
ordonnons aux parties défenderesses tant pr inc ipa le qu'en 
intervention, d'abandonner et de remettre à l a l ibre et 
entière disposit ion de l a demanderesse , part ie Clerbaut , 
l ' immeuble s is à Saint-.Tosse-ten-Noode, rue d u C h e m i n de 
E e r , n°46: disons que faute p a r elle de ce faire dans les 
huit j o u r s de la prononciat ion de la présente ordonnance 
exécutoire p a r provis ion et sans caution, le premier huis
s ier requis p o u r r a les en expulser , elles, les leurs et tous 
ceux qui pourra ient s'y trouver, et mettre leurs meubles et 
effets s u r le c a r r e a u ; condamnons les part ies défende
resses aux dépens... (Du 17 novembre 1909. — P l a i d . 
M M , S D r v A i , c. T E I R I . I N G S . ) 

->=e«-

TRIBUNAL CIVIL DE TERMONDE 

Présidence de M . Vanderllnden. 
2 4 d é c e m b r e 1 9 0 9 . 

D E G R É S D E J U R I D I C T I O N . — MATIÈRE CIVILE. 

COMPÉTENCE. — ACCIDENT DU TRAVAIL. 

Le jugement du juge depaix qui rejette la demande 
formée par un employé pour le motif que la loi 
de iqo'l n'est pas applicable, statue sur une ques
tion de compétence et est toujours susceptible 
d'appel. 

93 L A BELGIQUE JUDICIAIRE 

(HEUSE C. LA COMPAGNIE DES AVA(K)XS-LITS.) 

Jugement . — At tendu que l i e u s e est appelant d'un juge
ment rendu entre part ies , le 28 août 1909, p a r M. le juge de 
pa ix du cauton de Wetteren ; 

At t endu «pie la recevabilité de l'appel est contestée : que 
l'intimée soutient que la loi du 24 décembre 1903 n'a 
apporté aucune dérogation aux disposit ions de la loi du 
25 m a r s 187G. qui règlent l a manière de déterminer le mon
tant de la demande au point de vue de l a recevabilité de 
l 'appel; que le l it ige n'était pas susceptible d'évaluation 
d'après les bases légales; «pie Heuse a omis d'en faire l'éva
luat ion; que, dès lors , le juge de paix , sa is i en vertu de l a 
compétence «pie lui attribue l 'article 2G de la nouvelle loi 
s u r les accidents du t r a v a i l , a nécessairement statué en 
dernier ressort (art. 33 de l a lo i sur la compétence) ; 

At t endu que l'appelant répond — que telle est du moins 
la manière dont i l importe d'interpréter le moyen qu'il 
invoque en conclusions — «pie le juge de pa ix , ayant 
reconnu que l a loi du 24 décembre igo3 n'était pas appli
cable dans la cause, s'est impl ic i tement déclaré incompé
tent; que, p a r suite, le jugement de ce mag i s t ra t est sujet 
à appel , en ver tu de l ' a r l i c l e 4 5 4 d u u o d e d e procédure c iv i le ; 

At t endu que l 'article 26 de la loi du 26 décembre iqo3 
n'attribue compétence au juge de paix pour juger les con
testations re lat ives aux indemnités forfaitaires mises à 
charge des chefs d'entreprises, que lorsque les part ies se 
trouvent dans l'un des cas prévus par l 'art ic le premier ; 
que, dès lors , l'intimée, en contestant «pie cet art ic le fût 
appl icable , par la ra i son «xue l i e u s e n'appartenait pas à l a 
catégorie des employés protégés p a r l a prédite loi , a. p a r 
cela même, mis en question l a compétence du premier 
j u g e ; 

At tendu tpi'il appert des motifs du jugement a t/uo, «pie 
ce magis trat — après avoir admis ([tic sa compétence 
ratione loci était certaine —- a uniquement examiné le 
mérite de l'exception soulevée p a r l'intimée, et qu'il a 
rejeté la demande pour ce seul motif que l ieuse ne pouvai t 
invoquer le bénéfice «le l a loi nouvelle, puisqu'i l n'établis-
s a i t p a s «lue sou sa la ire annuel était inférieur à2.4<)0 francs, 
et qu'il résultait même des faits de la cause que ce sa la ire 
dépassait celte somme: 

At tendu qu'en réalité le premier juge a admis qu'il était 
dépourvu du pouvoir de rendre la jus t ice ,pour le motif «pie 
l'action dont il était sa i s i ne pouvait procéder de la loi 
prérappelée, et que la cause qui lui était soumise n'appar
tenait pas à l a catégorie d'il f laires placées, à ra i son de leur 
nature , dans sa compétence spéciale; que, par suite, il a 
statué sur une question de compétence ; 

At tendu que l'article 2Gde la loi du 24 décembre 1903 n'a 
X>as entendu déroger à l 'article 4"4 du code de procédure 
c iv i le , qui veut que les jugements rendus sur la comiié-
tenee soient toujours susceptibles d'ax>pel : 

P a r ces motifs, le T r i b u n a l , ouï M. le substitut DE B I E en 
son avis , rejetant toutes conclusions contraires , déclare 
l'appel recevable , ordonne aux j iart ies de s'exx>liquer s u r . 
le j)oint d e s a v o i r si le sa la ire annuel dé I'apx>clant déx>as-
sa i t ou non l a somme de 2.400 francs ; réserve les dépens... 
(Du 24 décembre 1909.-— P l a i d . MMe s MoRi«'HAR et ERF.DEIUX, 
tous deux du b a r r e a u de Bruxe l l e s . ) 

OBSERVATIONS. — La difficulté soumise au t r i b u n a l , 
se soulève pour la première fois en Belgique. Le juge 
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lorsqu'elles s'agitent entre ouvr iers , employés et 
pa t rons; le législateur crée de toutes pièces une act ion 
nouvelle , d 'une nature spéciale, don t i l a t t r ibue la 
connaissance exclusive aux juges de paix, cette ac t ion 
s'appuie sur le forfa i t légal q u i obl ige l 'employeur , 
abstraction faite de toute faute aqui l ienne p u contrac
tuel le , de réparer part iel lement le préjudice occa
sionné par l 'accident survenu pendant le cours de 
l'exécution d u contrat de t ravai l . 

Peut-on di re que le juge se déclare incompétent, 
l o r s q u ' i l examine le t i t r e que le demandeur prétend 
t rouver dans la l o i , l u i dénie le d ro i t d ' invoquer le 
forfai t et d'exercer par suite l 'act ion intentée? 

Décide-t-il ainsi impl i c i t emen t q u ' i l y a l ieu de 
porter devant une autre j u r i d i c t i o n cette action excep
t ionnel le q u i l u i est soumise, ( t dont seul i l a à con
naître, et conçoit-on, alors même que la demande étant 
inférieure à 300 francs rentre dans la compétence 
générale, q u ' i l statue plus avant? La seule conséquence 
indirecte qu i puisse se déduire de semblable jugement , 
est que la partie lésée reste entière quant à l 'act ion 
basée sur les pr incipes généraux, indépendamment d u 
point de savoir si cette action est ou non de la compé
tence d u juge de paix ou d u t r i b u n a l de première 
instance. 

Ajoutons que les divers arrêts ne produisent aucun 
argument à l ' appui de l ' a l l i rma l ion émise par la Cour 

V. G. 

J U R I D I C T I O N C O M M E R C I A L E 
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Deuxième chambre. 

ment in tervenu s'inspire de la jur isprudence constante 
de la cour de cassation de France (arrêts des 3 j a n 
vier 1902, 4 août 1902, 17 novembre 1903, DALLOZ, 
Pér., 1902, I , 100 et 581 ; 1904, I , 511). 

On d i t qu'en déniant au demandeur le d r o i t 
d ' invoquer le bénéfice de la l o i sur les accidents du 
t ravai l , le juge de paix tranche une question de compé
tence, pu i squ ' i l décide impl i c i t emen t que la cause qu i 
l u i était soumise n 'appart ient pas à la catégorie des 
affaires placées, à raison de leur nature, dans la compé
tence spéciale. 

Cette affirmation nous semble erronée. La l o i çle 1903 
n'étend pas la compétence de ce magistrat aux 
demandes en dommages et intérêts de d r o i t c o m m u n , 

DE COMMERCE DE GAND 

• Présidence de M . Verstraete, vice-président. 
2 n o v e m b r e 1 9 0 9 . 

C O N T R A T DE T R A N S P O R T . — AFFRÉTEUR. — 
BATELIER. 

L'affréteur, simple intermédiaire au contrai de 
transport, ne contracte aucune obligation j>er-
sonnelle envers le batelier. 

(VAX KKKKEHROECK C. VOLCKAKRT.) 

Jugement . — Attendu «pie la demande tend à voir con
damner le défendeur à xjayer au demandeur la somme de 
fr. 157.Go, suivant le contrat verba l de transport conclu 
entre part ies : 

Attendu «xue l'arrêté verbal d'affrètement accordait au 
défendeur, affréteur de profession, 7 1/2 p. c. de commis
sion et «jue, dans le connaissement du i3 février 1908, le 
demandeur, bate l i er : i " reconnaissa i t avoir reçu 53 mil le 
25o k i los de charbon de M . VA'illy .Maihlé, rue de la 
Gaité. 59, à B r u x e l l e s ; 2" s'engageait à délivrer, franco, l a 
dite carga ison à l a Société des Produi t s ca lca ires du 
Tourna i s t s , à V a u l x ; 

At tendu qu'il résulte de cet exposé qu'en l'espèce, le 
défendeur Volckaért a agi comme affréteur, c'est-à-dire 
comme un s imple intermédiaire au contrat de transxiort, 
ne contractant personnellement aucune obligation envers 
le demandeur, batel ier (SJIKKSTKRS. Un contrat de transport 
pur eaux intérieures, p. 14 et l'AXDEi TES UEI.OES. V<> Mandai 
[contrat de] n« 3274 et Y» Commission [contrat de) n" 2<>4): 

P a r ces motifs, le T r i b u n a l , rejetant toutes conclusions, 
dit l'action, hic et nu ne, ni recevable ni l'ondée: condamne 
le demandeur aux dépens... (Du 2 novembre 1909. — Pla id . 
MM<:- HEVCIII.ER C. I lEVXDEHVrKX.) 

Nous donnons ci-dessous, vu l ' impor tance de ces 
deux documents, le discours prononcé, le 7 janvier 
dernier, par M . le premier président VAN MALDECIIEM 
et la réponse d u Roi : 



Discours prononcé par M. le président de la cour de cassation. 

Sun:, 
L e s nobles paroles que Votre Majesté a prononcées après 

avo ir prêté le serment constitutionnel ont retenti dans tous 
les cœurs 

Kl les attestent le renouvel lement du pacte qui uni t la 
royauté à la nation. 

L e s deux grands Pr inces qui ont précédé Votre Majesté 
sur le troue ont intégralement tenu les engagements qu'ils 
ont pris envers le peuple belge et réalisé plus que ses 
espérances. 

L a sagesse de l ' i l lustre fondateur de la dynast ie sut 
mettre à l'abri de tout péril l'indépendance de notre jeune 
nationalité et lui a s s u r e r une place respectée parmi la 
famil le des peuples. 

Sous son règne, la P>elgique trouva, dans les libérales 
inst i tut ions qu'elle s'était données, la sauvegarde du 
troue, de l'ordre et de la liberté et aussi le mervei l leux 
ins trument de tant d'oeuvres de progrès qui , dès cette 
époque, faisait de notre petit pays une grande nation. 

Léopold II ava i t pressent i que l'édifice dont le Congrès 
a jeté les fondements pouvait s'élever encore. I l a consacré 
sa vie à élargir les horizons de la patr ie , et à l'heure où l a 
providence nous l'a r a v i , il a laissé la Belgique plus belle, 
plus r iche , plus grande et entièrement préparée à aborder 
les lourdes tâches que le pays a assumées, quand il s'est 
engagé à conquérir à la c iv i l i sa t ion le vaste domaine dont 
la prévoyance de son Roi lui assure la possession au delà 
îles mers. 

S IKK, 

L a cour de cassat ion constate avec une patriot ique fierté 
les prodigieux progrès accomplis sous ces deux règnes. 
Mlle a l'orgueil de croire que, dans le cercle de ses at tr i 
butions légales, le pouvoir j u d i c i a i r e a travaillé à côté des 
autres pouvoirs île I'Ktat à la splendeur de l a patr ie . 

I l n'y a de progrès et de prospérité que pour les pays où 
régnent l'ordre et la paix, et ces biens précieux ne s'ob
tiennent que par l'action de bonnes lois appliquées par des 
juges intègres, éclairés et indépendants. 

L e Souvera in que nous venons de. perdre se p la i sa i t à 
rendre hommage à l ' importance du rôle dévolu au pouvoir 
j u d i c i a i r e dans l 'organisation de l 'Eta t , et il nous s e r a 
permis de rappeler que. dans des c irconstances solennelles , 
i l rendi t la cour de cassation attentive à la grandeur de ses 
devoirs en lui s ignalant les paroles célèbres d'un homme 
polit ique émiuent, L o r d Brougham, qui d isa i t que « la Consti
tution britannique trouvai t une garant ie plus solide dans 
les trois grands juges d'Angleterre que dans ses flottes et 
ses armées » . 

SIRE. 
Votre Majesté recuei l le le glorieux héritage de grands 

exemples et de nobles tradit ions que nous la issent les deux 
monarques i l lustres auxquels elle succède sur le trône. 

Nous remercions le Maître tout-puissant des nations et 
des rois qui permet à l a Belgique, ca lme et confiante, de 
remettre en vos mains ses destinées. 

L e concours dévoué, l 'union de tous les bons citoyens secon
deront les efforts de Votre Majesté et guideront notre 
commune patrie vers un aven ir de croissante prospérité et 
de progrès continus. 

MADAME, 

Daignez agréer nos félicitations et nos hommages les-
plus respectueux 

t'nie par d'indissolubles l iens au Pr ince qui règne s u r 
nous, mère de celui qui régnera sur nos enfants, vous 
partagez avec, eux les vieux et les espérances que la cour 
de cassat ion forme pour le bonheur du Roi , de la Reine et 
de la F a m i l l e Royale . 

Réponse du Roi. 

Nous vous remercions , Monsieur le président, du discours 
que vous venez de nous adresser . L e s sentiments d'atta
chement des membres de là cour de cassat ion, .dont vous 
vous êtes fait l'interprète éloquent, nous touchent vive
ment. Nous apprécions beaucoup le témoignage de loya
lisme de l'un des premiers corps constitués, qui occupe 
dans la hiérarchie des pouvoirs et dans l'estime publique 
une place si émiuenlo. L'éloge de notre magis trature n'est, 
en effet, p lus à l'aire. Cet éloge, c'est l a confiance qu'elle 
inspire à tous. Avec une patriotique fierté, nous constatons 
que nos juges sont universe l lement respectés, que j a m a i s 
leur probité n'a été mise en doute. L a science du droit est 
une des plus belles créations du génie humain . L 'h i s to ire 
des peuples nous apprend qu'elle est pour une nation un 
titre impérissable de gloire. Rome a dominé le monde et 
son règne remplit cinq siècles. D e s conquêtes de ce puis-
saut empire, il ne reste plus de vest iges: mais les Romains 
ont laissé un monument mémorable : c'est leur droit qui 
subsiste et dont l'esprit jur id ique imprègne nos codes 
modernes. 

Quant à vous, Mess ieurs , placés au sommet de l 'ordre 
j u d i c i a i r e , vous décidez des causes en dernier re s sor t , 
(''est vous qui avez la difficile miss ion d'interpréter défini
t ivement l a loi . invest is d'une autorité suprèmo, i l vous 
échoit de mainten ir et d'élever encore le nom de nos 
jur i s tes . Pénétrés des tradi t ions et des idées qui font l'hon
neur de notre magis trature , vous gardez au pays cet inesti
mable bienfait d'une jus t ice impart ia le et ferme, immuable 
dans les pr inc ipes d'équité, mais évoluant sans cesse pour 
s'adapter aux condit ions nouvelles de nos sociétés contem
poraines. 

>sa»«4£s=»=s<" 

B I B L I O G R A P H I E . 

B E R T E N . — Un document du vieux droit coutumier 
flumaid, par M . BEUTEN, conseiller à la Cour d'appel 
de Gand. 

M. BEKTEX , consei l ler à la C o u r d'appel de G a n d , édite 
dans le bul let in (pie publie la Commiss ion, des anciennes 
lo is , un fragment important d'une œuvre j u r i d i q u e du 
X V 1 ' siècle. L e s documents de l'espèce sont r a r e s et c'est: 
grâce à la mise au j o u r de pare i l s textes que pourra, s'édi
fier l'histoire de notre droit coutumier . M. BEUTEN a u r a 
contribué à cette œuvre d'avenir dans la plus large mesure ; 
ses édifions des coutumes du Vieux-Bourg de Gand et des 
seigneuries de Sa int -P ierre et de Sa int -Bavon dénotent, en 
effet, chez lui une connaissance approfondie du droi t 
anc ien et de sa terminologie flamande si fréquemment 
obscure. ADOLPHE D U BOIS , qui prena i t p l a i s i r à su ivre les 
t ravaux de la commiss ion des anciennes lois, n 'aurai t p a s 
manqué île s i g n a l e r dans notre-recueil l'activité et l'euteute 
de cet émule des- GIIEI /DOLE et des LlMltv-KU-S'rim .M. I l est 
telle d i scuss ion d'un texte, celle, p a r exemple, où M. BEK-
TEN a déterminé avec une remarquable ingéniosité quels 
étaient, dans la charte de Saffelaere de 12U0, ces bonu non 
successa échappant aux héritiers pour être attribués an 
seigneur féodal, qui bien certa inement eût charmé notre s i 
regretté col laborateur. 

L e document que nous annonçons est l'œuvre d'un prat i 
cien de F l a n d r e . Sous couleur de donner un aperçu du 
droit , l 'auteur y met en scène un v ie i l l ard , homme de loi 
ômérite, exposant à un futur prat ic ien ,par voie de demandes 
et de réponses, certa ins points essentiels de la j u r i s p r u 
dence coutumière. P lus i eurs pages de l'exposé mènent le 
jeune homme p a r m i les diverses jur id i c t i ons féodales, 
d'autres pages l' initient aux prat iques inquis i to ires , aux 
moyens de preuve, au régime des fiefs, à différents points 
encore. M. BEUTEN s'arrête, dans son intéressante préface, 
aux droits que la coutume d'alors a s sura i t à l a femme sur
vivante : elle avai t droit , en principe , à la moitié des fiefs 
délaissés p a r son iftari. I : ne grave controverse , sur laquel le 
le v ieux prat ic ien s'étend, avai t surgi néanmoins : ne fal
la i t - i l pas pour que l a femme, a u cas de secondes noces, put 
conserver cet avantage, qu'elle fut encore d'âge a d o n n e r 
un héritier à son nouvel époux '! L a perplexité fut, para i t - i l , 
extrême. On s'enquif de tout côté. FinalemTHit on se décida 
à ne pas pr iver la femme « suràgée » de son douaire , et 
cela par cette r a i s o n péremptoire. <c qu'il résultait de 
l 'Kcr i ture que l a femme peut concevoir à tout â g e » . Nous 
ne savons si cette jur i sprudence est de nos j o u r s encore 
celle de l a Faculté. 

I l est un point touché par l 'ancien coutumier qui mérite 
d'être spécialement relevé : on y aperçoit d is t inctement les 
répulsions que provoquait errez l 'auteur l'emploi de la tor
ture. L e s prat iques inquis i tor ia lcs n'ont point été' accep
tées sans résistances par les populations, et i l est intéres
sant de constater qu'au X V E siècle, les jur i s t e s ne s'y 
résignaient encore (pie difficilement, a lors que les cr imiua-
listes les ont admises plus tard sans d i scuss ion . O u sa i t 
que l'exposé se l'ait p a r forme de dialogue : c'est soi-disant 
le disciple qui parle : « V o u s m'avez dit un mot de lu tor
ture , à savoir d'une façon violente de faire dire aux gens ce 
qu'ils savent et ce qu'ils ne savent pas ; mais ne vous 
semble- t i l pas que c'est chose extrêmement grave pour l a 
jus t ice et pour les patients de mettre a i n s i les gens à 
souffrance?» C'est là, continue-t-il . une prat ique contra ire 
aux enseignements de l'I3vangile, et c'est à ces enseigne
ments qu'il faut s'en tenir. 

L a réponse est assez embarrassée. L e maître fait va lo ir 
les conditions auxquel les on subordonne la mise à la ques
tion et les garant ies que ces conditions assurent , mais on 
voit qu'il défend la pratique à contre-cœur et qu'il a pr i s 
soin de p lacer sa protestation dans la bouche de son élève. 

Nous en avons dit assez, pensons-nous, pour indiquer 
l'intérêt qu'offre cet ancien document et faire res sor t i r le. 
mérite de son éditeur, Y . 

Imprimerie A. LESIONE, 27, rue de lu Charité, llruœelles. 
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M A R I A G E . — DIVORCE. — FILIATION LÉGITIME. — STA
TUT PEBSONNKL. — PREUVE. — CONDITIONS. — V A L I 
DITÉ. — SUJETS POLONAIS-RUSSES ISRAÉLITES. — A P P L I 
CATION DE LA LOI POLONAISE. — KENVOI DEVANT NOTAIRE. 
PARTAGE ET LIQUIDATION. 

Relèvent du statut personnel et doivent, dès lors, 
être jugées d'après la législation nationale res
pective des époux et de leurs enfants, la ques
tion de la preuve et de la validité du mariage, 
celle de la validité du divorce et celle de la preuve 
de la filiation des enfants Spécialement, pour 
apprécier ces points à l'égard de deux sujets 

. de nationalité polonaise-russe et de religion 
Israélite, il faut appliquer la législation de la 
Pologne russe régissant les Polonais israélites. 
L'article 23-2 de la loi polonaise du 20 juin 18HG, 
tel qu'il doit être et est, en pratique^ interprété 
dans la Pologne russe, admet la preuve par 
documents ou par témoins, du fait même de 
la célébration du mariage, alors même qu'il 
n'existe ni dans le registre de l'état civil ni dans 
le registre du culte auquel appartiennent les 
époux, aucune trace de cette célébration. 

Aux termes de l'article i353 du code Napoléon, 
encore en vigueur dans la Pologne russe, là 
preuve testimoniale peut être remplacée par des 
présomptions graves, précises et concordantes. 

Ne s'oppose pas en principe à l'admissibilité par 
le juge de la preuve du mariage par témoins ou 
par présomptions, le seul fait que lors de la décla
ration à l'officier de l'état civil de la naissance 
de l'enfant issu du mariage, la mère s'est dite 
non mariée et a déclaré l'enfant comme né de 
père inconnu, alors surtout que celle double 
assertion erronée peut s'expliquer par les circon
stances de la cause. 

Celte assertion ne constitue ni un. aveu extra 
judiciaire non susceptible de rétractation, ni une 
preuve faisant foi jusqu'à inscription de faux. 

Aux termes des articles J-Q à IQI de la susdite loi 
de iH36, le mariage des Polonais israélites doit 
être célébré par le ministre du culte de la commu
nauté israélite des époux et selon les rites de leur 
religion. 

L'obligation légale imposée au rabbin, aux mariés 
et aux témoins prescrits par le rite, de se rendre, 
aussitôt après la célébration, devant l'officier de 
l'état civil pour faire inscrire l'acte de mariage 
sur le registre de l'état civil, est sans influence 
sur la validité, propre du mariage. 

La dite loi polonaise de iH36 (art. i8tj et 211) admet 
le divorce entre les non-chrétiens dans les con
ditions autorisées par leur culte, mais elle 
réserve aux seuls tribunaux civils, compétence et 
juridiction sous ce rapport. 

Est par suite dépourvue de toute valeur au point de 
vue civil, la répudiation devant un rabbin faite 
par un mari israélite polonais, même de commun 
accord entre les époux, pareille répudiation va
lût-elle même, d'après le culte israélite, comme 
divorce religieux. 

Aux termes de l'article zy± du code civil polonais de 
juin 1820, l'enfant conçu pendant le mariage a 
pour père le mari, lors 'même que l'acte de nais
sance renseigne l'enfant comme né de père 
inconnu et la mère comme non mariée. 

Le renvoi devant notaire pour procéder à une 
liquidation, doit être précédé d'explicuéions qui 
en démontrent la nécessité. 

(PRADKI. LETZEK, VKUVK 1SAAO SCHWALIiE O. SAEAII RKISKI, 
LEVEXSOHN, VEUVE ISAAC SCHWALBE.) 

Arrêt . — At tendu que l'intimée prétend que, lors du dé
cès d'isaac Schwalbe , survenu à A n v e r s , le 10 octobre 
iqo5, elle était l'épouse du dit Schwalbe , p o u r avo ir cou 
tracté mariage avec lu i , à L u b l i n (Pologne russe) , le 2 dé--
cembre (ao novembre) 188-, mar iage non dissous avant le 
décès de Schwalbe , et que sa fille unique mineure , A n n a -
L'eige. est l'enfant légitime du dit Schwalbe ; 

(¿110 l'appelante, au contra ire , qui a elle-même contracté 
mariage à A n v e r s , le i3 septembre 1898, avec le même I s a a c 
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Schwalbe , conteste tant l a réalité que l a validité du m a 
r iage vanté p a r l'intimé, et dénie, de plus , à l a mineure 
A n n a - F e i g e , la qualité d'enfant de Schwalbe ; 

At tendu qu'il est établi et reconnu d'ai l leurs p a r les deux 
part ies en cause que, tant l'intimée (pue le di t I saac 
Schwalbe , sont or ig ina ires tout deux de L u b l i n , y sont 
restés domiciliés tous deux jusqu'au moins fin 3880, et ont 
toujours été. tous deux auss i , de nationalité polonaise-
russe et de re l ig ion israélite ; 

At t endu que les questions d'état qui font l'objet des cou 
testations entre part ies et dont dépendent les droits res 
pectifs à l a success ion d'Isaac Schwalbe , relèvent du 
statut personuel et doivent, dès lors , être jugées d'après 
l a législation de l a Pologne russe régissant les P o l o n a i s 
Israélites ; 

E n ce qui concerne le mode de preuve du mariage vanté 
p a r l'intimée : 

At tendu que l'intimée ne produit pas d'acte d'état c i v i l 
de ce mariage , acte qui , aux termes de l 'art ic le 2.3i de l a loi 
polonaise du 25 j u i n i83G, conforme à l 'art ic le 121 du code 
c iv i l polonais de j u i n 1820, const i tuerai t l a preuve ordi
naire , normale du mariage ; que l'intimée reconnaît même 
que les registres de l'état c iv i l de L u b l i n ne contiennent ni 
acte n i mention re lat ivement à son mar iage ; 

Mais que la product ion d'acte de l'état c i v i l n'est pas le 
seul mode de preuve admis en cette matière p a r l a loi po 
lonaise; 

Attendu, eu effet, que l 'art ic le afa de l a susdite loi de 
i836 admet l a preuve des mar iages p a r documents ou bien 
s implement p a r témoins, dans le cas où i l n'y pas eu de 
reg is tres de l'état c i v i l ; dans celui où ces reg is tres sont 
perdus ou ont été détruits; dans celui où l'acte de mariage , 
tout en a y a n t été inscr i t sur ces reg is tres , a été lacéré ou 
anéanti ; ou, enfin, dans le cas que le texte de cet art ic le 2,32 
définit littéralement eommesuit:« s'il est constaté qu'i l n'y 
a pas eu d' inscription du mar iage s u r le reg is tre de l'état 
c iv i l , et qu'on découvre dans le dit reg i s tre ou dans les 
reg is tres de l'église des traces de l a célébration de ce 
mar iage » ; 

A t t e n d u qu'il est établi que ce texte, tel qu'il vient d'être 
littéralement reprodui t , doit être et est, en fait, dans l a 
Pologne russe , interprété en ce sens qu'en cas d'absence 
totale d' inscription de l'acte de mariage s u r le reg i s tre de 
l'état c iv i l , i l n'est, pour l 'admiss ion p a r le juge de la 
preuve p a r documents ou p a r témoins, nul lement ind i spen . 
sable qu'il existe, soit dans le regis tre de l'état c iv i l , soit 
dans les reg is tres de l'église, des traces de la célébration de 
ce m a r i a g e ; que cette interprétation est basée sur ce que le 
législateur polonais de i836 n'a pas entendu déroger, sous 
ce rapport , au texte général de l 'art ic le 122 du code c i v i l 
polonais de 1820, art ic le qu'i l n'a abrogé n i expl ic i tement 
ni impl ic i tement , et qu'il n'a, par l ' insertion des mots : 
« et qu'on découvre dans les dits registres ou dans les 
reg is tres de l'église des traces de la célébration de ce 
mar iage » , voulu que citer, comme exemple, un cas part i 
cu l i er plus fréquent (pie les autres , mais sans formuler n i 
imposer p a r là une condit ion nouvelle à l'admissibilité de 
l a preuve test imoniale ; que l e d i t article 122, qui , en vertu 
de 1 art ic le i3o du dit code c i v i l , est appl icable à tous 
Polonats non chrétiens, et qui ne fait aucune mention 
d'existence de traces de mariage dans le registre de l'état 
c iv i l ,ou dans le registre du culte, est conçu comme suit : 
« Lorsqu' i f*n'aura pas existé de regis tre de l'état c iv i l , 
que ce regis tre a u r a été perdu ou détruit, ou que l'acte n'y 
a u r a pas été inscr i t , ou qu'ayant été inscr i t , il est perdu, 
le mariage peut être prouvé tant par documents que par 
témoins » ; 

At t endu que c'est en ver tu et par appl icat ion de cette 
interprétation de l 'article 2.32 de la loi de 783(i,que le tribu
nal c i v i l d'arrondissement de L u b l i n . dont la compétence 
pour appl iquer la loi de son propre pays ne peut être 
mise en doute, a, le 14 novembre 1907, lorsqu' i l a été sa is i 
p a r l'intimée, conformément au code de procédure c iv i le 
polonais , de la question de la preuve et de la reconnais 
sance du mariage dont s'agit dans l'espèce actuelle , admis 

l'intimée à établir p a r témoins l a réalité de l a célébration 
de son mar iage avec I s a a c Schwalbe ; 

A t t e n d u que pour contester l'admissibilité, dans l'es
pèce, de l a preuve test imoniale , l 'appelante invoque vai
nement la déclaration qu'aurait faite l'intimée 11 l'officier 
de l'état c iv i l de L u b l i n , lors de l'acte de na i ssance de s a 
fille, A n n a - F e i g e , déclaration portant qu'elle-même, l'in
timée, a u r a i t été à ce moment non mariée et que s a fille 
sera i t née de père inconnu ; pare i l le déclaration consti-. 
tuant, d'après l'appelante,d'un côté,un aveu e x t r a j u d i c i a i r e 
non susceptible de rétractation, et de l'autre, une preuve 
fa isant pleine foi jusqu'à inscr ipt ion de faux ; 

At tendu que l'appelante perd,en effet,de vue, d'une part , 
qu'un aveu ne peut, comme tel, produire aucun effet légal 
quand i l porte, comme dans l'espèce, sur l a question d'état 
de femme mariée et sur celle de l a f i l iat ion paternel le de 
l'enfant de cette femme, pare i l l e s questions n'étant pas 
susceptibles d'être tranchées p a r transact ion , n i , p a r suite , 
p a r a v e u ; et, d'autre part , que l'acte de na i s sance n'était 
destiné à prouver que le fait de l a date et du l i eu de nais 
sance et le sexe de l 'enfant,ainsi que l a f i l iat ion de celui-ci 
p a r rapport à l a mère, qui déclarait et r e c o n n a i s s a i t que 
l'enfant était le s i e n ; que pare i l acte ne prouve jusqu'à 
inscr ipt ion de faux que les faits constatés p a r l'officier de 
l'état c iv i l lui-même,et non l a sincérité des déclarations de 
l'intimée s u r des c irconstances que l'acte n'était pas des
tiné à établir ; 

A t t e n d u d'ail leurs qu'eu fait, i l y a l ieu d'observer qu'au 
moment où le 23 (11) août 1894, soit p lus de quatre ans 
après la naissance de l'enfant, l'intimée, complètement 
illettrée, a fait l a déclaration invoquée p a r l 'appelante, 
l'intimée se trouvai t déjà abandonnée depuis assez long
temps p a r Schwalbe : que l'acte de son mariage ne se trou
va i t pas sur le reg i s tre de l'état c i v i l , et qu'à défaut d'indi
cat ion de la condit ion de femme mariée p o u r l a mère,et le 
s ieur Schwalbe n'étant lui-même pas présent à l a déclara
tion de na issance , l 'article 100 du code c i v i l polonais de 
1820 interdisa i t d'une manière absolue à l'officier de l'état 
c iv i l de ment ionner dans l'acte le nom du père de l 'enfant; 
d'autre part , l a c irconstance que les deux seuls prénoms, 
A n n a et F e i g e , donnés à l'enfant, sont exactement les deux 
seuls prénoms de la propre mère d'Isaac Schwalbe , n'est 
pas dénuée de re levance aux débats actuels , pas p lus que 
le fait que, depuis fin 1894 et pendant p l us i eurs années, 
Schwalbe a recue i l l i et élevé à A n v e r s l a dite enfant ; 

At t endu qu'en ver tu de l 'art ic le i353 du code Napoléon, 
en v igueur dans l a Pologne russe , l a preuve test imoniale 
peut être remplacée p a r des présomptions graves , précises 
et concordantes, abandonnées a u x lumières et à l a p r u 
dence du mag i s t ra t ; 

A t t e n d u qu'il s'ensuit que l'intimée est recevable à éta
bl ir p a r documents, par témoins ou p a r présomptions, le 
fait même de l a célébration du m ar i age qu'elle allègue ; 

E n ce qui concerne l a preuve de l a célébration et de l a 
validité du mariage : 

At tendu que les règles re lat ives aux formalités et aux 
conditions de validité des mar iages des Polonais r u s s e s 
qui , comme I s a a c Schwalbe et l'intimée, appart iennent à 
l a re l ig ion israélite, font l'objet des ar t i c l e s 179 à 191 com
posant le t i tre 5 de l a loi polonaise S u 25 j u i n i836 sur le 
mar iage ; qu'aux termes de l 'art ic le i85, l a célébration du 
mariage doit être faite par le min i s tre du culte de l a com
munauté israélite des mariés et se lon les r i tes d e l à r e l i 
gion israélite, l 'article 38G se référant, quant à l a publi
cation des bans, aux disposit ions spéciales du culte lu i -
même, et, dès lors, ne les exigeant que si les règles du 
culte les prescrivent; que l 'article 179 st ipule que les 
mar iages sont soumis, sous tous les rappor t s , aux pres
cript ions de la re l ig ion israélite,les art ic les 180 à 184 déter
minant cependant certaines condit ions spéciales que 
doivent réunir personnel lement les époux, telles que les 
conditions d'âge, de consentement réciproque, de consen
tement des parents ou tuteurs des époux mineurs , de 
dissolution d'un mariage antérieur et d'absence de certa ins 
degrés de parenté; que, de même, l 'art ic le 189 dit que les 

questions de validité et de nullité des mariages contractés 
doivent être jugées d'après les prescr ipt ions de la re l ig ion 
israélite, l 'article 190 ne prescr ivant , en outre lui-même, 
que trois cas de nullité radica le : mariage antérieur non 
dissous, parenté au degré prohibé p a r l a loi elle-même, et 
certaine disparité de rel ig ion; qu'en résumé, eu ce qui con
cerne les Polonais israélites, l a loi polonaise de i83G, à part 
certaines conditions et obligations spéciales, et certains 
cas de nullité rad ica le qu'elle détermine elle-même dans 
les art ic les 180 à 184 et 190, se réfère en tout à l a loi israé
lite, tant a u point de vue de la célébration même du 
mariage qu'à celui des conditions que doivent réunir les 
époux, comme de l a validité ou de la nullité du mariage: 

Attendu, i l est v r a i , que les art ic les 18G et 187 de cette 
loi exigent qu'aussitôt après la célébration du mariage 
p a r le rabbin de la communauté, ce rabbin, les mariés et 
les témoins prescr i t s p a r l e rite, se rendent chez l'officier 
de l'état civi l pour faire i n s c r i r e par celui-ci l'acte de 
mariage sur le registre de l'état c iv i l ; mais cette obligation 
légale n'est, en ver tu des art ic les 191, 22.3 et 224. sanc
tionnée que par l 'application d'une amende aux contreve
nants; que, contrairement à ce que l'appelante a prétendu 
en termes de plaidoir ie , l'inexécution de cette obligation 
entraîne si peu la nullité ou l' inexistence du mariage , qu'à 
défaut de l ' inscription de l'acte sur le registre , l 'arti
cle 2.32 permet, a insi qu'il est dit ci-dessus, d'établir 
p a r témoins l a réalité du mariage et que les art i 
cles 234 à 236 prévoient la transcr ipt ion sur le registre 
d'état c i v i l du jugement établissant l a célébration d'un 
mar iage non inscr i t ; 

At tendu d'ail leurs que r ien ne permet de supposer que 
l a non-inscription au registre du mariage vanté soit impu
table à l'intimée: que si l a cause réelle de cette non-
inscr ipt ion n'a pu être exactement élucidée par les débats, 
on ne peut s'empêcher cependant de re lever à cet égard 
que, d'une part , à l'époque de ce mariage , l'acte de n a i s 
sance d'Isaac Schwalbe , né à L u b l i n en 1860, ne se trouvai t 
lui-même pas encore in scr i t au registre de l'état c iv i l , acte 
qui n'y a été inscr i t que le 18 décembre 1891, et, d'autre 
part , que, pour satisfaire aux prescript ions des art ic les 20, 
58, 180 et 188, l'officier de l'état c iv i l , s'il avai t été sa is i 
en 1887, d'uue demande d'inscription de l'acte de mariage 
de Schwalbe, eût été obligé de rechercher et de s 'assurer au 
préalable s i Schwalbe ava i t pleinement sat is fai t à ses obli
gations de mil ice et était, le cas échéant, muni de l 'autori
sation de son chef mi l i ta ire ; 

Attendu qu'il existe dans la cause des présomptions 
graves, précises et concordantes démontrant dans leur 
ensemble qu'en réalité, le 2 décembre (20 novembre) 1887, 
I s a a c Schwalbe et l'intimée se sont, conformément au rite 
israélite et à l'article i85 de la loi do i83G, mariés à L u b l i n , 
l i eu de leur domici le commun, en présence des deux 
témoins Joseph-Jacob Jcsse f et Eliézer, fils d 'Abraham, 
par-devant Noussine Rei fman, r a b b i n de l a communauté 
israélite de L u b l i n , et que ce rabbin a procédé à l a célé
bration de ce mariage conformément aux proscript ions de 
son culte; que toute enquête sur ce point sera i t superflue et 
ne pourrai t qu'entraîner pour les part ies des frais frustra-
toires ; 

Attendu, à la suite d'uue enquête ordonnée par le tr ibu
nal c iv i l de L u b l i n , le 14 novembre 1907 et tenue, le 
i4 j a n v i e r 1908, conformément au code de procédure civi le 
polonais, p a r le j ugo commis, le tr ibunal , a insi que l'atteste 
l a traduct ion certifiée conforme du jugement , enregistrée 
à Bruxe l l e s , a, le 6 février 1908, déclaré constant et 
reconnu le fait de l a célébration de ce mariage conformé
ment au culte israélite; et dans ses motifs, le tr ibunal 
allègue notamment que l a sœur de Schwalbe , contre 
laquelle l a procédure était dirigée, a elle-même reconnu le 
mariage , et que le rabbin Re i fman a affirmé que c'était lui 
qui avait procédé à l a célébration que c'était lui encore qui 
ava i t r e m i s aux époux, lors de cette célébration, un docu
ment écrit en hébreu et sur parchemin pour constater la 
réalité du m a r i a g e ; 

Attendu que le fait que les trois témoins entendus dans 

l'enquête j u d i c i a i r e à L u b l i n ont été unanimes pour attes
ter l a réalité de l a célébration du mar iage conformément 
au rite israélite, l a c irconstance que d'autres personnes 
ont, notamment en octobre 1903, donc avant l ' intentement 
de l'action actuelle , affirmé devant l a j u r i d i c t i o n rabbin i -
que de L u b l i n , et à l a pleine sat isfact ion de l a conscience 
de celle-ci , avoir assisté à cette célébration, ainsi que les 
autres éléments du débat, nombreux et tous concordants, 
démontrent que le mar iage vanté par l'intimée a effective
ment été célébré; que la preuve en est dès lors acquise ; 

At tendu qu'en dehors du fait de l a non- inscr ipt ion de 
l'acte à l'état c iv i l , l 'appelante n'établit et n'allègue même 
lias que le mariage dont s'agit sera i t frappé de nullité à 
ra i son de l a v iolat ion de l'une ou de l'autre disposi t ion, 
soit de l a loi c iv i le polonaise, soit de l a loi israélite; que, 
d'autre part , aucune cause de nullité n'apparaît aux débats, 
et que les nullités ne se présument pas ; qu'il faut, dès 
lors , considérer ce mariage comme valable ; 

E n ce qui concerne le prétendu divorce : 
At t endu que l'appelante prétend que ce mar iage a été 

dissous en 1894 p a r u n divorce; m a i s que cette prétention 
n'est pas fondée ; 

Attendu, i l est v r a i , que vers octobre 1894, I s a a c 
Schwalbe,qui habita i t à ce moment Anvers , e t que l'intimée 
qu'il avai t abandonnée à L u b l i n ava i t cherché à rejo indre , 
s'est rendu à A m s t e r d a m et y a déclaré devant un r a b b i n 
répudier s a femme ; m a i s qu'à supposer que semblable 
répudiation, eut-elle même eu l ieu do commun accord entre 
les époux, puisse, d'après le r ide israélite, va lo i r comme 
divorce re l ig ieux, encore ne peut-on méconnaître qu'aux 
yeux de la loi c ivi le polonaise, parei l le répudiation sera i t 
dépourvue de toute va leur ; que l 'article 211 de l a susdite 
loi de l83G interdit aux époux, à quelque culte qu'ils appar
tiennent, de rompre leur union à l eur gré, et l 'ar t i 
cle 189 de cette loi, tout en admettant le divorce pour les 
non-chrétiens lorsque leur religion le leur permet, réserve, 
en effet, en tous cas. aux seuls tr ibunaux c iv i l s la connais-
sauce des affaires de divorce ; et il n'est pas même allégué 
p a r l'appelante que j a m a i s un tr ibunal c i v i l a it été s a i s i 
d'une demande de divorce entre les époux Schwalbe ; 

At tendu qu'il s'ensuit qu'au moment du décès d'Isaac 
Schwalbe , le 10 octobre ioo5, l'intimée était l a femme légi
time de celui-ci , et qu'elle peut dès lors faire va lo i r à l a 
success ion de Schwalbe tous les droits que sa loi lui 
confère ; 

E n ce qui concerne l a mineure A n n a F e i g e Schwalbe : 
At tendu qu'il est établi et non contesté d'ail leurs que 

cette mineure est née à L u b l i n , le 27 (i5) mai 1889 et a pour 
mère l'intimée ; qu'elle est de. nationalité polonaise-russe ; 
que sa fi l iation par rapport au père doit être envisagée 
d'après l a loi polonaise, commune au surplus aux deux 
époux Schwalbe-Levensohn ; 

At tendu qu'aux ternies de l 'art ic le 272 du code c i v i l polo
nais de 1820, qui n'est que l a reproduct ion de l 'article 3i2 du 
code Napoléon, l'enfant conçu pendant le mar iage a pour 
père le mari ; que, par appl icat ion de cette disposit ion, et 
aucun désaveu par le m a r i ne s'élr.nt produit , l a mineure 
Anna-Fe ige , conçue et née pendant le mar iage d 'Isaac 
Schwalbe avec S a r a h Levensohn,doi t être réputée l'enfant 
légitime d'Isaac S c h w a l b e ; que l a règle du dit art ic le 272 
étant générale et absolue, i l est indifférent que l'enfant 
soit, ainsi que le reconnaissent les parties, renseignée dans 
son acte de naissance comme étant de père inconnu; qu'en 
effet, l a mère déclarante n'a, pas plus d'ai l leurs que l'offi
cier de l'état c iv i l qui a rédigé l'acte, le droit de r a v i r à 
l'enfant la paternité assignée p a r l a loi ; que les considéra
tions ci-dessus développées re lat ivement à l a portée des 
mentions inexactes de cet acte de na i ssance trouvent ici 
toute leur appl icat ion ; 

At tendu qu'il s'ensuit qu*Anna-Feige Schwalbe peut faire 
va lo ir à l a success ion de sou père les droits que l a loi lu i 
assure comme enfant légitime, mais moyennant l 'observa
tion des formalités légales protectrices des intérêts des 
mineurs ; 



E n ce qui concerne le s u r p l u s des conclus ions des 
part ies : 

At tendu que les motifs c i -dessus impl iquent le non-fon
dement de l'appel p r i n c i p a l ; 

At tendu que l'intimée, p a r son ass ignat ion introductivo 
d'instance, réclame l a déclaration de nullité du mariage de 
l'appelante et l a condamnation de celle-ci à délaisser et à 
lui remettre tous les biens ayant appar tenu à I s a a c 
Schwalbe ; mais que, après avoir , dans les motifs de ses 
conclusions devant l a cour, dit que l a validité de s o n p r o p r e 
mariage entraine l a nullité du mar iage subséquent de 
l 'appelante, elle se borne à demander, dans le disposit i f 
des dites conclusions , comme conséquence de la reconnais
sance de son mar iage et do l a f i l iat ion légitime de son 
enfant mineure , le renvoi des part ies devant notaire à 
l'effet de procéder, « sur les bases des droits reconnus à 
elle et à son enfant, au partage et à l a l iquidat ion des biens 
de la success ion et de l a communauté délaissés par I s a a c 
Schwalbe» ; qu'elle s 'abstient toutefois de donner toute 
expl icat ion tant sur l'étendue de ses droits et de ceux de 
son enfant quant à ces biens, que sur l a question de savoir 
si elle reconnaît ou conteste des droits à la part ie appe
lante et dans quelle mesure ; que les expl icat ions sur ces 
points sont cependant indispensables pour permettre 
d'apprécier l'étendue de la mis s ion à confier au notaire et 
quelles sont les part ies à renvoyer devant ce lu i -c i ; 

Qu' i l échet dès lors d'ordonner aux part ies de s'expli
quer sur les points spécifiés ci-après ; 

P a r ces motifs, la C o u r , ouï en son av i s donné en audience 
publique, M . l 'avocat général DEXS, déboutant les part ies 
de toutes fins et conclusions plus amples on contra ires , 
tant pr inc ipa les que subs id ia ires , met l'appel p r i n c i p a l à 
néant, met le jugement dont appel à néant, m a i s e n t a n t 
seulement qu'il a refusé de reconnaître que l'intimée et son 
enfant mineure sont, la première, l'épouse, l a seconde, 
l'enfant légitime d'Isaac Schwalbe et ne leur a accordé que 
les droits d'épouse et d'enfant putat ives ; émendant quant 
à ce, déclare établi, valable et non dissous avant le décès 
d'Isaac Schwalbe le mar iage célébré à L u b l i n entre l ' inti
mée et I s a a c Schwalbe le 2 décembre (20 novembre) 1887, 
dit que le divorce vanté p a r l 'appelante comme ayant 
dissous ce mar iage est inex is tant et dénué, comme tel, de 
toute va leur a u point de vue c iv i l ; déclare A n n a - F c i g e 
Schwalbe enfant légitime du dit I s a a c Schwalbe et de 
l'intimée; et avant de s tatuer sur le surp lus des contesta
tions pendantes, ordonne aux part ies de s'expliquer à 
l 'audience du 3 m a r s prochai i j , notamment sur les points 
su ivants : 

i " L e s formalités légales pour accepter la success ion de 
S c h w a l b e au nom de sa fille mineure Anna-Fe ige ont-elles 
été l'emplies ? 

2" E t a n t donné que l'intimée et son enfant sont, l a pre
mière, l'épouse, la seconde l'enfant légitime d'Isaac 
Schwalbe , quels sont les droits qui reviennent à l'intimée 
et à son enfant dans les biens délaissés par I s a a c Schwalbe , 
droits sur l a base desquels l'intimée réclame l a l iquida
tion et le partage de l a success ion et de l a communauté 
Schwalbe ? 

3» Quels sont les droi ts que l'intimée reconnaît à l'appe
lante et aux enfants de celle-ci dans les dites success ion et 
communauté? 

4" S'agît-il de l a communauté Schwalbe -Levensohn ou do 
l a communauté S c h w a l b e - L e t z e r , et y a-l.-il même une com
munauté de biens quelconque? 

5" Réserve les dépens des deux instances . . . ( D u 8 jan
vier 1910. — P l a i d . S I M " LEEEUVRE-GIRON, ZECH et F i u -
Houitti, ces deux derniers du barreau d'Anvers . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES 

Cinquième chambre. — Présidence de M . Aelbrecht. 

B n o v e m b r e 1 9 0 9 . 

PRESCRIPTION. — ACTIONNAIRE DE SOCIÉTÉ ANONYME 
DISSOUTE. — APPORT A SOCIÉTÉ TIERCE. — ACTION EN 
VERSEMENT SUR ACTIONS NON LIBÉRÉES — NOVATION. 
POINT DE DÉPART DE LA PRESCRIPTION. 

JUGEMENT PAR DÉFAUT. - DÉPENS. 

L'action dirigée contre un actionnaire, fût-il fonda
teur, d'une société anonyme, et ayant pour objet 
des versements sur des actions non libérées sou
scrites par lui, se prescrit par cinq ans à partir de 
l'acte de dissolution de cette société, alors même 
que la dissolution n'a eu lieu qu'en vue de per
mettre au liquidateur d'apporter tout l'actif et le 
passif à une autre société anonyme en échange 
d'un certain nombre d'actions de celle-ci (1). 

La novation de dette n'existe que s'il y a volonté de 
l'opérer. 

Les dépens du jugement par défaut et de sa signifi-
lion avec commandement ne peuvent, en cas de 
débouté de l'action sur opposition, incomber au 
défendeur qui, se trouvant a l'étranger au 
moment de l'assignation, a fait toutes les dili
gences pour faire présenter sa défense en temps 
utile. 

(LA BANQUE GÉNÉRALE DE L'INDUSTRIE, EN LIQUIDATION, 
C. ALR. DASSCIIER ) 

Lors de la const i tu t ion de la société anonyme « Crédit 
Indus t r i e l » , Dasscher avait, par l'intermédiaire 
d 'un mandataire, comparu à l'acte de cons t i tu t ion et 
avilit souscrit u n certain nombre d'actions dont partie 
(25 p c.) seulement fut déclarée libérée. Peu de temps 
après, le « Crédit Indus t r i e l » se m i t en l i q u i d a t i o n 
pour permettre à ses l iquidateurs d'apporter à la société 
anonyme « Banque Générale de l ' Indust r ie » , son act i f 
et son passif. Cet apport eut l ieu le lendemain de l'acte 
de mise en l i q u i d a t i o n d u « Crédit Indus t r i e l » , et le 
capital de la « Banque Générale de l ' Industrie» fu t 
augmenté pour pouvoir rémunérer cet apport , rémuné
ra t ion q u i devait consister en a t t r i b u t i o n à la l i q u i d a 
t i on du « Crédit Indus t r i e l » d 'un certain nombre 
d'actions nouvelles de la « Banque Générale de l ' Indus
t r ie » . Quelque temps après, cette dernière fut elle-
même mise en l i qu ida t i on . Divers anciens actionnaires 
du « Crédit Indus t r ie l » q u i n'avaient pas libéré leurs 
act ions,furent assignés par le l iqu ida teur de la «Banque 
Générale de l ' Indus t r ie » en payement de la part ie n o n 
libérée (75 p . c.) de ces actions. Par suite de diverses 
circonstances, l 'action dirigée contre Dasscher, né" fu t 
intentée que plus de c inq ans après la mise en l i qu ida 
t ion de la société le « Crédit Indus t r i e l » , mais moins 
de c inq ans après la mise en l i qu ida t i on de la « Banque 
Générale de l ' Indus t r ie » . Dasscher n'avait comparu à 
aucun des actes des sociétés ci-dessus, en dehors de sa 
comparu t ion par mandataire à l'acte cons t i tu t i f d u 
« Crédit Indus t r i e l » . 

Un jugement par défaut fut pris contre Dasscher q u i 
était en ce moment à Téhéran et q u i fit opposi t ion en 
faisant valoir divers moyens, entre autres le moyen de 
prescription basé sur l ' a r t ic le 127, n° 1, de la l o i d u 
18 mai 1873. 11 ajouta que ce, n'était pas même l u i q u i 
avait, lors de la const i tu t ion du « Crédit Indus t r i e l » , 
versé les 25 p . c. sur les actions souscrites en son n o m , 
déclaration qu i provoqua, de la part du l iqu ida teur de 
la « Banque de l ' Indus t r i e » , une seconde action en paye
ment des dits 25 p. c A cette seconde act ion, Dasscher 
opposa également l 'exception de prescr ip t ion . 

Le T r i b u n a l de commerce de Bruxelles j o i g n i t les 

(1) C a s s . , 19 j u i n 1902 (BELG. JUD. , igo3, col . 77); C a s s . , 
3 i m a i 1894 (BELG. JUD., 1894, col. ia38). 

deux actions et statua, le 17 décembre 1907, par le. juge

ment suivant : 

Jugement. — I . S u r l 'opposition : ... ; 
S u r l a nullité de l'exploit : ... (sans intérêt) ; 
S u r le moyen de prescr ipt ion : 
Attendu que l'opposant a souscr i t 120 titres de 100 francs 

à la société le • Crédit Industr ie l » ; 
At tendu que,le 29 mai 1900. cette société a été fusionnée 

avec la « Banque Générale de l ' Industrie » ; qu'en ver tu 
d'une délibération régulière de l'assemblée des action
naires , les l iquidateurs du « Crédit Indus tr i e l » , ont apporté 
à la « Banque Générale de l ' Industrie » toute l a s i tuat ion 
active et pass ive du « Crédit Indus tr i e l » , contre remise de 
1,740,000 francs d'actions entièrement libérées ; 

At tendu que l'opposant soutient avec ra i son que le délai 
de l a prescript ion quinquennale, visé à l 'article 127 de la loi 
des sociétés, prend cours à dater de la dissolut ion du 
« Crédit Industr ie l » et non pas , comme soutient l a deman
deresse, à dater de la dissolut ion de l a « Banque Générale 
de l 'Industrie » ; 

Attendu que,par l'effet de l a fusion, la « Banque Générale » 
a succédé aux droits de créance du chef du non versé que 
le « Crédit Indus tr i e l » avai t contre ceux de ses action
naires qui n'avaient pas libéré leurs actions; (pie l a Banque 
a recuei l l i ces droits de créance tels qu'ils existaient dans 
le patrimoine du « Crédit Industr ie l » , partant avec les 
modalités qui les affectaient, notamment avec la modalité 
de l a prescr ipt ion prévue à l 'article 127 de l a loi des 
sociétés; qu'au moment de la fusion, les act ionnaires n'ont 
pas renoncé au bénéfice de cette prescr ip t ion ; 

Attendu que s i l a fusion, telle qu'elle est intervenue, eût 
eu l ieu plus de c inq ans après la dissolution du « Crédit 
Indus tr i e l » . i l est certa in que l a créance du chef du non 
versé aura i t été éteinte p a r prescr ipt ion ; que, dans l a 
théorie de la demanderesse or ig inaire , la fusion, si elle se 
produit , ne fût-ce qu'un seul jour avant le dit délai de c inq 
années, aura i t eu pour effet de l'aire considérer comme non 
avenu tout le temps écoulé sur le terme de la prescr ipt ion, 
et do faire surv ivre la créance du non versé pendant foute la 
durée de l a société qui absorbe la société fusionnée, et même 
pendant c inq années après la dissolution de cette société ; 

At tendu que l a fusion n'est qu'un mode de l iquidation ; 
qu'elle ne saura i t pr iver les act ionnaires du bénéfice d'une 
prescr ipt ion dont le point invar iab le est la dissolution 

/ m ê m e de la société, quel (pie soit le mode dont la société 
est ultérieurement liquidée ; 

I I . Quant à la seconde action : 

Attendu que cette action tend au payement d'une somme 
de 3,125 francs représentant les 2:") p. c. des mêmes actions 
souscrites ; que l'acte constitutif du " Crédit Industr ie l » 
porte que a5 p. c ont été versés à la création de la société ; 
(pie D a s s c h e r reconnaît n'avoir pas l'ait ce versement ; 

Attendu que cette seconde action a été introduite plus 
de c inq années après l a date de l a dissolut ion du « Crédit 
Industr ie l » et que, dès lors, elle est également p r e s c r i t e ; 
que l 'article 127, § i° , ne distingue pas entre les obligations 
des act ionnaires en tant qu'actionnaires et les obligations 
leur incombant en tant que fondateurs ; que la dette qu'un 
actionnaire a au regard de ses propres actions, en tant que 
fondateur, est absorbée par la dette qu'il a, en tant que sou
scripteur, et partant l'une doit bénéficier de l a même 
prescript ion que l'autre ; 

P a r ces motifs, le T r i b u n a l , rejetant toutes conclusions 
plus amples et contraires , jo ignant les causes , reçoit l'op
position, rapporte le jugement p a r défaut, décharge l'oppo
sant des condamnations y prononcées, dit toutefois que les 
dépens du jugement par défaut, de sa s ignif ication et du 
commandement resteront à charge de l'opposant ; déclare 
la demanderesse non recevable en ses deux demandes, la 
condamne aux dépens autres que ceux mentionnés ci-
avant. . . (Du 17 décembre 1907.) 

La Banque Générale de l ' Indus t r ie interjeta appel et 
prétendit que la prescr ip t ion pouvait d 'aulant moins 
être admise,qu ' i l y avait ou novation de dette par le fai t 

de la fusion du ce Crédit Indus t r i e l » dans la « Banque 
Générale de l ' Indus t r i e » . Dasscher demanda, par appel 
incident , à être déchargé de la partie des dépens mise à 
sa charge. 

La Cour statua comme suit : 

Arrêt. — I . S u r l'appel pr inc ipa l : 
a) Quant à la première act ion : 
Attendu, comme le fait jus tement observer le premier 

juge,(pie « la fusion n'est qu'un mode de l iquidat ion; qu'elle 
ne saura i t pr iver les act ionnaires du bénéfice d'une pre
scription dont le point invariable est l a dissolut ion même 
de l a société, quel que soit le mode dontlasocîété est ulté
r ieurement liquidée » ; 

Attendu que de l a combinaison des art ic les 1271, n» 3, 
1273 et 1277 du code c iv i l , i l résulte que la novation vantée 
par l 'appelant ne saura i t être admise ; qu'en effet, notam
ment, on ne rencontre en aucune facon, dans les éléments 
de la cause, la « volonté c laire » exigée par l 'article 1273pré
cité ; qu'il n'existe que la cess ion retenue par le premier 
jugé; qu'il est inadmiss ible , en présence des ternies géné
raux et impératifs de l 'art ic le 127 de la loi sur les sociétés, 
que le nouveau créancier puisse encore avoir des droits 
a lors que ceux-ci seraient éteints dans le chef du précédent 
créancier ; 

Adoptant, an surplus , les motifs du premier juge : 
6) Quant à la deuxième action : 
Déterminée par les motifs du jugement dont appel , et 

attendu que, dans le système de l'appelante, l 'art ic le 127 
susvisé eût dû faire une exception en ce qui concerne les 
act ionnaires fondateurs, ce qui n'est pas ; 

I I . S u r l'appel incident : 
At tendu qu'il est constant que l 'ass ignation du 21 novem

bre 1906 étant parvenue à. l'intimé le 7 décembre 190O à 
Téhéran D a s s c h e r a voulu as surer sa défense devant la 
just ice belge pour l'audience du 27 décembre 1906; mais 
(pie le courr ier de Perse a été arrêté, eu cours de route, 
par un cas de force majeure (mauvais temps), et n'a pu être 
dirigé sur l 'Europe (pie le 25 décembre; qu'il n 'arr iva en 
Belgique que le 4 j a n v i e r 1907 ; 

Que dans ces conditions, i l ne serait pas équitable de 
faire supporter p a r l'intimé les dépens du jugement p a r 
défaut du 27 décembre 190G, de sii1' s ignif ication et du com
mandement ; 

Parées motifs, la Cour , statuant sur l'appel p r i n c i p a l , 
dit l'appelante sans griefs, met l'appel à néant, confirme en 
conséquence le jugement n quo, sauf quant aux frais préju-
d ic iaux ; statuant sur l'appel incident, met à néant le dit 
jugement en ce qu'il a condamné Dasscher aux dépens 
énuinérés ci-dessus : émendant. ordonne que ces dépens 
seront supportés par l'appelante pr inc ipale ; condamne 
l'appelante aux dépens... (Du 5 novembre 1909. — P l a i d . 
MAI 1 '- 4 D E CRAENE et VERBESSEM, ce dernier du barreau de 
Ganti.) 

COUR D'APPEL DE LIEGE 

Deuxième chambre. — Présidence de M . Orban. 

5 m a i 1 9 0 9 . 

P A T E N T E . — SOCIÉTÉ ANONYME. — EMISSION D'ACTIONS 

NOUVELLES. — PlUME SUR LA VALEUR NOMINALE. 
BÉNÉFICE VEIISÉ A LA RÉSERVE. 

Revêt le caractère de bénéfice net réalisé dans le 
cours d'un exercice et, par conséquent, paten
table, la somme qui, dans une société anonyme, 
a été verséeàla réserve et qui résulte du gain que 
la société a retiré d'une émission d'actions nou
velles offertes au public avec une prime de 
i~>o francs sur leur valeur nominale. 

(LA SOCIÉTÉ ANONYME DU GRAND ÎIA/.AR DE LIÈGE C. LE DIREC
TEUR DES CONTRintJTIOXS DE LIÈGE.) 

Arrêt. - At tendu qu'au b i lan de l 'exercice soc ia l 
1905-190O, le capi ta l de la société appelante s'élevait à 



i,5oo,ooo francs, représentés p a r i5,ooo act ions au capita l 
nomina l de ioo francs; 

At t endu qu'au cours de l 'exercice suivant , l a société 
p o r t a son-capital à 2 mi l l ions de francs , p a r l'émission de 
5,ooo actions nouvel les , également au cap i ta l nominal de 
100 francs, mais offertes en souscr ipt ion à 200 francs , 
c'est-à-dire avec une pr ime de 100 francs p a r action; qu'elle 
enca i s sa donc, du chef de cette opération, non seulement 
l a somme de 5oo,ooo francs, représentant l 'augmentation 
de son capi ta l nominal , mais encore en sus celle de 
750,000 francs, montant total dos pr imes versées par les 
souscr ipteurs d'actions nouvelles; 

At t endu que l 'appelante por ta ces 71)0,000 francs sous 
déduction des frais de l'émission (fr 18,673.70), soit l a 
somme nette de fr. 731,326.3o, à l a réserve, à t i tre de 
« réserve ex traord ina ire résultant du bénéfice net sur l a 
nouvelle émission » ; 

A t t endu que l a quest ion soumise à l 'examen de l a cour 
est de savoir s i l a décision dont appel a considéré avec 
ra i son ces fr. 73i,326.3o comme frappés de la patente des 
sociétés anonymes; 

Attendu qu'aux ternies de l 'article 3 de la loi du 22 j a n 
vier i84ç), le droit de patente des sociétés anonymes est 
établi sur le montant des bénéfices annuels , et qu'il faut 
entendre p a r bénéfices non seulement toutes les sommes 
réparties à quelque t itre que ce soit, m a i s auss i celles 
affectées à l 'accroissement du capi ta l social et les fonds de 
réserve; 

At tendu que p a r « accroissement du capital soc ia l >•>, cet 
art ic le désigne l a plus-value acquise pendant l 'exercice p a r 
le patr imoine soc ia l , par l 'avoir net de la société : id quo 
locupletior fitcta est ( P A X D . BEI/ . ; . , X<>Patente-sociétés, 11° 178); 

Attendu que l a portée de l 'article 3 susdit est donc de 
frapper tous les bénéfices sociaux accusés p a r l a balance 
du total des évaluations de 1 actif du bi lan avec le total des 
évaluations du pass i f (Cass . , 26 octobre 1908, B E L G . JIJD., 
1909, col. 199); qu'i l y a bénéfice, au sens de l a loi fiscale 
comme au sens de l a loi sur les sociétés, quand l 'association 
a vu entrer dans son patr imoine des va leurs nouvel les et se 
trouve posséder a ins i un excédent sur son capi ta l maintenu 
intact (NYSSENS et CORBIAU, Revue des Sociétés, 1901, p. 25; 
Rappor t de M . P IRMEZ, du 9 février 1866, Documents parle
mentaires, C h a m b r e des représentants, i865-i8G6, p. 52G); 
que le bénéfice annuel patentable est donc l'excédent favo
rable de la somme des valeurs sociales composant l'actif du 
b i lan sur l a somme des charges sociales portées au 
passif, le cap i ta l nominal , inscr i t à ce pass i f comme dette 
de là société envers ses act ionnaires , trouvant s a contre
partie dans les va leurs figurant à l'actif (PAXD. REI,<;ES, loco 
citalo, 11^176 et suiv. , 245 et suiv.); qu'en d'autres termes, 
sont patentables, toutes les sommes ou va leurs nouvelles 
produites au cours de l 'exercice considéré, et qui sont 
réparties ou répartissables après déduction des charges et 
reconst i tut ion du capi ta l nominal; 

Attendu qu'il résulte de l 'examen du bilan de l'exer
cice 190G-1907 de l a société appelante, que l a somme l i t i 
gieuse de fr. 731,326.3o pouvait être, après règlement de 
toutes les charges sociales , distribuée aux act ionnaires 
sans porter atteinte au capi ta l de 2 mil l ions; que telle eût 
été notamment la s i tuat ion en cas do dissolut ion de la 
société appelante à l a date de la clôture de ce bi lan; que, 
dans cette hypothèse, rappe lante , après avo ir éteint tout 
son pass i f et remboursé son capita l , se fût encore trouvée 
nantie des fr. 7.31,326.3o l i t igieux; que,dès lors , cette somme 
revêt le caractère d'un bénéfice net réalisé au cours de 
l 'exercice et, par conséquent, patentable; que s i , au l i eu 
d'être répartie, elle a été conservée dans le patr imoine de 
la société, elle ne peut être considérée que comme une 
(( somme affectée à l 'accroissement du capi ta l social » ou 
comme un « fonds de réserve » , expressément compris p a r 
l 'art ic le 3 de l a loi du 22 j a n v i e r 1849 p a r m i les bénéfices 
atteints par l a patente; que l 'appelante elle-même lu i a 
reconnu ce caractère en l'affectant à une « réserve extraor
d ina ire résultant du bénéfice net sur l a nouvelle émission » ; 

At tendu que, pour éluder l 'appl icat ion du droit de 

patente, l a société appelante invoque que l a somme de 
fr. 73i,32G.3o p a r elle encaissée ne provient pas d'une opé
rat ion patentable, n'étant produite p a r l 'exercice d'aucun 
commerce n i d'aucune industr ie ; 

At tendu que ce moyen n'est pas fondé en droit ; que 
l 'ar t ic le 3 de l a loi du 22 j a n v i e r 1849 ne dist ingue pas si les 
bénéfices proviennent ou non d'opérations commercia les ; 
qu'il y a bénéfice quand i l y a accro issement do l'avoir 
soc ia l , lors même que cet accroissement prov iendra i t de 
c irconstances étrangères aux opérations en vue desquelles 
l a société s'est constituée (Cass , 26 décembre iSç̂ a, 
5 novembre 1900, 16 novembre 1908, B E L G . JUD. , 1893, 
co l . 385; 1901, col. 321 ; 1909, col. 283); 

At t endu que l'appelante objecte encore que l a p r i m e de 
i.5o francs a été imposée aux souscripteurs d'actions nou
velles pour les mettre sur l a même ligne que les action
naires primit i fs , qui possédaient déjà une réserve consi
dérable, et nul lement en vue de réaliser un bénéfice pour 
l a société; 

Attendu qu'avant l'émission d'actions nouvel les , les 
réserves de l'appelante, en y comprenant un fonds de pré
v i s ion de 5,ooo francs, s'élevaient au total à fr 106,297.03 
pour i5,ooo actions, soit fr. 7.08 par ac t ion; qu'il eût donc 
suffi, pour maintenir à cet égard l'égalité entre action
naires anciens et nouveaux, de faire verser à ces derniers 
une pr ime de fr. 7.08 p a r act ion, au l ieu de celle de J5O fr 
exigée d'eux; qu'il est donc imposs ible d'accepter l'alléga
tion de l'appelante sur le but p a r elle poursu iv i , en impo
sant aux nouveaux act ionnaires cette pr ime de i5o francs; 
que cette allégation a été contredite à l 'avance p a r le. 
rapport de l 'exercice précédent (1905-1906) qui , après avoir 
annoncé l'émission nouvelle, s 'exprimait a ins i : « L e mon
tant de nos réserves sera donc de auquel v iendra 
encore s'ajouter le bénéfice réalisé p a r l a pr ime de i5o fr. 
par titre sur les 5.000 act ions nouvel les émises, déduction 
faite des frais d'émission, et qui fera l'objet d'une réserve 
spéciale » ; qu'il n'est pas douteux, en présence de ces 
termes du rapport , que le but directement poursuiv i par 
l'appelante en st ipulant une pr ime de i5o francs , a été de 
se const i tuer un fonds de réserve considérable; que cette 
opération, dictée p a r l ' intention louable d'améliorer sensi
blement une s i tuat ion sociale déjà bri l lante , a été cou
ronnée de succès, mais que cette amélioration même, 
obtenue par la création d'un fonds de réserve, légitime au 
point de vuef i sca l l 'assujett issement à la patente; 

At tendu que, pour repousser les prétentions du fisc, 
l 'appelante invoque en troisième l ieu un ca lcu l établissant 
que l a nouvelle émission d'actions a procuré à chaque 
act ion ancienne un bénéfice de fr. 35-95, mais imposé au 
souscr ipteur de chaque act ion nouvelle une perte de 
fr. 106.97 j qu'elle en déduit que ce qu'un groupe d'associés 
possède en plus par suite de cette émission, l'autre groupe 
le possède en.moins, de sorte que l a société n'a éprouvé ni 
bénéfice ni perte, et que partant la cotisat ion à l a patente 
ne se just i f ie pas ; 

At tendu que ce moyeu, contradictoire avec le précédent, 
qui était basé sur une prétendue égalité entre tous les 
associés, est sans fondement j u r i d i q u e ; 

At tendu, en effet, que l a loi du 22 j a n v i e r 1849 et celle du 
21 mai 1819, organique de lapatente , imposent directement 
le payement de celle-ci à la société anonyme, personnalité 
jur id ique distincte de celle des associés, possédant un 
X>atrimoiuc dist inct du l eur; que c'est le patr imoine social 
seul qui est débiteur delà patente frappant-son enrichisse
ment annuel ; que, dès lors , pour l 'appl icat ion des lois 
fiscales prérappelées à l'espèce actuelle , i l n'échot pas de 
prendre en considération l'avantage ou le désavantage que 
l'émission d'actions avec pr ime a pu présenter pour les 
act ionnaires , anciens ou nouveaux, considérés dans leur 
individualité, n i de compenser cet avantage et ce désavan
tage; qu'il faut uniquement rechercher si l 'avoir social 
s'est augmenté; que la consistance de cet avo ir résulte 
exclusivement, au point de vue f iscal , des énonciations 
du bi lan (art. 3, § 2 et suiv. , de l a loi du 22 j a n v i e r 1849; 
art . 4 de l a loi du 24 décembre 1906) ; que, dans l'espèce, le 
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bi lan établit que 'l'émission de 5,ooo actions avec pr ime a 
fait bénéficier la société d'une valeur nouvelle nette de 
frs 73i,32G.3o, ce qui just i f ie entièrement la cot isat ion 
l i t ig ieuse; 

At t endu que, pour faire repousser la dist inction entre la 
société, être moral , et les associés individuel lement, r a p 
pelante a plaidé, bien à tort, qu'il ne se conçoit pas qu'une 
société anonyme puisse réaliser des bénéfices sans que 
tous les associés en profitent; que parei l le conception 
ressort , au contraire , des c irconstances mêmes de l'espèce, 
où l'on voit une opération donnée faire bénéficier le patr i 
moine social , tandis que l'effet île cette même opération 
sur le patrimoine individuel des act ionnaires est d'enri
ch ir les uns et d 'appauvrir les autres ; 

At tendu qu'i l ressort des considérations q ui précèdent 
que la preuve postulée p a r les conclusions subs id ia ires de 
l'appelante est sans pertinence, l a va leur effective et vénale 
atteinte par les actions de la société à des époques posté
r ieures à l'émission étant sans influence sur l a solution du 
l i t ige; qu'en vue de cette solution, i l importe uniquement 
de considérer l a va leur nominale des actions émises, c'est-
à-dire la dette contractée p a r l a société vis-à-vis des por
teurs d'actions, et de faire res sor t i r que lasociétéa encaissé 
i,25o,ooo francs a lors qu'elle n'assumait comme charges 
nouvelles que le capi ta l nominal des actions émises 
(000.000 francs) et les frais de l'émission, ce qui attribue à 
l a différence le caractère indiscutable d'un bénéfice net 
patentable ; 

P a r ces motifs et ceux de la décision dont appel , l a C o u r , 
sur le rapport de M . le consei l ler M A S Y et les conclusions 
conformes de M . BELT.IEKS, avocat général, confirme cette 
décision, déboute la société appelante de ses conclusions, 
tant pr inc ipales que subsidia ires , et la condamne aux 
dépens d'appel... (Du 5 mai 1909. — P l a i d . M M » FOCOROUI.LE 
c. ROBERT.) 

J U R I D I C T I O N R É P R E S S I V E 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE 
Deuxième chambre. — Présidence de M . Lameere. 

2 8 Juin et 8 n o v e m b r e 1 9 0 9 . 

C H A S S E . — REMISE DE L'ARME. — DÉPOSSESSION NON 
EFFECTIVE. — AMENDE. 

L'amende comminée pour défaut de remise de 
l'arme de chasse est applicable au délinquant, 
alors même qu'elle lui a été restituée par le garde 
verbalisant. Elle est obligatoire dès que l'arme 
employée pour commettre le délit est restée en 
possession du délinquant, soit qu'il l'ait refusée, 
soit qu'il n'ait pas été ou n'ait pu être interpellé 
à ce sujet, soit que la preuve de l'infraction ré
sulte exclusivement de témoignages ou de procès-
verbaux. 

Première espèce. 

. (LE PROCUREUR GÉNÉRAL A LIÈGE C. LETECHKUR.) 

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la cour 
d'appel de Liège, d u 1 4 av r i l 1909, rendu sous la prési
dence de M . le conseiller EKI-ICUM. 

Arrêt. — S u r l'unique moyen, pr i s de l a violation de l'ar
ticle 20 de la loi du 22 février 1882, en ce que l'arrêt 
attaqué, après avoir déclaré constant à charge du défen
deur le fait de chasse sur t erra in d'autrui et sans permis 
de port d'arme qui lui était imputé, ne lu i a pas appliqué 
1 amende spéciale comminée p a r le dit art ic le , en se basant, 
d une part , sur ce qu'il avait remis son arme au garde ver
balisant qui l a lui a restituée à sa demande et en visant , 
d autre part , l 'article 140, § 2, de là loi s u r l 'organisation 
jud ic ia i re : 

At tendu que l'amende dont i l s'agit est destinée à com
pléter l a répression du délit de cha«se ; 

Attendu que le délinquant ne peut l'éviter qu'en se dépos
sédant de l 'arme qu'il a employée l a loi l 'ayant placé dans 
l 'alternative de subir la confiscation de l ' instrument du 
délit, comme conséquence de la remise qu'il doit en faire 
spontanément et sans réquisition, ou d'encourir une péna
lité équivalente à défaut d'avoir opéré cette remise , c'est-
à dire d'avoir livré l'arme de sorte qu'il en soit privé et 
qu'elle entre dans le domaine de l ' E t a t ; 

Attendu,dès lors,que l'amende se subst i tuant à la confis
cation qui n'a pu être réalisée,doit atteindre le délinquant, 
lorsque, connue dans l'espèce, d'après les constatations de 
l'arrêt dénoncé, c'est à sa demande qu'il lui a été permis 
de reprendre son arme ; >' 

P a r ces motifs, l a Cour , ouï en son rapport M . le consei l ler 
R E M Y et sur les conclusions conformes de M . E D . JANSSENS. 
avocat général, casse.. . ; renvoie la cause devant la cour 
d'appel de B r u x e l l e s . . . (Du 28 j u i n 1909.) 

S e c o n d e espèce. 

(HENRY.) 

Le pourvoi était- dirigé contre u n arrêt de la Cour 
d'appel de Liège, du 6 octobre 1909, fendu sous la pré
sidence de M . ORBAN. 

Arrêt. — V u le pourvoi accusant la violation de l 'article 20 
de la loi du 28 février 1882 sur la chasse, en ce qu'il résulte 
tant des énonciations de l'arrêt attaqué que des pièces de 
l a procédure, que le fait incriminé n'a donné l ieu à aucun 
procès-verbal, mais s implement à une p la inte; qu'ainsi , ne 
s'étant pas présenté d'agent verbal isant , le délinquant 
n'avait pas à remettre son arme et qu'on ne voit pas , dans 
l'espèce, à qui le prévenu aura i t pu faire cette remise ; 

At tendu que l 'article 20 de la loi du 28 février 1882 a eu 
pour but de remédier à des abus auxquels avai t donné l ieu 
l'ancienne législation sur l a chasse, en assurant la confis
cation de l'arme dont le délinquant s'est servi et en empê
chant qu'elle ne soit remplacée p a r une a r m e quelconque 
et sans valeur déposée au greffe; 

Que cette disposit ion, dans l a pensée des auteurs de la 
loi , établit les règles suivantes : i° c'est l 'arme même qui a 
serv i à la consommation du délit qui doit être confisquée ; 
2° si le délinquant se trouve en présence de l'agent verba
l isant , i l lu i est lois ible de se soumettre à cette peine de l a 
confiscation en remettant immédiatement son arme à" 
l'agent; 3" dans tous les cas, sans exception, où cette 
remise n'a pas été opérée, la confiscation ne peut plus être 
prononcée, mais une amende spéciale de 100 francs doit 
être ajoutée à la condamnation pr inc ipa le ; 

At tendu que s i le texte de l 'article porte que l a remise 
doit se faire entre les mains de l'agent verbal i sant , c'est 
(pie le législateur a visé les cas les plus ordinaires où les 
délinquants se trouvent au moment de la constatation de 
l ' infraction en présence d'agents, m a i s que l'on ne peut en 
déduire l a pensée de res tre indre à ces seuls cas une dispo
sition qui , dans l ' intention manifestée p a r les t ravaux 
préparatoires, doit s 'appliquer chaque fois que le contre
venant pourra i t subst i tuer une autre arme à celle dont il 
s'est servi ; 

Attendu que l'amende de 100 francs est donc obligatoire 
des (pie l a remise n'a pas été effectuée, soit que le délin
quant l'ait refusée, soit qu'il n'ait pas été interpellé à ce 
sujet , soit qu'il n'ait pas été à portée du verbal isant qu'il 
peut même ne pas avoir aperçu, soit enfin si l a preuve de 
l'infraction résulte exclus ivement de témoignages ou de 
plaintes ; 

Qu'i l s u i t de ces diverses considérations qu'en déclarant 
que le seul fait de la non-remise de l 'arme donnait l ieu à 
l'application de l 'article 20. alinéa 2, de la loi de i882.et ce, 
quels que soient les motifs qui avaient empêché le deman
deur de l'effectuer, et en maintenant, en conséquence, 
l'amende de 100 francs prononcée de ce chef pur le premier 
juge, la décision attaquée, loin de v io ler la disposit ion 
légale relevée p a r le moyen, en a fait une jus te appl icat ion ; 
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P a r ces motifs, l a C o u r , ouï en son rapport M. le con
se i l ler D I PONT et sur les conclusions conformes de 
M . TERLIXDEN, premier avocat général, rejette le pourvoi ; 
condamne le demandeur aux dépens... ( D u 8 novem
bre 1909.) 

OBSERVATIONS. . La confiscation de l 'arme de chasse 
n'est pas subordonnée à sa saisie. (Cass., 2 août 1880, 
B E ' L L . J U R . , 1881, c o l . 78.) 

Le délinquant do i t remettre spontanément cette 
arme. (Liège, 9 novembre 1882, PAS. , 1883, I I , 28.) 

La confiscation n'est prononcée qu'en cas de remise 
de l 'arme. (Cass., 18 février 1884, BELO. JUD. , 1884, 
col . 1070.) 

Peine complémentaire (DALLOZ. Suppl . , V ° Peine, 
n° 143), mesure de police préventive édictée pour 
éviter le renouvel lement de l ' i n f rac t ion (Cass. fr , 6 et 
13 mars 18Ò6, DALLO/. , Pér., 1850, I , 224 et 1856, 
V , 332), la confiscation de l 'arine est remplacée par 
une amende q u i a u n caractère supplétif (Cass., 18 fé
vr ier 1884, BELG. JUD. , 1884, co l . 1070; Liège, 31 octo
bre 1893, BELG. JUD , 1893, co l . l o ( j 6 ; Cass., 24 octo
bre 1898, BELG. JUD. , 1899, co l . 283). 

La subst i tu t ion de l'amende à la confiscation dont le 
délinquant s'est affranchi, opère comme une subroga
t ion réelle, que la lo i établit pour que lu peine pécu
niai re t i t n n e l ieu de mainmise sur l ' i n s t rument du 
délit. (Comp. rappor t de M. LETELLIER. avant cass. f r . , 
28 février 1899 DALLOZ, Pér., 1905, I , 3 1 , l ' c col . ) 

D'après la jur isprudence, l 'amende spéciale doi t être 
prononcée d'office, mais i l semble qu'en présence de 
l 'ar t ic le 2 de la lo i d u 4 septembre 1891, l'unanimité de 
la Cour est cependant nécessaire pour suppléer en appel 
à semblable omission d 'un jugement cor rec t ionnel . 
L'arrèL attaque (]"- ' espèce) renfermai t une référence 
assez énigmatique à cette d isposi t ion , en sorte qu 'on 
pouvait se demander si cette insol i te men t ion , assuré
ment superflue, ne révélait pas indirectement u n désac
cord d'interprétation dont la constatation plus catégo
r ique eut été de nature à énerver l'autorité de la 
décision et à entraîner cassation comme const i tut ive 
d 'un excès de p o u v o i r . — Comp. Cass.,20 octobre 1902 
(BELG. JUD. , 1903, co l . 1 4 1 ) ; DALLOZ, V " Jugement, 

,n» 767 et Supp l . , n" C10. 

J U R I D I C T I O N C O M M E R C I A L E 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LIÈGE 
Présidence de M . Hogge, vice-président. 

4 n o v e m b r e 1 9 0 8 . 

S U B E S T A R I E S . — ACTION EN PAYEMENT. — ABSENCE DE 

MISE EN DEMEURE. 

R E S P O N S A B I L I T É . - PERTE DE MARCHANDISES.— PREUVE 

INCOMBANT AU RATELIER. 

Les surestaries ne courent pas de plein droit ; à 
défaut de mise en demeure, la demande de 
surestaries n'est j>as recevable. 

S'il est prouvé qu'en cours de route,une partie des 
marchandises transportées par bateau a été 
perdue, ce fait doit engager la responsabilité du 
transporteur, nonobstant toute stipulation con
traire La clause d'irresponsabilité quant au 
poids est nulle comme contraire à la loi et à la 
monde. 

Lorsque le batelier reconnaît avoir reçu à trans
porter un poids de marchandise bien précisé, 
c'est à lui qu'il incombe d'établir qu'il a délivré 
pareil poids au destinataire. 

(POOL ('. L E NOUVEAU MOULIN liASTIN.) 

Jugement . — At tendu cpie par convention, en date du 
28 septembre 1907, le demandeur s'est engagé à transporter 

pour compte de la défenderesse, de R o t t e r d a m à Argen-
teau, 98,475 k i logrammes de froment sur son bateau, 
moyennant un fret de fr. 4-25 p a r 2,000 k i logrammes ; 

Attendu que l'action du demandeur tend à obtenir paye
ment du fret, soit fr. 227.76, et une somme de fr. 49-9 2 pour 
quatre j o u r s de sures tar ies ; 

At tendu que la défenderesse reconnaît devoir le solde 
du fret, mais se refuse au payement de la somme lui récla
mée pour sures tar ies et entend opposer en compensation 
une créance de fr. 879.4(5, représentant un manquant de 
3,975 k i l o g r a m m e s ; 

At tendu que l a doctrine et la jur i sprudence considèrent 
les sures tar ies non comme un complément de loyer du 
navire , mais comme dos dommages-intérêts soumis a 
l 'applicat ion des art ic les n 3 g et ii4ü du code c iv i l ; 

. Qu'en conséquence, de très nombreuses décisions ont, a 
bon droit , décidé que les sures tar i e sue courent pas de plein 
droit , m a i s seulement après mise en demeure; 

At tendu que le demandeur n'a j a m a i s mi s l a défende
resse en demeure ; que, dès lors , l a demande de surestaries 
n'est pas recevable ; 

Attendu qu'il échet de rechercher s i lo demandeur est 
responsable du prétendu manquant de 8,975 k i logrammes: 

At tendu que ,pour échapper à toute responsabilité, le 
demandeur invoque la clause d'irresponsabilité quant au 
poids, insérée dans l a convention du 28 septembre 1907 ; 

At tendu que semblable c lause invoquée comme exoné
rant le demandeur de toute responsabilité quant au poids, 
sera i t nul le comme i l l ic i te , puisque le transporteur est, de 
par l a loi . responsable du chargement qu'i l prend à sou 
bord ; qu'i l sera i t contra ire à l a loi non moins qu'à la 
morale de s t ipuler à l'avance une décharge absolue de 
responsabilité en ce qui concerne le poids de l a marchan
dise transportée ; 

At tendu, dès lors , que s'il est prouvé qu'en cours de 
route, une part ie de la marchandise a été pei"due ou 
détournée, ce fait doit engager la responsabilité du trans
porteur, nonobstant toute s t ipulat ion contraire ; 

Attendu que le demandeur dénie l 'existence du manquant 
dont le payement est réclamé, et soutient que c'est à l'a 
défenderesse d'établir ce manquant ; 

Attendu (pie si pare i l soutènement est admiss ib le lors
qu'il s'agit d'une cargaison de marchandi ses dont le poids 
et l a qualité sont indéterminés, i l n'en est pas de même 
lorsque le bate l ier reconnaît avo ir reçu à t ranspor ter un 
poids de marchandises bien précisé ; 

Que, dans ce dernier cas, en effet, le batel ier se trouve 
dans l a s i tuat ion d'au débiteur ordinaire à qui incombe la 
preuve de sa libération; 

At tendu qu'en l'espèce, le demandeur a reconnu avoir 
reçu à son bord 98,473 k i logrammes de froment; que c'est 
donc à lui à établir qu'il a délivré p a r e i l poids à la défen
deresse: qu'il ne le prouve pas et n'offre pas de le prouver; 

At tendu. . . (sans intérôti; 
At tendu que le demandeur a droit pour sou transport à 

un fret de fr. 227.7G: qu'en déduisant cette somme de-la 
valeur du manquant précité, le batel ier reste responsable 
de la somme de fr. 542.80 ; 

P a r ces motifs, lo T r i b u n a l déclare le s ieur Pool non 
fondé en son action, et statuant sur l'action reconventîon-
nelle, condamne Pool à payer à l a demanderesse la somme 
de fr. 542.85 avec les intérêts légaux et les dépens... (Du 
4 novembre 1908. — P l a i d . M 1 I « GENET-DE K E U L C. CAMILLK 

l lAVERSIX.) 

OBSERVATION. — Un pourvoi a été formé contre ce 

jugement . Nous publ ierons l'arrêt q u i in terviendra . 
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C H A R L E S G R A U X 

On répète ce n o m et l ' on cro i t encore entendre 
l ' incomparable avocat qu i disparaît. Une éloquence 
qu i donnait l ' impression de la force, une parole que 
l ' on suivait avec une admira t ion attentive, une voix qu i 
charmait l 'o re i l le , une puissancs d'expression q u i éton
nait , tout cela'n'est plus. 

On se recueille et l ' on cherche à réunir les traits qu i 
o n f marqué cette éminente figure. 

Ceux q u i ont connu GRAUX dans sa jeunesse se 

rappellent une nature primesautière, curieuse de toutes 
les manifestations de l 'espri t et déjà comme armée 
pour les luttes futures. 

I l fut l'ôiôve de l'Université de Bruxel les ; son i n t e l 
ligence, avide de précision, trouva dans la faculté de 
dro i t l 'aliment q u ' i l l u i fa l la i t ; ses amitiés s'y for
mèrent : i l eut pour compagnons O L I N , PICARD, et sur

tout EMMANUEL DEMEURE, q u i , on le sait, fut aussi un 

jur i s te de haute valeur. Ses éludes furent b r i l l an tes ; 
i l les compléta à Paris, et l 'on a pu voir dans les j o u r 
naux de France, q u ' i l y fut mis en rappor t , vers 1860, 
avec LACIIAUD et DUEAUIIE. 

On connaît ses débuts au palais : i l y eut comme u n 
mouvement de lierté dans le barreau; ce jeune homme 
avait, devant, la Cour d'assises, presque éclipsé u n 
maître de la parole, LACIIAUD, à la grande renommée; 

Risk-AUah fut acquitté et le talent de GRAUX consacré. 

I l ne fut pas seulement une voix harmonieuse; i l 
avait les fortes qualités du jur isconsul te : remontant 

aux sources d u d ro i t , i l se plaisait à rechercher la raison 
des principes et, pour ainsi d i re , à construire devant 
ses juges la doctr ine q u ' i l défendait. 

.\ous ne toucherons po in t ic i à sa carrière po l i t ique , 
quelque sympathie qu'elle nous inspire . Ce que nous 
voulons en retenir , c'est la puissance d 'assimilat ion 
dont i l y fit preuve : devenu min i s t r e des finances, on 
le v i t , en effet, révélant sans préparation visible une 
nouvelle maîtrise, disposer son budget et le défendre 
avec la lumineuse clarté et la hauteur de vues d 'un 
FRÈUE-ORBAN. 

I l nous est revenu, c'est u n souvenir q u i date de 
l o i n , que les anciens parlementaires furent saisis alors 
d'étonnement; l ' un d'entre eux, à la parole éloquente, 
se sentit particulièrement ému; c'était D'ELHOUNT.NE, 

qu'en son temps on qual i f ia i t de bouche d 'o r ; sortant 
de l 'une des séances de la Chambre où GRAUX avait 

exposé ses projets, i l se répandit en admirat ions q u i 
furent aussitôt consignées par écrit et communiquées 
au jeune min is t re , q u i rangea le document dans ses 
archives. 

Ce que nous entendons retenir encore de sa carrière 
pol i t ique , c'est l 'esprit d 'organisation, nous al l ions dire 
la d iv ina t ion , dont elle témoigne : la création des che
mins de fer vicinaux est, on ne l'a point oublié, l ' un des 
bienfaits de son adminis t ra t ion et demeure l 'un de ses 
titres les plus g lor ieux . 

L 'homme était tourmenté d 'un besoin d'aefion et de 
dévouement; écartée des assemblées législatives, son 
activité se voua plus étroitement à de nouveaux devoirs : 
ayant de 1873 à 1878 professé le dro i t pénal dans l ' U n i 
versité dont i l était sor t i , i l avait repr is le chemin de 
son Aima Mater; on l 'y vi t à l'œuvre jusqu'à son der
nier j ou r , prodiguant à l ' i n s t i t u t ion ses forces et son 
temps, y exerçant, dans sa forte direction* ses rares 
facultés de conducteur d'hommes. 

Un t ra i t encore, non le moindre : GRAUX fu i u n 

caractère; i l était de ces âmes vigoureuses q u i ne dévient 
pas de la voie qu'elles se tracent; sa parole — on y 
revient toujours — révélait la loyauté de sa nature et 
imposait la confiance, comme d'autorité. 

On a défini l 'orateur : l'honnête homme ayant à un . 
degré supérieur le don de bien dire , CHARLES GRAUX a 

été cet homme-là. 



J U R I D I C T I O N C I V I L E 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE 
Première chambre. — Prés, de M . van Maldeghem, premier président. 

11 n o v e m b r e 1 9 0 9 . 

COMMUNAUTÉ CONJUGALE. — DISPOSITION DES EFFETS 

MOBILIERS. — FRAUDE. — PREUVE nu MORILIFU EXISTANT 

ou ÉCHU. — CONCLUSIONS. — Avis DU MINISTÈRE PUBLIC. 

MÉMOIRE POSTÉRIEUR. 

C A S S A T I O N . — MOYEN. 

Le mari ne peut disposer, à titre gratuit, des effets 
mobiliers de la communauté, alors même qu'il 
ne s'en réserve pas l'usufruit, s'il agit en fraude 
des droits de la femme et pour s'assurer, dans la 
liquidation de l'avoir commun, une part des 
acquêts qui lui parait proportionnelle à la valeur 
de ses apports (i). 

S'il a cru idors trouver dans l'article i^-'2 c n i code 
civil le moyen légal de corriger, d'une manière 
qu'il jugeait équitable, la dévolution normale des 
acquêts, cette erreur de droit est élisive, dans son 
chef, de la mauvaise foi et du dol spécial requis 
pour lui (aire encourir la peine attachée au 
divertissement des effets de communauté. (Résolu 
p a r l a C o u r d ' appe l . ) 

L'importance de la donation ne peut constituer, en 
soi, un vice de celle-ci (\d.). 

La preuve du mobilier existant lors du mariage ou 
échu depuis peut se faire entre époux ou vis à-vis 
de leurs héritiers par la production d'actes ou 
d'écrits sous seings privés non susjiects de 
fraude (Id.J. 

Il n'y a pas lieu d'avoir égard à un mémoire 
produit en réponse aux conclusions du ministère 
public (h\.) fl). 

En se bornant à énoncer que l'immutabilité des 
conventions est d'ordre public et qu'en disposant 
de biens de la communauté en vue d'éluder les 
effets de son contrat de mariage, le mari a porté 
une atteinte illégitime aux droits de son épouse 
et des héritiers de celle ci, un arrêt ne permet pas 
de tirer de là un moyen de cassation reposant 
sur ce que la Cour aurait vu dans la donation 
un changement aux conventions matrimoniales. 

(DUPRÉ ET CONSORTS (.'. GÉRARD ET CONSORTS.) 

Le pourvoi était dirigé conlre un arrêt de la Cour 
d'appel de Liège, rendu, le 22 j u i l l e t 1908, sous la pré
sidence de M . MASIUS, et conçu comme suit : 

Arrêt. — Attendu quêtes chefs de lu contestation repr i s 
au dispositif dii jugement a quo, sub font seuls l'objet 
d'un appel pr inc ipa l ou incident (3) ; 

Que lu cour étant uniquement sais ie de ces quatre con
testations, i l n'échet pus de donner acte aux intimés de ce 
qu'ils déclarent s'en rapporter à just ice sur les points visés 
au disposit i f du jugement dont appel , sub ; i ' s . . . , ni de sta
tuer sur les points repr i s au même disposit i f sub n ' \ . . , le 
jugement du 21 ju i l l e t 1907 étant définitif à cet"égard; 

S u r l'appel pr inc ipa l : 
T. E u ce qui concerne la nullité des donations faites aux 

appelants par feu Joseph YVcrson, leur auteur : 

At tendu que, du v ivant de son épouse, née Agnès-Con
stance Gérard, Joseph W'erson a fait donation aux appe
lants : i" sous la date du 2") a v r i l 1904, d'un certain nombre 
de titres au porteur; 2" sous la date du 12 niai 1904, d'une 

. (1) Comp. Liège. 29 octobre 1891 I B E I . I I . JUD. . 1892. col. GG) 
(2/ B E L G . JUD. . T a b l e s de 188G-1902, V " Conclusions, 11"5 5 

et suiv. 

Ci) PANI) , BELGES, V" Ap/iel incident, n°* 04 et suiv. ; B E L T -
JENS, sous l 'article 44̂ * du code de procédure civi le , n° 3oo. 

somme de 40,000 francs, t i tres et deniers faisant part ie de 
l a communauté Werson-Gérard ; 

At tendu que les part ies sont d'accord pour admettre que 
les t i tres dont Joseph W'erson a disposé le 25 a v r i l 1904 sont 
au nombre de 5i5 et non de 526, comme i l est dit au juge
ment dont appel , l a donation l it igieuse ne comprenant que 
20 obligations du Crédit Général Liégeois et ne comprenant 
pas les 10 obligations B r a s s e r i e des Vernies mentionnées 
dans la requête et interrogatoire du 9 décembre 1906; 

At tendu qu'aux ternies de l 'article 1^22 du code c iv i l , le 
m a r i peut disposer, à t i tre gratuit et part icu l i er , des effets 
mobi l iers de l a communauté au profit de toutes personnes, 
pourvu qu'il ne s'en réserve pas l 'usufruit ; 

At tendu que cet art ic le t ire son origine de l'ancienne 
législation coutumière de l a F r a n c e , dont les dispositions 
re lat ives à l a matière étaient très divergentes; 

Que, tandis que certaines coutumes interdisa ient au 
mar i de donner les effets de l a communauté ou l imitaient 
son droit à cet égard, soit en exceptant de s a faculté de 
disposer des meubles et des conquêts ceux faits p a r les 
époux ensemble on par la femme et p a r son industr ie , soit 
en méconnaissant au m a r i le droit de disposer p a r contrat 
général d'aliénation de tous les biens de l a communauté, 
l a p lupart des coutumes at tr ibuaient au m a r i le droit de 
disposer des biens de toute nature de l a communauté « par 
donation ou autre disposi t ion faite entre vifs à son p la i s i r 
et volonté, sans le consentement de sa femme, à personne 
capable et sans fraude » (coutume de P a r i s , art . 225); 

Que les donations excess ives et cel les faites p a r le m a r i 
sous réserve d'usufruit à son profit devaient, su ivant bon 
nombre de commentateurs , être présumées frauduleuses, 
et que les héritiers du m a r i étaient unanimement cons i 
dérés comme incapables de recevo ir ses donations (4); 

At t endu que, s ' inspirant de ces divers systèmes, sans 
s'en approprier intégralement aucun, les auteurs du code 
c iv i l , en at tr ibuant au m a r i l a faculté de disposer à t i tre 
gratuit des biens communs et en écartant l'incapacité qui 
frappait ses héritiers présomptifs, ont limité son droit de 
disposition aux seuls effets mobi l iers de la communauté; 

Attendu que l 'exercice de son droit, a ins i déterminé, n'est 
soumis p a r le texte de l 'article 1422 qu'à cette double 
res tr ic t ion : interdict ion de disposer de l'universalité ou 
d'une quotité du mobi l ier , si ce n'est pour l'établissement 
des enfants communs; interdict ion de se réserver l'usufruit 
des biens donnés (5); 

At tendu qu'il ne ressort aucunement des t ravaux pré
parato ires du code c iv i l qu'il entrait dans les intentions 
du législateur de l imi ter autrement, spécialement quant au 
nombre des effets mobi l iers ou à l eur valeur , le droit de 
disposition du m a r i 16) ; # 

Attendu, dès lors , que l ' importance absolue ou re lat ive 
de la donation ne peut constituer, en s o i , u n vice de celle-ci, 
et que les actes de disposit ion faits en laveur des appelants 
ne peuvent être considérés comme entachés de nullité à 
ra i son de ce que leur va leur s'élève à environ 120,000 fr. (7) ; 

At tendu, toutefois, la fraude étant toujours exceptée, 
qu'eu at tr ibuant au chef de l 'association conjugale le droit 
de disposer, à titre gratuit , au profit de toutes personnes, 
des biens de la communauté, l 'article 1422 ne sanctionne 
pas les actes faits p a r le m a r i en vue de frustrer sa femme 
et ses héritiers de la par t qu'ils doivent avo ir aux biens de 
la communauté lors de sa dissolut ion (8); 

(4* POTHLER, Trailé de lu communauté, édit. de 1770, t. I I . 
n"* 4GS, 471. 47!) et suiv. 

(5i J.OCRÉ, édit belge de 18'SG, p. 4 l 8 . » " 17, e t !>• 4° 3 -
11» 29 

(G) Couf. LAURENT, t. X X I I , n , j- 10 et suiv.; PAND. UELGES, 
V » Communauté légale, 11'* 484 et suiv.; l lu<\ t. I X , i r * 1G7 et 
suiv.; BEI.T.IENS, SOUS l 'article 1422, n» s i3, 22 à 24 et 2G: 
Liège, 29 octobre 1891 BELG . l u » , 1892, col. GG . Contra-
DALLOZ, ' Suppl . , Y " Contrat de mariage, n"s 4° ; ! e t suiv.; 
Rouen, 25 j a n v i e r 18G0 ( D A L L O Z , 18G1, I I , 80,; B r u x e l l e s , 
i5 novembre 1875 (BELG. JUD., 187G, col. 217;; GUILLOUARD, 
t. I I , n , s 717 et suiv. 

(7) L A I RENT, t. X X I I , n" s38 et suiv.; Hue , loc. cit. 
(8) POTHIER, Traité de la communauté, n o s 479 et su ivants . 

Attendu, à ce point de vue, qu'il n'est nul lement démon
tré que Joseph W'erson aura i t agi en haine de sa femme, ni 
qu'il nourr i ssa i t à l'égard de cette dernière et des parents 
de celle-ci des sentiments d'hostilité ; 

Que, si certains dissentiments ont existé entre les époux 
au cours de l'année 1894, la preuve de l'affection de Joseph 
W'erson pour son épouse et de la bonne entente qui a régné 
dans le ménage W'erson-Gérard, jusqu'au décès de AI" 1 1 'AVer-
son, résulte c la irement — et sans qu'il soit nécessaire de 
recour ir à l'enquête sollicitée, en ordre subsidia ire , par les 
appelants — des éléments produits aux débats et notam
ment des disposit ions testamentaires fa il e s ' p a r Joseph 
W'erson au profit de. son épouse, le 8 niai 189G et le 3o no
vembre 1901 ; du fait qu'au mois d'avri l 1903, i l l'a associée 
personnelle-mentaux affaires do la Société W'erson ; de la 
manière affectueuse dont M""-W'erson s 'exprimait au sujet 
de son mar i , au cours des mois d'août et de septembre i9o3; 
de l'intimité de leurs vies dont elle apporte elle-même le 
témoignage; 

Attendu que, pour dégager l a véritable intention du 
donateur, i l importe de prendre en considération que 
Joseph W'erson, dont la fortune patr imoniale était relat i
vement importante, s'était marié, sous le 'régime de la 
communauté d'acquêts,avec Agnès-Constance Gérard, dont 
l'apport était insignif iant; que les époux n'avaient pas 
retenu d'enfants de leur mariage , et que, par l'effet de leur 
contrat, les bénéfices de l'association conjugale devaient, 
à l a dissolution de la communauté, quelque inégaux qu'eus
sent été les apports respectifs des conjoints, se partager 
en deux portions égales entre l'un des époux et les héri
t iers de l'autre ; 

At tendu qu'estimant un tel partage injuste à son égard, 
Joseph W'erson a cherché, par des actes préalables de dis
position au profit de ses héritiers légaux ou testamen
taires , à s'assurer, dans l a l iquidat ion imminente de l'avoir 
commun, une part des acquêts qui lui para i s sa i t propor
tionnelle à la va leur de ses apports ; 

Attendu que les appelants ne contestent pas que leur 
auteur ait obéi à parei l mobile en les gratifiant ; 

Que la réalité de ce mobile ressort , d'ail leurs, à l'évi
dence des divers éléments de la cause et spécialement de 
ce que, déjà en 1894, W'erson avait sollicité son épouse de 
renoncer aux droits que lui assura i t son contrat de mariage 
pour se contenter d'une rente viagère; delà qualité des 
donataires . de la consultation même que, par l'intermé
diaire de l'un d'eux, J . Dupré, W'erson avai t demandé à un 
homme de loi avant de faire les actes de disposition ; du 
chiffre des donations ; de la c irconstance qu'elles ont été 
faites à une quinzaine de j o u r s d'intervalle et à une époque 
où le doua leur prévoyait, avec le décès do son épouse, la 
dissolution prochaine de la communauté et sa l iquidat ion: 

Attendu, en effet, qu'en dépit des dénégations dos appe
lants , i l y a l ieu de tenir pour cer ta in que W'erson connais
sait , dès l a fin du mois de février 1904, la gravité de l'état 
de son épouse, qui décéda le ]5 j u i n de la même année; 

Que les faits qu'ils art iculent dans cet ordre d'idées sont 
sans rc levance aux débats (9) ; 

Attendu que l'immutabilité des conventions matrimo
niales est d'ordre public , et qu'en disposant des biens de la 
communauté en vue d'éluder les effets de son contrat de 
mariage , l 'auteur des appelants a porté une atteinte illégi. 
time aux droits de son épouse et des héritiers do celle-ci ; 

Qu' i l importe peu, à cet égard, que W'erson ait c r u ag ir 
dans la plénitude de son droit, sa bonne foi ne pouvant 
avoir pour effet de légitimer des actes qui constituent, à 
ra ison de leur cause, une fraude à la loi et aux droits des 
intimés ; 

Attendu, en conséquence, qu'il y a lieu d'annuler, de ce 
chef, les deux donations l i t ig ieuses et de condamner les 
appelants à rapporter à la communauté les deniers et les 
t i tres qui en fout l'objet ; 

I I E u ce qui concerne la peine prononcée à r a i s o n du 
divertissement : 

(9) L 'ar t i c l e i3g5 du code c iv i l est d'ordre public ; cass . 
tv., 23 j u i n 1887 ( D A L L O Z , Por . , 1887, I , 449). 

At tendu que l 'article 1477 du code c iv i l ne s'applique pas 
indifféremment à toute soustract ion ou toute omission 
d'effets de la communauté [io); 

Qu'i l ressort de l'objet de cette disposit ion, comme de 
son rapprochement avec l 'article 801 du même code, que la 
peine qu'il édicté ne concerne que le divert issement et le 
recel commis frauduleusement ou de mauvaise foi ; 

Attendu que les actes posés pur .l 'auteur des appelants 
ne revêtent pas ce caractère: 

Attendu, en effet, qu'avant de l'aire les donations des 
2.5 a v r i l et 12 mai 1904, W'erson avait pr i s soin de consulter 
M. l'avoué T . .; que ce dernier lui ava i t répondu que les 
donations d'effets mobil iers de la communauté faites par 
le m a r i , à t itre par t i cu l i er et sans réserve d'usufruit, « ne 
pourraient être attaquées par la femme ou ses héritiers 
que si ces donations n'étaient pour le mar i qu'un moyen 
indirect de s 'enrichir au détriment de la femme ou de ses 
héritiers, par exemple si le mar i s imulait une donation 
dont les choses qui en font l'objet devraient lui être 
restituées par le donataire, après le décès de sa femme, 
par exemple » ; 

Attendu que W'erson ne s'est pas enr ichi et n'avait pas 
le dessein de s 'enrichir personnel lement au détriment de 
son épouse ni des héritiers de celle ci ; mais qu'insuffisam
ment éclairé sur l'étendue de ses droits , i l a cru trouver 
dans la disposition de l 'article 1422 du code c iv i l le moyen 
légal de corriger, d'une manière qu'il jugeai t équitable, la 
dévolution normale des conquêts de l a communauté; 
qu'inopérante pour as surer la validité des actes illégaux 
de disposit ion, l 'erreur de droit dans laquelle le donateur 
a versé est manifestement élisive, dans son chef, de la 
mauvaise foi et du dol spécial requis pour l 'applicat ion de 
l'article 1477 du code civi l ; 

Attendu, d'autre part , que l'attitude dans laquelle 
W'erson s'est longtemps cantonné — refusant de révéler 
l'emploi qu'il avait l'ait des effets l i t igieux, et se bornant à 
déchirer qu'il en avait été disposé, au cours de la commu
nauté, par des actes faits en conformité avec la loi — non 
plus que l ' inexactitude, à la supposer consciente et voulue, 
de certaines de ses réponses 11 l ' interrogatoire sur faits et 
art ic les du 12 j a n v i e r 190G, ne sont constitutives du rece l 
prévu ]iar l 'article 1477; qu'elles sont, en outre, sans rc le 
vance pour déterminer le caractère du divert issement dont 
la nature frauduleuse ou non frauduleuse doit être appré
ciée d'après l'intention de son auteur au moment où il l'a 
opéré ; 

At tendu qu'il suit de ces considérations que la peine 
édictée par , l 'ar t i c l e 1477 du code civi l n'est pas applicable 
en l'espèce ; 

Sur l'appel incident : 
I . l'hi ce qui concerne le titre de l'emprunt d'Anvers, 

remboursé par fr. 21,915.9.5, que les appelants réclament 
connue provenant de la succession W erson-Guerre : 

Attendu qu'il y a l ieu d'adopter à cet égard les motifs du 
jugement aquo; 

I I . E u ce qui concerne l a récompense de fr. 4^,212.97, 
réclamée à la communauté par les héritiers de Joseph 
W'erson : 

Attendu que les intimés, appelants sur ce point, sou
tiennent vainement que l'apport prétendu devrait être 
réputé acquêt, à défaut d'avoir été constaté p a r inventaire 
ou état authentique : 

Attendu que. pour déterminer' la portée exacte de 
l'article 1499 du code c iv i l , il convient d'en rapprocher le 
texte de celui de l 'article 1004 du mémo code, disposit ion 
destinée à régler une s i tuation identique (11); 

Qu' i l résulte de ce rapprochement que les termes de 

(10) LAURENT, t . X X I I I , n , , s 3o et su ivant s ; PAND. BELGES, 
Y ° Communauté légale, n" 7-Î2; BELT.IEXS, SOUS l 'article 1477; 
(JITI.LOUARD, t. I I I , 11'"- 1.344, 1340 et su ivants ; H u e , t. I X , 
p 385, 11» 326. 

(111 Liège, 24 juil let 1907 (.lui: de Liège, I907,p. 27.3,; c a s s , 
fr., i 5 m a i I899(DALI.OZ. Pér., 1899,1, 397 ; GUILLOUARD, t. I I I , 
n° i4'^i MATON, Diclionn., V° Communauté d'acquêts, 
w> 2. — Contra : LAURENT, t. X X I I I , n 0 5 181 et su ivants . 
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l 'article i49!) n e doivent pas être interprétés restr ict ive-
meii l , et qu'il est sat isfait à l'exigence de la loi par la pro
duction d'actes ou d'écrits sous seings privés, non suspects 
de fraude, qui font preuve p a r eux-mêmes de l'existence de 
l 'apport; 

At tendu qu'il suit des considérations de fait ('mises au 
jugement dont appel , et que la C o u r adopte, (pie l a réalité 
et la consistance de l 'apport dont s'agit sont ideinement 
justifiées ; 

E n ce qui concerne le mémoire que les intimés ont pro
duit en réponse aux conclus ions du ministère public : 

Attendu que l 'art ic le 87 du décret du 3o mars 1808 permet 
uniquement aux part ies de remettre sur-le-champ, après 
l 'audition du ministère publ ic , de s imples notes énouoia-
tives des faits sur lesquels elles prétendent qu'il y a eu 
e r r e u r ou inexact i tude ; 

P a r ces motifs, et sans avo ir égard au mémoire produit 
par les intimés en réponse aux conclusions du ministère 
publ ic , entendu en son avis conforme M. l'avocat général 
IÏELT.IKNS , écartant toutes conclusions plus amples ou con
tra ires , notamment l'offre de preuve faite par les appe. 
lants. dit n'y avoir l ieu de statuer sur les chefs de la 
contestation r e p r i s sut) nh... au disposit i f du jugement dont 
appel n i de donner acte aux intimés de ce qu'ils déclarent 
s'en r a p p o r t e r à jus t i ce sur les chefs de la contestation 
repr i s sub jiis... du disposi t i f du même jugement, et 
s tatuant tant sur l'appol pr inc ipa l (pie sur l 'appel incident, 
déclare ces appels recevables ; confirme le jugement a quo 
en tant qu'i l a condamné les appelants à rai>porter à la 
communauté, avec les intérêts j u d i c i a i r e s à dater de 
l'exploit in troduct i f d'instance, la somme de 40.000 francs, 
donnée par J o s e p h W'crson sous la date du 12 m a i 1904, et 
les t i tres au porteur que ces dernier l e u r a donnés lo 
a5 a v r i l 1904; l'émendant quant à ce, dit cpie les appelants 
ne seront tenus de rapporter (pie 5r"> t i tres , dans lesquels 
ne sont comprises (pie 20 obligations du Crédit Général 
Liégeois et ne sont [>as comprises les 10 obligations 
Krasser i e des Venues visées à la requête en interrogatoire 
du 9 décembre igo5, réforme le jugement u quo, eu tant 
qu'il a déclaré les appelants privés de toute par t dans la 
dite somme de 4'V'oo francs , et les t i tres au porteur 
ci-dessus désignés; confirme le jugement a quo en tant 
qu'il a décidé (pie la somme de fr. 21,910 q5, montant de la 
pr ime du lot d'Anvers , res tera propre aux appelants , et 
qu'il est du récompense par l a communauté aux héritiers 
de Joseph W e r s o n de l a somme do fr. 43 J -

I --97 provenant 
de l a success ion des parents de ce d e r n i e r ; dit que les 
dépens seront considérés comme frais de partage. . . (Du 
22 ju i l l e t 1908. — P l a i d . M M I S E M I L E DUPONT, DUCUI.OT et 
WARNANT , fils.) 

Pourvoi en cassation. 
M . l'avocat général EDMOND JANSENS a conclu au rejet 

eu ces termes : 

Sous l'empire du code c iv i l , le m a r i peut-i l disposer, à 
titre gratuit , des effets mobi l iers de la communauté au 
profit de toutes personnes, pourvu qu'il no s'en réserve 
pas l 'usufruit, et a lors même que la disposit ion est faite en 
fraude des droits de l a femme, en vue de l a frustrer , elle 
ou ses héritiers, de l a par t dans l a communauté que la loi 
et les conventions matr imonia les leur assurent ? T e l l e e s t l a 
question de droit que soulève le premier moyen du 
pourvoi , 

A notre av is , la réponse doit être négative. 
A u x termes de l 'article 225 de l a coutume de P a r i s dont 

\ n disposit ion se re trouvai t dans beaucoup d'autres cou
tumes, « le mar i pouvait disposer par donation ou autre 
disposit ion entre vifs, à son p la i s i r et volonté, pourvu que 
la libéralité lut faite à personne capable et sans fraude » . 

Que faut-il entendre ici par fraude? 
Poci i iER (Traité de la communauté, t. I I I , n°s 481, 482 et 

485) nous l 'apprend : « L a fraude consis ta i t pr inc ipa lement 
dans la volonté d'enrichir le mar i ou ses héritiers, au pré
jud ice de la part que doivent avoir la femme ou ses héritiers 
dans les biens de la communauté lors de sa d isso lut ion » . 

Su ivant POTHIKR , la fraude était présumée dans certains 
cas. E l l e l'était notamment quand la donation était faite 
par le m a r i à l'un de ses parents appelés à l u i succéder, ou 
lorsqu'elle était faite à un parent (pie le donateur pensait 
devoir vraisemblablement .deven ir son héritier. E x e m p l e : 
un père dont l'enfant unique est atteint, d'une maladie 
incurable donne à un neveu appelé à lui succéder en cas do 
décès de l'enfant. 

On ne manquera pas d'objecter (pie l 'article 1422 du code 
c iv i l ne reproduit pas textuel lement l 'art ic le 225 de l a cou
tume de P a r i s . 11 semble ne subordonner l a validité de l a 
donation, par le m a r i , d'effets mobil iers déterminés dépen
dant de l a communauté qu'à la condition (pie lo m a r i ne 
se réserve pas l 'usufruit des biens donnés. L e mot fraude 
ne s'y trouve pas. Mais il y a lieu de remarquer que si le 
code c iv i l ne reproduit pas, dans un texte formel, l 'ancien 
adage fraus onmin corrumpil. le législateur n'a pas voulu 
et n'a pu vouloir abol ir cette règle de droit qui a sa source 
dans un principe de la morale universel le . L a loi no peut 
consacrer la validité d'un acte fait en fraude du droit . 

L e princip." que la fraude vicie tout acte qui en est 
entaché domine toute la matière du droit . 11 est virtuelle
ment inséré dans chacune des disposit ions de nos codes. 

1 ,e législateur a c r u devoir le rappeler expressément dans 
certa ins cas, et notamment dans l 'article 1107 du code c i v i l , 
mai s on ne peut évidemment en conclure qu'il l'a méconnu 
quand il l'a passé sous s i lence. 

L e m a r i , dira-t-on, est « maitre et se igneur » de l a com
munauté, et les res tr ic t ions apportées à son droit de l ibre 
disposi t ion sont des exceptions qui doivent être inter
prétées et appliquées l ini i tat ivement. . . 

Sans doute, mais , de par la définition de la propriété, le 
propriétaire est bien plus encore « maitre'et se igneur » de 
ses propres biens. 

O r , l 'article 1167 du code c i v i l porte que les créanciers 
peuvent, en leur nom personnel , attaquer les actes faits en 
fraude de leurs droits . C'est une conséquence du principe 
que les biens du débiteur sont le gage commun de ses 
créanciers (art . 8, loi hypothécaire, reproduisant l'art. 209!! 
du code civi l ) . 

Peut-on admettre un seul instant que la femme — dont 
les droits s u r la communauté sont supérieurs et, en tout 
cas, mieux définis que ceux des créanciers sur les biens de 
leur débiteur — ne j o u i r a i t pas des mêmes garant ies que 
les créanciers ordinaires ; eu d'autres termes, que la dispo
s i t ion protectrice de l 'article 1167 du code c iv i l , appl icable 
à tous, lu i serai t refusée à elle, et à elle seu le? 

Nous 110 croyons pas nous aventurer eu disant qu'alors 
même que les prohibit ions édictées p a r l 'article 14:22 du code 
c iv i l n'existeraient pas, l a femme ou ses héritiers seraient 
endro i t , l a fraude étant constatée, de demander l a nullité 
de donations faites dans les c irconstances de l'espèce qui 
nous occupe. 

L ' a r t i c l e 1422 du code c iv i l a-t-il eu pour objet de 
restre indre l 'application de l a m a x i m e «pie nous avons rap
pelée plus haut et du principe consacré p a r l 'article J167 du 
code c i v i l ? Nullement. I l se borne à énumérer liniitative
ment les cas o i i l a fraude résultant d'une présomption juris 
et de jure, la donation est nul le L e s autres cas sont aban
donnés à l'appréciation du juge . I l est cer ta in notamment 
que les droits de la femme sont frustrés quand le m a r i 
donne des biens decommunauté ens'en réservant l'usufruit, 
car , dans cette hypothèse, i l se donne les mérites d'une 
libéralité dont tout le fardeau est à la charge exc lus ive de 
l a femme ou de ses héritiers. D'autre part , le législateur du 
code civi l n'a plus admis comme le faisaient certaines cou
tumes, ipie l ' importance re lat ive de l a donation impliquât 
nécessairement une pensée de fraude. 

Voilà l a portée de l'article 1422. 
L e juge du fond n'a pas dit qu'il y avait , dans l'espèce, 

présomption juris et de jure de fraude ; i l s'est, au contraire, 
attaché à rechercher minutieusement et à énumérer toutes 
les c irconstances de fait qui l'ont amené à conclure à l'exis
tence de l a fraude à l a loi et aux droits des intimés, à 
décider que les libéralités ont été faites en vue do frustrer 

f i t ! 

la femme ou ses héritiers de leurs droits dans la commu
nauté 

E t à supposer même, tout gratuitement d'ail leurs, (pie 
l'une ou l'autre de ses considérations ne nous semblerai t 
pas avoir la force probante qu'elle a eue pour la cour 
d'appel, nous ne pourrions nous y arrêter, car nous n'avons 
pas a scruter les motifs des motifs de l'arrêt attaqué. 

Nous estimons donc que la décision dénoncée n'a pas 
violé l 'article i 4 2 2 du code c iv i l visé au premier moyen. 

L e second moyen accuse la fausse interprétation tout 
a 1 moins la fausse appl icat ion de l'article I'JQO du code 
c iv i l , en ce que l'arrêt attaqué considère comme prohibées 
par cette disposit ion les donations décrites au premier 
moyen, a lors qu'elles ne constituent pas un changement 
aux conventions matr imoniales 

Sans doute, l'arrêt attaqué affirme quel'inmiutabililë des 
conventions matrimoniales est d'ordre public et que 
Werson, on disposant des biens de la communauté en vue, 
d'éluder les effets de son contrat de mariage , a porté une 
atteinte illégale aux droits de sou épouse ou des héritiers 
de celle-ci, mais cette considération, vraie d'ail leurs en 
droit et en fait, si l'on s'en tient aux constatations souve
ra ines de l'arrêt, n'est pas la ra i son déterminante du juge . 
L a ra ison déterminante, nous l'avons vu c'est (pie les libé
ralités ont été faites en fraude des droits de la femme ou 
de ses héritiers. 

L'arrêt dit que « ces actes, à raison de leur cause, consti
tuant une fraude à la loi et aux droits des intimés 

A ra ison de leur cause et non à ra i son de leur résultat... 
I l est possible que, aux yeux du juge du fond, les libéra

lités l it igieuses aient eu pour effet d'apporter une modifi
cation aux conventions matr imoniales , mais c'est a ra ison 
de leur cause qu'il les déclare illégales.Or la cause, on plus 
exactement le mobile, la cour d'appel le dit et îe répète, 
c'est l'intention du donateur de frustrer sa femme ou 
les héritiers de celle-ci de leurs droits dans la commu
nauté. 

L e second moyen manque donc de base, et: nous con
cluons au rejet . 

L a C o u r a r e n d u l'arrêt suivant : 

Arrêt. — S u r le premier moyen, pris de hi « viola lion de 
l'article 1422 du code c iv i l » . en ce (pie l'arrêt attaqué a 
condamné les demandeurs en cassat ion, en qualité d'héri
tiers du défendeur or ig inaire à rapporter à la commu
nauté ayant existé entre ce dernier et son épouse prédé-
cédée certains biens mobil iers déterminés, donnés par lui 
aux demandeurs, pendant le mariage, alors qu'il ne s'en 
était: pas réservé l 'usufruit; que ces libéralités ne dégui
saient pas un avantage en sa laveur, n'étaient pas faites à 
des personnes interposées, ni par esprit de haine ou d'hos
tilité envers la femme ou les parents de celle-ci. et étaient, 
dès lors , exemptes de fraude : 

Attendu qu'il est constaté par l'arrêt attaqué (pie 
JosephWerson , sans ètred'ailleurs animé de sentiments de 
liai ne ou d'hostilité soit envers sa femme, soit envers les 
héritiers de celle-ci, a, les s3 a v r i l et 12 mai 1904, sans s'en 
réserver l'usufruit fait à ses neveu et nièces, demandeurs 
en cassation, donation manuelle de Ôi"; t itres et d'une 
somme de 40,000 francs dépendant de la communauté 
d'acquêts instituée par sou contrat de mariage : 

.Que, pur une appréciation souveraine, l'arrêt attaqué a 
décidé que Joseph Werson , croyant agir dans la plénitude 
de sou droit, a disposé de ces biens de communauté en vue 
d'éluder les effets de sou contrat de mariage et commis une 
fraude aux droits des défendeurs; 

Que, précisant le mobile auquel avai t cédé Werson, cet 
arrêt a relevé les c irconstances suivantes : les époux 
Werson-G. 'rard n'avaient pas retenu d'enfants de leur 
mariage. L'apport de la femme avait été relat ivement insi
gnifiant, Joseph Werson a estimé que le partage de la coin» 
munauté en deux portions égales serait injuste . Déjà, en 
iKi)4, il avait sollicité son épouse Agnès Gérard de renoncer 
aux droits que lui a s sura i t sou contrat de mariage pour se 
contenter d'une rente viagère. Des la fin du mois de février 
1904, i l connaissai t la gravité de'l'état de son épouse, qui 

décéda le i5 j u i n de la même année. I l prévoyait, avec le 
décès de sa femme, la dissolut ion prochaine de la c o m m u 
nauté et sa l iquidat ion. I l a cherché par ces donations 
manuel les , en favear de ses neveu et nièces, ses héritiers 
testamentaires , à s'assurer, dans la l iquidat ion imminente 
de l'avoir commun, nue part des acquêts qui lui para i s sa i t 
proportionnelle à la valeur de ses apports; 

Attendu (pie nul ne peut, par la fraude, se soustraire à 
l 'application des lois: (pie cette règle de morale et de r a i 
son s'impose même en l'absence de texte; 

(¿110 l'article 225 de la coutume de P a r i s , par une dispo
sition généralement adoptée, autorisant le m a r i à d isposer 
seul tics biens de la communauté" par donation ou autre 
disposit ion entre vifs à son p la i s i r et volonté n. subordon
nait ce droit à la double condition (pie la libéralité fut faite 
" à personne capable et sans fraude ••: (pie, suivant POTIUEU 
! Traite de la communauté, t. I I I . n *48i, 4 S a et 4 ^ 5 l a fraude 
cons i - ia i f pr inc ipalement dans la volonté d'enrichir le 
mar i ou ses hoirs « au préjudice de la part que dans les 
biens île la communauté, doivent avoir la femme ouïes 
héritiers de la femme, lors de sa dissolution » et cette 
fraude était présumée non seulement quand l a donation 
était faite par le m a r i à l'un de ses parents appelés à lui 
succéder, mais encore lorsqu'elle était faite à un parent 
que le donateur pensait devoir vraisemblablement devenir 
son héritier: 

Attendu que le code c iv i l a restreint le pouvoir de dispo
sition reconnu par la coutume de P a r i s au mari sur les 
biens de la communauté: (pie cette restr ict ion même 
implique le maintien de l ' interdiction de libéralités faites 
en fraude de là lo i ; que la défense au mari de disposer à 
titre gratuit et part icu l i er des effets mobi l iers de la com
munauté en s'en réservant 1 usufruit procède, du reste, 
d'une présomption de fraude au préjudice de la femme ou 
de ses héritiers : 

Qu'au surplus , le partage égal, par moitié, des biens de 
lit communauté est inconci l iable avec le pouvoir que possé
derait le mar i de dépouiller volontairement et subreptice
ment la femme ou ses héritiers d'une partie des biens 
communs : 

Qu'enfin s i , p a r l 'article 1:195 le législateur a i n t e r d i l a u x 
('•poux de faire, de commun accord, après la célébration du 
mariage, aucun changement à leurs conventions matrimo
niales il n'a certes pas admis que le mar i seul , dans le but, 
de frustrer de leurs droits sa femme ou ses héritiers, put 
annihi ler, d'une manière détournée, les effets légaux de 
ces conventions : 

Attendu qu'en annulant les donations manuelles faites 
aux demandeurs et en les condamnant, en qualité d'héri
tiers de Joseph Werson . à en faire rapport à la commu
nauté, l'arrêt attaqué n'a donc pas violé l 'article 1422 du 
code civi l invoqué par le moyen: 

S u r le second moyen,accusant la " fausse interprétation, 
tout a u moins la fausse applicat ion de l'art icle i3i)5 du code 
c i \ il » . eu ce que l'arrêt attaqué considère comme prohibées 
par cette disposit ion les donations décrites au premier 
moyen, a lors qu'elles ne constituent pas un changement 
aux conventions matrimoniales : 

Attendu que ce moyen manque de base; que l'arrêt 
attaqué n'a pus annulé les donations manuel les et ordonné 
leur rapport , parce qu'elles const i tueraient une violation 
de l 'article 1 ; 

Qu'i l s'est borné à a lïirmcr que l'immutabilité des con
ventions matr imonia les est d'ordre public, et (pie Werson , 
en disposant des biens de la communauté, en vue d'éluder 
les effets de son contrat de mariage, a porté une atteinte 
illégale aux droits «le son épouse et des héritiers de 
celle-ci : 

P a r ces motifs, la (.dur, ouï en son rapport M. le con
sei l ler lilKART et sur les conclusions conformes do 
M. Kl>MOX!) JANSSKXS, avocat général, rejette: condamne les 
demandeurs aux dépens et a une indemnité de i5o francs 
envers les défendeurs . . 'Du u novembre 1909. — P l a i d . 
M M - Du Lot HT . Dhsrid .T et Dro i LOT , ce dernier du bar
reau de Liège.) 



COUR DE C A S S A T I O N DE F R A N C E 
Chambre civile. — Présidence de M. Ballot-Beaupré, premier président. 

9 novembre 1 9 0 8 . 

SAISIE-ARRET. — ORDONNANCE DU PRÉSIDENT. 

MAINLEVÉE. — RÉFÉRÉ. 

Lorsque le président du tribunal a autorisé une 
saisie arrêt sous la réserve qu'il lui serait référé 
en cas de difficulté, ce magistrat ne peut plus 
mettre la saisie à néant après que la demande 
en validité est déjà: portée devant le tribunal. 

( R R E I L I I C. MÖRLA.) 

Le pourvoi , dirigé contre un arrêt de la cour d'appel 
«le F in is , du 8 août 1900 (SIKEV et PAS. FRANC., 1902, 11, 
105), était fondé sur la vio la t ion de l 'a r t ic le .809 du 
code de. procédure civi le , on ce que la Cour, con f i r 
mant une ordonnance «le référé, a décidé que le juge 
des référés pouvait rétracter son ordonnance permet
tant la saisie-arrêt, et ce, alors q u ' i l y avait eu assigna
t i o n en validité, de saisie, dénonciation aux tiers débi
teurs, et que la seconde ordonnance, en rétractant 
absolument la permission de saisie-arrêt, rendait i nu t i l e 
et sans portée la décision sur le fond et faisait dispa
raître la matière de l 'oppos i t ion . 

Arrêt. — S u r le premier moyen : 
Attendu, en l'ail, cpie IJrci lh , demandeur eu cassat ion, se 

prétendant créancier du s ieur Moria d'une somme de 
6b,ooo francs, a obtenu, le i2- décembre 1899. du président 
du tr ibunal c iv i l de l a Seine, l 'autorisat ion de prat iquer 
des saisies-arrêts sur des sommes dues au dit .Moria par 
divers banquiers ; que ces saisies-arrêts, pratiquées par 
exploits des 27 et 3o décembre 1899, oui été dénoncées à 
Moria par exploit «lu 0 j a n v i e r 1900. avec ass ignation en 
validité; que celui-ci a cité alors B r e i h l devant le président 
du même tr ibunal , s tatuant en référé, pour voir rappor ter 
l 'ordonnance autorisant les saisies-arrêts: que, par une 
seconde ordonnance, du iG j a n v i e r 3900, le président a l'ait 
droit à cette demande, sous le prétexte, notamment , «pie 
l 'ordonnance autorisant les sa is ies n'avait été accordée «pie 
sous réserve d'en référer au président en cas de diffi
culté; qu'enfin, la cour «l'appel a confirmé cette décision: 

Mais attendu, eu droit , que le président du tribunal ne 
trouvait , ni dans les disposit ions de l'art. 558 du code de 
procédure, ni dans la réserve qu'il avait faite de s t a t u e r a 
nouveau en cas de difficulté, le pou.voir de mettre à néant 
les saisies-arrêts dont la validité avait été soumise au 
tr ibunal par une demande régulière: 

Attendu, des lors , qu'on conf irmant la seconde ordon
nance, l'arrêt attaqué, statuant en référé, a fait préjudice 
nu pr inc ipa l et, p a r suite, violé le texte de loi ci-dessus 
visé ; 

P a r ces motifs, la C o u r , sans qu'il soit besoin d'examiner 
le second moyen, ouï en son rapport M. le consei l ler D E L -
CIJRROU et sur les conclusions conformes de M. MÉR1I.I.OX, 
avocat, général, casse. . . , renvoie devant la C o u r d'appel 
d'Amiens. . . . (Du 9 novembre 1908. — Plaid M ' G A U L T . ) 

COUR DE CASSATION DE FRANCE 
Chambre civile. — Présidence de M. Ballot-Beaupré, premier président. 

4 août 1 9 0 8 

SUCCESSION. — PARTAGE. — RAPPORT. 

ASSURANCE-VIE. 

Si /c successible au profit duquel le défunt a con
tracté une assurance sur la vie doit le rapport, 
non du capital assure, mais des primes payées, 
ce rapport est cependant limité au dit caj>ital 
quand les primes payées eii dépassent le mon
tant. 

(RERTIIAL'LT C. HERTIIAULT.) 

Pourvoi en cassation contre vin arrêt de la Cour 
d'appel d 'Angers, du 17 j u i n 1903, pour v io la t ion des 

articles 8Vr\ et suivanls du code c iv i l et des régies en 
matière de rappor t héréditaire de l ' a r t ic l . ; 1121 du 
code c i v i l , des règles et des principes en matière d'assu
rance sur la vie, ainsi que de l 'article 7 de la lo i du 
20 avr i l 1810, en ce que, sans mot i fs ju r id iquement 
sullisants, l'anêl attaqué a décidé que les hénéticiaires 
d'une assurance sur la vie devaient rapporter à la 
succession de l'as tiré les primes dont le montant était 
supérieur au capital assuré lui-même. 

Arrêt. Vu l 'article 843 du code c i v i l ; 

Attendu-que s i , dans les assurances sur la vie contrac
tées au profit d'un tiers déterminé, le capi ta l assuré, 
n'ayant j a m a i s fait partie du patr imoine du st ipulant , no 
peut donner l ieu à aucun rapport à l a success ion de ce 
dernier, il en est autrement des pr imes par l u i versées à la 
compagnie d 'assurances: que de semblables versements, 
effectués dans le but de permettre au bénéficiaire de la 
police de recevo ir l a somme promise p a r l 'assureur, 
coustituent, suivant les c irconstances , en faveur du dit 
bénéficiaire, des libéralités sujettes au rapport ; mais 
qu'en pare i l cas, le rapport ne saura i t excéder l' importance 
de l'avantage procuré au gratifié, c'est-à-dire être supérieur 
au montant du capi ta l à lui payé par l a compagnie d'assu
rances ; ' 

Attendu, dans l'espèce, que la C o u r d'Angers , après 
avoir décidé à bon droit «pue la veuve Ber thau l t et la dame 
Boul lay . bénéficiaires d'assurances souscri tes p a r Ber-
thaultpère. et dont le montant leur avai t été payé au décès 
de ce dernier, étaient tenues d'un rapport .re lat ivement aux 
pr imes versées p a r le de eujus, a refusé de l imi ter le chiffre 
de ce rapport au montant du capita l payé p a r les com
pagnies, sous le prétexte, d'uue p a r i , «pie les bénéficiaires 
ne pourraient se soustra ire aux conséquences de l'accepta
tion d'une st ipulat ion qu'elles avaient été l ibres de refuser 
et, d'autre part , (pie la valeur de la libéralité p a r elles 
recuei l l ie serai t égale au montant de l'ensemble des primes 
soldées p a r Ber thau l t ; 

Mais attendu, sur le premier point, que les demandeurs 
en cassat ion ne s'étaient nul lement obligés par l a seule 
acceptation de la st ipulat ion, à rapporter à la succession 
du st ipulant la valeur intégrale des pr imes par lui payées ; 
et, sur le second point, que l a libéralité l i t igieuse ne 
consistai t pas en des donations directes de sommes 
d'argent ayant procuré aux donataires un enrichissement 
immédiat, mais qu'elle avai t uniquement pour objet, a ins i 
qu'il a été indiqué ci-dessus, l 'avantage indirect devant 
résulter du payement des sommes dues par les compagnies 
d'assurances et dont les chiffres déterminaient, dès lors , 
l ' importance de l'émolument acquis par les gratifiés ; 

D'où i l suit qu'en statuant comme il l'a l'ait, l'arrêt 
attaqué a faussement appliqué et, p a r suite, violé le texte 
de loi susvisé : 

P a r ces motifs, la Cour , ouï en son rapport M . le con
sei l ler R A U et sur les conclusions conformes de M . MELCOT, 
avocat général, casse, mais seulement le chef re lat i f au 
rapport des p r i m e s : renvoie quant à ce devant la C o u r de 
Rennes . . . (Du 4 août 1908. — P l a i d . M M K LEEORT et 
I I A X X O Ï L X . ) 

OBSERVATION. — Voir l'arrêt attaqué et une noie de 

M . CH LYON-CAEN, dans la PAS. FRANC., 1909, I , 0 . 

» î « 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES 
Septième chambre. — Présidence de M. Falder. 

28 juillet 1909 . 

APPEL C I V I L . — INSUFFISANCE DES MENTIONS DE LA 

DÉCISl'ON ATTAQUÉE. — RECEVABILITÉ. — ORDONNANCE DE 

RÉFÉRÉ. — DÉFAUT D'INDICATION DES POINTS DE FAIT KT 

DE DRIM r. — N U L L I T É . 

R É F É R É . — MESURES URGENTES ET CONSERVATOIRES DES 

DROITS DES PARTIES. - AFFIRMATION SOUS SERMENT DU 
RAPPORT D'EXPERTISE. 

En principe, toute instance judiciaire a deux 

degrés. Est par suite recevable, l'appel d'une 
ordonnance de référé dont le caractère sommaire 
des mentions de l'expédition ne permet pas à la 
juridiction d'appel de se rendre compte de la 
nature, de l'étendue et de l'importance du litige 
dont le premier juge a eu à connaître. 

La disposition de l'article îji du code de procédure 
civile, qui prescrit que les jugements doivent 
contenir les conclusions des ]iariies et l'exposi-, 
tion sommaire des points île fait et de droit 
soumis au juge, est générale et s'applique aux 
ordonnances de référé comme aux autres juge
ments en matière civile ou commerciale (11. 

Doit, en conséquence, être annulée,l'ordonnance de 
référé dont l'expédition ne reproduit, pas même 
en résumé, ni l'exploit iniroduclif, ni les conclu
sions des parties, et ne spécifie ni les points de 
fait ni les i>oinls de droit sur lesquels le juge de 
référé avait à statuer. 

Le juge de référé est compétent pour ordonner, en 
vue d'une action en dommages-intérêts à raison 
d'un accident de chemin de fer, les mesures 
urgentes purement conservatoires des droits des 
parties, telles que la constatation de la nature et 
de la gravité des blessures de la victime de l'acci
dent et le relevé de l'étal des lieux où l'accident 
s'est produit, mais non des investigations impli-
quant l'examen des conséquences dommageables 
ultérieures ou de la responsabilité possible des 
parties. 

En cas d'urgence extrême, le juge de référé peut 
prendre toute mesure assurant l'exécution 
immédiate de son ordonnance, notamment per
mettre aux experts qu'il commet, d'affirmer 
sous serment leur rapport au moment seulement 
où ils déposeront ce rapport au greffe. 

(L'ÉTAT BELGE C. JAXSSEXS.) 

Arrêt. — Sur l a recevabilité do l'appel : 
Attendu qu'en principe toute insïance judiciaire! a deux 

degrés; que c'est exceptionnellement et dans les cas prévus 
par la loi qu'il est dérogé à cette règle générale, consacrée 
p a r le législateur dans l'intérêt des p la ideurs : 

Attendu (pie la part ie qui prétend que l a décision atta
quée a élé rendue en dernier ressort , doit en rapporter l a 
preuve ; 

At tendu que celte preuve ne peut résulter que de l'expé
dition régulière de la décision attaquée; (pic, par cette 
expédition seule, la j u r i d i c t i o n devant laquelle l'appel est 
porté, con liait l'objet de la demande et le cou Ira t jud ic ia i re 
lié entre les p a r t i e s ; 

Attendu que la part ie intimée ne rapporte pas l a preuve 
de l'exception qu'elle oppose à l'appel ; 

Qu'en effet, l'expédition de l'ordonnance rendue eu 
référé, le 2 j u i n 1909, par M. le président du T r i b u n a l de 
première instance d'Anvers, ne contient que le -nom des 
part ies et le texte de l'ordonnance : qu'elle ne reproduit ni 
l'exploit d'assignation, pas même dans son dispositif, ni le 
dispositif des conclusions prises par les demandeurs, et ne 
permet point, dès lors, à la cour de se rendre compte de la 
nature, de retendue et de l' importance du l i l ige dont le 
premier juge a eu à connaître: 

Attendu qu'il n'est, en conséquence, pas démontré (pie 
l'ordonnance dont s'agit ait été rendue en dernier ressort ; 
que l'appel est, par suite, recevable; 

A u fond : 

Attendu (pie l 'article 141 du code de procédure civile 
consacre un princ ipe général qui s'applique à tous les 
jugements de jur id i c t ion civi le et commerciale : que les 
règles de l a procédure spéciale des référés 110 s'opposent 
nullement à ce (pie l'ordonnance du juge des référés, qui 
est en réalité un jugement, contienne les mentions essen
tielles (pie le législateur a jugées indispensables pour qu'il 

( 1 ) Y . Bruxe l l e s , 1 4 ju i l le t 1909 (BELG. JUD. , supra, col.86). 

y ait un jugement, et que le juge supérieur soit mis à même 
d'en apprécier le mérite: 

Attendu que, aux termes de l'article 141 la rédaction des 
jugements doit contenir notamment les conclusions des 
parties, l'exposition sommaire des points de fait et de 
droit, les motifs et le dispositif des jugements; 

Attendu que ces mentions sont substantie l les; qu'elles 
font partie intégrante des jugements ; que leur omission 
entraine l ' inexistence et, par suite, la nullité absolue du 
jugement, puisque parei l le omission empêche la cour de 
vérifier le bien fondé de la décision qui lui est soumise; 

Q'en effet, c'est l'expédition enregistrée du jugement qui 
seule, avec les conclusions des part ies devant la cour, 
donne à celle-ci connaissance du débat qui existe entre les 
part ies et dont elle a à connaître : 

Attendu (pie l'expédition signifiée à l'appelant et servant, 
dès lors, de base à son appel, ne donne pas même un 
résumé de 1 exploit d'assignation, dont elle ne reproduit ni 
les motifs ni même le dispositif, et auquel elle 11c renvoie 
pas d'ai l leurs ; (pic le dispositif des conclusions n'est pas 
reproduit à la dite expédition: que r i e n ne spécifie les 
points de fait qui ont amené les consorts Jaussens à solli
citer du juge des référés certaines mesures urgentes, ni 
les points de droit sur lesquels i l aura i t eu éventuellement 
à s tatuer; 

A ttendu que cette exposition sommaire des points de fait 
et de droit, exigée par l 'article 141 du code de procédure 
civile, fait absolument défaut et que, à aucun endroit de 
son jugement, le juge des référés ne les a rappelés; qu'il 
n'est pas même dit dans quelles c irconstances et à quel 
effet l a nomination de deux experts est demandée, ni dans 
quelle localité les constatations de l'expert technique 
doivent être faites; 

.Attendu que la cour esl sais ie du fond de la contestation 
par l'effet dévolulif de l'appel et (pie les conclusions pr ises 
par les part ies devant la cour, leurs expl icat ions et les 
autres éléments de la cause l u i permettent d'y statuer 
immédiatement; 

Attendu que c'est ensu i t e d'un accident dont l'intimée 
Ru fine Jaussens a été victime, le 2G a v r i l 1909, en descen
dant d'un train dans la gare de Boom, (pie la susdite et son 
père ont assigné l 'Etal , belge devant M. le président du 
T r i b u n a l de première instance d'Anvers, jugeant en référé, 
pour y voir désigner des experts chargés de l'aire certaines 
constatations urgentes, conservatoires des droits des 
p a r t i e s , d'une part en ce qui concerne la nature des 
blessures de la victime de l'accident, d'autre part en ce 
qui concerne l'état des lieux ou l'accident s'est produit ; 

Attendu (pie l'urgence de ces constatations est évidente ; 
qu'il i iuporle de faire vérifier immédiatement les lésions 
de l'intimée comme conséquence de l'accident, a insi que 
l'état des l ieux au point de vue de la responsabilité éven
tuelle de l 'appelant; 

(¿110 l'urgence est d'autant plus grande que la date de 
l'accident s'éloigne davantage, puisque l'état des l ieux pei.t 
être modifié chaque jour , et (pie les conséquences domma
geables de l'accident peuvent éventuellement, dépendre, 
non pas seulement de la gravité des lésions, mais de la 
nature du trailenient institue oli de circonstances étran
gères dont l'Klsit pourrait ne pas être responsable ; 

Attendu que le juge des référés est donc compétent pour 
ordonner les mesures sollicitées en (sint. bien entendu, que 
ces mesures se bornent aux eonstalal ions de fait acquises 
au moment où el lessont faites,cl n'impliquent pas l'examen 
des conséquences dommageables ultérieures ou de la 
responsabilité possible des part ies; 

Attendu (pie, à cet égard, les mesures sollicitées par les 
intimés dépassent la compétence du juge de référé et 
doivent c ire réduites comme il sera dit ci-après; 

Attendu que l'urgence extrême permet au juge de référé 
do prendre toute mesure (pli assure l'exécution immédiate 
de son ordonnance; qu'il peut notamment exempter les 
experts des règles tracées par les art ic les 3o2 et suivants 
du code de procédure c iv i le ; que si , il'après l 'article 3 i5de 
ce code, la prestation de serment des experts doit, en règle 



générale, précéder le comnicticeineii l de leurs opérations, 
r ien ne s'oppose cependant à ce (pie les experts affirment 
leur rapport sous serment, lors du dépôt qu'ils en fero :t, 
a ins i (pie le demandent les consorts . laussens : 

Attendu «pie l'urgence de la cause just i f ie cette demande : 
Parées motifs, la Cour , entendu à l'audience publique 

M. P A Î T . LKCLERCQ, avocat général, et de son avis , rejetant 
toutes conclusions plus amples ou conlra ires , reçoit l'appel 
et y faisant droit, annule l'ordonnance rendue par 
M. le président du T r i b u n a l de première instance d'Anvers 
jugeant en référé le 2 ju in 190;): s la tuanl au fond, provi
soirement et tous droits des parties réservés au pr inc ipal 
commet connue experts les • s i eurs Georges \Vnuters, 
docteur en médecine, à Anvers , et I leuri Th ie l ens , archi 
tecte, à A n v e r s , lesquels, chacun séparément dans un 
rapport motivé qu'ils affirmeront sous serinent au moment 
du dépôt au greffe du tr ibunal de première instance 
d'Anvers , examineront : le premier, Itulïue . laussens, 
commerçante, domiciliée a Boom, rue du J a r d i n V e r t : il 
décrira son état déterminera la nature et la gravit', 1 des 
lésions dont elle est atteinte, le tout au point de vue, de sa 
capacitéde travai l et des soulïrn necs endurées jusques et y 
compris le moment de son examen: le second, l'étal des 
lieux à la station du chemin de fer à Boom à l'endroil où 
l'accident s'est produit : il le décrira et en dressera un plan 
détaillé avec indication et descript ion des trottoirs de 
débarquement et de leur état —avec indication du train et 
des compart iments à l'arrêt au moment de l'accident — 
avec mention des hauteurs de descente tant à l'endroit de 
l'accident qu'aux autres places de descente des voyageurs: 
d i r a s'il existe à cet endroit un défoncemenl du trottoir de 
débarquement, quelle en est la profondeur et si ce défon-
cement est indiqué par un avert i s seur quelconque destiné 
aux voyageurs descendant des tra ins : réserve les dépens 
des deux instances. . . (Du 128 ju i l l e t 1909 - Pla id MM''* VAX 
W'EDDINGEN et V A X REETII , ce dernier du barreau d'Anvers.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Septième chambre. — Présidence de M. Faider. 

28 juillet 1 9 0 9 . 

A K B I T R A G E . -
TIOS INDÉFINIE. 

DÉLAI DU 
— NULLITÉ 

COMPROMIS. — 
DE LA SENTENCE. 

PRRROCA-

La durée des pouvoirs du tribunal arbitral est 
limitée; elle peut être prorogée successivement, 
sans que la prorogation puisse s'étendre d'une 
manière indéfinie ou jusqu'à l'évocation . 

Une simple demande de renseignements ou une 
communication de la part du conseil juridique 
d'une partie, mais non mandataire de celle ci, ne 
peut cire considérée comme comportant une pro
rogation des pouvoirs de l'arbitre 

Est nul. le jugement arbitral rendu après l'e.xjiira-
lion du délai du compromis. 

(I1ARKC. LA SOCIÉTÉ DU CRÉDIT' OUVRIER DU DASSIN DE LA DYLK.) 

Arrêt. — Attendu que le mandat de trancher les difficul
tés nées entre elles, (pie donnent les parties à l 'arbitre, ne 
peut s'étendre d'une façon indéfinie et tant qu'il n'est pas 
révoqué; que cela serait en opposition manifeste avec 
l'intérêt que les part ies ont à constituer un tr ibunal arbi
tral : rapidité do la procédure et économie dos frais : 

(¿110 c'est précisément pour cela (pie l'article 1007 du 
code de procédure civi le dispose que, si le compromis ne 
fixe pas de délai, la mission des arbi tres ne durera que 
trois mois du jour du compromis , et que l 'article 1012 porte 
(pie le compromis finit pur l 'expiration du délai stipulé ou 
de celui de trois mois s'il n'en a pas élé réglé ; 

Attendu que le compromis avenu entre part ies est du 
1 4 février iqoli et ne fixe aucun délai; 

Attendu (pie les parties peuvent proroger le délai de 
trois mois même taci tement; que l'on peut induire cette 
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prorogation, non seulement de leur attitude personnelle, 
niais encore de celle de leur mandataire ou même de leurs 
conseils, s i . bien entendu, il est établi que ceux-ci avaient 
le pouvoir d'engager les parties à leur égard ; 

Attendu que la prorogation ne peut j a m a i s être indéfinie J > 
mais que le délai doit en être déterminé, faute de quoi sa ?""•'-"• 
durée est de 8 mois connue celle du compromis p r i m i t i l , 

Attendu que, dans l'espace,l'arbitre a, par une prenutio * 
senlence du 3o mars 190G, chargé un expert comptable do t 

l'aire de nombreuses recherches et vérifications et d en 
dresser rapport ; (pie la copie de ce r a p p o r t a été Irans- ->'/•• 
mise par l 'arbitre aux part ies le 3 octobre 1907 ; • ~i>; 

Attendu qu'il est certain que les pouvoirs de l'arbitre **'•* 
furent prorogés successivement par l'appelant même après 
cette date: (pie, le (! octobre 1907, il faisait savoir à l'arbitre » • ' 
qu'il avait pr i s un consei l , mais (pie, quelques j o u r s aines, 
il lui disai t qu'il ne savait pas encore s'il a l la i t s'adresseï , ^ 
à un avocat ; que, le 6 décembre 1907, il écrivait ¡111 conseil 
de l a partie adverse une lettre, visée au jugement dont •-'.• 
appel , où i l lui disait qu'il se défendrait lui-même et que ce 
n'est que le 3o décembre 1907, par une lettre adressée a 
l'arbitre, qu'il lut faisait savo ir qu'il désirait avoir eom- • ' 
munication des documents nécessaires à son avocat, ainsi ' 
qu'à lui-même pour se défendre ; 

At tendu que celte lettre, la dernière qui émane de Barc, 
peut être considérée comme ayant prorogé les pouvoirs de 
l'arbitre jusqu'au 3o mars 1908 : 

Attendu que, à p a r t i r du 9 j a n v i e r 1908, le conseil de 
l'appelant seul adresse , soit à l 'arbitre, soif au conseil de 
la part ie adverse, quelques demandes de renseignements 
ou des communicat ions: mais qu'aucune d'elles ne pont 
être considérée comme comportant une prorogation du 
délai : 

Attendu qu'il résulte d'ail leurs des documents de lu 
cause que l'appelant avait choisi un consei l jur id ique et , "~ 
non un mandataire , et que rien ne permet d'affirmer qu'il 
lui eut donné pouvoir de consentir en son nom lu proroga- . 
lion des délais légaux d'arbitrage : 

Attendu (pie le conseil de l'appelant était si peu au cou-
rant du litige que, le 4 m a r s 1908, il ne connaissai t pas le * "* 
compromis et en demandait la communicat ion , et que les 
lettres, visées au jugement dont appel , adressées par lui a . 7;~. 

l 'arbitre ou au conseil de la part ie adverse, ne paraissent ,: 
avoir d'autre but que de se mettre au courant de l'affaire 
et de l'étudier ; • ... 

Attendu, au surplus , (pie la dernière de ces lettres est du > 
i3 a v r i l 1908, soit antérieure de plus de trois mois a la 
sentence arbi tra le et que l'on ne peut, en toute hypothèse, 
admettre, avec le premier juge, quo l a prorogation résulte 
de ce que. depuis le 2.5 avr i l 1908, le conseil de l'appelant a 
laissé croire par son si lence qu'il comptait p la ider au fond, 
et admis tacitement le renouvel lement des pouvoirs de " 
l'arbitre ; ^ 

Attendu qu'aux termes de l 'art ic le 1028 du code de pro< e 
dure civile, le jugement a r b i t r a l est nul s'il a été rendu sui 
compro-mis expiré ; ^ 

P a r ces motifs, la Cour , entendu à l 'audience publique 
i l . P A Î T . LECLERCQ, avocat général, en son av i s conforme, 
rejetanl toute conclusion plus ample ou contraire et Lu „ 
saut droit à l'appel, met à néant le jugement rendu le , & 
21 a v r i l 1909 pur le tr ibunal de première instance de ( £ 
Nivel les; émendanf. dit ptjur droit que le jugement arbi l i d 
du 29 ju i l l e t 1908 est nul ; en conséquence, dit la partie de 
i b J .esear l non fondée en son action, l'en déboute el l i 
condamne aux dépens des deux instances. . . (Du 28 juillet ( > 

1909. — P l a i d . M M ' S FOULON et FOUREAU, ce dernier du A, 

barreau de Nivelles.) 'jr£ 
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D I V O R C E . — INVENTAIRE. — MESURES CONSERVATOIRES. 
SÉQUESTRE. 

E T R A N G E R . — R L C B I E MATRIMONIAL. — S T A T U T . 

Il résulte du rapprochement el tle la combinaison 
île l'art. 270 du code civil avec l'art. <S'6'y du code 
de procédure civile, que'.l'apposition des scellés 
n'est }>as la seule mesure que la femme deman
deresse en divorce soit autorisée à prendre pour 
la conservation de ses droits. Il appartient aux 
cours el tribunaux de déterminer d'après les 
circonstances Vétendue des mesures à ordonner. 

Le séquestre peut être autorisé à remettre à chacun 
des époux la moitié des fruils et revenus qu'au 
cours de son administration, il percevra soit 
comme loyers, soit comme intérêts des valeurs 
de portefeuille, soil encore de tous autres chefs. 

Le régime matrimonial ne relève pas du statut per
sonnel, mais du libre domaine des conventions. 
Si aucun régime n'a été expressément stipulé au 
moment du mariage, c'est à la loi du pays où les 
époux se sont mariés <]ii'il faut se rapporter. 
(Résolu p a r le ministère pub l i e . ) 

(OESTT.RMAN ('. I.'ÉPOUSE OESTERMAN.) 

Appel avait été interjeté de l 'ordonnance que nous 
avons publiée B E L G . JUD. , 1909, co l . 526. 

M . MARCEL JANSSENS, substitut du procureur général, 
a donné son avis en ces termes : 

L 'appelant demande à la C o u r la réformation d'une ordon
nance prononcée le 1 4 a v r i l 1909 par i l . le vice-président 

BOEI.S, décidant qu'en cas d'urgence, le juge des référés 
peut, au cours d'une instance en divorce, selon les c ircon
stances : i" quand.ht propriété de valeurs , t itres ou bijoux 
est l i t igieuse entre des époux de nationalité étrangère, 
nommer un séquestre auquel les choses l i t igieuses seront 
remises au fur et à mesure de l ' inventaire : 2" qu'une oppo
sit ion pratiquée par la femme sur le co inplecournnl du mari 
en banque peut être maintenue. 

A la question soulevée p a r l'appel de cette ordonnance 
rendue dans les l imites de la compétence du juge, des référés, 
se rattache la question de savoir quelle est la nationalité 
des époux, quel est leur régime matr imonia l et, pour juger 
de la légalité de la nomination d'un séquestre, si les biens 
étaient l i t ig ieux. 

I . Nationalité des époux Oestermnn. 
L a C o u r se rappel le les éléments de l'ail de cette ques

tion : T o u s deux sont Hol landais de naissance. I l s se ren
contrent a Rotterdam eu 18H8. A ce moment, l 'appelant âgé 
(lC2i ans, ayant déjà, pr i s du service dans l'armée améri
caine, était rentré en E u r o p e . L a majorité, en Hol lande, 
n'étant atteinte qu'à, l'âge de 2.1 ans, le l'ait d'avoir pris du 
service dans une armée étrangère, ne lui avait pas enlevé 
sa nationalité, i l a i s , au moment où i ls se rencontrent en 
18(18, i ls quittent l 'Europe et vont aux E t a t s F u i s ; l'appe
lant, je viens de le dire, avai t 21 ans, l'intimée 19. Peu après, 
i ls reviennent en Belgique. F inalement , en 1875, étant 
majeurs tous doux d'après leur loi nationale, i ls vont se 
m a r i e r en Angleterre . I l s ne l'ont pus de contrat de mariage. 
E n 1879. i ls reviennent à A m s t e r d a m : i ls y restent jusqu'en 
i883, puis i ls habitent A n v e r s d'abord, Bruxel les ensuite 
jusqu'en 1888. 

Il résulte de ces l'a i ls que de 18GS à 1879, i ls ont. sans esprit 
de retour, quitté l a Hol lande et partant , aux ternies de 
l 'article i o d e l a loi hol landaise de i85o, perdu l a nationa
lité hol landaise . 

A ce moment, l 'appelant, semble-l-il , n'avait plus de 
patrie . Mais i l se fait na tura l i s er citoyen américain le 
9 ju in 1902 par l ' E t a t de l 'Ohio. 

D'après la loi fédérale des F l n t s - V n i s . qui est désormais 
celle de l'appelant, les effets de la natural i sat ion s'étendent 
à la femme. (A. WEISS, Truite théorii/ue el pratique île droit 
international privé, t. I , p. 727, 2 e édit.) 

J ' incl ine donc à croire encore que la Cour n'ait pas à 
j u g e r cette question, que les époux ( lesterman sont deve
nus citoyens américains depuis 1902. date de la natura l i sa 
tion de l'appelant. 

I I . Maiseet te natural i sat ion , à monav i s .n 'a pu avoir pour 
effetde modifier le régime matr imonia l des époux.C'est là, 
au regard de la loi belge, un principe d'ordre publ ic . 

I l me paraît donc que les époux Oestermnn, aujourd'hui 
citoyens américains, sont soumis à l a loi anglaise quant à 
leur régime matr imonia l . C'est, en effet, une règle qu'il 
faut admettre en droit internat ional privé que le régime 
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matr imonia l ne relève pas du statut personnel , mais du 
l ibre domaine des conventions, et si aucun régime n'a été 
expressément stipulé au moment du mariage , c'est à la loi 
du pays où les époux se marient qu'il faut se rapporter , 
a lors surtout que les époux sont de même nationalité. II 
est logicpie d'admettre que s'ils vont se m a r i e r dans un 
pays étranger où ils s'établissent, c'est vraisemblablement 
à la loi de ce pays qu'ils ont entendu se référer. Cer ta ins 
auteurs , notamment feu le p r e m i e r président de la C o u r de 
cassat ion V A X liuitciiEM. préconisaient le système obliga
toire de la loi nationale si les contractants étaient de même 
nationalité. Dans notre espèce, ce système ne pourrait pré
valo ir et la loi hol landaise sera i t inapplicable, puisque je 
suis d'avis qu'au moment de leur union eu 1H7.) les époux 
Oesterman n'étaientplus hol landais . (Voyez Bulletin de lu 
Société de législation de droit comparé, étude de M. L A I N E , 

m- année, u" .3. pp. 5iG et sui v. ; BACDUY-LACAXTIXKRIE , t. 14 
des d'uvres complètes, ou t. I du contrat de mar iage , 
édit. 1901, n" 74 et page -4, n O S 4 E L l"h note 1 ; D A L L O Z , Rép.. 
Suppl . , V " Contrai île mariage, n" ^2.) 

L e droit anglais , qui régirait donc les époux Oesterman, 
est assez compliqué à cause des transformations que 
depuis 1X70, la législation apporta a u droit coutumier . .Jus
qu'à celte date, en effet, ce droit régissait, en Angle terre , 
les biens de la femme mariée. 

P o u r une femme mariée sans contrat avant le 1" j a n 
vier 18S.3, il résulte de la législation anglaise que trois lois 
sont appl icables : 1" les biens mobi l i ers acquis avant le 
9 août 1870 sont au m a r i ; il a l 'usufruit et l 'administrat ion 
des inimeubles:2" s i , après le 9 août 1870, la femme a acquis 
des biens mobi l iers et les a placés, i ls sont sa propriété; 
3" s i , après le 11 décembre 1882, elle a acquis des propriétés 
mobilières ou immobilières, ces biens lui appartiennent en 
propre et à l 'exclusion de son m a r i . (BARCLAY, La Femme 
anglaise.) 

O r , il résulte de l a correspondance que l'intimée parait 
avoir acquis .des sommes considérables après 18X2. 

L'appelant prétend avo ir gagné également des sommes 
d'argent mais il est resté en défaut, jusqu'ores , d'adminis
trer à cet égard le moindre élément de preuve, a lors 
qu'étant commerçant, i l eût aisément pu, par un sommaire 
extrai t de sa comptabilité, donner à cet égard d'intéres
sants renseignements à la Cour . 

Ë11 tous cas, s i la loi anglaise n'est pas appl icable , s i , 
comme le disai t le premier président VANBERCIIEM , (Unisson 
rapport sur le t i tre préliminaire du code c iv i l revisé, 
c'est à la loi nationale qu'il faut se rapporter , ou s i , comme 
le pensent d'autres, c'est l a loi du domici le qui est appli
cable, encore est-il certa in (pie la question du régime matr i 
monia l , dont dépendent les droits que l'appelant peut avo ir 
à exercer , est essentiel lement douteuse ; i l y a matière à 
d iscuss ion et l'intimée peut, à bon droit, croire et préten
dre avo ir des droits importants sur les biens composant la 
fortune mise aujourd'hui sous séquestre. 

I I I . K11 dehors des mesures conservatoires autorisées par 
l'article 270 du code c iv i l et par la loi hypothécaire. l'inti
mée a obtenu la mise sous séquestre de la fortune détenue 
par son mar i et qu'elle prétend avoir gagnée. 

L ' a r t i c l e 19G1 du code c iv i l détermine les cas où le 
séquestre j u d i c i a i r e est permis ; il proclame que la just ice 
peut ordonner l a mise sous séquestre d'un immeuble ou 
d'une chose mobilière dont la propriété ou la possession 
est l i t igieuse entre deux ou plus ieurs personnes . 

L'appelant soutient que les biens mis sous séquestre ne 
sont pas actuel lement l i t ig ieux. 

J 'estime qu'il a tort, parce qu'il est difficile, comme j e 
l'ai exposé, de déterminer en ce moment quel est le droit, 
(pli doit régir les biens des époux. I l ne s'agit pas, eu effet, 
d'appliquer la loi belge à des personnes qui y seraient sou
mises ; i l s'agit d'étrangers pouvant ,en'Belgique, demander 
protection pour faire respecter les droits qu'ils prétendent 
leur appartenir . Ces droits ont été discutés, le m a r i pré
tendant que la fortune mise sous séquestre fut acquise p a r 
lui , et l'intimée alléguant qu'elle est le fruit de sou t r a v a i l . 

A ce point de vue encore, cette fortune apparaît litigieuse, 
parce que l'action en divorce intentée p a r l'intimée, aura 
comme aboutissement fatal le règlement de l a situation 
financière des époux. Dès à présent, les mesures conserva
toires pr i ses par l'intimée sont l ' indicat ion évidente des 
revendicat ions qu'elle parai t en droit de faire valoir , pro
duisant des documents qui donnent à son soutènement une 
vraisemblance suffisante pour queln C o n r y ait égard.alors 
que rappe lante n'a produit que des allégations dénuées de 
preuve et ce, en p la ido ir ies seulement. , 

I l y a plus : l 'art ic le 19G1 par le de l a propriété ou de la 
possession de biens mobi l iers S i , réellement, les époux 
Oesterman doivent être régis par le droit anglais , l'intimée, 
eu alléguant (pie la fortune l'ut acquise par elle, affirmerait 
qu'elle, est propriétaire Son m a r i n'en sera i t que posses
seur. Ce l t e possess ion sera i t a lors en droit douteuse dans 
sou chef, car la loi anglaise , dans s a dernière forme donne 
à la femme mariée sans contrat une personnalité entière 
quant à l a propriété do ses biens. Dès lors, ne comprend-on 
pas que l'intimée puisse réclamer en Uclgique une protec
tion que la loi anglaise ne lui refuserait pas '! 

Si même nous écartions ces considérations, i l resterait 
toujours t[iie l 'article 19G1 n'est pas l imitat i f . L e s juges ont. 
eu cette matière, comme le dit LAURENT , t X X V I I , u<* 170 et 
su ivants , un pouvoir discrétionnaire et j e le comprends 
spécialement bien dans le cas qui nous occupe 

L a C o u r a devant elle deux époux ayant paru s'entendre 
autrefois , mais qui aujourd'hui sont en désaccord profond-
les ins inuat ions qu'ils ont faites en p la idoir ie au sujet des 
dissent iments qui les séparent ne la i ssent à ce sujet aucun 
doute. D a n s ces condit ions, la mesure conservatoire ordon
née p a r le premier juge s'explique une fois de p lus . 

L ' appe lant se défend à ce sujet , on d isant que l a mesure 
prise le prive de l 'adminis trat ion de la fortune. 

Ce point est d'abord l i t ig ieux, puisqu' i l n'est pas établi 
qu'il soit le chef de la communauté, aux termes du régime 
matr imonia l sous lequel les part ies para i s sent avo ir vécu 

E n second l ieu, il me parai t que le fait d'avoir caché une 
grande partie de la fortune séquestrée dans un coffre-fort 
dont il n'avait pas déclaré l 'existence et que le hasard seul 
fit découvrir est un élément d'appréciation des plus grave 
et qui . s'il ne constitue pas absolument l a fraude, est bien 
près d'en faire admettre l a possibilité. S i lo séquestre cri
tiqué n'avait pas été ordonné, quoi de plus s imple pour 
l 'appelant que d'enlever les biens mobi l iers qu'il détenait 
et de disparaître ! L a possibilité de cette d i spar i t ion , unie 
à ces c irconstances que les part ies sont étrangères et que 
leurs biens sont l i t ig ieux, me décident à vous demander la 
confirmation de l'ordonnance. 

La Cour a r endu l'arrêt suivant : 

Arrèx. — V u en expédition en due forme l'ordonnance 
dont appel rendue, le 14 a v r i l dernier , p a r M . leprésident du 
T r i b u n a l de première instance à B r u x e l l e s ; 

V u les conclusions déposées le 23 du même mois et celles 
pr ises le 3 j u i n suivant , en suite de l'arrêt de cette Cour, 
du 20 m a i écoulé, ordonnant la réouverture des débats, 
ensemble les éléments du l i t ige; 

At tendu qu'i l ne s a u r a i t être douteux dans la situation 
respective des part ies que l'intimée est en droit d'obtenir 
les mesures efficaces propi'es à sauvegarder ses droits lors 
delà dissolution du mar iage ; 

Qu'actuellement, il n'est pas possible au prov iso ire de 
déterminer l a nationalité des époux Ph i l ippe Oesterman, 
et par suite de fixer leur régime m a t r i m o n i a l : 

Qu'à cet égard, dans les circonstances spéciales et excep
tionnelles de la cause, c'est avec ra i son (pie le juge des 
référés, statuant au provisoire et tous droits saufs des par
ties au pr inc ipa l , a l'ait appl icat ion des art ic les 270 et 1961 
du code c i v i l ; qu'il résulte du rapprochement de la combi
naison'de la première de ces disposit ions légales avec 
l 'article 8G9 du code de procédure civi le , que. l'apposition 
des scellés n'est pas la seule mesure que l a femme deman
deresse en divorce soit autorisée à prendre pour l a conser
vat ion de ses droits (Cass . , 8 j a n v i e r 1860, B E L G . J U D , 18O0, 
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i3 février 1907, BELO. J U D , 1907 col . 210 et Bruxel les 
col. 353); 

Attendu toutefois qu'il appartient aux cours et tr ibu
naux, d'après les circonstances, d'établir retendue des 
mesures ordonnées: 

Qui;, dans l'espèce, le séquestre, portant sur toutes les 
valeurs , comprend nécessairement la somme de fr. 32.78G.90 
à laquelle s'élève, au 2H mars 1909, le compte-chèques de 
l'appelant à la société anonyme Cai s se de Beports et de 
Dépôts, établie Marché-au-Bois, à B r u x e l l e s : qu'en consé
quence, l a dite somme devant être mise à la disposit ion de 
la personne choisie pour régir et gouverner tous les biens 
contentieux, i l s'ensuit que l'opposition faite à. la requête 
de l'intimée, suivant exploit enregistré de l 'huissier Frédé
r i c Si ngelé. en date du iG mars précité, n'est pas, conimedit 
l'appelant, « abusive » m a i s est devenue sans objet : 

At tendu qu'il convient, en maintenant la mesure de 
l'article 19G1 du code c iv i l , d'autoriser le séquestre à 
remettre à chacune des parties la moitié des fruits et 
revenus qu'en cours de sou administrat ion, i l percevra soit 
comme loyers, soif comme intérêts des t itres et valeurs de 
portefeuille, soit encore de tous autres chefs ; 

Qu' i l appert des renseignements fournis que l' immeuble 
s is avenue A lber t est en voie de construction et que les 
travaux engendrent le payement de sommes élevées ; 

Qu'i l importe, dans l'intérêt commun des parties , que ces 
travaux ne soient pas entravés; qu'en conséquence,il échet 
d'autoriser le gardien jud ic ia i re à prendre les mesures 
uti les à cet effet, notamment en prélevant sur les revenus 
les sommes nécessaires à leur parachèvement, à moins que, 
du consentement des époux Phi l ippe Oesterman, i l ne 
réalise au mieux de leurs intérêts communs certaines 
valeurs pour obtenir ce résultat, ou bien qu'il ne fasse 
emploi du capital de fr. 32,781! 90 c i -dessus spécifié ; 

At tendu qu'il n'y a pas l ieu d'accueil l ir les dernières con
clusions de la partie Lauffer , visant une provision ad lilem 
de 2,5oo francs, a ins i que le payement d'une pension al imen
ta ire de 3,ooo francs par mois, ces chefs de demande étant 
non rccc \ ables en l'état de la procédure : qu'il appart ient à 
l'intimée, demanderesse en divorce, d'invoquer l'art. 2GS du 
code c iv i l et, le cas échéant, de conclure.ainsi qu'elle jugera, 
opportun, pour obtenir par l'intermédiaire du séquestre le 
versement des sommes qui- lui seront allouées au cours de 
l'instance en divorce; 

Attendu qu'eu égard à la qualité des part ies et par 
l 'ajqil ication de l 'article 1.31 du code de procédure civi le , il 
y a l ieu de partager tous les dépens par moitié, tant ceux 
de première instance que ceux d'appel; 

P a r ces motifs, la Cour , entendu en audience publique 
M. MARCEL .1 AXSSENS, substitut du procureur général, en son 
avis conforme, rejetant toutes fins et conclusions non 
expressément admises, confirme l'ordonnance attaquée, 
sauf en tant qu'elle réserve les dépens et n'a point déter
miné certains pouvoirs d'administration du gardien j u d i 
c ia ire ;émendant quant à ce, et déclarant le compte-chèques 
de Phi l ippe Oesterman compris dans le séquestre et par
tant l'opposition de l'intimée du iG mars 1909 devenue sans 
objet, en conséquence, lève la dite opposition et dit (pie 
l a somme de fr. 32,78Ggo sera mise à la disposit ion du 
séquestre, lequel est autorisé à répartir entre les époux 
Phi l ippe O e s t e r m a n - V a n d e n B e r g . par part ies égales, les 
fruits et revenus comme il est dit ci-dessus, et à prélever 
s u r ceux-ci les sommes nécessaires à l'acquit notamment 
du coût des travaux de construction de l'immeuble de 
l'avenue, Albert , à l 'entretien des autres immeubles, a ins i 
qu'aux frais d'administration du séquestre ; dit que tous les 
dépens indistinctement tant de première instance que 
d'appel, y compris ceux réservés par l'arrêt du 28 mai der
nier, seront supportés par moitié par chacune des parties. . . 
( D u 2 ju i l l e t 1909. — P l a i d . M M " EDMOND PICARD et I I . V A N -
D E I I CRUYSSEX C. E M I L E STOCIJUAKT et H . Z W E N I I K L A A U . ) 

OBSERVATIONS. — La question de savoir si la femme 
demanderesse ou défenderesse en divorce peut recour i r 
à d'autres mesures conservatoires que celles dont parle 

l 'ar t icle 270 du code c i v i l , est vivement conlroversée. 
La cinquième chambre de la Cour de Bruxelles a admis 
la solut ion arîirniative dans l'arrêt que nous venons de 
rapporter . La troisième chambre a admis le même 
principe dans son arrêt (inédit) du 1 2 janvier 1 9 1 0 . en 
cause de Soupart contre Pays, où nous lisonsce qui su i t : 

« At tendu que les énonciations de l 'ar t ic le 2 7 0 d u 
code c iv i l ne sont pas l imi ta t ives ; que les t r ibunaux 
apprécient donc souverainement les mesures conserva
toires q u i , dans chaque cas déterminé, peuvent êlre prises 
pour sauvegarder les droi ts de la t omme; que l 'on 
admet notamment, avec raison, que la nomina t ion d 'un 
séquestre peut être ordonnée le cas échéant, les tenues 
de l 'ar t icle 1961 du code c iv i l ne s'opposant nul lement à • 
semblable mesure, toule provisoire d 'a i l leurs ; 

« At tendu toutefois q u ' i l y a lieu de ne faire applica
t ion de celle mesure exceptionnelle qu'avec la plus 
extrême réserve, et l o r squ ' i l est clairement démontré 
que les droits de la femme pourra ient être ci un promis 
si le m a r i , par appl icat ion île l 'ar t ic le 1 4 2 1 du code 
c i v i l , restait administrateur de la communauté et en 
conserverait la l i b r e d i spos i t ion . . . 

« At tendu que, dans l'espèce, la demande de séquestre 
ne paraît point justifiée... » 

On peut consulter dans le même sens : CHAUVEAU 
sur CARIIÉ, quest. 2976; DEMOI.OMBE, t. IV, n" 465, 
p 87-4; Civ. Bruxelles, h janvier 1857 (BELG. JUD , 1857, 
co l . 238); Paris, 4 août 1871 (DALLOZ, Pér., 1873, 
I I , 2 1 ) ; Civ. Anvers, 2 août 1879 ( P A S . , 1 8 8 0 , I I I , 3 1 ) ; 
Civ. Verviers, 18 avr i l 1888 ( P A S , 1889, I I I , 376); 
Bruxelles, 1 9 j u i l l e t 1893 (BELG. JUD. , 1894, co l . 4 9 ) ; 
Civ. Gand, 20 janvier 1894 ( P A S . , 1894, I I I , 140); 
Liège, 3 mars 18J7 ( P A S . , 1897, I I , 265) ; Civ. Anvers, 

6 j u i l l e t 1901 (PAS., 1901, 111, 346). 

Mais l ' o p i n i o n contraire prévaut en doctr ine et en 
jur isprudence. L 'ar t ic le 270 renferme une rest r ic t ion 
aux pouvoirs d 'adminis t ra t ion et de disposit ion q u i 
appartiennent au m a r i en vertu de l 'art icle 1421 ; 
pareille exception ne peut pas être élendue. V. LAURENT, 
Droit civil, t . I I I , n "268 ; JANSSENS, SERVAIS et LECLI-IICO, 

Supplément de Laurent, t I , p 511 ; AILNTZ, llroir civil, 
t . I , n" 436; MOREAU, Référé, n" 286; JULES SIMON, Le 
Séquestre judiciaire (Bruxelles, Bruylant , 1907), p. 14 ; 
WILLEQUET, du Divorce, p. 185; PAND. BELGES, V " Acte 
conservatoire, n° 59; V" Divorce, 11° 1 1 5 1 ; MARTOU, 

Dissert., BELG. JUD. , 1839, co l . 1609; Dissert., Annales 
du notariat et de l'enregistrement, 1909, p. 133; Liège, 
30 novembre 1823 (PAS. , 1823, I I , 550); Liège, 30 no
vembre 1824 (PAS. , 1824, I I , 232); Bruxelles, 13 novem
bre 1847 (BELG. JUD , 1848, co l . 7-4); Civ. Bruxelles, 
26 novembre 1881 (BELG. JUD. , 1881, co l . 1565); 
Bruxelles, 23 novembre 189G (PAS. , 1898, I I , 3 8 ) ; Réf. 
Bruxelles, 31 août 1900 (PAS. , 1901, I I I , 90); Bruxelles, 
10 février 1902 (BELG. JUD. , 1902, col 4273) ; Bruxel les , 

7 j u i l l e t 1 9 0 2 (BELG. JUD. , 1 9 0 2 , c o l . 1420): Civ. B r u 
xelles, 30 ma i 1906 (BELG. J U I L , 1906, co l . 1325); 
Bruxelles, 4 janvier \<èQ8(Journ. trib., 1908. co l . 295); 
Bruxelles, 1 " mai 1908 (PAND. PÉR., 1908, n" 053) ; 
Bruxelles, 11 novembre 1909 (PAS. , 1909, I I , 4 1 4 ) 

En France, l 'ar t icle 270 du code, c iv i l a été modifié par 
la l o i du 18 avr i l 1 8 8 6 , aux termes de laquelle, en cas 
de demande en divorce, « l ' un ou l 'autre des époux 
peut, dès la première ordonnance et sur l 'autorisat ion 
du juge donnée à charge d'en référer, prendre pour la 
garantie de ses droi ts des mesures conservatoires, notam
ment requérir l 'apposit ion des scellés sur les oiens de la 
communauté ; le même d ro i t appartient à la femme, 
même non commune, pour la conservation de ceux de 
ses biens dont le m a r i a l ' adminis t ra t ion ou la jou i s 
sance » . Comme on le voi t , cette rédaction est plus large 
que celle de notre art icle 270. Néanmoins, la doctr ine 
et la jur isprudence françaises n'admettent pas que le juge 
puisse aller jusqu'à dépouiller complètement le m a r i 
de l ' adminis t ra t ion des biens de la communauté, pour 



en invest ir u n t iers, q u i serait ainsi constitué gérant et 
adminis t ra teur de la communauté à l 'exclusion du 
m a r i . Voi r PLANIOL, t . I l l , m 633; AUBRY et R A U , § 493; 
PONT, Petits contrats, 1.1, n° 560; Cass. f r . , 26 mars 1889 
(DALLOZ, Pér,, 1889, I , 444, avec le rappor t de M . le 
conseiller FÉRAUD GIRAUD); Paris, 13 a v r i l ! 889 (DALLOZ, 
Pér., 1892. I I . 552); L y o n , 25 ma i 1892 (DALLOZ, Pér., 

1892, I I , 535); Bordeaux, I l janvier 1893 (DALLOZ, Pér., 

1893, I I , 518). 
La Cour de Bruxelles n'a pas eu à trancher l'intéres

sante question de d r o i t in ternat ional q u i s-e trouve exa
minée dans les conclusions de M le substitut d u p ro 
cureur général MARCEL JANSSENS. Voyez dans le sens de 
ces conclusions : LAURENT, Droit civil, t . X X I , n o s 201 et 
suiv. ; LAURENT, Droit civil internatmial, t . V, n w 198 et 
s. ; PANR. BELGES, V" Communauté conjugale, n 1 3 29 et s. 

J U R I D I C T I O N R É P R E S S I V E 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE 
Chambre des vacations. — Présidence de M. Lameere. 

20 septembre 1909. 

COUR D ' A S S I S E S . — FORMATION DU JURY. — JURÉS 
COMPLÉMENTAIRES. — NOMBRE. — JURÉ SUPPLÉMENTAIRE 
RÉTABLI SUR LA LISTE. — SIGNIFICATION. — CONDAMNATION 
A MORT. — DÉSIGNATION DE LA PLACE PRINCIPALE D'UNE 
COMMUNE POUR L'EXÉCUTION. — EXCÈS DE POUVOIR. 

Quand il est fait appel, pour former le jury de 
jugement, à des jurés supplémentaires ou com
plémentaires, conformément aux articles ni 
et 112 de la loi du iSjuin 186g, les noms déposés 
dans l'urne ne doivent s'élever qu'au nombre 
fixe de 2^.. 

Invalide la procédure à partir de la formation du 
jury inclusivement, le tirage au sort fait alors 
sur 25 noms, parmi lesquels se trouve celui d'un 
juré supplémentaire qui avait été provisoire
ment dispensé, et dont la présence rendait le der
nier juré complémentaire sans qualité pour con
courir au jugement de l'accusé. 

La liste entière des jurés complémentaires tirés au 
sort lors d'une affaire précédente doit, ¿1 peine de 
nullité, être notifiée à l'accusé. ( R é s o l u p a r l e 
m i n i s t è r e p u b l i c . ) 

Est entaché d'excès de pouvoir, l'arrêt de condamna
tion à la peine capitale ordonnant que l'exécu
tion aura lieu sur la place publique p r i n c i p a l e 
de la commune qu'il désigne. (Résolu p a r le 
ministère p u b l i c . ) 

(MA L'PL' Y.) 

Le pourvoi était dirigé contre u n arrêt de la Cour 
d'assises du Hainaut, du 29 j u i l l e t 1909, r endu sous la 
présidence de M . NOTIIOMB. 

M . le procureur général a conclu à la cassation en 
ces termes : 

L a l iste des jurés notifiée le 27 ju i l le t , veil le du j o u r où 
l'affaire devait être appelée, porte 37 noms. 

P a r m i ceux-ci , des jurés complémentaires, tirés au sort 
à l'occasion d'une affaire précédente, sont notifiés au nom
bre de trois : Barbier , Blondeau et Y a n Meurs . 

Comme i l y avai t i4 jurés excusés et rayés, i l resta i t donc 
37 - 14 = -3 jurés. 

L e procès-verbal du tirage au sort pour la forma
tion du j u r y de jugement constate cependant que 25 jurés 
répondent à l'appel de leur nom, et comme, d'autre part , le 
j u r y de jugement a été composé de 12 jurés effectifs, que 
i3 récusations ont été exercées, i l est certa in (pie les noms 
de 2.") jurés ont figuré dans l 'urne. 

Cette contradict ion entre le nombre des jurés notifiés et 

le nombre de ceux dont le nom est sort i de l 'urne provient : 
i" de ce qu'on a omis de s ignif ier le nom d'un des jurés 
complémentaires, le s i eur Dcsenfans ; 2" de ce que le juré 
Mais tr iaux , qui avai t été excusé comme conse i l ler provin
c ia l , pour l a durée de l a session, s'est présenté le 29, parce 
qu'à cette date la session était close. I l a donc été notifié 
comme dispensé, a lors qu'il ne l'était plus . 

I l n'y a là, j e me bâte de le dire , aucune cause de nullité. 
L a loi n'oblige pas de faire connaître à 1 accusé, en signi
fiant l a l iste tirée au sort conformément à l 'article 108 de 
l a loi d'organisation j u d i c i a i r e , que p a r m i ceux-ci certains 
ont été excusés ou rayés (cass. , iG m a r s i()o3, BET.CL JUD., 
1903, col 700), de sorte qu'une erreur à cet égard est inopé
rante . E l l e ne peut, du reste, causer aucun préjudice, car 
l'accusé sait que le juré dispensé peut se représenter dès 
que l a cause de dispense d i spara i t . I l a donc pu et dù so 
rense igner sur l a personnalité des jurés dispensés autant 
que sur celle des autres , de manière à pouvoir en toute 
connaissance exercer son droit de récusation 

Vient maintenant la question de savo ir s i les noms des 
jurés complémentaires doivent être notifiés. 

I l ne peut être question de notif ication lorsque le t irage 
se fait à l 'audience, en présence de l'accusé, en vue de 
l'affaire qui le concerne et qui v a être immédiatement 
appelée (cass.. 19 j a n v i e r 190G, B E L G . JUD. , 1906, col. G55). 

Mais i l en est autrement, à mon avis , lorsqu' i l s'agit de 
jurés complémentaires appelés à siéger dans une affaire 
subséquente. 

Certes , à n'interpréter l a loi qu'en tenant compte de l'ar
t icle 108 de la loi d'organisation j u d i c i a i r e , placé aujour
d'hui immédiatement avant l 'article 894 du code d'instruc
tion cr imine l le , cet art ic le , en prescr ivant la notification 
de la l iste des jurés, ne vise que l a l iste tirée à l'audience 
du tr ibunal pour faire part ie du j u r y de sess ion, et c'est de 
là que NOUGUIER, notamment (n"* ~3o et 733), et la j u r i s p r u 
dence de l a cour de cassat ion de F r a n c e partent pour dire 
ipi'à défaut de notification du nom des jurés complémen
taires , i l ne peut y avo ir violat ion do l 'article 394. (voy. 
BEI.T.IENS, art ic les 3;;4, n" 346''s, et 399, 11« 3«) : cass . fr., 
24 août 1893 et 3o août 1894, JOURX. DU PAL , 189G, I , 159). 

I l me para i t inadmiss ible , alors que la formalité de 
l 'article 394 est substantie l le au premier chef, qu'un tel 
argument do texte puisse dominer la question. 11 aboutit à 
une conséquence absolument contraire à l 'esprit de l a loi et 
souverainement injuste* 

S i l a loi veut que la liste des jurés soit notifiée, c'est 
qu'elle entend faire connaître à l'accusé les noms de ceux 
qui seront appelés à faire part ie du j u r y . O r , c'est un p r i n 
cipe incontestable que le juré complémentaire est désigné 
pour toute la durée de l a sess ion; i l remplace les dispensés 
et se trouve en l eur l i eu et p lace (comp. cass. , 23 septem
bre 1895. B E L G . JUD., 1895, col. 1293). 

I l fait part ie du j u r y de session pour tous ceux qui seront 
jugés. C'est un juré à l'égard duquel, comme pour tous les 
autres , l'accusé doit être mis à môme d'exercer utilement 
son droit de récusation. L e pr inc ipe même de l 'organisation 
du j u r y repose sur cette idée qu'il ne suffit pas que le juré 
soit désigné p a r le sort : i l faut, de plus , qu'il soit accepté 
comme juge par l 'accusation et p a r l a défense (FAUSTLN 
I I É L I E , Code d'instr. crim., t. I I I , 11» 4^1)7). et l 'exercice mémo 
du droit de chois ir , bien entendu de chois ir en connais 
sauce de cause, ne peut exis ter que s'il y a eu notification 
du nom du juré. L a notif ication et le pr inc ipe essentiel de 
l 'organisation du j u r y (c'est-à-dire l a l ibre acceptat ion du 
juré) sont indissolublement liés. I l n'importe donc que le 
juré non notifié ait ou n'ait pas siégé; c'est le droit de récu
sation (qui est la base et qui crée l'autorité du j u r y de 
jugement) qui est violé. 

A u s s i n'avez-vous pas hésité,le 7 j a n v i e r I 8 5 I (BELG. JUD. , 
i85r, col. à casser un arrêt de cour d'assises, parce que 
le nom d'un juré complémentaire ava i t été inexactement 
notifié. V o u s constatez, i l est v r a i , que ce juré a siégé; 
mais s i son nom n'avait pas dù être notifié, l'irrégularité 
ne pouvait pas plus entraîner de cassat ion que s'il y a erreur 
dans l' indication des dispensés. 1 1 ne pouvait y avo ir viola-

t ion de l 'article 394 s i cet art ic le n'était pas applicable aux 
jurés complémentaires 

Mais , dit XOUGUIER, « i l n'y a pas de préjudice, parce que 
ce n'est pas l'accusé qui étudie l a liste, c'est son conseil : 
or, ou celui-ci a suiv i les affaires précédentes ou.soit ses con
frères, soit des magistrats lu i ont appris qu'il y a eu un tirage 
complémentaire, eteomme les avocatsconnaissei i t ordinai
rement le personnel des jurés, i l n'y a pas de surpr ise pos
sible pour l'accusé » 

On peut s'étonner de trouver pare i l argument sous la 
plume de l'éminent auteur. A i n s i dans une matière qui 
touche de s i près à la défense, à l'ordre public, une condi
tion substantiel le au premier chef sera laissée au h a s a r d 
d'une information hypothétique o n d e communicat ions de 
confrères ! 

Mais ce système n'est pas seulement contraire à l'esprit 
de J a l o i ; i l est injuste en ce qu'il rompt l'égalité, si impor
tante à maintenir pour la dignité et le prestige de la 
jus t ice , entre l 'accusation et la défense. 

L e ministère public sera certainementiniovnié, soit par le 
président, soit parce qu'il a u r a siégé déjà dans cette ses
sion, de ce qu'il y a eu un t irage complémentaire; il a u r a 
pr i s tous ses renseignements, connaîtra les jurés complé
mentaires , et i l se t rouvera dans une condition mei l leure 
que celle de l'accusé qui , extra i t de l a pr ison, sera mis en 
présence non des jurés dont on lu i a fait connaître les 
noms, mais de personnalités nouvelles amenées là pour lui 
comme par surpr ise . 

E n f i n , et j e termine p a r là sur ce point: s i les complé
mentaires ne doivent pas être signifiés, soit! qu'on ne les 
fasse pas connaître. Mais ce qui me paraît injust i f iable , si 
on les signifie, c'est que cette s ignif ication puisse, comme 
dans le cas actuel, être incomplète, suppr imant arbi tra ire 
ment l'un ou l'autre des complémentaires, de sorte que 
l'accusé, recevant sa l iste, a pu et dù se rense igner sur tous 
ceux qui y f iguraient et s'est trouvé, au moment de l'au
dience, devant des jurés dont i l était endroit de croire qu'on 
lui aura i t donné connaissance, qu'il a cependant ignorés, et 
à l'égard desquels néanmoins i l a été invité à exercer son 
droit de récusation autant qu'à l'égard des autres (dans ce 
sens : D A L L O Z , Rép., Suppl . , X" Insir. crim., n" 1G29). 

I l est une autre irrégularité qui, à mon avis , doit entraîner 
la cassat ion de façon non moins douteuse. 

I l y avait , ai-je dit, 18 jurés effectifs, plus 3 jurés supplé
mentaires dont Mais tr iaux , car l a disfiense de celui-ci était 
tombée de droit, en vertu de l'arrêt même qui ne l'avait 
dispensé que pour l a durée de l a session. Donc 21 jurés. I l 
ne fallait , par suite, plus que 3 jurés complémentaires 
(Barbier , Blondeau, Dcsenfans) pour a r r i v e r au nombre de 
24 jurés, parmi lesquels le j u r y de jugement devait être 
tiré. E t cependant le nom du 4'' juré complémentaire, Van 
Meurs , a été mis dans l'urne et, n'ayant pas été récusé, il a 
siégé. Or , V a n Meurs n'avait plus aucune qualité pour faire 
partie du j u r y , et la cassat ion s'impose pour la violation 
des art ic les 112 et n 3 de l a lo i d'organisation j u d i c i a i r e , 
qui ne permet d'appeler un juré complémentaire (pie lors
qu'il y a moins de 24 jurés présents non dispensés ni 
excusés. 

L e s jurés complémentaires ne p e i n e n t s erv ir qu'à par
faire le nombre de 24 et i ls ne sont appelés à le parfa ire 
(pie dans l'ordre qui est assigné par le sort, et naturel le
ment eu commençant par éliminer le dernier lorsqu'il 
devient inuti le . Sans doute, le juré complémentaire l'ait 
partie du j u r y pour toute la durée de la session, mais dans 
la mesure où i l est nécessaire. P a r cela seul qu'il est com
plémentaire, s i le l ab lcau des jurés effectifs et supplémen
taires vient à être ultérieurement complété par le retour 
d'un juré effectif ou supplémentaire dont l'empêchement 
a cessé, ce juré reprend sa place, e( le juré complémentaire, 
s'il n'y eu a qu'un, ou le dernier de ceux que le sort a 
désignés, s'il y en a eu plus ieurs , n'a plus de ra ison d'être; 
dès qu'il n'y a plus r ien à compléter, i l ne peut plus y avo ir 
de juré complémentaire. S i cette règle n'était pas suivie de 
façon absolue, le j u r y pourrait être arbi tra irement com
posé. 

L a cour de cassat ion de F r a n c e a jugé a ins i dès le 
29 a v r i l 1819 (JOURX. nu PAL. , p. 242'. C'e-d auss i l 'avis de 
NoiGUlER, n"s I288et 1289; D A L L O Z , Kép.. Suppl . , \° Procé
dure crim.. n" 1489: F A U S T I N H E L I E . t. I I , n» 4b'9"). 

L e même principe s'applique et il y a même raison de 
décider pour les jurés supplémentaires (cass. fr . 21 décem
bre 187G, JOURS, nu PAL.. 1877, n" 5G9). 

E n Belgique, les PANDUCTES BELGES ( V " Cour d'assises, 
n" ."182) enseignent la même règle, et deux arrêts de votre 
cour, du 20 septembre i833 et du 19 j u i n 1S34, rendus tous 
les deux sur les conclusions de I)i:i'AC(,>z. ont admis qu'il y 
avait nullité si des jurés supplémentaires ou complémen
taires excédant les 24 avaient participé au j u r y de juge
ment. E n f i n , un arrêt du 23 décembre 1840 ( P A S . , 1841, 
p. 97) admet impl ic i tement la même règle. 

J e conclus donc à la cassat ion de l'arrêt rendu en suite 
d'un verdict nul à raison de la composition illégale du j u r y 
de jugement. 

I c i encore je dois s ignaler que l'arrêt a commis le même 
excès de pouvoir déjà relevé dans d'autres affaires. I l 
ordonne que l'exécution aura lieu sur la place publique 
principale de L a Louvière. L ' a r t i c l e 9 du code pénal ne 
permet à la cour d'assises que de désigner l a commune où 
se fera l'exécution. 

I I appart ient à l'autorité communale de désigner l'en
droit de la commune où i l sera sat isfait à la just ice . 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

Arrêt. — S u r le moyen d'office, déduit de la v io lat ion de 
l 'article n 3 de la loi du 18 j u i n 18G9, en ce (pie, sur les 
12 membres composant le j u r y , i l no s'en trouvait que 
11 idoines : 

Attendu qu'il est constaté que, lors de la formation du 
j u r y appelé à connaître des faits mis à charge de l'accusé 
Maupuy, un juré supplémentaire, du nom de Mais tr iaux , 
antérieurement dispensé, se présenta et que son nom l'ut 
déposé dans l'urne avec celui des 24 jurés, dont 4 complé
mentaires , ayant concouru à la formation du tableau dans 
l'affaire précédente : 

Attendu que quand i l est fait appel , pour former le j u r \ 
de jugement, à des jurés supplémentaires ou complémen
taires , conformément aux art ic les 111 et 112 de la loi du 
18 j u i n 18G9, les noms déposés dans l'urne ne doivent 
s'élever qu'au nombre fixe de 24; que cependant, dans 
l'espèce, le t irage au sort du j u r y de jugement s'est fait 
sur 25 noms; que la présence du juré supplémentaire 
Mais tr iaux rendait le dernier juré complémentaire. V a n 
Meurs , sans qualité pour concourir au jugement de l'accusé; 
que, cependant, il a fait partie du j u r y de jugement et 
qu'ainsi le j u r y s'est trouvé composé en violat ion de l 'arti
cle i i 3 visé au moyen: 

P a r ces motifs, la Cour , ouï en son rapport M . le con
sei l ler MASV et sur les conclusions conformes de M . It. J.vxs-
SENS, procureur général, déclare nuls la procédure suivie 
contre l'accusé Maupuy, à p a r t i r de l a formation du j u r y 
inclus ivement , et le verdict qui s'en est su iv i ; casse l'arrêt 
de condamnation rendu en la cause par l a C o u r d'assises de 
la province du H a i n a u t ; renvoie la cause devant la C o u r 
d'assises de la province du B r a b a n l . . . (Du 20 septem
bre 1909.) 

OBSERVATIONS. — On remarquera que le chef du 
parquet de cassation a signalé, avec raison, à propos de 
cette affaire, une inelegantia juris assez fréquente dans 
les arrêts de condamna t ion à la peine capitale. Aux 
termes de l 'ar t ic le 9 d u code pénal, l'exécution do i t 
avoir l ieu dans la commune indiquée, par l'arrêt de 
condamnat ion. L'art icle 18 exige que l'arrêt por tant 
condamnation à la peine de m o r t soit afliehé dans la 
commune où se fera l'exécution. Lors delà discussion 
de ce dernier art icle à la Chambre des représen
tants (Législation criminelle de NYPELS, t . I , p . 218), 
M Looz disait : « Les arrêts c r imine ls portent o r d i 
nairement que l'exécution se fera sur l 'une des places 
publiques de la commune désignée. Est-ce à l'autorité 
communale ou à l'autorité jud ic i a i r e à ind iquer la place 
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où l'exécution doi t avoir l i eu ? Dans la p lupar t des 
grandes villes, le l i eu d'exé u t ion est ord ina i rement la 
grande place. On par la i t tout à l 'heure du spectacle de 
ces exécutions I I est une quantité de personnes q u i 
voudraient se soustraire à ce ¡«pectaclc. Mais si 1 exécu
t ion doi t avoir l ieu sur la grande place de la v i l l e , elles 
ne sont pas toujours dans le cas de pouvoir s'y sous-
train-, attendu que la grande place est ordinai rement 
le l ieu où la c i rcu la t ion est la plus importante de la 
localité... Je voudrais que l ' ind ica t ion de la place l'ut 
laissée à l'autorité communale . . . La Cour peut, je 
crois, déterminer que l'exécution aura l ieu sur une 
place di signée. Si l'arrêt ne porte que ces m o i s : sur 
une des places publiques, je crois qu'alors c'est effeclive-
ment à l'autorité communale à ind iquer le l i eu de 
l'exécution. » 

M DELEJIAYE expr ima l'avis que, dans l ' o p i n i o n de la 
commission et aussi dans celle du gouvernement, on a 
toujours wHi lu laisser à l'autorité communale la dési
gnation de la place où doi t avoir l ieu l'exécution. 

Le. min is t re de la justice M . TESCII ratifia celle appré
ciation : « C'est au jourd 'hu i , d i l - i l , l'autorité commu
nale qui désigne cette place; sous ce rappor t , nous 
n'entendons r ien modi l i e r . . . Laissant à la Cour le d ro i t 
de désigner la commune, i l s'ensuit en quelque sorte 
comme conséquence inévitable que c'est aussi aux 
communes à désigner la place où les exécutions auront 
l i e u . » 

Bien que la question n'offre pas d'intérêt prat ique 
chez nous où l 'on ne voit plus fonct ionner la gu i l l o t i ne , 
i l n'est pas i n u t i l e que les cours d'assises n'excèdent pas 
même théoriquement leurs a t t r ibu t ions . La rect i tude 
de 1 esprit du juge gagne toujours aune exacte applica
t ion de la l o i , e l les licences q u ' i l prend vis-à-vis d'elle 
dégénèrent aisément en une jur isprudence imprécise 
ou même erronée de nature à fausser les idées. En 
France, des décisions fautives sur ce po in t sont souvent 
censurées par la Cour suprème,qui prend soin toutefois 
de peser les termes dans lesquels s'énoncent ces cours 
à ce sujet. Voir notamment Cass., 6 j u i n 1801 (DALLOZ, 
Pér., 1861, V, 356, n " 8) ; 29 mars 1895 (DALLOZ, Pér., 
1899, V, 513) ; DALLOZ, Supp l . , V" Peine, n» 181 . 

COUR DE CASSATION DE FRANCE 
Chambre criminelle. — Présidence de H . Bard. 

1 » avril 1 9 0 9 . 

C O U R D ' A S S I S E S . — JURY. — JURÉS SUPPLÉANTS. — NOM
BRE. — ARTICLE 394 ou CODE D'INSTRUCTION CRIMINELLE. 

L'article 3<j4 du code d'instruction criminelle (en 
Belgique, l'article iG de la loi du i5 mai iSHH) 
n'autorise l'adjonction de jurés suppléants qu'au 
nombre maximum de deux, et, par suite, la pré
sence dans le jury d'un troisième suppléant 
entraine la nullité de. la procédure, alors même 
qu'il n'a pas concouru à la délibération et au 
verdict. 

(LE MINISTERE PUBLIC C. RENARD.) 

Arrêt . — Sur le moyen p r i s <le la violation (lesarticles3()4, 
399, 402 du code d'instruction cr iminel le et des droits de l a 
défense, eu ce que, d'une part, l a cour d'assises a vicié la 
composition du j u r y devant lequel se sont déroulés les 
débats, (mappelant un troisième juré suppléant à en faire 
part ie , alors qu'elle ne pouvait ordonner que le t irage de 
« un ou deux » jurés suppléants, et a lors , d'autre part, 
qu'elle a porté atteinte aux droits de la défense de l'expo
sant en restre ignant illégalement son droit de récusation; 

V u l 'article 394, S 2,du code d' instruction cr imine l l e , a insi 
conçu : « Lorsqu'un procès cr imine l paraîtra de nature à 
entraîner de longs débats, la C o u r d'assises p o u r r a ordon
ner, avant le tirage de la l iste des jurés, qu'indépendam
ment des douze jurés, il en sera tiré au sort un ou deux 
autres qui ass is teront aux débats»; 

At tendu que cette disposit ion est l imi ta t ive : qu'elle 
n'autorise l 'adjonction de jurés suppléants que dans la 
mesure qu'elle a fixé; en vue de pourvoir aux empêche
ments (pli peuvent se produire parmi les jurés de juge
ment, sans qu'il soit porté une trop grave atteinte au droit 
de récusation ; qu'il sui t de là (pie le juré suppléant tiré au 
sort en sus du nombre fixé par la loi , n'a aucune capacité 
pour par t i c iper aux débats et, le cas échéant, à la déclara
tion définitive; 

Attendu que la présence de ce juré suppléant dans le j u r y 
en vicie la composi t ion; qu'il importe peu qu'à ra i son de 
ce qu'aucun des douze jurés de jugement ne se serait trouvé 
empêché, il n'ait pas concouru à la délibération et au 
verdic t ; qu'en effet, l a qualité de juré suppléant dont i l a 
été illégalement invest i , lui a permis de prendre part, à 
tous les débats. lui a donné le droit d'adresser des inter
pellations aux accusés cl. aux témoins, et de communiquer 
avec les autres jurés pendant les séances, c l lui a attribué 
ainsi une influence sur le jugement de l 'accusation ; 

Attendu que, dans le procès ins tru i t contre Renard , 
devant la cour d'assises de la Seine, il a été tiré au sor l , en 
vertu d'un arrêt de la cour d'assises.trois jurés suppléants, 
et qu'il appert du procès-verbal des séances (pie le juré 
suppléant sorti le troisième au t irage a assisté, en cette 
qualité,aux débats ; qu'ainsi i l y a eu violation de l 'article 394 
susvisé : 

Parées motifs , la cour,ouï eu son rapport M . le consei l ler 
LABORDE et. sur les conclusions de M . l'avocat général 
BLOXDEL , casse et annule, mais seulement en ce qui con
cerne R e n a r d , L o u i s , l'arrêt de la cour d'assises de la 
Seine, du 1 0 février 1909 .. (Du i r r avr i l 1909. — P l a i d . 
M " MORXARD.) 

OBSERVATIONS. — Voir en ce sens FAUSTIN H E L I E , 
Traité de l'instruction criminelle, t. V U , n" 3 2232 et 
suivants et Pratique criminelle, 2 e édit., n 0 5 996 et 999. 

Quant à la nullité prononcée par la cour, alors même 
' que le juré suppléant est resté étranger à la fo rma t ion 

du verdict, elle est justifiée par la considération qu'avait 
déjà indiquée l'arrêt de la même cour, du 17 avr i l 
1873 (DALLOZ, Pér., 1873, I , 270), cassant, comme dans 
l'espèce jugée par l'arrêt de notre cour suprême, le 
18 janvier 1908 (BELG. JUD. , 1909, co l . 316, avec note), 
u n arrêt r endu sans constatation de la prestat ion de 
serment d 'un juré suppléant. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES 
Huitième chambre. — Présidence de M . Jamar. 

10 janvier 1910. 

C O L L E C T E . — AUTORISATION . — OEUVRE 

DE L 'ENKANT JÉSUS. 

Une œuvre créée pour la sauvegarde, au point de 
vue matériel, moral et religieux, des enfants 
naturels non reconnus abandonnés par leurs 
parents, ne tombe pas sous l'application de 
l'arrêté royal du 22 septembre iHs3 en ce qui 
concerne les collectes faites pour le soulagement 
des calamités et des malheurs. 

L'autorisation administrative n'est pas exigée 
pour les u'uvres charitables ayant, en même 
temps, un but religieux ou social. 

(L'ABBÉ VANDER HAEGEN C. LE PROCUREUR GÉNÉRAL.) 

Arrêt. — Attendu que le prévenu est poursuiv i pour 
avoir contrevenu à l 'article 2 de l'arrêté r o y a l du 22 sep
tembre 182.'!, en collectant ou en faisant co l l ec tera domici le , 
sans autorisat ion préalable de l 'administrat ion compétente 
au profit de 1' « Œuvre de l 'Enfant Jésus ou des enfants 
abandonnés», œuvre à laquel le le prévenu s'est consacré 
depuis nombre d'années; 

Attendu que cette œuvre a été créée pour la sauvegarde 
au point de vue matériel, m o r a l et re l ig ieux des enfants 
naturels non reconnus, qui avaient été ou sera ient aban
donnés par leurs parents ; 

• l i l LA BELGIQU 

Attendu que si contestables qu'apparaissent les avan
tages à re t i rer de cette œuvre au point de vue social , si 
cr i t iquable que soit la façon dont elle est administrée et 
si déplorable que soit le mode de recrutement du per
sonnel chargé de collecter, i l n'eu est pas moins certain 
qu'elle poursuit un but chari table , en même temps que 
re l ig ieux et soc ia l ; 

Que son caractère étant ainsi établi, il importe de 
rechercher si les collectes laites à domici le à son profit 
peuvent être faites l ibrement ou si elles doivent être, au 
préalable, autorisées par les autorités adminis trat ives , 
conformément au prescr i t de l'arrêté r o y a l susvisé de 
[823 ; 
.At tendu qu'il résulte du préambule de cet arrêté, qu'il a 

été pris exclusivement, dans but de combattre les abus 
commis ]>ar les individus qui, pour obtenir des aumônes, 
prétextent des calamités ou des malheurs réels; 

Qu'après avoir subordonné le droit de faire semblables 
collectes à l'obtention d'une autor isat ion adminis trat ive , 
le susdit arrêté, dans son art ic le 3, enjoint aux adminis
trations compétentes de s'assurer de la vérité des faits 
allègues, avant d'accorder l 'autorisation sollicitée ; 

Attendu qu'il ressort de là (pie les seules collectes 
soumises à la nécessité d'une autor isat ion préalable, sont 
celles faites en faveur de personnes ayant éprouvé des 
calamités ou des malheurs réels, dont la réalité peut être 
vérifiée par l'autorilé; 

(¿110 les disposit ions légales restr ic t ives de la liberté 
sont de stricte interprétation, et que ce serait donner à cet 
arrêté une portée qu'il n'a pas (pie de l 'appliquer à toutes 
les collectes ayant un but charitable, sans dis t inct ion 
aucune ; 

Qu'il importe de dist inguer, au contraire , entre la 
collecte d'aumônes au profit de personnes ayant éprouvé 
un malheur réel, collecte pour laquelle une autorisat ion 
préalable est indispensable , et la collecte au profit d'une 
(ouvre qui, lut-elle créée dans un esprit de charité, poursui t 
en même temps un but re l ig ieux et soc ia l ; 

Que cette dernière collecte peut être faite l ibrement et 
n'a pas besoin d'aucune autorisat ion préalable ; 

Attendu, dès lors , que l a prévention n'est pas établie : 
P a r ces motifs, la Cour , faisant droit sur l 'appel, met à 

néant le jugement attaqué ; émendaut, acquitte le prévenu 
et le renvoie des fins de la poursuite ; met les frais à 
charge do la partie publique.. . (Du 10 j a n v i e r 1910. 
P l a i d . Me r i t i c K . ) 

OBSERVATIONS. — Voir en ce sens Cass , l 1 ' 1 ' et 22 j u i l 
let 1861 (BELG. JUD. , 1861, co l . 955 et 956). Voir aussi 
l'arrêt de cassation du 16 octobre 1905 (PAS. , 1906, I , 
25). Ce dernier arrêt, qu 'on a considéré comme un 
revirement complet dans la jur i sprudence instaurée par 
les arrêts de 1861, n'a pas u n caractère aussi absolu. 

En 1861, la cour de cassation a jugé que les disposi
tions de l'arrêté royal du 22 septembre 1823 (§ 2) 
avaient en vue des malheurs arrivés, et ne prévoyaient 
pas les collectes et souscriptions organisées en vue de 
malheurs éventuels. 

La cour estime, semblc- t - i l , que l 'autorisat ion admi 
nistrative n'est exigée que p o u r les interventions char i 
tables en faveur d ' infortunes particulières, détermi
nées, et dont les fonctionnaires publics peuvent vérifier 
la réalilé et la sincérité. Cette in tervent ion autor i ta i re 
ne se just i f ierai t pas pour des œuvres de phi lan thropie 
d 'ordre général. 

Celle interprétation est en rappor t avec le texte h o l 
landais de l'arrêté de 1823, q u i emploie les mots « ter 
leeniging » pour expr imer le « soulagement » de ma l 
heurs arrivés. 

L'arrêt de 1905, rendu dans l'intérêt de la l o i , et qu i 
ne fait du reste qu'entériner les conclusions de M . le 
premier avocat général TERLINDEN, semble ne plus 
admettre la d i s t inc t ion entre les malheurs arrivés et les 
malheurs à prévoir, pas plus qu'entre les infortunes 
particulières et les infortunes sociales. 

Mais la jur i sprudence de 1861, aussi bien que celle de 
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1905, main t ien t que l 'autorisat ion administrat ive n'est 
pas nécessaire pour les collectes ayant u n objet scienti
fique, littéraire, pol i t ique , phi losophique ou n l ig ieux. 

11. ne sutli t donc pas d'établir, pour just i f ier l ' i n t r u 
sion de l'autorilé administrat ive en des matières lou 
chant d'aussi près à la liberté des opinions , q u ' i l existe, 
dans les statuts, la propagande et le but d'une œuvre, 
une certaine dose de charité et de bienfaisance : i l faut 
que Je caractère d'aumône eluz celui q u i donne, de 
misère chez celui q u i revoit , se manifeste de façon 
exclus ive; i l faut ,en d'autres termes, que l ' in i t ia t ive par
ticulière se produise en u n domaine légalement 
réservé aux organismes oltieiels de la bienfaisance 
publ ique , q u i ne peut connaître n i les croyances re l i 
gieuses n i les opinions pol i t iques, et auxquels toute 
propagande de culte ou de parti est in terd i te . 

L'arrêt de la cour d'appel que nous commentons, et 
qui a été rendu sur les conclusions conformes de 
M . l'avocat général JOTTRAND, fait ressortir fortement et 
clairement celle d i s t inc t ion essentielle. 11 prend soin 
de constater, en l 'ail , que l'œuvre de l 'Enfant Jésus n'a 
pas seulement pour objet, dans la pensée de son fon
dateur, le soulagement des orphel ins , mais aussi leur 
relèvement mora l , c'est à-dire « qu'el le poursuit u n 
but re l igieux et social » . 

Nous pensons que cette interprétation de l'arrêté 
de 1823 est inattaquable. L'arrêt de cassation de 1861 
l 'avait déjà admise en faveur des collectes pour le 
denier de Saint-Pierre, que leur caractère cul tuel ne 
permet pas de confondre avec les soll ici tat ions 
adressées aux riches par les pauvres. L'arrêt de 1905 ne 
contredi t pas cette thèse. 

Cette jur isprudence t lo i t s 'appliquer à toutes les 
œuvres d ' ins t ruc t ion , de propagande, de relèvement 
social q u i sont si vivaces et si prospères dans notre 
pays. Dussent-elles produire quelques abus, cela ne 
suffirait pas pour les astreindre à un contrôle policier, 
absolument contraire à nos principes consti tut ionnels 
et à nos mœurs publiques. 

Nous croyons inu t i l e de démontrer que ces règles ne 
concernent pas les collectes sur la voie publ ique , q u i 
restent soumises, quel que stit leur caractère,aux lois et 
règlements sur le bon ordre et la police de la voir ie . 

H . F . 
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D É C I S I O N S 

d u C o n s e i l de d i s c i p l i n e de l ' O r d r e des a v o c a t s d u B a r r e a u 
de l a Cour d'appel de B r u x e l l e s 

Séance du iS' octobre Jyot). 

AVOCAT. — EMPLOI ABUSIF DE FORMULES IMPRIMÉES. 

L e fait de faire impr imer des formules de bulletins do 
renseignements semblables à ceux en usage au parquet du 
procureur du roi el dans des conditions telles qu'elles 
semblent être des pièces officielles, constitue évidemment, 
même enl'abseiice de toute intention mauvaise , un procédé 
incorrect . 

Séance du ».ï octobre HJOIJ. 

AVOCAT. — XÉGI.IGUNOE. 

E n s'abstenant de s'occuper pendant plusieurs mois d'une 
cause dont il est chargé, alors qu'à raison de la nature spé
ciale de l'affaire, des devoirs urgents étaient à rempl ir , 
un avocat manque gravement aux obligations profession
nelles. 

Séance du (> décembre i<)oo. 

AVOCAT'. VISITE AU CLIENT. 

L e Conse i l de l 'Ordre rappelle aux membres du b a r r e a u 
(pie, sauf nécessité absolue et exceptionnellement, il est 
interdit aux avocats de se rendre chez leurs cl ients pour 



1 4 3 L A B E L G I Q U E 

l eur donner des av is ou examiner dos dossiers . Cette règle 
générale s'applique, notamment, aux cas où les avocats 
sont les conseils de sociétés, de maisons de banque, d'admi-
n i s tra l ions publiques, e t c . . 

AVOCAT. — PAYEMENT PAR COMPENSATION. 

Apparaît comme contraire aux règles tradit ionnel les du 
barreau et .aux devoirs de délicatesse et de désintéresse
ment de la profession, la prétention d'un avocat d'être 
fondé à affecter à l 'apurement de son compte personnel les 
sommes qui lui ont été remises par son cl ient — bénéfi
c ia ire d'un concordai préventif — en vue d'exécuter les 
conditions de ce concordat. 

AVOCAT. — MANŒUVRES ( 'OIPARLES. — INDIOMTÉ. 

Se serv ir de renseignements fournis par un cl ient pour 
faire, à ce client, un procès au nom d'un demandeur ima
ginaire, accepter de défendre les intérêts de ce cl ient dans 
ce procès, feindre de négocier une transact ion avec un 
adversaire simulé, amener son client à verser une somme 
importante, toucher celte somme, s 'approprier le résultat 
d e c e t t e n i i i c h i n a t i o n . s e l'aire enfin payer des honoraires 
par le client qu'on a ainsi trahi , constitue une telle viola
tion des devoirs les plus élémentaires de l a profession, 
que l'avocat qui s'en est rendu coupable est indigne d'être 
maintenu au tableau de l 'Ordre . 

AVOCAT. — IXDÉLICATESSE PROFESSIONNELLE. 

t'n avocat manque aux devoirs qu'imposent l a c ircon
spection et la délicatesse professionnelles , en profitant de 
l'omission d'une formalité de procédure que sou adversa ire 
s'est déclaré prêt à accompl ir , s ' i l l 'exigeait ,pour permettre 
une répartition entre ses cl ients de fonds séquestrés et ce 
au détriment des cl ients de cet adversa ire et à son insu . 
Si une semblable façon d'agir était permise , la confiance 
réciproque dont s ' inspirent les re lat ions professionnelles 
ne pourrai t subsister . 

Séance du 10 janvier igiu. 

AVOCAT. — SERVICES ENTRA-PROFESSIONNELS. — HONORAIRES. 
TAXATION. 

E-n principe , le Conseil de l 'Ordre n'est pas appelé à taxer 
les honoraires des avocats ; cette taxat ion est abandonnée 
à l'avocat lui-même et le Conse i l est seule.ment compétent 
pour apprécier ou réduire au besoin un état d'honoraires, 
lorsqu'i l y a contestation sur sa hauteur (art. 43 du décret 
de ifîm. Décisions des 10 décembre 1S40, 5 j a n v i e r 1843. 
3 février 1847, 2 j a n v i e r iK5o, 3 décembre i8"il, 24 fé
v r i e r J858. etc.. etc.). 

A u sujet de l'interprétation de l 'article \'l du décret de 
1810, le Conse i l de l 'Ordre de l iruxel les , p a r une j u r i s p r u 
dence constante depuis 181.3, traduite dans son règlement 
d'ordre intérieur aux art ic les 3n et 40. n'admet sa compé
tence pour apprécier un état d honoraires que s'il est sa i s i 
de la contestation p a r les part ies s'en rapportant à son 
arbitrage souverain, ou s'il est, appelé à donner son avis en 
suite d'une décision j u d i c i a i r e . 

L e Consei l ne peut être valablement sais i d'une demande 
de taxation par un tuteur et un subrogé tuteur d'interdit 
qui n'ont pas le pouvoir de compromettre. 

Une rémunération réclamée p a r un avocat, en raison de. 
s a gestion comme tuteur d'un interdit , ne constitue point 
un honoraire professionnel et échappe en conséquence a. 
l'appréciation du Conse i l de l 'Ordre . 

L a lettre d'un juge d' instruction pr iant le Conse i l de 
vouloir taxer l'état d'honoraires d'un avocat ne saura i t 
être assimilée à une décision j u d i c i a i r e demandant un avis 
au sujet d'un état d'honoraires l i t ig ieux. 
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N O U V E A U R È G L E M E N T 

d u T r i b u n a l d e C o m m e r c e d e B r u x e l l e s . 

Ce nouveau règlement approuvé par arrêté royal 
entrera en vigueur demain 4 février: 

A R T I C L E PREMIER. -~- L e tr ibunal est divisé en cinq 

chambres . 
A R T . 2. — L a première chambre siège les m a r d i et jeudi 

de chaque semaine. 
A R T . ii). — L e s ass ignations à comparaître doivent être 

données pour les audiences du jeudi , première chambre, 
lorsque la va leur du litige est indéterminée ou qu'elle 
dé]>assc 4 . 0 0 0 francs et qu' i l ne s'agit pas d'effets de com
merce . 

P o u r toutes les affaires de celte catégorie, les assigna
tions doivent être données pour les audiences du m a r d i , 
deuxième chambre. 

L o r s q u e le montant du litige est supérieur à 200 francs et 
ne déliasse pas i.ono francs, l 'assignation sera donnée pour 
les audiences du vendredi , deuxième chambre. 

Si le montant de la demande est supérieur à 1,000 francs, 
et. qu'il ne dépasse pas 4 - 0 0 ° francs, l 'assignation s e r a 
donnée pour l'audience du mercredi , troisième chambre. 

L ' i n s c r i p t i o n au rôle pour toutes les causes en matière 
de fail l ite se fera pour l'audience du samedi , quatrième 
chambre. 

L a quatrième chambre, à ses audiences des lundi et 
m a r d i , connaîtra des causes extrai tes des rôles des autres 
chambres c l qui lui auront étéreuvoyées. 

P o u r les causes dont le montant ne dépasse pas 200 fr., 
les ass ignations seront données pour les audiences du 
lundi , cinquième chambre. 

D u août au octobre, les ass ignations doivent être 
données : 

i" Pour les audiences du jeudi , première chambre, lors
que l a va leur du l it ige est indéterminée ou qu'elle dépasse 
4,000 francs et qu'i l ne s'agit pas d'effets de commerce ; 

2" P o u r les audiences du mardi , deuxième chambre, 
lorsqu'i l s'agit d'effets de commerce ou que le montant de 
l a demande n'atteint pas "00 francs : 

3" P o u r les audiences du mercred i , troisième chambre, 
lorsque la demande est de 5oo francs nu moins, mais ne 
dépasse pas 4 000 francs : 

4" P o u r les audiences du samedi , fixées suivant l'ar
ticle 9, alinéa'!, pour les causes en matière de faillite. 

A R T . 2. — I l est ajouté à la suite de l 'article ."> un 
art ic le Zbis a ins i conçu : 

L a cinquième chambre siège les lundi et j eud i de chaque 
semaine. 

C o l l e c t i o n s é c o n o m i q u e s ds la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E . 

1842 (origine)-1909. 

I . — Collection économique à 110 francs, comprenant les deux'Tables 
Générales (1842-1885 el 1880-1902), on trois forts volumes 
broches, et les tomes 1903 à 1909 inclus du Recueil. — Paya
bles 5 francs par mois, ou au comptant avec 10"/"d'escompte. 

II. — Collection économique à 135 francs, comprenant les deux Tables 
Générales(1842-1885 et 1886-1902),en trois forts volumes bro
chés, et les tomes 1900 à 1909 inclus du Recueil. — Payables 
7 50 francs par mois, ou au complanl avec 10°/. d'escompte. 

III. — Collection économique à 190 francs, comprenant les deux Tables 
Générales (1842-1885 et 1886-1902),en trois forts volumes bro
chés, el les tomes 1886 à 1909 inclus du Recueil. - Payables 
7.50 francs par mois, ou au comptant avec 10'/« d'escompte. 

Ces Collections économiques se continuent et se complètent par 
l'abonnement annuel dont In prix esI de 25 francs. 

Imprimerie A. IMSIGNE, 27,' rue de la Charité, Bruxelles. 
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JURISPRUDENCE : 

Succession (Droits de).— Dette du défunt envers ses héritiers.— Preuve. 
Reconnaissance de dette. — Cassation. — Appréciation souveraine. (Cass., 
in- ch.. 7 octobre i(.)o!l., 

Saisi© immobilière. — Voie parée. — Opposition à la vente. — Refus 
du notaire de surseoir. (Bruxelles, G'' ch., 3i décembre T'JOO ) 

Interdict ion. — Procédure. — Jugement avant faire droit. — Appel. 
(Oand, in' ch., :ÎI décembre l9o9.) 

A c c i d e n t du t r a v a i l . — Réparation. — Exécution du contrat de tra
vail. — Preuve. (Anvers, civ , ec eh., T4 janvier I 9 I O . ) 

Règlement communal . — Balayage. - Cheniiu de fer. — Chef de 
service. — Ennctionnaire. — Obéissance hiérarchique. — .lusl ifieation. 
Cassation.— Conclusions. - Interprétation générale d'un texte.— Manque 
de base. (Cass., a>-'eh,, iS octobre i9ofl.) 

Adultère — Décès de t'auleur principal.— Complice,— Action publique, 
(Bruxelles, trt' ch., l'J janvier 1910.) 

Instruct ion Criminel le . — Abus de confiance. — Dépôt. — Preuve 
testimoniale. — Formes. — Reproche. — A p p e l Cr imine l . — Infirma-
tion. — Evocation. (Liège, 4 e ch., 2f seet., 7 janvier i!)io.) 

Nécrologie. — Le conseiller Van Alleynnes. 
B ib l iographie . 

J U R I D I C T I O N C I V I L E 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE 
Première chambre. — Prés, de M. van Nlaldeghem, premier président. 

7 octobre 1 9 0 9 . 

SUCCESSION (DROITS D E ) . — DETTE OU IIÉEUNT ENVERS 
SES HÉRITIERS. — PREUVE. — RECONNAISSANCE DE DETTE 
CASSATION. — APPRÉCIATION' SOUVERAINE. 

Ne vient pas en déduction de l'actif successoral 
imposable, une dette du défunt envers ses héri
tiers, légataires ou donataires,résultant de renon
ciation, dans un écrit dressé en double entre eux 
et lui,d'une vente d'obligations d'une société donl 
la réalité n'a pas d'autre preuve que cette énon-
cialion. 

Il rentre dans l'appréciation souveraine du juge du 
fond de décider qu'un tel acte n'a pu avoir, d'autre 
but que de fournir un litre au créancier et ne 
constitue qu'une reconnaissance de dette (i). 

(DEPORRE, ÉPOUSE VERLOOVEN, C. LE MINISTRE DES FINANCES.) 

Le pourvoi était d i r ige contre u n arrêt de la Cour 
d'appel de Cand, en date du 2 4 décembre 1 9 0 7 , que 
nous avons rapporté dans la B E L G . JUD. , 1 9 0 8 , co l . 8 6 , 
avec l'avis de M . l'avocat général VAN I>ER STRAETEN. 

Arrêt. — S u r le moyen unique du pourvoi , pr i s de l a 
violat ion et fausse appl icat ion des art ic les 12 de la loi du 
27 décembre 1817, 11, § 5, de l a loi du ^décembre iS5i et 
i3ig, 1320, 1322, i3a5, 1828 et i582 du code c iv i l , en'ce que, 
d'une part , l'arrêt attaqué décide que l 'article 11, § 5,-*de l a 

(1) Comp. C a s s . , 24 j a n v i e r 1901 (BELG. JUD., 1901, col. 601). 

loi de 1801 apporte à l 'article 12 de ht loi de 1817 une déro
gation dont la, portée est de l'aire re je ter du passif du 
de cujus, au point île vue de la perception du droit de 
succession, toute dette contractuelle du de ru jus envers ses 
héritiers, légataires ou donataires si elle n'est constatée 
par un acte enregistré trois mois au moins avant le décès, 
quelles quo soient d'ail leurs la cause et la forme de l'acte 
qui la constate; et. d'autre part , l'arrêt attaqué considère 
comme s implement reconnue une obligation résultant 
d'une convention bilatérale, constatant l'achat l'ait par le 
de cujus d'une chose déterminée pour un prix fixé, acte 
revêtu des s ignatures île toutes les part ies , fait en double 
et ayant date certaine depuis plus ieurs années avant la 
mort du de cujus : 

Attendu que l 'article 12 de la loi du 27 décembre 1817 
admet, en déduction de l'actif successoral imposable, 
toutes dettes à charge du défunt et dont l'existence est 
établie p a r les modes de preuve légalement recevables 
entre les part ies ; 

Qu'à ce principe, l 'article 11, ¡5 5, de la Joi du 17 décem
bre I 8 5 I apporte une re s t r i c t i on , eu st ipulant que ne sont 
pas admises au passif, les dettes reconnues par le défunt 
au profit de ses héritiers, donataires ou légataires, si elles 
ne sont constatées par actes enregistrés trois mois au 
moins avant sou décès; 

Attendu que le but du législateur, c la irement exprimé 
au cours de l'élaboration de la loi, a été de prévenir un 
concert frauduleux entre le de cujus et ses héritiers, à 
l'effet d'éluder l'impôt, en d iminuant fictivement l'actif 
imposable de sa success ion: 

Que, pour p a r e r à cette fraude, il n'était pas nécessaire 
de frapper de suspicion toute del le consensuelle du de cujus 
envers son héritier, légataire ou donataire, non constatée 
par acte enregistré trois mois au moins avant le décès' 
mais qu'il ne suffisait pas non plus d'écarter du passif 
admiss ib le , en déduction de l'actif successoral , les obl iga
tions uniquement constatées p a r des reconnaissances 
unilatérales de dettes émanées du défunt, si elles ne sont 
pas enregistrées (rois mois au moins ¡1 vaut le décès • 

Qu'il était nécessaire, mais qu'il suffisait, comme l'a fait 
en réalité le g 5 de l 'article 11 de la loi de I8~>I, de re je ter 
du pass i f successoral , par une présomption légale absolue 
d'inexistence, toute obligation du défunt envers ses héri
t iers, légataires ou donataires, dont la preuve unique 
d'ail leurs légale entre les part ies , est un acte, oeuvré 
exc lus ive de l a volonté de celles-ci, et peut, on consé
quence, être créée p a r elles indépendamment de la réalité 
de l'obligation ; 

Que l a présomption légale ne disparaît et pare i l le 
preuve ne devient suffisante à l'égard du fisc que si elle 
consiste en un acte enregistré trois mois au moins avant 
le décès; que notamment i l est indifférent qu'elle résulte 
d'un acte ayant date certaine par l'un des autres modes 
prévus à l 'article 1328 du code c i v i l ; que l a C h a m b r e des 
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représentants a rejeté un amendement proposantxl'ajou-

ter dans la disposit ion, aux mots constatés par actes enre

gistrés, les mots on ayant act/uis date certaine d'une autre 

manière ; 

Attendu (pie cette portée du S 5 de l 'article n de la loi , 
de i85i résulte de son texte: qu'il vise les «dettes recon
nues par le défunt», c'est-à-dire, comme l 'exprime l 'arti
cle 2-248 du code c iv i l , cel les dont l a preuve résulte do l a 
reconnaissance (pie le débiteur fait volontairement du 
droit de son créancier: 

Que, sans doute, comme les paragraphes précédents, 
ce S 5 vise les dettes justifiées par la production d'un 
titre, su ivant l 'expression du dernier alinéa de l 'article, 
c'est-à dire celles qui sont constatées par un acte l'ait en 
vue d'en constituer une preuve littérale ; mais que le texte 
ne spécifie pas , à la différence de l'article suivant de l a 
même loi, la nature de l'acte ins trumenla ire et ne s'attache 
pas non plus au caractère unilatéral ou synal lagmat ique 
de la convention d'où procède l'obligation reconnue: 

Attendu que l'exposé des motifs présenté à l'appui 
du S 5 de l'article 11 indique qu'il s'applique aux « recou-
naissa aces signées par le défunt en faveur de ses héritiers, 
légataires ou donataires , dans le but d'annihiler l'actif de 
sa succession » ; (pièces express ions peuvent s'appliquer à 
tout acte, qu'il constate une convention unilatérale ou 
synal lagmatique , dans lequel le défunt reconnaît par sa 
signature une dette au profit de son héritier, légataire ou 
donataire; 

({ne le rapport de la sect ion centrale de la C h a m b r e des 
représentants, lorsqu'il prévoit, pour l 'application de la 
disposition, le cas ou « le défunt laisse dans ses papiers un 
billet (pii constate qu'il est débiteur de son héritier d'une 
somme égale à la va leur de sa success ion » , donne unique
ment un exemple de cette appl icat ion; que le rapport 
n'ajoute pas et n'eût pu ajouter, sans contredire le texte 
légal, qu'elle se restre int à ce cas ; 

(¿111111 Sénat, FRKKK-OKHAN'. minis tre des finances, a 
donné de l'article u , S 5, une interprétation parfaitement 
concordante, en disant que « l a loi exige (pie les dettes 
reconnues p a r l e défunt au profit de ses héritiers soient 
constatées p a r actes enregistrés au moins trois mois avant 
son décès » : 

Attendu enfin (pie cette interprétation de l'article 11, 
g ~i, en concil ie complètement la disposit ion avec celle du 
dernier alinéa du même art ic le , réservant au .débiteur le 
droit d'établir l'existence des dettes reconnues par le 
défunt au profit de ses héritiers, légataires ou donataires , 
à l'aide des preuves de droit commun autres (pie les actes 
instrunientaires qui sont l'œuvre de la volonté exclus ive 
des part ies : 

(¿110 cela également a été reconnu, devant le Sénat, par 
le minis tre des finances, quoique les cas d'applicabilité de 
ce tempérament ne se soient pas immédiatement présentés 
à son esprit , puisqu'il a déclaré : <• S i l'héritier peut j u s t i 
fier, d'après les principes du droit commun, qu'il se trouve 
dans un cas exceptionnel, que les dettes existent réelle
ment, la disposit ion finale le dit formel lement: il pourra 
exiger la rest i tut ion du droit » : 

Attendu (pie le titre sur le fondement duquel les deman
deurs prétendent, par appl icat ion de l 'article 12 de la loi du 
27 décembre 1817, déduire, pour la perception du droit de 
succession, une somme de 24.000 francs de l'actif de la suc-
session de l'eu Isodore van Branteghem, décédé à G a n d , le 
4 j a n v i e r 1901, est, suivant l 'analyse qu'en donne l'arrêt 
attaqué, un écrit du 1" ju i l l e t 1881, fait en double, revêtu 
dos approuvés d'El i sabeth Phi lpot et J e a n Cape in ick , 
enregistré le 2") mai 1901, par lequel le de enjus a reconnu 
a voir acheté à, M"'- E l i s a b e t h Phi lpot 40 obligations de la 
Société de Wsel in , au capita l de 5oo francs chacune, men
tionnées dans son contrat de mariage avec M . J e a n Cape i 
nick, les dites obligations rapportant 6 p. c . d'intérêt l'an, 
et l ed i t achat fait pour la somme pr inc ipa le dea4,ooo francs, 
payables après lo décès de l'acheteur, avec engagement de 
payer les intérêts à raison de 5 p . c . l'an s u r le p r i x d'acqui
sit ion, à compter du i'r j a n v i e r 1882 ; 

Attendu, il est v r a i , quo cet écrit, revêtu des s ignatures 
des part ies et fait en double, est, pour chacune d'elles, la 
preuve écrite d'une vente consentie au de cujus, l a cession 
des t itres constituant la cause de l'obligation de somme 
qu'il y reconnaît e t 'au payement de laquelle i l s'engage; 
mais (pie l'acte est, en même temps et par le fait même, la 
reconnaissance écrite, œuvre de la seule volonté des par
ties, de cette dette du de cujus ; qu'en outre, les juges du 
fait ont pu, sans méconnaître la foi due à cet acte n i sa 
portée jur id ique et en se basant, au contraire , sur ses 
termes mêmes, déclarer qu'il se résout pour le de cujus en 
une obligation de somme ; qu'il ne peut avoir eu d'autre but 
(pie de fournir un titre à l a créancière et n'a, au fond, 
d'autre valeur, entre les part ies , qu'une reconnaissance de 
dette ; 

Que cette interprétation, non contredite par les termes 
de l'acte, de la volonté des part ies et cette appréciation de 
l'effet prat ique de cet acte sont souveraines ; 

(¿116 c'est en ce sens et sans dénier à l'écrit son caractère 
d'acte constatant une vente que l'arrêt lu i attr ibue la por
tée d'une reconnaissance de dette : 

Attendu que le pourvoi se prévaut vainement de ce (pie 
la sincérité de l'acte l i t igieux aurai t été reconnue par les 
juges du fait ; que l a présomption établie par l 'article 11, 
S 5, est absolue, et que, sous réserve de l 'appl icat ion de 
l'alinéa dernier , étranger à l'espèce, les dettes reconnues 
p a r l e défunt au profit de ses héritiers, légataires ou dona
taires, sont irrévocablement écartées du passif successoral , 
si elles ne sont constatées par actes enregistrés trois mois 
au moins avant le décès; 

Attendu que, sans plus de fondement, le pourvoi invoque 
la c irconstance que, suivant les constatations de l'arrêt, 
l'acte l i t igieux avait acquis date certaine, p a r le décès de 
l'un des s ignataires , p lus de trois mois avant l a mort du de 
cujus ; qu'ainsi que cela a été établi ci-dessus, cette c ircon
stance est indifférente ; 

Attendu, en conséquence, qu'en rejetant du pass i f de l a 
success ion d'Isidore van Branteghem, pour l a perception 
des droits de succession, la prédite somme de 24,000 francs, 
l'arrêt n'a violé aucune des disposit ions légales visées par 
le pourvoi ; 

P a r ces motifs, la Cour , ouï en son rapport M . le consei l 
l e r SKKVAIS et sur les conclusions conformes de M . T E K I J X -
DKN. premier avocat général, rejette.. . (Du 7 octobre 1909. 
P l a i d . M S I K V A X D I E V O E T , I I . SLMONT et G . EEC'i.EitCQ.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES 
Sixième chambre. — Présidence de M . Lévy-Morelle. 

31 d é c e m b r e 1 9 0 9 . 

S A I S I E I M M O B I L I È R E . — V O I E PARÉE. — OPPOSITION 

A LA VENTE. — REI'US DU NOTAIRE DE SURSEOIR. 

L'article tji de la loi du ii> août i8r>/f sur la saisie 
immobilière, n'a j>as édicté la nullité de l'adjudica
tion pour le cas où le notaire commis refuserait, 
malgré l'opposition d'un créancier inscrit, de 
surseoir à la vente par voie parée, ni pour le cas 
où la vente aurait eu lieu à une heure inusitée. 

(DROSSART ET CONSORTS C. ROLLAND ET CONSORTS,) 

Arrêt. — At tendu que l a fin de non-recevoir opposée en 
première instance par l a partie J e a n m a r t à l'action intentée 
par L o u i s e Gros l ev in , n'est pas reproduite dans les conclu
sions pr ises devant la cour; 

Attendu, d'ai l leurs, que J e a n m a r t conclut, comme les 
autres intimés, à l a confirmation pure et siinfde du juge
ment a quo, qui a déclaré l a dite act ion recevable; que 
J e a n m a r t a. par conséquent, renoncé à son exception de 
non-recevabilité ; 

A u fond : 
At tendu que l e s appelants se bornent à postuler la nullité 

de' l 'adjudicat ion publique du 25 septembre igo5, à r a i s o n 
de prétendues violat ions de prescr ipt ions essentiel les con
tenues dans l 'art ic le 91 de l a loi du i5 août i854; qu'ils ne 
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prétendent plus que l a vente dont s'agit devrait tout au 
moins être rescindée pour cause de lésion de plus des sept 
douzièmes ; 

Que c'est, du reste, à bon droit et par des considérations 
auxquelles la cour se ra l l i e , que le premier juge a déclaré 
les demandes en resc i s ion non recevables , les faits art i 
culés ne présentant pas le caractère de vraisemblance et de 
gravité requis par l 'article 1677 du code civi l ; 

E n ce qui concerne les act ions en nullité : 
Attendu que les griefs formulés p a r les appelants à 

rencontre de l 'adjudicat ion dont s'agit ne sont pas fondés; 
Attendu d'abord qu'il est indifférent que les affiches 

annonçant l a vente aient mentionné qu'elle ava i t l i eu à la 
requête du débiteur Demesse , et non à celle du créancier 
Rol land agissant en vertu de l a voie parée, puisque l a 
vente par voie parée se fait précisément dans la forme des 
ventes volontaires et que, d'ai l leurs, l a publicité p a r le 
moyen des affiches n'en a pas moins rempl i son but; 

Attendu, d'autre part , que les appelants no démontrent 
nullement que le notaire J e a n m a r t , régulièrement nommé 
par le président, en vertu de l'article 90 de l a loi de 1854, 
ait, par une faute professionnelle, diminué les garanties 
que le législateur a voulu a s s u r e r tant au débiteur qu'aux 
créanciers i n s c r i t s ; 

Attendu qu'avec ra i son et p a r des considérations que l a 
Cour adopte, le premier j uge a écarté le moyen tiré par les 
appelants de ce que l a vente des immeubles formant le 
gage des créanciers aura i t été fixée à une heure inusitée ; 

Attendu que les appelants sont auss i eu défaut d'établir 
qu'en matière de ventes volontaires , i l soit d'usage, dans 
l 'arrondissement de Mous, de procéder, préalablement à la 
vente définitive, à une adjud ica t ion provisoire , qui n'est 
exigée par aucun texte de loi ; 

Attendu que vainement les appelants ins istent devant l a 
Cour pour faire admettre que l a vente en question devrai t 
être annulée parce que, d'une part, l'intimé R o l l a n d s'est 
refusé à la i sser a j o u r n e r l 'adjudicat ion et parce que, 
d'autre part, le notaire J e a n m a r t a passé outre aux opposi
tions formées le 2.5 septembre p a r Demesse et p a r D r o s s a r t , 
et a procédé à l a vente sans renvoyer les part ies en référé 
devant le président du tr ibunal ; 

Attendu que Rol land n'a fait qu'user d'un droit en refu
sant de donner son assent iment à l a remise de l'adjudica
tion, remise qui aura i t eu pour effet d'augmenter sérieuse
ment des frais déjà considérables; 

Attendu que R o l l a n d était parfai tement l ibre de ne tenir 
aucun compte de l'offre de Drossar t , créancier subséquent, 
de rembourser sa créance avant le 1 « octobre, moyennant 
le bénéfice de la subrogation de ple in droit prévue par 
l'article i25i , i°, du code c iv i l , r i e n ne lui garant i ssant l'exé
cution de cette promesse : 

Attendu que. pour ce qui concerne le notaire J e a n m a r t , 
i l est à considérer qu'un premier recours , fixé au 24 août, 
n'avait pu avoir l ieu par suite d'une opposition formée le 
jour même p a r le débiteur; 

Que ce lu i -c i , assigné en référé par Rol land , déclara ne 
pas maintenir l a dite opposition et so l l ic i ta l a fixation d'un 
nouveau jour pour la vente ; que l'ordonnance rendue le 
i1'1' septembre prescr iv i t qu'il serai t procédé définitivement 
à cette vente le 2.5 septembre su ivant ; 

Attendu (pie les oppositions formées p a r Demesse et par 
Drossart , le mat in du 25 septembre, afin que la vente n'eût 
pas l ieu ce jour-là, n'avaient aucune base sérieuse, ainsi 
que cela résulte de .ce qui a été dit ci-avant, puisque les 
moyens invoqués visaient l'heure, la séance unique d'adju
dication et l'offre d'un remboursement ultérieur; 

Attendu qu'en adjugeant, le 25 septembre, les immeubles 
formant le gage des créanciers inscr i t s , le notaire n'a fait 
qu'exécuter l'ordonnance de référé du 1 e r septembre ; 

Attendu qu'en supposant que le notaire eût, le 20 sep
tembre, renvoyé les part ies en référé, r i e n ne permet de 
croire que le président, bien qu'il ne fut pas lié p a r les 
termes de l a première ordonnance, aura i t accuei l l i le sou
tènement de Demesse et de D r o s s a r t ; 

Attendu, d'ai l leurs, qu'il était loisible aux opposants de 

J U D I C I A I R E . ISO 

soumettre leur prétention au juge des référés par voie 
d'assignation, et qu'ils se sont abstenus de le faire; 

Attendu que l a loi de 1854 n'a pas édicté la nullité poul
ie cas où le notaire commis refuse, malgré l'opposition, de 
surseoir à la vente ; 

Attendu que les nullités ne se présument pas ; 
Que des discuss ions qui ont précédé l'adoption p a r les 

Chambres législatives des disposit ions re lat ives à la voie 
parée, on ne peut conclure que le législateur a voulu qu'il 
y eût nullité de l a vente chaque fois que le notaire a refusé 
de surseo ir ; qu'il apparaît que le notaire nommé par le 
président est invest i d'une miss ion de confiance: qu'il a le 
devoir de vei l ler, avec un soin égal, aux intérêts du créan
cier inscr i t qui fait procéder à la vente et à ceux du débi
teur; qu'en agissant comme i l l'a fait, dans les c irconstances 
ci-avant indiquées, le notaire J e a n m a r t ne s'est pas écarté 
de sa miss ion, a insi comprise; 

Qu' i l n'y a , p a r conséquent, pas eu de s a part violat ion 
d'une disposit ion essentiel le de la lo i ; 

At tendu que les formes légales ont été observées dans 
l'acte constatant l a vente publique du 25 septembre 1905; 

P a r ces motifs et ceux non contraires du premier jugé, 
l a Cour , entendu M . l 'avocat général DEMEURE et de son 
av i s , écartant toutes conclusions non admises , met les 
appels à néant ; confirme en conséquence la décision atta
quée; condamne les appelants aux dépens... (Du 3i décem
bre 1909. — P l a i d . M M » HECQUET [Mous] et L . DELACROIX 
c. T H . BRAUN, L E T E L L I E R [MOUS] et C I L D E S.METII.) 

OBSERVATIONS. — Voi r , dans Je sens de l'arrêt ci-des
sus, MAUCOTTY, Expropriation forcée, t. I I , p . 274, 
n° 623; WAELBROECK, Saisie immobilière, t . I I I , pp. 630-
6 3 1 ; CLOES et BONJEAN, 1879-1880, col 23S; Liège 

25 août 1877 (CLOES et BONJEAN, 1877-1878, co l . 1025)' 
Liège, 9 av r i l 1879 (CLOES et BONJEAN, 1879-1880j 
co l . 226) ; Civ. Furnes, 27 décembre 1884 ( B E L G . JUD. , 
1885, co l . 393, avec une intéressante dissertation de 
M . J \ V. I . ) ; Bruxelles, 31 décembre 1886 (Itevue pra
tique du notariat belge, 1887, p . 72); Civ. Nivelles 
26 janvier 1892 [Jour'n. des Trib., 1892, col .442; Revue 
pratique du notariat btlye, 1892, p . 147). Comp. REJIY, 

Expropriation forcée, p . 122. 
En ce q u i concerne l 'heure à laquelle le notaire pro

cède à la vente, comparez civ. Bruxelles, 6 j u i n 1905 
( P A S , 1905, I I I , 291). 
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COUR D'APPEL DE GAND 
Première chambre. — Présidence de M . Van Maele, premier président. 

31 d é c e m b r e 1 9 0 9 . 

INTERDICTION. - PROCÉDURE — JUGEMENT AVANT FAIRE 
DROIT. — A P P E L . 

Les jugements qui, en matière d'interdiction, 
ordonnent la convocation du conseil de famille 
et l'interrogatoire sont susceptibles d'appel. 

(DE RUELLE C. DELIN.) 

M . le premier avocat général PENNEMAN a donné son 
avis en ces termes : 

M . De lh i a adressé au tr ibunal à G a n d une requête ten
dant à faire prononcer l ' interdiction de son parent M . De 
Ruel le . 

Se conformant à l'article 494 du code c i v i l , le tr ibunal a 
ordonné l a convocation du conseil de famille qui, à l 'una
nimité de ses membres , a émis l'avis qu'il y a l ieu de mettre 
D e Rue l l e en état d'interdiction. 

' A la suite de l'avis donné p a r le conseil de famille, le 
tr ibunal a ordonné l ' interrogatoire de D e Ruel le , mais 
celui-ci a déclaré interje ter appel des deux jugements 
ordonnant l a convocation du consei l de famille et l'interro
gatoire de l'intéressé. 

Cet appel est-il recevable? 

L a demande en interdict ion a un caractère absolument 
spécial ; elle est, a u x yeux du législateur, introduite dans 
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l'intérêt «le la personne dont l ' interdiction est poursuiv ie , 
(î'est a ins i qu'elle ne peut être formée que p a r un parent ou 
p a r l'époux. C'est a ins i encore qu'avant toute procédure 
contradictoire et avant que le procès soit réellement 
engagé, le t r ibuna l doit se rense igner au sujet de l'état 
mental de l'intéressé près des parents les plus proches et 
les amis de celui-ci , et ensuite se mettre directement en 
rapport avec lui pour se rendre personnel lement compte 
de son état. 

L a poursuite en interdict ion comprend donc deux phases 
bien dist inctes : une phase préparatoire au cours de laquel le 
l a part ie poursuivante se trouve seule, sans adversa ire ou 
contradicteur, de sorte qu'il ne peut y avoir encore ni con
testat ion ni litige de nature à donner l i eu à une décision 
j u d i c i a i r e . 

L a seconde phase, celle de la procédure proprement 
dite, ne commencera que lors de l ' intervention de l'inté
ressé en qualité de part ie l i t igante, se plaçant comme 
adversa ire et contradicteur de l a part ie poursuivante . 

O r , l a première phase n'avait pas encore pr i s fin lorsque 
l ' intervention de D e Rue l l e s'est produite , et ce la par un 
acte j u d i c i a i r e appelant l a part ie poursuivante devant 
vous, de manière quo les deux part ies se trouvent pour la 
première l'ois en l'ace l'une de l'autre devant le juge du 
second degré. Pare i l l e s i tuat ion est contraire a u x p r i n c i p e s 
fondamentaux de notre organisat ion j u d i c i a i r e . Ce n'est 
pas devant vous quo les débats doivent commencer, que la 
première lutte doit s'engager, c'est devant le tr ibunal de 
première instance. E n déclarant inter je ter appel à l'effet 
d'amener M. D e l h i devant la C o u r . D e Ruel le a supprimé 
le premier degré de j uridiefion . 

. L e s débats qui ont eu l ieu devant la C o u r établissent 
l'exactitude de ce que je v iens de dire . 

K n (ptoi, en effet, a consisté l 'examen auquel s'est livrée 
l a p a r l i e appelante '! K i l o a passé au revers les faits énoncés 
dans la requête et elle s'est .attachée à démontrer que ces 
faits ne sont ni pertinents ni concluants . Mais c'est là une 
question très importante qui doit être débattue toutd'abord 
devant le tribunal de première instance, s inon elle s era 
résolue uniquement par la j u r i d i c t i o n supérieure,alors que 
le législateur veut qu'elle soit soumise success ivement à 
deux jur id ic t ions . Je ferai observer, d'ai l leurs, que les 
actes dont De Ruel le a déclaré in ter je ter appel et qu'il 
qualifie de jugements , ne sont pas des jugements dans le 
vra i sens du mot. 

I n jugement dont on peut in ter je ter appel est une déci
sion rendue p a r une j u r i d i c t i o n qui statue sur deux pré
tentions contraires , en faisant connaître les motifs d o s a 
décision. O r , lorsque le t r i b u n a l a ordonné la réunion du 
consei l de famille et l ' interrogatoire de D e Rue l l e , il n'avait 
devant lui qu'une requête non contredite et i l n'a fait que 
prescr i re des mesures qui ne portaient atteinte à aucun 
droit, qui ne donnaient r a i s o n ou tort à personne et qui 
n'avaient pas besoin d'être motivées. 

Auss i longtemps «inc. les deux part ies n'ont pas été 
appelées ou ne se sont pus présentées devant le premier 
juge , et que celui-ci n'a pas eu à s tatuer sur un différend 
existant entre elles, sa m i s s i o n n'est pas terminée et Iti 
vôtre ne peut pas commencer . 

J e conclus à la non-recevabilité de l'appel. 

L a C o u r a r e n d u l'arrêt s u i v a n t : 

Arrêt. — Attendu que l'appel est dirigé : t° contre un 
jugement du i3 octobre 1909: 2" contre un jugement du 
27 octobre iqoo, rendus l'un et l'autre au cours d'une procé
dure ayant pour objet, l a mise en interdict ion de l'appelant, 
le premier de ces jugements ayant ordonné la réunion du 
conseil de famille de l'intéressé à l'effet d'émettre son avis 
sur l'état de celui-ci , et le second ayant prescr i t son inter
rogatoire en la chambre du consei l , conformément aux 
art ic les 4;)4 et 4l)b' du code civi l et 892 et 89.3 du code de pro
cédure civi le ; 

Attendu (pie l'intimé s'oppose à l'appel, soutenant que 
celui-ci est irrecevable par le double motif que les juge
ments attaqués appartiennent au domaine de la jur id i c t ion 

gracieuse, et que, d'autre part , i ls ne constituent que des 
décisions purement préparatoires; 

At tendu que l 'appel est de droit commun et qu'il doit être 
admis spécialement en une matière qui intéresse l'état des 
personnes et l eur capacité c iv i le , à moins qu'i l ne soit pro
hibé par une disposition formelle de l a lo i ; 

At tendu que l a procédure d'une demande en interdiction 
doit être considérée, à ra i son de sa nature et de son objet, 
comme une instance essentiel lement coiitentieuse à l'égard 
de la personne dont l ' interdiction est poursuiv ie ; quo cette 
instance existe dès (pic la. requête ordonnée par l'articlefigo 
du code de procédure civi le est présentée; que s i , dans 
l 'organisation de l a procédure, le législateur a autorisé le 
juge à examiner l a requête sans que le défendeur fût 
nécessairement appelé pour lu i permettre de repousser 
de jjlano une demande non justifiée, i l n'a point entendu 
par là modif ier le caractère de cette requête,qui est le pre
mier acte de l a demande formée contre l'intéressé; qu'en 
l'absence de toute disposit ion prohibi t ive à cet égard, i l 
doit être permis au défendeur d' intervenir dans une pro
cédure qui menace sa personne et ses droi ts , et de se pour
voir, p a r les voies légales ordinaires , contre toutes déci
sions qui pourraient lui préjudiciel' ; 

Attendu, d'autre part , quo les jugements attaqués ne 
sauraient être considérés comme des décisions purement 
préparatoires dans le sens de l 'art ic le 402 du code de pro
cédure c iv i l e ; qu'aussi bien que le premier juge, en refu
sant de reconnaître le caractère re levant des faits énoncés 
dans la requête,eût été en droit de re je t er les fins de celle-ci 
sans recour ir aux mesures d' instruction édictées par la 
loi, i l y a l ieu d'admettre que la décision par laquel le i l 
ordonne ces mesures constitue un préjugé qui est de 
nature à infl iger grief au défendeur; que la portée des déci
sions attaquées a ins i déterminée, doit l'aire a t tr ibuer à 
celles-ci le caractère de jugements inter locutoires dont 
l 'appelant a droit et intérêt à poursu ivre la réformation ; 

P a r ces motifs, l a C o u r , ouï M . PENNEMAX. premier 
avocat général, en son avis , reçoit l 'appei et y statuant , 
ordonne à l'intimé de rencontrer les griefs de l'appelant et 
de conclure à cet égard; fixe la cause pour être plaidéc à 
l'audience du 22 j a n v i e r prochain ; condamne l'intimé aux 
dépens de l' incident. . . (Du 'il décembre 1909. — P l a i d . 
M M « J . V A X LMPK C A I . JFIKREXS.) 

OBSERVATIONS. — La question tranchée par notre arrêt 
est vivement controversée. Le t r i buna l c iv i l de Bruxelles 
décidait, l e4 janvier 1847,que les jugements sur requête 
q u i , en matière d ' in te rd ic t ion , ordonnent l'assemblée 
de la fami l l e et l ' interrogatoire du défendeur, n e s o n l 
pas susceptibles d ' o p p o s i t i o n ( B E L c . Juu., 1847, co l . 2f57). 
Mais la so lu t ion contraire semble prévaloir depuis 
l'arrêt de la chambre des requêtes, du 11 ma i 1892 
(SiitEY, 1892, l , 410 et DALLOZ, Pér., 1893, I , 4o2). 
Voi r l'arrêt de la Cour de Paris, du 23 mars 1899 
(DALLOZ, I>ér., 1900, I I , 21); ALRRY et R A U , Vte édit., t . I , 
p . 794. 

Quand la réunion du conseil de fami l l e a déjà eu 
l i e u , la voie de l 'appel seule reste ouverte (AUBRY et R A U , 
i b i d . ) , puisque le jugement est exécuté. 
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TRIBUNAL CIVIL D'ANVERS. 
Deuxième chambre. — Présidence de M . Ollevier, vice-président. 

1 4 janvier 1 9 1 0 . 

A C C I D E N T D U T R A V A I L . — RÉPARATION. — EXÉCUTION 

DU CONTRAT DE TRAVAIL. — PREUVE, 

Si la loi du 2 4 décembre iyo.'i sur la réparation des 
accidents du travail, ne s'applique qu'aux acci
dents survenus au cours et par le fait de l'exécu
tion du contrat de travail, il faut donner une 
interprétation large aux termes : « par le fait de 
l'exécution du contrat de travail». Il résulte, en 
effet, des travaux préparatoires, que seul l'acci
dent n'ayant aucun lien avec l'exécution du 

contrat n'est pas régi par la loi; celle-ci, prescrit 
donc la réparation des accidents auxquels la 
profession expose et ceux résultant du milieu 
dans lequel le contrat s'exécute. 

(STOFF C. LA CAISSE COMMUNE D'ASSURANCES.) 

Jugement. — V u le jugement de M. le juge de paix du 
premier canton d'Anvers , en date du 2,3 décembre 1908, 
produit en expédition enregistrée ; 

Attendu que l'appel est régulier en la forme; 
Attendu (pie, le n'a novembre 1907, J e a n Stoff, fils de 

l'appelant, après avoir travaillé toute l a nuit chez, son 
patron, le boulanger Verbeuren , retourna à sa besogne à 
9 heures du matin; qu'il s'offrit pour re t i rer les plaques de 
la machine que l 'ouvrier De Gendt faisait fonctionner; 
qu'à peine ces opérations commencées, Stoff eut la main 
droite prise dans un engrenage, et qu'à l a suite de cet 
accident, l 'amputation de la main jusqu'au n iveau du tiers 
inférieur de l 'avant-hras dut avo ir l i e u : que l'appelant 
demande réparation pour le préjudice causé à son fi ls; 

Attendu que, pour décider si l 'accident survenu à l a 
vict ime est protégé p a r la lo i du 24 décembre i|jo3, il 
importe de rechercher s i cet accident a eu l ieu au cours et 
par le fait de l'exécution de son t rava i l ; 

Attendu qu'il faut donner une interprétation large aux 
mots : « par le fait de l'exécution du contrat de travai l»; 

Qu'en effet', AI. VAN CLEEMPUTTE, rapporteur de la section 
centrale à la Chambre des représentants, dit que seul 
l'accident qui n'a aucun l ien, aucun rapport avec l'exécu
tion du contrat, n'est pas régi par la loi ; (pie donc l'acci
dent auquel la profession expose et celui résultant du 
mil ieu dans lequel l'exécution du contrat se produit , 
tombent sous l 'applicat ion do l a loi ; 

At tendu qu'il n'est pas établi par les déclarations des 
témoins qui ont assisté à l'accident et qui ont été entendus 
par le juge d'instruction, que la v ict ime se serait distraite 
do son trava i l , en l'abandonnant ou en l ' interrompant, 
pour se l i v r e r p a r caprice ou par légèreté à des j e u x 
téméraires ; 

Qu'en effet, le témoin De (xendt, ouvr ier préposé au 
fonctionnement de la machine, de laquelle Stoff devait 
re t i rer les plaques, certifie qu'il ne peut s'expliquer 
comment l'accident s'est produi t ; 

(^ue, d'autre part , i l ne comprend pas comment l a 
machine ait pu l'atteindre, a lors que le t rava i l qu'il avait à 
effectuer ne le forçait pas à s'en rapprocher si fort ; 

Que le témoin L a t h o u w e r prétend que la victime aura i t 
été imprudente en mettant le doigt entre les rayons de la 
roue de la machine et qu'ainsi sa manche, entrant dans 
l'engrenage, y c u l m i n a sa main qui fut écrasée ; 

Qu'enfin, le témoin Cle iren remarque que la victime se 
serait trop rapprochée de la machine; qu'elle eût pu 
exécuter sa, besogne en s'en tenant plus éloignée; 

At tendu que si ces témoins incr iminent l ' imprudence de 
Stoff, le défaut lui reproché n'exonère pas la société 
intimée de ses obligations envers lu i , le régime du forfait 
couvrant et les fautes commises dans l'exécution du 
travai l et les r i sques : 

Attendu, au surplus , qu'il est constant que Stoff ret irait 
successivement les plaques auxquel les la machine, dirigée 
par De Gendt, impr imai t un mouvement de propuls ion : 
qu'il était donc occupé à la besogne qu'il ava i t assumée ; 

Attendu que, dans l'espèce, aucune preuve tendant à 
démontrer que l 'accident se sera i t produit en dehors de 
l'exécution du travai l imposé à la vict ime n'a été rap
portée: que, dans ces conditions, il y a lieu d'admettre, en 
vertu de la présomption légale, inscr i te dans l'alinéa 3 de 
l'article 1 delà loi du 24 décembre 1903, que l'accident dont 
fut atteint Stoff, est survenu par le l'ait de l'exécution de 
son t rava i l , et que, dès lors , la prédite loi est applicable : 

Attendu que 1 intimée n'ayant pas conclu au fond en 
première instance, le tr ibunal ne peut évoquer la cause , 
mais doit renvoyer l e s 'part ies devant le juge primit ive
ment sa i s i ; 

P a r ces motifs, le T r i b u n a l , ouï en audience publique 

l'avis conforme de M. D E SCUEI'PER, substitut du procureur 
du ro i , écartant toutes conclusions plus amples ou con
tra ires , met à néant le jugement 11 quo ; dit pour droit que 
l'accident dont J e a n Stoff a été vict ime, s'est produit au 
cours et par le fait de l'exécution de son contrat de travai l ; 
donne acte à l'intimée de ce qu'elle conteste, de la façon 
l a plus formelle, les incapacités temporaire et permanente 
vantées par l'appelant, a insi que la date de la consolidation, 
la façon d'établir le sa la ire de base et le chiffre de celui-ci , 
et, pur voie de conséquence, le montant de l'indemnité 
journalière et de l'allocation annuelle réclamées par l'appe
lant; renvoie les part ies devant M. le juge de paix du 
premier canton d'Anvers , pour y être prises par elles au 
fond telles conclusions que de droit : condamne l'intimée 
aux dépens des deux instances. . . (Du 14 j a n v i e r 1910. 
P l a i d . M M ' H l . VAES C. K D . JAXSSKNS.) 
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J U R I D I C T I O N R E P R E S S I V E 

— . t . 

COUR DE C A S S A T I O N DE B E L G I Q U E 
Deuxième chambre. — Présidence de M . Lameere. 

1 8 octobre 1 9 0 9 . 

REGLEMENT COMMl N A L . — BALAYACE. — CHEJUN DE 

TER. — ClIEE IIE S E R V I C E . — F O N C T I O N N A I R E . — Olif'.iS-
SA.NCE lilÉKARCIlKlUE. — Jt STIITCATION. — C A S S A T ON. 
CONCLUSIONS. — INTERPRÉTATION CÉNÉRAI.E D'UN TEXTE. 
MANQUE DE RASE. 

Le droit de réglementation conféré à l'autorité 
communale pour tout ce qui concerne le nettoie
ment des rues, esl absolu : tous autres pouvoirs de 
l'Etat y sont donc soumis. 

Il n'est j>as incompatible avec la nature propre de 
la voie ferrée du réseau national, ni avec les lois 
qui en règlent la jmlice, non plus qu'avec l'initia
tive budgétaire des Chambres législatives. 

Doit dès lors être appliqué à un chef de section de 
l'administndion des chemins de fer de l'Etal, le 
règlement qui impose aux chefs de service l'obli
gation de faire balayer la rue devant les bâti
ments dépendant d'établissements publics (1). 

Ne devant }>as obéissance hiéi-arcjui/ue au ministre 
des chemins de fer au sujet de la défense de ba-
layerque celui-ci avait faite, le chef de section ne 
peut invoquer celle défense pour sa justification. 
( A r t . j~r2 et 2G0 di t code pénal.) 

Ne méconnaît ni le droit de défense ni. la foi due 
aux actes, et n'est pas dépourvue de motif, la déci
sion qui déclare une disjjosilion pénale applicable 
à l'espèce, sans répondre à des conclusions pro
voquant une interprétation générale de celle dis-
position. 

(DECIIAINEUX.) 

Le pourvoi était dirigé contre un jugement, du t r i 
bunal de Lottvain, statuant en degré d'appel, du 
2G j u i l l e t 1909. 

Arrêt. — S u r le premier moyen, tiré de la violation ou de 
la finisse interprétation des art ic les i.'ii du règlement com
munal de Tir l emouf , du 18 décembre \\)<>3. e t i 3 i a du règle
ment du 16 mai 1908, 5,'iH du code c iv i l , <le la loi du 
2") ju i l l e t 1891 sur la police des chemins de fer. 2 do la loi 
de 1835 sur le même objet, 108, n" 2, et 115 de la Const i tu
tion, 5o du décret du 14 décembre 1789 et 3, titre X I , de la 
loi des 1G-24 août 1790, en ce que le jugement attaqué admet 
que les chemins de fer. dépendances de la grande voirie , 
sont soumis au pouvoir des, communes et que celles-ci 

(1) C a s s . , 3o novembre 190.3 (IiELO. J e p . . 1904, col. 781). 
Comp. XVPEI.S, sous les art . i52 et 260 du code pénal. 



peuvent rej eter s u r le budget de l 'E ta t , gérant do l a grande 
voir ie , les frais d'entretien de l a petite voir ie : 

A t t e n d u que le demandeur, chef de sect ion p r i n c i p a l au 
chemin de fer de l ' E t a t à T i r l e m o n t , a été cité devant le 
tr ibunal de police de cette v i l le pour avo ir négligé de 
nettoyer ou de faire nettoyer l a rue et les r igoles sous le 
v iaduc du chemin de 1er à T ir l emout , l e s i5 et iC a v r i l 1909; 

At tendu que le règlement de police de la vi l le de T i r l e 
mont.du 18 décembre 1903, porte, en son art ic le i33, que les 
locataires pr inc ipaux et, à leur défaut, les propriétaires 
doivent tenir les trottoirs , à l a moitié de l a largeur de la 
r u e , devant leurs maisons , j a r d i n s et enclos, dans un état 
constant de propreté et que les r igoles longeant les trot
toirs doivent être lavées à l'eau p r o p r e ; que l 'article i 3 i a 
d u règlement du 16 mai 1908 dispose que, devant les con
struct ions et établissements publ ics , le balayage incombe 
aux chefs de service , d irecteurs , concierges, port iers ou 
gardiens ayant dans leurs at tr ibut ions la direct ion, l a sur
vei l lance ou l'entretien de ces construct ions; 

At tendu que ces disposit ions ont été arrêtées p a r i e con
sei l communal dans les l imites de ses attr ibutions légales ; 
qu'elles ont donc nature de loi et qu'elles sont obligatoires 
pour tous ; 

Que l'article 108 de l a Const i tut ion attribue a u x conseils 
communaux tout ce qui est d'intérêt communal ; que le 
décret du 14 décembre 1789, art ic le 5o, et de l a loi des 
16-24 août 1790, art ic le 3 du t i tre X I , déterminent les objets 
confiés à l a vigi lance des corps munic ipaux et y rangent 
notamment tout ce qui concerne l a propreté et l a salubrité 
des rues, ce qui , aux termes de l a loi de 1790, comprend 
leur nettoiement; 

Qu'enfin, l 'article 78 de l a loi du 3o m a r s i836 charge les 
conseils communaux de faire les ordonnances de police 
communale; 

Attendu que le droit de réglementation conféré à l'auto
rité communale , pour tout ce qui concerne le nettoiement 
des rues, est donc absolu; qu'i l exclut non seulement 
l'ingérence, en cette matière, de tous autres pouvoirs de 
l ' E t a t , mais entraîne l eur soumiss ion à ses prescr ipt ions ; 

At tendu que cette soumiss ion et les obligations qui en 
dérivent, re lat ivement au balayage des rues et p laces 
publiques devant les construct ions dépendant des chemins 
de fer, ne sont nul lement incompatibles avec l a nature 
propre de l a voie ferrée et de ses dépendances, n i en oppo
s i t ion avec les lois concernant l a police des chemins de fer, 
visées au pourvoi ; 

Que ces lois confèrent, sans doute, à l 'adminis trat ion 
centra le le droit de faire des règlements pour l a conserva
tion des chemins de fer, l eur gestion et la sûreté de l eur 
exploitat ion, mais qu'elles ne fout pas obstacle àl'applica. 
tion des règlements de pol ice locale, qui ont pour objet 
d'assurer l a propreté et l a salubrité des rues et des places 
des communes; 

Que cette appl icat ion ne donne pas atteinte au droit des 
Chambres législatives d'arrêter le budget des recettes et 
dépenses de l ' E t a t (Constit . , art . II5J; 

Qu'elle tend uniquement, en l 'article i33n du règlement 
de la vi l le de T i r l e m o n t , d u 1G mai 1908, à imposer aux chefs 
de service, d irecteurs , concierges, port iers ou gardiens de 
construct ions ou établissements publ ics , quels qu'ils soient, 
érigés le long des rues ou places de l a v i l le , une obligation 
que la commune, comme i l a été dit plus haut, est en droit 
de mettre à leur charge ; qu'elle n'a ni pour but ni pour 
objet de faire supporter p a r l ' E t a t des dépenses qui incom
beraient exc lus ivement à l a vi l le ; 

Attendu que le jugement entrepris constate souveraine
ment en fait que l a r u e et les r igoles , dans les part ies qui 
se trouvent sous les v iaducs du chemin de fer au h a m e a u 
Mulck et a u hameau X a m e n , n'ont pas été nettoyées p a r l e 
demandeur les i5 et 16 a v r i l 1909 et que le demandeur ne 
méconnaît pas que c'est à lu i , chef de section, qu'incom
berai t oven tuelleinent l 'obligation du balayage en cet 
endro i t ; 

At tendu qu'il suit de là qu'en condamnant le demandeur 
d u chef des contraventions établies à s a charge, l a décision 

attaquée, suff isamment motivée en fait e,t en droit au vœu 
de l 'article 97 de l a Const i tut ion, n'a violé aucun des textes 
invoqués a u moyen ; 

S u r le second moyen, accusant , en sa première branche, 
la violat ion des art ic les 2G0 du code pénal, 97 et 107 de la 
Const i tut ion, en ce que le jugement dénoncé a refusé au 
demandeur le bénéfice de l a cause de just i f icat ion résul
tant de l'ordre de son supérieur hiérarchique sur un objet 
du ressort de celui-ci et, en sa seconde branche, l a viola
tion des art ic les 2G0 du code pénal, 4 ° 8 d u c 0 ( l e d'instruc
tion cr imine l le , 97 de l a Const i tut iou et 1317 à-1320 du code 
c iv i l , en ce que le jugement dénoncé n'a pas répondu à une 
demande formelle du prévenu tendant à préciser l'inter
prétation du dit ar t ic le 260 dans son appl icat ion à l'espèce; 

S u r la première branche du moyen : 
At tendu que le demandeur s'est prévalu devant le juge 

du fond de l a cause de just i f icat ion établie p a r l 'article 2G0 
du code pénal, en invoquant l 'article i34 du règlement des 
voies et t ravaux p a r lequel le min i s tre des chemins de 1er 
interdi t aux agents placés sous ses ordres de procéder au 
balayage de l a voirie urbaine aux abords du chemin de fer; 

At tendu qu'à bon droit l a décision attaquée a écarté cette 
cause de just i f icat ion; 

At tendu qu'un ordre de l'autorité supérieure n'exempte 
le subordonné qui y obtempère qu'à l a double condition 
que l'acte ordonné soit du ressort du sirpérieur qui le com
mande et qu'en outre,obéissance hiérarchique soit due à ce 
supérieur sur cet objet; que tels son t l e s termes impératifs 
de l 'article 2G0 du code pénal ; 

At tendu que le juge du fond constate avec r a i s o n qu'au
cune de ces conditions ne se rencontre dans le cas actue l ; 
que le balayage des rues est du ressort exc lus i f de l'auto
rité communale , a ins i qu' i l a été dit à l 'occasion du premier 
moyen, et que, dès lors auss i , le demandeur ne devait pas 
obéissance hiérarchique au minis tre des chemins de fer , 
a u sujet de l a défense de ba layer que celui-ci ava i t faite; 

Attendu que c'est pour ce motif et non pas, comme sem
ble le soutenir le pourvoi , à r a i s o n de l'illégalité de l'ordre, 
de s a seule contrariété avec les prescr ipt ions durèglement, 
que le juge d'appel a rejeté l a cause de just i f i cat ion 
invoquée p a r le demandeur; 

A t t e n d u que le second moyen n'est donc pas fondé en sa 
première branche ; 

S u r l a seconde branche : 
At t endu que le demandeur a p r i s devant le juge d'appel 

des conclusions tendant à ce qu'i l lu i fût donné acte de ce 
que le ministère publ ic était dans l'impossibilité d'indiquer 
u n seul cas dans lequel , su ivant son système, l 'article a6o 
d u code pénal pût recevoir son applicat ion ; 

At tendu qu'en supposant que cette conclusion a i t l a 
portée que lu i attr ibue le pourvo i , l a décision entreprise 
n'a p u v io ler aucun des textes invoqués au moyen en omet
tant d'y faire droi t ; 

Que les t r ibunaux ne peuvent s tatuer p a r voie de dispo
sit ion générale et que le juge, pas plus que le ministère 
public ,ne peuvent encourir de reproche pour ne point s'être 
prononcés sur des cas autres que ce lui qui l e u r est soumis 
dans les l imites des faits de l a cause ; 

At tendu , au surplus , que l a décision entreprise a nette
ment précisé l a portée de l 'art ic le 260, au regard de la 
poursuite dirigée contre le demandeur; 

Que le moyen manque, p a r conséquent, de base; 
E t attendu que les formalités substantiel les et celles 

prescr i tes à peine de nullité ont été observées, et que les 
peines appliquées du chef des faits légalement déclarés 
constants sont cel les établies par l a l o i ; 

P a r ces motifs, l a Cour , ouï en son rapport M. le con
sei l ler VAN ISEHHEM et s u r les conclusions conformes de 
M . TEKLINDEN , premier avocat général, rejet te le pourvoi 
et eondainne le demandeur aux fra is . . . (Du 18 octobre 1909. 
P l a i d . Me ANDRÉ.) 

• — K S o 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES 

Première chambre. — Présidence de M . Diercxsens. 

1 9 janvier 1 9 1 0 . 

A D U L T È R E . — DÉCÈS DE L'AUTEUR PRINCIPAL. 
COMPLICE. — ACTION PUBLIQUE. 

Le décès de la femme poursuivie pour adultère, 
éteint l'action publique à l'égard du complice. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. COREAU.) 

Arrêt. — Attendu que, par le jugement dont appel , le 
prévenu a été condamné comme complice du délit d'adul
tère commis par l'épouse du plaignant; 

Attendu qu'un extrai t des registres d'état c iv i l de la 
commune de W a s m e s constate que la dite épouse est 
décédée le 22 mai 1909 ; 

Attendu que l a poursuite du chef d'adultère et de com
plicité d'adultère est régie par des disposit ions spéciales et 
exceptionnelles; qu'il résulte des art ic les 390 du code 
pénal et 2 de la loi du 17 a v r i l 1878, que l a condamnation 
des coupables ne peut être prononcée que sur l a plainte 
de l'époux offensé, lequel reste toujours l ibre d'arrêter l a 
poursuite; qu'ainsi la qualité d'époux est une condition 
nécessaire, dans le chef du plaignant pour que l'action 
publique puisse s 'exercer; 

At tendu que. dans le cas do l'espèce, le mariage a pr i s fin 
p a r l e décès de la femme; que le plaignant a perdu la qua
lité d'époux, et que, dès lors , l a condamnation,du complice 
devient légalement impossible; 

P a r ces motifs, la C o u r met à néant le jugement dont 
appel; entendant, déclare l'action publique éteinte; renvoie 
le provenu des fius de l a poursuite, .. (Du 19 j a n v i e r 1910.) 

OBSERVATIONS. — Par la m o r t de la femme, le mar i 
perd la qualité qu i l u i permettait de meLtrc et de ma in 
tenir l 'act ion publ ique en mouvement. V. enee sens : 
NYPELS et SERVAIS, Code pénal, ar i .390, n°20; Bruxelles, 
13 février 1849 (BELO. JUD. , 1849, co l . 377); Cass. 
f r . , 8 mars 1850 (DALLOZ, Pér., 1850, I , 93); Cass. 
f r . , 8 j u i n 1872 (DALLOZ, Pér., 1872, I , 207); Orléans, 
30 j u i l l e t 1872 (DALLOZ, Pér., 1872, I I , 136); Limoges, 
23 février 1888 (DALLOZ, Pér , 1890, I I , 124). Contra : 
BLANCHE, Etudes sur l Code pénal, t . V, n" 183. 

Le divorce produi t , au regard de la poursuite, les 
mêmes effets que la m o r t de la femme. N i la femme 
n i le complice ne peuvent êlre condamnés après la 
prononcia t ion du divorce V. NYPELS-SERVAIS, art . 390, 
n° 21 ; Bruxelles, 1 " mai 1900 ( P A S , 1901, I I , 73); 
Bruxelles, 9 février 1903 (BELG. JUD , 1903, co l . 288): 
Corr. Bruges, 10 novembre 1904 (BKLG. JUD. , 1904, 
co l . 1407); Cass. belge, 26 novembre 1906 (PAS., 1907, 
I , 52). En sens contraire : Bruxelles, 12 novembre l879 
(PAS. , 1880, I I , 39); Corr. Seine, 15 octobre 1890 
( B E L G . J U D . , 1890,col. 1566); Corr .Charleroi ,23 mars 1899 
( P A S . , 1 8 9 9 , H I , 2 5 9 ) . 

Et comme l 'act ion du ministère pub l i c , subordonnée 
à la volonté de l'époux offensé, ne peut s'exercer à 
aucune phase de la procédure sans le concours exprès 
ou tacite de ce lu i -c i , la m o r t d u plaignant met fin aux 
poursuites. V. NYPELS-SERVAIS, art . 390, n°18; Bruxelles, 
1 e r août 1868 (BELG. JUD. , 1868, co l . 1082); Cass. belge, 
15 février 1869 (BELG. JUD , 1869, co l . 419); Bruxelles, 
2 9 j u i n 1897 (Journ.Trib. 1897,col.850). Contra: HAUS, 

Droit pénal, 2 e éd., n° 1100; Cass. f r . , 6 j u i n 1863 
(DALLOZ, Pér., 1863, I ; 257); Corr . Bruxelles, 18 mars 
4868 (BELG. JUD. , 1868, co l . 479); Corr. Vienne, 
25 mars 1903 (DALLOZ, Pér., 1904, I I , 8). 

COUR D'APPEL DE L IÈGE 

Quatrième chambre.—Deuxième section. —Pris de M . Waxweller, cons. 

7 janvier 1 9 I O . 

INSTRUCTION C R I M I N E L L E . — ABUS DE CONFIANCE. 
DÉPÔT — P R E U V E TESTIMONIALE.— FORMES.—REPROCHE. 

A P P E L C R I M I N E L . — INHUMATION. — EVOCATION. 

Les règles de la procédure civile, notamment celles 
visées par l'article »83 du code de procédure 
civile en ce qui concerne les reproches de témoins, 
sont applicables en matière pénale dans le cas 
de l'article iG de la loi du i~ avril 18-8. 

Le juge d'appel qui infirme un jugement inciden-
tel portant sur un point de droit, doit évoquer la 
cause (1). 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. ItORI.É.) 

Arrêt. - Attendu que le jugement est définitif quant à 
l'incident soulevé ; que l'appel est donc rccevable . 

Attendu que l ' infraction mise à charge de la prévenue se 
rattache à l'exécution d'un contrat verbal de dépôt qui 
aura i t été violé, par e l le; que la prétendue dépositaire 
niant l'existence dn susdit contrat, la 'préexistence do 
celui-ci devait êlre établie conformément aux règles du 
droit c i v i l : que, v isant un commencement de preuve par 
écrit existant dans la cause, l'arrêt de celte cour, en date 
du 17 ju i l l e t 1909, a confirmé le jugement du T r i b u n a l cor
rectionnel de Liège,du 14 ju in précédent, en tant qu'il avai t 
décidé qu'il serait procédé à l ' instruction orale de l'affaire: 

Attendu toutefois qu'en procédant, conformément à l'ar
ticle iti de la loi du 17 a v r i l 1878,11 l'empiète qui doit établir 
l'existence du contrat c ivi l invoqué, le juge cr imine l ne 
peut s'attribuer des pouvoirs qui n'appartiennent pas au 
juge c iv i l (XviM'i.s.Comui. du code de jiroc peu., p. 3G, 11" 27) ; 
qu'en effet, i l 11e s'agit pas ici pour le ministère publ ic d'éla-. 
bl ir le fait matériel de la violat ion du prétendu dépôt, fait 
qui est reconnu et avoué p a r l a prévenue — laquelle refuse 
de rest i tuer les objets réclamés p a r la plaignante, préten
dant les avoir reçus en gage — mais bien d'établir le con
trat c iv i l dont l'existence est déniée : que c'est dans cette 
existence même du dépôt que gît tout l'intérêt de la plai
gnante, dont le témoignage, dès lors, doit être frappé, 
devant la j u r i d i c t i o n répressive, de l a même suspic ion que 
devant la jur id i c t ion civi le en ver tu do l'adage : « Nul 110 
peut être témoin dans sa propre cause » ; qu'en décider 
autrement, serai t admettre qu'en cette matière, le juge 
cr imine l a des pouvoirs plus étendus que le juge c iv i l ; qu'on 
présence de l'opposition de l a prévenue, le témoin reproché 
par celle-ci ne peut donc être entendu; 

P a r ces motifs, l a C o u r annule le jugement dont est 
appel; dit pour droit (pie le témoin reproché, Col l iuet 
Mélanio,épouse Aube , ne sera pas entendu et que les dépo
sit ions faites parce l le -c i dans l ' instruct ion écrite ne seront 
pas lues, et vu l 'article 2i5 du code d'instruction cr iminel le , 
évoquant, fixe.. . (Du 7 j a n v i e r 1910.) 

OBSERVATIONS. — L'ar t ic le 16 de la l o i du 17 avr i l 1878 
a eu pour bu t de « consacrer législativemenl le p r i n -
cipe de dro i t qu i interdisai t d 'employer la voie c r i m i 
nelle pour faire admettre indirectement une fraude 
testimoniale prohibée et pour s'emparer, par suite, dans 
u n intérêt privé, de la preuve d 'un fait q u i , devant le 
juge c i v i l , n 'aurai t pu être justifié par ce mode de. pro
céder » . (Cass., 29 mai 1882, BELG. JUD ,1882, c o l . 941.) 
Or, le législateur a pris soin de déterminer sous quelles 
formes doi t se produire la preuve q u ' i l admet en 
matière civi le . (DALLOZ, Suppl . , V° Preuve, n°" 1 1 et 60. ) 
La procédure d'enquête a été organisée en conséquence, 
quand i l s'agit d'établir u n fait j u r i d i q u e . Par consé
quent, permettre devant la j u r i d i c t i o n répressive 
d'entendre sur semblable fait u n témoin q u i ne serait 

(1) Jur i sprudence constante .Voir F A U S T I N HÉLIE.HOS 4530, 
4507 et suiv. 



pas apte à en déposer s ' i l élait appelé dans une enquête 
civi le , ce serait facil i ter devant cette j u r i d i c t i o n la 
preuve du fait servant de base à l ' i n f rac t ion et mécon
naître ainsi l 'esprit de la l o i , qu i a vou lu empêcher de 
recourir à ce détour en consacrant la règle de l 'ar t . 10. 
Aussi, a- t - i l été jugé le 28 janvier 1870 (DALLOZ, Pcr., 
1870, I , 318), par l'a cour de cassation de France, que 
l'idonéilé des témoins doi t , en pareil cas, se vérifier 
d'après les règles posées dans l 'ar t icle 283 du code de 
procédure civi le et non conformément à l 'ar t ic le 156 
du code d ' ins t ruc t ion c r imine l l e , les règles relatives à 
cette idonéité ne pouvant être considérées comme une 
simple forme d procéder. (Uep. gén. a lph . d u d ro i t 
français, V " Abus de confiance, n u 361 et sur tout l 'excel
lente note du Journal du Palais, 1870, p. 813, sous 
celte décision.) Dans ce sens aussi, voir Douai, 19 fé
vrier 190 ) (DALLOZ, Pér., 1900, I I , 483). Contra : B r u 
xelles, 20 février 1880 {HEU; JUD. , 1886, co l . 381). 
Comp. DALLOZ, Suppl . , V" Témoins, n<> .41. La régle
mentat ion légale des preuves s'inspire de considéra
tions supérieures q u i s 'appliquent parei l lement, quelle 
que soit la j u r i d i c t i o n appelée à statuer sur l'existence 
d 'un contrat . Le fond du d r o i t étant lié à la prouve q u i 
doi t en être faite, l ' a l lure de l'enquête est naturel le
ment tracée aussi par les règles de procédure q u ' i l 
faut observer quand on recourt , au c i v i l , à ce mode 
d ' ins t ruc t ion . 

Les articles 156 et 322 d u code d ' instr . c r i m . , qu i 
déterminent l imi ta t ivement les causes de reproche en 
matière c r imine i le .n 'on t pas reprodui t les dispositions 
de l 'art icle 283 du code de procédure civi le (Cass. f r . , 
29 avr i l 1875, Bull, crim., n " 137), mais i l ne s'agit pas, 
dans notre hypothèse, de la preuve d 'un fait matériel 
auquel le code pénal est directement applicable. Ce 
q u i est en question, c'est l'existence d u contrat et, par 
conséquent, le mode de preuve de ce contrat est régi 
par la loi civile. 

N É C R O L O G I E . 

L e c o n s e i l l e r V A N A L L E Y N N E S . 

Le conseiller VAN ALLEYNNES nous a honorés de sa 
col laborat ion pendant de longues années. A t t e i n t de 
maladie grave, i l y a v ingt ans, i l dut résigner ses fonc
t ions et renoncer à nous prêter son concours. 

On connaît son l ivre sur les Vices rédhibiioires ; i l a 
conservé toute sa valeur et ne cesse d'être invoqué 
dans la pratique. V A N ALLEYNNES avait tracé les grandes 
lignes de son œuvre dans u n aperçu publié en 1863 ; 
l'esquisse fut , en 1871, suivie d'une première édition du 
traité, dont la seconde parut en 1878. On trouvera sur 
son ouvrage dans notre recueil (1871 et 1878, pp . 991 
et 1596), des articles q u i sont à re l i re . 

La carrière d u magistrat laisse le souvenir le plus 
sympathique : juge de paix, juge en divers t r ibunaux de 
première instance, conseiller à la Cour d'appel de Gand, 
partout i l se fit remarquer. Juge de paix, i l fu t v r a i 
ment le type achevé d u magistrat conci l ia teur ; son 
inlassable médiation demeure, pour ra i t -on dire , légen
daire dans les cantons où i l a passé ; i l s'est, d 'ai l leurs, 
dépeint lui-même, quand, à propos du l iv re de 
M . PIERRE TE.MPELS sur la Loi nationale et son enseigne
ment ( B E U ; . JUD. , 1862, co l . 413), i l a représenté le 
magistrat cantonal comme « une barrière vivante » 
opposée aux procès et comme u n ins t i tu teur de not ions 
ju r id iques . 

Les jugements et les arrêts q u i furent son œuvre sont 
répandus dans la jur isprudence ; ceux auxquels son 
n o m se trouve expressément attaché suffisent à faire 

ressortir le mérite d u magistrat ; l'arrêt de la Cour de 
Gand du 28 j u i n 1882(RELU. JUD. , 1882, co l . 1141 ) q u i , sur 
son rappor t , dispose que la police intérieure des l ieux 
affectés au culte appartient à l'autorité pub l ique , j u s t i 
fierait, à l u i seul, cette appréciation. 

I l fu t , on le sait moins , pa rmi les collaborateurs des 
PANDECTES BELCES : les pages notamment q u i y figurent 
aux mots Cour d'assises sont pour une part , en effet, son 
œuvre. 

Doué d'une énergie peu commune, le conseiller V A N 
AUUEYNNES réussit, après quelques années, à t r i omphe r 
de la défaillance de ses forces ; ayant été l ' u n des fonda
teurs de la Jurisprudence commerciale des Flandres, i l y 
repr i t u n rôle actif et on l 'y v i t annoter avec sa sûreté 
antérieure les décisions q u ' i l y pub l i a i t . Consulté sur 
maintes questions relatives aux vices rédhibitoires, i l 
y t rouvai t l 'occasion de nouveaux commentaires quand, 
ses forces le trahissant encore, i l fut définitivement 
condamné au repos. I l s'est éteint à l'âge de 80 ans, le 
20 janvier dernier, s'étant honoré par ses écrits et ayant 
honoré la magistrature. Y . 

B I B L I O G R A P H I E . 

M . L A U W I C K . — La propriété industrielle en Russie, par 
M . LAUYYICK, professeur à l'Université de Gand, secré
taire général de la Société d'Études belgo-russes. 

Une brochure in-iG de 102 pages. — Bruxelles, Société 

d'études belgo-russes, IQOQ. 

Ce travai l est destiné à propager la connaissance de la 
législation russe sur les brevets d'invention, les marques 
de marchandises, les dessins et modèles industriels. Une 
table alphabétique très détaillée y facilite les recherches. 

Cette publication, faite avec beaucoup de soin, peut être 
fort ut i le à ceux que concerne la matière très spéciale qui 
y est traitée. 

LE DROIT MARITIME. — Revue mensuelle publiée sous 
la d i rec t ion de M M . RAYMOND DE RYCKERE, juge au 
T r i b u n a l de première instance de Bruxel les ; H E N R I 
JASPAR, avocat à la Cour d'appel de Bruxel les ; Louis 
FRANCK, membre de la Chambre des représentants, 
avocat à Anvers, et CHARLES L E JEUNE, cour t ier 
d'assurances et dispacheur à Anvers. 

Bruxelles, Ve Larder, igog. 

Cette nouvelle publication, dont le premier numéro vient 
de paraître, offrira l'avantage do grouper des études doc
trinales et des décisions de la jurisprudence, soigneuse
ment annotées, sur cette branche spéciale du droit . L a 
collaboration des spécialistes nombreux qu'elle a recrutés, 
l u i permettra de tenir les promesses du programme qu'elle 
s'est tracé. Nous lu i adressons la bienvenue et nos vœux do 
succès. 

T a b l e s Générales de la BELGIQUE JUDICIAIRE. 
I . — Table Générale de 1842 (origine) à 1885. — Deux forts volumes 

in A". Prix: 25 francs, payables 5 francs par mois, ou au 
comptant avec: 10 "/. d'escompte. 

I I . — Table Générale de 1886 à 1902. — Un fort volume in-4'. — 
Prix : 30 francs, payables 5 Irancspar mois, ou au comptant 
avec 10 % «l'escompte. 
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B R U X E L L E S 

S O M M A I R E . 

JURISPRUDENCE : 

Compétence. —Cour de cassation. — Pourvoi dans l'intérêt do la loi. 
Acte de l'état C i v i l . — Rectification. — Juridiction gracieuse. 
Coinpéleecc. — Counexité. ^Cass. ire ch., \ novembre lOnO.) 

Marque de fabrique. — Dénomination d'un Etat ou d'une localité. 
Absence de signe, distinctif. — Nullité. — Mention de la décision d'annu
lation. (Bruxelles, oL'ch., 14 janvier i9lo.) 

Acc ident du t r a v a i l . —Réparation — Soutien. Anvers, ch . , 2e cb., 
26 novembre l!)n!l. 

Hypothèque. — Part indivise. — Lieilation. — Tiers acquéreur. — Droit 
de prétercncosurle prix. 1 Ma Hues, eiv., tiv cb., 4 janvier îilio. ; 

Organisation j u d i c i a i r e . — Ordonnance dolacbambro du conseil, 
.luge statuant après avoir requis comme substitut. — Incompatibilité. 
l'Cass., 2'' eb., 22 novembro iî)o!l. : 

J U R I D I C T I O N C I V I L E 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE 
Premlèrne chambre. — Présidence de M. van Maldeghem. 

4 novembre 1909. 

COMPÉTENCE. — COUR DE CASSATION. — POURVOI DANS 
L'INTÉRÊT DE LA LOI . 

ACTE DE L 'ETAT C I V I L . — RECTIFICATION. - JURIDIC
TION GRACIEUSE. — COMPÉTENCE. — CONNEXITÉ; 

La première chambre de la cour de cassation est 
seule compétente pour statuer sur un pourvoi 
dans l'intérêt de la loi, formé en matière civile (J). 

Est seul compétent jiour la rectification d'un acte 
de l'état civil en matière gracieuse, le tribunal 
dans le ressort duquel l'acte a été reçu. 

Lorsque la loi attribue implicitement ou explicite
ment compétence à une juridiction déterminée, 
les règles de la connexité ne sont plus appli
cables. 

(LE PROCUREUR GÉNÉRAI. A LA COUR DE CASSATION i-.X CAUSE 
DE VICTOR DEFLINES.) 

Le pourvoi était dirigé contre u n arrêt de la Cour 
d'appel de Bruxelles, rendu, le 2 j u i n 1909, sous la 
présidence de M . DIERCXSENS et conçu comme suit : 

Arrêt. — Attendu que, par jugement produi t en expédi
t ion enregistrée et rendu sur une requête présentée confor
mément à l 'article 855 du code de procédure civile, le t r i 
bunal de Tournai, de l'avis conforme du ministère public, 
a ordonné que l'acte de naissance de l'intimé, né à Tournai, 
et l'acte de naissance de son fils mineur, né à Bruxelles, 
subiraient, pour les mêmes motifs, une rectification identi
que consistant dans la substitution du nom de Défîmes à 
celui de Deflinno; 

Attendu que, par exploit enregistré, signifié à Saint-

( I ) Voyez HELO. JUD. , infra, col. ij 

Josse-ten-Noode, à, la requête du procureur du ro i de Toiu - -
nai, appel a été interjeté de ce jugement, en tant seulement 
qu ' i l prescrit la rectification de l'acte de naissance dressé 
à Bruxelles ; 

Attendu que cet appel saisit la ju r id ic t ion contenlieu.se  
d'une cause soumise auparavant à la jur id ic t ion gracieuse 
et qu ' i l est fondé, selon les conclusions prises comme appe
lant par le procureur général, sur ce que les demandes en 
rectification d'actes de l'état c iv i l doivent être portées 
devant le tr ibunal dans le ressort duquel reposent les 
registres contenant l'acte à rectifier, sur ce que la compé
tence en cette matière est d'ordre public cl sur ce que, si la 
rectification porte sur plusieurs actes reposant dans dos 
arrondissements différents, i l y a lieu d'introduire autant 
de demandes qu ' i l y a de tribunaux compétents, sans que 
les réclamations puissent être jointes du chef de connexité 
(BELC. JUD. , 1889, col. 1077», et que l'intimé se borne à s'en 
référer à justice; 

Attendu que la première rédaction donnée à l'article ¡ 0 
du code c iv i l admettait, indépendamment de la rectifica
tion provoquée par les intéressés, la rectification d'office 
par le tr ibunal , laquelle était dévolue naturellement au 
tr ibunal du lieu, mais que la rectification d'office fut 
écartée (exposé des motifs, LOCRÉ, t. I I , p. 72) et qu'avec 
elle disparurent les conséquences qu'elle entraînait impl i 
citement quant ii la compétence terr i toriale ; 

Attendu que, disposant ainsi uniquement par rapport 
aux rectifications réclamées par les parties, l 'article 99 
précité décide qu ' i l sera statut'' sur les demandes en recti
fication d'actes de l'état c iv i l par le tribunal compétent, et 
les articles 855 et suivants du code de procédure civile 
ajoutent que ce tr ibunal est le tr ibunal de première 
instance; niais qu'entre les divers tribunaux de première 
instance du pays,comme le constataient déjà,en 181 3 , M E R L I N 
(Itép., V" Emigration, p. 180) et, en i83G, une circulaire du 
garde îles sceaux de Franco (DALLOZ, Kcp., Y» Acte de 
l'état civil. 11" 44i). note). la compétence terri toriale n'est 
réglée par aucune disposition légale spéciale à la malière; 

Attendu que cette compétence est donc régie par les 
dispositions générales de la lo i , y compris celles relatives 
à la. connexité; 

Attendu néanmoins (pie, d'après la doctrine contraire de 
MAKCADÉ (art. <)!), 11" 31, adoptée par l'arrêt invoqué par la 
partie appelante, la compétence exclusive du t r ibunal du 
lieu de l'acte résulterait de l'ensemble du ti tre Y du 
livre l « r de la deuxième partie du code de procédure civile, 
et notamment des articles 83<), 841 et 855; 

Attendu à cet égard (pie, dans les demandes en rectifica
t ion d'actes de l'état c ivi l introduites par requête, à moins 
(pie (ce (pii n'a pas eu lieu dans l'espèce) le tr ibunal 
n'ordonne, en vertu de l 'article 85G, l'appel en cause des 
intéressés, les requérants n'ont d'autre contradicteur que 
le ministère public et que les dépositaires des registres 
ne figurent pas et ne peuvent pas figurer au procès; que le 

http://contenlieu.se


m 

w 
. m 

' M -

m , 

m • 

m 

' ' ' l i l i 

'::'< ...an . 

mm n 

{ P i 1 

•H. 

• i r •í'l '¡.1 

domici le de ces dépositaires n'y peut donc pas serv ir de 

base à la compétence; 
Attendu <|ii'il n'existe. l'ans le titre Y . qu'un seul art ic le 

dont le texte fixe la compétence à raison du l ieu, savoir 

l 'article 854; 
Attendu (pie, d'après cet art ic le et les disposit ions aux

quelles il renvoie , une seconde expédition exécutoire ne 
sera délivrée à la même partie (pieu vertu de l'ordonnance 
du président du tr ibunal (le première instance dans l 'arron
dissement duquel ce jugement aura été rendu, et cette 
ordovuanee sera soi vie d'une sommation au greffier pour 
faire la délivrance et aux parties pour y assister; que, dans 
le cas de l 'article 8"4. le tr ibunal désigné par le texte est 
donc à la fois celui du domicile du greffier qui devra être 
contraint de délivrer, et de la s ituation de la jur id ic t ion 
(pii a été compétente pour condamner la partie contre 
laquel le le jugement est destiné à être exécuté; 

Attendu que, pas plus dans les autres art ic les du même 
titre, étrangers à la rectif ication des actes de l'étal c iv i l , 
que dans ceux relatifs à cette rectif ication, le texte ne 
précise de compétence à ra ison du lieu; mais que la com
pétence terr i tor ia le du président, dans les cas des 
art ic les S/ ti à 844, et du tr ibunal , dans les cas des art ic les 83» 
et 840, esl déterminée par le domici le du notaire ou 
dépositaire détenteur de la minute , comme elle le serait si 
les greffiers et dépositaires des regis tres publies refu
saient de sat isfaire à l 'article 853, ou d'exécuter un juge
ment définitif de rect i f icat ion d'état civi l et devaient y être 
contraints par just ice , et que, on cequi concerne le com-
pulsoire . objet des ar t i c l e s 84« à 85a, l 'article 849 autorise 
expressément le tr ibunal à commettre un juge d'un autre 
tr ibunal de première instance et marque ainsi nettement 
puisque les pouvoirs de ce juge sont res tre ints dans les 
l imites de son arrondissement , (pie, sauf en ce qui con
cerne l'exécution, la compétence quant à l' incident du coni-
pulsoire peut résulter exclusivement de la règle aujour 
d'hui inscrite dans l 'article 38, S premier , de l a loi du 
¿3 mars 187(1, et ne dépend donc point de la s i tuat ion du 
lieu où la minute a été reçue et 011 l'acte est déposé ; 

Attendu qu'au point de vue de l a détermination de l a 
compétence terr i tor ia le , il n'y a, par conséquent, aucune 
analogie entre les demandes de rect i f icat ion d'actes de 
l'état civi l et les procédures prévues par les seize autres 

art ic les d ème titre, et que, dès lors , à ce point de vue, 

aucun argument décisif n'est fourni p a r l'ensemble des 

disposit ions du l i tre Y précité ; 
Attendu, au contraire , que Ton peut induire de la compa

ra i son du texte des art ic les 8.54 et 855 (pie s i , dans l'un 
comme dans l'autre, le législateur avai t voulu faire dériver 
la compétence du l ieu du dépôt de là minute, il n'aurait 
pas négligé d'énoncer dans l 'article 855, où c'eut été indis
pensable, ce qu'il venait d' inscrire sans utilité dans la dis . 
position immédiatement précédente : 

Attendu (pie les autres arguments invoqués à l 'appui de 
la doctrine de MARC Ain'-: ne. sont pas plus re l evants : 

Attendu d'abord que les tr ibunaux de première instance 
n'ont pas la vérification et la garde des registres do l'état 
c iv i l ; (pie la garde est confiée aux greffiers de ces tribu
naux et aux officiers de l'état c iv i l et (pie le ministère 
publie seul est chargé de la vérification par l 'article 53 du 
code c iv i l , comme il l'était déjà,dans une certaine mesure, 
par l'article 38 de la déclaration royale du 9 avr i l 17,36; 

Attendu ensuite (pie l 'ordonnance d'avril 1G67, titre X X , 
à laquelle les art ic les 855 et suivants du code de procédure 
civi le ont été empruntés, parle , il est vra i , du juge royal 
delà situation, do la paroisse , mais uniquement pour le 
charger du paraphe dos registres et pour prescr ire (pie le 
double sera déposé au greffe de ce juge (art. 8 et 11 c l nul-
lem"u( pour fixer la compétence territoriale de ce juge à 
l'égard des demandes de rectif ication : que la déclaration 
ro.\nlc du 9 a v r i l 17.36 substitue le juge au greffier pour 
barrer les blancs des registres et en constater l'état; m a i s 
que, quant au jugement dos rectif ications, l 'article 3o de 
cette mémo déclaration semble écarter toute compétence 
dos juges royaux à ra i son du l ieu, cil disant (pie, en cas 

que, par les cours ou par les autres juges compétents, i l 

sôit ordonné quelque réforme dans les regis tres . . . , la dite, 

réforme sera faite... : 
Attendu, d'autre part, (pie les observations faites nu 

Consei l d 'Etat , le i>\ a v r i l 1801, par PORTAI.IS n'ont pas la 
portée (pii l eur est attribuée: qu'appelé à se prononcer non 
sur la compétence terr i tor ia le respective des divers tribu
naux, mais sur la question de savoir si le paraphe des 
registres et la conservation du double (levaient être confiés 
aux tr ibunaux ou aux préfets, il fit remarquer qu'il était 
naturel que les registres fussent déposés près de l'autorité 
qui prononce sur les altérations... : qu'on u'ote rien par là 
aux préfets..., et que si ces registres sont altérés, il s'élè
vera ou un procès cr imine l ou une contestation c iv i le qui 
ne regarde plus (pie les t r i b u n a u x : que, du reste, au 
moment où PORTAI.IS s 'exprimait a ins i , le projet du code 
c iv i l accordai t encore aux tr ibunaux le pouvoir, enlevé 
quelques j o u r s après, d'ordonner d'office la rect i f icat ion; 

Attendu enfin (pie si le texte de l 'article 856, alinéa 3, ne 
démontre pas iï lu i seul que la demande en rect i f icat ion 
peut être portée devant un tr ibunal autre (pie ce lu i du 
lieu du dépôt, il prouve tout au moins que, contrairement 
à l'opinion émise, dans les Eludes sur I» compétence 
or: l\u-:i'i'.,n" 1. p. 374), cette demande peut être incidentel le: 

Attendu tpie les auteurs du code de procédure civi le et 
ceux de la loi du 2.5 mars 187O ont précisé avec soin les cas 
où ils entendaient faire dériver la compétence de circon
stances spéciales, telles que le l ieu de la s ituation des 
choses l i t ig ieuses; qu'i l est permis de croire (pie, s'ils 
avaient voulu réserver au juge de l a s i tuat ion du dépôt 
des actes de l'état civi l la connaissance exclus ive des 
demandes de rectification de ces actes, i l s auraient , les 
uns et les autres, compris ces demandes dans rénuméra
tion qu'ils font des compétences d'attribution et édicté une 
disposit ion expresse comme celles qui prescrivent , dans 
le code de procédure, de porter les actiousréelles an tribu
nal de la s ituation des objets l i t igieux, et, dans la loi de 
1876 d'agir en matière immobilière devant "te juge de la 
s ituation de l' immeuble ; 

Attendu que ni les travaux préparatoires du code de 
procédure civi le , pas plus que ceux de la loi de 1870,11e. 
renferment r ien qui dénote l'existence d'une semblable 
volonté : 

Attendu (pie. en l'absence de loi , la ra ison, selon 
M KM, ix , et l'usage fondé sur le bon sens, selon le garde 
des sceaux français de i83(i, font porter la demande de rec
tification au tr ibunal du lieu où existent les minutes , 
mais (pte, sans doute, avant l ' introduction du code c iv i l et 
certainement depuis, i l s'est présenté des cas où l'acte à 
rectifier avait été passé à l'étranger (D .u. i .oz, l!ép., Y " Acte 
de l'étui civil, 11" 44l). , l ( , t e "1 0 1 1 ' ' ' e n 0 1 1 ! 1 était impos
sible à l'intéressé, dont la naissance n'avait pas été cou
sin tée, d'établir dans quel l ieu son acte de naissa 11 ce devait 
être inscr i t par rectif ication (DAI.I.O/. , Pér., i858,1, -47 • J e 
sorte que. dans chacune de ces doux éventualités, aucun 
tr ibunal n'était compétent à ra ison du l ieu de dépôt ou de 
l'acte; (pie, d'un autre coté, fréquemment le juge du domi
cile actuel ou antérieur des intéressés ou de leurs auteurs 
sera mieux en état d'apprécier la demande que le tr ibunal 
du l ieu du dépôt; que les considérations qui précèdent 
peuvent avoir déterminé le législateur à ne pas res tre indre 
à ce dernier tr ibunal l a compétence à la isser au défen
deur, assigné en rectif ication par voie d'action principale , 
l'avantage d'être cité devant le juge de son domicile et à ne 
pas interdire à l'intéressé qui agit par requête, de présen
ter celle-ci au président du tr ibunal de première instance 
qui est celui du domicile du requérant,ouqni parait à même 
de pouvoir statuer le mieux et avec le moins de f r a i s : (ple
in présence du ministère, public empêchera les abus; qu'on 
cotte ma tière, les j iigements et arrêts rendus sur requête et 
sans opposition ni intervention ou appel en cause n'ont 
pas l'autorité de la chose jugée .'DAI.I.OZ , Pér., 1906. I . 337), 
de sorte (pie, le tr ibunal qui se croit sa is i mal à propos pouf 
toujours, sans infliger de grief définitif au requérant, écar
ter l a requête comme n'étant pas suffisamment justifiée 

Attendu, dans tous les cas,qu'i l est impossible d'admettre 
que. sans eu manifester nettement la volonté, le législateur 
ai l entendu conférer au tr ibunal du lieu du dépôt des 
registres une compétence d'ordre public à laquelle r ien , 
pas même la connexité. ne permettrait de déroger: 

Attendu, à cet égard, (pie tous les tr ibunaux de première 
instante sont assistés du ministère public et offrent, au 
point de vue do l'ordre public, les mêmes garant ies ; que 
d'autre part, les extraits certifiés conformes aux registres 
et légalisés ou, depuis la loi d u a j u i n 1894. scellés, font loi 
jusqu'à inscript ion de faux et que, par suite, la production 
du registre or ig inal , qui pourra i t toujours être ordonnée 
cl à laquelle une copie figurée pourrai t éventuellement 
suppléer, ne sera presque j a m a i s nécessaire; qu'enfin,sous 
l'empire de l 'ordonnance de 1GG7, comme postérieurement, 
la même e r r e u r a dû exister souvent dans dos actes de 
l'état c iv i l dress és en des arrondissements différents; 

Attendu qu'il faudrait donc supposer (pie, plus d'un siècle 
après l ' introduction de la dite ordonnance, les auteurs des 
codes c iv i l et de procédure civi le n'ont pas même aperçu 
qu'inutilement i ls mult ip l ieraient les procès et les chances 
de décisions contradictoires , etaugmenternieut les frais en 
défendant d'appliquer, dans quelque cas en rect i f icat ion 
qui put se présenter, les règles de la connexité; 

Attendu, au surplus , que, dans l'espèce, i l n'y a pas 
seulement connexité.mais une sorte d'indi visibilité,puisque 
la rectif ication du nom du père entraine nécessairement 
celle du nom du fils: 

Attendu, par conséquent, que l'appel doit être écarté 
comme mal fondé, sans qu'il y ait nécessité d'examiner si 
le substitut du p r o c u r e u r général qui exerce les fonctions 
de procureur du roi dans l 'arrondissement de T o u r n a i 
avait qualité pour interje ter appel , non par une cédille 
dressée dans cet arrondissement et signifiée ensuite à l'in
timé, mais uniquement, p a r un exploit l'ait à Saint-.ïosse-
ten-Xoode ; . 

P a r ces motifs, l a C o u r , ouï en son rapport M. le pré
sident DIERCXSENS et, en. son avis , i l . le premier avocat 
général P I IOMEX, écartant toutes conclusions contraires , 
met l'appel au néant et confirme le jugement'on tant 
qu'il est attaqué... (Ou 2 j u i n 1909.) 

Sur pourvo i , la Cour rendi t l'arrêt suivant : 

Arrêt. — Vu le réquisitoire de M. le procureur général, 
ainsi conçu : 

« L e procureur général soussigné a l'honneur de déférer 
à votre censure, sur pied des art ic les 29 de la loi du 
4 août J832 et 88 de l a loi du 27 ventôse an V I I I , un arrêt 
rendu p a r l a cour d'appel de Bruxe l l e s , le 2 j u i n 1909, contre 
lequel aucune des part ies ne s'est pourvue dans les délais 
légaux, en cause du procureur général près la cour d'appel 
de Bruxel les , appelant d'un jugement du tr ibunal c iv i l de 
T o u r n a i , en date du 3 m a r s 1909, contre Yic tor -Char le s -
Barthélemi-Mario Defl ines , domicilié à Saint-.Tosse-ten-
Noode, rue Potagère, 2, né à T o u r n a i , ag issant comme 
représentant légal de son fils mineur , né à Bruxe l l e s . 

« Cet arrêtdécide que le T r i b u n a l de'i'ournai étaitoo'inpé. 
tent non seulement pour ordonner la rectif ication de l'acte 
de naissance de V i c t o r - C h a r l e s Barlhélemi-Marie Defl ines, 
inscr i t dans les regis tres de l'état c i v i l de T o u r n a i , mais 
aussi de l'acte de naissance de son fils mineur, né à B r u 
xelles, le dit acte inscr i t dans les registres de l'état c iv i l 
de cette dernière vil le , et ce, aux fins de faire substituer, 
dans les registres de l'état c iv i l de T o u r n a i et de Bruxe l les , 
le nom de Deflines à celui de Deflinne. 

« Tout ce qui se rapporte à l a tenue et à la conservation 
des registres de l'état c iv i l est essentiellement d'ordre 
public, et si la loi a établi en cette matière une compétence 
d'attribution spéciale, i l n'est pas douteux qu'il ne peut y 
être dérogé sous prétexte soit d'utilité pratique, soit d'inté
rêt même des part ies ou de connexité. Notre arrêt du 
4 ju i l le t 1889 (BEI.G. JUD., 1889, col. 1077) a consacré ce pr in
cipe dans les termes les plus absolus. 

« Si l a compétence terr i tor ia le peut être étendue au delà 
de ses l imites naturel les , i l n'en est pas de même de la 

compétence d'attribution, disait M. D i VONT dans son rap
port à la Chambre icité par M . 1>E PAKI-K, Eludes sur la 
compétence civile, t. r 1 ' , pp. 3oS. :ii8 et 319. n" 3 i L e carac
tère de la compétence territoriale , dit BOXTKMI-S i l . 111, 
art 3q. p. 438, n" ."ii, diffère essentiellement de celui de la 
compétence d'attribution. Colle-ci tientà l'ordre public et 
est complètement indépendante de la volonté des parties 
(voy. aussi P A X I I . IIEI.CES., Y " Compétence civile territoriale, 
n" i3o; BEI.T.IENS, Eneycl., code de procédure civi le , loi du 
25 m a r s 187G. art . 5o, 11" 4¡,, et .'Î9, n" 42; DE PAEIM:, Eludes 
surin compétence civile, i 1", p 3oG,n"3o:t. 11. p. 324, 11" îti, 
et p. 367 ; BEI.O. J e n . i88,'¡, co l . 709. Comparez cass. , 2,3 j u i l 
let 1809, BEI.O. . l i n . , I85¡I, col . 109Í). 

" C e pr incipe , l'arrêt attaqué ne le conteste pas expressé
ment, mais il décide qu'en matière de rectif ication d'actes 
de l'état c iv i l , tout au moins lorsqu'il n'y a. comme dans 
l'espèce, d'autres part ies en cause que le demandeur on 
rectif ication, ni l 'article 99 du code c iv i l ni les art ic les 855 
à 858 du code de procédure civi le , n'ont établi la compé
tence d'un tr ibunal déterminé pour statuer sur la demande 
en rectif ication, et par suite qu'il faut admettre la compé
tence d'un tr ibunal autre que celui dans l 'arrondissement 
duquel se trouve l'acte à rectif ier, soit à raison de la con
nexité, soit à raison d'une sorte d'indivisibilité résultant de 
ce que l 'erreur contenue dans les uns provient d'une erreur 
contenue dans les autres, la demande,dans ce cas,pouvant 
être portée devant le tr ibunal dans l 'arrondissement duquel 
se trouve l'acte qui aurait, été le point de départ de l 'erreur 
dont l a rect i f icat ion est demandée. L e moindre défaut de 
ce système est de la i s ser dans bien des cas l a détermina
tion du tr ibuna l compétent au choix arbi tra ire du deman
deur I l dépendrait des part ies , sans ipie le tr ibunal puisse 
contrôler cette allégation, de prétendre, par exemple, que 
l 'erreur résulte de l'acte de naissance du père, alors qu'elle 
se trouve déjà dans l'acte de naissance du grand-père, né 
dans un autre arrondissement dont le tr ibunal serai t com
pétent. 

« Cette opinion cependant a pour elle l a presque unani
mité des auteurs et une jur i sprudence imposante : Kuzu-at-
1ÍEKMAX, Y " Acte de l'étal civil, 11"- 709, 715 et 71G; A l B K Y et 
I i . U , t. I V , ]) 2i3, note 19, g G3: TotT.i . iEli , t. l<=<; p. 341 ; DEI,-

YINCOURT, art . 99: COIX-DEI.ISI .E. art. 99, 11» i 5 : CARRÉ, 
Suppl. , p-. 598, n" 289.3; DAI . I .O/ . . S u p p L , Y " Acte de l'élut civil, 
n " i i 5 ; MERCIER, 110 371, et observations, p. 449 : BORMANS, 
Commentaire, édit. de 1897, art , 39, 11" ̂ bis ; Metz, 2.5 a v r i l 
1861 (Jot 'RX. DU l'Ai,., 18G1, p. 782, et la note do M. GRAND) et 
25 août i8G3 ( IRID. , 18G4, p . 69): P a r i s , 6 mai 1861 (mio., 1861, 
p. 786); Orléans, 17 mars 18G0 (min., 18G0. p. 799): G a n d , 
11 février 1888 (BEI.O. JUD. , 1888, col. 1467), cassé par l'arrêt 
du 4 ju i l l e t 1889, précité ; Bruxe l l e s . 25 jui l let 1888 (PAS., 
1888, I I . 416.'. 

« I I y a plus : bien que la loi française du 4 j u i n 1893, 
« qui a eu pour but de mettre un terme aux controverses et 
« de déterminer le t r ibuna l compétent quelles que soient 
« les part ies demanderesses ou défenderesses, quel que 
« soit l'acte, quelles que soient les c irconstances dans 
« lesquel les l'action est introduite » (JOURN. DU PAI,. , lois 
annotées. 1893, p. 0G4. n" 20), ait modifié l 'article 99 du code 
c iv i l , en ce sens (pie lorsque la rectif ication d'un acte de 
l'état c iv i l sera demandée, il y sera statué « sauf appel par 
« le t r ibunal du l ieu où l'acte a été reçu et au greffe duquel 
« le regis tre a été o u doit être déposé »,et ait créé a ins i , à n'en 
pas douter, une compétence d'attribution incontestable, 
des auteurs comino BAUDUY-LACANTINEHIE et HOIT'OUES (Des 

personnes, t. T ' , n" q43) et la jur i sprudence (Limoges , 
22 ju i l l e t 189.5, JouiiN. DU l'Ai... 1897, í- I I ; P- ^78) croient 
encore, sans tenir compte du caractère spécial de la com
pétence d'attribution, qu'il peut y être dérogé à r a i s o n 
tant de la connexité que de l'utilité prat ique que présente 
cette manière de voir. 

« L a loi française de 189.3, qui , on le reconnaît, n'a pas 
voulu innover, n'a fait (pie confirmer Incompétence d'attri
bution qu'on reconnaît généralement être la conséquence 
nécessaire des art ic les 99 du code c iv i l et 855 du code de 
procédure c iv i le ; dès lors , la doctrine et la jur i sprudence 



qui précédent ne sauraient se just i f ier , à moins d'admettre, 
ce que votre arrêt de 1889 décide à bon droit inadmiss ib le , 
que, dans une matière qui louche de s i près à l 'ordrepubl ic , 
i l peut être dérogé à la compétence d'attribution. 

« Cette compétence, en matière de rect i f icat ion d'actes 
d'état c iv i l , ne saura i t cependant être sérieusement mise 
en doute: en principe , du reste, elle est reconnue par tous 
les auteurs . Il est évident, en effet, que l 'article 855 du code 
de procédure c iv i le , en disant que le demandeur on rectifi
cation d'un acte de l'état c iv i l s 'adressera au président du 
tr ibunal de première instance, 'n'a pu entendre v i ser que le 
président du tr ibunal où se trouve l 'acte; les art ic les 839, 
840 el 844 ne sont pas plus exp l i c i t e s , et si aucun doute 
n'est possible dans le cas de ces art ic les , c'est qu'il ne 
viendra à l'esprit de personne de permettre au demandeur 
de s'adresser, d'après les règles ordinaires de compétence, 
à un tr ibunal autre que celui dont dépendent, à un titre 
quelconque, tout à l a fois et ceux qui sont chargés de les 
rédiger et de les conserver , et les actes mêmes que les 
citoyens peuvent avo ir intérêt à connaître lorsqu' i l s on t l e 
droit de les invoquer. 

»Certes , l 'article 5.". du code civi l charge le c procureur 
du roi de vérifier les reg is tres de l'élut c iv i l ; m a i s l'obli
gation imposée aux officiers du ministère public ne fait pas 
que les registres ne soient sous la haute surve i l lance dit 
tr ibunal au greffe duquel i ls sont déposés; c'est le prési
dent du tr ibunal qui les paraphe , et si la loi on a ainsi 
ordonné, c'est que l'état c iv i l des citoyens e s t i m e propriété 
précieuse qui repose comme les autres sous l'égide des tri
bunaux (LOCKE, t . I I , p. 50). " I l était ra isonnable , nature l , 
presque indispensable , dit MAKCAIIK (t. I ' 1 , art. 99, p. 244), 
(pt'il eu fût a ins i , puisque c'est au tr ibunal qu'est confiée 
l a haute surve i l lance de ces reg is tres , puisque c'est de lui 
que dépendent les officiers chargés de rédiger et de conser
ver les actes auxquels s'adresse l 'ordre de rectif ier, 
puisque c'est le procureur de la république de ce tr ibunal 
qui devra présider à l a rectif ication lorsqu'on l'effectuera, 
puisque enfin le t r ibuna l , pour s ta tuer ,pourra avoir besoin 
de se faire représenter les reg is tres eux-mêmes et qu'il est 
du plus haut intérêt de ne pas faire promener ces reg is tres 
d'un bout de la F r a n c e à l 'autre bout. » (Voy. auss i I I IF.FF, 
p. 712 ; DEMOLOMIÎK, édit. franc. , t. I " . u" 344-) 

c Ce dernier argument surtout est décisif ; car s i , comme 
le dit l'arrêt attaqué des extra i t s certifiés conformes et 
légalisés, ou — depuis la loi du 2 ju in 1894 — scellés, l'ont foi 
jusqu'à inscr ipt ion de faux, cette production sera cepen
dant inopérante chaque fois qu'un doute pourra s'élever, à 
ra i son , pur exemple de caractères mal tracés, sur l'ortho
graphe réelle du nom dont la rect i f icat ion est demandée. 

« A u s s i , n'est-ce évidemment (pie parce (pt'il considérait 
(pie le tr ibunal compétent pour ordonner la rectif ication, 
ne pouvait être que celui de l 'arrondissement où les actes 
sont déposés, que V O I Î T A M S (LOCHE, t. I I . p. 35) a pu dire 
qu'il était naturel que ce dépôt se fasse près de Vautorité 
qui prononce sur les altérations. L e d i scours du tr ibun 
CHABOT au Corps législatif (LOCKE, t. 11, p. 104. n" 5) n'est 
pas moins expl ic i te : « S'élève-t-il des contestations sur 
l'état c iv i l , ce sont les tr ibunaux qui en connaissent ... I l 
faut donc que les registres de l'état c iv i l soient placés sous 
l a surve i l lance des t r ibunaux et qu'ils soient déposés dans 
leurs greffes pour que, dans tous les cas où il s e r a néces
sa ire d'y l'aire des vérifications, comme en matière de 
faux . . . et même de s imples erreurs ou omissions, ces véri
fications puissent être faites promplrment . sans déplace
ment des registres . » " L e s tr ibunaux, disai t encore l 'avis 
du Consei l d'Ktatdtt 12 brumaire an X I , ne doivent interve
nir qu'eu grande connaissance de cause » Comment leur 
intervention nura-t-elle ce caractère s'ils n'ont pas sous les 
yeux l'acte donl le déplacement ne peut être toléré î 

<< 'l'uni, ceci donc est en parfait accord avec l'idée d'une attri
bution de compétence exclus ive , d'autant plus que, d'après 
le projet primit i f de l 'article 991ht code c iv i l , i l appartenait 
au ministère public, comme aux parties intéressées, de 
demander la rectif ication d'un acte de l'état c i v i l , ce qui 
impl iquai t nécessairement que la rectif ication ne pouvait 

être demandée qu'au tr ibunal auquel était attaché l'officier 
du ministère publ ic agissant en vertu de l a loi , nécessai
rement sans compétence pour demander la rectif ication 
des actes dépendant d'un autre tr ibunal . L a modification 
apportée à cet art ic le , pour n'autoriser la rectification 
(pie sur la demande des part ies intéressées, a d'autant' 
moins eu pour but de modifier la compétence, quo l'action 
d'office du ministère public n'a été que restreinte et non 
supprimée. L ' a v i s du Consei l d 'Klat du 12 brumaire an X I 
avait , en effet, déjà formellement reconnu l'action d'office 
dans un intérêt d'ordre publ ic , ¡111 moment où le titre V du 
l ivre I1'1'de la deuxième part ie du code de procédure civi le 
a été promulgué (1806). 

" Le code a, du reste, eu cette matière, suivi les principes 
antérieurement a d m i s ; le droit ancien (RODIÈRE, sur 
l'art. 10, t. X X . de l'ordonnance de 1GG7) admettait la com
pétente du tr ibunal au greffe duquel le regis tre était 
déposé; et le droit intermédiaire avait consacré la même 
compétence (loi du 20 septembre 1792 : le Xouoeau Ferrière, 
par D.ui.Wî, t. I1'1', p. G7, col. 2). 

« C'est donc avec ra i son que I)t KANTOX (11" .'142), T'AVAKt) 
(Kép., V " Rectification des actes de t'élut civil, n" 1), UlFFF 
(p. 712), DEMOLOMUE (t. I E ' , n" 344), M ARCADE (t. I 1 ' , a r t . 99, 
p. 22,3) et CARRÉ lui-même (Procédure civile, t. I V , p. G17, 
n" 2893) aff irment que l 'art ic le 855 a établi une compétence 
spéciale, parce que l'état des personnes, les intérêts supé
r i eurs delà société réclament non seulement l ' inlerventiou 
delà jus t ice , mais son intervent ion avec nue solennité à 
laquel le le législateur a pourvu , par l 'article 855, avec les 
mesures tutélaires des art ic les suivants , pour empêcher, 
dans cette matière si essentiel lement d'ordre public, le 
déplacement, la perte ou l'altération des reg is tres (BRIXIIE , 
Manuel des officiers de l'étal civil, p. ,'i(i4, 11" 14: Bruxe l l e s , 
18 février 1802, B E L O . JUI> . i853, col. 1190, conclusions de 
M. Cl.OQl 'ETTE ; DE PAF.l 'E, Etudes sur Ia cmiipétcnre, t . 1''̂  
p. '¡19: ROLAND et WotTEKS, Guide île l'officier de l'état civil, 
4 e édit.. p. 40; Liège, 25 novembre 188G, B E L O . J L D . . 1S87, 
col. 278, avec l 'avis de M. Bi:i TIENS, substitut du procureur 
général: Bruges . 5 janv ier 189.'!, VAS . , 1893, I I I . is'i). 

« A ces causes, el vu les art ic les 99 du code c iv i l . 855 à 
858 du code de procédure c iv i le . 3q, S 2, et 5o de la loi du 
25 mars 187G, il p la ira à la cour annuler , niais dans l'intérêt 
de la loi seulement. I'arrél rendu, le 2 ju in 1909, p a r la 
cour d'appel de Bruxel les , en ce quo cet arrêt, confirmant 
un jugeuient du tr ibunal de-première instance de T o u r n a i 
en date du 3 mars 1909. a admis (pie ce tr ibunal était com
pétent pour ordonner la rectif ication d'un acte de nais
sance reçu à Bruxe l l e s et inscr i t dans les reg is tres de l'état 
c iv i l de cette dernière ville, avec ordre que l'nrret à inter
venir s e r a t ranscr i t sur les registres de la dite C o u r et (pie 
mention en sera faite en marge de l'arrêt annulé. 

« B r u x e l l e s , le 23 septembre 1909. 
« Le procureur général, 

« K . .IAXSSENS. » 

S u r la compétence de la première chambre de la c o u r : 
At tendu que cette chambre connaît, su ivant les règles de 

s a compétence, des pourvois dans l'intérêt de la foi formés 

en matière c iv i l e ; 
A u fond : 
Considérant (pie le jugement déféré à l a cour de B r u 

xel les statuait en matière de j u r i d i c t i o n grac ieuse; 
Détcrminécpar les motifs du réquisitoire qui précède et 

statuant 011 ver tu des disposit ions de lois qui y sont visées; 

P u r ces motifs, la Cour , ouï en son rapport AI. le con
se i l ler GODDVN et sur les conclusions conformes de 
M. le procureur général R . .IANSSENS, casse, mais dans 
l'intérêt de la loi seulement, l'arrêt rendu, le 2 j u i n 1909, 
par la cour d'appel de Bruxe l l e s , en ce que cet arrêt, con
firmant un jugement du tr ibunal de première instance de 
T o u r n a i , en date du 3 m a r s 1909, rendu eu matière de 
j u r i d i c t i o n gracieuse, a déclaré que ce tr ibunal était com
pétent pour ordonner la rect i f icat ion d'un acte de naissance 
reçu à B r u x e l l e s et i n s c r i t sur les regis tres de l'état civi l 
de cette dernière v i l l e ; dit que le présent arrêt sera 
transcr i t sur les registres de l a cour d'appel de Bruxe l l e s 

et que mention en s e r a faite en marge de la décision 
annulée... (Ou 4 novembre 19:19.) 

OBSERVATIONS. — I . S u r la compétence de l a pre 
mière c h a m b r e de la c o u r de cassat ion , q u a n t aux 
pourvo i s dans l'intérêt de l a l o i , vo ir la délibération de 
l a cour suprême pr i se en c h a m b r e d u c o n s e i l , le 22 fé
vr ier 1900 ( B E L L . J L D , 1900 , c o l . 669) . 

Cette délibération était c o n t r a i r e à l ' op in ion de 
M . SCIIKYVEN (Traité des pourvois en cassation, 2 e édi
t ion, n" 319) . E l l e a été critiquée auss i par les PAND. 
BELGES, V» Pourvoi en cassation, n e 422 et par M . le 
p r o c u r e u r général JANSSENS dans s o n d i s c o u r s de r e n 
trée, prononcé le 1 e r octobre 1908 (BELG . JUD. , 1908, 
c l . 1169) . 

I I . E n ce q u i c o n c e r n e l a compétence d u t r i b u n a l 
pour la rect i f icat ion d 'un acte de l'état c i v i l , comparez 
aussi les PAND . BELGES, V ° P,eclification d'acte de l'état 
civil, n"" 230, 236,où se trouve la j u r i s p r u d e n c e la p l u s 
récente. 

O n r e m a r q u e r a que l'arrêt n 'accue i l l e le pourvo i d u 
p r o c u r e u r général qu'en tant que le t r i b u n a l statue en 
matière grac ieuse . ' 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

C i n q u i è m e c h a m b r e . — P r é s , de M . de E u s s c h e r e , c o n s e i l l e r . 

14 janvier 1910. 

M A R Q U E D E F A B R I Q U E . — DÉNOMINATION D ' U N ÉTAT 
OU D'UNE LOCALITÉ. — AL'SENCE UE SIGNE DISTINCT]F. 
NULLITÉ. — MENTION DE LA DÉCISION D'ANNULATION. 

La seule dénomination d'un Etat ou d'une localité 
ne peut, soit dans (a langue originale, soit dans 
une langue autre, être prise comme marque de 
fabrique ou de commerce que si, par la forme 
particulière qu'on lui donne, par la nature 
speciale de l'industrie ou du commerce auquel 
on la destine, soit par toute autre circonstance, 
spéciale, on lui fait perdre son caractère usuel de 
désignation banale de lieu pour en faire un mot 
de fantaisie, une création nouvelle, un signe 
servant à distinguer les produits de l'industriel 
ou commerçant qui l'emploie (1). 

Est par suite nul, le dépôt d'une marque ne se con
stituant ipie du seul mot « Pensylvania », 
dépourvu de toute forme ou caractère dislinctif 
ou spécial el destiné à marquer des huiles miné
rales à graisser, ce mot n'étant que le nom amé
ricain d'un Etal des Etats-Unis producteur el 
exportateur d'une quantité considérable d'huiles 
minérales. 

La décision judiciaire qui déclare nul le dépôt 
d'une marque doit être mentionnée en marge de 
l'acte de dépôt annulé. 

( T . W A U T I l i i 11ORMS0. L A SOCIETE ANONYME A . ANDRÉ. F I L S . ) 

Arrêt. — At tendu que, telle qu'elle est restreinte p a r les 
conclusions de l'appelant devant la Cour , l 'action de 
l'appelant ne porte plus que sur la prétendue contrefaçon 
de la seule marque de commerce déposée, le 17 septem
bre 1898.au greffe du tr ibunal de commerce de Bruxel les 
par Bekaert, l 'auteur de l'appelant ; 

(¿110. de soit côté, l'intimée conclut à l a nullité de la dite 
marque : 

Attendu qu'aux termes du procès-verbal de ce dépôt 
dûment enregistré, la marque l it igieuse, (pie le déposant 
déclarait adopter « pour son commerce d'huiles minérales 
a gra isser » , se compose du mot « Pensy lvan ia » destiné à 
être « employé dans les dimensions du modèle déposé ou 
tontes ah très variables , et appliqué sur les fuis d'huiles 

( i ) C o n s . BliACN, Marques de fabrique. 11"- 4-, 
59: BitAux et LKCALTTAINE. Marques de fabrique, u 
DE Ito, Marques de fabrique, n"' 19 à 21. 

58 et 
• à 5o ; 

minérales à graisser •> : que 1 e document ne précise, pour le 
mot unique constitutif de la marque, ni disposition carac
téristique, ni aucune autre spécialisai ion quolcoiiqu.' : que. 
par suite,c'est un iquenunt le mot c l 'eusylvania » (pie, 
abstraction faite de toute forme spéciale ou même de 
toute dimension déterminée, l'auteur de l'appelant u voulu 
s 'approprier pour serv ir de marque à ses fûts d'huiles 
minérales à g r a i s s e r : qu'il s'agit de savoir sî parei l le 
appropriat ion est valable ; 

At tendu qu'il est à remarquer que l'appelant emploie le 
mot constitutif de sa marque, tantôt orthographié « Pensyl 
vania » , tantôt et le plus souvent même orthographié 
« Pennsy lvan ia » ; 

(¿110 c'est même orthographié « Pennsy lvania » qu'il il 
l'ait entrer ce inotdaus la marque « Pennsy lvania oil workes 
A . T u y a r t » qu'il a déposée le 2G mars 1904: qu'il s'ensuit 
que l'appelant n'attache lui-même aucune importance à 
cette différence d'orthographe, d'ailleurs très minime et 
sans relovance réelle : 

At tendu quele mot <- Pennsy lvania » est le nom américain 
d'un E t a t des E t a t s - l ' n i s de l'Amérique du Xord et que cet 
E t a t est, depuis nombre d'années, connu dans le monde 
entier comme producteur et exportateur d'une quantité 
considérable d'huiles minérales, soit à l'étal brut, soit à 
l'état purifié, soit même à l'état d'huiles à gra isser : 

Attendu que, certes, la dénomination d'un L'tat ou d'une 
localité, que ce soit dans la langue originale ou dans une 
langue autre, peul , en principe, au même titre «pie (oui 
autre mot ou signe, être prise comme marque de fabrique 
ou de commerce; niais qu'il est alors indispensable (|tie,soîl 
par la forme particulière qu'on lui donne, soit par la 
nature spéciale de l ' industrie ou du commerce auquel elle 
doit serv ir , soit p a r toute autre circonstance spéciale, 
celte dénomination perde son caractère usuel de dési
gnation banale do lieu pour devenir un mot de fantaisie, 
une création nouvelle, destinée à faire re(onnaitre les 
marchandises du propriétaire de 1 ; 1 marque et à en diffé
renc ier l' indentile d'avec celles des marchandises des con
currents : en d'autres termes, ii faut — et c e s i l.ï une 
conili ti on esse u I ielle — que le mot soit, (cl ipi'îi est n dopi c 
comme marque, un signe s ervan i . connue le prescrit 
l 'article premier de la loi du 1" a v r i l 187:1. à dist inguer les 
produits de l ' industriel ou du commerçant qui l'emploie, 
condition qui est exclusive du simple nom usuel du lieu 
d'origine de produits de même nature ou s imi la ires aussi 
bien <pie du moïse confondant avec parei l nom ou étant de 
nature à amener la confusion ; 

Attendu (pic la condition essentielle doni il \ ienf d'elre 
parlé la il délaul à la tua rquo lit igieuse : (pie. dès lors, celle-
ci n'a pu faire l'objet d'un dépôt valable au \ "'il de lu loi : cl 
un dépôt nul ne peu I don nef ou veri u re à une action en con
trefaçon ; 

Attendu, en effet, «pie l'on ne saura i t reconnaître au seul 
mot « P e n s y l v a n i a » dépourvu de toute forine spéciale e l 
appliqué au commerce d'huiles minérales à graisser , le 
caractère de signe dis l inct i f des produits d'un négociant 
déterminé de parei l les huiles , a lors que ce mol désigne, 
aux yeux de tous ceux qu'intéresse ce genre de com
merce, un pays producteur et exportateur de minières 
identiques ou s i m i l a i r e s ; et il ne peut appartenir iï per
sonne l le monopoliser pour la protection-des seuls objets 
de son commerce un nom banal de lieu d'origine, nom que 
tous ceux tirant de ce lieu les produits qu'ils travai l lenl ou 
débitent, ont le droit d'indiquer et d'employer pour il I (ester 
la provenance réelle de ces produits : 

Attendu, d'autre p a r i , que ce ne sont ni l'appelant ni son 
auteur qui. les premiers , se soient serv is du mot » l 'eunsvl-
\ i i nia » pour d ('signer des huiles minera les ; qu'il est acquis , 
en effet, aux déliais que depuis au moins plus ieurs mois 
avant le 17 septembre 1898, ditte du dépôt de lit marque 
litigieuse, ht Compagnie nméricaiue " Pure oïl company » , 
dont l'intimée est la concessionnaire pour une part ie de 
I E u r o p e , employai! , po l ir la désigna l ion et la spécification 
de certaines de ses huiles minérales exportées en Jùiropc 
et expédiées notamment à lîrée (Belgique) en niai et 
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j u i n 1898, ainsi «m'en Allemagne et en Hollande, les mots : 
'» l ' r ima l 'cniisyh nuia Petroleum » ; or. le but réel de 
l'aetion actuelle est notamment d'interdire à l'avenir a, 
l'intimée d'appliquer, comme elle le l'ait depuis longtemps, 
les mots " l'ennsv lvania oil » sur les lut s d'huiles miné
rales qu'elle tire de la Pcnsylvanie et de lui ravir ainsi un 
droit dont son auteur, l a " Pure oil compauy ... taisait deja 
publiquement usage avant le dépôt de la marque litigieuse ; 

Attendu qu'il suit de ces considérations que, lion seule
ment .l'a ppelunt doit être débouté de son action comme i l 
la été, eu réalité, par le dispositif du jugement a quo, 
mais encore (pie l'action reconventionnclle de l'intimée 
doit cl rc accueillie par application de l'article iG de la 
loi du avri l 1879 ; 

Par ces motifs et ceux non contraires du jugement n quo, 
la Cour, déboutant les parties de toutes fins et conclusions 
plus amples ou contraires, met l'appel principal à néant et 
statuant sur l'appel incident, met le jugement dont appel 
à néant, mais en tant seulement qu'il a rejeté l'action 
[•(•conventionnelle de l'intimée; émendant quant à ce, d i t 
(pie le dépôt de la marque» Pcnsylvania » opéré par Alfred 
Bckaerl le 17 septembre 1898 au greffe du Tribunal de 
commerce de liruxelles (dépôt 11" G772;, est nul et de nul 
effet; dit que le présent arrêt sera. aussitôt qu'il aura acquis 
force de chose jugée, mentionné en marge de l'acte de 
dépôt annulé; confirme pour le surplus le jugement a quo ci 

couda c l'appelant aux dépens d'appel... (Du 14 janvier 
, ; , i o . — Plaid. MM'" L É O N D E L A C R O I X et T H O M A S B R A U N ) 

TRIBUNAL CIVIL D'ANVERS 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Ollevler, vice-président. 

26 novembre 1909. 
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A C C I D E N T D U T R A V A I L . — RÉPARATION. SOUTIEN. 

Pour i/ue les pelils-enfanls de lu victime d'un acci
dent du travail puissent être considérés comme 
ayant eu celle-ci pour soutien, et jmissent en 
conséquence bénéficier de la réparation forfai
taire établie par la loi du n/f décembre igo3, il 
n'est pas nécessaire que la victime ait contribué 
pour une part importante à l'entretien de ses 
jieiits-cnfanls ; il suffit que. pour cet entretien, 
l'intervention pécuniaire de la victime ail consti
tué un appoint utile. 

( l 'EETERS C. L A SOCIÉTÉ D 'ASSURANCES te LA H O L L A N D A I S E » . ) 

Jugement. — Vu. en expédition enregistrée, le jugement 
de M. le juge de paix du troisième canton d'Anvers, du 
10 octobre 1908, dont appel : 

Attendu que cet appel est régulier en la forme; 
Attendu qu'i l écbet de rechercher si c'est à bon droi t que 

le premier juge a décidé que la victime n'était pas le sou
tien de ses petits eul'auts, au sens de la loi du 24 décem
bre 190 ' i : 

Attendu qu'il n'a pas été contesté que les ayants droi t 
étaient dans le besoin: 

(¿110 le premier juge, interprétant l 'article G,gC,deIa dite 
lo i , a rejeté la demande en se basant sur ce que l'appelant 
n'établissait pas et n'avait pas demandé à prouver que la 
victime consacrait directement une partie de son salaire à 
l 'entretien et à l'éducation de ses petits-enfants, et que 
l'appelant n;alléguait pas que la victime aurait versé régu
lièrement tout ou la plus grande partie de son salaire dans 
la caisse du ménage ; 

Attendu (pic celte interprétation de l 'article G.S C, précité 
nu peut être admise; 

Attendu, en effet, que la loi ne d i t pas dans quelle pro
portion la victime doit être le soutien de ses ayants d ro i t ; 
son intervention pécuniaire dans l 'entretien des dépen
dants répond au vœu de la lo i , dès qu'elle constitue un 
appoint utile à celle fin ( N A M E C H E , Commentaire de la loi 
<lu i'4 décembre 190 ' i , p . l85); 

Attendu (pie le système admis par le premier juge est en 

sur les acci-
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opposition avec l ' intention exprimée par le 
dans les travaux préparatoires : 

Qu'en effet, lors de la discussion de la loi 
dents du travail à'la (.'hambre des représenta 
C O T T E , ministre de l 'industrie et du t ravai l , détermina ce 
qu'il fallait entendre par le mot « soutien » ; i l suffisait, 
d'après l u i , (pie la victime fut intervenue pour une part 
dans l'entretien de ses dépendants, sans qu ' i l fût nécessaire 
de voir dans quelle proportion ; 

Que cette opinion eut l'assentiment général des membres 
de l'assemblée ; 

Attendu donc que le premier juge, en rejetant, pour les 
motifs exposés par l u i , la demande des ayants droi t , a 
donné une interprétation trop rigoureuse à la l o i ; qu ' i l en 
a méconnu le véritable sens; (pic, par suite, i 1 a infligé grief 
à l'appelant en écartant son offre de preuve d'un fait per t i 
nent et relevant, à savoir que la victime était le soutien de 
ses petits-enfants ; 

Attendu que. pour combattre la réclamation de l'appe
lant, la société intimée objecte (pie, si l 'on permettait , 
connue dans l'espèce, aux parents de solliciter, eu qualité 
de représentants légaux de leurs enfants mineurs de moins 
de iG ans, les indemnités qu'ils ne peuvent exiger eux-
mêmes, ils obtiendraient indirectement des indemnités 
qu'ils ne pourraient pas demander en leur nom personnel; 

Attendu qu'i l n'est pas permis de supposer (pie les 
parents ne rempliraient pas leurs obligations vis-à-vis do 
leurs enfants, et qu'ils bénéficieraient ainsi personnelle
ment et exclusivement d'une indemnité, qui, dans l 'esprit 
de la l o i , doit servir à l 'entretien des enfants ; 

Attendu que l'objection, faite par la société intimée, 
tendant à démontrer que le salaire de 918 francs, gagné par 
la victime pendant la dernière année de sa vie, suffisait à 
peine à son entretien, n'est pas sérieuse ; qu'en effet, ce 
salaire n'est souvent pas dépassé dans des familles où le 
père doit pourvoir à l 'entretien de sa femme et de ses 
enfants : 

Par ces motifs, le Tribunal , ouï en audience publique 
l'avis conforme de M. D E S C H E P P E R , substitut du procureur 
du ro i , déclare l'appel recevable et d i t qu ' i l a été mal jugé 
et bien appelé; en conséquence, met à néant le jugement 
dont appel; émendant et faisant ce que le premier juge 
aurait du l'aire, avant de statuer au fond, admet l'appelant, 
à établir par toutes voies de droit , témoins compris, que la 
victime, Constant Van Nuffel. était le soutien de ses petits-
enfants; réserve à la société intimée la preuve par les 
mêmes moyens, et, vu la loi du 9 septembre 1895 , relative 
aux enquêtes en matière sommaire, commet pour présider 
aux enquêtes M. le juge D E X I S , O U , en cas d'empêchement 
de sa part, tout autre magistrat à désigner par M. le prési
dent du t r ibunal ; réserve les dépens... (Du 2G novem
bre 1909. — Plaid. ÀlMf* YTCRRAET et M A R C H A N T , ce dernier 
du barreau de Bruxelles.) 

TRIBUNAL CIVIL DE MAL IN ES 
Premlème chambre. — Présidence de M. Helltmans. 

4 janvier 1910. 

H Y P O T H È Q U E . — PART I N D I V I S E . — L ICITATION. — T IERS 

ACQUÉREUR. — DROIT DE PRÉFÉTtENCE SUR LE PRIX. 

Lorsque l'acquéreur sur licitation n'est pas le coli-
cllant qui a grevé sa part indivise, l'hypothèque 
qui frappait cette part disparaît pour faire place 
à un droit de préférence sur le prix. 

Dès lors, l'acquéreur ne peut être contraint de 
payer au créancier inscrit que la part du prix 
revenant à celui dont la part indivise était 
grevée. 

Si l'acquéreur, se méprenant sur l'étendue des 
droits du créancier inscrit, lui paye la totalité 
de sa créance, après avoir versé entre les mains 
du colicilanl sa part du prix, il n'a de recours 
contre ce dernier que jusqu'à concurrence de 
cette part. 

(VAN DEN liOISSCHE C. MARIE DE MALYER.) 

Jugement. — Attendu que. le n avr i l 1904, l'appelant, 
conjointement avec d'autres intéressés avec lesquels i l 
était dans l ' indivision, a vendu en vente publique pour 
(piitte et libre, un immeuble dont l'intimée s'est rendue 
acquéreur: 

Qu'en réalité, la part indivise qui appartenait à l'appe
lant dans cette propriété était grevée d'une hypothèque 
constituée le 2 2 février 188G, par l'épouse Van Win-Slach-
uiiivlders. dont l'appelant tenait ses droits, ayant acheté 
la part appartenant à lad i te épouse Vint \Yin dans la pro
priété dont s'agii, le 2 2 avr i l 1888. sans d'ailleurs avoir été 
renseigné sur l'existence de la charge qui la grevait; 

Attendu (pie l'intimée, ayant acquis l'immeuble, comme 
i l est dit ci-dessus, paya le p r ix de son acquisition entre 
les mains des vendeurs; que, nonobstant ce payement, elle 
se v i t inquiétée par les créanciers inscrits sur la part de 
l'épouse Van Win , et reproche à l'appelant d'avoir été 
obligée, sous niena.ee d'expropriation, de payer aux dits 
créanciers le montant de leur créance ; 

Que le jugement dont-appel, accueillant sa demande, a 
condamné l'appelant à l u i payer, à t i t re de dommages-
intérêts, la somme qu'elle a déboursée de ce chef; 

Attendu qu'aux termes de l 'article 2 , alinéa 2 , de la loi 
du 1") août i854, en cas de l ic i ta t ion et quel (pie soit l'acqué
reur autre que le colicitant dont la part indivise se trou
vait grevée do l'hypothèque, le droi t du créancier hypo
thécaire sera reporté sur la part du débiteur dans le pr ix; 

Qu'il résulte de cette disposition que, par le l'ait de la 
licitation dans laquelle l'intimée avait acquis le bien, 
l'hypothèque qui ne frappait (pie la part indivise d'un des 
eolicitauts, avait disparu et que l'intimée n'avait aucune 
expropriation à craindre (Liège. 5 février 1 . P A S . , 1859 , 
I L 178; f i v . Liège, i.'î février 1889. P A S . . 1889 , I I I , 2 2 6 ) ; 

Qu'elle ne devait pas payer non plus aux créanciers le 
montant intégral de leur créance; 

Que, d'après la disposition légale ci-dessus, elle ne 
pouvait cire contrainte de payer aux dits créanciers (pie la 
part du pr ix revenant à l'appelant, dont la part indivise de 
propriété était grevée; 

Que, par contre, cette part dn p r ix était légalement 
déléguée aux créanciers inscrits, et que le payement ne 
pouvait en être l'ait valablement qu'entre leurs mains 
( M A R T O U , Traité de Texjiropriation forcée. I . 11» 178; ÀlAR-
COTT'V, I . n" 9G; P A N D . B E I . C E S , V" Expropriation forcée, 
n" 2901; 

Attendu que l'appelant, qui a reçu cette part , était obligé 
de la transmettre aux créanciers auxquels elle revenait; 

Que le cahier des charges de la vente portait , en effet, 
que les créanciers grevant les immeubles seraient rem
boursés au moyen du fonds à provenir de la vente, et qu' i l 
est manifeste qu'eu payant sous la foi de cette st ipulation, 
l'intimée donnait aux fonds qu'elle remettait une destina
tion spéciale dont i ls ne pouvaient être détournés; 

Que, sans doute, la bonne foi de l'appelant ne peut être 
suspectée, niais qu ' i l lui appartenait de s'enquérir de la 
situation hypothécaire du bien vendu, et qu ' i l devait en 
tous cas se conformer aux obligations résultant pour lui 
des conditions de la vente; 

Que c'est a tor t qu'il allègue que la même obligation 
incombait à ses eolicitauts; qu'ainsi qu ' i l a été expliqué 
ci-dessus, les droits des créanciers inscrits du chef de 
l'hypol hèque consentie par l'épouse Van Win, ne pouvaient 
s'exercer (pie sur la part du prix qu ' i l a touchée, et non 
sur celle des autres covendeurs; 

Attendu qu' i l suif de ces considérations (pic l'appelant a 
manqué à ses obligations et doit indemniser l'intimée, 
mais (pie l'indemnité ne doit être que de l ' import de la 
somme (pie l'intimée pouvait être contrainte de débourser 
une seconde fois, et non de celle qu'elle a payée aux 
créanciers en se méprenant sur l'étendue des droits de 
ceux-ci, ce dont l'appelant ne peut être rendu responsable: 

Que la somme que l'intimée devait payer aux créanciers 
était la part du pr ix de vente de l'immeuble revenant à 
1 appelant comme cossiouuaire de l'épouse Van Win ; 

Que cette part était, d'après. l'acte de cession passé par-
devant M e Sebrechts, notaire à Malines, le 2 2 avr i l 1S88 . 
d'un vingtième, mais (pic. d'après un acte sous seing privé, 
enregistré à .Malines ¡ 0 11 ju i l l e t 1889, dressé pour rect i f i 
cation,'la part en question était, eu plus, de 1/480''. soit, au 
total , 2 1 / 4 8 0 ' * ; 

Que le p r ix payé par l'intimée aux vendeurs, d'après 
l'acte de quittance passé par M'' ( i . Pcctcrs. notaire à W i l -
lebroeek, le i 1-' 1 ' décembre 190.1. était de 4 4 ~ ! ) francs, dont 
les 21/4800» font fr. 195.55; 

Par ces motifs, le Tribunal , siégeant en degré d'appel, 
met. à néant le jugement dont appel; émendant et faisant 
ce que le premier juge aurait dû faire, d i t pour droit (pie 
l'appelant, en ne transmettant pas sa part du prix aux 
créanciers inscrits, a manqué aux obligations résultant 
pour lu i des conditions de la vente, et a été cause «pie 
l'intimée a dû payer une seconde fois cette par t : le 
condamne à payer à l'intimée, à l i t r e de dommages-
inlérèLs, une somme équivalente, soit fr. j¡1.5.55. avec les 
intérêts légaux à pa r t i r de la demande; déclare celle-ci 
non fondée quant au surplus: condamne l'appelant "aux 
deuxtiers et l'intimée au tiers restant des dépens des deux 
instances... ( D u 4 janvier 1910.—Plaid . M M " V A N M E C I I E L E N 

et S N U Y E R S ) 

OUSERVATIONS. — V . les autorités citées au jugement 
et en outre : LAURENT, Droit civil-, t . X , n " s 399 et 420; 
MARTOU (DELG. J U D . , 1 8 5 9 , c i l . 1121); P A N D . RELUES, 

V " Licitation, n " s 298 et suiv.; Liège, 30 j u i l l e t 1885 
( P A S . , 1*85, I I , 417); Liège, 28 novembre 1889 ( B E L G . 

J U D . , 1890, co l . 26). Comparez Cass. l ' r . , 14 décem
bre 1887 (DALLOZ, Pér., 1888, l , 385); Cass. f r . , 

17 février 1892 (DALLOZ, Pér., 1892 ,1 ,191 ) ; Cass. f r . , 
19 octobre 1896 (DALLOZ, Pér., 1897, I , 44'•; Caen, 
1 " mai 1899 (DALLOZ, Pér., 1900, I I , 49). 

J U R I D I C T I O N R É P R E S S I V E 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Lanieere. 

22 novembre 1909. 

O R G A N I S A T I O N J U D I C I A I R E . — ORDONNANCE DE LA 

CHAMBRE DU CONSEIL. — JUGE STATUANT APRÈS AVOIR 

REQUIS COMME SUBSTITUT. — INCOMPATIBILITÉ. 

Est nulle, l'ordonnance de la chambre du conseil 
rendue avec la participation, comme juge, d'un 
magistrat qui l'avait saisie, en (jiialilé de substi
tut du procureur du roi, ces attributions étant 
incompatibles. 

( L E P R O C U R E U R D U R O I A C H A 1 Ï L E R 0 1 E N C A U S E D E SCTJOONDYST.) 

M . le premier avocat général TERLINDEN a pris les 

conclusions suivantes : 

Par jugement du 2 j u i l l e t 1 9 0 0 , passé en force de chose 
jugée, le tr ibunal correctionnel de Charleroi, saisi par la 
chambre du conseil de préventions de coups et d'ivresse à 
charge de divers inculpés qui n'a\aient pas été mis nomi
nativement en c;\uac par le réquisitoire de mise en instruc
tion, a déclaré l'action publique non recevable. par le mot i f 
que l'un des trois magistrats qui composaient la chambre 
du conseil avait, comme substitut du procureur du ro i , le 
5 septembre 1908, signé le réquisitoire introductif . I l y a, 
di t le jugement, incompatibilité entre les fonctions de juge 
et celles de ministère public, et i l est interdi t au même 
magistrat d'exercer les unes et les autres dans la même 
affaire. 

I l n'appuie cette affirmation d'aucun texte et se borne à 
rappeler une décision de liruxelles, du ' ¡ 0 avr i l 1909 , qu'à 
défaut d'indications suffisantes je n'ai pu retrouver. 

I l est, certain qu'il faut régler de juges. Mais quelle direc
tion convient-il (le donner à l'affaire.' 
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L e principe «ji!i domine celte matière est le suivant : il 
n'est j a m a i s possible de l'aire un juge d'un accusateur. E t 
ce principe est tellement de l'essence de la procédure 
pénale, qu'il était superflu de l ' inscrire dans la loi . 

Vous avez, le 17 septembre 1858,au rapport de M. D E F A C Q / 
( B E I X L . ( ( ! ) . . 18.59, col . 721) et sur les conclusions conformes 
do l'avocat général CLOO_I:ETTE . en matière d'assises, décidé 
que le magis trat qui , comme substitut du procureur du 
ro i , avai t signé le réquisitoire de renvoi devant la chambre; 
des mises en accusat ion,ne pouvait pas, devenu président, 
faire part ie comme assesseur de la cour d'assises. 

Vous rappeliez que le code d' instruction cr iminel le avai t 
maintenu la distinction fondamentale de l a législation 
antérieure et que le code du 3 brumaire an I V , dans son 
art ic le i5, ava i t fait île la police judiciaire et de Injustice, 
deux autorités distinctes et incompatibles. 

VA votre procureur général vous avai t cité un court 
passage d'un arrêt de la C o u r do cassat ion de F r a n c e , du 
i3 septembre 1827, qu'à mon tour je demande à vous c i ter : 
« C e s ! une maxime constante dans le droit public du 
royaume que les fonctions de ministère public sont incom
patibles avec celles de juge ; c'est un principe d'éternelle 
just ice de ne pas permettre que, dans l a même affaire, un 
magistrat puisse c ire partie poursuivante et juge, et, que 
l'incompatibilité entre les fonctions de juge et celles de 
ministère public résulte de leur nature. » 

C A E N O T et C r i i . u x professent cette théorie. 
Ces règles qui , dans l'espèce de Votre arrêt de i858, 

paraissent incontestables, vont-elles fléchir parce (pic nous 
ne sommes plus ici en matière de grand cr imine l , et que le 
magistrat frappé d'incompatibilité n'a pas mis les prévenus 
nominatinemcnl en prévention? 

,1e sais ipic les incompatibilités sont de stricte interpré
tation, .le sais aussi que l'article 2.5- du code d'instruction 
criminel le , abrogé par l 'article (|."> de la loi du 18 j u i n i84o, 
n'est applicable qu'aux affaires cr imine l les (voyez l ' A I . S T I X 
Hi'-a.iK, 1. I I , n" 2024). -'o sa is enfin que l'on enseigne et qu'il 
a été jugé (pie l'incompatibilité ne commence que lorsque 
l'officier du parquet-u l'ait un acte d'instruction de nature 
à engager son opinion ( B E I . T . I E N S , lùicycl., code d'inslr. 
cr im. , art . 25i 11 2(10. n" 70; D .w.i.oz, Pér., 1877, 1, 4 i : i > 
notes (i c l 7: 1>.\ 1,1.0/, Ilép., V" Organisation judiciaire, 
11" 711 : enss. f r a n c , 7 a v r i l iS."4, l)Ai,t,o/, Pér., i8"4, V , -<M; 
Nol'in I I : I : , t. I l , u" H.yï; eass. franc., 28 décembre 1877, 
D A I . I . O Z , Pér., 1878, I .400 . 

Mais je sa i s ,avant tout, (pie l'officier du ministère publ ic 
est la partie poursuivante et que les incompatibilités 
qui unissent de ses fonctions sont infiniment plus étroites 
(pie celles pouvant résulter, pour un juge d'instruction, du 
fait qu'il a instrui t une affaire. Quel le différence ! L e juge 
d'instruction n'a pas et ne peut avo ir d'opinion préconçue. 
I l instruit à charge et à décharge. 11 doit être l'arbitre entre 
l'accusation et la défeuse. I l n'a d'autre mis s ion que de 
découvrir la vérité. 

O r , si dans des affaires graves, la loi n'a pas voulu du 
juge d'instruction au siège, moins pour lu i , peut-être, (pie 
pour la suspicion dont il pourra i t être l'objet, que dire de 
l'officier du parquet? 

Mais , dira-t-on peut-être, un juge n'a pu engager son 
opinion par le l'ail qu'il a mis naguère, comme magis trat 
du parquet, une affaire eu instruction à charge d'inconnus. 

X ' \ a-t il pas déjà là l' indication d'une opinion, s inon sur 
la criminalité de l'agent, tout au moins sur la matérialité 
du l'ait, en d'autres ternies sur l'existence même de l'infrac
tion? Cet acte, nolcz-le bien, a in terrompu la prescr ipt ion. 

Au surplus , où sera la limite'? A par t i r de quel moment 
et du chef de quel acte l'incompatibilité cominenecra-t-elle 
s i , abandonnant le terrain des principes , nous nous aven-
lurons sur celui des faits cl des contingences? 

(,111e d'étapes, que dé nuances entre ce réquisitoire à 
charge d'inconnus et celui dont a connu votre arrêt de 
[858 I l'ne seule solution est possible : c'est la solution radi
cale, celle du code de brumaire an I V , l'incompatibilité 
absolue. 

•le pense, Messieurs, qu'il faut annuler l'ordonnance de 
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l a chambre du consei l et renvoyer l'affaire devant M. le 
procureur du ro i . C'est dans ce sens que j e conclus (1). 

L a C o u r a r e n d u l'arrêt su ivant : 

Arrêt. — V u la requête en règlement de juges formée par 
M . le procureur du ro i , à Char lero i ; 

At tendu que, par une ordonnance du 3i m a r s 1009, la 
chambre du consei l du tr ibunal de première instance de 
Char lero i a renvoyé les nommés L d g a r d Schoonhyst, 
Anatole Walemie père, Anatole Vvnleniie fils, Raphaël 
Schoonhyst et Emile-Félicien W'aleune devant le t r ibunal 
correct ionnel , comme étant prévenus tous les c inq de coups 
ou blessures volontaires ayant causé une incapacité de 
t rava i l personnel ou une m a l a d i e ; le cinquième, en outre, 
de port d'une arme prohibée, et tous les cinq d'ivresse 
publique, contravention connexe; 

At tendu que le t r ibunal correct ionnel de C h a r l e r o i a, 
p a r jugement du 2 ju i l l e t 1909, déclaré l'action publique 
non recevable, en se basant s u r ce que M.. A D A M , l'un des 
trois juges qui ont rendu l'ordonnance du 3i m a r s 1909, a, 
en qualité de substitut du procureur du ro i . signé,à l a date 
du 5 septembre 1908, le réquisitoire introduetif qui a sa is i 
le juge d'instruction, et sur ce que, dès lors, i l ne pouvait 
pas rempl i r les fonctions déjuge dans la même affa ire; 

At teudu que ces deux décisions ont acquis l'autorité de la 
chose jugée et qu'il en résulte un conflit négatif de j u r i d i c 
tion qui entrave le cours de I n j u s t i c e ; qu'il y a donc l ieu à 
règlement de juges ; 

At t endu que, par le réquisitoire susviso du 5 septem
bre 1908, M . A D A M , faisant fonctions de procureur du r o i , a 
provoqué l'information sur laquelle l a chambre du consei l 
a statué par son ordonnance du .'il mars 1909; 

Attendu que M . A D A M a été l'un des trois juges qui ont 
rendu cette ordonnance ; 

Attendu que les règles de notre organisation j u d i c i a i r e 
font obstacle à ce que, dans l a même affaire, un substitut 
du procureur du roi qui a été comme tel l'organe de l a 
partie poursuivante , devienne plus tard le juge de la pour
suite exercée sur ses réquisitions ; 

Attendu que ce principe d'incompatibilité, consacré par 
l 'article i5 du code des délils et peines de l'an I V , s'est main
tenu dans notre législation, a ins i qu'il résulte notamment 
de l 'article 9 du code d'instruction cr iminel le et de l 'arti
cle 383, devenu l'article u 5 , delà loi d'organisation j u d i 
c ia ire du 18 j u i n iFb'9; 

Parées motifs , la Cour , ouï en soin-apport Al. le consei l ler 
DIT B O Y D E Bi,irQ( Y et sur les conclusions conformes de 
M . T K R I . I N D E X , premier avocat général, réglant de juges , et 
sans s'arrêter à l'ordonnance de la chambre du consei l du 
tr ibunal de première instance de Char lero i . laquelle est 

• déclarée nul le et non avenue, renvoie la cause devant le 
procureur du roi de C h a r l e r o i ; ordonne que le présent 
arrêt sera transcr i t sur le registre du tr ibunal de première 
instance de C h a r l e r o i et (pic mention en sera faite en marge 
de l'ordonnance annulée... (Du 2a novembre 1909.) 

(1) C a s s . franc. , 25 m a r s 1860 ( D A L L O / , , Pér., i863. V , 
388) ; 3 m a r s 1809 (Irtllh. 1860, Y , 3g8) et 1O décembre 3876 
( D A I . I . O Z , Hép., Suppl . , Y° Organisation judiciaire). 

C o l l e c t i o n s é c o n o m i q u e s delà B E L G I Q U E J U D I C I A I R E . 

1812 (or ig ine ) -1909 . 

I. — Collecllon économique à 110 francs, comprenant les deux Tables 
Générales (1842-1885 cl 1886-1902), on trois forts volumes 
brochés, et les lomes 1903 à 1909 inclus du Recueil. — Paya
bles 5 francs par mois, ou au comptant avec 10*/-d'escompte. 

II. — Collection économique à 135 francs, comprenant les deux Tables 
Générales(18'12-188n et 1886-190:!),en trois forts volumes bro
chés, M les tomes 1900 à 1909 inclus du Recueil. — Payables 
7 50 francs par mois, ou au.coiuplanl avec 10"'. d'escompte. 

III. — Collection économique à 190 francs, comprenant les deux Tables 
Générales(1842-1885cl 1886-1902),en trois forts volumes bro
ches, et les lonie- 1886 à 1909 inclus du Recueil. — Payables 
7.50 francs par mois, ou au coinplaul avec 10% d'escompte. 

Ces Collections économiques se continuent et se complètent par 
l'abonnement annuel dont le prix est de 25 francs. 
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S O M M A I R E . 
J U R I S P R U D E N C E 

Compétence. —Cour de cassation. — Pourvoi dans l'intérêt de la loi. 
E x e q u a t u r . — Convention franco-belge. — Ordre public. — Contra
diction entri. la décision étrangère et un arrêt belge. Cass., ire ch., 4 no
vembre (foil 1 

E x e q u a t u r . — Convention franco-belge. — Ordre public. — Exception 
de jeu, ;l!ruxelles, 2L-eli., 2 novembre l'Jo!),; 

A p p e l C iv i l . — Procédure en interdici ion. — Jugements ordonnant la 
convocation du conseil de famille et l'interrogatoire — Non-recevabilité 
(Bruxelles, 7c ch., 2(> mai l9o9.) 

E x p r o p r i a t i o n pour cause d'utilité publ ique. — indemnité. 
Remblai. (Gaud, im ch.,3i décembre illoO.l 

Enquête. — Délai de prorogation. Kffet. — Recevabilité de témoi
gnages produits. — Exécution provisoire (Bruxelles, civ., 3e ch.. 3o décem
bre lllo'.l. ; 

Compétence. — Matière lépressive. — Citation. — Délit. — Jugement, 
Fait qualifié contravention. - Appel du ministère public. (Liège, iodi ' 
m sect., no mai l'Jo'J.) ( * > • • » >•"•• 

Nécrologie. — AI. JULES RICHARD. 

J U H I D I C T I O i Y C I V I L E 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE 
Première chambre. — Présidence de M. van Maldeghem, prem. prés. 

4 novembre 1 9 0 9 . 

C O M P E T E N C E . — COUR DE CASSATION. — POURVOI DANS 

L'INTÉRÊT DE LA LOI . 

E X E Q U A T U R . — CONVENTION ERANCO-IÎELGE. — OIIDUE 

PUBLIC. — CONTRADICTION ENTIIE LA DÉCISION ÉTRANGÈRE 
ET UN ARRÊT RELGE. 

Lu première chambre de la cour de cassation est 
seule compétente pour statuer sur un pourvoi 
/orme dans l'intérêt de la loi en matière civile (1). 

Doit être refusé, l'exequatur d'un jugement fran
çais dont l'exécution en Belgique entraînerait la 
violation des principes généraux de la loi. 

Il en serait ainsi, en vertu d'un principe d'ordre 
public, du jugement français qui condamnerait 
un Belge au payement d'une traite prétendu
ment acceptée, alors qu'un arrêt belge, postérieur 
au jugement français, aurait déclaré fausse l'ac
ceptai ion. Si l'exequatur était accordé, il y aurait 
en effet contradiction entre le jugement étranger 
et un arrêt belge ayant force'exéculoire. 

( L E P R O C U R E U R G É N É R A L E N CAUSE D E M A R I E E T S Y L V I E 

F O U R E A U . ) 

L e pourvoi était dirigé contre un arrêt de l a C o u r 
il appel de B r u x e l l e s , r e n d u , le 7 décembre 1908, sous 
laprcs idenoe de M . le conse i l l e r EIINST et rapporté dans 

la BELG. JLO. , 1909, c o l . 59(3, avec l 'avis de M . l 'avocat 
gênerai DE HOON. Cet arrêt fut cassé dans l'intérêt de la 
loi par l'arrêt su ivant : 

(1) Voyez B E L G . J U D . , supra, col. 1G1. 

Arrêt. — V u le réquisitoire de M . le procureur général, 
dont l a teneur sui t : 

« Mess ieurs , 
« P o u r sat isfaire aux instruct ions de M. le minis tre de l a 

just ice , le procureur général soussigné à l'honneur de 
déférer à l a cour de cassat ion, aux fins d'annulation dans 
l'intérêt de l a loi , sur pied des art ic les 29 de la loi du 
4 août i832 et .8,8 de l a loi du 27 ventôse an V I I I , un arrêt 
rendu par l a cour d'appel de Bruxe l l e s , le 7 décembre 1908, 
en cause de Marie et de Sy lv ie F o u r e a u , négociantes, 
domiciliées à W a v r e , contre Viel le , banquier, domicilié à 
P a r i s , arrêt contre lequel aucune des part ies ne s'est 
pourvue dans les délais légaux. 

« I l résulte de l'arrêt attaqué : i" que les nommées Marie 
et Sy lv ie F o u r e a u ont été condamnées par jugement du 
T r i b u n a l de commerce de la Seine, rendu par défaut le 
2 a v r i l 1907, régulièrement signifié et passé en force de 
chose jugée, conjointement avec le s ieur V i l a r , domicilié à 
P a r i s , à payer à "Nielle une traite de l' iniport de i,C5o l i \ , 
qui portai t la s ignature pour acceptation des demoiselles 
Marie et Sylv ie Foureau ; 2« que le jugement et 1 expédition 
qui en a été produite réunissaient les conditions voulues 
par les n« s 2 à 5 de l 'article 11 de la Convention franco-belge 
du 8 ju i l l e t 1899, approuvée par la loi du 2.5 ju i l l e t 1900; 
3" qu'un arrêt de la cour d'appel de Liège, du 20 ju i l l e t 1908, 
a souverainement jugé (pie les s ignatures apposées au bas 
du dit effet par les demoisel les Marie et Sylv ie F o u r e a u 
étaient fausses, et a condamné, pour avoir fait usage de ce 
faux, le prédit V i l a r . 

« C'est dans ces conditions que l'arrêt attaqué de la 
cour d'appel de Bruxel les , confirmant un jugement du 
tr ibunal de première instance de Nivel les du 14 septem
bre 1907, a déclaré le jugement du t r ibuna l de commerce 
de l a Seine exécutoire en Belgique, par ce motif que, non 
seulement ce jugement réunit les conditions voulues par 
les n 1" 2 ii 5 de l 'article 11 de l a Convention franco-belge 
précitée, mais , en outre, ne contient r ien de contraire' à 
l'ordre publ ic ou aux principes du droit public belge. 

n Si on 110 se place, comme l'a l'ail, la cour d'appel de 
Bruxe l les , que dans les conditions où se trouvait le juge 
étranger au moment où i l a rendu son jugement , sa déci
sion ne contenait r ien de contraire à l'ordre public . On 
présente au juge une traite acceptée : il ignore ou i l 110 lui 
est pas prouvé que cette acceptation est fausse ; i l ne peut 
que condamner le souscr ipteur au payement. 

« Certes , ce jugement,d'après les pr incipes dudroi t inter
national aujourd'hui consacrés par le traité franco-beige, 
a en Belgique l'autorité de la chose jugée, mais i l ne doit 
pas nécessairement y être rendu exécutoire, puisque la lo i 
détermine les conditions auxquel les il peut devenir exécu
toire rapport de MM D E PAF.PF. et V A X DEX B U L C K E , Pasin., 
1900, p. 338, 11" i5), et i l ne le peut, s i , par l 'exequatur qui 
lu i serait donné, l'ordre publ ic ou les pr inc ipes du droit 
publ ic belge sont violés. 



" I l est de bon sens, en effet, que si ie juge belge chargé 
de rendre un jugement exécutoire doit rechercher si ce 
jugement viole l'ordre public , c'est tout autant au point de 
vue de ce que le jugement contient en lui-même qu'au 
point de vue des conséquences, au regard de l'ordre 
public, que son exécution doit entraîner en Belgique; un 
jugement ne vaut (pie s'il peut être exécuté, et, si l'exécu
tion doit entraîner la violation des principes généraux de 
la loi, créer une situation en contradiction avec l'esprit de 
l'ensemble de la législation, le juge belge ne peut 
l'ordonner. 

« O r , l'ex-equalur donné au jugement du T r i b u n a l de la 
Seine aura i t pour effet de mettre les officiers publics 
belges dans cette s i tuat ion contradictoire d'être obligés, 
d'une part, de prêter la main à l'exécution d'un jugement 
qui condamne un Belge à payer une certaine somme, alors 
que, d'autre part , i l leur serai t défendu de prêter la main 
à ce qu'il soit fait usage du titre servant de base à cette 
condamnation, titre dont ils doivent même assurer la 
confiscation, puisqu'i l a été déclaré faux par un arrêt 
définitif émané de la just ice b e l g e . i C a s s . f r . . 18 novem
bre iSqi, Jot.TtN. lit: l'Ai.Aïs.. 1892, p.52, I i . o / . , Pér., i8¡)ll, 
1, 3i,'5.) 

« L ' E t a t , en prêtant pour i'e.xequatur le concours et 
l'appui des autorités qui dépendent de lu i . ne peut être 
mis pur un tr ibunal qui rend l a jus t ice en son nom dans 
une telle s ituation sans qu'il soit apporté à l'ordre public 
un trouble intolérable. 

« 11 n'est pas douteux que,du moment ou le faux servant 
de base au titre sur lequel se fonde le jugement français a 
été constaté judic ia irement , aucun tribunal belge n'aurait 
pu rendre semblable décision ; dès lors, comment la just ice 
belge pourrait-el le être autorisée à rendre exécutoire un 
jugement qu'il lui sera i t interdit de prononcer? (Pasin., 
loi du 2.5 mars 387U, p. i3o, 11" (>.) 

« Sans doute, vous avez jugé, notamment le 28 j a n 
vier i85¡), sur les conclusions de M. F A I D E R ( B E I . O . .lui)., 
i85;j, col. i¡)8,i, et le 10 octobre 1901 ( P A S . , 1901, I , 'ÍIÍ7), qu'en 
l'absenco d'une loi expresse, le juge du fait apprécie souve
rainement s i une convention est contraire à l'ordre publ ic 
ou à la morale ; mais i l n'en est pas de même de l'ordre 
public ou des principes du droit public auxquels se réfèrent 
les lois de 187!) et de 1900, qui, sans définir ce qu'il faut 
entendre par ordre public, en ont cependant déterminé la 
portée, donnant a ins i à ces mots un caractère jur id ique 
[Pasin., 1900, ]). 348). C'est au regard des lois belges, c'est 
au regard de celles de leurs prescr ipt ions qui ne peuvent 
être enfreintes,qu'il faut rechercher si l'ordre public est en 
question, s'il est troublé parce (pie le juge transgresse une 
règle imperativo, encourant ainsi la réprobation de la loi, 
et tel est bien le cas lorsqu'i l rend exécutoire une décision 
que, d'après la loi belge, il n'aurait pu rendre . A u s s i , M. tu; 
l ' A E I ' E ( B K I . O . . lui)., 1904, col. G:>2; Etudes sur In rompélence à 

l'égard des étrangers, t. 1('', in l rod net ion, p. -S\, ^ t.'o enseigne-
l-i l que la décision du juge du fond, quant au point de 
savoir si le jugement étranger est ou n'est pas contraire à 
l'ordre public , tombe sous le contrôle de l a cour de cassa
t ion,qui peut examiner si cette décision ne contrevient pas 
à l 'article JO, n° 1, de la loi du 2.5 mars 1S7G ou de la loi du 
3i mars 1900. 

« ("est enfin bien à tort que l'arrêt attaqué s'est cru 
obligé de rendre le j itgeinent exécutoire,sous préte.x le qu'il 
ne pourra i t sans r e v i s e r le fond, sans porter atteinte à la 
chose jugée, rechercher si les demoisel les Eotirenu ont été 
à tort condamnées à payer la somme qui leur était 
réclamée. 

» E n accordant ou en refusant l 'cxoquntur, le juge ne 
revise pas. Dans le cas actuel , il n'avait pas a rechercher si 
le juge étranger avait eu tort de condamner; niais, juge 
belge, il se trouvait devant la décision définitive de la 
just ice belge constatant l'existence d'un faux, c'est-à-dire 
l'inexistence jur id ique , à raison d'un fui t cri minci , du til re 
(pli sert de base au jugement élrungor. et il avait a se 
demander si les lois belges, en défendant d'assurer l'exé
cution do ce titre, puisqu'elles ordonnent aux officiers 

publies belges d'eu assurer la confiscation pour mettre le 
coupable dans l'impossibilité d'en faire usage (code pé
nal , a r l . 42 et 4'"- 1"' permet laieni de rendre exécutoire un 
jugement ordonnant un payement fondé sur ce seul t itre. 

« P a r ces nioti fs, et vu les ar i i d e s 10 de la loi du 20 mars 
187G. 11, S "'''.de lti loi du ¡1 mars 1900 approuvant la con
vention conclue entre la Belgique et la f ranco sur l'autorité 
et l'exécution des décisions jud ic ia i re s , il p la ira à la C o u r 
annuler , mais dans l'intérêt de la loi seulement, l'arrêt 
rendu le 7 décembre 1908 par la cour d'appel de Bruxe l l e s , 
confirmant un jugement du tr ibunal deNivel les accordant 
I'exequatur à un jugement, du tr ibunal de lu Seine (France ) , 
en date du 2 a v r i l 1907, en ce que, bien qu'i l résulte d'une 
décision passée en force de chose jugée, émanée de la jus 
tice belge, que le t itre qui sert de base au dit jugement 
étranger constitue u n faux, l'arrêt attaqué décide qu'il n'est 
pas contraire à l'ordre publ ic ni aux principes du droit 
publ ic belge (pie ce jugement soit rendu exécutoire en 
Belgique ; avec ordre que son arrêt serti t ranscr i t sur les 
registres de l a cour d'appel de Bruxe l l e s et que mention en 
sera faite en marge de l'arrêt annulé. 

« Le procureur général, 

« R . .TAXSSEXS. » 

S u r la compétence de l a première chambre : 
At tendu qu'en présence de l 'article i3a de la loi d'orga

nisat ion jud ic ia i re , reproduisant les termes de l 'article 20 
de Ut loi du 4 août 1832 et des travaux préparatoires decette 
dernière loi , la première chambre de la C o u r est seule 
compétente pour statuer en cette cause, soulevant exclus!-
ment des questions de procédure civi le ; 

A u fond : 
Attendu qu'il résulte des motifs du réquisitoire susvisé, 

motifs (pie la cour adopte, (pie l'arrêt attaqué contrevient 
à l 'article 10. n" 1, de la loi du 25 mars 1S7G et à l 'article 1 1 , 
n" 1, de la convention conclue entre la Belgique et l a 
F r a n c e approuvée p a r l a loi du 3i mars 1900 ; 

At tendu, i l est vra i , que le jugement du tr ibunal de com
merce de la Seine aura i t pu être attaqué par voie de requête 
c iv i le ; mais que ce n'est pas parce que la partie E o u r e a u 
n'a pas usé de ce droit de recours (pie la just ice belge est 
obligée de rendre le dit jugement exécutoire ; 

Que, du reste, i 'exequatur du jugement français a été 
demandé avant (pie la fausseté delà traite dont i l s'agit 
n'ait été définitivement décrétée par la cour deLiége ; 

P a r ces motifs, la Cour , ouï en sou rapport AL le con
sei l ler S C I I E W E N et sur les conclusions conformes de 
Al. R . .1 AXKSENS , procureur général, casse, mais dans l'inté
rêt de la loi, l'arrêt rendu en la cause par la cour d'appel 
de Bruxe l l e s , le 7 décembre 1908: ordonne (pie le présent 
arrêt sera t ranscr i t sur les registres de la dite cour et que 
mention en sera faite en marge de l'arrêt annulé... ( D u 
4 novembre 1909.) 

OBSERVATIONS. — L'arrêt do la cour suprême que nous 
rapportons ci-dessus ne. saurait pa*m' inaperçu. La 
question q u ' i l tranche a déjà donné l ieu à des échanges 
de vues intéressants entre des juristes capables de se 
passionner pour une question de d r o i t ; l 'heure de la 
discussion scientifique est venue. Nous ouvrons le l'eu 
en résumant les réflexions personnelles que l'arrêt nous 
a inspirées et les cri t iques que nous avons entendu 
formuler . 

11 nous est difficile de nous ra l l ie r à la thèse qui a 
triomphé devant la cour de cassation ; à notre sens, la 
crainte peu justifiée de voir la doctrine de la cour de 
Bruxelles a'boiitir à des conséquences contraires à 
l'équité a prévalu sur ie dro i t s tr ict . 

On est souvent mal venu à combattre l ' inl luence de 
l'équité. Observons, pour ne plus y revenir — et nous 
ne. dirons que cela du l'ait — que. les demou elles Foureau 
se sont, par leur incroyable incurie , atlné la mésaven
ture jud ic ia i re qu i donne l ieu au débat. 

htm v'ujilunlibus non tloniiunlilms... 

Lors du protêt, comme lorsqu'elles furent assignées 
par Vielle, t iers porteur , devant le t r i buna l de com-

merce de la Seine, en payement de la traite qu'elles 
n'avaient pas acceptée, aussi bien que lorsque le juge
ment par défaut prononcé contre elles leur fut signifié, 
elles sont demeurées impassibles et inactives; i l leur 
eût surtí d'une plainte au procureur du r o i ou à leur 
commissaire de police pour faire saisir la fausse accep
tation dès sa présentation à l'échéance. Comme l'observe 
l'arrêt de la cour d'appel, elles ont dédaigné ultérieure
ment la voie de la requête civi le q u i leur était ouverte. 
Elles ne se sont même pas pourvues en cassation contre 
l'arrêt. 

Voilà bien de la négligence, suivie de beaucoup de 
parcimonie. 

La cassation dans l'intérêt de la l o i , dépourvue 
d'effet u t i le pour les plaideuses, a fait trancher, sans 
débat contradictoire, une question q u i se présentait 
pour la première fois . 

L'arrêt de la cour de Bruxelles consacrait-il donc une 
hérésie j u r i d i q u e si flagrante? 

Nous croyons q u ' i l n'en est r ien et q u ' i l n'était que 
la conséquence logique et inévitable du traité franco-
belge. 

I . Aux termes de l 'ar t icle 11 de la convention 
approuvée par la l o i du 31 mars 1900 (1), les décisions 
françaises en matière civile et commerciale ont en 
Belgique l'autorité de la chose jugée, si elles réunissent 
certaines condit ions que l 'ar t ic le énumère. L'une de ces 
conditions, la première, est que « la décision ne con
tienne r ien de contraire à l 'ordre publ ic ou aux p r i n 
cipes du droi t publ ic belge » . 

C'est le texte q u ' i l s'agit d'interpréter. 
I l nous paraît d'une clarté parfaite. 
I l faut qu'au moment où la décision étrangère est 

soumise à I 'exequatur, la lecture de son texte ne heurte 
dans la conscience j u r i d i q u e du magistrat belge 
aucun principe d 'ordre pub l i c , car, comme le disait 
M. TIIONISSEN, citant F O E L I X , dans son rappor t (2), 
« aucune nation ne renonce, en faveur des ins t i tu t ions 
d'une autre, à l 'appl icat ion des principes fondamentaux 
de son gouvernement. elle ne se laisse pas imposer des 
doctrines q u i , selon sa manière de voir , sous le po in t 
de vue mora l ou po l i t ique , sont incompatibles avec sa 
propre sécurité, son propre bien-être, avec la conscien
cieuse observation de ses devoirs ou de la justice » . 

S'il en est autrement, si la décision choque' l 'o rdre 
public, I'exequatur sera refusé. 

Un exemple est-il nécessaire? 
I l nous est fou rn i par l'espèce de l'arrêt du 2 novem

bre 1909 de la Cour de Bruxelles, que nous rapportons 
ci-après et q u ' i l est aisé de mettre en regard d'une 
situation analogue qui 1 emportera i t une so lu t ion 
différente. 

Cet arrêt décide à bon d ro i t , selon nous, que c'est 
tardivement que le défendeur condamné par u n juge
ment français définitif, opposerait pour la première 
fois l 'exception de j eu lors des débats sur l 'exequalui ' . 
Rien dans ie jugement ne heurte l 'o rdre pub l ic belge. 

Mais supposons-qu'un Belge ait été condamné en 
France à la suite d'opérations à terme, sur effets 
publics, devant se; résoudre par le payement de simples 
différences, qu ' i l ait devant la justice française opposé 
l'exception tic jeu et que le jugement français ait 
repoussé cette exception en se fondant sur la lo i 
française du 28 mars I 8 8 0 , aux ternies de laquelle « n u l 
ne peut, pour scsousl raire aux obligations qu i résultent 
des marchés à terme, se prévaloir de l 'art icle 1965' du 
code c i v i l , lors même, qu ' i ls se résoudraient par le 
payement de simples différences » . 

L'exequatur île semblable, jugement devrait être 
refusé, l 'ordre publ ic est heurté, car, l 'exception île jeu 
étant d 'ordre pub l ic en Belgique, la justice belge ne 

(t) Couf. art. 10 de la loi du 2,5 mars 187(1. 
(2) F O E L I X , Traile de droit inlermilioiud. Rapport de 

M. T I I O N I S S E N , p. 3o'j. 

peut entériner un jugement q u i accorde in terminis une 
action pour une dette de j eu ; u n juge belge, comme l'a 
di t M . D'ANETUAN (3), ne peut être autorisé à rendre 
exécutoire un jugement q u ' i l l u i serait i n t e rd i t de 
prononcer. 

Mais i l faut donner à ces paroles une interprétation 
qui s'accorde avec les principes de la matière; i l est 
bien certain que n i M . D'ANETUAN n i personne n'a 
entendu dire que le juge belge ne devrait pas prononcer 
I'exequatur si une circonstance nouvelle, quelle qu 'el le 
fût, q u i l u i eût in te rd i t de prononcer le jugement , l u i 
était révélée lors îles débats sur I 'exequatur, car le refus 
de le prononcer à raison de cette circonstance nouvelle, 
ce serait la revision du procès et l'autorité de la chose 
jugée n'existerait plus. 

Or, quel est le gr ief fai t à l'arrêt de la Cour de 
Bruxelles? 

C'est d'avoir refusé de ten i r compte d'une cir
constance nouvelle qu i l u i était révélée et r u i avait été 
ignorée du juge étranger, à savoir la fausseté de 
l 'acceptation, fausseté révélée après que le jugement 
français était devenu définitif et constatée par la j u r i 
d ic t ion répressive belge. 

La justice belge eût de même, et à b o n d r o i t , refusé, 
par exemple, de teni r compte d u fait q u ' i l l u i était 
démontré qu 'un témoin dont la déclaration avait 
entraîné la décision étrangère, avait m e n t i , ou qu 'un 
expert s'était laissé cor rompre , ou que, depuis le juge
ment étranger, i l avait été recouvré des pièces décisives 
et qu i avaient été retenues par le fai t de la part ie. 
Car, tenir compte de tout cela, ce serait reviser la déci
sion; accorder ou refuser I 'exequatur en se déterminant 
par des moyens de fond, ce serait déchirer le traité. 

I I . Or, que d i t M . le procureur général près la 
cour de cassation? « Que l'exécution du jugement dont 
la cour a ordonné I'exequatur entraînerait des consé
quences contraires à l 'ordre publ ic , car i l met t ra i t les 
officiers publics belges dans cette s i tuat ion contradic
toire d'être obligés, d'une part , de prêter la main à 
l'exécution d 'un jugement q u i condamne un Belge à 
payer une certaine somme, alors que, d'autre part , i l 
leur serait défendu de prêter la main à ce q u ' i l soit fait 
usage du t i t re servant de base à cette condamnat ion. » 

Nous pourr ions objecter que le traité ne parle pas 
des conséquences, contraires à l 'o rdre pub l ic belge,que 
l'exécution de la décision pourra i t avoir, mais bien de 
ce qu'elle pourra i t contenir de contraire à cet ordre 
publ ic . Envisager les conséquences de l'exécution, c'est 
déjà sor t i r tles termes de la l o i , et i l est intéressant de 
noter q u ' i l a fal lu en sor t i r pour arr iver à ia cassation 
de l'arrêt entrepris; mais passons, i l n ' impor te , et nous 
admettons volontiers q u ' i l est difficile de concevoir une 
décision conforme à l 'ordre publ ic belge dont l'exécu
t ion pourra i t y être contraire. Ce que nous entendons 
démontrer, c'est que n i la décision n i son exécution 
n'étaient contraires à notre ordre pub l i c . 

Si tuat ion contradictoire des officiers publics belges? 
I l y a, croyons-nous, à la base de ce raisonnement une 
confusion qu i paraît avoir été déterminante. 

Le Litre tle créance dont le ministère publ ic aura à 
assurer l'exécution, c'est, non pas la traite revêtue de 
fausses acceptai ions, c'est, par l'effet du contrat judi
ciaire, le jugement du t r i b u n a l de commerce de la 
Seine, ce qui est bien autre chose et change du tout au 
tout la s i tuat ion, car la posit ion dans laquelle va se 
trouver le ministère publ ic , sent tout s implement celle 
de devoir assurer l'exécution de deux décisions contra
dictoires, dont l 'une contient un mal-jugé. 

Bar suite de 1 arrêt tle la cour de Liège, i l a été, en 
effet, constaté ixjioslvl erg a omnes que le jugement 
français contient un mal-jugé. C'est tout , et l'arrêt, en 
ce qu i nous concerne, n'a pas d'autre effet. Or, i l n'est 
pas contraire à l 'ordre publ ic que le ministère publ ic 

(,'i) Rapport au Sénat. Doc. pari., 1875-187G, p. 9. 
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doive assurer l'exécution d 'un mal-jugé. C'est l'effet du 
caractère exécutoire des jugements, même mal rendus. 
Et c'e^t la conséquence du traité d 'obliger éventuelle
ment les juges belges à donner l 'exequatur à un ma l -
jugé français. Nous n' insistons pas; c'est l'évidence 
même. 

I I I . I l n'est pas plus contraire à l 'ordre publ ic que 
le ministère publ ic doive assurer l'exécution de deux 
décisions définitives contradictoires, et que l 'une de ces 
décisions soit française — avec autorité de chose jugée 
en Belgique — ou que toutes deux soient berges, i l 
n ' impor te . 

Deux décisions contradictoires belges peuvent-elles 
coexister en matière civi le ou commerciale, sans que 
l'ordre, pub l ic soit violé? 

Assurément, si en ces matières l 'exception de chose 
jugée n'est pas d 'ordre public. Or, elle n'est pas d'ordre 
publ ic (4). La chose jugée est un mode de preuve 
(art . 1350 du code c i v i l ) . ' 

Le créancier qu i est maître de renoncer à sa créance, 
le débiteur qu i est juge et maître de sa défense peuvent 
renoncer à un mode de preuve légal. I l dépend du 
défendeur d'opposer ou non l 'exception cle chose jugée, 
et le juge ne peut la suppléer d'ollice (o). 

« La renonciat ion au bénéfice d 'un jugement doit être 
d'autant plus permise que le juge a pu se t romper , et 
que le jugement peut être en opposit ion avec la con
science du plaideur » ( 6 ) . 

Et cela est si vrai que le débiteur qui aurait payé sa 
dette malgré le jugement q u i d i t q u ' i l ne la doi t pas, 
n 'aurai t pas d'action en répétition, car i l aurait vo lon
tairement acquitté une obl igat ion naturel le (art. 1235 
du code c iv i l ) (7). 

L'autorité de la chose jugée n'est donc pas d 'ordre 
publ ic , puisque la loi permet d'y renoncer. 

I V . Ces principes posés, diverses conséquences en 
découlent : 

1" Si , même postérieurement, à l'arrêt correct ionnel , 
Vielle avait assigné les consorts Foureau en payement 
de la traite fausse devant un t r i b u n a l belge, et si les 
défendeurs n'avaient pas opposé l 'exception de chose 
jugée, le t r i buna l belge eût dû statuer comme l'a fait 
le t r ibuna l français, et si sa décision avait acquis l 'auto
rité de la chose jugée, elle eût dû être exécutée et elle 
l'eût été sans v io la t ion de l 'or .Ire p u b l i c ; 

2" A fortiori, i l en eût été de même si, avant l'arrêt 
correct ionnel , Vielle avait assigné les consorts Foureau 
devant un t r ibuna l belge et si les défendeurs, par 
incur ie , s'étaient laissé définitivement condamner; 

3" Que la décision définitive, dans l 'une ou l 'autre de 
ces hypothèses, émane d 'un t r ibuna l belge ou d 'un t r i 
bunal français, i l n ' impor te en vertu du traité, et cela 
est parfaitement indifférent au po in t de vue de l 'ordre 
publ ic belge ; 

4" Aucun grief tiré de ce q u ' i l aurait violé la chose 
jugée ne peut être fait à l'arrêt d'exequalur de la cour 
de. Bruxelles, car un jugement belge rendu dans des 
condit ions identiques à ceiles dans lesquelles fut rendu 
le jugement français eût été définitivement et irrévoca
blement exécutoire en Belgique; 

•)" Dire que « du moment où le faux servant de base 
au t i l r e sur lequel se fonde le jugement français avait 
été constaté jud ic ia i rement , aucun t r ibuna l belge 
n'aurait pu rendre une décision semblable à la déci-

II en est autremenf eu matière cr imi i ic l le ( F I I Z I E K -
I I E K M A X , Uép., V " Clioxejttffée, n° 1047!. 

(.">) ( a s s . belge, 9 itiars 18G6, J<-T moyen ( I Ì K I . O . . I v i ) . , 18G6, 
(•01.5871; ('ass. Ir., 14 novembre 1900 ( D A J . E O Z , l'ér., 1901, I , 
i">3 et Ics nutorités cilées noie 1). 

(6) I ' T / . I I : I , ' - I I E R M A N , Uè])., V" Cliose jagce, n o s 7G6 et s u i v . 
I7) Kxposé iles motil's <lu 'l'itre I I I <lu L i v r e I I I , p a r I S K Ì O T -

P K I A V I X I . I , n 11Ti. l 'ar iani des oblìgations nati irel les , il 
dit : T e l l c s sont memo Ics oblìgations civiJes Iorsque 
l'autorité de la cliose jugée, le sermoni déoisoire, d o . , ren-
draient saus off et l'action du créancier. 

sion française » , c'est dire que la chose jugée en 
matière civi le ou commerciale est d 'ordre pub l i c , ce q u i 
est inexact; 

6 ° Le moyen tiré de la chose jugée fût-il même 
d'ordre pub l i c , i l ne saurait entraîner la nullité du 
jugement définitif belge ou étranger qu i l 'aurai t abjugé 
à tor t , ce jugement ayant dès lors lui-même autorité de 
chose jugée (8). 

En résumé, l'arrêt de la cour suprême n 'about i t à 
r ien moins qu'à faire reconnaître à l'arrêt de Liège 
l'effet d 'avoir annulé entre les parties, au regard de la 
l o i belge, le jugement de la Seine, alors que cet arrêt 
n'eût eu aucun effet contre un jugement belge ayant 
statué comme le jugement de la Seine et dans des con
di t ions idenques. I l donne à l'arrêt de Liège l'autorité 
d'une l o i d 'ordre publ ic q u i aurait été promulguée en 
Belgique après le jugement français. 

A notre humble avis, l'arrêt que nous nous sommes 
hasardés à c r i t iquer méconnaît le texte et l 'espri t de la 
convention franco-belge. 

Si l ' on ne veut point en subir les conséquences'régu
lières, mieux vaudrai t dénoncer le traité (9). 

COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S 

Deuxième chambre. — Préiiience de M . Rolln. 

2 n o v e m b r e 1 9 0 9 . 

EXEQLATuiR. — CONVENTION FRANCO BELGE. — ORDRE 

PUBLIC. — EXCEPTION DE JEU. 

Le juge belge appelé à rechercher, comme le veut 
l'article 11 de la convention-loi du 3i mars igoo, 
si le jugement étranger ne contient rien de con
traire à l'ordre public belge, ne doit faire porter 
sor. examen que sur le libellé de la décision- qui 
lui est soumise. 

Le défendeur qui n'a pas opposé l'exception de jeu 
devant le juge étranger et s'est laissé condamner 
par un jugement qui a acquis l'autorité de la 
chose jugée, est non recevable à opposer l'excep
tion de jeu devant le juge saisi de la demande 
d'excquatur. 

(BRUNEI , C. I . E W I X et RENDIT.) 

Arrêt. — Attendu que l 'appelant soutient que la demande 
(l'exequatur doit être repoussée, parce que le jugement 
dont l'exécution est sollicitée consacre une opération de 
j e u , ce ipii est contraire à l'ordre publie belge : 

At tendu que le juge belge appelé à rechercher, comme le 
veulent l 'article 10 de l a loi du i>5 m a r s 1876 et l 'article 11 de 
la convention-loi du 3i mars 1900, si le jugement étranger 
ne contient r i en de contraire à l 'ordre public belge, ne doit 
faire porter son examen (pie sur le libellé de la décision qui 
l u i est soumise ; (pie son appréciation, à cet égard, ne doit 
résulter que de l a combinaison des motifs et du disposit i f 
a ins i que des qualités de la décision qui lu i est soumise ; 

Attendu que cette interprétation est conforme au texte 
bien c la i r de la loi et au sens des mots : « ne contient r i e n » 
des art ic les susvisés; que le système contraire permettrai t 
presque toujours au défendeur sur la demande d'excquatur, 
de soumettre la cause à. un nouveau débat au fond, et 
donnerait a insi l ibre carrière aux abus auxquels le légis
lateur a voulu mettre fin ; 

Attendu que les qualités du jugement du tr ibunal de 
commerce de la Seine dont l'exécution est poursuiv ie , 
établissent que l'action avait pour objet le payement de 
fr. 4,o(io.35 pour solde d'achats et de ventes faits aux con
ditions d'usage du marché de P a r i s ; 

At tendu (pie l'appelant souleva une exception d'incom
pétence de la jur id ic t ion consulaire ; que cette exception 

(8) F U Z I E R - H E R . M A X , loe. cit., n»= 418 à 420; Cass . belge, 
19 février 1857, i«' moyen ( B K I . O . J I : D . , 1857, col. i44T)-

(9) Voyez art ic le 20 du traité. 
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fut repoussée et qu'au fond i l fit défaut ; qu'après plusieurs 
remises, le tr ibunal , par un jugement pur défaut dont le 
laconisme est à tort critiqué par l'appelant, adjugea aux 
intimés leurs conclusions sans qu'à aucun moment l'appe
lant ait prétendu ou insinué que sa dette était une dette de 
j eu : 

Attendu (pie ce jugement ne fut frappé ni d'opposition ni 
d'appel et qu'il est passé en force de chose jugée; que le 
seul principe qu'il proclame implic i tement, c'est que 
l'appelant défendeur orig inaire a, par son attitude) 
acquiescé à la demande, ce qui n'est pas contraire à l'ordre 
public belge ; 

Attendu qu'il n'est pas inuti le , eu fait, de, faire observer 
que l'appelant se trouverait dans une situation identique s i , 
assigné en Belginuo, i l ava i t été condamné par défaut et 
n'avait ni l'ail opposition ni interjeté appel ; qu'en présence 
d'un jugement passé en force de (dio.se jugée comme l'est le 
jugement, étranger, i l invoquerai t en vain tardivement 
l'exception de j e u pour se soustra ire à l'exécution ou la 
retarder ; 

Attendu que c'est donc à bon droit que le premier juge a 
décidé (pie le jugement du tr ibunal de commerce de l a 
Seine ne contient r ien de contraire à l'ordre public et aux 
principes du droit public belge, et qu'il a accordé l'exe
quatur sollicité; 

Par ces motifs et ceux du premier juge qui n'y sont pas 
contraires, la Cour, écartant toutes fins autres ou plus 
amples, ouï en audience publique en son avis M l'avocat 
général D E I IO O X . met l'appel à néant; confirme, en consé
quence, ladécision dont appel et condamne l'appelant aux 
frais de l'instance d'appel... I D u 2 novembre 1909 — P l a i d . 
M M « Rvc . 'KMANs et D E S S A I N , tous deux du barreau d'Anvers 
c. I I . S I M O N T et L E K O I . ) 

OBSERVATION.— Voyez la note d'observations à la suite 

de l'arrêt qu i précède. 

~>x<~ 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES 

Septième chambre. — Présidence de M . Falder. 

2 6 m a i 1 9 0 9 . 

APPEL C I V I L . — PROCÉDURE EN INTERDICTION. — JUGE
MENTS ORDONNANT LA CONVOCATION DU CONSEIL DE FAMILLE 
ET L'INTKKUOGATOIHE. — NoN-ltECEVARILITÉ. 

En matière d'interdiction, les jugements qui, sur 
requête, se bornent à ordonner la convocation 
du conseil de famille et l'interrogatoire de la 
personne dont l'interdiction es! poursuivie, ne 
constituent que des mesures de pure instruction, 
prises en vue de mettre en étal la procédure spé
ciale de la demande d'interdiction, n'impliquent 
aucun préjugé cl ne sont pas susceptibles 
d'appel. 

( S I M O N C. MANSEia .D . ) 

Arrêt. — Attendu que le code c iv i l institue, en matière 
d'interdiction, une procédure spéciale et rapide; que «elle 
procédure, complétée et développée par le code de procé
dure civile, comporte deux phases bien dist inctes ; la pre
mière est secrète, la seconde contradictoire; 

Attendu que la phase secrète a. pour but d'éclairer le 
tribunal sur la réalité et la gravité des causes invoquées 
par l e demandeur eu interdiction, et de permettre à la per
sonne dont l ' interdiction est demandée, de se défendre, de 
fournir ses expl icat ions sur les faits allégués ou sur les 
documents produits , de convaincre le tr ibunal par son 
attitude et par ses réponses que la mesure sollicitée ne 
s'impose point; 

Attendu que la période secrète comporte deux jugements 
rendus sur requête, à l'insit de la personne dont l' interdic
tion est demandée ; l'un qui ordonne l a convocation du 
conseil de famille, l'autre qui l ixe j o u r et heure pour 
1 interrogatoire, et (pie ce n'est qu'après l'interrogatoire 
que, au prescri t de l'art. 49S du code c iv i l , la procédure 
devient contradictoire; 
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Attendu que ces deux jugements sur requête ne doivent 
pas être signifiés; que, d'après l 'article 8;.)3 du code do pro
cédure civile, la requête et l'avis du conseil de famille 
doivent seuls être signifiés à la personne dont l ' interdiction 
est demandée avant qu'il soit procédé à l ' interrogatoire ; 
que cette signification est « réclamée par le droit naturel 
de la défense » . comme le disait lii'.Kl.ll'.i; dans l'exposé des 
motifs du code de procédure civi le; qu'il faut, en effet, que 
le défendeur ai t connaissance des faits qui lui sont repro
chés, sur lesquels il doit être interrogé et fournir se» expl i 
cations, et que cette signification n'a pas d'autre but; 
«c'est alors (après la réunion du consei l de famille),» d isa i t 
l 'orateur du T r i b u n a l , en présentant le vœu d'adoption à la 
séance du Corps législatif du 22 avr i l 180G, « c'est alors (pie 
celui dont l' interdiction esl provoquée sera mis 0,1 état de 
se défendre et qu'à cet effet, la requête et l'avis du conseil 
de famille lui sont signifiés. C'est a lors qu'on pourra légi
t imement l ' interroger. . . » ; 

Attendu (pi'il n'y a pas d'appel de ces jugements, rendus 
sur requête en l'absence du défendeur, qui ne sont en 
somme que des mesures de pure instruct ion, pr ises par le 
tribunal pour mettre en état la procédure spéciale de l a 
demande d'interdiction, pour s'éclairer et pour sauvegar
der les droits de la défense; 

Attendu que la faculté d'interjeter appel d'une, décision 
jud ic ia i re implique nécessairement que le jugement atta
qué soit opposable à celui qui en appelle et de nature à lui 
causer préjudice ; 

Attendu qu'il n'en est pas ainsi des jugements dont 
s'agit, puisqu'il n'en résulte aucun préjugé, et qu'ils ne 
doivent mémo pas être exécutés par le défendeur, qui peut 
ne pas se présenter à l ' interrogatoire, s'il juge que l'intérêt 
de sa défense commande ce l le abstention ; 

Attendu qu'il lui suffit, pour que ses droits soient abso
lument sauvegardés, de l'aire valoir ses moyens lorsque, 
la procédure étant devenue contradictoire, il a u r a été 
appelé à l'audience publique, conformément aux arti
cles 4ljS du code c iv i l et 8q3 du code de procédure civi le , et 
d'y réclamer, le cas échéant, l'empiète relativement aux 
faits qui servent de base à la demande; 

Attendu (pie les art ic les .">oo du code c iv i l , 894 et 89.0 du 
code de procédure civi le ne prévoient qu'un seul appel, 
celui du jugement qui statue sur la demande d'enquête ou 
sur l a demande d'interdiction; 

Que ce sont, en effet, les seules décisions q u i , a u cours de 
cette procédure spéciale, aient un caractère vraiment 
interlocutoire ou définitif; que les jugements sur requête, 
rendus pendant la phase secrète de la procédure, n'ont ce 
caractère que s'ils repoussent la demande de piano et sans 
même que la famille soit appelée à donner son avis, ou si le 
tr ibunal croit devoir, après l ' interrogatoire, nommer un 
adminis trateur provisoire par appl icat ion de l'article 497 
du code c iv i l ; 

Attendu que les jugements sur requête, qui ont été 
signifiés à l'appelant sans nécessité, ne peuvent être 
frappés d'appel, d'une part, parce (pie l 'appelant n'y a pas 
été partie, qu'ils ne lui sont pas opposables et n'emportent 
pas chose jugée vis-à-vis de lu i ; d'autre part , parce qu'ils 
n'ont, dans ces conditions, aucun caractère obligatoire à 
son égard, puisque aucune disposition légale ne leur donne 
ce caractère et que le défendeur n'y a pas été partie ; 

Parées motifs, la Cour , entendu à l'audience publique 
M. P A U L L I : I i.tni (,). avoenl général en ses réquisitions et 
de son avis rejetant toutes conclusions autres ou plus 
amples, déclare l'appel non recevable, en déboule l'appe
lant et, le condamne aux dépens... (Du 2G mai 1909. 
P l a i d . MM-'* D r lit s D E W A R N A F F K . S i ' A X o n m - : [Turnhoul ] et 
A R T H U R M A T T I Î V S f Anvers],!. 

—-o. 
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COUR D'APPEL DE GANO 

Première chambre. — Présidence de M . van Maele, premier président. 

31 d é c e m b r e 1 9 O 0 . 

EXPROPRIATION POUB CAUSE D ' U T I L I T É PU

BLIQUE. — INDEMNITÉ. — R E M I I ' U I . 

Il n'est pas du d'indemnité du chef de déprécia
tion à raison de l'usage que fait l'expro/iriant 
deseinpriscs, notamment par l'établissement d'un 
remblai. 

( l , 'ÉTAT B E L G E ('. V A X O N D E K . ) 

Arrêt. — Adoptant les motifs du premier juge, sauf eu ee 
qui concerne le point ci-après; 

Attendu qu'il est de règle qu'aucune indemnité de dépré
ciation spéciale n'est due à raison de l'usage que l'expro
priant entend faire des emprises , notamment par l'établis
sement d'un rembla i , à moins (pie l'exécution de ce t rava i l 
ne soit de nature à affecter des droits de vue, de pros
pect ou d'accès ; 

Attendu,etieffet, que les inconvénients qui peuvent résul
ter d'un ouvrage interceptant la pénétration du soleil , 
c'est-à-dire l'unique grief articulé en l'espèce, apparaissent 
si peu comme étant une conséquence directe de l'expro
priation que tous les r ivera ins sont exposés à les subir 
dans les mêmes conditions ; qu'on ne conçoit pas que leur 
s i tuation soit différente, su ivant que le rembla i est empris 
sur leur propriété ou sur une propriété vois ine; 

Que, dans l'une et l'autre hypothèse, le préjudice est le 
même, qu'il dérive de la même cause et se trouve régi par 
les mêmes rapports de vois inage; qu'il en est de ce cas 
comme de celui des servitudes frappant tout un rayon par 
le l'ait même de la construction du chemin de l'er,et ne don
nant l ieu à dédommagement au profit de l'un quelconque 
des assujet t i s , expropriés ou non expropriés; 

Attendu,d'ai l leurs , qu'il nesemblepas que l'établissement 
d'un remblai do quatre mètres de hauteur, à plan iucliué et 
établi par conséquent de manière à ne projeter la plus 
grande part ie de sou ombre que sur le versant'du talus, 
puisse occasionner un dommage appréciable à l a cul ture 
des plantes de pleine terre croissant au pied de ce ta lus ; 

Attendu (pie, dans l'évaluation de l'indemnité de dépré
ciation de la part ie restante, les experts ont tenu compte 
en premier l ieu de ce (pie l ' importance de rétablissement, 
horticole est nécessairement amoindrie par le l'ait des 
emprises , et, en outre, de ce que le remblai aura pour effet 
de pr iver le restant, pendant une partie de la journée, des 
rayons de soleil ; 

Attendu que l a première cause de moins-value est incon
testable et résulte de l 'expropriat ion, tandis que l'autre est 
négligeable, comme i l vient d'être d i t ; 

Attendu qu'à tort le jugement a envisagé que l a somme 
de 3,o(>i francs, allouée des deux chefs par l 'expertise, 
représente ou devait représenter surtout le second élément 
de préjudice : 

Attendu que la cour possède des données suffisantes pour 
venti ler , par maint ien ou par retranchement, ee qu'il con
vient d'accepter ou de rejeter dans l'allocation et. pour fixer 
équitablement celle-ci à 2,200 francs ; 

Attendu (pie... (sans intérêt); 
P a r ces motifs, la C o u r , ouï l'avis de M. le premier avo

cat général P E N N E M A N et rejetant toutes conclusions plus 
a ni]) les ou contraires , réforme le jugement dont appel , pour 
autant seulement qu'il a fixé l'indemnité de dépréciation 
des excédents à ,'i,oGo francs; entendant de ce chef, réduit 
cette indemnité a 2,200 francs; confirme pour le surplus et 
condamne l'appelant aux dépens de l'instance d'appel.. . 
(Du .'li décembre 1909. — P l a i d . M M " L . Y F . R I I A E G I I E C. V E K -

V A E T . ) 

OIISEIIVATIONS. — L'usage que l ' expropr iant fait des 

byqis expropriés est-il sans inl l i icncc sur les i n d e m n i 
tés dues? Question controversée : Voir Cand, 23 j u i n 
1853 . (BELL. JUD. , 1 8 5 3 , co l . 1087); Nivelles, 23 nov'em-

bre 1854 ( B E L G . Ji;n., 1855, co l . l'i); Cand, 19 j u i l 
let 1904 ( B E L G . J I : I L , 1905, co l . 684); Civ. , Gand, 
8 février 1905 ( B E L G . JUD. , 1905, col 109(1). 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES 
Troisième ohambre. 

3 0 d é c e m b r e 1 9 0 9 . 

ENQUETE. — DÉLAI DE PROROGATION. — EKKET. — RECE

VABILITÉ DE TÉMOIGNAGES PRODUITS. — EXÉCUTION PltOVl-

S0IRE. 

Dans le but d'assurer la sincérité des enquêtes, le 
code a prescrit qu'elles devraient être terminées 
dans le délai fixé pour leur prorogation. 

Si un incident s'élève sur la recevabilité d'un 
témoignage, le juge-commissaire à l'enquête 
doit recevoir ce témoignage, en réservant au tri
bunal d'api'récier ultérieurement s'il peut être 
fait état de cette déposition. 

Au cas où le juge-commissaire aurait décidé de 
surseoir à la continuation de. l'enijuète jusqu'à 
décision du tribunal sur la recevabilité de cette 
déposition, le tribunal saisi j>ar ce référé devra 
prendre la disposition qui assurera le mieux la 
terminaison de l'enquête dans le délai légal. Si 
l'affaire est appelable et si l'on se trouve encore 
dans le délai de la prorogation, il y a lieu pour 
le tribunal d'ordonner la réception du témoi
gnage dont ta recevabilité est discutée, et de 
réserver de statuer sur cette recevabilité après 
terminaison de l'enquête. 

Lorsqu'un jugement a ordonné une enquête, qu'il 
n'y en a point d'appel, et qu'un nouveau juge
ment doit être rendu pour assurer l'exécution 
normale du premier, il y a lieu d'ordonner 
d'office l'exécution provisoire, de ce second juge
ment. ( A r t . 2 0 d e l a l o i d u 2 0 m a r s 1 8 4 1 . ) 

( l lEREAUX C. IÎEELDEXS.) 

Jugement. — Ouï M. le juge commis aux enquêtes 
en le référé l'ait au T r i b u n a l , s u r la question de savoir si les 
témoins V a n D o e s t . Duprez et Cainpers doivent être enten
dus, bien tpie l a partie Démailliez s'y soit opposée eu pré
tendant qu'ils lui avaient été dénoncés hors délai ; 

At tendu que, pour soustraire les témoins à toutes sollici
tations ou tentatives de subornation, le code de procédure 
civi le a prescr i t que les empiètes devraient être terminées 
soit dans la huitaine de l'audition des premiers témoins, 
soit dans le délai de la prorogat ion octroyée en l a cause 
et qui ne pourrai t l'être qu'une seule fois; 

At tendu que lorsqu'un incident surgi t à l'enquête sur la 
question de savoir si un, témoin peut être entendu, le plus 
souvent, i l n'y aura moyen do respecter le délai de rigueur 
impart i par le code pour l a terminaison de l'enquête, 
qu'en recevant provisionnelletnent les déclarations dont la 
recevabilité est discutée par cet incident, et en réservant 
au tr ibunal de statuer ultérieurement s'il pourra être fait 
état de ces déclarations, quand la cause lui s era ramenée 
pour le jugement définitif ; 

At tendu que telle est la procédure indiquée p a r l'ar
ticle 284 du code de procédure c iv i le quand, en matière 
ordinaire , un reproche est formulé contre l'un des témoins 
produits au juge commis aux enquêtes ; 

At tendu que si l'on s'écarte de cette règle dans les 
empiètes sommaires tenues à l'audience en matière non 
appelable, et s'il est statué sur le reproche avant de rece
voir la déposition du témoin, c'est qu'en parei l le matière, 
ainsi jugée en dernier ressort p a r le tr ibunal , cette façon 
de procéder ne fait point naitre le r i sque do ne pouvoir 
t erminer l'enquête dans le délai imposé par l a loi pour 
a s s u r e r la sincérité de ce mode d'instruction ; 

At tendu que. dans l a présente cause, laquelle est essen
tiel lement appelable, si le tr ibunal croyai t pouvoir dès à 
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présent résoudre la question de savoir si les témoins pré
désignés peuvent être entendus, s'il se' décidait pour l a 
négative et qu'ultérieurement, sa décision fût reformée par 
la cour, il est évident (pie les témoignages dont la recevabi
lité est discutée ne pourraient être recuei l l i s avant le 
iH janvier prochain, da lc à laquelle la terminaison de 
l'enquêle a été prorogée ; 

Attendu que le seul moyen de parachever cette enquête 
endéans ce délai fatal, sera de dire que les témoins dont la 
dénonciation est arguée de tardiveté seront entendus par 
M. le juge-commissaire , part ies demeurant entières dans 
leur droit de discuter s'il pourra être l'ait état des témoi
gnages ainsi recue i l l i s ; 

Attendu (pie le présent jugement tendant — sans plus — 
à procurer l'exécution normale des jugements ordon
nant et prorogeant l'empiète qui a donné naissance à 
l'incident présentement l i t igieux, jugements dont i l n'y a 
pas d'appel, i l y a l ieu pour le tr ibunal d'ordonner d'office 
l'exécution provisoire de ce qui suit ; 

P a r ces motifs, le T r i b u n a l , ouï en son avis conforme 
M. Du J A R D I N , substitut du procureur du ro i , dit que les 
témoins Adèle, dite Jeanne V a n Soest, Jeanne D u p r e z et 
Pierre Cainpers , seront entendus par M . le juge-commis
saire, parties demeurant entières dans leur droit de 
discuter s'il pourra être fait état delà déclaration de ces 
témoins; réserve les dépens du présent pour y être statué 
quand l'incident re lat i f à la recevabilité des témoignages 
préindiqués rev iendra devant le t r ibunal ; ordonne l'exé
cution provisoire du présent jugement nonobstant appel et 
sans caution; et sur la demande faite par M" E i h i u , sub
stituant M1' L a m b e r t et p a r M H Deinannez, immédiatement 
après le prononcé de ce qui précède, leur donne acte de ce 
qu'ils considèrent l a lecture du dit jugement en leur pré
sence comme en valant signification tant aux ditsMM™ L a m 
bert et Demauiiez qu'à leurs part ies . . . (Du 3o décembre 
1909. — Pla id . J I M " H A V E R M A N S C. V A X G I N D E R T A E L E X . ) 

- ra» -M'C-^a — 

J U R I D I C T I O N R É P R E S S I V E 

— — 

COUR D'APPEL DE LIÈGE 

Quatrième chambre. — 1" section. — Présidence de M . Demarteau. 

2 6 m a i 1 9 0 9 

C O M P E T E N C E . — MATIÈRE RÉPRESSIVE. — CITATION. 
DÉLIT. — JUGEMENT. — F A I T QUALIFIÉ CONTRAVENTION. 
APPEL ot: MINISTÈRE PURLIC. 

Lorsqu'un tribunal correctionnel, saisi de faits 
qui, tels qu'ils sont qualifiés dans la citation, 
constituent des délits, décide qu'ils ne sont que 
des contraventions parce que l'un des éléments 
relevés dans la citation fait défaut, la cour doit, 
pour apprécier ta recevabilité de l'appel interjeté 
par le ministère public, rechercher si le tribunal 
a bien ou mal qualifié l'infraction (1). 

(LE MINISTÈRE PL'IlLIC C. FLOItKIX, ERNESTI.NE.) 

Arrêt - Attendu que P l o r k i n , L'rnestine-Cnfherine, fut 
citée directement devant le tr ibunal correctionnel de 
Liège, du chef d'avoir à Liège, le iG octobre 1908, sciem
ment, « préparé pour la vente, transporté, mis eu vente, 
vendu, débité, exposé en vente, détenu pour la vente ou 
pour la l ivraison, du beurre additionné de 5o p. c. de mar
garine » ; 

Attendu que cette infraction, prévue par l 'article u . l i t t B, 
de la loi du 12'août 1903 et punie d'une peine min ima. so i l de 
8 jours d'emprisonnement, soit de 2(1 francs d'amende par 

(1) \ oir les autorités citées dans l'arrêt. V o i r auss i 
t a s s , ^ janvier 1890 et les conclusions de M le premier 
avocat général M K I . O T I B E L G . J U I > . , i8q5, col. i84). 

l 'article i3 , alinéa i",de l a même loi, est un délit ,art . 1, 25, 
38 du code pénal) dont le t r ibunal correct ionnel devait 
régulièrement connaître en premier ressort (art. 17g et 199 
du code d'inst. cri m.) ; 

Attendu (pie, par son jugement du i3 j a n v i e r 1909. le 
tr ibunal correct ionnel , admettant la bonne foi de l a mar
chande, décida que les faits imputés, à cette femme ne 
constituaient pas le délit do vente, faite sciemment, d'un 
mélange de beurre et de margar ine , mais la contravention 
de vente de ce produit faite de bonne foi, et condamna la 
prévenue, avec surs i s d'un an à une amende de i5 francs, 
pouvant être remplacée p a r un emprisonnement subsi
diaire de 3 jours ; 

At tendu que le ministère public , estimant que le tr ibunal 
a mal apprécié les faits et que le délit est établi parce qu'il 
résulte de l ' instruction que la prévenue a agi sc iemment , 
interjette appel du jugement ; 

Que, de son côté, la prévenue invoque l 'article 192 du code 
d'instruction cr iminel le et soutient qu'ayant été condamnée 
du chef d'une infract ion que l a loi punit d'une peine de 
police, sans que l a partie publique ait demandé le renvoi , 
le jugement est en dernier ressort et que l'appel n'est pas 
recevable; 

At tendu, sur cette exception de non-recevabilité, que la 
jur i sprudence admet un tempérament à la règle énoncée 
en l'article 192 du code d' instruction cr imine l le , et décide, 
assez généralement, que la cour, sais ie d'un appel qui con
teste le caractère du l'ait, a compétence pour vérifier la 
qualif ication et, d'après cela , l'étendue de sa jur id ic t ion 
et l a recevabilité de l'appel ; 

Que si elle reconnaît (pie le fait a b ien réellement le 
caractère que le tr ibunal correct ionnel lui a attribué, elle 
doit s'abstenir de statuer, et se borner à déclarer l'appel 
non recevable, parce (pie l a décision est en dernier ressort 
(art. 192, alinéa 2) ; 

Que s i . au contraire , la qualif ication du premier juge est 
erronée, l'appel est recevable et la cour a jur id ic t ion 
pour statuer au fond ( P A N D . B E L G E S , t. V I I I . \'« Appel pénal, 

11'« 147 et l u i ; TRI ' .TH TTIVV, t. I I , p. 5oa et I Î E R R I A T S A I N T -

P R I X , Procédure des tribunaux criminels, a1' part ie , t. I I , 

il" 974, p. 522) ; 

Attendu que la cour doit donc tout d'abord examiner 
s i , d'après les éléments défait qui ressortent de l ' instruc 
tion, le tr ibunal a bien qualifié l ' infraction, et si notam
ment il ne s'est pas trompé eu admettant la bonne foi de 
la prévenue ; -

Attendu, à cet égard .. (le reste , sans intérêt); 
P a r ces motifs, la Cour, ouï M . L I B E N , consei l ler , en son 

rapport et M . M E V E R S , avocat général, en ses réquisitions, 
déclare l'appel du ministère public recevable et, statuant à 
l'unanimité, condamne la prévenue... (Du 2G mai 1909. 
P l a i d . M = A L E X I S P I I - . T T K . ) 

N É C R O L O G I E . 

J U L E S R I C H A R D 

Le 4 février, est décédé un magistrat de notre cour 
suprême q u i s'était acquis de vives sympathies. 

Né à Narnur, le 15 janvier 1847,'Jeu-s RICHARD fut 
nommé substitut du procureur du r o i en cette v i l l e le 
27 mars 1874. 

Le 30 novembre 1885,i l devenait conseiller à la cour 
d'appel de Liège et,le 7 j u i l l e t 1899,conseiller à la cour 
de cassation. 

Au cours de cette carrière de plus de 35 ans, i l se 
signala par des qualités qu i le faisaient tenir en haute 
estime. 

A Namur, où i l eut souvent l 'occasion de siéger à la 
cour d'assises, i l fit preuve, comme membre du 



parquet, d 'un remarquable talent oratoire, puis, 
comme président de cette cour, d'une impartialité q u i 
l u i valurent d'unanimes éloges. 

Le Barreau l 'affectionnait , car la fermeté s'alliait chez 
l u i à une absolue indépendance, à l'aménité du carac
tère et au charme des relations. 

Espri t pondéré, possédant une grande rectitude de 
jugement , animé du désir de r e m p l i r tous les devoirs 
de sa charge, i l inspirai t confiance et respect. 

G était aussi une nature noble et l ine, éprise du 

Beau. 
L ' u n des plus b r i l l an t s élèves du grand violoncell iste 

Servais, que de fois n ' a - t - i l charmé les auditeurs 

de concerts de charité où i l se faisait applaudir , 

et les réunions int imes qu'émerveillait sa virtuosité 

dans son home si largement hospitalier ! 

Et ce n'était pas non plus un spectacle ordinai re que 

de voir ce jur is te se transformer, au sor t i r d'une 

audience, en membre de j u r y d'examen des concours 

supérieurs à l ' un de nos conservatoires de musique. 

C'était le délassement et, en même, temps, la consécra

t ion de l 'exceptionnelle valeur art ist ique (le cet amateur 

si justement réputé, dont l 'archet v ibrant a tant réjoui 

la Vie. 

A l'audience de la cour de cassation du 7 février, a 

laquelle assistaient vivement impressionnés presque 

tous ses collègues, on a d i t en termes élevés et 

touchants les regrets profonds qu ' inspire sa fin doulou

reuse. 

Voic i les discours q u i ont été prononcés : 

Discours deM. VAN M A L D E U I E M , premier prébkbnt. 
L e s deuils s'accumulent sur notre compagnie avec une 

désolante fréquence ; a peine avons-nous comblé un vide 
dans nos rangs (pie la mort frappe a nouveau parmi nous. 
Aujourd'hui , c'est K I C I I A R O que nous pleurons. 

Depuis tantôt six mois, nous tremblions pour lui et voilà 
qu'il nous est enlevé à, l'heure même où nous commencions 
à'espérer le voir sort ir victorieux de la longue et doulou
reuse lutte qu'il avait engagée contre la mort. 

Jusqu'au moment où i l l'ut terrassé par un mal impi
toyable, sa vie semblait n'avoir connu que des j o u r s 
heureux. 

Pour ne parler que de sa carrière j u d i c i a i r e , i l débutait 
en 1874 comme substitut dans sa ville natale, et bientôt le 
jeune magistrat se créait une position si honorable que, 
d'emblée, par une promotion d'une rapidit 0 exceptionnelle, 
il était appelé, en ih«5, à la cour d'appel de Liège. 

C'est là que, en 189;). nous sommes allés le chercher pour 
l ' introduire parmi nous 

Ce qu'il fut à la cour de cassat ion, ceux qui l'ont pratiqué 
depuis dix ans le savent et lui rendront ce témoignage (pie, 
exclus ivement occupé des devoirs de ses fonctions, i l y 
consacrai t tout son labeur avec une conscience et des soins 
méticuleux qu'aucune difficulté n'a j a m a i s rebutés. 

L'affaire qui lui était confiée était examinée sous toutes 
ses faces, et nous étions certains qu'il nous eu apportait 
tous les éléments. 

L'homme privé était à la hauteur du magistrat. D'une 
correction et d'il ne courtoisie i na 11 érables dans ses rapports 
avec nous, il était le centre d'une vie de famille où toutes 
les affections se rapportaient à lui , et dont le charme était 
encore rehaussé par un sentiment profond de l'art, à l a 
satisfaction duquel i l a imait à consacrer ses lo is irs . 

Dire l a douleur de ceux qui perdent un mar i , un père si 
tendrement aimé, je ne songe pas a i e tenter. 

Nous 110 pouvons que leur apporter l 'assurance (pie nous 
aussi nous pleurons le collègue sympathique à la mémoire 
duquel, comme eux, nous vouons un pieux souvenir. 

Discours deM. le procureur général JANSSKNS. 

Nous espérions (pie la mort, après nous avoir si impi
toyablement frappés au cours de, l'année, qui vient de 
s'écouler, nous épargnerait au moins pendant quelque 
temps. 

Inexorable et cruel le , elle ne cesse de nous poursuivre . 
Mlle vient de nous atteindre encore dans la personne du 

meil leur, du plus sympathique de nos collègues. 
Après l'inquiétude et les angoisses, suite inévitable do 

la grave opération qu'il avait du subir. Kic i i .VKO. comme les 
s iens, avait repris espoir. 11 avait même pu entrevoir le 
moment où i l reviendrai t occuper le siège dont, en 189g, 

succédant au premier président B E C K E R S , i l ava i t si digne
ment et si utilement, pour la bonne adminis trat ion de la 
justice, pris possession. 

I l y a quelques jours à peine, il me disait avec quel 
orgueil et quelle joie il ava i t assisté la vei l le au baptême 
de son premier petit-fils ! 

Naines i l lus ions! Son heure était marquée et i l vient 
d'être enlevé à la profonde tendresse d'uni! épouse chérie, 
de ses enfants qu'il aimait tant, comme à la vive et sincère 
affection de ses collègues 

Vous lavez tous apprécié, .Messieurs, le remarquable 
magistrat qui nous est r a v i dans la force et l a maturité de 
ses aptitudes. 

Doué d'un esprit à la fois- sur et prompt, i l savai t mettre 
au service de beaucoup de sagacité et de pénétration, la 
volonté de bien fa ire ,e t la solution des causes qui lui étaient 
confiées, était toujours le résultat d'une étude conscien
cieuse et approfondie du dossier. 

Nature raffinée, tempérament d'artiste, i l a imai t à se 
reposer des austères travaux du jur i sconsul te par le culte 
des arts , de la musique surtout, où il était passé, maître. 

L e s mérites de notre cher et regretté collègue, autant que 
la bonté et l'affabilité de son caractère,rangent s a mémoire 
p a r m i celles dont la C o u r peut, à juste t i tre s'enorgueillir. 

Nous en conserverons pieusement le précieux souvenir. 

Discours de M " EDMOND PICARD. 

D'une voix entrecoupée par l'émotion, M E EDMOND 

PICARD prononce les paroles suivantes : 

L a mort semble rôder de préférence sur les hauts 
sommets de l'ordre jud ic ia i re et se p la ire à frapper parmi 
ceux que l'on peut nommer justement le Sénat de l a magis
trature. 

Sept des vôtres d i sparus depuis trois années et, p a r une 
étrangeté, quatre venus de Liège! 

D i sparus , non dans le repos et le calme do l a retraite 
obtenue après l a l'onction sociale loyalement accomplie, 
niais , par un raffinement cruel , eu pleine activité de la 
tâche qui vous est dévolue de fixer le sens des lois et de 
contribuer ainsi à la P a i x . 

M. le consei l ler R ICHARD, atteint ainsi en ple in travai l , 
était non seulement, un magis trat de grand niéritepnais une 
aine délicate et distinguée,qui jo igna i t au talent le charme 
d'une urbanité, d'une sorte de fraternité jud ic ia i re , exquise 
connue un parfum, comme la souplesse d'une étoffe 
soyeuse. 

A u nom de M1' D E L O C I I T , notre bâtonnier,que l a maladie 
empêche d'être ic i , au nom de nos vénérés octogénaires 
M « B E E R N A E R T et L E J E U N E , au nom des septuagénaires, 
dont je fais partie , de tous ceux que j 'a i nommés les Vieux 
Aig les du barreau de cassation, au nom auss i de nos 
Aiglons , les derniers venus, nous prenons part de tout cœur 
à cette cérémonie qui, bien (pie courte, a des prolonge
ments précieux pour le sentiment et l ' intell igence, car 
vraiment, eu manifestant l'union qui règne entre vous et 
nous pour le bien du Droi t , elle grandit aux proportions 
d'une solennité 

Kt pensant à celte entente e là nos g ivnds âges qui nous 
font méditer s u r l' inexorable de la vie, i l nie semble que 
nous pouvons, dans une émotion commune, répéter avec le 
poète : 

L a mort ne. surprend pas le sage, 
I l est toujours prêt à part ir , 
S'étant vu lui-iuéinc avert ir 
Du temps qu'il se faudra résoudre à ce passage. 
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COUR DE CASSATION DE BELGIQUE 

Première chambre. — Présidence de M . van Waldeghem, prem. prés. 

3 0 d é c e m b r e 1 9 0 9 . 

C O M P E T E N C E . --- PLURALITÉ DE DEMANDEURS. — TITRES 
DISTINCTS. 

A S S U R A N C E . — SURROUATJON DE L'ASSUREUR. 

C A S S A T I O N . — L o i ÉTRANGÈRE. — OBLIGATION. — CAS 
FORTUIT. — PREUVE LNDIRECTE. 

Quand plusieurs personnes réclament ensemble 
une somme globale en vertu de titres distincts, 
chaque action doit être appréciée séparément 
quant au ressort. 

La demande doit être évaluée selon leur intérêt 
respectif dans le litige, lorsque l'assignation 
tend an payement, en t e l l e p r o p o r t i o n q u ' i l sera 
justifié, du montant de cette somme. 

Contrevient à l'article nGo du code civil l'arrêt i/ui, 
sans discuter en fait la réalité du dédommngenten t 
allégué que l'assuré a ]>u obtenir de l'assureur, 
déclare recevable contre lui l'action en respon
sabilité basée sui' ce que l'incendie est survenu 
par sa faute. 

Manque de base, le moyen déduit d'éléments de fait 
ne résultant pits de' la décision attaquée et des 
documents de la procédure, spécialement celui 
qui accuse la violation d'une, loi étrangère dont 
les termes soi}l seulement indiqués à litre de 
renseignement. 

La preuve du cas fortuit pouvant résulter d'un 
ensemble de circons'ances qui excluent l'idée de 
faute, le juge contrevient à l'article i3o2 du code 
civil en déclarant sans pertinence des faits arti
culés pour éliminer toute faute de la part de 
celui qu'on entend rendre responsable. 

' 

(LE CAPITAINE 110WE C. KERNKAMP ET AUTRES.) 

Le 31 août 1906, est arrivé à Anvers, venant du Texas, 
le. steamer Corby Castle, commandé par Je capitaine 
Howe, demandeur en cassation. 

Ce navire était porteur de nombreuses marchandises 
à destination de divers négociants d'Anvers. 

Le capitaine les déchargea immédiatement sur quai 
pour y être reeues par les destinataires, comme les 
conventions verbales déchargement l 'y autorisaient. 

Le. 3 septembre, le feu p r i t au m i l i e u de ces mar
chandises et les endommagea considérablement : plus 
de 400,000 francs. 

Qui devait supporter les conséquences de ce sinistre 
commun à tous? Tel fut l 'objet d'une série de procès 
intentés par les destinataires au capitaine devant le 
t r i b u n a l d 'Anvers. 

Des jugements préparatoires commiren t des experts 
pour évaluer la nature et le montant des dommages. 

Ces expertises terminées, les litiges furent ramenés 
devant le t r ibuna l et y furent jo in t s comme procédant 
d'une cause unique et y soulevant les mêmes questions 
de pr incipe. 

Ce ne fut que sur ces questions de pr incipe que le 
débat s'engagea ; les chiffres furent réservés. 

On soutint uonlre le capitaine : 1° q u ' i l était tenu de 
réparer le dommage, parce que la marchandise avait 
péri quand elle était encore sous sa garde; 2" q u ' i l ne 
pouvait se libérer qu'en prouvant qu ' i l y avait eu cas 
f o r t u i t ; 3° q u ' i l ne fournissait pas celte preuve, la cause 
de l ' incendie demeurant incertaine. 

Le capitaine répondit, d 'abord que les destinataires, 
demandeurs, étaient sans intérêt, parce qu ' i l s avaient 
touché de leurs assureurs le montant d u préjudice; 
ensuite que les conventions de chargement l'exonéraient 
de la perte par le feu 

Les destinataires ripostèrent en soutenant que cette 
clause d'exonéralion était nu l le en vertu de la l o i amé
ricaine du 13 février 1893, nommée « Harter Act » , 
applicable aux parties parce que le chargement avait eu 
l ieu au Texas. 

Le capitaine objecta que cette l o i n'avait pas pour 
effet de rendre nu l l e une clause q u i maintenai t l ' o b l i 
gation du capitaine de répondre de sa faute, de sa négli
gence, mais q u i , en imposant aux destinataires de 
prouver cette faute ou cette négligence, se bornai t à 
renverser le fardeau de la preuve sans suppr imer la 
responsabilité du transporteur. 

Qualités du jugement. — M E FRANCK, pour les deman
deurs, l i t les deux assignations et conclut en con
formité. 

M E VAN DOOSSEI.AERE, pour le capitaine, dépose des 
conclusions écrites demandant q u ' i l fût enjoint aux 
demandeurs de produi re leurs conventions d'assurance. 
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M " FHANCK, par u n écrit de conclusions, demande 

allocation aux défendeurs des lins de leur action en 
base de rapports d'expertise. 

M E VAX DOOSSELAEHE dépose de secondes conclusions 

demandant que Ilessel et la Manheimer Lagerhaus 
fussent déclarés non recevables, leurs conventions 
d'assurance portant renonciat ion à tous recours contre 
les t ie rs ; dire l 'act ion de tous non fondée; suhsidiaire-
ment , admettre le demandeur à prouver q u ' i l a pris 
toutes les mesures et précautions humainement exigibles 
pour prévenir l ' incendie et, plus subsidiairement, que 
celui-ci est dû à une cause for tu i te . 

Jugement du T r i b u n a l de Commerce d'Anvers du 
18 j u i n 1907 (résumé) : 

Vis-à-vis de l iesse] seul, il est justifié <ftine assurance 
aux pleines conditions de la place d'Anvers, qui impliquent 
renonciat ion au recours et constituent l'usage de l a place . 
I l n'y a pas l ieu d'ordonner aux autres de produire des 
pièces dont il incombe au défendeur de prouver l'existence. 
D'après la législation américaine,sous l'empire de laquelle 
a été conclu le contrat de transport , le capitaine répond de 
sa faute mais non du-cas fortuit; c'est a lui qu'il incombe 
de prouver que l'incendie est un cas fortuit. 11 ne fait pas 
cette preuve et son offre de preuve est sans relevance et 
d'ail leurs trop vague pour être retenue. P a r ces motifs, le 
T r i b u n a l dit I lesse l non recevable; déclare le capitaine 
responsable vis-à-vis des autres; ordonne aux part ies de 
s'expliquer sur le montant des sommes réclamées. 

Résumé de l'arrêt attaqué (9 j u i l l e t 190«) : 

T.L'appe l contre K e r n k a m p , A n d e r s e n et K e s s e l e r est non 
recevable à défaut d'évaluation du litige dans l'exploit ou 
les premières conclusions. 

I l résulte c la irement de l'exploit introductif (pie, loin 
d'agir en vertu d'un même titre, ces trois parties agissent 
en exécution de (rois conventions tic transports dist inctes 
L e u r s réclamations sont d'inégales importances. L'act ion 
propre à chacun n'a pas été évaluée dans l'exploit, ni dans 
les premières conclusions prises en conformité de l 'exploit; 
celles prises ensuite pour l'a l location des fins de l'action ou 
bases des rapports d'expertise sont elles-mêmes trop 
vagues pour valoir évaluation du litige au vécu de la loi . 

I I . Q u a n t a I l e s se l . à tort le premier juge, se basant sur 
des faits dont la preuve n'est pas acquise, il déchiré leur 
action non recevable . 

L e s pleines conditions de la police d 'Anvers ont été 
arrêtées en lyoo et l 'assurance de I lesse l est de 1897 II n'est 
pas établi que l 'assureur et l'assuré aient entendu se référer 
aux conditions particulières consacrées par lit police 
d'Anvers , qui , d'ail leurs, ne sont pas incorporées de plein 
droit dans les polices particulières, si les contractants ne 
s'y sont pas expressément référés, ce qui est élisif de 
l'usage admis p a r le jugement . 

I I I . Quant il laAI a iiltei nier < iesellschaft, le premier juge 
a sainement apprécié que. en l'absence de toute présomp
tion de l'existence de la clause invoquée, il n'y avait pas 
l ieu de déroger an principe : nenw lenetur edere contra .se. 

L e capitaine n'est pas fondé à soutenir que l'action de 
I l e s se l et de la Manheimer Gesellschn.ft n'est pas recevable. 
parce que ces demandeurs auraient été désintéressés pur 
les as sureurs ; l 'assurance ne produit d'effets qu'entre 
parties contractantes et ne peu! devenir une source de 
bénéfices pour les t iers . 

I V A l'égard de tous les intimés : 
Le capitaine invoque, pour sa libération, deux clauses de 

connaissenieuls . dont la première aurait pour effet de 
l'exonérer de toute responsabililé du chef d'incendie pro
venant de n'importe quelle cause. 

Si la clause avait celte portée, elle serait nulle en vertu 
de lu loi américaine dite Hurler Acl. qui prohibe toute 
clause de l'espèce. 

Lit seconde clause invoquée n'est pas applicable aux 
marchandises eu des i inni ion du port it A n v e r s , au suier, 
desquelles il a été spécialement stipulé que l a délivrance 
ne. ferait a ciu«« et (pie les dest inataires payeraient au trans

porteur les frais de veil le et de délivrance, d'où suit que, 
'jusqu'à la délivrance, les r i soues rosi eut à. charge du trans
porteur. Celui-ci reste sous l'eninire du droit commun 
liour lii nreitve nu ¡1 doit fournir 

P o u r apprécier si l ' incendie est le résultat d'un cas 
fortuit, il itnoorte nécessairement, d'en connaître l a cause. 
L e s fans dont 1 iiiiiielaiit offre la preuve ne tendent pas à la 
déterminer et, des lors , inanoîient de pertinence. 

P a r ces motifs, dit l'iippei non recevable contre K e r n 
kamp. Andersen el K e s s e l e r : réforme en ce oue le ingé
nient il déclaré I lesse l non rerevalue en son action : déclare 
son action fondée en pr inc ipe: confirme pour le suroltis . 

R É P O N S E . — -'lu premier moyen. T/arf ic le a5 de la loi sur 
la compétence n'ost appl icable que si p lus i eurs deman
deurs agissent eu vertu d'un même titre. 

Si les titres sont différents, la somme totale réclamée ne 
peut f ixer le ressort . I l faut a v o i r éfard à la par t de. 
chacun dans cette somme pour savoir s i . ouaut à, lu i , la 
cause est susceptible d'appel: si cette, p a r t n'est pas indi
quée, i l y a l ieu à appl icat ion do l 'article 33. O r , des 
constatations souveraines de l'arrêt dénoncé, i l résulte que 
les trois part ies dont s'agit ag i ssa ient en vertu de trois 
conventions différentes de t ransport pour des objets de 
va leur inégale. L e titre était, en effet, non l' incendie, mais 
l'inexécution du contrat de transport . A défaut d'évalua
tion, impossible de savo ir l'intérêt de chacun dans l'action, 
L i i difficulté de déterminer cette par t est sans importance. 
C'est précisément pour ce cas nue l 'article 33 prévoit, 
l'évaluai ion. 

. l u deuxième moyen. L'arrêt n'admet l ias que les deman
deurs auraient été désintéressés u:i.r leurs a s sureurs : il SA 
borne à déchirer, examinant la fin de non-recevoir. ou'elle 
n'est pas fondée parce que l 'assurance ne produit d'effet 
qu'entre par l i e s cont.riie.lnnl.es.» 

L e demandeur n'a pas vu le contrat de l a Manheimer 
Cesel lscl iaft . Quant à I lesse l . ce contrat a été produit , sans 
que rien demomre ipie les assurés aient été désintéressés. 

L a question est donc de savoir si l a s imple allégation 
que les vict imes auraient été désintéressées suffit pour 
rendre leur action non recevable L'arrêt attaqué décide 
que non. C'est :ï bon droit , car les conventions entre 
l 'assureur et l'assuré sont étrangères au transporteur . 

11 se peut que Je pavement de l 'assurance soif subor 
donné à la condition que l'assuré poursuive l 'auteur du 
dommage. D'autre part , pour rendre l'action non rece
vable, i l aura i t fallu «me le 'pavement ait eu l i eu avant 
r intei i tement de l'action, ce qui n'a lias même été allégué. 

Au troisième moyen. L'arrêt attaqué ne reproduit lias 
les ternies de Y Hurler Acl et ne dit lias quelle disposition 
de cette loi étrangère i l a appliqué pour déclarer nulle la. 
clause d'exonération; comment, dès lors , soutenir que les 
ternies en sont inconci l iables avec, l'interprétation admise 
l.iiir le juge du fond "! 

L e demandeur joint à son pourvoi , il t itre de renseienc-
ineiit. ce (jé.'il appelle une traduction légale de \'Hurler 
Ail. Outre que ceite traduction n n rien d'officiel et n'est 
pas reconnue comme exacte pur les défendeurs, i l n'appar
tient pas à la cour de cassat ion do s a p o u y e r uniquement 
sur des renseignements pour apprécier une convention non 
reproduite par la décision allii.qué». 

D'ai l leurs, le pourvoi lui-même n'indique pus la disposi
tion do Y Hurler Acl. qui sera i t i n cou ci 1 bible avec I'intei-pré-
I il 1 ion de l'arrêt.. 

Cet acte contient une disposit ion (pli interdit de dimi
nuer ht responsabilité du capitaine provenant de sa faute 
ou de sa nri/Iigcnee. 

I , arrêt eu conclut (pie c'est au capitaine à prouver le cas 
fortuit ou ht force majeure . Cela est, parfaitement cou-
l'orme à l'esprit de Yllnrler Ail. 

Le moyen, à supposer qu'il soif recevable , n'est donc pas 
fondé. 

, l n iiuulricme moyen. Pour prouver le cas fortuit, le 
oemunueur avait articulé deux faits; l'arrêt dénoncé les 
déclare non pertinents. C'est là une appréciation de fait 
qui échappe au contrôle de l a cour de cassation, même si 

le juge du lond s'était basé sur des motifs qu elle cro ira i t 
erronés. A u surplus , le moyen ne serai t reeeva Die-que si 
l'arrêt avai t viole une disposition tegaie qui «irait quand il 
y a cas fortuit. O r . aucun des art ic les relevés au pourvoi 
ne le a d m i t , c e l a est laisse a l appréciation souveraine 
du j u g e 

Comment apprécier si la cause d un s inistre constitue un 
cas fortuit, si on ne lu commit pas? Le développement du 
moyen indique son erreur, et les c irconstances qu'il 
indique ne sont pas nécessairement exclusives d'une faute 
imputable au capitaine 

Sur le deuxième moyen, voir B r u x e l l e s , i . l murs 1N95 
( P A S . , 189.1, I I a5-); C h a r l e r o i , 9 j u i n ii-'yfi P A S . , 1N97, m. , 
i;)6, ; Coin m. A n v e r s . S ju in 1900 t P A S . , 1901, 1 ¡1 G) ; Connu. 
Garni, s'> j u i n 1902 P A S . 190!. I I I , (¡3 . 

Sur le quatrième moyen, consu l ter : Rici iAii i i et M A C -
eoltl'S, Trnilé de lu res/io/isubilité civile en matière d'in

cendie, pp. 201 et su ivantes; (OQi n.i.ox, Thèse sur la 
responsabilité c ivi le eu matière d'incendie et l 'assurance 
do cette responsabilité (1906 .pp . 03 et suivantes: V O U T I E T , 
Thèse sur la responsabilité loca l ive eu cas d'incendie 
(19091, pp. .34 et suivantes; , pp. 5o et suivantes el les déci
sions citées en note de la page 5.3. 

Lhi admettant l'interprétation res tr ic t ive (tuant à la 
preuve de l 'article 1733, peut-elle s'étendre à l'article 1002 
du code c iv i l '? 

La Cour suprême a stttué comme sui t , le 30 décem
bre dernier : 

Arrêt. — S u r le premier moyen, concernant seulement 
F . K e r n k a m p , A n d e r s e n et C'«, et Félix Kesse l er , déduit 
do la violation des art ic les i.'Jiy, i32o, L32Û du code c iv i l , sur 
la foi due aux actes, et spécialement aux exploits d'ajour
nement et d'avenir du S et du 21 septembre lyoti, reproduits 
dans les qualités et aux conclusions pr ises respect ivement 
p a r l e s part ies les 8 septembre igoG et 7 j a n v i e r 1907, les 
dits exploits et conclusions formant le contrat jud ic ia i re 
ayant existé entre les part ies concernant le ressort ; de lit 
violation de l 'article n34 du même code; de la violation des 
articles iG et 21 de la loi du 25 m a r s 187G ; de l 'article 33 de 
la même loi ; de l 'article 11 ly du code civi l et du principe 
contenu dans les art ic les .H70, 1044, 1197. 1200, 1202. 121,'j, 
1217, 1220,1222, 18G3 du même code; en tant que de besoin, 
de l'article 20 de la dite loi de 187G, en ce que la cour d'appel 
a cru à tort qu'il s'agissait d'un cas où l'évaluation était 
imposée et, au surplus , n'a pas déduit de la s i tuation de 
fait qu'elle énonce — action en payement d'une somme 
déterminée dont 1;; prétendue débitiott aura i t été causée 
p a r m i événement unique, à savoir un incendie, et exercé» 
conjointement par ti-os personnes — la conséquence légiilo 
dérivant de cette s i tuat ion: en ce qu'enfin elle n'a pus 
teipi compte de ce que l'évaluation a élé laite aussitôt que 
possible, c'est-à-dire dès que l 'expertise ordonnée dans la 
cause en eut fourni les bases : 

Attendu que quand plus ieurs personnes réclament 
ensemble une somme globale, l 'article 25 de la loi sur la 
compétence n'est appl icable (pie lorsqu'elles agissent en 
vertu du même titre : que, si e l l e s 'ag i ssonl en vertu de 
titres distincts, il y a en réalité p lus ieurs actions «liffé-
reiltes, bien qu'elles soient in I roi I ni tes par un même exploi t 
et chacune d'elles doit être appréciée séparément quant nu 
ressort, sans quoi, pour rendre appelable une cause qui 110 
l'est point par elle-même, il suff irait de lu joindre, par un 
même exploit, à une cause susceptible d'appel ; 

Attendu que l'arrêt attaqué constate qu'il résulte claire
ment de l'exploit introductif que, bien loin d'agir en ver lu 
d'un même titre, K e r n k a m p . Andersen et ('"et Kesse l er 
tondaient leurs réclamations sur l'inexécution de trois 
conventions verbales do transport , ayant pour objet des 
marchandises d'inégale importance et va leur: 

Attendu que ces constatations ne sont pas en contradic
tion avec les termes du dit exploit, qui porte assignation au 
capitaine l l owc aux fins de s'entendre condamner à payer 
aux requérants, en telle proportion qu'il sera justifié. In 
somme de 200,000 f r a n c s . 

• uwtn ' i i qu'à bon droit ï'.irrél en .1 déduit que le préju
dice ucwot être apprécié différemment à l'égard de chacun 
ues ivqneiMiits, ci que parlant la demande eût dû être éva
luée selon leur intérêt respectif dans le l i t ige; 

;n«'iitiii que l'arrêt constate également que la demande 
. . ,1 c i alliée dans leurs premières conclusions, ni par les 
i iem,moeurs qui ont conclu d'abord en conformité de l'ex
ploit, ni par le capitaine Tlowe. alors défendeur; 

Attendu, en conséquence, qu'en déchirant l'appel non 
recevable à l'égard des trois part ies dont s'agit, barrèt 
dénoncé n'a contrevenu à aucun des textes de lois invoqués 
au moyen, 

S u r le deuxième moyen, portant sur la partie de l'arrêt 
dénoncé qui a déclaré recevable l'action de A. el ! . . I l e s se l 
et (''«et de la Manheimer L n g e r h a u s (iesellschaft et déduit 
delà violation de l 'article 221k' la loi du 11 ju in 1874, des 
articles u4"> 1140> 11 ")<». 1 i5i du code c iv i l , de l'nrl icle 1 iG5 du 
même code; de la max ime que « nu! ne plaide p a r procu
reur » et de la maxime que « l'intérêt est la mesure des 
actions >J, en ce que l'arrêt dénoncé a admis que les tissures 
A . et - L . I lesse l et Ci" et la Manheimer L a g e r h a u s Gesel l -
schaft devaient être admis à pétitionner la réparation du 
préjudice causé à leurs marchandises , alors néanmoins 
qu'il était admis qu'ils avaient été désintéressés par leurs 
as sureurs : 

Attendu que le demandeur opposait à l'action de 
A. et L . I lessel et t'1" et de lu Manheimer L a g e r h a u s 
Gesellscli i ift une fin de non-recevoir tirée de ce qu'ils 
auraient été désintéressés p a r l e s a s s u r e u r s ; 

At tendu que, sans contester l 'exactitude de cette alléga
tion, l'arrêt dénoncé a déclaré la fin de non-recevoir non 
l'ondée, par le seul motif que l 'assurance ne produit d'effet 
qu'entre parties contractantes et ne peut devenir une 
source de bénéfices pour les t iers ; 

Attendu que ce motif ne suffit pas à just i f ier la recevabi
lité de l a demande ; que ce n'étaient point les clauses du 
contrat d'assurance qui étaient invoquées, niais l a cir
constance de l'ait tpie les demandeurs auraient été désin
téressés ; 

Attendu que l'action en réparation d'un 'dommage n'a 
plus de base lorsque le dommage a été réparé ; que, par le 
fuit du dédommagement, la victime perd toute action eu 
réparation el que, par l'effet de la subrogation légiilo 
inscr i te en l'a r i . 22 de lu loi du 11 j u i n 1874, cette net ion passe 
à l 'assureur qui a, dès lors, seul qualité pour l'exercer; 

Attendu, eu conséquence, qu'on déchirant recevable l'ac
tion des part ies dont i l s 'ngiLsans discuter en fait la réalité 
du dédommagement allégué, l'arrêt dénoncé a l'ait une 
fausse application de l'article i iG5 du code civi l et v a, pur 
suite, contrevenu ; 

Sur le troisième moyen, commun à toutes les parties, 
déduit de In violation de l'article 11.34 du code civi l sur la 
force obligatoire des conventions : des art ic les i,'J22 et l3]q 
sur la foi. due aux actes sous seing privé ; de l'article 1147 
sur le droit des débiteurs de prouver le cas fortuit, en ce 
que l'arrêt attaqué a admis que la loi américaine, dite 
Jlarter Acl. sur les termes de laquelle les part ies sont d'ac
cord et qui fait partie intégrante de leurs conventions, a 
une portée absolue, en ce qu'elle déchirerait nulle toute sti
pulation de non-responsabilité du capitaine et libérerait 
les dest inataires de l'obligation de prouver qu'il y a eu 
de la part du capitaine négligence, notamment en cas d'in
cendie : 

Attendu que les termes de YHarter Acl qui régiraient les 
conventions des part ies et auxquels l'arréf dénoncé aura i t 
donné une interprétation inconcil iable avec son texte, ne 
sont reproduits ni dans les qualités de l'arrêt, ni dans l'ar-
i'è( lui-mèine: que le pourvoi ne les iudique pas davantage 
el se borne a l'envoyer à des documents produits à l i tre de 
renseignements, et sur l'exactitude de certains desquels les 
défendeurs l'ont des réserves: 

Attendu que la cour de cassa l ion ne peut chercher les 
éléments de lait en dehors des décisions qui lui sont sou
mises et des documents acquis :î :la procédure; que, par 
suite, le moyen manque de base ; 
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Sur le quatrième m o y e n , déduit de l a v i o l a t i o n des 

a r t i c l e s 1147, i3o2, a l inéa3, I 3 I 5 , a l inéa2, i3 ip ,du code c i v i l , 

202 et 253 eodede procédure c i v i l e , en ce que l 'arrêt dénoncé 

a refusé d ' a d m e t t r e le c a p i t a i n e à p r o u v e r , même p a r 

témoins,des fa i t s d 'où s e r a i t résultée la p r e u v e que l ' i ncen

die d o n t q u e s t i o n au l i t i g e a v a i t eu l i e u dans des c o n d i t i o n s 

q u i , à son égard, c o n s t i t u a i e n t u n cas f o r t u i t . 

A t t e n d u que l 'arrêt dénoncé pose en p r i n c i p e que, p o u r 

déterminer si u n incend ie est le résultat d ' un cas f o r t u i t , 

i l i m p o r t e nécessairement d 'en connaître la cause; 

A t t e n d u cependant que, à l 'égard d u débiteur, l a p r e u v e 

du cas f o r t u i t peu t résulter i n d i r e c t e m e n t d ' un ensemble 

de c i rcons tances , d'où résulterait q u ' i l est i m p o s s i b l e 

d ' a t t r i b u e r la pe r t e de l a chose à une fau te qu i l u i so i t i m p u 

t a b l e : 
A l t e n d u (pie l'arrêt déclare n o n p e r t i n e n t s les fa i t s d o n t 

la preuve était o f f e r t e , u n i q u e m e n t parce qu ' i l s ne t enda i en t 
pas à détermiuerla cause de l ' i ncendie et q u ' i l ne les a pas 
appréciés au p o i n t de vue de l a p r e u v e i n d i r e c t e ; 

A t t e n d u qu 'en ces t e rmes , le r e j e t de l ' o f f re de p r e u v e 
dérive d 'une fausse interprétation de l ' a r t i c l e i3o2 d u code 
c i v i l , et n 'est pas légalement motivé ; 

Pa r ces m o t i f s , la Cour , ouï en son r a p p o r t M . le conse i l 
le r i>'l lotT'sniMiOT et sur les conc lus ions d e M . K o . J A N S -
st-'.xs, avocat général, casse l'arrêt r e n d u entre p a r t i e s par 
la cour d ' appel de B r u x e l l e s , m a i s en t a n t seu lement q u ' i l 
a déclaré recevables les ac t ions de A . et L . Hessel et de la 
M a n h e i i n e r L a g e r h a u s Gesel lschaf t .sans s ' e x p l i q u e r sur la 
réalité de, l 'allégation q u ' i l s a u r a i e n t été désintéressés, et 
en t an t q u ' i l a rejeté l'offre de p reuve d u d e m a n d e u r en cas
sa t i on , p a r l ' un ique m o t i f qu'elle ne t e n d a i t pas à détermi
ner la cause de l ' i n c e n d i e ; rejette le p o u r v o i pour le sur
p lus ; condamne le demandeu r , envers K e r n k a m p , A n d e r s e n 
et ( ' '" et Kesso le r , à u n treizième des dépens de l ' ins tance 
en cassa t ion pour chacun et à une seule indemnité de 
IÔO f rancs ; condamne les au t re s défendeurs chacun à un 
treizième des dépens de l ' i ns tance en cassa t ion .1 M o e n i -
n i e r s l i e im et H e n r y M a y c r et C ' « ne c o n s t i t u a n t qu 'une seule 
p a r t i e ; r e n v o i e la cause à. la cour d'appel de Garni p o u r y 
être statué sur les p o i n t s q u i on t donné l i e u à cassa t ion . . . 
( D u 3o décembre 1903. — P l a i d . M M » F I U A K U et I . V A X 
D O O S S E L A E R E [ A n v e r s ] c. G. L E C L E R C Q . ) 

O B S E R V A T I O N S . — O n alléguait, q u e les d e m a n d e u r s 
a u r a i e n t été désintéressés. 

L 'arrêt dénoncé ne le con tes t e pas n i n e le r e c o n 
naît. 11 se b o r n e à d i r e q u e l ' a s su rance ne p r o d u i t 
d 'effet q u ' e n t r e pa r t i e s c o n t r a c t a n t e s . Cela ne suff i t pas. 
V o i r s u r t o u t l 'arrêt f o r t e m e n t mo t ivé de la c o u r de 
B r u x e l l e s , d u 15 m a r s 1895 ( P A S , 1 8 9 5 , I I , 257 ) r e n d u 
sous la présidence de M . P E U I Ë I I . D a n s le m ê m e sens : 
C h a r l e r o i , 9 j u i n 1896 ( P A S . , 1 8 9 7 , I I I ; 1 9 6 ) ; C o m m . 
C a n d . 25 j u i n 1902 ( P A S . , 1 9 0 3 , I I I , 63) où s o n t énumé-
1 ées de n o m b r e u s e s autorités. 

Le t r i b u n a l de c o m m e r c e d ' A n v e r s q u i , à p l u s i e u r s 
r ep r i s e s , ava i t décidé q u e le t i e r s r e s p o n s a b l e ne p o u 
vai t o p p o s e r le p a y e m e n t fa i t à l'assuré si ht s u b r o g a t i o n 
ne l u i ava i t pas été notifiée ( C o m m . A n v e r s , 29 sep
t e m b r e 1894 et les précédents q u i y s o n t rappelés, P A S . , 
189.'i , I l ] , 84 ) , s'est ra l l ié à l a j u r i s p r u d e n c e c i -dessus 
pa r son j u g e m e n t d u 8 j u i n 1900 ( P A S . , 1 9 0 1 , I I I , 6 ) . 

L'assuré est dépourvu d ' a c t i o n dès q u ' i l a été c o m 
plètement désintéressé; o n ne conçoi t pas q u ' a l o r s i l 
pu isse procéder c o n t r e c e l u i q u i l ' a v a i t lésé, p u i s q u e 
l ' a s s u r e u r se t r o u v e ipso jure subrogé à. l u i , ce. q u i 
e x c l u t u n c o n c o u r s d ' a c l i o n s . 

La q u e s t i o n résolue p a r l'arrêt c i -dessus r e p r o d u i t ne 
t o u c h e pas à ce l l e de s a v o i r si la v i c t i m e d u d o m m a g e 
ne, possède pas le d r o i t d'être ent ièrement indemnisée 
des conséquences qu'entraîne p o u r e l l e le f a i t e n g e n 
d r a n t responsabil i té . .bien q u e ce l ' a i l fasse naître à s o n 
p r o f i t u n avantage déiivant s o i t d ' u n e s t i p u l a t i o n c o n 
t r a c t u e l l e , par e x e m p l e d ' u n c o n t r a t d ' a s surance s u r la 
v i e o u c o n t r e les acc iden t s , s o i t d ' u n e p e n s i o n de 
r e t r a i t e . V o i r à ce suje t nos o b s e r v a t i o n s s u r l 'arrêt de la 
C o u r d ' a p p e l de L i è g e , d u 16 a v r i l 1906 ( B E L G . J U D . , 

1 9 0 6 , c o l . 6 0 7 ) d o n t cet te m ê m e c o u r a p l u s e x a c t e m e n t 
justifié l a s o l u t i o n dans ses arrêts des 5 févr ie r 1 9 0 8 
( P A S . , 1 9 0 8 , I I , 191) et 17 m a r s 1909 ( B E L G . J U D . , 1 9 0 9 , 
c o l . 7 2 8 ) . L e q u a n t u m de l a réparat ion soulève e n ce 
cas u n e difficulté d i s t i n c t e de ce l l e s u r l a q u e l l e s ta tue 
l a c o u r suprême. 

L a q u e s t i o n de s a v o i r q u e l l e p r e u v e d o i t f a i r e le 
l o c a t a i r e dans l e cas de l ' a r t i c l e 1733 d u c o d e c i v i l , a 
donné l i e u à de l o n g u e s c o n t r o v e r s e s q u e l ' o n t r o u v e r a 
exposées dans le Traité de la, responsabilité civile en 
matière d'incendie p a r R I C H A R D et M A U C O K P S ( P a r i s , 1883 , 
p p . 2 0 1 et s u i v . ) et dans d e u x thèses récentes s u r le m ê m e 
suje t , l ' u n e p a r COO.UIU.ON ( P a r i s , 1 9 0 6 , p p . 03 et s u i v . ) , 
l ' a u t r e p a r V O I C H E T (.Paris, 1909, p p . 34 et s u i v . , 50 
et s u i v . ) . 

M a i s l ' a r t i c l e 1733 est spécial a u l o c a t a i r e et l ' o n 
s ' a p p u y a i t s u r l a différence de s o n t e x t e avec c e l u i de 
l ' a r t i c l e 1 3 0 2 , p o u r s o u t e n i r q u e l a p r e u v e q u ' i l i m p o s e 
est p l u s r i g o u r e u s e et n e p e u t résulter q u e de l a déter
m i n a t i o n précise de l a cause d u s i n i s t r e . 

Ce l t e e x i g e n c e n ' e s t d ' a i l l e u r s pas sanct ionnée p a r l a 
j u r i s p r u d e n c e la p l u s récente, q u i a d m e t le l o c a t a i r e à 
f a i r e la p r e u v e d u cas f o r t u i t p a r t o u s les m o y e n s . 
( V o i r les décisions citées pa r V O I C H E T , p . 5 3 , e n n o t e . ) 
A p l u s f o r t e r a i s o n d o i t - i l e n être a i n s i d a n s le cas de 
l ' a r t i c l e 1 3 0 2 , o i t i l surfi t q u e le débiteur établisse q u e 
l a chose a péri sans sa f a u t e . 

L 'arrêt dénoncé p o s a i t en p r i n c i p e q u e , p o u r appré
c i e r s ' i l y a cas f o r t u i t , i l i m p o r t a i t nécessairement 
d ' e n connaître la cause. 

E t c 'est parce q u e l ' o f f r e de p r e u v e ne t e n d pas à l a 
dé terminer , et u n i q u e m e n t p o u r ce l a , q u ' i l l a déclare 
n o n p e r t i n e n t e . 

I l n ' e x a m i n e pas s i e l l e ne p e u t a m e n e r l a p r e u v e 
q u e le débiteur n ' a c o m m i s a u c u n e f a u t e . 

C'était d o n n e r à l ' a r t i c l e 1302 u n e interprétat ion 
t r o p r i g o u r e u s e . 

COUR D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Quatrième chambre. — Présidence de M. de Rolssart. 

1« Juillet 1909 . 

P A T E N T E . — SOCIÉTÉ C H A R B O N N I È R E . — B É N É F I C E S 

D ' O P É R A T I O N S ACCESSOIRES. 

Le tableau IX annexé à la loi du 21 mai 181g ne 
soumet a la patente les sociétés anonymes, que si 
elles se livrent à une industrie ou a un commerce 
comportant celte imposition. 

Celte loi ne relève de différence entre elles et les 
particuliers que lorsqu'il s'agit de fixer la quotité 
de l'impôt. 

En sont donc exonérées, de même que les parti
culiers, les sociétés charbonnières sur les profils 
que leur procurent des placements de fonds et 
autres opérations constituant une simple gestion 
de leur patrimoine (1). 

(1) Sur l a portée d u t ab l eau I X de l a l o i d u 21 m a i 1819, 
v o i r l ' av i s de M . M E L O T . précédant l 'arrêt de l a cou r de 
cassa t ion du 9 décembre 1879 ( B A S . , 1880, I , i 5 ; B E L G . J U D . , 
1880, co l . 05 , et l 'exposé des m o t i f s de l a l o i d u 22 j a n 
v i e r i84<) (Documen t s de l a C h a m b r e des représentants 
de 1848-1849. ]>. i4°>, a ins i que les d i scour s de M . ERÈIŒ-
O R B A X à la Chambre des représentants, le 23 décembre 
1848 (p. 349), et au Sénat, le 18 j a n v i e r 1849 (p. 92), q u i con
t i ennen t d ' i m p o r t a n t e s déclarations sur le caractère de 
l ' i m p o s i t i o n a p p l i c a b l e aux sociétés. L a ques t i on se 
ramène, en définitive, à s a v o i r si la s i t u a t i o n de société 
a n o n y m e , réunissantles c o n d i t i o n s spécifiées au t a b l e a u I X 
de la l o i , équivaut à une p ro fess ion . Chez le p a r t i c u l i e r , 
l 'impôl a t t e i n t le r e v e n u présumé q u ' i l r e t i r e d 'une p ro 
fession, t a n d i s que l a société est frappée à r a i s o n de la p r o 
ductivité constatée des c a p i t a u x p a r e l le m i s en œuvre. 
« L e d r o i t de pa ten te dù p a r l e s sociétés anonymes n'est 
donc pas déterminé d'après une c l a s s i f i c a t i o n , c o m m e i l 
l 'est p o u r les p a r t i c u l i e r s q u i exercen t les mêmes indus 
t r i e s d i t l 'exposé des m o t i f s précité L ' a s s i m i l a t i o n en t re 

(l„\ SOCIÉTÉ A N O N Y M E L E S C H A R B O N N A G E S D E L A CONCORDE 
C. I.K DUIEC'TECR P R O V I N C I A L D E S C O N T R I B U T I O N S , A L I E G E . ) 

M . l ' avoca t général E E M A N a donné son avis e n ces 

h ; nies : 

L ' i n d u s t r i e de l ' e x t r a c t i o n de l a h o u i l l e est soumise à une 
double redevance , connue sous le n o m de redevance f ixe et 
r devance p r o p o r t i o n n e l l e . s u r les m ines a r t . 33 à 3-, l o i d u 

: 1 a v r i l 1810). M a i s e l le est exemptée d u d r o i t de pa ten te , 
en v e r t u de l ' a r t i c l e 82 de l a l o i sur les mines , d i san t : 
« L ' e x p l o i t a t i o n des m ines n'est pas considérée comme un 
commerce , et n 'est pas su je t te à pa t en te , » et en v e r t u de 
l ' a r t i c l e 3, o, de l a l o i générale sur le d r o i t de pa ten te , du 
Lii mai 181g, formulé comme s u i t : « Sont exempt s de 
patente : o) les propriétaires o u e x p l o i t a n t s de carrières, 
Uni-bières, houillères et au t res .mines ou minières, q u i se 
bornent à vendre les matières b ru te s q u ' i l s on t e x t r a i t e s . » 
I l résulte de l a f i n a l e de ce d e r n i e r t ex t e que l ' e x e m p t i o n 
ne s'éti'iid pas à l ' e x p l o i t a t i o n i n d u s t r i e l l e ou c o m m e r c i a l e 
de toute matière q u i s e r a i t a u t r e que la matière b r u t e 
ex t r a i t e de la m i n e . A u n e e x p l o i t a t i o n de ce genre s ' appl i 
que la d i s p o s i t i o n q u i t e r m i n e l ' a r t i c l e 3 de l a l o i de 1819 : 
« L ' e x e m p t i o n accordée p a r le présont a r t i c l e ne p o u r r a 
toutefois d ispenser ceux à q u i el le est accordée, de se 
m u n i r d'une pa ten te p o u r t o u t e a u t r e p ro fe s s ion n o n 
exemptée q u ' i l s exe rce r a i en t . » Ces règles conse rven t l e u r 
empi re quel (pie s o i t l ' e x p l o i t a n t de la m i n e , et n o t a m m e n t 
lorsque cet e x p l o i t a n t est une société p a r ac t ions . L a 
l'orme commerc i a l e que ces sociétés p e u v e n t e m p r u n t e r , en 
v ' i ' t u de l ' a r t i c l e i3G de l a l o i sur les sociétés c o m m e r c i a l e s , 
et qu i ne l e u r f a i t pas p e r d r e l e u r caractère c i v i l , ne les 
s n u i r a i t pas a u x règles f iscales (pie j e v iens d ' i n d i q u e r . 

Par conséquent, s u i v a n t les cas, el les bénéficient de la 
faveur de l ' e x e m p t i o n du d r o i t de pa ten te , ou elles sont 
¡1 -sujet t ies à cet impôt c o m m e les au t re s sociétés ano-
11.. mes Mais q u ' a r r i v e r a - t - i l s i t o u t eu se b o r n a n t à la vente 
il -s p r o d u i t s b r u t s de la m i n e , à r a i s o n desquels e l le pa ie l a 
r devance p r o p o r t i o n n e l l e , une société de charbonnage 
réalise ce r ta ins bénéfices d'à coté, que la redevance p r o -
;> l ' t ionnel le ne f r appe p o i n t / E s t e l le , en t an t (pie société 
a:.onyme, assu je t t i e au d r o i t de pa t en t e sur ces bénéfices"? 

Tel le est la q u e s t i o n q u i se pose en ce débat, q u e s t i o n 
t -.lâchée dans le sens f i sca l p a r M . le d i r e c t e u r des c o n t r i -
Ir.i ions d i rec tes de l a p r o v i n c e de L i ège , et p a r l a C o u r de 
I i. 'ge. en son arrêt du 16 décembre 1908 I B E L G . J e » . , 1909, 
col. 2i3), ma i s résolue dans le sens opposé p a r l'arrêt de la 
Cour suprême d u 29 m a r s d e r n i e r ( B E L G . J e » , 1909 
c i l . 4971, q u i , après a v o i r cassé l 'arrêt de Liège, vous a r en 
voyé l a connaissance de cet te a f f a i r e . 

Le b i l a n de 1906 de la société a n o n y m e « Les charbon
nages, réunis de la Concorde » c o n s t a t a i t l ' ex i s tence de 
bénéfices, d 'un m o n t a n t t o t a l de i'r. ,80,42(1.91, q u i , ne pro-
\ . ' liant pas de I n v e n t e d u c h a r b o n e x t r a i t , échappaient à 
1 i m p o s i t i o n de redevance p r o p o r t i o n n e l l e . L ' a d m i n i s t r a 
t ion fiscale prétend prélever sur les d i t s bénéfices l 'impôt , 
il ' patente, au t a u x fixé p o u r le d r o i t de p a t e n t e des 
s iciétés anonymes . I l est, t o u t d ' abo rd , c e r t a i n que ces 
!i.méfiées ne p r o v i e n n e n t pas de l ' exe rc ice , p a r la société 
appelante, d'une p ro fe s s ion i n d u s t r i e l l e o u c o m m e r c i a l e à 
laquelle elle se s e r a i t l ivrée parallèlement à l ' e x p l o i t a t i o n 
de son fonds m i n i e r . I l s sont constitués p a r les intérêts de 
sommes déposées en banque, p a r des escomptes , p a r les 
revenus du p o r t e f e u i l l e c o m p o s a n t l a réserve, p a r le p r o 

ies p a r t i c u l i e r s et les sociétés ne peu t donc e x i s t e r que 
• un ut à l'unité de base d ' i m p o s i t i o n , en ce sens que (-elles ci 
1 online ceux-là devra ien t exe rce r une p ro fess ion dénommée 
dans la l o i ou suscep t ib le d ' ana log ie avec les métiers, 
iitfgoces et en t repr i ses d o n t e l le donne la nomenc l a tu r e ! 
Mais n'est-ce pas seu lement la f r u c t i f i c a t i o n d u c a p i t a l 
engagé, que la l o i p r end en considération quand el le t axe 
les sociétés? Veut -e l le qu 'el les échappent, à l'impôt sur l eu r 
revenu lorsque c e l u i ci n 'est pas le résultat d'opérations 
intrinsèquement pa ten tab les ? Son a r t i c l e 4, qu i dispose «pie 
le d r o i t est réglé pa r la l o i , les t a r i f s et les t ab leaux , ne 
niont i 'e- t - i l pas (pie, le t ab leau I X règle l 'impôt des sociétés 
d une manière au tonome et indépendante des au t res d i spo
si t ions légales? 

d o i t de la réalisation de v i eux matériel, p a r c e r t a i n s 
fermages et l oye r s de maisons ouvrières. 

Les deux thèses en présence sont celles-ci : d 'une p a r t , 
l 'on d i t : « Les sociétés anonymes sont pass ibles d u d r o i t 
de patente p o u r la totalité de leurs bénéfices, et l o r s q u e ces 
sociétés ont p o u r obje t l ' i n d u s t r i e charbonnière, l ' exemp
t i o n des a r t i c l e s 32 de la l o i sur les mines , et 3" de la l o i de 
1819 ne l e u r est app l i c ab l e que dans la mesure où el les 
sont soumises au p a y e m e n t de la redevance p r o p o r t i o n 
ne l le » ; l ' o n sou t i en t , d ' au t re p a r t , que les sociétés ano
nymes ne sont assu je t t i es à l 'impôt de l a pa t en t e que p o u r 
a u t a n t qu 'e l les exercen t h a b i t u e l l e m e n t u n c o m m e r c e , 
p rofess ion , i n d u s t r i e , métier ou débit pa ten tab les , c'est-à-
d i r e n o n exempt s d u d r o i t , on n o n c o m p r i s dans les excep
t i o n s déterminées p a r la l o i ( v o i r a r t . 21 de la l o i du 
3o j u i l l e t 1881, ayan t remplacé l ' a r t . 1, alinéa de la. l o i 
de 1819). 

Cela r e v i e n t , en d ' au t re fe rmes , à se demande] ' si les 
sociétés p u r e m e n t charbonnières d o i v e n t l a pa t en t e à 
r a i s o n de l eu r s bénéfices n o n s o u m i s à la redevance su r les 
mines , ou si el les sont exemptes de tou te pa ten te à r a i s o n 
de l e u r p rofess ion même. 

A m o n av i s , c'est la seconde de ces thèses, ce l le consacrée 
p a r l 'arrêt de cassat ion du 29 m a r s 1909, q u ' i l c o n v i e n t 
d ' adopte r . 

La base de l ' a s su je t t i s sement des sociétés anonymes au 
d r o i t de p a t e n t e se t rouve établie au t ab leau I X , annexé à 
l a l o i de 1819, de la manière que v o i c i : « Les sociétés 
désignées p a r le code de c o m m e r c e sous la dénomination de 
société a n o n y m e , qu i se l i v r e n t à des spéculations a y a n t 
p o u r ob je t l a n a v i g a t i o n . . . , o u te l les au t res branches de 
commerce o u d ' i n d u s t r i e q u i p a r l e u r n a t u r e sont , a u x 
termes ou dans l ' e sp r i t de la présente l o i , assu je t t ies au 
d r o i t de pa ten te , se ront . . . cotisées à r a i s o n de 2 p . c. du 
m o n t a n t cumulé des d i v i d e n d e s d o n t les a c t i o n n a i r e s 
j o u i s s e n t , non c o m p r i s h ; r e m b o u r s e m e n t et l 'accroisse
m e n t des cap i taux .» 

I l est c l a i r que dans ce tex te , qu i est t o u j o u r s en v i g u e u r , 
la l o i a en tendu régler, r e l a t i v e m e n t aux sociétés ano
nymes, deux o rd res d'idées différents, à s a v o i r la base du 
d r o i t , et sa quotité. Dans la première p a r t i e du tex te , l a 
l o i détermine quel les sont les sociétés anonymes q u i 
se ron t assuje t t ies à cet impôt,et i l résul le s u f f i s a m m e n t de 
l ' ensemble d e l à d i s p o s i t i o n que toutes ne le se ron t pas . 

C'est donc une e r r e u r de d i r e que les sociétés anonymes 
sont pa ten tab les , c o m m e te l les . E l l e s ne le sont , en défini 
t i v e , que dans les mêmes cond i t ions et dans la même 
mesure où le sont les personnes phys iques . I l faut qu 'e l les 
exercen t une p rofess ion soumise au d r o i t de pa ten te , 
s inon elles échappent à l'impôt, à l'égal des p a r t i c u l i e r s 

L a conséquence q u ' i l fau t t i r e r de là est. à mon avis b i en 
s i m p l e . Une société, q u i , comme l a société appe lan te , 
exerce e x c l u s i v e m e n t une i n d u s t r i e exempte d u d r o i t de 
pa ten te , est elle-même exemptée de cet impôt. Les béné
fices accessoires et i n d i r e c t s que peuven t l u i p r o c u r e r , s o i t 
l ' e x p l o i t a t i o n de son i n d u s t r i e , s o i t la g e s t i o n do son p a t r i 
mo ine , ne t o m b e n t pas sous les a t t e in t e s d u fisc. L a p ro 
fession qu 'e l le exceree n'est p o i n t de cel les qui, parleur 
nature,sont aux termes ou dans l'csjiril île la loi fiscale,assu

jetties un ilruil ite patente. Dès lors ,sur que l le base v o u d r a i t -
on l 'y .soumettre ; L u v e r t u de quel te .xte de l o i p o u r r a i t - e l l e 
en être redevable? Vous r emarque rez ic i que, l o r s q u ' i l s 'agit 
de déterminer Ta base d u d r o i t de pa ten te des sociétés ano
nymes , le t ab l eau I X de la l o i de 181911e désigne (l'a l i t r e élé-
m e n i (pie la p rofess ion exercée : c'est e l le q u i est assu je t t i e 
au d r o i t , c'est-à-dire frappée p a r l'impôt E t la l o i ne p a r l e 
des bénéfices (pie l o r s q u ' i l s 'agi t de f i x e r la quotité de 
l ' impôl. Car c'est u n i q u e m e n t a u p o i n l . d e vue de la quotité 
à pe r cevo i r que le tex te légal établit une différence — mai s 
une différence cap i t a l e et essent ie l le - en t re la pa ten te 
des i n d i v i d u s phys iques et cel le des sociétés p a r ac t ions . 
Celles-ci do iven t p a y e r au Trésor une quotité p r i se su r l a 
totalité de l eu r s bénéfices effect i fs ; ceux-là ne sont tenus 
que su r -p ied d'une évaluation des r evenus présumés q u ' i l s 
r e t i r e n t de l ' exerc ice de l eu r s p ro fess ions . M a i s , j e le 
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répète, cette différence ne concerne que l a quotité de l'im 
pot; les uns et les autres ne doivent cette quotité i é l e c 
tive qu'à la condition d'exercer une profession assujett ie 
au droit , et non exempte . 

L'on a dit que le texte du tableau I X n'a point, en celte 
discuss ion, l ' importance et la portée que je lui attribue Ce 
tableau, assure-t on, s'occupe uniquement de la quotité de 
l'impôt, et n'a [.as d'autre objet Mais je crois avo ir montré 
que c'est là une erreur manifeste, qui heurte de front le 
texte en question 11 es! de toute évidence que cette dispo
sition a, en premier l ieu, pour but et pour effet de déter
miner quelles sont, parmi les sociétés anonymes, celles qui 
sont sujettes a u - d r o i l de patente, et celles qui ne le sont 
pas. K l cela seid implique qu'elles n'y sont pas sujettes 
toutes, et que, dès lors, il y a des bénéfices de sociétés 
anonymes qui échappent légalement à la perception de 
l'impôt 

C'est pur cette même considération qu'il faut écarter du 
débat toute argumentat ion tirée de la disposit ion de 
l'article 3 de la loi du 22 j a n v i e r iS49 L e s termes et l'éco
nomie de celte disposit ion, non moins (pie les déclarations 
expresses faites à la C h a m b r e des représentants par le 
ministre des finances, montrent que la loi de i84<) n'a eu en 
vue que la quoiité de l'impôt, et non son assiette, et cela 
non seulement pour modifier le taux de cette quotité, mais 
encore pour préciser de plus près les éléments qui doivent 
serv ir à la ca lculer . C'est pour atteindre ce dernier but que 
l'article ,'i en question donne la définition légale, au point 
de vue fiscal, du mol « bénéfices » , et détermine ains i quels 
sont les éléments du ca lcu l de la quotité du droit Mais cet 
art ic le la isse intacts tous les pr inc ipes et toutes les règles 
qui ont été établis par l a loi de 1819, concernant la base et 
l'assiette du droit de patente des sociétés anonymes, et, 
comme s'exprime la cour de cassat ion « i l n'a pas altéré 1 » 
système d'après lequel la loi de 1819 a conçu et orf-ï.tiJ.aG il 
droit de patente » . 

L'on a invoqué, en guise d'objection au système que 
j'expose en ce moment, une prétendue corrélation néces
saire entre la redevance proportionnel le sur les mines, et le 
droit de patente des sociétés charbonnières anonymes. On 
argumente, à cet effet, de ce que la loi de 1810 établit la 
redevance proportionnelle sur le produit de l 'extraction, et 
de ce (pie celle de 1819 n'exempte que la vente des matières 
brutes extraites ; d'où l'on a l ire la conclusion que l'exemp
tion de la patente ne se réalise que dans l a mesure dans 
laquelle s'applique la redevance proportionnelle. Mais cet 
argument me para i t dénué de valeur. L a juxtapos i t ion des 
textes sur lesquels il se l'onde ne fournit pas la conséquence 
qu'on prétend en t irer . E n aucun endroit, le législateur n'a 
affirmé la corrélation alléguée. Si l'ou consulte l 'esprit de la 
loi . l'on s'aperçoit vite qu'il n'existe, en réalité, aucun 
rapport entre la redevance proportionnelle et l 'exemption 
de la patente. 

L a redevance n'est autre chose que l'équivalent de l'impôt 
foncier appliqué au tréfonds; c l ic est, en quelque sorte, un 
impôt dénature immobilière: l 'exemption, en matière de 
patente, a été accordée dans un but de protection de 
l ' industrie nationale, de même (pie la loi a voulu marquer 
s a bienveil lance pour l 'agriculture, en exemptant de la 
patente l 'agriculteur qui cult ive ses ' terres , et se borne à 
en vendre les produits. A u surplus , cette prétendue corré
lation se heurte à la loi elle-même, si l'on considère que les 
industr ies , sœurs de • l ' industrie charbonnière, à savoir 
l 'exploitation des minières et dos carrières, sont au même 
titre exemptées (lu droit de patente, et ne sont cependant 
pas passibles d'une imposit ion de redevance propor
tionnelle. 

L'assujet t i s sement au droit do pat eu te des sociétés 
anonymes belges ayant des sièges d'opérations à l'étranger 
a été invoqué eu faveur de la thèse fiscale, à grand renfort 
de jur i sprudence et de discuss ions par lementa ires . Mais il 
faut reconnaître que cette question-là n'a avec la nôtre (pie 
les relations les plus éloignées. L'élément qui l'ait défaut 
pour permettre l 'assimilat ion des deux situations, ou pour 
mieux dire des deux terrains où se meut la d i scuss ion de 

chacune de ces questions, c est précisément le texte légal 
qui consacre formellement 1 exemption du a r o i t dans 1 un 
cas, mais non point dans l'autre. A i n s i que j e crois l'avoir 
démontré, cette exemption affecte, en ce qui concerne les 
sociétés minières, la proiess ion même q u e l l e s exercent 
plutôt (pie les benelices qu elles en j. eurent, 

A u surplus , les considérations présentées dans cet ordre 
d'idées peuvent tendre tout au plus à créer une analogie 
entre les deux cas proposés, et nous savons qu'en matière 
fiscale, l'analogie n'a pas granne valeur . L a question do la 
redevabilité des impôts doit se décider d'après les textes de 
l a loi ; et, dans l'espèce, ces textes se prononcent contre le 
fisc. 

E n fait, il n'est pas douteux, à mon avis , que les béné
fices sur lesquels l 'administrat ion prétend percevoir le 
droit de patente des sociétés anonymes, ne sont pas le pro
duit d'une industr ie ou d'une profession patentable 
exercée par l'appelante à côté de son industr ie principale . 
L'intimée ne le soutient du reste pas, et elle base ses pré
tentions sur l'unique constatation que les bénéfices en ques
tion ne sont pas le produit direct et immédiat de la vente 
desmatièresbrutes extrai tes de lamine . C e l a lui suffit pour 
poser en principe que ces bénéfices donnent matière à 
perception. Mais , a insi (pie je viens de l'exposer et, je 
pense, de le démontrer, la prétention de l 'administrat ion 
tombe à faux. 

T e l l e qu'elle fonctionne et qu'elle r empl i t son but et son 
objet soc ia l . rappelante est exemptée de toute redevabilité 
du droit de patente, et i l s'ensuit nécessairement que ses 
bénéfices ne sont pas patentables, bien qu'ils soient sous
trai ts à l ' imposition de l a redevance proportionnel le sur 
les mines . 

J e conclus, en conséquence, à ia létormaùun de l a déci
s ion attaquée 

L u i Cour s'est prononcée c u m m o s u i t . 
Arrêt. — Attendu que lo b i lan de ia Société nnonynie 

« L e s Charbonnages réunis de l a Concorde», pour l'exer
cice 1906, constate l'existence lie bénéfices s'élevant à 
fr, 80,426 91, qui . 11e provenant pas de la vente des produits 
bruts d e l à mine, ne se trouvent pas atteints par l a rede
vance proport ionnel le; que. de ce chef, l 'administrat ion 
des contributions, se basant sur ce l'ait que ce bénéfice 
social n'est pas soumis à la redevance proportionnelle, l'a 
assujet t i au droit de patente des sociétés anonymes; que 
l a société appelante réclame, par son recours , l a rest i tu
t ion de fr. 2,439.4- qu'elle a, sous réserves, payés du chef 
de ce droit de patente : 

At tendu qu'il est constant que ces bénéfices ne pro
viennent pas de l 'exercice par la société appelante d'une 
profession industr ie l le ou commerciale , m a i s se trouvent 
constitués d'escompte et d'intérêts de banque, des coupons 
de fonds publics formant l a réserve, du produit de l a 
réalisation de v ieux matériel, de location de maisons 
ouvrières et de fermages: 

Attendu que l 'article premier de la loi du 21 mai 1819, 
modifié par l 'article 4 de la loi du 6 septembre 1896, n'assu
jettit au droit de patente que les personnes qui exercent 
habituellement ou font exercer en leur nom un commerce, 
profession, industrie , métier ou débit non compris dans 
les exceptions déterminées par l a loi ; 

Que l'article 3 de la même loi , après avoir énuméré les 
professions non assujett ies au droit depatente. et exempté 
notamment sub liti. O les propriétaires ou exploitants de 
carrières, tourbières et autres mines ou minières qui se 
bornent à vendre les matières brutes qu'ils ont extraites , 
ajoute dans son dernier alinéa que « l'exemption accordée 
par le présent art icle ne p o u r r a toutefois dispenser ceux à 
qui elle est accordée de se munir d'une patente pour toute 
autre profession, non exemptée, qu'ils exerceraient ••<; 

At tendu (pie du texte de ces disposit ions, comme des 
principes qui régissent le droit de patente, i l résulte que 
les propriétaires ou exploitants de houillères qui n'exercent 
pas d'autre profession patentable, sont exempts de la 
patente, non seulement pour ceux de leurs bénéfices à 

raison desouels i ls paient les redevances fixes et propor
tionnelles établies p a r l a loi du 21 a v r i l 1810, mais égale
ment uour les bénéfices accessoires et les revenus qu'ils 
tirent "de la gestion de leur patrimoine : 

Attendu une. suivant le tableau I X annexé à l a loi de 1819, 
les sociétés anonymes qui se l ivrent à ((telles autres 
branches de commerce ou d'industrie qui, par leur nature, 
sont, aux termes ou dans l 'esprit de l a présente loi, assu
jetties au droit de patente, seront cotisées à ra ison du 
montant cumulé des dividendes dont les act ionnaires 
jouissent, non compris le montant des remboursements et 
l'accroissement des capitaux » ; 

Que la base même du droit de patente se trouve a ins i 
déterminée par l a loi sur les sociétés anonymes ; qu'elles 
ne sont soumises à ce droit que si elles se l ivrent à une 
industrie ou à un commerce patentable et qu'elles n'y sont 
assujetties que dans le cas où u n part icul ier exerçant le 
même commerce ou la môme industrie le s e r a i t : 

Que la loi de 1819 ne relève de différence eutro les par t i 
culiers et les sociétés anonymes que lorsqu'i l s'agit de 
déterminer l a quotité de l'impôt; que les premiers sont 
imposés à ra i son de leur profession, de l ' importance pré
sumée de leurs affaires, sous des c lass i f icat ions et dénomi
nations professionnelles, tandis que les sociétés anonymes, 
quand elles exercent une branche de commerce ou d'in
dustrie assujett ie au droit de patente, ne sont frappées 
qu'à raison du montant total de leurs bénéfices annuels 
effectifs ; 

Attendu que l a loi du 22 j a n v i e r 1849 n'a dérogé ni expl i 
citement ni impl ic i tement aux disposit ions de l a lo i 
de 1819; que de son texte comme des déclarations expresses 
faites par le minis tre des finances, i l se voit que le 
législateur n'a en r i e n modifié l a base ou l'assiette du droit 
de patente, et qu'en donnant dans l 'article 3 de cette loi l a 
définition légale, au point de vue fiscal , du mot «béné
fices » , il a déterminé seulement les éléments qui devaient 
assurer le ca lcul de l a quotité de ce dro i t ; que l'on peut, 
dès lors, affirmer, avec, l'arrêt de renvoi , que cet art ic le 
n'a pas altéré le système d'après lequel la loi de 1819 a 
conçu et organisé le droit de patente; 

Que vainement on soutient que l'exemption de la patente 
pour les sociétés charbonnières ne peut trouver sa réali
sation que dans la mesure pour laquelle s'applique la 
redevance proport ionnel le; que la nature de cette rede
vance, comme les motifs qui ont déterminé l'exemption du 
droit de patente pour les mines, ne permettent d'établir 
aucune corrélation entre ces deux disposit ions légales; 
qu'il est d'ailleurs à remarquer que l 'exploitation des 
minières et carrières, bien que non assujett ie à une rede
vance proportionnelle, est néanmoins exemptée du droit 
de patente; 

Attendu que les bénéfices, a concurrence de fr. 80,426.91, 
sur lesquels l 'administrat ion intimée prétend percevoir le 
droit de patente des sociétés anonymes, proviennent 
o'opérations accessoires à l 'exploitation du tréfonds, de la 
gestion nu patrimoine de l a société; que ces bénéfices 110 
seraient susceptibles de cotisation que s ils étaient le 
résultat de l'exercice habituel d'une profession distincte et 
séparée de celle d'exploitant de mines ; 

Attendu (pue, si l 'administrat ion intimée soutient que les 
opérations qui amènent ces bénéfices se reproduisent 
annuellement, elle ne peut cependant indiquer quelle est 
01 profession patentable que la société appelante exerce
rait concurremment avec celle d'exploitante de mines; 
qu'elle ne peut, dès lors , être assujett ie à la patente que 
»our autant ipie son activité sociale revête, indépendam
ment de l'exercice de l a profession exonérée, la forme 
a une autre profession, spécialement désignée et déter
minée par la loi ; 

I'ar ces motifs, l a Cour , ouï en son rapport M. le prési
dent DE KoissAitT, sur les conclusions conformes de 
M. l'avocat général E E M A X , entendu en audience publique, 
statuant en suite du renvoi ordonné p a r l'arrêt de la Cour 
de cassation, met à néant l a décision du directeur des 
contributions directes de l a province de Liège, en date du 

8 février 1908; condamne l 'Etat à res t i tuer à l a société 
appelante la somme de fr. 2.439.42, avec les intérêts légaux 
à part ir du 2S septembre 1907, date du payement ; condamne 
l 'Eta l aux dépens... 1D11 i « ju i l l e t 1909. — P l a i d . MM"* 
YVOESTE c. U . LECLEUCIJ.) 

OiiSEKVAïioNs. — Le texte du tableau I X de la l o i 
de 1819 imposerait , selon l'arrêt ci-dessus, la solut ion 
q u ' i l adoj le. 

I l proclamerait q u ' i l existe des sociétés anonymes 
patentables ou non, selon le genre d'opérations aux
quelles elles se l ivrent , ce qui établirait entre elles et 
les part icul iers , personnes physiques, une analogie 
absolue. 

I l est clair , si cela est vra i , q u ' i l n'est permis de faire 
fiscalement aucune d is t inc t ion entre le par t icul ier , 
propriétaire d'une houillère q u ' i l exploite et q u i se 
contente, en outre, de gérer sa fortune à l'aide de spé
culations diverses, et la société anonyme agissant de la 
même façon. 

Cependant, d'autre part , des raisons décisives dé
mont ren t la fausseté de cette thèse. En vain prétend
on que la, patente q u i frappe les sociétés anonymes 
comme les personnes physiques, ne diffère que par la 
quotité. La vérité est que le tableau I X crée un impôt 
spécial par sa nature même, bien nouveau, puisqu ' i l 
frappe le revenu et non une profession déterminée à 
raison de son genre et de son importance, comme le 
font tous les autres tableaux. 11 frappe d'une con t r ibu
t ion sur leurs dividendes distribués, sans d is t inc t ion de 
provenance, les sociétés anonymes, comme telles et sous 
la seule condi t ion « qu'elles se l iv ren t à des spéculations 
commerciales ou industr iel les de la nature de celles q u i 
sont assujetties au d ro i t de patente par la présente l o i » . 

Qu'est-ce à dire? Le législateur hollandais de 1819, 
en tendra i t - i l donc q u ' i l peut exisLer des sociétés ano
nymes ayant un caractère purement privé, créées pour 
gérer s implement leur for tune , sans aucun but de lucre 
commercial ? 

Pareille idée serait à peine excusable en considéra
tion de l'époque récente (1808), où ce genre de sociétés 
venait d'être inauguré par le code de commerce. 

Le fait est que, n i alors n i au jourd 'hu i , i l ne serait 
possible d ' ind iquer u n seul genre d'opérations que l 
conques rentrant dans la catégorie de celles que le 
tableau IX aurai t impl ic i tement considérées comme 
d 'ordre purement privé. 

A vrai d i re , i l n'y a jamais eu de société anonyme 
possible sans idée de spéculation, et par cela seul cette 
société revêt toujours un caractère commercial . 

I l est i nu t i l e de citer tous les arrêts qu i appuient cette 
observation. 

La conséquence en est, comme le d i t si nettement 
l'arrêt de cassation du 16 novembre 1908 (BELG. J L D . , 
1909, co l . 283), « que l 'ar t ic le 3 de la l o i du 28 j a n 
vier 1849 (qu i ne reprodui t pas naturel lement l 'hypo
thèse prêtée au tableau IX) ne distingue pas si les béné
fices proviennent ou non d'opérations commerciales » . 

A u surplus, pourquoi ne pas s'expliquer s implement 
la réserve imp l i c i t e du tableau I X par ia pensée de ces 
exemptions que l 'ar t icle 3 proclame en faveur de cer-
laines professions? 

Cela était ut i le à faire entendre si l 'on remarque que 
le tableau I X se garde bien d'employer le mot « pro
fession » , lequel n'a pas de sens, quand i l s'agit de 
capitaux réunis et non de personne physique ; et se 
garde à tel point q u ' i l invente un impôt nouveau app l i 
cable, non à une profession déterminée, nn-iis aux 
spéculations des sociétés, quelles qu'elles soient, et aux 
profits qu'elles en t i ren t , d'où qu ' i ls proviennent. 

L'art icle 3 en exemptant dea professions exercées par 
des nart icul iers , i l était nécessaire, en ce q u i concerne 
1rs sociétés qui n'en exercent pas, île dire que l 'ar t ic le 3 
s 'appliquerait aux sociétés anonymes,si les spéculations 
auxquelles elles se l ivrent sont de la nature de celles 
que l 'ar t icle 3 entend favoriser. 



Mais, i l ne faut pas s'y t r o m p e r ; si , en ce qui con
cerne l 'exploitat ion d'une houillère, la société anon\ nie 

' doit èlre assimilée au par t icul ier , l 'assimilat ion s arrête 
là. En dehors de cette opération spéciale, toutes l s spé
culations quelconques faites par une société anonyme, 
ne trouvent faveur d 'exemption dans la l o i de 1819 pas 
plus que dans celle de 1849. 

En dehors de l 'ar t ic le 3, i l n'existe r ien dans les lois 
de 1819 et 1849 qui autorise une réduction nouvelle de 
l'impôt sur les bénéfices d'une société anonyme. ^ 

Une dernière considération doi t être présentée. Si la 
l o i de 1819, dans son tableau I X , avait voulu que les 
sociétés anonymes ne fussent imposées qu'à cond i t ion , 
par elle, de se l ivrer à un genre de spéculations déter
miné, constituant chez les particuliers une profession 
patentable, la logique comme la justice exigeait que 
chez elles, l'impôt ne frappât que les seuls bénéfices 
provenus de ou des groupes d'opérations patentables; 
et la lo i aurait déterminé en ce cas les bases d'une d i v i 
sion, extraordinairement di t l ic i le d 'ailleurs. 

Donc, par cela même que les bénéfices totaux sont 
atteints sans division prévue, ils sont, non pas une 
quotité, comme le di t M . l'avocat-général EEMAN, mais 
l'assiette même de l'impôt; et les sociétés anonymes, 
inassimilables à des part iculiers, se voient imposer, non 
pas à raison d'une profession déterminée qu'elles exer
ceraient, mais parce (/«'elles réalisent des bénéfices 

Et telle est si bien la seule raison pour laquelle elles 
sont taxées, que lorsqu'elles ne réalisent aucun béné
fice, la loi fiscale entend ne plus les connaître. 

Pour les part iculiers, c'est exactement l'inverse .qui 
règle l ' in ten t ion fiscale; leurs bénéfices, leurs revenus, 
l u i restent indifférents. Aussi, n'est-ce pas eux qu i paye
ron t l'impôt, niais la profession même exercée, qu i vaut 
une con t r ibu t ion fixée par sa nature et son importance. 

Que cette profession cesse, l'impôt disparaît. On se 
rappellera ut i lement, à ce dernier point de vue, l'arrêt 
de cassation du 10 novembre 1908, cité plus haut, prO ; 

clamant que les bénéfices réalisés par une société 
anonyme en l iqu ida t ion sont soumis à l'impôt-patenle. 

Attendu (pie les art ic les 35G et .'¡57 du code, c iv i l ayant 
soumis, à peine de nullité, l'adoption à l 'accomplissement 
de certaines formalités jud ic ia i res , ce lui qui sol l icite un 
arrêt d'adoption l'ait incontestablement va lo ir un droit eu 
just ice et rentre ainsi dans la catégorie de ceux qui , en cas 
d'indigence, peuvent bénéficier de la gratuité de l a procé
dure (SERVAIS, Traité de la Procédure, gratuite, n° s 1 7 et 18); 

Attendu que l'indigence de la requérante est dûment con
statée par les documents d e l à cause et que la demande 
n'est pas évidemment mal l'ondée ; 

Attendu qu'en dehors des cas exceptionnels dont fait 
mention le g 2 de l'article 4 et l 'article 9 de l a loi du 3o ju i l 
let 18S9, on doit admettre que c'est au juge sa i s i ou devant 
être sais i du pr inc ipa l , qu'il appart ient de s tatuer directe
ment sur requête ; 

P a r ces motifs, la Cour , ouï en leur rapport M M . les con
sei l lers commissaires D E M I A I S E et HA.MOIR , et de l 'avis con
forme de M . BF.LT.IENS, premier avocat général, admet la 
requérante au bénéfice de la procédure gratuite aux fins 
sollicitées : commet M1-' Jacob, avoué, pour prêter gratuite
ment son ministère à la requérante... (Du 23 novem
bre 1909.) 

COUR D'APPEL DE LIÈGE 
Première chambre. — Présidence de M. Ruys. prem. prés. 

23 novembre 1909 . 

PRO DEO. — JURIDICTION GRACIEUSE, —- ADOPTION. 
APPEL. 

La procédure gratuite peut et doit être accordée 
pour les actes de juridiction gracieuse. 

Les articles 4 , g 3 , et o de la loi visant des cas sjié-
cinux pour lestiuels ils ont été édictés, il appar
tient nu seul juge saisi de l'action i>rincipale en 
dehors de ces hypothèses, d'ttpprécier le mérite 
tle la demande de pto deo. 

(<' ..) 

Arrêt. — Vu la requête présentée par M 1 ' Jacob, avoué 
lires la cour d'appel de Liège, pour et au nom de 
M"<= Al ice C . . . , sol l ic i tant le bénéfice de la procédure gra
tuite aux fins de poursuivre l'homologation de l'acte 
d'adoption de P a u l C . . . , enfant naturel reconnu de la requé
rante ; 

Attendu qu'aux termes de l 'article î1'1 de la loi du 3o ju i l 
let 1889, les Belges indigents peuvent être admis à faire 
valoir leurs droits en just ice , soit en demandant, soit en 
défendant, sans èlre astreints au paiement des droits de 
timbre et d'enregistrement, des frais de greffe et d'expédi
tion et autres semblables: 

Attendu (pic cette disposition est conçue en termes précis 
et généraux, qui ne permettent pas de restreindre le béné
fice de la gratuité aux seuls actes de jur id ic t ion conten-
tieuse 

J C K I D I G T M M I R E P R E S S I V E 

COUR D'APPEL DE L IÈGE 
Quatrième chambre. — I " section. — Présidence de M. Dcmarteau 

6 juillet 1909. 

P A R T I E C I V I L E . — PRÉVENU EN FAILLITE . — CIÏIUTEUP.. 

La partie civile peut agir contre le failli prévenu 
en dehors de la présence du curateur. 

(LE .MINISTÈRE PUBLIC F.T LA BANQUE COLONIALE DE BELGIQUE 
C. SOLOT.) 

Arrêt. — Attendu que, devant le tr ibunal , la part ie civi le 
a basé sa demande sur le préjudice tant matériel que mora l 
lui causé par le prévenu: 

Attendu que la Banque Coloniale de Belgique se préten
dant lésée par les délits relevés à charge du s ieur Léopold 
Solot par le ministère publ ic , a le droit de poursu ivre son 
action en réparation du dommage qu'ell allègue, concur
remment avec l'action pénale, devant la r id ic t ion répres
s ive ; 

Que, si le curateur du prévenu l'alli n'est pas appelé à la 
cause, i l en résulte uniquement (pie le jugement à inter
venir 110 sera pas opposable à la masse gérée par le cura
teur ; 

At tendu que, pour être admise à réclamer des domma
ges-intérêts'de l 'auteur d'un crime ou d'un délit, celui-ci 
lut-il même déclaré en étal de faill ite, i l faut, mais i l suffit 
que la partie c ivi le ait été lésée par ce cr ime ou par ce 
délit : 

Que, dans l'espèce, le fait par l'inculpé d'avoir associé à 
ses inanu'uvres délictueuses la Banque Coloniale , môme à 
l'insu de celle-ci, en y escomptant des effets de commerce 
tirés sur des personnes qui ne devaient r i en , est préju
diciable, puisqu'il est de nature à compromettre la répu
tation de cette Banque et môme à lui causer des pertes 
pécuniaires ; 

P a r ces motifs et ceux non contraires des premiers 
juges, la Cour confirme la décision attaquée ; frais à charge 
de l'appelant.. . (Du G ju i l l e t 1909. — P l a i d . M M I S ERAPIER 
[Xainur] c D E V I L L E [Iluy].) 
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Accidents du T r a v a i l . — E v a l u a t i o n d u l i t ige . 

JURISPRUDENCE : 

Presse. - -Prescription. — Interruption.—Editeur.— Auteur. - Presse . 
Responsabilité. — Membre de la Chambre des représentants. — Calomnie. 
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A c c i d e n t s d u T r a v a i l 

E V A L U A T I O N DU L I T I G E 

A ce propos, les op in ions les plus diverses et les plus 
contradictoires se font j o u r , et le désaccord paraît p ro
venir de ce que la question à résoudre a été placée 
sur un mauvais t e r ra in . 

C'est une erreur évidente de chercher dans les dispo
sitions spéciales de la l o i sur la compétence et le ressort 
du 25 mars 1876,celle q u i s 'appliquera directement aux 
litiges issus de la l o i du 24 décembre 1903 On n'en t r o u 
vera aucune,car n u l ne pouvait prévoir alors cetlelégis-
lation toute moderne q u i , en ce q u i concerne la répara
t ion des accidents du t rava i l , entend évaluer elle-même 
le préjudice souffert sur des bases précises qu 'el le i n 
dique, interdisant aux intéressés toute i m m i x t i o n dans 
le débat. Car elle ne leur laisse même aucune liberté, 
d'appréciation quant aux bases d'évaluation : taux d u 
salaire et quan tum de l'incapacité de travai l soufferte. 
C'est le juge q u i les fixera l 'une et l 'autre après ins t ruc
t ion de la cause. 

Exiger, dans ces condi t ions , que dans sa demande et, 
au plus tard dans ses premières conclusions, le deman
deur évalue l'indemnité que, en fin de compte, le juge 
l u i assurera au prescri t de la l o i , est évidemment déri
soire. 

On veut, sans doute, q u ' i l la devine! On l 'aver t i t , 
bien entendu, que le pronost ic auquel i l se l ivrera ne 
servira de r i en , même si le défendeur s'y r a l l i e . L ' u n 
pas plus que l 'autre n'a voix au chapitre, et ce qu ' i l s 
décideraient de c o m m u n accord seraitfrappé de nullité 
radicale. 

Qu'on n ' invoque pas le cas exceptionnel où le décès 
de la victime et la connaissance du salaire qu'el le ga
gnait, permet t ront de faire u n pronost ic exact, i l n 'en 
restera pas moins vrai que, pour la généralité des cas, 
1 indemnité à recevoir sera une pure inconnue. 

La solution q u i se dégage à première vue de l'éco
nomie de la l o i de 1903, c'est que les l i t iges auxquels 
elle donne l i eu sont inévaluables par les parties. 

L applicat ion de l 'ar t ic le 36 de la l o i du 2S mars 1876 
devrait s'en suivre immédiatement : 

« Les questions d'état et autres demandes principales 
« q u i ne sont pas susceptibles d'évaluation ne pour ron t 
« être jugées qu'en premier ressort. » 

Malheureusement, l 'art icle 26 de la l o i de 1903, voté 
d 'ai l leurs sans plus ample examen, porte que le juge 
de paix statue en dernier ressort jusqu'à la valeur de 
300 francs, et en premier ressort à quelque valeur que 
la demande puisse s'élever, et i l omet de dire par quo i 
ou par q u i l'évaluation sera faite. 

Or, i l vient d'être démontré à suffisance que ce ne 
pouvait être par les parties, auxquelles, à cet égard, 
aucune liberté n'est laissée. 

C'est, dès lors , dans les pr incipes d 'ordre pub l i c q u i 
ont inspiré les disposit ions de la l o i de 1876, q u ' i l faut 
chercher la solut ion de la question. Compétence et res
sort ne sont pas choses d'intérêt privé, et l ' a r t ic le 33 
prend soin de n 'en laisser la d i spos i t ion aux parties 
que quand aucune base naturel le ou légale d'évaluation 
n'est admissible (art. 21 à 32). 

E n définitive, la l o i de 1876 prévoit t rois catégories, 
en dehors de celle de l 'ar t ic le 33 : la première, celle où 
le l i t ige est inévaluable; la seconde, où i l est ipso fact> 
déterminé par la nature et le montant de la demande; 
la troisième, celle où une disposi t ion légale se réserve 
la faculté exclusive d'évaluer. 

Dans ces deux derniers cas, le ressort est fixé par ce 
q u ' i l advient définitivement de la demande à la suite 
des dernières conclusions prises devant le juge, sans 
q u ' i l y ait l i eu de s'occuper de ce qu'elle était lors de 
l ' i n t roduc t ion de l ' instance. N i maintenant, n i alors, 
les parties ne jouissent de la liberté d'imposer au juge 
leurs évaluations; et c'est à celui -c i seul, à ce commis 
directement par la l o i , q u ' i l appartiendra de décider si 
sa décision est en premier ou en dernier ressort. 

Maintenant que la base légale d'évaluation ai t été 
prévue explici tement par les articles 21 à 32 de la l o i 
de 1876, ou qu'elle résulte évidemment de la volonté 
d'une l o i postérieure, i l impor te peu. 

En résumé donc, la l o i de 1903 in te rd i t aux parties 
toute évaluation quelconque d u dommage occasionné 
par un accident du t ravai l , et partant elle n'exige d'elle 
aucune évaluation de la demande in t rodu i te en justice 
q u i en est la suite. 

Et comme elle entend néanmoins que la faveur du 
premier ressort ne soit accordée qu'aux lit iges d'une 
valeur supérieure à 300 francs, i l en résulte que la dé
te rmina t ion du ressort se fera quand l'évaluation légale 
de l'indemnité sera possible, c'est-à di re lors du juge
ment définitif. 

I l reste une dernière difficulté à surmonter . I l est 
clair que r ien ne permet, dans ce système, de con
naître le ressort, au moment d 'un jugement in t e r locu
to i re . La demande est alors inévaluable. 

C'est le cas évidemment de recour i r à l 'ar t ic le 36 q u i 
statue en semblable occasion. V. R. 



L A B E L G I Q U E 

JURIDICTION CIVILE I 

COUD D'APPEL DE GAND 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Verbeke. 

2 février 1910. 

P R E S S E . — PuF.scniPTJON. — INTERRUPTION. — EDITEUR. 

AUTEUR. 

P R E S S E . — RESPONSARILITÉ. — MEMBRE DE LA CIIAMIIRE 
DES REPRESENTANTS. — CALOMNIE. — PREUVE 

L'action en réparation du préjudice causé par un 
article de journal, intentée dans les trois mois 
contre l'éditeur,interrompt la prescription contre 
l'auteur. Celui-ci ne peut pas opposer la pres
cription s'il n'a été connu et assigné qu'après 
l'expiration des trois mois. 

Si la presse jouit d'un droit de critique très éten
du quant aux actes accomplis par un membre 
de la Chambre des représentants en exécution 
de sou mandai, cette large tolérance ne justifie 
nullement l'injure, la calomnie, ni l'atteinte au 
droit d'aulrui. 

Le journaliste est coupable de calomnie et respon
sable du dommage qu'il cause à un membre de 
la Chambre, si 1'imputalion qu'il produit contre 
celui-ci est excessive et contient l'articulation 
d'un fait précis d'une déloyauté insigne, qui 
porte atteinte au caractère de Vhomme public 
et rejaillirait sur l'intégrité de sa vie privée. 

La preuve offerte par l'auteur de l'article jugé 
calomnieux et dirigé contre un membre de la 
Cliambre des représentants, n'est admissible que 
si les faits articulés avec offre de preuve sont per
tinents et concluants. 

(VAN SWKDEX ET CONSORTS C. MAENIIAUT. ) 

Le mercredi 8 janvier 1909, vers m i d i , une pauvre 
femme, son enfant, ainsi que deux enfants de son frère 
furent tués par un t r a in qu i manœuvrait au passage à 
niveau de la rue du Pays de Waes à la Porte d'Anvers à 
Gand. On ne sut jamais exactement comment l 'accident 
se produis i t . I l faisait u n temps épouvantable. La neige 
tombait d r u , le vent souillait en tempête ; la mère et 
les t rois petiols qu i sortaient de l'école s'en retour
naient chez eux étroitement emmitouflés dans u n 
chàle. Arrivés au passage à niveau d u chemin de fer de 
Gand à Anvers, i ls trouvèrent, sans n u l doute, la bar
rière ouverte, ne virent pas le t ra in à cause de la neige et 
furent écrasés. On retrouva les corps broyés sur le r a i l . 

Ces faits donnèrent l i eu à une vive polémique dans 
les journaux locaux. 

M . MAENHAUT, député pour Gand, s ' inscrivit le pre
mier pour interpeller le min is t re compétent. Sa 
demande d ' interpel lat ion subit plusieurs remises pour 
des causes diverses, fut ensuite jo in te à la discussion 
du budget malgré l 'opposi t ion de certains députés 
socialistes. 

C'est alors que le Vooruit pub l i a un art icle dans 
lequel i l attaquait vivement M . MAENHAUT, l u i repro
chant en substance d'avoir feint de prendre au parle
ment le par t i des familles éprouvées par l 'accident, mais 
d'avoir, dans la réalité, cherché uniquement à couvr i r 
le gouvernement, d 'avoir comploté avec le min is t re 
compétent pour étouffer l'affaire. Une circulaire conçue 
dans le même sens l'ut distribuée dans le quart ier 
populeux où s'était p rodu i t l 'accident. 

A I . MAENIIAUT c ru t ne pas devoir dédaigner ces 
attaques dont son action parlementaire était l 'objet et 
i l assigna d'abord l'éditeur du j o u r n a l , ensuite 
1 auteur de l 'ar t icle. 

Après des incidents de procédure sans intérêt, le 
t r i buna l de première instance de Gand rendi t le juge
ment suivanl ,qui fait suffisamment connaître les points 
en discussion : 

J U D I C I A I R E . « ï 

J u g e m e n t . — A t t e n d u q u ' i l est exac t , c o m m e l e sou
t i e n n e n t l a défenderesse « V o l k s d r u k k e r i j » e t le défen
d e u r V a n Sweden , que l a c i r c u l a i r e et l ' a r t i c l e incriminés 
ne se r a p p o r t e n t pas à l a v i e pr ivée d u d e m a n d e u r ; qu ' i l s 
v i sen t u n i q u e m e n t l ' h o m m e p u b l i e ; 

A t t e n d u que les m e m b r e s de l a C h a m b r e des représen
t an t s o n t u n caractère p u b l i c , q u ' i l s ag i s sen t en v e r t u 
d 'une délégation d i r e c t e de l a N a t i o n ( V o i r a v i s de M . l e 
p r o c u r e u r général LECLERCQ, P A S . , 1847 , I , 3 2 8 e t 3 3 o , 
précédant Cass., 4 m a r s 1847, B E L G . JTJD., 1 8 4 7 , c o l . 3 g 5 ) ; 
q u ' i l est dès l o r s p e r m i s , a u x t e rmes de l ' a r t i c l e 5 d u 
décret d u 2 0 j u i l l e t I 8 3 I , de f a i r e l a p r e u v e des f a i t s q u i 
l e u r son t imputés a u t a n t que ceux-ci son t r e l a t i f s à l e u r s 
fonc t ions ; 

A t t e n d u que les i m p u t a t i o n s contenues dans l a c i r c u 
l a i r e et l ' a r t i c l e incriminés on t ce caractère ; que, d'après 
l ' e x p l o i t i n t r o d u c t i f d ' ins tance , le d e m a n d e u r r e p r o c h e 
spécialement à l a défenderesse et au défeudeur de l ' a v o i r 
accusé de se m o q u e r des f a m i l l e s éprouvées p a r l ' a c c i d e n t 
de l a P o r t e d ' A n v e r s d'être c e l u i q u i empêche de l e u r ren
dre j u s t i c e , d ' a v o i r formé u n c o m p l o t avec le m i n i s t r e 
p o u r étouffer l ' a f f a i r e , d ' a v o i r f a i t une manœuvre électo
r a l e , d ' a v o i r a g i avec une c r u e l l e dérision envers les 
f a m i l l e s si d o u l o u r e u s e m e n t éprouvées ; 

A t t e n d u que les défendeurs, dans le b u t de f a i r e l a 
p r e u v e de ces i m p u t a t i o n s , a r t i c u l e n t dans l e u r s conc lu 
s ions d u 5 j u i l l e t 1 9 0 9 , d ix - sep t fa i t s ; que les fa i t s sub n>'... 

sont ou de p u r e s appréciations o u des i n d u c t i o n s ; que, t e l s 
q u ' i l s sont allégués, i l s ne p e u v e n t pas être prouvés p a r 
témoins; que les au t r e s f a i t s sub ne son t pas r e l e v a n t s ; 
que s ' i ls étaient établis, i l s ne p r o u v e r a i e n t pas que le 
d e m a n d e u r a u r a i t été de conn ivence avec l e gouve rne 
m e n t et a u r a i t joué le rôle o d i e u x que l u i prêtent l a défen
deresse et le défendeur ; q u ' i l résulte d ' a i l l e u r s des docu
ments p a r l e m e n t a i r e s que l ' i n t e r p e l l a t i o n MA E N H A U T a été 
r emise p o u r p o u v o i r m i e u x d i s c u t e r son o b j e t à l ' a ide de 
tous les documen t s de l ' i n s t r u c t i o n q u i a v a i t été o u v e r t e 
{Ami. pari., 1 9 0 7 - 1 9 0 8 , Chambres , p p . 4 6 9 et 4 ^ 7 ) ; q u ' i l 
résulte de ces considérations q u ' i l n 'y a pas l i e u d ' a d m e t t r e 
l a défenderesse et le défendeur à l a p r euve q u ' i l s s o l l i c i t e n t ; 

Ciuaut à l a p r e s c r i p t i o n : 

A t t e n d u qu ' aux te rmes de l ' a r t i c l e 1 2 d u décret du 2 0 j u i l 
l e t t 8 3 i , l a p o u r s u i t e des délits prévus p a r les a r t i c l e s 2 , 3 
et 4 de ce décret sera p r e sc r i t e p a r le l aps de t r o i s m o i s ; 
que cet te p r e s c r i p t i o n s ' appl ique aussi dans les cas prévus 
p a r l ' a r t i c l e 5 q u i n 'est que le développement de l ' a r t i c l e 4 
( B r u x e l l e s , 2 5 a v r i l 1 8 7 8 , B E L G . J U D . , 1 8 7 3 , c o l . 6 1 0 ) ; 

A t t e n d u que l ' a c t i o n c i v i l e se x i r e sc r i t p a r l e même l a p s 
de t emps que l ' a c t i o n pénale (a r t . 2 1 et s u i v . d e l a l o i d u 
1 7 a v r i l 1 8 7 8 ) , m a i s q u ' i l i m p o r t e de r e m a r q u e r q u ' a u x 
te rmes de l ' a r t i c l e 1 de l a l o i d u 3 o m a r s 1 8 9 1 , l a p r e s c r i p 
t i o n ne c o u r r a pas con t r e le d e m a n d e u r p e n d a n t l ' i n s t a n c e 
r e l a t i v e à l a réparation d u d o m m a g e , s i l ' a c t i on a été régu
lièrement intentée en t emps u t i l e ; 

A t t e n d u que l a c i r c u l a i r e d o n t i l est q u e s t i o n n 'a pas de 
date , n ia i s q u ' i l n 'est pas contesté et q u ' i l est d ' a i l l l e u r s 
incon tes t ab le qu ' e l l e a été répandue à l a P o r t e d ' A n v e r s , 
au m o m e n t où p a r a i s s a i t dans le Vooruit du 1 7 février 1 9 0 8 
l ' a r t i c l e incriminé; 

A t t e n d u que le d e m a n d e u r a i n t r o d u i t son a c t i o n p a r 
c i t a t i o n en c o n c i l i a t i o n le 4 m a i , s u i v i e d 'une a s s i g n a t i o n 
le i 3 m a i 1 9 0 8 ; que l ' a c t i o n c i v i l e a été a in s i régulièrement 
i n t r o d u i t e en t emps u t i l e ; que l e m o y e n de p r e s c r i p t i o n 
invoqué p a r l a défenderesse et le défendeur d o i t être 
rejeté; 

A t t e n d u que l a p a r t i e T o r e k n 'a pas conc lu su r le d o m 
mage et se réserve de f a i r e v a l o i r tou tes au t re s excep t i ons 
et moyens de défense ; 

A t t e n d u que l a bonne a d m i n i s t r a t i o n de l a j u s t i c e e t 
l ' o r d r e p u b l i c s 'opposent à ce quo les p a r t i e s s c i n d e n t 
l eu r s moyens de défense, sauf uu cas — prévu à l ' a r t i c l e 172 
d u code de procédure c i v i l e — où l a p r a t i q u e que l a 
défenderesse et le défendeur v o u d r a i e n t i n t r o d u i r e , a u r a i t 
p o u r effet de p r o l o n g e r o u t r e mesure les procès e t d ' en 
t r a v e r le cours de l a j u s t i c e ; 

P a r ces m o t i f s , l e T r i b u n a l , ouï M . l e s u b s t i t u t DE BUCK, 
en son av is c o n f o r m e , d i t n 'y a v o i r l i e u à l a p r e u v e des fa i t s 
articulés p a r l a p a r t i e T o r e k ; r e j e t t e l e m o y e n tiré de l a 
p r e s c r i p t i o n et o r d o n n e à l a défenderesse e t a u défendeur 
de v i d e r tou tes l e u r s réserves et de conc lu r e au fond sur 
le d o m m a g e ; f i x e à ce t te f i n l a cause a u i 3 o c t o b r e ; dépens 
réservés... ( D u 14 j u i l l e t 1 9 0 9 . ) 

Sur appel, M . l'avocat géncial VAN DEN BOSCH donna 
son avis en ces termes : 

U n a r t i c l e d u j o u r n a l Vooruit, a r t i c l e d o n t V a n Sweden 
assuma l a paternité e t q u i f u t ensu i te répandu dans le 
p u b l i c , sous f o r m e de f e u i l l e v o l a n t e , p a r les soins de l a 

Volksdrukkerij, dénonçait l ' a t t i t u d e p a r l e m e n t a i r e de 
l'intimé M a e n h a u t , m e m b r e de l a C h a m b r e des représen
tan t s , à p r o p o s d ' u n a c c i d e n t de c h e m i n de 1er s u r v e n u à 
Gand, au passage à n i v e a u de la r u e d u Pays de Waes et au 
cours d u q u e l t r o i s pe r sonnes trouvèrent l a m o r t . 

L a décision d u p r e m i e r j u g e a r e c o n n u à cet a r t i c l e u n 
caractère d o m m a g e a b l e p o u r l 'intimé. 

Les appe lan t s con tes ten t ce caractère — et l e u r a r g u 
m e n t a t i o n très l o n g u e e t très l abo r i euse a b o u t i t à pré-

• tendre qu ' i l s n ' o n t pas, dans l e u r écrit, dépassé les l i m i t e s 
de la « c r i t i q u e p o l i t i q u e » , l a q u e l l e , à l e u r sens, d o i t béné
f i c i e r d'une absolue immunité. 

Sans doute , les h o m m e s revêtus d ' u n caractère p u b l i e , 
dans les actes q u ' i l s posen t e t dans les p a r o l e s q u ' i l s p r o 
noncent , c o m m e te l s , re lèvent d i r e c t e m e n t d u contrôle de 
l ' o p i n i o n ; et l a presse étant l ' i n s t r u m e n t p r i n c i p a l de ce 
contrôle, le j o u r n a l i s t e d o i t j o u i r , vis-à-vis des i n i t i a t i v e s 
et des a t t i t u d e s des h o m m e s p u b l i c s , d 'une l iberté d'appré
c i a t i o n et de d i s c u s s i o n p l u s g r a n d e et p l u s l a r g e qu'à 
l'égard des i n i t i a t i v e s et des a t t i t u d e s de l ' h o m m e pr ivé . 
E t , à ce p o i n t de vue , o n p e u t d i r e que d'être x ' r is à p a r t i e 
avec v i ru l ence , à p r o p o s de son a c t i o n p a r l e m e n t a i r e , d o i t 
être considéré p a r u n m a n d a t a i r e de l a N a t i o n c o m m e l a 
rançon de sa p r o p r e inviolabi l i té . 

D ' au t r e p a r t , l a polémique p o l i t i q u e , v i s a n t des h o m m e s 
po l i t i ques et r e s t r e i n t e a u x actes p o l i t i q u e s , c o m p o r t e des 
vocables v i o l e n t s p a r eux-mêmes, m a i s q u i , à fo rce d ' a v o i r 
servi , p e r d e n t de l e u r gravi té intrinsèque et de l e u r portée 
sur l a f o u l e ; e t l a m e i l l e u r e p h i l o s o p h i e s e r a i t peut-être de 
subi r ces vocables , s i n o n d 'y répondre, e t c'est cé d r o i t de 
défense q u i f u t i n s c r i t dans l a législat ion sous l a f o r m e du 
d r o i t de réponse. 

I l n 'en est pas m o i n s v r a i que t e l l e s a r t i c u l a t i o n s pré
cises, sous le c o u v e r t d ' u n j u g e m e n t p o l i t i q u e , p e u v e n t , der
rière l ' homme p o l i t i q u e , v i s e r et a t t e i n d r e l ' h o m m e pr ivé , 
en d i m i n u a n t , o u v e r t e m e n t o u s o u r n o i s e m e n t , aux y e u x 
du p u b l i c , sa qualité d'honnête h o m m e . E t q u a n d nous 
app l iquons ce critérium à l ' a r t i c l e incriminé, nous consta
tons que s i les appe l an t s n ' o n t p o i n t outrepassé les d r o i t s 
de la c r i t i q u e p o l i t i q u e , en blâmant, fût-ce avec vivaci té , 
l ' i n t e r v e n t i o n p a r l e m e n t a i r e de l ' intimé, i l s o n t p a r con t r e 
attribué, à ce t te i n t e r v e n t i o n , une arrière-pensée odieuse 
qu i , trouvée exac te , e x p o s e r a i t a u mépris p u b l i c t o u t 
h o m m e q u i l ' a u r a i t f a i t s ienne ( 1 ) . 

E t l a cour r e t i e n d r a u n i q u e m e n t de l 'écrit des appe lan t s 
cette allégation que, « de complicité avec le g o u v e r n e m e n t 
et par compla i sance p o u r l u i , l a p a r t i e M a e n i i a u t a u r a i t eu 
pour b u t de son a c t i o n p a r l e m e n t a i r e d 'endosser l a res
ponsabilité de l ' a c c i d e n t a u x v i c t i m e s elles-mêmes et 
d 'a ider a i n s i à p r i v e r l e u r s héritiers de t o u t e indemnité » . 

Si la rges que so i en t e t que d o i v e n t être les prérogatives 
de l a c r i t i q u e p o l i t i q u e , e l les ne s a u r a i e n t j u s t i f i e r s em
blable accusa t ion q u i ne t e n d pas s eu l emen t à discréditer 
l ' homme p o l i t i q u e , m a i s s 'a t taque d i r e c t e m e n t , p a r des 
déductions a r b i t r a i r e s , à l ' h o n n e u r p e r s o n n e l e t j u s q u ' a u 
s imple sens m o r a l de l ' h o m m e pr ivé . 

E n o rd r e s u b s i d i a i r e , les appe lan t s o n t o f f e r t de p r o u v e r 
l ' exac t i t ude de l e u r s i m p u t a t i o n s ; et i l s on t , à cet te f i n , 
articulé u n c e r t a i n n o m b r e de f a i t s : l a cou r écartera cet te 
demande, car les f a i t s allégués, fussent- i ls établis, a u c u n 

d 'eux n 'est de n a t u r e à étayer, de que lque façon que ce 
so i t , l ' i n c r i m i n a t i o n circonstanciée et i n j u r i e u s e que nous 
venons de r e l e v e r . 

E n f i n , très s u b s i d i a i r e m e n t , les appe lan t s o n t soulevé 
une q u e s t i o n de p r e s c r i p t i o n , d o n t le t r i b u n a l a fa i t j u s t i c e 
en se basant su r l ' a r t i c l e 1 « de la l o i d u 3 o m a r s 1 8 9 1 . 

La Cour, après délibéré, rend dans ces deux causes 
l'arrêt suivant : 

( 1 ! B r u x e l l e s , 14 n o v e m b r e 1 9 0 2 ( P A S . , 1 9 0 3 , I I , 1 6 9 s . 

A r r ê t . — A t t e n d u q u ' i l a p p e r t des rétroactes q u o V a n 
Sweden répond c o m m e a u t e u r de l ' a r t i c l e d u j o u r n a l 
Vooruit, d u 1 7 février 1 9 0 8 , e t que l a société coopérat ive 

« V o l k s d r u k k e r i j » , représentée p a r sou d i r e c t e u r gérant 
D e Backer , res te en cause d u chef de l a f e u i l l e v o l a n t e ou 
c i r c u l a i r e incriminée ; 

Q u a n t à De B a c k e r p e r s o n n e l l e m e n t : 
A t t e n d u que le j u g e m e n t a quo n ' a r i e n statué on ce q u i 

concerne D e Backe r , eu t a n t quo cité à t i t r e p e r s o n n e l ; 
que son appe l , interjeté p o u r a u t a n t que de beso in , est 
donc sans ob je t et d o i t être écarté ; 

Q u ' a u s u r p l u s , De B a c k e r a déclaré considérer c o m m e 
n o n avenue l a m e n t i o n de son a p p e l p e r s o n n e l ; 

A t t e n d u que les causes V a n Sweden e t de l a société 
coopérat ive « V o l k s d r u k k e r i j » , représentée p a r son d i r ec 
t e u r gérant, o n t r a p p o r t au même f a i t e t son t connexes ; 
q u ' i l y a l i e u d 'en o r d o n n e r I n j o n c t i o n ; 

Sur l a p r e s c r i p t i o n : 

A t t e n d u que les appe lan t s f o n t à t o r t g r i e f a u p r e m i e r 
j u g e de ce q u ' i l a invoqué d 'of f ice l a l o i d u 3o m a r s 1 8 9 1 ; 

Qu 'en a p p l i q u a n t l a d i s p o s i t i o n ajoutée à l ' a r t i c l e 20' do 
l a l o i d u 1 7 a v r i l 1 8 7 8 , le j u g e , sa i s i de l a q u e s t i o n de pre
s c r i p t i o n , n'a p u v i o l e r le c o n t r a t j u d i c i a i r e ; 

A t t e n d u que cet te l o i ( a r t . 2 ) est a p p l i c a b l e à l a p r e s c r i p 
t i o n de l ' a c t i o n c i v i l e née des i n f r a c t i o n s prévues p a r des 
lo i s particulières, te ls des délits de presse; 

A t t e n d u q u ' a u x t e rmes de l ' a r t i c l e 1"', la p r e s c r i p t i o n ne 
c o u r t pas c o n t r e le d e m a n d e u r p e n d a n t l ' i ns tance r e l a t i v e 
à l a réparation d u d o m m a g e , l o r s q u e l ' a c t i o n c i v i l e , même 
p o u r s u i v i e séparément, a été régulièrement intentée en 
t e m p s u t i l e ; 

A t t e n d u quo l a présente a c t i o n a été régulièrement i n 
tentée dans le délai de t r o i s m o i s à r e n c o n t r e de l a société 
coopérative « V o l k s d r u k k e r i j » ; 

Qu'à son égard, l a p r e s c r i p t i o n est suspendue p e n d a n t 
t o u t e l a durée de l ' i n s t a n c e ; que, de p l u s , l a suspens ion est 
opposab le à l ' a p p e l a n t V a n Sweden , r e c o n n u l ' a u t e u r de 
l ' a r t i c l e dénoncé ; 

A t t e n d u q u ' i l a été déclaré dans les t r a v a u x prépara
t o i r e s de l a l o i de 1 8 9 1 , que « l ' i n s t ance » d o i t s 'entendre 
dans le sens le p lu s l a r g e ; 

A t t e n d u que l a suspension 'de l a p r e s c r i p t i o n opère s o n 
effet n o n seu lement à l 'égard de l'éditeur, i m p r i m e u r o u 
d i s t r i b u t e u r o r i g i n a i r e m e n t assigné, m a i s aussi àl 'encontre 
de c e l u i q u i , après e x p i r a t i o n d u délai de p r e s c r i p t i o n , a 
été r e c o n n u en j u s t i c e a u t e u r de l 'écri t ; 

A t t e n d u que l ' ins tance est restée l a même et r e l a t i v e a u 
même f a i t ; que l ' a u t e u r de l ' a r t i c l e s'est m i s aux l i e u et 
p l ace de l 'éditeur ; qu 'en bonne j u s t i c e , i l ne p e u t appar
t e n i r à l ' a u t e u r - d ' u n écrit délictueux d ' i n t e r v e n i r sans 
r i sque , après l ' a c c o m p l i s s e m e n t de l a c o u r t e p r e s c r i p t i o n 
fixée p a r le décret su r l a presse ; 

A t t e n d u , a u s u r p l u s , que l ' a u t e u r de l ' a r t i c l e r e s t a n t i n 
c o n n u a u m o m e n t où le, d e m a n d e u r m a n i f e s t a i t sa. volonté 
d ' o b t e n i r réparation, i l y a v a i t obstacle légal o u empêche
m e n t j u r i d i q u e d ' a g i r con t r e l u i ; 

Que c'est donc à l i on d r o i t que le p r e m i e r j u g e a rejeté 
le m o y e n déduit de la p r e s c r i p t i o n ; 

Su r l e p r i n c i p e de l a responsabili té : 
A t t e n d u que si l ' o p i n i o n et l a j u r i s p r u d e n c e assuren t à 

l a presse u n d r o i t de c r i t i q u e très étendu,quand el le exerce 
u n contrôle sur les actes des personnes q u i o n t ag i dans u n 
caractère p u b l i c , cet te l a r g o tolérance ne c o m p o r t e n u l l e 
m e n t l ' i n j u r e ou l a c a l o m n i e , n i l ' a t t e i n t e a u x d r o i t s d 'au-
t r u i ; qu 'en effet , le décret sur l a presse, dans ses a r t i c l e s 4 
et 5 , prévoi t et p u n i t expressément l ' i n j u r e e t l a c a l o m n i e ; 
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qu'ainsi , ni l'immunité absolue ni le droit a u mensonge 

pour combattre un homme public , ne pourront j a m a i s être 

consacrés en jus t i ce ; 

Attendu que l ' imputation relevée par l'intimé, tant dans 
l'article du Vooruil du 17 février 1908 que dans l a c ircula ire 
l it igieuse, reproche au membre de la Chambre des repré
sentants, à l'occasion d'un grave accident de chemin de fer 
arrivé à (Jand, de s'être mis en avant pour protéger les 
victimes et leur obtenir une indemnité, et d'avoir, au con
traire , comploté avec le ministre des chemins de fer à l a 
Chambre pour priver les familles de toute indemnité, en 
faisant tomber sur les vict imes la responsabilité do l'acci
dent; 

E n substance : « M . . . spot met de getroffeu fami l ie . 
M . . . kondigde aan dat hij de regeering ging ondervragen. 
M . heeft een schandel i jk complot gesmeed met den 
minis ter om de zaak in den doofpot te stoppen; dit is een 
schandel i jk kiesmanœuver, 't is een wreede en p i jn l i jke 
spot met de zoo diep getroffen famil ieleden . en om te 
helpen de slachtoffers aïs verantwoordc l i jk aan te stellen 
en zoo de familieleden van aile schadeloosste l l ing te 
berooven. A l s een katholieko zegt dat h i j voor nwe belan-
gen zal zorgen is het slechts schijn, zoo als het b l i jk t u i t de 
handelingen van M . . 

« Veracht die valsche volksvriendeu die a ldus met de 

armen spot dr i jven ! » 
Attendu (pie semblable imputat ion est excess ive et 

dépasse l a mesure permise, qu'elle contient l 'art iculation 
d'un fait d'une déloyauté insigne qui porte, atteinte au 
caractère de l'homme public et r e j a i l l i r a i t s u r l'intégrité 
de sa vie privée; 

Quant à la preuve : 
Attendu que les faits articulés par les appelants aux fins 

d'établir leurs allégations, sont indifférents ou étrangers 
au procès, sans rapport avec le point prouvé, de manière 
telle que le fondement de l ' imputation ne serai t pas établi, 
si tous les faits étaient vérifiés; qu'ils sont, comme le 
déclare le premier juge, ni pertinents ni concluants ; que l a 
preuve en serait frustratoire ; 

Attendu qu'en art iculant , sans en fournir la preuve, une 
aussi grave accusation, on l ivrant l'intimé au mépris 
public « veracht bon die aldus met de armen den spot d r i j 
ven » , les appelants ont méchamment imputé à l'intimé 
un fait précis qui est de nature à porter atteinte à son hon
neur et à l'exposer au mépris publ ic ; que ces imputations 
sont donc injurieuses , calomnieuses et dommageables ; 

Attendu que le jugement n'est pas infirmé, que les 
parties ont conclu en appel sur les dommages-intérêts, 
mais que les appelants maintiennent des réserves; qu'en 
l'état, il n'y a pas l ieu pour l a cour d'évoquer ; 

Adoptant, au surplus , les mot i f sdupremier juge non con
traires au présent arrêt; 

Parées motifs, la Cour , ouï M. l'avocat général V A N D K N 
B O S C I I en ses conclusions conformes, écartant toutes fins 
et conclusions autres ou plus amples et les offres de 
preuve, joint les causes; statuant sur les appels tant prin
cipaux qu'incident, met les appels à néant, annule l 'appel 
de De B a c k e r interjeté en cas de besoin à titre personnel ; 
déclare l'appelant V a n Sweden responsable de l 'article du 
(( Vooru i l » du 17 février 1908, et l'appelante Société coopé
rat ive « V o l k s d r u k k e r i j » , représentée par son directeur 
gérant De Hacker, do l a c ircula ire l it igieuse ; rejette l'ex
ception de prescr ipt ion ; confirme le jugement dont appel ; 
renvoie l a cause en prosêcutioii devant le premier juge ; 
condamne De Backer aux frais de son appel à titre per
sonnel ; condamne Van Sweden et la société «Volksdruk
ker i j » chacun à la moitié des dépens de l'instance d'appel... 
(Du a février 1910. — P l a i d . M M " D ' A S S E I . E R et E . D A U W E . ) 

OiisKitvATioNS. — I . « Etre pris à partie avec v i r u 
lence » , dit M . l'avocat général VAN DEN BOSCH, « à 
propos de son action parlementaire, doi t être considéré 
par 1111 mandataire de la Nation comme la rançon de 
sa propre inviolabilité. » 

A part, le mot inviolabilité qu i est inexact, la personne 
du Hoi étant seule inviolable (art . 6 3 de la Const.) et 

qu i doi t être remplacé par immunité, i l faut approuver 
sans réserves la pensée q u i se dégage de cette phrase 
écrite d'une p lume légère, en regrettant que l 'auteur 
n'en ait pas apprécié lui-même toute la valeur j u r i 
dique. . 

Si, après avoir tracé ces mots, M . l'avocat général en 
avait médité la portée, en s ' inspirant des principes élé
mentaires de notre d r o i t publ ic , i l eut demandé à la 
cour, statuant d'office, de déclarer l 'act ion de M . le dé
puté Maenhaut non recevable. Car l'immunité q u i , dans 
l'intérêt supérieur du parlement et de la Nat ion , couvre 
les discours et les actes des parlementaires, fait obstacle 
à ce que, directement ou indirectement, les t r ibunaux 
soient appelés à apprécier, en quelle manière et sous 
quelle forme que ce soit , les actes et discours des élus 
du peuple. Et de la part d 'un membre de la Chambre, 
assigner en dommages-intérêts u n journa l i s te pour 
avoir attaqué les actes accomplis par l u i à la Chambre, 
c'est tenter, au mépris de la Const i tu t ion , de soumettre 
à la justice la valeur de ces actes, ne fût-ce que dans 
la mesure où c'est nécessaire pour apprécier la bonne 
foi du journal is te et la hauteur de l ' injustice soufferte. 

I L — I l est hors de doute que les cri t iques d u j o u r n a l 
Vooruit visaient exclusivement les actes, l 'a t t i tude, les 
paroles de M . Maenhaut à la Chambre, comme repré
sentant du peuple. C'est comme te l que M . Maenhaut 
a demandé à in terpel ler le min is t re , q u ' i l a consenti à 
la remise de son in terpel la t ion , q u ' i l l 'a fait ou laissé 
renvoyer à la discussion d u budget, at t i tude q u i l u i a 
valu les attaques de l 'organe des socialistes gantois. 

Déjà le jugement constate que les articles l i t ig i eux 
visent l 'homme publ ic , que les membres de la Chambre 
des représentants on t u n caractère pub l i c , en ajoutant 
q u ' i l est permis de faire la preuve des faits q u i leur 
sont imputés autant que ceux-ci sont relatifs à leurs 
fonctions. M . l'avocat général reconnaît de même que 
l 'ar t icle du j o u r n a l Vooruit, r eprodui t ensuite sous 
forme de circulaire , « dénonçait l 'a t t i tude de l'intimé 
Maenhaut, membre de la Chambre des représentants - » . 
Enf in , l'arrêt constate « q u e l ' impu ta t ion relevée par 
l'intimé reproche au membre de la Chambre des repré
sentants... d'avoir comploté avec le min i s t re des che
mins de fer à la Chambre » . 

On ne saurait constater d'une façon plus claire et plus 
décisive, que le journal is te poursuivi en just ice a dirigé 
ses crit iques et ses attaques contre u n mandataire du 
peuple, ayant agi comme t e l , dans la sphère du mandat 
dont i l est invest i . Et i l faut se féliciter, au po in t d j vue 
de la discussion des principes ju r id iques , que la ques
t ion se pose en fa i t avec une pareille netteté. 

I I I . — Aux termes de l 'ar t . 4 4 de la Const i tu t ion , 
« aucun membre de l 'une ou de l 'autre Chambre ne 
peut être poursu iv i ou recherché à l 'occasion des o p i 
nions et votes émis par l u i dans l'exercice de ses 
fonctions » . 

Cette disposi t ion a paru si évidemment nécessaire au 
bon fonctionnemenl de notre régime cons t i tu t ionnel , 
dans lequel tous les pouvoirs émanent de la Na t ion , 
qu 'e l la n'a fai t l 'objet d'aucune discussion au Congrès 
nat ional . Son texte a été adopté sans observation comme 
consacrant une règle essentielle en matière par lemen
taire. 

Dès que sont nées les assemblées électives destinées à 
exprimer la volonté de la nat ion souveraine, a surgi 
aussi la pensée q u ' i l fa l la i t soustraire les élus du peuple 
aux atteintes du pouvoir exécutif et d u pouvoir j u d i 
c i a i r e . 

La Joyeuse Entrée duBraban t reconnaissait déjà aux 
membres des Etats le d ro i t de dire l ib rement leur op i 
n ion , sans encourir la disgrâce de Sa Majesté. Et la 
Const i tut ion de 1 7 9 1 proclamait , de même, que les 
représentants de la nation ne peuvent être recherchés 
pour ce qu ' i ls auront d i t , écrit ou fait dans l'exercice 
de leurs fonctions de représentant. (GIRON, Droit 
admin., I , n° 2 4 7 . ) 

Selon l 'expression énergique de P.-P. ROYEH-COLLARD, 
« c'est une règle du gouvernement représentatif que l a 
tr ibune n'est just iciable que de la Chambre » . A la 
Chambre, les représentants d u peuple sont soumis au 
règlement qu ' i l s ont voté, à l'autorité du président 
qu'ils ont élu. Une fois sortis du palais de la Nat ion, 
ils n 'ont à répondre devant personne des actes qu ' i ls 
ont accomplis, des discours qu ' i l s ont prononcés, des 
votes qu ' i ls ont émis comme mandataires d u peuple 
souverain. 

Comme le d i t M . CHAVEGRIN (dans une note sous 
l'arrêt de la cour de cassation de France, du 3 août 1 8 9 3 , 
PAS. FR., 1 8 9 5 , I , 5 2 1 ) , sans l'immunité de ses m e m 
bres, « le parlement ne se sentirait pas maître chez l u i , 
car sa propre liberté n'existe que là où la liberté maté
rielle de ses membres n'est à la merc i d'aucune force 
étrangère » . 

C'est donc moins dans l'intérêt du député ou du 
sénateur, qu'en vue de l'indépendance d u corps délibé
rant et de l'intérêt supérieur de la Nat ion elle-même, 
que l'immunité parlementaire a été instituée. A la base 
d'un régime const i tut ionnel de liberté comme le nôtre, 
se trouve le contrôle des actes de l'élu par les électeurs, 
le contrôle aussi de l'élu sur tous les rouages de la 
Nation organisée, avec la liberté la plus grande d'ex
primer et de pub l ie r sa pensée. Pour que le contrôle 
du peuple soit efficace, i l faut que ses mandataires 
puissent dénoncer à la t r ibune tous les abus qu ' i l s con
statent et soupçonnent, sans craindre aucune repré-
saille, d'aucune sorte, n i directe, n i indirecte . Us ne 
doivent répondre de leurs actes que devant le parle
ment, dans les l imi tes du règlement et devant la Nat ion , 
le jour où ils ont à rendre compte de l 'accomplissement 
de leur mandat. 

C'est ce qu 'expr imai t avec netteté, M . PIRMEZ, quand, 
dans un rapport à la Chambre [Ann.parl., 1 8 6 0 - 1 8 6 1 , 
Chambre, p . 7 9 2 ) , i l disait : « Si les membres des corps 
législatifs ont une indépendance complète, en ce sens 
qu ' i l n'est au-dessus d'eux aucune autorité q u i puisse 
leur faire des in jonc t ions , n i les destituer, n i seule
ment leur infliger une censure et u n blâme, i l relèvent 
plus immédiatement de la nat ion d'où émanent tous les 
pouvoirs. » 

C'est parce qu ' i l s sont l'émanation de la nat ion sou
veraine, laquelle détient tous les pouvoirs , que les 
membres des Chambres jouissent de l'immunité dans 
les actes qu ' i ls accomplissent au n o m de cette na t ion . 

IV. — Celte immunité, qu i ' p rodu i t des conséquences 
fort étendues, est nécessaire pour assurer, dans l 'o rdre 
de la séparation des pouvoirs q u i est à la base de nos 
institutions, la pleine et complète indépendance du 
pouvoir législatif vis-à-vis du pouvoir exécutif et d u 
pouvoir jud ic ia i re . 

On ne parlera pas i c i des rapports des pouvoirs légis
lat i f et exécutif, parce que cette matière sort du cadre 
de la présente note q u i n'a t ra i t qu'à. l'indépendance 
des membres d u parlement vis-à-vis des corps j u d i 
ciaires. 

A l'égard du pouvoir jud ic ia i re , l'immunité des élus 
de la nation pour les actes faits en exécution de leur 
mandat, est absolue, aussi complète que possible. Les 
juges ne peuvent pas même rechercher les membres des 
Chambres à propos des discours qu ' i l s ont prononcés 
ni des votes qu ' i l s ont émis. Et ce mot rechercher doi t 
être compris et appliqué dans son sens le p lus étendu. 

A aucun po in t de vue, les t r ibunaux , quelle que soit 
leur j u r i d i c t i o n , ne peuvent s'occuper de ces discours 
et de ces votes. I l ne peuvent en connaître, n i les appré
cier, n i directement, n i indirectement . Us doivent les 
ignorer au même t i t re , par exemple, que l 'Etat ignore 
les religions dont i l n'a pas à juger les enseignements et 
les dogmes. 

Car si l 'on permet aux t r ibunaux de s'occuper à 
quelque t i t re que ce soit des actes des élus du peuple, 
on aboutit à rendre le pouvoir jud ic ia i re juge du parle

ment et on heurte le pr incipe de la séparation des pou
voirs . Ce pr inc ipe a été affirmé avec netteté, à propos de 
poursuites pénales, par M . TESCH, dans u n rappor t à la 
Chambre ( 2 4 février 1 8 8 1 , Doc.parL, 1 8 8 0 - 1 8 8 1 , p . 9 8 , 
n° 7 3 ) . La Chambre était saisie d'une demande d'auto
risation de pousuites formée contre u n de ses membres, 
M . LUCQ, qu i avait présidé l'enquête scolaire à Enghien , 
pour faits prévus par la l o i pénale commis dans l'exer
cice de ses fonctions. Dans son rappor t concluant à la 
non-autorisation dés poursuites, M . TESCH disait : 
« Faire juger des membres des Chambres pour des 
actes de leurs fonct ions, par les t r i bunaux , ce serait la 
subordinat ion du pouvoir législatif au pouvoi r j u d i 
ciaire et au pouvoir exécutif. » Or, les t r i bunaux ne 
peuvent pas se consti tuer les juges d u Parlement 
pas plus que la Chambre, lorsqu'el le délibère sur une 
demande d 'autorisat ion de poursuites, ne peut exami
ner le fondement de la prévention mise à charge d u 
parlementaire poursu iv i (ERRERA, Droit public, I , § 1 1 5 , 
p. 1 7 4 ) . 

V.—Si les juges ne peuvent pas connaître directement 
des actes d 'un élu de la na t ion , q u i serait poursu iv i 
pour en répondre devant eux, i l s ne peuvent pas davan
tage les apprécier indirectement à propos de poursuites 
pour faits étrangers au parlement. 

C'est ce que, avec sa science j u r i d i q u e profonde, 
M . le procureur général LECLERCQ a exposé en l'audience 
solennelle de la cour de cassation, du 1 2 j u i l l e t 1 8 6 5 , 
dans une circonstance his tor ique : Après une vive alter
cation à la Chambre entre le général baron CHAZAL, 
minis t re de la guerre, et M . DELAET, député, ce dernier 
provoqua son adversaire en duel et le duel eut l i eu . 
D'où poursuites devant les chambres réunies de la cour 
de cassation, seule compétente, puisque l ' u n des préve
nus était min i s t re du H o i . 

M . le procureur général LECLERCQ, dans son réquisi
to i re , engagea la cour a apprécier le. fait du duel en l u i -
même : « Remonter ,d i t - i l , aux circonstances antérieures 
pour en rechercher la gravité plus ou moins grande, 
serait recour i r , pour y trouver des éléments d'apprécia
t i o n , à ce q u i s'est passé dans la Chambre des représen
tants lors des débats où cette affaire prend sa source, et 
là nous rencontrerions les discours des deux antago
nistes. Or, la Const i tu t ion nous in te rd i t semblable 
recherche, car elle défend non seulement de poursuivre, 
mais même de rechercher les membres de la Chambre 
à l'occasion des opinions par eux émises dans l'exercice 
de leurs fonct ions, et c'est ce que nous ferions si nous 
faisions dépendre la culpabilité plus ou moins grande 
de M . DELAET et la pénalité plus ou moins forte encou
rue par l u i , de ses discours dans la Chambre des repré
sentants » ( B E L G . JUD. , 1 8 6 5 , co l . 9 0 1 ) . 

La cour de cassation s'est conformée à ce réquisitoire 
en s'abstenanlde toute appréciation des faits q u i s'étaient 
passés à la Chambre et avaient donné l ieu au due l . 

On ne saurait t rouver une appl ica t ion plus saisissante 
de la règle d'après laquelle les membres de la Chambre 
ne peuvent être recherchés comme tels, même de la 
manière la plus indirecte . 

V I . — 11 n'est donc pas un instant douteux qu'en ma
tière pénale, l'immunité parlementaire fait obstacle à 
toute recherche, même indirecte, qu i aurait pour résul
tat de soumettre à l'appréciation des juges les actes 
qu 'ont accomplis au parlement les élus du peuple. C'est 
pour ce m o t i f qu'en dehors de l 'outrage prévu par les 
articles 2 7 5 et 2 7 6 du code de 1 8 6 7 , les attaques d i r i 
gées contre les membres des Chambres ne tombent pas 
sous le coup de la l o i pénale. 

C'est bien à tor t , à ce po in t de vue, que notre arrêt 
parle d'injures que l 'ar t ic le du Vooruit contiendrait à 
charge de M . le député MAENHALT. Car notre d r o i t 
pénal ne connaît pas les injures contre les membres de 
la Chambre des représentants. L 'ar t ic le 5 6 1 , n° 7 , ne 
pun i t que les injures contre les part icul iers et' les 
corps constitués. Les injures publiques visées par 



l 'ar t ic le 448 du code pénal, q u i peuvent être commises 
par écrit, ne tombent sous le coup de la l o i pénale que 
s'ils s'adressent à des personnes autres que celles 
qu'énumère l 'ar t ic le 275 du code pénal. 

L ' i n ju r e à u n membre de la Chambre, à u n minis t re , 
à un magistrat de l 'ordre jud ic ia i r e ou adminis t ra t i f , 
dans l'exercice ou à l 'occasion de l'exercice de ses 
fonctions, prend le n o m d'outrage. E l l e est punie par 
le d i t art icle 275 du code pénal. 

Les imputat ions du j o u r n a l Voorait que la Cour 
qualifie improprement d ' in jures , sont relatives a 
l'exercice des fonctions de M . le député MAENIIAUT. Elles 
devraient donc être considérées comme des outrages 
tombant sous le coup de l 'ar t ic le 27b d u code pénal, 
s ' i l n'était certain que cette disposit ion légale ne 
s'applique pas aux attaques grossières faites par écrit. 
Car on l i t dans le rappor t de HAUS, sur le t i t re V du 
code pénal, n° V (NYPELS, I I , 527) : « Les articles 309 et 
310 (275 et 276 du code pénal) ne sont pas applicables 
aux outrages par écrit. Ces sortes d'outrages restent 
soumis aux règles du dro i t c o m m u n ; elles seront 
punies par d'autres dispositions du projet , lors 
même que l'écrit outrageant n 'aurai t pas été publié. 
Nous n'entendons p u n i r ic i que l 'outrage par paroles, 
parce que cet outrage est une espèce de voie de fai t . » 
Or, aucune disposit ion du code pénal ne p u n i t l 'outrage 
par écrit à un membre de la Chambre. Et, d'autre 
part ,ainsi qu'Usera démontré ci-après pour la calomnie, 
les membres de la Chambre ne peuvent pas être com
pris pa rmi les agents de l'autorité q u i , injuriés par la 
voie de la presse, peuvent se prévaloir de l 'ar t ic le 4 du 
décret du 20 j u i l l e t 1831. 

Qu'est-ce à dire? On peut donc dans notre d r o i t pénal 
attaquer et vi l ipender impunément u n membre de la 
Chambre, à l'occasion des actes faits en exécution de 
son mandat, par écrits non publiés comme, aussi p a r l a 
voie de la presse? Oui , on le peut. E t cela se comprend, 
si l 'on considère que toute poursuite de ce genre 
met t ra i t les t r ibunaux dans la nécessité d'apprécier la 
gravité de l ' i n ju re , pour l ' appl ica t ion de la peine, des 
circonstances atténuantes, de la condamnation condi
t ionnel le , etc., et de rechercher indirectement si les 
actes du représentant du peuple justif iaient en une 
certaine mesure la vivacité de l 'attaque. 

Placé dans l 'al ternative ou de laisser l ' i n ju re par 
écrit ou par la voie de la presse impun ie , ou d 'obliger le 
juge à rechercher u n membre des Chambres à l'occasion 
d 'un acte de son mandat, le législateur s'en est tenu au 
respect de la Const i tu t ion . 

Les membres de la Chambre doivent donc se laisser 
attaquer et v i l ipender par écrit et par la presse. C'est, 
comme le d i t M . l'avocat général, empruntant une 
expression que les travaux parlementaires récents ont 
mise à la mode, la rançm deleur propre immunité. Leur 
caractère même d'élu du peuple les met au-dessus de ces 
attaques. C'est pour ne pas avoir compris celte si tuation 
exceptionnelle que M . MAENIIAUT a fait le procès dont la 
cour de Gand a connu . 

V I I . — Cequ 'onvientdedi re de l ' i n ju re s'applique à la 
calomnie. La diffamation ne diffère de l ' i n ju re qu'en ce 
que l 'atteinte à la personnalité se présente sous forme 
d 'a r t icula t ion d 'un fait précis. Si ce fait est mis à charge 
d'une personne ayant u n caractère pub l i c , l ' i n f rac t ion 
prend le n o m de calomnie et l 'auteur est admis à la 
preuve du fa i t . 

Notre arrêt q u i , b ien à to r t , n'a pas distingué u n élu 
d u peuple d 'un homme s implement revêtu d 'un carac
tère publ ic , est resté dans la logique, en qualif iant de 
calomnie les imputat ions du Vooruit. I l est resté logique 
aussi quand i l a décidé que le journal is te pouvait l'aire 
la preuve de ses imputa t ions , et quand i l a examiné la 
pertinence des faits allégués. 

Mais, précisément, c'est ic i qu'apparaît avec netteté 
l 'erreur fondamentale de l'arrêt. Non, le Vooruit n'était 
pas rccevable à offrir la preuve des faits q u ' i l mettai t à 

charge de M . MAENHAUT. L 'ar t ic le 44 de la Consti tution 
y faisait obstacle. Prouver le fondement des allégations 
dirigées contre M . MAENIIAUT pour ce q u ' i l avait d i t au 
parlement, c'était rechercher ce mandataire de la Nation 
au mépris de son immunité parlementaire. Et la Con
s t i tu t ion le défend. Et c'est précisément parce que 
l'immunité parlementaire ne permet pas de prouver les 
faits relatifs à ses fonctions, qu 'un membre des Cham
bres ne peut pas invoquer l 'ar t ic le 447 du code pénal, 
n i l ' a r t . 4 du décret de la presse.contre ceux q u i le calom
nient . Car l 'appl icat ion de ces dispositions en pareille 
matière conduira i t à des conséquenci s inadmissibles. 

Comment! notre régime const i tu t ionnel est basé sur 
le contrôle constant et j a loux que, par son organe le 
plus puissant, la presse, le peuple exerce jsur ses man
dataires. Ceux-ci ne sont responsables que devant le 
peuple, et ne peuvent être recherchés autrement. Et on 
d i ra i t à la presse, organe du peuple : « Vous pouvez 
révéler, dénoncer, attaquer les abus que commettent 
les représentants de la Nat ion . Mais si vous employez 
une expression t rop vive, vous serez coupable d ' in jure ; 
si vous articulez u n fait précis, vous serez coupable de 
calomnie. E t si le membre des Chambres que vous 
aurez attaqué vous poursuit devant les t r i bunaux , vous 
serez condamné sans pouvoir vous défendre. Car vous 
ne pourrez pas même prouver que vous avez d i t la 
vérité, l'immunité parlementaire s'y oppose!» Pareille 
législation serait une monstruosité. Et i l n 'y a pas lieu 
de s'étonner de la vive émotion que notre arrêt a causé 
dans la presse po l i t i que . 

V I I I . — Ce n'est pas seulement en matière répressive 
que ces principes sont applicables. L ' i n j u r e et la 
calomnie peuvent donner l i eu à des demandes de répa
ra t ion c iv i le , sans q u ' i l y ait de poursuites pénales. Et 
les mêmes principes sont applicables. Assigné au civ i l 
pour avoir attaqué une personne revêtue d 'un caractère 
publ ic , le journal is te peut offr ir la preuve des faits q u ' i l 
a avancés. C'est de d r o i t élémentaire. E t l'immunité par
lementaire n'est pas restreinte au domaine pénal : 
« Aucune action jud ic ia i r e c ivi le ou pénale ne peut 
s'appuyer sur u n vote ou l'émission d'une o p i n i o n d'un 
représentant ou d 'un sénateur. I l est évident, par 
exemple, qu ' i l s ne pourraient jamais à ce sujet être 
poursuivis en dommages-intérêts. » ( P A N D . BELGES, 
V o Immunités parlementaires, n° 22.) 

Comme le disent tous les auteurs, q u i sont d'accord 
sur cette question, on ne peut pas plus chercher à 
ru ine r u n élu du peuple par des procès c iv i l s , qu 'on 
ne peut tenter de le déshonorer par des poursuites 
pénales, pour les opinions q u ' i l a émises au parlement. 
Et l'immunité parlementaire s'oppose avec la même 
force, dans la même mesure en matière c iv i le qu'en 
matière pénale, à la recherche des .mandataires de la 
Nat ion . N i directement, n i indirectement , n i dans l'at
taque, n i dans la défense, le membre des Chambres ne 
peut être recherché. L'immunité est absolue ; les t r i b u 
naux civils pas plus que les t r i bunaux répressifs ne 
peuvent se constituer juges du Parlement. S'ils le font, 
i ls empiètent sur le pouvoir législatif et commettent un 
excès de pouvoir . 

Si cette affirmation avait besoin de l ' appui d'une 
autorité, c'est encore M . le procureur général LECLEIICÛ 
q u i nous la fou rn i r a i t : Le curé de Floreffe ayant été 
attaqué par le j o u r n a l L'Eclaireur, l'éditeur poursuivi 
en dommages-intérêts pour diffamation, offrit la preuve 
des faits articulés. Et la cour de cassation fu t appelée 
à juger si u n curé est u n agent ou dépositaire de l'au
torité, ou une personne revêtue d 'un caractère public , 
aux termes de l 'ar t icle 5 du décret de la presse. 

M . le procureur général, examinant quels sont les 
dépositaires de l'autorité visés par l 'ar t ic le 5 du décret, 
s 'exprima comme suit : « Tels sont les électeurs de 
toutes les catégories, les membres des conseils commu
naux, ceux des conseils provinciaux. Nous pourrions 
même y ajouter ceux des Chambres, si la Constitution 

n'interdisait de les poursuivre ou rechercher à raison de 
leurs votes ou discours. » (PAS. , 1847, I , 328 et 
BELG. JUD. , 1847, co l . 395.) 

C'était en matière civi le que l'éminent magistrat 
s 'exprimait ainsi , reconnaissant par là que les art icles4 
et 5 du décret de la presse s'appliquent en matière 
civile et ont la même portée qu'en matière pénale. 

Et, d 'ail leurs, i l serait t ou t aussi monstrueux qu 'un 
député de la Nat ion puisse poursuivre devant le t r i b u 
nal c iv i l u n journal is te en dommages-intérêts pour 
calomnie, et, quand son adversaire offr i ra i t la preuve 
des faits allégués, q u ' i l puisse se retrancher derrière 
son immunité. Celle-ci fai t obstacle à ce qu 'un membre 
des Chambres réponde par u n procès quelconque, aux 
attaques dont i l est l 'objet pour ce q u ' i l a fai t dans 
l'exercice de son mandat. Car parei l procès abouti t 
nécessairement à soumettre ne fût-ce qu ' indirectement 
au juge ce q u i s'est passé au par lement . Et la Constitu
t ion ne le permet pas. 

I X . — La s i t u a t i o n du parlementaire q u i attaquerait 
un adversaire en just ice alors que lui-même est couvert 
par son immunité, a semblé une si criante inégalité, 
qu'on a imaginé qu'en fo rmulan t parei l le act ion, le 
parlementaire dépouillait son privilège protecteur : 
« Lorsque » , d i t la cour de cassation de Luxembourg 
(25 mars 1904, BELG. JUD. , 1904, co l . 486), « l e député 
abandonne volontairement le terrain restreint q u i l u i 
assure l'impunité pour aborder le prétoire, i l se place 
en dehors de l'hypothèse spéciale prévue par la Consti
tu t ion ; i l ne saurait s'abriter derrière son immunité 
pour paralyser les droi ts de défense de celui q u ' i l 
attaque. » 

I l s'agissait d 'un député q u i , à la Chambre, avait 
accusé deux fonctionnaires d'avoir abusé de leurs fonc
tions pour obliger des citoyens à signer une pétition. 
Les fonctionnaires avaient riposté par u n art icle de 
journal attaquant vivement le député. Celui-ci avait 
répondu par u n procès. Et la cour de Luxembourg 
avait autorisé les fonctionnaires à faire la preuve de 
leurs imputat ions . 

I l s'agissait donc bien d 'un discours prononcé à la 
Chambre et non répété au dehors (2), et couvert par 
conséquent de l'immunité parlementaire. Et la question 
que la cour suprême du Grand-Duché a tranchée est 
celle-ci : S'agissant d'actes accomplis à la Chambre et 
couverts par l'immunité parlementaire, l'élu du peuple 
peut-il renoncer à la protect ion const i tut ionnel le pour 
soumettre ces actes à l'appréciation des t r ibunaux ? 

Ce qui a été exposé ci-dessus n" 3, suffil à donner à 
cette question une solut ion négative, contraire à la 
jurisprudence d u Luxembourg . L'immunité parlemen
taire n'est pas une protect ion d'intérêt privé, entrée 
dans le pat r imoine du député à laquelle celui-ci peut 
renoncer comme à l ' u n de ses biens. El le n'est pas 
instituée pour couvr i r la personne et les biens de l'élu 
de la Nation dans la mesure où. ce lu i -c i peut en dispo
ser ; elle ne fait pas partie de sori domaine privé. El le 
touche, au contraire , à la bonne organisation de l 'Etat , 
a la séparation des pouvoirs . C'est pr incipalement pour 
assurer la liberté des débats, dans l'intérêt du parle
ment qu i représente la Nat ion elle-même, que la 
Constitution n'a pas permis qu'on recherche les députés 
du peuple. L'immunité est une prérogative d 'ordre 

L a j u r i s p r u d e n c e f a i t , en effet , en cet te matière, une 
u i s t i n c t i o n . L e député q u i répète au dehors les pa ro le s q u ' i l 
a prononcées à l a C h a m b r e n 'est p l u s couve r t p a r l ' i m m u 
nité p a r l e m e n t a i r e . D e même, s ' i l donne à son d i scour s 
une publicité spéciale résultant de son f a i t et en dehors de 
i.i p u b l i c a t i o n n o r m a l e et o r d i n a i r e des débals p a r l e m e n 
taires, ou s ' i l demande à u n j o u r n a l l ' i n s e r t i o n de son d is 
cours ( v o i r les j u g e m e n t s et arrêts Crombez : T o u r n a i , 
,i i V u U o t
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] ! ) " 3 . B E L G . . l u i ) . , 1 9 0 4 , co l . 7 0 ; T o u r n a i . 1 " février 
c i i m i x e l l e s , i;> j u i n 1 9 0 4 , B E L G . J U D . , 1 9 0 4 , c o l . 1 S 2 et n.'Sa, et 
1 arrêt r e n d u p a r l a C o u r de L iège , en cause D e m b l o n , le 
0 j a n v i e r 1 9 0 4 , B K I . O . J U D . , 1 9 0 4 , col 8 2 ) T e l n 'est pas le cas 
juge p i n . i a o o m . ( l e L u x e m b o u r g , n i le cas a c t u e l de 
A L M A E N I I A U T . 

publ ic , q u i couvre le parlementaire, et dont i l ne l u i est 
pas permis de se dépouiller à son gré. 

L 'ar t ic le 45 de la Const i tut ion m o n t r e c la i rement que 
ce sont les prérogatives des Chambres elles-mêmes que 
le Congrès national a eu en vue lo r squ ' i l s'est occupé 
des poursuites et recherches dont ses membres peuvent 
être l 'objet . La Chambre peut requérir la mise en 
liberté d u n député q u i serait détenu lorsqu'el le estime 
que l'intérêt de ses débats l 'exige. 

X . — A ces raisons de dro i t , viennent se j o i n d r e des 
raisons de fait tout aussi puissantes, pour décider que les 
élus du peuple ne peuvent pas se dépouiller à leur 
guise de leur immunité parlementaire. Si cette i m m u 
nité n'était q u ' u n boucl ier dont nos élus auraient le 
dro i t de se dépouiller à la première attaque, c'en serait 
tôt fai t de l'immunité des mandataires de la Nat ion . 
I l s sont peu nombreux les hommes publics q u i ont le 
stoïcisme de ne pas répondre aux attaques, aux gros
sièretés et aux provocations qu 'on dir ige contre eux. E t 
leur nombre ne semble pas devoir augmenter dans les 
parlements futurs . 

Qu'arr iverai t- i l dans la généralité des cas, quand on 
répétera à l ' u n d'eux, dans la presse quot idienne, dans 
les réunions publ iques, ce que M . NYSSENS disait en 
février 1886, à M . LIPPKNS, député de Gand : « Vous 
n'oseriez pas dépouiller votre immunité parlementaire. 
Je vous défie de répéter au dehors ce que vous avez d i t 
à la Chambre et de soumettre vos paroles aux t r i bunaux . » 

M . LIPPENS pouvait répondre comme i l l 'a fait : « Je 
n'ai pas le d ro i t de constituer les t r ibunaux juges d u 
Parlement » , parce q u ' i l était convaincu q u ' u n parei l 
débat était impossible (3) . Mais s ' i l était admis que les 
juges peuvent s'occuper des débats du parlement, ce 
q u i arr iverai t , c'est que le parlementaire, sous la pres
sion de l ' op in ion publ ique , répondrait à la provocation; 
i l i r a i t devant les t r ibunaux et l'immunité par lemen
taire aurait vécu. 

X I . — En résumé, s i , comme i l a été démontré ( n o s I I I 
et I X ) , l 'ac t ion de M . MAENIIAUT met ta i t en question 
son immunité parlementaire, et si celle-ci touche à 

(3) Les m i n i s t r e s a v a i e n t à cet te époque nommé des 
secrétaires, ho r s de l a hiérarchie des b u r e a u x d u m i n i s 
tère, qu ' on a v a i t appelés des secrétaires v o l a n t s . M . L I P P K N S 
a v a i t v i v e m e n t attaqué cet te i n s t i t u t i o n et a v a i t dir igé ses 
c r i t i q u e s con t r e l ' u n des secrétaires, M N Y S S E N S , q u i a v a i t 
mené dans la presse une campagne très v i v e e t très 
pe r sonne l l e con t re M . L I P P K N S . Celui -c i a v a i t même c r u 
d e v o i r c o n s t i t u e r des témoins, se d i s a n t prêt à r e n d r e 
r a i s o n à son adve r sa i r e . M a i s i l se m o n t r a i n t r a i t a b l e su r 
le t e r r a i n p a r l e m e n t a i r e . 

M . L I P P K N S envoya, le 7 février 188G, à l a Flandre Libé
rale l a l e t t r e su ivan t e , q u i m i t f i n à l a d i scuss ion : 

« M ALKEiiTXYssiîNspubliecoulremoi une l e t t r e p l e i n e de 
grossièretés. De te l les v io lences ne peuven t r i e n con t r e le 
d i scours que j ' a i prononcé. 

« M . N Y S S E N S t e r m i n e en d e m a n d a n t : 1» que j e r enonce à 
m e c o u v r i r de l 'immunité p a r l e m e n t a i r e ; 2» que j e r e p r o 
du i se en dehors de l a Chambre les pa ro les que j ' y a i 
prononcées, a f i n q u ' i l puisse les déférer a u x t r i b u n a u x . » 

« V o i c i m a réponse : J ' a i prouvé (pie j e ne v o u l a i s p o i n t 
me c o u v r i r de l 'immunité p a r l e m e n t a i r e . 11 a été l o i s i b l e 
à M . N Y S S E N S d 'en f a i r e l 'essai . I l ne l ' a pas fa i t . 

« Je n ' a i p o i n t à r e n o u v e l e r a i l l e u r s l e débat de m o n 
d e v o i r . J 'a i porté d e v a n t l a C h a m b r e , j ' a i p r o d u i t d e v a n t 
e l le mes a f f i r m a t i o n s et l eu r s p reuves , et e l le a en t endu les 
réponses de M M . les m i n i s t r e s D E M O K H A U et B E E U N A E K T . 

(( L ' a p p e l aux t r i b u n a u x est i c i une échappatoire o u u n 
piège. 

« Une échappatoire, ca r j e n ' a i pas le d r o i t de c o n s t i t u e r 
les t r i b u n a u x j uges d u j>a r l ement . 

(( U n piège, ca r si j ' e n t r a i s dans l a voie indiquée, j e ne 
serais pas même a d m i s à p r o u v e r mes a f f i r m a t i o n s . L a l o i 
est f o r m e l l e . 

« T e l l e est m o n u n i q u e réponse. 
« Le s ou t rages de M N Y S S E N S m e d o n n e r a i e n t le d r o i t de 

l u i d emande r des e x p l i c a t i o n s . M a i s j e ne p u i s en user, 
pu i sque , p o u v a n t r e c o u r i r lui-même à ce m o y e n , i l y a 
renoncé. 

« Q u a n t i i l a l e t t r e que m'adresse M . V A N D E N H E U V E L , 
c'est p u r e œuvre de i>olémique. L e député n 'a pas à y, 
répondre. 

c Agréez , . . . « (S . ) H . L I P P K N S . » 



l ' o rd re publ ic , le t r i buna l et la cour devaient d'office, 
en ver tu des principes 'de la séparation des pouvoirs , 
déclarer la demande non recevable. 

Les t r ibunaux ne peuvent se const i tuer les juges d u 
parlement. Ce serait contraire à la séparation des pou
voirs, qu i est la base de nos ins t i tu t ions nationales. 

Quand donc, comme l 'a fait M . MAENHAUT, u n député 
de la na t ion , u n peu chatoui l leux pour le mandat dont 
1 est invest i , assigne u n journal is te pour discuter avec 

l u i u n art icle de j o u r n a l , si cet art icle louche à la vie 
parlementaire, le t r i b u n a l do i t renvoyer le demandeur. 
Le juge do i t l u i dire : « Vous êtes mandataire du peu
ple ; vous êtes couvert par l'immunité q u i s'attache à 
votre caractère. La demande que vous formez prend sa 
source dans les actes que vous avez accomplis et dans 
les attaques dont vous avez été l 'objet en cette qualité. 
Je ne puis pas examiner si ces attaques dépassent la 
mesure permise (expression empruntée à notre arrêt). 
Car pour cela j e devrais m'occuper, ne fût-ce q u ' i n c i 
demment, de ce que vous avez fai t et d i t à la Chambre. 
E t la Const i tut ion me le défend. » 

E t i l pourra i t , s ' i l le trouve bon , ajouter avec 
M . l'avocat général VAN DEN BOSCH : « Vous devez sup
porter de pareilles attaques, c'est la rançon de votre 
immunité. » 

Pareille décision, à la différence de celle que nous 
avons reproduite ci-dessus, serait à l ' a b r i de toute c r i 
t ique. L . H A L L E T . 

JURIDICTION RÉPRESSIVE 
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I N S T R U C T I O N C R I M I N E L L E . — JUGEMENT PAR DÉFAUT. 
OPPOSITION — Loi DU (J MARS 1 9 0 8 . — A P P E L . — FOR
CLUSION. — DOMICILE. — SIGNIFICATION A FEMME MARIÉE. 

En cas d'opposi lion permise en dehors du délai 
ordinaire, le prévenu qui, après avoir usé de 
celle voie de recours, se pourvoit en appel, se 
trouve déchu de son droit d'opposition. Si la 
décision qui le condamne lui a déjà été signifiée 
une première fois et si les délais d'appel en suite 
de cette signification sont expirés, l'appel qu'il 
forme à la suite de la seconde signification est 
irrecevable (i). 

Un jugement par défaut doit être signifié à la 
femme mariée au domicile de son mari, bien 
qu'elle soit fugitive et latitante (2). 

( I .K -MINISTÈRE l ' L l i L I C 0. C . ) 

A r r ê t . — A t t e n d u que l a prévenue G e r t r u d e C... , épouse 
T. . . , a été condamnée p a r j u g e m e n t d u t r i b u n a l cor rec
t i o n n e l de L i è g e , r e n d u p a r défaut 1027 a v r i l 1906, à q u a t r e 
m o i s d ' e m p r i s o n n e m e n t et c i n q u a n t e f rancs d 'amende d u 
chef d ' e sc roquer i e ; que ce j u g e m e n t aété signifié à l a pré
venue p a r e x p l o i t de l ' hu i s s i e r Jlélotte, de L i è g e , à l a 
requête de M . le p r o c u r e u r d u r o i , le 10 m a i 190G ; 

. A t t e n d u que ce t te s i g n i f i c a t i o n a été fa i te au d o m i c i l e de 
l a prévenue, r u e L a r g e , iG, à L i è g e , p a r l a n t à « M a d e m o i 
sel le A . Démet, f i l l e de son hôte » , aux te rmes do l ' e x p l o i t 
su sd i t ; q u ' i l résulte de l a déclaration du c o m m i s s a i r e de 
p o l i c e de l a (î e d i v i s i o n , en da te d u I C I - a v r i l 190G — donc 
antérieurement au j u g e m e n t p a r défaut d o n t i l s 'agi t — 
que l a prévenue, restée i n s c r i t e r u e L a r g e , iG, à L i è g e 
( d o m i c i l e de son m a r i ) , était p a r t i e sans l a i s se r d 'adresse 
depu i s p l u s i e u r s m o i s ; 

( 1 ) L e p o u r v o i en cassa t ion formé con t re cet arrêt a été 
rejeté le 3 i j a n v i e r d e r n i e r . 

(2) D A I . I . O Z , Supp l . , Y " Jugement pur défaut, n u a35. 

A t t e n d u que ce t te s i g n i f i c a t i o n a donc été f a i t e régu

lièrement e t qu ' e l l e a f a i t c o u r i r l e délai d ' appe l i m p a r t i à 

l a prévenue p a r l ' a r t . ao3 d u code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e ;. 

A t t e n d u , i l est v r a i , qu 'une n o u v e l l e s i g n i f i c a t i o n du 

j u g e m e n t su sd i t a été f a i t e à l a prévenue à l a requête de 

M . le p r o c u r e u r d u r o i do L i è g e , le 9 o c t o b r e 1909, p a r le 

d i r e c t e u r do l a p r i s o n de T o n g r e s , s i g n i f i c a t i o n f a i t e cette 

fois-ci à sa pe rsonne dans le b u t de fa i re c o u r i r l e délai 

d ' o p p o s i t i o n accordé p a r l ' a r t i c l e § 2,de l a l o i d u g mars 

1908, o p p o s i t i o n qu 'e l le a déclaré v o u l o i r f o r m e r , m a i s sans 

l a s i g n i f i e r a i t ministère p u b l i c dans l e délai de d i x j o u r s 

à p a r t i r de l a s i g n i f i c a t i o n fa i t e à sa pe r sonne ( a r t . 1«, § 5 ( 

l o i préci tée) ; 

A t t e n d u , d ' au t r e p a r t , que, p a r acte reçu le i o octobre 

1909 p a r le d i r e c t e u r de l a susd i t e p r i s o n , l a prévenue a 

déclaré v o u l o i r se p o u r v o i r en appe l con t r e le j u g e m e n t du 

27 a v r i l 1906, p a r l e q u e l e l le a v a i t été condamnée, a ins i 

q u ' i l a été d i t ci-dessus ; qvie, p a r cet te déclaration, fa i te 

a v a n t l ' e x p i r a t i o n d u délai d ' o p p o s i t i o n , l a prévenue a 

renoncé à cel le-c i , qu ' e l l e s'est, d ' a i l l e u r s , abs tenue de 

s i g n i f i e r , a ins i q u ' i l a été. d i t p lus h a u t (V . le r a p p o r t l 'ai t au 

n o m de la s ec t i on cen t r a l e de l a C h a m b r e des représ. , Pasin., 

i£o8, p . 1.37, et le d i scours d u m i n i s t r e de l a j u s t i c e , Ibid., 

p . J58, a1' col . ) ; que t o u t e f o i s le délai étant expiré d i x j o u r s 

après ce lu i de l a première s i g n i f i c a t i o n d u j u g e m e n t par 

défaut fa i te à son d o m i c i l e , l ' appe l de l a prévenue n'était 

p l u s r ecevab l e ; 

P a r ces m o t i f s , l a C o u r , sur le r a p p o r t de son président, 

déclare l ' a p p e l n o n recevab le , condamne l a prévenue aux 

f ra i s de l ' i ns tance d 'appe l . . . ( D u 3o décembre 1909. — P l a i d . 

M « G. SERVAIS.) 

OBSERVATIONS. — L'ar t êt q u i précède ind ique les cir
constances de fai t dans lesquelles i l a été r endu . La 
prévenue avait c ru pouvoir encore appeler d 'un juge
ment , alors qu'el le avait manifesté l ' i n t en t i on d'user 
de la voie de l 'oppos i t ion , comme le l u i permettai t la 
l o i du 9 mars 1908. Ce qu i semble l 'avoir indu i te en 
erreur, c'est que le jugement l u i avait déjà été signifié 
à son insu , à son domici le qu'el le avait abandonné. 
Dans ces condi t ions , ne pouvait-elle penser que le par
quet l u i not i f ia i t la décision pour la première fois le 
9 octobre 1909? I I n 'entre, en effet, pas dans les habi
tudes des parquets (en supposant qu ' i l s en aient le 
d ro i t ) de procéder à une nouvelle signification lorsque 
la première est valablement faite, ce q u i était le cas i c i . 
E l l e ne pouvai t être relevée des conséquences de son 
erreur, puisqu'elle était déchue d u dro i t d'appel à 
l ' exp i ra t ion du délai de d ix jours qu i a suivi la pre
mière s ignif ica t ion; cette circonstance empêchait égale
ment d'examiner le po in t de savoir si l 'oppos i t ion à 
laquelle elle pouvait encore recour i r ne l u i ouvrai t pas 
v i r tuel lement et directement le d r o i t d'appel, c'est-à-dire 
avant d 'avoir fait vider son opposi t ion. A cet égard, i l 
existe ( P A S . , 1909, I I , 78) deux arrêts en sens contra
dic toi re rendus p a r l a cour d'appel de Bruxelles. (Voi r , 
sur ce poin t , dans la Revue de droit belge, l'étude de 
M . l'avocat général GENDEBIEN sur la l o i du y mars 1908, 
n° 4fJ.) 11 est certain que l 'oppos i t ion , une fois appré
ciée, ouvre encore le d ro i t d'appel au prévenu si la 
nouvelle décision continue à l u i infl iger gref ; le m i 
nistère publ ic , l u i , n'a plus le d ro i t d appel. 
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D R O I T C I V I L E T A D M I N I S T R A T I F 

DU DOMAINE PUBLIC 
CHAPITRE I I I . 

D E LA GRANDE VOIRIE PAR TERRE. 

7 1 . La grande voi r ie par terre comprend, out re les 
chemins de fer, les routes de l 'Etat et des provinces, 
même dans la traverse des vi l les , bourgs ou villages, et 
les routes établies par l 'Etat o u les provinces par voie 
de concessions de péages, en vertu de la l o i du 
10 mai 1802. 

Divers arrêtés royaux ont divisé en deux catégories 
les grandes routes et en on t opéré le classement. 

Les routes de première classe sont entretenues par 
l'Etat et à ses frais. Celles de seconde classe sont placées 
sous la direct ion des adminis t ra t ions provinciales et 
leur entretien incombe aux provinces. 

Les fossés, talus et remblais consti tuent des dépen
dances des routes. I l en est de même des ponts et 
viaducs. 

72 . C'est le r o i q u i détermine les routes q u i font partie 
de la grande voir ie , sous la réserve de l 'ar t ic le 70, 7°, 
de la l o i communale. C'est parce que la grande voir ie 
est d'intérêt général. A ce t i t r e , le gouvernement seul 
peut décider si elle est u t i l e et s ' i l est nécessaire d'y 
effectuer des travaux. 

L'article 7û, 7°, de la l o i communale , en abandonnant 
au conseil communal « la fixation de la grande voir ie » , 
semble porter atteinte à ce pr inc ipe et subordonner en 
cette matière l 'act ion du gouvernement à l 'assentiment 
des autorités communales. Mais cela n'est pas possible, 
car l'intérêt local ne peut prévaloir sur l'intérêt général. 
11 est inadmissible que l 'Etat soit entravé dans la 
construction de ses routes, ponts, canaux et chemins de 
fer, par l 'opposi t ion d'une commune. 

Cependant,l 'article susvisé pris à la let tre aurait cette 
conséquence, car « fixer la grande voi r ie » , c'est régler 

(* V o i r B E L O . J U D . , 1909, c o l . u 8 5 et 1281. 

tout ce q u i la concerne, aussi bien dans la traverse des 
villes qu'en dehors des agglomérations urbaines. 

Mais i l résulte des travaux préparatoires que ce texte 
doi t être limité à la détermination du parcours des 
grandes routes clans la traverse des villes ou de la part ie 
agglomérée d'une commune rura le . 

Dans cette l i m i t e , on comprend que l 'assentiment 
préalable d u conseil communal soit nécessaire pour la 
f ixat ion de la grande voi r ie , car s inon le gouverne
ment , pour se soustraire à l 'entret ien de la route , 
pour ra i t y substituer une rue nouvellement mise en état 
aux frais de la caisse communale, sauf à reprendre 
l 'ancien parcours quand la commune l ' aura i t également 
remis à neuf. 

L 'ar t ic le devrait donc être conçu comme suit : « la 
détermination du parcours des grandes routes dans la 
traverse des villes ou des parties agglomérées des com
munes rurales » . 

Lorsqu'une route traverse une v i l l e , i l y aurait les 
plus graves inconvénients à ce que la commune fut 
entièrement à la merci de l 'Etat pour sa d i rec t ion , sa 
largeur, son niveau. C'est donc une res t r ic t ion légitime 
à la souveraineté de l 'Etat en cette matière". 

7 3 . C'est le r o i q u i a le pouvoir réglementaire en 
matière de grande voir ie . C'est en vertu de ce pouvoir 
q u ' i l a pr is , le 13 janvier 1894 (Moniteur, 3 février), u n 
nouveau règlement de police du l i t t o r a l belge et de ses 
ports . Ce règlement vise l 'ar t ic le 67 de la Const i tu t ion , 
les décrets du 16 décembre 1811 et d u 10 avr i l 1812 et 
la l o i du 6 mars 1818. 

La l o i d u 1 e r août 1899 confère au r o i le d ro i t de 
faire des règlements généraux ayant pour objet la 
police du roulage et de la c i rcula t ion de tous les moyens 
de t ransport par terre, des animaux de l r a i t v de charge 
ou de monture et des bestiaux. 

L'arrêté royal du 1 e r mai 1889, portant règlement 
général de police et de navigation des voies navigables 
administrées par l 'Etat , est encore une applicat ion du 
pouvoir réglementaire du r o i en matière de grande 
voir ie . 

74 . Les alignements le long de la grande voir ie sont 
donnés par le collège éclievinal comme en matière de 
petite voi r ie . Toutefois, s'ils doivent modifier la l i m i t e 
actuelle de la voie publ ique, ces alignements doivent 
être approuvés par la députation permanente. ( L o i du 
30 décembre 1887.) 

Les personnes « qu i se croira ient lésées » par les 
décisions de l'autorité communale et de la députation 
permanente peuvent, d i t - on , prendre leur recours 
auprès du r o i , q u i a adopté le plan général d'aligne
ment ou fixé la di rect ion ou la largeur de la voie. On 
fai t valoir à l 'appui de cette op in ion que le collège 
échevinal et la députation permanente n'agissent en 
cette matière qu'à t i t re de délégués du pouvoir central . 



On va même jusqu'à prétendre que le r o i pour ra i t 
réformer leurs décisions, soit d'office, soit sur le recours 
d u gouverneur. 

La l o i n 'ouvre expressément de recours à l'autorité 
supérieure «qu'aux personnes q u i se croira ient lésées», 
et l ' on sait que le r o i n'a d'autres pouvoirs que ceux 
que l u i accordent Ja Const i tu t ion et les lo is par t icu
lières (art . 78, Const.). 

D'un autre côté, i l résulte des travaux préparatoires 
de la l o i communale que les mots «autorité supérieure» 
dont se sert l 'ar t ic le 90, n° 7, désignent la députation 
permanente. 

I l en résulte que le recours ne peut être exercé 
qu'auprès de ce collège, mais lorsque c'est de la dépu
ta t ion permanente même qu'émane la décision, parce 
que l 'al ignement donné entraînait cession ou élargisse
ment de la voie publ ique , dans ce cas et par analogie 
de ce qu i est consacré pour la petite voir ie par l 'a i t ic le8 
de la l o i d u 1 e r février 1844, l 'appel devra être porté 
au r o i . 

Quand i l s'agit non plus d 'al ignement, mais de 
l 'approbat ion de plans de bâtisse (art . 90, n° S), le 
recours appartient aux parties intéressées à l 'exclusion 
de la commune. (Voyez GntON, n° 338bis.) 

L 'argument tiré par cet auteur de l 'approbat ion par 
le ro i du plan général d 'alignement, pour soutenir que 
les intéressés peuvent se pourvoi r auprès de l u i contre 
la décision aussi bien du collège que de la députation 
permanente en matière d'alignements de grande voi r ie , 
cet argument vient à tomber quand l 'a l ignement par t i 
cul ier n'est pas donné en conformité d'un plan général 
q u i peut fort bien ne pas exister. 

Nous avons examiné en détail ces deux questions 
dans une étude parue dans la BELGIQUE JUDICIAIRE, 1889, 
n° 47, et à laquelle nous nous référons i c i . 

7 5 . Lorsque, par appl icat ion de la l o i du 30 décem
bre 1887, la députation permanente est appelée à revê
t i r de son approbation la décision d u collège échevi-
nal conférant u n alignement en matière de grande 
voir ie , a-t-cl le le pouvoir de modif ier cette déci
sion'/ Son dro i t se borne - t - i l à accorder ou à refuser 
son approbat ion, alors qu'en matière de voi r ie com
munale, en cas d'appel de la décision d u collège éche-
v ina l , elle a le d r o i t de reviser la décision attaquée par 
applicat ion de l 'ar t icle 89, n° 7, de la l o i communale 
ou de l 'ar t ic le 8 de la l o i d u 1" février 4844? 

I l est de pr incipe, rappelé par M . GIRON (1) et par 
M M . DE B i i o u c K E R E et TIEI.E.MANS (2) , que l 'approbat ion, 
à la différence de l 'autorisat ion, à conférer par l'autorité 
supérieure, do i t être pure et s imple, parce qu'elle 
i m p l i q u e u n acte parfait émané d'une autorité compé
tente et produisant même provisoirement certains, 
effets, par exemple une location publ ique de biens 
immeubles à laquelle i l a été procédé régulièrement, 
lie les adjudicataires avant l 'approbat ion par l'autorité 
supérieure d u procès-verbal de l ' ad judicat ion, tandis 
que l'acte pour lequel une autorisation préalable était 
requise est le néant, si cette autorisat ion n'a pas été 
conférée. E l en la conférant,cette autorité pourra y 
mettre des condit ions. 

En général, celte théorie, à l ' appui de laquelle on 
invoque l 'ar t ic le 87 de la l o i provinciale, paraît ra t ion
nelle. Si l'autorité supérieure pouvait modifier l'acte 
soumis à son approbat ion, elle entreprendrai t sur les 
pouvoirs d u collège ou du fonctionnaire qu i l 'a posé 
dans les l imites de sa compétence, tandis que, dans le 
cas où elle accorde sous certaines condi t ions ou res
t r ic t ions l 'autorisation sollicitée par u n corps adminis
t ra t i f , i l est loisible à celui-ci , s ' i l n'accepte pas les 
amendements apportés à sa décision, de ne faire aucun 
usage de l ' au tor i sa t ion , et nu l l e atteinte ne sera portée 
à ses pouvoirs. 

(1) Droit ndminixtrHtif, n"798; W I I . I Q C L T et B E L L E E R O I D , 
Commentaire de lu loi communale, 11" 891. 

(2) Kop. , V e Approbation. 

Nous croyons toutefois que cette théorie, dont la 
cour d'appel de Bruxelles a, par arrêt d u 25 m a i 1903 (3), 
fait une appl icat ion intéressante, ne saurait être invo
quée en la matière q u i nous occupe. Cette théorie se 
comprend et se just i f ie quand elle s'applique aux déli
bérations d'une autorité subordonnée et relative aux 
intérêts dont elle a la gestion, mais , dans l'occurrence, 
quand le collège délivre, en matière de grande voirie, 
un al ignement q u i , pour valoi r , do i t être approuvé par 
la députation permanente parce q u ' i l modifie l'assiette 
de la voie pub l ique , i l agit comme j u r i d i c t i o n en vertu 
d'une délégation de la l o i , sous le contrôle de l'autorité 
supérieure chargée de vei l ler , dans u n intérêt général, 
à la stricte observation d u plan d 'al ignement. 

Si la députation permanente n'avait pas le pouvoir 
de reviser la décision soumise à son approbat ion dans 
le cas susvisé, ainsi qu'elle a incontestablement le droit 
de le faire lorsqu'en matière de voi r ie communale , elle 
est saisie d 'un appel de la décision d u collège échevi-
na l , i l y aurait dans nos lois une incohérence difficile 
à expliquer et encore moins à jus t i f ier . 

7 6 . Lorsque la députation permanente est appelée à 
statuer sur une demande d'alignement le l ong de la 
grande voir ie comme juge d'appel de la décision du 
collège échevinal, par appl ica t ion de l ' a r t ic le 90, n° 7, 
de la l o i communale , les seules condi t ions qu'elle 

I puisse prescrire sont celles ayant pour bu t l 'observation 
d u plan d'alignement et la conservation de la voie 
publ ique . E l le n'a aucune compétence pour imposer à 
l'impétrant des condi t ions tendantes à garant i r la sécu
rité, la commodité ou la salubrité du chemin ; ces inté
rêts de police rent rant dans la compétence exclusive de 
l'autorité communale (Cass., 12 mars 1888, B E L G . J U I L , 
1888, co l . 842 (4) . 

Toutefois s i , en matière de grande voi r ie , le collège 
échevinal s'est abstenu de statuer sur la demande d 'a l i 
gnement, cas dans lequel la députation permanente 
pourra i t être appelée à connaître directement de 
l 'al laire, nous estimons qne, tou t en imposant au 
demandeur les condit ions propres à sauvegarder l'inté
grité de la voie publ ique et l 'observation des l imites 
que le p l an d'alignement l u i assigne, la députation 
permanente aurait le d ro i t de s t ipuler « qu,e son auto
r isat ion est donnée sans préjudice aux dispositions des 
règlements communaux sur les bâtisses, auxquelles 
l'impétrant aura à se conformer en érigeant ses cons
truct ions » . 

Lorsque la députation permanente statue comme 
juge d'appel.sur une demande d'alignement ou lorsque 
le collège refuse de ratifier la décision d u collège 
échevinal, entraînant une modif ica t ion à l'assiette de 
la voi r ie , l ' admin i s t r a t ion communale n'est pas rece-
vable à exercer contre sa décision u n recours au r o i . 

L 'ar t ic le 8 de la l o i du 1" ' février 1844 n'accorde ce 
recours qu'au propriétaire intéressé, et l ' a r t ic le 90, n°7, 
de la l o i communale , qu'aux personnes « q u i se c r o i 
raient lésées par les décisions de l'autorité communale.» 

1 1 en est de même des décisions que rend la députa
t i o n permanente en degré d'appel sur les demandes de 
bâtir le l ong de la voie publ ique : n i le collège, n i le 
conseil communa l ne puise, dans aucune disposi t ion 
légale, le d r o i t d'exercer u n recours auprès d u r o i 
contre l'arrêté de la députation permanente q u i , sur 
le recours d u propriétaire intéressé, s'est bornée à 
approuver les plans que le collège avait refusé de revê
t i r de son approbat ion. (Cass., 19 mars 1888,PAS. , 1888, 
1 , 1225.) 

7 7 . Dans les parties agglomérées des communes, les 
plans des bâtisses à ériger le l ong de la grande voir ie 
doivent être soumis à l 'approbat ion préalable d u col-

(3) B E L G . J U D . , igo3, eol. 7^2. 

(4) S E R E S I A . Droit de police, 11« G8; C a s s . , 28 a v r i l 1880 
( B E L G . . l u t . . , 1880. col. CSi); Cass.,21 octobre 1887 V B E L G . Jeu. , 
1888, col. 92G); M A R C O T T Y , u° 8 5 ( B E L G . J U D . , 189O, col. 6A)-

lège échevinal, et l 'ar t ic le 90, n° 8, de la l o i commu
nale l u i impose l 'ob l iga t ion de se prononcer dans la 
quinzaine à pa r t i r du dépôt du plan à l 'adminis tra
t ion communale.Si , à l ' expi ra t ion dece délai, le collège 
n'avait pas statué, l'intéressé n 'aurai t d'autre ressource 
que de signaler cette abstention à l'autorité provinciale 
et celle-ci, après une mise en demeure itérative, devrait 
charger un commissaire spécial de statuer en l ieu et 
place du collège échevinal et aux frais personnels de 
ses membres, par applicat ion de l 'article 88 de la l o i 
communale et de l 'ar t ic le 110 de la l o i provinciale . 

C'est à to r t que BORMANS estime que l ' inact ion ou le 
retard du collège donnerai t à l'intéressé le d ro i t d'agir 
en dommages-intérêts (5). Comme MARCOTTY le fait 
remarquer, le collège échevinal agit en cette matière 
comme autorité chargée d 'un service publ ic , et le p r i n 
cipe de la séparation des pouvoirs s'oppose à ce que les 
tr ibunaux exercent u n contrôle sur les mot i fs du 
retard ou du refus de statuer dont l'intéressé aurait à se 
plaindre. 

L'arrêté royal du 29 février 1836 n'est pas applicable 
aux travaux d'entretien et de conservation, tels que 
crépissages, peintures, rejointoyage des tui les, entre
tien des gouttières. C'est vainement que M . BORMANS 
objecte que ces menus travaux peuvent dissimuler des 
travaux confortal ifs . En cas de poursuite, ce serait aux 
tribunaux à apprécier si en fai t les travaux exécutés 
sans autorisation sont ou non confortat ifs . 

Du reste, i l résulte d u rappor t de la section centrale 
sur le projet devenu la l o i d u 1 e r février 1844, qu'en 
matière de voirie urbaine, le riverain n'a besoin d'au
cune autorisation pour exécuter à son immeuble t o m 
bant dans l 'al ignement de simples travaux d'entretien 
et l 'on serait très embarrassé de trouver une bonne 
raison pour démontrer que cette faculté n'existerait 
pas en matière de grande voir ie . 

7 8 . Par arrêt d u 12 mars 1888 (6) la cour de cassa
tion a décidé que la députation permanente, lorsqu'elle 
statue sur une demande tendant à transformer des con
structions se t rouvant à f ron t de la grande voi r ie , n'a 
pas le droi t de prescrire la suppression d'ouvertures de 
cave faisant saill ie sur la rue, dans le cas où ces ouver
tures n 'ont aucun rappor t avec les travaux projetés ; 
que, dès lors, l'impétrant ne contrevient pas à l'arrêté 
royal du 29 février 1836 en omettant de se conformer 
à pareille prescr ipt ion. 

La cour fait valoir que cet arrêté royal a pour unique 
objet d'empêcher que les r iverains puissent, par des 
constructions, plantations ou tous autres travaux, nu i re 
à l 'alignement et au nivel lement de la voie publ ique ; 
que, dès lors , la députation permanente ne peut, dans 
l'exercice des pouvoirs dont elle est investie en cette 
matière, stipuler des condi t ions étrangères aux intérêts 
spéciaux qu'elle a pour mission de sauvegarder. 

Mais i l nous paraît hors de doute : 1° que le gouver
nement, qui a la police de la grande voi r ie , peut en 
tout temps ordonner la suppression de ces ouvrages 
qui empiètent sur le domaine publ ic et 2° que le con
seil communal puise dans son pouvoir réglementaire de 
police, qui embrasse tout ce q u i intéresse la facilité et 
la sécurité de la voie publ ique , quelle que soit la voir ie 
à laquelle elle appartienne, le d ro i t d 'ordonner par 
mesure générale la suppression aussi b ien des caves 
que des marches d'escalier faisant saill ie sur la voie 
publique. 

La question s'est présentée pour des bornes ou 
chasse-roues existant en saill ie sur la grande voir ie à la 
porte d'un hôtel, et le propriétaire a été condamné poul
ies avoir maintenues en contravention à u n règlement 
de police local. 

7 9 . Bien que la police de la grande voir ie appartienne 
au gouvernement, les grandes routes, dans la traverse des 

(5) M"* 272 à 27.5. 

(li) B E L G . J U D . , 1888, col. 842. 

villes et des parties agglomérées des communes rurales, 
sont soumises aux règlements communaux pr is en exé
cut ion du décret des 16 et 24 août 1790, q u i impose à 
l'autorité communale le devoir de faire j o u i r les habi
tants des avantages d'une bonne police. 

C'est ce que la cour de cassation a rappelé par son 
arrêt du 30 mars 1868 (7). 

La cour invoque l 'ar t ic le 78 de la l o i communale et 
le décret susvisé q u i confie à la vigilance et à l'autorité 
des corps munic ipaux tou t ce q u i intéresse la sûreté 
et la commodité du passage « dans les rues, etc. » 

Le règlement adopté par le conseil communa l de 
Mons prohibai t le maint ien , le long de la voie publ ique 
en général, sans d is t inc t ion entre la grande et la petite 
voir ie , des bornes faisant saill ie sur le n u des façades 
et l 'on soutenait que pareille défense,en tant que visant 
la grande voir ie , excédait la compétence du conseil 
communa l . Pour écarter cet argument, la cour de cas
sation fait ressortir que les textes qu'elle invoque sont 
généraux, visent toutes les voies pub l iques ; elle signale 
les inconvénients qu i résulteraient de la l i m i t a t i o n de 
la p r o h i b i t i o n à la petite v o i r i e ; el le ajoute que le pou
voir réglementaire communal vise aussi bien les obsta
cles permanents que les embarras momentanés à la 
c i rcu la t ion , et que le d ro i t de police de la commune 
s'étend sur tout l'espace compr is entre les maisons q u i , 
de chaque côté, bordent la voie publ ique , y compris les 
t ro t to i r s . 

8 0 . L'arrêté royal du 29 février 1836 détermine dans 
quels cas les r iverains des grandes routes doivent s o l l i 
citer des autorisations pour bâtir, planter ou exécuter 
d'autres travaux « le long de ces routes » , mais cet 
arrêté, qu i donnait compétence à la députation perma
nente pour donner les autorisations et les alignements, 
a été modifié par l 'ar t ic le 90, n° 7, de la l o i communale, 
qu i charge le collège des bourgmestre et échevins de 
donner les alignements sous l ' approbat ion, pour la 
grande voir ie , de la députation permanente, approba
t i on q u i , depuis la l o i du 30 décembre 1887, n'est désor
mais requise que dans les cas où l 'al ignement donné 
modifie l'assiette de la voie pub l ique . 

Cet arrêté a été complété, en ce q u i concerne la répa
ra t ion des contraventions à ses prescriptions, par les 
articles 10 à 13 de la l o i d u 1 e r février 1844 sur la petite 
voir ie . 

On a contesté la légalité de cet arrêté et l 'on a sou
tenu q u ' i l avait été complètement abrogé par la dispo
s i t ion susvisée de la l o i communale, mais des lois for
melles chargent les corps adminis t ra t i fs de la gestion 
de la grande voir ie et spécialement des alignements qu i 
intéressent bien plus l'amélioration des voies publiques 
que la sûreté et la commodité de. leur passage. C'est ce 
que la cour de cassation a décidé par son arrêt d u 
7 décembre 1837 (8) ,dont voici les pr inc ipaux considé
rants : « le r o i investi d u pouvoir exécutif, fait les 
arrêtés nécessaires pour l'exécution des lois (art . 29 
et 67, Consl i t . ) ; la d i rec t ion , les dimensions et l 'a l igne
ment des grandes routes sont déterminés par les lois 
ou en vertu des l o i s ; l'arrêté du 29 février 1836 n'a 
d'autre bu t que d'assurer l'exécution de ces lois en 
einpêehantqu'on ne puisse, par des constructions, p lan
tations ou tous autres travaux, entreprendre sur la 
d i rec t ion , les dimensions et les alignements des 
routes » . 

D u reste, ce n'est que par une véritable exception 
que l 'ar t ic le 76, n° 7, de la l o i communale permet aux 
conseils communaux de prendre l ' in i t i a t ive de la con
fection de plans généraux d'al ignement de la grande 
voirie,dans la traverse des vil les et des parties agglomé
rées de communes rurales,et si l 'a r t ic le 90,n° 7,de cette 
lo i a modifié, quant à la compétence, l'arrêté royal d u 
29 février 1830, ce lu i -c i reste debout dans celles de ses 

(7) B E L G . J C D . , 18G8, eol. 574. 

(8) _ P A S , , à sa da te . 



disposit ions qu i imposent l ' ob l iga t ion de l 'a l ignement, 
ainsi q u ' i l résulte, au surplus, de l 'ar t ic le 1 4 de la l o i 
du 1 E R février 1 8 4 4 ( 9 ) . 

8 1 . L'arrêté royal de 1 8 3 G po r t e : « quiconque vou
dra construire , reconstruire , réparer ou améliorer des 
édifices, maisons, bâtiments, murs , ponts, ponceaux, 
aqueducs, faire des plantations ou autres ouvrages 
quelconques, devra.. . etc. » . 

Ces termes ne sont pas l imi ta t i f s mais, quelque abso
lus qu ' i l s soient, nous estimons avec S E R E S I A ( I O ) q u ' i l ne 
faut pas y comprendre les travaux qu i ne peuvent en 
r i en intéresser la viabilité du chemin ou l 'a l ignement , 
par exemple les travaux de conservation ou d'entretien, 
tels que le crépissage et la peinture des façades, le 
rejointoyage des tui les, les réparations aux clôtu
res, etc. 

Tel n'est pas l'avis de BOBMANS ( 1 1 ) q u i objecte que 
ces menus travaux pourraient dissimuler des travaux 
confortatifs . 

Or, en matière de voi r ie urbaine, où le r ivera in est 
assujetti à des obligations plus étroites qu'en matière 
de grande voir ie , i l résulte du rappor t de la section 
centrale sur la lo i du l ' T février 1844, que le r ivera in 
n'a besoin d'aucune autorisat ion pour exécuter, à des 
bâtiments tombant dans l 'al ignement, de simples t r a 
vaux d'entretien, et l 'on chercherait en vain une bonne 
raison pour démontrer q u ' i l n 'aura i t pas le même 
dro i t en matière de grande voir ie . L 'objec t ion de 
BOIIMANS « que ces travaux pourraient dissimuler des 
travaux plus impo i t an t s et que l ' admin i s t ra t ion do i t 
être rniseàmême de les prévenir», estsans portée, ci 'r si 
le r iverain effectue des travaux confortat ifs , l 'adminis
t ra t ion fera constater et réprimer la contravention,mais 
la possibilité de celle-ci ne permet pas d'étendre les 
termes de l'arrêté au delà de son bu t et de son esprit. 

8 2 . Les travaux visés dans l'arrêté de 1 8 3 6 sont ceux 
exécutés à des bâtiments situés « le long des grandes 
routes » . 

Que faut- i l entendre par ces mots? 
Cela veu t - i l dire que si le t ravai l ne se rapporte pas 

à une construct ion existante ou à ériger sur la l i m i t e 
séparative de la route, en bordure de cel le-ci , l ' au to r i 
sation n'est plus requise, ou bien l'arrêté a- t- i l cette 
portée que tout travail exécuté à n ' impor te quelle dis
tance de la route mais sur une propriété qu i y touche, 
doi t faire préalablement l 'objet d'une autor isat ion et 
d 'un alignement? 

C'est dans ce dernier sens que se prononce la j u r i s p r u 
dence ( 1 2 ) . 

La question est grave et d 'un intérêt prat ique consi
dérable. 

Sa solut ion soulève de grands doutes que DE BROUC-
KKUE et TIELEMANS exposent dans leur répertoire 
(V° Alignement, § I I I , n° 1 ) . En effet, quand i l n'existe 
pas de plan général d 'alignement, le collège éclievinal 
est tenu de prescrire pour l 'a l ignement d'une construc
t i o n déterminée, la l i m i t e séparative de la voie publ ique 
et, quand i l existe un pareil p lan, le collège est tenu de 
s'y conformer lo r squ ' i l statue sur une demande d 'a l i 
gnement. Or, quand le r ivera in demande à bâtir en 
retraite, à 5 , 1 0 , 1 5 ou 2 0 mètres de la route, c'est-à-dire 
au delà de la l i m i t e actuelle ou de la l i m i t e décrétée de 
la route, comment peut-on l 'astreindre à demander u n 
alignement que le collège n'a pas le d ro i t de l u i 
donner ? 

Le collège ne pouvait donc accuei l l i r la demande de 

(()) Conf. G l R O N , Droit nilm., n » S38. Contra: L o u i s J l A -
J I A N D K , dans lo journa l Le Palais, du i5 février 1882. 

(10) Droit de pot ire, p. 79. 
(11) De l'alignement, loe. cit. 
(12) t'as*., 18 mai 18H8 I ' .E I .O . . Ic i ) . . 1868, col. 829) ; eass , 

7 février 1870 H K U Ï . .lui) . 1870, col. :{(55). Contra : jugement 
du juge de paix de Y i c l s a i m , du i5 décembre 1879 
V A S . ' , 1880, I I I , :îi2). 

bâtir à la distance projetée, et cependant on ne peut 
soutenir qu 'une parcelle de terre pour ra i t sans indem
nité être frappée de la servitude non œdi/icandi dans 
toute sa profondeur. 

Ce système est pur arbi t ra i re , car où s'arrête la ser
vi tude? quand cesse-t-on de devoir demander l 'al igne
ment ? Si , derrière une parcelle de 3 mètres de pro
fondeur, je veux bâtir sur une autre parcelle, j'échappe 
à toute formalité, tandis que je devrai sol l ic i ter une 
autorisat ion et u n alignement pour bâtir à 3 0 et 
à 4 0 mètres de la route, du moment que la parcelle sur 
laquelle je veux bâtir confine à la route . Est-ce que 
cela est raisonnable et j u r i d i q u e ? 

Dans ce système, les mots le long des grandes routes 
n 'ont aucun sens précis. 

La cour de cassation ( 1 3 ) c ro i t résoudre la dif
ficulté en disant que « s i l'arrêté d u 2 9 février 1 8 3 6 ne 
détermine par l'extrême l i m i t e jusqu'où s'étend la 
servitude non œlificandi, la fixation de cette l i m i t e con
stitue néanmoins u n acte de pure admin is t ra t ion et 
q u ' i l n 'appart ient qu'à l'autorité adminis t ra t ive de 
décider à quelle distance de la voie pub l ique l ' au to r i 
sation préalable n'est plus de r igueur » . 

Cet arrêt a été rendu sur les conclusions de M . l'avo
cat général CLOQUETTE. « Soutenir , d i sa i t - i l , que le juge 
a le d ro i t de décider selon le cas qu'une construcl ion 
est ou n'est pas le l ong de la route, c'est amener la 
confusion des a t t r ibut ions du pouvoir admin i s t ra t i f et 
d u pouvoir jud ic ia i re ; dans ce système, l 'al ignement 
des routes n'est p lus de la compétence exclusive du 
pouvoir adminis t ra t i f , puisque les t r ibunaux seraient 
appelés à juger d u mérite des mesures adoptées par 
l ' adminis t ra t ion en matière de voi r ie . » 

Certes, c'est à l ' admin is t ra t ion , et à elle seule q u ' i l 
I appartient de donner les alignements, mais c'est la lo i 

et non l ' adminis t ra t ion qu i détermine dans quels cas 
l 'al ignement doi t être demandé et obtenu et i l s'agit 
précisément de savoir si le r ive ra in , q u i a bâti en dehors 
de l 'a l ignement en laissant u n espace l ib re entre la 
route et sa construct ion, était tenu d'en faire la 
demande. Dès lors , s ' i l est pour su iv i , le t r i b u n a l en 
l 'acquit tant ne peut pas juger d u mérite d'une mesure 
que l ' admin is t ra t ion n'a pas prise n i pu prendre, puis
que nous supposons qu 'on ne l u i a r i en demandé. 
Dans cette hypothèse, le pouvoir jud ic ia i re tranche, à 
notre avis, une question de propriété privée, une ques
t i o n de servitude. 

Ajoutons , à l 'appui de notre o p i n i o n , que précisé
ment parce q u ' i l s'agit de servitude, i l faut interpréter 
rigoureusement l'arrêté royal dont i l s'agit. 

Pour just i f ier la théorie a rb i t ra i re et an t i ju r id ique 
que nous combattons, on argumente, en désespoir de 
cause, des termes de l 'ar t ic le 5 4 4 du code c iv i l q u i définit 
la propriété... « pourvu qu 'on n 'en fasse pas un usage 
prohibé par les lois ou par les règlements » , mais CLOES 
et BONJEAN ont perdu de vue que c'est précisément la 
portée des règlements qu i se trouve être i c i en contes
ta t ion. 

On d i t encore que, sans cette res t r ic t ion à l'exercice 
du d r o i t de propriété, les grands travaux d'utilité 
publ ique et les embellissements seraient impossibles ? 

Cet argument n'est guère plus sérieux que les autres. 
Ou b ien i l y a u n p lan d'alignement et la construct ion 
est en retraite sur cet .alignement. Dans ce cas, on ne 
voit pas en quoi elle peut entraver les travaux de 
l'a I m i n i s t r a t i o n . E t s ' i l n 'y a pas de plan d 'al ignement, 
r ien n'empêche l ' adminis t ra t ion d'en adopter u n , mais 
même, danscette seconde hypothèse, ce p lan grèvera-t-il 
les fonds tombant hors de la l i m i t e nouvelle adoptée 
pour la rou ' e ? 

Les mêmes auteurs q u i , on celte matière, se mont ren t 
si peu soucieux du dro i t de propriété, enseignent 
qu'une rue décrétée par un plan d'alignement, mais qu i 

(i3) Arrêt du 7 février 1870 ( B E L G . .lui)., 1870, col. 3 6 5 ) . 

n'a pas encore été réalisée, ne grève pas les propriétés 
qu'elle doit traverser de la servitude de l 'al ignement (ce 
que nous n'admettons d 'ai l leurs pas), mais n'est-ce pas 
une flagrante contradict ion? 

M. MARCOTTY (BELG. J U D . , 1 8 9 6 , co l . 1 1 5 5 ) signale que 
le Conseil d 'Etat de France admet que les constructions 
en retraite sur l 'a l ignement ne sont pas soumises à auto
risation, tandis que la cour de cassation de France est 
d 'un avis contraire . 

Quant à l u i , i l estime q u ' i l faut toujours l 'autorisa-
sion dès que la propriété sur laquelle on veut bâtir est 
riveraine de la route, parce que l'arrêté de 1 8 3 6 ne vise 
pasuniqu ment«les constructions jo ignant les routes » , 
commeJe faisait l'arrêt du Conseil de 1 7 6 5 qu ' invoque 
le Conseil d 'Etat de France — et pour les mot i fs invo
qués par notre cour de cassation. 

M. GIRON (n° 3 3 9 ) soutient que l'arrêté royal d u 
2 9 février 1 8 3 6 a impl ic i t ement consacré la même 
doctrine, en assujettissant à l 'autorisat ion préalable tous 
les travaux exécutés le long des grandes routes, quand 
même ils ne jo indra ien t pas ces routes. 

D'après l u i , les parcelles jo ignant les grandes routes 
sont grevées dans toute leur profondeur de la servi
tude l'égale empêchant les propriétaires d'y élever, sans 
autorisation, des constructions qu i seraient de nature à 
faire obstacle à l'amélioration éventuelle de la voie 
publique. Sur quoi repose cette d is t inc t ion et q u i déci
dera de la nature des constructions à ce point de vue? 

C'est la théorie de l'arrêt du 7 février 1 8 7 0 rencon
trée plus haut et à laquelle i l nous est impossible de 
souscrire (voir la dissertation que nous avons consacrée 
à celte question dans la B E L G . JUD. , 1 9 0 7 , col . 6 2 5 et 
suiv.). 

M. CÉLESTIN MORIN ( Voirie, De l'alignement ; Paris, 
1 8 8 8 , p. 4 3 ) d i t « que la demande en autorisat ion de 
bâtir n'est obl igatoire le long des voies publ iques 
qu'autant que les bâtiments et constructions doivent 
toucher à la l i m i t e de ces voies » (nombreux arrêts). 

MM. DE BROUCKERE et TIELEMANS, après avoir rappelé 
un arrêt du Conseil d'Etat de France q u i tranche la 
question en faveur du propriétaire q u i bâtit en arrière 
de l 'alignement, ajoutent : 

« Mais i l ne faut pas confondre les alignements rela
tifs aux constructions en pleine campagne avec ceux q u i 
sont exigés pour bâtir ou réparer dans lintérieur des 1  

villes. Dans les vil les, la sûreté, la salubrité publ ique , 
la commodité du passage exigent q u ' i l n 'y ait n i enfon
cement, n i saillies q u i faci l i tent aux malfaiteurs les 
moyens de se cacher et occasionnent des accidents. 
Aussi, l 'art icle 5 3 du décret du 1 6 septembre 1 8 0 7 
suppose-t-il le d ro i t de contraindre les riverains à 
avancer leurs constructions jusque sur la l i m i t e de 
la voie publ ique, toutes les fois qu ' i l existe des plans 
généraux d'alignement dressés à l'avance, sans dist inc
t ion si les rues appartiennent à la grande voir ie ou à la 
voirie urbaine. » 

Mais pour obvier aux inconvénients pouvant résulter, 
au point de vue de la sécurité de la voie publ ique , des 
constructions érigées dans les agglomérations urbaines 
en retraite sur l 'al ignement, pas n'est besoin de faire 
violence au texte de l'arrêté royal de 1 8 3 6 , n i aux p r i n 
cipes que nous invoquons pour just i f ier notre o p i n i o n , 
car i l est incontestable que le conseil communa l puise 
dans son pouvoir de police le d r o i t d ' imposer la clô
ture de l'espace resté l ib re entre l a construct ion et la 
voie publ ique. 

8 3 . L'arrêté royal du 2 9 février 1 8 3 6 ne s'applique 
qu'aux travaux faits le long des grandes routes, c'est-
a-dire sur la propriété privée jo ignant la voie pub l ique 
telle qu'elle est, ou telle qu'elle doi t devenir par suite 
du plan d'alignement. (Cass., 1 8 mai 1 8 6 8 , BELG. JUD. , 
1868 , col . 8 2 9 . ) Donc, on ne pourra i t , sous prétexte 
dalignement, imposer aux riverains certains ouvrages à 
efiectuer par eux sur la voie publ ique, par exemple, 
construire u n t ro t to i r , faire disparaître une sai l l ie . Ce 

sont là des mesures de police administrat ives incom
bant au r o i et, dans les villes et parties agglomérées 
des communes rurales, à l'autorité communale . 

Cette question est indépendante de celle de savoir si 
l 'on ne peut pas imposer aux r iverains, en tout o u en 
partie, la dépense de la const rucl ion des t ro t to i r s , à 
t i t re de charge communale. 

La jur isprudence tranche cette question affirmative
ment . * 

8 4 . L 'al ignement des plantat ions est soumis à une 
législation spéciale. I c i , la zone de servitude a six mètres 
de profondeur , aux termes de l 'ar t icle 5 de la l o i du 
9 ventôse an X I I I . 

D'après le décret d u 1 6 décembre 1 8 1 1 , les planta
t ions à faire par les riverains le long des grandes routes 
doivent être faites au moins à la distance d 'un mètre d u 
b o r d extérieur des fossés (art. 9 0 ) , mais de là ne résulte 
pas qu 'on peut planter sans autorisat ion à une distance 
plus grande. (Cass., 2 4 janvier 1 8 7 0 , B E L G . JUD. , 1 8 7 0 , 
col . 1 7 2 . ) 

Dans la zone de six mètres, l 'al ignement pour planter 
doi t être obtenu. 

C'est au collège-échevinal q u ' i l incombe de l'accor
der. Le n° 7 de l 'a r t ic le 9 0 de la l o i communale est 
général, i l s 'applique aussi bien aux plantations qu'aux 
constructions. I l faut assimiler les haies aux arbres. 
Elles doivent être autorisées. 

8 5 . L 'ar t ic le 1 E R de l'arrêté royal du 2 9 février 1 8 3 6 
porte que ce lu i q u i veut faire des travaux le long des 
grandes routes, doi t non seulement y être autorisé mais 
encore se conformer aux condi t ions et suivre les aligne
ments q u i l u i sont prescrits. Ces condit ions sont de 
deux natures : Les unes tendent à empêcher les usurpa
tions ou les saillies sur la voie pub l ique ; les autres peuvent 
être imposées en vertu de règlements de police communaux, 
mais pour autant toutefois qu'elles intéressent la po
lice proprement di te , c'est-à-dire la sécurité, la salu
brité et, la conservation de la voie pub l ique . A i n s i , le 
conseil communal peut réglementer la hauteur maxima 
des maisons ( 1 4 ) , les matériaux qu 'on y emplo i ra , l e sys
tème d'écoulement des eaux pluviales, mais le conseil 
communa l ne pour ra i t imposer des charges dans u n 
simple but de prospect, d'embellissement, par exemple 
des tui les d'une couleur déterminée, une hauteur m i -
n ima . 

8 6 . Cependant, la jur isprudence admet que si un 
conseil communal est incompétent pour arrêter, en 
matière de plans de bâtisse, des dispositions réglemen
taires ayant pour objet exclusif l 'embellissement de 
tout ou partie de l'aggloméré d'une commune, i l n 'en 
résulte po in t que le collège échevinal ne pour ra i t se 
déterminer par un but d'embellissement dans les déci
sions q u ' i l est appelé à prendre en exécution de l 'ar
t ic le 9 0 , n° 8 , de la lo i communale , q u i charge ce col
lège de l 'approbat ion des plans de bâtisse à exécuter par 
les par t icul iers tant pour la petite que pour la grande 
voi r ie et dont nous allons nous occuper. A u contraire, 
d i t -on , ce texte, par la généralité de ses termes, permet à 
ce collège d'apprécier « à tous les points de vue » les 
plans des constructions à élever le long de la voie pu 
bl ique, et i l peut ainsi écarter ceux q u i ne l u i paraissent 
point réunir les condi t ions voulues sous lo rappor t de 
la beauté, de l'aspect ou attacher à l 'approbat ion de 
ceux q u i l u i sont soumis les réserves q u ' i l juge néces
saire de st ipuler pour réaliser ces condit ions. (Voir Ex
posé de la s i tuat ion de la province de la Flandre o r i en 
tale pour l'exercice 1 8 7 3 , p . 2 7 4 . ) 

Nous ne saurions partager cette manière de voi r . On 
ne saurait admettre qu'en celte matière, le collège aurai t 
des pouvoirs plus étendus que le conseil communa l . 

Cette théorie tend à aggraver dans une propor t ion 
exorbitante la servitude de voir ie et à l'étendre au delà 

(i4) Cass . , 27 mars 1899 ( K E L I ; . J U D . , 1899, col. 674;. 



des intérêts qu'elle a pour but de sauvegarder. Si cette 
théorie devait prévaloir, le collège aurai t le d r o i t d ' i m 
poser les dimensions, l'espacement des portes et fenê
tres, le style des façades et l ' on se demande jusqu'où 
pourraient aller ses exigences! 

En fait,les adni inis t ra t ionscommunales interviennent 
parfois par des subsides pour déterminer le proprié
taire à donner à ses constructions un cachet plus artis
t ique ou mieux en rappor t avec l'esthétique de la rue 
ou de la place publ ique , et, quand elles vendent des 
terrains à bâtir, i l arrive souvent que, dans les mêmes 
vues, elles imposent aux acquéreurs comme condit ions 
de la vente, l ' adopt ion d 'un plan de façade. 

8 7 . Le par t icul ier q u i veut bâtir le l ong de la voie 
publ ique doi t non seulement obtenir l 'autorisat ion et 
l 'a l ignement et se conformer aux condit ions y attachées, 
i l faut, en outre, comme i l est rappelé ci-dessus, que le 
collège éehevinal approuve les plans de la bâtisse q u ' i l 
se propose d'édifier, ce, aux termes de l 'ar t icle 90, n" 8, 
de la l o i communale . 

Si le collège peut exiger des modifications à ce p lan , 
ce ne peut être que dans l'intérêt de la sécurité et de la 
salubrité publ ique. D'où cette conséquence que. c'est le 
plan de la façade et celui qui i nd ique la disposit ion 
de l'égout, de la fosse d'aisances et des puits d'eau de 
source q u i seuls doivent faire l 'objet de l'examen d u 
collège,celui-ci n'ayant r ien à voi r à la d i s t r i bu t ion et à 
l'aménagement intérieur de la const ruct ion, à moins 
q u ' i l ne s'agisse d'enclos ou d'habitations ouvrières 
régis par des règlements communaux spéciaux. 

8 8 . Le collège éehevinal, étant compétent pour sta
tuer sur les plans des façades des maisons à ériger même 
le long de la grande voir ie , peut autoriser aussi des 
modifications et des restaurations aux façades des con
structions existantes. 

L 'adminis t ra t ion des ponts et chaussées le conteste 
malgré les termes généraux de la disposi t ion de 
l 'ar t ic le 90, n" 8, de la l o i communale . El le objecte que 
si l 'on peut, sans son autorisat ion, modifier les façades 
des maisons longeant la grande voir ie , on pourra à son 
insu établir des saillies, des soupiraux de cave et même 
exécuter des travaux confortatifs à des constructions 
sujettes à reculement. C'est faire, croyons nous, le 
procès à la l o i : La possibilité de ces contraventions ne 
change pas le dro i t aussi longtemps que la l o i commu
nale ne sera pas modifiée sur ce po in t . 

Or, les travaux préparatoires de cette l o i et no tam
ment le rappor t de M . B . DUMORTIER sur le premier 
projet (p. 117) ne laissent aucun doute sur la volonté 
d u législateur d'abandonner ces questions, que le rap
por teur proclamai t d'intérêt essentiellement local , à la 
décision du collège des bourgmestre et échevins. 

Voic i comment s'exprime le rapporteur au sujet d u 
n° 8 de l 'art icle 90 : « Nous proposons ic i sous le 
numéro 6 une s t ipulat ion (.sic) q u i a pour objet d 'a t t r i 
buer au collège dos bourgmestre et échevins l 'approba
t i o n des plans de bâtisse sur les rues de petite et de 
grande voir ie . Cette disposi t ion est nécessaire quant à 
la petite voir ie et on ne veut pas que le conseil soit 
chargé de cet objet d'exécution. Quant << '<a grande 
voir ie ,nous avons pensé q u ' i l convenait de l 'assimiler à 
l 'autre et que ce ne peut être que par abus que des 
employés étrangers à l ' admin is t ra t ion communale sur
vei l lent cette part ie . Ce poin t est un objet d'intérêt 
exclusivement local et qu i doi t être laissé aux a d m i 
nistrat ions communales ».(Doc. pari., Ch. des représ., 
séance du 23 j u i n 1834, p . 117.) 

Déjà MM. DE BHOUCKEUE et TIELEMANS (15), après avoir 

rappelé l 'ar t ic le 50 du décret du 14 décembre 1789, 
l 'ar t ic le ,'i du t i t r e X I de celui des 10-24 août 1790 et 
l 'ar t icle 40 du décret des 19-22 j u i l l e t 1791, ajoutaient 
cette observation que : 

« La conséquence immédiate de ces dispositions fu t 

0 5 ) Hop., V" ISàlisses de particuliers, p. iù\z. 

que les mesures à prescrire relativement à la construc
t i on des bâtiments, en tant que cette construct ion inté
resse la salubrité, la sûreté et la commodité d u passage 
dans les rues, places et autres lieux publ ics , purent 
émanera l 'avenir des adminis t ra t ions communales. 

« Ce pr inc ipe est absolu ; peu impor t e que les bâti
ments bordent les grandes routes, les routes p r o v i n 
ciales, les traverses des vil les, les rues, places, quais et 
autres chemins pub l i c s ; la l o i ne dist ingue pas entre le 
petite et la grande voir ie comme elle fait en matièra 
d'al ignement. Et elle ne devait pas dist inguer, car la 
sûreté des habitants, la salubrité publ ique , la commo
dité d u passage dans les rues sont, par leur nature 
même, et dans toutes les localités, des objets de. police 
qu i ne peuvent être confiés qu'à des magistrats tou
jours présents aux Jieux de const ruct ion, à l'autorité 
q u i a seule mission de procurer à ses administrés immé
diats tous les avantages d'une bonne police » . 

8 9 . Si le collège, appelé à statuer sur les plans de 
bâtisse soumis à son approbat ion , ne doi t , en général, 
se préoccuper que de la sécurité de la voie publ ique et 
de sa salubrité,et s i , pour ce mot i f , i l ne doi t approuver 
(pie le plan de la façade et veil ler à ce que les égouts, 
fosses d'aisances et puits soient établis à la distance et 
dans les condit ions fixées par le règlement sur les 
bâtisses, i l en est autrement l o r s q u ' i l s'agit de la 
construct ion d'enclos ou batail lons carrés, ou de 
simples maisons ouvrières dont la cons t ruc t ion est 
régie par des règlements de police spéciaux,à l'observa
t i on desquels le collège, do i t tenir la m a i n et dont nous 
traiterons au chapitre de la voir ie urbaine . 

9 0 . A u x termes de l 'ar t ic le 90,n°7, de la l o i c o m m u 
nale, le collège do i t , en donnant des alignements, se 
conformer, lorsqu' i l en (xiste,mx plans généraux adop
tés par l'autorité supérieure. 

Mais que do i t - i l faire l o r s q u ' i l n'en existe pas? Doi t - i l 
se conformer à Ja possession actuelle ou p e u t - i l con
t ra indre le r ivera in à reculer sur sa propriété ou à k 

avancer sur la voie publ ique? 
Cette question, q u i se présente pour la petite voi r ie 

comme pour la grande, est controversée et cependant la 
solut ion ne saurait être douteuse. 

Pour soutenir que le collège éehevinal peut, dans les 
alignements part icul iers q u ' i l est appelé à donner en 
matière de grande voi r ie sous l 'approbat ion éventuelle 
de la députation permanente, s'écarter de la possession 
actuelle, on argumente des termes du n" 7, art icle 90, et 
l 'on d i t que « ce n'est que pour autant q u ' i l existe u n 
plan général que le collège est lié dans la col la t ion de 
l 'a l ignement » . 

C'est faire d i re à la l o i une puérilité : le collège ne 
peut se conformer à un plan qu i n'existe pas et i l n'est 
pas moins évident que s ' i l existe, le collège ne peut s'en 
écarter. La loi a donc vou lu di re autre chose. El le a 
voulu rappeler la législation antérieure q u i , dans le cas 
supposé, imposait comme base de l 'a l ignement l 'an
cienne possession. 

E n l'absence d 'un plan général d'al 'gnement, i l ne 
peut être prescrit aux riverains d'autres alignements 
que la l igne séparative de la voie publ ique et de leur 
propriété. (Contra : BOIIMANS, n° 61.) 

L'art icle 76, n° 7, de la l o i communale réserve au 
conseil communal seul, sous l 'approbat ion du r o i , le 
d r o i t d 'apporter des modifications à l'état de la voi r ie ; 
l 'ar t icle 90, n° 7, de la même l o i , en chargeant le co l 
lège éehevinal des alignements de la grande voi r ie , n'a 
pas dérogé à ce pr incipe n i attribué au d i t collège le 
d r o i t de procéder par voie indirecte à l'élargissement 
total ou par t ie l , ou à la rectification des voies de com
munica t ion , mais le législateur a eu simplement pour 
but d'assurer, d'une part, l ' appl icat ion régulière des 
plans généraux lo r squ ' i l en existe et d'empêcher, 
d'autre part , en l'absence de tou t plan d'alignement, 
qu ' i l ne se commette, à l 'occasion des reconstructions, 

des empiétements sur l a voie publ ique tel le qu'elle 
existe (16). 

On nous oppose u n arrêt de la cour de cassation du 
6 j u i n 1870. ( B K L G . JUD. , 1870, co l . 810.) 

I l résulte de cet arrêt que l 'on est obligé de deman
der l 'al ignement même lo r squ ' i l n'existe pas de plan 
général et que, sous ce rappor t , la lo i du 1 e r février 181-4 
sur la petite voirie n'a pas modifié la lo i communale. 

Mais cet arrêt ne d i t pas d'une façon positive que le 
collège aurait le dro i t , en l'absence d 'un plan, de s'écar
ter de la possession actuelle : i l se borne à dire que si 
le par t icul ier se c ro i t lésé, i l peut se pourvoi r contre la 
décision du collège et recourir au besoin aux t r i b u 
naux. 

C'est dans le réquisitoire de M . l'avocat général Ci.o-
QUETTE, q u i a précédé cet arrêt, que nos contradicteurs 
croient trouver de bonnes raisons à l 'appui de leur sys
tème : Le but de la l o i serait manqué, d i t - i l , s i , parce 
q u ' i l n'existe pas de p lan , les r iverains pouvaient bâtir 
comme ils l'entendent. » 

Mais qu'est-ce q u i empêche l ' adminis t ra t ion de sor t i r 
de son inact ion et d'arrêter immédiatement un plan 
général? 

C'est à tor t qu 'on argumente d u danger auquel ce 
système expose les finances communales, car le r ive ra in 
peut réclamer contre la décision d u collège. 

Et si le r ivera in ne réclame pas contre les fantaisies 
du collège, la caisse communale sera-t-elle tenue d'en 
subir les conséquences? Est-ce que cela est sérieux? I 

Enfin, peut-on admettre que la commune puisse être 
obligée d'exproprier un terrain sujet à reculement sans 
un décret royal préalable, ou tout au moins sans une 
autorisation de l'autorité compétente ? 

Du reste, ce ne sont pas seulement les finances com
munales q u i soient intéressées, i l y a u n autre côté de 
la question plus sérieux : si le collège peut faire reculer 
aujourd 'hui Pierre, u n autre collège pourra faire avan
cer son voisin Paul et on pourra aboutir à des sinuosi
tés et à des encognures déplorables. M . MARCOTTY (BELG. 

Jeu., 1895, c o l . 1241 et suiv.) partage notre manière de 
voir. 

9 1 . Aux termes de l 'ar t ic le 90, n° 8, le collège éehe
vinal est tenu de se prononcer endéans la quinzaine 
sur les plans de bâtisse à exécuter par les part icul iers 
tant pour la grande que pour la petite voi r ie . Mais cette 
disposition est sans sanction, et n i la l o i communale n i 
l'arrêté royal d u 29 février 1836 ne fixe u n délai pour 
le collège ou la députation permanente, pour statuer 
sur la demande d'al ignement en matière de grande 
voirie. 

Nous verrons que pour la petite voir ie le r iverain 
peut, après certaines formalités, lever la servitude non 
œdi/icandi dont son fonds sujet à retranchement est 
grevé, mais r i en de pareil n'existe en matière de grande 
voirie et le par t icul ier , même après avoir infructueuse
ment mis les autorités publiques en demeure de. se pro
noncer, s'expose à des poursuites s ' i l passe outre avant 
d'avoir obtenu l 'al ignement et l 'approbat ion de ses 
plans (Cass., 1 e r j u i n 1868, B E L G . JUD. , 1808, co l . 783). 

Pour combler la lacune existante à cet égard dans 
la législation, M . LIMPKNS a déposé au Sénat, en séance 
du 22 mars 1899 (Doc. pari., p. 41), une proposi t ion 
de lo i étendant à la grande voir ie , la disposit ion de 
l'article 7 de la l o i du 1 e r février 1844 sur Ja petite 
voirie. Mais aucune suite ne parait avoir été donnée à 
cette proposi t ion. 

Le part icul ier lésé par 1\ rb i t ra i re , la négligence ou 
l ' incurie des adminis t ra t ions publiques, n'a, dans l'état 
actuel de la législation, d'autre ressource que d ' in
tenter une action en dommages-intérêts pour répara-

( i G ) D a n s n o t r e sens: J>K B R O I V K K R E et T n : t . I : \ I . \ N S , Uép., 
\° Alignement, pp . 07 et .suiv. .Mais ce l l e autorité est 
p u r e m e n t théorique, car ces au t eu r s o n t écrit l e u r a r t i c l e 
avant la l o i c o m m u n a l e et l a l o i de 1844. 

t i o n d u préjudice causé par la faute de ces admi 
nistrateurs, faute dont , selon nous, i l s seraient 
personnellement responsables. ( A r g . des art . 1382 et 
suiv. du code c iv i l . ) 

La commune, la province, les adminis trat ions 
publiques, en général, ne peuvent être c iv i lement 
responsables des manquements, de la par t de leurs 
agents et fonctionnaires, à leurs devoirs professionnels 
ou par des fautes par eux commises en les accom
plissant. 

9 2 . La demande d'alignement et de bâtir do i t t o u 
jours émaner du propriétaire, même lorsque le fonds 
r iverain est grevé d 'usufru i t o u lorsque c'est le fermier 
ou locataire q u i veut bâtir. 

Si c'est un tiers q u i plante ou bâtit, i l faut d i s t in 
guer s ' i l agit avec ou sans le consentement du proprié
taire. 

Si c'est du consentement de ce dernier, le proprié
taire sera évidemment passible de la peine au même 

I t i t re que l 'auteur du t rava i l , et le t r i b u n a l pourra 
ordonner la démolition de ce q u i aura été fai t sans 
autorisation ou contrairement aux condit ions de l 'au
tor i sa t ion . Que si le tiers a planté ou bâti à ïijisu ou 
sans le consentement d u propriétaire, celui-ci sera 
nécessairement m i s hors de cause au p o i n t de vue de 
la répression de la contravention, mais le t r ibuna l ne 
pour ra - t - i l plus ordonner la démolition des ouvrages 
illégalement établis ? C'est ce qu 'on soutient sous pré
texte que ces ouvrages, par leur incorpora t ion, sont 
devenus la propriété du propriétaire mis hors de cause, 
mais la jur isprudence n'a pas admis ce système q u i 
rendrai t i l lusoires les dispositions relatives aux aligne
ments, pu i squ ' i l suffirait, pour rendre les démolitions 
impossibles, de faire construire ou planter par u n tiers 
dont la connivence pourra i t échapper à toute preuve. 

——— 

CHAPITRE I V . 

Dtî LA GRANDE VOIRIE PAR TERRE. 

Des contraventions, des poursuites et de la réparation. 

9 3 . Les contraventions en matière de grande voi r ie 
sont constatées par des procès-verbaux, dressés p a r l e 
fonct ionnaire chargé de la police locale, les commis
saires de police, les gardes champêtres, la gendarmerie, 
les fonctionnaires des ponts et chaussées, les ? genis de 

•la navigation et les fonctionnaires de l ' adminis t ra t ion 
des chemir.s de. fer dûment assermentés comme officiers 

1 depolicejudieiaire(16/m') . A ins i , lorsque, par une fausse 
manœuvre, un capitaine de navire caïue des avaries à un 
pont, une estacado, une écluse, ce fait , cons t i tu t i f 
d'une contravention de grande voir ie , sera constaté par 
le capitaine du port , le commissaire mar i t ime , etc. 

Les procès-verbaux doivent être affirmés, soit devant 
le juge de paix, soit devant le bourgmestre ou celui q u i , 
par délégation, r e m p l i t les fonctions d'oflicier de police 
jud ic ia i re , mais aucune l o i ne fixe le délai endéans 
lequel l 'aff irmation do i t se faire en cette matière. 

L'aff irmation est une déclaration de sincérité attestée 
par le serment du rédacteur du procès-verbal. 

Celui-ci, régulièrement dressé, et allirmé, fait foi en 
justice jusqu'à preuve contraire, mais i l peut y être sup
pléé par tous autres moyens de d ro i t et notamment par 
témoins. 

9 4 . Quelle est la j u r i d i c ' i o n contenlieusc compétente 
en matière de grande voirie ? 

Cette' question s'est présentée à l'occasion d'une 
poursuite au sujet d'une contravention à fa police du 
roulage. El le a été résolue en faveur de la j u r i d i c t i o n 
o rd ina i re , par u n arrêt du 29 mars 1833, par lequel la 
cour de cassation a décidé que la j u r i d i c t i o n adminis-

(iGbis) V o i r a r t . !<••'• d e l à l o i d u ÎUJ floréal an X . 
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t rat ive, même dans les cas où elle a été créée par une 
l o i , comme dans l'espèce, a été abrogée par la Consti
tu t ion , sauf en ce q u i concerne les contestations ayant 
pour objets des droi ts pol i t iques , telles que celles rela
tives aux imposi t ions publiques. 

« 11 résulte, porte entre autres cet arrêt, du rappro
chement des articles 30, 92, 93, 94 et 134 de la Consti
t u t i o n , que le Congrès nat ional , en traçant la démarca
t ion des différents pouvoirs , a vou lu res t i tuerau pouvoir 
jud ic ia i r e toutes ses véritables a t t r ibut ions et faire 
disparaître les divers empiétements successivement 
in t rodu i t s au prof i l du pouvoir adminis t ra t i f , entre 
autres en matière de grande voir ie , par les lois et 
décrets émis à par t i r du Consulat.. . Le pouvoir consti
tuant a vou lu , hors les cas où i l a jugé le contraire 
absolument indispensable, faire disparaître ces anoma
lies en législation et cette confusion de pouvoirs , q u i 
transformaiei t sans nécessité une admin is t ra t ion en 
juge au mépris de la règle q u i veut que les juges soient 
inamovibles . . . » 

9 5 . Les contraventions en matière de grande voir ie 
sont punies des peines comminées par la l o i générale 
du 0 mars 1818. 

La question de savoir si cette l o i est applicable aux 
contraven lions prévues par la l o i d u 29 floréal an X et 
non punies par le code pénal, est douteuse, car Je pou
voir exécutif ne peut pas attacher de peines aux faits 
prévus et même défendus par les lo is , mais non sous la 
menace d'une peine. 

Mais le conseil communal pou r r a i t - i l , par des règle
ments de police, combler les lacunes de la lo i en tant 
q u ' i l s'agirait de sauvegarder des intérêts de police 
tels que la sécurité, la commodité de la voie publique? 
Nous croyons avec SERESIA que cette question do i t être 
résolue affirmativement (17). 

956i's. La bonne fo i n'est pas élisive de la contraven
t i o n , mais si celle-ci avait pour cause une erreur ou une 
équivoque dans l'arrêté d 'autorisat ion, le juge devrait 
absoudre, car la contravention viendrai t à disparaître. 

9 6 . Le n° 4 de l 'a r t ic le Sol d u code pénal pun i t 
d'une amende de 1 à 10 francs ceux q u i , sans néces
sité ou sans la permission de l'autorité compétente, 
auront embarrassé les rues, les places ou toutes autres 
parties de la voie publ ique , soit en y laissant des maté
r iaux , des échafaudages ou d'autres objets quelconques, 
soit en y creusant des excavations. 

Que fau t - i l entendre i c i par autorité compétente ? 
Est-ce le chef de la police locale ou l ' admin i s t ra t ion 

des ponts et chaussées? La question est controversée, 
sur tout lo rsqu ' i l s'agit d 'un dépôt de matériaux perma
nent. On d i t que pareil dépôt constitue l'usage de la 
voie publ ique et l ' on en conclut , avec raison, semble-
t - i l , que pareille concession ne peut émaner que de i 
l'autorité en qu i réside le d ro i t d 'adminis t ra t ion de la 1 
grande voir ie . Que si le dépôt n'est que temporaire, s ' i l 
n'a pour but que de mettre à pied d'œuvre les matériaux 
nécessaires à une construction ou de protéger par une 
palissade les travaux, dans ce cas l'intégrité de la voie 
publ ique n'étant pas menacée, sa conservation n'étant 
pas compromise, le bourgmestre seul est compétent 
pour apprécier si les besoins de la c i rcula t ion ne s'op
posent pas à ce dépôt ou à cet ouvrage temporaire. 

La commune a le d r o i t de police sur toutes les voies 
q u i traversent son te r r i to i re , q u ' i l s'agisse de la grande 
ou de la petite voi r ie , mais de là i l n'est pas permis de 
conclure que l'autorité communale aurait le d ro i t de 
disposer l ibrement de la grande voir ie , dont l ' admi 
n is t ra t ion appartient à l 'Etat , pour y creuser ou laisser 
creuser des excavations nécessaires à l 'organisation de 
l'éclairage publ ic , bien que celui-ci soit compris au 
nombre des intérêts de police confiés par la l o i des 16-
24 août 1790 à la vigilance de cette autorité. 

L 'ar t ic le 551 , n u 4 , q u i , in fine, prévoit l 'embarras de la 

( 1 7 ) SERESLV, Droit de police, 11» r u . 

voie publ ique par des excavations, n'est pas applicable 
à cette hypothèse. I l a pour but non pas de protéger l ' i n 
tégrité de la voie publ ique , mais de garant i r la sécurité 
et la liberté de la c i r cu la t ion , q u i consti tuent des inté
rêts de police. 

« Tout autre » , disait le procureur général JANSSENS, 
dans le réquisitoire q u ' i l a prononcé dans la cause sur 
laquelle la cour de cassation a statué par son arrêt du 
18 février 1907 (BELG. J im. , 1907, c o l . 792), « est le fait 
de creuser une tranchée de nature à porter atteinte à 
l'intégrité de la voie publ ique , à la détériorer. S'il 
s'agit de la grande voi r ie , comme c'est l 'Eta t q u i l 'en
tretient, c'est à ses droi ts qu 'on porte atteinte et l'intérêt 
q u i est ainsi lésé ne rentre plus dans le cercle des a t t r i 
bu t ions confiées à l'autorité communale . . . » 

9 7 . L 'a r t ic le premier de l'arrêté royal du 29 fé
vrier 1836, après avoir disposé que celui q u i veut con
struire o u planter le l o n g des grandes ro.utes doi t 
préalablement y être autorisé et se conformer aux con
di t ions et à l 'a l ignement prescrits, ajoute ces mots : 
« sauf les droi ts à une juste et préalable indemnité 
dans le cas où une partie de sa propriété devrait, par 
suite des nouveaux alignements adoptés, être incor
porée à la voie pub l ique . » 

Ce texte fait donc une d i s t inc t ion entre l 'autorisat ion " 
et l 'a l ignement q u i sont toujours exigés et le règlement 
de l'indemnité, et i l peut se concil ier parfaitement avec 
le p r inc ipe inscr i t dans l 'ar t ic le 11 de la Const i tu t ion , 
en ce sens que la partie d u sol à céder par le r ive ra in , 
pour réaliser l 'a l ignement , continuera à l u i appartenir 
jusqu'après le payement ou la consignation de l ' i ndem
nité due d u chef de cette cession forcée. 

Cependant, l 'ar t ic le 14 de la l o i d u 1 e r février 1844, 
q u i vise la même hypothèse, porte que « les nouveaux 
alignements ne p o u r r o n t être prescrits n i exécutés avant 
le payement ou , s ' i l y a l i eu , la consignation de l ' i ndem
nité au propriétaire » . 

On demande si cette dernière disposi t ion déroge à 
l'arrêté royal de 1836? 

La question est controversée. 
E l l e a son importance car, s ' i l y avait dérogation, le 

part icul ier q u i aurait bâti sans demander autorisat ion 
et al ignement ne pourra i t jamais être poursu iv i , 
puisque dans cette hypothèse l ' adminis t ra t ion n 'aurai t 
jamais été appelée même à régler et, par conséquent, 
encore moins à payer o u à consigner une indemnité 
quelconque! De même encore s'il avait bâti, contraire
ment à son autorisat ion, sur le terra in sujet à recule-
ment , i l ne pourra i t être poursuiv i ( s ' i l y avait déroga
t i o n à l'arrêté royal du 29 février 1836) que dans le seul 
cas où l'indemnité fixée d u chef du recul q u ' i l aurai t dû 
subi r aurai t été préalablement payée ou consignée! 

Le défaut de règlement et de l i q u i d a t i o n préalables 
de celte indemnité auraient donc pour effet de faire 
tomber ic i la servitude non wiiificandi, sans aucune 
formalité, par la seule volonté d u r ivera in et par un 
acte i l l i c i t e de sa part, alors qu'en matière de petite 
voir ie , le te r ra in sujet à reculement n'est remis à la 
l ib re disposit ion d u r ivera in que moyennant des for
malités établies par la l o i . 

La cour de cassation a décidé que, sous ce rappor t , la 
l o i d u 1 e r février 1844 ne déroge pas à l'arrêté royal 
de 1836, et nous croyons que c'est à bon d r o i t . En efiet, 
la servitude d'alignement imposée par cet arrêté ne 
donne par elle-même ouverture à aucune indemnité. 
Cela est si vrai qu'elle existe même en l'absence de tout 
plan d'alignement et, par conséquent, en l'absence de 
toute modif ica t ion arrêtée à l'assiette de la voi r ie . Les 
plans d'alignement eux-mêmes ne donnent pas aux 
riverains le d ro i t à réclamer une indemnité, même s'ils 
créent une servitude non œdificandi sur une zone plus 
ou moins profonde des héritages : le recul ne donne 
naissance à une indemnité q u au moment où le rive
ra in est dépossédé de la partie de son immeuble tom-
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bant dans l 'alignement par l ' incorporat ion effective de 
celte partie dans la voie publ ique . 

Le système contraire about i t à des conséquences 
tellement absurdes q u ' i l do i t être repoussé, car le 
riverain pourra i t impunément violer demain l 'al igne
ment q u ' i l aurait reçu au jourd 'hu i , quand cet al igne
ment n 'aurai t pas été accompagné (ce q u i est impossible 
le plus souvent et pour une série de raisons d 'ordre 
administrat if) d u payement effectif de l'indemnité. 

ic Ce serait, d i t avec raison la cour de cassation, la 
négation de la servitude légale imposée dans l'intérêt 
public et une entrave à la miss ion que la l o i confère 
à l'autorité adminis t ra t ive , de vei l ler à la conservation 
et à l'amélioration des routes. » (BELG. , IUD. , 1869, 

col. 30.) 
Du reste, dans ce système, i l y aurait dans l'ensemble 

de la législation sur la voi r ie u n défaut d 'harmonie, 
une variété de principes dont i l serait impossible de 
trouver la jus t i f ica t ion, puisqu'on matière de petite 
voirie, où tout est plus str ict et plus urgent, ce n'est 
qu'après l 'accomplissement de certaines formalités et 
l 'expiration des délais de la l o i , que la servitude non 
œdi[icandi peut être considérée comme levée. 

Cette théorie soulève aussi des objections pratiques 
qu ' i l est ut i le de signaler : 

Elle fait dépendre la validité de l 'autor isat ion et de 
l'alignement d u payement de l'indemnité, mais quelle 
est la somme que l ' admin i s t ra t ion doi t consigner pour 
enlever au r ivera in tout prétexte pour violer impuné
ment le plan d'alignement? On ne saurait le dire, car 
une très grande divergence existe souvent sous ce rap
port entre les prétentions respectives d u propriétaire et 
de l ' adminis t ra t ion . Celle-ci bien souvent sera donc 
dans l 'impuissance de consigner, par le refus du pro
priétaire d'accepter ses offres, et ce dernier pour ra i t se 
prévaloir de ce désaccord pour fouler aux pieds l'arrêté 
d'alignement ? 

I l y a mieux : si le propriétaire avait le d r o i t d'exiger 
le payement préalable de l'indemnité comme condi t ion 
du caractère obligataire de l'arrêté d'alignement, r ien 
ne pourra i t l 'obl iger , après avoir palpé son indemnité, 
de donner suite à son projet de bâtir ! Ce q u i serait u n 
résultat diamétralement contraire au b u t que l'arrêté 
royal de 1836 a eu en vue. 

9 8 . La portée de cet arrêté royal a élé examiné par 
les auteurs du répertoire admin is t ra t i f (V° Bâtiments de 
particuliers, pp . 139 et suiv.) et, bien que leur art icle 
soit antérieur à la l o i de 1844 q u i a fait naître le 
doute, i ls y examinent la question de savoir si l ' i ndem
nité doi t être payée avant que l ' admin is t ra t ion puisse 
interdire de bâtir ou de planter, et i l s décident que le 
défaut de payement préalable n'autorise pas le proprié
taire à agir comme si aucune autorisat ion ou aucun 
alignement n'était requis. C'est en vain, disent-ils, que 
l 'on invoque, en faveur du propriétaire, le d r o i t de pro
priété, les pr incipes const i tut ionnels en matière d'ex
propria t ion et que l 'on soutient que l'arrêté royal se 
réfère à ces principes, car l'arrêté royal exige toujours 
une autorisation préalable pour bâtir, même lorsqu ' i l 
n'y a pas recul ; ce q u i est une preuve péremptoire que 
les principes const i tut ionnels sur l ' expropr ia t ion forcée 
pour cause d'utilité publ ique sont désintéressés dans 
la question. 

Us ajoutent quela nécessité de l 'autorisat ion et de l ' a l i 
gnement découle de l ' a r t ic le 544 d u code c iv i l et consti
tue une de ces restr ict ions normales à l'exercice d u 
droit de propriété, res t r ic t ion largement compensée par 
les mult iples avantages résultant de la contiguïté de la 
voie publ ique. Enf in , i ls font ressortir les graves incon
vénients q u i résulteraient d 'un système contraire, vu 
les lenteurs de la procédure en expropr ia t ion : l'exécu
tion des plans d 'alignement serait retardée car bien 
souvent le procès sur la valeur de l 'emprise durerai t 
plus longtemps que le temps nécessaire à l'édification 
de la construct ion projetée; résultat déplorable à 
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| tous les points de vue et contraire à l'intérêt général. 
M . MAUCOTIY (18) invoque à l ' appui de l'interprétation 

qu i précède, la réquisitoire de M . l'avocat général F A I D E I I 
sur l'arrêt de cassation d u 9 novembre 1868. 

9 9 . L'art icle 14 d e l a l o i d u 1 e r février 1844sur la voi r ie 
urbaine rend applicables aux contraventions prévues par 
l'arrêté royal d u 29 février 1836, les articles 10, 11 , 12 
et 13 de cette l o i , relatifs à la réparation de la contra
vention, c'est-à-dire la démolition des constructions ou 
l'enlèvement des plantations illégales. 

La réparation consiste dans le « rétablissement des 
lieux dans leur état p r i m i t i f par la démolition, la 
destruction ou l'enlèvement des ouvrages illégalement 
exécutés » , mais le condamné peut s'y soustraire « en 
exécu ant les condit ions légalement imposées par les 
arrêtés d 'autorisation » . 

ÎOO. Cette réparation n'est pas une pénalité acces
soire. Si elle était une peine, elle ne pour ra i t pas être 
poursuivie contre les héritiers du délinquant qui serait 
venu à décéder avant les poursuites ! C'est une répara
t i o n civi le . El le peut être prononcée d'office, c'est-à-dire 
sans que l ' admin i s t r a t ion intéressée intervienne en 
cause et sans même que le ministère p u b l i c y ait 
conclu . 

I l en est de même en matière de voir ie vicinale Cass., 
8 ma i 1843, PAS. , 1843, I , -190). C'est donc u n p r i n 
cipe général applicable aux trois voiries dont se com
pose le réseau des voies par terre. 

De ce pr inc ipe résulte aussi que le t r i b u n a l de 
répression cesse d'être compétent pour prononcer la 
réparation lorsque l 'act ion publ ique est éteinte, car, 
aux termes d u chapitre I V de la l o i d u 17 avr i l 1878, 
l 'ac t ion civile résultant d 'un fait délictueux est prescrite 
par le même laps de temps que l 'act ion publ ique , sous 
la réserve toutefois, q u i résulte de la l o i d u 30 mars 1891, 
que l 'act ion civi le intentée en temps ut i le , neseprescri t 
plus pendant l 'instance relative à la réparation du 
dommage causé par l ' i n f rac t ion . 

Toutefois, i l faut admettre ic i un tempérament : s ' i l 
y a empiétement sur le sol de la voie publ ique , l 'action 
c iv i le restera toujours ouverte à raison de l ' imprescr ip-
tibilité d u domaine pub l ic . 

1 0 1 . Mais si l ' adminis t ra t ion publ ique intéressée ne 
do i t intervenir , r i en ne l'empêche de se constituer 
partie civile et elle peut y avoir intérêt puisque le juge 
n'est pas toujours obligé de prononcer la réparation de 
la contravention ; q u ' i l a, dans certains cas, comme 
nous allons le voir ci-après, un pouvoir d'appréciation 
à cet égard ; q u ' i l peut d 'ai l leurs oubl ier de la pro
noncer et que, dans ces cas, l ' adminis t ra t ion intéressée, 
si elle n'a pas été partie encause en première instance, 
ne pourra i t appeler de son jugement. 

Si le juge s'abstient de prononcer la réparation civile 
et que l ' admin is t ra t ion intéressée n'a pas figuré dans 
l 'instance, elle aura la ressource d'agir au c i v i l 
endèans le temps requis pour la prescript ion de l 'act ion 
publ ique et même, s ' i l y a usurpation sur le domaine 
publ ic , indéfiniment. 

1 0 2 . L 'ar t ic le 33 de la l o i du 10 avr i l 1841 sur les 
chemins vicinaux porte : « Outre la pénalité, le juge de 
paix prononcera, s'il y a l i eu , la réparation de la con
travention dans le délai q u i sera fixé par le juge
ment . . . » 

Une jur isprudence constante interprète les termes 
« s ' i l y a l i e u » , en ce sens qu ' i ls ne laissent au juge 
aucun dro i t d'appréciation : du moment que la contra
vention ne disparaît que par la réparation ou la démo
l i t i o n , le juge do i t l 'o rdonner . (Cass., 8 mai 1843; 
CRAIIAY, Contraventions, u° 201.) 

L'ar t ic le 10 de la l o i du 1 e r février 1844, dont les 
termes sont identiques à ceux de l 'ar t ic le 33 de la l o i 
sur les chemins vicinaux, est interprété en ce sens que 

(18) B E L G . J I D . , i8y(i, c o l . 1G1 et s u i v . 



le juge a un pouvoir discrétionnaire pour ordonner ou 
non la réparation, à moins que l 'ordre publ ic ne 
l'exige (19). Cette interprétation est basée sur le rapport 
de la section centrale relat i f à la l o i de 1844 et sur les 
déclarations du gouvernement faites au cours de la 
discussion de cette l o i (20). 

L 'ordre public exigera la remise des l ieux dans leur 
état p r i m i t i f lorsque le r iverain aura empiété sur le sol 
de la voie publique, quand même i l n'existerait pas de 
plan d'alignement. Mais si , dans cette même hypothèse, 
le r iverain bâtit en retraite de la voie, mais sans en 
avoir obtenu l 'autorisat ion, ceux qui soutiennent que 
de ce chef i l peut être poursuivi , sont obligés de recon
naître que le juge saisi devra examiner « si quelque 
raison d'ordre, de sécurité ou de salubrité publics exige 
la démolition de la const ruct ion! » . 

1 0 3 . Dans le cas où la démolition a été ordonnée 
d'oilice, sans que l ' adminis t ra t ion publ ique intéressée 
soit intervenue au débat comme partie civi le , le juge-
nu nt est signifié à la requête du ministère publ ic , 
même en ce qui concerne la réparation, et avis de la 
notification est donné à l 'administrat ion pour l u i 
permettre de procéder aux travaux nécessaires pour 
faire disparaître les traces de la contravention, dès que 
le jugement sera coulé en force de chose jugée et que le 
délai accordé par le juge au contrevenant pourexéculcr 
lui-même le travail sera expiré. 

1 0 4 . La question que nous venons d'examiner a fait 
l 'objet , de la part des auteurs du Répertoire de l'admi
nistration et du droit administratif ÇHi), d'une étude 
théorique au moment où le projet de la l o i de 1844 
venait d'être déposé. 

Après avoir rappelé que, si la démolition perd son 
caractère de pénalité, i l faut y appl iquer les articles 1142 
et suivants et 1382 et suivants du code civi l et les 
articles 2, 3 et 4 du code d ' instruct ion cr imine l le , i ls 
firent remarquer l'inconvénient pour les adminis t ra
tions publiques de se constituer partie civi le . 

De là, le dépôt du projet devenu la l o i du 1 e r fé
vrier 1844: 

« Tout le système de ce projet consiste en ce que les 
t r ibunaux pourront prononcer d'oilice, s'il y a l i eu , la 
démolition ou le rétablissement des choses en leur état 
p r i m i t i f , principe déjà consacré par une l o i antérieure 
d u 10 avri l 1841 sur les chemins vicinaux (art. 31). » 

Après avoir résumé ensuite les importantes obser
vations auxquelles ce projet de lo i donna l ieu de la part 
de la section centrale,qui envisageait comme provisoire 
le système proposé, les auteurs du Répertoire ajoutent : 

« Si ce système était définitif, nous nous bornerions 
à dire qu ' i l ne remédie pas à tous les inconvénients... 
Nous devons signaler son vice radical . Ce vice consiste 
en ce que l'autorité administrative, arbi tre naturel de 
tout ce qui intéresse la sûreté, la commodité et la 
salubrité de la voie publ ique, est destituée de celte 
a t t r ibu t ion ou, si l 'on aime mieux, en ce que l'autorité 
judic ia i re est constituée juge de l'intérêt général dans 
les contestations qu i concernent la voir ie . » 

Développant celte idée et réfutant les considérations 
de fait invoquées pour la just if ier , les auteurs cités 
disent qu ' i l y aurait deux autres systèmes : l ' u n , con
sistant à l'aire ordonner la démolition à t i t re de peine, 
dans tous les cas de contravention, sauf à laisser l 'auto
rité administrative l ibre de le faire endéans un délai à 
fixer pur le jugement ; l 'autre, consistant à regarder la 
démolition comme une mesure d'ordre publ ic , ce qu i 
est, disent-ils, scion nous, son véritable caractère. 

Les auteurs du Répertoire développent celte thèse 
avec une remarquable clarté et concluent:«En résumé, 
le système le plus conforme aux principes du dro i t en 

(i<)) Cass.. 21 septembre iHGo ( B E L G . . l u i ) . , I S G I , c o l . 1377) 
(20) V o i r B E L G . . lu» . , iH;)!), c o l . O74, où l a q u e s t i o n est 

examinée. 
(21) Rép., X" Démolition, g 2. 

général est celui-ci : La démolition en matière de voir ie 
n'est n i une peine n i une réparation civi le ; elle est une 
mesure d 'ordre publ ic . 

« I l appartient à l'autorité jud ic ia i re de la prononcer 
lorsqu'elle est ordonnée par les lois ou règlements de 
police comme mesure générale et nécessaire, et alors 
elle n'a pas besoin d'être requise, n i par le ministère 
publ ic n i par l ' adminis t ra t ion agissant en qualité de 
personne civile ; le juge doi t l 'ordonner d'office et de la 
même manière q u ' i l prononce la peine. 

« Lorsqu'elle n'est pas prononcée (édictée) en thèse 
générale par les lois ou règlements de police, l'autorité 
administrat ive peut prendre u n arrêté q u i l 'ordonne 
pour les cas part iculiers où elle le trouve nécessaire, et 
alors encore le juge doit la prononcer en vertu de cet 
arrêté. 

« Enf in , si elle n'est prononcée n i par voie de 
règlement n i par voie d'arrêté par t icul ier , le juge ne 
peut la prononcer n i sur le réquisitoire d u ministère 
publ ic n i sur la demande d'une partie c ivi le , parce 
qu'elle n'est n i une peine n i une réparation c iv i l e . » 

1 0 5 . S' i l y a u n plan d'alignement et que le r ivera in 
s'en écarte, soit en ne reculant pas assez sur son ter ra in 
pour suivre cet al ignement, soit en reculant t rop , c'est-
à-dire en bâtissant enretraite sur cet al ignement, quid? 

Dans la première hypothèse, c'est-à-dire quand u n 
part icul ier empiète sur la rue telle qu'elle est décrétée, 
i l nous semble que le juge doit ordonner la démolition 
et q u ' i l ne peut s'en abstenir. La question est cepen
dant controversée, parce que la discussion de la l o i a 
été très diffuse sur ce point , mais peut-on comprendre 
que le t r i b u n a l pourra i t ne pas seconder i c i l ' admin is 
trat ion? Le législateur en réglant la police de la voi r ie 
a eu précisément pour but de fou rn i r aux adminis t ra
tions locales le moyen d'assurer l'exécution du plan 
d'alignement. Si donc le t r i b u n a l pouvait , dans le cas 
d 'usurpation ou d'empiétement sur le sol de la rue 
décrétée, se dispenser d 'ordonner la destruct ion des 
ouvrages illégalement établis, la sanction de la l o i 
deviendrait i l luso i re . 

11 dépendrait donc du bon plais ir des juges d 'anni
hi ler entièrement les effets et la portée des arrêtés 
d'alignement. 

L 'adoption du plan est la déclaration officielle que 
l 'ordre publ ic est intéressé à son exécution et le t r i b u 
nal pourrai t en faire abstraction ! 

Si le r iverain bâtit en retraite sur l 'a l ignement, le 
t r ibuna l ne pourra , selon nous, ordonner la démolition, 
pu isqu ' i l ne pourra même pas condamner. D'ai l leurs , 
l'intérêt pub l ic pour ra i t - i l à u n t i t re quelconque être 
lésé par une construction érigée sur une propriété 
que l'autorité publ ique a jugé i n u t i l e à la voie 
publ ique? Le plan d'alignement lui-même prouve 
que, dans ce cas, i l n'y a r ien qu i puisse s'opposer au 
maint ien des constructions. 

1 0 6 . On a fai t remarquer et i l nous semble non sans 
raison que l 'art icle 10 de la l o i , en tant q u ' i l concéde
rai t au juge la faculté d'ordonner ou de ne pas o rdon 
ner la démolition de travaux contraires aux arrêtés 
d'alignement, consacrerait impl ic i tement une atteinte 
à l'indépendance d u pouvoir adminis t ra t i f et qu'à ce 
t i t re , la constitutionnalilé de celte disposit ion serait très 
contestable. MM. D E B B O U C K K R E et T I E L E M A N S (Répert., 
V" Bâtiments de particuliers, p . 138) enseignent que le 
dro i t de faire démolir devrait en l'ait appartenir exclu
sivement à l ' adminis t ra t ion , et que la faculté laissée en 
cette matière à l'autorité judic ia i re , peut compromet t re 
les projets les plus louables de l ' admin i s t ra t ion pour 
l'assainissement et la facilité des communicat ions 
dans les vil les. 

C'est u n argument de plus pour repousser l'interpré
tation restrictive que l 'on donne aux mots « s'il y a 
l i eu » , dont se sert l 'ar t ic le 10 de la l o i de 1844. 

En fait , i l n'y aura pas l ieu d 'ordonner la réparation 
lorsque la contravention ne consistera que dans l 'ab-

sence d'une autor isat ion préalable et n o n dans le fa i t 
même de la construct ion en dehors de l 'a l ignement. 
De même, lorsque le travail exécuté ne peut en r ien 
nuire à la c i rcu la t ion , par exemple lorsqu 'on aura 
consolidé u n p ignon latéral mis à n u par le fait d 'un 
voisin q u i bâtit en re t ra i te ,ou lorsqu 'on aura renouvelé 
une porte d'entrée d'une ouverture de cave tolérée sur 
la voie publ ique . 

Nous verrons, lorsque nous trai terons de la police 
des chemins de fer, qu 'en cette matière, la réparation 
doit être toujours ordonnée par le juge de répression. 

Le juge répressif saisi d'une poursui te pour contra
vention aux règlements communaux sur les bâtisses, 
ne peut se refuser à ordonner la démolition des 
ouvrages illégalement construits , lorsque les règlements 
communaux l u i prescrivent en termes impératifs d'agir 
ainsi. Les tempéraments qu'apporterai t le pouvoir 
judiciaire à la r igueur des textes, constitueraient u n 
empiétement sur les a t t r ibu t ions de l'autorité admi 
nistrative. V. Cass.,16 décembre 1901 ( B E L G . J U D . , 1902, 
col. 7 9 ) ; Cass., 4 février 1889 ( B E L G . J U D . , 1889, 
col.986); Cass., 11 m a i 1891 ( B E L G . J U D . , 1 8 9 1 , c o l . 1070); 
Cass., 27 mars 1899 ( B E L G . J U D . , 1899, co l . 674) et les 
autorités citées en note du jugement de Gand, du 
13 avr i l 1899 ( P A S . , 1899, I I I , 333). 

1 0 7 . Les contraventions en matière de grande voi r ie 
sont de la compétence des juges de paix,par applicat ion 
de l 'article premier de la l o i d u 1 e r ma i 1849. 

Cependant les infractions à l'arrêté royal du 29 fé
vrier 1836 sont punissables des peines comminées par 
la l o i d u 6 mars 1818, c'est-à-dire d'une amende de 10 
à 100 florins ou d 'un emprisonnement de u n à qua
torze jours , peines réduites de p le in d ro i t à hu i t j ou r s 
d'emprisonnement et à 200 francs d'amende, en vertu 
de l 'article 2 de l a l o i précitée du 1 e r ma i 1849. 

Mais si le juge de paix est, par exception, compé
tent, cette circonstance n'altère pas le caractère de 
l'infraction, q u i , étant punie d'une peine correct ion
nelle, n'en reste pas moins u n délit. 

D'où la conséquence q u ' i l y aurait l ieu de déférer à la 
première chambre de la cour d'appel,par applicat ion de 
l 'article 483 du code d ' ins t ruc t ion c r imine l l e , les con
traventions de grande voir ie dont se rendrai t coupable 
un officier de police jud ic ia i r e . 

1 0 8 . L 'ar t ic le 13 de là l o i d u 1 e r février 1844 pré
voit le cas de renvoi à fins civiles sur les questions pré
judicielles au jugement sur l 'act ion publ ique . On 
demande s ' i l existe en cette matière des questions pré
judicielles administrat ives, c'est-à-dire si le juge peut 
renvoyer au jugement préalable de l ' admin i s t ra t ion 
elle-même la question de savoir s ' i l y a v io l a t i on de 
l 'alignement donné ou des condi t ions imposées, si les 
travaux exécutés à u n immeuble sujet à reculcrr.ent 
sont confortatifs ou n o n , etc. 

Cette question est vivement controversée : c'est au 
juge saisi de la contravention à se prononcer sur le 
caractère et les éléments const i tut i fs des infract ions q u i 
l u i sont déférés. 

MM. N Y P E L S et H A U S repoussent comme contraires à 
la séparation des pouvoirs les questions préjudicielles 
administratives, « le d ro i t de connaître des crimes, des 
délits et des contraventions appartenant exclusivement 
aux cours et aux t r ibunaux » . 

Celte op in ion est combattue par M . H O F F M A N qu i admet 
la question préjudicielle adminis t ra t ive , mais seule
ment lorsqu'elle soulève u n débat purement adminis
tratif, par exemple quand i l y a doute sur les termes 
d'une autorisation d'établir une usine Mais la j u r i s 
prudence est contraire à cette o p i n i o n . (Cass., 21 fé
vrier 1870, B E L G . J U D . , 1870, co l . "01.) 

La cour de cassation décide q u ' i l appartient exclusi
vement au juge de rechercher et d'établir tous les 
éléments q u i concourent à déterminer la culpabilité. 
L 'adminis t ra t ion ne peut, par ses déclarations, l u i 
enlever la liberté de son appréciation quant au l'ait dont 

i l est saisi, mais elle est l i b r e pour l 'avenir de modif ier 
ou d'interpréter ses arrêtés. Le juge doi t interpréter 
l u i même l'acte adminis t ra t i f dont la v io la t ion l u i est 
dénoncée, parce que cet acte fait f o i . I l ne peut pas plus 
en référer à l'autorité administrat ive dont i l émane, 
qu 'un juge ne pourra i t s'adresser directement au légis
lateur pour dissiper le doute q u ' i l aurai t pour appl iquer 
une l o i à une espèce particulière. 

A i n s i , si u n i n d i v i d u est poursuiv i pour avoir refusé 
d'obtempérer à une décision devenue définitive et 
décrétant la démolition d'une const ruct ion menaçant 
ru ine , le juge ne pourra pas même rechercher lui-même 
et encore moins renvoyer au jugement de l ' adminis
t ra t ion la question de savoir si réellement i l y a ou non 
danger à main ten i r la construct ion, car sur ce po in t i l 
y a chose définitivement tranchée par le pouvoir a d m i 
nistrat i f , seul compétent. 

1 0 9 . I l peut parfois y avoir renvoi à fins civiles 
quand le fait allégué-serait élisif de toute contravent ion, 
par exemple si un par t icul ier poursuivi pour avoir bâti 
sans alignement demandait à prouver que le chemin le 
long duquel i l a bâti n'est pas u n chemin publ ic , mais 
sa propriété particulière, exempte de toute servitude 
publ ique . 

De même encore s ' i l n 'y a pas de plan d'alignement 
et q u ' i l y a contestation sur la l i m i t e entre la voie p u b l i 
que et la propriété contiguë, le r ivera in q u i aura bâti 
sans autorisation pourra être condamné pour contra
vent ion, mais le jugene pouvant ordonner laréparation, 
c'est-à-dire la démolition, que pour autant q u ' i l y ait 
usurpat ion sur le domaine pub l ic et devant statuer par 
u n même jugement sur la contravention et la répara
t i o n , devra surseoir à son jugement si le prévenu con
teste le fait de l 'usurpat ion et soutient avoir bâti sur 
son te r ra in . 

En effet, l ' a r t ic le 17 de la l o i d u 17 avr i l 1878, con
tenant le l i t r e préliminaire du code de procédure 
pénale, dispose que si le prévenu excipe d 'un d ro i t de 
propriété ou autre d r o i t réel i m m o b i l i e r , le t r i b u n a l 
saisi de l 'ac t ion pub l ique statue sur l ' inc ident en se 
conformant aux règles suivantes : 

L'exception préjudicielle ne sera admise qu'autant 
qu'elle soit fondée sur u n l i t r e apparent ou sur des faits 
de possession précis. 

Les t i tres produi ts ou les faits articulés devront ôter 
au fait q u i sert de base aux poursuites tou t caractère 
d ' inf rac t ion . 

Toutefois, l 'ar t icle 18 permet au t r i b u n a l , suivant 
les circonstances, de ne pas imposer à l'inculpé 
l 'ob l iga t ion de saisir la j u r i d i c t i o n c iv i le , c'est-à-dire 
que, même lorsque l ' incident soulève une question de 
propriété ou de dro i t réel i m m o b i l i e r , le t r i b u n a l de 
répression pourra , conformément à la règle inscri te 
dans l 'ar l icle.15, trancher cette quest ion. 

1 1 0 . En matière pénale, la prescr ipt ion de l 'act ion 
publ ique est de t ro is années révolues pour les délits 
et de six mois pour les contraventions (art. 22 et 23 de 
la l o i du 17 avr i l 18"8). 

En matière de grande voir ie , c'est la peine appliquée 
q u i i m p r i m e au fait le caractère de délit ou de contra
vention, mais la prescr ip t ion de l 'action publ ique sup
pose évidemment qu'aucune peine n'a encore été pro
noncée, tout au moins covtradictoirement. Voir Cass., 
23 novembre 1874 ( B E L G . J U D . , 1875', co l . 78); i d . , 
13 février 1805 ( B E L G . J U D . , 1865, co l . 366); i d . , 
2mars l868(Bn .G. JuD. , l868 ,co l .1098) ; id . ,21 m a r s l 8 7 0 
( B E L G . J U D . , 1870, col . 429). 

Quelle sera donc la durée de l 'act ion publique? Nous 
croyons qu'el le sera de trois ans, parce que la contra
vention pouvant être punie d'une peine correctionnelle, 
conserve, aussi longtemps que le juge ne l u i a pas 
imprimé u n autre caractère en abaissant la peine, le 
caractère d 'un délit. 

C'est ainsi que la cour de cassation a jugé, par arrêt 
du 17 décembre 1888 (Journ. des trïb., n° 592), que le 



juge auquel les infractions prévues par l 'ar t ic le 1 e r de 
la l o i du G mars 1818 sont déférées, a la mission de 
déterminer, d'après les circonstances, si elles consti
tuent u n délit ou une contravent ion. 

Le demandeur au pourvoi soutenait que les infrac
t ions prévues par cette l o i , consti tuent des contraven
t ions,puisqu'el le édicté des peines dont le m i n i m u m est 
une peine de police. 

La cour répond que les infractions auxquelles cette 
l o i s 'applique sont punies par les t r ibunaux , d'après 
« la nature de l 'objet , la gravité de l ' in f rac t ion et les 
circonstances qu i l ' auront accompagnée», d'une amende 
q u i ne pourra excéder 100 florins n i être moindre de 
10 florins, d 'un emprisonnement d 'un j o u r au moins et 
de quatorze jours au plus ; que partant le juge a la mis-
m i o n , d'après les circonstances, de déterminer si elles 
constituent un délit ou une contravention. 

1 1 1 . A pa r t i r de quel moment court le délai de la pre
scr ip t ion en matière d'alignement le long de la grande 
voirie? Est-ce à par t i r de l'achèvement de l ' ou rage ou 
de la plantat ion, ou à par t i r du moment où l 'ouvrage a 
disparu? En d'autres termes, est ce une infract ion 
instantanée ou continue? 

La doctrine et la jur isprudence s'accordent à dire 
que ces infractions sont instantanées, de. telle sorte que 
la prescr ipt ion commence à cour i r à pa r t i r du j o u r où 
l'ouvrage est achevé. Par son arrêt d u 30 décembre 1907 
( B E L G . J U D . , 1908, -col. 607), la cour de cassation a 
décidé que la construction sans autorisation le long 
d 'un chemin est une infract ion cont inue qu i se p r o 
longe pendant toute la durée des travaux ; qu'aucun 
texte de l o i ne crée une contravention distincte pour 
avoir commencé une construct ion sans autorisat ion et 
une autre pour l 'avoir continuée après que l 'autorisa
t i on aura été refusée. 

Une inf rac t ion successive i m p l i q u e u n fait d'une 
certaine durée, q u i se prolonge pendant u n certain 
temps. Or, l ' i n f rac t ion consiste i c i dans le fa i t même 
d'avoir bâti sans alignement, sans autorisat ion o u con
t ra i rement à l 'autor isa t ion, dételle sorte que l ' in f rac
t i on est consommée quand la construct ion o u la planta
t ion subsiste. Celles-ci sont la conséquence du fai t et 
ne se confondent pas avec l u i . 

Le dépôt sur la voie publ ique est u n délit con t inu , 
parce que la l o i frappe non pas le fa i t de déposer mais 
l 'embarras, l 'entrave que le dépôt engendre et que cette 
entrave est permanente. De même, la désertion est u n 
délit con t inu , parce que le m i l i t a i r e aggrave tous les 
j ou r s sa faute par u n nouvel acte en ne rejoignant pas 
son drapeau. 

Dans le vol ou le recel, le voleur ou le receleur 
peuvent conserver indéfiniment le f r u i t d u l a r c in , sans 
que pour cela celui-ci devienne u n délit c o n t i n u . 

Du reste, l'instantanéité des contraventions de voi r ie 
résulte de l 'ar t ic le 34 de la l o i du 10 avr i l 1841, q u i 
l i m i t e à u n an l 'action publ ique ayant pour objet la 
répression des « usurpations et empiétements » . 

La l o i du 25 j u i l l e t 1891 sur la police des chemins 
subordonne à une autorisation du gouvernement : 

1° La plantat ion d'arbres à haute lige à moins de 
0 mètres du franc bord du chemin ; 

2° Les constructions ou bâtisses dont la hauteur dé
passe la hauteur des ra i l s , à moins de 2"'50 ou de 
8 mètres du franc-bord, suivant la d is t inc t ion établie 
par l 'ar t icle 3 ; 

3" L'ouverture ou l ' exploi ta t ion des minières, tour 
bières, carrières, etc , à moins de 20 mètres du franc-
bord; 

i " L'établissement dans la même zone de dépôts de 
matières combustibles. 

L 'adminis t ra t ion sera fondée à soutenir, à cause du 
d a n g e r de ces c.onsiructinns et plantations, t rop rappro
chées de la voie ferrée, que l e u r maint ien m è n e c o n s 
t i tue le déli t , c o m m e un dépôt embarrassant la voie 

publ ique constitue une inf rac t ion consécutive, con
t inue (22). 

1 1 2 . L 'ac t ion c iv i le résultant d 'un délit o u d'une 
contravention se prescrit par le même laps de temps 
que l 'act ion publ ique , quand même elle serait pour
suivie devant les t r ibunaux civi ls (22 et 23 de la l o i du 
17 avr i l 1878). Mais cette règle do i t être mitigée par le 
principedel'imprescriptibilité de la voie publ ique , p r i n 
cipe q u i permet à l ' adminis t ra t ion d ' intenter en tout 
temps une action en res t i tu t ion des empiétements com
mis sur les rues et chemins. (Comp.Cass., 18 avr i l 1889, 
B E L G . J U D . , 1889, col . 841.) B O R M A N S , Traité d'aligne
ment, n° 100b : « Le sol de la voie pub l ique étant 
imprescr ip t ib le , i l est certain qu'à ce po in t de vue, 
l ' an t ic ipat ion sur la voir ie constitue une contravention 
civi lement permanente, et que c ivi lement , dans l'inté
rêt persistant de la viabilité, i l peut toujours être 
demandé réparation de la contravent ion. » 

I l y a, d i t C O U S T U R I E R , une d is t inc t ion à faire, quant 
à la réparation d u dommage occasionné par des délits 
ou des contraventions en matière de grande et de pe
tite voir ie , pour autant que cette réparation consiste 
dans la démolition, la destruction ou l'enlèvement des 
ouvrages illégalement exécutés. Lorsque ces ouvrages 

, empiètent ou usurpent sur le domaine pub l i c , la 
démolition ou l'enlèvement, et, s ' i l y a l i eu , la rest i tu
t i o n du ter ra in usurpé, doivent toujours être ordonnés, 
alors même que l 'ac t ion publ ique serait prescrite, car 
on ne peut prescrire contre le demaine pub l i c , que la 
l o i a placé hors d u commerce. Ce pr inc ipe a dominé 
dans toutes les législations q u i se sont succédées jusqu'à 
ce j o u r . {Traité de la prescription, n° 79; D A L L O Z , Bép., 
V O Voirie par terre, n°» 271 et 2397 ; H A U S , Principes, 
3° éd., n° 1438; D E FOOZ, Droit administratif, t . I V , 
p. 178.) 

113 . La réparation de la contravention ordonnée par 
le jugement étant une condamnation civi le , se prescrit 
par 30 ans (art. 99 du code pénal, combiné avec 
l 'ar t . 2262 du code c iv i l ) . Mais s i , au bout de 30 ans, on. 
ne peut plus , en vertu du jugement , démolir des 
ouvrages illégalement établis, le sol usurpé de la voie 
pub l ique pourra toujours être revendiqué par une 
action nouvelle, pu i squ ' i l est imprescr ip t ib le . 

1 1 4 . La condamnation à la réparation est exécutée à 
la requête de l ' adminis t ra t ion (Etat, province ou com
mune) au prof i t de laquelle elle a été prononcée, et elle 
peut évidemment être poursuivie contre les héritiers 
ou ayants cause du contrevenant. 

A u besoin, la réparation est effectuée d'office par cette 
adminis t ra t ion aux frais du contrevenant — quand, 
après signification du jugement et mise en demeure, le 
contrevenant ou ses héritiers ou ayants cause ne s'exé
cutent pas. — Le remboursement des frais résultés de 
l'exécution d'office, s'opère sur état dressé par l'autorité 
qui a effectué la démolition, étal rendu exécutoire par 
le président du t r i b u n a l q u i a ordonné la réparation. 

1 1 5 . Les roules servent non seulementaux transports 
et aux communicat ions , mais elles procurent en outre 
aux habitat ions l'avantage des vues, des issues et des 
décharges pour les eaux pluviales. Cependant, à raison 
de leur imprescriptibilité,les riverains n'acquièrent sur 
leur sol aucune servitude. (Cass., 23 avr i l 1868, B E L G . 

J U D . , 1868, co l . 625.) 
Aussi longtemps que les routes ne sont pas bordées 

de maisons, l 'Etat peut donc en modif ier le tracé, le 
nivel lement , mais on admet que lorsque le r ivera in 
demande et obtient l 'autorisat ion de bâtir le long de la 
route, i l se forme entre l 'Etat et le r ivera in une sorte de 
contrat q u i empêciie l 'Etat de nu i re par ses travaux 
aux propriétés riveraines,à moins d ' indemniser lespro-

'&•!) V . Revue de droit belge, t . I E R , p p . 53 et s u i v . : Du délit 
continu, permanent ou successif,par A . Y . 

priétaires d u préjudice direct , matériel, qu ' i l s éprou
vent par suite de ces travaux ( 2 3 ) . 

1 1 6 . Mais i l a.été jugé que la création ou la suppres
sion d'une rue à proximité dé celle où se trouve l ' i m 
meuble, ne peut donner ouverture, de la part d u p ro 
priétaire de ce lu i -c i , à une action en dommages-intérêts, 
parce que le préjudice que le propriétaire peut ainsi 
éprouver, par exemple dans son achalandage, n'est pas 
un préjudice direct et matériel, car si le r iverain a le 
droi t de conserver ses aisances sur la voie publ ique, on 
ne l u i a pas garanti la c i rcu la t ion du publ ic sur ce 
chemin (Cass., 1 E R décembre 1 8 5 9 , B E L G . J U D . , 1 8 5 9 , 
col. 1 6 3 3 . ) 

1 1 7 . Le jugement précité d u 3 août 1 8 8 1 ajoute : « Ce 
contrat ne garanti t n i la c i rcu la t ion n i le main t ien du 
niveau des rues avoisinantes, n i le nombre des débou
chés vers d'autres voies de communica t ion , n i la den
sité de la popula t ion du quar t ier , n i , en u n mot , aucun 
des avantages que le demandeur prétend avoir perdus 
en suite de la t ransformat ion dont i l se p la in t . » 

I l n'y a donc pas l ieu d ' indemniser le propriétaire 
d'un établissement q u i , par suite d 'un changement de 
direction donné à une rou 'e , perd une partie de sa 
clientèle. 

De même, i l a élé jugé que l 'Etat peut, pour cause 
d'utilité publ ique , détourner. les eaux d'une rivière 
navigable et par là p r iver sans indemnité les proprié
taires riverains des avantages qu ' i l s ret i raient de l 'an
cien cours. (Cass., 7 novembre 1 8 5 6 , B E L G . J U D . , 1 8 5 8 , 
col . 2 1 . ) 

Pour que le dommage direct et matériel donne l i eu 
à une indemnité, i l faut que le riverain a i t demandé et 
obtenu l 'al ignement et q u ' i l se soit conformé entière
ment aux condi t ions de son autor isat ion. 

1 1 8 . Diverses lois ont été promulguées pour empêcher 
la détérioration des grandes routes par les transports 
pondéreux. 

La législation sur la police d u roulage, qu i a été com
plètement revisée par la l o i du 1 E R août 1 8 9 9 , et les 
règlements généraux provinciaux et communaux pris 
en exécution de l ' a r t ic le 1 E R de cette l o i , comportent 
une série de prescript ions sanctionnées par des péna
lités et ayant pour bu t , les unes, de sauvegarder l'inté
grité des voies de communica t ion et, les autres, de pro
téger la c i rcula t ion sur icelles. 

Nous ne nous occuperons que des premières q u i , 
ayant pour objet de prévenir et au besoin de réprimer 
toute dégradation de celle partie du domaine pub l i c , 
rentrent seules dans le cadre que nous avons assigné à 
notre t ravai l . 

Mais avant d'analyser les prescriptions et les dé
fenses édictées par les règlements pour assurer la con
servation et le bon état de la vo i r ie , i l impor te de 
rappeler sommairement les principes de la l o i à 
laquelle ces règlements doivent leur force obl igatoire 
et leur sanction. 

(23) On l i t dans u n j u g e m e n t d u t r i l m n a l c i v i l de B r u 
selles, du 3 août 1881 ( B E L G . J U D . , 1882, c o l . 53(1) : 

« A t t e n d u que les r a p p o r t s en t r e l a c o m m u n e , propr ié
ta i re de la vo ie p u b l i q u e , et les propriétés r i v e r a i n e s , son t 
des r a p p o r t s de vo i s i nage et e n g e n d r e n t des d r o i t s et des 
ob l iga t ions réciproques q u i son t réglés p a r les p r i n c i p e s 
généraux du d r o i t c i v i l su r la matière, et p a r l e s l o i s e t 
règlements spéciaux o b l i g a t o i r e s p o u r tous les h a b i t a n t s 
de la c o m m u n e ; que l 'intérêt des p a r t i c u l i e r s est, dansées 
derniers , subordonné à c e l u i de l a généralité e t q u e chacun 
y t rouve une c o m p e n s a t i o n dans les avantages que p r o c u r e 
la c o n s t i t u t i o n de l a ci té; 

« A t t e n d i t que la. première conséquence do ces p r i n c i p e s 
est que l a commune , pas p l u s que t o u t a u t r e propriétaire 
vo is in , ne p e u t p o r t e r a t t e i n t e à u n d r o i t de r i v e r a i n sans 
en devo i r l a réparation » . 

Nous es t imons , t o u t e f o i s , q u e le j u g e m e n t f a i t e r r e u r en 
a rgumentan t des d r o i t s d u r i v e r a i ' n , car ce lu i -c i ne p e u t 
acquérir aucun d r o i t sur l a vo ie p u b l i q u e q u i est impres 
c r i p t i b l e et inaliénable. C'est l 'intérêt d u r i v e r a i n à l'inté
grité d'une c o n s t r u c t i o n légalement érigée q u i j u s t i f i e l a 
décision. 

Après avoir conféré au r o i , et subsidiairement aux 
conseils provinciaux et communaux, le d ro i t de faire 
des règlements ayant pour objet la pol ice du roulage 
et de la c i rcula t ion de tous les moyens de transport par 
terre, des animaux de t ra i t , de charge ou de monture , 
et des bestiaux, la l o i comminc pour les infract ions à 
ces règlements u n emprisonnement de u n à h u i t j ou r s 
et une amende de 5 à 200 francs, ou une de ces peines 
seulement. 

En cas de récidive ou lorsque l ' in f rac t ion a été com
mise pendant la n u i t , la peine est doublée. La l o i donne 
compétence aux juges de paix pour connaître de ces 
infractions ; elle prohibe la confiscation spéciale d u 
corps d u délit mais consacre le dro i t pour l'agent ver
balisant de retenir , aux frais, risques et périls du délin
quant ou de ses ayants cause, le véhicule dont la charge 
excède le poids réglementaire, si le conducteur refuse 
d'en enlever l'excédent; elle confère au r o i le dro i t de 
charger les gouverneurs de provinces de régler le r o u 
lage sur toutes les routes en temps de dégel, et de déli
vrer en tout temps les autorisations nécessaires pour le 
t ransport d'objets indivis ibles excédant le poids régle
mentaire ; elle étend à l 'amende, la responsabilité des 
personnes civi lement responsables aux termes de 
l 'ar t ic le 1284 du code c i v i l , et leur assimile sous ce rap
por t le mar i quant aux infractions commises par sa 
femme, et le tuteur quant à celles de ses pupil les n o n 
mariés demeurant avec l u i ; enfin, elle fixe à une année 
la durée de l 'act ion publ ique et de l 'ac t ion civi le résul
tant des infract ions aux règlements dont elle prescri t 
l'élaboration. 

En exécution de ces prescr ipt ions, le r o i a p r i s , le 
4 août 1899, u n règlement général, c'est-à-dire a p p l i 
cable dans tou t le royaume et q u i , à côté d'une série de 
prescriptions ayant pour bu t de prévenir autant que 
possible les accidents imputables à la négligence, à 
î imprévoyance ou à l ' imprudence d u publ ic , contient 
diverses disposit ions ayant pour b u t d'empêcher les 
détériorations de la chaussée, et que nous allons passer 
sommairement en revue : 

I o Le numéro 2 de l 'ar t icle l 6 1 ' dispose que le bandage 
métallique des roues des véhicules ordinaires do i t avoir 
une surface unie et cont inua. Les clous, rivets ou bou
lons d'attache ne peuvent faire aucune sail l ie ; 

2°. L 'ar t ic le 2 subordonne la mise en usage des loco
motives routières à une autorisat ion de la députation 
permanente fixant les voies à parcouri r , le nombre des 
conducteurs, la vitesse, le poids, la composi t ion et la 
disposit ion des machines et des véhicules remorqués, 
le nombre de ces véhicules, leur mode d'attache et de 
construction ; 

3° L 'ar t ic le 11 porte que les chevaux et autres bêtes 
de t ra i t , de charge ou de monture ainsi que les bestiaux 
ne peuvent traverser qu'au pas les ponts suspendus ; 

4" L'ar t icle 13 in t e rd i t , sauf en temps de neige, le 
traînage des arbres et des poutres sur les chaussées 
pavées et empierrées et sur les accotements de celles-ci. 
Colle in te rd ic t ion s'étend à l'usage des traîneaux, même 
[tour le transport des instruments aratoires sur les 
chaussées empierrées ; 

5° L'art icle 22 fixe à 10,000 ki logrammes le poids 
m a x i m u m d 'un véhicule à quatre roues et à 7,000 k i l o 
grammes celui d'une vo i lu re à deux ou à t ro is roues ; 

6° Lor squ ' i l s'agit de transport d'objets indivis ibles , 
dont les poids dépassent les quantités ci-dessus, i l faut 
une autorisat ion délivrée par le gouverneur de la p ro 
vince dont l'arrêté mentionnera les mesures à prendre, 
enlrcaulres pour empêcher tout dommageaux cbemins, 
aux ouvrages d 'art et aux plantat ions; 

7° Pendant les jours de dégel, le gouverneur peu t : 
a) suspendre la c i rcu la t ion des locomotives routières, 
des machines automobiles et autres véhicules q u i , à 
raison de leur poids, pourraient occasionner des dom
mages aux voies publ iques; b) réduire le poids des 
chargements nets máxima fixés par l ' a r t ic le 22 ; 



8" C'est encore le gouverneur q u i fixe le moment de 
la fermeture et de l 'ouverture des barrières de dégel ; 

9° Enf in , la députation permanente peut réduire les 
poids des chargements nets maxima ci-dessus pour les 
chaussées q u i , à cause de la nature d u ter ra in ou de la 
qualité des matériaux employés, exigeraient tempo
rairement des mesures spéciales. 

El le peut aussi ordonner la réduction de ces charge; 
ments au passage des ponts, passerelles ou autres 
ouvrages d'art,dans les l imites commandées par la con
servation de ces ouvrages et la sécurité de la c i rcu 
l a t i on . 

31ONTIGNY, 

(A continuer) Avocat à la Cour d'appel de Gand. 

JURIDICTION CIVILE 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES 
Trol«ième chambre. — Présidence de M . Stinglhamber. 

2 6 juillet 1 9 0 9 . 

C O N S E I L J U D I C I A I K E . — M È R E N A T U R E L L E . — Q U A L I T É 

POUR D E M A N D E R LA M I S E SOUS CONSEIL D E L ' E N F A N T N A 

T U R E L . — RECONNAISSANCE D E L ' E N F A N T APRÈS L A P R É S E N 

T A T I O N D E L A R E Q U Ê T E . 

La reconnaissance d'un enfant naturel n'est pas 
attributive, niais simplement déclarative de filia
tion. Les effets de la reconnaissance, comme ceux 
de la filiation, remontent au jour de la naissance 
de l'enfant ( 1 ) . 

La mère naturelle peut demander la mise sous 
conseil judiciaire de son enfant (2). 

La demande de mise sous conseil formée par la 
mère naturelle est recevable, alors même que la 
présentation de la requête introductiue est anté
rieure il l'acte de reconnaissance (3). 

( S E R M E U S - T A V E R N I E R C. C E U P P E N S - T A V E R N I E R . ) 

Arrê t . — A t t e n d u que l ' appe lan te a, le 11 a v r i l 1906', pré
senté requête au président d u t r i b u n a l de première 
ins tance de B r u x e l l e s , aux f ins de n o m i n a t i o n d ' un conse i l 
j u d i c i a i r e à l 'intimée ; que c'est s eu lemen t s i x j o u r s après, 
so i t le 17 a v r i l 190G, qu 'e l le a r e c o n n u l 'intimée p o u r sa f i l l e 
n a t u r e l l e ; 

A t t e n d u que l ' intimée s o u t i e n t que l ' a c t i o n n 'est p o i n t 
recevable , que les actes de procédure antérieurs à l a 
reconnaissance sont entachés de nullité absolue, p u i s q u e 
l ' appe lan te , à l 'époque où ces actes o n t été a c c o m p l i s , 
n'était p o i n t encore légalement sa pa ren te , et n ' a v a i t à ce 
m o m e n t aucune qualité p o u r a g i r con t r e e l le aux f in s de l a 
susd i te requête ; 

A t t e n d u (pie la reconnaissance d 'un enfan t n a t u r e l n 'est 
pas a t t r i b u t i v e , m a i s s i m p l e m e n t déclarative de f i l i a t i o n ; 
qu ' e l l e ne f a i t que cons ta t e r une f i l i a t i o n préexistante, et 
que les effets de l a f i l i a t i o n r e m o n t a n t n a t u r e l l e m e n t au 
j o u r do la naissance, i l s ' ensui t qu'à ce j o u r également 
rétroagissent les effets de l a r econna i s sance ; q u ' i l ne se 
c o n c e v r a i t pas q u ' i l fût établi, p a r l a reconnaissance , que 
l 'intimée est l a f i l l e n a t u r e l l e de l ' appe lan te sans q u ' i l fût 
établi en même t emps (pie l 'intimée a t o u j o u r s eu c e l l e 
mémo qualité, depu i s le j o u r de sa naissance; 

f i ) L A U R E N T , Droit civil, t . I V , n " 84; P A N D . B E L G E S , Y " 
Filiation naturelle, n o s 10 et suiv. ; Y " Reconnaissance d'en
fant, n»»48 e t s u i v . : Cass., 8 m a r s 18.80 (BEI.C8. J U D , 1880, 
co l . 3Gi); Cass. f r . , 22 j a n v i e r .1884 ( D A L L O Z , Pér. , 1884, I , 
117); Ci v . V o r v i e r s , 3i j u i l l e t 1889 ( C L O E S et B O N J E A N , 1889, 
c o l . 75 i ) ; D i j o n , 18 décembre 1891 ( D A L L O Z , P é r . , 1892, 
I I , 217). 

(2) T l l lRY, Cours de Droit civil, t . I , n" 624. 
(3) V o i r cependant C i v . B r u x e l l e s , 7 m a i 1890 ( P A S . , 1890, 

I I I , 27.3); C i v . Mous , 19 j u i n 1890 ( B E L G . . I U D . , 1890, c o l . 1007); 
C i v . V e r v i e r s , G n o v e m b r e 1901 ( B E L G J U D . . i()o3, co l . 4 5 > 

A t t e n d u que l e caractère de rétroact ivi té q u i s 'attache 
a i n s i nécessairement à l a reconna i s sance , a p o u r effet de 
fa i re considérer ce l le-c i c o m m e a y a n t existé dès le j o u r 
de l a naissance de l ' en fan t r e c o n n u ; que l a reconnais
sance est donc censée a v o i r existé déjà l o r s d u dépôt delà 
requête i n t r o d u c t i v e d ' ins tance , et q u ' i l en résulte qu'à ce 
m o m e n t déjà, en v e r t u de l a f i c t i o n légale de l a rétroacti
vité, l ' appe l an t e a v a i t , étant l a mère n a t u r e l l e de l'intimée,» 
l a qualité légale requ i se p o u r i n t e n t e r l a présente a c t i o n ; 

A t t e n d u , en conséquence, que l a f i n de n o n - r e c e v o i r n'est 

p o i n t fondée ; 
A t t e n d u q u ' i l n 'y a pas l i e u à évocation, l ' appelante 

n ' ayan t pas conc lu a u f o n d e t l a matière n'étant pas dis
posée à r e c e v o i r une s o l u t i o n définit ive ; 

P a r ces m o t i f s , l a Cour , ouï en aud ience p u b l i q u e 
M . l ' avoca t général D E H O O N eu son av i s c o n f o r m e , écar
t a n t toutes conc lus ions c o n t r a i r e s o u p l u s amp le s , met à 
néant le j u g e m e n t d o n t a p p e l ; émendant, déclare l ' a c t i o n 
recevab le ; d i t n ' y a v o i r l i e u d'évoquer, r e n v o i e l a cause et 
les p a r t i e s d e v a n t le t r i b u n a l de première i n s t ance de 
B r u x e l l e s , composé d 'au t res j u g e s ; e t v u l a qualité des 
p a r t i e s , compense les dépens... ( D u 2G j u i l l e t 1909.— P l a i d . 

! S G. L E C L E R C Q et S T E R P I N C. 1<\ D E M E U R . ) 

,>s«»<«9e*-

TRIBUNAL CIVIL DE TERMONDE 

S I É G E A N T C O N S U L A I R E M E N T 

Présidence de M . Vanderllnden. 
1 6 juillet 1 9 0 9 . 

C O M P É T E N C E . — É T R A N G E R . — CONTRAT 

P A R C O R R E S P O N D A N C E . 

Aux termes de l'article 5a, n° 3, de la loi du 
20 mars 18^6, les étrangers peuvent être assi
gnés devant les tribunaux du royaume, si 
l'obligation qui sert de base à la demande doit 
être exécutée, ne fût-ce que partiellement, en Bel
gique. 

( L E C U R A T E U R A L A F A I L L I T E OOPPIETERS C. Q U I L L L V M . ) 

J u g e m e n t — Sur l ' e x c e p t i o n d'incompétence rationeloci : 
A t t e n d u q u ' a u x t e rn ies de l ' a r t i c l e 62, n" 3, de la l o i du 

20 m a r s 187G, les étrangers p e u v e n t être assignés devant 
les t r i b u n a u x d u r o y a u m e , so i t j i a r u n Be lge , s o i t p a r un 
étranger, si l ' o b l i g a t i o n qu i se r t de base à l a demande est 
née, a été ou d o i t être exécutée en B e l g i q u e ; 

A t t e n d u que cet te d i s p o s i t i o n n 'est que l ' a p p l i c a t i o n aux 
étrangers de l ' a r t i c l e 4 ^ de la même l o i ; 

A t t e n d u que l a c o n v e n t i o n ve rba l e d o n t on p o u r s u i t 
l 'exécution est née à L i v c r p o o l , p u i s q u e c'est en ce t te v i l l e 
(pie le défendeur, q u i a v a i t f a i t l ' o f f re , a été i n s t r u i t de son 
a c c e p t a t i o n e t que le c o n t r a t s'est formé; 

Que les au t res s t i p u l a t i o n s invoquées p a r l a p a r t i e 
demanderesse sont r e l a t i v e s à l a p r e u v e de l ' engagement 
des p a r t i e s et n ' on t j a m a i s eu p o u r effet d 'en suspendre 
l ' ex i s tence ; 

M a i s a t t e n d u q u ' i l consto des éléments de l a cause que la 
c o n v e n t i o n ve rba le avenue entres pa r t i e s d o i t être exécutée 
et a p a r t i e l l e m e n t été exécutée à Zete, p u i s q u e le défen
deur a p r i s l ' engagement do fa i re p a r v e n i r m e n s u e l l e m e n t 
u n acompte de c i n q l i v r e s s t e r l i n g a u s i e u r Copp ie t e r s , 
et q u ' i l a exécuté cet engagement j u s q u ' a u m o i s de j u i l 
l e t 1907; 

Q u ' i l en résulte que l ' e x c e p t i o n d'incompétence soulevée 
p a r le défendeur n 'est pas fondée ; 

A u f o n d : 
A t t e n d u q u ' i l est cons tan t (pie le défendeur est débiteur 

d u s i eu r Copp ie t e r s d 'une somme de (1,075 f rancs (243 l i v r e s 
s t e r l i n g ) , d u chef do ven te et l i v r a i s o n de m a r c h a n d i s e s ; 

A t t e n d u que l e défendeur f a i t v a l o i r q u ' i l n 'a j a m a i s 

refusé de p a y e r le solde de c o m p t e q u i p o u r r a i t encore 
être dû, n ia is déclare s u b o r d o n n e r ce p a y e m e n t à l ' accom
pl issement de cer ta ines c o n d i t i o n s , n o t a m m e n t à l a r e s t i 
t u t i o n de toutes les t r a i t e s que C o p p i e t e r s a tirées su r l u i ; 

A t t e n d u q u ' i l est évident que l a r e m i s e de ces pièces ne 
peut se fa i re qu 'au fu r et à mesure de l e u r p a y e m e n t ; 

Que cet te c o n d i t i o n ne se réalisant pas p a r le l 'ait 
même d u défendeur, ce lu i -c i ne s a u r a i t être autorisé à se 
prévaloir de sa p r o p r e f au te p o u r se s o u s t r a i r e à ses enga
gements ; 

A t t e n d u que l e dél'endeur.en r e s t a n t en défaut d'exécuter 
la conven t ion verba le en t r e p a r t i e s , ce, n o n o b s t a n t une 
mise en demeure régulière, est déchu d u bénéfice d u t e r m e 
et toute l a de t t e est devenue e x i g i b l e ; 

Par ces m o t i f s , le T r i b u n a l , siégeant c o n s u l a i r e m e n t , 
déclare l ' e x c e p t i o n d'incompétence opposée p a r l e défen
deur non fondée; en conséquence, se déclare compétent et, 
s ta tuant au fond , t ou tes conc lus ions p l u s amples ou con
t ra i res écartées, condamne le défendeur à p a y e r au deman
deur, quulitalc quu, l a s o m m e de G,o~5 f rancs p o u r solde de 
compte; le condamne en o u t r e a u x intérêts j u d i c i a i r e s et 
aux dépens... ( D u iG j u i l l e t 1909. - P l a i d . M A I ^ L É O N B R U Y -
NINOX c. E M I L E S T O C Q U A K T e t J . C U Y L I T S , ces d e u x der

niers du barreau de B r u x e l l e s . ) 

Le 31 janvier dernier, la cour d'appel de Gand a ré
formé en partie le jugement ci-dessus. Nous publierons 
sous peu l'arrêt in te rvenu. 

B I B L I O G R A P H I E . 

DE VISSCHER, CH. — De la clause par laquelle l'époux 
survivant est autorisé à reprendre sur prisée contra
dictoire tou t ou partie des biens q u i composent la 
succession de son conjo in t , par Cn. D E VISSCIIER, 

avocat à Gand. 

Gand, imprini. A. Siffer,58 pages, igio. 

T o u t récemment, M . D E V I S S C I I E R p u b l i a i t dans la Flandre 
Judiciaire (1) une étude des p l u s intéressantes et des p l u s 
or iginales sur une matière où i l s e m b l a i t q u ' i l était b i en 
di f f ic i le d'être soi-même : L'Abus du droit, la Faute, I,e 
Risque créé. 

Des aperçus n o u v e a u x , des analyses sub t i l e s , des déduc
tions d'une i m p e c c a b l e l o g i q u e e t d ' un g r a n d sens j u r i 
dique d i s t i n g u e n t ce t r a v a i l m a l h e u r e u s e m e n t t r o p p e u 
connu. Nous en r e c o m m a n d o n s la l e c t u r e . 

A peine quelques mo i s se sont passés, qu'apparaît une 
nouvelle b rochu re d u j e u n e avocat , nous se r ions tenté de 
dire , si le m o t n'était l ias u n p e u prétentieux, d u j e u n e 
ju r i sconsu l te . E l l e réunit t ou t e s les qualités que nous 
avons reconnues à sa devancière. 

Cette fois encore , le su j e t traité p a r A l . D E V I S S C I I E R es t 
tout d'actualité et intéresse v i v e m e n t l a p r a t i q u e . C'est u n 
rare mérite p o u r u n lauréat de concours u n i v e r s i t a i r e , de 
savoir se défendre des études p u r e m e n t spéculatives et de 
porter son a t t e n t i o n sur le d r o i t vécu. 

Ceci d i t , ana lysons brièvement l e t r a v a i l do M . D E V I S 
SCIIER. 

Quelle est la n a t u r e j u r i d i q u e de l a clause de rep r i se? 
Tel le est l a première q u e s t i o n que se pose n o t r e au teu r . 
D'une manière générale, e l le cons t i t ue une libéralité avec 
charges, e l le n 'est n i une v e n t e n i une p romesse de ven te 

^A no t re s e n t i m e n t , ce t te manière de v o i r ne s a u r a i t être 
sérieusement contestée, b i e n que , dans son arrêt d u 
7 j u i n 190G (2), l a cou r de cassa t ion semble n ' a v o i r pas été 
très éloignée d ' a t t r i b u e r à l a clause de r e p r i s e le caractère 
(l'une promesse de v e n t e . 

M . D E V I S S C I I E R envisage ensu i te l a clause dans d i v e r s 
actes j u r i d i q u e s e t c o n c l u t qu ' e l l e est suscep t ib le de 
revêtir un t r i p l e caractère. E l l e se présente tantôt c o m m e 
convention m a t r i m o n i a l e e t en t r e associés, tantôt comme 
une doua l i o n onéreuse de biens à v e n i r , tantôt e n f i n 
comme legs avec charges . 

E l l e cons t i t ue une s i m p l e c o n v e n t i o n m a t r i m o n i a l e 
lorsque, en l 'absence d 'enfants d 'un p r e m i e r l i t , e l le est 
insérée dans u n c o n t r a t de m a r i a g e établissant u n régime 
de communauté, et l o r s q u ' e l l e n 'affecte que des biens com
muns. Cette s o l u t i o n d o i t prévaloir quand b ien même le 

(1) Flandre Judiciaire, 1909, c o l . 12g et s u i v . 
(a) B E L G . J U D . , 1906, c o l . 1202. 

régime stipulé est c e l u i de l a communauté u n i v e r s e l l e , e l le 
d o i t encore être a d m i s e dans l'hypothèse où l a faculté de 
rep r i s e établie a u p r o f i t de l a femme l u i a u r a i t été accordée 
même p o u r le cas où e l le r e n o n c e r a i t à l a communauté. 

L a première p r o p o s i t i o n semble évidente. M . D E V I S S C I I E R 
ne s'est cependant pas contenté de ce t te évidence; i l l u i a 
opposé l ' a r g u m e n t q u ' o n p o u r r a i t t i r e r de l a r e s t r i c t i o n 
insérée dans l ' a r t i c l e lôuô et r e l a t i v e à l a r e p r i s e des 
appo r t s et c a p i t a u x tombés dans la communauté. Ce t 
a r g u m e n t , i l l 'a réfuté et a a i n s i établi sa première p r o p o -
s i i i o n aussi s o l i d e m e n t qu 'e l le p e u t l 'être. 

L e 3o m a r s 1904 (3 , le t r i b u n a l de G a n d a jugé que des 
époux mariés sous le régime de la communauté u n i v e r s e l l e 
ne p o u v a i e n t pas exe rce r le d r o i t de r e p r i s e , m a i s c'est là 
une décision d'espèce, n o n de p r i n c i p e . L e t r i b u n a l s'est 
déterminé p a r des considérations tirées d u t e x t e d u c o n t r a t 
de m a r i a g e , i l a c r u que les époux n ' a v a i e n t pas v o u l u 
déroger à l a règ le d u pa r t age éga l . 

Cet te interprétation était peut-être con tes tab le et e l le a 
été contestée ( 4 l , m a i s e l le n ' a t t e i g n a i t pas le p r i n c i p e 
même qu'énonce ÀI. D E V I S S C I I E R et d o n t i l démontre très 
b ien l e f o n d e m e n t . 

Q u a n t à la troisième p r o p o s i t i o n , e l le est c o m b a t t u e , 
c o m m e le s igna le M . D E V I S S C H E R , p a r M . \ V A I I L dans une 
note au S I R E Y . A u x autorités f avo rab le s à sa thèse, n o t r e 
a u t e u r p e u t encore a j o u t e r u n j u g e m e n t d u t r i b u n a l de l a 
Seine t o u t récemment p a r u dans S I H K Y (5). 

M . D E V I S S C I I E R e x a m i n e ensu i te le cas spécial où l'épouse 
bénéficiaire de l a clause de r e p r i s e est en concours avec 
des enfants de son c o n j o i n t issus d ' un précédent m a r i a g e ; 
i l c o n c l u t à b o n d r o i t que l a clause de r e p r i s e a u r a l e 
caractère de c o n v e n t i o n en t r e associés et ne c o n s t i t u e r a 
pas une libéralité si e l le ne p o r t e que sur les acquêts. 

Après cet te étude d 'une série de d i s p o s i t i o n s p a r t i c u 
lières qu i c o n s t i t u e n t cn que lque so r te des espèces privi lé
giées (6), nous en t rons dans le cœur d u su je t : l ' e x a m e n de 
la c lause considérée en elle-même e t dans sa n a t u r e p r o p r e . 
E l l e i m p l i q u e une libéralité l o r s q u ' e l l e f a i t l ' o b j e t d 'une 
d o n a t i o n en t r e époux, l o r s q u ' e l l e est 'contenue dans u n 
t e s t amen t , en f in l o r s q u e les époux q u i l ' o n t insérée dans 
l e u r c o n t r a t de m a r i a g e , o n t établi u n régime e x c l u s i f de 
communauté, o u lo r sque , dans l e p a r t a g e de l a c o m m u 
nauté, i l s o n t prévu l a r e p r i s e de b iens p r o p r e s (le cas do 
la femme renonçante étant réservé) , o u e n f i n l o r sque , 
n ' a y a n t p o u r o b j e t que l a r e p r i s e de b iens c o m m u n s , l a 
clause est écrite p o u r l ' u n des époux au préjudice d 'enfants 
d ' u n précédent m a r i a g e ( e x c e p t i o n fa i t . ; p o u r l 'hypothèse 
d 'une r e p r i s e l imitée aux acquêts). 

T o u t e s ces hypothèses son t success ivement analysées 
avec beaucoup de finesse et l ' a u t e u r m e t b ien en r e l i e f l e u r 
mécanisme j u r i d i q u e , s ' i l est p e r m i s d ' a in s i p a r l e r . P a r t i 
san très c o n v a i n c u de la g rande utilité de l a clause de 
r e p r i s e , I I . D E V I S S C I I E R se demande s i sa validité ne c o u r t 
pas r i s q u e a u cas où e l le est établie p a r d o n a t i o n o u insérée 
dans u n t e s t amen t . 

E n v e r t u du p r i n c i p e de l ' immutabilité des c o n v e n t i o n s 
m a t r i m o n i a l e s , el le est n u l l e s i e l le a p o u r ob je t l a r e p r i s e 
de b iens c o m m u n s . 

E n passant , l ' a u t e u r c o m b a t avec r a i s o n l ' o p i n i o n t r o p 
absolue de P L A N I O L , q u i enseigne que l a règle de l ' i m m u t a 
bilité est sans a p p l i c a t i o n poss ib le a u x d i s p o s i t i o n s testa
m e n t a i r e s (7). 

Nous a r r i v o n s a ins i à l a seconde p a r t i e de n o t r e étude, 
cel le q u i , a u p o i n t de vue où s'est placé l ' au t eu r , est l a 
p l u s intéressante, l a p lus essent ie l le . 

L a c lause do r e p r i s e r e n c o n t r e deux g r ands adversa i res 
q u i , s ' i ls ne v e u l e n t pas sa m o r t , c o m p r o m e t t e n t cependant 
son exis tence : L ' a c t i o n eu réduction et le caractère de l a 
réserve. C'est c o n t r e ces deux e n n e m i s que M . D i : V I S S C I I E R 
tâche de là défendre. 

Nous l ' avons vu , la s t i p u l a t i o n de r e p r i s e , q u a u d el le ne 
o n s t i t u e pas une c o n v e n t i o n m a t r i m o n i a l e , s 'analyse en 

une libéralité avec charges; cet te l ibéra]ité n ' impl ique-c-e l le 
pas une a t t e i n t e a u x d r o i t s des héritiers réservataires 
l o r s q u e la r e p r i s e s'étend à une p o r t i o n de biens supé
r i e u r s à la quotité d i s p o n i b l e V 

A n o t r e avis , M . D E VISSCITER, en très hab i l e p r a t i c i e n , a 
réussi à sauver sa c l i en t e des a t t e in t e s de l ' a c t i o n en 
réduction,et nous ne sommes pas l o i n d ' a dop t e r sa manière 
do v o i r , m a i s nous c r a i g n o n s q u ' i l n ' a i t été m o i n s h e u r e u x 
q u a n t à l a nullité fondée sur la n a t u r e de l a réserve. 

.11 est c e r t a i n que si l ' on consu l te l ' anc ien d r o i t , la réserve 
d e v a i t être f o u r n i e en corps héréditaires (8). R ien dans les 
t r a v a u x préparatoires 110 p e r m e t de c r o i r e (pie l e législa
t e u r a i t v o u l u abandonne r ce p r i n c i p e . I l est d ' au tan t p l u s 

(3) Flandre Judiciaire, igo4, c o l . 27 ' i . 
<!>) S I R E Y , igoG, I V , 3.1, no te T I S S I E R . 

(5) S I R E Y , 1909, 11,262. 

(G) De la clause, etc., p . 22. 

(71 Con ip . B A U D R Y E T L E O O U R T O I B , t . I , n " ! 117 et su iv . 

(8) L A M B E R T , De l'Exhérédation, p . 645, n"867. 
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l o g i q u e et j u r i d i q u e de s'y t e n i r q u ' i l est c o n f o r m e à l a 
n a t u r e même de l a réserve, à son o r i g i n e e t a u x m o t i f s q u i 
l a j u s t i f i e n t . 

L a réserve n 'es l -e l le pas une p a r t i e de l 'hérédité? K t ce t te 
p a r t i e n'est-elle pas ,pa r l a volonté du législateur, enlevée à 
l a l i b r e d i s p o s i t i o n d u de cujus 1 X e do i t - e l l e pas, dés l o r s , 
a r r i v e r en n a t u r e au réservataire"? Cer tes , de eos d e r n i e r s 
t emps , l ' o n a. prétendu que l a réserve d u code c i v i l n 'es t 
a u t r e que l a légi t ime îles p a y s de d r o i t écrit et qu 'e l le ne 
t i e n t r i e n de l a réserve coutumiére (<). M a i s cet te p r o p o s i 
t i o n est l o i n d'être établie. 

A n o t r e sens P L A N I O I , est dans l a véri té q u a n d i l enseigne 
que n o t r e réserve t r o u v e son o r i g i n e dans l 'une et l ' a u t r e 
i n s t i t u t i o n , ( io ) I l s u f f i t qu ' e l l e ne so i t pas étrangère à l a 
réserve coutumiére p o u r qu à r a i s o n de son o r i g i n e même, 
on r e j e t t e le p r i n c i p e qu ' e l l e p e u t être f o u r n i e en v a l e u r . 
L e s ra i sons q u i l a j u s t i f i e n t s'y opposent , el les auss i . Ce 
s e r a i t , en effet , c o m p r o m e t t r e singulièrement son exis
tence que de l u i donne r p o u r seul f o n d e m e n t l ' o b l i g a t i o n 
a l i m e n t a i r e à l a q u e l l e son t t enus les réservataires. 

Nous c royons avec I I U C , B O I S S O N A D E et P I , A N I O I . ( I I ) , q u ' e l l e 
s 'appuie b ien p lus su r des considérations d 'o rdre soc ia l , 
p a r m i lesque l les on f a i t v a l o i r avec r a i s o n l a copropriété 
f a m i l i a l e et une espèce de fideiconunis tncile, q u i oblige? l e 
possesseur a c t u e l c o m m e dépositaire ou m a n d a t a i r e . 

L e p r i n c i p e que nous défendons con t r e AI M . L A M B E R T , 
V A X DION Bossent: et D E Viss<T!ER, lesseuls , c royons-nous ,qu i 
l ' a i e n t c o m b a t t u , est entré s i a v a n t dans les idées que l e 
p r e m i e r de ses adversa i res , LA.MISF.KT, n 'a pas p u s'em
pêcher de t o m b e r dans une espèce de c o n t r a d i c t i o n . T a n d i s 
q u ' i l reconnaît que l a réserve p e u t être f o u r n i e en va l eu r , 
i l enseigne avec beaucoup d'énergie e t do netteté que l e 
réservataire ne d o i t pas accepter sa p a r t en u s u f r u i t ; 
q u ' i l a le d r o i t de l ' e x i g e r en p l e i n e propriété (12). Sou ten i r 
que l a réserve no se d o i t pas en n a t u r e , c'est d i m i n u e r 
singulièrement l'intérêt soc ia l de cet te i n s t i t u t i o n . 

L ' anc i enne théorie est peut-être u n p e u en panache , m a i s 
nous sommes si f o r t entraînés au t e r r e à t e r r e de l a p ra 
t i q u e , q u ' i l est peut-être p e r m i s de réagir que lque peu 
c o n t r e les systèmes u t i l i t a i r e s . 

P o u r a v o i r r a i s o n d u p r i n c i p e que l a réserve d o i t être 
f o u r n i e en corps héréditaires, on nous d i t q u ' i l est malaisé 
de se r e n d r e c o m p t e de l 'intérêt c a p i t a l que présenterait, 
aux y e u x de l 'héritier, l a possess ion de v a l e u r s quel
conques p o u r v u qu 'e l les s o i e n t c o m p r i s e s dans l a masse 
héréditaire. 

L a réponse à l ' o b j e c t i o n n'est pas b i e n d i f f i c i l e . C'est 
qu 'en l 'ait , « ces va leu r s » que lconques ne s e ron t presque 
j a m a i s des espèces e t que, dès l o r s , r e s t e n t d e b o u t tou tes 
ïos r a i s o n s q u i m i l i t e n t en f a v e u r de n o t r e manière de 
v o i r . 

A l ' a p p u i de sa thèse, M . D E VISSCTIKR f a i t s u r t o u t v a l o i r 
q u ' i l est poss ib le , p a r des c o m b i n a i s o n s savantes , d'éluder 
n o t r e règ le e t d ' o b l i g e r le réservataire à se con ten te r de sa 
p a r t en v a l e u r . 

L ' a r g u m e n t est l o i n d'être péremptoire. N o u s y répon
d r o n s , avec T i tKi i . i iAKD, qu 'en f o r m a n t des hypothèses, i l 
est f ac i l e d ' a t t a q u e r l a l o i l a p l u s sage e t de j u s t i f i e r l a l o i 
l a p l u s insensée (i3). A ce compte , ou p a r v i e n d r a le p l u s 
souven t à fausser le mécanisme j u r i d i q u e le m i e u x établi 
et à prétendre ensu i te q u ' i l c o m p o r t e l ' interprétation 
q u ' o n veu t b i e n l u i donue r . 

I l est très v r a i que l a concep t ion de l a réserve f o u r n i e en 
v a l e u r semble être en faveur . A u x législations citées p a r 
M . D E V I S S C H E R , ou p e u t encore a j o u t e r le p r o j e t d u n o u 
veau code c i v i l belge (lù^i. Reste à v o i r s i les nécessités p r a 
t iques au n o m desquel les on i n n o v e , se t r o u v e r o n t b i e n d u 
nouveau régime. A n o t r e av i s , c'est un g r a n d pas en faveur 
de la liberté t e s t amen ta i r e ; que lque g r a n d que so i t n o t r e 
a m o u r des s o l u t i o n s les p l u s libérales nous c r a i g n o n s 
cependan t celle-là. D i s o n s enf in qu'économiquement, i l 
est aisé do p a r e r aux inconvénients signalés p a r nos con t ra 
d i c t e u r s . L a m i s e en société est u n m o y e n très s i m p l e e t 
très p r a t i q u e do les éviter . 

l<j) L A M H E R T , op. cit., p . 117, 11« 144 ; C O L I N , Le droit de 
succession dans le code ciuil, L i v r e d u C e n t e n a i r e , t o m e I , 
p . 3i1. 

(10) P L A N I O L , t o m o I I l , p . 8Gq,n"3o57,1 , p éd.Comp.Boisso-
N A W : , Histoire de lu réserve héréditaire, p p . 671 e t s u i v . , 
11"- 708 e t s u i v . 

(11) II oc, Code civil italien, t . I , pnges200 etsuiv. ' .BoiSSO-
N A D E , llist. de la réserve héréditaire, n 0 5 552 à 5GG ; I ' I . A X I O I . , 
op . cit., 11" 3o4<). Sur le p r i x q u ' a t t a c h a i t Napoléon à l a 
solidarité de l a f a m i l l e , v o i r PEIÎOUSIC, Napoléon l"' et les 
lois civiles, pages 205 et 20G. 

(12) L A M U E R T , op. ci'f., p p . G97 et G08, n"gi4-
(13) Procès-verbal d u Conso i l d ' K t a t , séance d u 5 nivôse 

an I X ( L O C R É , t . V , p . 2i5, édit. belge). 
(14) R a p p o r t de M . C R A I I A Y s u r les d o n a t i o n s e t tes ta-

m o n t s , sub art. 4o ( a r t . 924 e t 928, code Napoléon) . 
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I l s emble que t o u t en a y a n t g r a n d e conf iance dans le 
t r i o m p h e f i n a l de sa cause, M . D E V I S S C H E R ne c r o i t pas 
d e v o i r négl iger les m o y e n s préventifs p o u r a s su re r l a 
validité de l a c lause de r e p r i s e . I l t e r m i n e son étude en 
d o n n a n t une exce l l en te f o r m u l e q u i la m e t à l ' a b r i de l a 
c r i t i q u e et q u i en assure ra presque t o u j o u r s l 'exécution. 

Répétons-le, ce t r a v a i l est uno des études les p lus 
fouillées que nous ayons lues . A u c u n e décision j u d i 
c i a i r e , aucune no t e de j u r i s p r u d e n c e quelque, p e u i m p o r 
t an t e n ' a passé inaperçue. D i s o n s à ce p r o p o s que c'est p a r 
e r r e u r que M . D E V I S S C H E R a t t r i b u e à D E M O O U E une c r i t i q u e 
de l ' o p i n i o n do P I . A N I O I . s u r l ' i n f l u e n c e dos d i spos i t i ons 
t e s t amen ta i r e s sur l ' immutabilité des c o n v e n t i o n s m a t r i 
m o n i a l e s . Ce t te c r i t i q u e , q u i se t r o u v e , en effet , à l a 
page 3<)4 de l'année 190G de l a Revue trimestrielle de droit 
civil, est due à J O S S E R A N D . 

M a i s c o m b i e n i l a f a l l u de l ec tu re s et de r eche rches pour 
t r o u v e r cet te o p i n i o n jetée c o m m e au ha sa rd d 'une revue 
de l a j u r i s p r u d e n c e française en matière do d r o i t c i v i l ! ' ! ! 

Désormais, l ' o n ne p o u r r a p lu s d i s c u t e r l a validité des 
clauses de r e p r i s e sans r e c o u r i r a u t r a v a i l de M . D K V I S S C T I E R 
et nous c royons qu 'on ne t r o u v e r a p l u s r i e n à y a j o u t e r . 

E n f i n i s s a i i t , une p e t i t e e r i t i q t i e : L a l e c t u r e de ce t t e étude 
se ra i t p l u s faci le si les g randes d i v i s i o n s étaient p l u s net
t e m e n t indiquées. K l l e s a u r a i e n t gagné à a v o i r u n intitulé; 
i l eût été b o n aussi de détacher davan tage les pa ragraphes 
et de l e u r d o n n e r u n numéro d ' o r d r e . Ce t te c r i t i q u e s'a
dresse plutôt à l a t y p o g r a p h i e , i l n 'en est pas m o i n s v r a i 
que l 'œuvre elle-ntêine a u r a i t gagné en clarté. 

S. 

i i W H t < l « i 

C O N G R È S J U R I D I Q U E I N T E R N A T I O N A L 

D E S 

Sociétés par actions et des Sociétés coopératives 0) 

Le programme de ce Congrès, qu i se t iendra au mois 

de septembre prochain à Bruxelles, en fait ressortir 

toute l ' impor tance . 
E n voic i les p r inc ipaux points : 

U n e société peut-e l le changer de nationalité et, dans 
l ' a f f i r m a t i v e , c o m m e n t l e peut-elle'? 

F a u t - i l f a v o r i s e r l a création d ' u n t y p e de société intermé
d i a i r e en t r e l a société de personnes e t l ' a s soc i a t i on de 
c a p i t a u x , d o n t les t i t r e s ne revêtiraient pas l a fo rme 
d ' ac t ions négociables? 

C o m m e n t prévenir et réprimer les abus et les fraudes 
qu ' engend ren t les s y n d i c a t s de p l acemen t s de t i t r e s ? 

Que l l es règles d o i v e n t présider à l a c o n f e c t i o n d u b i l a n 
p o u r q u ' i l s o i t réellement l e m i r o i r de l a s i t u a t i o n de l a 
société? 

Q u e l l e d o i t être l ' o r g a n i s a t i o n d u régime t a n t légal (pie 
f i sca l des sociétés coopératives? 

La notice explicative de ce programme cont ient sur 

les diverses questions des renseignements d u plus vif 

intérêt, et constitue par elle-même u n document révé

lant , de la part des promoteurs du Congrès, une com

pétence particulière. 

Les adhérents recevront tous les travaux prépara

toires q u i serviront de base aux discussions. 

(1) Secrétariat général : avenue L o u i s e , 334, à B r u x e l l e s . 

Collections économiques de la BELGIQUE JUDICIAIRE. 
1842 (origine)-1909. 

I. — Collection économique á 110 francs, comprenant les d e u x Tables 
Générales (1842-1885 et 1886-1902), en trois forts volumes 
brochés, et les tomes 1903 à 1909 inclus d u Recueil. — Paya
bles 5 francs par mois , ou au comptant avec 10%d'escompte. 

II. — Collection économique â 135 Irancs, comprenant les d e u x Tables 
Gcnérales(1842-1885 et 188(3-1902),en trois forts vo lumes bro
chés, et les Ioinesl900 à 1909inclus d u Recueil. — Payables 
7 50 francs par mois , ou au comptant avec 10"/. d'escompte. 

III. —- Collection économique à 190 Irancs. comprenant les deux Tables 
Générales(1842-1885 et 1886-1902), en trois forts vo lumes bro
chés, et les tomes 1886 à 1909 inclus d u Recueil. — Payables 
7.50 francs par mois , ou au comptant avec 10'/ . d'escompte. 

Ces Collections économiques se continuent et se complètent par 
l 'abonnement annuel dont le prix est de 25 francs. 

Imprimerie A. LESIGNE, 27, rue de la Charité, Bruxelles. 
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Correspondance. 

J U R I S P R U D E N C E : 

Degrés de j u r i d i c t i o n . — Action en partage. — Contredits. 

Défaut d'évaluation. (Bruxelles, 3<; ch., uS décembre i9o9. ) 

Accident d u t r a v a i l . — Assurance. — Indemnité forfa i ta i re . 
Indemnité complète. - Recours.—'t iers et patron déclarés responsables. 
^Liége, 3" ch., 24 décembre i9o9.) 

Degrés de j u r i d i c t i o n . — Appel . Défaut d'évaluation. Irreceva
bilité. (Liège, 3L- et 1., 27 novembre i9o9.) 

Testament. — Olographe. — Régulari té. — Renvois et ratures posté
rieurs et sans (lato. — Nullité de ces ajoutes. (Liège, 3 e ch., 3 a v r i l it)ot>.) 

Enquête. — Remise. — Délai pour sa terminaison. (Bruxelles, civ , 
3e ch , 21 janvier I9IO.) 

E x p r o p r i a t i o n pour cause d'utilité publ ique. — Formalités. 
Locataire. — Intervent ion t a rd ive . — Nou-rccevabilité. (Malines, civ. , 
29 novembre i9o9.) 

Vente . — Ilovente au rabais. — Second acheleur.— Tiers. — Viola t ion 
du contrat. (I.iége, comm., 10 j anv i e r i9to.) 

CORRESPONDANCE 

Nous recevons de M . l ' avoca t général V a n d e n B o s c h l a 
l e t t r e su ivan t e : 

Gand, le 2 2 février 1 9 1 0 . 

Monsieur le Directeur de la Belgique Judiciaire, 

L'honorable M* Léon Hal le t , avocat à la cour d'ap
pel de Gand, a discuté longuement dans les colonnes 
de la Belgique Judiciaire l'arrêt r endu par la cour de 
Gand, dans l'affaire de presse Maenhaut-Van Sweden, et 
l'avis que j ' a i eu à émettre comme ministère pub l ic . 

Par respect pour la cour suprême, à la j u r i d i c t i o n 
de qui le procès va être soumis, je ne veux pas dis
cuter la thèse, au moins imprévue, de M e Hal let . 

Mais puisque aussi bien votre collaborateur m'a 
reproché avec quelque i ron ie , d'avoir parlé de l'inviola

bilité des membres de la Chambre des représentants, , 
terme inexact auquel i l aurai t f a l l u substituer celui 
d'immunité, permettez-moi de vous faire remarquer que 
j ' a i textuellement emprunté le m o t inviolabilité aux 
débats d u Congrès na t ional , et notamment au discours 
du minis t re de la just ice (Moniteur d u 2 3 j u i n 1 8 3 3 ) . 
A consulter aussi à cet égard la Constitution belge anno

tée de T I I O N I S S E N , 3 E édition, p . 1 6 1 , n° 2 1 4 . 

Veuillez, Monsieur le Directeur, insérer la présente 
dans la Belgique Judiciaire et agréer l'assurance de ma 
considération très distinguée. 

F I B M I N V A N D E N B O S C H . 

A vocal Général. 

Nous donnons ac te à M . l ' a v o c a t général de sa p r o t e s t a 

t i o n . E t aussi de ce. que l a thèse de l a no te d 'obse rva t ions 

publiée sous s o n av i s est p o u r l u i imprévue. 

K o s l e c t e u r s s'en étaient sans dou te déjà aperçus, a v a n t sa 
p r o t e s t a t i o n , p a r l a c o m p a r a i s o n en t r e l ' a v i s e t l a no te . 

Q u a n t à l ' e m p l o i d u m o t inviolabilité a u l i e u d'immunité, 

nous ne s a u r i o n s assez i n s i s t e r su r l a nécessité d ' e m p l o y e r 
dans le l angage j u r i d i q u e les exp res s ions exactes 

Si n o t r e thèse est imprévue p o u r yi. l ' avoca t général, n o u s 
l ' a t t r i b u o n s précisément à ce q u ' i l a été entraîné p a r u n e 
e x p r e s s i o n i nexac t e que certes d 'au t res o n t employée 
a v a n t l u i . S ' i l a v a i t pensé à l'immunité parlementaire e t 
o u v e r t le Dictionnaire de Giron sous ces m o t s , ou les Pan-

dectes belges, n o t r e thèse eût sans a u c u n dou te p e r d u à ses 
yeux le caractère imprévu qu ' e l l e a gardé après l'étude 
q u ' i l a f a i t e de l a ques t i on . L . I I . 

- ^ W C O P > ' < . 

JUR1D1CT10IV CIVILE 
. — — 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES 

Troisième chambre. — Présidence de M . Stlnglhamber. 

2 8 d é c e m b r e 1 9 0 9 . 

D E G R É S D E J U R I D I C T I O N — A C T I O N E N P A U I A G E . 
C O N T I I E D I T S . — D É F A U T D ' É V A L U A T I O N . 

L'action en partage doit être évaluée conformé-
' ment à l'article 33 de la loi du 25 mars iSyd pour 

la détermination du ressort. Il n'en serait autre
ment que s'il était constaté en fait qu'à raison des 
circonstances particulières de la cause, l'évalua- ' 
lion était impossible(i). 

La demande en partage comprend toutes les con

testations qui surgissent au cours des opérations 

auxquelles il est procédé pour sortir d'indi

vision. Au point de vue du ressort, les contredits 

subissent le sort de la demande originaire (2). 

'DOUl-'FET-COHDEMAXS C. V E U V E J . -B. CORDEMANSET CONSORTS.) 

Ar rê t . — V u en expédit ion enregistrée le j u g e m e n t a quo, 
en date d u i 3 a v r i l 1904 ; 

Q u a n t à l a recevabil i té de l ' appe l : 

A t t e n d u qu'à l a da te d u i 4 février 1907, les appe lan t s o n t 
été assignés p a r M " " ' l 'hiloniènc De Bêcher, veuve de 
J . -B. C o r d e m a n s e t c i n q de ses enfants , aux f ins d ' en tendre 
d i r e q u ' i l s e r a i t procédé ù l a l i q u i d a t i o n e t au p a r t a g e t a n t 
de l a communauté a y a n t existé en t r e l a d i t e d a m e 
D e B c c k e r et son m a r i que de l a success ion de ce d e r n i e r ; 

Que les appe lan t s no s'étaut pas opposés à ce t te 

(1) V . les autorités eitées dans l'arrót. 
a) C o m p . D E P A L L E , Elude» sur la compélence civile, t. I 

p . . u 9 ; P A N » . iiELOKs, V « Parlage de successione 3 5 2 ; ( land 
3 decenibre i8yo ( B E L O . .1 un . , 1890, col. i 5 5 9 l 



d e m a n d e , le t r i b u n a l y f i t d r o i t à l a da te d u 2 0 m a r s 1907 et 

u n p r o j e t d e p a r t a g e fut dressé p a r Je n o t a i r e C l a v a r e a u en 

s u i t e de eette décision; 

A t t e n d u que les appe lan t s on t soulevé à l 'occas ion de ce 
p r o j e t d i v e r s c o n t r e d i t s ; procès-verbal en f u t dressé et les 
pa r t i e s a y a n t été renvoyées à l ' aud ience , le t r i b u n a l s t a tua 
su r les d i t e s con te s t a t i ons p a r le j u g e m e n t d o n t est a p p e l ; 

A t t e n d u que les intimés s o u t i e n n e n t que l ' appe l est n o n 
recevablc à défaut d'évaluation de I t i d e m a n d e ; 

A t t e n d u que l ' a c t i o n en p a r t a g e c o m p r e n d nécessai
r e m e n t tou tes les con tes ta t ions qu i s'élèvent au cours des 
opérations d u pa r t age ; q u ' i l y a d o n c l i e u d ' e x a m i n e r non s i 
le m o n t a n t des sommes f o r m a n t l ' ob j e tde s c o n t r e d i t s , d o n t 
l a réclamation n 'est q u ' u n i n c i d e n t de l ' a c t i o n en p a r t a g e 
e t en conséquence s u i t le s o r t de l ' a c t i on p r i n c i p a l e - a r t . 38 
de l a l o i su r la compétence et P A N O , HEI .CES , V » Evaluation 

de la demande, n o s 2G8 et su iv . ) , déliasse le t a u x d u d e r n i e r 
ressor t , m a i s s i l a demande o r i g i n a i r e — l ' a c t i o n a y a n t 
p o u r ob je t la l i q u i d a t i o n et le p a r t a g e des communauté et 
succession d o n t s 'agi t — est suscept ib le d 'appe l ; 

A t t e n d u (pie l ' a r t i c l e 33 de l a l o i d u 25 ma r s 187G d ispose : 
« L o r s q u e les luises indiquées ci-dessus f e ron t défaut, le 
d e m a n d e u r sera t enu d'évaluer le l i t i g e dans l ' e x p l o i t i n t r o 
d u c i l i ' d ' i n s t a n c e ou , au p lus t a r d , dans ses premières con
c lus ions , s inon le j u g e m e n t sera en d e r n i e r ressor t . Néan
m o i n s , s i l 'évaluation d u d e m a n d e u r n'excède pas le t a u x 
d u d e r n i e r r e s so r t ou s i el le a été omi se , le défendeur 
p o u r r a fa i re l'évaluation dans les premières conc lus ions 
q u ' i l p r e n d r a sur le fond , et déterminera a ins i le r e s s o r t » ; 

A t t e n d u que l a l o i ne détermine p o i n t les bases d'évalua
t i o n de l ' a c t i o n en p a r t a g e ; que celle-ci est donc soumise à 
la règle générale et d o i t être évaluée conformément à 
l ' a r t i c l e 33, à m o i n s qu ' e l l e ne s o i t p o i n t suscep t ib le d'éva
l u a t i o n (ar t . 30;, ce q u i est une q u e s t i o n de f a i t soumise à 
l 'appréciation d u j u g e (( 'ass., 24 m a r s 1892, B E L O . J U D . , 1892, 
c o l . 737; 22 février 1888, B E L G . . JUD. , 1888, c o l . 1012; 3 no

v e m b r e 1887, B E I . G . .1 ut)., 1888, c o l . 1575 ; 0 j u i l l e t 1899, B E L O . 

J U D . , 1899, c o l . 1041) ; 

A t t e n d u que s ' i l est v r a i que l 'évaluation exac te de 

semblab le demande est p a r f o i s d i f f i c i l e , l 'évaluation 

a p p r o x i m a t i v e , ce n o t a m m e n t dans l'espèce, en est eu tous 

cas t o u j o u r s poss ib le ( v o i r P A . X D . R E L G E S , V ° Evaluation du 
Ulige,W" 177 et su iv . ; llUD.,V" Partage de succession, n° s34o e t 

s u i v . ) , e t les appe lan t s ne t en t en t d ' a i l l e u r s p o i n t d'établir 

qu ' e l l e ne le so i t pas ; 

A t t e n d u que le l i t i g e n 'a été évalué p a r aucune des 

p a r t i e s , a u x t e rmes d u d i t a r t i c l e 33; 

Qu'en conséquence, l e j u g e m e n t i n t e r v e n u est en d e r n i e r 

r e s so r t ; 

P a r ces m o t i f s , l a Cour , en tendu en son av i s c o n f o r m e 

donné en audience p u b l i q u e il. J A N S S E N S , s u b s t i t u t d u p ro 

c u r e u r général,rejetant tou tes a u t r e s conc lus ions , déclare 

l ' appe l n o n r ecevab lc ; condamne les appe lan t s a u x dépens 

d 'appel . . . ( D u 28 décembre 1909. — P l a i d . A12U> D A X K E L M A . N 

c. P . - L . J A X S O X . ) 

COUR D'APPEL DE L IEGE 

Troisième chambre. — Présidence de M . de Corswarem, cons. 

2 4 d é c e m b r e -1909. 

A C C I D E N T D U T R A V A I L . — A S S U R A N C E . - I N D E M N I T É 

L'OUKALTALRE. — I N D E M N I T É COMPLÈTE. — R E C O U R S . 

T I E R S E T PATRON DÉCLARÉS RESPONSABLES. 

L'assurance, à moins de dérogation expresse ou de 
texte législatif le décidant autrement, n'établit 
aucun lien de droit entre l'assureur et la victime. 

L'exercice de l'action subrogaloire de l'article ii(>(> 
du code civil exige un intérêt né et actuel. 

Les ayants cause d'une victime, après avoir reçu 
l'indemnité forfaitaire, peuvent encore réclamer 
au tiers auteur de l'accident la partie du préju
dice non réparée. Il importe peu à cet égard que 
ce tiets et le patron aient tous deux été déclarés 

responsables de l'accident, aucun texte de la loi 
du xtj décembre igo3 n'exonérant le tiers de la 
réparation complète d'un accident et les auteurs 
d'un accident étant tenus in solidum des consé
quences de celui-ci. 

( R I G A E T L A SOCIÉTÉ L ' A I J E I L L E 0. L A V E U V E D A N T H I N E . ) 

Nous avons publ ic dans la R E L G . J U D . , 1909, co l . 4 3 6 , 

le jugement dont appel. 
A r r ê t . — A t t e n d u que l ' a c t i o n t e n d à f a i r e c o n d a m n e r 

s o l i d a i r e m e n t R i g a et la Société d 'assurances l ' A b e i l l e , à 
réparer le préjudice occasionné aux intimés p a r l a m o r t de 
l e u r m a r i et père,qui a péri dans u n acc iden t provoqué p a r 
u n préposé de R i g a ; 

A t t e n d u que R i g a n'était assuré que con t r e l a responsa
bilité c i v i l e résultant d 'acc idents su rvenus à des t i e r s ; que 
ce c o n t r a t f a i t dans son intérêt p e r s o n n e l et exc lus i f , q u i ne 
con t ena i t aucune s t i p u l a t i o n p o u r a u t r u i , n 'a p u d o n n e r 
aux v i c t i m e s une a c t i o n d i r e c t e con t r e l a c o m p a g n i e d'as
surances ; 

A t t e n d u que les intimés s o n t n o n recevables à a g i r en 
v e r t u de l ' a r t i c l e 11O6 d u code c i v i l ; 

Qu 'eu effet, p o u r q u ' u n créancier puisse i n t e n t e r une 
a c t i o n a p p a r t e n a n t à son débiteur, i l f au t que sa créance 
s o i t établie, q u ' i l a i t u n intérêt sérieux à l ' i n t e n t e m e n t de 
l ' a c t i o n et que le débiteur refuse o u néglige de l ' e x e r c e r ; 

A t t e n d u qu 'aucune de ces c o n d i t i o n s n'étant réalisée, i l 
y a l i e u d ' a c c u e i l l i r l a f i n de non- reeevoi r opposée p a r 
l ' A b e i l l e ; 

A u f o n d : 
A t t e n d u q u ' u n arrêt de ce t te Cour , en da te d u 7 n o v e m 

bre 1907,a condamné u n s i eu r T h o m i s , préposé de l ' a p p e l a n t 
U i g a , p o u r a v o i r , p a r défaut de prévoyance o u de précau
t i o n , causé l a m o r t de p l u s i e u r s o u v r i e r s et occasionné des 
blessures à d ' a u t r e s ; 

A t t e n d u que l a Société d 'assurances l a Z u r i c h , subrogée 
à l a Société d u Gaz, au serv ice de l aque l l e se t r o u v a i e n t 
les v i c t i m e s , s'était constituée p a r t i e c i v i l e p o u r o b t e n i r l e 
r e m b o u r s e m e n t de f r . 30,826 01, m o n t a n t des indemnités 
f o r f a i t a i r e s supportées par cet te société: 

(¿110 l 'arrêt considérant que l a Société d u Gaz a v a i t p a r 
sa négligence facilité l ' i m p r u d e n c e de T h o m i s , et que, p a r 
conséquent, ce lu i -c i ne p o u v a i t être t e n u intégralement 
de l a responsabilité c i v i l e qu 'e l le e n t r a i n e , a repoussé p o u r 
p a r t i e l a demande et n 'a condamné T h o m i s et R i g a qu'à 
r e m b o u r s e r i5,ooo francs; 

A t t e n d u que l ' a p p e l a n t s o u t i e n t en o r d r e p r i n c i p a l que 
cet arrêt a définitivement f ixé à i5 ,ooo f rancs le m o n t a n t 
de l a responsabilité à l aque l l e i l est t e n u à r a i s o n de cet 
a c c i d e n t ; q u ' i l s'est donc complètement l ibéré en v e r s a n t 
cet te somme à l a p a r t i e c i v i l e q u i représentait les v ic 
t imes ; 

Quo les intimés a u x q u e l s l 'arrêt est ox>posable son t n o n 
recevables à d e m a n d e r u n supplément d'indemnité j ' qu ' ac -
c u e i l l i r l e u r demande a u r a i t d ' a i l l e u r s p o u r conséquence 
nécessaire ou de p e r m e t t r e à une v i c t i m e d ' u n a c c i d e n t d u 
t r a v a i l de c u m u l e r des dommages-intérêts avec p a r t i e de 
l 'indemnité f o r f a i t a i r e — ce q u i s e r a i t c o n t r a i r e à l 'alinéa 3 
do l ' a r t i c l e 21 de l a l o i d u 24 décembre igo3 - o u d 'assurer 
à l a Société d u Gaz, p a r une a p p l i c a t i o n inéluctable de 
l'alinéa 4 d i t même a r t i c l e , lo r e m b o u r s e m e n t intégral des 
indemnités fo r f a i t a i r e s , ce q u i c o n s t i t u e r a i t une v i o l a t i o n 
de l 'arrêt précité ; 

Que s u b s i d i a i r e i i i e i i l , p o u r le cas où l ' a c t i o n s e r a i t décla
rée recevab lc , l ' a p p e l a n t c o n c l u t à ce que l a C o u r dise que 
l ' a cc iden t est du à l a faute c o m m u n e de son préposé et de 
l a Société d u Gaz ; q u ' i l n ' ex i s t e en t r e eux aucune so l ida 
r i té ; qu 'en conséquence, i l ne p o u r r a i t être condamné que 
s i l a p a r t c o n l r i h u t o i r e i n c o m b a n t à T h o m i s dans l a répa
r a t i o n d u préjudice était supérieure à i5 ,ooo f rancs ; 

A t t e n d u que les gjj 4 et 5 de l ' a r t i c l e 2 1 ne f i g u r a i e n t pas 
dans le p r o j e t de l o i , q u ' i l s o n t été proposés p a r l a c o m m i s 
s i o n de la C h a m b r e des représentants e t votés sans discus
s ion après (pie le r a p p o r t e u r , V I . V A N C L E E . M P U T T E , en eu t 
précisé l a portée en d i s a n t : « I l s on t été ajoutés n o n p o u r 

créer un d r o i t n o u v e a u m a i s p o u r consacrer les p r i n c i p e s 
d u d r o i t c o m m u n . I l me semble b o n d ' a jou te r une d i spos i 
t i o n consacran t lo p r i n c i p e que le régime adopté ne déroge 
pas à no t r e législation en ce q u i concerne les t i e r s , au t eu r s 
responsables de l ' a cc iden t . Si lo p a t r o n a désintéressé l 'ou
v r i e r , i l peu t a g i r con t r e le véritable coupable p o u r être 
t enu i n d e m n e , e t s i l a v i c t i m e i g n o r a n t e o u t i m i d e n'use 
pas de son d r o i t , lo p a t r o n peu a g i r à sa place .. Cela est 
conforme au d r o i t c o m m u n , mais le législateur français 
nous engage p a r son e x e m p l e à consacrer le p r i n c i p e p a r 
un t e x t e f o r m e l » (Ann. pari., lgo3, p . ID97) ; 

A t t e n d u que M . V A X C L E E . M P U T T E ¡1 indiqué dans son r a p 
p o r t ce q u ' i l considérait c o m m e le d r o i t c o m m u n consacré 
par le § 5 : « C'est, écrit-il, une a p p l i c a t i o n de l ' a c t i o n réeur-
soire eu g a r a n t i e ; responsable de p l e i n d r o i t , en v e r t u d u 
r i sque p rofess ionne l de l ' a cc iden t s u r v e n u à sou o u v r i e r 
t enu avec l ' a u t e u r et l a pe rsonne responsable et p o u r eux, 
le p a t r o n d o i t a v o i r son r ecour s con t r e r a i l l e u r véritable de 
l ' acc ident » (Doc pari., 1901-1902, p . 125) ; 

A t t e n d u que lo r a p p o r t e u r a jou te que cet te d o c t r i n e est 
celle de p l u s i e u r s au t eu r s français, p a r m i lesquels i l c i t e , 
entre aut res , M le président S A C H E T , 

A t t e n d u que c e l u i - c i c o m m e n t e l ' a r t i c l e 7 de l a l o i f r a n 
çaise don t n o t r e t e x t e est fa r e p r o d u c t i o n , en d i s a n t : 
« Comme on définitive le t i e r s r e sponsab le de l ' a cc iden t 
d o i t suppoi ' te r .dans les l i m i t e s des dommages-intérêts m i s 
à sa charge, l ' o b l i g a t i o n dérivant p o u r le p a t r o n de l a l o i 
de 1898, i l i m p o r t a i t d 'assurer à c e l u i - c i son r ecour s con t r e 
ce t i e r s et. dans cet te mesure , de le t r a i t e r c o m m e une 
cau t ion . O n a été a in s i amené à le f a i r e bénéficier de la 
s u b r o g a t i o n légale, n o n seu lemen t après u n p a y e m e n t 
effect if (a r t . i25i , n ' 3, e t so3o, e. c ) , m a i s encore en cas de 
s imple p o u r s u i t e en j u s t i c e . C'est ce qu'énonce l ' a r t i c l e q u i 
au to r i se le chef d ' e n t r e p r i s e à exe rce r l ' a c t i o n c o n t r e le 
t ie rs responsable , au l i e u et p lace de l a v i c t i m e si cel le c i 
néglige d 'ag i r . . . » ( S A C H E T , Accident du travail, t . l , p . 87)-; 

A t t e n d u que cet exposé p e r m e t d ' a f f i r m e r que c'est 
comme légalement subrogé d 'une p a r t i e des d r o i t s de son 
o u v r i e r que le p a t r o n a g i t en v e r t u d u p a r a g r a p h e f i n a l de 
l ' a r t i c l e 2 1 ; 

A t t e n d u quo le subrogé est sans qualité p o u r représenter 
le subrogean t en j u s t i c e et p o u r exe rce r les d r o i t s q u i son t 
restés dans le p a t r i m o i n e de c e l u i - c i ; q u ' i l f au t donc décider, 
comme l ' on t f a i t les p r e m i e r s juges , que l 'intimé n'a pas été 
p a r t i e de l ' ins tance où l 'arrêt d u 7 n o v e m b r e a été prononcé, 
et que cet arrêt ne l u i est pas opposab le ; 

A t t e n d u que l a règ le : « les dommages-intérêts ne se ron t 
en aucun cas cumulés avec les réparations f o r f a i t a i r e s » , 
n'a été proposée et admise que p o u r les acc idents i m p u 
tables à l a faute i n t e n t i o n n e l l e d u p a t r o n ; qu ' on ne pour
r a i t l 'étendre a u cas où u n t i e r s est responsable , sans 
h e u r t e r l e g 4 ' l 1 " d ispose, in fine, que l e p a t r o n est exonéré 
de ses o b l i g a t i o n s à concur rence des dommages-intérêts 
accordés, ce q u i i m p l i q u e q u e ' l e p a t r o n p e u t être t e n u 
d 'a jouter aux dommages-intérêts payés p a r le t i e r s , l a 
somme nécessaire p o u r que la v i c t i m e reçoive une i n d e m 
nité égale aux réparations f o r f a i t a i r e s ; 

A t t e n d u que si la Société du Gaz, q u i était subrogée à 
une a c t i o n recevab lc e t fondée dans le chef des intimés, a 
p a r t i e l l e m e n t échoué dans ses réclamations, c'est, parce 
qu 'e l le s'est v u opposer une e x c e p t i o n pe r sonne l l e , basée 
sur une faute qu 'e l le a c o m m i s e et d o n t U i g a - p o u v a i t se 
prévaloir en v e r t u d u d r o i t c o m m u n ; 

A t t e n d u que les o b l i g a t i o n s d o n t le p a t r o n est exonéré à 
concurrence des dommages-intérêts alloués, son tce l l e s q u i 
l u i i ncombe envers ses o u v r i e r s p a r a p p l i c a t i o n de l a l o i 
de iqo3, et n o n les o b l i g a t i o n s délictuelles o u quasi délic-
tuelles q u ' i l p e u t a v o i r vis-à-vis des t i e r s ; 

Que la Société d u Gaz se ra i t , p a r conséquent, non rece
vablc à se prévaloir d u S 4 p o u r se f a i r e a t t r i b u e r tou t ou 
p a r t i e des dommages-intérêts ; 

A t t e n d u , a u s u r p l u s , que l 'arrêt d u 7 n o v e m b r e 1907 n 'a 
n u l l e m e n t décidé que p a r t i e des indemnités f o r f a i t a i r e s 
r e s t e ron t d 'une manière définit ive à. charge do la Société 
du Gaz, et qu 'e l le ne p o u r r a i t se p a y e r sur les domniages-

intérêts q u i se ra i en t accordés ultérieurement à ses ayan t s 
d r o i t ; 

Que l a décision r endue dans l a présente ins tance ne p e u t 
donc v i o l e r l a chose antérieurement jugée ; 

A t t e n d u que l a faute c o m m i s e p a r T h o m i s a été l a cause 
d i r e c t e de t o u t le préjudice souf fe r t p a r les intimés ; 

Que la négligence j u s t e m e n t relevée à charge de l a 
Société d u Gaz ne l 'a n i aggravée n i transforméo; 

Que dans ces c o n d i t i o n s , même en fa i san t a b s t r a c t i o n de 
l a solidarité sur l a q u e l l e les p r e m i e r s j uges o n t fondé l e u r 
décision, i l f au t a d m e t t r e que l ' a p p e l a n t est responsable de 
t o u t le d o m m a g e en v e r t u des a r t i c l e s i382 et s u i v a n t s d u 
code c i v i l ; 

A t t e n d u que les règles q u i déterminent l'étendue de l a 
responsabilité des coau teu r s d ' u n délit c i v i l envers l a 
v i c t i m e , n e son t pas subordonnées à cel les q u i f i x e n t l a p a r t 
c o n t r i b u t o i r e p o u r l a q u e l l e i l s sont e n t r e eux t enus des 
dommages-intérêts; 

Q u ' i l s e ra i t , dès l o r s , sans intérêt p o u r l a s o l u t i o n d u 
l i t i g e de r eche rche r s i l a l o i de 1903 a supprimé ou r e s t r e i n t 
l e r e c o u r s que l o d r o i t c o m m u n a u r a i t assuré à l ' a p p e l a n t 
con t r e l a Société d u Gaz ; 

A t t e n d u que les p r e m i e r s j u g e s on t ôquîtablement fixé l e 
m o n t a n t des dommages-intérêts; q u e . les intimés n ' o n t 
justifié p a r a u c u n a r g u m e n t p r o b a n t l a demande de ma jo 
r a t i o n d'indemnité p o u r préjudice m o r a l q u ' i l s o n t formée 
p a r a p p e l i n c i d e n t ; 

P a r ces m o t i f s , l a Cour , ouï i l , S T E L L I X G W E R E F , -avocat 
général, en son av is con fo rme , d i t l ' a c t i o n n o n r ecevab lc 
en t a n t que dir igée con t re l a Société d 'assurances l ' A b e i l l e ; 
en déboute les intimés; les condamne aux dépens que ce t te 
p o u r s u i t e a occasionnés en première instance, et d e v a n t l a 
c o u r ; l a déboute également de l e u r appe l i n c i d e n t , les 
condamne aux dépens y afférents ; c o n f i r m e p o u r le sur
p l u s le j u g e m e n t d o n t a p p e l ; condamne les appe l an t s a u x 
dépens sur lesquels i l n 'a pas été statué .. ( D u 24 décem
bre 1909. — P l a i d . J I M 1 ' 5 K u o . L E . M A I R E , C H . D E L Ï É G E , 

T S C H O E F E N , Y V A R O U X et N E I . I E A X . ) 
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D E G R É S D E J U R I D I C T I O N . — A P P E L . — D É F A U T 

D ' É V A L U A T I O N . — I I ! R E C E V A B I L I T É . 

L'action tendant à faire compléter une insertion 
d'une décision judiciaire est indépendante de l'ac
tion principale en insertion, et doit être l'objet 
elle-même d'une évaluation spéciale. 

( C H A I N A Y E C. CORISUSIER.) 

Arrê t . — A t t e n d u que Cha inaye réclamait 3,ooo francs 
de dommages-intérêts et des i n s e r t i o n s d u chef d ' un a r t i c l e 
de j o u r n a l q u ' i l considérait c o m m e d o m m a g e a b l e , et a v a i t 
ob t enu d u T r i b u n a l de H u y un j u g e m e n t , en date d u 3l oc
t o b r e 1907, c o n d a m n a n t l a demoise l l e C o r b u s i e r à insérer 
le d i t j u g e m e n t dans le Courrier de Huy, d o n t e l l e est l'édi
t e u r ; 

Que l ' intimée, a y a n t publié ce j u g e m e n t , v o l o n t a i r e m e n t 
et a v a n t tou te s i g n i f i c a t i o n , dans le numéro d u 6 n o v e m 
bre 1907, ma i s sans i m p r i m e r le t i t r e « Réparation j u d i 
c i a i r e » , ce que, d u res te , l a décision d u 3 i oc tobre n ' a v a i t 
pas ordonné, c o m m e aussi en o m e t t a n t l a f o r m u l e exécu
t o i r e et les noms des m a g i s t r a t s siégeants, l ' appe l an t , con
sidérant cet te réparation c o m m e n o n sa t i s f ac to i r e , p a r 
e x p l o i t d u 29 février 1908, a assigné la demoi se l l e Cor.busier 
à payer , à p a r t i r d u j u g e m e n t à i n t e r v e n i r , l a s o m m e do 
5o f rancs p a r chaque j o u r de r e t a r d à insérer dans les 
formes légales, sous lo t i t r e de « Réparation j u d i c i a i r e » , 
le j u g e m e n t r e n d u c o n t r a d i c t o i r e m e i i t en t r e pa r t i e s , l e 
3i oc tobre 1907; 

A t t e n d u que Cha inaye , a y a n t été débouté de ce t te 
demande, s'est p o u r v u en a p p e l ; 
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Que l ' intimée oppose à eet a p p e l une e x c e p t i o n defeclu I 

summut, l'ondée su r ce que l ' a c t i o n d u d e m a n d e u r étant une 

demande indéterminée, e l le a u r a i t dû être évaluée, a i n s i 

que l ' e x i g e l ' a r t i c l e 33 de la l o i d u 25 m a r s 187G; 

A t t e n d u qu 'en effet , CJiainnye a o m i s d'évaluer le l i t i g e 

ac tue l aussi b i e n dans l ' a s s i g n a t i o n que dans ses c o n c l u 

s i o n s ; 

A t t e n d u que les dommages-intérêts r e l a t i f s à la non exé

c u t i o n d u j u g e m e n t du 3i oc tobre 1907 son t entièrement 

indépendants de l ' a c t i o n s u r l a q u e l l e a statué ce j u g e m e n t , 

e t q u i ava i t p o u r o b j e t une demande dépassant le t a u x du 

d e r n i e r r e s s o r t ; 

Q u ' i l s 'agit i c i d 'un l i t i g e n o u v e a u t e n d a n t à des d o m 
mages postérieurs au j u g e m e n t d u 3i oc tobre , l i t i g e q u i , 
dès lo rs , deva i t f a i r e l ' ob j e t d 'une évaluation ; q u ' a i n s i , le 

^ j u g e m e n t d o n t appe l a été r e n d u en d e r n i e r r e s so r t ; 
P a r ces m o t i f s , l a Cour , r e j e t a n t tou tes au t re s conclu

s ions, de l ' av is con fo rme de I I . S T E L I . I N O W E K I T , avoca t 
général, d i t l ' appe l n o n recevable , c o n d a m n e l ' appe l an t 
aux délions d 'appel . . . ( D u 27 n o v e m b r e 1909. — P l a i d . 
M M " D L I ' O N T C I < i i u o u i , [ r i u y ] c . N I C O L A S G O U L E T et G R O V E N . ) 

C O U R D'APPEL DE LIÈGE 
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T E S T A M E N T . — O L O G R A P H E . — R É G U L A R I T É . - R Ë N -

VOIS 'TïT RATURES POSTER]EU US ET SANS P A T E . — N U L L I T É 

D E CES AJOUTES. 

Un testament olographe qui a été écrit, daté et 
signé par le testateur, niais dans lequel figurent 
des ratures et da renvois qui ont été tracés pos
térieurement mais qui ne sont pas datés, ne doit 
pas être annulé en entier comme dépourvu de 
date. 

Les renvois et les ratures forment un codicille qui 
seul est nul à défaut de date. 

( l iOI )ART 0. R t ' E L L E E T CONSORTS.) 

Le jugement confirmé par l'arrêt que nous publ ions , 
est rapporté avec les conclusions du ministère publ ic 
et des notes d'autorités, dans ce recueil , 1908, co l . 075. 

Arrêt.—Attendu que l 'acte t e s t a m e n t a i r e attaqué secom-
pose de deux p a r t i e s : l a première, conçue eu ces t e rmes : 
« .T ' inst i tue M o n s i e u r I s i d o r e B o d a r t , c o u s i n de m o n 
f i l s Joseph B o d a r t , et aussi (le m o t M o n s i e u r étant raturé 
et accompagné, en i n t e r l i g n e , d ' un s igne I e ) , E m i l e B o u r -
n o n v i l l e d o C o u t h u i n e t aussi M a d a m e M a r i e George , veuve 
P i r s o n , de Bressoux , mes légataires u n i v e r s e l s . 

te Je lègue m i l l e francs à F l o r e D e u q u e t de Fosses. 

« I l i n g e o n , le 24 m a i 1904. 
« V . B O D A R T . » 

L a seconde, t r a n s c r i t e dans le b lanc inférieur de la f eu i l l e 
de p a p i e r , en dessous de l a da te e t de l a s i g n a t u r e , et con
stituée des éléments s u i v a n t s : le r a p p e l d u s igne i°) le m o t 
« M a d a m e » s u i v i de l a m e n t i o n : « R e n v o i et r a t u r e d 'un 
m o t annulé approuvés « a v e c l a s i g n a t u r e « V (le v sur
cha rgean t un li ébauché) B o d a r t » ; 

A t t e n d u que le p r e m i e r j u g e , déterminé p a r des considé
r a t i o n s auxque l l e s la C o u r se r a l l i e , a décidé a, bon d r o i t : 

i " Q u ' i l r e s so r t des enquêtes auxque l l e s i l a été p ro
cédé en conformité de l ' a r t i c l e 1.324 d u code c i v i l , que l 'acte 
l i t i g i e u x a été écrit en e n t i e r et signé de la m a y i de l a 
t e s ta t r i ce , qu i a i n sc r i t la da t e ' du 24 m a i 1904 ; 

2" Que l a s i g n a t u r e V (veuve; B o d a r t que p o r t e le testa
ment , était l a s i g n a t u r e h a b i t u e l l e de l a t e s t a t r i c e et 
sa t i s fa i t , dès l o r s , à l ' ex igence de l ' a r t . 970 du code c i v i l ; 

A t t e n d u (pic les euqètes susvisécs on t établi, et que les 
p a r t i e s sont d 'accord p o u r reconnaître que le m o t « M o n 
s i eu r » n 'a été raturé, le signe de r e n v o i placé dans l ' i n 
t e r l i g n e et le second corps d'écriture tracé p a r l a t e s t a t r i ce , 
qu'à la date d u 27 ma i 1904, le t e s tament , y c o m p r i s lo m o t 
« M o n s i e u r » , a y a n t été écrit à la da te q u ' i l p o r t e d u 
24 m a i i g o 4 ; 

A t t e n d u que, se prévalant de cet te c i r cons t ance e t cons i 
dérant les m o d i f i c a t i o n s fai tes p a r l a veuve B o d a r t à l 'écrit 
o r i g i n a i r e c o m m e f o r m a n t avec c e l u i - c i u n seu l e t même 
t e s t amen t i n d i v i s i b l e , les appe l an t s s o u t i e n n e n t que l ' ac te 
l i t i g i e u x d o i t être annulé en e n t i e r c o m m e p o r t a n t une 
fausse da te ou , t o u t a u m o i n s , c o m m e n'étant pas daté; 

A t t e n d u quo ce soutènement ne p e u t pas être a d m i s ; 

Qu ' en effet , l ' a m e n d e m e n t apporté p a r l a de cujiis à son 
t e s t a m e n t a v a i t p o u r o b j e t d ' i n s t i t u e r l'épouse B o u r n o u -
v i l l e légataire u n i v e r s e l l e en l i e u et p lace de son m a r i ; 
q u ' i l c o m p o r t a i t a i n s i l a d i s p o s i t i o n , p o u r le t e m p s où l a 
t e s t a t r i c e n ' e x i s t e r a i t p l u s , de t o u t ou p a r t i e de ses b iens , 
et c o n s t i t u a i t , p a r conséquent, u n t e s t a m e n t ; 

Que, précisément à r a i s o n d e l à c i rcons tance de t e m p s 
vantée p a r les appe lan t s , ce t e s t a m e n t d u 27 m a i , nonob
s t an t le l i e n matériel e t i n t e l l e c t u e l q u i le soude à c e l u i d u 
24 m a i 1904, ne se confond pas avec ce lu i - c i , m a i s c o n s t i t u e 
u n t e s t amen t n o u v e a u , c o d i c i l l e du t e s t amen t p r i m i t i f ; 

A t t e n d u que, c o n s t i t u a n t des t e s t amen t s d i s t i n c t s , ces 
deux actes d o i v e n t être envisagés séparément, au p o i n t de 
vue de l e u r validité et spécialement de l ' o b s e r v a t i o n des 
fo rmes établies p a r l ' a r t i c l e 970 d u code c i v i l ; 

A t t e n d u que, écrit en en t i e r , signé et daté (le la m a i n de 
la t e s t a t r i ce , le t e s t a m e n t du 24 n i a i 1904 est p l e i n e m e n t 
va lab le , t and i s que le c o d i c i l l e d u 27 m a i 1904 est n u l à 
défaut de date ; 

A t t e n d u que l a nullité de ce c o d i c i l l e ne p e u t a v o i r p o u r 
conséquence l ' a n n u l a t i o n d u t e s t amen t v a l a b l e m e n t f a i t 
t r o i s j o u r s a u p a r a v a n t ; 

M a i s qu 'au c o n t r a i r e , c e c o d i c i l l e étant n u l , i l f a u t t e n i r 
p o u r i n e x i s t a n t s tous les éléments q u i le composen t , c'est-
à d i r e fous les s ignes g r a p h i q u e s : l a r a t u r e d u m o t 
« m o n s i e u r » e t le r e n v o i a u m o t « m a d a m e » , employés 
p a r l a veuve B o d a r t p o u r e x p r i m e r sa volonté, une et i n d i 
v i s i b l e a ins i quo le démontrent l ' o b j e t et le t e x t o même 
d u c o d i c i l l e ) , de s u b s t i t u e r . d a u s l a dévolution de ses biens , 
l'épouse B o u r n o n v i l l e au m a r i de ce l le -c i ; 

K11 ce q u i concerne les au t res causes d ' a n n u l a t i o n pré

tendues : 

A d o p t a n t les m o t i f s des p r e m i e r s j u g e s ; 
K t a t t e n d u spécialement, q u a n t à l a r e l evance , au p o i n t 

de vue des g r i e f s de c a p t n t i o n et de sugges t i on , des f a i t s 
qu i se se ra i en t passés postérieurement à l a c o n f e c t i o n 
d u t e s t amen t , q u ' i l r e s so r t des allégations mêmes des 
appe lan t s que, depu i s le j o u r où e l le a f a i t le t e s t a m e n t 
l i t i g i e u x j u s q u ' a u m o m e n t d 'un acc iden t d o n t e l l e a été l a 
v i c t i m e au mo i s de n o v e m b r e 190.0, c'est-à-dire p o n d a n t une 
période d ' e n v i r o n d i x - h u i t moi s , l a t e s t a t r i c e a continué à 
a v o i r des r e l a t i o n s su iv ies avec p l u s i e u r s d 'en t re eux; q u ' i l 
l u i a donc été l o i s i b l e , si t e l l e a v a i t été sa volonté, de 
révoquer les d i s p o s i t i o n s q u ' i l s i n c r i m i n e n t ; 

Q u ' i l conste, d ' au t re p a r t , d ' u n e x p l o i t de l ' h u i s s i e r 
M i n e t t e de N a m u r en date d u 4 décembre igo3, et d ' u n r ap 
port , d u 11 décembre 1905 de l a g e n d a r m e r i e d ' I I i n g e o u , 
que c'est l a veuve B o d a r t e l le niénie q u i , après l ' a cc iden t 
auque l i l v i e n t d'être f a i t a l l u s i o n , a v a i t i n t e r d i t l'accès de 
sa demeure à u n c e r t a i n n o m b r e de ses p a r e n t s ; 

Que les appe lan t s ne peuven t , dès l o r s , se prévaloir , p o u r 
f a i r e a n n u l e r le t e s t a m e n t q u i les déshérite, de l ' i s o l e m e n t 
dans l e q u e l i l s allèguent que l a de cujus a u r a i t été tenue 
p e n d a n t l a dernière année de sa v i e , 

P a r ces m o t i f s , l a Cour , écartant tou tes au t res conc lu 
s ions, n o t a m m e n t l a demande de p r e u v e formulée p a r l e s 
appe lan t s , de l ' av i s en g r a n d e p a r t i e conforme de M . l ' avo
cat général D E M A R T E A I ' , c o n f i r m e le j u g e m e n t d o n t a p p e l , 
condamne les appe lan t s a u x dépens de l ' ins tance d 'appel . . . 
( D u 3 a v r i l 1909. — P l a i d . M M = S G R A E É [ N a m u r ] , D E V I L L E 
[ H u y ] et X . G O U L E T . ) 
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E N Q U E T E . — R E M I S E . — D É L A I POUR SA T E R M I N A I S O N . 

An jour fixé pour l'audition des premiers témoins, 
le juge commissaire a qualité pour apprécier s'il 
Y a lieu de fixer un nouveau jour pour l'audi
tion de ces témoins. 

Au cas où pareille remise serait prononcée, le délai 
de huitaine, imparti par l'article 25H du code 
de procédure civile pour la terminaison de l'en
quête, court à partir du jour de l'audition effec
tive des premiers témoins, et non à partir du 

jour primitivement fixé pour celle audition. 

( D E K R K 8 E C. D1CK ) 

M. le substitut Du J A R D I N a donné son avis en ces 
termes : 

A u cours de l ' i n s t ance en d i v o r c e engagée en t re p a r t i e s , 
le t r i b u n a l les a v a i t admises à fa i re l a p r o u v e , t a n t d i r e c t e 
que cont ra i re , des fa i t s articulés dans la cause. 

Le juge commis aux enquêtes a v a i t r e n d u une o r d o n 
nance f ixan t j o u r au 24 m a r s 1909. A cet te da te , les p a r t i e s 
comparurent et c o m m e le d e m a n d e u r — faute de témoins 
qui n 'avaient p u être cités u t i l e m e n t — ne p o u v a i t procé
der à son enquête; que, d ' au t r e p a r t , l a défenderesse ne 
pouvai t , pa r le l 'ait même, s u b m i n i s t r e r l a p r euve con
t ra i re , le j u g e c o m m i s , de l ' accord c o m m u n des pa r t i e s , et 
sur leur requête, accorda r e m i s e de l'enquête et l a r e p o r t a 
au 28 a v r i l su ivan t . A u j o u r fixé, le procès-verbal d'enquête 
fut ouver t et les enquêtes se déroulèrent, sans a u t r e i n c i 
dent, t an t en d e m a n d a n t qu 'en défendant. 

A u j o u r d ' h u i , l a demanderesse a des doutes su r la val i 
dité de l'enquête p o u r s u i v i e p a r e l l e , en t e rmes de p r e u v e 
contraire et. e l le ramène l a cause su r i n c i d e n t p o u r f a i r e 
dire que cette enquête est n u l l e et de n u l effet, pa rce qu ' e l l e 
a été tenue en v i o l a t i o n des a r t i c l e s 278, 279, 280 d u code 
de procédure c i v i l e . 

Suivant ce soutènement, l 'enquête n ' a y a n t p u être p a r a 
chevée dans l a h u i t a i n e d u j o u r f ixé dans l a première 
ordonnance d u j u g e c o m m i s s a i r e (a r t . 278), i l y a v a i t l i e u 
pour ce m a g i s t r a t de référer des causes d'empêchement, 
auprès du t r i b u n a l , l e q u e l a v a i t s eu l qualité p o u r accor
der une p r o r o g a t i o n ( a r t . 279, 280). 

A quoi le défendeur répond que l ' a r t i c l e 2 7 8 , q u i est de 
stricte interprétation,est sans a p p l i c a t i o n dans l'espèce. I l 
fixe, eu effet, comme p o i n t de départ d u délai de. h u i t a i n e 
l 'audi t ion des témoins. O r , ceux-ci n ' o n t pas été en tendus 
11 la date fixée p u r Je j u g e - c o m m i s s a i r e . L e délai n'a donc 
pu commencer à c o u r i r . 

L'on peut se demande r s i l a demanderesse est recevab le 
à invoquer une nullité à l a q u e l l e e l le a participé et adhéré 
sans réserves. Je pense (pie cet te nullité étant re la t ive , à la 
matière du d i v o r c e , q u i est d ' o r d r e p u b l i c , n 'est pas sus
ceptible d'être couver t e . 

Au surplus, l ' i n c i d e n t m e t en q u e s t i o n lë f a i t d u j u g e 
commissaire', q u i , en e n t r e p r e n a n t su r les prérogat ives d u 
t r ibunal , a u r a i t excédé ses p o u v o i r s et s e r a i t s o r t i de sa 
compétence : i c i encore l ' o r d r e p u b l i c est eu j e u . 

Vous avez à décider s i le délai de h u i t a i n e prévu à peine 
de nullité par l ' a r t i c l e 278. commence à c o u r i r à p a r t i r do 
la date fixée dans son o rdonnance p a r le j uge -commis sa i r e , 
auquel cas, une f i x a t i o n nouve l l e d e v r a i t être considérée 
comme une p r o r o g a t i o n q u ' i l a p p a r t i e n t au t r i b u n a l seu l 
d'octroyer. 

L a demanderesse, en sou t enan t l ' a f f i r m a t i v e , i n v o q u e 
l'autorité d 'un j u g e m e n t de v o t r e siège r e n d u à l a da te d u 
il novembre 1907. ( B F . I . G . J I D . , 1908, c o l . 713, avec l ' av i s de 
M. le subs t i tu t V A N D E N B R A N D E N D E K E E T H . ) 

Malgré l a science très a v e r t i e et l 'érudition sûre des 
juristes qui on t iuspiré o u rédigé ce j u g e m e n t , j e vous p r o 
pose de vous séparer de l ' o p i n i o n q u i y est exprimée. 

Le texte de l ' a r t i c l e 278 d u code de procédureporte : « L ' e n . 

quête sera r e s p e c t i v e m e n t parachevée dans l a h u i t a i n e de 
l ' a u d i t i o n des p r e m i e r s témoins, à pe ine de n u l l i t é . » 

Ce t ex t e est c l a i r et précis; i l i m p l i q u e f o r m e l l e m e n t , 
c o m m e c o n d i t i o n de l ' e x p i r a t i o n d u délai f a t a l de h u i t a i n e , 
l ' a u d i t i o n des p r e m i e r s témoins. I l e x c l u t l ' idée que ce 
délai p o u r r a i t c o m m e n c e r à c o u r i r à p a r t i r d ' un m o m e n t 
où r i e n n 'est commencé et où, p a r conséquent, r i e n ne p o u -
r n i t se pa racheve r . L ' o n ne conçoit pas, eu r a i s o n , qu 'une 
chose q u i n'a pas été commencée puisse être parachevée et 
soi t en état d'être continuée o u prorogée . 

S ' i l était entré dans l ' i n t e n t i o n d u législateur de c o m 
p r e n d r e dans l ' a r t i c l e 278, le cas où une enquête n ' a u r a i t , 
p o u r une cause que lconque , p u être commencée, i l n'eût 
pas manqué de préciser sa pensée. I l était b i en s i m p l e p o u r 
l u i , a l o r s q u ' i l c o m m i n a i t les nullités, de s'arrêter à l a pre
mière formalité des opérations d'enquête q u i se présentait 
à son e sp r i t , s u i v a n t l ' o r d r e c h r o n o l o g i q u e e t l o g i q u e : l a 
da te de l ' o u v e r t u r e d u procès-verbal de l'enquête, e t de 
négl iger l a seconde : l ' a u d i t i o n des p r e m i e r s témoins. 

L ' a r t i c l e 278 ne vise pas le cas de l'espèce, et a lo r s se pré
sente l a g r ave q u e s t i o n de s a v o i r s i l e t r i b u n a l p e u t a jou te r 
à l a l o i . . 

P o u r r e c h e r c h e r s i le j u g e - c o m m i s s a i r e a manqué à une 
o b l i g a t i o n s u b s t a n t i e l l e de l a l o i et s i , p a r ce f a i t , la sanc
t i o n de nullité, avec t ou t e s ses conséquences d o m m a 
geables, est encourue , vous n'avez q u ' u n critérium. 

V o t r e c o n v i c t i o n se f o r m e r a p a r l ' e x a m e n o b j e c t i f d u f a i t 
argué de nullité et p a r l a c o n s t a t a t i o n q u ' i l est prévu 
p a r l a d i s p o s i t i o n légale à a p p l i q u e r . V o t r e méthode sera 
r e s t r i c t i v e e t l i m i t a t i v e , asserv ie a u t e x t e E n matière d e 
nullités e t de pénalités,il n 'y a pas p lace p o u r une interpré
t a t i o n l i b r e et a r b i t r a i r e . L o t e x t e s ' e x p r i m e t o u j o u r s en 
une f o r m u l e s i m p l e , ca r le j u g e d o i t reconnaître aisément 
et l a r èg le et sa t r ansg re s s ion q u i e m p o r t e s a n c t i o n . Pré
t e n d r e élargir le d o m a i n e do la l o i , sous c o u l e u r d 'en 
r eche rche r l ' e s p r i t , r e v i e n t p r a t i q u e m e n t à créer p a r ana
l o g i e des nullités q u i ne t r o u v e n t p l u s l e u r r a i s o n s u f f i 
sante dans l a l o i el le-même. 

P o u r t a n t , Mess ieurs , la q u e s t i o n est controversée. 
L a d o c t r i n e elle-même est divisée. 

D'une p a r t , D A I . I . O Z , B O I T A R D , C A R R É , T I I O . M I X E , G A R -

SONXET e s t i m e n t , avec des réserves p o u r t a n t , et en adme t 
t a n t que le p o i n t res te controversé, que le délai do h u i 
t a ine commence à c o u r i r d u j o u r où les témoins a u r a i e n t 
dû être en tendus . Les Pandec t c s e t le. j u g e m e n t de 
B r u x e l l e s de 1907, s u i v e n t de très près ce t te o p i n i o n . 

Les r a i sons invoquées son t : l e d a n g e r de l ' a r b i t r a i r e des 
pa r t i e s , l ' a r b i t r a i r e d u juge -commissa i r e et l a p ress ion pos 
s ib l e su r les témoins. 

I l est assez r e m a r q u a b l e que toute l a procédure des 
présentes enquêtes, d o n t on demande l a nullité p o u r des 
r a i sons de p u r e théorie, s'est a c c o m p l i e , en f a i t , sans 
qu ' aucun des dangers allégués p a r l a d o c t r i n e se s o i t r e n 
contré en réalité, ce q u i t e n d r a i t b i e n à en démontrer l e 
néant. 

T o u t opposée est l ' o p i n i o n de. H O D I È R E , C H A U V E A U et 

C A R R É , qu i s'en t i e n n e n t a u t e x t e s t r i c t do l ' a r t i c l e 278 d u 
codo.de procédure, q u ' i l s t r o u v e n t c l a i r e t très précis. 

L a j u r i s p r u d e n c e que l ' o n vous représente c o m m e 
acquise à l a thèse soutenue p a r l a demanderesse su r 
i nc iden t , e s t particulièrement cons tan te dans l a manière de 
v o i r que j e détends. 

L a r e l a t i o n de tou tes lesdécisions i n t e r v e n u e s se t r o u v e 
rapportée dans une no te de la P A S I C K I S I E , sous un j u g e 
m e n t d u iG n o v e m b r e 1891 ( P A S . , 1892, I I I , 79), d u v ice -
président L E N A K R T S , j u g e - c o m m i s s a i r e , e t cet te note p o r t o 
« j u r i s p r u d e n c e cons tan te » . 

Dans le j u g e m e n t de M . L E N A E R T S , le p r i n c i p e est posé : 
iVt tendu qu ' aucun témoiu de l'enquête c o n t r a i r e n 'a été 

en tendu ; que, dès l o r s , le délai de h u i t a i n e d o n t p a r l e l ' a r t i 
cle 278 d u code de procédure c i v i l e n 'a pas commencé à 
c o u r i r p o u r cet te enquête » ; ¿1 fortiori d o n c . . (V. également 
u n arrêt de Gand , d u 14 j a n v i e r I8G3, B E L O . J ( '(>., i8G3,col.3o9.) 

J ' e s t ime q u ' i l y a l i e u de débouter l a demanderesse 
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s u r i n c i d e n t , e t q u ' i l écliet d ' o r d o n n e r a u x p a r t i e s de oon-

e lure et p l a i d e r à t ou t e s f ins . 

Le T r i b u n a l a statué comme suit : 
J u g e m e n t . - A t t e n d u (pie la défenderesse conc lu t à l a n u l 

lité de l'enquête d i r e c t e , pa rce qu ' e l l e n ' a u r a i t pas été ache

vée, conformément à l ' a r t . 278 du code de procédure, dans 

la h u i t a i n e d u j o u r (24 mar s iyoy) fixé p a r une première 

o rdonnance d u j u g e c o m m i s , ma i s s eu l emen t dans la h u i 

t a ine de ce lu i '28 a v r i l 190g) auque l l'enquête a v a i t été 

r emise , p a r le même m a g i s t r a t , à r a i s o n de l 'absence des 

témoins ; 
A t t e n d u qu 'en édictant les d iverses d i s p o s i t i o n s légales 

conce rnan t les délais endéans lesquels l'enquête d o i t être 
commencée et terminée,le législateur a eu c o m m e b u t d'ac
célérer, le p l u s poss ib le , la m a r c h e de l 'empiète, a f i n d 'em
pêcher les p a r t i e s de se l i v r e r à des démarches de na tu re 
à c i r c o n v e n i r les témoins à en tendre ou a i e s s u b o r n e r ; 

A t t e n d u qu'éfniit donné que le désir de s u b o r n e r les 
témoins p o u r r a naître chez cer ta ines p a r t i e s , s u r t o u t après 
l ' a u d i t i o n des témoins qu i se ron t en tendus les p r e m i e r s et 
d o n t lu déposition, i n c e r t a i n e jusque-là, décevra peut-être 
l e u r a t t en te ou déroutera l eu r s ca lcu l s , le législateur, eu 
d i s a n t en l ' a r t i c l e 278« que l'enquête sera r e s p e c t i v e m e n t 
achevée dans l a h u i t a i n e de l ' a u d i t i o n des p r e m i e r s témoins 
à pe ine de nullité » , a employé des t e rmes c o n c o r d a n t avec 
sa pensée; q u ' i l n'échet pas. dès l o r s , de s u b s t i t u e r une 
interprétation que lconque à cel le découlant de l a s i g n i f i 
ca t ion littérale des t e rmes i n s c r i t s dans la l o i ; 

A t t e n d u q u ' i l s e r a i t i n j u s t e de prétendre que l'interpré
t a t i o n littérale de l ' a r t i c l e 278 a c c o r d e r a i t a r b i t r a i r e m e n t 
au j u g e - c o m m i s s a i r e et aux pa r t i e s , l e d r o i t de p r o l o n g e r le 
délai dans lequel l 'empiète d o i t être terminée, c a r i e magis 
t r a t c o m m i s res te ra t o u j o u r s m a i l r e d'apprécier les m o t i f s 
allégués p o u r o b t e n i r de l u i une n o u v e l l e f i x a t i o n de j o u r 
p o u r l ' a u d i t i o n des témoins, et n ' y c o n s e n t i r a qu'entière
m e n t édifié de l e u r mérite ; 

P a r ces m o t i f s , Je T r i b u n a l , ouï à l ' aud ience p u b l i q u e , en 
son av is con fo rme , M . D u J A R D I N , s u b s t i t u t d u p r o c u r e u r du 
r o i , r e j e t a n t toutes conc lus ions au t re s o u c o n t r a i r e s , d i t 
p o u r d r o i t que les enquêtes d i r e c t e et c o n t r a i r e a u x q u e l l e s 
i l a été procédé on l a cause on t été régulièrement tenues 
dans le délai i m p a r t i p a r l a l o i ; en conséquence, o rdonne 
aux p a r t i e s de p l a i d e r au fond et f i x e à c e l l e f i n l ' aud ience 
d u 12 février 1910, condamne l a défenderesse aux dépens... 
( D u 21 j a n v i e r i y i o . — P l a i d . MM<* P A N I S C, C L A S E N S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Dans le sens d u jugement , vo i r 
R O D I È R E , p . 406; C I I A U V E A U et C A I U Î É , quest. 1086,1087 
et \Q\)Abis; B I O C H E et GOUJET, V " Enquête, n o s 263 à 
265 ; B E L T J E N S , Code de proc civile, ar t icle 278, n " s 3 et 
10; cour impér. de T u r i n , 11 avr i l 1811 ( J O U R N . D U 

P A L A I S , 1811, p . 272) et D A L L U Z , Rép., V " Enquête, 
n ' s 35« et suivants ; Bruxelles, 8 mai 1833 ( P A S . , 1833, 
p . 142) ; Liège, 4 décembre 1834 ( P A S . , 1834, co l . 265) ; 
Gand, 14 janvier 18G3 ( B E L G . J U D . , 186b, co l . 309); 
Liège, 3 mai 1871 ( B E L G . J U D . , 1871, co l . 630); Civ . 
Bruxelles, 16 novembre 1891 ( P A S . , 1892,111, 79). 

Contra: T I I O M I N E , n° 330; B O I T A R D , quest. 256 et 
278 ; G L A S S O N , Précis, t . I , p . 590 ; G A I I S O N N K T , t . I I I , 
p. 63, n° 818 ; D A L L O Z , Rép., V " Enquête, n" s 356, 357 ; 
PANDEGTES BELGES, V " Enquête, 11" 346 ; Civ. Bruxelles, 
22 février 1908 ( B E L G . J U D . , 1908, co l . 713 et 714). 

TRIBUNAL CIVIL DE MALINES 

Présidence de M . Hellemans. 

2 9 n o v e m b r e 1 9 0 9 . 

E X P I ' . O P l U . V n O N P O U R C A U S E D ' U T I L I T É P U B L I 
Q U E . — F O R M A L I T É S . — L O C A T A I R E . — I N T E R V E N T I O N 

TARDIVE — NoN-RECEVAIflI.ITÉ. 

Le Inculture de l'immeuble exproprié ne petti Inter
venir dans l'instance relative ii la fixaliun des 

indemnités, qu'aussi longtemps que l'expertise 
n'est pas terminée (1) . 

( L ' É T A T B E I . O E C. L E B U R E A U D E B I E N F A I S A N C E D E .MALINES.) 

M . A L E X A N D R E E R N S T , procureur du r o i , a donné son 
avis en ces termes : 

E n ce q u i concerne p lus spécialement l a non-recevabilité 

de l ' i n t e r v e n t i o n des loca ta i r e s , l ' E t a t oppose aux conclu

sions d u l o c a t a i r e une f i n de n o n - r e c e v o i r basée sur l a tar-

diveté de l ' i n t e r v e n t i o n . 

Les a r g u m e n t s de d r o i t invoqués p a r l ' E t a t belge se 

fondent sur l 'interprétation q u ' i l f au t d o n n e r à l ' a r t i c le ig 

de la l o i du 17 a v r i l i835. 

L ' E l u t i n v o q u e à l ' a p p u i de sa thèse deux décisions 

j u d i c i a i r e s : u n arrêt de l a cou r de B r u x e l l e s , du 11 dé

cembre i84"> ( B E L O . J U D . , 184G, c o l . 4<)0 et une décision du 

t r i b u n a l c i v i l de G a n d , en da te d u 24 décembre .1890 (PAND. 

P K R . . 1891. n " 3-8). V o i r aussi P A N O , R E L U E S , Y " Expropria
tion d'utilité publique (Formali tés ' , n » 333 e t su ivants et 

n" 354. J ' a i également trouvé une décision d u t r i b u n a l de 

B r u x e l l e s , en date du 10 février 1.898 ( P A S . , 1898, I I I , 12G). 
Ce sont , j e pense, les seules décisions rapportées dans 

les r ecue i l s de j u r i s p r u d e n c e , q u i a i en t tranché l a ques

t i o n de d r o i t soumise a u t r i b u n a l p a r les conc lus ions de 

l ' E t a t . 
Je suis d ' accord avec les a u t e u r s cités, a i n s i qu'avec 

M . D E L M A R M O L , Traité de l'expropriation, t . I e r , n° 234, ot 

lès décisions j u d i e i a i r e s \ p i e j e v iens jde vous rappe le r ,po i i r 
I f i x e r de l a manière su ivan te l ' interprétation q u ' i l faut 

d o n n e r à l ' a r t i c l e i g de la l o i de i835 : 
A u x t e rmes de cet a r t i c l e , l 'exproprié d o i t f a i r e inter

v e n i r ses l oca t a i r e s a v a n t la f i x a t i o n de l ' indemnité pour 
c o n c o u r i r aux opérations des évaluations. 

P a r conséquent,-en p r i n c i p e , (onte i n t e r v e n t i o n qu i se 
p r o d u i r a i t après le dépôt d u r a p p o r t d ' expe r t i s e d o i t être 
rejetée d u débat c o m m e t a r d i v e et c o n t r a i r e a u principe 
d ' o r d r e p u b l i e , q u i ex ige l a rapidité de la procédure en 
e x p r o p r i a t i o n , ou c o m m e p o u v a n t d o n n e r l i e u à do nou
ve l l e s exper t i ses , ce qu i r e t a r d e r a i t l a s o l u t i o n d u l i t ige. 

I l est c e r t a i n q u ' i l résulte d u t e x t e et de l ' e s p r i t delà 
l o i que l ' i n t e r v e n t i o n d o i t se p r o d u i r e a v a n t l e dépôt 
d u r a p p o r t d ' exper t i se , p o u r que les intéressés puissent 
c o n c o u r i r a u x opérations des e x p e r t s , f a i r e v a l o i r à ce 
m o m e n t l eu r s prétentions et s o u m e t t r e à ce collège leurs 
o b s e r v a t i o n s . 

L e système c o n t r a i r e cons i s t an t à d i r e q u ' i l f a u t appli
quer les règles du code de procédure c i v i l e en matière d'in
t e r v e n t i o n v o l o n t a i r e , au cas de l ' e x p r o p r i a t i o n , offr i ra i t 
le p lu s g r a n d d o m m a g e p o u r l'intérêt p u b l i c , puisqu ' i l 
nécessiterait de n o u v e a u x d e v o i r s d ' i n s t r u c t i o n s et même 
de nouve l l e s exper t i ses . Car , p o u r f i x e r l ' indemnité, le t r i 
b u n a l d o i t nécessairement t e n i r compte de l a v a l e u r et (les 
charges de jou i s sance qu i pèsent sur l ' i m m e u b l e ; celles-ci, 
p a r su i t e de l ' i n t e r v e n t i o n t a r d i v e des l oca t a i r e s , ne résul
t e r a i e n t pas d u r a p p o r t d ' exper t i se , et l e t r i b u n a l serait 
obl igé de r e t a r d e r l a procédure p o u r a v o i r sa r e l i g i o n suf
f i s a m m e n t éclairée. ( V o i r P I C A R D , t. I " ' , p. 17G.) 

(1) V . les autorités citées dans l ' av i s d u ministère publie. 
L a rédaction de l ' a r t i c l e 19 de la loi du 17 a v r i l i835 n'est 
pas c l a i r e . A u x te rmes de cet a r t i c l e , le l o c a t a i r e d o i t être 
appelé (ou i n t e r v e n i r v o l o n t a i r e m e n t ! avant la fixation de 
l'indemnité, ce qu i v e u t d i r e avan t le m o m e n t où le t r ibunal 
a u r a déterminé les sommes qu i r e v i e n n e n t au propriétaire 
exproprié. M a i s l ' a r t i c l e a jou te : pour concourir, s'il lt 
trouve bon, aux opérations des .évaluations. Dès l o r s , i l ne 
su f f i t pas au l o c a t a i r e de f o r m e r sou i n t e r v e n t i o n avant U-
j u g e m e n t q u i f i x e les indemnités; i l d o i t f a i re v a l o i r ses 
d r o i t s en temps u t i l e p o u r p o u v o i r ass is ter aux opérations 
des e x p e r t s e t .soumettre à ceux-c i les éléments d u dom-
magelqui résultera p o u r l u i do l a p r i v a t i o n de jouissance de 
l ' i m m e u b l e exproprié. T e l l e est l ' interprétation donnée à 
l ' a r t i c l e 19 p a r la d o c t r i n e et la j u r i s p r u d e n c e . O n admet 
tou te fo i s que si le l oca t a i r e , au m o m e n t de son interven
t i o n , p r o d u i s a i t des éléments d'appréciation suff isants , (le 
façon à ne p o i n t r e t a r d e r l a s o l u t i o n du l i t i g e , l a circon
stance que l ' e x p e r t i s e s e r a i t terminée ne c o n s t i t u e r a i t pM 
en f aveu r de l ' e x p r o p r i a n t une f i n de non - r ecevo i r . 

Te l est le p r i n c i p e d o n t l a r i g u e u r ne s a u r a i t fléchir que 
si le t r i b u n a l t r o u v a i t dans les éléments d u procès des r en 
seignements suff isants p o u r Jui p e r m e t t r e d'apprécier 
exactement ce q u i r e v i e n t au l o c a t a i r e i n t e r v e n a n t . 

Dans ce cas seu lement , la f i n de non- recevo i r résultant 
de l ' i n t e r v e n t i o n t a r d i v e des l oca t a i r e s p o u r r a i t être 
rejetée. Or , t e l n'est pas le cas d u procès, l ' i n t e r v e n a n t ne 
p rodu isan t aucun élément d'appréciation en ce q u i con
cerne l 'exis tence du ba i l et sa durée, a ins i que la h a u t e u i 
dn dommage causé p a r l ' e x p r o p r i a t i o n . 

Par conséquent, j ' e s t i m e que, sur ce p o i n t , les c o n c l u 
sions de l ' E t a t sont fondées, et q u ' i l y a l i e u de r e j e t e r l ' i n 
t e rven t ion q u i s'est t a r d i v e m e n t p r o d u i t e au procès. 

Le Tr ibunal a .statuécomme suit : 
Jugement . — Q u a n t à l ' i n t e r v e n t i o n : 
A t t e n d u que, s u i v a n t l ' a r t i c l e i y de la l o i du 17 a v r i l i835, 

l ' i n t e rven t ion du l o c a t a i r e d o i t se p r o d u i r e avan t l ' exper
tise pour q u ' i l s o i t à même de c o n c o u r i r , s ' i l l e t r o u v e bon 
en ce qui le concerne, aux opérations des évaluations ; 

A t t endu que les e x p e r t s o n t terminé l eu rs opérations le 
4 septembre 1908, et que ce n 'est que le 2:") oc tobre 1909 
ipie le s ieur V e r n l o e s e m a été reçu i n t e r v e n a n t dans l ' i n 
stance ; 

A t t endu q u ' i l ne p r o d u i t aucun élément d'appréciation 
en ce qu i concerne l ' ex i s tence et la durée du b a i l , a ins i que 
la hauteur du d o m m a g e q u ' i l al lègue; 

Que c'est à bon d r o i t que l ' E t a t , i n v o q u a n t le t e x t e de l a 
lo i et les mo t i f s q u i l ' o n t inspiré, conc lu t a u r e j e t de T i n t e r 
vention comme t a r d i v e : qu ' e l l e est, en effet, dans l'espèce 
de nature à en t r ave r p a r de n o u v e a u x d e v o i r s de p r e u v e l a 
rapidité que le législateur a v o u l u i m p r i m e r à l a procé
dure ; 

Par ces m o t i f s , le T r i b u n a l , ouï en son av is confo rme 
M . L K N S T , p r o c u r e u r d u r o i , déclare l a demande d ' in te rven
tion du s ieur V e r n l o e s c i n non recevab le et l e condamne 
aux dépens de l ' i n c i d e n t . . . ( D n 29 n o v e m b r e 1909. — P l a i d . 
M M ' * V A S W E D I I I N G E X [ B r u x e l l e s ] c. S C U K Y V A E R T S . ) 
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V E N T E . — R E V E N T E AU R A B A I S . — SECOND A C H E T E U R . 

T I E R S . — V I O L A T I O N D U CONTRAT. 

Les conditions imposées à l acheteur d'un produit 
lient seulement cet acheteur vis-à-vis du vendeur. 

Si un tiers obtient les produits de l'acheteur sans 
que celui-ci lui ait imposé les conditions aux
quelles il s'était soumis par rapport à la revente 
tlu produit, ce tiers n'est pas obligé de respecter 
ces conditions, fussent-elles indiquées sur l'enve
loppe du produit, aucun lien juridique n'exis
tant entre le vendeur originaire et l'acheteur de 
seconde main, et ïindication du prix de revente 
inscrit sur l'enveloppe du produit n'affectant pas 
le produit lui-même. 

( T I N C H A . N T C. D U C I I A T E A U . ) 

Jugement . — A t t e n d u q u ' i l est c o n s t a n t que le d e m a n 
deur fabr ique des c i g a r i l l o s p o r t a n t l a m a r q u e « Pr incesse 
Clémentine » , les r e n f e r m e dans des étuis revêtus de l a 
ment ion imprimée s u i v a n t e : « f r . o.5o 1 étui de 20; f r . 2.35 
le cent; 22 f rancs le m i l l e . — Des p o u r s u i t e s se ron t exercées 
p a r l e f a b r i c a n t : i ° c o n t r e tou te pe r sonne q u i n 'observe
ra i t po in t le t a r i f ci-dessus ; 2" c o n t r e tou te personne q u i , 
observant les p r i x de vente fixés, déprécierait néanmoins 
l 'a r t ic le en le f a i s an t a ccompagne r d 'une p r i m e quel 
conque. — E r n e s t T i n c h a n t » ' : 

A t t e n d u q u ' i l est établi p a r l e procès-verbal de cons ta t 

enregistré et dressé p a r l e ministère de l ' h u i s s i e r L n b e y e , 
de L i ège , en date d u 2 n o v e m b r e d e r n i e r , que l e d e m a n d e u r 
aff iche à l a v i t r i n e do son m a g a s i n à f r . 0 .45 l'étui de 
20 c i g a r i l l o s prérappelé et le vend p o u r ce p r i x ; 

A t t e n d u que l ' a c t i o n t e n d à f a i r e c o n d a m n e r le défen
d e u r à p a y e r au demandeu r , en réparation d u d o m m a g e 
l u i causé, la somme de 3,ooo f r a n c s ; a u t o r i s e r le d e m a n 
deur à insérer dans d i x j o u r n a u x la copie d u présent j u g e 
m e n t ; à f a i r e défense a u défendeur d 'exposer en ven te e t 
de vendre les p r o d u i t s de l a f a b r i c a t i o n d u d e m a n d e u r e t 
spécialement les étuis de c i g a r i l l o s p o r t a n t la m a r q u e 
« Pr incesse Clémentine » , ce, à p e i n e d 'une amende de 
3o f rancs p a r chaque i n f r a c t i o n q u i se ra constatée ; 

A t t e n d u que le d e m a n d e u r base s o n a c t i o n « su r ce 
qu 'en v i o l a n t p u b l i q u e m e n t et en p l e i n e connaissance de 
cause les c o n d i t i o n s p r e s c r i t e s p a r l u i p o u r l a vente de ses 
p r o d u i t s , l e défendeur p o r t e une a t t e i n t e à ses d r o i t s , dé
précie ses p r o d u i t s et c o m m e t une faute d o n t i l d o i t répa
r a t i o n » ; 

A t t e n d u q u ' i l s u i t d u l ibellé mémo de l ' e x p l o i t d 'assigna
t i o n , q u i f o r m e le c o n t r a t j u d i c i a i r e , que l ' a c t i o n est fondée 
n o n pas s u r une fau te c o n t r a c t u e l l e , d o n t se s e r a i t r e n d u 
coupab le le défendeur, m a i s en réalité su r l a v i o l a t i o n de 
l ' a r t i c l e i382 d u code c i v i l , q u i d ispose que : « t o u t f a i t que l 
conque de l ' h o m m e q u i cause à a u l r u i u n d o m m a g e , o b l i g e 
ce lu i p a r l a fau te d u q u e l i l est arr ivé à l e réparer » ; 

A t t e n d u q u ' i l r e s so r t des d o c u m e n t s de l a cause que le 
défendeur, propriétaire d ' u n sa lon de co i f fure sis à L i è g e , 
r u e Grétry, s'est procuré les étuis de c i g a r i l l o s l i t i g i e u x 
chez u n s i e u r D e n i s ; q u ' i l n 'a eu n i de près n i de l o i n des 
r e l a t i o n s avec le demandeur ; que, dès l o r s , i l se conçoit que 
ce d e r n i e r n ' a i t pas basé son a c t i o n su r une fau te cont rac
tue l l e , a u c u n c o n t r a t de vente n'étant a v e n u en t re le défen
d e u r e t l u i o u ses représentants, e t les c o n t r a t s q u i o n t 
p u être passés en t re le d e m a n d e u r et le s i e u r D e n i s , con
s t i t u a n t , p o u r le défendeur, une res inter alios acla ; 

A t t e n d u q u ' i l est également démontré que le s i eu r D e n i s , 
e n v e n d a n t les étuis prérappelés au défendeur, n 'a pas s t i -
XHilé que ce d e r n i e r s ' engagera i t à r e spec te r les c o n d i t i o n s 
de vente q u i a u r a i e n t été débattues en t re l u i . Den i s , et le 
d e m a n d e u r ; 

A t t e n d u q u ' i l écliet donc d ' e x a m i n e r s i le défendeur a, 
en v i o l a n t les c o n d i t i o n s de vente préexposées, a c c o m p l i 
un l 'ait c u l p e u x , et s i , dans l ' a f f i r m a t i v e , ce f a i t a causé au 
d e m a n d e u r u n d o m m a g e que lconque ; 

A t t e n d u que, a u x fe rmes de l ' a r t i c l e 544 d u code c i v i l , « l a 
propriété est le d r o i t de j o u i r e t d i spose r des choses de l a 
manière la p l u s absolue, p o u r v u qu 'on n 'eu fasse pas u n 
usage prohibé par la l o i ou p a r les règlements » ; 

A t t e n d u que, en ache tan t les c i g a r i l l o s d o n t s 'agi t , le 
défendeur en est d e v e n u propriétaire ; q u ' i l p o u v a i t donc 
en f a i r e l 'usage q u i l u i c o n v e n a i t : les vendre , les donner , 
les détruire; qu 'on ne p e u t à ce p o i n t de vue f a i r e aucune 
d i s t i n c t i o n en t re la propriété du commerçant e t cel le d u 
non-commerçant; que l a seule r e s t r i c t i o n apportée a u x 
d r o i t s d u commerçant réside dans l ' i n t e r d i c t i o n q u i l u i est 
fa i te p a r les p r i n c i p e s généraux, de se r e n d r e coupable de 
concur rence déloyale ; 

A t t e n d u que, h o r m i s ce t te r e s t r i c t i o n et cel les découlant 
de c o n v e n t i o n particulière q u i n ' ex i s t e pas en l'espèce, 
aucune l o i n i aucun règlement n ' i n t e r d i t , aux commerçants 
de vendre l e u r s marchand i se s au p r i x q u i l e u r convien t , à 
l a c o n d i t i o n évidemment (pie, p a r la vileté d u p r i x , i l s ne 
cherchen t pas à n u i r e aux intérêts d 'au t res commerçants, 
auque l cas i l s p o u r r a i e n t éventuellement être p o u r s u i v i s 
d u chef de concur rence déloyale ; 

A t t e n d u que, s ' i l a p p a r t i e n t i n d i s c u t a b l e m e n t à t o u t 
f a b r i c a n t de régler a in s i q u ' i l l ' en tend les c o n d i t i o n s de 
vente de ses p r o d u i t s , encore est- i l q u ' i l est nécessaire p o u r 
que ce d r o i t pu i sse p r o d u i r e des effets, que l ' ache teur a i t 
accepté les c o n d i t i o n s de vente q u i l u i on t été fa i tes s o i t 
expressément, so i t t a c i t e m e n t , en p r e n a n t l i v r a i s o n d e l à 
marchand i se , sans f o r m u l e r aucune p r o t e s t a t i o n c o n t r e les 
d i tes c o n d i t i o n s de vente ; que, dans le cas c o n t r a i r e , le 
d r o i t d u f a b r i c a n t ne t r o u v e r a i t sa source dans aucune s t i -
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p u l a t i o n ; q u ' i l s e r a i t donc sans f o n d e m e n t n i s anc t i on , u n 
t e l d r o i t dérivant, en effet , d ' u n engagemen t pe r sonne l e t 
d e v a n t être, p a r t a n t , rangé p a r m i les d r o i t s de créance et 
n o n pas dans la catégorie des d r o i t s réels ; 

A t t e n d u q u ' i l découle de ces considérations que, si u n 
ache teur refuse d 'accepter les c o n d i t i o n s q u i l u i on t été 
fa i tes p a r le vendeu r (en l 'espèce, l a détermination d u p r i x ) 
et s i ce v e n d e u r ne m a i n t i e n t pas les d i t e s c o n d i t i o n s , i l est 
évident q u ' i l ne p o u r r a exe rce r aucune a c t i o n con t r e l 'ache
t eu r , n o n o b s t a n t l a m e n t i o n imprimée dont p o u r r a i t être 
revêtue l a m a r c h a n d i s e ; q u ' o n d o i t , dès l o r s , a fortiori. 

décider q u ' i l n ' a u r a pas n o n p l u s d ' a c t i o n con t re un t i e r s 
q u i n 'a pas respecté l a d i t e m e n t i o n , parce que ee t i e r s , 
n ' ayan t eu aucune r e l a t i o n avec l u i , n 'a p u a v o i r l 'occas ion 
d 'accepter o u de refuser les c o n d i t i o n s stipulées; 

A t t e n d u que, à l a vérité, le d r o i t d ' un propriétaire p e u t 
être limité dans son exerc ice p a r l e d r o i t également res
pec tab le d 'une a u t r e personne ; m a i s que, p o u r qu 'une t e l l e 
s i t u a t i o n se présente, i l f au t nécessairement que 'deux 
d r o i t s so ien t en présence, en c o n f l i t , ce q u i ne p e u t être le 
cas dans l'espèce ac tue l l e , pu i sque , s i d u coté d u défendeur 
i l ex i s t e un d r o i t de propriété sur les c i g a r i l l o s , l 'absence 
d ' u n engagement pe r sonne l de l a p a r t d u défendeur n'a p u 
fa i r e naître au p r o f i t du d e m a n d e u r u n d r o i t de créance, 
q u i a n n i h i l e r a i t le d r o i t de propriété d u d i t défendeur ou 
q u i le l i m i t e r a i t même s i m p l e m e n t ; qu 'en effet, de même que 
l ' o n ne p e u t pas a v o i r de d r o i t de propriété s ' i l n ' ex i s t e pas 
de chose fa i san t l ' o b j e t de cet te propriété, de même on ne 
p e u t a v o i r un d r o i t de créance s ' i l n ' ex i s t e pas de débiteur; 

A t t e n d u que le défendeur n 'a , à a u c u n m o m e n t , traité 
avec le d e m a n d e u r ; q u ' i l n 'a pris'vis-à-vis de 'ce lu i -c i aucun 
engagemen t p e r s o n n e l ; q u ' i l n'est donc pas son débiteur; 

A t t e n d u que, en v e n d a n t les étuis l i t i g i e u x à f r . 0.45, le 
défendeur a v a i t encore u n bénéfice d ' e n v i r o n fr . 0.10; q u ' i l 
n 'a donc pas v e n d u à v i l p r i x , f a i t q u i , se lon les c i r c o n 
stances, p o u r r a i t être considéré comme une manœuvre de 
concu r r ence déloyale; 

A t t e n d u q u ' i l découle des considérations ci-dessus expo
sées que, en ag i ssan t a i n s i , le défendeur a usé d 'une façon 
absolue de sou d r o i t de propriété, avec l eque l ne se t r o u 
v a i t en c o n f l i t a u c u n au t r e d r o i t ; que, dès l o r s , i l n 'a p u 
c o m m e t t r e j u r i d i q u e m e n t aucune faute , pa rce que cet te 
s i t u a t i o n est i m p o s s i b l e l o r s q u e le t i t u l a i r e d ' un d r o i t use 
de celui -c i sans léser le d r o i t d ' a u t r u i ; 

A t t e n d u que l ' on ne p e u t pas non p l u s prétendre, sans 
t o m b e r dans l ' a r b i t r a i r e , q u e le défendeur a connu les c o n d i 
t i o n s de vente fa i tes p a r le d e m a n d e u r au s i eu r D e n i s , son 
fou rn i s seu r , ce p o i n t n'étant pas démontré; que, dès l o r s , 
si même le s i eu r D e n i s a v a i t violé les d i t es c o n d i t i o n s de 
ven te , on ne p o u r r a i t pas, dans l 'absence de t o u t e j u s t i f i 
c a t i o n à cet égard, décider que, en coopérant s c i e m m e n t à 
ce t te v i o l a t i o n d u c o n t r a t de ven te q u i l i a i t le d e m a n d e u r 
et le s i e u r D e n i s le défendeur se s e r a i t r e n d u coupab le de 
concur rence déloyale, i l l i c i t e ; 

A t t e n d u en f in cpie le d e m a n d e u r ne r a p p o r t e pas l a 
p r e u v e de l ' ex is tence d ' un d o m m a g e réel ; q u ' i l ne demande 
pas à a d m i n i s t r e r cet te p r euve ; q u ' i l ne prétend môme pas 
que les ag issements d u défendeur o n t p r o d u i t une d i m i 
n u t i o n dans sa p r o d u c t i o n ; qu 'en conséquence, en t o u t e 
hypothèse, son a c t i o n n 'est pas fondée ; 

P a r ces m o t i f s , le T r i b u n a l , r e j e t a n t t ou t e s conc lus ions 
c o n t r a i r e s ou p l u s amples , donne acte au d e m a n d e u r de 
ce q u ' i l évalue l e l i t i g e à p l u s de 2,5oo f r a n c s ; ce f a i t , le 
déclare n o n fondé dans son a c t i o n , l ' en déboute et l e con
damne a u x dépens... ( D u 10 j a n v i e r 1910. — P l a i d . M i l » 
Euo . M E S T R E I T c. E D M O N D H A L I . E U X . ) 

OBSERVATIONS. — La Cour d'appel de Liège a infirmé, 
le 31 octobre 1908 (1) , u n jugement du t r i b u n a l de 
commerce rendu dans le sens de la décision rapportée, 
par la raison que l'appelant ayant le d r o i t de régle
menter la vente de ses produi ts , i l n'était pasnécessaire, 

pour que le respect de ce d ro i t s'imposât à l'intimé, que 
celui-ci s'y fut obligé par une convention spéciale (il 
résulte des termes du jugement et de l'arrêt que 
l'intimé, comme dans notre espèce, avait revendu en 
seconde ma in les produi ts à p r ix moindre) . 

Cet arrêt s'était visiblement inspiré de la décision 
reprodui te au D A L L O Z , 1905, I , 48t>, q u ' i l cite, d'ailleurs, 
et de la note y jo in te d e M . L É O N L A C O U R . I l s'agissait là 
d 'un indus t r i e l q u i avait sciemment pris à son service 
u n voyageur de commerce q u ' i l savait avoir été engagé 
pour u n terme déterminé chez u n concurrent . 

Voic i ce que d i t M L É O N L A C O U R : « On commet tou
jours une faute lo rsqu 'on porte en pleine connaissance 
de cause atteinte au d ro i t d ' au t ru i ; quelle que soit 
l ' o r ig ine de ce d ro i t , q u ' i l résulte d 'un contrat ou de la • 
l o i elle-même, i l doi t également être respecté. » Ceci 
élargit le débat mais l 'annotateur prend soin d'ajouter : 
« La source de l ' ob l iga t ion q u i incombai t au concurrent 
de mauvaise f o i n'était donc pas le contrat passé en 
dehors de l u i , c'était la faute q u ' i l avait commise en 
t i r an t sciemment profi t des agissements déloyaux et 
i l l ic i tes de son employé. » 

I l y avait donc, dans cette espèce, autre chose qu'un 
contrat ou la l o i pour mot iver la décision, i l y avait un 
fait générateur de dommages-intérêts q u i consistait à 
avoir tiré i l l i c i t emen t profi t de la clientèle d 'un con
current . 

Ceci nous ramène à examiner si u n commerçant a le 
d ro i t d'établir erga omnes le p r i x de vente de ses pro
duits , et ce de sa propre autorité. 

Remarquons tout d 'abord que l'intéressé lui-même 
ne l 'avait pas toujours compris ainsi , pu i squ ' i l avait jugé 
à propos de faire prendre des engagements spéciaux et 
précis, à cet égard, par ceux auxquels i l l i v r a i t ses pro
duits en vue de la revente. Remarquons aussi qu'un 
demandeur, dans une espèce rapportée par D A L L O Z , Pér., 
1899, I I , 321 , après avoir fait état dans l 'assignation de 
l'infériorité d u p r i x auquel ses produi ts avaient été 
revendus par rappor t à celui indiqué sur l 'enveloppe de 
ces produi ts , a purement et s implement renoncé à la 
barre à ce chef de demande. 

P O U I L L E T , qu i s'occupe de la question dans son 
ouvrage De la Concurrence déloyale, aux n 0 3 626 et suiv., 
semble dire qu'en pr inc ipe , u n marchand peut re
vendre à tel p r i x q u ' i l juge convenable u n produi t , et 
i l se dégage des exemples q u ' i l cite, sauf le dissentiment 
de P A T A I L L E (en note du n° 627), que si cette façon de 
procéder a été accompagnée de circonstances qu i trans
formeraient le fai t en u n acte de concurrence déloyale, 
alors i l y aurai t faute. 

I l apparaît comme certain de notre jugement , que le 
fait ne consti tuait pas u n acte de concurrence déloyale; 
d 'un autre côté, nous ne connaissons, en Belgique, 
d'autre protect ion que celle des procédés de fabrication 
ou des marques de fabrique, nous ne voyons nulle 
part des mesures protectrices quant au p r i x de vente 
d 'un p rodu i t fabriqué. Nous retombons donc dans la 
liberté du commerce ; le défendeur avait, par suite, usé 
d 'un d ro i t et ce d ro i t n'était nu l lement en opposition 
avec celui du demandeur, puisque ce lu i -c i n'en avait pas 
dans l'état de notre législation; i l s'était créé à lui-même 
u n privilège. 
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H O S P I C E S C I V I L S . — F R A I S D ' A S S I S T A N C E . — A C T I O N E N 
RÉPÉTITION. — E N F A N T S D E L 'ASSISTÉ — PRESCRIPTION 
Q U I N Q U E N N A L E . 

L'action en remboursement des frais d'assistance, 

formée contre ceux qui devaient des aliments à 

l'indigent hospitalisé, se prescrit par cinq ans. 

(LES HOSPICES C I V I L S D E L O U V A I N C . L E S É P O U X K U Y S E R ) 

A I . P H O L I E N , premier avocat général, a donné son avis 
en ces termes : 

Les Hospices de L o u v a i n son t appe lan t s d 'un j u g e m e n t 
du t r i b u n a l c i v i l de L o u v a i n , en da te d u 3o m a i 1909, q u i 
admet que les r e m b o u r s e m e n t s de f r a i s fa i t s p o u r u n 
hospitalisé ne p e u v e n t être réclamés à c e l u i q u i d o i t les 
al iments à cet hospitalisé, p o u r une période r e m o n t a n t à 
plus de c inq ans à p a r t i r de l ' e x p l o i t i n t r o d u c t i f d ' ins tance . 
Eu d'autres t e rmes , le j u g e m e n t décide que le débiteur 
des a l iments p e u t opposer à l ' a c t i o n des Hosp ices la pre
sc r ip t ion q u i n q u e n n a l e de l ' a r t i c l e 2277 d u code c i v i l . 

Je conclus à l a réformation d u j u g e m e n t enee q u i con
cerne l a durée de l a p r e s c r i p t i o n de l ' a c t i o n . J ' e s t ime que 
cette a c t i on n'est pas soumise à une p r e s c r i p t i o n spéciale, 
mais seulement à l a p r e s c r i p t i o n t r e n t e n a i r e (a r t . ¡.262 d u 
code c i v i l ) . T o u t e f o i s , eu égard a u x c i rcons tances de l a 
cause, j ' e s t i m e q u ' i l y a l i e u de m a i n t e n i r le ch i f f re de 

r ' I ' 8 ( , ° 0 4 , que les intimés o n t été condamnés à p a y e r p o u r 
le passé et de m a i n t e n i r l a c o n t r i b u t i o n des intimés a u x 
quatre cinquièmes des f r a i s d ' e n t r e t i e n de l'hospitalisé 
Pour l'année c o u r a n t e . 

En resumé, q u a n t aux ch i f f res , j e conc lus à l a c o n f i r m a -
ion du j u g e m e n t , m a i s p o u r d ' au t res m o t i f s que les pre

miers juges . 

E x p o s o n s les f a i t s : 

D e p u i s l e 2 m a r s i883, D a n i e l - M i c h e l D e l e e u w , père e t 
beau-père des intimés, les époux K u y s e r - D e l e e u w , est 
pens ionna i r e à l ' H o s p i c e de L o u v a i n . X é le 23 février 1819, 
l 'hospitalisé est a u j o u r d ' h u i âgé de 91 ans. 

Les époux K u y s e r - D e l e e u w son t mariés depu i s l e 
6 j u i n i883 et, p a r l e u r t r a v a i l , i l s o n t f i n i p a r acquérir, a u 
cour s d u m a r i a g e , des i m m e u b l e s d ' u n r e v e n u cadas t r a l 
t o t a l de f r . 4 ,201 .12 . P a r t a n t de là, l ' a d m i n i s t r a t i o n des 
Hospices de L o u v a i n assigne les époux K u y s e r - D e l e e u w 
en r e m b o u r s e m e n t de tous les f r a i s d ' e n t r e t i e n et d 'hospi 
t a l i s a t i o n d u v i e i l l a r d , depuis l a da te de l e u r m a r i a g e 
(6 j u i n i883), jusqu'à l a da te de l ' e x p l o i t i n t r o d u c t i f 
d ' ins tance (16 s ep t embre 1907), s o i t p e n d a n t p l u s de 
24 ans. E l l e l e u r réclame, en conséquence et s o l i d a i r e m e n t , 
i r . n,365 .82, sans préjudice à i a p e n s i o n c o u r a n t e . 

E l l e f a i t cet te réclamation t o t a l e et s o l i d a i r e con t r e les 
époux K u y s e r seuls, a lo r s q u ' i l est c e r t a i n que le v i e i l l a r d 
a s i x au t re s enfants et descendants , que les époux K u y s e r 
e s t i m e n t p o u v o i r eux aussi i n t e r v e n i r dans l a dépense e t 
que, d u res te , les époux K u y s e r prétendent que le s i eu r 
K u y s e r est m a l a d e , aveug le et i n f i r m e a y a n t beso in de 
soins p a r t i c u l i e r s . E l l e f a i t cet te réclamation depu i s l a 
da te d u m a r i a g e des époux K u y s e r , a lors que ceux-ci 
a f f i r m e n t q u ' i l s n ' a v a i e n t r i e n en se m a r i a n t et qu ' i l s on t 
acqu i s l e u r f o r t u n e depu i s . 

C'est dans ces c o n d i t i o n s que les intimés o n t opposé l a 
p r e s c r i p t i o n de c i n q ans prévue p a r l ' a r t i c l e 2277, p r e sc r ip 
t i o n admise p a r le p r e m i e r j u g e , q u i les a condamnés (sans 
p a r l e r de solidarité) à p a y e r les q u a t r e cinquièmes de ce 
q u i est d i t p o u r les c i n q dernières années, so i t f r . i,8G5.o4 et 
a m i s à l e u r charge les q u a t r e cinquièmes de l a p e n s i o n de 
l'année c o u r a n t e . 

L e s Hospices o n t donc interjeté a p p e l d u j u g e m e n t e t 
les époux K u y s e r D e l e e u w ne f o r m e n t pas a p p e l i n c i d e n t . 
I l s conc luen t à la c o n f i r m a t i o n p u r e et s i m p l e d u j u g e m e n t 
consen tan t à p a y e r a u x Hospices f r . 1,860.04, p l u s les 
q u a t r e cinquièmes de l a p e n s i o n de l'année couran te . 

L ' a c t i o n des Hosp ices est basée sur l ' a r t i c l e 3o, § i ^ ' , de l a 
l o i d u 27 n o v e m b r e 1891 su r l 'ass is tance p u b l i q u e (Pasino-

mie, 1891, n»S23), a i n s i conçu : « L e r e m b o u r s e m e n t des f r a i s 
d 'assis tance fa i t s en exécution d e l à présente l o i est p o u r 
s u i v i , s o i t à charge des personnes secourues, s o i t à charge 
de ceux q u i l e u r d o i v e n t des a l i m e n t s . » 

L a ques t ion est de s a v o i r si l ' a c t i o n en r e m b o u r s e m e n t 
a ins i prévue p e u t être repoussée p a r l a p r e s c r i p t i o n q u i n 
quennale de l ' a r t i c l e 2277, l o r squ ' e l l e est p o u r s u i v i e à 
charge de ceux q u i d o i v e n t l e s a l i m e n t s . 

Nous c royons f e r m e m e n t que l ' a r t i c l e 2277 est sans a p p l i 
c a t i o n au cas q u i nous occupe. Rappe lons les t e rmes de cet 
a r t i c l e que l a cou r connaît p a r f a i t e m e n t : 

« Les arrérages de r en tes perpétuelles et viagères, ceux 
des pens ions a l i m e n t a i r e s les l o y e r s des ma i sons et les 
p r i x de fe rme des b iens r u r a u x , les intérêts des sommes 



prêtées, e t généi-alement t o u t ce q u i es t p a y a b l e p a r année 

o u à des t e rmes périodiques p l u s c o u r t s , se p r e s c r i v e n t p a r 

c i n q ans. » 
C o m m e n t f a u t - i l interpréter ce t a r t i c l e , q u i p u n i t le 

créancier d ' a v o i r tardé à réclamer les arrérages, l o y e r s 
fermages, intérêts et de les l a i s s e r s ' accumule r au r i sque 
de causer l a r u i n e d u débiteur? 

I l f au t l ' interpréter e t i l est u n a n i m e m e n t interprété en 
ce sens, que c'est l ' a c t i o n d u créancier o r i g i n a i r e des inté
rêts o u arrérages q u i se p r e s c r i t p a r c i n q ans. 

C'est au r e g a r d de l u i et de l u i seul , que les sommes con
s t i t u e n t des intérêts ou arrérages, l o y e r s ou fe rmages . 
L o r s q u e les sommes en q u e s t i o n o n t été payées a u créan
c ie r p a r une a u t r e personne que l e débiteur, l a créance de 
ce t te pe r sonne c o n t r e ce d e r n i e r n 'est p l u s une créance 
d'intérêts, e l le d e v i e n t une créance en c a p i t a l . E l l e n 'est 
p l u s payab le p a r année o u à des t e rmes périodiques p l u s 
cou r t s , m a i s e l l e est p a y a b l e p e n d a n t t r e n t e ans à d a t e r d u 
p a y e m e n t effectué p a r le t i e r s . 

A i n s i , dans l 'espèce, ce n 'est pas l a p e n s i o n a l i m e n t a i r e 
q u i se p r e s c r i t p a r c i n q ans. Ce n'est pas le d r o i t i n c o r p o r e l 
d u créancier q u i est a t t e i n t p a r l a c o u r t e p r e s c r i p t i o n , ce 
son t les arrérages de cet te pens ion , c'est-à-dire les p r o d u i t s 
de ce d r o i t i n c o r p o r e l , c o m m e les p r o d u i t s d 'une r en t e pe r 
péluelle o u v iagère . 

O r , su r l a tête de q u i repose ce d r o i t i n c o r p o r e l dans 
l'espèce? Su r l a tète d u v i e i l l a r d hospitalisé seu l . C'est l u i 
seul q u i est t i t u l a i r e d u d r o i t i n c o r p o r e l à l a p e n s i o n 
a l i m e n t a i r e , c'est a u r e g a r d de l u i s eu l q u ' i l ex i s t e des arré 
rages de cet te p e n s i o n . L o r s q u e ce t te p e n s i o n a été payée 
p a r u n t i e r s , i l n 'y a p l u s arrérages, l a réclamation d u t i e r s 
c o n t r e le véritable débiteur n 'es t p lu s une réclamation 
d'arrérages, e l le est une réclamation de c a p i t a l . A ce t i e r s , 
r i e n n 'est payab le p a r année ou à des t e rmes périodiques 
p l u s cou r t s . L e débiteur de l a pens ion n 'est engagé vis-à-vis 
de l u i à r i e n de périodique. L e t i e r s , hosp ice o u a u t r e , n 'a 
d ' a c t i on que p o u r a u t a n t q u ' i l a i t f a i t l ' avance et i l a une 
a c t i o n en « r e m b o u r s e m e n t » c o m m e d i t l ' a r t i c l e 3o de la 
l o i de 1891. L ' H o s p i c e f a i t l ' avance q u a n d e t c o m m e i l veu t , 
ca r l ' i n d i g e n t n 'a a u c u n d r o i t c i v i l a u secours et ne p o u r r a i t 
ass igner l ' H o s p i c e , a f i n d'être reçu c o m m e hospitalisé o u 
d ' o b t e n i r une p e n s i o n que lconque . (Cass.. 7 a v r i l 1903, B E I . O . 
J U D . , igo.'J, c o l . 833; G I R O N , Droit administratif, t . I I , n" 92^, 
21' édit. e t Dictionnaire, t I I I , p . 3.">8, 2 e c o l . , n» 1.) L ' H o s p i c e 
paye parce q u ' i l le veu t b i e n et r i e n de ce q u ' i l f a i t n 'es t 
payab le o u e x i g i b l e p a r année ou à des t e rmes périodiques 
p l u s c o u r t s . E n d ' au t res m o t s e t en résumé, l ' H o s p i c e n 'a 
a u c u n d r o i t à une p e n s i o n a l i m e n t a i r e et l 'hospitalisé n 'a 
n o n p l u s vis-à-vis de l ' H o s p i c e a u c u n d r o i t à des a l i m e n t s . 
N o t r e façon de c o m p r e n d r e l ' a r t i c l e 2277 a t o u j o u r s été 
admise t a n t en d o c t r i n e qu 'en j u r i s p r u d e n c e . 

T o u s les c o m m e n t a t e u r s ( c royons-nous ) a d m e t t e n t que 
q u a n d les intérêts o u arrérages o n t été payés a u créancier 
p a r un t i e r s aux l i e u et p lace du débiteur,ce d e r n i e r ne p e u t 
opposer à ce t i e r s l a p r e s c r i p t i o n de_cinq ans. V o i r n o t a m 
m e n t B A C D U A - L A C A N T I N E U I E et T I S S I E U , De la prescription, 

n°79o; Pl.ANtoi,, 2" édit., t . I I n" 609, 2», i>. 196; A u D R Y et 
K A U , t . V I I I , p p . 437 et 438 et no tes 32, 33 et 34. I l est a d m i s 
également que le m a n d a t a i r e et le gérant d 'a f fa i res q u i , 
a u x t e rmes de l ' a r t i c l e 2001 d u code c i v i l (1), o n t d r o i t à 
l 'intérêt de l e u r s avances con t r e le m a n d a n t ou le maître de 
l ' a f fa i re ,ne peuven t être repoussés p a r l a p r e s c r i p t i o n q u i n 
quennale . ( A U B R Y et I t .vu , 4 U édit., t . I V , p . G48 et no te 2; 
p . 724 e t no te 12; P1.ANI01,, lot: cil.) 

Dans son arrêt du 8 février 1900 ( B E I . G . J U D . , 1900, c o l . 612 
et Revue communale, 190.1, pp . 278 et su iv . ) , l a cour de cassa
t i o n belge a a d m i s que l ' a r t i c l e 2277 n'était pas a p p l i c a b l e 
à l ' a c t i o n en r e m b o u r s e m e n t intentée p a r l ' a d m i n i s t r a t i o n 
c h a r i t a b l e aux p a r t i c u l i e r s et basée sur l ' a r t i c l e 3o de l a l o i 
sur l 'assistance p u b l i q u e . T o u t e f o i s , j e r econna i s que 

(1) L ' a r t . 2001 s ' app l ique p a r ana log ie à l a ge s t i on 
d 'affa i res (a r t . 1875, c. c i v . ) ; T I I I R V , Droit civil, t . I I I , p 219 
n» 19b, i " . 

l ' a c t i o n était a lo r s dir igée c o n t r e l'assisté lui-même, tandis 
que, dans l 'espèce, e l le est p o u r s u i v i e c o n t r e ceux qu i 
d o i v e n t des a l i m e n t s à l'assisté. 

De son coté, l a c h a m b r e c i v i l e de l a c o u r de cassa t ion de 
F r a n c e , dans u n arrêt d u 8 m a i 1895 ( D A L L O Z , Pér . , 1895, I , 
425) , r e j e t a n t u n p o u r v o i c o n t r e u n arrêt de l a c o u r de Caen, 
a a dmi s que c e l u i q u i a s u b v e n u à l ' e n t r e t i e n d 'une per
sonne i n f i r m e , p e u t réclamer a u x héritiers de cet te per
sonne sans que l a p r e s c r i p t i o n . d e c i n q ans l u i s o i t app l i 
cab le . 

L 'arrêt de Caen, c o m m e c e l u i de la c o u r de cassa t ion , se 
basent su r ce que les sommes ne son t pas dues périodique
m e n t et ne son t pas f ixes . M . P L A X I O I . contes te l a bouté de ce 
m o t i f , m a i s a d m e t l a s o l u t i o n parce que l a p r e s c r i p t i o n de 
c i n q ans est édictée con t r e le créancier q u i a l e d r o i t d 'exiger 
le p a y e m e n t annue l , m a i s n o n c o n t r e le t i e r s q u i paye aux 
l i e u et place d u débiteur, ca r ce t i e r s a payé u n c a p i t a l et 
a t r e n t e ans p o u r en réclamer le r e m b o u r s e m e n t . 

Nous a d m e t t o n s complètement l a r a i s o n donnée par 
I ' r .ANio i . dans sa no t e c r i t i q u e sous l 'arrêt, car l a c i rcon
stance que les intérêts et d i v i d e n d e s ne son t pas absolu
m e n t égaux à chaque échéance, n 'est pas une r a i s o n suffi
sante d'écarter l a p r e s c r i p t i o n de c i n q ans. L a p r e u v e en 
est que les d i v i d e n d e s à t ouche r p a r les a c t i o n n a i r e s d'une 
société, d i v i d e n d e s e s sen t i e l l emen t va r i ab l e s , son t pres
c r i t s p a r ce laps de t e m p s . 

C'est l a r a i s o n p o u r l a q u e l l e , t o u t en a d m e t t a n t l a solu
t i o n donnée p a r l a c o u r de L i è g e à une q u e s t i o n d u même 
genre jugée p a r arrêt d u 6 août 1879 ( B E L G . J U D . , 1879, 
c o l . 1386), nous ne p o u v o n s en a d o p t e r tous les m o t i f s . Cet 
arrêt décide que l ' a r t i c l e 2277 n 'est pas a p p l i c a b l e aux 
p r e s t a t i o n s v a r i a b l e s q u a n t à l e u r i m p o r t a n c e et quant 
aux occasions q u i p e u v e n t y d o n n e r naissance. L a va r i ab i 
lité q u a n t à l ' i m p o r t a n c e n'est pas une r a i s o n suff isante, 
m a i s l a variabili té q u a n t aux occasions q u i p e u v e n t donner 
naissance à l a p r e s t a t i o n est une r a i s o n péremptoire 
d'écarter l ' a r t i c l e 2277, p u i s q u e ce t te variabil i té est exc lu
s ive de l a périodici té q u i est essent ie l le . L a véri té est tou
te fo i s que, p o u r que l a p r e s c r i p t i o n de c i n q ans commence 
à c o u r i r , i l f au t que l e m o n t a n t des intérêts arrérages on 
d i v i d e n d e s s o i t c o n n u et fixé, et qu'à ce p o i n t de vue 
encore , l a p r e s c r i p t i o n invoquée n'est pas a d m i s s i b l e dans 
l'espèce. ( A U B R Y e t R A T J , 4 e éd i t , t . V I I I , p . 437 et notes 27 et 
suiv . ; t a b l e décennale de D A I . I . O Z , 1897 à 1907, V° Prescrip
tion civile, n o s 107 et su iv ) . 

L ' a c t i o n en r e m b o u r s e m e n t intentée p a r les Hosp ices de 
L o u v n i n n 'est pas p r e s c r i p t i b l e p a r c i n q ans, p a r c e q u e : 
i ° elle, u'a p l u s p o u r o b j e t des intérêts ou arrérages, mais 
des c a p i t a u x ; 2° e l le n 'a pas p o u r o b j e t des p res ta t ions 
périodiques q u i s e r a i en t dues p a r les époux K u y s e r aux 
Hosp ices , m a i s des sommes que les Hosp ice s o n t payées ou 
p a y e n t q u a n d et c o m m e i l s le veu l en t à l a décharge des 
intimés. L ' a c t i o n de l ' a r t i c l e 3o n 'est pas basée su r une 
s u b r o g a t i o n , m a i s est une a c t i o n spéciale donnée p a r l a l o i . 
( G I R O N , Dictionnaire, t . I I I , p . 373, u° 28); 3" le m o n t a n t de la 
de t t e a l i m e n t a i r e due p a r les époux K u y s e r - D e l e e u w à leur 
père e t beau-père n ' a j a m a i s été f ixé. A ce p o i n t de vue, 
le j u g e m e n t a quo ne p e u t être a d m i s . 

Seule, l ' a c t i o n en répétit ion p o u r c o m p t e d u fonds com
m u n o u de l a p r o v i n c e , prévue p a r l ' a r t i c l e 3o. § 3, de l a l o i 
sur l ' ass is tance p u b l i q u e , se p r e s c r i t p a r c i n q ans. parce 
que l a l o i le d i t expressément. Si e l le ne l ' a v a i t pas d i t , 
cet te p r e s c r i p t i o n spéciale s e ra i t i n a p p l i c a b l e . Cer tes , le 
r a p p o r t e u r a u Sénat de l a l o i s u r l ' ass is tance p u b l i q u e a 
p a r u a d m e t t r e l 'applicabilité de l ' a r t i c l e 2277 d u code c i v i l 
a u x t r o i s pa r ag raphes de l ' a r t i c l e 3o. ( V . Pasinomie, 1891, 
p . 5o5, à c o m p t e r d u d e r n i e r alinéa de l a première colonne, 
« a r t i c l e 3o.. . » et p . 5o8, première colonne,-au m i l i e u , « a r t i 
cle i5. . . » ) M a i s M . le p r e m i e r avoca t général M É I . O T , dans sou 
réquisitoire q u i a précédé l'arrêt de l a c o u r de cassation 
belge d u 8 février 1900, a démontré que l ' o p i n i o n émise par 
lo r a p p o r t e u r 11e p e u t s e r v i r de base à l a j u r i s p r u d e n c e . 
L e législateur de 1891 a p u c r o i r e que l ' a c t i o n d o n t i l s'agit 
i c i t o m b a i t sous les prévisions de l ' a r t i c l e 2277, m a i s s ' i l l'a 
c r u , i l se t r o m p a i t . 

I l nous res te à écarter une dernière o b j e c t i o n C'est 
celle tirée d u § 2 de l ' a r t i c l e 3o de l a l o i su r l 'assis tance 
pub l ique . 

Les intimés d i sen t : « L e § 1« p e r m e t d ' i n t e n t e r l ' a c t i o n 
en r e m b o u r s e m e n t c o n t r e ceux q u i d o i v e n t des a l i m e n t s à 
l'hospitalisé. L e § 3 p e r m e t d ' i n t e n t e r ce t te a c t i o n con t re 
ceux q u i sont responsables de l a b lessure o u de l a m a l a d i e 
qu i a nécessité l 'ass is tance. N u l dou te que, dans ce d e r n i e r 
cas, l ' a c t i o n eu r e m b o u r s e m e n t est p r e s c r i t e p a r l e laps 
do temps nécessaire à l a p r e s c r i p t i o n pénale, s o i t d i x ans 
ou t r o i s ans, s u i v a n t q u ' i l s ' ag i t d ' u n c r i m e ou d ' u n délit. 
Si le § 2 suppose l a p r e s c r i p t i o n de l ' a c t i o n o r i g i n a i r e , 
i l en d o i t être do même d u § i o r e t c 'est l ' a r t i c l e 2277 q u i 
d o i t être appliqué. » 

Cette o b j e c t i o n est sans portée. 
Certes, nous a d m e t t o n s sans hésiter que l ' a c t i o n d u § 2 

est soumise à l a p r e s c r i p t i o n de l ' a c t i o n pénale, s ' i l y a eu 
c r ime o u délit. M a i s p o u r q u o i ? C'est pa rce quo, p o u r a r r i 
ver à en établir le fondement , i l f au t c o m m e n c e r p a r p r o u 
ver l ' ex is tence d 'une i n f r a c t i o n d o n t le défendeur est 
ou pénalement o u c i v i l e m e n t responsable . O r , l a l o i d u 
17 'avril 1878 (code de procédure pénale), ne v e u t xdus q u ' o n 
t i r e les conséquences pénales o u c i v i l e s d 'une i n f r a c t i o n 
p resc r i t e C'est l a une l o i d ' o r d r e p u b l i c , une p r e s c r i p t i o n 
que le juge, est obl igé de p r o p o s e r d 'of f ice , et après l ' a ccom
pl issement de l a q u e l l e t o u t est oublié c o m m e si l ' i n f r a c t i o n 
n ' ava i t pas été c o m m i s e . 

Dans le cas q u i nous occupe, i l n 'y a que des r a p p o r t s de 
p u r d r o i t c i v i l , et l a p r e s c r i p i i o u d o n t i l s 'agi t , s o i t t r e n t e -
na i r e so i t q u i n q u e n n a l e , ne p e u t a v o i r d 'effets que s i l'inté
ressé l a p ropose . R i e n n'empêche q u ' u n acte a c c o m p l i p a r 
une p a r t i e a i t p o u r effet de r e m p l a c e r l a p r e s c r i p t i o n o r i g i 
na i re pa r une a u t r e , t a n d i s q u ' i l est i m p o s s i b l e de p r o u v e r 
l 'existence d 'une i n f r a c t i o n p r e s c r i t e p o u r t i r e r de cet te 
preuve u n d r o i t à des dommages-intérêts. L e s d e u x s i tua
t ions sont donc e s sen t i e l l emen t différentes. 

Tel les sont les r a i s o n s p o u r lesque l les nous conc luons à 
la réformation d u j u g e m e n t a quo en t a n t q u ' i l a d m e t l a 
p r e s c r i p t i o n q u i n q u e n n a l e , et e s t imons que l ' a c t i o n d o n t i l 
s 'agit ne se p r e s c r i t que p a r t r e n t e ans. 

Mais , enréalité, y a- t - i l l i e u de m o d i f i e r les ch i f f res d u j u 
gement a quo ? 

Nous c royons q u ' i l y a l i e u de les a d m e t t r e ex œquo et 
bono, et v o i c i nos r a i s o n s : 

Les époux K u y s e r - D e l e e u w , intimés, ne f o r m e n t pas a p p e l 
inc iden t , et i l s consen ten t à p a y e r les sommes fixées p a r 
le p r e m i e r j u g o . 

D ' au t r e p a r t , p o u r que l ' a c t i o n a c t u e l l e puisse |réussir, 
i l faut, en v e r t u do l ' a r t i c l e 3o, § r, de la l o i d u 27 n o v e m 
bre 1891, que les époux K u y s e r so i en t débiteurs d ' a l i m e n t s . 

E n d 'autres, t e rmes , i l f a u t n o n seu lemen t que le créan
cier des a l i m e n t s s o i t dans le besoin , m a i s encore qu'à 
une époque c o n c o m i t a n t e , le prétendu débiteur s o i t en 
état de les f o u r n i r . A cet égard, vous avez u n p o u v o i r d i s 
crétionnaire, sans q u ' i l y a i t l i e u à s 'occuper de l a q u e s t i o n 
de p r e s c r i p t i o n , p o u r f a i r e c o u r i r l a p e n s i o n à d a t e r d u 
moment où c'est le p l u s équitable et p o u r en f i x e r l e 
chiffre . J ' admets sans hésiter que D e l e e u w , pére, h o s p i t a 
lisé depuis l e 2 m a r s i883, est dans l e be so in d e p u i s l o r s , 
et l'était p a r conséquent l e 6 j u i n i883, da te d u m a r i a g e 
des époux K u y s e r - D e l e e u w . 

Mais à da t e r de q u a n d les époux K u y s e r - D e l e e u w sont-
i l s à même de f o u r n i r les a l i m e n t s ? L'étaient-ils déjà à 
l eu r m a r i a g e ? A ce t égard, les Hosp ice s ne f o n t n i ne 
tendent aucune p r e u v e e t les intimés a f f i r m e n t qu'à l e u r 
mar iage i ls n ' a v a i e n t r i e n et q u ' i l s n ' o n t f a i t l e u r f o r t u n e 
que p lus t a r d . C'est cependan t a u x Hosp ices demandeurs 
qu ' incombe le d e v o i r do p r o u v e r qu'à t ou t e s les époques 
concomi tan tes de col les à l a q u e l l e i l s o n t f a i t l eu r s 
avances, les époux K u y s e r - D e l e e u w étaient dans un état 
de fo r tune q u i les m e t t a i t à même do les r e m b o u r s e r . 

Or, à cet égard, i l est s eu lemen t établi qu'à l 'époque 
actuel le et depu i s u n t emps p lus o u m o i n s l o n g , les époux 
K u y s e r o n t des ressources . 

D ' au t r e p a r t , ces d e r n i e r s prétendent, d 'une p a r t , que le . 
m a r i est i n f i r m e e t aveug le e t a b e s o i n de so ins p a r t i c u - | 

l i e r s , et, d ' au t re p a r t , que les au t re s enfants D e l e e u w o u 
p a r t i e d 'en t re eux, son t aussi à même d ' i n t e r v e n i r p o u r 
r e m b o u r s e r p a r t i e l l e m e n t les Hosp ices A ce p o i n t de vue , 
i l eût été nécessaire que tous les enfants fussent à l a 
cause, car, en so i , l ' o b l i g a t i o n a l i m e n t a i r e n 'est n i s o l i 
d a i r e , n i i n d i v i s i b l e , chacun des débiteurs en s u p p o r t e sa 
p a r t et l ' u n d 'ou t re eux. ne s u p p o r t e le t o u t que s i les 
au t res son t a b s o l u m e n t t r o p dénués de ressources p o u r en 
s u p p o r t e r une p a r t . ( T I U R Y , Droit civil, t . I , p.291, n° 324-) 

Les Hospices t r a n c h a n t d'autorité- ce t te q u e s t i o n de 
f a i t , a ss ignent les époux K u y s e r en p a y e m e n t d u t o u t , 
c o m m e si les au t r e s enfants ne p o u v a i e n t r i e n p a y e r et, 
t o u t en réclamant p o u r une durée de «4 a n s i n'établissent 
que l a s i t u a t i o n de f o r t u n e a c t u e l l e des débiteurs. 

Dans ces c o n d i t i o n s : 1° en l 'absence do r ense ignemen t s 
p l u s comple t s ; 2 0 en l 'absence de conc lus ions des Hospices 
t e n d a n t à des d e v o i r s ultérieurs de p r e u v e ; 3° en l 'absence 
d ' appe l i n c i d e n t des intimés q u i consen ten t à p a y e r les 
sommes fixées p a r le j u g e m e n t a quo, nous c royons q u ' i l 
c o n v i e n t de c o n f i r m e r q u a n t a u x ch i f f res l a s o l u t i o n 
admise p a r le t r i b u n a l de L o u v a i n . 

Ce q u i f o r t i f i e n o t r e manière do v o i r , c'est que les défen
deurs ne son t tenus dans l'espèce que p o u r a u t a n t q u ' i l s 
d o i v e n t des a l i m e n t s a r t . 3o, l o i de 1891). Cela s u f f i t p o u r 
vous accorder dans tous les cas semblab les u n p o u v o i r 
s o u v e r a i n de f i x e r les ch i f f res de manière à empêcher l a 
r u i n e d u débiteur. Ce p o u v o i r , vous l 'avez i ncon te s t ab l e 
m e n t e t cet te considération s u f f i t à e l le seule p o u r établir 
q u ' i l ne p e u t ótre q u e s t i o n dans u n cas s e m b l a b l e d ' a p p l i 
que r les règles de l a p r o s c r i p t i o n q u i n q u e n n a l e . 

La Cour a statué comme sui t : 

Arrê t . — A t t e n d u que l ' a d m i n i s t r a t i o n des Hosp ices de 
L o u v a i n , se basant su r l ' a r t i c l e 3o de l a l o i d u 27 n o v e m 
bre 1891 sur l 'assis tance p u b l i q u e , réclame a u x époux K u y 
ser le r e m b o u r s e m e n t d 'une somme de f r . n,305 .82 p o u r 
l ' e n t r e t i e n et les soins donnés à l e u r père hospitalisé 
depu i s Io 2 m a r s i883 j u s q u ' a u 16 s ep t embre 1907, c'est-
à-dire p e n d a n t près de v i n g t - c i n q années; 

A t t e n d u que c'est à bon d r o i t que les intimés, défen
deurs o r i g i n a i r e s , opposen t l a p r e s c r i p t i o n de l ' a r t i c l e 2277 
d u code c i v i l , e t s o u t i e n n e n t n ' a v o i r à d i s c u t e r que le m o n 
t a n t des arrérages d o n t i l s s e ra i en t débiteurs p o u r les c i n q 
années q u i précèdent l ' e x p l o i t i n t r o d u c t i f d ' ins tance ; 

A t t e n d u qu'à, supposer que, de d r o i t c o m m u n , l ' a c t i o n 
•dont i l s ' ag i t ne s o i t pas soumise , à r a i s o n de sa n a t u r e , à 
l a p r e s c r i p t i o n q u i n q u e n n a l e , l ' a r t i c l e 3o de l a l o i de 1891 
édicté spécialement cet te p r e s c r i p t i o n p o u r tous les cas 
q u ' i l prévoit ; 

A t t e n d u , en effet, q u ' i l d ispose c o m m e s u i t : « L e r e m 
bour semen t des f ra is d 'assistance fa i t s en exécution de la 
présente l o i , est p o u r s u i v i s o i t à l a charge des personnes 
secourues, s o i t à charge de ceux q u i l e u r d o i v e n t des a l i 
ments . . . L ' a c t i o n en répétit ion p o u r c o m p t e d u fonds c o m 
m u n o u de l a p r o v i n c e est intentée a u n o m de l a députa-
t i o n p e r m a n e n t e , p o u r s u i t e s et d i l i gences d u g o u v e r n e u r . 
E l l e est p r e s c r i t e conformément aux d i s p o s i t i o n s de l 'ar
t i c l e 2277 d u code c i v i l » ; 

A t t e n d u que s i , d'après l a c o n t e x t u r e de cet te d i s p o s i t i o n , 
l a p r e s c r i p t i o n q u i n q u e n n a l e semble seu lemen t a v o i r été 
édictée p o u r l ' a c t i o n exercée p o u r c o m p t e d u fonds c o m m u n 
o u de l a p r o v i n c e , ce n 'est là qu 'une apparence t r o m p e u s e 
résultant d ' un v ice de rédaction; 

A t t e n d u , on effet , q u ' i l r e s s o r t c l a i r e m e n t des déclara
t ions q u i o n t été fa i tes à la C h a m b r e e t au Sénat, quo l e 
législateur a v o u l u généraliser l ' a p p l i c a t i o n de co t t e pres
c r i p t i o n p o u r toutes les ac t ions c i v i l e s en répétit ion, 
qu 'e l les so ien t intentées a u n o m d u fonds c o m m u n , o u a u 
n o m des au t res i n s t i t u t i o n s c h a r i t a b l e s ; 

A t t e n d u que l ' a r t i c l e 10 d u p r o j e t d u g o u v e r n e m e n t , q u i 
a été r e p r o d u i t t e x t u e l l e m e n t dans' le p r o j e t de l a s e c t i o n 
cen t r a l e (a r t . 36), était rédigé c o m m e s u i t : « L e r e m b o u r s e 
m e n t des sommes déboursées en exécution des a r t i c l e s 1, 
2, 3, 8 et 9 de l a présente l o i sera p o u r s u i v i , s ' i l y a l i e u , à 
charge des personnes secourues , ou , conformément a u x 
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a r t i c l e s 2o5 et 20G d u code c i v i l , à charge de l e u r s paren t s 
ou alliés L ' a c t i o n en répétition p o u r c o m p t e d u fonds com
m u n sera intentée a u n o m de l a députation p e r m a n e n t e , 
p o u r s u i t e s et d i l i g e n c e s d u g o u v e r n e u r » ; 

M a i s M . B U L S , a y a n t formulé une série d ' amendements , 
proposa n o t a m m e n t dans l a séance d u 23 j u i n 1891 « de com
pléter l ' a r t i c l e 10 d u p r o j e t p a r l ' a d d i t i o n des a r t i c l e s 212 
et 214 d u code c i v i l , et d ' u n p a r a g r a p h e i n d i q u a n t que l 'ac
t i o n en répétition est p r e s c r i t e conformément à l 'ar
t i c l e 2277 d u même code » {Annales parlement, p . i384) ; 

Q u ' i l ne f a i s a i t a in s i aucune d i s t i n c t i o n en t re l ' a c t i o n 
exercée p o u r c o m p t e d u fonds c o m m u n , et cel le p o u r s u i v i e 
p a r d 'aut res établissements c h a r i t a b l e s ; 

Que s ' i l a v a i t v o u l u f a i r e s emblab l e d i s t i n c t i o n , i l n'eût 
cer tes pas manqué de s'en e x p l i q u e r e t d 'en i n d i q u e r les 
m o t i f s ; 

A t t e n d u que, dans l a n o u v e l l e rédaction qu 'e l l e a sou
m i s e à l a Chambre , et q u i est devenue l ' a r t i c l e 3o de l a l o i , 
i l est c e r t a i n que l a sec t ion cen t r a l e n 'a f a i t que compléter 
le p r o j e t p r i m i t i f dans le sens général indiqué p a r M . B u i s ; 

(¿110 son r a p p o r t e u r , M V I S A R T , en a l 'ait l a déclaration 
f o r m e l l e , en ces t e rmes , à l a séance d u 9 j u i l l e t 1891 : « L a 
sec t ion cen t r a l e a adopté p l u s i e u r s amendemen t s de 
M . Br i . s r e l a t i f s a u r ecour s c o n t r e les personnes q u i d o i v e n t 
des a l i m e n t s à l ' i n d i g e n t , aux délais p o u r les av is à d o n n e r 
à l a c o m m u n e quand le r e m b o u r s e m e n t des secours est 
réclamé, et à l a procédure des enquêtes. Ces a m e n d e m e n t s 
sont justifiés p a r les m o t i f s que l ' h o n o r a b l e m e m b r e a f a i t 
v a l o i r » ; 

A t t e n d u que les déclarations q u i o n t été p r o d u i t e s a u 
Sénat q u a n t à la portée de l ' a r t i c l e d o n t s 'agi t ne s o n t pas 
m o i n s conc luantes ; 

A t t e n d u que le r a p p o r t présenté a u n o m de l a c o m m i s 
s i o n delà j u s t i c e , l e 10novembre 1891, p a r le b a r o n D K C R O M -
U R U G G I I E , s ' exp r ime a ins i : « L e r e m b o u r s e m e n t des f ra i s 
d 'assis tance p e u t éventuellement être p o u r s u i v i , s o i t à 
charge des personnes secourues , s o i t à charge de ceux q u i 
l e u r d o i v e n t des a l i m e n t s , so i t à charge de ceux q u i 
se ra i en t responsables de l a b lessure ou de l a m a l a d i e -
G o m m e sous les régimes précédents,cette a c t i o n en répéti
t i o n d e v r a être exercée p a r l a c o m m u n e d o m i c i l e de 
secours , et e l le sera p r e s c r i t e p a r c i n q ans » ; 

A t t e n d u que ces déclarations n ' o n t donné l i e u à aucune 
o b s e r v a t i o n dans le cours de l a d i s c u s s i o n ; que le m i n i s t r e 
de la j u s t i c e , l o i n de d i s s i p e r l ' e r r e u r q u ' a u r a i t c o m m i s e le 
r a p p o r t e u r de l a s ec t i on cen t r a l e , a lui-même r e c o n n u 
i m p l i c i t e m e n t , dans la réponse q u ' i l a f a i t e à M . D E B R O U O -
K E R E , à l a séance d u 17 n o v e m b r e , (pie t ou t e s les a c t i o n s 
récursoires au t re s que cel les prévues p a r l ' a r t i c l e 3 i , 
étaient soumises à l a p r e s e r i p t i o n del 'art .2277 d u code c i v i l ; 

Que déjà précédemment, dans, l a même séance, M . le 
sénateur D U P O N T a v a i t f a i t obse rve r que : « P u i s q u e la pres
c r i p t i o n est de c i n q ans l o r s q u ' i l s ' ag i t de l ' a c t i o n on répé-
t i o n con t r e les personnes q u i son t tenues de l ' o b l i g a t i o n 
d ' i n d e m n i s e r les a d m i n i s t r a t i o n s c h a r i t a b l e s (je p a r l e de 
l ' a r t i c l e 3o), on a u r a i t p u la isser à celles-ci u n délai de 
t r o i s ans, ou même de deux ans,dans le cas de l ' a r t i c l e 3i » ; 

A t t e n d u q u ' i l se v o i t d ' a i t l e u r s , p a r le r a p p r o c h e m e n t des 
a r t i c l e s 3o et 3r, que l a l o i de 1891 a réglé spécialement l a 
p r e s c r i p t i o n à c o u r t s t e r m e s de t ou t e s les ac t ions récur 
soires d o n t e l le pa r l e , e t q u ' i l est i n a d m i s s i b l e qu ' e l l e a u r a i t 
laissé à l'écart les ac t ions au t re s que celles d u fonds c o m 
m u n ; 

A t t e n d u , au s u r p l u s , que le législateur n ' a v a i t aucune r a i . 
son de se m o n t r e r p lu s r i g o u r e u x à l 'égard des ac t ions en 
r e m b o u r s e m e n t à exe rce r p o u r c o m p t e d u fonds c o m m u n 
que. p o u r les au t res ac t ions ; 

Qu ' au c o n t r a i r e , eu égard à l ' e s p r i t de l a l o i de 1891, i l 
semble que le fonds c o m m u n eût dû être traité avec une 
faveur particulière ; 

Q u ' i l résulte, en effet , des t r a v a u x préparatoires que le 
m a i n t i e n de cet te i n s t i t u t i o n a été sérieusement m i s en 

. question,à cause des charges excessives et sans cesse g r a n 
dissantes qu 'e l le e n t r a i n a i t p o u r les c o m m u n e s et les p r o 
v inces ; 

Que des réformes o n t même été i n t r o d u i t e s dans l a l o i 
p o u r y remédier ; 

A t t e n d u que l a l o i su r l a répression d u vagabondage, 
publiée également à l a da te d u 27 n o v e m b r e 1891, f o u r n i t 
encore u n a r g u m e n t décisif à r e n c o n t r e de l a thèse soute
nue p a r les appe lan t s ; 

A t t e n d u , en effet , que l ' a r t i c l e 38 do l a d i t e l o i est ainsi 
conçu : « L e r e m b o u r s e m e n t des f r a i s d 'ass is tance fa i t s en 
exécution de l a présente l o i est p o u r s u i v i , s o i t à charge 
des personnes secourues, s o i t à charge de ceux q u i leur 
d o i v e n t dos a l i m e n t s . I l p e u t également être p o u r s u i v i à 
charge de ceux q u i se ra i en t responsables de l a b lessure ou 
de l a m a l a d i e q u i a nécessité l 'ass is tance L ' a c t i o n est pres
c r i t e conformément a u x d i s p o s i t i o n s de l ' a r t i c l e 2277 du 
code c i v i l » ; 

Q u ' i l résulte de ce t te d i s p o s i t i o n , sans c o n t e s t a t i o n pos
s ib le , que t ou t e s les ac t ions qu ' e l l e prévoi t son t soumises à 
l a môme p r e s c r i p t i o n q u i n q u e n n a l e ; 

A t t e n d u q u ' i l i m p o r t e de r e m a r q u e r que le t e x t e p r i m i t i f , 
t e l q u ' i l était proposé p a r le g o u v e r n e m e n t , était exacte
m e n t c e l u i de l ' a r t i c l e 10 d u p r o j e t de l o i s u r l 'assistance 
p u b l i q u e ; 

Q u ' i l a d ' abo rd été modifié p o u r être m i s en concordance 
avec l ' a r t i c l e 3o do ce t te dernière l o i , q u i v e n a i t d'être 
votée, a in s i que l ' a déclaré l e m i n i s t r e de l a j u s t i c e dans la 
séance de l a C h a m b r e d u 11 août 1891 [Annales parlement, 
p . 1814, c o l . 2) : « Je p ropose » , a - t - i l d i t en se r a l l i a n t à 
l ' a m e n d e m e n t de M . B U L S , » d ' i n t r o d u i r e i c i le t e x t e qu i 
f i g u r e déjà dans l a l o i su r l ' ass is tance p u b l i q u e , r e l a t i v e 
m e n t a u x f r a i s d 'assistance i n c o m b a n t à ceux q u i sont 
t enus de l ' o b l i g a t i o n a l i m e n t a i r e , et à ceux q u i o n t une 
responsabilité engagée p a r su i t e d ' u n a c c i d e n t d u t r a v a i l » ; 

A t t e n d u q u ' i l se v o i t , d ' au t r e p a r t , que dans l e t e x t e a ins i 
amendé, l a C h a m b r e , su r l a p r o p o s i t i o n d u r a p p o r t e u r 
M . V I S A R T , a f i n a l e m e n t supprimé les m o t s s u i v a n t s : ' « en 
répétition p o u r c o m p t e de l a p r o v i n c e est intentée a u nom 
de l a députation p e r m a n e n t e , p o u r s u i t e s et d i l i gences du 
g o u v e r n e u r E l l e » , p a r l a seule r a i s o n q u ' i l était i n u t i l e 
de d i r e que les ac t ions de l a p r o v i n c e se ra i en t intentées 
p a r l a députation p e r m a n e n t e ; que ce la a l l a i t de soi ; 

Que l ' a r t i c l e 38 a été a i n s i voté sans a u t r e o b s e r v a t i o n 
p a r les deux C h a m b r e s ; 

A t t e n d u , dès l o r s , q u ' i l est man i fes t e que les au t eu r s de la 
l o i de 1891 o n t en t endu consacrer les mêmes règles de pres
c r i p t i o n dans l a l o i sur l ' ass is tance et dans ce l le su r la 
répression d u vagabondage q u a n t au r e c o u v r e m e n t des 
f ra i s de secours ; 

Que l a d i s p o s i t i o n édictée p a r l ' a r t i c l e 38 de cet te der
nière l o i , p e u t donc être invoquée c o m m e éclairant le sens 
et l a portée que les Chambres a v a i e n t v o u l u d o n n e r à celle 
de l ' a r t i c l e 3o de l a l o i su r l 'ass is tance p u b l i q u e ; 

A u f o n d : 
A t t e n d u que l a réal i té des dépenses que les Hosp ices de 

L o u v a i n prétendent a v o i r effectuées p o u r l ' e n t r e t i e n de 
D a n i e l D e l e e u w , dans le cours des c i n q années a v a n t l ' i n -
t e n t e m e i i t de l e u r a c t i o n , j u s q u ' a u iG sep tembre 1907, et 
d o n t le m o n t a n t s'élève à l a somme de f r . 2 , 3 3 I . 3 I , n 'es t pas 
contestée p a r les intimés; 

A t t e n d u que ceux-ci n ' en d o i v e n t le r e m b o u r s e m e n t que 
dans l a mesure de l a de t t e a l i m e n t a i r e q u i l e u r i n c o m b e , e n 
v e r t u des a r t i c l e s 200 et su ivan t s d u code c i v i l ; 

A t t e n d u qu 'en f a i t , i l est c e r t a i n et r e c o n n u que le v i e i l 
l a r d secouru a t o u j o u r s été dans l e be so in depu i s q u ' i l a été 
hospitalisé ; 

A t t e n d u , d ' au t re part,qu'ilestconstautque,dès a v a n t l 'an
née 1902, les époux K u y s e r étaient en possession d 'une for 
t une r e l a t i v e m e n t i m p o r t a n t e ; que n o t a m m e n t i l s a v a i e n t 
f a i t l ' a c q u i s i t i o n , su r le t e r r i t o i r e de F o r e s t , de douze m a i 
sons d 'un r e v e n u cadas t r a l i m p o s a b l e de f r . 4,201.23; 

A t t e n d u néanmoins q u ' a i n s i que l ' a r e c o n n u le p r e m i e r 
j u g e , i l p a r a i t b i e n établi que l ' o b l i g a t i o n a l i m e n t a i r e d o n t 
i l s ' ag i t ne d o i t pas être supportée p o u r l 'entièreté p a r les 
intimés, à r a i s o n de l a c i rcons tance que d 'au t res enfants 
o u beaux-enfants de l'hospitalisé, b i e n que j o u i s s a n t de 
m o i n d r e s ressources, sont cependant en état de c o n t r i b u e r 
à l ' e n t r e t i e n de l e u r père et beau-père; 

A t t e n d u , en conséquence, q u ' i l c o n v i e n t de f i x e r ex wcjuo 
et bono l a p a r t c o n t r i b u t o i r e des époux K u y s e r aux qua t re 
cinquièmes de l a somme de f r . 2 ,33 I . 3 I ; 

A t t e n d u q u ' i l n 'y a pas l i e u de p r o n o n c e r con t r e eux une 
c o n d a m n a t i o n s o l i d a i r e ; que l ' o b l i g a t i o n a l i m e n t a i r e n'est 
déchirée s o l i d a i r e ou i n d i v i s i b l e p a r aucune d i s p o s i t i o n 
légale ; 

Que l o r s q u ' i l y a p l u s i e u r s débiteurs, chacun n 'en est 
t enu que p o u r sa p a r t , et l ' u n d 'eux ne d o i t en s u p p o r t e r le 
t o u t que si les au t res son t dans l 'impossibilité d 'y c o n t r i 
buer ; 

Pa r ces m o t i f s , l a Cour , en t endu en son av is M . le p r e m i e r 
avocat général P H O L I E N , r e j e t a n t tou tes conc lus ions p l u s 
amples ou c o n t r a i r e s , c o n f i r m e le j u g e m e n t d o n t appe l 
condamne, en conséquence, les intimés c o n j o i n t e m e n t 
payer dès à présent à l ' a d m i n i s t r a t i o n appe lan te , avec les 
intérêts j u d i c i a i r e s , l a somme de f r . i,8G5.o4, allouée par 
le p r e m i e r j u g e , m a i s sans préjudice a u d r o i t de réclamer 
ultérieurement aux d i t s époux les qua t r e cinquièmes des 
frais supportés p a r e l le depu i s le 16 s ep tembre 1907; con
damne la p a r t i e appe lan te aux dépens d ' appe l . . . ( D u 2 fé 
v r i e r 1910. — P l a i d . M M es E u o . H A N S S E X S et K E R R E L S ) 

OBSERVATIONS. — Les vicos de rédaction ne sont pas 
rares dans notre législation. La cour de Bruxelles, 
dans l'arrêt que nous rapportons, en signale un nouvel 
exemple. 

L'a ' t icle 30 de la l o i du 27 novembre 1891 sur l'as 
sistance publ ique est ainsi conçu : 

L e r e m b o u r s e m e n t des f r a i s d 'assis tance fa i t s en exécu
t i o n de l a présente l o i est p o u r s u i v i , s o i t à charge des per
sonnes secourues, s o i t à cha rge de ceux q u i l e u r d o i v e n t 
des a l i m e n t s . 

I l peu t être également p o u r s u i v i à charge de ceux qu i 
sont responsables de l a b lessure ou de l a m a l a d i e q u i a 
nécessité l 'ass is tance. 

L ' a c t i o n en répétition p o u r c o m p t e d u fonds c o m m u n ou 
de la p r o v i n c e est intentée au n o m de la députation p e r 
manente, p o u r s u i t e s et d i l i gences du g o u v e r n e u r . E l l e est 
p rescr i te conformément aux d i s p o s i t i o n s de l ' a r t i c l e <>->i-, 
du code c i v i l . 

I I semble, à première vue, que l 'ar t ic le 30 ne s'oc
cupe delà prescr ipt ion qu'en ce qu i concerne l 'action 
intentée pour compte du fonds commun ou de la pro
vince ; que celle-ci seule se prescrive par c inq ans et 
qu'une existence plus longue soit réservée à l 'action 
en remboursement intentée par une autre autorité 
administrative. I l semble, en d'autres termes, que, 
dans la disposi t ion finale de l 'ar t ic le , le p ronom Elle 

tienne l ieu des mots : L'action en répétition pour compte 

au fonds commun ou de la province, tandis qu'au con
traire, i l remplace tout s implement le mot : L'action 

et que, par conséquent, i l se rapporte à toute action 
en répétition, quelle que soit l'autorité q u i l 'exerce. 

C est ce que démontre parfaitement l'arrêt ci-dessus, 
loutefois, pour arr iver à cette démonstration, i l a été 
nécessaire de recour i r , non seulement aux travaux 
préparatoires de la l o i à app l iquer , mais aussi aux tra 
vaux préparatoires de la l o i sur la répression du 
vagabondage et de la mendicité. 11 n'était pas in te rd i t 
de le faire, car ces deux lois , discutées en même temps, 
promulguées le même j o u r , forment en réalité deux 
chapitres de la même l o i . 

Le projet de l o i sur l'assistance publ ique , tel q u ' i l 
a ete présenté par le gouvernement le 28 mars 1888, 
portait : 

A r t 10. L e r e m b o u r s e m e n t des sommes déboursées en 
exécution des a r t i c l e s 1, 2, 3, 8 et 9 de l a présente l o i , sera 
' u r h l I I V 1 ' s' 1 ' y a l i e u , à charge des personnes secourues, 
m , conformément aux a r t i c l e s 2o5 et 20G d u code c i v i l , à 

caiirge de l eu r s pa ren t s ou alliés. 

S P r 1 1

a - t ' \ I O U 6 1 1 répétit ion, p o u r compte d u fonds c o m m u n 
suit . U e t - - l u 1 1 0 , 1 1 t l c l u députation p e r m a n e n t e , p o u r 
inu 0 0

e * u i l i K e i > e o s d u g o u v e r n e u r . ( D o e u m . p a r l e m . 
1007-1088, Ch. des représ., page i32.) 

port ' t P 1 0 ^ ^ e s u r ^ a ^p r e s s ion du vagabondage 

A r t . 4 1 - L e r e m b o u r s e m e n t des f ra is occasionnés pal

les i n d i v i d u s dont l ' i n t e r n e m e n t aura été ordonné o u 
autorisé en v e r t u de la présente l o i , sera p o u r s u i v i , s ' i l v a 
l i e u , à charge de ceux-c i , ou , conformément aux a r t i c l e s 2*o5, 
20G et 207 d u code c i v i l , à charge de l eu r s p a r e n t s ou 
a l l i es . 

L ' a c t i o n en répétit ion p o u r c o m p t e d u fonds spécial sera 
intentée au n o m de la députation pe rmanen t e d u conse i l 
p r o v i n c i a l , p o u r s u i t e s et d i l i gences d u g o u v e r n e u r 
( D o e u m . , p a r l e m . , 1890 1891, Ch. des représ., page 44.) 

On voi t que les dispositions de ces deux lois , basées 
sur les mêmes principes, ayant la même raison d'être, 
sont calquées l 'une sur l 'autre. 

Après adoption de deux amendements, l ' u n de 
M . B U L S , l 'autre de M . V A N C L E E M P U T T E , la Chambre 
des représentants vota en première lecture l 'ar t ic le de 
la l o i sur l'assistance publ ique dans les termes sui 
vants : 

L e r e m b o u r s e m e n t des f ra is d 'assistance fa i t s en exécu
t i o n de l a présente l o i est p o u r s u i v i , so i t à charge des per
sonnes secourues, so i t à charge de ceux q u i l e u r d o i v e n t 
des a l i m e n t s . 

11 p e u t être également p o u r s u i v i à charge de ceux q u i 
sont responsables de l a b lessure ou de l a m a l a d i e q u i a 
nécessité l 'ass is tance. 

L ' a c t i o n en répétit ion p o u r c o m p t e d u fonds c o m m u n o u 
d e l à p r o v i n c e est intentée au n o m de la députation per 
manen te , p o u r s u i t e s e t d i l igences du g o u v e r n e u r . E l l e est 
p r e s c r i t e conformément aux d i s p o s i t i o n s de l ' a r t i c l e 2277 
d u code c i v i l . ( A n n a l e s p a r l e m . , 1890-1891 Ch. desre/ires 
pages i384, 1741 et i83G.) ' 

L 'art icle 41 de la l o i sur le vagabondage fut amendé 
de la même façon, et, à la séance du 11 août 1891, le 
min is t re de la justice proposa la rédaction suivante : 

L e r e m b o u r s e m e n t des f r a i s d 'assistance f a i t s en exécu
t i o n de l a présente l o i est p o u r s u i v i , s o i t à charge des 
personnes secourues, so i t à charge de ceux qu i l e u r d o i v e n t 
des a l i m e n t s ; i l p e u t également être p o u r s u i v i à charge de 
ceux qu i sont responsables de la blessure o u de l a m a l a d i e 
q u i a nécessité l 'assistance. 

L ' a c t i o n en répétition p o u r c o m p t e de l a p r o v i n c e est 
intentée au n o m de l a députation pe rmanen te , p o u r s u i t e s 
e t d i l i gences d u g o u v e r n e u r . E l l e est p r e sc r i t e conformé
m e n t aux d i s p o s i t i o n s de l ' a r t i c l e 2277 du code c i v i l . 
(Anna les p a r l e m . , 1890-1891,Ch. des représ., p . 1814.) 

Les dispositions des deux lois se trouvaient ainsi en 
parfaite concordance, et dans l 'une et l 'autre les mots : 
« Elle est prescrite » avaient le même sens 

Mais le texte de la l o i sur le vagabondage, amendé de 
la sorte, donna l ieu à des observations. M . D E S A D E L E K R 

proposa de faire disparaître la dernière partie de l ' a r t i 
cle, qu i ment ionnai t spécialement l 'act ion en répétition 
pour compte de la province. M . V I S A R T , rapporteur, se 
ra l l ia à cette p ropos i t ion ; i l fit remarquer que le pre
mier paragraphe de l 'ar t icle était général et comprenait 
la répétition exercée dans l'intérêt de l 'Etat, des pro
vinces ou des communes; q u ' i l était inu t i l e d'insérer 
dans la l o i une ment ion particulière concernant l 'act ion 
de la p rovince ; qu 'autrement, i l faudrait ajouter que 
l 'action serait exercée par le bourgmestre au n o m de la 
commune et par le min i s t re de la justice au n o m de 
"Etat ; « tout cela, a jou ta i t - i l , va de soi ». 

Et le rapporteur proposa de supprimer, dans le der
nier paragraphe de l 'art icle en distussion, les mots 
suivants : « en répétition pour compte de la province est 

intentée au nom de la députation permanente, poursuites 

et diligences du gouverneur. Elle ». (Annales parlem 
1890-1891, Ch. o'es représ., pp . 1814 et 1813.) 

I l était impossible de marquer plus nettement que, 
dans sa pensée, les mots : « ¡Ala est prescrite », qui 

font immédiatement suite aux mots supprimés,s'appli
quaient à l 'action en répétition, quelle que fût l ' a d m i 
nis t ra t ion poursuivante. 

La Chambre adopta celte rédaction, et l 'ar t icle fut 
définitivement rédigé comme suit : 

L e r e m b o u r s e m e n t des f ra i s d 'assistance fai ts en exécu
t i o n de l a présente l o i , est p o u r s u i v i s o i t à charge des per
sonnes secourues, so i t à charge de ceux q u i l e u r d o i v e n t 
des a l i m e n t s ; iJ peut également être p o u r s u i v i à cha rge 
de ceux qu i sont responsables de l a blessure ou de l a 
m a l a d i e qu i a nécessité l 'assistance. 



L ' a c t i o n est p r e s c r i t e conformément a u x d i s p o s i t i o n s de 
l ' a r t i c l e 2277 d u code c i v i l . 

Cliose singulière, le lendemain, 12 août 1891, la 
Chambre vola en seconde lecture l 'ar t ic le de la l o i sur 
l'assistance publ ique , et, oub l i an t ce qu'elle avait l'ait 
la veille dans la discussion de la lo i sur le vagabondage, 
elle conserva la rédaction vicieuse q u i avait été adoptée 
en premier l i eu , de telle façon que, si on s'attachait au 
sens littéral des termes, on pouvait toujours se demander 
si les mots : « Elle est prescrite » se rapportaient à 
l 'action en répétition prévue par les différentes disposi
t ions de l 'ar t ic le , ou seulement à l 'action intentée au 
n o m du fonds commun ou de la province. 

Mais, comme le fait remarquer la cour de Bruxelles, 
le Sénat ne s'y t rompa poin t . Le rapport de la commis
sion de la justice d i t expressément, sans faire aucune 
d i s t inc t ion , que l'action en remboursement ou répétition 
des frais d'assistance est prescrite par cinq ans. (Docum. 
par lcm. , 1891-1892, Sénat, p. 4.) Et, à la séance du 
17 novembre 18 1, M . le sénateur D U P O N T répéta que la 
prescription est de cinq ans, lorsqu'il s'a;/it de l'action en 
répétition contre les personnes qui sont tenues de l'tbli-
qation d'indemniser LES A D M I N I S T R A T I O N S C H A R I T A B L E S . 

(Annales par lem. , 1891-1892, Sénat, p . 13, 2 e co l . ) . A la 
séance du 19 novembre, on discuta sur le poin t de 
savoir s ' i l fal lai t dire « prescription de cinq ans » ou 
a prescription de l'article 2277 » , mais personne ne pro
testa contre l'interprétation donnée à l 'ar t icle par la 
commission de la j u s t x e et par M . D U P O N T . (Annales 
par lem. , 1891-1892, Sénat, p . 41.) 

C'est dans ces condit ions que l 'ar t ic le 30 de la lo i sur 
l'assistance publ ique fut définitivement voté, et que la 
l o i fu t promulguée en même temps que la l o i sur la 
répression du vagabondage, dont nous avons reprodui t 
l 'art icle 38. 

Tous les auteurs étaient d'accord pour interpréter 
l 'ar t ic le 30 de la l o i sur l'assistance publ ique comme 
nous venons de le faire (voir l'énumération des sources 
dans la Revue communale, 1901, p.278), lorsque inter
v in t u n arrêt de la cour de cassation du 8 février 1900 
( B E I . G . J U D . , 1900, col . 612), q u i décida « que le texle 
de l 'ar t icle 30, § 3, ne vise que l 'act ion en répétition 
pour compte du fonds commun ou de la province, et 
qu'à défaut de toute in ten t ion clairement manifestée 
par le législateur, i l n'étail pas permis d'étendre, sous 
prétexte d'analogie, une disposi t ion exceptionnelle en 
matière de prescript ion » . 

L'arrêt n'est pas autrement motivé, mais M . le pre 
mier avocat général M É L O T avait conclu dans le même 
sens en invoquant plusieurs arguments. 

I l faisait remarquer que le législateur, après avoir 
inscri t dans les deux premiers paragraphes de l 'ar t ic le 30 
le pr incipe du remboursement des frais d'assistance et 
indiqué les personnes à charge desquelles le rembour
sement peut être poursuivi , avait visé, dans son troi-
iième paragraphe, un cas spécial, celui où l 'acl ion en 
répétition était intentée pour compte du fonds commun 
ou de la province, et que c'était à la fin de ce troisième 
paragraphe qu'avait été insérée la disposit ion relative à 
la prescr ipt ion. Cet argument paraît bien fragile lors
qu'on se rappelle l 'or ig ine de la disposi t ion finale de 
l 'ar t icle . On sait que le projet d u gouvernement ne par
la i t pas de la prescript ion. A la séance de la Chambre 
d u 23 j u i n 1891, l 'auteur de l 'amendement, M. B U L S , 

s'exprima en ces termes : « L'art icle pourra i t êlre com
plété par l ' addi t ion des articles 212 et 214 du code c iv i l 
et d 'un P A R A G R A P H E i nd iquan t que l 'act ion en répétition 
est prescrite conformément à l 'ar t ic le 2277 d u même 
code. » [Annales parlem., p. 1384.) M . B U L S voulait 
pour la prescript ion un paragraphe spécial. Hélas! la 
section centrale, q u i cependant a voulu l u i donner 
pleine satisfaction (Doc. par lem. , 1890-1891, Ch. des 
représ., pp. 183 cl 185), a négligé de faire de la pre
scr ipt ion l 'objet d 'un quatrième paragraphe. Pour ceux 
q u i attacheraient à cela quelque importance, signalons, 

à t i t re d'exemple, ce q u i s'est passé lors de la discus
sion de l 'autre l o i du 27 novembre 1891, celle q u i con
cerne la répression d u vagabondage. L 'ar t ic le 41 du 
projet , q u i est devenu l 'ar t ic le 38 de la l o i , ne s'occu
pait pas des poursuites à intenter contre ceux qu i sont 
responsables de la blessure ou de la maladie qu i a 
nécessité l'assistance. A la séance de la Chambre du 
11 août 1891, le min is t re de la just ice proposa d ' int ro
dui re dans la l o i le texte q u i f igurait déjà dans le projet 
de lo i sur l'assistance publ ique , et on ajouta au pre
m i e r paragraphe de l 'ar t ic le un amendtment en ce sens. 
Ce premier paragraphe fut alors adopté, dans les termes 
suivants : « Le r e m b o u ^ e m e n t des frais d'assistance 
faits en exécution de la présente l o i est poursu iv i , soit 
à charge des personnes secourues, soit à charge de 
ceux qu i leur doivent des a l iments ; il peut également 
être poursuiv i à charge de ceux q u i sont responsables 
de la blessure ou de la maladie qu i a nécessité l'assi
stance. » Or, au second vote, quelques instants plus 
tard, les deux proposit ions, p r imi t ivement séparées par 
u n s imple po in t et v i rgule , sont érigées, on ne sait 
pourquo i , en paragraphes distincts. Quant au second 
paragraphe du projet p r i m i t i f , qui concernait à la fois 
l 'action de la provi -ce et la prescr ipt ion, i l ne traite plus 
que de la prescr ipt ion des actions prévues par le para
graphe premier. Cela suffit, croyons-nous, pour montrer 
qu 'on ne peut pas t i re r argument de cette question des 
paragraphes. 

Devant la cour de cassation, M . le premier avocat 
général a tenté de just i f ier la d i s t inc t ion qu ' i l prétendait 
exister entre les différentes actions en remboursement, 
au po in t de vue de la durée de la prescr ip t ion : « I l est à 
remarquer, a t - i l d i t , que les hospices et les bureaux de 
bienfaisance ont à secourir u n nombre in f in i de mi 
sères, à l 'aide de ressources toujours insuffisantes, 
tandis que Je fonds commun supporte uniquement la 
moitié des frais d'entretien et de t ra i tement des i n d i 
gents aliénés, sourds-muets et aveugles, placés 
dans u n ins t i tu t spécial, le surplus de ces frais se répar-
tissant entre la province et l 'Etat . On pour ra i t donc 
s'expliquer assez facilement que l 'ac t ion en rembourse
ment instituée dans l'intérêt de la caisse générale des 
pauvres, ait été traitée plus favorablement, c'est-à-dire 
que la l o i l u i ait réservé une existence plus longue qu'à 
l 'action in t rodu i te au profi t du fonds c o m m u n . » Est-il 
exact, en fai t , que les hospices et bureaux de bienfai
sance aient à secourir u n nombre de misères si 
grand, qu 'un délai de c inq ans ne leur suffise pas pour 
exercer leurs actions en répétition? Dans les petites 
communes, de beaucoup les plus nombreuses, le chiffre 
des indigents est for t limité ; et dans les grandes com
munes, les adminis t ra t ions charitables sont outillées de 
façon à assurer tous les services, même celui du conten
tieux Mais i l y a plus ; par cette observation, M . M E L O T 

me' en lumière une des bizarreries du système auquel 
i l donne la préférence. M . M É L O T fait a l lus ion à l'ar
t ic le 16 de la l o i , aux termes duque l , dans certains cas, 
les frais d'entretien sont supportés, moitié par le fonds 
c o m m u n , moitié par la province et l 'Etat . E n cas d'ac
t i on en répétition, soit contre u n faux indigent , soit 
contre ses parents ou alliés solvables, soi t contre l 'au
teur responsable de la blessure ou de la maladie, le 
défendeur pourra i t opposer la prescr ipt ion de c inq ans 
au fonds commun pour sa quote-part , tandis que la 
province et l 'Etat , créanciers de l 'autre moitié de la 
somme réclamée, demeureraient, dans ce système,rece-
vables à ag i r ; la même dette, dérivant d'une cause 
unique , serait soumise pour partie à tel le prescription, 
pour partie à telle autre. Nous ne croyons pas q u ' i l en 
soit ainsi . 

Enf in , M . le premier avocat général refuse de se rallier 
à la thèse de la commission de la just ice du Sénat, en 
faisant remarquer que le rapport représente l 'action 
q u i se prescrit par cinq ans, comme devant être exercée 
par la commune de secours, dont î'article^30 ne parle 

pas, tandis q u ' i l ne fait aucune men t ion de l 'action à 
intenter par le gouverneur. Cela su l l i t - i l pour enlever 
au rapport une partie de son autorité '! I l ne nous paraît 
pas. En parlant de l 'act ion à intenter par la commune 
domicile de secours, le rapporteur a prévu le qtwdple-
rumque fit, l'hypothèse dont i l est question sans cesse 
dans les discussions parlementaires relatives aux ar
ticles 1, 2 § 1 " , 17 § 2, 25, 29 § 1«% 32, 33 et 38, 
comme dans l 'a r t ic le 20 de la l o i d u 14 mars 1876. 11 
n'était pas bien nécessaire de ment ionner à nouveau 
toutes les autorités q u i peuvent, dans des cas excep
tionnels, exercer l 'ac t ion en répétition. | 

En résumé, nous croyons avec la cour de Bruxelles 
que le législateur de 1891, en édictant les dispositions 
des articles 30 et 3 1 , a entendu régler les délais de 
prescription de toutes les actions prévues p a r l a l o i sur 
l'assistance publ ique , et qu'en ce q u i concerne spécia
lement l 'action en remboursement des frais d'assistance 
poursuivie à charge des personnes secourues ou de ceux 
qui leur doivent des al iments, la l o i nouvelle a vou lu 
mettre fin à la controverse qu i existait sous la législa-, 
l ion antérieure. Voi r le résumé de cette controverse aux 
PANDECTES B E L G E S , V° Hospices, n o s TiO à 722. V. aussi 
L A U R E N T , Droit civil, t. X X X I I , n° 439; Civ. Couvain, 
7 j u i l l e t 1883 [Revue communale, 1884, page 146 et la 
note), ainsi que l'avis ci-dessus de M . le premier avocat 
général P H O L I E N . 
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APPEL. — R E C E V A B I L I T É . — M A R C H É CONTESTÉ. — E V A 

L U A T I O N I M P L I C I T E . 

TÉMOIN. — C O U R T I E R . — - R E P I I O G I I E . 

SERMENT.— S u p p L É T O i i t E . — C O N D I T I O N S D E R E C E V A B I L I T É . 

Pour déterminer la compétence et le ressort, lorsque 
le contrat est dénié et partant contesté par la 
partie contre laquelle on en postule la résiliation 
avec dommages et intérêts, c'est avant tout le titre 
lui-même, sa valeur et son importance qu'il im
porte d'examiner ( 1 ) . 

La demande ayant pour but la résiliation d'un 
marché de 2 0 0 tonnes à raison de 3L> francs la 
tonne, ne doit pas être évaluée (u). 

Il est de principe que l'évaluation du litige ne doit 
pas nécessairement êlre faite en termes exprès, 
mais peut résulter, comme dans l'espèce, de cer
taines énonciations claires et précises permettant 
de fixer, sans conteste, la videur de l'action (3). 

Doit être admis, le reproche contre le courtier qui 
a été le négociateur d'un marché ligiteux (4J-

Différents par leur nature, le serinent litisdéci-
soire et le serment supplétoire ne sont pas régis 
parles mêmes règles,et, pour ce dernier, te légis
lateur n'a pas reproduit la disposition restric
tive et partant exceptionnelle dont fait mention 
l'article i35g du code civil. 

Pour pouvoir prêter le serment supplétoire, il 
suffit que la partie à laquelle on l'impose ait 
une connaissance personnelle des faits (~>J. 

(1) L i ège , 24 décembre ioo3 (Jurisp. de Liège, igo4- p . 9). 
Contra: Garni, 4 j v i i n 1907'( ISEI .G. J U D . , 1907. co l . ;jiG e t la 
no te ) ; L i ège , 4 j a n v i e r 1908 (Jurisp. de Liège, 1908, p . io5); 
p l . , 24 o c tob re 1903 (Jurisp. de Liège, igo3, p . 28g1. 

(2) Contra : Gand , 4 j u i n 1907. précité, et la note . 
(3) L iège , 12 décembre 1906 ( B E I . O . J U D . , 1907, c o l . 91); 

Liège, 5 ma r s jgog (Jurisp. de Liège, 1909, p . 28'i). 

(4) V e r v i e r s , ICI- j u i n 1899 I ' A N D . P E U , 191:1 11" 1.344). 
(">) C iv . B r u x e l l e s , 10 n o v e m b r e 1878(1'AS.. 1879. I I I , 207); 

Gand, iG m a i i883 ( B E I . G . . I l n , 188.4. c o l . g(i(i) : Cass., 2 a v r i l 
' i J4o( l > AS . , i84o,] ,344); Cass.l'r.,14 lévrier 1898 ( I )ALi . (>z,Pér . , 
1898,1, 112 et note) : A U U R Y et R A U su r Z A C H A U I A E , t . V I , p . 4?4: 
L-AIIOMMÉISE, a r t . 1367. i l " 8: D.u. l .oz Héj) , ^'" Obligations, 
i l " 53o3 ; Z A C U A B I A E , Revue de droit fraisais et étranger. 1845, 
H , a u et su iv . ; D E . M O I . O M B E , éd. belge, t . I V , n° 705. 

( L A SOCIÉTÉ, R O U X I Î E R N A U D E T O 1 C. L A SOCIÉTÉ V A N D E N 11URG 
E T E1I.S E T A U T R E S ) 

Arrê t . I . — E n ce q u i concerne l ' e x c e p t i o n de non-re
cevabili té de l ' appe l dej'ectu sununae : 

A t t e n d u que l ' a c t i o n de la Société intimée t end à l a 
résiliation d 'un marché v e r b a l de 2 0 0 tonnes de harengs , à 
r a i s o n de 32 f rancs l a tonne , so i t donc d'une vente d ' un 
i m p o r t t o t a l de G.400 francs et à la c o n d a m n a t i o n des appe
l an t s à 2,5oo francs de dommages-intérêts en su i te de ce l t e 
résiliation ; 

A t t e n d u (pie p o u r déterminer l a compétence et le r e s sor t 
l o r sque , comme dans l'espèce,le con t r a t est dénié et p a r t a n t 
contesté p a r la p a r t i e con t r e l aque l l e on en pos tu le la rési
l i a t i o n avec dommages-intérêts, c'est avant t o u t le t i t r e 
lui-même, sa v a l e u r et son i m p o r t a n c e , q u ' i l i m p o r t e d 'exa
m i n e r ; qu 'en effet, ce lu i - c i cons t i t ue réellement le fonde
m e n t et la base de la d i scuss ion , t a n d i s (pie le d r o i t à des 
dommages-intérêts n ' a p p a r a i t que c o m m e l ' un des effets de 
l ' exis tence démontrée d u c o n t r a t méconnu et inexécuté; 

A t t e n d u que l a validité ou la nullité d u t i t r e d ' u n i m p o r t 
de (i,4oo francs étant donc l ' ob j e t p r i n c i p a l et p r i m o r d i a l 
d u l i t i g e , i l est i m p o s s i b l e d ' a c c u e i l l i r les prétentions de l a 
société intimée et de r e s t r e i n d r e la q u e s t i o n de l ' e x a m e n 
de l ' ex is tence d u c o n t r a t et la portée de c e l u i - c i , à l a seule 
v a l e u r de la somme réclamée à t i t r e de dommages-intérêts, 
d 'au tant p lu s que, p o u r f i x e r éventuellement le m o n t a n t de 
ces de rn i e r s , i l est i nd i spensab le d ' env i saper le t i t r e dans 
tou te son cntiôreté ; 

A t t e n d u (pie c'est sans p l u s de fondemen t que l ' intimée 
prétend que l ' appe l est n o n recevante p a r l a r a i s o n que 
l ' a c t i o n , t e l l e qu ' e l l e a été dictée, s e r a i t indéterminée et 
n ' a u r a i t f a i t l ' o b j e t d 'aucune évaluation: 

A t t e n d u , en effet , que l a demande a y a n t p o u r b u t l a 
résiliation d 'un marché de 200 tonnes à.raison de 32 f rancs 
l a t onne , p o r t e donc, sans déduction poss ib le , su r u n con
t r a t d ' un i m p o r t n e t t e m e n t déterminé de (i,4oo francs et 
q u ' i l est de p r i n c i p e que l 'évaluation du l i t i g e ne d o i t pas 
nécessairement être fa i t e en t e rn i e s exprès, m a i s p e u t 
résulter, c o m m e dans l'espèce, de ce r t a ines énonciations 
c l a i r e s et précises p e r m e t t a n t de f i x e r sans conteste l a 
v a l e u r de l ' a c t i o n : 

I L — Q u a n t au r e p r o c h e dirigé con t r e le témoin Punc-
k a c r s : 

A t t e n d u que ce témoin a y a n t été, on sa qualité de cour
t i e r à la c o m m i s s i o n , le négociateur du marché l i t i g i e u x , a 
un intérêt m o r a l et matériel t r o p évident à l a s o l u t i o n d u 
procès : 

Q u ' i l y a donc l i e u avec les p r e m i e r s j uges d ' a c c u e i l l i r l e 
r e p r o c h e dir igé con t re Punckae r s et de décider (pie sa 
déposition ne sera po in t lue ; 

I I I . — E n ce q u i concerne le s e rmen t supplétoire ; 
A t t e n d u qu'à bon d r o i t et p a r des m o t i f s que la C o u r 

adopte , le j u g e m e n t ; i i/uo a a d m i s l a société intimée à l a 
p r e s t a t i o n d u se r inen t supplétoire ; 

Q u ' i l est, en o u t r e , à r e m a r q u e r que, le 28 oc tobre 1907, 
soit donc un m o i s après l a vente l i t i g i e u s e , les appe lan t s 
ache ta i en t 5o tonnes de harengs à r a i s o n de 2 4 f r . 75 c , 
marché q u i 11c se c o m p r e n d r a i t guère s i , c o m m e i l s l'af
f i r m e n t , le c o n t r a t ve rba l de sep tembre a v a i t été f a i t au 
cour s d u j o u r ; que , de p lu s , les d i v e r s marchés traités 
v e r b a l e m e n t p a r l ' intermédiaire de P u n c k a e r s l ' o n t t ou 
j o u r s été à p r i x déterminé; 

A t t e n d u que v a i n e m e n t les appe lan t s s o u t i e n n e n t que l e 
se rment supplétoire ne peu t être déféré, pa rce q u ' i l p o r t e 
sur des fa i ts personne ls au c o u r t i e r p a r l ' intermédiaire 
d u q u e l a eu l i e u la vente : 

A t t e n d u (pie, différents p a r l e u r n a t u r e , le se rment l i t i s -
décisoire et le ser inent supplétoire ne son t pas régis p a r 
les mêmes règles e t (pie, p o u r ce d e r n i e r , le législateur n 'a 
pas r e p r o d u i t la d i s p o s i t i o n r e s t r i c t i v e et p a r t a n t excep
t i onne l l e dont l'ait m e n t i o n l ' a r t i c l e i35g d u code c i v i l ; 

Que, p o u r p o u v o i r prêter le s e rmen t supplétoire, i l s u f f i t , 
comme dans l'espèce, (pie la p a r t i e à l aque l l e on l ' impose 
a i t une connaissance p e r s o n n e l l e des f a i t s ; 

Que ce l le-c i résulte p o u r les intimés n o n seu l emen t des 
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c o m m u n i c a t i o n s échangées en u n t e m p s n o n suspect , et de 

l ' h a b i t u d e des appe lan t s de ne t r a i t e r avec l a Société V a n 

d e u B u r g qu'à un p r i x déterminé, m a i s aussi de l'enquête 

que les vendeur s o n t f a i t f a i r e su r p lace et q u i l e u r a 

révélé que le p r i x q u ' i l s a v a i e n t fixé a v a i t b i e n été proposé 

e t accepté ; 

P a r ces m o t i f s , l a Cour , ouï M . B E L T . I E X S , p r e m i e r avoca t 

général, en son av i s c o n f o r m e , écartant toutes conc lus ions 

au t r e s ou c o n t r a i r e s , déclare l ' appe l r ecevab le ma i s n o n 

fondé, c o n f i r m e en conséquence le j u g e m e n t a quo, f r a i s 

d ' appe l à charge des appe lan t s . . . ( D u 19 j a n v i e r J910. 
P l a i d . M i l " M I L L E et S E R V A I S C. L E N G E K et T A R T . ) 

>—» « T B iTffi -qsso 

JURIDICTION 1ÎÉPRESS1VË 

C O U R DE CASSATION DE FRANCE 
Chambre criminelle. — Présidence de M . Bard. 

2 6 n o v e m b r e 1 9 O 0 . 

E N S E I G N E M E N T . — Lois DKS 28 MARS 1882 (art . 1 et 2) 
ET 30 OCTOIIBE 188b' (art . 40) — M I M S T K K DU C U L T E . 

F A I T S H I S T O R I Q U E S . — C R O I S A D E S . — C A T É C H I S M E . — A L L U 

S I O N . — D É L I T CARACTÉRISÉ. 

L'histoire, et en particulier l'histoire de France, 
étant au nombre des matières placées par le légis
lateur dans le domaine de l'enseignement pri
maire, sans distinction entre les événements qui 
affectent ou non un caractère religieux, il en 
résulte que le minisire du culte qui, au cours des 
leçons de catéchisme,fait desallusions à l'histoire 
des croisades, sans avoir fait les déclarations 
prescrites par la loi du 3o octobre i88(>, commet 
le délit prévu par Varticle $o de la dite loi (1). 

( T T R J . I N . ) 

Arrêt. — Sur le m o y e n u n i q u e de cassa t ion , p r i s de l a 

v i o l a t i o n des a r t i c l e s i e t 2 de la l o i d u 28 m a r s 1882, e t 4 o , 

g 1"', de l a l o i du3o oc tob re 188G : 

V u les d i t s a r t i c l e s ; 

(1 ) I l est à désirer que l a cou r de r e n v o i adop te l a théorie 
q u i a v a i t triomphé d e v a n t le t r i b u n a l de Cosne et l a cou r 
de Bourges , et que la q u e s t i o n s o i t soumise aux chambres 
réunies. Si le système adopté p a r l 'arrêt que nous r a p p o r 
t ons d o n n a i t l a véritable interprétation de l a l o i , on ne 
p e u t guère p r o v o i r que ls f a i t s ne t o m b e r a i e n t p;>s sous 
les pénalités qu 'e l le édicté. A p p r e n d r e à des enfants quo 
l e pape demeure a u j o u r d ' h u i à Rome, e t que R o m e est en 
I t a l i e , ce s e r a i t ense igner l a géographie ; or , chacun le 
sa i t , l a géographie est au n o m b r e des matières compr i s e s 
dans r e n s e i g n e m e n t p r i m a i r e . R e c t i f i e r une faute de l a n 
gage c o m m i s e p a r l ' en fan t , sera e n f r e i n d r e l a d i s p o s i t i o n 
q u i c o m p r e n d dans le même ense ignemen t l a l a n g u e e t les 
éléments de l a littérature française. Voi là q u i , dans les 
pays pa to i s an t s , encouragera les ecclésiastiques à l'aire l e 
catéchisme en basque, en b r e t o n , en f l a m a n d ou en p ro 
vençal ! Se ra - t - i l même p e r m i s d 'ense igner que le C h r i s t 
est né à Bethléem sous le règne de T ibè re V O n p e u t en 
d o u t e r , car ce sont des fa i t s h i s t o r i q u e s , « b ien q u ' i l s 
a f fec tent u n caractère r e l i g i e u x » . M a l h e u r aussi a u x per
sonnes q u i , réunissant les enfants de l e u r parenté p e n d a n t 
u n j o u r do congé, l e u r m e t t r o n t en t r e les m a i n s , p o u r les 
d i s t r a i r e s ' i l v i e n t à p l e u v o i r , u u de ces a t las illustrés 
c o m m e o n en p u b l i e de p lus en p l u s , ca r el les e n f r e i n d r o n t 
le m o n o p o l e de l ' ense ignement de l a géographie, réservé 
aux écoles de l ' E t a t , ou à cel les-qui on t f a i t une déclaration 
régul ière . 

Que ces mêmes personnes no s 'avisent pas davan tage , a u 
cours d 'une p r o m e n a d e , de l a i s se r ces enfants c u e i l l i r des 
p l an te s ou c o l l e c t i o n n e r des insectes o u des p a p i l l o n s , 
e t qu 'e l les n ' a i e n t pas l ' audace de l e u r m o n t r e r l a d i f 
férence en t r e u n c h a m p de blé et u n c h a m p d 'avo ine , 
qu 'e l les ne l e u r p r o c u r e n t pas les moyens de c u l t i v e r u n 
p e t i t j a r d i n ; est-cc que les éléments des sciences n a t u 
r e l l e s , l eu r a p p l i c a t i o n à l ' a g r i c u l t u r e e t l 'usage des o u t i l s 
dos p r i n c i p a u x métiers ne r e n t r e n t pas auss i dans le p r o 
g r a m m e de l ' ense ignement p r i m a i r e ? 11 y a bien une dis
t r a c t i o n q u i s e r a i t peut-être l i c i t e , r e n s e i g n e m e n t de l a 
c h i m i e des exp los i f s . I l y a b i e n , sans dou te , ce r ta ines 
d i s p o s i t i o n s légales d o n t i l s e r a i t p r u d e n t do se ga re r , 
m a i s el les o n t uue m a r g e fdus l a r g o . 

A t t e n d u que François T u r l i n , m i n i s t r e c a t h o l i q u e à 

Mesv re s e t à B u l e y , était p o u r s u i v i p o u r a v o i r donné l 'en

se ignemen t p r i m a i r e sans a v o i r f a i t les déclarations pres

c r i t e s p a r l a l o i de îb'SG susvisée; 

A t t e n d u que l 'arrêt attaqué, p o u r r e l a x e r le prévenu, 

énonce que c e l u i - c i , d'après ses a f f i r m a t i o n s , s'est borné à 

f a i r e a u x enfant» des leçons d ' h i s t o i r e r e l i g i e u s e e t que , s ' i l 

s'est l ivré , en ou t r e , à dos a l l u s i o n s à des f a i t s de l ' h i s t o i r e 

de F r a n c e , c'est que ces f a i t s , t e l s que les c ro isades , appar

t e n a i e n t p a r l e u r n a t u r e à l a catégorie des f a i t s r e l i g i e u x ; 

que l 'arrêt a j ou t e que ses déclarations s u r ces p o i n t s on t 

été corroborées p a r cel les des enfants en tendus comme 

témoins ; 

M a i s a t t e n d u que l a l o i d u 28 m a r s 1882 a déterminé 
expressément, dans son a r t i c l e 1e1', les matières compr i ses 
dans l ' ense ignement p r i m a i r e , a u n o m b r e desquel les f i g u r e 
1 h i s t o i r e , part iculièrement cel le de l a F r a n c e , jusqu'à nos 
j o u r s ; que l e législateur a a i n s i placé dans le d o m a i n e de 
1 i n s t r u c t i o n p r i m a i r e l ' ense ignemen t de tous les f a i t s q u i 
a p p a r t i e n n e n t à l ' h i s t o i r e p r o p r e m e n t d i t e , sans e x c e p t i o n 
n i réserve et saus d i s t i n c t i o n c u t r o les événements q u i o u t 
t r a i t aux r e l i g i o n s ou a f fec ten t u n caractère r e l i g i e u x , et 
ceux q u i présentent t o u t au t r e caractère ; que, d ' a u t r e p a r t , 
ce t te même l o i , en l a i s s a n t a u x p a r e n t s , dans son a r t i c l e 2, 
l e so in de f a i r e d o n n e r à l e u r s enfants l ' i n s t r u c t i o n r e l i 
gieuse, n ' a en t endu m e t t r e en dehors de l ' i n s t r u c t i o n p r i 
m a i r e que les matières nécessaires à l ' en se ignemen t de 
t o u t d o g m e p a r t i c u l i e r , à s avo i r , au cas de l 'espèce, le caté
ch i sme et l ' h i s t o i r e s a i n t e ; que l ' o n ne s a u r a i t donc , sans 
méconnaître le t e x t e e t l ' e s p r i t des a r t i c l e s 1 e t 2 de l a l o i 
d u 28 m a r s 1882, f a i r e r e n t r e r dans le d o m a i n e de l ' i n s t r u c 
t i o n r e l i g i e u s e l ' ense ignemen t des f a i t s h i s t o r i q u e s , que l le 
qu ' en s o i t d ' a i l l e u r s l a n a t u r e , que l e législateur a e x c l u s i 
v e m e n t c o m p r i s dans le p r o g r a m m e des écoles p r i m a i r e s ; 

D'où i l s u i t qu 'en refusant, d ' a p p l i q u e r a u prévenu, dans 
l'état des constatât ions r e l a t i v e s à l ' ense ignement donné p a r 
l u i , les d i s p o s i t i o n s ae l ' a r t i c l e 4 0 , § i , r , de l a l o i d u 3o octo
bre 188b', l a c o u r d ' appe l de B o u r g e s a violé les t ex t e s de 
l o i visés au m o y e n ; 

P a r ces m o t i f s , l a Cour , ouï en son r a p p o r t M . le con

s e i l l e r M E R C I E R e t s u r les conc lus ions con fo rmes de 

M . L É N A K D , avoca t général, casse... ( D u 26 n o v e m b r e 1909 
P l a i d . M e D E R A I I E T . ) 

(Fronce Judiciaire.) 

B I B L I O G R A P H I E 

de LEUZE, J . — Formuluire de la procédure en matière 
de réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, 2 e édition, revue et augmentée, par JOSEPH 

D E L E U Z E , c a n d i d a t notaire,grenier de la just ice de paix 
d u canton de Rochefort . 

Un 110t. in-8» île nu p. Bruxelles, igio. Goemnere, édit. 
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rédaction d 'un acte. 
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Saisie immobilière • — Hypothèque. — Cession du d r o i t d 'exploiter les 
gisements dans le tonds grevé. — Vente mobilière. - Défaut de transcrip
t ion .— Créancier hypothécaire saisissant.—Cession non opposable, {Cuss., 
i'r., roq., 24 mai 1909.) 

Presse.— Imputations dommageables.— Désignation suffisante. - Act ion 
ou dont mages-intérêts. {Bruxelles. \ e ch. , -¿3 octobre rvtotl.} 

Presse. — Reproduction par un j o u r n a l de. l 'ar t ic le d 'un autre j o u r n a l . 
Responsabilité. Imputations dommageables. — Désignation suffisante. 
(Bruxolles, 4 e ch., 2!) octobre lilo'J.) 

Vente. — Cession de clientèle. — Médocin masseur. — Interdict ion d'exer
cice. — Prescr ip t ion . — Intérêts. — In t e r rup t i on . — Action eu justice 
suivie de désistement. (Bruxelles, civ. , a1-, ch., 10 novembre i9oll.) 

Mariage. •— Célébration à l'étranger, — Formes requises en Angleterre. 
Publications. — Clandestinité. (Garni, civ. , !<•'• ch., 7 j u i l l e t itlotl.) 

JURIDICTION CIVILE 

COUR DE CASSATION DE FRANCE 
Chambre des requêtes. — Présidence de M . Dents, conseiller. 

2 4 m a i 1 9 0 9 

S A I S I E I M M O B I L I È R E . — H Y P O T H È Q U E . — CESSION D U 
DROIT D ' E X P L O I T E » L E S GISEMENTS D A N S L E FONDS G R E V É . 
V E N T E M O B I L I È R E . — D É F A U T D E T R A N S C R I P T I O N . — C R É A N 
CIER H Y P O T H É C A I R E SAISISSANT. — C E S S I O N NON OPPOSA
B L E . 

La cession faite par le propriétaire à un industriel 
du droit d'exploiter les gisements de diverses 
natures situés dans son domaine, constitue une 
vente mobilière et non un bail. Toutefois, cette 
mobilisation anticipée ne saurait prévaloir à 
l'égard des tiers contre la nature réelle des maté
riaux à extraire, a l'époque où s'exercent les 
droits compétanls à ces tiers. 

Il s'ensuit que pareille cession ne peut être opposée 
au créancier nanti d'une hypothèque sur l'im
meuble dont il s'agit, à défaut d'avoir été tran
scrite avant la transcription de la saisie. 

Peu importe que ce créancier ail connu en fait la 
vente litigieuse, la transcription requise par 
l article 3 de la loi du 2.3 mars i855 constituant 
une formalité essentielle qui nepeul être suppléée 
par aucun équivalent. (Résolu par la cour d'appel 
seulement). 

( A V R I L C. V I D A L - E N G A U R 1 Î A N ) 

Le pourvo i était dirigé contre u n arrêt de la cour de 
de Paris, conçu comme suit : 

A r r ê t . — A t t e n d u que les p r e m i e r s j u g e s on t , avec r a i s o n , 
décidé que l a cession résultant des c o n t r a t s i n t e r v e n u s en 
1902 et en IQO3 en t r e R a y m o n d A v r i l et la dame Honoré 
A v r i l , c o n s t i t u e n o n une l o c a t i o n , m a i s une ven te mobil ière 

ayan t p o u r o b j e t des g i semen t s d ' a r g i l e , de m a r n e o u do 
ca lca i r e envisagés à l 'état de matériaux e x t r a i t s d u soj ; 

M a i s a t t e n d u que ce caractère m o b i l i e r ne s a u r a i t e x i s t e r 
que dans les r a p p o r t s des p a r t i e s en t r e el les e t n o n au 
détriment des t i e r s q u i ont des d r o i t s réels sur l ' i m m e u b l e 
à e x p l o i t e r ; qu 'au r e g a r d des t i e r s , c'est bien le sol q u i a été 
p a r t i e l l e m e n t aliéné e t pr ivé , c o m m e dans l'espèce, de ses 
a r g i l e s , m a r n e s o u ca lca i res , se. t r o u v a n t a i n s i n o n seule
m e n t diminué dans sa niasse n ia i s encore dépouillé irrémé
d i a b l e m e n t de t o u t ce q u i l u i d o n n a i t t o u t ou p a r t i e de sa 
v a l e u r ( C o u r d ' A i x . 20 j u i n 1901); qu 'au s u r p l u s , p u i s q u e 
l 'hypothèque q u i g rève l ' i m m e u b l e p o r t e s u r les g i sement s 
encore incorporés au sol c o m m e su r tou tes les au t re s 
p a r t i e s de l ' i m m e u b l e , i l va de soi que la vente a y a n t p o u r 
o b j e t de f a i r e détacher d u fonds les p r o d u i t s q u i y 
adhérent et f o u t p a r t i e intégrante avec l u i , ne s a u r a i t être 
opposée a u créancier hypothécaire sa is i ssant l o r s q u ' e l l e 
n'a pas été t r a n s c r i t e a v a n t l a t r a n s c r i p t i o n de l a sais ie ; 

A t t e n d u que les intéressés ob jec ten t que l ' a p p e l a n t ne 
p e u t se prévaloir d u défaut de t r a n s c r i p t i o n , parce q u ' i l a 
c o n n u l 'acte non t r a n s c r i t ; q u ' i l y a mèmeadhéré; 

M a i s a t t e n d u qu ' aux te rn ies de l ' a r t i c l e 3 de la l o i d u 
a3 ma r s i855, l a t r a n s c r i p t i o n , dans les cas où e l le est o b l i 
g a t o i r e , est une formalité essentiel le q u i ne p e u t être 
suppléée p a r a u c u n équivalent; qu 'e l le ne peu t donc résul
te r , a i n s i ipte l ' a jugé l a c o u r t le cassa t ion >8 décembre i858 
et 14 ma r s i85g-, de l a connaissance qu 'en a u r a i t eu le 
t i e r s , lu t -e l l e régulièrement constatée p a r une s i g n i f i c a 
t i o n ; 

A t t e n d u que s i V i d u l - K i i g a u r r n n a c o n n u o u l 'ai t conna i t r o 
| les actes de cession consent is p a r la dame A v r i l à son f i l s , 

i l n est n u l l e m e n t démontré q u ' i l a i t adhéré ou participé à 
ces actes ; 

P a r ces m o t i f s , l a C o u r réforme l e j u g e m e n t d o n t est 
ai>pel; d i t quo l a ven te fa i t e p a r l a dame A v r i l à Ray
m o n d A v r i l de t ous les g i sement s de ca l ca i r e , a r g i l e et 
m a r n e à e x t r a i r e t le l ' i m m e u b l e sa i s i p a r l ' appe lan t , con
s t i t u e l a vente do matériaux a c t u e l l e m e n t inhérents et 
incorporés au sol de l ' i m m e u b l e ; qu'à ce t i t r e , e l le ne p e u t 
être opposée aux créanciers sa is issants d o n t l a sais ie a été 
t r a n s c r i t e ; r e j e t t e , en conséquence, d u cah i e r des charges 
le d i r e formulé p a r R a y m o n d A v r i l . . . 

Le pourvoi formé contre cet arrêt a été rejeté en ces 
termes : 

A r r ê t . — Sur le. m o y e n un ique , p r i s de là v i o l a t i o n des 
a r t i c l e s i38a ot s u i v a n t s d u code c i v i l , v e t 3 de l a l o i d u 
2.3 ma r s i8")5, 7 tle la loi du ao a v r i l 1810. p o u r défaut et con
t r a d i c t i o n de m o t i f s et défaut de base légale : 

A t t e n d u , en d r o i t , que s i le propriétaire d ' un i m m e u b l e 
q u i a consent i des hypothèques su r ce t i m m e u b l e ne p e r d 
pas la faculté de céder à un t i e r s le d r o i t d ' e x t r a i r e les 
matériaux q u ' i l r en fe rme , et si la cession de ce d r o i t d'ex
t r a c t i o n c o n s t i t u e une vente mobil ière e t n o n u n b a i l , ce 
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caractère est assigné à l ' ac te à r a i s o n de l a n a t u r e de | 

l ' o b j e t d u c o n t r a t , considéré au j o u r de l a réalisation de ce 

c o n t r a t , et au p o i n t de vue de l ' i n t e n t i o n des p a r t i e s con

t r a c t a n t e s ; que cet te m o b i l i s a t i o n anticipée ne s a u r a i t 

prévaloir, à l 'égard îles t i e r s , c o n t r e l a n a t u r e réelle des 

matériaux à e x t r a i r e , à l 'époque où s 'exercent les d r o i t s 

compétants à ces t i e r s ; 

A t t e n d u que l a cession fa i t e , dans l'espèce, au d e m a n 

deur p a r l a dame A v r i l d u d r o i t e x c l u s i f d ' e x p l o i t e r les 

g i sements de d iverses na tu re s situés dans son d o m a i n e , 

c o m p o r t a i t , d'après l 'arrêt attaqué, une aliénation par

t i e l l e du so l , q u i deva i t , p a r cet te e x p l o i t a t i o n , être privé 

de ses a r g i l e s , marnes , ca lca i res , et se t r o u v e r a i n s i , 

n o n seu lemen t diminué dans sa masse, m a i s encore dé

pouillé irrévocablement de ce q u i l u i d o n n a i t t o u t o u 

p a r t i e de sa v a l e u r ; 

A t t e n d u que l 'hypothèque q u i g r e v a i t l ' i m m e u b l e de l a 

dame A v r i l , d u chef de V i d a l l ' h i g a u r r a n , p o r t a i t su r les 

g i sements encore incorporés au so l , c o m m e sur tou tes les 

au t re s pa r t i e s de l ' i m m e u b l e , d'où i l s u i t que l a ven te con

sent ie à R a y m o n d A v r i l ne p o u v a i t être opposée a u créan

cier hypothécaire sa is issant , faute d a v o i r été t r a n s c r i t e 

avan t l a t r a n s c r i p t i o n de l a saisie ; 

A t t e n d u , en conséquence, qu 'en écartant l a demande de 

R a y m o n d A v r i l , qu i t e n d a i t à f a i r e insérer au cah i e r des 

charges de l a vente sur saisie d u fonds, o b j e t de l a conces

s ion , l 'arrêt attaqué, qu i est motivé et d o n t les m o t i f s ne 

présentent n u l l e c o n t r a d i c t i o n , n 'a violé aucune des d i spo

s i t i o n s visées au m o y e n ; 

P a r ces m o t i f s , l a Cour , ouï en son r a p p o r t M . le con

s e i l l e r L ' O C I I I E R et su r les conc lus ions de i l . l ' avoca t 

général P E U I L L O L E Y , r e j e t t e . . . ( D u i>4 m a i 1909. — P l a i d . 

M « T A L A M O N . ) 

O B S E R V A T I O N S . — I . Les arrêts rapportés se confor
ment à la jur isprudence actuellement dominante ,quant 
à la détermination du caractère de la convention in ter
venue entre le propriétaire de l ' i m m e u b l e et l ' exp lo i 
tant des gisements à extraire d u sol I I n'est, en effet, 
plus guère contesté au jourd 'hu i que la concession d u 
d ro i t d 'exploiter, soit pendant u n certain nombre d'an
nées, soit pour une durée illimitée et jusqu'à épuise
ment, moyennant une redevance annuelle ou pério
dique, les matières contenues dans le tréfonds d 'un 
terra in , telles que substances minérales, pierres ou 
terres plastiques, constitue non un b a i l , mais une vente 
mobilière ; peu impor te la qual if icat ion donnée au 
contrat par les parties. Un trouvera la c i ta t ion des 
autorités dans les deux sens, tant en France qu'en 
Belgique dans B E L T J E N S , Droit civil, t . V, articles l o o 2 -
15N3, nm 82 e t su iv . ; D A L L O Z , Supp l . , V° Limage, 11" 16. 
V. aussi LAinKNï, t . V I , n u 378; Gauil, 23 j u i n 1894 
( P A S . , 18C)5, I I , 12j ; Bruxelles, 13 mars 1893 (PAS , 

1895, I I , 230) ; Alger , 10 mai 1899 ( D A L L O Z , Pér., 

1900, I I , 385) ; Bruxelles, 25 février 1902 (ISELG. Jeu., 

1902, co l . 529). Contra : G U I L L O U A R D , Un louage,- I , 

n u s 13 et suiv. 

11. L'arrêt de la cour de cassation admet que le 
propriétaire d 'un immeuble , q u i a consenti des hypo
thèques sur cet immeuble , n'en conserve pas moins la 
faculté de céder à un tiers le d ro i t d'extraire et d'ex
ploi ter les gisements renfermés dans le tréfonds. Cette 
question se rattache à celle de savoir dans quelle 
mesure l'hypothèque vient l i m i t e r l 'exercice du d ro i t 
de propriété dans le chef du débiteur consti tuant . Le 
pr incipe est fort s imple : le débiteur conserve le d r o i t 
de disposi t ion, lequel ne peut nu i re , d 'ai l leurs, au 
créancier hypothécaire, armé du d r o i t de sui te; i l 
conserve aussi l ' admin i s t ra t ion du b ien , sauf, en ce qu i 
concerne les uaux, la res t r ic t ion résultant de l ' a r t i 
cle 1 e r combiné avec l 'ar t icle 45, in fine, de la l o i 
hypothécaire ; enfin, et c'est ce poin t q u i intéresse i c i , 
i l demeure investi de la jouissance, pourvu qu 'el le 
s'exerce dans des condit ions régulières et normales, 
ainsi que le démontre l 'ar t ic le 45, a l . 5, de la l o i hypothé
caire. 11 l u i appartient, soit de percevoir par lui-même 

les f rui ts ou autres produi ts d u sol , soit de les aliéner, 
fût-ce par ant ic ipat ion : le créancier hypothécaire est 
sans action en présence d'une défructuation normale ; 
i l ne peut agir qu'en cas d'abus de jouissance portant 
atteinte à la valeur immobilière du fonds. (V. L A U R E N T , 

t. X X X , n o s 2:27 et suiv.; P L A N I O L , I I , n o s 3082 à 3087 ; 
A U B R Y et B A U , "I" éd., I I I , § 286, p . 698 ; B A U D I I Y -

L A C A N T I N E R I E et D E L O V N E S , Des hypothèques, I I I , 
n o s 1991 et suiv.) 11 s'ensuit que la concession faite par 
le débiteur consti tuant à un indus t r i e l du d ro i t d'ex 
traire et d 'exploiter les richesses du sol , est valable, en 
pr incipe , vis-à-vis d u créancier hypothécaire. Celui-ci 
esl ime-t-i l que cette concession d iminue la valeur de 
son gage, au po in t q u ' i l devient insuffisant à la garantie 
de la créance, i l l u i est lo is ible d'exiger le rembour
sement, en vertu de l 'ar t ic le 79 de la l o i hypothécaire, 
et de s'opposer môme à la cont inua t ion de l ' explo i 
ta t ion, mais i l va de soi q u ' i l n'a aucune indemnité à 
réclamer à l 'exploi tant à raison de l ' ext ract ion déjà 
pratiquée. 

I I I . Cette s i tuat ion j u r i d i q u e respective d u débi
teur hypothécaire, du créancier et d u tiers concession
naire vient-elle à être modifiée en cas de saisie de 
l ' immeuble dont le tréfonds a été concédé ? Pour pré
ciser davantage, la vente des gisements de toute nature 
à extraire de l ' immeuble saisi est-elle opposable au 
créancier hypothécaire saisissant ? La cour de Paris 
décide la négative ; son argumentat ion consiste en ce 
que, si la cession l i t igieuse a le caractère d'une vente 
mobilière dans les rapports des parties entre elles, elle 
constitue une aliénation part iel le du sol à l'égard des 
tiers q u i ont des droi ts réels sur l ' immeuble , notam
ment à l'égard d u créancier dont l'hypothèque porte sur 
les gisements incorporés au sol comme sur toutes les 
autres parties d u b i en ; qu'en conséquence, elle ne peut 
être opposée au d i t créancier saisissant, à défaut d'avoir 
été transcrite avant la t ranscr ip t ion de la saisie. La 
cour suprême, reconnaissant à l'opération le caractère 
d'aliénation part iel le du sol que l u i a attribué la cour 
de Paris, et constatant comme celle-ci l 'extension de 
l'hypothèque aux gisements contenus dans le tréfonds, 
se fonde également, pour mot iver le rejet d u p o u r v o i , 
sur le défaut de t ranscr ip t ion antérieure à la t ranscr ip
t i on de la saisie. 

Le disposit if de ces arrêts~hous paraît exact, mais ce 
que nous contestons, c'est que ce soit l'absence de t ran
scr ip t ion q u i rende la convention relative à l ' exploi ta t ion 
du tréfonds inopposable au créancier hypothécaire 
saisissant. Si la préférence donnée à celui-ci ne se 
jus t i f ia i t pas au t r imen t , elle reposerait sur une base 
assez fragile. I l est, eu effet, généralement enseigné que 
la concession, fût-ce pour une période • indéfinie, 
jusqu'à épuisement, d u d r o i t d 'exploi ter une minière, 
une carrière, ou des terres plastiques, ne peut être 
assimilée à la const i tu t ion d 'un d r o i t d 'usufrui t , d 'em-
phytéose, de superficie ou d'une se rv i tu ie réelle, et 
n'est doncpasassujettieàlalranscription. C'est l ' o p i n i o n 
de F L A N D I N ( D A L L O Z , Bep. , V° Transcription hypothécaire, 
n° 71 ; B E L T J E N S , V I , ar t . 1 e r , l o i hypothécaire, n° 27 bis; 
L A U R E N T , t . V, n° 432), et i l n 'y admet de dérogation 
que dans le cas exceptionnel où le propriétaire d u 
te r ra in renfermant des richesses souterraines aurai t 
vendu le tréfonds en même temps que le d ro i t d 'exploi 
ta t ion . A i n s i , on déciderait que le cessionnaire ne peut 
opposer au créancier hypothécaire saisissant, la vente, 
qui l u i aurait été consentie.des gisements à extraire de 
l ' immeuble , parce que l'acte de cession n 'aurai t pas été 
transcrit avant la t ranscr ip t ion de la saisie, alors que 
la formalité de la t ranscr ip t ion n'était pas requise par 
la l o i . 

La vérité est, nous paraît-il, que la so lu t ion de la 
difficulté ne do i t pas être cherchée dans les règles 
relatives à la t ranscr ip t ion n i dans ce p r inc ipe , 
contes;é en Belgique, mais que nous croyons exact 
(Voi r M A R C O T T Y , Expropriation forcée, I , n° 263), su i -
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vant lequel l'aliénation ayant acquis date certaine, 
mais n o n transcri te avant la t ranscript ion du comman
dement ou de la saisie, est inopposable au créancier 
saisissant. I l n'est pas question d ' invoquer le détaut de 
t ranscr ip t ion , puisque celle-ci ne do i t pas avoir l i eu 
Pour décider de ce que devient la cession du dro i t 
d'extraire les substances contenues dans u n fonds à 
l'égard du créancier hypothécaire saisissant, i l faut 
s'attacher au pr inc ipe de l'indivisibilité de l'hypothè
que, et aux conséquences de la mainmise sur l ' immeu
ble que p rodu i t la saisie. 11 impor te , pour serrer la 
question de plus près, défaire une d is t inc t ion : 

A) S ' ag i t - i l des terres plastiques, pierres ou autres 1 
matières extraites avant la not i f icat ion de l ' exploi t de 
saisie, elles ont revêtu, erga omnes, le caractère de ] 
meubles par leur séparation d'avec le sol, elles échap
pent au d r o i t de suite, le créancier saisissant est sans 
recours de ce chef contre l ' explo i tan t et ne peut l u i 
réclamer des dommages-intérêts à raison de la d i m i n u 
t ion de la valeur de l ' immeuble . S ' i l estimait que 
l'épuisement des gisements compromet ta i t son gage 
hypothécaire, i l n 'avait qu'à s'y opposer avant la m o b i 
l isat ion et, au besoin, à réclamer le remboursement de 
sa créance, en vertu de l 'ar t ic le 79 de la l o i hypothé
caire. Toutefois, i l peut se faire a t t r ibuer , selon son 
rang d ' insc r ip t ion , les redevances encore dues par le 
tiers cessionnaire; i l est, en effet, généralement admis 
en jur isprudence et même par la p lupar t des auteurs, 
que le d r o i t de préférence du créancier hypothécaire 
survit à son d r o i t de suite, dans tous les cas où des 
objets précédemment immobilisés sont devenus meu
bles par leur séparation d'avec le so l ; la subrogation du 
pr ix à la chose est consacrée formel lement par l ' a r t ic le 
45, a l . 5, de la l o i hypothécaire, dans le cas de ventes de 
coupes ordinaires de ta i l l i s et de futaie, et i l est ra t ion
nel de l'étendre aux hypothèses analogues. (V. L A U R E N T , 

t. X X X , n o s 226 et 230 ; B A U D R Y - L A C A N T I N E R I E et 

D E L O Y N E S , I I I , n" s 2004 et 2008; A U B R Y et R A U , I I I , 
§ 286, p . 701.) 

Dans son arrêt d u 25 février 1902, la cour de 
Bruxelles a repoussé la demande du créancier hypo
thécaire, tendant à l ' annula t ion d u contrat intervenu 
entre son débiteur et u n fabricant de briques pour l'ex
p lo i ta t ion des terres argileuses contenues dans le fonds 
grevé, et à l ' a l locat ion de dommages- intérêts du chef de 
l 'extraction antérieure à la saisie. La si tuation parais
sait cependant spécialement favorable au créancier, en 
ce que l'acte d 'ouverture de crédit s t ipula i t la défense 
de louer la br iqueter ie , et que cette défense avait été 
rendue publ ique par l ' i n s c r i p t i o n ; malgré cet élément 
du débat, la cour, s'écartant sur ce po in t des conclu
sions de M . l'avocat général S E R V A I S , a décidé que le 
créancier n'avait r i e n à prétendre à raison de la d i m i 
n u t i o n de valeur subie par le fonds avant la saisie : 
« At tendu , porte l'arrêt, que n i l'acte d'ouverture de 
crédit d u 16 août 1896, q u i a i n t e rd i t aux époux Ver-
beek de louer la br iqueter ie de Duffel, n i l ' i n sc r ip t ion 
q u i en a été effectuée le 26 d u même mois , et aurai t 
prétendument donné à cette in te rd ic t ion la publicité 
spéciale exigée par la l o i d u 16 décembre 1S51 pour la 
conservation des privilèges et hypothèques, n 'ont eu 1 
pour conséquence d ' impr imer à la p r o h i b i t i o n dont i l 
s'agit le caractère d 'un d ro i t réel au profi t de Medaets 
et Cnaepelinckx, ou d 'un démembrement de propriété 
au détriment des époux Verbeek, leurs débiteurs; que, 
telle qu 'el le était édictée, elle ne portai t légalement 
aucune atteinte aux droi ts d 'adminis t ra t ion et de disposi
t i on d u crédité sur un immeuble dont la propriété con
t inuai t à demeurer entière dans son chef; qu 'el le 
donnai t s implement aux créanciers q u i l 'avaient stipulée 
le d r o i t de provoquera l 'enconlre de leurs cocontractants 
la résiliation d u contrat, dans l'exécution duquel ren
t ra i t l 'observation de cette défense, et d'exiger la répa
ra t ion éventuelle du tor t leur infligé, si les époux Ver
beek venaient à la violer et à manquer de la sorte à leurs 

engagements yis-à-vis de leurs créditeurs; que, pas 
plus que l'hypothèque elle-même, elle ne tendait à 
tran.-férer aux créanciers inscrits la propriété des ar-
g i lesou de toute autre partie dist incte de l'établissement 
indus t r ie l hypothéqué... » ( B E L G . J U I L , 1902, co l . 529.) 

b) S'agit i l , et c'est l'hypothèse des arrêts rapportés 
ci-dessus, des terres plastiques, pierres ou substances 
minérales encore incorporées au sol au moment de la 
saisie, elles restent comprises dans le gage du créancier 
hypothécaire, sont atteintes par la saisie et affectées au 
payement du dilcréancier, comme le sol lui-même, selon 
son rang d ' in sc r ip t ion . On ne peut, certes, just i f ier celte 
solut ion en invoquant l 'art icle 23 de la l o i d u 
15 août 185i(ar t . 682 de la lo i française d u 2 j u i n 1841), 
re la t i f à l ' i m m o b i l i s a t i o n des f ru i t s naturels ou indus
tr iels produi te par l ' explo i t de saisie. Si les arbres 
peuvent être considérés comme des f ru i t s et encore 
M P L A N I O L (t. I n" 2792) ne l 'admet- i l que pour les bois 
t a i l l i s , les futaies aménagées, et les arbres des pépi
nières, i l en est autrement des produi ts des minières 
ou carrières; ce ne sont pas des f ru i t s , puisqu ' i ls enta
ment la substance de la chose (Bruxelles, 24 m a i 1893, 
P A S . , 1894, I I , 45); aussi l 'ar t ic le 598 d u codec iv i l , per
mettant à l 'usuf ru i t ie rde j o u i r des minières et carrières 
en explo i ta t ion à l 'ouverture de l ' usuf ru i t , d o i t - i l être 
considéré comme exceptionnel. Donc, l ' i m m o b i l i s a t i o n 
ne s'applique pas aux produi ts non sxtraits des m i 
nières ou carrières,et i l serait inexact d'assimiler le cas 
où la saisie frappe u n fonds dont les gisements ont été 
concédés à u n tiers et restent part iel lement incorporés 
au sol , avec celui où elle porte sur u n t a i l l i s dont la 

1 coupe a été vendue par le débiteur mais n'a pas été 
1 faite avant la saisie; dans ce dernier cas, le créancier 

hypothécaire peut invoquer l ' immobi l i sa t ion résultant 
de l ' exp lo i t de saisie, tandis q u ' i l n 'y est pas admis 
dans le premier. 

Quel est donc le fondement j u r i d i q u e de la solut ion 
qu i donne la préférence au créancier saisissant sur le, 
t iers cessionnaire, et l u i permet de comprendre dans la 
saisie et la vente les matières souterraines encore adhé
rentes au sol ? C'est que si la vente d'objets ayant u n 
caractère immob i l i e r par incorpora t ion , mais destinés à 
être séparés du sol , constitue une vente mobilière entre 
les parties contractantes, cette mobi l i sa t ion opérée en 
ver tu d 'un contrat est inopposable aux tiers q u i ont 
des droi ts réels sur l ' immeuble et ne sont pas inter
venus au d i t contrat ; à leur égard, l ' immob i l i s a t i on ne 
cède que devant la séparation matérielle d'avec le sol . 
Ce pr inc ipe est appliqué par tous les auteurs en cas 
de vente (l 'une maison pour être démolie, c'est-à-dire 
que les créanciers hypothécaires conservent le d r o i t de 
saisir la dite maison tant que la démolition n'a pas eu 
l i eu , sans que l'acheteur soit recevable à s'y opposer. 
(V . L A U V I E N T , t X X X , n» 226; A U B R Y et B A U , 111, § 286, 

p. 700, note 9 ; B A U D R Y - L A C A N T I N R U I E et D E L O Y N E S , I I I , 
n° 2003.) De même i c i , l ' exploi tant ne peut faire dis
traire de la saisie et de la vente les richesses souterraines 
non encore extraites, puisque la saisie les a frappées à 
l'état d ' immeuble . Les arrêts de la cour de Paris et de 
la cour de cassation de France ci-dessus rapportés com
mencent, d 'ai l leurs, par invoquer la nature i m m o b i 
lière des matériaux à extraire et leur affectation à 
l'hypothèque d u créancier; la cour suprême déclare, 
reproduisant les mot i fs de son arrêt du 15 dé
cembre 1857 ( D A L L O Z , Pér., 1859, 1, 366), que si la 

cession du d r o i t d 'extraction constitue une vente m o b i 
lière et non un ba i l , ce caractère est assigné à l'acte à 
raison de la nature de l 'objet du contrat , considéré au 
j o u r de la réalisation de ce contrat , et a p p o i n t de vue 
de l ' in ten t ion dos parties contractantes; que cette m o b i 
l isat ion anticipée ne saurait prévaloir, à l'égard des 
tiers, contre la nature réelle des matériaux à extraire, à 
l'époque où s'exercent les droi t s compétants à ces t iers. 
Ce considérant est très exact, et la cour, croyons-nous, 
eût dû en faire la base de sa décision, au l i eu d 'argu-
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mériter du défaut de t ranscr ip t ion de ia vente consentie 
à Raymond A v r i l , alors que parei l le vente n'était pas 
assujettie à la t r ansc r ip t ion . 

L'espèce de l'arrêt du 15 décembre 4857 était u n peu 
différente de cel le-ci , en ce que le propriétaire de l ' i m 
meuble,débiteur hypothécaire,après avoir concédé aune 
société le d r o i t d 'extraction d u minera i pendant 16 ans, 
moyennant une redevance annuelle, avait, depuis la 
t ranscr ip t ion de la saisie, cédé à u n tiers les redevances 
pouvant l u i être dues par la dite société. La cour de 
Bourges, sur la demande du créancier hypothécaire, 
avait annulé celle cession, en se fondant notamment 
sur ce que les prestations et redevances périodiquement 
perçues pour p r i x de la jouissance d'une minière, si 
elles ne sont pas de même nature que les frui ts , loyers 
et fermages, doivent leur être assimilées au po in t de 
vue de la saisie immobilière et d u d r o i t hypothécaire 
qu'elle met en ac t ion ; qu'elles sont donc comprises 
dans l ' immob i l i s a t i on produi te par la t ranscr ip t ion de 
la saisie. La cour de cassation, en rejetant le pourvoi , 
déclare que le minera i conservant la nature d ' immeuble 
tant q u ' i l reste adhérent au sol , et toute aliénation de 
l ' immeuble étant détendue au saisi à compter de la 
t ranscr ip t ion de la saisie, i l l u i est i n t e rd i t de céder les 
redevances représentanl le p r ix du minera i extrai t pos
térieurement à celtp époque. La cour conclut que l'arrêt 
attaqué a décidé à bon d r o i t que le montan t des rede
vances représentant le p r ix du minera i extrai t depuis la 
t ranscr ipt ion de la saisie, sera distribué par voie d 'ordre 
aux créanciers hypothécaires, sans égard à la cession 
qu i en avait été consentie. (Voir D A M . O Z , Rép., V° Vente 
publique d'immeubles, n o s 698 et 1143; Suppl., n u 16.) 

I V . La cour de Paris décide que la t ranscr ip t ion ne 
peut être suppléée par la connaissance que le créancier 
hypothécaire aurait eue de l'acte non t ranscr i t . Celte 
so lu t ion est conforme au système généralement admis 
en France, et qu i fait de la t ranscr ip t ion la seule preuve 
légale à rencontre des tiers ( A U B R Y et R A U , 11, § 209, 
p . 459 et note 8 1 ; dissertation D E L O Y N E S , sous Douai, 
4 avr i l 1895, D A L L O Z , Pér., 1897, I I , 57, n° 4) , sauf le 
cas où la seconde convention passée par ceux-ci avec 
l'auteur de la première a été frauduleusement concertée 
pour frustrer celui q u i a acquis un dro i t en vertu de 
l'acte non t ranscri t . Sous l 'ar t ic le 1 e r de notre l o i hypo
thécaire, on décide que la s imple connaissance de cet 
acte sul l i t , abstraction faite de toute col lus ion f raudu
leuse, pour rendre les tiers non recevables à invoquer 
l 'absenccdetranscript ion. (V. L A U R E N T , t . X X I X , n " 1 9 I ; 
A R N T Z , IV , n° 1642; M A R T O U , I,n°» 67 et 68; B E L T J E N S , V I , 
ar t . 1 e r , n° 126.) 

GEORGES M A R C O T T Y , 

Juge d'instruction, à Namur. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES 

Quatrième chambre. — Présidence de M . de Roissart. 

2 9 octobre 1 9 0 9 . 

P R E S S E . — I M P U T A T I O N S D O M M A G E A B L E S . — D É S I G N A T I O N 

S U E E I S A N T E . — A C T I O N EN D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . 

i7 n'est j>as nécessaire d'être nominativement dési
gné dansun écrit injurieux ou diffamatoire,pour 
avoir le droit d'exiger réparation du préjudice 
causé par la publication de cet écrit (i). 

Lorsqu'un article de journal contient au sujet de 
la résidence, des liens de parenté, de la profession 
ou des fonctions de celui qu'il attaque, des indi
cations suffisantes pour déterminer l'identité de 
la personne visée, l'auteur de l'article ou,*à son 
défaut, l'éditeur du journal, doit être déclaré res
ponsable (2). 

L'éditeur est responsable, alors même qu'il igno
rait l'existence de la personne injuriée ou diffa
mée, et n'aurait jamais eu aucun rapport avec 
elle (3). 

(UORTE.MPH C. DESENE'ANS.) 

A r r ê t — A t t e n d u q u ' i l n'est pas nécessaire d'être n o m i 

n a t i v e m e n t désigné dans un écrit i n j u r i e u x o u d i f f a m a t o i r e 

p o u r a v o i r le d r o i t d ' e x i g e r réparation d u préjudice causé 

p a r sa publicité ; 

A t t e n d u que l ' a r t i c l e incriminé c o n t i e n t a u su j e t de l a 

résidence, des l i o n s de parenté, de l a p r o f e s s i o n e t des 

f o n c t i o n s de l ' intimé, des i n d i c a t i o n s d 'une précision t e l l e 

qu 'e l les su f f i sen t à e l les seules p o u r déterminer n e t t e m e n t 

l ' identité do l a personne v isée ; 

A t t e n d u que l ' appe l an t , sans con tes t e r d ' a i l l e u r s q u ' i l 

s ' ag i t b i e n do Ju les Desonfans , ob jec te , à t o r t , que cet 

a r t i c l e r e n f e r m e ce r t a in s r ense ignemen t s i n e x a c t s , ou cer

t a ines déclarations c o n t r a d i c t o i r e s , énoncées en t e rmes 

t r o p vagues p o u r que l ' intimé puisse être r e c o n n u ; 

A t t e n d u qu 'en a d m e t t a n t même que c e r t a i n s détails 

de cet a r t i c l e ne so i en t pas en p a r f a i t e concordance avec 

d 'au t res , la désignation de Ju les Desenfaus résulte néan

m o i n s c l a i r e m e n t de ces d iverses énonciations rectifiées 

ou complétées les unes p a r les a u t r e s , p o u r a b o u t i r à l a con

c l u s i o n f ina l e présentée a ses l ec t eu r s p a r La Gazette, 
c o m m e étant la véri té corroborée p a r une autorité o f f i c i e l l e ; 

A t t e n d u que l ' a p p e l a n t allègue v a i n e m e n t q u ' i l i g n o r a i t 

l ' ex i s tence do l ' intimé et n ' a v a i t j a m a i s eu a u c u n r a p p o r t 

avec l u i ; 

A t t e n d u (pie ce t te c i r c o n s t a n c e , l o i n d 'excuser les i m p u t a 

t i o n s dir igées c o n t r e Ju les Desenfaus, ou d 'en atténuer l a 

gravi té , démontre a u c o n t r a i r e , avec q u e l l e légère té cou

pable el les o n t été formulées et insérées; 

A t t e n d u que ,que l que s o i t le m o b i l e a u q u e l l ' a p p e l a n t a pu 

céder, i l est d i f f i c i l e de c o n c e v o i r q u ' i l a i t a g i a u t r e m e n t 

(pie p a r méchanceté, eu accusant p u b l i q u e m e n t l'abbé 

Desenfaus d ' a v o i r eu des r e l a t i o n s incestueuses avec sa 

nièce ; 

A t t e n d u que p a r e i l l e a ccusa t i on c o n s t i t u e une d i f f a m a 

t i o n q u i a dû i n c o n t e s t a b l e m e n t c a u s e r a l ' intimé u n pré

j u d i c e considérable, que le p r e m i e r j u g e a équitablement 

apprécié ; 

A t t e n d u tou te fo i s q u ' i l échet d ' a j o u t e r aux condamna

t i o n s prononcées de ce chef, les intérêts j u d i c i a i r e s de l a 

somme de i,5oo f rancs depu i s le 17 décembre 1908, su r les

quels i l n 'a pas été statué j u s q u ' i c i et d'élever à 3oo f r . les 

f r a i s de p u b l i c a t i o n m i s à charge de l ' appe l an t , c o m m e i l 

sera d i t ci-après ; 

A t t e n d u q u ' i l n 'y a pas l i e u , en l 'espèce, d ' o r d o n n e r ta 

c o n t r a i n t e p a r corps ; 

P a r ces m o t i f s e t ceux d u p r e m i e r j u g e , la C o u r , écartant 
t ou t e s au t r e s conc lus ions p l u s amples ou c o n t r a i r e s , ouï 
en audience p u b l i q u e M . l ' avoca t général G E N D E H I E N , en 
son a v i s c o n f o r m e , sau f en ce q u i concerne l a c o n t r a i n t e 
p a r corps , s t a t u a n t sur l ' appe l p r i n c i p a l et su r l ' appe l i n c i 
dent , c o n f i r m e l a décision attaquée, excepté q u a n t a u x 
intérêts j u d i c i a i r e s su r lesquels i l n 'a pas été statué et 
q u a n t aux f ra i s d ' i n s e r t i o n q u i sont à m a j o r e r ; émendant, 
condamne l ' a p p e l a n t à p a y e r à l 'intimé les intérêts j u d i 
c i a i r e s de. l a s o m m e de i,5oo f rancs depu i s le 17 décem
bre 1908 et à insérer les mot i f s et d i s p o s i t i f s , t a n t d u j u g e 
m e n t d o n t appel que d u présont arrêt, sous le t i t r e de 
a Réparation j u d i c i a i r e »,dans le j o u r n a l La Gazette, dans 
les h u i t j o u r s do l a s i g n i f i c a t i o n de cet arrêt; a u t o r i s e 

M ) e t ' 2 Y ou ce sens : B ruxe l l e s , 8 j u i n i885 B E L G . . l u i ) . , 
i885, c o l . 8lio); C i v . B r u x e l l e s , 18 novembre 1880 B E L O . J U D . , 
I885, c o l . 1677); B r u x e l l e s , i3 j a n v i e r 1880 ( B E L U . J U D . , 1880', 

c o l . 209); G a n d , 12 m a r s 1889 ( B E L G . J U D . , 1889, l ' o l . 1086); 
C i v . B r u x e l l e s , 17 décembre 1 8 9 0 ' B E L G . J U D . , i 8 y i . co l 3g); 
I . iége . 9 décembre 1891 ( B E L G . J U D . , 1892, c o l . 202); C i v . 
B r u x e l l e s , a3 décembre 1891 ( P A S . , 1892, I I I , 193); C i v . 
B r u x e l l e s , lG j a n v i e r 1892 'Joiirn. Trib., 1892. c o l . i55); C i v . 
B r u x e l l e s , 12 m a r s I8g5 (Jnnrn. Trib., l8g5, c o i . 48")); C i v . 
B r u x e l l e s , 21 février 1900 ( P A S - , 1901 I I I . 2GG ; C i v B r u x e l l e s , 
28 décembre 1904 ( B E L G . J U D . , 190.5, c o l . 541); Liège , i c m a i 
1 9 0 9 ( B E L G . J U D . 190g, c o l . 999). 

(3y V . l'arrêt q u i s u i t . 

l'intimé à fa i re p u b l i e r dans un j o u r n a l d u pays,à son c h o i x , 
sous le même t i t r e , les m o t i f s et d i s p o s i t i f de ces mêmes 
j u g e m e n t et arrêt, aux f ra i s de l ' appe l an t jusqu'à concur
rence de l a somme de 3oo f rancs, récupérables su r 
s imple q u i t t a n c e de l 'éditeur; condamne l ' appe lan t aux 
frais . . . ( D u 29 o c tob re 1909. — P l a i d . A I M < * W I E N E R E T 
L E E E B V R E - G I R O N C. G I L O N . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES 

Quatrième chambre. — Présidence de M . de Roissart. 

2 9 octobre 1 9 0 9 . 

PRESSE. — R E P R O D U C T I O N PAR U N J O U R N A L D E L ' A R T I C L E 

D ' U N A U T R E J O U R N A L . — R E S P O N S A B I L I T É . - I M P U T A T I O N S 

DOMMAGEABLES. — D É S I G N A T I O N S U F F I S A N T E . 

L'éditeur d'un journal qui reproduit un article 
injurieux ou diffamatoire publié dans un autre 
journal, encourt la responsabilité entière du dom
mage qui peut résulter de cette reproduction (i). 

Il n'est pas nécessaire d'être nominativement dési-
g né dans unécrit injurieuxou diffamatoire, pour 
avoir le droit d'exiger réparation du préjudice 
causé par la publication de cet écrit (2). 

( D O R C H V C. D E S E N E A N S . ) 

Arrêt . — A t t e n d u qu 'en r e p r o d u i s a n t dans son j o u r n a l 
l ' a r t i c l e incriminé, l ' a p p e l a n t a e n c o u r u t o u t e l a responsa
bilité qu i p o u v a i t résulter de ce t te publici té; 

A t t e n d u que p o u r a v o i r d r o i t à l a réparation d u préjudice 
occasionné p a r u n écrit i n j u r i e u x ou d i f f a m a t o i r e , i l n 'est 
pas nécessaire de se t r o u v e r n o m i n a t i v e m e n t désigné; 

A t t e n d u que l ' a r t i c l e publié pa r la Gazette, le i 3 n o v e m 
bre 1908,sous le t i t r e : « Une b ien étrange a f fa i re » et r e p r o 
du i t le l e n d e m a i n p a r Y Avenir du Touruaisis, c o n t i e n t an 
sujet de l a résidence, (les l i ens de parenté, de la p ro fess ion 
et des fonc t ions de l ' intimé des i n d i c a t i o n s d 'une précision 
telle qu'el les suf f i sen t à e l les seules p o u r déterminer net
tement l 'identité de l a personne visée, s u r t o u t dans les 
arrondissements d ' A t h et de T o u r n a i , région où e l le hab i t e 
ainsi que sa f a m i l l e ; 

A t t e n d u que l ' appe l an t , sans con tes te r d ' a i l l e u r s q u ' i l 
s 'agit b ien de Ju les Desenfaus , ob jec te à t o r t que cet 
ar t ic le r en fe rme c e r t a i n s r ense ignemen t s i nexac t s ou cer
taines déclarations c o n t r a d i c t o i r e s , énoncées en t e r m e s 
trop vagues p o u r que l ' intimé puisse être r e c o n n u ; 

A t t e n d u qu 'en a d m e t t a n t même que c e r t a i n s détails ' le 
cet a r t i c l e ne so ien t pas en p a r f a i t e concordance avec 
d'autres, l u désignation de Ju l e s Desenfaus résulte néan
moins c l a i r e m e n t de ces d iverses énonciations rectifiées 
ou complétées les unes p a r les au t r e s p o u r a b o u t i r à l a 
conclusion f i na l e , présentée a u l e c t eu r c o m m e étant la 
vérité corroborée p a r une « autorité o f f i c i e l l e » ; 

A t t endu q u ' i l i m p o r t e p e u que l a Gazette,Août l ' a p p e l a n t 
a r e p r o d u i t l ' a r t i c l e , a i t ou n o n ignoré l ' ex i s tence de l ' i n 
timé, puisque l a c a l o m n i e et l a d i f f a m a t i o n ne son t pas 
plus autorisées envers ceux que l ' on ne connaît pas per
sonnellement qu'à l 'égard de ceux avec q u i on se t r o u v e en 
rappor t ; 

A t t e n d u que cet te c i r cons t ance ne se ra i t , d u res te , pas de 
nature à d i m i n u e r l a responsabilité incombantà Y A venir 
(lu Touruaisis ; 

A t t e n d u que, q u e l que s o i t le m o b i l e a u q u e l l ' appe lan t a 

(1) V . l'étude de C11. L A U R E N T , publiée dans ce r e c u e i l , 
année i8Gg, c o l . 801. V o i r aussi B r u x e l l e s , 28 mars 18G8 
(BELG J U D , 1868, co l . 5 i 3 ) ; Cass., 9 décembre 1869 ( B E L G . 
JUD. , 1870, c o l . 49 ; B r u x e l l e s , 18 j u i l l e t 1881 ( B E L G . J U D . , 
1881, col . 1411 >; C iv . Gand , 23 a v r i l 1890 ( B E L G . J U D . , 1891, 
( , oI . n 4 0 ; C i v . C h a r l e r o i , 7 j a n v i e r 1891 (Journ. Trib , :8gr, 
«>1. 1371; C i v . B r u x e l l e s , 1 « ' j u i l l e t 1891 ( P A S . , J S O I , I I I , 344); 
Civ Bruxe l l e s , 3 i j a n v i e r i3g4 P A S . , i8g4, I I I , 184); C i v . 
Liège, i5 j u i n 1907 ( P A S . , 1907, ' I I I , 272). Comparez X V P E L S 
et S E R V A I S , Code pénal, a r t . 447, n» 22; Cass. f r . , 14 novem
bre i 9 o3 ( D A L L O Z , Pér., igo3,.1 ,619). 

(a) V . l'arrêt q u i précède. 

p u céder, i l est d i f f i c i l e de c o n c e v o i r q u ' i l a i t a g i au t r e 
men t (pie p a r méchanceté en accusant p u b l i q u e m e n t l'abbé 
Desenfaus d ' a v o i r eu des r e l a t i o n s incestueuses avec sa 
nièce ; 

A t t e n d u que p a r e i l l e accusa t ion c o n s t i t u e une d i f f a m a 
t i o n q u i a dû i n c o n t e s t a b l e m e n t causer à 1 intimé u n pré
j u d i c e considérable; ' 

A t t e n d u que si l ' on t i e n t c o m p t e d u m i l i e u où se p u b l i e et 
| se d i s t r i b u e Y Avenir du Touruaisis où l'intimé h a b i t e e t où 

i l exerce ses f o n c t i o n s , l a s o m m e allouée p a r l e p r e m i e r 
j u g e apparaît c o m m e in su f f i s an t e p o u r réparer le d o m 
mage occasionné, l eque l p e u t être équitablement évalué 
à 1,5oo f rancs ; 

A t t e n d u q u ' i l échet auss i d ' accorder les intérêts j u d i 
c i a i r e s sur lesquels i l n 'a pas été statué et d 'élever à 
3oo f r . les f r a i s de p u b l i c a t i o n m i s à cha rge de l ' a p p e l a n t ; 

A t t e n d u q u ' i l n 'y a pas l i e u , en l'espèce, d ' o r d o n n e r l a 
c o n t r a i n t e p a r corps ; 

P a r ces m o t i f s e t c e u x n o n c o n t r a i r e s d u p r e m i e r j u g e , 
l a Cour , écartant toutes au t re s conc lus ions , ouï en audience 
p u b l i q u e M . l ' avoca t général G E N D E B I E N , en son av i s en 
g r a n d e x>artie con fo rme , s t a t u a n t su r l ' a p p e l p r i n c i p a l e t 
sur l ' a p p e l i n c i d e n t , c o n f i r m e l a décision attaquée, sauf 
q u a n t au m o n t a n t des d o m m a g e s et intérêts alloués, aux 
intérêts j u d i c i a i r e s s u r lesquels i l n'a pas été statué et aux 
f ra is d ' i n s e r t i o n ( p i i sont à m a j o r e r ; émendant q u a n t à ce, 
élève à la somme de i,5oo f rancs le m o n t a n t des dommages 
et intérêts dus à l ' intimé p a r l ' appe l an t , condamne ce der
n i e r à p a y e r cet te somme avec les intérêts j u d i c i a i r e s 
depu i s le 19 décembre 1908 et à insérer les m o t i f s et d i spo
s i t i f , t a n t d u j u g e m e n t d o n t a p p e l (pie d u présent arrêt, 
sous le t i t r e de « Réparation j u d i c i a i r e » , dans le j o u r n a l 
Y Avenir du Touruaisis, dans les h u i t j o u r s de l a s igu i f i ca - , 
t i o n de cet arrêt ; a u t o r i s e l ' intimé à f a i r e p u b l i e r dans un 
j o u r n a l d u pays , à son c h o i x , sous le même t i t r e , les m o t i f s 
et d i s p o s i t i f de ces mômes j u g e m e n t et arrêt, aux f ra i s do 
l ' a p p e l a n t jusqu'à concur rence de la somme de 3oo francs, 
récupérables su r s i m p l e q u i t t a n c e de l 'éditeur; condamne 
l ' appe lan t aux f ra is d 'appel . . . ( D u 29 o c tob re 1909. — P l a i d . 
Mil 1 '» W I E N E R E T L E E E B V K E - G I R O N C G I L O N . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES 

Oeuxlème chambre. — Présidence de M . Arnold, vice-président. 

1 0 n o v e m b r e 1 9 0 9 . 

V E N T E . — C E S S I O N D E C L I E N T È L E . — M É D E C I N M A S S E U R . 

I N T E U D I C T I O N D ' E X E R C I C E . 

P R E S C R I P T I O N . — I N T É R Ê T S . — I N T E R R U P T I O N . — A C T I O N 
EN JUSTICE S U I V I E D E D É S I S T E M E N T . 

Est valable, la convention par laquelle un médecin 
masseur cède sa clientèle en s'interdisant d'exer
cer désormais son art dans un rayon déter
miné (1). 

Pareille convention, conclue en Belgique entre 
étrangers y tlomiciliés, est, quant ii sa validité 
et ses effets, régie par la loi belge si les parties 
n'en ont pas disposé, autrement (2). 

Les intérêts du prix de la cession se prescrivent 
par cinq ans. La prescription n'est interrompue 
ni par un exploit nul pour défaut de forme, ni 
par une demande en justice suivie de désiste
ment (3). 

(1) P A N D B E L G E S , Y" Client, clientèle, n « s u4 e t u 5 ; V u Chi
rurgie, n» 54; C i v . Seine, 17 m a r s 184G I D A L I . O Z , Pér. , 1846, 
I I I , G2.; A n g e r s , 28 décembre 1848 ( D A L L O Z . Pér., 1800, I I , 
i g3 ) ; P a r i s G m a r s i 8 5 i ( D A L L O Z , Pér. . i 8 5 i , I I , iK5) ; Cass. 
f i - . , i3 m a i 18U1 ( D A L L O Z , Pér., 18G1, I , 3a(i) ; C i v . C h a r l e r o i , 
20 j u i l l e t 1881 ( P A S . , 1881, I I I , 3oG . Comparez ; L A U R E N T , 
Droit civil t . X X I V , 11" gG; D E . M O I . O M R E , t . X I I , n° 34a; 
L A K O M U I È R E , a r t . ii.33. n " 21 ; D A L L O Z , Rép., \"Vente, 11«' 473; 
C i v . Seine, 25 février 184G D A L L O Z , Pér. , 184G, I I I , 62;. 

(2) L A U R E N T , Droit civil international, t . V I I I , n° i3g 
(3j L A U R E N T , Droit civil, t . X X X I I , n° 5 94 e t 98. 
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Jugement . — A t t e n d u que l a demanderesse j u s t i f i e su f f i 

s a m m e n t qu ' e l l e est seule a u x d r o i t s de f e u A l g o t Wies -

l a n d e r , décédé à P a r i s , l e 9 j a n v i e r ip,o3; I 

V u l a requête, en da t e du 3i m a r s 1909, p a r l aque l l e le 

s i e u r C h a p m a n , époux ac tue l de l a demanderesse , a 

déclaré i n t e r v e n i r dans l ' i n s t ance ; 

A t t e n d u que ,pa r c o n v e n t i o n ve rba le conclue à B r u x e l l e s , 

l e 14 octobrei89 7,et su r les t e rmes de l aque l l e les p a r t i e s 

s o n t d ' acco rd , l ' a u t e u r de l a demanderesse a cédé aux 

défendeurs l a clientèle de médecin masseur q u ' i l possé 

d a i t dans ce t te v i l l e , e t ce, p o u r l e p r i x de 20,000 f rancs que 

les défendeurs se son t engagés s o l i d a i r e m e n t à p a y e r 

a v a n t l e 3i décembre 1902 p a r ve r semen t s annue l s de 

3,ooo f rancs au m o i n s ; les défendeurs p r o m e t t a i e n t dépaver 

en .out re , s u r l a d i t e s o m m e ou su r cel les q u i r e s t e r a i e n t 

dues, u n intérêt a n n u e l de 5 p c. d o n t le p r e m i e r ve r s emen t 

d e v a i t s 'effectuer le 3i décembre 1898; W i e s l a n d e r s ' in ter

d i s a i t d ' exe rce r l a p r o f e s s i o n de médecin masseur ou de 

d i r i g e r et s'intéresser dans u n i n s t i t u t de massage à B r u 

xe l l e s p e n d a n t c inq ans ; cet te i n t e r d i c t i o n d e v a i t t o u t e f o i s 

cesser ses effets en cas de non-payement des sommes dues 

( p r i n c i p a l ou intérêts) aux époques fixées ; 

A t t e n d u qu'à l a même da te , l ' a u t e u r d e l à demanderesse 

a v e r b a l e m e n t cédé a u x défendeurs,pour le p r i x de3,8o3 f r . , 

une p a r t i e d u m o b i l i e r g a r n i s s a n t l ' i m m e u b l e de l a r u e de 

N a p l e s , 29, où était établi sou i n s t i t u t de massage : 

A t t e n d u q u ' i l est cons tan t et r e c o n n u q u ' i l n 'a été payé 

s u r l e p r i x de l a cess ion de clientèle, en d i v e r s ve r sements , 

qu 'une s o m m e de 2 35o f r a n c s , i m p u t a b l e sur les intérêts et 

que , s u r le p r i x de l a vente d u m o b i l i e r , i l r es te d i i l a 

s o m m e de So3 f r a n c s ; 
Que l ' a c t i o n t e n d à o b t e n i r p a y e m e n t de cet te dernière 

s o m m e , de cel le de 20,000 f rancs , p r i x p r i n c i p a l de l a 
cession de l a clientèle et d u m o n t a n t des intérêts échus au 
10 n o v e m b r e 1907, déduction f a i t e de cel le de 2,35o f rancs 
prérappelée, s o i t fr . 7,723.97; 

A. — E n ce q u i concerne l a première c o n v e n t i o n v e r b a l e 

d u 14 o c t o b r e 1897 : 
I . A t t e n d u que l a l o i be lge est i n c o n t e s t a b l e m e n t a p p l i 

cable ; q u ' e n effet , si les c o n t r a c t a n t s étaient de nationalité 

suédoise, t ous étaient domicil iés à B r u x e l l e s et d e u x 

d ' en t r e eux y résidaient depu i s p l u s i e u r s années; l a con

v e n t i o n ve rba le don t s 'agi t a été conc lue à B r u x e l l e s , e l le 

d e v a i t y être exécutée et y a reçu, en f a i t , une exécution 

p a r t i e l l e , e t i l ne résulte d ' aucun élément de l a cause que 

les p a r t i e s a i e n t manifesté, s o i t expressément, s o i t t a c i 

t e m e n t , l ' i n t e n t i o n de se s o u m e t t r e p o u r les effets d u con

t r a t à l e u r l o i n a t i o n a l e ; 

I I . A t t e n d u que les défendeurs s o u t i e n n e n t v a i n e m e n t 

que l a c o n v e n t i o n ve rba l e l i t i g i e u s e est n u l l e , s o i t p a r 

défaut d 'ob je t , soi t c o m m e étant fondée sur une cause 

i l l i c i t e ; 

A t t e n d u , en effet , q u ' i l ne s ' a g i t p a s , dans l 'espèce, de l a 

cess ion p u r e et s i m p l e d 'une clientèle do médecin ; que le 

codan t W i e s l a n d e r , médecin suédois n o n autorisé à exe rce r 

l a p ro fes s ion médicale à B r u x e l l e s , p r a t i q u a i t t o u t à l a fo is , 

dans son i n s t i t u t , lo massage v u l g a i r e e t le massage thé

r a p e u t i q u e , ce d e r n i e r sous l a s u r v e i l l a n c e de d i v e r s méde

c ins b r u x e l l o i s q u i l u i e n v o y a i e n t l eu r s c l i e n t s et d i r i g e a i e n t 

l e t r a i t e m e n t de, l eu r s m a l a d e s ; 
Que ce m o d e d'opérer q u i , dans l a pensée des c o n t r a i 

t an t s , d e v a i t v r a i s e m b l a b l e m e n t être s u i v i également pa r 
les successeurs de W i e s l a n d e r , n ' a v a i t attiré aucune c r i 
t i q u e de l a p a r t de la c o m m i s s i o n médicale et que les défen 
deur s n 'en on t p o i n t démontré lo caractère délictueux ; 

Que l ' i n s t i t u t de massage d u d o c t e u r W i e s l a n d e r a v a i t 
acqu i s une clientèle i m p o r t a n t e , q u i paraît l u i a v o i r 
rapporté, pendan t les dernières années,de 40 à 45,000 f rancs 
a n n u e l l e m e n t ; 

Que le défendeur, ba ron Spa r re , son a ide depu i s 5 ans, 

conna i s sa i t , t o u t au m o i n s , une p a r t i e de ce t te clientèle et 

était c o n n u d 'e l le ,e t quo les défendeurs, s ' i n s t a l l a n t dans l a 
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d'une s i tuat ion même m a i s o n , r e c u e i l l a i e n t l e bénéfice 

acquise ; 

Q u ' a i n s i envisagée, l a chose cédée apparaît incontesta

b l e m e n t c o m m e a y a n t u n caractère sérieux e t une valeur 

appréciable ; 

A t t e n d u que s ' i l f a l l a i t même considérer l'opération 

c o m m e l a cession d 'une clientèle médicale proprement 

d i t e , l ' engagemen t p r i s p a r W i e s l a n d e r de ne pas exercer 

l a p ro fe s s ion do médecin masseur et de ne pas s'intéresser 

dans u n i n s t i t u t de massage à B r u x e l l e s p e n d a n t c inq ans, 

s u f f i r a i t à c o n s t i t u e r une c o n t r e - p r e s t a t i o n de sa p a r t et à 

d o n n e r à l a c o n v e n t i o n v e r b a l e d ' en t r e p a r t i e s u n objet 

va l ab l e ; 

A t t e n d u que lo d i t engagemen t f a i t p a r t i e intégrante de 

ce t te c o n v e n t i o n ; que les défendeurs t e n t e n t vainement 

de l ' en séparer ou de l u i f a i r e a t t r i b u e r u n caractère acces

s o i r e ; que , b i e n a u c o n t r a i r e , en l e s t i p u l a n t révocable 

au cas d'inexécution des engagements p r i s p a r les défen

deurs , les p a r t i e s o n t n e t t e m e n t marqué l ' impor tance 

qu 'e l les a t t a c h a i e n t à l ' i n t e r d i c t i o n d o n t s 'agi t , en même 

t e m p s que l o caractère sérieux des o b l i g a t i o n s contractées 

p a r les défendeurs ; 
A t t e n d u q u ' i l i m p o r t e peu , au p o i n t de vue de l'assistance 

e t de l a validité de l a c o n v e n t i o n ve rba le l i t i g i e u s e , que,par 
s u i t e de l a mésintelligence su rvenue en t re les défendeurs, 
o u p o u r t o u t e a u t r e cause, l e u r s espérances ne se soient 
p o i n t réalisées ; 

Q u ' i l s no p e u v e n t se s o u s t r a i r e à l 'accomplissement 
d ' engagements l i b r e m e n t consent is p a r eux , par t i e l l ement 
exécutés, r econnus v e r b a l e m e n t à de nombreuses reprises 
e t q u ' i l s n ' o n t j a m a i s déniés a v a n t le décès de Wies lander ; 

I I I . A t t e n d u que les défendeurs s o u t i e n n e n t encore que 
l ' a u t e u r de l a demanderesse a u r a i t violé ses p r o p r e s enga
gemen t s et a r t i c u l e n t dans cet o r d r e d'idées une série de 
fa i t s d o n t i l s o f f r e n t l a p r e u v e ; 

A t t e n d u q u ' i l s e r a i t f r u s t r a t o i r e d ' o r d o n n e r l'enquête sol

l ic i tée ; 

A t t e n d u , en effet : i ° que s ' i l était établi que Wies

l a n d e r s'est a b s t e n u de présenter et de r e c o m m a n d e r les 

défondeurs à sa clientèle, ce f a i t ne s e r a i t p o i n t relevant, 

p a r e i l l e o b l i g a t i o n ne l u i étant p o i n t imposée p a r l a con

v e n t i o n ve rba l e conc lue en t r e p a r t i e s ; 2 0 que Wieslander 

ne s'était n u l l e m e n t engagé à r e fuse r de r e c e v o i r et de 

t r a i t e r l ' u n ou l ' a u t r e de ses anciens c l i en t s q u i v iendra i t 

le t r o u v e r à P a r i s ; q u ' i l est, dès à présent établi q u ' i l en 

a traité quelques uns à l a connaissance des défendeurs 

sans i> ro t e s t a t i on de l e u r p a r t ; que les défendeurs n'of

f r e n t pas de démontrer q u ' i l a u r a i t employé des manœuvres 

p o u r a t t i r e r chez l u i l a clientèle de B r u x e l l e s , et que le fait 

3», t e l q u ' i l est articulé, m a n q u e de r e l e v a n t e ; 

I V . Q u a n t à l a demande de p a y e m e n t des intérêts: 

A t t e n d u que les intérêts dus s t i r u n p r i x de ven te sont 

soumis à l a p r e s c r i p t i o n q u i n q u e n n a l e établie p a r l 'a r t i 

cle 2477 d u code c i v i l ; 

A t t e n d u que cet te p r e s c r i p t i o n p e u t être in t e r rompue 

p a r l ' une des causes prévues aux a r t i c l e s 2242 e t suivants 

d u même code ; m a i s q u ' i l n 'est justifié de l 'existence 

d 'aucune de ces causes d ' i n t e r r u p t i o n dans l 'espèce; 

A t t e n d u , en effet, qu ' on ne p o u r r a i t en t r o u v e r une dans 

c e r t a i n e x p l o i t enregistré, d ' a i l l e u r s i n f o r m e , p o r t a n t la 

da t e d u 27 m a r s 1902 e t invoqué p a r l e d e m a n d e u r , puis

q u ' i l est antérieur de p lus de c i n q ans à l ' a s s i g u a t i o n ; 

A t t e n d u , en ce q u i concerne l a procédure entamée par la 

demanderesse à M a r s t r a n d (Suède) e n 1903, que s i l ' o n peut 

considérer comme un acte i n t e r r u p t i f de p r e s c r i p t i o n la 

c i t a t i o n donnée d e v a n t u n t r i b u n a l étranger, l ' i n t e r r u p t i o n 

d e v r a i t , dans l 'espèce, être regardée c o m m e n o n avenue 

aux t e rmes de l ' a r t i c l e 2247 d u code c i v i l , l a demanderesse 

s'étaut désistée de son a c t i o n intentée d e v a n t le t r ibuna l 

de M a r s t r a n d ; 

A t t e n d u qu ' en conséquence,les intérêts échus depu i s plus 

de c i n q ans à l a da te de l ' a j o u r n e m e n t (20 n o v e m b r e 1907) 

d o i v e n t être déclarés p r e s c r i t s ; 

B. — E n ce q u i concerne l a seconde c o n v e n t i o n verbale 

d u 14 o c t o b r e 1907 : 

A t t e n d u que les défendeurs ne se sont p o i n t engagés 
solidairement au p a y e m e n t d u p r i x d u m o b i l i e r l e u r cédé 
par l ' au t eu r de l a demanderesse ; 

Q u ' i l ne p e u t donc être prononcé de c o n d a m n a t i o n so l i 
da i re p o u r l a d i t e de t t e ; 

A t t e n d u q u ' i l y a l i e u de d o n n e r acte au défendeur F a l e k 
des réserves q u ' i l f o r m u l e su r ce chef de demande ; 

Par ces m o t i f s , le T r i b u n a l , en t endu M . le b a r o n V A X I>EN 
B R A X D E N D E R E E T I I , s u b s t i t u t d u p r o c u r e u r d u r o i , en son 

avis en g rande p a r t i e c o n f o r m e , r ecevan t l ' i n t e r v e n t i o n d u 
sieur C h a p m a n e t déboutant les p a r t i e s de tou tes conc lu
sions p lus amples ou c o n t r a i r e s au présent d i s p o s i t i f , con
damne les défendeurs s o l i d a i r e m e n t à p a y e r à l a demande
resse : 1" l a somme de 20,000 f rancs , m o n t a n t en p r i n c i 
pa l de l ' o b l i g a t i o n r e l a t i v e à l a cession de cl ientèle; 2° l a 
somme de 5,000 f rancs , m o n t a n t des intérêts c o n v e n t i o n 
nels.!! 5 p. c. su r l e d i t c a p i t a l , afférents à l a période des 
c inq années précédant l ' a s s i g n a t i o n ; 3 ° les intérêts j u d i 
ciaires sur les d i t es s o m m e s ; condamne , en o u t r e , chacun 
des défendeurs à p a y e r à l a demanderesse la somme de 
fr. 401.00, étant l a moit ié d u p r i x r e s t a n t dù sur l a cession 
du m o b i l i e r ; les condamne a u x intérêts j u d i c i a i r e s d e l à 
di te somme, donne acte au défendeur E a l c k de ses réserves 
quant à ce chef de l a c o n d a m n a t i o n ; condamne les défen
deurs aux dépens; d i t n 'y a v o i r l i e u d ' o r d o n n e r l'exécu
t ion p r o v i s o i r e d u présent j u g e m e n t . . . D u 10 n o v e m b r e 1909. 
P l a i d . M i l * SoiiEYVEN c. BiGvvoOD et D E V K Z E . ) 
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M A R I A G E . — CÉLÉBRATION A L'ÉTRANGER. — FORMES 
REQUISES EN ANGLETERRE. — PUBLICATIONS. — CLAN
DESTINITÉ. 

Est valable, le mariage contracté à Londres, suivant 
la règle canonique du Concile de Trente, devant 
un prêtre assisté de deux témoins, si la future 
épouse a un domicile sérieux de six mois au 
moins dans le comté deLondres,et si les énoncia-
tions de l'acte constatent que ce mariage a été 
contracté en présence du Registrar. 

Les publications en Belgique ne sont plus pre
scrites a peine de nullité pour les mariages célé
brés à l'étranger, suivant la loi de ce pays. 

Un mariage conclu à l'étranger peut être déclaré 
nul pour clandestinité, si le mari Ta tenu caché 
à s a mère, et si l'acte contient des mentions 
fausses qui ne permettent pas de reconnaître les 
contractants. 

( C A T H E R I N E B R A Z I E R , V E U V E D U C O M T E IlKNUY D E W A V R I N 
C . . M A R I E D E VVAV1UN E T CONSOUTH.) 

Jugement. — A t t e n d u que les causes snb • « ' » . . . son t con
nexes ; q u ' i l y a l i e u de les j o i n d r e ; 

A t t e n d u que Léon ie ï e i r l i n c k e t C a t h e r i n e B r a z i e r se 
prétendent l 'une et l ' a u t r e épouse légi t ime de l'eu le c o m t e 
Henry de W a v r i u V i l l e r s au T e r t r e ; que l a première 
invoque u n acte de m a r i a g e passé le 4 s ep t embre 1896 à 
Londres, en l 'église do S a i n t - D o m i n i q u e , d e v a n t l e révé
rend A u s t i n R o o k e , prêtre c a t h o l i q u e et d e v a n t le Regis-
r a r M a r t i n e a u L a n c e ; quo l a seconde i n v o q u e u n acte de 

mariage passé l e 7 j u i l l e t 1902 à L o n d r e s , d e v a n t l e s u r i n 
tendant R e g i s t r a r ; 

A t t e n d u quo Léonie T e i r l i n e k demande quo le m a r i a g e 
de Catherine B r a z i e r s o i t déclaré n u l e t qu ' e l l e se fonde 
sur les a r t i c l e s 147 e t 188 d u code c i v i l ; qu ' e l l e prétend en 
outre que l ' a r t i c l e 201 d u code c i v i l n 'est pas app l i c ab l e , le 
second m a r i a g e n ' ayan t pas été contracté de bonne foi ; 

Que, d 'au t re p a r t , C a t h e r i n e B r a z i e r s o u t i e n t que le 
prétendu m a r i a g e de Léonie T e i r l i n e k est n u l c o m m e 
mariage r e l i g i e u x , i n e x i s t a n t en t a n t que m a r i a g e c i v i l , à 
défaut du consentement ( a r t . 140), t o u t au m o i n s n u l p o u r 
ctiuse de clandestinité t a r t . 191, code c i v . j ; 

A t t e n d u q u ' i l échet au préalable de t r a n c h e r ce différend, 
que sa s o l u t i o n a une in f luence décisive su r la p l u p a r t des 
con tes t a t ions pendantes en t re pa r t i e s ; 

A t t e n d u q u ' i l i m p o r t e de r eche rche r t o u t d ' a b o r d s i le 
m a r i a g e de Léonie T e i r l i n e k est v a l a b l e ; 

A t t e n d u quo ce m a r i a g e a été célébré s u i v a n t les règles 
canoniques édictées p a r l e Conc i l e de T r e n t e ; (pie Léon ie 
T e i r l i n e k a v a i t , en effet , une résidence sérieuse d ' au m o i n s 
s i x m o i s dans le d i s t r i c t de Pancrass . comté de L o n d r e s , e t 
que c'est d e v a n t u n prêtre de ce d i s t r i c t , assisté de d e u x 
témoins e t m o y e n n a n t d ispense de p u b l i c a t i o n s , qu ' e l l e a 
contracté mariage, avec le c o m t e H e n r y de W a v r i u V i l l e r s 
a u T e r t r e ; q u ' a u s u r p l u s , l e conc i l e de T r e n t e n ' a y a n t pas 
encore, été reçu en A n g l e t e r r e à ce m o m e n t , ces formalités 
ne deva i en t pas être accomi>lios ( E S M E I X , Le mariage en droit 
canon, t I , p p . 182 e t su iv . ; t I I , p . 193 ; B A L L E R I N E su r 

GtCRY, t . I I , p . 5 8 8 , n » 8 3 8 , édit. de Ronne , 1869) ; 

A t t e n d u que c'est à t o r t que C a t h e r i n e B r a z i e r s o u t i e n t 
que l e comte H e n r y de W a v r i n V i l l e r s au T e r t r e n'a v o u l u 
c o n t r a c t e r q u ' u n m a r i a g e p u r e m e n t r e l i g i e u x ; q u ' i l résulte, 
i l est v r a i , de ce r t a ins éléments d u doss ier et môme d u tes
t a m e n t du défunt, rédigé peu de t emps a v a n t son m a r i a g e 
avec Léonie T e i r l i n e k , q u ' i l se p r o p o s a i t de c o n t r a c t e r 
u n i q u e m e n t u n m a r i a g e r e l i g i e u x , ou t o u t a u m o i n s q u ' i l a 
v o u l u f a i r e c r o i r e q u ' i l a v a i t cet te i n t e n t i o n ; m a i s que ces 
éléments de p r e u v e ne p e u v e n t prévaloir c o n t r e les énon-
c i a t i o n s de l 'acte de m a r i a g e du 4 s ep t embre 1895 ; que 
celui -c i consta te que le m a r i a g e a été contracté en présence 
d u R e g i s t r a r ; 

Que ce t te u n i o n réunit, dès l o r s , t ou tes les c o n d i t i o n s de 
fo rmes p o u r être considérée en A n g l e t e r r e c o m m e m a r i a g e 

j c i v i l , e t p r o d u i t en B e l g i q u e les mêmes effets, aux t e rmes 
de l a l o i d u 20 m a i 1882 ; 

Q u ' i l n 'es t pas p e r m i s au j u g e , en l 'absence de preuves 
décisives,de s u b s t i t u e r à l a volonté appa ren te et légalement 
exprimée des p a r t i e s , uue au t r e , prétendument l a seule 

v r a i e ; que cet te s u b s t i t u t i o n a u r a i t p resque t o u j o u r s u n 
caractère a r b i t r a i r e et d i v i n a t o i r e ; qu ' e l l e s e r a i t en 
l 'espèce éminemment dangereuse : que le c o m t e de V a v r i n 
V i l l e r s au T e r t r e conna i s sa i t b ien l a l angue , les mœurs e t 
les usages ang la i s ; que c'est lui-même q u i a payé le Regis
t r a r l'a v a u t - v e i l l e de son m a r i a g e (2 sep tembre) , c o m m e en 
témoigne u n carnet de comptes très m i n u t i e u s e m e n t t e n u ; 
que , dans ces cond i t i ons , i l s emble b i e n q u ' i l y ait. v o u l u l e 
4 s ep tembre , c o m m e l e p r o u v e l ' ac te de m a r i a g e , c o n t r a c t e r 
u n m a r i a g e r e l i g i e u x e t c i v i l ; 

A t t e n d u que le m a r i a g e de Léonie T e i r l i n e k célébré à 
L o n d r e s , n 'a pas été précédé on B e l g i q u e des p u b l i c a t i o n s 
requises , m a i s que celles-ci ne son t p l u s exigées à pe ine de 
nullité p o u r les m a r i a g e s célébrés eu pays étrangers, s u i 
v a n t les l o i s de ces p a y s ; q u ' i l est cependant i n e x a c t de 
prétendre que l a l o i du 20 m a i 1H82 a eu p o u r effet d 'em-

j i êche r q u ' u n m a r i a g e contracté à l 'étranger, s u i v a n t la l o i 
du pays , s o i t annulé p o u r cause de clandestinité; que n i les 
t e rmes n i l ' e s p r i t de l a l o i de 1882 o n t cet te portée ; que les 
p u b l i c a t i o n s préalables d u m a r i a g e c o n s t i t u e n t n o n l a 
publicité même d u m a r i a g e , m a i s u n des éléments de l a 
publicité visés à l ' a r t i c l e 191 d u code c i v i l ( B E L T J L N K , Code 
ciuil, a r t . 170, n» 21. Contra : B r u x e l l e s , 3o n o v e m b r e 1907, 
P A S . , 1908, 11,44); 

A t t e n d u q u ' a u p o i n t de vue de l a clandestinité d u 
m a r i a g e contracté p a r Léonie T e i r l i n e k et le comte Henry-
de W a v r i u V i l l e r s au T e r t r e , on p e u t dans une ce r t a ine 
mesure t e n i r c o m p t e de cet te absence de p u b l i c a t i o n s , sans 
t o u t e f o i s l u i a t t r i b u e r une in f luence décisive; 

A t t e n d u q u ' i l résulte de l ' ensemble des ag i ssements du 
comte H e n r y de W a v r i n V i l l e r s au T e r t r e q u e , n o n seule
m e n t i l a v o u l u t e n i r son m a r i a g e secret , m a i s q u ' i l a con
tracté un m a r i a g e c l andes t in ; q u ' i l a v a i t des r a i sons do le 
f a i r e ; que sa mère v i v a i t et p o u v a i t re fuser son consen tement 
à son u n i o n ; q u ' i l est i x e x a c t de sou ten i r , c o m m e le f a i t 
Léonie T e i r l i n e k , que M 1 " 1 ' l a comtessede W a v r i n V i l l e r s a u 
T e r t r e a i t c o n n u e t ratifié le m a r i a g e de son f i l s ; q u ' i l 
n ' ex i s t e au procès aucune p r e u v e de ce t te a l léga t ion; que 
l a clandestinité d u m a r i a g e de Léonie T e i r l i n e k résulte 



s u r t o u t de cet te c i r cons t ance que l 'ac te d e m a r i a g e d u 4 sep
t e m b r e p o r t e une série de m e n t i o n s fausses, qu i ne per
m e t t e n t pas de reconnaître les c o n t r a c t a n t s ; q u ' a i n s i , le 
c o m t e H e n r y de W a v r i n V i l l e r s a u T e r t r e , âgé de 43 ans, y 
est désigné sous le n o m de H e n r y de V i l l e r s , âgé de 4 T ans; 
que Léonie T e i r l i n c k , âgée de 20 ans ,y est renseignée âgée 
de 21 ans ; que ces m e n t i o n s fausses en ce q u i concerne le 
marié sont d ' a u t a n t p l u s s i g n i f i c a t i v e s que,dans son acte de 
m a r i a g e avec C a t h e r i n e Braz i e r , le comte de W a v r i n V i l l e r s 
a u T e r t r e a p r i s le t i t r e de m a r q u i s d u R o y a u m e de Bel
g ique , t i t r e q u ' i l a f f e c t i o n n a i t particulièrement et q u ' i l se 
d o n n a i t i l légalement dans ses r e l a t i o n s privées; q u ' i l y a 
aussi indiqué son âge exac t ; que ces fausses m e n t i o n s , con
c e r n a n t le n o m et l 'âge, rapprochées de l 'absence de p u b l i 
c a t i o n s , c o n s t i t u e n t la clandestinité prévue p a r l ' a r t i c l e 191 
d u code c i v i l ; que cel le-ci d o i t être d ' au t an t p l u s admise 
que le m a r q u i s de W a v r i n V i l l e r s au T e r t r e n 'a j a m a i s 
traité p u b l i q u e m e n t Léon ie T e i r l i n c k c o m m e son épouse 
légi t ime ; 

A t t e n d u que Léonie T e i r l i n c k s o u t i e n t en v a i n que de 
V i l l e r s est le v r a i n o m d u c o m t e de AVavr in V i l l e r s a u 
T e r t r e ; que c'était ce lu i de ces ancêtres ; q u ' i l est poss ib le , 
très p r o b a b l e même, que p r i m i t i v e m e n t les aïeux d u comte 
de W a v r i n V i l l e r s au T e r t r e p o r t a i e n t s i m p l e m e n t le n o m 
de de V i l l e r s ; qu'à un c e r t a i n m o m e n t , au p o i n t de vue 
d u présent procès, i l i m p o r t e très p e u de préciser si les de 
V i l l e r s son t devenus success ivement de V i l l e r s au T e r t r e 
et comte de W a v r i n V i l l e r s a u T e r t r e ; que ce d e r n i e r n o m 
était c e l u i d u père d ' H e n r y , q u ' i l l 'a t r a n s m i s à son f i l s , que 
ce lu i -c i était f i e r et j a l o u x de ses t i t r e s , n o m s e t s u r n o m s , 
e t n ' a v a i t ga rde dans l a v i e o r d i n a i r e d 'en s a c r i f i e r que lque 
chose ; que l ' o n c o m p r e n d que l o r s q u ' o n p o r t e u n n o m p a r 
t r o p l o n g , o n le m u t i l e que lque peu , branlas causa, m a i s 
q u ' i l n 'est cependant pas a d m i s s i b l e que l ' on puisse à sa 
f a n t a i s i e f r a c t i o n n e r son n o m de manière qu 'une même 
individualité se présenterait sous deux ou t r o i s n o m s 
différents avec les mêmes effets j u r i d i q u e s ; que d ' a i l l e u r s 
le c o m t e de W a v r i n V i l l e r s a u T e r t r e ne s'est j a m a i s donné 
le n o m de do V i l l e r s , qu i est très répandu en B e l g i q u e , en 
F r a n c e et en A n g l e t e r r e , e t q u i d e v a i t l u i s emble r dans sa 
simplicité i n f i n i m e n t t r o p r o t u r i e r ; 

A t t e n d u que l a nullité résultant de l a clandestinité p e u t 
être invoquée p a r t o u t e pe r sonne q u i y a intérêt, et 
n o t a m m e n t p a r C a t h e r i n e Braz i e r , d o n t le m a r i a g e a été 
régulièrement célébré d e v a n t le s u r i n t e n d a n t I t e g i s t r a r à 
L o n d r e s ; que ce m a r i a g e n 'a pas été précédé, i l est v r a i , 
des p u b l i c a t i o n s requises , ma i s que l ' i n o b s e r v a t i o n de ces 
formalités n ' empor te pas l a nullité d u m a r i a g e q u i , du 
res te , n 'es t demandée p a r aucune p a r t i e q u i a i t qualité à 
ce t t e f i n ; 

A t t e n d u q u ' i l s u i t de l ' ensemble de ces considérations : 
i ° que l e m a r i a g e contracté p a r Léonie T e i r l i n c k avec l e 
c o m t e H e n r y de W a v r i n V i l l e r s au T e r t r e est n u l p o u r 
cause de clandestinité, et que ce lu i de C a t h e r i n e B r a z i e r 
avec le prédit c o m t e de W a v r i n V i l l e r s a u T e r t r e est 
v a l a b l e ; que, dès l o r s , la demanderesse Léonie T e i r l i n c k 
n 'a qualité p o u r i n t e r v e n i r n i dans l ' ins tance en l i q u i d a t i o n 
e t p a r t a g e , n i dans l ' i n s t ance en délivrance d ' u s u f r u i t 
intentée p a r C a t h e r i n e B r a z i e r a u x héritiers de l'eu le 
comte H e n r y de W a v r i n V i l l e r s au T e r t r e ; 2 0 que le m a r i a g e 
de C a t h e r i n e B r a z i e r est va l ab le e t qu ' e l l e est reoevable et 
fondée à p o u r s u i v r e les d r o i t s que l u i donne sa qualité de 
f emme légi t ime ; 

A t t e n d u q u ' i l résulte des pièces versées a u procès p a r 
C a t h e r i n e B r a z i e r qu ' e l l e a r e t e n u de son m a r i a g e avec le 
c o m t e H e n r y de W a v r i n V i l l e r s a u T e r t r e u n f i l s nommé 
A n t h o n y ; que, dans ces c o n d i t i o n s , l a procédure instituée 
p a r C a t h e r i n e B r a z i e r p o u r o b t e n i r l a l i q u i d a t i o n et le 
p a r t a g e de l a communauté de W a v r i n - B r a z i e r et en déli
v r a n c e d ' u s u f r u i t p o u r être régulière d e v r a i t être dir igée 
c o n t r e t o u B les héritiers de W a v r i n e t n o t a m m e n t c o n t r e 
A n t h o n y de W a v r i n V i l l e r s a u Tert re , - q u ' a u s u r p l u s , les 
conso r t s de W a v r i n n ' o n t pas conc lu au f o n d ; 

A t t e n d u que C a t h e r i n e B r a z i e r a auss i intenté a u x 
enfants issus d u p r e m i e r m a r i a g e d u c o m t e de W a v r i n 

V i l l e r s au T e r t r e avec l a b a r o n n o D o n s une ac t i on en 
p a i e m e n t : 1» de 2,5oo f rancs p o u r f r a i s de d e u i l ; 20 65 0 f r_ 
p a r m o i s à l i t r e de p e n s i o n a l i m e n t a i r e , et 3 de u5 francs 
p a r j o u r p o u r sa n o u r r i t u r e e t cel le de ses domestiques, 
pendan t 3 m o i s et 4 ° j o u r s , à pré lever su r l a masse 
c o m m u n e , aux t e rmes de l ' a r t i c l e i4b'5 d u code c i v i l ; qu'j[ 
i m p o r t e , au p o i n t de vue d e l à régulari té de l a procédure, 
que cet te a c t i o n s o i t aussi dir igée c o n t r e A n t h o n y de Wa
v r i n V i l l e r s au T e r t r e ; qu 'au s u r p l u s , les consor ts de 
W a v r i n , représentés p a r M " P a p i l l o n , n ' o n t pas conc lu sur 
ces différents chefs de l a d e m a n d e et que l a cause n'est 
l ias en état; 

A t t e n d u que Léonie T e i r l i n c k a assigné les consor ts de 
W a v r i n représentés p a r M 0 P a p i l l o n en délivrance d 'un legs 
de 5o,ooo francs, q u i l u i a été f a i t p a r le défunt comte 
H e n r y de W a v r i n V i l l e r s au T e r t r e p a r son testament 
o l o g r a p h e d u 27 août 1895; qu'à r a i s o n des d i spos i t i ons du 
présent j u g e m e n t r e l a t i v e s à l a val idi té du mar i age de 
C a t h e r i n e B r a z i e r avec l e prédit comte ,do W a v r i n Vi l le rs 
au T e r t r e , cet te a c t i o n en délivrance d e v r a i t aussi être 
dir igée c o n t r e A n t h o n y de W a v r i n V i l l e r s a u Ter t re ; 
q u ' i l c o n v i e n t que la procédure so i t régularisée p a r l a mise 
en cause de ce d e r n i e r ; 

P a r ces m o t i f s , le T r i b u n a l , ouï en son a v i s M . l e subst i tut 
D E H E E M , j o i n t les causes i n s c r i t e s a u rôle sous les n° s... ; 
déclare n u l p o u r cause de clandestinité l e m a r i a g e conclu 
le 4 s ep t embre 1895 en t r e l e c o m t e H e n r y de AVavr in Vi l le rs 
au T e r t r e e t Léonie T e i r l i n c k ; d i t , en conséquence, que ni 
ce l le -c i n i M. A l b e r t D u t r y , ag i s san t quulitate qua, ne sont 
ni r ecevab les n i fondés à i n t e r v e n i r dans les ac t ions en 
i q u i d a t i o n et p a r t a g e et en délivrance d ' u s u f r u i t intentées 
p a r C a t h e r i n e B r a z i e r c o n t r e les consor t s do Wavr in 
V i l l e r s au T e r t r e ; d i t q u ' i l s ne son t n i recevables n i fondés 
en l e u r prétendue a c t i o n en l i q u i d a t i o n et p a r t a g e de la 
prétendue communauté a y a n t existé en t r e l a d i t e Léonie 
T e i r l i n c k et le c o m t e H e n r y do W a v r i n V i l l e r s au Ter t r e ; 
déclare l a demanderesse Léonie T e i r l i n c k n o n l'ondée en 
sou a c t i o n en délivrance d ' u s u f r u i t et de p e n s i o n al imen
t a i r e , l u i o r d o n n e de m e t t r e en cause A n t h o n y de W a v r i n 
V i l l e r s au T e r t r e p o u r q u ' i l s o i t statué c o n t r a d i c t o i r e m e n t 
avec ce lu i -c i su r l a demande en délivrance d ' u n legs de 
5o,ooo f r a n c s ; d i t que les demandes de C a t h e r i n e Brazier 
en l i q u i d a t i o n e t p a r t a g e de l a communauté a y a n t existé 
en t re e l le et le comte H e n r y de W a v r i n V i l l e r s a u Tert re , 
en délivrance d ' u s u f r u i t e t en p e n s i o n a l i m e n t a i r e sont 
recevables , m a i s (m'en l'état de l a cause, e l les ne sont pas 
s u f f i s a m m e n t i n s t r u i t e s p o u r q u ' i l s o i t statué au f o n d ; en 
conséquence, o r d o n n e à C a t h e r i n e B r a z i e r de m e t t r e en 
cause A n t h o n y de W a v r i n V i l l e r s a u T e r t r e , et aux con
so r t s de W a v r i n , p a r t i e s P a p i l l o n , de c o n c l u r e au fond; 
r e m e t l a cause à cet te f i n a u i 3 oc tobre p r o c h a i n ; con
d a m n e Léonie T e i r l i n c k et A l b e r t D u t r y , quulitate qua, aux 
dépens provoqués p a r l e u r i n t e r v e n t i o n dans les actions 
en l i q u i d a t i o n et p a r t a g e et en délivrance d 'usufrui t , 
intentées p a r C a t h e r i n e B r a z i e r c o n t r e les consor ts tle 
W a v r i n , p a r t i e s P a p i l l o n , les condamne a u x dépens de 
l ' a c t i o n en l i q u i d a t i o n et p a r t a g e dir igée p a r eux contre 
les prédits conso r t s de W a v r i n , réserve les dépens... (Du 
7 j u i l l e t 1909.— P l a i d . M M » E M I L E S T Q C Q U A R T A . Z W E N -
D E L A A R , V I C T O R B O N N E V I E . tous t r o i s d u b a r r e a u de Bru
xel les , I I . D E B A E T S e t F. D A U W E . ) 

Ce jugement est frappé d'appel. 

OBSERVATION. — V o i r l 'ordonnance rendue, le 16 jan
vier 1909, par M . STEYAERT, président d u t r i buna l de 
première instance de Gand, et rapportée dans ce recueil, 
année 1909, co l . 488. 

Imprimerie A. LESIONE, 27, me de la Charité, Bruxelles. 
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207, C H A U S S É E D E HAECHT 

B R U X E L L E S 

S O M M A I R E . 

Premier Congrès in ternat iona l des sc iences a d m i n i s t r a 
tives à l 'Expos i t ion de B r u x e l l e s de 1 9 1 0 . 

J U R I S P R U D E N C E : 

Cassation. — Pourvoi . — Intérêt .—Appel. — Reformation. — Exécu
t ion de l'arrêt. — J.U]Uidntion-purtan/e. (Cass., ire ch., 9 décembre njog.) 

Concordat préventif.— Débiteur rte lionne fo i . — Instruct ion j u d i 
ciaire du clu'i' de faux en écritures. {Bruxelles, 3? eli., aO j u i l l e t 1900.) 

Infanticide. — Enfant illégitime. — Eenimc mariée. — Compétence. 
(C'a.ss,, :.»<.' cil-, 2<j novembre ifl/in-l 

P R E M I E R C O N G R È S I N T E R N A T I O N A L 
des Sciences administratives à l'Exposition de Bruxelles de 1910. 

Les promoteurs de cette idée on t été heureusement 
inspirés. Leur b u t a été, comme le d i t la c i rcula i re 
explicative qu ' i l s on t adressée aux autorités adminis t ra
tives et aux hommes de d r o i t , d 'examiner 'quelques 
aspects des graves problèmes des temps présents, sou
levés par la fo rma t ion des grandes agglomérations et 
par l'évolution contemporaine de la n o t i o n de l 'Etat . 
Rien n'est plus actuel n i plus impor t an t . A u programme 
figurent les questions suivantes : 

i™ S E C T I O N . — A D M I N I S T R A T I O N S C O M M U N A L E S . 

A . — Services administratifs des villes'et des communes. 

1 . Pol ice des v i l l e s e t des c a m p a g n e s ; p r o t e c t i o n des 
personnes e t des b i e n s ; 

2. Hygiène; 

3. F inances . G e s t i o n des b iens de l a c o m m u n e ; c o n d i 
t ions des e m p r u n t s ; 

4- Bienfa isance; 

f>. Moyens do c o m m u n i c a t i o n . E m b e l l i s s e m e n t s , p l a n t a 
t ions ; esthétique des v i l l e s ; c o n s e r v a t i o n des s i tes e t 
monuments ; 

6. P r o t e c t i o n d u c o m m e r c e , de l ' i n d u s t r i e e t d u t r a v a i l , 
expansion économique. 

B . — Services Industriels des villes et des communes. 

i . Pr incipies . Compétence d u p o u v o i r c o m m u n a l . Con
cession o u régie . A d m i n i s t r a t i o n , d i r e c t i o n , comptabil i té 
et t u t e l l e des rég ies ; 

-2. Pa r t s ; i n d u s t r i e s exercées, résultats des e x p l o i t a t i o n s . 

2= S E C T I O N . — A D M I N I S T R A T I O N S I N T E R M É D I A I R E S 
E N T R E L ' É T A T F T L E S C O M M U N E S . 

1. U n i o n s i n t e r c o m m u n a l e s ; 
2. U n i f i c a t i o n des se rv ices des v i l l e s e t c o m m u n e s sub

urba ines f o r m a n t agglomérat ion; 
3. C i r c o n s c r i p t i o n s a d m i n i s t r a t i v e s ; 
4- Création e t g e s t i o n d'établissements p r o v i n c i a u x , 

départementaux. 

3c S E C T I O N . — O R G A N I S A T I O N S C E N T R A L E S P U B L I Q U E S . 

Q U E S T I O N S G É N É R A L E S . 

1. B u t e t rô le des a d m i n i s t r a t i o n s p u b l i q u e s , l e u r 
inf luence s u r les progrès économiques e t s o c i a u x ; 

2. D i v i s i o n d u t r a v a i l , avan tages e t inconvénients de l a 
d i v i s i o n en services a d m i n i s t r a t i f s e t t echn iques ; J 

3. Rô le des c o m m i s s i o n s t e m p o r a i r e s o u p e r m a n e n t e s ; 
4- I n t e r v e n t i o n s des éléments n o n p ro fess ionne l s ; o b l i 

g a t i o n e t gratuité o u mode.de rémunérer c h a c u n ; 
5. Préparat ion a u x f o n c t i o n s p u b l i q u e s . Stabilité des 

e m p l o i s . Responsabilité des f o n c t i o n n a i r e s ; 
(i. E x p r o p r i a t i o n p o u r cause d'utilité p u b l i q u e , méthodes 

s u i v i e s ; 

7. C o l l a b o r a t i o n d ' o rgan i smes privés e t spéciaux avec 
les p o u v o i r s p u b l i c s f i ' . 

4 e S E C T I O N . — D O C U M E N T A T I O N . 

1 . D o c u m e n t a t i o n a d m i n i s t r a t i v e . E t a b l i s s e m e n t , rédac
t i o n , c lassement de pièces, documen t s en usage dans 
l ' a d m i n i s t r a t i o n ; s i m p l i f i c a t i o n des écritures, f o r m u l e s , 
réper to i res de f a i t s ; 

2. D o c u m e n t a t i o n re in t i v e aux sciences a d m i n i s t r a t i v e s : 
ICcri ts de t o u t e n a t u r e c o n c e r n a n t les sciences, e t o rga
n i s m e s chargés de r e c u e i l l i r , conse rve r e t c o m m u n i q u e r 
l e s r e n s e i g n e m e n t s intéressant les d ive rses b ranches de 
l ' a d m i n i s t r a t i o n . 

Le b u l l e t i n d'adhésion à ce Congrès, q u i se t iendra 
les quatre derniers j ou r s d u mois de j u i l l e t , au Palais 
des fêtes, do i t être adressé à M . PIEN, secrétaire, rue 
Rubens, 44, à Bruxelles. 

Toutes les notabilités administrat ives d u pays et de 
l'étranger ont déjà assuré de leur concours le Comité 
d 'organisation. Nous ne saurions douter d u succès d u 
Congrès n i d u double intérêt, scientifique et prat ique, 
q u ' i l présentera pour ceux q u i en su ivront les discus
sions. De nombreux rapports élucideront maintes 
difficultés o u questions, telles que celles des concessions 
o u régies administrat ives, des unions intercommunales, 
des organismes de gestion. 

Les adminis t ra t ions publ iques en re t i re ron t les plus 
précieux renseignements, et quiconque s'intéresse aux 
affaires administrat ives ne manquera pas d'y par t ic iper . 

JURIDICTION CIVILE 

C O U R D E CASSATION D E BELGIQUE 
Première chambre. -— Présidence de M. van Maldeghem, prem. pris. 

0 d é c e m b r e 1 8 0 9 . 

C A S S A T I O N . — POURVOI. — INTÉRÊT. 
A P P E L . — RÉFORMATION. — EXÉCUTION DE L'ARRÊT. 

LIQUIDATION-PARTAGE. 

Pour apprécier l'intérêt du demandeur en cassa
tion, on doit se placer au moment où il a formé 
le pourvoi; il ne peut, du reste, si le pourvoi est 
fondé, être condamné aux dépens ; il a donc tou
jours intérêt à ce qu'il y soit statué. 

( 1 ) L e b u r e a u se réserve d ' o r g a n i s e r une sous-sect ion s i 
l e n o m b r e e t l ' i m p o r t a n c e des r a p p o r t s envoyés p o u r l a 
q u e s t i o n 7 l e c o m p o r t e n t . 
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Lorsque la cour d'appel, infirmant le jugement 
dont appel, prononce la séparation de biens, elle 
ne peut désigner le notaire chargé de procéder a 
la liquidation de la communauté, mais doit ren
voyer devant le premier juge, auquel les arti
cles iffli et 82-2 du code civil attribuent une compé
tence spéciale pour connaître des contestations 
en matière de partage. 

( V A X COPPICXOI.I .K C. V A X C O M P E R N O L L E ) 

Le pourvoi était dirigé contre u n arrêt de la cour 
de Gand, en date du 17 décembre 1908 ( 1 " chambre), et 
fondé sur la v iola t ion des articles 147G, 822 et823 du 
code c iv i l et fausse appl icat ion de l 'art icle 472. d u code 
de procédure civi le , en ce que l'arrêt attaqué a commis 
u n notaire pour procéder à la l i q u i d a t i o n de la com
munauté conjugale, alors q u ' i l devait renvoyer les par-
tics devant le premier juge pour l'exécution des opéra
tions de l i qu ida t i on . 

La Cour, après délibéré.rcndit, en audience pub l ique 
du 9 décembre 1909, l'arrêt suivant : 

Arrêt. — Sur la l in de non-recevoir, opposée au pourvoi 

el déduite du défaut d'intérêt : 

Attendu que l'arrêt dénoncé, inf irmant le jugement qui 
déboutait la défenderesse de sa demande, l a déclare sépa
rée, quant aux biens, de son m a r i et commet un notaire 
pour procéder à la l iquidat ion de la communauté; 

Attendu que le pourvoi est uniquement dirigé contre 
cette dernière disposit ion et que la défenderesse, après 
avo ir reçu signif ication du recours , a renoncé à la commu
nauté; 

At tendu que, pour apprécier l'intérêt du demandeur, i l 
faut se placer au moment où i l a formé le pourvoi ; qu'il ne 
peut du reste, si le pourvoi est fondé, être condamné aux 
dépens et a donc toujours intérêt à ce qu'il y soit statué; 

Sur le moyen déduit de la v io lat ion des art ic les i 4 ;&\ 
et 823 du code c iv i l et l a fausse appl icat ion de l 'article 472 du 
code de procédure civi le , en ce que l'arrêt dénoncé a com
mis un notaire pour procéder à la l iquidat ion de la commu
nauté, a lors qu'il devait renvoyer les part ies devant le 
premier juge pourdes opérations de la l iquidat ion : 

At tendu que l 'article 472 du code de procédure c iv i l e ,aux 
termes duquel, si le jugement est infirmé, l'exécution entre 
les mêmes parties appart iendra à la cour d'appel qui a u r a 
prononcé, excepte de cette règle les cas où la. lo i attribue 
jur id ic t ion; 

At tendu que l 'article 147G du code c iv i l soumet le partage 
de la communauté à toutes les règles qui sont établies au 
titre des successions pour les partages outre cohéritiers, 
et qu'aux termes de l 'article 822, l 'action en partage et les 
contestations qui s'élèvent dans le cours des opérations 
sont soumises au tr ibunal du l i eu de l 'ouverture de l a suc
cession ; 

Que, de même,l'article 47 de la loi du 25 m a r s 187G prescr i t 
de porter devant ce tr ibunal les actions en pétition d'héré
dité, les actions en partage et toutes autres entre cohéri
t iers jusqu'au partage ; 

At tendu que le législateur a v o u l u éviter que, dans le 
cas où les héritiers seraient domiciliés ou les biens situés 
dans des arrondissements différents, p lus ieurs tr ibunaux 
ne soient sa is i s de contestations re lat ives à l a même suc
cess ion; qu'en désignant pour en connaître le juge du l ieu 
où sont généralement les biens et les t i tres du défunt, où 
l'on commit le mieux ses affaires et où, dans l'intérêt des 
part ies , i l convient de concentrer les mult iples opérations 
du partage qui s'y fera plus faci lement et à moindres frais , 
la loi lui a donné une compétence spéciale ; 

Que l'arrêt dénoncé, en commettant un notaire pour pro
céder à la l iquidat ion de l a communauté,, retenant ainsi 
l'exécution _de l'arrêt, a violé les dispositions- invoquées 
au moyen : 

P a r ces motifs, la Cour , ouï M . le consei l ler I I O L V O E T en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M . E D M O N D 
J A X S S E N S , avocat général, casse l'arrêt r e n d u en- cause p a r 
l a cour d'appel de G a n d , mais seulement eu tant qu'i l a 
commis un notaire pour procéder à l a l iquidation de l a 

communauté conjuga le ; condamne la défenderesse aux 
dépens de l' instance en cassat ion; dit n'y avo ir l ieu à la 
condamner à une part ie des dépens de l'arrêt annulé, la 
seule disposit ion retranchée de cet arrêt, celle relat ive à 
l a désignation d'un nota ire ,n 'ayant pas engendré de frais 
spéciaux ; et attendu que, dans l'espèce, le t r ibunal de 
première instance de Gand est invest i d'une compétence 
d'attribution, renvoie la cause à ce t r ibunal . . . (Du 9 dé
cembre 1 9 0 9 . — P l a i d . M . M < S D E L O C I I T , G . L E C L E R C Q et 

D u V I V I E R . ) 

O B S E R V A T I O N S . — I . C'est assurément poser u n pr incipe 
t rop absolu que de di re q u ' i l faut se placer au moment 
du pourvo i pour vérifier si celui-ci est fondé,et d'ajouter, 
comme le fait la cour de cassation dans son arrêt, qu ' i l ' 
faut casser dès que le pourvoi était fondé à ce moment . 

Quelques exemples suffisent à démontrer que des 
événements postérieurs au pourvoi peuvent rendre 
celui-ci non rccevable faute d'intérêt, quelque fondé 
q u ' i l [misse être au moment où i l est formé. 

En matière pénale, si le prévenu vient à m o u r i r après 
le pourvoi , mais avant l'arrêt, l ' ex t inc t ion de l 'action 
publ ique (art . 20, l o i du 17 avr i l 1878) fait obstacle à 
ce que le recours soit accueil l i autrement que dans 
l'intérêt de la l o i . (Cass. f r . , 15 av r i l 1830, D A L L O Z , 

Rép., "V0 Cassation, n° 293.) 
En matière de divorce, la m o r t de l ' u n des deux 

époux éteint l ' ac t ion . I l est certain que le pourvoi 
formé contre u n arrêt q u i arefusé d'admettrele divorce, 
devient sans objet par la m o r t de l ' un ou l 'autre des 
deux époux. (Voir l'étude de S E R E S I A dans la B E L C J U D . , 

1900, co l . 1345 et su iv . , n° 5 ; Cass. f r , 5 février 1851, 
D A L L O Z , Pér., 1851, I , 49.) 

De même, on ne peut plus poursuivre l ' i n t e rd ic t ion 
d'une personne q u i vient à décéder pendant l ' instance 
et cette règle s'applique au recours en cassation. 
(Req., 10brumaire an X I I , D A L L O Z , Rcp,,V° Interdiction, 
n"29.) 

La règle établie par notre arrêt est.donc;trop absolue. 
La cour de cassation ne do i t pas seulement vérifier si: 
le pourvo i est fondé, en se plaçant au momen t d u re
cours, elle doi t , en outre, examiner si le demandeur en 
cassation a encore u n intérêt légitime à faire casser 
l'arrêt. 

L'intérêt est la mesure des actions. Cette règle est 
applicable à la demande en cassation, comme aux autres 
demandes judicia i res . ( D A L L O Z , Rép., V° Cassation, 
n° 294; S C H E Y V E N , n? C l . ) I l ne viendra à la pensée 
d'aucun juge de première instance ou d'appel d'accueil
l i r une demande q u i était fondée au moment de l 'ajour
nement et q u i a cessé de l'être depuis. 11 est contraire à 
la raison de prononcer des décisions de justice q u i ne 
répondent à r i e n . Pour reprendre les exemples i n d i 
qués plus haut, on ne condamne pas u n m o r t , on ne 
dissout pas u n mariage déjà r o m p u pi'.r lai m o r t . 

Pourquoi la j u r i d i c t i o n de la cour de cassation se
rai t elle placée en dehors de cette règle de raison? 

I I . — Dans l'espèce de notre arrêt, la cour de Gand 
avait, en in f i rman t u n jugement du t r i b u n a l de pre
mière instance de la-même ville», prononcé la- sépara-
l i o n de biens au profi t de l'épouse appelante et avait,, 
en outre, désigné u n notaire pour procéder, à l a l i q u i 
dat ion et au partage de la communauté. 

Cet arrêt était dénoncé pour v io la t ion des articles 822 
et 1476 du code c iv i l ; i l est à remarquer que le pourvoi 
ne signalait pas la v io la t ion de l 'a r t ic le 47 de la l o f du 
25 mars 1876 que l'arrêt invoque à l 'appui , de la cassa
t i o n . La l o i de 1876 est une l o i générale sur, lacompé-
tenceen>matière contentieuse;qui a'abrogé l 'a r t ic le822 
du code c i v i l , en tant que celui -c i régissait les contesta
t ions pouvant se produi re en matière contentieuse. 

' ( B O N T E M P S , ar t . 47, n? 3; C L A E S , 93, 230, 231 , 463.) 

La, c i ta t ion dans u n pourvoi d'une to i abrogée au l ieu 
de celle q u i l 'a remplacée, do i t être considérée comme 
insuffisante. ( S C H E Y V E N , n° 143, p . 321 et les autorités 
q u ' i l cite.) Le pourvoi 'aurai t donc dû être déclaré non. 
recevable à ce po in t de vue encore. 
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I I I . — Pour ce quiest de la solut ion de l'arrêt en ce 
•qui concerne la compétence, c'est une question des plus 
controversée de notre d ro i t , comme aussi des moins 
palpitante d'intérêt, que de savoir s i , en pareil cas, 
l'arrêt de réformation peut désigner le notaire'chargé 
des opérations du partage de la communauté. 

Notre cour de cassation a décidé la négative le 2 avr i l 
1840 ( P A S . , 1890, I , 102), puis l 'affirmative le 11 décem
bre 1852 ( B E L G . J U D . , 1853, c o l . 977), pour revenir à la 
négative par l'arrêt rapporté ci-dessus. 

La cour de cassation de France l u i a d 'ail leurs montré 
l 'exemple de ces hésitations. (Cass. c iv . , 28 mars 1849, 
D A L L O Z , Pér., 1849, I , 97 ; 15 j u i l l e t 1890, P A S . F R . , 

1891,1,369 et 20 j u i n 1898, D A L L O Z , Pér., 1899, I , 441.) 
Quoi q u ' i l en soit du fondement de cette j u r i s p r u 

dence hésitante, i l est certain que, d'après le texte de 
l 'article 822 du code c iv i l et les mot i fs q u i jus t i f ient 
cette disposit ion exceptionnelle, la compétence spé
ciale attribuée au t r i b u n a l de première instance n'existe 
qu'en matière de partage. 

Or, après le pourvo i et avant l'arrêt, la femme défen-
deresseen cassation avait renoncé à la communauté; elle 
était, dès lors , censée n 'avo i r jamais été associée. ( L A U 
R E N T , Cours élém.,t.lïl, n"576, p . 340.) La renoncia t ion 
avait retroagì, tou t au moins jusqu'à l'arrêt prononçant 
la séparation de biens. L-a nomina t ion du notaire chargé 
de la l iqu ida t ion ,«t d u partage était, dès lors , devenue 
sans objet. I I n 'y avait plus de communauté à partager. 
La femme n'avait p lus à faire valoir contre son m a r i 
que ses reprises, q u i sont des créances ordinaires 
qu'elle poursuit dans les termes .du d r o i t commun , et 
qui , en aucune hypothèse, ne donnent l i eu à partage. 

Dès lors , le gr ief dirigé contre l'arrêt attaqué avait 
disparu ; le disposi t i f désignant le notaire chargé de 
partager la communauté était devenu sans objet. La 
défenderesse l 'avait fai t remarquer dans son mémoire 
en réponse auquel elle avait j o i n t l'acte du greffe con
statant sa renoncia t ion à la communauté. Et cependant 
c'est ce seul disposit i f , que le demandeur en cassation 
n'avait plus aucun intérêt à faire disparaître, que la 
cour a cassé. E l le a donc rendu , sur ce po in t , une déci
sion destinée à rester sans effet; c'est une let tre mor te . 

I V . — I l est vra i que notre .arrêt constate, d 'ai l leurs 
avec raison, que le demandeur en cassation avait inté-
.rêtà voir accuei l l i r son pourvoi pour faire condamner 
la défenderesse aux dépens. 

L'intérêt est la mesure des actions judic ia i res et 
celles-ci doivent être accueillies dans la mesure de cet 
intérêt. I l arr ive chaque j s u r que des actions fondées 
au moment de d'exploit i n t roduc t i f , deviennent sans 
objet au cours de l ' instance, parce que le défendeur, en 
se conformant.à la demande, a fa i t cesser l e g r i e f dont 
le demandeur poursuivai t le redressement. Et alors les 
t r ibunaux et les cours d'appel se gardent bien de pro
noncer une condamnat ion sans utilité; i l s se bornent à 
constater que le demandeur .a obtenu satisfaction, mais 
ils mettent les dépens à charge du défendeur, car c'est 
celui-ci q u i les a occasionnés et q u i succombe. 

A u point de vue de l'appréciation des dépens, i l est 
donc vrai de d i re , avec no t r e arrêt, q u ' i l faut se placer 
au moment de l a fo rmat ion de la demande. (Comp, Cass. 
il., 10 avr i l 490.2, DALLOZ, iPér.., 4904, I , 357,) 

Pourquoi cette règle de d r o i t élémentaire et de sens 
'commun ne serait-elle pas suivie devant la cour de 
cassation ? Le demandeur en cassation a 'obtenu satis
faction depuis le pourvo i ; l e grief de l'arrêt attaqué q u i 
justifiait le recours a d i spa ru ; i l n 'y a plus l ieu à cassa
t ion . Mais la cour, appréciant que le pourvoi était légi
t ime au moment où i l a été formé, condamne le défen
deur aux dépens de l ' instance en cassation. Pareil le 
décision n'est-eflle pas logique , conforme au d ro i t ? 

C'est ce que n'a pas l a i t notre arrêt. I l n'a pas seule-
, ment condamné la défenderesse aux dépens, i l a, en 

outre, prononcé la cassation i n u t i l e d ' u n disposit if 
devenu sanstobjet, 

V. — Et s ' i l n'avait fai t que prononcer cette cassation 

platonique, le m a l serait purement théorique. Mais 
l'arrêt fai t plus ; i l renvoie les parties devant le t r i b u n a l 
de première instance de Gand et i l r isque ainsi de p ro 
voquer un confl i t de j u r i d i c t i o n et des difficultés sans 
nombre q u ' i l était aisé de pressentir s i , comme i l est 
probable, la procédure en cassation n'en signalait pas 
la possibilité. 

Car la femme q u i obtient la séparation de biens, 
doi t exécuter cette décision dans la quinzaine. Renon
çant à la communauté, elle a dû assigner son m a r i 
en payement de ses reprises. La poursuite en règle
ment des reprises constitue l'exécution de l'arrêt q u i 
a prononcé la séparation de biens. ( G A R S O N N E T , V I , 

, n° 2156, p . 148, note 7.) En pr inc ipe , et hors le cas où 
-H y a l i eu à partage de communauté, c'est à la cour 
d'appel q u i a infírmele jugement de première instance 
et q u i n'a pas renvoyé devant u n autre t r i b u n a l , à con
naître 4es demandes en payement des droi ts de la 
femme. ( A r t . 472,code de proc. civ.) 

A u moment où la cour de cassation rendai t son arrêt, 
on pouvai t prévoir .que les parties seraient peut-être 
en instance devant la cour de Gand pour discuter Jes 
reprises de l a femme. I l se peut que la question de 
compétence de la cour ait été soulevée et tranchée; que 
cet arrêt de compétence ait été exécuté et soit passé 
en force de chose jugée. 

11 est à remarquer, en effet, que notre arrêt n'a pas 
cassé en son entier l'arrêt attaqué, mais seulement 
l 'un ique d ispos i t i f .qui désigne le notaire l iqu ida teur . 
Dès l o r s , cette cassation laisse intact tout ce q u i a été 
fai t en exécution d u disposi t i f q u i prononce la sépara
t i o n . Si donc i l y a eu, devant l a cour, une procédure 
d'exécution d e son arrêt, cette procédure n'est pas 
annulée par le fait de la cassation du disposi t i f r e l a t i f 
à la n o m i n a t i o n du notaire. 

Cette procédure, au contraire, reste debout. 
Et alors que devient le r envo i devant le t r i b u n a l de 

première instance? Qu'est-ce que les parties vont faire 
devant ce t r ibuna l? Débattre le partage de la commu
nauté, discuter les contestations q u i peuvent s'élever 
au cours des opérations, procéder aux l ic i ta t ions , 
f o r m e r et évaluer les lots, comme le prescrit l ' a r t i 
cle 822 du code .civil? Mais tout ce la n'a plus l i e u 
d'être, puisque la femme .a renoncé à l a communauté et 
q u ' i l n 'y a plus r i en à partager. L . H . 

C O U R D 'APPEL DE B R U X E L L E S 
Troisième chambre. — Présidence de M . Jamar. 

2 6 juillet Ï 9 0 9 . 

C O N C O R D A T P R É V E N T I F . — D É B I T E U R D E B O N N E F O I . 

I N S T R U C T I O N J U D I C I A I R E DU C H E F D E F A U X E N ÉCRITURES. 

Il ne suffit pas qu'une instruction judiciaire soit 
ouverte, du chef de faux ien écritunes» contre le 
commerçant qui sollicite un concordat préventif, 
pour faire rejeter la demande ou même pour faire 
suspendre les opérations concordataires (1). 

La décision relative à l'homologation d'un concor
dat préventif doit être rendue d'urgence et sans 
délai (2). 

( V . . . E T CONSORTS C. V . . . ) 

Arrêt. — At tendu que les griefs formulés p a r les appe
lants contre l a décision dont appel ne sont pas fondés; que 
le premier juge a reconnu notamment, à juste t i tre , que le 
concordat préventif à la faillite de l'intimé a été consenti 
par le concours de créanciers représentant les trois quarts 
au moins des créances non contestées ou admises p a r pro
v is ion; 

(1) Comp. X A M U R , Code de commerce, t. I I I , n° 1846; B r u 
x e l l e s , 3 9 j a n v i e r 18G4 ( P A S , 18G4, I I , 3 9 G ) ; Gand, 4 a v r i l 1892 
. ( B E L G . J U D . , 1892, col . J079, avec l'avis de M., l 'avocat géné
r a l V A N I S E G H E M ) . 

(2) P A N D . B E L G E S , V ° Concordat préventif de lu faillite, n°8, 



A t t e n d u que, c o n t r a i r e m e n t à I ' a f f i r i n a t i o n d e s a p p e l a n t s , 

i l r e s s o r t des éléments de l a cause que l ' intimé a j o i n t à sa 

requête en o b t e n t i o n d u c o n c o r d a t préventifun état détaillé 

e s t i m a t i f de son a c t i f ; 

A t t e n d u que M . le j u g e délégué p a r le t r i b u n a l de com

merce cons ta te dans son r a p p o r t que les l i v r e s de l ' intimé 

sont b i e n tenus ; que l a c o n t e s t a t i o n soulevée à ce su j e t p a r 

les appe lan t s n ' a p p a r a i t pas c o m m e fondée, e t que l eu r s 

allégations ne su f f i sen t pas p o u r r e n v e r s e r l ' a f f i r m a t i o n 

d ' un m a g i s t r a t compétent, a y a n t été en m e s u r e de f a i r e 

tou tes les i n v e s t i g a t i o n s u t i l e s s u r l a régularité de l a comp

tabilité de V . . . ; 

A t t e n d u que l e t r i b u n a l de c o m m e r c e , conformément au 
r a p p o r t d u j u g e délégué p a r l u i , après a v o i r p r i s connais
sance de tous les éléments de l a cause, a considéré l 'intimé 
c o m m e débiteur m a l h e u r e u x et de bonne f o i ; que ce t te 
appréciation apparaît c o m m e fondée e t que l e s considéra
t i o n s invoquées p a r les appe l an t s ne son t pas suff i santes 
p o u r l a f a i r e déclarer i n e x a c t e o u erronée ; que,sans dou te , 
i l n 'est pas dénié que , sur la p l a i n t e d ' u n des appe lan t s , une 
i n s t r u c t i o n d u chef de f aux a été o u v e r t e c o n t r e V . . . p a r l e 
p a r q u e t de B r u x e l l e s et n 'es t pa s encore clôturée, m a i s 
qu'avec r a i s o n le p r e m i e r j u g e a estimé ne p o i n t d e v o i r 
s'arrêter à cet élément, r i e n n'établissant le bien-fondé 
de l a p l a i n t e ; q u ' i l n 'y a pas p l u s l i e u de t e n i r c o m p t e de 
l 'allégation des a p p e l a n t s l o r s q u ' i l s prétendent q u ' u n 
e x p e r t en écritures a u r a i t affirmé l a matérial i té des f a u x , 
ce f a i t ne p o u v a n t être établi a c t u e l l e m e n t e t étant 
d ' a i l l e u r s sans r e l evance ; que, de même, la p l a i n t e déposée 
con t re l 'intimé p a r u n au t r e a p p e l a n t , d u chef d ' e sc roquer ie , 
a été laissée sans s u i t e p a r l e p a r q u e t , ce q u i e n démontre 
l'inanité, et q u ' o n ne p e u t c o n c l u r e de ces f a i t s , avec les 
appe lan t s , que les ag issements de V . . . a u r a i e n t été i n c o r 
rec t s ou r e p r e h e n s i b l e s ; 

Que, d ' a i l l e u r s , s ' i l f a l l a i t a d m e t t r e les prétentions des 

appe lan t s à cet égard, l ' o n a b o u t i r a i t à ce t t e conséquence 

que le dépôt d 'une p l a i n t e p a r u n seul des créanciers s u f f i 

r a i t p o u r arrêter tou tes les opérations c o n c o r d a t a i r e s , 

malgré e t contx-e l ' av i s de tous les au t r e s intéressés, ce q u i 

n 'es t pas a d m i s s i b l e et est c o n t r a i r e à l ' e s p r i t de l a l o i ; 

Q u e les décisions c o n c e r n a n t l ' h o m o l o g a t i o n des conco r 

da t s d o i v e n t être r endues d 'u rgence et sans délai, au vœu 

des d i s p o s i t i o n s légales régissant l a matière; 

Pa r ces m o t i f s et ceux d u j u g e m e n t d o n t a p p e l , la C o u r , 

e n t e n d u en son av i s conforme,donné en aud ience p u b l i q u e . 

M . l ' avoca t général D E H o o x , écartant t ou t e s a u t r e s conc lu 

s ions , déchire les appe lan t s sans g r i e f , m e t l e u r a p p e l à 

néant et c o n f i r m e , eu conséquence, l e j u g e m e n t attaqué... 

( D u 26 j u i l l e t 1909. — P l a i d . M M A W E N S E L E E R S c. B O T S O X et 

F E R R I E R . ) 
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I N F A N T I C I D E . — E N F A N T ILLÉGITIME. — FEMME MARIÉE. 

COMPÉTENCE. 

// n'appartient point an tribunal correctionnel, 
alors qu'il conste de la conception de l'enfant 
durant le mariage, de le déclarer illégitime en 
l'absence de tout désaveu, et la mère pour-
suivie dans ces conditions du chef d'infanticide 
n'est pas justiciable de ce tribunal. 

( M A R I E M A R Q C E T . ) 

Le T r i b u n a l correct ionnel de Liège, sous la prési
dence de M . le vice-présidtnt HOCYET, avait, le 1 0 sep
tembre 1909, rendu le jugement suivant : 

J u g e m e n t . — A t t e n d u que la défense c o n c l u t à l ' i n c o m 

pétence d u t r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l , pa rce que l ' en fan t 

a u q u e l l 'inculpée a u r a i t , d'après l ' a s s i g n a t i o n , donné la 

m o r t , s e r a i t son enfan t légi t ime et n o n i l légi t ime, et que l a 

mère ne p o u r r a i t , p a r conséquent, bénéficier de l'atténua

t i o n de p e i n e admise pa r l'alinéa de l ' a r t i c l e 3g6 d u code 

pénal ; qu ' en effet , l a prévenue est mariée , l ' en fan t conçu, 

et né p e n d a n t le m a r i a g e e s t ,pa r conséquent, légit ime sui

v a n t l ' a r t i c l e 3 ia d u code c i v i l , l e q u e l établit une présomp

t i o n q u i p e u t être renversée p a r le père seul ; e n f i n , con

tes te r l a légi t imité de cet enfan t s e r a i t sou lever une 

q u e s t i o n d'état de l a compétence e x c l u s i v e d u t r i b u n a l 

c i v i l ; 

A t t e n d u , en l 'ai t , que l'inculpée est b i e n mariée, et 

l ' en fan t d o n t i l s ' agi t a été réellement conçu et est né pen

d a n t le m a r i a g e ; m a i s l 'inculpée déclare que l ' en fan t so r t i 

dé son se in l e 17 j u i n 1909 est u n e n t a n t adultérin, conçu 

des œuvres d ' un étranger qu ' e l l e désigne, a l o r s qu'elle 

était séparée de son m a r i depu i s p l u s de deux a n s ; 

A t t e n d u que l e m a r i , e n t e n d u dans l ' i n s t r u c t i o n , con

f i r m e q u ' i l v i t séparé de sa f emme depu i s l a môme époque, 

et a f f i r m e ne p lus a v o i r de r a p p o r t s exue l avec e l l e depuis 

l e u r séparation ; 

A t t e n d u que, d ' a u t r e p a r t , les déclarations de l a préve

nue son t corroborées en c e r t a i n s p o i n t s p a r les données de 

l ' i n s t r u c t i o n et que. p a r conséquent, i l s ' ag i t en réalité 

d ' u n enfant adultérin ; 

A t t e n d u que s i ces f a i t s , r econnus exac ts , son t contraires-

à l a présomption de l ' a r t i c l e 3 i2 d u code c j v i l , a u x t e r m e * 

d u q u e l l ' en fan t conçu p e n d a n t l e m a r i a g e a p o u r père le 

m a r i q u i , s eu l , p e u t l e désavouer, i l n 'es t pas possible 

d ' a d m e t t r e que ce t te présomption de d r o i t c i v i l pu isse pré

v a l o i r , en d r o i t pénal, cont re l a réal i té : ce s e r a i t alors 

a d m e t t r e que l ' ac te de l a f emme pu i s se être r e n d u plus 

g rave p a r l ' i n a c t i o n d u m a r i ; 

A t t e n d u q u ' i l ne s ' ag i t d ' a i l l e u r s pas de l'état c i v i l de 

l ' en fan t , l e q u e l n 'est pas en cause, ma i s s i m p l e m e n t de la 

q u a l i f i c a t i o n d u f a i t imputé à l a mère : que l ' a r t i c l e 327 d u 

code c i v i l est i c i sans a p p l i c a t i o n , p u i s q u ' i l impose , avant 

l ' i n t e n t e m e n t de l ' a c t i o n c r i m i n e l l e , une a c t i o n c i v i l e qu i 

ne se p r o d u i r a p o u r a i n s i d i r e j a m a i s p o u r les i n f r a c t i o n s 

de l 'espèce ; 
A t t e n d u , a u s u r p l u s , que la décision pénale s u r ce p o i n t 

ne p o u r r a i t j a m a i s a v o i r , a u p o i n t de vue c i v i l , l'autorité 
de l a chose jugée, n i vis-à-vis des héritiers, n i vis-à v i s du 
m a r i , p u i s q u e , même u n j u g e m e n t q u i n 'a p o u r ob je t 
qu 'une s i m p l e r e c t i f i c a t i o n d ' un acte de l'état c i v i l ne peu t , 
en a u c u n t e m p s , être opposé a u x p a r t i e s intéressées qu i 
ne l ' a u r a i e n t p o i n t r e q u i s o u n ' y a u r a i e n t pas été appelées 
(a r t . 100 d u code c i v i l ) : 

A t t e n d u e n f i n que l ' a r t i c l e 3<)6, S '•>, d u code pénal fa i t 
de l ' i n f a n t i c i d e commis - su r u n enfan t i l lég i t ime une in f rac
t i o n spéciale, p u n i e de pe ines m o i n d r e s que l o r s q u ' i l 
s ' ag i t d ' u n en fan t légi t ime : que cet te d i s p o s i t i o n est con
çue e n t e rmes généraux et ne d i s t i n g u e pas en t re l a 
f emme mariée et ce l le n o n mar iée ; 

Que, s ' i l résulte des t r a v a u x préparatoires que l e législa
t e u r , en a d m e t t a n t ce t te atténuation d e p e i n e , a eu p r i n c i 
p a l e m e n t e n vue l a s i t u a t i o n de l a f emme n o n mariée, on 
ne t r o u v e n u l l e p a r t expr imée l ' i n t e n t i o n que l a femme 
mariée ne p u t l ' i n v o q u e r ; 

Q u ' e n f i n , les r a i s o n s q u i on t amené l e législateur à édie-
t e r ce t t e atténuation de pe ine e x i s t e n t a u t a n t en f a v e u r de-
l a f emme mariée q u i tue son enfan t adultérin, q u ' e n faveur 
d e l à f i l le-mère q u i c o m m e t u n i n f a n t i c i d e s u r s o n en fan t 
i l légi t ime ; 

A t t e n d u , en conséquence, que s i , p a r l a s u i t e , l a préven
t i o n m i s e à charge de l 'inculpée M a r q u e t se t r o u v e établie,, 
e l le p o u r r a bénéficier de l'atténuation de p e i n e prévue p a r 
l 'alinéa 3 de l ' a r t i c l e 3g6 d u code pénal et . p a r s u i t e , à r a i 
son des c i r cons tances atténuantes a d m i s e s p a r l a chambre 
d u conse i l , l e f a i t l u i reproché est de l a compétence d u 
t r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l ( v o i r o r d o n n a n c e de M . D ' H O P F -
SCTLMIDT d u if) m a r s 1893. B E L G . J I D . , 1895, c o l . 700; réqui
s i t o i r e de M . le s u b s t i t u t d u p r o c u r e u r général P R È A T , Jur. 
de Liège, 1902, p . i G g e t tes autorités y ci tées; e n sens c o n 
t r a i r e : étude d e M . R E M Y , Jar. de Liège, 1902, p . 177Î : 

P a r ces m o t i f s , l e T r i b u n a l se déclare compétent ;. 

o rdonne q u ' i l s o i t procédé à l a c o n t i n u a t i o n de l ' a f f a i r e . . . 
( D u 10 sep tembre 1909. — P l a i d . M<\Ios . L E J E U N E . ) 

Sur appel, la Cour de Liège conf i rma cette décision, 
par arrêt en date du 21 octobre suivant. 

Un pourvoi fut dirigé contre cet arrêt. 
Devant la cour de cassation, M . le premier avocat 

général TEIILINDEN a conclu à la cassation en ces 
termes •. 

I I est des p r i n c i p e s su r lesquels i l ne s a u r a i t être t ran_ 
sigé. K t p a r m i ces p r i n c i p e s j e n ' en v o i s pas de p l u s cer . 
t a i n , de p l u s abso lu , de p l u s i n d i s p e n s a b l e que l 'asservis
sement du j u g e à l a l o i . 

Quel les que s o i e n t les conséquences de l ' a p p l i c a t i o n de 
celle-ci à u n f a i t q u ' i l reconnaît cons tan t , l e j u g e ne p e u t 
hésiter. I l d o i t a p p l i q u e r l a l o i , q u a n d même et t o u j o u r s , 
car i l n'est là que p o u r ce la ; et en dehors de ce t te a p p l i c a 
t i o n sa m i s s i o n d e v i e n t sans ob je t . 

Redou tab le et p a r f o i s pénible m i s s i o n , v o u s l ' avez aecep 
tée en p l e ine sincérité et en p l e i n e connaissance do cause 

Nous avons juré, Mess i eu r s , fidélité a u x l o i s , e t ce ser . 
ment , nous l ' avons répété dans l a solennité des audiences 
de réception, chaque fois q u ' i l a p l u a u r o i de nous f a i r e 
changer de siège. 

Ne l i e r a i t - i l p lus , t o u t a u m o i n s q u a n t a u x l o i s c i v i l e s , 
lo r sque , siégeant a u répressif, l e j u g e est, j e ne d i s pas 
avant t ou t , m a i s p l u s spécialement, l 'appréciateur d u l 'ai t , 
avec ses tempéraments e t ses con t ingences , avec les 
aggrava t ions ou les atténuations q u i résultent de sa c r i m i 
nalité, c'est-à-dire de l 'état d'âme de son a u t e u r ? L e j u g e 
répressif a une t r i p l e m i s s i o n : i l cons ta te le f a i t , le q u a l i f i e 
et en t i r e l a conséquence a u p o i n t de vue pénal. S i , p o u r 
constater, i l est s o u v e r a i n ; s i , p o u r q u a l i f i e r , i l j o u i t d 'une 
cer ta ine l a t i t u d e ; p o u r t i r e r de ces prémices l a conséquence 
légale, i l est, c o m m e l e j u g e c i v i l , s o u m i s a u x t e rmes de l a 
l o i , et sans for l ' a i re à son d e v o i r i l ne s a u r a i t s'en écarter. 

Cela ne me semble pas p o u v o i r être contesté, et le t i t r e 
préliminaire d u code de procédure pénale n ' a l 'a i t , dans ses 
ar t ic les 10 et s u i v a n t s , que f o r m u l e r u n p r i n c i p e que l a 
doc t r ine a v a i t a d m i s sans c o n t e s t a t i o n . 

Le j u g e répressif demeure j u g e c i v i l , et s ' i l est incompé
ten t p o u r s t a t u e r su r les ques t ions de d r o i t e v i l , q u a n d 
celles-ci l u i son t soumises p a r voie d ' a c t i o n p r i n c i p a l e et 
séparée, i l possède, de l ' aveu de tous , d i s a i t T H O N I S S E N dans 
son r a p p o r t , l a compétence nécessaire p o u r les résoudre, 
lorsqu 'e l les na i s sen t de l a défense des p a r t i e s et se t r o u v e n t 
i n t i m e m e n t liées a u x f a i t s q u i s e r v e n t de base à l ' a c t i o n 
pub l ique (Comment, législatif, p . 36, n o s 26 et 27). 

T H O N I S S E N d i s a i t , d ' au t r e p a r t , à l ' occas ion de l ' a r t i c l e 1 7 : 
« I l faudra seu lement que le j u g e répressif ne s ' a t t r i b u e pas 
des p o u v o i r s que le j u g e c i v i l lui-même no s a u r a i t r e v e n 
diquer . « E t p l u s l o i n : « L e c o n t r a t d o n t o n se prévaut 
devant l a j u r i d i c t i o n répressive n ' en d e m e u r e pas m o i n s u n 
acte ci'oiZ,dont l a p r e u v e d o i t être f o u r n i e e t l ' interprétation 
déterminée se lon les règles d u d r o i t c i v i l . I l n ' ex i s t e pas 
deux règles de p reuves : les unes o b l i g a t o i r e s p o u r les 
juges c i v i l s , les au t re s o b l i g a t o i r e s p o u r les j u g e s c r i m i 
nels. Tous les m a g i s t r a t s , que l l e que s o i t l a p l ace q u ' i l s 
occupent dans l a hiérarchie j u d i c i a i r e , d o i v e n t obéir à l a 
l o i et se t r o u v e n t , dans les mômes cas, obligés de s u i v r e les 
mômes règles. » 

N u l ne songera à prétendre que le j u g e p e u t se m e t t r e 
au-dessus de tou tes les règles de d r o i t e t s u i v r e a r b i t r a i r e 
ment les i n s p i r a t i o n s de sa consc ience ; que l a théorie des 
preuves dépend de l ' o r d r e des j u r i d i c t i o n s ; que les d r o i t s 
privés son t à l a m e r c i d u h a s a r d o u des ca l cu l s intéressés; 
que lorsque la l o i a ordonné de c r o i r e ou défendre de 
rechercher ce r t a in s f a i t s , e l le n 'a pas eu en vue les débats 
j u d i c i a i r e s en général et que , sau f dérogation expresse o u 
i m p l i c i t e , e l le n 'a pas v o u l u des règles i d e n t i q u e s p o u r 
toutes les j u r i d i c t i o n s ( P A N D . B E L G E S , V » Filiation en géné
ral, n» 41) . 

I I A us (Principes généraux du droit pénal, 3 e édit., n " s 119G 
et 1197) a d i t : « L e s d i s p o s i t i o n s d u code c i v i l r e l a t i v e s a u x 
preuves o b l i g e n t les t r i b u n a u x c o r r e c t i o n n e l s et de po l i ce 

et même les cours d'assises, dans le sens r e s t r e i n t , 
c'est-à-dire les m a g i s t r a t s q u i les composen t ... » 

A p p l i q u o n s ces p r i n c i p e s que j ' e s t i m e incon tes t ab les . 
L e j u g e sa i s i d 'une q u e s t i o n de f i l i a t i o n , obligé, a u c i v i l , 

de s ' i n c l i ne r d e v a n t l 'adage : Pater is est quem nuptiœ 
démonstratif (loi 5 , D r o . , I I , 14) e t d ' a p p l i q u e r l ' a r t i c l e 3 i a 
d u code c i v i l : L'enfant né pendant le mariage a pour père le 
mari, v a - t - i l , au répressif, p o u v o i r o u b l i e r cet te règ le e t 
f ou l e r aux p ieds l a présomption légale que ces t ex tes con
sacrent , méconnaissant a i n s i , d u même coup , les d r o i t s d u 
m a r i e t d u père e t ceux de l ' en fan t 1 

Je d i s : les droits du mari e t j e m ' e x p l i q u e . Soucieuse 
d'empêcher l ' i n t r o d u c t i o n dans l a f a m i l l e légit ime d 'un 
en fan t étranger a u m a r i , m a i s n o n m o i n s désireuse de 
fa i re r espec te r l a dignité d u m a r i a g e , l a l o i n 'a autorisé 
l ' a c t i o n en désaveu, réservée au m a r i et à ses héritiers, que 
pendan t une c o u r t e période et dans u n n o m b r e do cas 
s t r i c t e m e n t et l i m i t a t i v e m e n t éuuinérés. C o m m e n t , dès 
l o r s , u n t r i b u n a l q u i , au c i v i l , d e v r a i t s ' i n c l i ne r d e v a n t l a 
volonté d 'un m a r i q u i se t a i t p o u r des r a i sons d o n t seul i l 
est j u g e , e t reconnaître à u n enfant , q u ' i l s a i t cependan t 
être adultérin, t o u s les d r o i t s d ' u n e n f a n t légi t ime, p o u r 
r a i t - i l , a u répressif, b o u l e v e r s a n t t o u s ces p r i n c i p e s , i m p o 
ser au m a r i q u i p a r d o n n e , le scandale de révélations écla
tan tes , de n a t u r e à s a l i r u n n o m j u s q u ' a l o r s respecté e t à 
n u i r e aux enfants i nnocen t s d ' un m a r i a g e m a l h e u r e u x V 

L a c o u r de L i è g e ne me semble pas a v o i r c o m p r i s 
l 'audace de son a f f i r m a t i o n , n i a v o i r prévu les consé
quences a u x q u e l l e s p o u r r a i t l 'entraîner son système. V o i c i 
l e m a r i de l a f e m m e i n f a n t i c i d e q u i se c o n s t i t u e p a r t i e 
c i v i l e e t demande des dommages-intérêts p o u r l a p e r t e de 
son enfan t . 

C o m m e n t s ta tuera- t -on? L e même arrêt d i r a - t i l , d 'une 
p a r t : l ' en fan t est i l légi t ime de p a r l a p r euve c o r r e c t i o n 
ne l l e q u ' i l n 'es t pas d u m a r i , et , d ' a u t r e p a r t : i l est légi
t i m e en v e r t u de l a présomption légale, q u i est la base de 
l a c o n s t i t u t i o n de l a p a r t i e c i v i l e e t des d r o i t s de celle-ci? 
I l n 'y a p o i n t p lace i c i p o u r une demi -mesure . C'est ou t o u t 
l ' u n o u t o u t l ' a u t r e . C'est l a lég i t imi té o u l ' i l légi t imité . 
D i t e s m o i s i l e j u g e osera encore p r o c l a m e r l a thèse 
d ' a u j o u r d ' h u i e t j e t e r à la face d u p l a i g n a n t les débris do l a 
l o i c i v i l e lacérée ? 

U n m o t de réponse à une o b j e c t i o n que l ' o n p o u r r a i t me 
fa i re , et c'est, p e u t être, ce q u ' i l y a de p l u s f o r t dans le 
système que j e comba t s . L ' i l l ég i t imi té de l ' en fan t cons t i 
tue , a u p r o f i t de l a mère, une véritable excuse légale. De 
q u e l d r o i t l ' e n p r i v e r a i t - o n ? O n d o i t reconnaître que, p o u r 
r a i s o n n e r a i n s i , i l f a u d r a i t p o u v o i r s u p p r i m e r l ' a r t i c l e 3 i 2 
d u code c i v i l e t ses conséquences a u p o i n t de vue de l à mère 
i n f a n t i c i d e , ca r l ' a r t i c l e 3t2 d o m i n e l ' a r t i c l e 3n'i d u code 
pénal. D e ce que t o u t enfan t conçu en m a r i a g e a p o u r père 
le m a r i , i l en résulte que, sauf le cas de désaveu, une f emme 
mariée ne p e u t pas m e t t r e a u m o n d e d 'enfant i l légi t ime. Ce 
s e r a i t une monstruosité au p o i n t de vue légal . 

L a l o i es t formée des d ive r ses l o i s q u i , dans u n h a r m o 
n i e u x ensemble , f i x e n t l e s destinées d 'une n a t i o n . Obé i r a 
une de ces l o i s e t , p a r l e f a i t même de son a p p l i c a t i o n , ou 
méconnaître une au t r e , ce n 'est p l u s obéir à l a lo i : c'est l a 
v i o l e r audac ieuse tnent , c'est p r e n d r e dans la l o i ce q u i con
v i e n t et r e j e t e r ce q u i déplaît, c'est o r g a n i s e r une législa
t i o n de f an t a i s i e , c'est l 'aire de ce q u i d o i t être un conce r t 
m e r v e i l l e u x , où tous les sons se fondent , se complètent et 
s 'ha rmonisen t , une déconcertante cacophonie (voyez cass., 
29 n o v e m b r e 1906, B E L G . J C D . , 1907, c o l . 611). 

I ! m e res te à v o i r c o m m e n t , on matière de c o u r d'assises 
e t q u a n d i l s 'agi t , dans les a f fa i res d ' i n f a n t i c i d e , de poser 
au j u r y les ques t ions (pie c o m p o r t e l ' a ccusa t ion , i l a p u se 
créer une j u r i s p r u d e n c e c o n t r a i r e et c o m m e n t i l ¡1 été 
a d m i s que la f emme mariée, p o u r bénéficier de l'atténua-

. t i o n de peine de l ' a r t i c l e 3rjC, alinéa 3, d u code pénal, est 
j r eccvab le à s o u t e n i r que l ' en fan t a u q u e l e l l e a donné le 

j o u r est u n en fan t i l légi t ime. Nous avons , dans ce sens, 
l ' o p i n i o n de M M . S E R V A I S e t N Y i ' E i . s ( t . I I . a r t . 39G, p . 629, 
n° 9X. e t des o rdonnances de présidents d'assises, p a r m i les
quels notre, e x c e l l e n t collègue, M . D ' H O K I ' S C H S U O T , o r d o u 



pe 

minces rappelées p a r L I M E I . E T T E dans l a Revue critique de 
j8 ! )0 (a r t . 39G, p . 5 i ) ( i ) . 

Cependant ce l l e j u r i s p r u d e n c e , su r l a q u e l l e on p o u r r a i t 
iut-ôtre fa i re des réserves et que vous n'avez j u s q u ' i c i pas 

eue à apprécier, ne s'est pas établie sans difficulté.et à des 
o rdonnances c o n t r a i r e s (17 a v r i l 1877. B E I . O . J i ' D . , 1877, 
c o l . 7<S.'S) v i e n n e n t s 'a jouter l ' o p i n i o n des P A X D K C T E S B E L G E S 
(V'~ Cour d'assises, u"< 2411 et su iv . , et Filiation en général, 
n" ;">,'{) et des conc lus ions résumées dans la P A S . , 1 8 7 3 , 1 . i 7 7 i 
de M l 'avocat général M E S D A C I I D E T E R K I E L E , a v a n t l 'arrêt de 
cassa t ion d u .'i m a i i 3 ; 3 ( B E I . G . J U D . , 1877, col . 782) , e t dans 
lesque l les cetéminent m a g i s t r a t développe la thèse, que l a 
cou r de cassat ion de F r a n c e n 'a pas t o u j o u r s admise 
L28 j u i n i8(i¡), D A L L O Z , Pér. , 18O9, I , 335) , q u ' u n enl'antjié en 
légi t ime m a r i a g e ne s a u r a i t être déclaré i l légi t ime (pie su r 
l ' a c t i o n en désaveu (code c i v . , a r t . 3 4 ) , c'est-à-dire qu 'auss i 
l o n g t e m p s q u ' i l n 'est pas repoussé p a r c e l u i (pie l a l o i l u i 
reconnaît c o m m e père, n u l n 'a le d r o i t de con tes t e r sa légi
timité ( L A U R E N T , t . I I I , 11« 435>.^ 

A quel les étranges s i t u a t i o n s n ' a b o u t i r a i t - o n pas s i on 
d e v a i t s 'engager dans cet te voie ' / L'accusé de. p a r r i c i d e 
au ra - t - i l , c o n t r a i r e m e n t à son état c i v i l , le d r o i t de s o u t e n i r 
que l ' h o m m e q u ' i l a tué n'était pas son père? L e b i g a m e ou 
l'époux adultère p o u r r a - t - i l p l a i d e r q u ' i l n 'a j a m a i s été 
marié ou que son m a r i a g e est i n e x i s t a n t s i , p o u r a r r i v e r à 
ces cons ta t a t ions , i l f a u i q u e le j u g e méconnaisse les règles 
de l a l o i c i v i l e , en matière de paternité, de f i l i a t i o n , de 
m a r i a g e ? 

S i l ' enfant que la cou r de L i è g e v i e n t de déclarer i l l ég i 
t i m e ava i t vécu, et s i un j o u r i l a v a i t tué l e m a r i d e sa mère, 
eût-on pu d i r e q u ' i l n'était pas p a r r i c i d e ? 

Essayons cependan t de c o n c i l i e r les deux o p i n i o n s e t 
voyons s i , à la r i g u e u r , i l n'est, pas poss ib le d e i r e c o n n n i t r e 
au juré u n p o u v o i r que t o u t me force à refuser au j u g e . 

L e juré n 'est pas u n j u g e dans le sens s t r i c t d u m o t . Pal
le l 'ait q u ' i l est a r b i t r e s o u v e r a i n , obéissant à sa conscience 
et à son i n f i m e c o n v i c t i o n , sans contrôle h u m a i n poss ib le , 
l a l o i l u i ayan t , p o u r a ins i d i r e , confié le d r o i t de grâce, i l 
est, p e r m e t t e z - m o i le m o t ; son p r o p r e législateur. I l - p e u t 
l a i s se r p a r l e r son cœur, f o r m e r les y e u x à l a lumière, les 
.orei l les à la véri té et ne v o i r ou n ' en t end re que ce q u ' i l l u i 
p l a i t . 

I l n'a j a m a i s , l u i , juré fidélité à l a l o i . - O n ne le l u i a pas 
demandé, d u reste , et on n ' a t t e n d de l u i qu 'une chose, c'est 
q u ' i l obéisse à sa conscience et à son i n t i m e c o n v i c t i o n , 
sans ha ine et sans c r a i n t e , sans méchanceté o t sans affec 
. t i on , s u i v a n t les charges et les moyens de défense, avec l a 
fermeté e t l ' impartialité d ' un h o m m e probe-ot l i b r e (code 
d ' i n s t r . c r i m . , a r t 3i2). 

.Je ne vous r e l i s pas l ' a d m i r a b l e i n s t r u c t i o n q u ' a u x 
t e rmes de l ' a r t i c l e 342 d u < c o d e d ! i n s t r u o t i o n c r i m i n e l l e l e 
président l i t a u x jurés, au m o m e n t so lennel où, avec les 
pièces du dossier , i l r e m e t o u t r e l eu r s m a i n s le s o r t de 
l'accusé. 

C'est la glose de l e u r s e rmen t . I l n ' y est pas q u e s t i o n de 
l a l o i , de présomptions o u de règles légales . A u c o n t r a i r e , 
on les.y conv ie « à i g n o r e r les r.èglos-.desquelles ils- d o i v e n t 
.faire ..particulièrement (dépendre l a plénitude et ¿lasuffi 
sanee d 'une p reuve » , e t à se .poser ce t te seu le q u e s t i o n q u i 
r e n f e r m e t o u t e l a mesure d e l e u r s d e v o i r s : « Avez-vous¡une 
i n t i m e c o n v i c t i o n ? » 

O n c o m p r e n d , dès l o r s , que l o r squ ' une f i l i a t i o n i l lég i t ime 
résulte des débats, en dehors de tou tes les règles d u d r o i t 
c i v i l et malgré l 'absence d ' u n désaveu, i l a i t semblé à 
quelques-uns qu 'on d o i t i n t e r r o g e r le j u r y et, c o m m e le d i 
M . S E R V A I S (loc. cit.), considérer que los présomptions 
qu'édicté le d r o i t c i v i l no [ d o i v e n t pas prévaloir s u r le 
réalités qu ' ex ige le d r o i t pénal. 

O n c o m p r e n d auss i (pie le j u r y , enserré dans l e corele 
étroit des ques t ions qu 'on l u i pose, ne do ive pas'être plac 
dans la t r i s t e nécessité do d i r e «on . a lo r s que sa c o n v i c t i o n 

(1) Y o y . dans la .lurisprudçnce de la cour d'appel de Liège. 
1902, p . 170, le réquisitoire de M . P R É A T , s u b s t i t u t du p r o c u 
.reur. général, dans le même sens. 

le pousse à répondre ou;', e t ce pa rce q u ' o n ne l ' a pas m i s à , 
même de s ' exp l i que r su r une s i t u a t i o n d o n t o n l u i a f a i t 
cons ta te r l a réali té,bien que c o n t r a i r e a u x présomptions de 

1 l o i c i v i l e . 

M a i s de là en a r r i v e r a étendre cet te possibilité à l a p r o 
cédure devan t les j u r i d i c t i o n s o r d i n a i r e s , j e ne saura is y 
s o u s c r i r e e t j ' espère que v o t r e arrêt sera, su r ce p o i n t , 
d ' accord avec mes conc lus ions . 

,1e v o u d r a i s a v a n t de me rasseoi r , e t à l ' a p p u i des consi
dérations q u i précèdent, vous r a p p e l e r , avec D A L L O Z 
(\° Instruction criminelle, n" 2412), que l a c o u r de cassat ion 
de F r a n c e a jugé que, dans les cours c r i m i n e l l e s j u g e a n t 
sans j u r y , en Corse, a v a n t l a révolution de i83o, o u dans 
u n département d u c o n t i n e n t , l o r s q u e lo j u r y y a v a i t été 
suspendu dans le cas que prévoyaient les c o n s t i t u t i o n s 
antérieures à l a Cha r t e , les m a g i s t r a t s prononçaient 
c o m m e jurés et n'étaient p l u s s o u m i s à l ' observance s t r i c t e 
les règles légales. 

Je conc lus à.la cas sa t ion avec r e n v o i . 

La Cour a r endu l'arrêt suivant : 

Arrêt . — Sur le m o y e u accusant l a v i o l a t i o n des a r 
t i c l e s 3i2 d u code c i v i l . 8 0 et 396 d u code pénal, 3 de l a l o i 
d u 4 oc tobre 18IJ7 et 214 d u code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e , 
en ce que l'arrêt attaqué a statué sur l a prévention mise à 
l a charge de la demanderesse , a lo r s que le f a i t q u i lui.était 
reproché étant p u n i de peines c r i m i n e l l e s , échappait à la 
compétence d u t r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l et d e ' l a cour 
d ' appe l : 

A t t e n d u que l a demanderesse a été, p a r o rdonnance de 
l a c h a m b r e d u conse i l r e n d u e à l 'unanimité, renvoyée, eu 
égard aux c i rcons tances atténuantes e x i s t a n t en sa faveur , 
d e v a n t l a j u r i d i c t i o n c o r r e c t i o n n e l l e , d u chef d ' a v o i r , le 

7 j u i n 1909, v o l o n t a i r e m e n t e t avec i n t e n t i o n de d o n n e r la 
m o r t , c o m m i s u n h o m i c i d e su r l a pe rsonne de son enfant 
i l lég i t ime au m o m e n t de sa naissance o u immédiatement 
après ; 

Que cet te o rdonnance ne p e u t se j u s t i f i e r p a r l 'abaisse
m e n t de l a pe ine comminée p a r l a l o i pénale à l 'égard du 
f a i t a i n s i qualifié, que s i t ou tes l e s c i r cons t ances visées 
p a r le j u g e de r e n v o i son t légalement établies; 

A t t e n d u que l a demanderesse a c o n c l u , t a n t d e v a n t l e 
t r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l que d e v a n t l a cou r d ' appe l , à l ' i n 
compétence de ces j u r i d i c t i o n s de j u g e m e n t , l ' i n f r a c t i o n 
q u i l u i était reprochée a y a n t été c o m m i s e su r u n .enfant né 
e t conçu p e n d a n t son m a r i a g e , et p a r t a n t , dès l o r s , p u n i e 
d 'une pe ine c r i m i n e l l e ; 

A t t e n d u q u ' i l résulte de l 'arrêt dénoncé que l a demande
resse est.mariée; que l ' e n f a n t qu ' e l l e est accusée d ' avo i r 
tiré a.été conçu e t . i n i s . a u m o n d e p e n d a n t l e m a r i a g e ; que 
le j n a r i est .encore en v i e ; 

A t t e n d u q u ' i l est v r a i qu ' en matière répressive les juges 
sont , eu p r i n c i p e , de véritables jurés, m a i s quîils ne le son t 
néanmoins que dans la décision de ce .qui n 'a p o i n t é té rég lé 
p a r l a l o i ; 

Que l e code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e ne déroge pointeaux 
d i s p o s i t i o n s d u code c i v i l régissant les p reuves q u i , dès 
l o r s , c o n t i n u e n t ^ obl igere t ,à l i e r .le . m a g i s t r a t ; 

A t t e n d u que l ' a r t i c l e - 3 i a d u code c i v i l établit l i ne pré
s o m p t i o n légale q u i ne p e u t céder.que d e v a n t le désaveu 
d u m a r i ou de ses héritiers ; 

Que ce t te ,présomption, .fondée su r u n intérêt d 'o rdre 
p u b l i e , conserve t o u t e l a force que l a l o i .y .a t tache . tant 
qu 'une a c t i o n en désaveu n!a p o i n t j u d i c i a i r e m e n t abou t i ; 

Qu 'en conséquence,il n ' a p p a r t i e n t p o i n t a u x j u r i d i c t i o n s 
c o r r e c t i o n n e l l e s , a lo r s q u ' i l conste de l a c o n c e p t i o n de 
l ' e n f a n t d u r a n t le m a r i a g e , de le déclarer i l légi t ime en l 'ab
sence de t o u t désaveu; 

Q u ' i l s 'ensui t que s i les j u r i d i c t i o n s d ' i n s t r u c t i o n e t les 
j u r i d i c t i o n s do j u g e m e n t d o i v e n t r eche rche r l a qua l i f i ca -
, t i on exacte q u ' i l y a l i e u de d o n n e r a u x f a i t s s o u m i s à l eur 
appréciation, et s ' i ls d o i v e n t a d m e t t r e les excuses ou.les 
atténuations de pe ine prévues p a r l e code pénal, c'est à la 
c o n d i t i o n t o u t e f o i s que l a p r e u v e légale de ce l les-c i l e u r 
s o i t rapportée ; qu'à défaut de cet te p r e u v e , ces excuses 
son t i nex i s t an t e s ; 

A t t e n d u que s i l ' i n a c t i o n d u m a r i o u de ses héritiers p e u t 
p o r t e r préjudice à l a f emme coupab le , c'est une consé
quence v o u l u e p a r l a l o i q u a n d , dans u n intérêt d ' o rd re 
pub l i c , e l le a r e m i s l ' a c t i o n en désaveu en l e u r seule pu i s 
sance et qu 'e l le a déduit nécessairement de l e u r i n a c t i o n l a 
légitimité de l ' en fan t ; 

A t t e n d u , dès l o r s , que l'arrêt, en reconna i s san t que l a 
demanderesse a c o m m i s u n m e u r t r e su r son en fan t illégi
t i m e , t o u t en c o n s t a t a n t que ce d e r n i e r a été conçu p e n d a n t 
le mar iage et n 'a pas été désavoué, a violé les a r t i c l e s cités 
au m o y e n ; 

Pa r ces m o t i f s , l a Cour , ouï en son r a p p o r t M . lo conse i l 
l e r C I I A E I . E S et su r les conc lus ions conformes de M . T E R -
I . I X D E X , p r e m i e r avoca t général, casse l 'arrêt r e n d u en 
cause par la c o u r d ' appe l de L i è g e ; r e n v o i e l a cause de
vant la cour d ' appe l de B r u x e l l e s . . . ( D u 29 n o v e m b r e 1909 . ) 

OBSERVATIONS. — I . Pour apprécier la solut ion donnée 
par la cour de cassation à la question controversée qui 
l u i était soumise, i l ne semble pas inu t i l e de se demander 
d'abord si l 'ar t icle 39C, § 3, du code pénal s'applique 
aussi bien à la mère d 'un enfant adultérin ou inces
tueux qu'à la mère d 'un enfant naturel . 

Les travaux préparatoires de ce texte prouvent q u ' i l 
ne s'y esl agi aucunement de cette hypothèse et que les 
auteurs de la l o i n ' on t eu en vue que la fille-mère. Les 
PANDECTES BELGES, V° Infanticide, n° 33, objectent que 
les rapports I I C H A U S , FORGEUR et P I I I M E Z semblent n 'avoir 
parlé que du cas le plus ord ina i re . Ce serait déjà une 
raison pour interpréter le texte d'après la not ion 
qu'éveille l 'expression « enfant illégitime » dont i l se 
sert. Ne faut-il pas, en effet, interpréter restr ict ivement 
une exception établie en faveur de la personne qu i com
met un crime? Pour déterminer la portée, de cette 
exception, ne doi t -on pas rechercher, avant tout , la 
raison qu i l'a fait inscr i re dans la lo i? Or, à ce po in t 
de vue, i l est impossible de méconnaître que le légis
lateur a voulu éviter la fréquence des acquittements p ro 
noncés par les j u rys sous l 'empire de la législation 
•antérieure qu ' i ls estimaient t rop rigoureuse. (V. no
tamment le discours de M . B A R A , min i s t re de la just ice, 
à la séance du Sénat d u 9 mars 18(36, le rappor t de 
M. P I I I M E Z et le discours de M . L E L I E V R E , à la Chambre 
des représentants ; N Y P E L S , Législation criminelle, t . I I I 
pp. 400, 459 et 460.) 

I l ne semble pas que jamais une femme mariée ait 
bénéficié de la faveur contre laquelle on voulai t réagir. 
D'ailleurs,cen'estpassansdi(licultéquerarlicle396, § 3. 
reçut laconsécrationlégislative. La commission du Sénat 
et cette assemblée n'avaient pas été favorables d 'abord 
à l'idée de d iminue r la peine lorsque le cr ime est com
mis sur un enfant illégitime. Finalement, elles cédèrent 
mais le rapporteur, M'. D'ANETIIAN, ne pu t s'empêcher 
de lancer un t rai t contre cette mesure,en faisant obser
ver qu' « i l n'est pas difficile de concevoir des hypo
thèses dans lesquelles la mère légitime; pour cacher une 
faute, a pu obéir aux mêmes sentiments que la mère 
naturelle » . 

La résistance d u Sénat se fut donc certainement 
accentuée si la l o i avait compris dans ses prévisions: 
le cas où i l s'agit d'une mère q u i n'est légitime que par 
fiction de la l o i . Sans doute, u n législateur sensible 
ou inconsidéré peut, délibérément cru inconsciemment: 
a la faveur d 'un texte t rop général, al ler au delà, comme 
| a fait la l o i française du 21 novembre 1901. (DALLOZ, 
Per., 1902, I V , 17.) 

Mais, comme l'écrit M . GARÇON (Code pénal annoté, 
sous l 'art . 300, n " 12), « i l faut avouer q u ' i l est difficile 
de trouver les mot i fs de l'atténuation de peine de la l o i 
nouvelle (qu i ne fai t aucune d is t inc t ion entre la mère 
légitime et la mère naturel le) » . En général, a joute- t - i l , 
« 1 indulgence ne semblait justifiée que pour la f i l l e -
m è r e qu i avait v o u l u cacher la honte de sa faute. On 
n aperçoit pas les raisons q u i ont porté le législateur à 
aller plus l o i » . Aussi , la législation comparée sur la 
matière ne semblé-t-elle pas offr ir d'autre exemple 

d'une parei l le faveur à l'égard d'un cr ime q u i , malgré 
tou t , répugne aux sentiments les plus naturels de la 
femme (2) . 

La moralité publ ique n'a certes r ien à gagner à 
tant de mansuétude de la l o i pour les conséquences 
de l'adultère,et les lois ne sont pas faites pour des situa-
lions exceptionnelles qu 'on peut toujours imaginer , 
ou que les circonstances de la vie viennent parfois 
révéler. 

Quoi q u ' i l en soit, nous considérons comme hors de 
doute que les auteurs de notre code pénal ont entendu 
l imi t e r l ' appl icat ion de l 'article 39(3, § 3, à la mère 
d'un enfant naturel proprement d i t . Parfois, on argu
mente de l 'avis contraire de H A C S (Principes généraux 
du droit pénal, t . I I , n<" 1201 et suiv.) , mais ï'éminent 
professeur ne s'est pas occupé de ce poin t dans son 
rapport aux Chambres. Nos observations publiées dans 
la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 1895, col . 700, à propos d'une 
décision qu i sera rappelée ci-après, restent donc debout. 

I L La thèse quenousdéfendons avaitété admise par les 
PANDECTES BELGES, V ° Cour d'assises, n o s 2 4 l l à 2416, 
mais, ainsi qu 'on vient de. le voir , ce recueil l'a com
battue V° Infanticide, n° 33, où l 'on expose que le vrai 
m o t i f de décider est celui qu 'expr ime N Y P E L S ( t . I I I , 
p . 298, n° 9), en disant que « les présomptions du 
d ro i t c iv i l et les règles établies par Je désaveu ne 
peuvent prévaloir sur les réalités qu'exige le d ro i t 
pénal » (3). 

C'est là un autre aspect de la question. A ce po in t de 
vue, i l ne s'agit plus de rechercher la portée de la l o i 
lorsqu'elle parle d'enfant illégitime, mais d'apprécier si 
le j u r y doi t être saisi de l 'examen de l'illégitimité de 
l 'enfant, quand l'accusée q u i comparaît devant l u i pour 
avoir tué son enfant est une femme mariée. 

Sous ce rappor t , i l impor te de ne pas laisser s'établir 
une confusion entre l'hypothèse où l 'accusation d ' i n 
fanticide est dirigée contre une femme l ib re et 
l'hypothèse que nous examinons. 

Dans le premier cas, u n arrêt de la cour de cassation, 
en date du 16 mai 1870 ( B E L G . J U D . , 1870, co l . 718), 
avait décidé que, en présence de l 'art icle 20 de la l o i du 
lo mai 1838 sur le j u r y , i l fa l la i t séparer, dans les

ta) Sur l a législation comparée en matière d ' i n f a n t i c i d e , 
v o i r code pénal d ' I t a l i e , t r a d u i t et annoté p a r L A C O I X T A , 
p . 167, et les a n n o t a t i o n s sous l a l o i française d u 21 no
v e m b r e 1901 ( D A L L O Z , P é r , 1 9 0 1 , I V , 17) . D 'après l ' a r t i c l e (¡7 
de Pavan t -p ro je t d u code pénal suisse, « la mère qu i a u r a 
i n t e n t i o n n e l l e m e n t tué son enfant , a lo r s qu 'e l le se t r o u v a i t 
encore sous l ' i n f luence de l ' accouchement , sera pun i e de 
la réclusion jusqu'à c i n q ans ou de l ' e m p r i s o n n e m e n t p o u r 
s i x m o i s au m o i n s » . Ce t ex te p a r a i t doue aussi général 
(pie l a l o i française et p e u t p r o c u r e r un dégrèvement de 
p e i n e à l a f e m m e mariée, e x p e r t e q u a n t a u x conséquences, 
d e s o n i n c o u d u i t e , q u i t r o u v e r a t o u j o u r s m o y e n d ' i m p u t e r 
des t o r t s à son m a r i d e v a n t le j u r y , a lo r s "même qu 'e l le 
n ' a u r a pas songé à u s e r ' d u remède légal que l ' i n s t i t u t i o n 
d u d i v o r c e l u i p e r m e t t a i t d ' e m p l o y e r : 

(3) Théoriquement-, cet te o b s e r v a t i o n est exacte , d 'une 
façon générale, a ins i que le m o n t r e aussi M . G A R Ç O N , sons 
l ' a r t i c l e 299 ( p a r r i c i d e ; , en ces t e rmes : « 11 est c e r t a i n (pie 
la f i l i a t i o n réel le ne c o r r e s p o n d pas t o u j o u r s à la f i l i a t i o n 
légale Ce r t a in s enfants nés d 'un concub inage o n t une 
possession d'état ce r t a ine vis-à-vis do l e u r mère, que lque
fois- môme de l e u r père ; b i e n que l e u r f i l i a t i o n ne s o i t pas 
légalement établie, e l le n 'est douteuse, p o u r personne . Cette, 
p r o u v e suff i t -e l le p o u r l ' a p p l i c a t i o n de l ' a r t i c l e 299? L e fils 
q u i , dans ces c o n d i t i o n s , a donné la m o r t à sa mère, n ' e s t - i l 
pas u n p a r r i c i d e ; en dépit des subtilités j u r i d i q u e s ? A l ' i n 
verse, une reconnaissance régulière p e u t être monsongère; 
i l n 'est pas r a r e de v o i r des i n d i v i d u s reconnaître, même 
s c i e m m e n t , des enfants qu i ne sont pas d e l e u r s œuvres. 
L e m e u r t r e de ce père p a r f i c t i o n légale ne soulève p l u s 
l ' h o r r e u r d u p a r r i c i d e . F a u t - i l , p a r respec t d u système des 
p reuves légales, a p p l i q u e r des peines qu i ne s ' e x p l i q u e n t 
que p a r l a v i o l a t i o n des d e v o i r s m o r a u x q u i dérivent d u . 
sang? » 

Observons auss i que la paternité légit ime peu t être une 
s i m p l e f i c t i o n légale . 11 est- que lque fo i s c e r t a i n , en f a i t , 
q u ' u n e n f a n t est adultérin, b i e n q u ' i l n ' a i t pas été désavoué. 
(Comp. , dans ce sens, P A N D . B E L G E S , V " Parricide, 11" iC.) 
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questions, le fait p r inc ipa l d ' infant ic ide et la c i r 
constance accessoire de l'illégitimité de l 'enfant. 

Mais l'arrêt de la même cour , du 1 0 octobre 1 8 8 5 
( B E I . G . J U I I . / 1 S 8 G , co l . 1 4 1 ) , a déclaré', au contraire, 
que, lorsque l ' homic ide commis par une mère sur son 
enfant illégitime forme seul l 'objet de l 'accusatidh; le 
président ne contrevient pas à la l o i en ne divisant pas 
la question et en ne faisant pas porter le verdict sur u n 
fait plus sévèrement pun i que celui dont la répression 
est poursuivie. 

I l n 'y a pas alors de complexité dans la question, 
puisqu'elle se borne à relater la qual if icat ion légale d u 
c r ime. Alors , non p lus . i l n'y a pas de contestation sur la 
f i l ia t ion réelle de l 'enfant. 

Cette centestation se p rodu i t seulement lorsque la 
mère accusée d ' infant ic ide prétend que l 'enfant est 
issu d 'un i n d i v i d u autre que son m a r i . 

Une première fois cette difficulté surgit devant la cour 
suprême, mais dans des condit ions q u i ne l u i permet
taient pas de la trancher, l'accusée ou son conseil 
n'ayant pas demandé l a -pos i t i on d'une question sûr 
l'adultérinité de l 'enfant . (Cass., 3 ma i 1 8 7 3 , BELG. 
Jim., 1 8 7 7 , co l . 7 8 2 . ) 

Toutefois, M . le procureur général MESDACH.DE TEH 
KJELE soutint , par de fortes et décisives raisons, que 
semblable question n'eût pû être posée. E t c'est la 
même thèse q u i résulte v i r tuel lement de l'arrêt que 
nous recueillons ci dessus. 

Ce q u i différencie cette espèce de la précédente, c'est 
que, celte fois, l'accusée s'insurge contre u n déclasse
ment de compétence et revendique le d ro i t d'être jugée 
par le j u r y , l ' in f rac t ion qu i l u i est reprochée ayant été 
commise sur u n enfant né et conçu pendant son ma
riage et partant, dès lors , punie d'une peine c r imine l l e . 

Envisageons donc le fait dans les condi t ions les plus 
favorables et supposons que les j u r i d i c t i o n s d ' instruc
t i on aient acquis la certitude que l 'enfant mis au monde 
par la femme mariée est adultérin. Pour ron t elles 
s'autoriser de celte circonstance pour correctionnaliser 
l'affaire? (Dans ce sens, voir l'arrêt de la chambre des 
mises en accusation de la cour d'appel de Liège, du 
2 8 avr i l 1 9 0 2 , Jur. de la Cour de Liège, 1 9 0 2 , p . 1 6 9 . ) 

« I l est incontestable», écrit M . G A R Ç O N , sous l ' a r l i -
cle 299 du code pénal, n° 3 1 , ce que les t r ibunaux 
c r imine ls sont compétents pour statuer sur la f i l i a t ion . 
Mais i l ne résulte pas du tou t de cette règle que la 
preuve de cette filiation puisse être faite par tous 
moyens. C'est, en effet, u n pr inc ipe certain que les 
t r ibunaux cr imine ls saisis inc idemment d'une question 
civi le .doivent se conformer aux règles de preuve établies 
par la l o i c iv i le . Les règles dépendent de la na tu ie d u 
fa i t à prouver et n o n de la j u r i d i c t i o n saisie. » Or, 
ajoute- t- i l , n° 3 2 , « on n'aperçoit pas pourquoi ce p r i n 
cipe cesserait d'être vra i lorsque les t r ibunaux répressifs 
sont saisis d'une question de filiation. » Et au n° 36 : 
« Si la filiation est juridiquement prouvée, on devra la 
soumettre au j u r y q u i résoudra la quest ion dans son 
i n t i m e convic t ion, et pourra nier cette filiation au cas 
où la preuve légale ne paraîtrait pas s'accorder avec la 
réalité des faits. » 

Ces l ignes sont écrites à propos d u parr icide et, dans 
cet ordre d'idées, l ' op in ion d u Répertoire général d u 
d r o i t français, V » Parricide, n° 3 , doi t être signalée : 
« Sans doute, » y l i t - o n , « l e s t r ibunaux civi ls sont seuls 
compétents pour statuer sur les réclamations d'état, 
mais i l ne faut vo i r dans cette d isposi t ion que la 
volonté d u législateur d ' in terd i re la réclamation d'état 
d'enfant légitime ou naturel par la voie c r imine l l e . Or, 
celte volonté n'est pas contredite par u n jugement 
c r imine l q u i , t ranchant incidemment une question 
d'état, ne peut faire t i t r e de la filiation... I l s'ensuit que 
si , dans le cours d'une in fo rma t ion ouverte pour p a r r i 
cide, l'inculpé nie tou t rappor t de filiation entre l u i et 
sa v ic t ime , c'est le juge d ' ins t ruc t ion , c'est la chambre 
des mises en accusation q u i auront à résoudre la 

difficulté. » (Cass., 1 6 janvier 1 8 7 9 , D A L L O Z , Pér., 1 8 7 9 

V , 1 1 6 . ) 

Mais ensuite le recueil enseigne que « le po in t de savoir, 
s i i a filiation est légitime, naturelle ou adoptive, est 
une question dé d r o i t , car pour la résoudre i l f au t 1 

connaître les règles légales d'après lesquelles s'établit" 
chaque espèce de filiation. Or, c'est la cour d'assises qui 
do i t statuer sur les questions de d ro i t . » 

Celte dernière appréciation est celle qu 'exprime le 
n° 9 de la célèbre note d u président B A R R I S , délibérée 
par la cour de cassation le S novembre 1 8 1 3 et 
approuvée par M E R L I N , que D A L L O Z r ep rodu i t V ° Question 
préjudicielle, pp . 6 1 0 et 6 1 1 . 

Si cette doct r ine do i t être admise en matière de par r i 
cide, elle doi t également l'être en matière d ' infanticide. 

Cependant, certains arrêts et auteurs français con
sidèrent comme une question de fa i t , que le j u r y décide 
souverainement, celle q u i concerne la f i l i a t ion en 
matière de parr ic ide (voir l'arrêt précité d u 8 jan
vier 1 8 7 9 et u n autre arrêt du 6 mars de la même 
année, D A L L O Z , Pér., 1 8 7 9 , I , 3 1 6 . Comp. D A L L O Z , 
Suppl . , V ° Question préjudicielle, n° 3 3 ; G A R Ç O N , sous 
l ' a r t . 3 0 0 , n 0 3 1 7 et 6 9 ; V I D A L , Cours de droit criminel 
et de science pénitentiaire, 3 E édit., n° 8 5 9 ) , et, dès lors, 
i l faut serrer la difficulté de plus près. 

Précisant la nature j u r i d i q u e de l'atténuation de 
peine en matière d ' infant ic ide , M - GARÇON enseigne 
(art. 3 0 0 , n° 1 7 ) que ce ne peut être qu 'une excuse 
légale, bien que la l o i n 'emploie pas cette expression. 
« La te rminologie est indifférente, » d i t - i l . C'est ce que 
fai t remarquer aussi I I A U S , n o s 8 2 5 , note 9 , et 1 2 0 3 , 
note 5 , de la 3 E édition précitée. 

Nous n 'y contredisons pas, mais pour qu 'une excusé 
légale doive être posée au j u r y aux termes de l 'ar t ic le 3 3 9 
du code d ' ins t ruc t ion c r imine l l e , i l faut q u ' i l s'agisse 
d 'un fait admis comme tel par la loi. Or, prétendra-t-on 
que l 'ar t ic le 3 9 6 de. notre code pénal i m p l i q u e néces
sairement que le terme « enfant illégitime » équivaut à 
« enfant adultérin » n o n désavoué? Et sera i t - i l aventu
reux de soutenir que la cour de cassation ne casserait 
pas u n arrêt de la cour d'assises refusant de poser une 
question ayant semblable portée? 

Nous estimons donc que le j u r y ne peut être inter
rogé, par une question que le président poserait comme 
résultant des débals, sur le poin t de savoir si l'accusée^ 
poursuivie pour infant ic ide sur son enfant légitime, 
n'est pas tou t au moins coupable d 'homicide volontaire 
sur son enfant illégitime au moment de sa naissance 
o u immédiatement après. C'est ainsi q u ' i l avait été 
procédé après l 'ordonnance du président de la cour 
d'assises de Liège, d u 1 9 mars 1 8 9 5 , que nous avons 
critiquée ( B E L G . Jim., 1 8 9 5 , co l . 7 0 0 ) . 

Nous pensons que l 'on do i t statuer comme l 'a fait 
l'arrêt de la cour d'assises de la Flandre Orientale, du 
1 7 av r i l 1 8 7 7 . ( B E L G . J U D . , 1 8 7 7 , co l . 7 8 3 . ) 

Enf in , nous partageons encore l 'avis de l'arrêt 
ci-dessus reprodui t l o r s q u ' i l énonce que provis ion est 
due à la sincérité d'une filiation légalement établie, et 
que les j u r i d i c t i o n s d ' ins t ruc t ion ne peuvent s'écarter 
des règles d u code c i v i l à ce sujet. 

E n résolvant comme elle vient de le faire la question 
q u i l u i était soumise, la cour de cassation s ' inspire des 
principes consacrés par son arrêt du 2 9 novembre 1 9 0 6 
( B E L G . J U D . , 1 9 0 7 , co l . 6 1 1 ) et l'arrêt de la cour d'appel 
de Liège, du 1 9 j u i n 1 9 0 7 ( B E L G . J U D . , 1 9 0 7 , co l . 8 4 9 ) , 
et envisage ainsi logiquement, d u même po in t de vue, 
les diverses applications d'une même matière, ce qu i 
systématise la so lu t ion par u n pr inc ipe supérieur. 

I l mettra heureusement fin à des tâtonnements et à 
des décisions contradictoires q u i jetaient l ' incer t i tude 
dans la prat ique à suivre. 

¡mprima-tt A. LESIONE, 27 , rue de la Charité, Bruxelles. 
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PatôHt6. — Société anonyme. — Réduction rie perte au cours d'un exer-
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JURIDICTION CIVILE 
— — 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE 
Première chambre. — Présidence de M . van Maldeghem, prem. prés. 

6 janvier 1 9 1 0 . 

D E G R É S D E J U R I D I C T I O N . — P L U R A L I T É D E D E M A N 
DEURS. — A C T I O N G L O B A L E . — I N D É T E R M I N A T I O N D E L A 
PART D E DOMMAGES-INTÉRÊTS R E V E N A N T A C H A Q U E P A R T I E . 
A P P E L . — N O N - R E C E V A B I L I T É . 

Il ne résulte d'aucun texte de loi qu'une somme 
globale de dommages-intérêts postulée par une 
personne agissant tant en nom personnel que 
comme tutrice de ses enfants mineurs, doive se 
diviser par parts égales entre les intéressés pour 
la détermination du ressort. . 

Alors, chacune des parties doit évaluer sa préten
tion pour ne pas être déchue de l'appel. 

( L A SOCIETE" A N O N Y M E D E S H O U I L L È R E S U N I E S 
C. D R I O N K T CONSORTS.) 

Le pourvoi était dirigé contre u n arrêt de la cour 
d'appel de Bruxel les .du 2 2 février 1 9 0 9 , r endu sous la 
présidence de M . J A M A R . 

Arrêt . — Sur le m o y e n .accusant l a v i o l a t i o n des a r t i c l e s 
iG, 17, ¡»1, a3, -2o e t 33 de l a l o i d u -i5 m a r s 1876, i38a à i38G d u 
code c i v i l , 1e1' et 3 de l a l o i d u 17 a v r i l 1878,et, en t a n t que de 
besoin, v i o l a t i o n des a r t i c l e s 1217 à 1221 d u code c i v i l , 141 
(tu code de procédure c i v i l e et 97 de l a C o n s t i t u t i o n , en ce 
que, sans en d o n n e r de m o t i f s , l 'arrêt attaqué a déclaré 
recevable l ' appe l de l a veuve Champagne , a lo r s que l ' a c t i o n 
de cel le-ci , t e n d a n t a u p a y e m e n t d 'une s o m m e g l o b a l e de 
80,000 f rancs, c o m p r e n a i t q u a t r e demandes d i s t i n c t e s q u i 
n 'avaient pas été évaluées séparément d e v a n t l e p r e m i e r 
juge : 

A t t e n d u que, d'après les t e r m e s de l ' a s s i g n a t i o n r e p r i s 
a u x qualités d u j u g e m e n t et de l 'arrêt dénoncé, M a r i e 

D r i o n , v e u v e d e G o d e f r o i d C h a n i p a g n e , a g i s s a n t t a u t e n n o m 
p e r s o n n e l que c o m m e mère e t t u t r i c e - légale de ses d e u x 
enfants m i n e u r s , réclame de l a Société a n o n y m e les H o u i l 
lères Un ie s de C h a r l e r o i une indemnité u n i q u e d u chef de 

' l ' a c c i d e n t de t r a v a i l q u i entraîna l a m o r t de son m a r i ; que 
l a requérante évalue g l o b a l e m e n t l e d o m m a g e matériel et 
m o r a l causé t a n t à l a v i c t i m e qu'à elle-même, es qualités.et 
à ses enfants à l a somme de 80,000 f r ancs ; 

A t t e n d u que les conc lus ions déposées d e v a n t l e p r e m i e r 
j u g e ne déterminent pas d a v a n t a g e l a p a r t q u i r e v i e n d r a i t 
aux d i v e r s intéressés dans l a susd i t e s o m m e ; 

Que l 'arrêt attaqué, p o u r j u s t i f i e r l a recevabili té de 
l ' a p p e l , se b o r n e à déclarer que les d e m a n d e u r s s o l l i c i t e n t 
l a réparation d u préjudice sub i p a r s u i t e d u décès de l e u r 
m a r i e t père r e s p e c t i f s ; 

A t t e n d u que l ' a c t i o n c o m p r e n d , en réal i té , q u a t r e 
demandes basées su r des t i t r e s différents, p u i s q u e ces 
t i t r e s o n t 1111 élément d i s t i n c t , à s a v o i r l a lésion pe r son
ne l l e éprouvée p a r l a v i c t i m e , p a r sa f emme et p a r c h a c u n 
de ses d e u x enfan t s ; que, dès l o r s , ces demandes , b i e n que 
formées p a r une a s s i g n a t i o n c o l l e c t i v e , ne p o u v a i e n t pas 
être cumulées p o u r c a l c u l e r le t a u x d u r e s so r t ; qu 'e l les 
d e v a i e n t être appréciées isolément, se lon le préjudice 
i n d i v i d u e l sou f f e r t p a r c h a c u n des réclamants; 

A t t e n d u q u ' i l ne résulte d ' aucun t e x t e de l o i qu 'une 
s o m m e g l o b a l e de dommages-intérêts postulée en v e r t u de 
t i t r e s d i s t i n c t s d o i v e se d i v i s e r , a u p o i n t de vue d u ressor t , 
de p l e i n d r o i t et p a r têtes, en t r e les d e m a n d e u r s ; que l e 
législateur n ' a y a n t indiqué aucune base d'évaluation des 
d i v e r s chefs de semblab le demande , i l i n c o m b e aux p a r t i e s , 
sous p e i n e de déchéance d u d r o i t d ' appe l , de f i x e r séparé
m e n t le m o n t a n t de l e u r s prétentions i n d i v i d u e l l e s ; 

A t t e n d u que, dans l e s i lence d u législateur e t des p a r t i e s , 
l e j u g e d u second degré n ' a pas chiffré e t n'était pas auto
risé à c h i f f r e r , q u a n t a u r e s so r t , l a v a l e u r de chacun des 
l i t i g e s q u i l u i étaient s o u m i s ; que, faute d'évaluation, les 
a r t i c l e s 16 et 33 de l a l o i d u 25 m a r s 187G l u i i m p o s a i e n t 
l ' o b l i g a t i o n de se déclarer d 'off ice incompétent; que l e 
f o n c t i o n n e m e n t des j u r i d i c t i o n s s u i v a n t les règles fixées 
t i e n t à l ' o r d r e p u b l i c ; 

A t t e n d u , dès l o r s , qu 'en r e t e n a n t l a cause e t en s t a t u a n t 
au f o n d , l a cou r d ' appe l a c o n t r e v e n u aux t ex t e s visés au 
p o u r v o i ; 

A t t e n d u q u ' i l n'échet pas d ' e x a m i n e r le second m o y e n ; 

P a r ces m o t i f s , l a Cour , ouï M . le conse i l l e r G O D O Y N en 
son r a p p o r t e t M . l ' avoca t général E D M O N D J A N S S E N S e u ses 
conc lus ions confo rmes , casse... ; condamne la défenderesse 
a u x f r a i s de l ' i n s t ance en cassa t ion e t à ceux do l a décision 
annulée ; r e n v o i e l a cause à l a cour de Gand . . . ( D u G j a n 
v i e r 1910. — P l a i d . M M « D E L O C I I T , G I I A I N D O U , P I C A R D e t 
V A N M A L D E R G H E M ) 

Voir les deux arrêts qui suivent. 

**Z< 
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COUR DE CASSATION DE BELGIQUE 
Première chambre. — Présidence de M . van Valdeghem, prem. prés. 

2 d é c e m b r e 1 9 0 9 . 

C A S S A T I O N ' . — CONTRAT J U D I C I A I R E . — I N T E R P R É T A T I O N . 

A P P R É C I A T I O N S O U V E R A I N E . 

D E G R É S DE J U R I D I C T I O N . — R E S P O N S A B I L I T É . — P L U 

R A L I T É I I E I I E J I A M I E I ' I I S . — T I T R E . — S I G N I F I C A T I O N D E 

CE T I R M K DANS L ' A R T I C L E 25 DE LA L O I nu 2o MARS 1876. 

CASSATION AVEC R E N V O I . 

Le juge du fond décide souverainement, pur inter
prétation du contrat judiciaire, qu'une action en 
dommages-intérêts est fondée sur une convention 
ou un fail illicite ( : " ' et a'' espèces). 

En l'absence de moyen signalant la violation de la 
foi due aux actes de la procédure, le juge du fond 
constate souverainement que la pari de chacun 
des demandeurs dans la somme totale réclamée 
ne peut être déterminée ( i r c espèce) (i), 

Les demandeurs intentant une action collective en 
réparation d'un quasi-délil, n'agissent pas seule
ment en vertu d'un même titre qui consisterait 
dans iunité de faute ou d'imprudence généra
trice du dommage, mais encore par suite de la 
lésion qu ils ont séparément éprouvée. Le titre 
se constitue donc non seulement du fait eulpenx, 
mais aussi du préjudice qu'il a causé (ire et 
2'' espèces) fa). 

Si l'article /'•''' de la loi du 1 7 mars 1801, relative à 
la réparation des accidents de }>ersonnes, imprime 
le caractère d'affaires sommaires aux contesta
tions de celte nature, il n'en résulte pas que les 
conclusions prises après les enquêtes puissent 
suppléer, conformément à l'article 33 de la loi du 
•JÔ mars iH-(i, à l'omission d'évaluation pour 
rendre le litige aj>/>elable ( 1 " espèce). 

// y a lieu à renvoi quand la cassation est pro
noncée pour violation de l'article 20 de la loi du 
20 mars iHj(>, le juge d'appel ayant affirmé, dans 
les conditions précitées, la coexistence de deux 
demandes non déterminées chacune dans leur 
objet (2'' espèce). 

Première espèce. 

( V A N D E R S T K A E T K N E T CONSORTS c. L ' É T A T B E L G E . ) 

Le pourvoi était dirigé contre u n arrêt de la cour 
d'appel de Bruxelles , d u 3 av r i l 1908, rendu sous la 
présidence de M . F A I D E R et rapporté B E L G . J U D . , 1908, 
c o l . 785. 

M . Te procureur général a conclu au rejet d u pourvo i 
en ces termes : 

L e p o u r v o i s o u t i e n t d ' abo rd que l ' a c t i o n était basée t o u t 
à l a l'ois su r le con t r a t de t r a v a i l et sur le quasi-délit, su r 
ltt faute c o n t r a c t u e l l e et sur l a faute délictuelle. C'était 
l e même l 'a i t considéré à u n d o u b l e p o i n t de vue . 

L'arrêt, d i t - o n , n 'u donc p u a r g u m e n t e r de ce que l a de
m a n d e de p reuve ne p o r t a n t que su r l a fau te i m p u t a b l e à 
l ' E t a t p o u r établir s e u l e m e n t l e quasi-délit, i l en résul
t a i t que le d e m a n d e u r ne basa i t pas son a c t i o n s u r l a faute 
c o n t r a c t u e l l e . E n réali té, les mêmes fa i t s p o u v a i e n t établir 
e t l a faute délictuelle e t l a faute c o n t r a c t u e l l e , et c o m m e l a 
p r e u v e t e s t i m o n i a l e était recevab le à ce doub le t i t r e , l 'ac
t i o n se t r o u v a i t basée a u t a n t su r le quasi-délit que su r l a 
faute c o n t r a c t u e l l e ; les a c t i o n s n e f o r m a i e n t donc q u ' u n 
même t o u t . Or , considérées a u p o i n t de vue de l a fau te 
c o n t r a c t u e l l e , les ac t ions étaient basées s u r u n même 
t i t r e . : « l e c o n t r a t de t r a v a i l » , e t p a r t a n t c'est l a s o m m e 
t o t a l e réclamée q u i d e v a i t f i x e r l a compétence. 

I l es tsans dou te v r a i de d i r e que le même f a i t : « défautde 
prévoyance q u a n t a u x mesures de. salubrité e t de sécurité 

(1 et 2) V . D E P A E P E , Etudes sur In compétence civile, t . 2, 
n" G<), p . 254, e t n°- 44 à 46 i n c l u s , pp . 207 e t su iv . ; nos obser
v a t i o n s B E L G . J U D . , 1909, c o l . 12G5 et supra, c o l . 193. 

presc r i t es p a r la l o i sur le c o n t r a t de t r a v a i l , a causé le 
quasi-délit, entrainé la m o r t de lu v i c t i m e e t e n même temps 
déterminé la r u p t u r e d u c o n t r a t de t r a v a i l » ; et que ce fait , 
base c o m m u n e des d e u x ac t ions , p o u v a i t , au doub le point 
de vue de la r u p t u r e d u c o n t r a t de t r a v a i l et d u quasi-délit, 
être prouvé de là même manière. 

M a i s ces deux ac t ions n'eu r e s t en t pas m o i n s différentes, 
en ce que l ' a c t i o n résultant de l a l'auto con t r ac tue l l e 
n ' ex i s t e que dans le chef p e r s o n n e l de l ' o u v r i e r , q u i peujt. 
seul r e p r o c h e r au chef d ' en t r ep r i s e d ' a v o i r i n ju s t emen t 
r o m p u le c o n t r a t de, t r a v a i l ; de so r t e que ses héritiers ue 
peuven t i n t e n t e r que l ' a c t i o n q u ' i l s o n t t rouvée daus l a suc
cession de l e u r a u t e u r et à r a i s o n d u préjudice personnel
l e m e n t sub i p a r c e l u i - c i . t a u d i s que l ' a c t i o n e.v délie (a leur 
a p p a r t i e n t en p r o p r e à r a i s o n du seul préjudice (pie leur 
cause p e r s o n n e l l e m e n t ht- m o r t de ce lu i - c i . 1 

L'arrêt attaqué cons ta te : i " q u ' i l s n ' o n t réclamé que le 
\ivé\viA\i:G personnellement sub i ; 2" q u ' i l s n ' on t pas ag i en 
qualité d'héritiers. 

De ces c o n s t a t a t i o n s de f a i t souveraines,l 'arrêt d e v a i t né
cessa i rement déduire que l ' a c t i o n e.v contracta n 'a pas été 
intentée De sor te que le p o u r v o i manque de base l o r s q u ' i l 
déduit de ce que les deux a c t i o n s d o u b l e m e n t intentées, se 
complétant l 'une l ' a u t r e , f o r m a n t t o u t a u t a n t l ' a c t i o n ex 
contructu que l ' a c t i o n e.v deliclo, les demandes étaient fon
dées s u r u n même t i t r e : « le c o n t r a t de t r a v a i l » , j u s t i f i a n t 
a in s i l ' a p p l i c a t i o n de l ' a r t i c l e a5. 

L a seule a c t i o n que les p a r t i e s o n t intentée e t v o u l u in
t en te r , c'est l ' a c t i o n e.v deliclo. A u .surplus, l e p o u r v o i 
semble a v o i r p e r d u de vue que môme dans son système 
l ' appe l a u r a i t été nécessairement n o n recevable . O n a u r a i t 
v o u l u réclamer une indemnité complète p o u r r u p t u r e de 
c o n t r a t et p o u r quasi-délit. Dès l o r s , p o u r être a i n s i com
plétée, l 'indemnité d e v a i t se composer de d e u x éléments: 
fau te c o n t r a c t u e l l e , fau te délictuelle; d e u x fautes dis
t i nc t e s : faute d u chef d ' en t r ep r i s e vis-à-vis de son o u v r i e r 
d o n t i l r o m p t le c o n t r a t de t r a v a i l , faute d.u chef d 'entre
p r i s e vis-à-vis des héritiers de ce lu i - c i , auxque l s i l cause un 
t o r t p e r s o n n e l dans l e u r a f fec t ion et dans l eu r s intérêts 
matériels en occas ionnan t la m o r t de l e u r au t eu r . Or , d i t 
avec r a i s o n M . D E P A E P E (2), c o m m e n t a n t u n arrêt de l a 
cou r d ' appe l de B r u x e l l e s d u 2G n o v e m b r e 1887 ( B E L G . J U D . , 
1K88, c o l . 202), i l n 'es t pas p e r m i s d ' a j o u t e r à l 'indemnité 
c o n t r a c t u e l l e , p o u r l a compléter, l ' indemnité délictuelle; 
ce son t là nécessairement, t o u t eu p r o v e n a n t d u même 
f a i t , d e u x ac t ions d i s t i n c t e s , et e l les a u r a i e n t tou tes les 
deux dû être évaluées p o u r que l ' appe l pût en être déclaré 
recevable . 

M a i s , d i t en second l i e u le p o u r v o i , l ' a c t i o n intentée p a r 
l a veuve , e n son n o m e t a n n o m de ses enfan ts m i n e u r s , 
est basée, en dehors de l a fau te c o n t r a c t u e l l e , s u r u n - t i t r e 
u n i q u e . E n réclamant, p o u r réparer le d o m m a g e résultant 
d u quasi-délit, eu son n o m et a u n o m de ses enfan ts m i 
neurs , une somme g l o b a l e , e l le ne sa i s i s sa i t pas le t r i b u n a l 
de p l u s i e u r s demandes u i s t i n c t e s q u i chacune d e v a i e n t être 
évaluées. A u s u r p l u s , ce t te évaluation était i m p l i c i t e , les 
demandeur s , en l 'absence de t o u t e i n d i c a t i o n con t r a i r e , , 
d e v a n t être considérés c o m m e a y a n t demandépour chacun 
une p a r t déterminée. 

P o u r s o u t e n i r q u ' i L n ' y a v a i t q u ' u n t i t r e u n i q u e , o n s 'appuie 
su r l 'autorité de M . D E P A E P E . I l ne f au t pas, d i s a i t n o t r e 
savan t etregrotcé collègue, confondre l'objet de l ' a c t i o n avec 
letitre. L e t i t r e o u l a cause c'est le délit, l e quasi-délit d'où 
dérive l ' a c t i o n ; i l s f o r m e n t le t i t r e su r l e q u e l l ' a c t i o n se 
fonde , et s i p l u s i e u r s son t v i c t i m e s d ' u n quasi-délit, i l s 
agissent en v e r t u d u même t i t r e , t o u t en ne d e m a n d a n t que 
l a réparation d u préjudice q u i l e u r est p a r t i c u l i e r ,3). Que 
l a cause d o n t p a r l e l ' a r t i c l e 23, que l e titre d o n t pa r l e l ' a r 
t i c l e a5 so i en t l a même chose, on p e u t l ' a d m e t t r e ; l a cause 
o u le t i t r e , c'est le c o n t r a t , l e délit, l e quasi-délit ; en un-
m o t , c o m m e l e d i s a i t M M E S D A C I I D E T E R K I E L B , le fait juri
dique q u i c o n s t i t u e le fondemen t d u d r o i t . 

(2) Etudes sur la compétence, t . i p r , p . 187, n° 3o. 
(3) Ibid., p . 202, un ^i, et p . 207, n ° 4 4 -

L o r s q u ' i l s ' ag i t do l a faute c o n t r a c t u e l l e , i l y a u n con
t r a t , une c o n v e n t i o n ' q w ont-été méconnus; si p l u s i e u r s 
personnes a v a i e n t * d r o i t & l 'exécution do ce con t r a t , i l y a, 
pa r le seul fa i t d u c o n t r a t , t in seul et même l i e n - j u r i d i q u e ; 
s i e u - l i e n est r o m p u , c 'estrune seule e t même somme q u i 
est due, sauf à l a p a r t a g e r en t re les d i v e r s intéressés. M a i s 
quand i l n 'y a pas de c o n t r a t , quand i l n 'y a d 'au t re l i e n 
j u r i d i q u e que c e l u i q u i p e u t résulter de ce r ta ins fa i t s , 
ceux-c i . p o u r a v o i r un-caractère j u r i d i q u o , d o i v e n t réunir 
toutes les c o n d i t i o n s vou luos -pa r l a l o i . 
, or ' , que l est le caractère j u r i d i q u e q u i caractérise le 
quasi-délit? V o t r e arrêt d u 21 m a i 1891 (4) , a u r a p p o r t de 
M . V A N M A I . D E G I I E I : , le d i s a i t déjà-;- s 'agissant d ' un fa i t 
u n i q u e - a y a n t causé préjudice à p l u s i e u r s , « l ' a c t i o n de 
chacun des demandeur s , b i en (pie formée p a r une ass igna
t ion co l l ec t ive , c o n s t i t u e une a c t i o n d i s t i n c t e , r eposan t su r 
un t i t r e i n d i v i d u e l : lé préjudice souf fe r t » . C'est, d i t - o n , 
confondre l ' ob j e t et l a cause. L a somme réclamée n'est que 
l ' ob j e t : la cause, l e t i t r e , c'est l a m o r t de l ' a u t e u r c o m m u n , 
ou l ' a t t e in te portée à sa capacité intégrale, et cet te cause 
est unique : e l le est l a même p o u r t o u s . 

L ' e r r e u r p r o v i e n t de ce q u ' o n ne peut , dans le quasi-délit 
considéré comme t i t r e j u r i d i q u e d 'une a c t i o n en d o m 
mages-intérêts, séparer l o f a i t n o n s eu l emen t d u caractère 
i l l i c i t e q u ' i l d o i t présenter, m a i s aussi d u préjudice q u ' i l 
do i t a c o i r causé : f a i r e d u t o r t à a u t r u i , sans en a v o i r le 
d r o i t , peu t oien être une i n f r a c t i o n pénale, m a i s ne crée un 
tien juridique que si ce t o r t a causé d o m m a g e . 

Donc un fa i t , u n f a i t i l l i c i t e , u n d o m m a g e , voilà les t r o i s 
éléments qu i donnen t au quasi-délit l e caractère d ' u n t i t r e 
j u r i d i q u e ; la somme réclamée n 'est pas seu lement l ' o b j e t 
de la demande ; le d o m m a g e qu ' e l l e répare est u n des 
éléments essentiels ûu t i t r e . P o u r que ce lu i c i ex i s t e avec 
son caractère j u r i d i q u e , i l fau t j u s t i f i e r d ' u n préjudice. Or , 
ce préjudice est e s sen t i e l l emen t p e r s o n n e l . P i e r r e n ' a u r a 
pas souffer t ce que P a u l a sou f f e r t ; les conséquences ne 
seront pas les mêmes p o u r l ' u n que p o u r l ' a u t r e ; i l dé
pendra delà s i t u a t i o n , de l a p ro fe s s ion , de l a personnalité 
de chacun, et la responsabilité sera à apprécier différem
ment bien qu 'e l le résulte d ' u n même f a i t ; i l y a, p a r su i t e , 
autant de ques t ions à rég ler isolément, sans que l 'une 
puisse a v o i r sur l ' a u t r e l u m o i n d r e i n f luence , q u ' i l y a des 
préjudices, et p a r t a n t a u t a n t d ' ac t ions d i s t i n c t e s ba'sées 
sur le même fa i t i l l i c i t e , s o i t ! m a i s à apprécier séparé
ment su ivan t l a personnalité de chaque demandeu r . 

Une note de la Pasicrisie, sous l 'arrêt d u 27 m a r s 1908 
(PAS. , 1908, I I , 244 1 , d i t très b i e n que l ' a c t i o n des t i e r s 
aura pour t i t r e non l a p r o h i b i t i o n légale de se r e n d r e cou
pable d 'un fa i t i l l i c i t e , ma t s le l i e n qu ' a créé en t r e l u i et 
l 'auteur du quas i délit le d o m m a g e résultant du fai t 
i l l i c i t e . 

C'est en v a i n qu 'on essaie de d i s t i n g u e r l e cas où u n 
même accident , où un même f a i t délictueux, u n a r t i c l e de 
jou rna l , c a l o m n i a n t p l u s i e u r s personnes , a causé préju
dice à p lus ieurs , et le cas où i l n ' y a qu 'une seule v i c t i m e , 
mais où p lus i eu r s d e m a n d e n t l a réparation d u préjudice 
qu'elles ont subi p a r le f a i t de l ' acc iden t d o n t cet te per
sonne unique est v i c t i m e . 

Dans le p r e m i e r cas, i l y a, d i t - o n , p l u s i e u r s quasi-délits 
parce que p l u s i e u r s personnes o n t sub i un préjudice: 
dans le second cas i l n ' y a q u ' u n quasi-délit, en ce sens 
".u'uneseule personne a été l ' ob j e t du l 'ait i l l i c i t e . C e l a p o u r 
ra i t être v r a i si le f a i t matériel, c o n s t i t u t i f ae ht faute , était 
le seul élément caractéristique d u f a i t j u r i d i q u e ; m a i s si 
le fait seul est i n su f f i s an t , s ' i l f au t , en o u t r e , u n d o m m a g e 
par t i cu l i e r , dans les deux hypothèses i l y a u r a des t i t r e s 
dis t incts . De mémo (pie P i e r r e et P a u l , v i c t i m e s d 'un a c c i 
dent un ique , subissent u n préjudice difièrent, de même 
la veuve agissant en son n o m et au n o m de ses enfants , ou 
les parents ag i ssan t en l e u r n o m pe r sonne l et au n o m de 
leur enfant m i n e u r v i c t i m e d ' u n acc iden t , d e m a n d e n t la 
réparation de deux préjudices d i s t i n c t s . Sans dou te , so i t 
U veuve et les enfants , so i t les p a r e n t s d u m i n e u r a v a i e n t 

(4) B E L G . , T C D , . 1891, c o l . 1020. 

tous le même d r o i t à l ' intégrité, à l a capacité t o t a l e . d e  
ce lu i d o n t l a m o r t ou les blessures l e u r causent préjudice, 
m a i s l ' a t t e i n t e portée à ce d r o i t se ch i f f re différemment. 
L a réparation n 'est pas une, e l le est différente p o u r cha
c u n des intéressés c o m p r i s p o u r une p a r t dans l a s o m m e 
t o t a l e réc lamée; seu lement ce t te p a r t , a u p o i n t de vue de 
l a compétence et d u ressor t , ne v a u t qu'à r a i s o n d u préju
d ice sub i p a r chacun en des qualités différentes, q u o i q u e 
dans u n e x p l o i t u n i q u e , e t i l v a de soi que ce préjudice es t 
e ssen t i e l l ement d i fférent. 

A u t r e est le préjudice sub i p a r c e l u i q u i a p e r d u l 'usage 
d 'un m e m b r e , a u t r e est le préjudice d u père frappé dans 
son af fec t ion , pr ivé d u secours matériel q u ' i l p o u v a i t at
t e n d r e p l u s t a r d de son enfan t . M a i s , d i t le p o u r v o i , l'éva
l u a t i o n de chacune des ac t ions d o n t l a v a l e u r est c o m p r i s e 
dans l a s o m m e g l o b a l e réclamée a p u être i m p l i c i t e , e t e n 
l 'absence de t o i u o m a n i f e s t a t i o n de volonté c o n t r a i r e . i l  
fau t a d m e t t r e q u ' o n réclamait p o u r chacun une p a r t v i r i l e 
à établir, d'après le p o u r v o i , s u i v a n t l ' a r t i c l e 723 q u i 
règle l ' o r d r e des successions e t les a r t i c l e s 1400 e t s u i v a n t s 
q u i règlent le p a r t a g e de l a communauté. 

Certes , le j u g e p o u r r a i t dans c e r t a i n s cas r eche rche r 
dans l ' e x p l o i t ou dans les premières conc lus ions des élé
men t s d'appréciation l u i p e r m e t t a n t d ' a f f i r m e r que,d'après 
l ' i n t e n t i o n des p a r t i e s , cel les-ci o n t en t endu répartir en t r e 
el les , dans une p r o p o r t i o n déterminée, les sommes 

q u i l e u r s e r a i e n t allouées et. dès l o r s , s 'agissant de sommes 
d 'a rgent , l e m o n t a n t de la demande se t r o u v e r a i t déter
miné. M a i s , précisément, l 'arrêt attaqué cons ta te que 
« t o u t e base d'appréciation f a i t défaut dans l 'espèce; que 
l ' e x p l o i t ne c o n t i e n t a u c u n élément q u e l c o n q u e q u i per
m e t t e de déterminer que l l e p o u r r a i t être l a p a r t de chacun 
des d e m a n d e u r s dans l'indemnité t o t a l e réclamée » . I n u t i l e 
donc de p a r l e r des t ex t e s légaux q u i v i s e n t l e p a r t a g e <tes 
successions et de l a communauté ; r i e n dans l ' e x p l o i t , d i t 
l 'arrêt, ne p e r m e t d ' a f f i r m e r que c'est à ce p o i n t de vue ou 
à un a u t r e que les d e m a n d e u r s e n t e n d a i e n t se p a r t a g e r les 
sommes à a l l o u e r , pas p l u s donc d'après l'état ae l a fa
m i l l e que p a r p a r t s égales, e t o n r e s t a i t d e v a n t le d o m 
mage p e r s o n n e l l e m e n t éprouvé p a r chaque v i c t i m e que 
les débats seuls p o u v a i e n t déterminer, ma i s q u i , au p o i n t 
de vue d u r e s s o r t e t de l a compétence, deva i t être évalué. 

L e second m o y e n est tiré de la v i o l a t i o n ou fausse i m p l i 
c a t i o n de l ' a r t i c l e u n i q u e de la l o i d u 27 ma r s 1891, q u i pres
c r i t de t r a i t e r c o m m e a f fa i res s o m m a i r e s devan t les t r i b u 
n a u x c i v i l s les con te s t a t i ons a y a n t p o u r o b j e t la répartition 
d e s d o m m a g e s causés so i t p a r lit m o r t , so i t p a r une lésion 
c o r p o r e l l e ou m a l a d i e ; on est donc eu matière s o m m a i r e , 
b i e n que, d'après cet te l o i , des enquêtes pu i s sen t être o rdon 
nées d e v a n t u n j u g e c o m m i s , e t en matière s o m m a i r e i l n 'y 
a d 'aut res conc lus ions que celles q u i se p r e n n e n t s u r le 
f o n d ; c'est ce q u i a été f a i t : des conc lus ions on t été p r i ses 
à ce m o m e n t dans l e b u t déva luer chaque demande à une 
somme supérieure au t a u x d ' appe l . 

L a portée de ces m o t s : premières conclusions, a été net
t e m e n t déterminée p a r M . D E L A N T S I I E E R E . L ' a s s i g n a t i o n 
p e u t ne pas être l 'œuvre de la p a r t i e : i l est excess i f de 
présumer une r e n o n c i a t i o n au d r o i t d 'appel de ce que le 
p r e m i e r acte ne c o n t i e n t pas d'évaluation. A u s s i , n 'es t - i l 
pas j u s t e d ' e x i g e r que l 'évaluation s o i t f a i t e dans les con
c lus ions de l ' a s s igna t ion même; ma i s l o r s q u e plu» t a r d lo 
d e m a n d e u r est assisté d'avoués, d 'hommes de l o i , s ' i l 
n'évalue pas dans ses premières conc lus ions , la renonc ia 
t i o n p e u t équitablement être présumée. 

Les premières conc lus ions , c'est donc le p r e m i e r acte de 
l a p a r t i e soumis au j u g e p o u r développer ou préciser 
l ' o b j e t de l ' a s s igna t i on . 

Es t - i l v r a i do d i r e q u ' i l n 'y a en matière s o m m a i r e d 'au t res 
conc lus ions possibles que celles q u i sont à p r e n d r e su r l e 
fond; que ces conc lus ions se ron t donc les premières p a r c e 
qu 'e l les sont les seules légalement poss ibles? ( R O N T E J I P S , 
a r t . 33, n" 11.) 

E n matière s o m m a i r e , c o m m e en niat ièreordinairo, les 
p a r t i e s peuven t p r e n d r e t e l l e s conc lus ions qu 'e l les j u g e n t 
nécessaires; ces conc lus ions p r o d u i s e n t le même effet et 
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d o i v e n t dans ces d e u x genres d 'a f fa i res être appréciées de 

l a même manière p a r le j u g e . E l l e s ne diffèrent que pa rce 

qu ' en matière s o m m a i r e , les c o n c l u s i o n s p a r acte d'avoué 

à avoué p o u r r a i e n t peut-être ne pas e n t r e r en t a x e , m a i s 

de p l u s el les ne sont , à l a différence delà procédure écrite, 

soumises à a u c u n délai et ne p e u v e n t en a u c u n cas r e t a r d e r 

l a procédure, (cass., ^ o c t o b r e 1901, B E I . G . J U D . , 1902, col.3a5.) 

L o r s donc que l a l o i a parlé des premières c o n c l u 

s ions , e l le n 'a p u f a i r e de d i s t i n c t i o n en t r e les matières 

s o m m a i r e s et les matières o r d i n a i r e s , car , dans les deux 

cas, les p a r t i e s p e u v e n t se s i g n i f i e r des conc lus ions a v a n t 

l ' aud ience . D a n s les deux cas donc , les premières c o n c l u 

s ions ne p e u v e n t être que cel les q u i su r l e f o n d précisent 

le c o n t r a t j u d i c i a i r e en t r e p a r t i e s , développent l ' o b j e t de 

l ' e x p l o i t . I l est b i e n v r a i q u ' u n arrêt de l a cou r d ' appe l de 

G a n d , d u 12 m a r s 1887 ( B E L G . J U D . , 1888, c o l . 822), a décidé 

qu 'en matière c o m m e r c i a l e i l n ' y a n i premières, n i der

nières c o n c l u s i o n s , q u ' i l n ' y a d e v a n t le t r i b u n a l de com

merce d 'au t res conc lus ions que cel les q u i son t p r i ses su r 

le fond e t déposées à l a b a r r e a u m o m e n t des p l a i d o i r i e s . 

M a i s o n ne p e u t déduire de là que l a procédure organisée 

p a r l e s a r t i c l e s 4 i 4 6 t s u i v a n t s d u code de procédure c i v i l e 

se r a p p r o c h a n t de l a procédure en matière s o m m a i r e , i l no 

p e u t y a v o i r eu matière s o m m a i r e n i premières n i der

nières conc lus ions . S ' i l en était a i n s i , i l f a u d r a i t a d m e t t r e 

que l ' a r t i c l e 33 de l a l o i su r l a compétence n 'est a p p l i c a b l e 

qu 'en matière o r d i n a i r e , e t r i e n ne p e r m e t de c r o i r e que l e 

législateur a i t e n t e n d u l u i d o n n e r uue portée aussi res

t r e i n t e . Ce q u i est v r a i , c'est quo l ' a r t i c l e 33 d u décret d u 

3o m a r s 1808, a p p l i c a b l e en matière s o m m a i r e c o m m e en 

matière o r d i n a i r e , n 'est pas a p p l i c a b l e en matière c o m 

merc i a l e q u i ne connaît pas l ' i n t e r v e n t i o n nécessaire des 

avoués eu matière c i v i l e . 

« D a n s tou tes les causes » , d i t cet a r t i c l e , « les avoués, 

a v a n t d'être a d m i s à requérir défaut o u à p l a i d e r c o n t r a -

d i c t o i r e m e n t , r e m e t t r o n t au g r e f f i e r de se rv ice àl 'audience 

l e u r s conc lus ions motivées et signées d 'eux. . . L o r s q u e les 

avoués changeront les conc lus ions p a r eux déposées o u 

qu'ils prendront su r le b u r e a u des conc lus ions n o n 

ve l l es , l i s s e r o n t tenus d 'en r e m e t t r e également les cop ies 

signées d ' eux a u g re f f i e r , q u i les p o r t e r a su r les f e u i l l e s 

d ' aud ience . » 

I l s 'ensui t qu 'en matière c i v i l e , et ce d 'une manière géné

r a l e , l a f eu i l l e d 'audience et les qualités i n d i q u e n t de façon 

ce r t a ine l ' o r d r e dans l e q u e l les conc lus ions son t déposées. 

E n matière sommaire ou ordinaire, en toutes causes, d i t 

l ' a r t i c l e 71 d u décret précité, les conc lus ions d o i v e n t être 

signifiées et déposées e n t r e les m a i n s d u g r e f f i e r ; dès 

l o r s , l a procédure même détermine l ' o r d r e dans l e q u e l les 

conclus ions o n t été p r i s e s , et l ' a r t i c l e 33 de l a l o i de compé

tence d o i t nécessairement, d'après son t e x t e et son e s p r i t , 

r e c e v o i r en t ou t e s causes c i v i l e s son a p p l i c a t i o n . 

K o u s conc luons a u r e j e t . 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 
Arrê t . — Sur le p r e m i e r m o y e n de cassa t ion déduit : 

A. de la v i o l a t i o n , de l a fausse interprétation et fausse 

a p p l i c a t i o n de l a l o i d u 10 m a r s 1900 s u r le c o n t r a t de t r a 

v a i l , spécialement dans ses a r t i c l e s I E R , 3, 4 . G, 11, 21 et 

23, a i n s i que l ' a r t i c l e 1848 d u code c i v i l , en ce que cet te l o i 

consacre le c o n t r a t de t r a v a i l c o m m e u n c o n t r a t suigeneris 
a y a n t ses modalités p r o p r e s , et qu 'e l le établit les d r o i t s et 

les o b l i g a t i o n s résultant de ce c o n t r a t p o u r chacune des 

p a r t i e s con t r ac t an t e s ; en ce qu 'en matière de c o n t r a t de 

t r a v a i l , l a p r e u v e t e s t i m o n i a l e est admise que l l e que s o i t 

la v a l e u r d u l i t i g e , e t en ce que l ' a r t i c l e 6 prévoi t expressé

m e n t c o m m e découlant d u c o n t r a t les ac t ions en répara

t i o n d u préjudice résultant des acc iden t s su rvenus au cours 

d u t r a v a i l e n t r e p r i s ; B. de l a v i o l a t i o n , fausses interpréta

t i o n et a p p l i c a t i o n des a r t i c l e s iG, 17,23 e t 2a de l a l o i d u 

25 mar s 187G su r l a compétence, en ce que le m o n t a n t de l a 

demande déterminant le t a u x d u d e r n i e r r e s so r t consis te 

n o n dans le m o n t a n t de l a réclamation formulée p a r le 

demandeu r , ma i s dans la v a l e u r contestée, t e l l e qu 'e l le est 

f ixée p a r les dernières conc lus ions des p a r t i e s et spécia

l e m e n t v i o l a t i o n de l ' a r t i c l e 25 de la l o i d u 25 m a r s 187G sur 

l a compétence, en ce que , l o r s q u ' u n e veuve réclame paye

m e n t d 'une s o m m e g l o b a l e , à t i t r e dédommages-intérêts, 

sans spécifier l a p a r t qu ' e l l e réclame p o u r e l le e t p o u r cha

cun de ses enfants , o n ne p e u t déduire de l'évaluation 

globale que ce t te a c t i o n c o m p r e n d p l u s i e u r s demandes dis

t i n c t e s n o n évaluées et que l ' a p p e l n 'es t pas recovab le ; q u ' i l 

y a l i e u , dans ce cas, de f a i r e a p p l i c a t i o n de l ' a r t i c l e a5 de 

l a l o i d u a5 m a r s 1876 su r l a compétence, q u i c o m m a n d e de 

n ' a v o i r égard qu'à l a s o m m e t o t a l e réclamée; C . de l a 

fausse a p p l i c a t i o n de l ' a r t i c l e 33 de l a l o i d u 25 m a r s 1876 

su r l a compétence, de l a v i o l a t i o n des a r t i c l e s 723, 724, 731, 

745, 1217, 1218,1220,1400, 1401, i44 T i 1467 e t 1474 du 

code c i v i l , en ce que l 'évaluation de l ' a c t i o n p r e s c r i t e par 

l ' a r t i c l e 33 de l a l o i du 20 m a r s 1876 p o u r déterminer le res

s o r t p e u t être i m p l i c i t e e t résulter des énonciations de 

l ' e x p l o i t d ' a j o u r n e m e n t , et q u ' i l en est n o t a m m e n t ainsi 

l o r s q u e les d e m a n d e u r s se présentent c o m m e cocréanciers 

c o n j o i n t s , en l 'absence de t o u t e i n d i c a t i o n de l a p a r t de 

chacun dans l a s o m m e réclamée, i l s d o i v e n t être censés 

d e m a n d e r p o u r c h a c u n d ' eux une p a r t égale : 

A t t e n d u que , 'par une interprétation d u c o n t r a t j u d i 

c i a i r e , l 'arrêt attaqué décide s o u v e r a i n e m e n t que l ' ac t ion 

intentée a u n o m de l a veuve e t des enfants V a n d e r Strae

t e n , en p a y e m e n t de 40,000 f rancs de d o m m a g e s , n 'est pas 

fondée sur l e préjudice causé p a r une faute con t rac tue l l e 

a u défunt V a n der S t r ae t en , d o n t en qualité d'héritiers les 

d e m a n d e u r s e x e r c e r a i e n t les d r o i t s , m a i s b i e n su r le pré

j u d i c e éprouvé p a r chacun des d e m a n d e u r s , p a r su i t e d 'uu 

quasi-délit imputé à l ' intimé, a u j o u r d ' h u i défendeur en cas

s a t i o n ; 

A t t e n d u que l 'arrêt attaqué cons ta te encore que l ' e x p l o i t 

d ' a j o u r n e m e n t ne c o n t i e n t aucune énonciation permet

t a n t de déterminer l a p a r t de chacun des d e m a n d e u r s dans 

l a s o m m e t o t a l e réclamée; 

A t t e n d u qu'à r e n c o n t r e de ces c o n s t a t a t i o n s , le p o u r v o i 

ne p r o d u i t pas de m o y e n s i g n a l a n t l a v i o l a t i o n de l a fo i 

due aux actes de l a procédure ; 

A t t e n d u que le p o u r v o i reconnaît, a u s u r p l u s , qu'à côté 

d u d r o i t à des dommages-intérêts, acqu i s p a r l e défunt 

V a n d e r S t r ae t en , l ' a c t i o n intentée t e n d a i t à l a réparation 

d u d o m m a g e causé p a r l ' a c c i d e n t à c h a c u n des demandeurs 

p e r s o n n e l l e m e n t ; q u ' a i n s i déjà, à ce p o i n t de vue , i l n'y 

a u r a i t pas une seule demande basée su r u n même t i t r e , 

dans l e sens de l ' a r t i c l e 23 de l a l o i d u 25 m a r s 1876; 

A t t e n d u qu 'en t a n t que basée su r u n quasi-délit, une 

i m p r u d e n c e a y a n t causé p e r s o n n e l l e m e n t à c h a c u n des 

d e m a n d e u r s le d o m m a g e d o n t réparation est réclamée, 

l ' a c t ion ne p e u t n o n p l u s être considérée c o m m e dérivant 

d 'un même t i t r e , dans l e sens d u même a r t i c l e 25; 

Que le t i t r e , base de l ' a c t i o n , ne d o i t pas être, dans-

l'espèce, c o n f o n d u avec l a fau te o u l ' i m p r u d e n c e q u i n'est 

q u ' u n des éléments d u t i t r e ; 

Que ce lu i -c i c o m p r e n d aussi c o m m e élément essen t ie l la 

lésion causée à chacun des d e m a n d e u r s , lésion d o n t l ' ex is 

tence et l a gravi té son t subordonnées à des c i rcons tances 

d iverses q u i p e u v e n t être spéciales à c h a c u n de ceux-c i ; 

Que, dès l o r s , en réalité, i l y a a u t a n t de demandes repo

san t su r des t i t r e s d i s t i n c t s que de d e m a n d e u r s ; que le 

m o n t a n t d 'aucune d 'el les n 'a été indiqué, e t que p a r t a n t i l 

v a v a i t l i e u à a p p l i c a t i o n dans l a cause de l ' a r t i c l e 33 de 

l a l o i su r l a compétence; 

A t t e n d u q u ' i l résulte de ces considérations que l'arrêt 

attaqué ne c o n t r e v i e n t pas a u x d i s p o s i t i o n s légales invo

quées à l ' a p p u i d u m o y e n ; 

Su r le second m o y e n de cassa t ion , déduit de l a v i o l a t i o n 

et de l a fausse interprétation e t fausse a p p l i c a t i o n de l ' a r t i 

cle 1 e 1 de la l o i d u 27 m a r s 1891 et des a r t i c l e s 4o4 et sui

van t s d u code de procédure c i v i l e r e l a t i f s a u x a f fa i res som

m a i r e s , et 21 et 33 de l a l o i d u 25 m a r s 1876 sur l a compé

tence, en ce que les con te s t a t i ons a y a n t p o u r o b j e t l a répa

r a t i o n d ' un d o m m a g e causé s o i t p a r l a m o r t d 'une personne, 

s o i t p a r une lésion c o r p o r e l l e ou une m a l a d i e , d o i v e n t 

être traitées comme affa i res s o m m a i r e s d e v a n t les t r i b u 

n a u x c i v i l s , t o u t en a u t o r i s a n t ces t r i b u n a u x à o rdonner 

une enquête d e v a n t u n j u g e c o m m i s ; que , p a r conséquent, 

les conc lus ions visées p a r l ' a r t i c l e 33 de l a l o i d u 

: ¡ s3 m a r s 1876 son t les seules conc lus ions à p r e n d r e su r l e 

f o n d ; que ces c o n c l u s i o n s o n t indiqué, p o u r chacun des 

demandeurs , une s o m m e supérieure a u t a u x de l ' appe l : 

A t t e n d u que s i l ' a r t i c l e 1 " de l a l o i d u 27 m a r s 1891 d is 

pose que les a f fa i res a u x q u e l l e s ce t te l o i s ' app l ique s e ron t , 

traitées c o m m e af fa i res sommai re s , i l n ' en résulte pas que 

les conc lus ions p r i s e s , dans l 'espèce, après les enquêtes 

puissent être considérées c o m m e les premières c o n c l u 

sions, les seules visées p a r l ' a r t i c l e 33 de l a l o i d u 

2") m a r s 1876; 

Que l ' a p p l i c a t i o n de l ' a r t i c l e 410 d u code de procédure 

c i v i l e impose même l a s o l u t i o n c o n t r a i r e , p u i s q u ' i l d i s 

t ingue au p o i n t de vue de l a f o r m e des enquêtes en t r e les 

affaires suscept ib les d ' appe l et les au t res , ce q u i i m p l i q u e 

que les p a r t i e s d o i v e n t , a v a n t les enquêtes, déterminer le 

ressor t p a r l e u r s c o n c l u s i o n s ; 

Que, dans l 'espèce, les conc lus ions signifiées à l a requête 

des demandeurs le i 3 décembre 1903 étaient incon tes t ab le 

m e n t des conclus ions s u r le f o n d , de même que cel les p r i ses 

p a r le défendeur à l ' aud ience d u 8 décembre 1904, l e sque l les 

cons t i t uen t r e s p e c t i v e m e n t les premières conc lus ions des 

par t ies d o n t p a r l e l ' a r t i c l e 33 de l a l o i de 1876; 

,r Que ces conc lus ions s o n t relatées aux,qualités d u j u g e 

m e n t i n t e r l o c u t o i r e d u 3o décembre 1904, qualités con t ra -

d i c t o i r e m e n t dressées et a u x q u e l l e s se réfèrent les qua

lités du j u g e m e n t d o n t a p p e l e t cel les de l 'arrêt attaqué ; 

A t t e n d u que le second m o y e n n 'est donc pas fondé ; 

Pa r ces m o t i f s , l a C o u r , ouï en son r a p p o r t i l . le conse i l 

le r S C H E Y V E X et s u r les conc lus ions con fo rmes de 

M . R. JANSSENS, p r o c u r e u r général, r e j e t t e . . . ( D u 2 décem

bre 1909. — P l a i d . M M » W O E S T E e t Lis J E U N E . ) 

Seconde espèce. 

( L A SOCIÉTÉ A N O N Y M E D E S C A R R I È R E S D E C L Y P O T , 
C. L E C H I E N E T CONSORTS.) 

Le pourvoi était dirigé contre u n arrêt de la cour 
d'appel de Bruxelles, du 7 décembre 1 9 0 8 , r endu sous 
la présidence de M . le conseiller W E L L E N S et rapporté, 
avec l'avis de M . l 'avocat général D E H O O N , dans la B E L G . 

J U D . , 1 9 0 9 , co l . 2 5 7 . 

M . le procureur général a conclu à l'incompétence 
par les mêmes mot i fs que dans la première espèce. Sur 
la question de renvoi , i l a conclu comme suit : 

On vous demande de casser avec r e n v o i ; s i vous p a r t a 

gez ma manière de v o i r , vous casserez p a r c e que l a cour , 

constatant que le d e m a n d e u r p a r u n même e x p l o i t a for 

mulé deux demandes : l 'une en son n o m p e r s o n n e l , l ' a u t r e 

comme a d m i n i s t r a t e u r légal de son f i l s m i n e u r , ne p o u v a i t 

d i re que ces d e u x demandes procèdent d ' u n seul et même 

t i t r e ; à défaut d'évaluation, l a cou r d ' appe l était incompé

ten te ; le j u g e m e n t était on d e r n i e r r e s so r t ; p a r su i t e , i l a 

définitivement terminé l a c o n t e s t a t i o n et i l n ' y a p l u s r i e n 

à j u g e r . 

Que f a u d r a i t - i l p o u r que l e r e n v o i s o i t poss ib le? I l fau

d r a i t que l a cou r se s o i t trompée en décidant que l ' e x p l o i t 

v i sa i t 11011 pas d e u x demandes d i s t i n c t e s , m a i s une seule 

demande ne r e p o s a n t que su r u n seu l t i t r e ; p a r e x e m p l e 

qu ' i l était i n u t i l e de d i r e que l e père a g i s s a i t en n o m per

sonnel ; qu 'en réali té, son f i l s étant m i n e u r , i l a v a i t , de p a r 

l ' a r t i c l e 384 d u code c i v i l , l ' u s u f r u i t de l ' indemnité due à 

son f i l s ; q u ' i l l u i s u f f i s a i t d ' a g i r c o m m e a d m i n i s t r a t e u r 

légal de son f i l s p o u r f a i r e reconnaître le d r o i t de c e l u i - c i 

à des dommages-intérêts et q u ' i l i n t e n t a i t l ' a c t i o n u n i q u e 

men t pou r , ce t te indemnité payée, en a v o i r l ' u s u f r u i t . E n 

u n mo t , le père n ' a u r a i t a g i qu ' au n o m de son f i l s sans a v o i r 

besoin d ' ag i r en son n o m pe r sonne l , l a l o i l u i a s su ran t 

l ' u s u f r u i t de l 'indemnité que r e c e v r a i t son f i l s m i n e u r . I l 

n 'y a u r a i t donc qu 'une demande . 

Cela me paraît i n a d m i s s i b l e , et j e ne c o m p r e n d r a i s pas 

un arrêt de là cou r suprême cassant pa rce que le j u g e d u 

fond constate q u ' i l y a d e u x demandes p r o v e n a n t de d e u x 

t i t r e s d i s t i n c t s , s ' i n c l i n a n t donc , c o m m e nous avons le 

devo i r de le f a i r e , d e v a u t une interprétation souvera ine 

q u i ne v i o l e pas les t e rmes de l ' ac te , a lo r s , de p l u s , que 
l ' a r t i c l e 1319 d u code c i v i l n 'es t pas invoqué e t ce même 
arrêt d i s a n t (car le r e n v o i ne p e u t a v o i r d ' au t r e por tée) : 
l ' e x p l o i t a été m a l interprété ; peut-être n ' y a v a i t - i l qu 'une 
demande . . . 

S i vous ne pouvez connaître d u f a i t , c'est-à-dire d 'une 
interprétation souvera ine , vous ne pouvez pas p l u s en con
naître p o u r d i r e qu'à côté de ce t te interprétation i l y en 
a v a i t une a u t r e poss ib le , que p o u r d i r e que ce t te interpré
t a t i o n est m a u v a i s e . 

Sans dou te , l o r s q u e l ' a p p l i c a t i o n d e l à l o i dépend de l a 
c o n s t a t a t i o n de c e r t a i n s f a i t s , s i l e j u g e n 'a pas constaté 
ces f a i t s de manière à vous p e r m e t t r e d'apprécier s i l a l o i 
a été b i e n appliquée, v o u s cassez p o u r défaut de m o t i f s e t 
l e j u g e de r e n v o i a u r a à cons ta t e r ces f a i t s ; m a i s i c i vous 
ne cassez pas p o u r défaut de m o t i f s , vous cassez pa rce que 
le j u g e , appréciant et c o n s t a t a n t on f a i t q u ' i l y a d e u x 
demandes , ne p o u v a i t se déclarer compétent, ne p o u v a i t 
s t a t u e r a u f o n d ; i l n ' y a donc pas de dou te : a u x f a i t s con
statés, l a l o i a été m a l appliquée ; p a r ce la seu l e l le est 
v iolée . A u c u n e des p a r t i e s n ' a v a i t p r i s de conc lus ions p o u r 
alléguer d 'aut res f a i t s o u une a u t r e interprétation poss ib le . 
C o m m e n t p o u r r i e z - v o u s donc v o u s s u b s t i t u e r a u x p a r t i e s , 
env i sage r ce q u ' a u r a i t p u f a i r e l e j u g e d u f o n d et l u i sou
m e t t r e p a r le r e n v o i une q u e s t i o n de f a i t résultant de v o t r e 
p r o p r e interprétation des fa i t s de l a procédure, a l o r s que 
v o u s cassez, j e le répète, n o n pas p o u r défaut de m o t i f s 
c o m m e dans lo cas quo j e v iens de r a p p e l e r , m a i s pa rce 
que le j u g e était incompétent? E n définitive, l e r e n v o i 
s e r a i t dans v o t r e pensée l a conséquence n o n d 'une e r r e u r 
de d r o i t , m a i s d ' u n mal-jugé. 

I l y a des cas où, en matière d'incompétence, vous avez 
p a r f o i s cassé avec r e n v o i . M . le p r o c u r e u r général M E S D A C H 
D E T E R K I E L E le r a p p e l a i t dans l a no te q u ' i l a publiée dans 
le Bulletin de cassation, de 1878, p . 358 ; m a i s , pas p l u s que 
l a con t rove r se d o n t ce t te no t e s 'occupe, les arrêts cités ne 
se r a p o r t e n t à n o t r e cas. U n j u g e de p a i x s ta tue , le j u g e 
d ' appe l se déclare à t o r t incompétent ; vous cassez. F a u t - i l 
r e n v o y e r d e v a n t l e j uge compétent p o u r s t a t u e r su r l ' appe l ? 

Ce r t a in s de vos arrêts d i s e n t o u i , l o r s q u e le j u g e d 'appe l 
a déclaré à t o r t r i n e o m p e t e n c . e d u p r e m i e r j u g e ; p u i s q u e 
l e p r e m i e r j u g e p o u v a i t s t a t u e r et q u ' i l y a a p p e l , i l d o i t être 
statué su r cet appe l . D ' a u t r e s arrêts re fusent de s t a t u e r 
su r l e r e n v o i ; ce s e r a i t s t a t u e r a u f o n d . I l a p p a r t i e n t aux 
p a r t i e s , après cassa t ion , de d o n n e r à l ' a f f a i r e a u f o n d la 
su i t e que, d'après el les , e l le p e u t c o m p o r t e r : t e l l e était 
l a c o n t r o v e r s e . 

E l l e témoigne de v o t r e extrême souci d'éviter le r ep roche 

de t ouche r au fond d u l i t i g e , et à p r o p o s de l a q u e s t i o n q u i 

nous occupe en ce m o m e n t , e l le était bonne à r appe l e r . A u 

s u r p l u s , n ' en résulte-t-il pas i m p l i c i t e m e n t que, lo r sque le 

j u g e d ' appe l a r e c o n n u à t o r t s o i t l a compétence d u pre 

m i e r j u g e , s o i t sa p r o p r e compétence, i l ne p e u t être 

q u e s t i o n de r e n v o i p u i s q u e , d'après v o t r e arrêt même, i l 

ne res te p l u s r i e n à j u g e r ? 

P o u r q u o i r e n v o y e r p u i s q u ' i l no p e u t être statué p a r le 

j u g e q u ' o n a v a i t à t o r t sa i s i , ou p a r l o j u g e d ' appe l q u i , à 

t o r t , s'est déclaré compétent? V o u s savez que l a c o m m i s 

s i o n chargée de l a r e v i s i o n d u code de procédure c i v i l e 

p ropose de décider expressément qu 'on cas de cassa t ion 

p o u r incompétence,il n 'y a pas l i e u à r e n v o i . ( P A N » , B E L G E S , 

V" Pourvoi en cassation, n" 249.) 

C o m m e le d i s a i t M . L K C L E R C Q , i l ne p e u t y a v o i r r e n v o i 

l o r s q u e v o t r e arrêt est i n c o m p a t i b l e avec, l a c o n t i n u a t i o n 

d u procès, et c'est b i e n le cas d ' un appe l formé c o n t r e u n 

j u g e m e n t que vous p r o c l a m e z r e n d u en d e r n i e r ressor t . 

M a i s , d i t - o n , de deux choses l 'une : o u le j u g e de r e n v o i 

décidera q u ' i l n 'y a v a i t qu 'une demande et les d r o i t s du 

d e m a n d e u r se ron t sauvegardés, l ' appe l sera recevable , le 

j u g e m e n t q u i l u i a v a i t refusé des dommages-intérêts 

p o u r r a être réformé, ou le j u g e de r e n v o i d i r a , c o m m e l 'ar

rêt attaqué, q u ' i l y a deux demandes ; m a i s ne se r a l l i a n t 

pas à v o t r e arrêt, i l décidera que c'est le f a i t , le quasi-délit 

indépendamment d u préjudice q u i est le t i t r e u n i q u e , et 

les chambres réunies p o u r r o n t a lo r s se p r o n o n c e r . A ce 
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d o u b l e p o i n t de vue , le r e n v o i est u t i l e , s o i t ; m a i s a v a n t de 

s a v o i r si le r e n v o i est u t i l e , l a q u e s t i o n est de s a v o i r s ' i l est 

légal . S i en ce l t e matière, en dehors de l ' a r t i c l e 429 d u codé 

d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e , a u c u n t e x t e ne vous l i e une rég ie 

p lus h a u t e e t q u i d o i t être l ' o b j e t île vos cons t an t s soucis 

vous l i e pa rce qu ' e l l e est à la base même de v o t r e i u s t i t u . 

l i o n : c'est la défense de connaître d u l 'ait. O r , n'est-ce pas 

connaître d u f a i t que de r e n v o y e r sous prétexte, 011 d eho r s 

do l ' a r t i c l e 1319, que les fa i t s a u r a i e n t été m a l appréciés, 

qu 'une interprétation de l ' e x p l o i t a n t r e que cel le su r 

l aque l l e vous d e s appelés à s t a t u e r e t que seule vous p o u 

vez connaître, q u i seule vous est s o u m i s e , s e r a i t poss ib le? 

M a i s , d i r a - t - o n , l 'arrêt étant cassé, i l n 'en r e s t e r i e n ; i l 

n 'est p lu s constaté q u ' i l y a v a i t uue ou d e u x d e m a n d e s ; i l 

ne res te p lus que l e j u g e m e n t frappé d ' appe l , e t p a r t a n t 

l ' e x p l o i t , l e c o n t r a t j u d i c i a i r e à interpréter de n o u v e a u 

p a r le j u g e d ' appe l . 

Q u i ne v o i t que ce r a i s o n n e m e n t se résume en une d a n 

gereuse pétition de p r i n c i p e : le j u g e m e n t a été frappé 

d ' appe l , c'est v r a i , m a i s v o t r e arrêt casse p a r c e que l ' a p p e l 

n'était pas recevable . En réal i té donc , i l ne res te légale

m e n t p l l i s d ' appe l pos s ib l e , i l ne r e s t e p l u s q u ' u n j u g e 

m e n t q u i a définitivement statué, c o n t r e l e q u e l v o t r e 

arrôl décide q u ' u n appe l était non recevab le ; et p a r j e ne 

sais que l l e étrange c o n t r a d i c t i o n , o n v o u d r a i t v o u s f a i r e 

i m p l i c i t e m e n t décider p a r le r e n v o i qu'à r a i s o n de c i r c o n 

stances de f a i t que pe r sonne ne vous 11 signalées, e t que 

vous n ' au r i ez p u connaître s i o n v o u s les a v a i t signalées 

p u i s q u ' e l l e s se h e u r t e r a i e n t à l 'appréciation s o u v e r a i n e d u 

c o n t r a t j u d i c i a i r e , cet a p p e l p o u r r a i t c ependan t être rece

vable ! 
E t n ' e s t - i l pas étrange qu ' en matière c i v i l e , l a ca s sa t ion 

sans r e n v o i ne so i t pas admise , sous prétexte que casser 
sans r e n v o i , c'est connaître d u fond c o n t r a i r e m e n t à une 
règle abso lue , a l o r s que ce t t e même règ le aussi abso lue e n 
matière répressive n 'y s e r a i t p l u s a p p l i c a b l e , et cependant , 
en matière répressive, ou a d m e t la cas sa t ion sans r e n v o i 
s ' i l n 'y a p l u s de délit o u . s i . à r a i s o n de l ' incompétence, l a 
j u r i d i c t i o n q u i a v a i t été sa is ie ne p e u t p l u s s t a t u e r pa rce 
q u ' i l n 'y a p l u s r i e n à j u g e r , l 'arrêt de cas sa t ion en a y a n t 
a ins i décidé. P o u r q u o i , en matière c i v i l e , v o t r e arrêt ne 
p o u r r a i t - i l a v o i r l a même por tée? L' iucompéteuce ne 
résulte-t-clle pas île v o i r e arrêt, e t que r e s t e - t - i l à j u g e r i 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

Arrê t . — Sur l e m o y e n u n i q u e accusant, la v i o l a t i o n des 
a r t i c l e s 16. 17,21 et 33 de l a l o i du 25 ma r s 1870 su r l a compé
tence, fausse a p p l i c a t i o n e t v i o l a t i o n des a r t i c l e s 23 e t 2.3 de 
l a même l o i , v i o l a t i o n des a r t i c l e s 1.382 à i386 du code c i v i l , 
1 e r et 3 de l a l o i d u 17 a v r i l 1S78, p o u r a u t a n t que de beso in 
v i o l a t i o n des a r t i c l e s 14( d u code de procédure c i v i l e e t 97 
de l a C o n s t i t u t i o n , défaut de m o t i f s j u s t i f i a n t le d i s p o s i t i f 1 
et v i o l a t i o n des a r t i c l e s 1217 à 1221 d u code c i v i l , en ce que I 
l 'arrêt attaqué a déclaré r ecevab le l ' a p p e l formé p a r les 
conso r t s L e c h i e n , à prétexte de ce q u ' i l a u r a i t t r a i t à des 
demandes formées sur un t i t r e u n i q u e , a lo r s que ces 
demandes , formées p a r A u g u s t i n L e c h i e n père, t an t en 
n o m p e r s o n n e l que c o m m e a d m i n i s t r a t e u r légal des b i ens 
do son f i l s m i n e u r E r n e s t L e c h i e n , t e n d a i e n t à l ' a l l o c a t i o n 
d 'une somme g l o b a l e de 2"),000 f rancs , en réparation d u 
préjudice causé à l a l'ois a u père e t a u ( i l s p a r u n acc iden t 
d o n t ce d e r n i e r a v a i t été v i c t i m e , sans q u e , n i dans l ' e x p l o i t 
i n t r o d u c t i f d ' ins tance , n i dans ses premières conc lus ions , 
le d e m a n d e u r n'eût spécifié l a p a r t q u ' i l réclamait de son 
chef p r o p r e e t ce l le q u ' i l réclamait a u n o m de son f i l s dans 
le m o n t a n t postulé de 25,000 f rancs : 

A t t e n d u q u ' A u g u s t i n L e c h i e n , ag i s san t « t an t en n o m 
personne l que connue a d m i n i s t r a t e u r des b iens de son f i l s 
m i n e u r » E r n e s t L e c h i e n , a f a i t a ss igner devan t le t r i b u n a l 
c i v i l de première ins t ance de A f o n s l a Société a n o n y m e des 
carrières d u C l y p o t , p o u r « s 'entendre c o n d a m n e r à l u i 
p a y e r , ès qualités, la s o m m e de 2.5,000 f rancs à t i t r e de 
dommages-intérêts » . réclamation l'ondée su r l a responsa
bilité de l'assignée, dérivant de sa faute , des vices de con
s t r u c t i o n de l ' e n g i n d o n t la c h u t e a v a i t causé l ' a c c i d e n t 
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d o n t son f i l s a v a i t été v i c t i m e , de l a négligence o u de 

l ' inhabileté de ses préposés, a i n s i qtre'sur-rés-ttHielës 1S82 
à i384 d u code civi l" ; - • '• •-

A t t e n d u q u e , p a r ' u n e interprétation d o n t le ;-.contrôle 

échappe à l a c o u r de cassation, ' l 'arrêt 'attaqué a esii'mé que 

l a s o m m e de 25,000 f rancs postulée l'étisli t u a i t l a « rëpara-

' t i o n d u préjudice causé à l a f o i s ' a i r père e t au f i l s p a r 

l ' a c c i d e n t .. » ; '"'•• 

Q u ' i l a constaté que, « n i ' d a n s l ' e x p l o i t i n t r o d u c t i f 

d ' ins tance n i dans ses preniières'conelusions, l e d e m a n d e u r 

n ' a v a i t spécifié l a pa r» q u ' i l réclame de son che f ' p rop re - e t 

cel le q u ' i l réclame au n o m de son f i l s dans l e m o n t a n t 

g l o b a l de 20,000 f rancs » ; 

Q u ' i l a décidé eu d r o i t que , « dans l 'espèce, lès 'deux 

demandes , ce l le formée p a r l e père en n o m p e r s o n n e l ' e t 

ce l le formée p a r l u i c o m m e a d m i n i s t r a t e u r des b iens de 

son f i l s m i n e u r , procèdent d ' u n seu l e t même t i t r e , à s a v o i r 

le quasi-délit imputé à l a société intimée » ; et, en consé

quence, f a i san t a p p l i c a t i o n de l ' a r t i c l e 25 de l a l o i d u 

25 m a r s 1876, i l a déclaré r ecevab l e l ' appe l interjeté p a r 

A u g u s t i n L e c h i e n c o n t r e l e j u g e m e n t d u i 3 o c t o b r e 1904, 
q u i l ' a v a i t débouté de son a c t i o n ; 

A t t e n d u que s i , a u x t e r m e s de l ' a r t i c l e 1870 d u code c i v i l , 

les engagemen t s résultant d ' u n quasi-délit procèdent d ' u n 

f a i t p e r s o n n e l à c e l u i q u i se t r o u v e obligé, les a r t i c l e s i382 
et s u i v a n t s s u b o r d o n n e n t l ana i s s j ,noe de c e t t e o b l i g a t i o n , e t 

nécessairement auss i le d r o i t d 'en p o u r s u i v r e l 'exécution 

p a r une a c t i o n en j u s t i c e , à l ' ex i s t ence d ' u n préjudice 

causé p a r une f au te d o n t l a responsabilité i n c o m b e a u 

débiteur; 

Que le t i t r e s e r v a n t de base à l ' a c t i o n en dommages -

I intérêts d u chef d ' u n quasi-délit se c o n s t i t u e donc n o n 

s e u l e m e n t d ' u n l 'a i t c u l p e u x , m a i s encore du d o m m a g e 

c a u s j p a r ce f a i t ; 

Que , dès l o r s , les différentes personnes auxque l l e s une 

faute u n i q u e a causé u n d o m m a g e d i s t i n c t ag i s sen t chacune 

en v e r t u d ' un t i t r e qu i l u i es t p r o p r e , et l eu r s demandes , 

b i e n que formées c o l l e c t i v e m e n t dans un même e x p l o i t , 

p o u r que l ' a p p e l s o i t r e c e v a b l e , d o i v e n t être déterminées o u 

évaluées chacune isolément ( l o i d u 20 m a r s 187C, a r t . 21 

et 33;; 

A t t e n d u que l'arrêt attaqué a donc faussement appliqué 

et , p a r s u i t e , v io lé l ' a r t i c l e 25 invoqué p a r le p o u r v o i 

l o r sque , a f f i r m a n t , dans l'espèce, l a coex is tence de d e u x 

demandes n o n i n d i v i d u e l l e m e n t déterminées dans l e u r 

ob j e t , i l a a c c u e i l l i l ' a p p e l de l a décision d u p r e m i e r j u g e , 

P a r ces m o t i f s , l a C o u r , ouï en son r a p p o r t M . le conse i l 

l e r B I D A R T et su r les conc lus ions , c o n t r a i r e s sur l e r e n v o i 

s eu lemen t , de M . K. J A X S S E X H , p r o c u r e u r général , casse 

l 'arrêt attaqué ; r e n v o i e l a cause à l a cou r d 'appe l de 

G a n d . . . ( D u 2 décembre 1909. — P l a i d . M M « S V A N DircvoETet 

L E J E U N E . ) 

C O U R D'APPEL DE BRUXELLES 
Première chambre. — Présidence de M . Jouveneau, premier président. 
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P A T E N T E . — SOCIÉTÉ A N O N Y M E . — R É D U C T I O N D E P E R T E 

A U COURS D ' U N E X E R C I C E . — M O D E D ' É V A L U A T I O N D E 

L ' A C T I F . 

Dans le calcul du chiffre de la patente d'une société 
anonyme, il ne peut jjas être tenu compte de ce 
que la perte accusée par le bilan de l'exercice 
antérieur se trouve diminuée, lorsque la dimi
nution résulte, non pas d'opérations ayant 
laissé un bénéfice, mais d'une évaluation diffé
rente d'un même et indentique avoir n'ayant pas 
subi d'accroissement réel d'un exercice à l'autre. 

(SOCIÉTÉ A N O N Y M E D E S M I N E S D E C U I V R E E T D E P L O M B A R C . E N T I -
EÉRE D E R I O F A R D É S C. L ' É T A T 11ELOK [ F I N A N C E S ] . ) 

M . le premier avocat général P I I O L I E N a donné son 
avis en ces termes : 

L a Société de R i o Fardés s'est p o u r v u e d e v a n t v o t r e 

cou r c o n t r e u n o décision, du. 17 j u i n 1908, d u d i r e c t e u r 

p r o v i n c i a l des c o n t r i b u t i o n s d u R r a b a n t , qui- s t a t u e su r l a 

c o t i s a t i o n de ce t te société au d r o i t de pa ten te réglée p o u r 

l ' exerc ice 190G. 
Nous e s t i m o n s que la réclamation d o i t être -accueillie-- et 

que l a décision d u d i r e c t e u r ne p e u t être m a i n t e n u e , parce 
qu ' e l l e . f rappe de l ' impôt des v a l e u r s a u x q u e l l e s l a l o i n ' a t 
t r i b u e pas le caractère de bénéfices. 

E x p o s o n s les f a i t s t e l s q u ' i l s résulteut'des d o c u m e n t s 
des dossiers : 

L a Société de R i o Fàrdès a été "Constituée l e 17 j u i l l e t 
T(|o3 au c a p i t a l de .2Í5no,ooo f rancs , divisé e n 10,000 a c t i o n s 
de 25o f rancs chacune , f o r m a n t l a c o n t r e - v a l e u r de p r o 
priétés minières. L a société n ' ava i t .pas de fonds à sa dis
p o s i t i o n et i l en résulta qu ' e l l e e s t i m a q u ' i l c o n v e n a i t 
de considérer c o m m e i n e x p l o i t a b l e s h u i t concessions m i 
nières. E l l e a f f i r m e a v o i r a g i de l a s o r t e a f i n de ne pas 
a v o i r a p a y e r en Espagne des redevances n o n justifiées, 
puisque , en réalité, e l le se c r o y a i t dans l ' impossibilité d'ex
p l o i t e r . 

C'est ce q u i e x p l i q u e q u ' a u b i l a n d u 3 i décembre 1905, 
approuvé à l 'assemblée générale des a c t i o n n a i r e s do m a i 
190Ü, les a p p o r t s , q u i étaient antérieurement évalués à 
2,5oo,ooo francs, ne f u r e n t p lu s évalués qu'à 1 m i l l i o n et 
que le compte de p r o f i t s et pe r tes d u 3i décembre igo5, 
approuvé à l a môme assemblée générale, se s o l d a p a r 
fr. i ,5o2 , ioo .3i de p e r t e . 

Alais p lu s t a r d , on décembre 1906, on s'aperçut q u ' a u 
moyen d'une c o m b i n a i s o n financière, i l était poss ib l e de se 
procuren- les c a p i t a u x nécessaires p o u r e x p l o i t e r les h u i t 
concessions q u i , en réalité, n ' a v a i e n t j a m a i s été abandon
nées, c'est-à-dire n'étaient j a m a i s s o r t i e s d u p a t r i m o i n e 
social . Cet te c o m b i n a i s o n , q u i f u t réalisée à l'assemblée 
générale d u 9 j a n v i e r 1907, c o n s i s t a i t à réduire de 
1,840 ac t ions le c a p i t a l - a i i p o r t e t de r e m p l a c e r ces 1,840 ac
t ions d ' a p p o r t , p a r 1,840 a c t i o n s sousc r i t e s en numéraire, 
soi t 460,000 f rancs , d o n t 46,000 f rancs f u r e n t immédiate
ment soldés. Ce t te s o u s c r i p t i o n r e n d a n t e x p l o i t a b l e s les 
h u i t mines d o n t l 'évaluation a v a i t été réduite à zéro au 
b i l an du 3 i décembre 190,5, i l n 'y a v a i t aucune r a i s o n p o u r 
ne pas évaluer à l e u r v a l e u r rée l le ces m i n e s dans le b i l a n 
du 3i décembre 190G approuvé à l 'assemblée générale de 
mai 1907. 

Voilà c o m m e n t i l se f a i t que le b i l a n , q u i évaluait le 
3i décembre 1905 le c a p i t a l soc i a l à 1 m i l l i o n de f rancs , 
l'évalue à 2,000,000 f rancs l e 3 i décembre 190G c o m m e p r i 
m i t i v e m e n t . Voilà c o m m e n t i l se f a i t auss i que l e c o m p t e 
de p ro f i t s et per tes , q u i , a u 3i décembre 1905, se s o l d a i t p a r 
une per te de f r . 1,002,100.3i, ne se solde p lus a u 3i décem
bre 1906 que p a r une p e r t e de f r . 6.249.51. 

I l y a donc une d i m i n u t i o n de p e r t e de 1,495>85i f rancs en 
iOoGsur le b i l a n de 1900. 

L ' a d m i n i s t r a t i o n des f inances , considérant ces 1 m i l l i o n 
4i)5,85i francs de d i m i n u t i o n de pe r t e c o m m e u n bénéfice, 
à r a i son de l 'annalité de l a pa t en t e , décide que ce prétendu 
bénéfice est s o u m i s à l ' impôt e t co t i se en conséquence l a 
Sociétéde R i o Fardés p o u r u n e p a t e n t e t o t a l e de f r . 17,337 36. 

C'est ce con t r e q u o i l a Société de R i o Fardés p r o t e s t e , 
avec r a i s o n c royons -nous 

Les fa i t s q u e n o u s venons d ' exposer son t i n c o n t e s t a b l e s ; 
ils résultent dos d o c u m e n t s versés a u x dossiers , e t j ' a j o u t e 
que le fisc ne les contes te pas e t ne prétend pas q u ' i l y a i t 
fraude. L e f isc se base su r l a brutalité des ch i f f res c o m 
binés avec le p r i n c i p e de l 'annalité de l a pa ten te (a r t . 3, 
§ i " , de l a l o i d u 22 j a n v i e r 1849). 

I ! d i t : D'après l e b i l a n de 190.5, la p e r t e était de 
fr. i ,5o2, ioo3i; d'après le b i l a n de tgoG e l l e n 'est p l u s que 
de fr . G,249.5i ; i l y a donc eu dans l'année 190G une. d i m i n u 
t i o n de pe r t e , c'est-à-dire u n bénéfice de la différence, s o i t 
I,4Î)5>85I f rancs , pass ib les de l ' impôt. 

Ce r a i s o n n e m e n t est i n a d m i s s i b l e dans l'espèce, ca r s ' i l 
est v r a i que l e b i l a n f o r m e t i t r e p o u r l e f i sc , i l es t v r a i éga
lement que l a l o i définit ce q u ' i l f a u t en t end re p a r béné
fices imposab les (a r t . 3, § 2, de l a l o i d u 22 j a n v i e r 1849). Ce 
sont (i les intérêts des c a p i t a u x engagés, les d i v i d e n d e s e t 
généralement t o u t e s les s o m m e s réparties à que lque t i t r e 

I- que ce s o i t , y c o m p r i s ce l les affectées à l ' a cc ro i s semen t d u 
I c a p i t a l soc i a l et les fonds de réserve » . 

; L i sez et re l i sez ce l t e définition, e t i l sera i m p o s s i b l e d 'y 
l 'aire r e n t r e r le c h i f f r e l i t i g i e u x de 1,495,801 f rancs. I l n 'y H 
n i intérêts, n i d i v i d e n d e s , n i sommes réparties n i s o m m e s 
affectées à l ' aec ro i s sement -du c a p i t a l , ; i i i fonds de réserve. 
I I n 'y a pas de bénéfices. 

Les concessions de m i n e s étaient, son t restées et son t 
encore dans le p a t r i m o i n e socia l . E l l e s étaient d ' a b o r d 
évaluées à 2,5oo,ooo f rancs ; m a i s en 19O0, à défaut de c a p i 
t a u x , on en considérait h u i t c o m m e ne pouvanLôlre mises 

| en e x p l o i t a t i o n . e t ou n'évaluait p l u s qu'à 1 m i l l i o n . Cet te 
évaluation était erronée, car au m o y e n d ' u n e c o m b i l i a i s o n 
financière, c'est-à-dire p a r la création d 'ac t ions souscr i tes 
e n numéi 'uire, , l 'exploitation d e v i n t poss ib le . O n donne 
donc en 190G a u x concessions une v a l e u r que l ' on j u g e cor
r e s p o n d r e à l e u r v a l e u r réel le e l l e b i l a n du 3i décembre 
190G rétablit l a véri té, sans .pour cela c o n s t a t e r l ' ex i s tence 
de bénéfices. 

Dans l 'espèce, à p a r t les s o m m e s p r o v e n a n t de la sou
s c r i p t i o n des a c t i o n s q u i ne p o u r r a i e n t être réparties à 
t i t r e de bénéfices sans q u ' i l y a i t déli t ( a r t . i33 de l a l o i s u r 
les sociétés commerc i a l e s ) , 011 ne v o i t pas de sommes 
affectées à l ' a cc ro i s semen t d u c a p i t a l soc ia l n i fonds de 
réserve. 

J ' e s t i m e que l e r e c o u r s est fondé et que la décision d u 
d i r e c t e u r p r o v i n c i a l ne p e u t être m a i n t e n u e . 

La Cour a statué comme suit : 

Arrê t . — A t t e n d u que l a Société a n o n y m e des m i n e s de 
c u i v r e e t de p l o m b argentifère de R i o Fardés, a c t u e l l e m e n t 
en l i q u i d a t i o n , est a p p e l a n t e d 'une décision d u d i r e c t e u r 
des c o n t r i b u t i o n s de l a p r o v i n c e de B r a b a n t , r e j e t a n t sa 
réclamation Contre une i m p o s i t i o n de f r . 17,737.37, m i s e à 
sa cha rge p o u r d r o i t de p a t e n t e s u r les bénéfices do 1906; 

A t t e n d u que l e b i l a n de l a Société appe lan t e , arrêté l e 
3x décembre 1905, s o l d a i t en p e r t e p a r f r . I , 5 O 2 , I O O . 3 I : que, 
d ' au t r e p a r t , le b i l a n clôturé l'année su ivan t e , le 3i dé
cembre 1906, n ' accusa i t p l u s qu 'une p e r t e de f r . 6,249.31 ; 

A t t e n d u que l ' a d m i n i s t r a t i o n des c o n t r i b u t i o n s , s 'empa-
r a n t des ch i f f res des d i t s b i l a n s , cons ta te que l a société a, 
d 'une année à l ' a u t r e , réduit ses per tes de i , 4 g 5 , 8 5 i f rancs , 
en c o n c l u t que la Société a réalisé des bénéfices jusqu'à 
concur rence de p a r e i l l e s o m m e et l ' i m p o s e en conséquence 
d u chef de l a p a t e n t e su r les bénéfices, p o u r les f r . 17,7,37 37 
qu 'e l l e l u i réel'aine ; 

A t t e n d u q u ' i l i m p o r t e t o u t e f o i s d 'observer que la pe r t e 
de f r . I , 5O2 , IOO . 3 I au b i l a n do 1905 n ' a v a i t d ' au t r e cause 
qu 'une réduction d'évaluation des appo r t s , l'assemblée des 
a c t i o n n a i r e s a y a n t estimé qu'à r a i s o n de l ' i n e x p l o i l a l i o i i 
de h u i t des douze concessions minières delà société, i l était 
r a i s o n n a b l e de d i m i n u e r l a v a l . i u r d e s a p p o r t s de 1 m i l l i o n 
000,000 f r a n c s ; 

Q u ' i l éehet, d ' a u t r e p a r t , de considérer que l e so lde en 
p e r t e de f r . 6,249.31 a u b i l a n de 1906 ne fu t ramené à ce 
c h i f f r e réduit, que grâce à une e s t i m a t i o n n o u v e l l e des ap
p o r t s e t à l e u r évaluation a u c h i f f r e p r i m i t i f de 2 m i l l i o n s 
5oo,ooo f rancs , à r a i s o n de l a r e m i s e en e x p l o i t a t i o n des 
h u i t concessions minières p r o v i s o i r e m e n t abandonnées^en 
igo5 ; 

A t t e n d u q u ' i l a p p e r t de ces cons t a t a t i ons que la ba lance 
p l u s f a v o r a b l e d u b i l a n de 190G n'était p o i n t le résultat 
d'opérations c o m m e r c i a l e s a y a n t laissé des bénéfices, m a i s 
n'était due en réali té qu'à une modalité des écritures r e l a 
t i ves aux a p p o r t s et à une évaluation différente d ' u n même 
et i d e n t i q u e a v o i r , n ' a y a n t s u b i le m o i n d r e acc ro i s semen t 
réel d 'un exerc ice à l ' a u t r e : 

A t t e n d u que la m a j o r a t i o n de la v a l e u r des a p p o r t s ne 
c o n s t i t u e donc dans le d i t b i l a n q u ' u n acc ro i s semen t appa
r e n t , que l ' a d m i n i s t r a t i o n cherche à t o r t de s o u m e t t r e a u 
d r o i t de p a t e n t e ; 

A t t e n d u , en effet , q u e l a i - t i c l e 3 de l a l o i d u 22 j a n v i e r 1849, 
s t i p u l a n t que l a pa t en t e des sociétés a n o n y m e s n 'es t due 
que s u r les bénéfices, déclare expressément q u ' i l f au t en
t e n d r e p a r bénéfices, les intérêts des c a p i t a u x engagés, 
les d iv idendes et généralement t o u t e s les sommes réparties 
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à que lque t i t r e que ce s o i t , 3* c o m p r i s c e l l e s affectées à l 'ac

c r o i s s e m e n t d u c a p i t a l .social e t les fonds de réserve; 

A t t e n d u que l a l o i man i f e s t e a i n s i c l a i r e m e n t qu ' e l l e ne 

v e u t s o u m e t t r e a u d r o i t de p a t e n t e que des sommes défini-

v e m e n t acquises, s o i t que l 'assemblée des a c t i o n n a i r e s e n 

o rdonne l a répartit ion immédiate en t r e associés, s o i t 

qu ' e l l e décide, dans l 'intérêt c o m m u n , de les p o r t e r à une 

c a p i t a l i s a t i o n n o u v e l l e ou de les m e t t r e en réserve ; 

A t t e n d u que l a portée de l a l o i est d ' a u t a n t i n o i n s dou 

teuse que l e m i n i s t r e des f inances , M . F R È R E - O R B A N , s'était 

n e t t e m e n t expr imé dans l 'exposé des m o t i f s de l a l o i d o n t 

s ' ag i t , a u s u j e t de l a base même de l a pa t en te , en d i s a n t 

« qu'à l a différence des a u t r e s pa t en t ab l e s , l ' impôt p o u r 

les sociétés ne f r appe que s u r des bénéfices c e r t a i n s e t 

réellement réalisés » , e t que , dans l a d i s cus s ion d u p r o j e t , 

i l ne cessa de se p r o n o n c e r en t e r m e s c l a i r s e t précis s u r l e 

b u t de l a n o u v e l l e base de l a pa t en t e , e u déclarant n o t a m 

m e n t au Sénat, « q u ' i l v o u l a i t que l a pensée d u législateur 

de 1819 fu t respectée, l o r s q u e c e l u i c i , en cessant d ' a d m e t t r e 

c o m m e base d u d r o i t les c a p i t a u x p r i m i t i f s o u successive

m e n t acqu i s , a v a i t s o u m i s à ce t te base, les revenus nets 

dont les intéressés jouissent»; 

P a r ces m o t i f s , l a C o u r , ouï en son r a p p o r t en aud ience 
p u b l i q u e M . l e conse i l l e r M E R T E N S e t de l ' av i s c o n f o r m e de 
M . P I I O U E N , p r e m i e r a v o c a t général , d i t que le d r o i t de pa
t en t e réclamé d u chef d u b i l a n clôturé le 3r décem
bre 190G, n 'est p o i n t dû ; eu conséquence, m e t à néant l a 
décision attaquée e t c o n d a m n e l ' intimé a u x dépens... ( D u 
2 février 1910. — P l a i d . Ml le» S T E R C K X e t G. L E C L E R C Q . ) 

— - î -

C O U R D 'APPEL D E LIÈGE 
Troisième chambre. — Présidence de M . de Corswarem, cons. 
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O B L I G A T I O N . — C A U S E I L L I C I T E . — N U L L I T É . 

Est nulle et sans effet, l'obligation de livrer un pro 

duit dont la vente est prohibée. 
( D O H E I . M A R C. R O I . L Y . ) 

Arrêt. — A t t e n d u que l ' a r t i c l e 5 de l a l o i d u 4 août 1890 

i n t e r d i t l ' e x p o s i t i o n en ven te , l a ven te e t l e débit des 

comes t ib le s , bo issons , denrées o u substances a l i m e n t a i r e s 

déclarés n u i s i b l e s p a r u n règlement de l ' a d m i n i s t r a t i o n 

générale p r o v i n c i a l e ou c o m m u n a l e ; 

Que l ' a r t i c l e 4 , n" 2, de l 'arrêté r o y a l d u 3o a v r i l 1897,por 

t a n t réglementation d u c o m m e r c e des denrées destinées à 

l ' a l i m e n t a t i o n des a n i m a u x , déclare n u i s i b l e s , p a r app l i c a 

t i o n de l ' a r t i c l e 5 précité, les denrées c o n t e n a n t des sub

stances ine r t e s p a r l ' a d d i t i o n des substances i n e r t e s 

t e l l e s que su l fa te de b a r y t e , plâtre, c ra i e , s c iu re de bo i s , 

t o u r b e , etc ; 

A t t e n d u que l a tourbe-mélasse, o b j e t des c o n v e n t i o n s 

avenues en t re p a r t i e s , est u n p r o d u i t destiné à l ' a l i m e n t a 

t i o n des a n i m a u x ob tenu p a r l ' a d d i t i o n do 20 p . c. de t o u r b e 

à 80 p . c . de mélasse; 

A t t e n d u que l a mélasse seule d o i t être considérée c o m m e 

une denrée destinée à l ' a l i m e n t a t i o n des a n i m a u x ; 

Que si l ' e m p l o i de l a mélasse eu n a t u r e p e u t présenter 

ce r t a ines difficultés au p o i n t de vue de la m a n i p u l a t i o n , i l 

n ' en est pas m o i n s c e r t a i n qu ' e l l e c o n s t i t u e , au d i r e de l a 

généralité des spécialistes, u n a l i m e n t n u t r i t i f de h a u t e 

v a l e u r , et que, s ' i l est v r a i que dans l a p r a t i q u e l a mélasse 

est o r d i n a i r e m e n t distribuée aux a n i m a u x mélangée avec 

d 'au t res a l i m e n t s , t e l s que p a i l l e , f ou r r ages , g r a ines o u 

fa r ines , cet te c i r cons t ance n 'est pas de n a t u r e à l u i en lever 

son caractère de denrée a l i m e n t a i r e ; 

A t t e n d u que les autorités et les exemples cités dans les 

av i s des a r b i t r e s q u i o n t statué dans l ' a f f a i r e B o l l y c. 

S c h w a r t z , av i s q u i o n t été versés a u x doss ie rs , ne l a i s s en t 

aucun dou te sur ce p o i n t et q u ' i l est i n u t i l e de r e c o u r i r à 

une expe r t i s e p o u r l 'élucider; 

A t t e n d u que l a légal i té de l 'arrêté r o y a l d u 3o a v r i l 1897 

n'est pas contestée et q u ' i l n ' a p p a r t i e n t pas à l a C o u r d 'en 

d i s c u t e r l 'opportunité ; 
Q u ' i l résulte de ces considérations que l a ven te de l a 

tourbe-mélasse est i n t e r d i t e en B e l g i q u e ; que , p a r consé

quen t , les c o n v e n t i o n s ve rba l e s avenues e n t r e p a r t i e s les 

24 décembre 1897 et 26 j u i n 1899, a y a n t t r a i t à ce t t e ven te , 

son t n u l l e s c o m m e a y a n t une cause i l l i c i t e , e t p a r t a n t ne 

p e u v e n t s e r v i r de base a u x réclamations de l ' a p p e l a n t ; 

P a r ces m o t i f s , l a C o u r , réformant l e j u g e m e n t a quo e t 

r e j e t a n t t ou t e s conc lus ions c o n t r a i r e s , t a n t p r i n c i p a l e s que 

s u b s i d i a i r e s et très -subs id ia i res , déclare l ' a p p e l a n t m a l 

fondé e n son a c t i o n , l ' en déboute, l e c o n d a m n e à t o u s les 

dépens... ( D u 24 décembre 1909. — P l a i d . M M « CORNESSE C. 

E R N S T . ) 

C O U R D 'APPEL DE LIÈGE 
Trolilème chambre. — Présidence de M . de Coriwtrem, cons. 
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D E G R É S D E J U R I D I C T I O N . — EVALUATION DU LITIGE 

PERMISE AU DÉFENDEUR. — SENS DES MOTS « PREMIÈRES 

CONCLUSIONS » . 

L'évaluation du litige que l'article 33, § 2 , de la loi 
du s5 mars 18 jG réserve au défendeur, doit être 
faite dans les premières conclusions, et par pre
mières conclusions il faut entendre celles qui ont 
été signifiées avant le jour fixé pour l'audience. 

( D E V I L L E R . M O N T C. L A SOCIÉTÉ C O L L A R D E T O U I L L E A U M E . ) 

A r rê t . — A t t e n d u que l a p a r t i e intimée oppose à l ' appel 

une e x c e p t i o n defeetu snmmœ ; 
A t t e n d u que l ' a c t i o n des appe l an t e s t e n d à l a r e v e n d i 

c a t i o n d 'une p a r c e l l e de t e r r a i n de 3 ares 3o c en t i a re s , sise 

à C o u v i n , s e c t i o n B, n» I 5 I , d u cadas t re , à v o i r o r d o n n e r 

l 'enlèvement des déblais déposés s u r l a d i t e p a r c e l l e , enlè

v e m e n t évalué à 1,000 f r ancs dans l ' a s s i g n a t i o n e t les pre

mières conc lus ions des demanderesses , e n f i n , à 3oo f rancs 

de dommages-intérêts; 

A t t e n d u que l a v a l e u r de l a p a r c e l l e revendiquée, déter

minée s u i v a n t l a règ le d u p r e m i e r p a r a g r a p h e de l ' a r t i c l e 32 
de l a l o i d u 25 m a r s 1876, ne s'élève qu'à f r . 2.00; q u ' a i n s i , 

l a h a u t e u r d u l i t i g e au p o i n t de vue d u r e s s o r t , les deman

deresses n ' a y a n t p o i n t f a i t d ' a u t r e évaluation, n ' a t t e i n t 

p o i n t le t a u x d u p r e m i e r r e s so r t ; 

A t t e n d u que les défendeurs on t signifié, p a r acte d'avoué 

d u G décembre 190G, des c o n c l u s i o n s a u f o n d t e n d a n t à ce 

que les demanderesses fussent déclarées n o n recevables et 

m a l fondées dans l e u r s prétentions, et ce, sans f a i r e l'éva-

v a l u a t i o n d o n t i l est q u e s t i o n a u p a r a g r a p h e 2 de l 'ar

t i c l e 33 de l a l o i précitée, à l ' e f fe t de déterminer le r e s s o r t ; 

Q u ' i l est v r a i qu'à l ' aud ience d u 20 février, où l ' a f f a i r e fut 

appelée e n r a n g u t i l e , les intimés ac tue l s on t demandé 

acte de ce qu ' i l s évaluaient le l i t i g e à 3,000 f rancs p o u r l a 

compétence ; 

A t t e n d u que ces dernières conc lus ions étaient t a rd ive s 

q u a n t a u r e s s o r t ; que l a d i s p o s i t i o n de l ' a r t i c l e 33, g 2 , en 

q u e s t i o n d o i t s 'entendre en ce sens que le défendeur, 

l o r s q u ' i l v e u t établir l a v a l e u r d u procès au p o i n t de vue 

d u r e s so r t , est t e n u de f a i r e l 'évaluation d u l i t i g e dès ses 

premières conc lus ions , même si cel les-ci son t signifiées 

a v a n t l ' aud ience , p a r acte d u p a l a i s : q u ' i l y a donc l i e u 

d ' a c c u e i l l i r l ' e x c e p t i o n proposée; 

P a r ces m o t i f s , l a Cour , de l ' av i s c o n f o r m e de M . S T E L -

L I N G W E R I ' T , avoca t général, r e j e t a n t t o u t e s au t re s conclu

s ions , d i t l ' a p p e l n o n r e c e v a b l e ; condamne les appelants 

a u x dépens d ' a p p e l . . . ( D u 24 décembre 1909. — P l a i d , 

M M e s B O S E R E T C. D E O R O O N . ) 
uapaoclMCi. 

E R R A T A 
D a n s l e j u g e m e n t du t r i b u n a l de G a n d , publié dans not re 

n° 19, i l f a u t l i r e , c o l . 3oi, avant-dernière l i g n e : à défaut de 
consen temen t . 

A l a c o l . 3o2, i l f a u t l i r e , l i g n e 16 : B A L L E R I N I ; l i g n e 17 : 
édit. de R o m e ; l i g n e 3i : f o r m e ; l i g n e 3G : une a u t r e volonté. 

A l a c o l . 3o3,«il f a u t l i r e , l i g n e 25 : qu'à u n c e r t a i n m o m e n t 
q u ' a u p o i n t de vue d u présent procès i l i m p o r t e p e u do 
préciser, les de V i l l e r s . . . ; l i g n e 33 : brevitntis et l i g n e 36 : 
présente. 
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PATENTE. — M E J I R R K * D ' U N COMPTOIR D ' E S C O M P T E D E 

LA 1IANUIE N A T I O N A L E . — A S S I M I L A T I O N A U X R A N Q . U I E R S . 

Pour le calcul du chiffre de la patente, il y a lieu 
d'assimiler les membres d'un Comptoir d'escompte 
de la Banque Nationale, non jias à des admini
strateurs, surveillants et agents d'affaires, mais 
à tles banquiersfij. Dès lors,chacun des membres 
du comptoir est astreint à une patente person
nelle. 

La cour d'appel, à qui la loi du 6 septembre 1800 
a donné compétence pour connaître en premier 
et dernier ressort des contestations relatives aux 
impôts directs, n'a pas le pouvoir d'annuler pour 
vice de forme les décisions que les directeurs des 
contributions ont rendues dans la sphère de leurs 
attributions légales. 

La confection des rôles supplémentaires peut se 
faire valablement jusqu'au 3i octobre de l'année 
qui suit l'exercice auquel ces rôles se rapportent. 

( P O K C K A U E T CONSORTS C. 1 , 'ÉTAT B E L G E . ) 

M . PHOLIEN, premier avocat général, adonné son avis 
en ces termes : 

Chacun des m e m b r e s d u C o m p t o i r d 'Escompte de l a 
Banque N a t i o n a l e de L a L o u v i c r e , a porté d e v a n t l a j u s t i c e 
u n r ecour s c o n t r e une décision d u D i r e c t e u r p r o v i n c i a l des 
c o n t r i b u t i o n s d u I l a i n a u t , d u 5 m a i 1909, q u i m a i n t i e n t , su r 
l eu r réclamation, q u ' i l s d o i v e n t être cotisés chacun indivi

duellement c o m m e banquiers ( a r t . 7, l o i d u 21 m a i 1819 e t 

(1) L a deuxième c h a m b r e de l a cou r de G a n d a statué 
dans le même sens l e 19 j u i l l e t 1909, en cause de Se rwey tens 
et consor ts con t r e le D i r e c t e u r des c o n t r i b u t i o n s , à B r u g e s . 

t a b l e a u X I V , n"349, y annexé) p a r c e que l e u r p r o f e s s i o n 
off re le j d u s d ' ana log ie avec ce l le de b a n q u i e r . 

L e s réclamants, q u i c o n s t i t u e n t une société en n o m co l 
l ec t i f , sou t i ennen t q u ' i l s ne son t pas banqu ie r s m a i s agents 
d 'af fa i res , et que la t a x e d o i t f r apper la société, la /lersonne 
monde, et se d i v i s e r en t re chacun tles associés . (TnbleauXI, 
n"232, annexé à la l o i e t a r t . 8.) 

Mous e s t imons que le r e cou r s est m a l fondé. 
A v a n t (pie nous pu i s s ions e x a m i n e r l a ques t i on p r i n c i 

pa le du procès, i l est nécessaire de l 'aire un exposé des 
fa i t s . 

E u 190(1. le C o m p t o i r d ' E s c o m p t e de L a Bouvière réalisa 
u n bénéfice, g l o b a l de 69.G90 f rancs, s o i t p o u r chacun tles 
q u a t r e m e m b r e s f r . 17,422.00. 

P a r t a n t de là, l ' A d m i n i s t r a t i o n f r a p p a p o u r 19070111101111 
des q u a t r e m e m b r e s d u C o m p t o i r d 'une p a t e n t e de 223 f rancs 
en p r i n c i p a l , considérant l e u r p ro fes s ion c o m m e présen
t a n t l e p l u s d 'analogie avec cel le d 'agent d 'af fa i res et les 
m e t t a n t dans la 4 e classe d u t a r i f A (émoluments tlo 

I l5,2G4 à 20,140 f r . ) . 

[ L ' A d m i n i s t r a t i o n f a i s a i t donc a p p l i c a t i o n du t a b l e a u X I , 
n" 232, e t d u t a r i f A . M a i s cetL.c a p p l i c a t i o n était erronée, 
car s i l 'on, a p p l i q u a i t l e t a b l e a u X I , o n ne p o u v a i t pas f rap
p e r chacun des associés i n d i v i d u e l l e m e n t , on ne p o u v a i t 
f r a p p e r que l a société et u n seul d r o i t de p a t e n t e était d i t . 
( A r t . 8, l o i 1819.) 

C'est en ce sens que les associés réclamèrent. I l s d i r e n t : 
« l a société a réalisé un bénéfice tle Gg.Ugo f r a n c s : el le est 
u n a g e n t d ' a f fa i res , a y a n t des émoluments supérieurs à 
33.920 f rancs ; el le d o i t être cotisée au d r o i t de pa t en t e en 
v e r t u d u t ab leau X I , n° 232. c o m m e agent d 'a f fa i res de l a 
i « classe d u t a r i f A , s o i t p o u r une s o m m e t o t a l e de 
4 0 1 francs. Ces 401 f rancs divisés p a r 4 d o n n e n t fr. 100.20 
p o u r chacun des 4 m e m b r e s d u C o m p t o i r d 'Escompte . » 

T e l l e fut l a c o n t e s t a t i o n r e l a t i v e à la p a t e n t e de 1907 
I calculée sur les bénéfices de 190G. 

L e i3 août 1908, le D i r e c t e u r p r o v i n c i a l des c o n t r i b u t i o n s 
a c c u e i l l i t cet te réclamation et f i t r e s t i t u e r ce q u i a v a i t été 
payé en v e r t u de l a c o t i s a t i o n m a l établie. 

L a décision d u D i r e c t e u r p r o v i n c i a l se basa i t su r ce que 
ce n'était pas en v e r t u du t a r i f A d u t ab l eau X I que l a c o t i 
s a t i o n d e v a i t être dressée, m a i s su r ce que, conformément 
à une dépèche d u m i n i s t r e des f inances , d u 8 août 1908, les 
m e m b r e s du C o m p t o i r d 'Escompte de l a Banque X a t i o n a l e 
d o i v e n t , à r a i s o n de l a n a t u r e de l e u r s f o n c t i o n s , être 
cotisés d'après le n» 349 d u tab leau 14 de l a l o i d u 21 tutti 1819, 
c'est-à-dire être assimilés à des b a n q u i e r s . 

E t , en effet, le D i r e c t e u r f i t connaître qu 'une n o u v e l l e 
c o t i s a t i o n s e r a i t établie et q u ' u n rôle complémentaire 
s e r a i t dressé p o u r l ' exe rc ice 1907,sur p i e d d u t a b l e a u X I V , 
n " 340-

L e 3 s ep tembre 1908, le rôle complémentaire f u t établi, 
et le 4 s ep tembre f u t dél ivré l ' a v e r t i s s e m e n t - e x t r a i t de ce 
rôle q u i t a x a i t les m e m b r e s d u C o m p t o i r chacun à une 



patente pr incipale de ip4 francs, par appl icat ion du tar i f H, 

i'e c lasse îles communes de 4'' r a n g et du tableau X I V , 

n" 349. 

Nouvelle réclamation des associés, qui prétendirent : 
i " (pie la nouvel le cot isat ion a ins i faite d'office était non 
recevable et tardive ; 2° qu'ils ne pouvaient en tous cas être 
tenus à eux quatre que d'une patente de 4 0 1 francs ou 
fr. iooa5 pour chacun, en vertu du tableau X I , n" 232 
(agents d'affaires) ; 3" (pie, très subs id ia irement s i on les 
considérait comme banquiers , i ls ne devaient pas être 
rangés dans l a première classe au droit de 194 francs, m a i s 
seulement dans la troisième classe du tari f B , au droit de 
114 francs. 

I l n'avait pas encore été statué sur cette réclamation, le 
17 mars 1909, lorsque l'ut adressé à chacun des membres d u 
Comptoir d'Kscomple un avert issement-extrai t du rôle 
basé sur les émoluments de 1907, et frappant les membres 
du Comptoir d'Escompte pour 1908 d'une patente de ban
quier, rangés dans la première classe. D o n c patente de 
J94 francs en pr inc ipa l comme pour l'année précédente 
I . 'avert issement-extrait les considère chacun comme «asso
cié cos ignataire du Compto ir d'Escompte de l a Banque 
Nationale de I.a Louvière » . 11 est à noter qu'en 1907, les 
émoluments servant de base à l a f ixat ion du taux de l a 
patente s'élevèrent à 99,280 francs , soit pour chacun des 
quatre associés une somme de 24,820 francs . 

11 est à noter, en outre, que, depuis 1908,les associés sont 
au nombre de c inq, en sorte que les émoluments de 1907 
qui ont été répartis sur les quatre anciens associés, ont 
servi de base à l'établissement de la patente de ces quatre 
anciens associés et en outre d'un associé nouveau. 

L e s quatre anciens associés sont : MM. Michel Lovie , 
C h a r l e s Duchàteau, Alber t Duchàteau e t P o n c e a u . L e nou
vel associé est M. H a u t a i n . 

T o u t cet exposé des faits expl ique les var iantes ex is tant 
dans les conclusions prises à l'audience do la C o u r par 
certains associés, et permettent de se rendre compte des 
chiffres y énoncés. 

L e 5 mai 1909, lo D i r e c t e u r prov inc ia l s ta tua p a r une 
seule et même décision sur les réclamations de tous les 
associés, tant pour la patente de 1907 que pour celle de 1908 
et a s s i m i l a les réclamants, non à des agents d'affaires ou 
tout au moins à des banquiers de l a troisième classe du 
tari f B , mais à des banquiers de l a première classe du 
tarif B des communes de quatrième rang . ( T a b l e a u X I V , 
n" 349, tar i f B.) 

C'est contre cette décision que les membres du Comptoir 
d'Escompte s' insurgent et forment un recours devant vous. 

Nous n'hésitons pas à dire que l a décision ne peut qu'être 
approuvée et qu'elle est très bien motivée. 

L e premier grief articulé contre elle est qu'elle statue 
sur toutes les réclamations à l a fois, a lors qu'il eut fal lu 
autant de décisions dist inctes qu'il y avai t de réclamation. 

P a r e i l grief n'aurait de valeur que s i . ¿1 et égard, l a loi 
imposait des formes à observer par le Direc teur prov inc ia l . 
Mais ou n'a pu nous citer un texte qui oblige le d irecteur à 
statuer en pare i l cas p a r décisions dist inctes . 

On traite l a décision dont i l s'agit ici comme s i elle était 
rendue par le pouvoir j u d i c i a i r e lui-même. E l l e n'a qu'un 
seul point de ressemblance avec un jugement : elle doit 
être motivée. 

A cet égard, on perd de vue que, vis-à-vis de vous, le 
D i r e c t e u r provinc ia l n'est pas un degré de j u r i d i c t i o n 
comme l'est lo tr ibunal de première instance. Certes , i l 
s tatue par décisions qui , à défaut d'être attaquées dans un 
certain délai, acquièrent l'autorité de l a chose jugée (art.21, 
lo i du b' septembre 189.") et C a s s . belge, 22 novembre 1909, 
P A S . , 1910, 1, 11). I l faut bien, en effet, qu'au bout d'un cer
tain temps, les décisions do l'autorité, quelle qu'elle soit, 
f inissent par devenir inattaquables . 

A ce point do vue, i l faut admettre avec M . G I R O N , que le 
D i r e c t e u r prov inc ia l est une j u r i d i c t i o n . ( G I R O N , Droit 
Administratif, 2° édition, n o s 176 et 559.) Mais i l n'en est pas 
moins vra i que, dès que l a décision a été attaquée p a r un 
recours devant vous, elle cesse d'être assimilée à une déci

s ion de jus t i ce , et elle n'est p lus r i en par elle même; c a r 
l 'Adminis trat ion des finances n'est pas un j u g e ; dans la 
réalité des choses elle n'est qu'une part ie et lorsque le 
pouvoir j u d i c i a i r e est sa i s i , i l a àstatuer sur les prétentions 
contradictoires des part ies : d'une part , le p a r t i c u l i e r qui, 
en matière fiscale, est demandeur soit qu'il s'agisse d'im
pôts directs comme dans l'espèce, soit qu'il s'agisse de 
contributions indirectes comme en cas d'opposition è une 
contrainte en matière d'enregistrement, et, d'autre part, 
l 'Adminis trat ion des f inances qui est défenderesse. 

E n d'autres termes, l a pi-océdure parcourt deux phases : 
l a première, adminis trat ive , se clôture p a r l a décision du 
directeur ; l a seconde, j u d i c i a i r e , celle qui se passe devant 
vous. V o u s n'êtes pas ic i 11110 j u r i d i c t i o n d'appel et vous 
statuez en la matière en premier et dernier ressort . Vous 
n'avez pas à confirmer n i inf irmer l a décision directoriale , 
vous avez à admettre ou r e j e t e r la prétention soit du par— 
tioulier soit de l 'Admin i s t ra t ion . 

Voilà pourquoi , malgré les termes de l 'article 18 de la 
loi sur l a compétence du 2a mars 187G, l a cour d'appel est 
compétente pour j u g e r les recours en matière do contribu
tions directes, a lors même que l'objet du l i t ige est d'une 
va leur inférieure à 2,000 francs. (Cass . , 12 octobre 1891, 
B E L G . J U O . , 1891,001. i3y3 et i5o8; 21 a v r i l 1902, B E L G . J U D . , 
1902, col . n53.) 

Vous avez donc à chois ir entre les prétentions de l'une 
ou l'autre des part ies , et v o i r celle qui peut donner les 
mei l l eures ra i sons à l 'appui, et vous n'avez pas à annuler 
pour vice de forme l a décision du D i r e c t e u r prov inc ia l . 

T e l l e s sont les ra isons qui nous fout écarter le premier 
grief invoqué p a r les réclamants. 

L e second grief, re lat i f seulement à l a cot isat ion pour la 
patente de l 'exercice 1907, consiste à dire que le rôle com
plémentaire,rendu exécutoire le 3 septembre 1908,et l'aver-
t issement-extrait du rôle du 4 septembre 1908 sont tardifs. 
Cette tardiveté se base sur deux ra isons : 1" on ne pouvait 
plus , à l a date du 3 septembre 1908, rendre exécutoire un 
rôle pour l 'exercice 1907; a 1 les quatre anc iens associés ont 
fait une déclaration pour 1907, laquel le a été acceptée par 
l 'Adminis trat ion qui avai t taxé s u r p i e d du tableau X I et ne 
commettait d'erreur qu'en cotisant chacun des associés au 
l ieu de cotiser l a société. C e l l e déclaration acceptée forme 
contrat et l 'Adminis trat ion n'est p lus recevable à faire une 
nouvelle taxation. 

Ce second grief n'est pas plus fondé que le premier . 

E n effet, le rôle complémentaire pour la patente de 1907 

ayant été rendu exécutoire le, 3 septembre 1908, et l 'avertis

sement-extrait du rôle ayant été délivré lo 4 septembre 

1908, les délais accordés à l 'administrat ion n'étaient pas 

expirés. 

A u x termes de l 'art ic le 2 de l a lo i du 10 mai 184G, s u r la 
comptabilité de l 'Etat , le directeur avait jusqu'au 3i octo
bre igoS pour rendre exécutoire (en v e r t u de l 'art ic le 7 de 
l a loi du 5 j a n v i e r 1871) le rôle complémentaire dont i l s'agit 
dans l'espèce. ( C a s s . , G ju i l l e t 189G, B E L G . . lui) . , 1N9G, col io3o 
et mes conclusions avant l'arrêt du G décembre 1901, B E L G . 

J U D . , 1902, col. 86). 
Donc, à ce point de vue, lo rôle n'est pas tardif . 

Mai s , dit-on, m a déclaration acceptée forme contrat et 

on ne pouvait plus me taxer autrement que sur l a base de 

m a déclaration. 

J e me demande où l'on prend que le contribuable est un 
cocontractant vis-à-vis du fisc. Certes , i l est tenu de faire 
sa déclaration, mais l 'art ic le 22 de la loi du 21 m a i 1819 
prouve que les répartiteurs et le contrôleur des contr ibu
tions ne sont pas tenus p a r cette déclaration, qu'ils ont le 
devoir de s'en écarter quand i ls jugeront que l a notoriété 
publ ique donne l i e u à des doutes s u r son exact i tude, et 
qu'ils ont le droit d' inscrire d'office les personnes que l a 
notoriété publique désignerait comme pass ib les des droits 
et qui n'auraient pas fait ou pas dûment fait l eur décla
rat ion . 

E c a r t o n s donc ce prétendu contrat, et ce, d'autant p lus , 
que, dans l'espèce, le fisc, n'a j a m a i s accepté l a déclaration 
des réclamants. L e fisc, en effet, ava i t commencé a lors p a r -

laxer chacun d'eux, en vertu du tableau X I , à une somme 
supérieure (228 francs en pr inc ipa l ) à celle à laquelle il les 
taxe aujourd'hui en vertu du tableau X I V (194 francs en 
principal) , et i ls est iment encore que cette dernière taxa
tion est trop élevée. 

Ce second grief est donc sans valeur. 

11 ne reste à examiner à présent que le troisième grief, 
qui est la véritable question du procès actuel , à savoir : L e s 
membres du Compto ir d'Escompte de L a Louvière sont-
ils , comme i ls le prétendent, des agents d'affaires ou sur
veillants de biens ou régisseurs frappés de l a patente 
conformément a u tableau X I , n" 232, tari f A , ar t i c l e 8, de l a 
loi du 21 mai 1819, en sorte qu'il ne sera i t dù qu'une seule 
patente pour l a société en nom collectif ou bien sont-ils, 
comme le prétend l 'Adminis trat ion , ass imi lables à des 
banquiers et tenus personnel lement d'autant de patentes 
qu'il y a d'associés cos ignataires , conformément au 
tableau X I V , n u 349, tar i f B , art . 7, de l a loi du 21 mai 1819. 

Nous n'hésitons pas à d ire qu'i l faut les a s s imi l er à des 
banquiers et les taxer comme tels, et que l 'administrat ion 
des finances a bien apprécié l a s i tuat ion. 

Si vous deviez dire qu'i l n'y a pas de différence entre 
celui qui exerce l a profession de banquier et un membre du 
Comptoir d'Escompte, l a réclamation actuel le pourra i t 
triompher. Mais i l ne s'agit pas de cela dans l'espèce. L a 
seule question (pie vous ayez à trancher est celle de savo ir 
si la profession de membre du Comptoir d'Escompte pré
sente plus d'analogie avec celle de banquier qu'avec celle 
d'agent d'affaires. E n effet, la loi sur les patentes ne doit 
pas recevoir une interprétation restr ic t ive . L a règle est 
que toutes les professions sont soumises à l a patente, sauf 
celles qui sont expressément exemptées p a r l a loi , et que 
si une profession n'est pas expressément cnumérée, elle 
sera taxée p a r analogie avec la profession qui lui ressem
ble le plus. 

L'art ic le i 1' 1 de l a loi du 21 mai 1819, modifié par l a loi du 
G septembre 1895, dit : « Toute personne qui habituelle
ment exerce. . . u n commerce , profession, industrie,métier 
ou débit, non compris dans les exceptions déterminées p a r 
la loi. est assujett ie au droit de patente. » L 'ar t i c l e 5 de la 
loi de 1819 ajoute : « L e droit de patente pour les profes
sions, commerces, industr ies et métiers qui ne se trouvent 
pas explicitement énoncées dans la présente loi , s e r a réglé 
sur le pied de celui imposé aux professions gui y sont le 
plus analogues par leur nature et les bénéfices qu'elles pro
curent. » 

E t a n t donné que l a rn*oCession de membre de comptoir 
d'escompte n'est pas « expl ic i tement énoncée » dans l a loi, 
nous devons rechercher l a profession avec laquel le elle 
présente le plus d'analogie, tant p a r sa nature que p a r les 
bénéfices qu'elle procure . I l n'est pas nécessaire qu'il y ait 
identité, sinon autant vaudra i t d i re que les art ic les 1e1' et 5 
que je viens de rappeler sont sans portée. 

L e Comptoir d'Escompte de L a Louvière constitue une 
société commerciale eu nom collectif qui a contracté tant 
avec la Banque Nationale qu'avec l a C a i s s e d'Épargne et 
de retraite. O r , il résulte, tant dos termes de l'acte consti
tutif do société que, des deux contrats passés avec l a Ban
que et l a C a i s s e d 'Epargne , que le Compto ir d'Escompte 
fait des opérations ou part ic ipe à des opérations qui sont 
essentiellement des opérations de banque. 

L a première d'entre elles e s t l a p a r t i c i p a t i o n p a r le Comp
toir à l'escompte des effets de commerce. L'escompte, c'est 
I'achatd'un effet avant l'échéance; or, l a Banque n'escompte 
les papiers l u i présentés qu'avec la part ic ipat ion du Comp
toir. 

L e s membres do celui-ci examinent l'effet, se rendent 
compte de la va leur des s ignatures qui y sont tracées, et 
s'ils l'admettent à l'escompte pour l a Banque, i ls sont soli
dairement tenus de garant ir celle-ci de sa bonne fin. U s 
sont tenus comme a v a l ou caut ion en vertu d u contrat 
avenu avec l a Banque ; i ls sont tenus quelquefois auss i p a r 
une signature déposée s u r l'effet. A ces points de vue, i ls 
sont, comme l a Banque, intéressés à la bonne fin des 
lettres de change et des billets à ordre, et i l s y sont aussi 

intéressés p a r le bénéfice, le tantième qu'ils touchent s u r 
l'opération. U s sont intéressés de la même manière à l'es
compte des papiers et warrants opéré p a r l a C a i s s e d'Épar
gne et de retrai te . 

A ra ison de toutes ces opérations, le Compto ir d 'Es 
compte ouvre des crédits, prend des hypothèques en son 
nom, détient des va leurs à t i tre de gage ou nantissement . 
Enf in , en cas de non-payement, i l poursui t les débiteurs et 
est subrogé au droit de l a Banque ou de la C a i s s e 
d'Epargne. 

S'il n'y a pas identité absolue entre laprofess ion de membre 
du Comptoir d'Escompte et celle de banquier, c'est unique
ment parce (pie les opérations sont faites en ordre pr in 
c ipal avec l'argent de la Banque et (pie celui du Comptoir 
n'entre en l igne de compte que d'une manière subs id ia ire . 
Mais toutes ces opérations sont essentiel lement re lat ives 
au commerce d'argent fait en grand p a r l'escompte d'effets 
de commerce et rentrent dans la définition donnée p a r le 
n" 349 du tableau X l V d e l a loi re lat i f à la profession de ban
quier . A u reste, i l ne faut pas i c i d'identité, i l suffit d'une 
analogie; l'analogie est évidente. L a Banque et le Compto ir 
part ic ipent l'une et l 'autre d'une manière essentiel le aux 
mêmes opérations, et si on peut trouver certaine analogie 
entre les réclamants et les agents d'affaires ou surve i l lants 
de biens ou les s imples commis , l 'analogie est b ien p lus 
grande avec les banquiers . L a manière dont les réclamants 
sont intéressés aux opérations, les bénéfices qu'ils en ret i 
rent démontrent bien que ce ne sont pas de s imples subal
ternes, mais de véritables associés de l a Banque et associés 
entre eux. faisant avec l a Banque et avec les t iers des opé
rat ions sur effets de commerce, opérations dont l a Banque 
et eux a u s s i t irent des bénéfices. 

S i nous recourons aux autorités sur l a question, qui est 
plutôt de fait que de droit , nous constatons d'abord que 
l 'Adminis trat ion des finances a varié à cet égard. D a n s 
doux dépèches du minis tre des finances, en dates respec
tives des 27 j u i n 1872 et 6 février 1902, mentionnées a u x 
P A N D . B E L G E S , V° Patente (sociétés), n o s 333 et 335, les comp
toirs d'escompte sont considérés commedevaut être cotisés 
d'après le tableau X I : mais après nouvel examen, le mi
nistre, dans sa c i rcu la ire du 8 août 1908, visée dans l a déci
sion du Direc teur provinc ia l et produite au dossier de 
l 'Etat , admet avec plus de ra i son que les membres des 
comptoirs doivent être cotisés personnel lement d'après le 
tableau X I V . 

Quant à l a jur i sprudence , très r a r e sur l a question, nous 
pouvons dire qu'elle ne l 'avait pas approfondie avant l a 
c i rcu la i re du 8 août 1908. 

i" L'arrêt de l a cour de cassat ion, du 22 mai i8G5 ( B E L G . 
J U D . , I.SG5, col. 787), ne décide en aucune façon que les 
comptoirs d'escompte doivent être nécessairement cotisés 
conformément au tableau X I . Cet arrêt rejette un pourvoi 
contre l a décision de l a Députalion permanente (qui sta
tuait a lors en ces matières), parce que la Députation ava i t 
statué en fait. Ajoutons que les c irconstances de fait rele
vées a lors par l a décision attaquée sont bien différentes et 
quelquefois contraires aux c irconstances do fait que j ' a i 
relevées i c i , et qui démontrent que la miss ion et les at tr i 
butions des comptoirs sont actuel lement régies par des 
contrats fort différents de ce qu'ils étaient en i8G5; 

2 0 D a n s sou arrêt du 8 décembre 1879 ( B E L G . J U D . , 1880, 
col, 1078), la cour de cassat ion ne discute mémo pas l a 
question d'applicabilité d u tableau X I aux comptoirs d'es
compte. A lors les deux part ies considéraient le tableau X I 
comme appl icable; mais le Comptoir d'Escompte soutenait 
qu'ayant, l'année précédente, l'ait des pertes qui annihi 
laient ses bénéfices, il ne devait pas être taxé. I l s 'agissait 
donc de savo ir si l 'existence de ces pertes devait avoir 
pour conséquence l'exemption de l'impôt. E t l a cour a dé
cidé que non ; 

3" 11 n'y a, en somme, à notre connaissance, qu'un seul 
arrêt qui, depuis la c ircu la ire du 8 août 1908, ait examiné 
la quest ion; c'est l'arrêt rendu le 19 j u i l l e t 1909 p a r l a 
2'' chambre de la cour de G a n d , en cause de Serweytens et 
consorts contre le min is tre des finances. C e t arrêt décide, 
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avec r a i s o n se ion nous , que les m e m b r e s des e o m i H o i r s d'es

c o m p t e d o i v e n t être assimilés à des b a n q u i e r s . 

C'est à q u o i nous c o n c l u o n s nous-même, conformément 

à ce qu'à décidé le d i r e c t e u r p r o v i n c i a l des c o n t r i b u t i o n s 

d u ITa inau t . 

D 'une manière très s u b s i d i a i r e , les réclamants deman

den t , s i on les considère c o m m e b a n q u i e r s , de ne pas les 

r a n g e r dans l a !" 'classe au d r o i t p r i n c i p a l de i<)4 f rancs , 

m a i s s eu l emen t dans la 3 e classe, au d r o i t p r i n c i p a l de 

114 f rancs, a u x q u e l s i l fau t , d u reste , a j o u t e r les a d d i t i o n 

ne ls au p r o f i t de l ' E t a l , de l a p r o v i n c e et de la c o m m u n e . 

C'est là une q u e s t i o n d'appréciation. Nous pensons cepen

d a n t q u ' i l fau t m a i n t e n i r dans l a i l c classe d u t a r i f B 

( communes de 4'' r a n g ) les m e m b r e s d u C o m p t o i r d 'Es

c o m p t e de L a Louvière . E n effet , en igoG, chacun d 'eux a 

touché des émoluments se m o n t a n t à fr . 17,422.50 et , en 

1907, l eu r s émoluments se son t montés à 24.820 francs p o u r 

chacun . Ces ch i f f res son t considérables e t pa r a i s s en t j u s 

t i f i e r l a c l a s s i f i c a t i o n adoptée p a r l ' a d m i n i s t r a t i o n des 

f inances . 
En résumé, j e conc lus : i " (pie le d i r e c t e u r p o u v a i t sta

t u e r p a r une seule et même décisiou su r tou tes les récla
m a t i o n s ; 2" (pie la n o u v e l l e c o t i s a t i o n d o n t on t été frappés 
les qua t r e anciens m e m b r e s d u C o m p t o i r p o u r 1907,n'a pas 
été dressée t a r d i v e m e n t ou après f o r c l u s i o n de l ' a d m i n i s 
t r a t i o n des f inances ; 3" que les c i n q m e m b r e s d u C o m p t o i r 
d 'Escompte de l a Louvière d o i v e n t être assimilés à des 
banqu ie r s , eu égard à l a n a t u r e et aux bénéfices de l e u r p r o 
f e s s ion ; 4" qu ' eu égard aux émoluments de l'année précé
dente , i l s p e u v e n t être rangés dans l a première classe, t a n t 
p o u r l'année 1907 que p o u r l'année 1908. 

La Cour a stalué comme suit : 

Arrê t . — A t t e n d u que les r e c o u r s formés p a r P o n c e a u 
L o u i s , L e v i c M i c h e l . Duchàteau Char les et Duchàteau 
A l b e r t , tous q u a t r e m e m b r e s d u C o m p t o i r d ' E s c o m p t e de 
la Banque N a t i o n a l e à L a Louvière , son t dirigés c o n t r e l a 
même décision e t basés s u r les mêmes m o y e n s ; q u ' i l s son t 
connexes et q u ' i l y a l i e u de les j o i n d r e ; 

Su r le m o y e u déduit de ce que le d i r e c t e u r des c o n t r i b u 
t i o n s d u H a i n a u t a, p a r une seule décision, statué su r des 
réclamations séparées, présentées p a r p l u s i e u r s pe r sonnes 
et se r a p p o r t a n t à des exerc ices f inanc ie r s différents: 

A t t e n d u que l a c o u r d ' a p p e l , à q u i l a l o i d u G sep tem
bre i8i)5 a donné compétence p o u r connaître en p r e m i e r e t 
d e r n i e r r e s s o r t des c o n t e s t a t i o n s r e l a t i v e s a u x impôts 
d i r e c t s , n'a pas le p o u v o i r d ' a n n u l e r p o u r vices de f o r m e 
les décisions que les d i r e c t e u r s p r o v i n c i a u x o n t r e n d u e s 
dans l a sphère de l e u r s a t t r i b u t i o n s léga les ; 

A t t e n d u d ' a i l l e u r s qu ' aucun t e x t e de l o i n ' o b l i g e les 
d i r e c t e u r s à r e n d r e a u t a n t de décisions d i s t i n c t e s q u ' i l s 
o n t reçu de réclamations; q u ' o n ne c o n c e v r a i t pas p o u r 
q u o i i l ne p o u r r a i t pas être t e n u c o m p t e , en matière a d m i 
n i s t r a t i v e c o m m e en matière j u d i c i a i r e , de l a connexitô des 
causes su r lesquel les i l est statué; 

Sur le m o y e n tiré de ce que les réclamants n ' on t été 
cotisés qu'en s ep t embre 1908 a u d r o i t de p a t e n t e p o u r 
l'année 1907 : 

A t t e n d u qu ' aux t e r m e s de l ' a r t i c l e 2 de la l o i d u i 5 m a i 
i84<>, les opérations r e l a t i v e s au r e c o u v r e m e n t des p r o d u i t s 
l>euvent se p r o l o n g e r j u s q u ' a u 3 i oc tobre de l'année q u i 
s u i t l ' exe rc i ce f i n a n c i e r ; que la con fec t ion des rôles r e n t r e 
dans la catégorie des opérations de r e c o u v r e m e n t ; que 
l ' a d m i n i s t r a t i o n , q u i , après une première c o t i s a t i o n fa i t e 
en 1907 et s u i v i e de réclamation, a cotisé définit ivement 
les réclamants a v a n t le m o i s d 'oc tobre 1908, n 'a e n c o u r u 
aucune déchéance ; 

Sur le m o y e n p r i s de ce que l ' a d m i n i s t r a t i o n ne p o u v a i t 
p lu s établir la p a t e n t e de 1907 sur l a base d u t a b l e a u X I V 
de la l o i du 21 m a i 1819, a lo r s (pie les réclamants, cotisés 
une première l'ois d'après le t ab l eau X I , a v a i e n t accepté 
ce t te t a x a t i o n : 

A t t e n d u que ce m o y e n n'est pas fondé en f a i t ; qu'à a u c u n 
m o m e n t i l n 'y a eu acco rd en t re l ' a d m i n i s t r a t i o n e t les 
réclamants; (pie ceux-ci n ' on t pas accepte l a c o t i s a t i o n q u i 

a v a i t été portée à l e u r connaissance au cour s de l ' exe rc ice 
1907; qu ' au c o n t r a i r e , après a v o i r reçu l ' ave r t i s sement -
e x t r a i t des rôles, i l s on t , en février et m a r s 1908, prétendu 
d e v a n t le d i r e c t e u r p r o v i n c i a l que l e u r p a t e n t e était m a l 
établie e t que , f o r m a n t e n t r e eux l a société en n o m collec
t i f sous la dénomination de C o m p t o i r d ' E s c o m p t e do l a 
Banque N a t i o n a l e de B e l g i q u e , à L a Louviè re , i l s n'étaient, 
i u x t e rmes do l ' a r t i c l e 8 de l a l o i , a s t r e i n t s à aucune 
pa ten te p e r s o n n e l l e ; 

A u fond : 

A t t e n d u que les c o t i s a t i o n s des réclamants p o u r les 
exerc ices 1907 et 1908 o n t été réglées d'après te numéro 
s t a t i s t i q u e 349, c o m p r i s dans le t a b l e a u X I V annexé à l a 
l o i de 1819, à l a première classe d u t a r i f B , c'est-à-dire au 
d r o i t de 194 f rancs eu p r i n c i p a l ; 

A t t e n d u que, p a r décision attaquée, le d i r e c t e u r des 
c o n t r i b u t i o n s a m a i n t e n u ce t te c o t i s a t i o n ; 

A t t e n d u que les m e m b r e s des c o m p t o i r s d 'escompte ne 
son t pas spécialement.dénommés dans la l o i d u 21 m a i 1819; 
que, dès l o r s , l e ch i f f r e de l e u r p a t e n t e d o i t être établi 
d'après le d r o i t imposé à la p r o f e s s i o n l a p l u s ana logue 
p a r sa n a t u r e et p a r les bénéfices qu ' e l l e p r o c u r e ; 

A t t e n d u que c'est avec r a i s o n (pie le d i r e c t e u r des con
t r i b u t i o n s a considéré l a p ro fe s s ion de b a n q u i e r c o m m e 
étant cel le q u i présente l e p l u s d ' ana log ie avec ce l le des 
réclamants ; 

A t t e n d u que c e u x - c i o n t e n t r e p r i s d ' e x a m i n e r e t d'appré
c i e r les effets de c o m m e r c e présentés à l ' e scompte à 
l 'agence de l a Banque q u i a son siège à L a L o u v i è r e ; que 
les effets admi s p a r l e C o m p t o i r d 'Escompte son t d i r ec t e 
m e n t endossés à la B a n q u e N a t i o n a l e ; que le C o m p t o i r 
donne à la Banque u n a v a l général a y a n t la même v a l e u r 
que s ' i l était s o u s c r i t sur les effets eux-mêmes, e t qu'en 
cas de n o n - p a y e m e n t des va l eu r s q u ' i l a a i n s i g a r a n t i e s , le 
d i t C o m p t o i r est t e n u d 'en r e m b o u r s e r l e m o n t a n t ; q u ' i l 
p e u t o u v r i r des crédits ; q u ' i l p r e n d en son p r o p r e n o m des 
hypothèques, se f a i t r e m e t t r e des va leu r s à t i t r e de gage ; 
q u ' i l effectue lui-même les d i l i g e n c e s et les p o u r s u i t e s 
nécessaires con t r e les débiteurs des effets impayés; 

A t t e n d u , en o u t r e , que le C o m p t o i r d 'Escompte de L a 
Louvière se charge , p o u r le c o m p t e de l a Caisse générale 
d'épargne et de r e t r a i t e , de f a i r e l ' e scompte de l e t t r e s de 
change et de b i l l e t s à o r d r e , a i n s i que de c o n s e n t i r des 
avances su r w a r r a n t s et sur effets de c o m m e r c e , ga ran
t i s san t l a Caisse c o n t r e toutes per tes qu i s e r a i e n t l a su i te 
de ces opérations; 

A t t e n d u qu 'en ag i s san t a i n s i , les réclamants, q u i tous 
son t associés cos igna ta i r e s , r e m p l i s s e n t une cha rge c o n s t i 
t u a n t t o u t au m o i n s 1111 démembrement de l ' o f f i ce d u 
b a n q u i e r ; 

A t t e n d u que les avantages attachés à ce t te cha rge on t 
acquis une i m p o r t a n c e q u i p e r m e t a u j o u r d ' h u i de tes assi
m i l e r aux bénéfices des établissements de b a n q u e ; q u ' a i n s i , 
le m o n t a n t des remises fa i tes au C o m p t o i r p a r l a Banque 
N a t i o n a l e su r l e p r o d u i t des opérations g a r a n t i e s s'est 
é levé, p o u r l ' exe rc i ce 190G, à 69,690 francs, ce q u i repré
sente f r . 17,422.50 au p r o f i t de c h a c u n des q u a t r e récla
m a n t s et , p o u r l ' exe rc ice 1907, à 99,280 f rancs , ce q u i repré
sente 19,806 francs a u p r o f i t de c h a c u n des associés s i le 
p a r t a g e des émoluments de cet te année a dû se f a i r e p a r 
cinquièmes ; 

A t t e n d u que, dans ces c o n d i t i o n s , s i les réclamants ne 
son t pas des b a n q u i e r s p r o p r e m e n t d i t s , l e u r p ro fe s s ion 
of f re de très g randes ana log ies avec ce l l e de b a n q u i e r , 
t a n t au p o i n t de vue de l a n a t u r e de l e u r t r a v a i l qu ' au 
p o i n t de vue des bénéfices q u i en résultent; 

A t t e n d u (pie les réclamants prétendent q u ' o n a u r a i t d u , 
c o m m e p a r le passé, les r a n g e r dans l a catégorie des a d m i 
n i s t r a t e u r s , s u r v e i l l a n t s ou agents d 'a f fa i res c o m p r i s au 
n° 232, t a b l e a u X I , de l a l o i de 1819 ; m a i s que l a p r o f e s s i o n 
de ce t te classe do pa ten tab les s'éloigne davan tage , p a r sa 
n a t u r e , de ce l le des m e m b r e s d ' u n c o m p t o i r d 'escompte ; 
qu 'en effet , le c o m p t o i r n ' a g i t pas , c o m m e les a d m i n i s t r a 
t eu r s e t les m a n d a t a i r e s , a u n o m d ' a u t r u i ; que t o u t on 
r e s t a n t l ' a u x i l i a i r e de l a Banque N a t i o n a l e e t do l a Caisse 
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d'épargne et de r e t r a i t e , i l ne les représente pas ; que 
j a m a i s i l ne les o b l i g e vis-à-vis des t i e r s ; q u ' i l ne f a i t que 
s 'obl iger vis-à-vis d 'el les ; 

A t t e n d u , en ce q u i concerne le t a u x de l a pa ten te , que 
c'est à bon d r o i t que l ' impôt a été rég lé d'après l a première 
classe d u t a r i f B appliqué a u x c o m m u n e s de quatrième 
r a n g : qu 'en effet , l a c o t i s a t i o n de 194 francs en p r i n c i p a l 
ne représente q u ' u n p o u r cen t e n v i r o n de l a p a r t de chacun 
des réclamants dans les r emi se s effectuées p a r l a Banque 
Na t iona le au C o m p t o i r en 1906 et 1907, a lo r s que, p o u r 
m a i n t e n i r l a j u s t e proportionnalité q u i est à l a base d u 
d r o i t d c p a t e n t e , l ' a d m i n i s t r a t i o n des c o n t r i b u t i o n s p o r t e l a 
co t i sa t ion , a u t a n t que poss ib le , à deux p o u r cent des 
émoluments ; 

Par ces m o t i f s , l a C o u r , ouï à l ' aud i ence p u b l i q u e 
M . le conse i l l e r L K U R Q U I N en son r a p p o r t e t M . le p r e m i e r 
avocat général P I I O L I E N en son a v i s c o n f o r m e , j o i g n a n t les 
causes in sc r i t e s sous les n '» 36, 87, 38 et 89 d u rôle , r e j e t t e 
les recours , c o n d a m n e chacun des réclamants au q u a r t des 
frais . . . ( D u 23 février 1910. — P l a i d . M M B D E I I A R V E N et 
G. L E C L E R C Q . ) 
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d e v a i t pas se t r o u v e r , i l s'est p r o d u i t u n a f fa i s sement a u -
dessus de matières incomplètement consumées; 

P a r ces m o t i f s et ceux n o n c o n t r a i r e s d u p r e m i e r j u g e , 
l a Cour , r e j e t a n t tou tes conc lus ions p l u s amples o u con
t r a i r e s , e t n o t a m m e n t l a demande de p r e u v e s u b s i d i a i r e , 
l a q u e l l e es t i r r e l e v a n t e , c o n f i r m e l a décision d o n t a p p e l , 
f ra i s à charge de l ' appe lan te . . . ( D u 24 j u i l l e t 1909 . — P l a i d . 
M M . 1 ' * G. M O T T A R D C. E .MII .E D U P O N T . ) 

COUR D'APPEL DE L IEGE 
Deuxième chambre. — Présidence de M . Orbsn. 

2 4 juillet 1 9 0 9 . 

R E S P O N S A B I L I T É . — E T A U U S S E M E N T I N D U S T R I E L . 

DOMMAGE CAUSÉ PAR U N E CHOSE sous SA G A R D E . 

Les accidents survenus dans une dépendance d'un 
établissement industriel à des personnes qui s'y 
trouvaient après avoir été averties des dangers 
auxquels elles étaient exposées, ne sauraient 
entraîner la responsabilité de l'industriel, définie 
par l'article 1884, % 1, du code civil. 

Si l'accident a été le résultat de l'imprudence de la 
victime, l'article i38$ cesse d'être applicable. 

( L A V E U V E H U L S M A N S C. L A SOCIÉTÉ L A V I E I L L E M O N T A G N E . ) 

Arrêt. — A t t e n d u que la société intimée n ' a u t o r i s e pas l e 
publ ic à c i r c u l e r su r sou t e r r a i n ; qu 'e l le n ' y adme t , p a r 
bienfaisance, que ce r t a ines personnes q u i l u i e n f o n t l a 
demande et q u i son t ave r t i e s d u dange r qu 'e l les p e u v e n t y 
cour i r , danger d o n t l 'intimée décline t o u t e responsabilité : 

Que l a société o u v r e donc son t e r r a i n t e l q u ' i l est à ces 
personnes q u i ne s'y i n t r o d u i s e n t qu'à l eu r s r i sques et 
périls, sans que l a société p r e n n e à sa charge n i de f a i r e 
des sondages, n i d ' exercer une s u r v e i l l a n c e , n i de p r e n d r e 
d'autres précautions : 

Que, dans ces c o n d i t i o n s , les f a i t s d o n t l a p r e u v e est 
offerte ne s a u r a i e n t établir la responsabilité de l ' intimée et 
que la preuve en s e r a i t f r u s t r a t o i r e ; 

A t t e n d u q u ' i l résulte d ' a i l l e u r s m a n i f e s t e m e n t des fa i t s 
et c irconstances de la cause que l ' a cc iden t est arr ivé e x c l u 
sivement p a r la fau te de la v i c t i m e , cel le-ci se t r o u v a n t 
suff isamment a v e r t i e d u d a n g e r q u ' i l p o u v a i t y a v o i r à c i r 
culer sur le t e r r i s so , n o t a m m e n t p a r u n écriteau placé à 
l'entrée de ce lu i -c i ; 

Que l ' acc iden t ne se fût pas p r o d u i t si la v i c t i m e était 
restée à l ' e n d r o i t d u déversoir où son t r a v a i l s 'e f fectuai t , 
au l i e u de se r e n d r e à l ' e n d r o i t où l ' a c c i d e n t est arrivé, 
endroi t n o n r e c o n n u et éloigné de t o u t secours ou a ide que l 
conque ; 

Que, s 'agissant d 'une f i l l e a d u l t e e t expérimentée, l a 
société n ' a v a i t pas à p r e n d r e d 'au t res précautions que 
celles qu 'e l le a p r i ses en l ' a v e r t i s s a n t d u d a n g e r ; 

A t t e n d u q u e , l ' a c c i d e n t a y a n t été causé p a r l ' i m p r u d e n c e 
de l a v i c t i m e , i l ne peu t s ' ag i r d u cas prévu p a r l ' a r 
t ic le i3S4, S 1, cas où l ' a cc iden t est p r o d u i t p a r une chose 
qu'on a sous sa g a r d e ; 

A t t e n d u , au s u r p l u s , que cet te dernière d i s p o s i t i o n sup
pose n a t u r e l l e m e n t l a fau te o u le v ice de la chose: 

E t a t t endu que, étant donnée la n a t u r e d ' u n t e r r i s s e , on 
ne sau ra i t considérer c o m m e u n v ice o u un défaut de ce 
terr isse la c i r cons tance que, à u n e n d r o i t où l a v i c t i m e ne 

COUR D'APPEL DE GAND 
Première chambre. — Présidence de M . van Maele, prem. prés. 

15 janvier 1 9 1 0 . 

F A I L L I T E . — J U G E M E N T D É C L A I I A T I E . — COMPÉTENCE 

T E R R I T O R I A L E . 

Le tribunal de commerce où le failli avait son domi
cile à l'époque de la cessation des payements, est 
compétent pour prononcer la faillite. 

( K E L B A E R T C. L E C U R A T E U R A L A F A I L L I T E K E I . 1 Î A E R T 
E T CONSORTS.) 

A r r ê t . — Sur l a compétence : 

A t t e n d u q u ' i l résulte de l a c o m b i n a i s o n des a r t i c l e s 44° 
e t 4 4 2 d e l a l o i d u i S a v r i l I S 5 I , que le t r i b u n a l de commerce , 
compétent p o u r déclarer la f a i l l i t e d ' un commerçant, est le 
t r i b u n a l d u l i e u où ce commerçant ava i t son d o m i c i l e à 
l 'époque de l a cessat ion de ses p a y e m e n t s ; 

Que cela résulte n o n s eu l emen t des t ex tes légaux sus-
visés, m a i s encore de l ' e s p r i t de l a l o i q u i a f ixé la compé
tence d o n t i l s ' agi t en vue de f a c i l i t e r l a c o n s t a t a t i o n de l a 
f a i l l i t e et l a s u r v e i l l a n c e de sa l i q u i d a t i o n ; que ce but. d u 
législateur se t r o u v e r a i t c o m p r o m i s s i , à l a faveur d 'une 
c o n t r a v e n t i o n f o r m e l l e à l ' o b l i g a t i o n l u i imposée p a r 
l ' a r t i c l e 44° prémentionné, le f a i l l i p o u v a i t se c h o i s i r u n 
a u t r e j u g e que c e l u i que la l o i a e n t e n d u l u i a s s igne r ; 

E t a t t e n d u q u ' i l est cons t an t (pie l ' a p p e l a n t a conservé 
son d o m i c i l e à T e r m o n d e j u s q u ' a u 20 m a r s 1909, et, d ' au t re 
p a r t , qu'antérieurement à ce t te époque, n o t a m m e n t les 
20 février et 18 m a r s précédents, dos p o u r s u i t e s axa ien t été 
engagées con t r e l u i , p o u r s u i t e s q u i étaient de n a t u r e à 
révéler (pie, dès ce m o m e n t , i l a v a i t cessé ses payemen t s et 
que son crédit était ébranlé ; 

A t t e n d u que c'est donc à b o n d r o i t que l e t r i b u n a l de 
T e r m o n d e , j u g e a n t c o i i s u l a i r e m c n t , a r e t e n u la connais
sance d 'une demande de déclaration eu f a i l l i t e , q u i est 
basée sur l a s i t u a t i o n révélée p a r les d i t s actes de pour 
su i te ;. . . 

P a r ces m o t i f s , l a Cour , ouï l ' av i s c o n f o r m e de M . le p re 
m i e r avoca t général P E N N E M A N , c o n f i r m e le j u g e m e n t d o n t 
est appe l ; condamne l ' a p p e l a n t aux dépens de l ' ins tance 
d 'appel . . . ( D u i5 j a n v i e r 1910.— P l a i d . . M . M ' - 1 I . B O D D A E I I T C. 
S C I I E L L E K E N S , G E E R I N C K X et D O S E E L , ces t r o i s d e r n i e r s du 

b a r r e a u de T e r m o n d e . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Contra: L Y O N - C A E N et R E N A U L T , t . V i l , 
n" 79, et les nombreuses autorités citées en note. 

La théorie de notre arrêt présente le grave danger de 
rendre deux t r ibunaux compétents pour prononcer la 
fa i l l i t e , à moins qu 'on ne décide que le t r ibuna l du 
domici le précédent serait compétent à l 'exclusion d u 
juge du domici le actuel ; ce qu i paraît impossible en 
présence des termes de l 'ar t ic le 440, q u i oblige le f a i l l i 
à faire l'aveu de la cessation de ses payements au 
greffe du t r i b u n a l de son domic i le , ce qu i vise certes le 
domici le actuel. 

L ' a t t r i b u t i o n de compétence à deux juges peut don
ner l i eu en prat ique à de nombreuses difficultés. Voi r 
les arrêts cités par L Y O N - C A E N et R E N A U L T , t . V I I , p . 80, 
notes 2 et 3. 
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TRIBUNAL CIVIL DE LOUVAIN 

Première chambre. — Présidence de M . Pauls. 

2 8 n o v e m b r e 1 9 0 0 . 

D I V O R C E . — CAL'SE D É T E R M I N É E . — H O L L A N D A I S . — I N -

J U H K G R A V E . — A B A N D O N M A L I C I E U X . 

Le divorce ¡unir atuse d'injures gravea est rece
vable devant les tribunaux belges entre conjoints 
hollandais, si le mari demandeur établit à 
charge de sa femme des faits qui impriment à 
son abandon du domicile conjugal, le caractère 
de malignité prescrit par l'article 264 du code 
néerlandais. 

( R A R E N D B U T C. MON É l ' O L ' S L . ) 

J u g e m e n t . — A t t e n d u que l e d e m a n d e u r , sujet'néerlan

da is , base son a c t i o n su r l ' a b a n d o n méchant ( k v v a a d w i l l i g e 

v e r l a t i n g ) de l a défenderesse; 

A t t e n d u que l a c o n v e n t i o n de L a H a y e , d u 12 j u i n 1002, 
o b l i g a t o i r e en Be lg ique en v e r t u de l a l o i d u 27 j u i n 1904, 
s t i p u l e , dans ses deux p r e m i e r s a r t i c l e s , que le d i v o r c e 
peu t c i r e demandé, s ' i l est a d m i s à l a fois p a r l a l o i n a t i o 
na le des époux e l pa r l a l o i d u l i e u où l a demande est 
formée, et si les fa i t s su r lesquels s 'appuye l a demande 
c o n s t i t u e n t , d a n s l ' u n e t l ' a u t r e pays , des causes de d i v o r c e , 
encore quo les m o t i f s p u i s s e n t différer ; 

A t t e n d u que l e code néerlandais, dans son a r t i c l e 2G4, 
r ange p a r m i les causes de d i v o r c e l ' a b a n d o n m a l i c i e u x o u 
méchant ( k w a a d w i l l i g e v e r l a t i n g ) , m a i s q u ' i l ne p e r m e t 
l ' i n t e n t e n i e n t de l ' a c t i o n que l o r s q u e l ' a b a n d o n s'est p r o 
longé pendan t c i n q ans, c o n d i t i o n q u i s'est réalisée Tdans 
l 'espèce, l ' abandon r e m o n t a n t a u 29 s e p t e m b r e 1902 e t l a 
demande en d i v o r c e n ' ayan t été formée que le 3 j a n 
v i e r lyoN; 

A t t e n d u q u ' i l est de d o c t r i n e et de j u r i s p r u d e n c e que 

l ' abandon n o n justifié e t . à p l u s fo r te r a i s o n , l ' a b a n d o n 

m a l i c i e u x ou méchant, r e n t r e dans l a catégorie des i n j u r e s 

q u i , aux t e rmes de l ' a r t i c l e 2'Si d u code c i v i l , d o n n e n t l i e u 

a u d i v o r c e ; 

A t t e n d u , en conséquence, que la demande est recevable ; 

A u fond : 
A t t e n d u q u ' i l est résulté de l'enquête que l a défende

resse, à l a da t e précitée, prétextant auprès de c e r t a i n s 
témoins des m a u v a i s t r a i t e m e n t s et d ' u n v ice qu ' e l l e i m p u 
t a i t ii son m a r i , sans a v o i r j a m a i s cherché à j u s t i f i e r ses 
accusa t ions , a f u r t i v e m e n t quitté l e d o m i c i l e c o n j u g a l , 
a l o r s que son m a r i était à R o t t e r d a m , où sa piété f i l i a l e 
l ' a p p e l a i t au cheve t de sa mère m o u r a n t e ; qu ' en même 
temps , e l le e n l e v a i t l ' en fan t i s su d u m a r i a g e et e m p o r t a i t 
une p a r t i e d u m o b i l i e r ; 

A t t e n d u quo, depu i s l o r s , e l le a, à d ive rses r ep r i se s , 
manifesté l a volonté f o r m e l l e de ne p l u s r e p r e n d r e l a v i e 
c o m m u n e ; qu 'e l le c o n t i n u a à se s o u s t r a i r e aux recherches 
d u d e m a n d e u r et à celer l ' en fan t , b i e n qu 'une décision de 
j u s t i c e l u i o rdonne de le r e m e t t r e au père; 

A t t e n d u que cet abandon , dans les c i rcons tances dans 
lesquel les i l s'est a c c o m p l i et dans cel les q u i l ' o n t s u i v i , 
c o n s t i t u e à t o u t e évidence le « k w a a d w i l l i g e v e r l a t i n g » 
r e q u i s p a r l ' a r t i c l e 2G4 d u code néerlandais e t l ' i n j u r e 
prévue p a r l ' a r t i c l e 23i d u code c i v i l belge; 

B a r ces m o t i f s , le T r i b u n a l , e n t e n d u e n son r a p p o r t 
M . le j u g e D E Tt tooz e t de l ' av i s c o n f o r m e do M . S I M O N S , 
s u b s t i t u t d u p r o c u r e u r d u r o i , donne défaut c o n t r e l a 
défenderesse défaillante; déclare le d e m a n d e u r rece
vable et fondé ou son a c t i o n ; admet , en conséquence, le 
d i v o r c e au p r o f i t d u demandeur .* l ' au to r i se à se r e t i r e r 
<lcvant l ' o f f i c i e r de l'état c i v i l compétent p o u r le f a i r e p r o 
n o n c e r : d i t p o u r d r o i t que l a g a r d e de l ' e n f a n t i s s u d u 
m a r i a g e l u i sera confiée; c o n d a m n e l a défenderesse a u x 
dépens... ( D u 28 n o v e m b r e 1908. — P l a i d . M 1 ' A U G . D u Bois . ) 
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A C C I D E N T D U T R A V A I L . — M O R T D E LA VICTIME. — I N 

D E M N I T É . — A S C E N D A N T S DONT L A V I C T I M E É T A I T , L E 

S O U T I E N . 

En cas de mort de la victime d'un accident du tra
vail, une indemnité est allouée aux ascendants 
dont ledéfunl était le soutien. 

Il faut considérer la victime comme étant le soutien 
de ses ascendants, lorsque ceux-ci ne sont pas 
dans l'aisance et que le salaire du défunt consti
tuait pour eux une aide réelle au regard des 
besoins ordinaires de la vie ( 1 ) . 

( L ' É T A T H E I . C E C. L E S Él'OUX T E U G E L S . ) 

M . A L E X A N D R E E U N S T , procureur d u r o i , a donné son 

avis en ces ternies : 

I l s ' ag i t de l ' a p p e l d ' un j u g e m e n t r e n d u p a r l e j u g e de p a i x 
d u p r e m i e r c a n t o n de M a l i n c s , en da t e du5aoùt 1908, p a r 1c-
q u e l l ' a p p c l a n t a été condamné àpaye rà c h a c u n desintimés 
l a somme de 1,022 f rancs et, en o u t r e , à l ' intimé Teuge l s , 
Jean , une r e n t e v iagère de «o5 f rancs et à son épouse, se
conde intimée, une r e n t e v iagère de 108 f rancs . Ces sommes 
o n t été allouées a u x intimés e n réparation d u préjudice 
que l e u r a causé l a m o r t de l e u r f i l s , tué dans un acc iden t 
au se rv ice d u c h e m i n de fe r de l ' E t a t be lge . 

L a seule q u e s t i o n que soulève le procès est une q u e s t i o n 
de d r o i t , c o n s i s t a n t dans l ' interprétation q u ' i l f a u t d o n n e r 
aux t e rn i e s de l ' a r t i c l e 6, l i t t . C, de l a l o i su r les acc idents 
d u t r a v a i l de iqo3 . 

L ' a r t i c l e 6, § C, est conçu c o m m e s u i t : « L e c a p i t a l est 

e x c l u s i v e m e n t attribué a u x pe t i t s - en fan t s , âgés de m o i n s 

de iG ans, a i n s i q u ' a u x ascendants d o n t l a v i c t i m e était le 

soutien. » 

Que f a u t - i l en t end re p a r ce m o t soutien / C'est t o u t e l a 

q u e s t i o n d u procès. 

L ' E t a t prétend que c'est à t o r t que le p r e m i e r j u g e l 'a 
condamné à réparer le préjudice causé p a r l ' a cc iden t sur
v e n u a u f i l s des intimés, pa rce que, a u sens de la l o i de 
igo3 , i l n'était fias l e u r soutien ,- pa rce que ceux -c i , en f a i t , 
ne son t pas dans le beso in et (pie l e u r s ressources per 
sonnel les , a ins i (pie l e u r s charges ; n ' e x i g e a i e n t n u l l e m e n t 
le secours pécuniaire apporté p a r lo s a l a i r e de l e u r f i l s . 

Si le f i l s r e m e t t a i t à ses p a r e n t s l a quasi-intégralité de 
son s a l a i r e , cela p o u v a i t , d'après l a thèse de l ' E t a t , cons t i 
t u e r une amélioration de l e u r p o s i t i o n , m a i s cet avan tage , 
q u i p o u v a i t l e u r pe rmet t r e , même ce r ta ines économies, ne 
l e u r était pas nécessaire p o u r l e u r e n t r e t i e n e t c e l u i de 
l e u r f a m i l l e ; dès l o r s , le f i l s n'était pas l e u r soutien, car 
cet te n o t i o n c o m p o r t e nécessairement cel le de besoin, ce 
q u i , en f a i t , n'était pas le cas. Dès l o r s auss i , pas de préju
dice , pas de réparation f o r f a i t a i r e et pas d'indemnité à 
paye r . 

L a thèse plaidée p a r l ' E t a t se base u n i q u e m e n t su r l e 
c o m m e n t a i r e f a i t p a r le m i n i s t r e F R A N C O T T E , l o r s des d i s 
cuss ions p a r l e m e n t a i r e s de l ' a r t i c l e G de l a l o i . L e m i n i s t r e 
d i s a i t que le m o t soutien i m p l i q u e l a n o t i o n du besoin. 

« Ce t te nécessité d u beso in , » a j o u t a i t M . F R A X C O T T E , 
« n ' e x i s t e que l o r s q u ' o n n 'est pas en état de subvenir com

plètement à ses besoins . I l f au t donc que les dépendants 

a i e n t besoin d 'une p a r t i e a u m o i n s d u s a l a i r e de l a v i c 
t i m e . » 

Cet te n o t i o n d u beso in est développée dans l ' o u v r a g e do 
M . N A M Ê C I I E , 1908, p . 181, sur les acc iden t s d u t r a v a i l . 

T o u t e f o i s , i l résulte s u f f i s a m m e n t de l a d i s c u s s i o n par
l e m e n t a i r e (jue, p a r l a suppres s ion d u m o t principal, q u i 
précédait le m o t soutien dans le t e x t e p r i m i t i f , après u n 
a m e n d e m e n t déposé p a r M . R E X K I X , le sens auss i ab so lu 
d u m o t soutien s'est trouvé mïu i f ié . 

(1) C i v . L i è g e , i 5 m a i 1906 ( P A S . , 190G, I I I , 338 e t l a note) ; 
c i v . L i è g e , 24 j u i l l e t 1906 ( P A S . , 1906, I I I , 347) ; c i v . Y e r v i e r s , 
11 m a r s 1908 ( P A S . , 1908, I I I , 344); c ' i v . A n v e r s , 2G n o v e m 
b r e 1909 ( B E L G . J U D . , supra, c o l . 171). 
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H f au t que les dépendants a i e n t besoin d u s a l a i r e , t o u t a u 
m o i n s p a r t i e l l e m e n t , f o u r n i p a r l 'accidenté, m a i s i l ne fau t 
pas q u ' i l s s o i e n t dans l'indigence,- cela résulte des paroles 
mêmes de M . F R A N C O T T E e t de l a portée donnée à l 'amende
m e n t R E X K I X , a d m i s p a r les C h a m b r e s . 

M . le m i n i s t r e d i s a i t , en effet : « L e f a i t que l ' a y a n t d r o i t 
p r o f i t a i t de t o u t o u p a r t i e d u s a l a i r e ne s u f f i r a i t donc pas s ' i l 
n ' ava i t pas beso in de ce s a l a i r e p o u r son e n t r e t i e n ; si ,sans 
cet a p p o i n t , i l était dans I aisance. » Ce q u i c o m p o r t e donc 
un préjudice sens ib l emen t appréciable a u p o i n t de vue de 
l ' en t r e t i en d u ménage. 

l i v i d e m i n e n t , en cas d'aisance, pas de réparation, m a i s i l 
ne faut pas nécessairement l'indigence. Si le s a l a i r e p a r t i e l 
du f i l s a, dans une très m i n i m e p a r t i e , s e rv i i l améliorer l a 
s i t u a t i o n pécuniaire des dépendants, i l d o i t y a v o i r répa
r a t i o n de ce préjudice, car i l ne p e u t être q u e s t i o n d ' u n 
secours, les p r i n c i p e s r e l a t i f s à l a de t t e a l i m e n t a i r e ne 
t r o u v a n t pas p lace dans l a matière spéciale prévue p a r l a 
l o i de 1903, basée su r la réparation f o r f a i t a i r e . 

C'est ce que i l . B O D K U X , s u b s t i t u t d u p r o c u r e u r général,a 
très b i en l 'ait r e s s o r t i r dans sa d i s s e r t a t i o n su r l a l o i de 
iqo3, parue dans l a Revue pratique du Droit industriel, 1900, 
p. 370. 

L e m o t soutien a, d'après ce m a g i s t r a t , u n sens m o y e n e t 
r e l a t i f : « L e s o u t i e n se c o m p r e n d r a q u a n d l a v i c t i m e re
m e t t a i t nue quo te -pa r t o u l 'entièreté de son s a l a i r e à u n 
avan t d r o i t q u i se t r o u v a i t dans le dénùment. M a i s » , a j o u t e 
M . B O U E U X , « i l se c o m p r e n d r a également q u a n d l a v i c t i m e 
r e m e t t a i t une p a r t i e de son s a l a i r e à u n a y a n t d r o i t q u i , 
à la rigueur, a u r a i t p u s'en passer , m a i s q u i . en f a i t , s'en 
servai t u t i l e m e n t p o u r améliorer son ex i s tence . » 

Ce sont les p r o p r e s t e r m e s d o n t s'est s e r v i M . le j u g e 
B E R L A G E , dans son j u g e m e n t . T o u t e f o i s , ces t e rmes ne son t 
pas heureux , car i l s s e m b l e n t se c o n t r e d i r e e t e x p r i m e r 
dans une môme ph ra se deux idées c o n t r a d i c t o i r e s . 

I l serai t préférable de d i r e « qu ' en f a i t , l a v i c t i m e d e v a i t 
être considérée c o m m e l e s o u t i e n de ses p a r e n t s , pa rce 
qu'en l e u r r e m e t t a n t son sa l a i r e , t o u t au m o i n s p a r t i e l l e 
ment, el le l e u r p e r m e t t a i t de s u b v e n i r à l ' e n t r e t i e n de l e u r 
ménage et d'améliorer l e u r ex i s tence , que l e u r s seules res-" 
sources a u r a i e n t p u cependan t a s su re r » . 

E n réalité, c'est plutôt une q u e s t i o n de f a i t , laissée à 
l'appréciation d u j u g e dans chaque cas p a r t i c u l i e r s o u m i s 
à sa décision, do s a v o i r q u a n d l 'accidenté d o i t être cons i 
déré comme le s o u t i e n do ses p a r e n t s . 

l i n fa i t , comme le m i n i s t r e F R A N C O T T E le f a i s a i t r e m a r 
quer à l a C h a m b r e , i l es t b i e n r a r e qu 'une pe r sonne i n d i 
quée à l ' a r t i c l e 6 p r o f i t e d u sa l a i r e de l a v i c t i m e sans en 
avoir besoin . « E x i s t e - t - i l des o u v r i e r s » , d i s a i t l e m i n i s t r e , 
( ' g ra t i f i an t d 'une p a r t i e d ' u n s a l a i r e péniblement gagné des 
ascendants, des frères e t s ieurs , des pe t i t s -en fan t s j o u i s 
sant d'une aisance complète? L e p l u s souvent , i l s u f f i r a 
donc au j u g e de c o n s t a t e r que l a v i c t i m e vex'sait t o u t o u 
par t ie de son s a l a i r e a u x dépendants p o u r en i n d u i r e 
qu'elle était l e u r s o u t i e n . I l appréciera d'après les 
espèces. » 

Cette déclaration de M . F R A N C O T T E , a i n s i commentée, a 
donné le véritable sens d u m o t soutien, et ce t te interpréta
t ion large e t c o n f o r m e , d u res te , à l 'équité, a été consacrée 
p a r l a p l u p a r t des décisions j u d i c i a i r e s i n t e r v e n u e s sul
la quest ion. D u m o m e n t qu ' en f a i t , l a d i s p a r i t i o n de l a v ic
t ime a causé u n préjudice pécuniairement appréciable à 
un ayant d r o i t q u i j o u i s s a i t d 'une p a r t d u sa l a i r e de l a 
v i c t ime , i l y a l i e u à réparation. ( D E M F . U R , n°s 525 et su iv . ) 

L e m o t besoin, que les t r i b u n a u x d o i v e n t apprécier dans 
chaque espèce, p e u t e x i s t e r a l o r s que l ' a y a n t d r o i t n 'est 
pas i n d i g e n t , c o m m e dans n o t r e espèce, o u l o r s q u ' i l est 
complètement i n c a p a b l e de p o u r v o i r à sa subs is tance e t à 
celle des personnes d o n t i l a l a cha rge . ( Jug . Jus t . de p a i x 
de Fosses, 21 décembre 1905 ; T r i b . L i è g e , i 5 m a i 190G ) 

Du m o m e n t où les c o n d i t i o n s matérielles de l ' ex i s tence 
des ayants d r o i t son t modifiées p a r l a m o r t de c e l u i q u ' i l s 
considéraient c o m m e l e u r s o u t i e n , l ' indemnité est due . 
(•Jug. T r i b . V c r v i e r s , 19 février 1908, Revue de Droit indus- 1 
triel, 1908, p . 9 8 . ) I 
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D u m o m e n t où la v i c t i m e v e n a i t en a ide régulièrement à 
ses pa r en t s , l ' indemnité est due . 

E n f a i t , i l e n est b i e n a i n s i dans l 'espèce, e t c'est à bon 
d r o i t que le p r e m i e r j u g e a estimé que la v i c t i m e d e v a i t 
être considérée c o m m e s o u t i e n de ses p a r e n t s . Les res
sources sont , eu effet , établies c o m m e s u i t : 

Sa l a i r e d u père f r . 1,022.00 p a r an. 
» de l a mère 304.20 » 

I T n f i l s , s a l a i r e contesté . . . . o 

S o i t . . . f r . 1.336.20 
I l f au t a j o u t e r l a v a l e u r de In m a i s o n habitée p a r les 

époux Teuge l s , évaluée à i ,5oo f rancs . D ' a u t r e p a r t , l e 
loye r de l a m a i s o n est de 3G f rancs p a r an et les intimés 
do iven t ; e n t r e t e n i r u n f i l s et une f i l l e en âge d'école. Us 
son t âgés e t s u r le p o i n t d'être a d m i s à la r e t r a i t e . Certes , 
l e u r s ressources , déduction fa i t e de l eu r s charges, a u r a i e n t 
p u s t r i c t e m e n t s u f f i r e p o u r assurer l e u r e n t r e t i e n e t c e l u i 
de l eu r s enfants , m a i s i l s a u r a i e n t a i n s i u n sa l a i r e de 
f a m i n e e t l ' a p p o i n t o b t e n u p a r le g a i n de la v i c t i m e ne f a i 
s a i t que l e u r p r o c u r e r une très modes te a isance e t l a sub
s is tance assurée d u ménage. 

P a r l a m o r t d u f i l s e t l a p e r t e de sou s a l a i r e , i l es t c e r t a i n 
que les intimés o n t sub i u n préjudice; et i l n 'es t pas néces
sa i re , c o m m e l e prétend l ' E t a t , que l ' a ide de là v i c t i m e a i t 
été i nd i spensab l e a u x p a r e n t s p o u r s u b v e n i r à l e u r entre
t i e n et à c e l u i de l e u r f a m i l l e . I l s u f f i t qu ' e l l e l e u r a i t per
m i s de v i v r e dans des c o n d i t i o n s u n p e u m e i l l e u r e s (pie 
l ' i n d i g e n c e o u l a s t r i c t e subs is tance de l e u r ménage. 

Ce t t e n o t i o n h u m a n i t a i r e e t ce t t e interprétation équita
ble de l a l o i n 'est pas c o n t r a i r e , à m o n av i s , au t ex t e , t e l 
q u ' i l a été commenté p a r les a u t e u r s e t p a r l a j u r i s p r u 
dence. E l l e p e r m e t a u x t r i b u n a u x , t o u t en a p p l i q u a n t l a 
l o i , de t e n i r c o m p t e d u préjudice causé, dans c e r t a i n s cas, 
p a r l ' a c c i d e n t s u r v e n u à des pe rsonnes q u i , sans être véri
t a b l e m e n t i n d i g e n t e s , ne son t cependan t pas dans l ' a i 
sance. 

C'est ce que l a l o i a v o u l u en d i s a n t que l 'indemnité n'est 
due que s i l 'accidenté était le s o u t i e n des ayan t s d r o i t visés 
p a r l ' a r t i c l e G. 

J ' e s t ime , eu conséquence, que le p r e m i e r j u g e a b i e n 

appliqué l a l o i e t q u ' i l y a l i e u de c o n f i r m e r sou j u g e m e n t , 

en m o d i f i a n t e e p e n d a n t l e s t e r m e s d e s motifsinvocfués p o u r 

j u s t i f i e r les indemnités q u i ne son t pas contestées. 

Le T r i b u n a l a prononcé le jugement suivant : 
J u g e m e n t . — A t t e n d u que l ' E t a t be lge est appe lan t" d ' u n 

j u g e m e n t r e n d u p a r M . le j u g e de p a i x d u p r e m i e r c a n t o n 

de M a l i n e s , le 5 août 1908, q u i l ' a condamné à paye r a u x 

intimés, d o n t le f i l s , o u v r i e r aux chemins do fer de l ' E t a t , 

a été tué a c c i d e n t e l l e m e n t au cours de son serv ice , les 

indemnités prévues p a r l ' a r t i c l e G, l i t t . C, de l a l o i d u 24 dé

cembre 1903 en f a v e u r des ascendants « d o n t l a v i c t i m e 

était l e s o u t i e n » ; 

Que, d'après l ' a p p e l a n t , l a v i c t i m e n'était pas le s o u t i e n 
des intimés; que, sans con tes te r le f a i t r e t e n u p a r le p re 
m i e r j u g e , qu ' e l l e l e u r r e m e t t a i t intégralement sou s a l a i r e , 
i l prétend quo ce sa l a i r e n'était pas ind i spensab le à l e u r 
e n t r e t i e n , e t q u ' i l ne s u f f i t pas, c o m m e l e p r e m i e r j u g e l ' a 
d i t dans son j u g e m e n t , que les intimés « s'en s e r v a i e n t u t i 
l e m e n t p o u r améliorer l ' ex i s t ence d e l à f a m i l l e » ; 

A t t e n d u que s ' i l f a l l a i t interpréter les m o t i f s d u p r e m i e r 
j u g e m e n t e n ce sens que le s a l a i r e de l a v i c t i m e ne c o n s t i 
t u a i t p o u r les intimés q u ' u n acc ro i s sement d 'aisance, i l no 
s e ra i t pas poss ib le , en effet , de c o n c i l i e r ce t te c o n s t a t a t i o n 
avec l a n o t i o n d u be so in que le m o t sout ien i m p l i q u e ; 

M a i s a t t e n d u que t e l l e n 'a p u être l a pensée d u p r e m i e r 
j u g e , encore q u ' i l a i t d i t auss i , dans les m o t i f s de son juge 
m e n t , qu'à l a r i g u e u r , les intimés a u r a i e n t p u se passer de 
ce sa l a i r e ; (pie b i en q u ' i l n ' a i t pas expliqué d a v a n t a g e l a 
s i t u a t i o n des intimés, son j u g e m e n t n 'en est pas m o i n s j u s 
tifié a u fond ; 

A t t e n d u , en effet, que les ressources des intimés, cons t i 
tuées de l eu r s p r o p r e s sa la i res , nedépassent pas i,32G f rancs 
p a r a n ; que l e u r ménage est composé de q u a t r e personnes 
e t l e m o n t a n t de l e u r l o y e r de 3G f rancs a n n u e l l e m e n t ; que 
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les intimés sont, il est v r a i , propriétaires d'une maison, 
mais tpie la va leur rjiii peut être attribuée à celle ci ne 
para i t pas dépasser i,5oo f rancs ; qu'elle n'est d'ail leurs 
d'aucun rapport , (Haut occupée gratuitement par l a fille 
des iutilités, à charge d'en l a i s s e r une part ie à l a disposi t ion 
de ceux-ci , pour le dépôt d'outils et de matériaux : 

Attendu qu'il su i t do. ces considérations de fait que les 
intimés ne sont pas dans l 'aisance ; que le sa la ire de l a vic
time const i tuait pour eux une aide réelle pour les besoins 
ordina ires delà vie. et (pie la perte de ce sa la ire laisse un 
videqu' i l s ne sont pas on étal, de combler par leurs propres 
moyens: que, «lès lors , l a vict ime était réellement le sou
tien des intimés au sens de la disposit ion légale qu'il s'agit 
d'appliquer: 

(¿110, d'après les discuss ions auxquel les l a loi a donné 
l ieu, la notion du besoin qui doit se rencontrer chez les 
ascendants, pour leur donner droit à l'indemnité, n exige 
pas do leur part, une dépendance telle «lu sa la ire de l a v i c 
time ((lie sans lui i l s aura ient été dans le dénuement ; qu'il 
ne faut donc pus que ce sa la ire ait été à ce point indispen
sable, ni surtout, comme l'appelant va jusqu'à le soutenir , 
que l'aide procuré»' par la vict ime puisse être considérée 
comme une ass istance pécuniaire correspondante à l'obli
gation a l imentaire prévue par les disposit ions d u code 
c iv i l ; 

Attendu que le ca lcul des indemnités n'est l'objet, d'au

cune cr i t ique; 

P a r ces motifs, le T r i b u n a l , jugeant en degré d'appel, 
de l'avis conforme do .M. EliN 'ST, procureur du ro i , entendu 
en audience publique, met l'appel à néant, confirme le juge
ment .'i I/IHI et condamne l 'appelant aux dépens d'appel.. . 
(Du 7 décembre 1909. — P l a i d . M M , S K E . M P E N E E R C. V A N 

M B I I I : I . I : N . ) 

JURIDICTION RÉPRESSIVE 

TRIBUNAL C O R R E C T I O N N E L D E C O U R T R A I 
Présidence de M . de Haerne. 

31 janvier 1 9 1 0 . 

C O U P S E T B L E S S U R E S . — V I O L E N C E L É G È R E . — I N A P -

PLICAlilLH É DE L'ARTICLE 400 DU CODE PÉNAL. — C O N 

COURS D'iM'RACTIONS. 

Il peut y avoir lieu d'appliquer les articles 563, 3", 

(p20 et (>") du code pénal, et non l'article j.oo, 

lorsqu'un individu, au cours d'une altercation h 

proximité d'un train à l'arrêt, pousse volontaire

ment son adversaire et le fait tomber ainsi sous 

tes roues du train qui, sur ces entrefaites, s'est 

mis en marche et lui mutile la main. 

( L E M I N I S T È R E l ' U U I . I C ( ' , V . . . ) 

Jugement (Trtiductioii). — Attendu qu'il est établi que le 
prévenu s'est rendu coupable,non pas d'avoir porté des coups 
et fait des blessures volontaires d'où.serait résulté, soit 
la perte de l'usage absolu d'un organe, soit une mut i lat ion 
grave, mais bien : A) d'avoir exercé des violences légères 
sur l a personne l le S... B) d'avoir, par défaut de prévoyance 
ou de précaution, mais sans intention d'attenter à l a per
sonne d'autrui , causé des blessures à ft...; 

Attendu qu'un même fait se trouve être constitutif de ces 

deux infract ions ; 

l 'ar ces motifs, le T r i b u n a l condamne V . . . à une amende 
de 100 francs. . . (Du 3i j a n v i e r 1910. — P l a i d . Me R U Y S S E N . ) 

O B S E R V A T I O N S . — L a so lu t ion consacrée par le juge
ment ne saurait être douteuse. Le t r i b u n a l n'ayant con
sidéré que comme violence légère le fai t de projeter S. . . 
à terre, et r i en n'ayant établi, d 'autre part , q u e V . . . a i t 
vou lu faire blesser son adversaire par le t r a i n , i l ne 
pouvai t p lus être question, dans ces condi t ions , de 

coups ou de blessures volontaires, et les articles 398 et 
400 devaient forcément rester sans appl ica t ion . 

Mais quelle eût dû être la so lu t ion si c'eût été au 
moyen d 'un véritable coup que l'inculpé eût lancé la 
vic t ime sur la voie ferrée ? 

I l est de jur i sprudence générale que l 'auteur d'un 
coup volontaire répond pénalement des lésions corpo
relles q u i en sont la conséquence et q u ' i l a pu prévoir. 
( N Y P I - L S et S E R V A I S , t . I I I , p . 23, n° 8.) Aussi le t r ibunal 
de Cour t ra i , 1 e r chambre, par jugement du 19 j u i n 
1909, rendu sous la présidence deM. le juge LAGAE 

(affaire Commeyne), a- t - i l fait rentrer dans les prévi
sions de l 'ar t ic le 399 du code pénal le cas d'une per
sonne q u i , à la suite d 'un coup, était tombé sur une 
boutei l le qu'el le tenait en m a i n et dont les éclats 
l 'avaient blessée assez grièvement pour provoquer une 
incapacité de t ravai l . 

D'autres décisions ont déclaré q u ' i l est indifférent, 
pour l ' appl ica t ion de l 'ar t ic le 4 0 1 , que la blessure fût 
mor te l le par elle-même ou ne le soit devenue qu'à 
raison de la santé chancelante ou de la const i tut ion 
débile de la v i c t ime ; que la m o r t ait été le résultat 
immédiat de la blessure ou doive être ajtribuée à des 
causes accessoires produites c l mises en activité par 
la lésion; que celle-ci ait été la cause unique ou seule
ment une des causes de la m o r t . (Voi r sur ces divers 
points N V P E L S et S E R V A I S , t . I I I , p . 25, n" 2, et les auto
rités citées.) 

Mais l'espèce jugée le 31 janvier 1910 par le t r ibunal 

de Court ra i offre cette particularité que les blessures 

n 'ont nu l l ement eu pour cause efficiente la violence 

exercée par le coupable, mais un iquement l 'action 

d'une force étrangère que le fait de l'inculpé a mise à 

même de s'exercer au détriment de la v ic t ime. En 

d'autres termes, à supposer que le coupable eût porté 

un coup, au l i eu de se borner à une violence légère, 

ce coup (volontaire) eût été, tout comme l'a été, du 

reste, cette violence légère, n o n la cause directe, effi

ciente, mais seulement l a causç occasionnelle de la 

m u t i l a t i o n subie par suite du passage du t r a i n . 

Tout revient donc à se demander si les articles 399 

à 4 0 1 , lorsqu ' i l s parlent de « cause » et de « résultat » , 

visent exclusivement la cause efficiente ou doivent 

s'entendre aussi de la cause occasionnelle. 

I l est certain qu'aux articles 418 à 420, où i l est 

question de l ' homic ide et des lésions involontaires , les 

mots « cause » et <« résultat » n 'excluent po in t les bles

sures ou la m o r t s implement occasionnées par l'auteur 

d'une imprudence o u d'une imprévoyance ( i b i d . , p . 119, 

n° 9 ) ; sans cela, la p lupa r t des accidents dus à un 

défaut de précaution ou de prévoyance échapperaient 

à la répression. 
Mais lorsque les articles 399 à 401 visent des coups 

ou des blessures q u i ont causé ou dont i l est résulté une 
incapacité de t rava i l , e t c . , ce serait détourner ces 
mots de leur sens naturel et usuel que de les étendre à 
des causes ou à des effets occasionnels. Lorsqu 'on dit , 
en par lant d'une chose, qu'elle en a causé ou q u ' i l en 
est résulté une autre, on veut d i re qu 'e l le a agi par 
rappor t à celle-ci, soit immédiatement, soit mêdiate-
ment comme cause directe, productr ice , efficiente. 

Nous croyons, par conséquent, que même en cas 
de coup, dans les circonstances de fai t précisées par 
l ' i n s t ruc t ion à l 'audience, i l aura i t f a l l u r ecour i r à une 
so lu t ion analogue, en appl iquant les articles 398, 420 
et 65, et écarter l 'ar t ic le 400, malgré que l 'auteur eût 
pu prévoir les conséquences de son acte (po in t admis 
par le t r i b u n a l , pu i squ ' i l condamne d u chef d ' impru
dence). J. V. 
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JURIDICTION CIVILE 

C O U D D E CASSATION DE BELGIQUE 
Première chambre. — Présidence de M . van Maldeghem, prem. prés. 

2 0 janvier 1 9 1 0 . 

C A S S A T I O N . — A C T E . — F o i R U E . — C I I È Û U E . 

C R É D I T O U V E R T . 

Lorsque l'import du crédit ouvert sans détermina-
lion de chiffre dépend de l'import des valeurs 
remises en couverture, qui doit couventionnelle-
menl y être supérieur dans une proportion 
déterminée,l'arrêt <jui déclare valable un clièque 
émis en dehors de celte stipulation, méconnaît la 
foi due aux actes et encourt cassation de ce 
chef (i). 

fi) Coinp. C a s s . , 19jui l let i8;)4(BELC . . JuD.,1894, col . i333); 
18 juillet i8])5 (îiELO. .Tci) , i8t)5, col . i i 23 ) ; 7 février 1901 
(BEI .O . Jct) . , ' i !joi , col.689;: 18 ju i l l e t 1901 ( H E I . G . J t ' D . , 190a, 
col. 107); 22 février 1906 ( B E I . O . J U D . , 1906, col. 881). Oomp. 
i3 octobre 189a ( P A S . , 1892,1, 35i). 

L a lettre const i tuant l'acte d'ouverture de crédit des 
termes duquel dépendait l a validité du chèque, est a ins i 
conçue : 

« Borgerhout , le i 3 août 1903. 
« A l a C a i s s e hypothécaire anversoise . 

« L a présente pour vous remettre à t i tre de gage, pour 
tout ce que j e vous dois ou p o u r r a i s vous devoir à quelque 
titre que ce soit, les fonds publ ics spécifiés ci-après : e t c . 

« Sur le capital in i t ia l , a ins i que s u r celui modifié ulté
rieurement, les intérêts seront comptés, e t c . . 

« L e capita l sera remboursable de part et d'autre moyen
nant préavis de deux j o u r s , e t c . . 

« K n cas de baisse s u r les va leurs garant issantes , j e m'en
gage à fournir un gage supplémentaire, de manière à main
tenir constamment une marge de i5 p. c. au moins entre les 
valeurs, au cours du j o u r , des t i tres remis en gage et les 
sommes restant dues à quelque t i tre que ce soit (le surp lus 
sans intérêt). 

« (S.) V A N D E N W Y N G A E R T . » 

( L E C U R A T E U R A L A F A I L L I T E V A N D E N W Y N G A E R T E T CONSORTS 
C. I " ) L A CAISSE H Y P O T H É C A I R E A N V E R S O I S E ; 2°) L A SOCIÉTÉ 
E N C O M M A N D I T E M E R M A N S E T CONSORTS.) 

Le pourvoi était dirigé contre u n arrêt de la cour 
d'appel de Bruxelles , du 18 décembre 1907, dont 
l'analyse se t rouve dans le mémoire en cassation ainsi 
conçu : 

L e 26 mars 1907, l'agent de change V a n den \Vyngaer t ,qu i , 
depuis lors , a été déclaré en état de fail l ite, d i spara i s sa i t 
de son domic i le . L e lendemain, l'un de ses créanciers, 
,T. Mermans et C'"', obtenait de son employé, ignorant s a 
fuite, la remise d'un chèque de fr. 32,572.55, qui était émis 
sur l a C a i s s e hypothécaire anversoise et qui était protesté 
faute de payement le 3o mars , après cette réponse : « cou
verture insuffisante». 

("est dans ces c irconstances que, le 5 a v r i l 1907, J . Mer
mans et C i e o n t fait ass igner la Ca i s se hypothécaire anver
soise et le fai l l i G u i l l a u m e V a n den W y n g a e r t devant le 
tr ibunal de commerce d'Anvers , pour s'y voir et entendre 
condamner à leur payer , soit so l idairement , soit l'un à 
défaut de l'autre, l a somme de fr. 22,078.05, montant d u 
chèque prémentionné et des frais de protêt. 

L e s re lat ions qui exis ta ient entre le fai l l i V a n den W y n -
gaert et la C a i s s e hypothécaire anversoiso étaient les 
suivantes : L e i5 août 1903, V a n den W v n g a e r t ava i t remis 
à l a L a i s s e hypothécaire anversoise , à titre de gage, pour 
tout ce qu'il lui devait ou pourrai t lu i devoir à quelque 
t itre que ce fût, d ivers fonds publics , étant convenu que, en 
cas de baisse des va leurs garant issantes , i l s'engageait à 
fournir un gage supplémentaire de manière à maintenir 
constamment une marge do i5 p. e. au moins entre les 
va leurs , au cours d u jour , des t i tres remis en gage et les 
sommes res tant dues à quelque titre que ce fût, et étant 
convenu auss i que les fonds publ ics donnés en garant ie 
constituaient un gage, et qu'ils no sera ient aliénables 
qu'après que l a C a i s s e hypothécaire anversoise a u r a i t 
duement avert i V a n den W v n g a e r t du r isque que courai t 
son gage,par la non-exécution éventuelle des engagements 
qu'il ava i t p r i s . 

L o r s de l'émission d u chèque, les fonds publics remis en 
gage, estimés au cours du jour , valaient 2I3.808 francs et le 
montant du débit du compte de V a n den Wyngaer t s'élevait 
à fr. 202,529.11. K n conséquence, l ' import des va l eurs 
données en gage ne dépassait que de fr. 31,278.89 le montant 
du débit du compte et. p a r le payement du chèque l i t ig ieux 
(fr. 22,572.55). l a marge de i5 p. c. n'aurait pas été main
tenue. Cette conclusion et le chiffre de fr. 31,278.89 sont 
empruntés à l'arrêt attaqué. 

Quelques j o u r s plus tard , le 23 avr i l 1907, la Ca i s se hypo
thécaire anversoise a présenté au président du tr ibunal de 
commerce d'Anvers une requête pour être autorisée à faire 
vendre" son gage. L a réalisation a eu l ieu. E l l e s'est faite à 
des cours inférieurs dans l eur ensemble à ceux du 28 m a r s 
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et e l le n'a pas p r o d u i t , déduction f a i t e de l a créance de l a 

Caisse hypothécaire auverso i se , une s o m m e égale a u m o n 

t a n t d u chèque. I l s'en est f a l l u do f r . 6.843.92, s omme p o u r 

l aque l l e J . M e r m a n s et C'« on t demandé en j u i l l e t d e r n i e r 

l e u r a d m i s s i o n au pass i f de l a f a i l l i t e V a n d e n W y n g a e r t . 

A i n s i , en cas de p a y e m e n t du chèque l i t i g i e u x , non seule

m e n t l a ma rge de i 5 p . c. n ' a u r a i t pas été respectée, mais la 

Caisse hypothécaire auversoise se s e r a i t trouvée à décou

v e r t de la somme de f r . 6,843.92. 
Kcvenons-cn à la procédure q u i s'est déroulée devan t le 

t r i b u n a l de c o m m e r c e d ' A n v e r s , à la su i t e de l ' a s s i g n a t i o n 

prémentionnée d u 5 a v r i l 1907, en la résumant d'après les 

qualités d u j u g e m e n t a u q u e l e l le a a b o u t i . 

La Caisse hypothécaire auverso ise a déclaré qu ' e l l e se 

référait à j u s t i c e et. qu ' e l l e était prête a r e m e t t r e à q u i 

j u s t i c e o r d o n n e r a i t , l a différence e n t r e le ne t p r o d u i t de la 

réalisation de ses gages et le m o n t a n t en p r i n c i p a l e t 

intérêts don t e l le était créancière de V a n den W y n g a e r t et 

m o y e n n a n t ce, e l le a demandé à passer sans f r a i s . 

Les fu tu r s défendeurs eu cassa t ion , a l o r s d e m a n d e u r s , 

ont conc lu a ce q u ' i l p l u t au t r i b u n a l d i r e p o u r d r o i t q u ' i l s 

avaient un d r o i t e x c l u s i f à la p r o v i s i o n q u i s e r a i t constatée 

en t re les ma ins de la ( la isse hypothécaire auve r so i se , et à 

ce q u ' i l l u i p l i i l c o n d a m n e r ce t te dernière à l e u r p a y e r le 

m o n t a n t d u chèque réclamé jusqu'à concu r r ence de la p r o 

v i s i o n qu ' i l s déterminaient avec les intérêts j u d i c i a i r e s et 

les dépens; très s u b s i d i a i r e m e n t , i l s o n t demandé l a con

d a m n a t i o n du défendeur V a n d e n W y n g a e r t à l e u r p a y e r l a 

somme de f r . 22.572.V1 avec les intérêts j u d i c i a i r e s et les 

dépens. 
L e f a i l l i V a n d e u W y n g a e r t q u i , d'après les qualités, a 

conc lu à ce (pie le t r i b u n a l déclarât l ' a c t i o n non recevab le 
et en déboulât les demandeu r s , a f a i t v a l o i r , c o m m e i l 
résulte d u j u g e m e n t , que l a créance prétendue p a r les 
d e m a n d e u r s était une de t t e de j e u e t que l a r e m i s e du 
chèque ne c o n s t i t u a i t pas un p a y e m e n t . 

Le t r i b u n a l do c o m m e r c e , s t a t u a n t su r le débat a ins i 
précisé, a été d ' av i s que l a créance des d e m a n d e u r s ne 
c o n s t i t u a i t pas une de t t e de j e u ; r econna i s san t , dès l o r s , 
l 'inutilité de t r a n c h e r la q u e s t i o n de s a v o i r si l a r e m i s e d u 
chèque c o n s t i t u a i t un p a y e m e n t ou une n o v a t i o n . e t consta
t a n t en même t e m p s que les d e m a n d e u r s a v a i e n t réduit 
l e u r demande à des t e r m e s a u x q u e l s l a Caisse auverso i se 
acquiesçait, i l a r e n d u un j u g e m e n t d o n t le d i s p o s i t i f est. 
a i n s i conçu : « condamne s o l i d a i r e m e n t V a n d e n W y n 
g a e r t e t la Caisse hypothécaire auverso i se à p a y e r a u x 
d e m a n d e u r s , à r a i s o n et à concur rence d u chèque l i t i g i e u x , 
l a différence en t re le net p r o d u i t do l a réalisation des gages 
r e m i s p a r V a n d o n W y n g a e r t à ce l le -c i e t Je m o n t a n t d o n t 
e l le est créancière de V a n den W y n g a e r t ; condamne 
ce d e r n i e r , en cas d ' insuf f i sance de ce t te j i r o v i s i o n , en 
o u t r e jusqu'à concur rence d u t o t a l de f r . 22,578-00, p l u s f r a i s 
de protêt, intérêts e t dépens » . 

Ce j u g e m e n t , prononcé le 11 j u i n 1907 et déclaré exécu
t o i r e n o n o b s t a n t appe l et sans c a u t i o n , a été exécuté sous I 
la réserve d ' appe l . Nous avons d i t p l u s h a u t que la diffé
rence en t r e le net p r o d u i t des gages et le m o n t a n t de l a 
créance de l a Caisse hypothécaire auversoise ,es t inférieure 
de f r . 6,843.92 a u m o n t a n t d u chèque. 

L e 8 j u i l l e t 1907. V a n d e u W y n g a e r t a été déclaré e n état 
de f a i l l i t e ; le 19 j u i l l e t , l a date de sa cessa t ion de p a y e m e n t 
a été reportée au 26 mars , et, les G août e t 24 o c tob re 1907, le 
c u r a t e u r e t les créanciers i n t e r v e n a n t s o n t interjeté a p p e l 
d u j u g e m e n t d u 11 j u i n 1907. d ' a b o r d vis-à-vis des f u t u r s 
défendeurs en cassa t ion M e r m a n s et C i o , pu i s vis-à-vis de là 
Caisse auverso i se . 

Devant, l a cour d ' appe l , le débat a changé de face, n o n 
seu lement parce q u ' i l résultait des j u g e m e n t s précités des 
8 et i g j u i l l e t que le chèque a v a i t été créé lo r sque l'émet
t eu r était en état de cessa t ion de p a y e m e n t — les d r o i t s d u 
c u r a t e u r résultant des a r t i c l e s 445 e t s u i v a n t s de l a l o i s u r 
les f a i l l i t e s son t n a t u r e l l e m e n t demeurés étrangers au 
débat — m a i s pa rce que les a p p e l a n t s , o u t r e le m o y e n tiré 
de l a n a t u r e de l a créance dos d e m a n d e u r s o r i g i n a i r e s e t 
re je té p a r l e j u g e m e n t , o n t f a i t v a l o i r que le prétendu 

chèque était n u l pa rce que, l o r s de son émission, i l n ' v 

a v a i t pas de fonds d i s p o n i b l e s en t r e les m a i n s d u tiré où 

que , d u m o i n s , i l n ' y en a v a i t pas p o u r une s o m m e égale au 

m o n t a n t d u chèque. 

L a C o u r a confirmé le j u g e m e n t d u t r i b u n a l de commerce 

d u i l j u i n igo7 . m a i s e l le n 'a pas adopté ses m o t i f s et non 

seu lement e l le ne les a pas adoptes , m a i s e l le les a expres

sément écartés; son arrêt repose s u r des m o t i f s essentiel

l emen t différents. L e t r i b u n a l a v a i t f a i t dépendre son 

j u g e m e n t de la n a t u r e do l a créance des demandeur s et 

déduit la c o n d a m n a t i o n q u ' i l prononçait d u r e j e t de l'ex

c e p t i o n de j e u . 

L a C o u r décide, au c o n t r a i r e , que la n a t u r e de l a créance 

est sans i m p o r t a n c e a u procès ; que la c o n d a m n a t i o n pro

noncée d o i t être m a i n t e n u e , même si l a d e t t e réclamée est 

une de t t e de j e u : « A t t e n d u q u ' i l est, sans intérêt, d i t l 'ar

rêt, d ' e x a m i n e r s i cet te de t t e est ou n 'est pas une det te de 

j e u , p u i s q u ' o n l u i supposan t ce caractère, e l le n 'en aura i t 

pas m o i n s été v a l a b l e m e n t payée et que le p a y e m e n t n'en 

peu t être répété. » 

L e m o t i f su r l e q u e l l 'arrêt s 'appuie, c'est que le manda t 

de p a y e m e n t d ' un i m p o r t de f r . 22.572.55, dél ivré le 28 mars 

aux fu tu r s défendeurs en cassa t ion M e r m a n s et C'1', par 

r employé du f a i l l i V a n den W y n g a e r t , est un chèque valable, 

parce que, l o r s de son émission, i l y a v a i t en t r e les m a i n s du 

t i r e des fonds d i s p o n i b l e s p o u r une somme supérieure à 

son m o n t a n t . 

I l est à r e m a r q u e r q u ' i l y a un défaut do concordance 

en t re le d i s p o s i t i f et les m o t i f s de l'arrêt. D 'une pa r t , 

d'après les m o t i f s , le chèque l i t i g i e u x se ra i t va l ab l e p o u r le 

t o u t ; o r , le d i s p o s i t i f ne condamne qu'à u n p a y e m e n t par

t i e l . D ' a u t r e p a r t , d'après ce d i s p o s i t i i ' . l a p r o v i s i o n affectée 

au chèque n ' a u r a i t été que p a r t i e l l e e t e l le n ' a u r a i t existé 

que p l u s i e u r s m o i s après l'émission d u chèque; o r , aucun 

m o t i f n 'es t donné à l ' a p p u i de ces deux tlièses, que nous 

croyonsètre erronées, à s avo i r que, dans le cas de p r o v i s i o n 

p a r t i e l l e , le chèque est va l ab l e à concu r r ence de ce t te pro

v i s i o n et que col le -c i p e u t n'être fa i te qu'après l'émission du 

chèque et dépendre de f a i t s ultérieurs. 

("est c o n t r e cet arrêt r e n d u par la première c h a m b r e de ' 

l a cou r d ' appe l de B r u x e l l e s . l e 18 décembre igo7, que le pré

sent p o u r v o i est di r igé. 
Premier moyen de cassation. — V i o l a t i o n de l ' a r t i c l e pre

m i e r de l a l o i d u 20 j u i n 1873 s u r les chèques e t au t res 
m a n d a t s de payemen t et dos a r t i c l e s n34- 1319, i32o et D22 
d u code c i v i l , en ce que l'arrêt attaqué décide d 'une pa r t 
q u ' u n chèque peu t être réputé tiré a u c o m p t a n t et à vue 
su r fonds d i s p o n i b l e s et être v a l a b l e , sans q u ' i l y a i t de 
créance c e r t a i n e , l i q u i d e , e x i g i b l e , p a y a b l e en espèces 
mises p a r le t iré à l a d i s p o s i t i o n d u t i r e u r , et, d ' au t r e pa r t , 
que les c o n v e n t i o n s en t re V a n d e n W y n g a e r t et l a Caisse 
auversoise n ' a u t o r i s a i e n t n u l l e m e n t ce l le-c i à refuser le 
p a y e m e n t d u chèque l i t i g i e u x , et en ce q u ' i l décide, en con
séquence.que la Caisse hypothécaire auverso i se était tenue 
de p a y e r le chèque de 22.572 f rancs tiré su r el le le 28 mars 
1907 p a r V a n den W y n g a e r t a u p r o f i l de .T. M e r m a n s e t C i e . 

L 'arrêt attaqué consta te q u ' a u j o u r de l 'émission du 
chèque, l ' i m p o r t d e s v a l e u r s (fonds p u b l i c s ) r emises en gage 
p a r V a n d e n W y n g a e r t à la Caisse hypothécaire auversoise 
dépassait de f r . 31,278.89 le m o n t a n t d u débit de son compte 
chez e l l e , t a n d i s que l e chèque r e m i s en p a y e m e n t ne por
t a i t qu 'une somme de f r . 22,572.55. I l c o n c l u t de là que 
c'est à t o r t que les appe lan t s prétendent que ce t te somme 
n ' a u r a i t pas été d i s p o n i b l e . P lu s l o i n , l 'arrêt d i t encore, 
écartant u n a r g u m e n t des appe lan t s , « que la c o n v e n t i o n 
vantée p a r e u x n ' a u t o r i s a i t n u l l e m e n t l a Caisse hypothé
ca i re à re fuser de p a y e r le chèque, p u i s q u e l a c o u v e r t u r e 
était suf f i sante e t que, dès l o r s , les fonds étaient d i s p o n i 
bles » . L a C o u r j u g e donc q u ' i l y a dos fonds d i spon ib le s 
dès que le tiré a en m a i n s une c o u v e r t u r e suf f i sante pour 
l u i g a r a n t i r l e r e m b o u r s e m e n t de ce q u ' i l a u r a payé, cou-
v c r t i r r e couâîstant,dans l'espèce,en des t i t r e s r e m i s en gage 
et e l le j u g e que ce tiré est t e n u de p a y e r les chèques tracés 
sur l u i , à m o i n s de c o n v e n t i o n c o n t r a i r e . 

C'est la méconnaissance d u sens légal de l ' exp res s ion 

fonds disponibles dans l ' a r t i c l e p r e m i e r de l a l o i su r le j 
chèque: c'est donc une v i o l a t i o n de l a l o i q u i p e u t être 
déférée à l a c o u r de cas sa t ion ( S C I I E Y V K X , 11° 108). 

L 'ex i s t ence do fonds d i s p o n i b l e s au m o m e n t de l'émis
sion du t i t r e est le caractère d i s t i n c t i f d u chèque. M . M A U R I , 
m i n i s t r e des f inances et a u t e u r d u p r o j e t devenu l a l o i d u 
20 j u i n d i s a i t à l a C h a m b r e des représentants : « Si 
l ' on s u p p r i m a i t ces exp res s ions fonds disponibles, l e p r o j e t 
tou t en t i e r disparaîtrait L'essence même de l a chose est 
que le chèque ou le m a n d a t ne p e u t être e x e m p t de l ' impôt 
i L i t i m b r e e t ne p e u t j o u i r d u bénéfice de l a l o i , si l a p r o v i 
s ion n ' ex i s te pas a u m o m e n t où l a d i s p o s i t i o n est créée et 
où les fonds s o n t disponibles» (Pasinomie, 1878, p . 192, c o l . I ) . 

C'était à l a l o i française d u 14 j u i n i865 (pic M . M A I . O U 
ava i t emprunté les express ions fonds disponibles (ibidem). 
Elles ava ien t été définies l o r s de l a d i s c u s s i o n do ce t te l o i 
pa r M . de L a v e n a y , c o m m i s s a i r e d u g o u v e r n e m e n t : 
« A u t r e chose est une créance môme e x i g i b l e e t suscep t ib le 
d'être demandée immédiatement en j u s t i c e , a u t r e chose u n 
fonds d i s p o n i b l e . Q u a n d on p a r l e d 'une p r o v i s i o n préa
lable, de fonds portés a u c o m p t e créditeur d u t i r e u r e t de 
fonds d i spon ib les , o n l 'ai t nécessairement a l l u s i o n à une 
convent ion préalable, en v e r t u de l a q u e l l e le dépositaire 
s'est engagé à t e n i r à la. d i s p o s i t i o n d u déposant les sommes 
nécessaires p o u r p a y e r les o r d r e s à présentation, etc. » 
(cité en noto de L Y O N - C A E N et R E N A U L T , I V , n" 56g, p 3go). 

C o m m e n t a n t ce passage des d i scuss ions préliminaires, 
ces auteurs d i sen t : » O n ne p e u t d i r e que les fonds so i en t 
d isponibles p a r ce la seu l que le t iré est débiteur d u t i r e u r ; 
i l faut q u ' i l a i t été e n t e n d u que les fonds étaient à la d i spo
s i t i o n d u t i r e u r » ( L Y O N - C A E N et R E N A U L T , loc. cit.). Sic : 
D A L L O Z , Supp l . , V " Warrants et chèques, 11» 110. 

L'express ion « fonds d i s p o n i b l e s » n 'a pas été définie 
avec moins de netteté p a r le législateur be lge . 

L'exposé des m o t i f s de l a l o i p o r t e : « L e chèque e t ses 
dérivés ou s i m i l a i r e s son t e s sen t i e l l emen t des t i t r e s à rece
vo i r une somme d i s p o n i b l e au c o m p t a u t et à vue . » (Pasino
mie, 1873, p . i83 , c o l . 1.) 

On l i t dans le r a p p o r t de l a c o m m i s s i o n spéciale do la 
Chambre des représentants : « Les m o t s fonds disponibles 
s 'appliquent à t o u t e espèce de créance ce r t a ine , l i q u i d e , 
exigible , mise p a r le t i ré à l a d i s p o s i t i o n d u t i r e u r en 
ver tu d'une c o n v e n t i o n expresse ou. t a c i t e . » (Pasinomie, 
1873, p. 18g.) 

Dans la d i scuss ion à l a C h a m b r e des représentants, 
M . COKNESSE, le r a p p o r t e u r de l a c o m m i s s i o n , est r e v e n u 
sur cette définition, i l l ' a commentée e t a d i t encore : « I l 
est évident que p o u r q u ' o n puisse t i r e r u n chèque, i l f au t 
une conven t ion expresse ou t a c i t e en t r e le t iré e t le t i r e u r , 
met tant les fonds à la l i b r e d i s p o s i t i o n de ce lu i - c i ; sans 
cela, i l n 'y a pas de disponibilité de fonds. S: l a c o n v e n t i o n 
n'existe pas, on r e n t r e dans l ' e f fe t de c o m m e r c e e t l e 
chèque, au l i e u d'être un s i m p l e mode de p a y e m e n t , d e v i e n t 
un effet de crédit. » ( V o i r en ce sens B r u x e l l e s , iG j u i n 1902, 
B E L O . J U D . , igo3, c o l . 418 et 2 j u i n i8g3, P A S . , i8g3, I I , 3g6.) 

C'est donc en v i o l a t i o n de l ' a r t i c l e p r e m i e r de l a l o i d u 
20 j u i n 1873, peut-être en c o n f o n d a n t les fonds disponibles 
de cet a r t i c l e avec la p r o v i s i o n r equ i se p a r les a r t i c l e s 4 
et 5 do la l o i du 20 m a i 1872, e t le chèque avec l a l e t t r e de 
change, que l 'arrêt attaqué a jugé d ' a b o r d que le chèqueliti-
gieux était tiré sur fonds disponibles, p a r ce la seul que l ' i m 
por t des va leurs (fonds publics.) r e m i s e s en gage excédait 
le mon tan t d u débit d u c o m p t e d 'une somme supérieure à 
1 i m p o r t d u chèque, e t c o n s t i t u a i t , e n conséquence, une c o u 
ver ture suff isante d u p a y e m e n t q u i a u r a i t été opéré, et q u ' i l 
a jugé ensui te que le d r o i t d 'émettre u n chèque et l ' ob l i ga 
tion de le p a y e r résultaient de l 'absence d 'une c o n v e n t i o n 
con t ra i re . 

Pour j u s t i f i e r sa conc lu s ion , l 'arrêt a u r a i t d u p o u v o i r 
a l l i r m e r que l 'excédent d o n t i l a r g u m e n t a i t , était une 
somme l i q u i d e et e x i g i b l e et que la Caisse hypothécaire 
auversoise s'était engagée à l a t e n i r à l a d i s p o s i t i o n de 
Van den W y n g a e r t . 

N'ous a l l o n s p l u s l o i n dans n o t r e c r i t i q u e de l 'arrêt a t t a -
fjtiu, et nous soutenons que l a c o n v e n t i o n conclue en t re 

V a n den W y n g a e r t et l a Caisse hypothécaire auverso i se 
a u t o r i s a i t expressément cel le-ci à re fuser le p a y e m e n t d u 
chèque l i t i g i e u x , e t que l ' a f f i r m a t i o n c o n t r a i r e de l 'arrêt 
est l a v i o l a t i o n de ce t te c o n v e n t i o n , l o i des p a r t i e s ( c e , 
a r t . n34) , e n même t e m p s que la v i o l a t i o n de la f o i due 
aux actes p a r lesquels les intéressés o n t précisé le sens de 
cet te c o n v e n t i o n , à s a v o i r les conc lus ions p r i ses p a r e l les 
d e v a n t le p r e m i e r j u g e , t r a n s c r i t e s a u x qualités d u j u g e 
m e n t e t le protêt d u chèque (c. c , a r t . i3 ig . 1320, i322). 

L'arrêt cons ta te que « d'après l a c o n v e n t i o n en t re V a n -
den W y n g a e r t e t l a Caisse hypothécaire auversoise , l a 
c o u v e r t u r e d e v a i t t o u j o u r s être supérieure de i 5 p . c. a u 
m o i n s aux sommes avancées e t que. p a r l e p a y e m e n t d u 
chèque l i t i g i e u x , ce t t e m a r g e n ' a u r a i t pas été respectée » . 
I l décide néanmoins que l a Caisse hypothécaire auverso i se 
était obligée do p a y e r le chèque. C o m m e n t es t - i l poss ib le 
de c o n c i l i e r le t e x t e constaté avec ce t te décision / Celle-ci 
est le con t r e -p i ed de celui-là, L e crédité est t e n u de ne d i s 
poser qu'à concur rence de 85 p . c. de l a c o u v e r t u r e a u 
m a x i m u m , de t o u j o u r s r e spec te r cet te m a r g e de i 5 p . c. 
e t cependant , l o r s q u ' i l d i spose à c o n c u r r e n c e de g5 p . c , 
q u ' i l ne la i sse qu 'une m a r g e dc-4 o u de 5 p . c , l e créditeur 
s e r a i t t e n u d ' a c c u e i l l i r , de p a y e r l a d i s p o s i t i o n q u i e n f r e i n t 
l a c o n v e n t i o n ! 

I I est v r a i que l 'arrêt a j ou t e que l a Caisse anversoiseï 
après a v o i r payé, a u r a i t eu le d r o i t de d e m a n d e r un sup
plément de gage ou de m e t t r e f in a u c o n t r a t . M a i s sout-co 
là les t e rmes de l a c o n v e n t i o n 1 Est-ce cela ce que les par 
t i es o n t p u v o u l o i r q u a n d elles o n t expressément stipulé l a 
m a r g e de i 5 p . c ? L 'événement a prouvé ce q u i s e r a i t 
arr ivé s i l a Caisse a u v e r s o i s e a v a i t r e m p l i l ' o b l i g a t i o n 
q u i , d'après l'arrêt, l u i i n c o m b a i t . E l l e a u r a i t été à décou
v e r t de 7,000 f rancs e n v i r o n , et créancière c h i r o g r a p h a i r e 
de ce t te s o m m e à charge d ' u n f a i l l i ! N o n , ce n 'est pas i n t e r 
préter un c o n t r a t q u i o b l i g e à d o n n e r 5o, c'est le v i o l e r 
que de d i r e q u ' i l o b l i g e à d o n n e r 100, sauf le d r o i t de 
d e m a n d e r l a r e s t i t u t i o n de 5o. 

L' interprétation de l 'arrêt a v a i t d 'avance été répudiée 
p a r les p a r t i e s elles-mêmes. D a n s ses conc lus ions p r i s e s 
d e v a n t l e p r e m i e r j u g e , l a Caisso hypothécaire auverso i se 
a sou t enu qu ' e l l e n'était tenue qu'à r e m e t t r e la différence 
en t re le ne t p r o d u i t de l a réalisation de ses gages et l e 
m o n t a n t en p r i n c i p a l e t intérêts d o n t e l le était créancière 
de V a n den W y n g a e r t ; c e l u i - c i n'a pas c o n t r e d i t et Mer
mans e t C'e o n t réduit l e u r d e m a n d e c o n t r e l a Caisse h y p o 
thécaire auverso i se . ne s o l l i c i t a n t p l u s le p a y e m e n t d u 
chèque qu'à concu r r ence de l a p r o v i s i o n q u i s e r a i t ulté
r i e u r e m e n t constatée e n t r e ses m a i n s . E t l e t r i b u n a l , con
s t a t a n t l ' o f f re de la Caisse hypothécaire de r e m e t t r e l a 
p r o v i s i o n prémentionnée, e t Je fa i t que les d e m a n d e u r s ne 
conc luen t vis-à-vis de celle-ci à être payés d u m o n t a n t 
réclamé qu'à concur rence et s u r les fonds d i s p o n i b l e s chez 
e l le au crédit de V a n den W y n g a e r t , a déclaré l ' o f f re de l a 
Caisse s a t i s f ac to i r e Cel le-c i , d ' a i l l e u r s , l o r s q u e le chèque 
l u i a v a i t été présenté a u p a y e m e n t , a v a i t répondu : « Couver 
t u r e i n su f f i s an t e » , réponse q u i est consignée dans le protêt 
fau te de payement,L'arrêt attaqué méconnait ce t te réponse 
q u a n d i l a t t r i b u e le refus de p a y e m e n t à l a défense de p a y e r 
fa i te p a r V a n den W y n g a e r t . 

Les conc lus ions prérappelées ne s ' e x p l i q u e n t que si 
l a c o n v e n t i o n d o n t i l s ' ag i t est interprétée c o m m e nous 
l ' avons f a i t ci-dessus. E l l e s c o n s t i t u e n t l 'interprétation de 
cet te c o n v e n t i o n , interprétation f a i t e p a r les p a r t i e s elles-
mêmes, a d m i s e p a r les t i e r s intéressés à la contes ter , con
f o r m e à l ' e s p r i t e t a u t ex t e de l a c o n v e n t i o n attaquée. 
L 'arrêt attaqué v i o l e à l a fo is l ' a r t i c l e 1134 d u code c i v i l 
su r la l o i du c o n t r a t ( V . S C H T Y V L N , 11° 101) e t les a r t i c l e s 
I,3J9. I32O et 1.322 su r la fo i due a u x actes. 

Deuxième moyen. — V i o l a t i o n de l ' a r t i c l e 1er de l a l o i d u 
20 j u i n 18-3 su r les chèques ot au t re s m a n d a t s de p a y e m e n t , 

| e t de l ' a r t i c l e 97 de la C o n s t i t u t i o n belge, en ce q u ' i l y a 
c o n t r a d i c t i o n en t r e les m o t i f s e t le d i s p o s i t i f de l 'arrêt; et 
en ce que , sans m o t i f à l ' a p p u i , l'arrêt attaqué décide q u ' u n 
chèque p o u r l eque l i l n ' e x i s t e qu 'une p r o v i s i o n p a r t i e l l e , 
est va l ab le à concur rence de ce t te p r o v i s i o n , et q u ' i l f a i t 
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dépendre sa validité n o u « des fonds d i s p o n i b l e s » l o r s de 
son émission, m a i s d ' u n f a i t postérieur, à s a v o i r : de l a réa
l i s a t i o n p l u s o u m o i n s avan tageuse . 

L'arrêt attaqué, d o n t le d i s p o s i t i f c o n f i r m e le j u g e m e n t 
d u t r i b u n a l de c o m m e r c e d u n j u i n 1907, condamne s o l i 
d a i r e m e n t V a n don W y n g a e r t e t l a Caisse hypothécaire 
anversoise à p a y e r aux f u t u r s défendeurs en cassa t ion l a 
différence en t re le ne t p r o d u i t de l a réalisation des gages 
r e m i s p a r l e p r e m i e r à l a seconde, e t l e m o n t a n t de l a 
créance de la seconde ¡1 charge d u p r e m i e r , à raison et à 

concurrence du chèque litigieux et p o u r le cas où cet te d i f 
férence n ' a t t e i n d r a i t pas l e m o n t a n t d u chèque, c o n d a m n e 
en outre V a n rïen W v n g a e r t jusqu'à concur rence de ce 
m o n t a n t . 

L 'arrêt attaqué décide donc q u ' u n chèque p o u r l e q u e l i l 
n ' ex i s t e qu 'une p r o v i s i o n in su f f i san te est va l ab le à concur 
rence de cet te p r o v i s i o n , et que le m o n t a n t de cel le-ci p e u t 
dépendre n o n pas de l a quotité des fonds d i s p o n i b l e s au 
m o m e n t do l'émission d u chèque, m a i s d ' u n événement 
postérieur. 

K n f a i t , i l n ' e x i s t a i t pas de fonds d i s p o n i b l e s l o r s de 
l'émission d u chèque, p u i s q u e l a différence en t re l a v a l e u r 
dos fonds p u b l i c s donnés en gage estimés a u cours d u j o u r 
(¡23!,808 f r . ) e t le m o n t a n t d u débit d u c o m p t e de V a n d c n 
W y n g a e r t à l a Caisse hypothécaire anverso ise (202,529 f r . 
11 c ) , so i t l a différence de f r . 31,278.89, n 'excédait pas l a 
m a r g e de i5 p . c. a u m o i n s q u i d e v a i t c o n s t a m m e n t être 
respectée. Après la l i q u i d a t i o n des opérations de banque 
en t re V a n d e n W y n g a e r t et l a Caisse hypothécaire anver-, 
soiso, i l a été constaté que l e p r i x o b t e n u p a r l a réalisation 
des fonds p u b l i c s donnés en gage excédait de 16,600 f rancs 
e n v i r o n l a créance de la Caisse anversoise à charge de 
V a n d e n W y n g a e r t , m a i s était inférieur de 6,000 f rancs 
e n v i r o n a u m o n t a n t d u chèque. 

Q u a n t a u d i s p o s i t i f de l'arrêt, i l est d ' a b o r d à r e m a r q u e r 
que , en t a n t q u ' i l ne p rononce à r a i s o n d u chèque l i t i g i e u x 
qu 'une c o n d a m n a t i o n p a r t i e l l e , i l n 'est pas mot ivé et est 
môme en c o n t r a d i c t i o n avec les m o t i f s de l 'arrêt. 

D'après ceux-c i , le chèque se ra i t inférieur à la p r o v i s i o n 
q u i e x i s t a i t l o r s de son émission. C'est donc en contradic
t i o n avec ces m o t i f s que l'arrêt admet, daus son d i s p o s i t i f 
q u ' i l n ' y a peut-être qu 'une p r o v i s i o n p a r t i e l l e . D ' u n a u t r e 
côté, a u c u n m o t i f n ' e s i donné à l ' a p p u i de l a val idi téd 'un 
chèque à concur rence des fonds d i s p o n i b l e s e x i s t a n t a u x 
m a i n s d u tiré, q u a n d ces fonds sont inférieurs au m o n t a u t 
d u chèque. 

A u s u r p l u s , nous c r o y o n s que les d e u x p r o p o s i t i o n s su r 
l e sque l les repose le d i s p o s i t i f de l 'arrêt attaqué sont e r ro 
nées ; nous soutenons q u ' u n chèque q u i est n u l pa rce q u ' i l 
n ' ex i s t e pas de fonds d i s p o n i b l e s l o r s de son émission, ne 
d e v i e n t pas va lab le et ne confère pas de d r o i t s sur une p r o 
v i s i o n q u i v i e n d r a i t à e x i s t e r postérieurement, e t nous 
soutenons aussi q u ' u n chèque p o u r l e q u e l i l n ' e x i s t e qu 'uue 
p r o v i s i o n i n su f f i s an t e est n u l p o u r le t o u t , p a r c e que la 
nullité d u chèque résulte aussi b i e n de l ' i n su f f i sance que 
de l 'absence d e l à p r o v i s i o n . 

K n ce q u i concerne la première p r o p o s i t i o n , nous nous 
en référons a u x développements d u p r e m i e r m o y e n de 
cassa t ion . M a i s nous appe lons l ' a t t e n t i o n s u r ce que l a 
décision de la C o u r de B r u x e l l e s est. b i e n ce que nous 
d i s o n s : l a quotité des fonds disponibles, et p a r s u i t e l e u r 
exis tence même, dépond d'après e l l e de l a réalisation p l u s 
ou m o i n s f a v o r a b l e d ' un gage à opérer l o n g t e m p s après l a 
création d u chèque. 

L a nullité p o u r l e t o u t d ' u n chèque tiré s u r u n débiteur 
aux ma ins de q u i i l n ' e x i s t e qu 'une p r o v i s i o n p a r t i e l l e , 
résulte des d i s p o s i t i o n s impérutives de l a l o i su r les cond i 
t i o n s d u chèque et d u caractère qu ' e l l e l u i ass igne : L e 
chèque ne p e u t être tiré que su r u n t i e r s a y a n t p r o v i s i o n 
préalable et d i s p o n i b l e et i l est p a y a b l e à présentation. 
Ce n'est pas u n i n s t r u m e n t de crédit m a i s u n i n s t r u m e n t de 
p a y e m e n t . L'exécution de l ' o r d r e do p a y e r à présentation 
con t r e r emise d u t i t r e acquitté p a r le p o r t e u r , est impos 
s i b l e en cas d ' insuf f i sance c o m m e en cas d 'absence de fonds 
d i s p o n i b l e s . (Cass. f r . , i5 m a r s 1905, S I R E Y , 1905, I , 161 ; 
M o n t p e l l i e r , 9 m a i 1906, S I R E Y , 190O, I I , i 5 9 . ) 

C o m m e l a c o n d a m n a t i o n a été prononcée e x c l u s i v e m e n t 
à"raison du chèque, i l est s u r a b o n d a n t de f a i r e r e m a r q u e r 
qu 'e l le n ' a u r a i t p a s p u l 'être à u n a u t r e t i t r e . L e chèque l i t i 
g i eux n ' es tpas à o r d r e ; i l est n o m i n a t i f . E n conséquence,les 
d i s p o s i t i o n s de la l o i su r la p r o v i s i o n des l e t t r e s de change 
son t i n a p p l i c a b l e s . S ' i l en était a u t r e m e n t , l 'arrêt e n c o u r r a i t 
au m o i n s lo r e p r o c h e de n'être pas mot ivé . 

Troisième moyen. — V i o l a t i o n de l ' a r t i c l e 97 de l a Const i 
t u t i o n belge , s i n o n fausse a p p l i c a t i o n de l ' a r t i c l e 1967 du 
code c i v i l e t v i o l a t i o n de l ' a r t i c l e i<)65 d u même code, en ce 
que l 'arrêt attaqué à condamné le f a i l l i V a n d e n W y n g a e r t 
jusqu'à c o n c u r r e n c e de f r . 22,576.05, en o u t r e de l a diffé
rence en t r e le p r o d u i t de réalisation de c e r t a i n s gages et le 
m o n t a n t de la créance de l a Caisse hypothécaire anver
soise, sans m o t i v e r ce t te c o n d a m n a t i o n ou sans examiner 
l ' e x c e p t i o n de j e u et en décidant que ce t te c o n d a m n a t i o n 
d e v a i t être prononcée même en supposan t à l a de t t e q u i la 
m o t i v a i t , le caractère de d e t t e de j e u . 

L'arrêt, après a v o i r condamné V a n den W y n g a e r t et la 
Caisse hypothécaire s o l i d a i r e m e n t a u p a y e m e n t d'uuo 
somme indéterminée,.) raisondu chèque litigieux,condamne 
en outre, en cas d ' insuf f i sance de cot te somme, V a n den 
W y n g a e r t seul jusqu'à concu r r ence de f r . 22,576 o5. A u c u n 
m o t i f n'est, donné à l ' a p p u i de cet te c o n d a m n a t i o n . E l l e ne 
repose pas s u r le chèque, même à t o r t , p u i s q u e l a condam
n a t i o n à raison dn chèque est l imitée à l a c o n d a m n a t i o n 
s o l i d a i r e q u i précède l a c o n d a m n a t i o n c o n d i t i o n n e l l e don t 
i l s ' ag i t i c i . L e c u r a t e u r de V a n d e n W y n g a e r t devan t la 
C o u r , c o m m e V a n d e n W y n g a e r t lui-même d e v a n t l e t r i b u 
n a l de c o m m e r c e , opposa i t l ' e x c e p t i o n de j e u . L 'arrêt ne 
l ' e x a m i n e pas parce qu 'en tous cas, d i t - i l , l a de t t e au ra i t 
été v a l a b l e m e n t payée. Cela est v r a i si le chèque l i t i g i e u x 
est va l ab le e t c o u v r e t o u t e l a de t t e , pu i sque l a r e m i s e d 'uu 
chèque équivaut à u n p a y e m e n t e n espèces: c'est v r a i encore 
p o u r une p a r t i e de la de t t e , s i le chèque est va l ab l e à con
cu r rence d 'une p r o v i s i o n p a r t i e l l e . M a i s ce n 'est pas v r a i 
p o u r la p a r t i e de l a de t t e q u i est due en outre de la p a r t i e 
q u i est réputée être payée ; i raison du chèque litigieux. 

Cet excédent n 'est pas payé ; aussi l 'arrêt condamne le 
d e m a n d e u r en cassa t ion a u p a y e m e n t . D e d e u x choses 
l 'une : o u l a c o n d a m n a t i o n n 'est pas mot ivée , ou l 'arrêt a 
faussement appliqué l ' a r t i c l e 1967 d u code c i v i l e t violé 
l ' a r t i c l e 1965, en décidant que la de t t e à l a q u e l l e e l le s'ap
p l i q u e <levait être payée « même eu l u i supposan t le carac
tère de de t t e de j e u » . 

Réponse de la Caisse hypothécaire anversoise. — L e s fa i t s 
constatés p a r l 'arrêt enlèvent t o u t e base a u p o u r v o i . L e 
chèque a été impayé à présentation, n o n parce q u ' i l n'était 
l ias provisionné, m a i s pa rce que l e t i r e u r a v a i t défendu de 
le paye r . L a Caisse a v a i t o u v e r t a u t i r e u r u n crédit d o n t le 
ch i f f r e n'était pas déterminé, ma i s dépendait de l ' i m p o r t 
de l a c o u v e r t u r e . A présentation d u chèque, cet i m p o r t 
était de fr 3r.278.S9 supérieur a u débit d u c o m p t e d u 
t i r e u r ; le chèque n'était que de f r . 22,572.55 Ce t te somme 
était donc en t re les ma ins de la Caisse à l a d i s p o s i t i o n du 
t i r e u r . L a c i r cons t ance q u e , p a r son p a y e m e n t . l a m a r g e de 
i5 p . c d o n t l a c o u v e r t u r e d e v a i t être supérieure au débit 
d u t i r e u r n ' a u t o r i s a i t pas la Caisse à re fuse r le p a y e m e n t 
d u chèque, m a i s s eu l emen t s o i t à e x i g e r u n supplément de 
c o u v e r t u r e , s o i t à m e t t r e f i n a u crédit. L e m o n t a n t d u 
chèque à sa création et à sa présentation, était d i s p o n i b l e 
en t r e les m a i n s de l a Caisse hypothécaire p o u r l e t i r e u r . 

L a q u e s t i o n de l a disponibilité des fonds est une ques t i on 

de f a i t . 

Le premier moyen q u i cons is te à s o u t e n i r que les fonds 
n'étaient pas d i spon ib l e s se h e u r t e a u x c o n s t a t a t i o n s et à 
l 'appréciation souve ra ine d u j u g e d u l 'a i t . 

L 'arrêt ne c o n t r e d i t pas aux p r i n c i p e s développés p a r le 
p o u r v o i . I l ne d i t pas que les fonds étaient d i s p o n i b l e s , p a r 
cela seul quo l ' i m p o r t d u gage excédait le débit d u c o m p t e 
d u t i r e u r d 'une s o m m e supérieure à l ' i m p o r t d u chèque, ou 
que le d r o i t d'émettre le chèque résultait u n i q u e m e n t de 
l 'absence d 'une c o n v e n t i o n c o n t r a i r e . 

L a Caisse a v a i t o u v e r t u n crédit. B a r l ' o u v e r t u r e de 
crédit, l e créditeur s 'ob l ige à t e n i r à l a d i s p o s i t i o n d u cré-

d i t e les sommes f o r m a n t le m o n t a n t d u crédit ; e l les son t 
donc d i s p o n i b l e s e t l iquides.L 'arrêt cons ta te que tou tes les 
c o n d i t i o n s de l ' o u v e r t u r e de crédit étaient réunies. 

L e p o u r v o i s o u t i e n t que l a c o n v e n t i o n a u t o r i s a i t l a 
Caisse à re fuser le p a y e m e n t d u chèque. L'arrêt cons ta te 
expressément l e c o n t r a i r e . 

L e m o y e n , en t a n t q u ' i l i n v o q u e l a v i o l a t i o n de l a fo i due 
à la c o n v e n t i o n , n 'est r ecevab le q u ' a u t a n t que les t e r m e s de 
la c o n v e n t i o n , t e l s q u ' i l s résultent des cons t a t a t i ons d u 
j u g e , so ien t c o n c i l i a b l e s avec l 'interprétation admise . 

L'arrêt cons ta te l ' ex i s tence de l ' o u v e r t u r e de crédit et le 
d r o i t d u créditeur d ' e x i g e r une m a j o r a t i o n de couver
tu re en cas de dépassement de l a m a r g e de i5 p c. I l i n t e r 
prète ensui te ce t te c lause en ce sens qu ' e l l e d o n n a i t a u 
créditeur le d r o i t d ' e x i g e r une m a j o r a t i o n de c o u v e r t u r e 
on de m e t t r e f i n au crédit p o u r l ' a v e n i r , n o n de re fuser le 
payement d u chèque. Ce t t e interprétation n 'est pas i n c o n 
c i l i ab le avec les t e rmes de l a c o n v e n t i o n et cot te détermi
n a t i o n de b i p a r t i e do cel le-ci est souvera ine . 

Si , en première ins tance , la Caisse hypothécaire a s o u t e n u 
qu 'el le n'était t enue qu'à r e m e t t r e l a différence e n t r e le n e t 
p r o d u i t de l a réalisation des t i t r e s et sa créance, c'est 
parce que, à ce m o m e n t , les v a l e u r s données e n gage a y a n t 
baissé, le gage a v a i t été réalisé et l a Caisse s o u t e n a i t 
qu 'el le d e v a i t d ' a b o r d a t t r i b u e r à l ' e x t i n c t i o n de sa créance 
le p r o d u i t de cet te réalisation. 

L a réponse f a i t e a u protêt « c o u v e r t u r e i n s u f f i s a n t e » 
n'est qu'une déclaration que le j u g e a contrôlée et r epous 
sée. Ce n'est pas u n acte l i a n t les p a r t i e s et l ' o n ne p e u t se 
faire un m o y e n de la v i o l a t i o n de l a fo i q u i y s e r a i t due. 

Le deuxième moyen m a n q u e de base. L 'arrêt attaqué ne 
décide pas q u ' u n chèque p a r t i e l l e m e n t provisionné est 
valable à concur rence de ce t te p r o v i s i o n p a r t i e l l e . 

. L a c o n t r a d i c t i o n en t r e les m o t i f s de l 'arrêt r econna i s 
sant la validité d u chèque p o u r le t o u t , et l e d i s p o s i t i f con
damnant a i p a y e m e n t à concu r r ence de la.différence en t r e 
le p r o d u i t de la réalisation des t i t r e s r e m i s eu c o u v e r t u r e 
de l ' o u v e r t u r e de crédit e t le, débit d u c o m p t e , se j u s t i f i e 
par la c i r cons i ance qu 'en conc lus ions , les d e m a n d e u r s au 
procès M e r m a u s e t C i c a v a i e n t réduit l e u r demande à ce t te 
c o n d a m n a t i o n . 

Troisième moyen. L a c o n d a m n a t i o n spéciale p r o n o n 
cée cont re A'an d c n W y n g a e r t et consorts , a u p a y e m e n t de l a 
par t ie d u m o n t a n t d u chèque n o n remboursée p a r l 'e f fe t 
de la c o n d a m n a t i o n s o l i d a i r e , prononcée c o n t r e l a Caisse 
hypothécaire et V a n den W y n g a e r t , a u p a y e m e n t de l a diffé
rence ent re l a v a l e u r de l a c o u v e r t u r e de l ' o u v e r t u r e de 
crédit et le débit d u c o m p t e , est justifiée p a r l ' o b l i g a t i o n 
que Van den W y n g a e r t a v a i t contractée en créant le chèque 
(art. 3 de l a l o i d u 20 j u i u 1873;. 

Le chèque étant un t i t r e de p a y e m e n t , V a n den W y n g a e r t I 
en créant le chèque a f a i t de sa de t t e u n p a y e m e n t q u i ne 
peut être répété ( a r t . 1 9 6 7 , c. c.) 

Réponse de Mermans et Cie. — Us on t reçu en p a y e m e n t 
de V a u d e u W y n g a e r t u n chèque de f r . 22,572 55 s u r l a Caisse 
hypothécaire. Ce chèque n 'a pas été payé. Us o n t assigné 
en payement d u chèque le t i r e u r V a n d e n W y n g a e r t ) e t le 
tiré (Caisse hypothécaire). En cour s d ' ins tance , i l s on t 
réduit l eu r demande c o n t r e la Caisse à l a somme f o r m a n t 
le solde créditeur d u c o m p t e de V a n den W y n g a e r t à cet te 
banque, après réalisation d u gage. 

Premier moyen : C i t a t i o n de t r a v a u x préparatoires de 
la l o i d u 20 j u i n 187,'i, d-après l a Pasinomie, établissant que 
la disponibilité des fonds p e u t résulter d ' u n crédit d u tiré 
chez le t i r e u r , et est une « q u e s t i o n de f a i t , dans l'appré
cia t ion de l a q u e l l e le j u g e ne d e v r a pas se m o n t r e r t r o p 
r i g o u r e u x » . 

L'arrêt décide que le chèque l i t i g i e u x a été tiré su r fonds 
d i spon ib le . Ses r a i sons de décider, i l les pu i se dans l ' i n t e r 
prétation des c o n v e n t i o n s (deux p r e m i e r s a t t endus s u r l e 
fond) . 

L a seconde p a r t i e d u m o y e n v ise l a v i o l a t i o n des a r t i 
cles 11:14, 1319, 1820, i32-i. L e d e m a n d e u r d e v r a i t établir 
que l'arrêt a modifié les t e rmes de l a c o n v e n t i o n e t e u a 
dénaturé le caractère c l a i r e m e n t déterminé. 

Pas d 'acte i n s t r u m e n t a i r e p r o d u i t de l a c o n v e n t i o n . 
Sans d o u t e , l 'arrêt déclare que , « d'après les conven 

t i o n s , l a c o u v e r t u r e d e v a i t t o u j o u r s être supérieure dé 
l 5 p . c. aux sommes avancées et que, p a r l e p a y e m e n t d u 
chèque, ce t te m a r g e a u r a i t été dépassée » . 

L a Caisse s'est bornée à o f f r i r l a différence en t r e l e cré
d i t d u c o m p t e après réalisation d u gage et le débit, s'en 
référant à j u s t i c e s u r le p o i n t de s a v o i r à q u i e l le d e v a i t 
paye r . 

M e r m a n s e t C" o n t réduit l e u r demande à ce m o n t a n t . 
Cela est en c o n t r a d i c t i o n avec l ' interprétation des de

m a n d e u r s , p u i s q u e ce m o n t a n t était supérieur à la somme 
d i s p o n i b l e a u m o m e n t d u chèque, s i p a r là i l f a l l a i t onten-
d re le crédit d u c o m p t e diminué d 'une m a r g e de i5 p . c. su r 
l a v a l e u r de l a g a r a n t i e . 

M a n i f e s t e m e n t ces conc lus ions son t le résultat d 'une 
s i t u a t i o n postérieure à l a création d ' u n chèque et d o n t les 
p a r t i e s o n t t e n u compte , m a i s q u i d o i t r e s t e r étrangère à 
l a s o l u t i o n de l a q u e s t i o n do val idi té d u chèque. 

A t o r t encore , l e p o u r v o i i n v o q u e le m o t i f de refus de 
p a y e m e n t donné p a r l a Caisse l o r s d u protêt (couverture 
insuffisante). Ce m o t i f i>eut n'être q u ' u n prétexte. L 'arrêt ne 
cons ta te pas q u ' i l était réel . L a réponse a u protêt n 'a pas 
de force p r o b a n t e (c i re . m i n . d u 2 j u i n 1880, Codes D E L E 
C O U R T , 1906, complément, p . 95, no t e 4)-

Deuxième et troisième moyens : Même a r g u m e n t a t i o n quo 
cel le de l a Caisse hypothécaire. 

L e mémoire i n s i s t e su r les c o n c l u s i o n s de M e r m a n s 
et C' 1 ' , rappelées dans le troisième a t t e n d u de l'arrêt. 

Chacune des p a r t i e s défenderesses demande une i n d e m 
nité de i5o f rancs . 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

Arrê t . — Sur l a seconde branche d u p r e m i e r moyen ,accu
san t la v i o l a t i o n des a r t i c l e s n34- 1319. i3ao et 1822 du code 
c i v i l , en ce (pie l 'arrêt attaqué décide (pie les c o n v e n t i o n s 
en t re V a n den W y n g a e r t et la Caisse hypothécaire anver
soise n ' a u t o r i s a i e n t n u l l e m e n t cel le-ci à re fuser le paye
m e n t d n chèque l i t i g i e u x , et qu 'en conséquence, l a 
Caisse hypothécaire était t enue de p a y e r ce chèque de 
22,572 francs tiré su r e l le , le 2K m a r s J;;07, p a r V a n den 
W y n g a e r t au p r o f i t d e l . M e r m a n s et : 

A t t e n d u que, a u p o i n t de vue de l ' ex i s t ence de l a créance 
f o r m a n t p r o v i s i o n d u chèque l i t i g i e u x , l 'arrêt précisant l a 
c o n v e n t i o n q u i , a u m o m e n t de l a création d u chèque, 
l i a i t le t i r e u r V a n d e n W y n g a e r t et le tiré, société ano
n y m e Caisse hypothécaire anverso ise , cons ta te que 
l a Caisse hypothécaire a v a i t o u v e r t à V a n d e n W y n g a e r t 
u u crédit d o n t le ch i f f r e n'était pas déterminé, m a i s 
dépendait de l ' i m p o r t des v a l e u r s remises en couver -

J t u r e ; que l a c o u v e r t u r e d e v a i t t o u j o u r s être supérieure de 
i 5 p . c. au m o i n s aux sommes avancées eu c o m p t e cou ran t , 
et que, p a r le p a y e m e n t d u chèque l i t i g i e u x , cet te marge 
n ' a u r a i t p a s été respectée : 

A t t e n d u néanmoins que l'arrêt déeide que l a Caisse 
hypothécaire était t enue à ce p a y e m e n t ; 

Que p a r là i l méconnaît l a force o b l i g a t o i r e de la conven
t i o n s o u v e r a i n e m e n t constatée et en c o n t r e d i t expressé
m e n t les t e r m e s , p o u r y s u b s t i t u e r une d i s p o s i t i o n étran
gère à la d i t e c o n v e n t i o n , p u i s q u ' i l impose à la Caisse 
hypothécaire anversoise l ' o b l i g a t i o n de s u b i r , p a r le paye
m e n t déclaré o b l i g a t o i r e , u n dépassement de l a m a r g e 
devan t , s u i v a n t l a c o n v e n t i o n , t o u j o u r s e x i s t e r en t r e l a 
c o u v e r t u r e e t les avances; 

A t t e n d u , en conséquence, que l 'arrêt a v io lé ics a r t i 
cles I i34 , i 3 l 9 et i3aa d u code c i v i l ; 

P a r ces m o t i f s et sans q u ' i l s o i t besoin de s t a t u e r su r le 
s u r p l u s d u p o u r v o i , l a C o u r , ouï le r a p p o r t de M . le con
s e i l l e r S E R V A I S et les conc lus ions conformes de M . l ' avoca t 
général E D M . J A N S S E K S , casse...; c o n d a m n e les p a r t i e s 
défenderesses chacune à l a moitié des dépens de l ' i n s t ance 
en cassa t ion et de ceux de Varrét annulé, r e n v o i e l a cause à 
l a cou r d ' appe l de G a n d . . . ( D u 20 j a n v i e r 1910. — P l a i d . 
M M » V A U T I U E R , D E S P R E T et G . L E C I . E R C Q . ) 
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O B S E R V A T I O N S . — V o i r B E L T J E N S , Dro i t c o m m . , Chèques, 

t . 1< - R, page 6 0 1 , n° 1 6 . 

Aussi longtemps que le chèque n'a pas été présenté, 

le t i r eu r peut révoquer l ' o rd re q u ' i l avait donné au 

tiré.(Cass. l'ranç , 1 3 n o v e m b r e 1 9 0 2 , D A L L O Z . P é r . , 1 9 0 2 , 

I , 5 2 1 ; Cas s. franc-., 1 9 mars 1 9 0 2 , S I R E Y , 1 9 0 2 , I , 2 0 9 , 

note de M . L Y O N - C A E N . J 

Le chèque n'est valable et ne peut p rodu i re d'effet 

que si le tiré a préalablement entre les 'mains une pro

vision suffisante pour que le montan t en soit acquitté 

à première réquisition. La nullité existe en cas d'insuf

fisance comme en cas d'absence de p rov i s ion , le chèque 

ne pouvant plus, en ces cas, être, comme le veut la l o i , 

u n ins t rument de payement. D 'au t re part, la création et 

la remise d u chèque consti tuent , l o r s q u ' i l y a p r o v i 

sion remplissant les condi t ions ci-dessus, u n payement 

véritable assimilé à une dat ion d'espèces au prof i t du 

bénéficiaire, q u i devient propriétaire exclusif de la pro

vis ion. (Chateaudun, 3 0 j u i l l e t 1 9 0 9 , F R A N C E J U D I C I A I R E , 

1 9 1 0 , p. 1 8 . ) 
L'insuffisance de la p rovis ion équivaut à l'absence de 

provis ion . (Cass. f r . , 1 5 mars 1 9 0 5 , P A S . F R . , 1 9 0 5 , 
I , 3 7 7 ; Douai, 1 9 décembre 1 9 0 2 , D A L L O Z , Pér., 1 9 0 5 , 
1, 3 7 7 . — Contra : Nimes,5 mai 1 9 0 3 , S I U E Y , 1 9 0 3 , I I , 2 3 9 ) 

Le chèque est u n instrument de retrait, chez un t iers, 
de fonds que celui q u i l 'a émis pour ra i t aussi bien 
se faire remettre présentement lui-même. 

La provision d'une lettre de change peut être faite 
postérieurement à son émission, parce que c'est u n 
instrument de crédit. Parei l le p rov i s ion est insuffisante 
pour le chèque. 11 faut qu'el le consiste en fonds dispo
nibles, c'est-à dire en une créance l i q u i d e , avouée 
dans son existence et dans son chiffre. ( T H A L L E R , Elé

ments du droit commercial, 2 ° édit., n° 3 1 3 4 9 et 1 3 5 7 . ) 
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TRIBUNAL CIVIL 0 'ANVERS 

Deuxième chambre. — Présidence de M . Ollevler, vice-président. 

1 3 janvier 1 9 1 0 

C H O S E J U G É E . — O R D O N N A N C E D E N O N - L I E U . — R E S 

P O N S A B I L I T É C I V I L E . 

RESPONSABILITE. — P O L I C E D E S VOIES N A V I G A B L E S . 

M I S S I O N A D M I N I S T R A T I V E D E L ' E T A T . 

L'ordonnance de non-lieu ne constitue pas chose 

jugée, en ce sens qu'elle ne fait pas obstacle à ce 

que la responsabilité civile de l'auteur du dom

mage soit engagée, soit à raison de la violation 

d'une obligation conventionnelle, soit à raison 

d'un quasi-délit. 

La surveillance à exercer dans un port sur les 

engins servant à l'amarrage se rattache à la mis

sion administrative de l'Etat, qui a la police des 

voies navigables. La circonstance que l'Etat 

est propriétaire des engins, n'a pas pour effet 

d'engager sa responsabilité sur pied des arti

cles i38x et i384 du code civil. 

( S A U E R H O F E R C. L A SOCIÉTÉ E S C A U T E T R U P E L 
E T C. L ' É T A T R E L U E . ) 

J u g e m e n t . — E n ce q u i concerne l a Société E s c a u t e t 

R u p e l : 

A t t e n d u qu'el leallègue à)tortque l ' o r d o n n a n c e (le n o n - l i e u 
à l aque l l e a a b o u t i l ' i n s t r u c t i o n répressive c o n s t i t u e chose 
jugée, eu ce sens que sa responsabilité c i v i l e ne p o u r r a i t 
p l u s être mise en cause, s o i t à r a i s o n d 'une v i o l a t i o n de ses 
o b l i g a t i o n s c o n v e n t i o n n e l l e s , s o i t à r a i s o n d ' u n quas i -
dél i t ; qu 'e l le n'est pas d a v a n t a g e l'ondée à s o u t e n i r que 
l ' a cc iden t n'a, a u c u n r a p p o r t avec l a c o n v e n t i o n de t r a n s 
p o r t , p u i s q u ' i l est arr ivé p a r le f a i t d ' u n e n g i n d o n t e l le 
s'est se rv ie p o u r l ' une des opérations déx>ondant d i r e c t e 
m e n t de sou se rv ice do t r a n s p o r t s ; 

Q u ' i l on résulte (pie le fa rdeau de l a p r e u v e l u i i n c o m b e : 
à e l le d'établir, p o u r dégager sa responsabilité présumée, 
que la cause do l ' a cc iden t ne l u i e s tpas i m p u t a b l e ; 
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A t t e n d u qu ' e l l e a f o u r n i ce t te p r e u v e ; qu ' e l l e a, en effet , 

démontré que l ' a cc iden t est dû, n o n à de prétendues m a 

nœuvres i m p r u d e n t e s , m a i s à u n v i ce caché de l ' anneau 

d 'amtvrrage, accessoire d ' u n débarcadère installé p a r l ' E t a t 

et a p p a r t e n a n t à ce d e r n i e r , q u i , seu l , en conserve l a ga rde 

e t l a cha rge d ' e n t r e t i e n ; que , dès l o r s , l a f au te , s ' i l y en 

a v a i t une , ne p o u r r a i t résulter que d u f a i t de s'être s e rv i de 

ce débarcadère ; 
A t t e n d u que ce f u i t ne p e u t être envisagé c o m m e cons t i 

t u a n t une fau te , a l o r s q u ' i l n 'est a u c u n e m e n t démontré 
— l e c o n t r a i r e p a r a i t b i e n plutôt é tabl i— que l a Société 
E s c a u t et H u p e l d e v r a i t e t p o u r r a i t ne se s e r v i r que de 
débarcadères installés p a r e l le ; 

E n ce q u i concerne l ' E t a t be lge : 

A t t e n d u que l a s u r v e i l l a n c e à e x e r c e r s u r les eng ins ser
v a n t à l ' a m a r r a g e est inséparable de l a m i s s i o n a d m i n i s 
t r a t i v e de l ' E t a t , p o u r v o y a n t , c o m m e p o u v o i r p u b l i c , à l a 
sécurité et à l a p o l i c e des vo ies n a v i g a b l e s ; que , dans le 
f o n c t i o n n e m e n t de ce t te m i s s i o n , le f a i t d'être propriétaire 
des d i t s eng ins ne p e u t a v o i r p o u r effet de m e t t r e l ' E t a t 
sous l ' a p p l i c a t i o n des a r t i c l e s i38a e t i384 d u code c i v i l , 
même en cas d e fau te constatée; qu ' en effet ,co q u i est d o m i 
n a n t au p o i n t de vue de l ' ex i s t ence o u de l a non-exis tence 
d 'une responsabilité c i v i l e dans l e chef d ' u n o r g a n i s m e 
p u b l i c , c 'est l a qualité eu l a q u e l l e i l a g i t , la m i s s i o n q u ' i l 
r e m p l i t ; d u m o m e n t où i l ne s o r t pas de l ' exe rc i ce de l ' au 
tor i té p u b l i q u e , i l échappe à t o u t e a p p l i c a t i o n des l o i s 
c i v i l e s et à t o u t contrôle d u p o u v o i r j u d i c i a i r e ; 

P a r ces m o t i f s , l o T r i b u n a l , r e j e t a n t t ou t e s c o n c l u 
s ions p l u s a m p l e s o u c o n t r a i r e s , de l ' a v i s c o n f o r m e de 
M . le s u b s t i t u t D F . S C H E P P E R , av i s donné en aud ience p u 
b l i q u e , déclare l ' a c t i o n n o n recevab le en ce q u i concerne 
l ' E t a t be lge e t n o n fondée en ce q u i concerne l a Société 
E s c a u t et H u p e l ; c o n d a m n e le d e m a n d e u r a u x dépens... 
( D u i3 j a n v i e r i g i o . — P l a i d . M M » V A N D E N B O S C H , D O N N E L 

etSCHÔLLER.) 

Ce jugement sera soumis à la cour d 'appel. 

OiîStRVATioNS. — Sur la première ques t ion , voyez 

Cass. f r . , 2 mai 1 8 9 9 ( D A L L O Z , Pér., 1 8 9 9 , I , 2 8 0 ) ; Gand, 

1 6 j u i l l e t 1 9 0 4 ( P A S . , 1 9 0 5 , I I , 2 7 8 ) ; Gand, 1 8 j u i l l e t 

1 9 0 6 ( P A S . , 1 9 0 8 , I I , 2 3 3 ) ; Gand, 1 2 novembre 1 9 0 6 

( P A S . , 1 9 0 8 , I I , 2 3 5 ) . 

Sur la deuxième question, vo i r l'étude de M . E D O U A R D 

R E M Y sur la responsabilité civile de l 'Etat et des com

munes, § IV ( B E L C . J U D . , 1 8 9 5 , co l . 1 4 4 4 et suiv . ) ; Cass. 

belge, 2 2 octobre 1 9 0 8 ( B E L C . J U D . , 1 9 0 9 , c o l . 2 1 , avec 

les conclusions de M . le procureur général J A N S S E N S ) . 

JUSTICE DE PAIX DE SCHAERBEEK 

Siégeant : M . Descamps, juge de paix. 

21 janvier 1 9 1 0 

R E S P O N S A B I L I T É . — F A I T DES CHOSES. — G A R D E POUR 

COMPTE D ' A U T R U I . 

C O M M U N E . — M I S S I O N P O L I T I Q U E . — S A L U B R I T É . — D I S 

T R I B U T I O N D ' E A U . — S É P A R A T I O N DES POUVOIRS. 

On n'est pas responsable du dommage causé par 

une chose inanimée dont on n'est pas proprié

taire et dont on n'a la garde que pour autrui. 

En installant sur son territoire une canalisation 

d'eau potable, une commune agit dans un intérêt 

général, pour remplir sa mission légale d'assurer 

la salubrité publique. 

Les contestations que font naître les actes accom

plis par une commune dans l'intérêt général 

échappent à la compétence des tribunaux. 

( V R Y D A C H E T S I . A G M U L D E R C C I E I N T E R C O M M U N A L E D E S E A U X , 
L A C O M M U N E D E S C H A E R B E E K E T V A N D E R Z Y P E N . ) 

J u g e m e n t . — R e v u l e j u g e m e n t i n t e r l o c u t o i r e dece siège, 

en da te d u 24 sep tembre 1909 ; 

E n t e n d u e n son r a p p o r t v e r b a l M . G i l s o u , désigné c o m m e 

e x p e r t p a r l e d i t j u g e m e n t ; 

3 6 5 L A B E L G I Q U E 

A t t e n d u que le défendeur V a n der Z i j p e n déclare i n t e r 

v e n i r en l a cause, ce d o n t i l demande acte ; 

A t t e n d u que l ' a c t i o n formée p a r les d e m a n d e u r s p a r 
c i t a t i o n enregistrée de l ' h u i s s i e r V a n L i e r o p d u 22 sep tem
bre 1909, t e n d à l a c o n d a m n a t i o n des défenderesses, l a 
commune de Schuerbeek e t l a Société I n t e r c o m m u n a l e des 
E a u x , a u p a y e m e n t d 'une s o m m e de 3oo francs,à t i t r e do 
dommages-intérêts, en réparation d u préjudice q u ' i l s o n t 
subi à la su i t e de l a r u p t u r e d 'un j o i n t de l a c a n a l i s a t i o n 
d'eau, su rvenue pendan t l a n u i t du 4 au ô août, d e v a n t l a 
maison l e u r a p p a r t e n a n t , sise à Sehaerbeek, r u e Stephen-
son prolongée, près de la r u e Xavez , t ou tes réserves étant 
formulées p o u r les dégradations q u i p o u r r a i e n t se p r o d u i r e 
ultérieurement p o u r les mêmes causes ; 

A t t e n d u que l ' e x p e r t désigné c o m m e i l est d i t ci-dessus, 
après v i s i t e et e x a m e n des l i e u x avec les p a r t i e s , p a r m i 
lesquelles l ' i n t e r v e n a n t ou l e u r s représentants, cons ta te 
«pie l 'eau p r o v e n a n t de l a c a n a l i s a t i o n des eaux c o m m u 
nales ¡1, en effet, e n v a h i les i m m e u b l e s des d e m a n d e u r s sis 
rue Stephenson e t l e u r a causé des -dégradations; que les 
t r a v a u x de réfection à y ef fec tuer d u r e r o n t qua to rze j o u r s 
et coûteront 3t2 f rancs ; m a i s déclare q u ' i l l u i est i m p o s 
s ible de déterminer les causes de l ' i n o n d a t i o n , qu ' e l l e s 
soient des fui tes ou l a r u p t u r e dos t u y a u x , les t r a v a u x de 
réparution a y a n t été effectués dès le l e n d e m a i n de l ' acc i 
dent, les te r res s'étant tassées et l a - rue ayant été pavée; 
cependant i l pense, d'après les déclarations q u i l u i o n t été 
faites p a r ce r t a ines des p a r t i e s , que l ' envah i s semen t de 
l ' immeub le p a r l e s eaux est la conséquence d 'une r u p t u r e d u 
tuyau , au d r o i t d u j o i n t d u e o l l e t de l a clé; que ce t te r u p t u r e 
s'est p r o d u i t e à la s u i t e des t r a v a u x effectués p u r l ' i n t e r v e 
nant p o u r c o m p t e de l a c o m m u n e de Sehaerbeek, c o n s i s t a n t 
dans la c o n s t r u c t i o n d ' un e m b r a n c h e m e n t d'égout vers le 
col lecteur p u b l i c s u r la r u e , t r a v a u x au cours desquels i l 
dut m e t t r e les t u y a u x de l ' eau à n u et les a u r a i t soutenus 
au moyen de cordes ; 

A t t e n d u que , t e b a s a n t s u r ces d e r n i e r s éléments d u r ap 
p o r t ve rba l do l ' e x p e r t , les d e m a n d e u r s s'en référant à 
jus t ice q u a n t a u m a i n t i e n de l a Société I n t e r c o m m u n a l e , 
concluent à l a c o n d a m n a t i o n de la c o m m u n e de Sehaerbeek, 
comme responsable d u f a i t de son préposé, l ' i n t e r v e n a n t ; 

I . — A t t e n d u que l a C o m p a g n i e I n t e r c o m m u n a l e s o l l i c i t e 
sa mise hors cause, l a c a n a l i s a t i o n s e r v a n t à l ' a d d u c t i o n 
des eaux qu ' e l l e f o u r n i t à l u c o m m u n e n ' a y a n t pas été 
établie p a r e l l e , p o u r son c o m p t e p e r s o n n e l , m a i s p o u r c e l u i 
de la c o m m u n e e t 110 l u i a p p a r t e n a n t pas ; 

A t t e n d u q u ' i l est cons t an t aux débats que la défende
resse, Société I n t e r c o m m u n a l e des E a u x , a établi p o u r 
compte de l a c o m m u n e de Sehaerbeek q u i en est proprié_ 
taire , t ou t le système de c a n a l i s a t i o n nécessaire à l a d i s t r i . 
b u t i o n d 'eau c o m m u n a l e ; que s i e l le eu a l ' e n t r e t i e n , c'est 
comme préposée de l a c o m m u n e , p o u r l a q u e l l e e l le f a i t le 
service de l a d i s t r i b u t i o n d 'eau su r t o u t le t e r r i t o i r e , t a n t 
pour les services p u b l i c s que p o u r les besoins d o m e s t i q u e s , 
i ndus t r i e l s ou au t re s des h a b i t a n t s ; que c'est n o n avec e l le 
mais avec l a c o m m u n e que ces d e r n i e r s , t e l s les deman
deurs, c o n t r a c t e n t ; que dans tous les r a p p o r t s qu ' e l l e a 
avec eux, e l le n ' a g i t q u ' a u n o m et p o u r c o m p t e de la c o m 
mune ; que c'est donc à t o r t que les d e m a n d e u r s l ' o n t m i s e 
on cause, p o u r les c o u v r i r d ' u n préjudice l e u r causé p a r 
une i n s t a l l a t i o n q u i n 'est pas sa propriété e t d o n t e l l e a l a 
garde p o u r a u t r u i ; q u ' i l y a donc l i e u d ' a c c u e i l l i r -sa 
demande ; 

I I . — A t t e n d u que l a c o m m u n e de Sehaerbeek, a v a n t de 
d i scu te r le fond , exc ipe t o u t d ' a b o r d de l ' incompétence d u 
p o u v o i r j u d i c i a i r e , p o u r l a c o n t r a i n d r e à réparer le dom
mage qu 'e l le a p u causer en ag issant , c o m m e el le le f a i t en 
établissant le se rv ice des eaux , dans la sphère de ses a t t r i 
bu t ions p o l i t i q u e s ; 

A t t e n d u que, en v e r t u d u p r i n c i p e c o n s t i t u t i o n n e l de l a 
séparation des p o u v o i r s a d m i n i s t r a t i f et j u d i c i a i r e , les 
contesta t ions que fon t naître les actes acconrp l i s p a r une 
commune dans l'intérêt général ,afin de r e m p l i r sa m i s s i o n , 
p o u r a t t e i n d r e les f i n , o b j e t et r a i s o n d'être de son exis 
tence et n o n pas dans son intérêt d i r e c t , p o u r l a p l u s f rue-
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tueuse e x p l o i t a t i o n poss ib l e de l a propriété p u b l i q u e , 
échappent au contrôle des t r i b u n a u x (Conclus , de M . le 
p r o c u r e u r général R. J A N S S E N S précédant arrêt de cassat ion 
d u 22 o c tob re 1908, B E L C . J U D . , 1909, c o l . 21) : 

A t t e n d u que l a c o m m u n e de Sehaerbeek, en i n s t a l l a n t 
l a c a n a l i s a t i o n des eaux su r son t e r r i t o i r e , c o m m e auss i 
l o r s q u ' e l l e y c o n s t r u i t des égouts e t les e m b r a n c h e m e n t s 
q u i réunissent ceux-c i a u x ma i sons r i v e r a i n e s des voies 
p u b l i q u e s où i l s son t établis, a g i t dans l 'intérêt général, 
a f i n d 'assurer l a salubrité p u b l i q u e e t d ' a i n s i a c c o m p l i r la. 
m i s s i o n que confère aux municipalités la l o i des iT>-24 août 
1790, t i t r e X I , a r t . 5, S 5 ; 

A t t e n d u que l ' a c t i o n d o n t nous sommes sais i se fonde s u r 
l a faute c o m m i s e p a r l a c o m m u n e défenderesse, so i t dans 
rétablissement de la c a n a l i s a t i o n des eaux o u la s u r v e i l 
lance des a p j i a r e i l s et t u y a u x q u i y sont employés, s o i t 
dans le c h o i x d u préposé à q u i est confié le t r a v a i l de 
c o n s t r u c t i o n de l ' e m b r a n c h e m e n t d'égout d e v a n t réunir la 
m a i s o n des d e m a n d e u r s au c o l l e c t e u r p u b l i c ( a r t . i 3 8 4 , c . c . ) ; 

A t t e n d u que l a défenderesse a y a n t a g i , dans l ' u n ou 
l ' a u t r e cas, n o n c o m m e propi-iétaire d u so l , m a i s c o m m e 
g a r d i e n n e d u d o m a i n e p u b l i c e t préposée à l a m i s s i o n p o l i 
t i q u e de prévenir les fléaux c a l a m i t e u x , t e l l es les épidé
m i e s que p e u v e n t p r o d u i r e l a c o n s o m m a t i o n d 'eau m a l 
saine e t i m p r o p r e à l ' a l i m e n t a t i o n e t l ' a c c u m u l a t i o n dans 
des fosses ou su r la v o i e p u b l i q u e de matières p u t r e s c i b l e s 
ou c o r r o m p u e s , échappe a la censure des t r i b u n a u x c i v i l s 
p o u r t o u t ce q u i concerne les actes fa i t s p a r e l l e dans ce 
b u t et n o t a m m e n t l a manière d o n t e l le a c c o m p l i t sa 
m i s s i o n ; 

A t t e n d u que c'est donc à j u s t e t i t r e que l a défenderesse 
s o u t i e n t l ' incompétence d u t r i b u n a l sa is i ; 

P a r é e s m o t i f s , Nous . . , r e j e t a n t tou tes f ins , conc lus ions 
au t res , c o n t r a i r e s ou p l u s amp le s , donnons acte au s i eu r 
V a n d e r Z i j p e n de son i n t e r v e n t i o n ; m e t t o n s l a Société 
I n t e r c o m m u n a l e des E a u x de l 'agglomération b r u x e l l o i s e 
h o r s cause sans f r a i s ; Nous déclarons incompétent p o u r 
connaître de l a demande vis-à-vis de l a défenderesse, c o m 
m u n e de Sehaerbeek, e t le s i e u r V a n der Z i j p e n , i n t e r v e 
n a n t ; déboutons les d e m a n d e u r s de l e u r a c t i o n ; les 
condamnons aux dépens... ( D u 21 j a n v i e r 1910 — P l a i d . 
MMes H E E T V E I . D C. D E E O N É E , C H . D E R E I N E et D E S N E I Î C K . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur la première question, comp. 
P A N D . B E L G E S , V° Responsabilité civile, n o s 6 2 8 , 1 8 5 2 et 
suiv. , 2 3 6 1 , 2 3 6 9 . 

Sur les deuxième ettroisième questions, voyez P A N D . 

B E L G E S , V° Eaux (Distribution publique d">, n m 2 1 
et 2 2 ; V° Responsabilité civile des provinces et des 
communes, n 0 3 9 0 et suiv. ; R E M Y . Elude sur là respon
sabilité civile de l Etat et des communes, § I I ( B E L C . 

J U D . , 1 8 9 5 , co l . 1 4 1 9 et suiv . ) . 
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M A R Q U E D E F A B R I Q U E . — C O N T R E F A Ç O N . — E T A T 

F R A N Ç A I S . — D O M M A G E . — A P P R É C I A T I O N . 

L'Etal français, en tant qu'il exploite la régie des 

tabacs, est recevable à agir devant les tribunaux 

belges pour la protection des marques de fabri

que, iellesque la dénomination « Scaferlati »,qu'il 

emploie pour la vente des paquets de tabac. 

Dans l'appréciation du dommage causé à l'Etat 

français par la contrefaçon des marques des 

tabacs de la Régie en Belgique, il y a lieu de 

tenir compte de ce que le fumeur, très défiant et 

maniant souvent le paquet de tabac, ne se laisse 

pas facilement tromper et de ce que le contre-



facteur a déposé la marque contrefaite depuis 
vingt-trois ans, sans opposition de. l'Etat français. 

( É T A T F R A N Ç A I S 0 . )>0UI ,A1N. ) 

J u g e m e n t . — V u l ' e x p l o i t d ' a s s i g n a t i o n et l ' a v e n i r , enre
gis trés; 

A t t e n d u que l ' a c t i o n t e n d à v o i r d i r e p o u r d r o i t que le 
défendeur s'est r e n d u coupab l e de concu r r ence déloyale,et 
a c o n t r e f a i t l a m a r q u e de f a b r i q u e adoptée p a r l ' E t a t f r a n 
çais p o u r la vente d u tabac de sa f a b r i c a t i o n ; 

Sur l a recevabil i té : 
A t t e n d u que le défendeur prétend d ' a b o r d que le de

m a n d e u r T i n c l i a n t ne s e r a i t pas recevab le à a g i r dans l a 
présente in s t ance ; 

A t t e n d u que T i n c b a n t est seul concess ionna i re en B e l 
g i q u e p o u r l a ven te îles tabacs de l a Régie française ; q u ' i l 
a donc un intérêt évident à l a répression de l a contrefaçon 
de l a m a r q u e sous l a i | u c l l e ces tabacs sont v e n d u s ; q u ' i l 
en résulte (pie son a c t i o n est r ecevab le ; 

A t t e n d u que le défendeur prétend ensu i te que l ' E t a t 
français ne serai t pas r ecevab le à a g i r c o n t r e l u i , p a r c e 
qu ' aux t e r m e s des l o i s du ."> j u i l l e t 1,884 o t d u g décembre 
1908, les su je ts ou c i t o y e n s de l ' E t a t a u r a i e n t seuls les 
avantages que ces lo i s concèdent aux propriétaires d 'une 
m a r q u e de f a b r i q u e , m a i s (pie l ' E t a t no p o u r r a i t p o u r l u i -
même r e v e n d i q u e r ces pr ivi lèges ; 

A t t e n d u que, d 'une p a r t , i l f au t s ' a t tacher à l ' e s p r i t e t 
n o n au sens r e s t r e i n t e t l i t téral des l o i s susvisées; que s i 
ces loisprotègcnt les i n d i v i d u s isolés, a fortiori eUc» en ten
den t protéger les collectivi tés, f o r m a n t des sociétés ou 
c o n s t i t u a n t l ' E t a t ; 

A t t e n d u (pie, d ' au t r e p a r t , l ' E t a t français, en répandant 
e t en vendan t ses p r o d u i t s dans les n a t i o n s vo i s ines de l a 
F r ance , et en fa i san t l a concu r r ence aux commerçants de 
ces na t ions , n ' ag i t p l u s , a i n s i q u ' i l le f a i t su r son t e r r i t o i r e , 
comme une autorité q u i perçoit des i m p o t s i n d i r e c t s , m a i s 
b i e n c o m m e u n i n d u s t r i e l que l conque q u ' i n c i t e seu l l ' ap 
pât d u g a i n ; q u ' i l s 'ensuit (pie les l o i s r e l a t i v e s à l a p ro t ec 
t i o n des m a r q u e s de f ab r ique peuven t être invoquées p a r 
l u i en sa f aveur t o u t c o m m e el les le s e r a i en t p a r t o u t c o m 
merçant ou t o u t e société c o m m e r c i a l e ; 

A u fond : 
Sur l ' i m i t a t i o n d e l à m a r q u e de f a b r i q u e : 
A t t e n d u q u ' i l n 'est pas d o u t e u x que l ' E t a t français a em

ployé le p r e m i e r le m o t « S c a f e r l a t i » , q u i c o n s t i t u e le 
t e r m e caractéristique de la d i t e m a r q u e ; 

A t t e n d u que c'est à t o r t que le défendeur l ' a employé ; 
A t t e n d u que l ' E t a t français est donc fondé à en réclamer 

l a suppres s ion ; 

Q u a n t à la concu r r ence déloyale : 
A t t e n d u qu ' e l l e résulte t a n t de l ' i n d i c a t i o n s u r les pa

quets : .( I m i t a t i o n de tabacs français » (pie de l ' i m i t a t i o n 
du g r o u p e m e n t t r a d i t i o n n e l des t r o i s c o u l e u r s employées 
p o u r le p r i x et la qualité des p a q u e t s ; 

A t t e n d u q u ' i l y a g rande s i m i l i t u d e dans l ' aspect exté
r i e u r des paque t s de l a Régie et ceux d u défendeur,et q u ' i l 
peu t y a v o i r con fus ion p o u r u n ache teu r p e u a t t e n t i f ; 

M a i s a t t e n d u que, sans méconnaître les d r o i t s des de . 
maudeu r s , basés su r co t te i m i t a t i o n , i l y a l i e u de t e n i r 
compte que r a r e sera l ' e r r e u r d u c o n s o m m a t e u r ; qu ' en 
effet, le f u m e u r est généralement défiant et obse rva t eu r ; 
conse rvan t s o u v e n t en poche le p a q u e t de t abac q u ' i l 
achète, le m a n i p u l a n t p l u s i e u r s fo is p a r j o u r , i l en connaît 
de façon précise les i n s c r i p t i o n s , a i n s i que les détails appa
ren t s de r e m b a l l a g e ; i l n'achèterait donc pas le p r o d u i t 
imité au l i e u d u véri table, dans l ' i g n o r a n c e de ce t t e p a r t i 
cularité ; 

A t t e n d u que le préjudice causé à'ia R é g i e p r o v i e n d r a i t 
donc, n o n t a n t de la c o n f u s i o n i n t e n t i o n n e l l e m e n t recher 
chée par le f a b r i c a n t , que de l a mise en vente p a r ce lu i - c i 
d ' un p r o d u i t s i m i l a i r e dans des c o n d i t i o n s de p r i x p l u s 
favorab les à l ' a c h e t e u r ; 

A t t e n d u que ce t te c o n s t a t a t i o n d o i t a v o i r p o u r effet d 'at
ténuer considérablement l a responsabilité d u défendeur 

e t d ' i n f l u e r n o t a b l e m e n t su r l a h a u t e u r des dommages-
intérêts à a l l o u e r a u x d e m a n d e u r s ; 

A t t e n d u q u ' i l es t à r e m a r q u e r , d ' a i l l e u r s , et ee, ne 
serai t -ce q u ' a u p o i n t do vue de l a bonne f o i d u défendeur, 
(pie c e l u i - c i a f a i t l e dépôt régul ier des m a r q u e s e t emba l 
lages incriminés en i88(i et que, p e n d a n t v i n g t - t r o i s ans, 
l ' E t a t français, q u i n ' i g n o r a i t cer tes p o i n t l a concur rence 
que l e défendeur l u i f a i s a i t et les c o n d i t i o n s spéciales dans 
l e sque l l e s e l lo a v a i t l i e u , ne l ' a j a m a i s inquiété ; que le dé
fendeur p o u v a i t penser , avec une apparence de r a i s o n , 
que l ' E t a t français ne s ' opposa i t pas'à ce que p a r delà ses 
frontières — cel les-ci étant irrémédiablement fermées aux 
f a b r i c a n t s de tabacs étrangers — i l fût v e n d u l ' i m i t a t i o n 
d ' u n p r o d u i t d o n t i l se réservait en F r a n c e l e m o n o p o l e ; 

A t t e n d u que, eu égard à ces considérations, i l y a l i e u 
d'évaluer ex aequo et bono, à l a s o m m e de 5oo f rancs le 
m o n t a n t d u préjudice causé à l 'État français p a r l e s agis
sements légalement r e p r e h e n s i b l e s d u défendeur; 

A t t e n d u q u ' i l n ' y a pas l i e u d ' o r d o n n e r l a publicité d u 
présent j u g e m e n t , ce t te mesure p a r a i s s a n t être do n a t u r e 
à f a i r e de l a réclame a u x tabacs de l a Rég i e , plutôt qu'à 
réparer le préjudice causé à ce l le -c i ; 

P a r ces m o t i f s , le T r i b u n a l d i t l ' a c t i o n r ecevab le à 
l 'égard des d e m a n d e u r s et, f a i s an t d r o i t , d i t que le défen
d e u r s'est r e n d u coupab l e de contrefaçon de m a r q u e de 
f a b r i q u e e t de concu r r ence déloyale ; l e c o n d a m n e à f a i r e 
disparaître dans les t r o i s j o u r s de la s i g n i f i c a t i o n d u pré
sent j u g e m e n t les m o t s « S c a f e r l a t i o r d i n a i r e » , « Scafer
l a t i inférieur » , « p a r f a i t e i m i t a t i o n d u tabac, français » , 
des paque t s de t abac de sa f a b r i c a t i o n ; le c o n d a m n e , p o u r 
s'en être s e r v i , à p a y e r à l ' E t a t français l a s o m m e de 
3oo f rancs à t i t r e de dommages-intérêts; f a i t défense au 
défendeur de f a i r e usage à l ' a v e n i r des paque t s de tabac 
présentant, p a r l e u r s f o r m e s , l e u r s cou leu r s , l e u r aspect 
intérieur, l a même ressemblance avec les paque t s m i s en 
v e n t e p a r l ' E t a t français que les paque t s incriminés; d i t 
q u ' i l n ' y a pas l i e u d ' o r d o n n e r l a p u b l i c a t i o n du présent 
j u g e m e n t ; condamne le défendeur a u x intérêts j u d i c i a i r e s 
de l a s o m m e ci-dessus fixée p o u r dépens de l a présente 
i n s t a n c e ; o r d o n n e l 'exécution p r o v i s o i r e . . . ( D u 5 oc tob re 
' 9 0 9- — P l a i d . M M « ! A i „ B R A U N [ B r u x e l l e s ] c. F . M A S S O N . ) 

B I B L I O G R A P H I E 

de B A E T S , H . — Discours prononcé à la séance de 
rentrée du jeune Barreau de Gand. 

Bruxelles, Ve Larcier, igog. 

E n sa qualité de Prés ident de l a Conférence, M c D E B A E T S 
a adressé à ses j eunes confrères une a l l o c u t i o n q u i p o r t e 
l ' e m p r e i n t e h a b i t u e l l e de son t a l e n t , e x e m p t de banalité. 
I l expose que le j e u n e avoca t d o i t a v o i r de l a réserve, de l a 
t enue et d u s a v o i r - v i v r e . C'est ce q u ' i l a montré avec beau
coup d ' h u m o u r . G U I Z O T , le d o c t r i n a i r e , d i s a i t : « îvotre 
siècle manque de respect . Les anciens d u B a r r e a u pensent 
p a r f o i s que les j eunes on t une t r o p g rande p r o p e n s i o n au 
la i s se r -a l l e r , et i l n 'est pas i n u t i l e de l e u r m o n t r e r à l 'occa
s i o n que le s o u c i d u décorum n 'est j a m a i s suranné et p e u t 
s ' a l l i e r avec l'indépendance p r o f e s s i o n n e l l e e t le cu l t e 
même d u d r o i t n o u v e a u . » 

-»X<-

F E T T W E I S , A . — Intérêts professionnels. 

Ex trait du «Journal des Tribunaux ». 

D a n s une p e t i t e p l a q u e t t e que v i e n t d'éditer l a m a i s o n 
L a r c i e r , M» F E T T W E I S , d u B a r r e a u de V e r v i e r s , s i gna l e sous 
le t i t r e « Intérêts p ro fess ionne l s » le désavantage q u i 
résulte p o u r les avocats auss i b i e n que p o u r les avoués, de 
l a nécessité de l e u r concours réciproque p o u r que l ' o t f i ce 
de chacun ob t i enne l a rémunération q u ' i l d e v r a i t en espérer 
légit imement. C'est donc là r o m p r e une lance en f a v e u r de 
l a s u p p r e s s i o n des avoués q u i ne p a r a i t n i p r o c h e n i d 'une 
util i té démontrée. P u i s i l s o u m e t à ses confrères l 'idée 
d ' a l l o u e r a u x p a r t i e s , p o u r les c o u v r i r de l eu r s f ra i s de con
se i l , une indemnité à c o m p r e n d r e dans les dépens à charge 
de l a p a r t i e succomban te l o r s q u ' i l s ' ag i t de mêmes l i t i g e s . 
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PRESSE. — J O U R N A L H E B D O M A D A I R E . — D H O I T D E RÉPONSE. 

D É L A I D ' I N S E R T I O N ; 

Le droit de réponse procédant du fait de la distri
bution du journal,ne peut s'exercer qu'en tenant 
compte de la périodicité normale de sa publica
tion et, dès lors, si le journal qui s'annonce 
comme paraissant le dimanche est envoyé, en 
fuit, à ses abonnés, le samedi de chaque semaine, 
une réponse remise le vendredi au bureau de 
celte feuille ne doit être insérée que dans le 
numéro hebdomadaire postérieur à celui portant 
la date du surlendemain ( i ) . 

( E L A G E V c, m c i i A U X . i 

La Cour d'appel do Rruxelles, sous la présidence de 
M. JAMAR, avait, le 24 novembre 1909, r e n d u l'arrêt 

suivant : 

Arrêt. — S u r l ' a c t i o n p u b l i q u e •' 

A t t e n d u qu'à défaut d ' appe l p a r le ministère p u b l i c , l e 
jugement d u t r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l de C h a r l e r o i . r e n v o y a n t 
l'intimé des f ins des p o u r s u i t e s dir igées c o n t r e l u i p a r c i t a 
t ion d i r ec te e n da t e d u r ' raoùt 190S, est définitif en ce q u i 
concerne l ' a p p l i c a t i o n des d i s p o s i t i o n s répressives ; 

Sur l ' a c t i o n c i v i l e : 

A t t e n d u que l a demande de dommages-intérêts est sans 
fondement ; 

A t t e n d u q u ' i l résulte de l ' i n s t r u c t i o n fa i te d e v a n t l a cou r 
que s i le j o u r n a l , édité p a r l ' intimé, p o r t e l a da te d u 
d i m a n c h e , i l paraît périodiquement l e s a m e d i de chaque 
s ema ine ; 

A t t e n d u que le m o m e n t où u n j o u r n a l paraît n 'est pas 
nécessairement c e l u i d o n t l a da te f i g u r e en tète de la 
p u b l i c a t i o n , m a i s c e l u i où ses e x e m p l a i r e s se t r o u v e n t à 
l a d i s p o s i t i o n des abonnés ou d u p u b l i c ; 

A t t e n d u q u ' i l est cons tan t , dans l'espèce, a i n s i que l u 
déchire l e p r e m i e r j u g e , que l e p r e m i e r numéro o r d i n a i r e 
d u j o u r n a l a p a r » a v a n t l ' e x p i r a t i o n d u délai accordé p a r 
l a l o i p o u r s a t i s f a i r e à l ' i n s e r t i o n réclamée ; 

A t t e n d u que l'intimé n 'a donc l 'ait qu 'use r de son d r o i t 
en r e t a r d a n t cet te i n s e r t i o n jusqu'à la p u b l i c a t i o n d u 
numéro s u i v a n t ; 

P a r ces m o t i f s , s t a t u a n t u n i q u e m e n t s u r l ' a c t i o n c i v i l e , 
l a C o u r c o n f i r m e le j u g e m e n t a quo; déclare l ' appe l n o n 
recevab le p o u r lo s u r p l u s et c o n d a m n e l a p a r t i e c i v i l e aux 
dépens d 'appe l . . . ( D u 24 n o v e m b r e 1909. — P l a i d . I I e E D M . 
P I C A R D . ) 

Un pourvoi fut formé contre cet arrêt. 

Le mémoire à l ' appui d u pourvo i s'énonçait en ces 
termes : 

L e débat p o r t e s u r l ' interprétation des m o t s » numéro 
o r d i n a i r e q u i paraîtra se lon l a périodicité du j o u r n a l » , 
de l ' a r t i c l e u n i q u e de l a l o i interprétative du 14 m a r s i855. 

• "est là une q u e s t i o n de d r o i t s u i v a n t les p r i n c i p e s m i s 
en lumière p a r M . le p r o c u r e u r général R A Y M O N D JANSSKNS, 
dans son d i s c o u r s de rentrée d u i , r oc tobre de rn i e r . ( B E L * ; . 
J U I L , 1909, c o l . 1073.) 

E n effet , l a s o l u t i o n du sens de ce t ex t e de l o i intéresse 
n o n s eu l emen t le procès a c t u e l considéré isolément, m a i s 
t ous les procès et t ous les cas i d e n t i q u e s f u t u r s . 

Su r le f a i t p a r t i c u l i e r d u procès, i l y a a cco rd . Ce n 'est 
pas l u i q u ' o n d i scu t e e t q u ' o n r e m e t en q u e s t i o n d e v a n t l a 
c o u r de cassa t ion . O n l 'accepte t e l que l : i l est acquis en 
ses deux éléments, s a v o i r : a) le j o u r n a l p o r t e la date d u 
d i m a n c h e : b) i l p a r a i t (au sens v u l g a i r e de ce verbe) pério
d i q u e m e n t le s a m e d i . M a i s l a l o i a t e l l e donné au m o t 
« paraîtra » ce sens v u l g a i r e , vo i là l e p o i n t e t c'est un ]>oint 
de d r o i t . 

Que l l e a été . l ' i n t e n t i o n , l a volonté du législateur ï I I 
a v a i t à régler l a s i t u a t i o n de l a pe r sonne citée (eu général 
attaquée) a u p o i n t de vue de sou d r o i t de défense c o n t r e l o 
j o u r n a l q u i s'était occupé d 'e l le . I l v o u l a i t l u i d o n n e r l a 
2>ossibiIité de répondre l e p l u s v i t e poss ib le , sans p o u r t a n t 
refuser au j o u r n a l un t emps r a i s o n n a b l e p o u r p r e n d r e les 
mesures nécessaires à la p u b l i c a t i o n I I a accordé, dans ce 
b u t , d e u x j o u r s de répit depu i s le dépôt de l a réponse. L a 
personne attaquée d o i t connaître ce t t e p r e s c r i p t i o n de l a 
l o i e t d o i t p o u v o i r p r e n d r e ses mesures en conséquence 
p o u r déposer sa défense en t emps u t i l e . M a i s ce t te l o i , q u i 
accorde u n délai de deux j o u r s , n'a p u , sans déraison, vo i t -
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l o i r <|ue le p o i n t «le départ de ce délai demeurât i n c e r t a i n 
etdépondit de c i r cons t ances v a r i a b l e s , l ivrées à l 'arbi l ra i re 
o u aux convenances d u j o u r n a l , ( p l i p e u v e n t être ignorées 
de l a pe rsonne attaquée et qu ' e l l e p e u t a v o i r une g rande 
d i n i cu l té à dé t e r m i n e r , n o t a m m e n t si le j o u r n a l est imprimé 
dans une localité éloignée. 

I n seul m o y e n ex i s t e p o u r déterminer avec l a netteté 
vou lue et équitable l a da te i n d i s p e n s a b l e n u c a l c u l d u d e r n i e r 
j o u r u t i l e p o u r l e dépôt. I l dépend, a u res te , de l'éditeur 
a d m i s a in s i u s e l 'aire soi-même sa l o i . C'est la da te i n s c r i t e 
sur le numéro où a p a r u l ' a t t aque , da te don t on p e u t d i r e 
qu 'e l le l'ait p a r t i e intégrante de ce l l e - c i . 

I.e bon sens l ' i n d i q u a i t en i855 c o m m e a u j o u r d ' h u i . O u 
ne ] i eu t i m a g i n e r r a i s o n n a b l e m e n t q u ' o n a i t v o u l u a u t r e 
chose (pie ce m o y e n précis et p r a t i q u e . Q u i p o u r r a i t d o u t e r , 
s i la q u e s t i o n a v a i t été posée dans ces d i scuss ions législa
t i ve s , qu 'e l le eût reçu immédiatement cet te s o l u t i o n évi
dente , qu i seule évite à l a personne attaquée le piège de 
t a i r e le dépôt de sa défense t r o p t a r d p o u r que ce l le-c i 
opère à t emps su r le p u b l i c , car son e r r e u r de calcul,causée 
p a r le faux r ense ignemen t i n s c r i t s u r le j o u r n a l , p e u t 
a m e n e r ce t l e conséquence (pie sa réponse, retardée de 
h u i t , vo i r e de quinze j o u r s , ne paraîtra que l o r s q u e les 
événements l u i a u r o n t enlevé tou te opportunité. 

R e m a r q u o n s que l 'arrêt attaqué ne cons ta te pas en f a i t 
que le d e m a n d e u r on cassa t ion q u i h a b i t e B r u x e l l e s , a l o r s 
que le j o u r n a l incriminé est impr imé a u x e n v i r o n s de 
C h i m a y , s a v a i t q u ' i l était m i s le s amed i à l a d i s p o s i t i o n 
des l ec teurs . 

Les t r a v a u x p a r l e m e n t a i r e s ne fou rn i s sen t a u c u n élé
m e n t spécial sur l a q u e s t i o n . I l est t ou t e fo i s à n o t e r que l a 
l o i de i8">5 n'est pas rédigée eu u n français q u i i n s p i r e de 
c r o i r e que le m o t « paraîtra » d e v r a i t y être p r i s dans l e 
sens v u l g a i r e r i g o u r e u x L ' e x p r e s s i o n d e u x j o u r s « a u 
m o i n s » y est i n c o r r e c t e de l ' av i s de t o u t le m o n d e . 

Les mo t s " numéro o r d i n a i r e » ne c o n f i r m e n t - i l s pas ce 
sens qu i est b i en le sens o r d i n a i r e d u m o t » paraîtra »? . 

E u résumé, l a cou r de cassa t ion a à décider en d r o i t s i le 
j o u r de « paraître » p o u r u n j o u r n a l n 'es t pas c e l u i indiqué 
c o m m e te l en tète de ce j o u r n a l . 

I l y a, d'après nous , l i e u de casser p o u r v i o l a t i o n de l a 
l o i interprétative d u 14 m a r s 1855 e t ,en t a n t que de beso in , 
de l 'a r t ic le . i3 d u décret sur l a presse d u 19 j u i l l e t i83r. 

M le premier avocat général T K H L I N D E N a conclu au 
rejet du pourvoi en ces termes : 

L a ques t i on que vous avez à t r a n c h e r est neuve p o u r l a 
cou r et la d o c t r i n e ne l ' a guère, abordée. Je ne l ' a i t rouvée 
examinée (pie dans l ' o u v r a g e t o u t récent de M . D u t ' L A T (Le 
Journal, B r u x e l l e s . 3909), c l l ' e x a m e n que j ' e n a i f a i t m ' a 
c o n d u i t à l a s o l u t i o n admise p a r cet a u t e u r . 

U n j o u r n a l paraît tous les d i m a n c h e s o u , p o u r m i e u x 
d i r e , est censé paraître le d i m a n c h e , car , en réal i té , i l 
p a r a i t le s a m e d i , c'est-à-dire que c'est le s a m e d i que régu
lièrement o n le d i s t r i b u e aux abonnés et q u ' o n le m e t en 
c i r c u l a i i o n . I n c i t o y e n cité dans ce j o u r n a l , v o u l a n t l 'aire 
usage du d r o i t de réponse, dépose cel le-ci au b u r e a u d u 
j o u r n a l le v e n d r e d i , c'est-à-dire l ' a v a n t - v e i l l e du d i m a n c h e . 

L'éditeur p o u v a i t - i l n'insérer que le d i m a n c h e s u i v a n t , 
c'est à d i r e le d ix ième j o u r ? E u d ' au t res t e r m e s , l ' a r t i c l e i 3 
d u décret s u r l a presse d u 19 j u i l l e t i 8 3 i , combiné avec l a 
l o i interprétative d u 14 m a r s i855, v i s e - t - i l , p o u r les j o u r 
naux non q u o t i d i e n s , c o m m e date extrême du dépôt de l a 
réponse au b u r e a u d u j o u r n a l , l ' a v a n t - v e i l l e de l a da te 
p u b l i q u e m e n t annoncée p a r le j o u r n a l c o m m e étant cel le 
où i l p a r a i t , o u b i e n la da te n o n signalée au p u b l i c à 
l a q u e l l e ou le d i s t r i b u e ? 

Ce son t , Mess ieurs , les t e rmes dans lesquels le deman
d e u r posa i t , p a r conc lus ions , le problème d e v a n t le j u g e 
du fond I I est bon de les éclairer à l ' a ide des c o n s t a t a t i o n s 
sousera ines de là décision e n t r e p r i s e . 

I l ne s a u r a i t être contesté, désormais, que s i le j o u r n a l , 
édité pa r le défendeur, p o r t o la da t e d u d i m a n c h e , i l p a r a i t 
périodiquement et n o r m a l e m e n t le samedi de chaque 
semaine . I l est cons tan t , d ' au t r e p a r t , s i l ' o n t i e n t c o m p t e 

de l a p u b l i c a t i o n , (pie le p r e m i e r numéro o r d i n a i r e du 
j o u r n a l a réellement p a r u avan t l ' e x p i r a t i o n d u délai 
accordé p a r l a l o i , p o u r s a t i s f a i r e à 1 i n s e r t i o n réclamée; 
auss i l a c o u r d ' appe l a-t-elle estimé que l o dépôt de la 
réponse eu t d u être effectué le j e u d i p o u r lo numéro 
p a r a i s s a n t le s a m e d i . 

V o y o n s les t e x t e s . 
T o u t e personne citée dans un j o u r n a l , s o i t n o m i n a t i v e 

m e n t , s o i t i n d i r e c t e m e n t , a u r a le d r o i t d 'y f a i r e insérer une 
réponse — j 'é lague ce q u i est r e l a t i f à l 'étendue de cotte 
réponse — et j e c o n t i n u e : cet te réponse sera insérée, au 
p lus t a r d , le surleiukmain du jour où elle aura été déposée an 
bureau du journal, à pe ine , c o n t r e l'éditeur, d 'une amende 
de 20 f l o r i n s p o u r chaque j o u r de r e t a r d . (Décret du 
>9 j u i l l e t I 8 3 I , a r t . i 3 ) 

P o u r les j o u r n a u x q u o t i d i e n s , p o i n t de difficulté; ma i s i l 
s'en présentera une p o u r les périodiques. 

Les c o u r s d ' appe l do B r u x e l l e s et de L i è g e e s t ima ien t 
q u ' i l n ' y a v a i t de j o u r s de r e t a r d que ceux où, dans l 'o rdre 
de sa p u b l i c a t i o n , p a r a i t u n j o u r n a l sans c o n t e n i r la 
réponse déposée à son b u r e a u . V o t r e cou r , au c o n t r a i r e , 
était d 'av is q u ' i l y a a u t a n t de j o u r s de r e t a r d q u ' i l s'en est 
écoulé depu i s le j o u r où el le eût dû y être insérée jusqu ' au 
j o u r où e l le l 'a été. L e p o i n t de l 'ait était le s u i v a n t : Une 
réponse a u r a i t dû paraître le d i m a n c h e 20 m a r s ; e l le ne fut 
insérée que le d i m a n c h e 10 a v r i l s u i v a n t . Y a v a i t - i l l i e u à 
t r o i s amendes p o u r les t r o i s d i m a n c h e s , 20 et 27 ma r s et 
3 a v r i l ; ou à v i n g t et une amendes , c'est-à-dire p o u r chacun 
des v i n g t et u n j o u r s écoulés d u dépôt à la p u b l i c a t i o n ? 

I n t e r v i n t v o t r e arrêt, c h a m b r e s réunies, d u i ( j m a i 1854, 
et su r les conc lus ions conformes de M . le p r o c u r e u r général 
L E C I . E R C Q et a u r a p p o r t de M . D Ë K A C Q Z , i l m a i n t i n t vo t re 
j u r i s p r u d e n c e . 

L a l o i interprétat ive d u 14 m a r s i855 en f u t l a consé

quence. 
Si l e j o u r n a l n 'es t pas q u o t i d i e n , y l i sons-nous , l a réponse 

sera insérée dans le numéro o r d i n a i r e q u i paraîtra, selon la 
périodicité du journal, deux j o u r s a u m o i n s après ce lu i du 
dépôt, à pe ine con t r e l'éditeur do 20 f l o r i n s d 'amende pour 
chaque jour qui s'écoule depuis l'omission d'insérer jusqu'à 
V insertion. 

C'était, Mess i eu r s , l a c o n f i r m a t i o n de v o t r e o p i n i o n . 
M a i s , c o m m e vous le voyez, les t ex t e s l a i s sa i en t i n t a c t e la 
q u e s t i o n d ' a u j o u r d ' h u i , où la difficulté réside dans le. sens 
q u ' i l f au t d o n n e r au m o t paraitra.dont s'est s e r v i l a dispo
s i t i o n n o u v e l l e . 

L e s t r a v a u x préliminaires de la l o i ne nous d o n n e n t r i e n 
de b i en décisif. Nous y en tendons cependan t M . O u r s , à la-
séance d u I 0 1 février 1.855 (Ann. pari., p . 620), c o n s t a t e r q u ' i l 
s e r a i t absurde d ' e x i g e r que , p o u r insérer une réponse, un 
j o u r n a l dût change r son ordre de publication, et nous voyons 
qu'à la séance d u 3 février loc. cit., p . 653),M. V E R V O O R T , l u i 
aussi adve r sa i r e d u p r o j e t , a prévu la difficulté : « V o u s le 
savez, d i t - i l , les j o u r n a u x périodiques se préparent p lus ou 
m o i n s l o n g t e m p s d 'avance : i l en est a in s i de I ' I I X U S T R A T I O N , 
d e l à B E L G I Q U E J U D I C I A I R E . . . , (pie l ' o n expédie a u l o i n , eu 
Amér ique , en I t a l i e , en A l l e m a g n e et a i l l e u r s , a v a n t de 
d i s t r i b u e r à B r u x e l l e s o u à P a r i s . 

« E h b i e n ! quel le sera l a conséquence d u système proposé 
p a r le gouve rnemen t? C'est que, l o r s q u ' o n déposera la 
réponse à une a t t aque l ' a v a n t - v e i l l e d u j o u r fixé p o u r la 
publication..., l e j o u r n a l i s t e p o u r r a se t r o u v e r dans l ' i m p o s 
sibilité de p u b l i e r l a réponse, pa rce que son t i r a g e est fa i t , 
p a r c e que son j o u r n a l es t déjà expédié . » 

I l ne f u t pas répondu d i r e c t e m e n t à M . V E R V O O R T , m a i s le 
r a p p o r t d u b a r o n D ' A N E T H A X , a u Sénat, e f f l eu ra l a ques t ion . 
I l cons ta te l ' a c c o r d u n a n i m e su r l e p o i n t que l'éditeur 
s a t i s f a i t à l a l o i en insérant l a réponse dans l e numéro qui 
parait le plus prochainement dans l'ordre ordinaire de la 
publication (c'est le m o t d o n t s'était s e r v i M . O R T S ) , et ,au 
cours des d i s cus s ions , l ' o r a t eu r r e p r i t l a même idée, à la 
séance du 6 m a r s lAnn. pari., p p . 174 et 170), en ces t e rmes : 
« L a l o i en tendue s a i n e m e n t s i g n i f i e qu'jï n'y a pas faute, de 
la part de l'éditeur, l o r sque , en t r e le m o m e n t où l a réponse 
a été déposée e t le m o m e n t où e l le est insérée, il n'a pas 

paru de numéro ordinaire ; m a i s dès l ' i n s t a n t q u ' u n numéro 
a paru et que l'éditeur a pu remplir l'obi i nation que la loi lui 
imposait, i l y a l'auto de sa p a r t s ' i l n 'a pas obéi à la 
p r e s c r i p t i o n légale. » 

X'étail-ee pas l a réponse que M . V E R V O O R T a v a i t s o l l i 
citée? 

L o r s q u ' u n numéro est composé, expédié, lancé dans lo 
pub l i c , l o r sque , en u n m o t , il a paru, c o m m e n t e x i g e r 
encore une i n s e r t i o n désormais i m p o s s i b l e ? 

E t ceci me ramène à v o t r e arrêt, chambres réunies, auquel 
avaient collaboré le p r e m i e r président b a r o n D E (jERï-ACHE, 
D E E A O Q Z , le p r o c u r e u r général L E C I . E R C Q . i l l u s t r e collège en 
toutes matières, i l l u s t r e s u r t o u t q u a n d i l a v a i t à r eche rche r 
et à a f f i r m e r les c o n d i t i o n s d ' u n d r o i t c o n s t i t u t i o n n e l . 

Or, cet arrêt c o n t i e n t u n considérant q u i m e p a r a i t 
cap i ta l . Appréciant l a s i t u a t i o n fa i t e au c i t o y e n q u i exerce 
le d r o i t de réponse p a r le m o d e de p u b l i c a t i o n d u j o u r n a l , 
i l constate que « l 'éditeur d ' un j o u r n a l h e b d o m a d a i r e o u 
mensuel , q u i r ecu l e l ' i n s e r t i v u d 'une semaine ou d 'un m o i s , 
cause à l ' a u t e u r de la réponse u n t o r t b i e u xdus sens ib le 
que ce lu i q u i résulte d u délai d ' un j o u r ) ) . 

N'est-ce pas l ' i n d i c a t i o n que nous devons t r o u v e r l a 
so lu t ion que nous cherchons dans l a n a t u r e même d u droit 
de réponse '! 

1>( I . A U R E a v a i t , à l a séance d u Conse i l des C inq -Cen t s d u 
24 p r a i r i a l an V I I , essayé de l ' i n t r o d u i r e dans l a l o i : m a i s 
i l n ' ava i t pas réussi. C'est en 1822, au cours des d i scuss ions 
de l a l o i d u 25 m a r s de cet te année, que M . M E S T A D I E H , 
m a g i s t r a t à l a cou r de cassa t ion , après a v o i r v a i n e m e n t 
proposé de c o m n i i n e r une amende c o n t r e l e j o u r n a l q u i , 
« hors les débats j u d i c i a i r e s » , a u r a i t f a i t l a « p u b l i c a t i o n 
d'un acte de la v ie d o m e s t i q u e et pr ivée, sans l ' a v e u de I 
celui qu 'e l le intéresse » , f i t décréter le d r o i t de réponse. I 
« Sera-t-il p e r m i s , d i s a i t - i l , de p u b l i e r t o u s les actes de la 
vie domest ique e t pr ivée des c i t o y e n s , de les l i v r e r à t ou t e s 
les malignités des réticences et des interprétations, sans 
leur donner même le m o y e n q u i se présente n a t u r e l l e m e n t 
A'écraser l'insecte sur la plaie, e n s ' c x p l i q u u n t tout de suite, 
devant le t r i b u n a l même où i l s a u r o n t été t r a d u i t s sans 
dro i t , sans nécessité, sans utilité p o u r le publ ic?» ( S C I I U E R -
JIAXS, Code de la presse, t . I I . p . 78.) 

Ecraser l'insecte sur la plaie! Q u e l l e j o l i e e t p i t t o r e s q u e 
expression,établissant s i b i e n que l ' o n a v o u l u que l a répa
r a t i o n puisse se p r o d u i r e au m o m e n t de l a b le s su re , et que 
c'est à l ' i n s t a n t précis où l ' o n sent l ' a i g u i l l o n q u ' i l f au t 
pouvo i r a p p l i q u e r l e pansement ' . 

Le d ro i t de. réponse, c'est l a guérisou d u m a l p a r le m a l , 
et combien j u s t e m e n t l ' o n a p u a p p l i q u e r à l a presse ce que 
la légende d i s a i t de l a lance d ' A c h i l l e , q u i a v a i t le m i r a c u 
leux effet de guérir les p l a i e s qu ' e l l e a v a i t fa i tes ! 

Rendant c o m p t e à l a C h a m b r e des p a i r s de l a l o i , Port-
TAi.ts i n s i s t a i t à son t o u r su r ce t te d i s p o s i t i o n heureuse , 
qui a l l a i t p e r m e t t r e à l a v i c t i m e de descendre dans la même, 
arène que son agresseur et l u i a s s u r a i t le combat à armes 
égales et devant le même public. 

Vous savez, Mess i eu r s , que l ' a r t i c l e i 3 d u décret de I 8 3 I 
a connue o r i g i n e l ' a r t i c l e 11 de l a l o i de 1822,0! que M . F A I -
D E i i , m i n i s t r e de l a j u s t i c e , a. dans l 'exposé des m o t i f s de 
l a l o i de ¡855, rappelé que c'est à M . M E S T A D I E U que l ' o n 
(levait cot te b i en fa i s an t e d i s p o s i t i o n . 

I l me semble que j e va is p o u v o i r c o n c l u r e . 
De ce que le d r o i t de réponse est l e c o r o l l a i r e de l ' a t 

taque, n'est-ce pas le m o m e n t précis où ce t te a t t a q u e s'est 
p r o d u i t e q u i seu l d o i t être considéré? Or , q u a n d s'est-elle 
manifestée? Q u a n d l ' insec te a - t - i l f a i t s e n t i r son a i g u i l l o n ? 
Quand l ' ag resseur a - l - i l porté le coup? Q u a n d l'arène s'est-
elle ouver te? Q u a n d les spec t a t eu r s l ' o n t - i l s envahie? 

Est-ce à l a da te erronée que p o r t e l e j o u r n a l ou à cel le à 
laquel le e f f ec t i vemen t i l a pa ru? 

L'arrêt attaqué a répondu : « L e m o m e n t où u n j o u r n a l 
p a r a i t n'est pas nécessairement c e l u i d o n t l a da te f i g u r e 
en tête de l a p u b l i c a t i o n , m a i s c e l u i où ses e x e m p l a i r e s se 
t rouven t à la d i s p o s i t i o n des abonnés et d u p u b l i c . » 

Que l 'on ne me d ise pas : C o m m e n t voulez-vous que l 'of-
lensé connaisse l e m o m e n t où i l d o i t a g i r , s i l a d a t e d u 

j o u r n a l n 'est q u ' u n t r o m p e l 'œil, p o u r ne pas d i r e u n t r a q u e 
nard? M a i s i l est des usages que l ' o n ne p e u t i g n o r e r . T o u t 
le m o n d e s a i t b i e n que tous les j o u r n a u x e t s u r ' o u t les 
p u b l i c a t i o n s h e b d o m a d a i r e s o u mensuel les ne se c o m p o 
sen t e t ne se p u b l i e n t pas à l a dernière m i n u t e , et s u r t o u t 
q u ' i l y a danger , en tou tes matières, d ' a t t endre l a dernière 
m i n u t e . Vigilantibns jura sunt scripta. 

L e d r o i t de réponse ps t l a conséquence immédiate do 
l ' ag re s s ion , et n o r m a l e m e n t c e l u i q u i ne répond que le c i n 
quième j o u r est présumé n ' a v o i r pas l 'épidémie b ien sen
s ib le . L'honnête h o m m e b o n d i t sous l ' o u t r a g e . Ceci d i t , 
b i e n e n t e n d u , à u n p o i n t de vue p u r e m e n t théorique et en 
dehors des c i r cons t ances d u l 'ai t q u i n o u s es t étranger. 

A u s u r p l u s , i l ne f au t pas o u b l i e r que les délais de l 'ar
t i c l e i 3 s o n t des délais minima e t que c e l u i q u i , en cot te 
matière, f a i t de l a t a c t i que , l a f a i t à ses r i sques et périls. 

D i r e que l 'éditeur q u i , t ous les samedis , lance son j o u r 
na l , au ra , pa rce (pie c e r t a i n v e n d r e d i i l a reçu une demande 
d ' i n s e r t i o n , à b r i s e r ses fo rmes et à r e c o m m e n c e r son édi
t i o n , ce se ra i t , à m o n av i s , i n c o n t e s t a b l e m e n t a j o u t e r à l a 
l o i et a p p l i q u e r une pe ine qu ' e l l e n ' a j a m a i s édictée. L a 
pe ine , si pe ine i l y a, p l u s e x a c t e m e n t l a réparation, con
s i s te u n i q u e m e n t dans l ' i n s e r t i o n de l a réponse, et i l fau t , 
dès l o r s ; que cel le-ci p a r v i e n n e à u n m o m e n t où, sans a u t r e 
d o m m a g e p o u r l 'éditeur, e l le p e u t t r o u v e r p lace dans l o 
numéro en préparation, p a r a i s s a n t à son heu re habituelle. 

L e d e m a n d e u r i n v o q u e v o t r e arrêt d u 22 m a r s 1M97, a u 
r a p p o r t de M . C R A I I A Y ( B E I . G . Juo.,1897, c o l . 1037). I l ne con
t r a r i e en r i e n t o u t ce (pie j e viens d ' a v o i r l ' h o n n e u r de vous 
d i r e ; a u c o n t r a i r e . V o u s avez décidé a lo r s que l 'éditeur d ' u n 

1 j o u r n a l h e b d o m a d a i r e q u i a reçu, en t e i nps u t i l e , une 
réponse à p u b l i e r le j o u r où le j o u r n a l f i a r a i t habituellement, 
d o i t l 'insérer dans l e numéro d u d i t j o u r et q u ' i l en est a i n s i 
même dans le cas où, à r a i s o n d 'une fête, le j o u r n a l a été 
publié exceptionnellement l a v e i l l e d u j o u r où i l p a r a i t habi-
tuelle:nent. 

M a i s c'est l 'évidence même, et c'est précisément sur cet te 
c o n s t a t a t i o n , que j e ne p u i s d i s c u t e r , que le journal du 
défendeur a paru ¿1 sa date normale, habituelle, que j ' a i 
rédigé les présentes conc lus ions (2). 

. l ' e s t ime doue. Mess ieurs , que l 'arrêt attaqué, en déci
d a n t que le défendeur n 'a f a i t qu 'user de son d r o i t en 
r e t a r d a n t j u s q u ' a u numéro s u i v a n t , l ' i n s e r t i o n d 'une 
réponse l u i ar r ivée m o i n s d ' un j o u r f ranc a v a n t l a jmblica-
tion d u numéro à paraître, n 'a pas violé l ' a r t i c l e i 3 d u 
décret d u 20 j u i l l e t i 8 3 i . 

Nous conc luons a u r e j e t . 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A r r ê t — Sur le m o y e n p r i s de l a v i o l a t i o n de l ' a r t i c l e i 3 
d u décret d u 19 j u i l l e t i 8 3 i et de l à l o i interprétative d u 
18 n i a r s i 8 5 5 , en ce que l'arrêt attaqué décide que le défen
deu r p o u v a i t r e t a r d e r l ' i n s e r t i o n de la réponse r e m i s e p a r 
le d e m a n d e u r a u b u r e a u de sou j o u r n a l 7.e Conservateur, 
le v e n d r e d i 24 j u i l l e t 1909, j u s q u ' a u numéro h e b d o m a d a i r e 
postérieur à c e l u i d u s u r l e n d e m a i n 26 j u i l l e t , pa rce (pie 
ce t te f e u i l l e p a r a i t , en réali té, l e samedi de chaque semaine 
et n o n le d i m a n c h e , a in s i qu 'e l le l ' annonce : 

A t t e n d u que l ' i n s e r t i o n de l a réponse à u n j o u r n a l d o i t 
y être fa i t e dans le p lu s p r o c h a i n numéro qu i p a r a i t après 
l ' e x p i r a t i o n d u délai d 'un j o u r f ranc à d a t e r d u dépôt do 
cet te réponse au b u r e a u de l 'éditeur; 

A t t e n d u que le p o u r v o i s o u t i e n t que l ' exp res s ion paraîtra, 
d o n t se s e r t l a susd i t e l o i interprétative,ne p e u t s ' en tendre 
dans son a c c e p t i o n usuel le en matière de p u b l i c a t i o n s 
p a r l a v o i e de l a presse ; 

Q u ' i l prétend qu ' en spécifiant le délai après l e q u e l l a 
réponse d o i t être, insérée, la l o i a dû v o u l o i r que le p o i n t 
de départ en fût fixé avec c e r t i t u d e , p o u r que les intéressés 
pu i s sen t s a v o i r e x a c t e m e n t dans que l laps de t emps se c i r 
c o n s c r i t l a légi t imité d u refus d ' i n s e r t i o n et que, dès l o r s , 

(2) D U I U . A T , Le Journal ( B r u x e l l e s , 1909), p . 352. C o m p . 
B r u x e l l e s , 4 j u i l l e t 1906 ( B E I . G . J U D . . 1906, c o l . g.55/; L i ège , 
3o n o v e m b r e 1901 (Pand.pér., 1901, n» 880), et I I u v . 22 j u i l 
l e t Kjo^Ubid., 1905, n» 1061). 
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i l f au t s'en r a p p o r t e r à l a da te que p o r t e le numéro conte

n a n t la désignation d 'une pe r sonne , ce t te da te s ' incorpo-

r a n t à cet te désignation et en f a i s a n t p a r t i e intégrante; 

A t t e n d u que cet te thèse est i n c o m p a t i b l e aussi b i e n avec 

l 'interprétation l o g i q u e d u t e x t e qu 'avec l ' e s p r i t de l a l o i ; 

Qu 'en effet , l o r s q u e l e législateur se s e r t d 'une e x p r e s 

s ion , l ' on d o i t a d m e t t r e q u ' i l l ' e m p l o i e dans le sens p a r t i 

c u l i e r à l a matière d o n t i l s 'occupe; 

A t t e n d u que la l o i interprétative d u l4 m a r s t855 dispose 

que « s i le j o u r n a l n 'est pas q u o t i d i e n , la réponse sera insé

rée dans le numéro o r d i n a i r e q u i paraîtra se lon l a périodi

cité d u j o u r n a l « ; 

A t t e n d u que l a périodicité d 'un écrit est constituée, pui

sa p u b l i c a t i o n et que, p a r conséquent, ce t e rn i e , de même 

que ce lu i de pnrtiilne, évei l le l 'idée que l'écrit est m i s e n 

d i s t r i b u t i o n ; 

A t t e n d u , d ' au t r e p a r t , que l a s o l u t i o n a d m i s e p a r l 'arrêt 

dénoncé est en h a r m o n i e avec le p r i n c i p e même de l ' i n s t i 

t u t i o n d u d r o i t île réponse; qu ' en matière de presse, l a 

p u b l i c a t i o n seule l'ait le délit ; 

Q u ' i l résulte de là que le d r o i t de réponse a v a n t sa source 

dans la p r o p a g a t i o n de l 'écrit, ne s 'ouvre qu 'au m o m e n t où 

celle-ci s 'effectue p a r l a mise en ven te d u j o u r n a l o u l ' e n v o i 

à ses abonnés, et que p a r t a n t l ' exe rc i ce d u d r o i t de'réponse 

est en corrélation n a t u r e l l e avec le m o d e n o r m a l de pério

dicité d u j o u r n a l : 

A t t e n d u q u ' i l ne r e s so r t pas de l 'arrêt que le numéro 

p a r u après le dépôt de l a réponse d u d e m a n d e u r a u r a i t été 

distribué p l u s tôt que d ' h a b i t u d e , de façon à éluder l ' a p p l i -

C Î I I i o n de la l o i ; 

A t t e n d u que c'est p a r e i l l e m e n t à t o r t que le d e m a n d e u r 

l'ait g r i e f à l'arrêt de ne pas a v o i r constaté q u ' i l s a v a i t que 

le j o u r n a l don t i l s 'agi t p a r a i t le s a m e d i au l i e u du 

d i m a n c h e ; 

A t t e n d u que la seule i n d i c a t i o n imposée au j o u r n a l est 

ce l le du nom et du d o m i c i l e en B e l g i q u e de l ' i m p r i m e u r 

(décret de iH'Ji. a r t . 14' I 

A t t e n d u que si la m e n t i o n i n e x a c t e d u j o u r où est publié 

le j o u r n a l , p o u v a i t mémo pa r fo i s être de n a t u r e à i n d u i r e 

en e r r e u r l a personne j o u i s s a n t d u d r o i t de réponse, cette 

c i r cons t ance ne s a u r a i t f a i r e méconnaître les p r i n c i p e s 

prérappelés: q u ' i l i n c o m b a i t au d e m a n d e u r , p o u r sauve

g a r d e r soti d r o i t , île s'enquérir préalablement <lu m o m e n t 

réel de p u b l i c a t i o n du j o u r n a l ; d'où i l s u i t que le m o y e n 

n'est, pas justifié ; 

A t t e n d u , au sup lu s , que toutes les formalités requises 

p a r l a l o i o n t été observées; 

P a r ces m o t i f s , l a Cour , ouï en son r a p p o r t M . le con

s e i l l e r R E M Y et sur les conc lus ions confo rmes de M . T E K -

I . I N I I E N , p r e m i e r avoca t général, r e j e t t e le p o u r v o i ; con

damne le d e m a n d e u r aux f r a i s et à l 'indemnité (te i5o f rancs 

envers le défendeur... ( D u 17 j a n v i e r I O I O . — P l a i d . 

M R P I C A R D ) . 

O B S E R V A T I O N S . — Les discussions du décret du 20 j u i l 
let 1831. non plus que colles de la lo i interprétative d u 
H mars 1855, ne prévoient la question résolue par 
'arrêt qu i précède et la cour de cassation était appelée 

a la t rancher pour la première fo is . 
El le n'a été indiquée que par M. D U P L A T , dans son 

l ivre ¿1? Journal, p 352, en ces termes : « Une autre 
difficulté peut s'élever sur l'interprétation d u mot 
paraître, qu i se trouve dans la l o i de 1855. Pour cal
culer le délai, fau t - i l tenir compte d u j o u r et de la 
date que porte le j o u r n a l ou b ien d u j o u r où i l a été 
distribué ? En effet, pour les abonnés des vi l les , le 
j o u r n a l portant la date d u dimanche leur arrive le 
samedi soir. La seule o p i n i o n raisonnable est celle q u i 
fixe le calcul du délai légal,d'après le temps qu i s'écoule 
cuire le dépôt de la réponse au bureau de l'éditeur et 
l ' impression et la d i s t r i b u t i o n d u j o u r n a l , c'est ainsi 
que le t r ibuna l do Nivelles interpréta le sens d u m o t 
paraître, qui ligure dans la l o i du 14 mars 1855. » 
(Nivelles, 15 octobre 1897, voir aussi Bruxelles, 4 j u i l 
let 1906, B E U ; J U D . , 1906, co l . 955.) 

L'arrêt de la cour de cassation, du 22 mars 1897 

r 

( B K L G . J U D . , 1897, c o l . 1037), est intervenu dans une 
espèce où l'éditeur avait fai t paraître son jou rna l 
la veille (de J'AssompLion) du j o u r où i l paraissait 
habituellement. La cour décide que la cour d'appel 
n'a pas contrevenu à la l o i en déclarant que la réponse 
envoyée Pavant-veille l 'avait été en temps ut i le pour 
devoir être insérée. 

Dans le même sens,ont statué t i n arrêt delà cour de 
Liège, du 30 novembre 1901 (Pand. pér., 1902, n» 380) 
et un jugement du t r i b u n a l de Huy, du 22 j u i l l e t 1904 
(ibib., 1905, n" 1001), q u i sont cités P A N D . BELGES, V° 
Réponse {droit de), n° 27. 

A la séance de la Chambre des représentants, du 
1 e r février 1855 (Annales parlementaires, p . 622) 
M . F A I D E R , m i n i s t r e de la justice,exposait que l e d r o i t de 
éponse en matière de presse est dû à u n amendement 

présente par M . M E S T A D I E R à la Chambre des députés 
{Archives parlementaires, t . 24, p . 328), lors de la dis
cussion de la l o i du 25 mars 1822, dont i l est devenu 
l 'ar t ic le 1 1 . C'est à celte l o i que le Congrès l'a 
emprunté. 

En présentant à l ' i l l u s t r e assemblée le décret sur la 
presse, le min i s t r e de la just ice M . B A R T H É L É M Y disait : 
« On y a i n t r o d u i t deux disposit ions que réclamaient 
depuis longtemps les vrais amis de la liberté de la 
presse, et qu'en France ses plus chauds partisans ont 
appuyées et fa i t admettre dans la législation : 1° le droi t 
de réponse accordé à toute personne citée dans un 
j o u r n a l ; 2° l ' i nd i ca t i on que doi t porter tou t j o u r n a l du 
nom et du domic i le en Belgique de l'éditeur. » (Voi r V A N 
O V E R L O O P , Exposé des motifs de la Constitution belge, 
p . 308.) 

Les discussionsdu décret du 20 j u i l l e t 1831 ne furent 
pas approfondies. L'événement du lendemain, la prise 
de possession du Trône, absorbait l 'a t tent ion. 

La divergence d'interprétation q u i se p rodu i s i t entre 
les cours d'appel de Bruxelles et de Liège d'une part, 
et la cour de cassation d'autre part , pour about i r à 
l'arrêt des chambres réunies de cette cour, du 
10 nia i 1854( rapp . M . D F . I A C O Z ; conc l . conf. de M . L E -

C L E I I C Q ; B E L G . . l i n . , 1854, c o l . 1382), nécessita une lo i 
interprétative en présence de l 'ar t ic le 23 de la l o i de 
1832 sur l 'organisat ion jud ic ia i re . 

Le point en discussion était celui-ci : D'après l ' a r t i 
cle 13 du décret de 1831, l 'omission d ' inser t ion est 
passible de 20 florins d'amende pour chaque j o u r de 
re tard , à dater d u surlendemain du j o u r où la réponse 
a été déposée au bureau du j o u r n a l . Mais quand le 
j o u r n a l n'est pas quo t id ien , q u ' i l paraît hebdomadaire
ment , mensuellement ou selon une autre périodicité, 
la pénalité doi t -e l le être calculée d'après le nombre de 
jours écoulés depuis la demande d ' inse r t ion , régulière
ment formée, jusqu'à l ' inse r t ion effective, même en 
tenant compte des jours où le j o u r n a l ne paraît pas ? 

C'est à cette appréciation, q u i était celle de la cour 
de cassation, que la l o i interprétative a donné force 
tl'autorité législative. 

Mais le texte de cette l o i a jus tement prêté à cr i t ique 
et le sens a dû en être fixé par l'arrêt du 2 octobre 1863 
( B E L G J U D . , 1804, c o l . 79) ,qui a établi que les jou rnaux 
non quot i l iens devaient, comme les jou rnaux parais
sant chaque j o u r , obtempérer à la demande d ' inser t ion 
d'une réponse après u n j o u r franc. ( S C I I U E R M A N S , t . I I , 
p. 130.) 

Le l i t ige actuel ne remettai t pas cette appréciation 
en quest ion. I l soulevait seulement le po in t de savoir 
si l ' inser t ion doi t se faire invariablement le surlende
m a i n d u j o u r où elle est demandée, quand le numéro 
postérieur à celte demande ind ique ce j o u r comme 
celui de la publ ica t ion ord ina i re du j o u r n a l . 
I^Dans les travaux préparatoires de la l o i de 1855,on ne 
trouve que les indicat ions suivantes méritant d'être rele
vées : Rapport de M. M A L O U , à la séance de la Chambre des 
représentants, du 30 novembre 1854 : « . . . Le décret du 
20 j u i l l e t 1831 exige l ' insert ion au plus tard le sur len-

demain d u dépôt de la réponse. L ' o n reconnaît unan i 
mement que l ' ob l iga t ion pour le j o u r n a l non quot id ien 
n'existe qu'à dater du j o u r de la publ ica t ion d 'un 
numéro ord ina i re ; aussi l'éditeur d u j o u r n a l q u i a 
paru le dimanche 20 mars est en faute pou r n 'avoir pas 
publié la réponse déposée le vendredi 18 ; si la réponse 
l u i avait été remise seulement le samedi 19 mars, sa 
faute n'eût commencé qu'à par t i r d u n° publié le 27 » . 

A la séance de la Chambre des représentants du 
je, février 1855 (Annales parlent-., p . 620), M . ORTS 

indique la hâte avec laquelle le décret de 1831 a été 
élaboré, combat le projet du gouvernement et d i t i n c i 
demment : « Tout le monde reconnaît que l'éditeur ne 
peut insérer valablement la réponse qu'au j o u r où le 
journal a coutume de paraître, d'après son ordre de 
périodicité » . 

M . L F L I È V R E répond que l 'ar t ic le 13 do i t être in te r 
prété dans le sens le plus large, parce q u ' i l consacre le 
droi t naturel de légitime défense en faveur de la per
sonne qu i a été citée dans un j o u r n a l nominat ivement 
ou indirectement. 

M. F A I D E R prend la parole après l u i pour expl iquer 
que la rédaction du texte proposée par la commiss ion, 
doit être complétée par i n t r o d u c t i o n d'une partie des 
termes d 'un considérant de l'arrêt des chambres 
réunies pour la rendre plus claire. Or, c'est précisé
ment cette modif icat ion q u i a rendu nécessaire l'arrêt 
précité delà cour de cassation d u 20 octobre 1863. 
La discussion continue le 3 février 1855 (Ann. pari., 
p. 643). 

M. V E K V O O H T , don t le discours est r ep rodu i t p. 651 , J 
a1, ait raillé ceux q u i voyaient dans le d r o i t de réponse 
une sorte de pa l l ad ium des citoyens lésés par les écarts 
de la presse, puis avait ajouté : « Vous le savez, les j o u r 
naux périodiques se préparent plus ou moins long
temps d'avance. I l en est ainsi de l'Illustration, de la 
Belgique Judiciaire, en u n mot de tous les journaux 
périodiques. On les expédie au l o i n , en Amérique, en 
Itttlie, en Allemagne, avant de les d is t r ibuer à Bruxelles 
ou à Paris. 

« El i bien ! quelle sera la conséquence d u système 
proposé par le gouvernement ? 

« C'est que lorsqu 'on déposera la réponse à une 
attaque l 'avant-veille du j o u r fixé pour la pub l ica t ion , 
le journaliste pourra se t rouver dans l'impossibilité de 
publier la réponse, parce que son tir?ge est fait , parce 
que le j o u r n a l est déjà expédié. » 

M . M A L O U , puis M . F A I D E R , répondent sans rencontrer 
directement cette observation. M. FAIR-ER fait observer 
que l 'article 13 exige l ' inser t ion la plus prompte pos
sible. C'est pourquoi , d i t - i l , i l en fixe le terme au 
surlendemain pour le j o u r n a l quo t id ien , ce q u i i m p l i - | 
nue nécessairement pour les autres l ' ob l iga t ion d'insé
rer dès qu ' i ls le peuvent. 

Des discussions d u Sénat, on ne peut extraire que ce 
qui su i t : Rapport de M . D ' A N E H I A N , p . 177 « Tout le 
monde reconnaît que l'éditeur satisfait à la l o i en insé
rant la réponse dans le numéro q u i paraît le plus pro
chainement dans l 'o rdre ord ina i re de la pub l i ca t ion . . . 
L'obligation d ' insert ion doi t être rempl ie le premier 
jour u t i le , c'est-à-dire dans le premier numéro du 
journal publié après l ' exp i ra t ion d u délai. » 

A la séance du 6 mars 1855 (pp. 174 et 175), 
M. D ' A N E T H A N répète ce q u i se trouve dans son rappor t . 
D'après l u i , l ' a r t ic le 13 d u décret sainement entendu 
signifie q u ' i l n 'y a pas faute de la part de l'éditeur 
lorsque, entre le moment où la réponse est déposée et 
le moment où elle est insérée, i l n'a pas paru de numéro 
ordinaire. 

D après l 'ar t ic le 11 de la l o i française du 25 mars 
1822, l ' inser t ion doi t avoir l ieu dans le numéro q u i 
suivra le j o u r de la réception. M . D E G R A T T I E R (Loi sur 
la presse, t . I I , p . 351 ) estime cependant que si le numéro 
était déjà tiré au moment de la réception, l ' inser t ion 
ne devrait avoir l i eu que dans le numéro suivant. Mais 

l'arrêt précité de la cour de Liège, du 30 novembre 1901, 
décide plus exactement q u ' i l incombe à l'éditeur d 'un 
j o u r n a l quot id ien ou non de prendre les mesures 
nécessaires pour se mettre à même de pouvoir toujours, 
sauf dans un cas fo r t u i t , se conformer aux obl igat ions 
que la l o i l u i impose 

Comp. D A L L O Z , V ' Presse, n° 321 et texte de la l o i 
française du 15 mars 1822, art 1 1 , p . 410 : I B I B , Supp l . , 
V" Presse, n° 439. 
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TRIBUNAL CIVIL DE B R U X E L L E S 
Ordonnance de M . le président Dequesne. 

2 3 février 191Ç). 

R E F E R E . — O R D R E A M I A B L E . — E X C K H K N r D E FONDS. 

C O N S I G N A T I O N . — P O U V O I R S DU P R É S I D E N T . — D I F F I 

CULTÉS D ' E X É C U T I O N . 

Le juge des référés est compétent pour statuer sur 
les difficultés relatives à l'exécution de l'ordon
nance qui parachève un ordre amiable, en 
prescrivant les radiations nécessaires. 

Sous peine de méconnaître le but d'économie cl de 
simplification poursuivi par le législateur de 
iS,">j, il faut admettre que le président a, en cas 
d'excédent de fonds comme en cas d'insuffisance, 
et avec beaucoup plus de raison, le pouvoir de 
prendre les mesures nécessaires pour assurer, 
sans nouveaux frais ni procédure, la radiation 
de toutes les inscrijttions et la cU'Aure définitive 
des opérations de l'ordre qui se termine devant 

î lui par l'accord de tous les créanciers. 
Si l'article io(i de la loi du i.~ aoù1 i85j sur l'expro

priation forcée,ace or de au président les pouvoirs 
nécessaires pour ordonner à lui seul, malgré le 
principe inscrit dans l'article <ji> de la loi hypo
thécaire, la radiation des inscriptions hypothé
caires qui ne viennent pas en ordre utile, à plus 
forte raison le président peut-il, en eus d'excédent 
de fonds, ordonner que le reliquat sera consigné, 
que la consignation sera libératoire pour les 
acquéreurs et que l'inscription d'office sera com
plètement radiée après payement des créanciers 
colloques et sur production du certificat de consi
gnation du reliquat. 

( « O U Y V E L O O S C. VANOEN IUtANIlEX-CLI.ÉIUEli E T CONSORTS.) 

O r d o n n a n c e . — A t t e n d u que les causes i n t r o d u i t e s sont 
connexes : 

A t t e n d u que les défendeurs, époux Vu i iden B r a n d e n -
Célérier, dûment cités, no c o m p a r a i s s e n t pas . n i personne 
p o u r eux ; 

A t t e n d u que les défendeurs François L i t s et ('-poux 
H u c l - G o f f i n e t déchirent se référer à j u s t i c e ; 

E n t e n d u les défendeurs, époux Ar 'on - Sa indan i , par 
l ' o rgane de l e u r conse i l M ' ' B R I N E T ; 

A t t e n d u que M 1 ' L I M A C E , conse i l des défendeurs, époux 
Dcsmarès-Muls, déclare fa i re s iennes les conc lus ions de la 
p a r t i e demanderesse ; 

A t t e n d u que -M. le c o n s e r v a t e u r des hypothèques de 
l ' a r r o n d i s s e m e n t de B r u x e l l e s , p a r t i e F o r t i n , déclare se 
référer à j u s t i c e ; 

A t t e n d u que M'- L E N C E R , avocat , conse i l j u d i c i a i r e , 
déclare i n t e r v e n i r v o l o n t a i r e m e n t en l u cause p o u r ass is ter 
le d e m a n d e u r Georges G o u w e l o o s ; 

A t t e n d u q u ' i l s 'agi t de s t a t u e r su r une difficulté r e l a t i v e 

à l'exécution de no t r e o rdonnance d ' o r d r e a m i a b l e , en date 

du 5 n o v e m b r e 1909, enregistrée ; que p a r l a n t nous 

sommes compétent ( a r t i c l e s 806 du code de procédure c i v i l e 

et i " d o l a l o i d u :>G décembre 1891) ; 

A t t e n d u que la demande sollicitée p a r les d e m a n d e u r s 

M a r g u e r i t e et Georges G o u w e l o o s est just if iée ; qu 'en pré

sence d u refus de ce r t a in s a d j u d i c a t a i r e s de p a y e r l e u r 

p r i x d ' a c q u i s i t i o n des i m m e u b l e s don t i l s 'agi t , p a r c e q u ' i l s 

p o u r r a i e n t no pas a v o i r immédiatement l a mainlevée des 
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i n s c r i p t i o n s , spécialement de l ' i n s c r i p t i o n d 'o f f ice , i l y a 
l i e u d 'y l 'aire d r o i t : que l 'intérêt de tou tes les p a r t i e s e x i g e 
que la mesure soi t p r i s e , et ce,en présence de l ' a s sen t imen t 
d u conse rva teu r des hypothèques; 

A t t e n d u q u ' i l résulte de l ' e s p r i t c o m m e d u t e x t e des 
a r t i c l e s I O ' I c l s u i v a n t s de l a l o i d u i 5 août i 8 ~ 4 . que le 
législateur, en i n s t i t u a n t la procédure d ' o r d r e a m i a b l e , a 
eu en vue, non pus de l'aire r e n o u v e l e r la t e n t a t i v e d ' o r d r e 
consensuel q u i , dans son e s p r i t , d o i t précéder, m a i s de 
créer une sor te d ' o r d r e j u d i c i a i r e , abrégé dans son f o r m a 
l i s m e , r e n d u p l u s s i m p l e , m o i n s coûteux ; 

A t t e n d u que spécialement le t e x t e de l ' a r t i c l e ioG de l a 
d i t e l o i démontre que le législateur a v o u l u d o n n e r au 
président des p o u v o i r s nécessaires p o u r p a r f a i r e et sanc
t i o n n e r immédiatement, sans n o u v e a u x f r a i s n i procé
d u r e , l ' a cco rd i n t e r v e n u en t r e les créanciers; que , pré
voyan t dans le t e x t e le cas le p l u s o r d i n a i r e , c e l u i où le 
p r i x à d i s t r i b u e r est i n s u f f i s a n t p o u r p a y e r t ous les créan
ciers i n s c r i t s , le législateur a donné au président seul le 
p o u v o i r d ' o rdonne r la r a d i a t i o n des i n s c r i p t i o n s ne v e n a n t 
pas en o r d r e u t i l e , a l o r s que le p r i n c i p e i n s c r i t dans 
l ' a r t i c l e 92-de la l o i hypothécaire, ne p e r m e t la r a d i a t i o n 
des i n s c r i p t i o n s hypothécaires que du consen temen t des 
pa r t i e s intéressées, ou eu v e r t u d 'un j u g e m e n t en d e r n i e r 
ressor t ou passé en force de chose jugée ; 

A t t e n d u que, sous peine de méconnaître l e b u t d'écono

mie et de s i m p l i f i c a t i o n p o u r s u i v i p a r l e législateur de 

1854, i l f au t a d m e t t r e que le président a, en cas d'excédent 

de fonds c o m m e en cas d ' insuf f i sance , et avec beaucoup 

p l u s de r a i s o n , le p o u v o i r de p r e n d r e les mesures néces

saires p o u r assurer l a r a d i a t i o n de tou tes les i n s c r i p t i o n s , 

et l a clôture définitive de tou tes les opérations de l ' o r d r e 

q u i s'est terminé d e v a n t l u i p a r l ' accord de tous les 

créa l i c i e r s ; 

A t t e n d u que, dans ces c i rcons tances , i l y a u rgence à 

procéder a i n s i q u ' i l sera d i t ci-après, a f i n d 'assurer le p l u s 

p r o n i p t e m e n t poss ible le p a y e m e n t des créanciers co l lo 

ques, la c o n s i g n a t i o n d u r e l i q u a t et l a l iberté des b i ens 

adj ugés; 

Par ces m o t i f s , Nous , I ' E R N A X D D L Q L T . S N E , président d u 
t r i b u n a l de première ins tance séant à B r u x e l l e s , assisté d u 
g re f f i e r Léon ï r é f o i s , s t a t u a n t au p r o v i s o i r e , t ous d r o i t s 
des pa r t i e s saufs au p r i n c i p a l , d o n n o n s défaut c o n t r e les 
défendeurs époux V a u d e n Branden-Célérier ; r ecevons 
l ' i n t e r v e n t i o n v o l o n t a i r e de M ' - L E N G E R , qviditate qua, 

j o i g n o n s les causes c o m m e connexes et donnons acte à 
M 1 ' Ijii.NiJEU de ce q u ' i l assiste son p u p i l l e p o u r a u t a n t que 
de besoin ; nous déclarons compétent; o r d o n n o n s a u x 
acquéreurs des b iens dout, i l s ' ag i t d ' a v o i r à p a y e r e t con
s igne r l e u r s p r i x d ' a c q u i s i t i o n avec accessoires , c o m m e i l 
est d i t dans n o t r e procès-verbal d ' o r d r e a m i a b l e en da te d u 
"> n o v e m b r e 1909; d i sons , a i n s i que le s t i p u l e n o t r e o r d o n 
nance rendue à c e l l e da te , q u i parachève l e d i t o r d r e 
a m i a b l e et l u i donne l a consécration nécessaire, que les 
payemen t s et la c o n s i g n a t i o n prévus s e r o n t l ibératoires et 
que M . le c o n s e r v a t e u r des hypothèques «le l ' a r rond i s se 
m e n t «le B r u x e l l e s sera t enu de r a d i e r tou tes les i n s c r i p 
t ions ( t a n t celles e x i s t a n t a u p r o f i t des créanciers c o l l o 
ques que cel les p r i ses d 'of f ice) , a i n s i que les t r a n s c r i p t i o n s 
visées dans l a d i t e o rdonnance , s u r l a p r o d u c t i o n q u i l u i 
sera fai te de la présente o rdonnance et des j u s t i f i c a t i o n s à 
f a i r e conformément à l ' a r t i c l e 548 d u code de procédure 
c i v i l e ; d i sons que les dépens de la présente ins t ance s e ron t 
prélevés p a r pr iv i lège su r l e r e l i q u a t 11 cons igne r e t a v a n t 
la c o n s i g n a t i o n , n o t a m m e n t comme p a r t i c i p a n t d u carac
tère des f ra i s «le l ' o r d r e a m i a b l e lui-même; v u l ' abso lue 
nécessité, déclarons l ' o rdonnance exécutoire sur m i n u t e 
a v a n t l ' e n r e g i s t r e m e n t . . . ( D u 2-'i février 1910. — P l a i d . 
M M ' - C L E R I I A U T , avoué, c. B R U N K T et L I M A C E . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE G A N D . 
Ordonnance de M . le président Steyaert. 

1 2 janvier 1 9 1 0 . 

L O U A G E D E S E R V I C E S . — M A Î T R E D E P E N S I O N . — - C O M 

P É T E N C E . — D R O I T D E R É T E N T I O N . 

Les maîtres de {tension ne peuvent être considérés 
comme commerçants que s'ils se bornent ù 
exploiter la partie purement matérielle de leur 
établissement (1). 

Ils n'ont pas un droit de rétention sur les effets 
mobiliers de leur élèves en retard de payer le 
prix de la pension. 

( X . . . C. Z . . . E T CONSORTS.) 

Ordonnance . — Sur l ' e x c e p t i o n d'incompétence : 

" A t t e n d u que les m a i t r e s de p e n s i o n se p r o p o s e n t géné

r a l e m e n t de d o n n e r a u x élèves confiés à l eu r s soins 

l 'éducation e t r e n s e i g n e m e n t ; qu ' en a c c o m p l i s s a n t cet te 

m i s s i o n , i l s ne f o n t a u c u n acte q u i r e n t r e dans les t e rmes 

do l ' a r t i c l e 2 de l a l o i d u i 5 décembre 1872; que s ' i l s fourn i s 

sent à l eu r s élèves l a n o u r r i t u r e et des ob je t s c lass i tpies , co 

sont là des opérations accessoires q u i ne p e u v e n t pas m o d i 

f ie r l a n a t u r e c i v i l e des o b l i g a t i o n s q u ' i l s c o n t r a c t e n t à 

l ' occas ion de l a g e s t i o n de l e u r établissement; que les 

m a i t r e s de p e n s i o n ne p o u r r a i e n t être considérés comme 

commerçants que s ' i ls se b o r n a i e n t à e x p l o i t e r l a p a r t i e 

p u r e m e n t matér ie l le de l e u r établissement, l a i s s a n t à des 

t i e r s le so in e t l a d i r e c t i o n des études et de l 'éducation des 

élèves ; q u ' i l n 'est pas allégué q u ' i l eu s e r a i t a i n s i dos 

défendeurs ; «jue ceux-c i ne s o n t dès l o r s pas commer

çants ; que l ' e x c e p t i o n d'iueompétence n 'est pas fondée ; 

A u fond : 

A t t e n d u que les défendeurs prétendent «ju'aux te rmes 

des a r t i c l e s 2082 e t 1948 «1« code c i v i l et 20. n° G, de l a l o i 

hypothécaire, i l s on t u n d r o i t de rétention su r les effets 

m o b i l i e r s «le l e u r s élèves en r e t a r d de p a y e r l e p r i x de l a 

p e n s i o n ; 

A t t e n d u qu ' en a d m e t t a n t «iu'une p a r t i e «le ce p r i x so i t 
due, encore les défendeurs ne s e r a i en t - i l s pas fondés à 
exe rce r le d r o i t de rétention ; q u ' i l s ne p e u v e n t , en effet , 
être assimilés n i à u n créancier gag i s t e n i à u n dépositaire; 
q u ' i l n 'est i n t e r v e n u , en t r e eux et les p a r e n t s des élèves 
confiés à l e u r s soins , n i c o n t r a t do gage n i c o n t r a t de 
dépô t ; q u ' i l es t encore m o i n s pos s ib l e de les considérer 
c o m m e auberg i s tes ; que l ' a r t i c l e 20, 11° G. ne l e u r est 
a p p l i c a b l e n i p a r ses t e rmes n i p a r son e s p r i t ; 

A t t e n d u «pie, dans ces c o n d i t i o n s , l a rétention exercée 
p a r les défendeurs c o n s t i t u e une p u r e v o i e de f a i t à la-
(pie l le i l est u r g e n t de m e t t r e f i n ; 

P a r ces m o t i f s , Nous , présulent d u T r i b u n a l , s t a t u a n t eu 
référé, condamnons s o l i d a i r e m e n t les défendeurs à r e s t i 
t u e r immédiatement au d e m a n d e u r les m a l l e s , effets 
d ' h a b i l l e m e n t , l i v r e s et tous au t res ob je t s «paelconques 
f o r m a n t l a proprié té d u d e m a n d e u r e t r e t e n u s p a r les défen
deur s ; d i sons «pi'à défaut p a r les défendeurs de ce f a i r e 
dans les 24 heures de l a s i g n i f i c a t i o n de l a présente o r d o n 
nance, l e d e m a n d e u r est autorisé à se f a i r e m e t t r e en 
possess ion des ob je t s précités p a r t ou t e s vo ies l éga les ; 
condamnons les défendeurs a u x dépens . . ( D u 1 2 j a n v i e r 
1910. — P l a i d . M J P S . 1 . V A N I M P E C . F I I E D E U I C O . . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE NIVELLES 
Première chambre. — Présidence de M . Michaux, juge. 
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E X P R O P R I A T I O N P O U R C A U S E D ' U T I L I T É P U 

B L I Q U E . — P L A N GÉNÉRAL D ' A L I G N E M E N T . — C H A N 

G E M E N T S . — C O M P É T E N C E . 

Les décisions d'un conseil communal retirant, puis 
reprenant un plan général d'alignement voté 
régulièrement par une délibération antérieure 

( i ) C o m p . B r u x e l l e s , 
c o l . 296). 

n o v e m b r e 1887 ( B E L G . J U D . , 

prise après enquête, relèvent de l'autorité admi
nistrative. Les tribunaux vérifient uniquement 
si les formalités légales ont été observées. 

( L A C O M M U N E D E C O U R T - S . U N T - É T I E N N E « ' . S C A M P A R T . ) 

Jugemen t . — A t t e n d u que , p a r délibération d u 4 m a r s e t 
du 22 a v r i l i8 ;p , le conse i l c o m m u n a l do Cour t -Sa iu t -
K t i e n n e décidait, en p r i n c i p e , de f a i r e dresser le p l a n 
général d ' a l i g n e m e n t p o u r les c h e m i n s y mentionnés, e t 
a p p r o u v a i t le p r o j e t dressé p a r le g é o m è t r e ; qu'après en
quêtes, p a r délibération d u 22 j u i l l e t s u i v a n t , le conse i l 
a p p r o u v a i t définitivement le p l a n et décidait de s o l l i c i t e r 
l ' a p p r o b a t i o n r o y a l e p o u r , a u beso in , p o u v o i r acquérir les 
t e r r a i n s nécessaires à sa réalisat ion; 

A t t e n d u «pie, le 27 j u i n 189G, le n o u v e a u conse i l décidait 
de r a p p o r t e r sa délibération d u 22 j u i l l e t 1893 et de r e t i r e r 
le p r o j e t de p l a n général d ' a l i g n e m e n t , m a i s que, le 10 a v r i l 
iqoo. une n o u v e l l e délibération i n t e r v e n a i t , p a r l a q u e l l e le 
p r o j e t était r e p r i s ; que ce t te dernière délibération l'ut, p a r 
arrêté r o y a l du 17 m a i s u i v a n t , approuvée, a i n s i que le 
p l an et l e mémoire d e s c r i p t i f des a l i g n e m e n t s ; q u ' e n f i n , 
le 25 oc tobre 1909,1e conse i l décidait de p o u r s u i v r e l ' exp ro 
p r i a t i o n de p a r t i e des cours a p p a r t e n a n t a u défendeur, dé
c is ion s u i v i e dans le m o i s de l ' a s s i g n a t i o n en j u s t i c e ; 

A t t e n d u que l e défendeur c o n c l u t à l a non-recevabilité de 
l ' a c t i o n et prétend «pie, la délibération d u c o n s e i l c o m m u 
nal adop tan t lo p l a n d ' a l i g n e m e n t a y a n t été rapportée, l a 
commune d e v a i t s o u m e t t r e ce p l a n à une n o u v e l l e enquête 
de eommodo et incommodo ; 

A t t e n d u que les a t t r i b u t i o n s d u p o u v o i r j u d i c i a i r e en 
matière d ' e x p r o p r i a t i o n p o u r cause d'utilité p u b l i q u e son t 
l i n i i t a t i v e m e n t fixées p a r l ' a r t i c l e 5 de la l o i de i835 aux 
t ro i s p o i n t s s u i v a n t s : régular i té de l a procédure j u d i 
c ia i re , o b s e r v a t i o n des formali tés légales, a p p l i c a t i o n d u 
p l a n des t r a v a u x à la p a r c e l l e d o n t l ' e x p r o p r i a t i o n est 
p o u r s u i v i e ; 

A t t e n d u «pie l ' a c t i o n a été régulièrement intentée et «pie 
le défendeur est proprié ta i re de la p a r c e l l e expropr iée ; 

A t t e n d u qu ' en cas d ' a l i g n e m e n t , le p l a n dûment approuvé 
remplace les formalités préliminaires de l a procédure en 
e x p r o p r i a t i o n ; 

A t t e n d u que l ' i m m e u b l e d u défendeur f i g u r e a u p l a n 
annexé à l 'arrêté r o y a l c o m m e s o u m i s à l ' a l i g n e m e n t ; 

A t t e n d u que le p l a n approuvé p a r l 'arrêté r o y a l de 1900 
est exac tement , sauf élimination d 'une p a r t i e d ' u n c h e m i n , 
celui su r l eque l a porté l 'enquête clôturée le 27 j u i l l e t 189."), 
aucune m o d i f i c a t i o n n ' y a y a n t été apportée en ce q u i con
cerne la propriété d u défendeur; q u ' i l i m p o r t e peu que des 
m u t a t i o n s se so ien t p r o d u i t e s postérieurement à ce t te 
date, s i les b iens s o u m i s à l ' a l i g n e m e n t son t restés les 
mêmes : qu 'une n o u v e l l e enquête e t u n arrêté r o y a l n o u 
veau ne s e ra i en t r e q u i s que s i l a c o m m u n e a v a i t apporté 
dans l ' a l i g n e m e n t indiqué au p l a n des changemen t s q u i en 
feraient u n p r o j e t n o u v e a u ; qu 'en l 'espèce, s ' i l y a délibé
ra t ions nouve l l e s , i l n ' y a pas p l a n n o u v e a u ; 

Que l ' a d m i n i s t r a t i o n a y a n t d ' a i l l e u r s le d r o i t , sous les 
seules r e s t r i c t i o n s de l ' a r t i c l e 7 de la l o i d u 1 " ' février 1844, 
«le l'aire réaliser ou n o n les a l i g n e m e n t s qu ' e l l e a décidés, 
et les t r i b u n a u x n ' a y a n t pas à connaître «le l 'utilité o u de 
l'opportunité de l ' e x p r o p r i a t i o n , le conse i l c o m m u n a l a p u 
r e t i r e r et r e p r e n d r e le p l a n d ' a l i g n e m e n t , et ses décisions 
relèvent u n i i r u e m e n t do l 'autorité a d m i n i s t r a t i v e supé
r i eu re , q u i a approuvé l a délibération d u 10 a v r i l 1900; 

Que le t r i b u n a l d o i t s eu l emen t vérifier si t ou t e s les for
malités légales on t été observées ; 

A t t e n d u que les p l ans généraux d ' a l i g n e m e n t son t arrêtés 
par le conse i l c o m m u n a l , s o u m i s à l ' a v i s de là «léputation 
pe rmanen te et approuvés p a r le r o i , après a v o i r f a i t l ' o b j e t 
d'une enquête de eommodo et incommodo ; «pie t o u t e s ces 
formalités ont été régulièrement a c c o m p l i e s ; 

P a r ces m o t i f s , de l ' a v i s c o n t r a i r e de M . l e s u b s t i t u t 
T K A M A S U R E . le T r i b u n a l d i t «pie toutes les formalités re 
quises p a r la l o i o n t été r e m p l i e s p o u r p a r v e n i r à l ' e x p r o 
p r i a t i o n p o u r cause d'utilité p u b l i q u e . . . ( D u i t i février 1910. 
P l a i d . M M " h. G H E U D E C. C H . Y A N P É E . ) 

JURIDICTION RÉPRESSIVE 

C O U R D 'APPEL D E BRUXELLES 
Cinquième chambre. — 2" sect. — Présidence de M . de Busschere, cons. 
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A D U L T E R E . — D É S I S T E M E N T D U M A R I E N E A V E L I I D U C O M 

P L I C E S E U L E M E N T . — A C T I O N P U B L I Q U E . — M A R I A G E A 

L ' É T R A N G E R . — N U L L I T É . — Q U E S T I O N P R É J U D I C I E L L E . 

N O N - R E C E V A B I L I T É . 

Celui <tui est poursuivi comme complice d'adultère 
n'est ]>as recevable à opposer à la poursuite, 
comme question préjudicielle, une prétendue 
nullité de mariage basée uniquement sur le fait 
que ce mariage, réellement contracté à l'étran
ger, dans les formes usitées dans ce pays étran
ger, par des époux belges âgés respectivement de 
plus de 20 et de 21 ans, et domiciliés en Belgique, 
n'aurait été, ni précédé d'actes respectueux et de 
publications en Belgique,ni ultérieurement tran
scrit sur les registres de l'état Civil en Belgi
que (1). 

Est sans influence sur l'action publique du chef de 
complicité d'adultère, le désistement du mari en 
faveur seulement du complice (2). 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. PTERRAKI) , l ' L L K T E ET ROMANO 
DE COLONNA.) 

Arrê t . — E n ce q u i concerne Fél ic ie P i e r r a r d , épouse 
Mees (sans intérêt) ; 

E n ce q u i concerne R o i n a n o de Co lonna , E d o u a r d : 
A t t e n d u q u ' i l est établi p a r u n e x t r a i t dél ivré et attesté 

p a r l e I t e g i s t r a r C o r k , de l a v i l l e de D o u v r e s ( A n g l e t e r r e ) 
e t dûment légal isé p a r le v i ce - consu l de B e l g i q u e a y a n t 
D o u v r e s dans sa j u r i d i c t i o n c o n s u l a i r e , que, l e 21 j u i n 1882, 
le p l a i g n a n t Char les Mees, a lo r s âgé de p l u s de 25 ans, et 
Fé l ic ie P io r ra rd ,c i -dessus qualifiée et a lo r s àgéo de p lus de 
21 ans, o n t ensemble contracté m a r i a g e à D o u v r e s devant 
le d i t I t e g i s t r a r , o f f i c i e r de l'état c i v i l de la d i t e v i l l e , et en 
présence de d e u x témoins ; 

A t t e n d u q u ' i l n 'es t pas contesté que l a célébration de ce 
m a r i a g e a eu l i e u dans les f o r m e s usitées à D o u v r e s e t 
«ju'au m o m e n t de cet te célébration,les d i t s Mees e t P i e r r a r d 
étaient tous d e u x célibataires, de nationalité belge et n o n 
p a r e n t s au degré prohibé : 

A t t e n d u q u ' a u x t e rmes de la l o i d u 20 n i a i 1882 déjà en 
v i g u e u r l o r s de l a célébration (le ce m a r i a g e , les ma r i ages 
contractés en pays étranger en t r e Belges e t célébrés dans 
les f o rmes usitées dans le d i t pays , son t va lab les , à m o i n s 
(pie les Belges n ' a i e n t c o n t r e v e n u aux d i s p o s i t i o n s pres
c r i t e s à pe ine de nullité d u c h a p i t r e i n d u t i t r e V , l i v r e î1'1', 
d u code c i v i l ; 

A t t e n d u «pie l ' ex i s t ence d u m a r i a g e est dès l o r s établie 
aux débats e t qu ' an p o i n t «le vue de l a prévention d o n t l a 
c o u r est sa is ie , ce m a r i a g e d o i t p r o d u i r e ses effets t a n t «pie 
sa nullité n 'en est, pas prononcée p a r la j u r i d i c t i o n compé
ten te ; 

A t t e n d u que le prévenu, sans con tes te r n i le f a i t même 
de là célébration p u b l i q u e d u m a r i a g e , n i la compétence d u 
I t e g i s t r a r do D o u v r e s c o m m e o f f i c i e r de l'état c i v i l , se 
bo rne à prétendre que la qualité d'époux dans le chef «le 
Mees n 'est pas établie, p a r c e que : 1" à la da te du m a r i a g e , 
les d e u x époux a u r a i e n t été domicil iés à Schaerbeek ; 
2<>il n'est i>as rapporté la p r e u v e de l ' ex is tence n i des actes 
r e spec tueux prévus p a r les a r t i c l e s I 5 I et i52 d u code 
Napoléon en v i g u e u r à ce t te da te , n i des p u b l i c a t i o n s 
préalables conformément aux a r t i c l e s G'i et sn iv . de ce code, 
n i d 'une t r a n s c r i p t i o n de l 'acte do m a r i a g e su r les r e g i s t r e s 
«le l'état c i v i l en B e l g i q u e ; 

(1) Cons. à p ropos de m a r i a g e s célébrés à l 'étranger ' 
B r u x e l l e s , 80 n o v e m b r e 1907 ( P A S . . 1908, I I , 44 et notes) ; 
T n b . G a n d , 7 j u i l l e t 1909 ( B E L O . . I c i ) . , supra, c o l . 3o i ) . 

(al Cons. N V P E L S , Code pénal interprété, t . I I , p . 107, 1," o ' 
p . 2i5, n° 7 et p p . 218 et s u i v . , n» i.3. 



M a i s a t t e n d u que les allégations du prévenu sous ce r a p 

p o r t , lussent-el les tou tes admises c o m m e fondées et pu i s 

sent-el les même a v o i r que lque i n f l uence sur l a validité d u 

m a r i a g e , encore ne p o u r r a i e n t - e l l e s , à el les seules, e t sur 

l a seule demande d u prévenu, entraîner l a p r o n o n c i a t i o n 

de l a nullité ou de l ' i n e x i s t e n c e d u m a r i a g e d o n t s 'agi t , 

pu i sque l a l o i no reconnaît pas a u prévenu le d r o i t de 

d e m a n d e r ht nullité de ce m a r i a g e p o u r des m o t i f s basés 

sur les d i t e s allégations, que l l e que s o i t d ' a i l l e u r s l a j u r i 

d i c t i o n d e v a n t l aque l l e i l p o r t e r a i t sa demande en nullité ; 

q u ' i l s 'ensui t que l a q u e s t i o n préjudicielle q u ' i l oppose à l a 

prévention n'est, c o m m e t e l l e , pus r ecevab le et q u ' i l n ' y a 

pas l i e u de s'y arrê ter ; 

A t t e n d u (p ic i c'est à t o r t que le p r e m i e r j u g e a déclaré que 

Char l e s Mecs s'étant désisté de l a p a r t i e de sa p l a i n t e 

r e l a t i v e au prévenu Romano, l ' a c t i o n p u b l i q u e est éteinte 

et a renvoyé ce prévenu des f i n s de l a p o u r s u i t e sans f r a i s ; 

A t t o r n i t i , en effet , que le désistement de Char l e s Mees, 

s ' i l met f in à l ' a c t i o n c i v i l e d u d i t Mees con t r e R o m a n o de 

Co lonna , est inopérant en ce qu i concerne l ' a c t i o n p u b l i 

que ; 
Q u ' i l résulte, i l e s t e r a i , de la c o m b i n a i s o n des a r t i c l e s 

3Sj, :i88 et 3i)o du code pénal et de l ' a r t i c l e a, a l . 2, de l a l o i 
du 17 a v r i l 1878, que le seul désistement d u m a r i en faveur 
de l a femme adultère a p o u r effet d'éteindre l ' a c t i o n p u b l i 
que t a n t au p r o f i t de l a f emme q u ' a u p r o f i t d u c o m p l i c e de 
ce l le -c i , et que le m a r i est même le m a i t r e d'arrêter l ' e f fe t 
de la c o n d a m n a t i o n prononcée c o n t r e l a f emme d u chef 
d'adultère, en consen tan t à r e p r e n d r e sa f emme ; 

M a i s q u ' i l n 'est pas au p o u v o i r d u m a r i de s c i n d e r 
l ' a c t i on p u b l i q u e et de ne fa i re éteindre celle-ci qu ' au p r o f i t 
du seul c o m p l i c e , t o u t en la l a i s s an t subs i s t e r à l 'égard de 
sa femme, pus p l u s que la l o i ne l u i accorde le d r o i t de 
p a r d o n en faveur (lu c o m p l i c e condamné ; 

(¿110 l ' a r t i c l e .'ion d u code pénal n ' ex ige d ' a i l l e u r s , p o u r 
d o n n e r o u v e r t u r e à l ' a c t i o n p u b l i q u e à l a fois con t r e l a 
femme et con t re le c o m p l i c e , qu 'une p l a i n t e du m a r i con t r e 
sa l 'emme ; 

Que, dès lo r s , la p l a i n t e d u m a r i c o n t r e l a prévenue 
P i e r r a r d étant régulièrement f a i t e et subs i s t an t encore en 
ce moment , l ' a c t i o n p u b l i q u e à l a q u e l l e ce t te p l a i n t e a 
donné o u v e r t u r e , subsis te à s o n t o u r à l a fo is c o n t r e ce t te 
prévenue et con t r e R o m a n o de C o l o n n a ; 

A t t e n d u que. . . (sans intérêt) ; 

P a r ces m o t i f s , l a C o u r , ouï en son a v i s M . l ' avoca t géné
r a l D E N S , s t a t u a n t à l'unanimité sur l ' appe l d u ministère 
p u b l i c eu ce qu i concerne le p r o v e n u R o m a n o de Co lonna , 
déclare n o n recevab le l a ques t i on préjudicielle soulevée 
p a r ce prévenu et déboute ce lu i - c i de ses conc lus ions , m e t 
le j u g e m e n t don t appe l à néant et s t a t u a n t au fond , con
damne . . . ( D u février 1910. — P l a i d . M " D E S E U R E . ) 

C'est arrêt t'ait l 'objet d 'un pourvo i en cassation. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D ' A N V E R S 
Cinquième chambre. — Présidence de M. Blart, vice-président 
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P R O P R I É T É A R T I S T I Q U E E T L I T T É R A I R E . - D É L I T 

D E CONTREFAÇON. — R E P R O D U C T I O N P A R T I E L L E . — B U T 

C O M M E R C I A L . — P R O F I T I N D I R E C T . 

La reproduction même partielle d'un ouvrage con
stitue le délit de contrefaçon,dès que l'usurpation 
est commise dans un but commercial en vue de la 
réalisation d'un bénéfice. 

II importe peu que la reproduction ne soit pas de 
nature à procurer au contrefacteur un profit 
immédiat et direct. 

( M I N I S T È R E l'L'ut.io E T SOCIÉTÉ COSTA L A T E T c'<-' c. K O O P A L . ) 

J u g e m e n t . — A t t e n d u que la Société générale de p u b l i 
cité a imprimé et v e n d u une b r o c h u r e e x p l i c a t i v e de l a 
« D a m n a t i o n de F a u s t » , c o n t e n a n t d i v e r s e x t r a i t s d u 

l i b r e t t o o r i g i n a l d o n t la p a r t i e c i v i l e est propriétaire 
e x c l u s i v e ; 

A t t e n d u q u ' i l n 'est pas contesté que le prévenu, a d m i n i s 
t r a t e u r délégué de ce t te société, a donné les i n s t r u c t i o n s 
nécessaires p o u r l ' i m p r e s s i o n et l a ven te de l a prédite 
b r o c h u r e ; q u ' i l est donc préalablement responsab le de ses 
fa i t s e t gestes pe r sonne l s ; 

A t t e n d u que l a r e p r o d u c t i o n même p a r t i e l l e d ' u n ouvrage , 
c o n s t i t u e une a t t e i n t e f raudu leuse aux d r o i t s d ' a t t t r u i et 
p a r t a n t le délit de contrefaçon, dés que l ' u s u r p a t i o n est 
c o m m i s e dans u n b u t c o m m e r c i a l en vue de réalisation 
d 'un bénéfice (cass., eh. réunies, iG m a i 1894, I Î E L O . J U D . , 
IS<J4, 00I .970; B E X O I D T e t DESCMIVH, Le droit d'auteur, dis
cus s ion à l a C h a m b r e , I I I , n° 2G2) ; 

A t t e n d u q u ' i l s 'ensui t que, même en a d m e t t a n t comme 
établies les e x p l i c a t i o n s d u prévenu et en supposan t que 
l ' i m p r e s s i o n et l a vente de l a b r o c h u r e incriminée ne pou
v a i e n t l u i l a i s se r de p r o f i t immédiat et d i r e c t , encore 
f a u d r a i t i l décider q u ' i l a i n c o n t e s t a b l e m e n t ag i dans un 
e s p r i t de l u c r e et de spéculation, puisque,d'après ses p r o p r e s 
déclarations, cet te p u b l i c a t i o n a u r a i t été f a i t e p o u r ob l ige r 
u n b o n c l i e n t et d e v a i t a ins i a v o i r p o u r effet i n d i r e c t de 
p r o c u r e r ultérieurement de n o u v e a u x bénéfices ; 

A t t e n d u , au s u r p l u s , que l a vente de fascicules sembla
bles au l i v r e t l i t i g i e u x , d o i t a v o i r p o u r effet de causer 
préjudice a u véritable propriétaire de l 'oeuvre delà «Damna
t i o n de F a u s t » ; 

A t t e n d u que l a prévention m i s e à sa charge est donc 
établie ; v u les a r t i c l e s 194 d u code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e 
et 1, 7 du code pénal ; t . . ' i . 22 de la l o i d u 22 m a r s 188G ; et 
p a r a p p l i c a t i o n des a r t i c l e s 2,1 et 2G de l a l o i du 22 m a i 1886 
et 4° du code pénal ; 

Pa rées m o t i f s , le T r i b u n a l , s t a t u a n t e o n t r a d i c t o i r e m e n t , 
condamne le prévenu à une amende de 26 f rancs avec sursis 
de t r o i s ans, et a u x f ra i s d u procès ; o rdonne qu'à défaut de 
p a y e m e n t dans le délai fixé p a r l ' a r t i c l e 40 d u code pénal, 
l ' amende de 2G f rancs p o u r r a être remplacée p a r u n e m p r i 
sonnemen t de h u i t j o u r s ; o r d o n n e l a c o n f i s c a t i o n des 
l i v r e t s con t r e fa i t s sais is et s t a t u a n t su r les conc lus ions de 
l a p a r t i e c i v i l e : 

A t t e n d u que le d o m m a g e q u i l u i a été causé sera équi-
t a b l e m e n t réparé p a r la somme c i - après arbitrée, sans q u ' i l 
y a i t l i e u d ' a u t o r i s e r la p a r t i e c i v i l e de p u b l i e r le présent 
j u g e m e n t ; 

A t t e n d u q u ' i l n'échet pas de l u i d o n n e r acte de ses réser
ves, le s i eu r P o n t e t n'étant pas au procès et le l i t i g e ac tue l 
étant p o u r ce d e r n i e r res inter alios actn; 

P a r ces m o t i f s , le T r i b u n a l condamne le prévenu à paye r 
à l a p a r t i e c i vile,à t i t r e de dommages-intérêts,la s o m m e de 
200 f rancs avec les intérêts j u d i c i a i r e s et les f ra i s . . . ( D u 
4 février 19,10. — P l a i d . M M P S K o . V A X L I L e. V A X C A L S T E I . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Les condi t ions requises pour l 'exis
tence du délit de contrefaçon d'une œuvre musicale,ont 
été nettement déterminées par l'arrêt des chambres 
réunies de la cour de cassation, en date du 16 mai 1894 
( B E L G . J U D . , 1894, c o l . 970). V . aussi Cass., 13 novem
bre. 1893 (BELG. J U D . , 1894, c o l . 504) ; Liège, 21 j u i n 
1894 ( B E L G . J U D . , 1894, c o l . 1180). I l est certain que, dès 
q u ' i l y a but commercial , on ne peut pas dist inguer 
entre le prof i t direct et le prof i t ind i rec t que le contre
facteur a eu en vue. 
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S O M M A I R E 
J U R I S P R U D E N C E : 

Société Commercia le . — Liqu ida t i on . — Exploi t .— Domicile du l i q u i 
dateur. — Admiuisti-atours non dénommés. — Nullité. — Caractère com
mercial. — Délai de six mois. — Déclaration de fa i l l i t e . I l i r n x o l l r s , Ta- cit., 
4 mars l'.ho.) 

A c t i o n c i v i l e . — Action négatoire. — Réclamation par commune. 
Taxe communale. — Intérêt né et actuel.— Recevabilité, ( l i ruxr l l e s , 5'- eli,, 
iN [évi ici- 1910.) 

Jeu et P a r i . — Opérations de bourse. — Agent de change. — Avances 
faites au client en vue de spéculations sur différences, — Exception de 
jeu. (Bruxelles, 4'' ch.. n l 'é\rier I!)IO.) 

Louage de services . — Ouvr ier . — Employé. - Compétence. (Bru
xelles, 'y i-îi., 27 janv ie r loin.) 

E x p l o i t . — Voie diplomatique. — Assigné absent. - Jugement par dé
faut. — Régularité. — Dépens. (Bruxelles, civ., û<' ch., rp j anv ie r I'JIO. ' j 

Jugement. —Matière répressive. —Jugement par défaut. — Opposition. 
(Audeuarde, corr., 14 j anv ie r 1910.) | 
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COUR D 'APPEL DE BRUXELLES 
Cinquième chambie. — Présidence de M. de Busschere, cons. 

4 m a r s 1 9 1 0 . 

S O C I É T É C O M M E R C I A L E . — L I Q U I D A T I O N . — E X P L O I T . 

DOMICILE R U L I Q U I D A T E U R . — A D M I N I S T R A T E U R S NON 

DÉNOMMÉS. — N U L L I T É . — C A R A C T È R E C O M M E R C I A L . 

DÉLAI DE S I X M O I S . — D É C L A R A T I O N D E F A I L L I T E . 

Un e.\'i>loil est valablement signifié à une société 
commerciale en liquidation au domicile du liqui
dateur, si la société n'a plus de maison sociale 
jiar suite de la cession de son industrie et si elle 
n'a]>as fait choix d'un autre siège social. 

L'exploit notifié à la requête d'une société ano
nyme, poursuite et diligences de son conseil 
d'administration, doit contenir, à peine de nul
lité, les noms, profession et domicile de chacun 
des administrateurs. 

La mention dans l'exploit que le conseil d'adminis
tration est représenté par le directeur général, le 
directeur gérant ou un administrateur délégué, 
avec indication des noms, profession et domicile 
de ce dernier, ne dispense pas de la même indi
cation en ce qui concerne les administrateurs. 

La société commerciale mise en liquidation con
serve, avec sa personnalité juridique, son carac
tère commercial. 

Les actes de liquidation d'une société commerciale 
ont le caractère commercial, 
impossibilité légale de reporter l'époque de la 
cessation des payements plus de six mois avant 
l'ouverture de la faillite,n'est pas un obstacle à la 
déclaration de la faillite d'une société en liquida

tion depuis plus de six mois, et dont le liquida
teur serait demeuré inactif pendant les six der
niers mois. 

( L A SOCIÉTÉ A N O N Y M E MÉT'ALLl I t t i K H ' L S A J I H R K ET .MOSELLE E T 
CONSORTS C. SOCIÉTÉ A N O N Y M E « I .AI IOK » ET ç . CONEM, 
L I Q U I D A T E U R , EN NOM PERSONNEL.) 

Ar rê t . — A t t e n d u que l a Société a n o n y m e métallurgique 
de S a m b r e et M o s e l l e e t . c o n s o r t s , appe lan t s , t o u s créan
c i e r s de l a Société a n o n y m e « L a b o r » , d o n t le siège était 
établi à M a r c i n e l l e , e t q u i est a u j o u r d ' h u i en l i q u i d a t i o n , 
o n t assigné le 17 j u i n 3909 ce t te dernière en l a personne 
d u l i q u i d a t e u r , et, p o u r a u t a n t que de beso in , le l i q u i d a t e u r 
Conem p e r s o n n e l l e m e n t , a u x l i n s de f a i r e déclarer l a d i t e 
société en état de f a i l l i t e ; 

I . Su r l ' e x c e p t i o n d' irrecevabili té de l ' a p p e l , t irée de 
l 'absence de p r o d u c t i o n de l a décision attaquée : 

A t t e n d u que les appe lan t s on t p r o d u i t d e v a n t la cour , 
a v a n t les p l a i d o i r i e s , une expédit ion enregistrée de ce 
j u g e m e n t ; 

I I . Su r l ' e x c e p t i o n de nullité de l ' ac te d ' appe l , l'ondée s u r 
ce q u ' i l n ' a u r a i t pas été signifié a u siège de l a l i q u i d a t i o n 
et a u r a i t assigné les intimés d e v a n t l a c o u r sans i n d i c a t i o n 
d u délai des d i s t ances : 

A t t e n d u que l ' appe l a été notifié à l a Société a n o n y m e 
« L a b o r » , en l i q u i d a t i o n , en l a pe r sonne de son l i q u i d a 
teur , le second intimé, e t au d o m i c i l e de ce d e r n i e r , à 
Sa in t -G i l l e s , r u e de T u r q u i e , . 'I7, avec a s s i g n a t i o n à compa
raî tre « dans l e délai de l a l o i . h u i t a i n e f ranche , et no t am
m e n t à la première audience ut île après vacat ions » : 

A t t e n d u que d u p r i n c i p e que les sociétés c o m m e r c i a l e s 
son t réputées e x i s t e r p o u r la l i q u i d a t i o n , i l découle que l a 
société en l i q u i d a t i o n , sauf d i s p o s i t i o n c o n t r a i r e , conserve 
l e s iège soc ia l qu ' e l l e a v a i t au m o m e n t de l a d i s s o l u t i o n ; 
qu ' e l l e dev ra , en général, y être assignée eu conformité de 
l ' a r t i c l e (>(), G", d u code de procédure c i v i l e ; 

A t t e n d u que l a Société « L a b o r » n 'a p l u s cet te m a i s o n 
soc ia le d e p u i s l ' a p p o r t de ses us ines et de son i n d u s t r i e à 
l a Société « L a X e r v i e n n e » , le (i s ep tembre 1907; q u ' i l 
n ' ex i s t e a u c u n acte cons t a t an t qu ' e l l e a i t j a m a i s l'ait c h o i x 
d ' u n a u t r e siège soc ia l ; que, des l o r s , l ' appe l signifié au 
d o m i c i l e p e r s o n n e l du l i q u i d a t e u r Conem est va l ab le , 
d ' abo rd parce que c e l u i - c i est le seul représentant légal de 
l a société, e t ensui te parce q u ' i l est lui-même l ' un des asso
ciés (1) ; 

A t t e n d u que l ' appe l étant signifié à Su in t -G i l l e s le/, l i r u 
xe l l e s , le délai de h u i t a i n e f ranche était suf f i san t p o u r l a 
c o m p a r u t i o n ; que, même s ' i l y a v a i t l i e u d'y a j o u t e r le 
délai des d is tances q u i a u r a i t été r e q u i s dans le cas 
d 'une s i g n i f i c a t i o n à M a r c i n e l l e , ce délai a u r a i t été l a rge-
m o n t respecté e t s u f f i s a m m e n t mentionné, l ' a s s i g n a t i o n 
d e v a n t l a c o u r a y a n t été donnée l e 7 août 1907 e t f i x a n t 
j o u r à l a première aud ience u t i l e d ' o c t o b r e ; 

(1) Sic : L iège , 11 décembre 1890 ( P A S . , 1891,11, i 5 i ) . 



I I I . Su r l ' e x c e p t i o n de nullité de l ' a p p e l , opposée aux 
sociétés c o m m e r c i a l e s requérantes r ep r i s e s sous les n " s i , 
2, 3, 4J O, 7 et g. p o u r défaut d ' i n d i c a t i o n des m e m b r e s com
posan t l eu r s consei l s d ' a d m i n i s t r a t i o n : 

A t t e n d u (pie l ' e x p l o i t d ' appe l est signifié au n o m des 
d i t e s sociétés qualifiées p a r l e u r dénomination p a r t i c u 
lière, et avec m e n t i o n de l e u r siège soc i a l , p o u r s u i t e e t 
d i l i g e n c e s de l eu r s conse i l s d ' a d m i n i s t r a t i o n s r e s p e c t i f s ; 
que la personnalité des a d m i n i s t r a t e u r s composan t ces 
consei l s n 'est pas mentionnée; ma i s que, d'après les énon-
c i a t i o n s de l ' e x p l o i t , les d i t s consei l s d ' a d m i n i s t r a t i o n 
sont représentés c o m m e su i t : c e l u i de la Société a n o n y m e 
métallurgique S a m b r e et M o s e l l e , p a r son d i r e c t e u r géné
r a l , Jean D u m o u l i n , ingénieur, domicil ié à Mou t - su r -Mar -
chienne ; c e l u i de l a Société a n o n y m e d u Cha rbonnage d u 
T r i e u - K a i s i n , p u r son d i r e c t e u r gérant, B a i l l e u x , ingé
n ieu r , domicil ié à Chàleliucau ; ce lu i de l a Société a n o n y m e 
d'Otigrée-Marihaye, p a r son d i r e c t e u r gérant, Gus t ave 
T r a s c n s l e r , ingénieur, domicil ié à L i è g e ; c e l u i de la 
Société a n o n y m e des forges et l a m i n o i r s de B a u m e , p a r 
son a d m i n i s t r a t e u r gérant, Char les T l i o u m s i n , domicil ié à 
I l a ine -Sa in t - P i e r r e ; ce lu i de la Société française p o u r la 
f a b r i c a t i o n des tubes, p a r son d i r e c t e u r gérant, P o t v i n , 
domicil ié à L o u v r o i l ; ce lu i de la Société a n o n y m e métal
l u r g i q u e « L a X e r v i e u u e » , p a r son a d m i n i s t r a t e u r délégué, 
M a g l i e t t a , ingénieur, domicil ié à Charlerôi ; c e l u i de l a 
Société a n o n y m e des b o u l o n u e r i e s d u Cen t re de G i l l y , p a r 
son d i r e c t e u r gérant, non dénommé : 

A t t e n d u «pie les sociétés, êtres p u r e m e n t m o r a u x , son t 
incapab les d ' a c c o m p l i r pa r elles-mêmes u n acte que lcon
q u e ; qu 'aux t e rmes des a r t i c l e s i3 , 4-3 et 44 ' I e ' a l o i sur les 
sociétés c o m m e r c i a l e s , les sociétés anonymes ag issen t p a r 
l eu r s a d m i n i s t r a t e u r s ; que ceux-c i , s au f d i s p o s i t i o n con
t r a i r e des s t a t u t s , on t seuls p o u v o i r do les représenter en 
j u s t i c e ; 

A t t e n d u qu 'une société, à l a requête de l a q u e l l e i l est 
f a i t une n o t i f i c a t i o n , d o i t f a i r e connaître les personnes 
qu i l a représentent e t ag i ssen t p o u r e l l e , a f i n (le p e r m e t t r e 
à l ' au t r e p a r t i e de s 'assurer si ses prétendus représentants 
o n t qualité p o u r a g i r c o n t r e e l le ; qu ' aux t e rmes de l ' a r t i c l e 
(ii, î", du code de procédure c i v i l e , q u i consacre une règ le 
générale a p p l i c a b l e à l ' e x p l o i t d ' appe l , ce d e r n i e r d o i t 
c o n t e n i r les noms , p ro fess ion et d o m i c i l e d u requérant; que 
les i n d i c a t i o n s i n d i v i d u a l i s a n t les sociétés appe lan tes ne 
son t donc pas complètes faute d ' a v o i r f a i t connaître, o u t r e 
l ' identité des sociétés elles-mêmes, les n o m s , p ro fes s ion et 
d o m i c i l e des m e m b r e s des consei l s d ' a d m i n i s t r a t i o n de 
«pli émane l ' i n i t i a t i v e de l ' a p p e l ; que l ' a r t i c l e Or s anc t ionne 
cet te o m i s s i o n de la nullité de l ' e x p l o i t ; 

A t t e n d u q u ' i l i m p o r t e peu que les consei l s d ' a d m i n i s t r a 
t i o n a u r a i e n t été représentés d e v a n t l a j u s t i c e p a r les 
m a n d a t a i r e s désignés à l ' e x p l o i t ; qu 'en supposan t cet te 
représentation c o n f o r m e a u x s t a t u t s , encore l ' i n d i c a t i o n 
des noms , profess ion et d o m i c i l e des m e m b r e s d u consei l 
d ' a d m i n i s t r a t i o n est-elle requise : qu 'en effet , n u l , sauf lo 
B o i , ne p e u t p l a i d e r sans être en n o m dans la procédure en 
même t emps (pie son m a n d a t a i r e (a) ; 

A t t e n d u , d ' a i l l e u r s , que r i e n ne p r o u v e que l e s s t a t u t s des 
d iverses sociétés a u t o r i s e n t la représentation d u conse i l 
d ' a d m i n i s t r a t i o n en j u s t i c e p a r l e s a d m i n i s t r a t e u r s gérants 
ou délégués, ou p a r les d i r e c t e u r s indiqués p a r l ' e x p l o i t 
d ' appe l ; <pie c e l u i - c i ne p o r t e à cet égard aucune référence 
aux s t a tu t s ou f. un acte postérieur, e t q u ' a u c u n élément de 
l a cause ne p e r m e t de le. contrôler ; que, dans ces c o n d i 
t ions , i l était d ' a u t a n t p l u s nécessaire d ' i n d i q u e r avec 
précision l'identité des a d m i n i s t r a t e u r s que la représen
t a t i o n de la société p a r eux est de d r o i t c o m m u n (3) ; 

I V . A u fond , su r les appels des p a r t i e s énumérées à l ' ac te 
sous les îr" (>, 8 e t i o à 14, con t r e la Société « L a b o r » : 

A t t e n d u «pie la Société a n o n y m e « L a b o r » , intimée, a été 

(a) P A X O . B E L G E S . V" Exploit < Matière civile), 18C et s. 

(3) Vove/ . cass., au m a r s 1906 ( B E L G . J U I > . , 1906,col . -TOGI) ; 
Cass., i3 a v r i l i«)o5 ( B E I . I I . J U D . , 1900, c o l . 1289) ; Cass., 
24 m a i I S C J 4 I B E I . I I . J U D . , 1894, c o l . iao5) ; P A N D . B E L G E S , 
Y " Exploit (Mut. ciu.), no s 208 et s u i v . 

mi se en l i q u i d a t i o n en v e r t u d 'une délibération de l 'assem

blée générale,constatée l e G j u i l l e t 1907 p a r ac te d u no ta i r e 

Y a n Bas te lae r , de Charlerôi, enregistré ; 

A t t e n d u que . lo r s de la c o n s t i t u t i o n de la Société anonyme 

« L a N e r v i c n n e » , constatée p a r acte d u n o t a i r e Berge r , de 

Genappe, en date d u 6 sep tembre 1907, enregistré, les 

l i q u i d a t e u r s o n t régulièrement l 'ait a p p o r t à cet te dernière 

des i m m e u b l e s de l ' intimée, doses m a r c h a n d i s e s et de ses 

t r a v a u x en c o u r s , s u i v a n t leurétatd 'avancement a u 8 j u i l l e t 

f)recèdent ; 

A t t e n d u (pie l a société intimée a f f i r m e n ' a v o i r f a i t aucun 

acte c o m m e r c i a l depu i s le l e n d e m a i n de sa m i s e en l i q u i 

d a t i o n , ou t o u t a u m o i n s depu i s l a cess ion à « L a Nervienne» 

de p a r t i e de son a c t i f ; qu 'e l le prétend a v o i r p e r d u la 

qualité de commerçant depu i s p l u s de s i x m o i s et ne 

p o u v o i r p l u s être déclarée eu état de f a i l l i t e p a r . a p p l i c a 

t i o n des a r t i c l e s 437 . 2 et 3, et 42 , § 3 de l a l o i du 

18 a v r i l 1801 ; 
A t t e n d u «pic le caractère c o m m e r c i a l est attribué à une 

société p a r l ' a r t i c l e i o r de l a l o i d u 18 m a i 1873 à r a i son de 
son o b j e t ; 

A t t e n d u qu 'en v e r t u de l ' a r t i c l e m , les sociétés commer
ciales , après l e u r d i s s o l u t i o n , son t réputées e x i s t e r pour 
l e u r l i q u i d a t i o n ; 

A t t e n d u qu 'en p r o l o n g e a n t jusqu'à l a f i n de l a l i q u i d a t i o n 
l ' ex i s tence de l'être m o r a l créé p a r les intéressés, l a l o i l u i 
consérvela qualité de commerçant f i c t i f q u i l u i est essen
t i e l l e , en v e r t u de l ' o b j e t et de la cause d u c o n t r a t auquel 
i l d o i t sa naissance ; qu 'en dehors de l a v i e commerc ia le 
p o u r l a q u e l l e l a société a été créée, e l l e est sans capacité 
j u r i d i q u e , et qu ' e l l e ne p o u r r a i t dès l o r s subs i s t e r avec les 
caractères d 'une société c i v i l e ; 

A t t e n d u d ' a i l l e u r s «pie l a c o n t i n u a t i o n de l a personnalité 
d i s t i n c t e de cel le des associés et la c o n s e r v a t i o n des formes 
spéciales aux sociétés de c o m m e r c e se ra ien t , dans l'état de 
la législation, i n c o m p a t i b l e s avec une t r a n s f o r m a t i o n eu 
société c i v i l e ; 

A t t e n d u que le caractère c o m m e r c i a l de la société en 
l i q u i d a t i o n découle encore de l a n a t u r e des actes de l iqu i 
d a t i o n (4) ; que ces actes tendent à exécuter les ob l iga t ions 
contractées envers les t i e r s et à réaliser l ' a c t i f de la 
manière la p lu s f ruc tueuse ; que s i le c h a m p d'activité delà 
société est r e s t r e i n t - p a r l ' o b l i g a t i o n de no pas se l i v r e r à 
des spéculations nouve l l e s , les opérations fai tes dans ce 
doub le b u t ne son t pas exc lus ives de l ' e s p r i t de lucre ; 
qu 'e l les c o n s t i t u e n t l a s u i t e d'opérations commerc i a l e s à 
l ' o r i g i n e et conse rven t le caractère d'actes de commerce ; 

A t t e n d u que, la société de c o m m e r c e étant commerc ia le 
p a r sa n a t u r e , a u cours de sa l i q u i d a t i o n c o m m e au cours do 
sa v i e n o r m a l e , e l le ne p e r d fias ce t te qualité t a n t que sa 
personnalité subs i s t e ; q u ' i l s e r a i t c o n t r a i r e à sa n a tu r e de 
personne m o r a l e a y a n t une capacité l imitée aux f ins dosa 
création, de l ' a s s i m i l e r à l ' h o m m e q u i p e r d l a qualité de 
commerçant lo r sque , dans l a p le ine liberté que l u i donne sa 
capacité de pe r sonne phys ique , i l cesse de fa i re profess ion 
h a b i t u e l l e des actes c o m m e r c i a u x ; 

A t t e n d u , en conséquence, que l ' impossibilité de repor te r 
l 'époque de la cessa t ion des p a y e m e n t s au delà de s i x mois, 
n 'est j a m a i s u n obstacle à l ' o u v e r t u r e do l a f a i l l i t e d'une 
société en l i q u i d a t i o n ; que l ' i n a c t i o n p l u s o u m o i n s com
plète d u l i q u i d a t e u r pendan t ce laps de t e m p s ne p e u t avoir 
aucune i n f l uence sur l a s o l u t i o n de l a q u e s t i o n 1 ;V ; 

A t t e n d u , en f a i t , q u ' i l résulte des d o c u m e n t s do l a cause 
«pie lasoeiété intimée a un pass i f supérieur à l ' a c t i f , qu'elle 
est e u é ta tde cessa t ion de payemen t s et que son crédit est 

(4) Cass., 5 n o v e m b r e 1500 ( B E I . G . J U D , 1901, c o l . 3ai); 
B r u x e l l e s , 2 j u i n 1879 ( B E L G . J U D . , 1879, co l l'o.'o 

(5) Cass., 12 m a r s 1880 ( B E L G . J U D . i88">, c o l . G09); 
C o m m . A n v e r s , 29 m a i 1897 ( P A S . , 1897, I I I , 2G7) ; M A S I U S , 
Liquidation îles Sociétés commerciales B E L G . J U D . , I8;)I, 
c o l . 713 et.i8;)2, c o l . 19'!,.u° 13) ; E t u d e C O R B I A U (Revue pra
tique des Sociétés, 190.3, p 3 I I ) ; P A X D . B E L G E S , V " Faillite, 
n"* 3017 et s u i v . Contra : B r u x e l l e s 20 j u i l l e t 1908 I B E L G . 
J U D . , 1909, c o l . 6i5, avec no te c r i t i q u e ) ; Ga rn i , 29 j u i l 
l e t 1909 I B E I . G . J U D . , supra, c o l . 89, avec no te critiqué.) 

ébranlé ; que,dès l o r s , l a d e m a n d e de.declauat ioi i .de sa f a i l 
l i t e d o i t être a c c u e i l l i e ; 

Y . A u f o n d , s u r l ' a p p e l des mêmes-part ies c o n t r e l e 
l i q u i d a t e u r p e r s o n n e l l e m e n t : 

A t t e n d u q u ' i l n ' ex i s t e dans l a cause aucune c i r cons t ance 
de n a t u r e à j u s t i f i e r son i n t e r v e n t i o n p e r s o n n e l l e au p r o 
cès; qu 'aucune c o n c l u s i o n n 'est d ' a i l l e u r s p r i s e con t r e l u i 
pe r sonne l l emen t ; 

Par ces m o t i f s , l a C o u r , e n t e n d u à l ' aud ience p u b l i q u e 
l 'avis de M . D E N S , avoca t général, r e j e t t e l ' e x c e p t i o n de 
non-recevabilité p o u r défaut de p r o d u c t i o n de la décision 
attaquée; r e j e t t e l ' e x c e p t i o n de nullité de l ' ac te d ' appe l 
pour n o t i f i c a t i o n au d o m i c i l e d u l i q u i d a t e u r e t absence 
d ' i n d i c a t i o n d u délai des d i s tances ; déclare n u l s les appels 
des sociétés requérantes r e p r i s e s sous les n ° s . . . ; les con
damne chacune à u n quatorzième des f ra i s d ' appe l , t a n t 
vis-à-vis d u l i q u i d a t e u r p e r s o n n e l l e m e n t que vis-à-vis de 
la Société « L a b o r » e l le -même; reçoit les appels des 
requérants r e p r i s sous les n " s . . ; s t a t u a n t sur les d i t s 
appels eu t a n t que d i r igés c o n t r e le l i q u i d a t e u r C o n e m 
personnel lement , déclare l ' a c t i o n sans o b j e t e t condamne 
chacun des appe lan t s .à u n quatorzième des f r a i s ; y sta
tuan t en t an t qu ' i l s son t dirigés c o n t r e l a Société a n o n y m e 
« L a b o r » , en l i q u i d a t i o n , m o t le j u g e m e n t d o n t a p p e l à 
néant; éinendant, déclare o u v e r t e la f a i l l i t e de l a d i t e 
société en l i q u i d a t i o n ; n o m m e eu qualité de j u g e - c o m m i s 
saire M . E V R A R D , j u g o a u t r i b u n a l de i l c i n s t a n c e de 
Charlerôi ; n o m m e M " LÉox B R I A R D , avoca t à Charlerôi, à 
l 'effet de r e m p l i r , sous l a s u r v e i l l a n c e d u d i t j u g e - c o m m i s 
saire, les fonc t ions de c u r a t e u r , après a v o i r préalablement 
prêté entre ses m a i n s le s e r m e n t de b i e n et fidèlement 
s 'acquitter des f o n c t i o n s q u i l u i son t confiées : o r d o n n e 
que les scellés s e r o n t apposés, si ce ia n 'est déjà f a i t , su r 
les caisses, c o m p t o i r s , p o r t e f e u i l l e s , meub les , l i v r e s e t 
registres de lasoe ié té f a i l l i e j à m o i n s q ue l ' i n v e n t a i r e 110 
puisse être l'ait en u u j o u r , auque l cas i l y se ra procédé 
immédiatement sans a p p o s i t i o n préalable des scellés ; 
charge le j u g e - c o m m i s s a i r e d ' exe rce r en l ' occu r r ence , n ia is 
dans l ' a r r o n d i s s e m e n t de. Charlerôi s eu lemen t , tou tes les 
a t t r i bu t i ons dévolues au j u g o de p a i x on v e r t u des d i spos i 
tions de la l o i d u 18 a v r i l i 8 5 i ; o r d o n n e aux créanciers de 
faire au greffe d u t r i b u n a l de i " : i ns tance de Charlerôi 
rempl issant les fonc t ions de t r i b u n a l de c o m m e r c e , l a 
déclaration de l e u r s créances dans le délai de v i n g t j o u r s 
ii dater d ' a u j o u r d ' h u i ; f i x e l a clôture d u procès-verbal de 
vérification des créances a u 9 a v r i l 1910 à 9 heures d u 
mat in au Pa l a i s de Jus t i ce de Charlerôi, sa l le des 
audiences du t r i b u n a l de c o m m e r c e ; f i x e a u 20 a v r i l su i 
vant, mêmes l i e u et heure , les débats su r les con t e s t a t i ons 
ii na i t r e su r ce t te vérif icat ion; o r d o n n e «pie l e présent 
arrêt sera affiché eu l a sa l l e d ' aud ience d u t r i b u n a l de 
Charlerôi, où i l r e s t e r a exposé p e n d a n t t r o i s m o i s , et 
inséré p a r e x t r a i t dans l e j o u r n a l « L a G a z e t t e de Char le 
rôi » imprimé à Charlerôi ; et v u l 'u rgence , d i t que l'exécu
t ion de l'arrêt a u r a l i e u s u r m i n u t e , mémo a v a n t l ' enregis 
t rement ; condamne l a société intimée a u x dépens des 
deux ins tances v i s à-vis dos appe l an t s r e p r i s sous les n 0 *.. . , 
lesquels se ron t prélevés p a r p r iv i lège s u r l ' a c t i f de l a 
f a i l l i t e . . . ( D u 4 m a r s 1910. — P l a i d . MM 1 ' * LÉox D E L A C R O I X 
et D E F O N T A I N E [Charlerôi] , c. C O N E M . ) 

.>X<--

C O U R D 'APPEL DE B R U X E L L E S 
Cinquième chambre. — Présidence de M . Aelbrecht. 
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A C T I O N C I V I L E . — A C T I O N N È G A T O I R E . — R É C L A M A T I O N 

t 'Ai t C O M M U N E . — T A X E C O M M U N A L E . — I N T É R Ê T N É E T 

A C T U E L . — R E C E V A B I L I T É . 

Aucun texte de loi ne prohibe une action nèga
toire. Semblable action est redevable dès qu'il y 
a un intérêt né et actuel à l'intenter. 

Spécialement,est recevable comme présentant pareil 
intérêt, l'action intentée par un contribuable a 

une commune et ayant pour objet de faire décla' 
rer non recevable et subsidiairement non fondée 
la réclamation que lui a adressée cette commune, 
sotisln seule forme autorisée par le règlement 
communal,-d'une somme que la commune pré
tend lui due en vertu de ce règlement à titre de 
taxe de compensation des frais d'établissement ou 
d'élargissement d'une voie publique, avec avis 
que si, dans un délai déterminé, la somme n'est 
pas versée dans la caisse communale, la commune 
appliquera à ce contribuable, en vertu de ce 
règlement, non seulement une taxte indirecte 
supérieure à la somme réclamée, mais encore et 
rétroactivement une taxe directe annuelle. 

(SIMOEXS, A R T H U R , C. L A COMMUNE D ' i X E L I . E S . ) 

Arrê t . — A t t e n d u q u ' i l est r e c o n n u p a r les p a r t i e s ip ie , 
le 3i m a i igo5, e t dans l a f o r m e p r e s c r i t e p a r l ' a r t i c l e 19 de 
sou règlement-taxe su r les bâtisses d u 4 n o v e m b r e 189"), 
approuvé p a r l 'arrêté r o y a l d u iS j a n v i e r îSylî. l ' intimée a 
avisé l ' a p p e l a n t : i " que l a propriété de c e l u i - c i , située r u e 
K c r c k x , à I x e l l e s , t o m b a i t sous l ' a p p l i c a t i o n do l a t a x e 
supplémentaire de bâtisse prévue p a r les a r t i c l e s i3 et su i 
v a n t s dudi t règlement ,au t a u x de 3o f rancs p a r mètre carré 
de l a s u p e r f i c i e c o m p r i s e en t r e l ' axe de l a r u e K e r c k x e t l a 
façade de l a c o n s t r u c t i o n de l ' a p p e l a n t ; 2" que ce lu i -c i ne 
p o u v a i t s 'exonérer de cet te t a x e qu ' en ve r san t , conformé
m e n t à l ' a r t i c l e iS d u règlement, dans la caisse c o m m u n a l e , 
dans les deux m o i s de la da te de l ' a v i s , la s o m m e de 
f r . 4i438.io, représentant l a v a l e u r en p r i n c i p a l et acces
soi res d u t e r r a i n de l a susd i t e s u p e r f i c i e e t l a quo t e -pa r t de 
l ' a p p e l a n t dans lo coût d u tracé et d u n i v e l l e m e n t de l a 
r u e ; e n f i n 3« q u à défaut p a r l ' a p p e l a n t de f a i r e ce verse
m e n t dans le délai stipulé, i l l u i s e r a i t appliqué, à p a r t i r 
d u i ^ ' ' j a n v i e r igo5, donc rétroactivement, l a t axe d i r e c t e 
prévue p a r ce. règlement ; 

A t t e n d u que l ' intimée prétend que l a somme en l i t i g e 
est due en v e r t u de l'alinéa 2 de l ' a r t i c l e i3 du règlement ; 

A t t e n d u «pie, l e 5 j u i l l e t 1900, s o i t dans le délai de deux 
m o i s d o n t s ' ag i t , l ' appe l an t a assigné l ' intimée «levant le 
t r i b u n a l do i'" i ns tance de B r u x e l l e s , a u x f ins d ' en tendre 
d i r e qu ' e l l e n 'est pus fondée à se prévaloir des a r t i c l e s i3 
et s u i v a n t s d u règlement, faute d ' a p p r o b a t i o n de cet te par
t i e d u règlement p a r arrêté r o y a l , et de s 'entendre déclarer 
en t o u t e hypothèse n o n recevab le et n o n fondée dans sa 
réclamation de f r . 4,438 10 visée ci-dessus ; 

A t t e n d u «pie l ' intimée prétend «pie cet te a c t i o n est non 
recevab le à défaut d'intérêt et c o m m e étant une a c t i o n 
p u r e m e n t nègatoire : 

A t t e n d u (pie co t t e f i n de n o n - r e c e v o i r ne peu t être ac
cuei l l ie . ; 

A t t e n d u , eu effet , qu ' aucun t e x t e de loi ne p r o h i b e une 
a c t i o n nègato i re : q u ' i l n 'y a pas de r a i s o n de repousser 
p a r e i l l e a c t i o n d u m o m e n t que ce lu i q u i l ' i n t e n t e a un intérêt 
né et a c t u e l à l ' i n t e n t e r , l 'intérêt étant la mesure des 
ac t ions ; et cet intérêt ex i s t e dans l a cause a c t u e l l e ; 

A t t e n d u que l ' a c t i o n n 'a pas p o u r b u t de f a i r e déclarer 
n o n fondée une s i m p l e réclamation fa i te dans des c o n d i 
t i o n s o r d i n a i r e s , p a r un prétendu créancier o r d i n a i r e , 
d 'une créance o r d i n a i r e ; 

(¿110 l a réclamation qu 'e l le a p o u r o b j e t de contes te r , 
revêt u n caractère spécial et est, de n a t u r e à léser, t a n t 
qu 'e l le subsis te , les intérêts «le l ' a p p e l a n t ; 

A t t e n d u q u ' i l résulte de Lu, c o m b i n a i s o n «les a r t i c l e s i3, 
alinéa 2 , 14 à 19 ét 2 1 d u règlement-taxe vise c i dessus,que, 
sous la, dénomination de t axe supplémentaire de bâtisse, ce 
règlement établit à charge des propriétaires d o n t les cons
t r u c t i o n s o u m u r s de clôture se t r o u v e n t ér igés à f r o n t 
d ' une v o i e p u b l i q u e n o u v e l l e m e n t créée, modifiée o u élar
gie , une i m p o s i t i o n q u i se m o d i f i e q u a n t à son t a u x e t 
p a r t i e même q u a n t à sa n a t u r e , suivant , c e r t a ines c o n d i 
t i o n s ; 

E l l e cons is te à l ' o r i g i n e en un c a p i t a l équivalant à l a 
v a l e u r on p r i n c i p a l et accessoires d i L t e r r a i n nécessaire à l a 
moi t ié de l ' ass ie t te , s o i t de l a v o i e n o u v e l l e , s o i t de l'élar-
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gisse inen l de la vo ie anc ienne , v a l e u r augmentée d 'une ; 
quo te -pa r t d a n s l e c o i i t d u tracé et d u n i v e l l e m e n t de la vo ie ; 
el le subsis te avec ce caractère et ce t a u x p e n d a n t deux 
m o i s seu lement à p a r t i r de la da te de l ' av i s prévu p a r 
l ' a r t i c l e i() et ne peut l 'aire l ' o b j e t n i d 'une c o n t r a i n t e n i 
d 'une p o u r s u i t e do la p a r t de la c o m m u n e ; c'est le m o n t a n t 
de cet te i m p o s i t i o n i n d i r e c t e , so i t l 'r. 4-4^ ! 0 - que , sous la 
fo rme appa ren t e d'une c o n d i t i o n d ' u n o c t r o i d'exonération 
de la taxé supplémentaire de bâtisse, l ' intimée a, le 
3 i m a i 11)05, a v e r t i l ' appe l an t d ' a v o i r à verser dans la caisse 
c o m m u n a l e dans les deux m o i s , à pe ine de se v o i r a p p l i 
que r , rétroactivement à p a r t i r d u i " j a n v i e r 190Ô, la t axe 
d i r e c t e annue l l e indiquée ci-après; 

A l ' e x p i r a t i o n des deux mo i s de l ' av i s , à l ' i m p o s i t i o n 
i n d i r e c t e don t i l v i e n t d'étre parlé, se subs t i t ue , de p l e i n 
d r o i t , une au t r e i m p o s i t i o n i n d i r e c t e , également en c a p i t a l , 
m a i s calculée, cet te l'ois, non p lus d'après la base essent ie l 
lement v a r i a b l e du cou I (rétablissement de l a vo ie p u b l i q u e , 
n ia is d'après une base f i x e q u i es l , p o u r la r u e K e r c k x , de 
3o francs pa r mètre carré de supe r f i c i e de la moitié, so i t 
de la voie nouve l l e , soi t de l 'élargissement n o u v e a u de la 
vo ie : e n f i n , dès l ' e x p i r a t i o n d u susd i t délai de d e u x m o i s . e t 
j u s q u ' a u j o u r d u p a y e m e n t de la taxe i n d i r e c t e p a r mètre 
carré de supe r f i c i e , i l s 'a joute à c e l l e t a x e i n d i r e c t e , m a i s 
p o u r c e r t a i n s propriétaires seu lement , d'après le t e x t e de 
l ' a r l i c l e 21, une t axe d i r e c t e et annue l l e fixée, p o u r la r u e 
K e r c k x . a l'r. i.5o pa r mètre carré de supe r f i c i e de la moitié 
de la voie n o u v e l l e ou de l 'élargissement n o u v e a u ; 

A t t e n d u ip i c . p o u r réclamer à l ' a p p e l a n t l ' i m p o s i t i o n 
sous sa première f o r m e , c'est-à-dire le r e m b o u r s e m e n t de 
la q u o l e - p a r l dans le c o i i i de la v o i e p u b l i q u e , le règlement 
(a r t . iq) ne prévoit p o u r l ' a d m i n i s t r a t i o n c o m m u n a l e d ' au t r e 
m o y e n que ce lu i auque l e l le a eu r e c o u r s dans l 'espèce, 
c'est-à-dire l ' av i s d u 3 i n ia i 190 > : (pic ce m o y e n ne réunit 
l ias , i l esl v r a i , les c o n d i t i o n s d 'une c o n t r a i n t e , c o n t r a i n t e 
([d 'e l le n'était pas en d r o i t de l a n c e r n i à ce t te da t e n i p o u r 
ce l t e i m p o s i t i o n : m a i s q u ' i l n 'en c o n s t i t u e pas m o i n s une 
réclamation f o r m e l l e , régulière, fa i te conformément au 
règlement et a t t e s t an t que l 'intimée n o n seulement se pré. 
l e n d créancière en v e r t u d ' u n t i t r e régulier en v i g u e u r , 
m a i s encore esl décidée à l 'aire v a l o i r à charge de l ' appe
lan t tous les d r o i t s l u i assures p a r les l o i s et règlements : 
(pie s'ndres.sant à un propriétaire d ' i m m e u b l e et p a r t a n t à 
u n h o m m e à l 'égard de qu i les voies d'exécution ultérieures 
sera ien t aisées et q u i , en tous cas, d e v a i t r e d o u t e r une 
a g g r a v a t i o n de charges et de f ra i s , p a r e i l m o y e n est, p a r 
sa n a t u r e , aussi efficace qu 'une véri table c o n t r a i n t e p o u r 
un impôt o r d i n a i r e ; que ne se b o r n a n t pas à a f f i r m e r 
l ' ex i s tence de sa créance, l 'intimée a v i s a i t , en effet , ce p r o 
priétaire que s i , dans les d e u x mo i s , i l 11e p a y a i t pas cet te 
créance, e l le l u i a p p l i q u e r a i t , n o n seu lement ce qu ' e l l e 
appe l l e l a taxe supplémentaire q u i , e l l e , est n o t a b l e m e n t 
supérieure à l a somme réclamée, nia is encore et rétroac
t i v e m e n t , j u s q u ' a u payement intégral de cet te t a x e i n d i 
r ec te , la ta.xe d i r e c t e et a n n u e l l e i m p o r t a n t e visée p a r le 
règlement : (pie l 'intimée plaçait a ins i l ' a p p e l a n t dans 
l ' a l t e r n a t i v e ou de pave r l ' i m p o s i t i o n dans les deux m o i s , 
ou de d e v o i r s u b i r une no tab le a g g r a v a i ion de charges , le 
tout f r a p p a n t , aux t e rmes de l ' a r l i c l e 26 du règlement, la 
propriété immobil ière elle-même et r e c o u v r a b l e s u r t o u t 
délenleur de ce l le -c i c o m m e en matière d impôt fonc ie r , 
c'est-à-dire au moyen de c o n t r a i n t e et de voie parée; 

A t t e n d u (pie, placé dans ce l l e a l t e r n a t i v e , l ' appe lan t , s ' i l 
se c r o v n i l en d r o i l de con tes te r . co in me i l l 'a fui t ol c o n t i n u e 
d ' a i l l e u r s à le f a i r e , t a n t le p r i n c i p e même de la déhition de 
la créance prétendue de l ' intimée que le m o n t a n t de cet te 
créance, a v a i t m a n i f e s t e m e n t u n iulérèt né et ac tue l à por-
I er sa con t e s t a t i on ( levan t la j u r i d i c t i o n compétente p o u r la 
j u g e r , et cela sans a t t e n d r e l ' e x p i r a t i o n tics deux m o i s , 
c'est à-dire a v a n t q u ' i l ne p i i t s ' ag i r d 'une de t t e p lus f o r t e 
et la réception d 'une c o n t r a i n t e avec ses su i tes p e u 
agréables, c o n t r a i n t e q u i eu t d ' a i l l e u r s p u l ' a m e n e r à 
d e v o i r s o u m e t t r e la c o n t e s t a t i o n d e v a n t une j u r i d i c t i o n 
a n t r e (pie l a j u r i d i c t i o n c i v i l e o r d i n a i r e q u ' i l a le d r o i t de 
préférer ; r i e n ne p r o u v e d ' a i l l e u r s que si les p a r t i e s y 

ava i en t m i s tou tes deux la d i l i g e n c e v o u l u e , la c o n t e s t a t i o n 
n 'eu t p u être jugée et vidée a v a n t l ' e x p i r a t i o n des deux 
m o i s ; v a i n e m e n t l ' intimée prétend-elle que , le S j u i l l e t 1900, 
l ' a p p e l a n t l u i a u r a i t déclaré être prêt à s 'exonérer d e l à 
t a \ e i n d i r e c t e eu l i t i g e , ' conformément à l ' a r t i c l e 21 d u 
r èg lement : a cet te da te , en effet , l ' a p p e l a n t a u n i q u e m e n t 
confirmé à l'intimée q u ' i l c o n t e s t a i t f o r m e l l e m e n t t o u t e 
( Ic i te envers cel le-c i , en a j o u t a n t (pie si la décision d e l à 
j u s t i c e l u i était défavorable, i l cho i s i s sa i t , dans cet te hypo
thèse et dès ce u i o n i e i i l . « le p a y e m e n t en p r i n c i p a l t e l (pie 
la j u s t i c e le f i x e r a el ce a f i n de ne pus a v o i r à p a y e r de 
t axe annuelle.)) : 

A t l c n d u qu'après a v o i r , avec r a i s o n , r e c o n n u que l ' a c t i o n 
étail recevab le ab inilio. le p r e m i e r j u g e a, à t o r t , déclaré 
qu ' e l l e était devenue p a r la su i t e sans intérêt et p a r t a n t 
non recevable . à r a i s o n de la seule déclaration fa i t e p a r 
l ' intimée, dans ses conc lus ions d audience , qu ' e l l e r e n o n 
çait à se prévaloir de la f o r c l u s i o n p o u v a n t résulter de 
l'a \ is d u . ' l i m a i 1900 ; 

A t t e n d u , en effet , que l a déclaration don t i l s ' agi t ne 
c o m p o r t e aucune r e n o n c i a t i o n p a r l ' intimée à la réclama
t i o n fai te p a r le d i t av is ce q u i eût r e n d u la c o n t e s t a t i o n 
sans o b j e t : que ce t te déclaration n'a d ' au t r e portée que 
c e l l e - c i : l ' intimée consent à ce que l ' a p p e l a n t , malgré 
l ' e x p i r a t i o n des deux m o i s , se l ibère vis-à-vis d 'e l le p a r le 
p a y e m e n t de l ' i m p o s i t i o n eu c a p i t a l , te l le qu 'e l le est récla
mée par l ' av i s d u 3i n i a i 1905: l o i n donc de r e n o n c e r à sa 
réclamation, l ' intimée la m a i n t i e n t t o u t entière q u a n t à 
cet te i m p o s i t i o n c o m m e el le l a m a i n t i e n t encore a u j o u r 
d ' h u i devai t ! l a C o u r : dès l o r s , la c o n t e s t a t i o n t a n t sur le 
p r i n c i p e de la débition (pic sur le m o n t a n t réellement dû, 
n'a pas cessé de subs i s t e r t e l l e qu ' e l l e était à l ' o r i g i n e d u 
procès ; l'intérêt né et actuel q u i e x i s t a i t a u m o m e n t de 
r i n t e n l e n i e n t de l ' a c t i o n subsis te encore à son t o u r dans 
son e n t i e r ; la s i t u a t i o n est t o u j o u r s restée la même ; e t 
r ecevab le ab iuitio, l ' a c t i o n n'a pas cessé d'être recevab le 
dans la su i t e , 

A t t e n d u que c'est encore à l o r t que le p r e m i e r j u g e , t o u t 
en déclarant l ' a c t i o n n o n recevab le , a su rs i s à s t a t u e r sur 
une p a r t i e des dépens «jusqu'au m o m e n t où la j u r i d i c t i o n 
a d m i n i s t r a t i v e aura statué sur l a s o m m a t i o n - c o n t r a i n t e du 
3 a v r i l 1907 )> : (pie l ' appe l p o r t e sur t o u t le jugemeiiL ; 

A t t e n d u que , en v e r t u de l ' a r t i c l e 473, alinéa 2. d u code de 
procédure c i v i l e , l a C o u r ne p o u r r a i t s t a t u e r au fond que 
si la matière était disposée à r e c e v o i r une décision défi
n i t i v e : 

A t t e n d u que les éléments de la cause ne p e r m e t t e n t pas 
à la Cour de s t a t u e r immédiatemenl au fond et q u ' i l y a 
l i e u de r e n v o y e r , à cet effet, l a cause et les pa r t i e s d e v a n t 
le t r i b u n a l composé de j uges au t res que ceux q u i on t p r i s 
p a r t a u j u g e m e n t ré formé; 

A t t e n d u , en effet, qu ' a lo r s que l ' a p p e l a n t prétend que 
l ' intimée esl n o n recevab le et n o n l'ondée à l u i réclamer 
t o u t ou p a r t i e de l ' i m p o s i t i o n l i t i g i e u s e et base son soutè
nement sur d i v e r s moyens , l ' intimée, q u i a à j u s t i f i e r t a n t 
le p r i n c i p e de l a débition de l a créance alléguée que le 
m o n t a n t de ce l le-c i , ne f o u r n i t (pie des éléments i n s u f f i 
sants p o u r p e r m e t t r e à la C o u r de j u g e r en p l e i n e con
naissance de cause : que n o t a m m e n t , t o u t eu r econna i s san t 
que l ' i m p o s i t i o n est réclamée p a r c l i c p a r a p p l i c a t i o n , n o n 

: de l'alinéa i L ' r de l ' a r l i c l e 1,3 du règlement de 1H95, m a i s de 
I l'alinéa 2 de cet a r t i c l e , et que l ' a u t e u r de l ' appe lan t a été 

autorisé pa r e l le à établir et a ef fec t ive n ient établi, dès 1H91, 
son m u r de clôture su r l ' a l i g n e m e n t a c t u e l de la r u e K e r c k x , 
a l i g n e m e n t q u i p a r a i t déjà a lo r s a v o i r été arrêté e t fixé t e l 
q u ' i l est a u j o u r d ' h u i , l ' intimée ne s'est pas expliquée et ne 
f o u r n i t a u c u n élément j u s t i f i c a t i f s u r les p o i n t s de s a v o i r : 
i " à que l t i t r e l ' i m p o s i t i o n réclamée l u i est réellement duc 
pa r l ' a p p e l a n t : spécialement, s i , d e p u i s 1891 e t s u r t o u t 
depu i s la mise en v i g u e u r du règlement vanté d u 4 n o v e m 
bre 1890, entré en v i g u e u r seulement le 18 j a n v i e r 189G, i l a 
été arrêté et exécuté un nouveau tracé de la r u e K e r c k x , 
so i t u n élargissement de ce t te r u e d e v a n t l ' i m m e u b l e de 
l ' a p p e l a n t , seuls cas prévus p a r l 'alinéa 2 de l ' a r t i c l e i'S, 
alinéa qu i n ' e x i s t a i t pas dans les règlements antérieurs; 

2" c o m m e n t i l se f a i t que le m o n t a n t de l ' i m p o s i t i o n 
réclamé a c t u e l l e m e n t s'élève à f r . 44^8.10, le p r i x p a r 
mètre carré étant fixé à. f r . 17.88, t a n d i s (pic, l o r s de l a 
réclamation fa i t e p a r e l le à l ' appe lan t le 8-10 décembre 189G 
dans les mêmes c o n d i t i o n s et p o u r la même i m p o s i t i o n , le 
m o n t a n t réclamé n'était que de l'r. 3,2G3.3o. le p r i x du mètre 
carré étant de f r . i3.i5 s e u l e m e n t ; et la précision de la 
réclamation de 189G est invoquée p a r l ' appe l an t , au p o i n t 
de vue de la p r e s c r i p t i o n , c o m m e c o n s t i t u a n t mie p reuve 
qu'à ce m o m e n t , tous les t r a v a u x de la p a r t i e de la r u e 
K e r c k x , jusqu'à h a u t e u r t o u t au m o i n s de sou i m m e u b l e , 
étaient entièrement achevés ; 

Par ces m o t i l's, l a Cour , ouï en son av is eu p a r i ie con fo rme , 
donné en aud ience p u b l i q u e . M . l ' avocat général D K N S . 
déboutant les p a r t i e s de tou tes f ins et conc lus ions con
t r a i r e s ou p l u s amp le s , t a n t p r i n c i p a l e s que s u b s i d i a i r e s , 
c o n f i r m e le j u g e m e n t a quo, m a i s en t an t s eu lemen t q u ' i l a 
condamné l 'intimée aux dépens de l ' i n c i d e n t r e l a t i f à la f i n 
de nou - recevo i r ; m e t le j u g e m e n t à néant p o u r t o u t le sur
p l u s : énieiidanl. déclare l ' appe l an t recevable en son a c t i o n : 
r e n v o i e l a cause et les p a r t i e s d e v a n t le t r i b u n a l de p re 
mière ins t ance de B r u x e l l e s , composé d ' au t res j u g e s , p o u r 
être statué sur le f o n d e m e n t de l ' a c t i o n et sur la p a r t i e des 
dépens réservée j u s q u ' i c i ; c o n d a m n e l ' intimée à tous les 
dépens d 'appel . . . ( D u 38 février 1910. — P l a i d . M M ' - B A I L , 
j u n i o r , e t C11. D L . I O N C H . ) 
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Quatrième chambre. — Présidence de M . de Rolssart. 
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. I E C E T P A B I . — O P É R A T I O N S D E HOUHSE. — A G E N T D E 

C H A N G E . — A V A N C E S F A I T E S A U C L I E N T E N V U E D E SPÉCULA

TIONS SUR D I F F É R E N C E S . — E X C E P T I O N D E J E U . 

L'agent de change qui sciemment a facilité et 
favorisé la passion du jeu de son client, en 
mettant à sa disjMsition en Bourse ses propres 
feuilles de liquidation et en lui faisant des 
avances de fonds pour alimenter une série d'opé
rations se réglant tous les quinze jours par le 
payement de différences, se rend complice d'agis
sements réprouvés par la loi et n'est pas recevable 
à réclamer en justice le remboursement des som
mes qu'il a ainsi avancées (1). 

(v. L A SOCIÉTÉ X . . . E T C' 1 - .) 

M . l 'avocat général G E N D E I I I K N a donné son avis en 
ces ternies : 

Les fa i t s (p l i d o n n e n t naissance au procès sont les 
s u i v a n t s : 

Pendan t d i x m o i s e n v i r o n , d 'oc tobre 190.J à j u i l l e t 1900. le 
d o c t e u r Y . . . a spéculé à la B o u r s e su r des v a l e u r s te l les 
que les K i o - T i n t o . les Snragosse, les Extérieur E s p a g n o l , 
les .Métropolitain, les Brésil . L a C o u r se r a p p e l l e c o m m e n t 
procédait Y . . . 11 se r e n d a i t lui-même en Bour se où i l était 
admis dans la catégorie des b a n q u i e r s . 11 ache t a i t et 
vendai t l u i même à t e r m e ; m a i s c o m m e i l n'était pas agen t 
de change, i l a v a i t , m o y e n n a n t p a y e m e n t du 1'2 c o u r t a g e , 
c'est-à-dire ï/u p o u r m i l l e , o b t e n u de M M . X . . . et C'1', agents 
de change, l ' a u t o r i s a t i o n de se s e r v i r de l e u r f e u i l l e de 
l i q u i d a t i o n . M M . X . . . et C i c l i q u i d a i e n t ensu i t e les opéra
t ions de Y . . . p a r l ' intermédiaire d u comité de l i q u i d a t i o n 
de la Bour se c'est à-dire l i v r a i e n t et p a y a i e n t les t i t r e s 
vendus e t achetés p a r Y . . . M M . X .. et C i e f a i s a i en t donc des 
avances de fonds p o u r Y . . . . et l u i envoya ien t périodi
quement , de q u i n z a i n e en qu inza ine ,des c o m p t e s se s o l d a n t 
pa r la différence de cours des v a l e u r s achetées et r even 
dues p a r Y . . . ou vendues et rachetées p a r ce lu i - c i . 

Y . . . a régulièrement payé aux échéances les sommes 
q u ' i l ava i t a i n s i pe rdues et i l a encaisse les sommes q u ' i l 
avait gagnées .Treize fois les comp te s se sont soldés p a r nne 

(t) Y . les nombreuses autorités citées dans les conc lu 
sions de M . l ' avoca t général G K N D E U I E N . 

p e r t e subie p a r Y . . . I l a a ins i payé à M M . X . . . et C'L' en t re ize 
fois (les q u i ( tances sont p r o d u i t e s parY. . . )33 .ooo francs(chil '
I re rond'i. l i a d ' au t re pa r t gagné en c i n q fois 21,3oo francs 
(chi f f re r o n d j . 11 a donc p e r d u 11 à 12.000 f rancs , qu'il a 
payés. M a i s / e s deux derniers comptes de quinzaine se sont 
suidés par une pe r t e p o u r Y . . . de l'r. i2.--9;i.(i.Y somme q u ' i l 
refuse de p a y e r en i n v o q u a n t l ' excep t ion de j e u . 

(¿110 Y . . se soi t l ivré à de pures spéculations o l n o u a des 
marchés à t e r m e sérieux, cela n'est pas d i scu t ab l e ; j a m a i s 
en t r e X . . . c l Y .. i l n'a été q u e s t i o n do l i v r a i s o n de l i t r e s n i 
de payement de t i t r e s , n ia is u n i q u e m e n t de p a y e m e n t 
de diflérences de cours . A u s u r p l u s . l a p ro fes s ion de Y . . . q u i 
esl médecin, l a n a t u r e des t i t r e s vendus et achetés, l ' i m p o r 
t ance des opérations q u i p o r t a i e n t à chaque qu inza ine sur 
des sommes v a r i a n t de 71,000 i r a 11 es à .'¡00 000 francs, démon
t ren t de p l u s près encore que Y . . . n'a l 'ail aucune opération 
sérieuse, m a i s q u ' i l a u n i q u e m e n t spéculé sur des diffé
rences de cours , c'est-à-dire joué à la l i ou r se . 

I l est également acqu i s a u j o u r d ' h u i p a r l'enquèto à 
l a q u e l l e i l a été procédé devant la C o u r , ' p i c M M . X . . . et C'1' 
n ' on t pas été la c o n t r e - p a r t i e de Y . . . dans les opérations 
d o n t i l s 'agi t . M M . X . . . et C i c se sont bornes à prêter l e u r 
l'eu i l l e (le l i q u i d a t i o n ; ' ) Y . . . et à l'ai re p o u r l u i les a va nées de 
fonds d o n t nous avons p a r l e . Ce que réclament donc 
a u j o u r d ' h u i M M . X . . . et C", c'est le r embour semen t des 
avances fa i tes p o u r régler /e.s tleux dernières opérations de 
Bour se de Y . . . et le c o u r t a g e du sur ces deux opérations. 

Cet te demande peut-e l le être repoussée p a r l ' excep t ion 
de j e u ? T e l l e es l la q u e s t i o n (pie la C o u r a à résoudre. 

M M . X . . . et C'c prétendent que l ' excep t i on de j e u ne peut 
être invoquée, pa rce que le prêteur q u i l'ait l 'avance d 'une 
somme nécessaire à a c q u i t t e r une det te de j e u , fait un 
c o n t r a t p a r f a i t e m e n t va l ab l e mémo s ' i l a su que ce prêt 
était destiné à l ' a cqu i t d 'une det te de j e u 1 La d o c t r i n e ol la 
j u r i s p r u d e n c e son t en ce sens. V o i r Répertoire alphabé
t ique de D r o i t français. A'" Jeu et Pari, i r - I<J4 et su iv . ; 
DALi .oz .Ke]> . . Y " Jeu cl Pari. 11" Ô7 : K u p p l . , 11" 5 j . ) 

K n effet , d i t - o n , pu i sque le payement volontaire d'une 
de t t e de j e u est va l ab le , i l d o i t être p e r m i s d ' e n i p r u n f e r 
p o u r l'aire ce p a y e m e n t . A u s s i , si M M . X . . . et C" s'étaient 
bornés à fa i re à Y". . une avance de fonds p o u r paye r sa 
de t t e de j e u , j e n'hésiterais pas à d i r e que l ' except ion de 
j e u d o i t être repoussée. Mais i l ne faut pas pe rd re de vue 
que le rôle de M M . X .. et C'^ ne s'est pus borne à cela. 
M M . X . . . et C'° o n t s e r v i d'intermédiaires p o u r pe rme t t r e à 
Y . . . de j o u e r à la B o u r s e . I l s l u i ont prêté l e u r feu i l l e de 
l i q u i d a t i o n , ce q u i était i nd i spensab le à Y . . . p o u r j o u e r , c l 
i l s ont rég lé ses différences, ce q u i était ind i spensab le 
p o u r p e r m e t t r e à Y . . de c o n t i n u e r à j o u e r . I l s on t donc 
favorisé le j e u . 

Sans dou te , i l est poss ib l e qu 'au début des opérations 
en t re p a r t i e s , M M . X . . . et C i u a ient ignoré quel les étaient 
les véritables i n t e n t i o n s de Y . . . . b ien que depu i s 1902, Y . . . 
l u t connu à la Bourse p o u r 11 v o i r eu avec d 'au t res agents de 
change des r e l a t i o n s i den t i ques à cel les q u ' i l a eues avec 
M M . X . . . et C' io M a i s t o u j o u r s es t - i l qu 'en j u i l l e t 190Ô, à l'épo
que où se p l acen t les d e u x opérations l i t i g i e u s e s , M M . X . . . 
et C i e s ava ien t p a r f a i t e m e n t qu'ilsprètaient l e u r concours à 
u n j o u e u r , p u i s q u e d e p u i s 8 à 9 mo i s i l n ' ava i t j a m a i s été 
q u e s t i o n en t re X . . . et Y'... de payemen t s ou de l i v r a i s o n de 
t i t r e s , m a i s u n i q u e m e n t de p a y e m e n t de différences de 
cours . 

A u s u r p l u s , r emarquez - l e . ce concours n'était pus g ra 
t u i t . M M . X . . . et C ' e , p o u r chaque opération i n s c r i t e p o u r 
compte de Y . . à l e u r f e u i l l e de l i q u i d a t i o n , pe rceva ien t le 
12 cou r t age , ce q u i représente p o u r l ' ensemble des opéra
t ions avenues en t re pa r t i e s une somme de f r . 383.3o. C'est 
peu de chose, d i r a - t o n . S o i t ! m a i s i l n 'en est pas m o i n s 
c e r t a i n (pie c'est p o u r ce c o u r t a g e (pic M M . X . . . e t C'" on t 
prêté l e u r concours à Y . . J a m a i s i l n 'est outré dans l ' i n t e n 
t i o n de M M . X . . . et O do f a i r e une générosité à Y .. I l s o n t 
l'ait avec ce lu i -c i une a f l a i r e destinée à l e u r p r o c u r e r un 
bénéfice et r i e n que cela . 

P o u r eux, Y . . . était u n c l i e n t c o m m e u n a u t r e , ou plutôt 
u n b o n c l i e n t , u n c l i e n t b i e n m e i l l e u r que c e l u i q u i paye lo 
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courtage entier de ] pour imin. C a r ee dernier e l i en l , celui 

qui l'ait des opérations sérieuses, ne jongle pas tous les 

quinze j o u r s avec des centaines de mil le francs L e client 

'jui pave le courtage plein rnppor le donc moins à l'agent 

de (diange que le client qui opère en grand sur des c a p i 

taux qtt'i 1 tic possède lias et qui ne pu \ c que le demi-cou r-

ttige. 
Or . cela étant, c'est-à-dire MM X . . . et {''<-• ayant servi 

d'intermédiaires a V .. pour lui permettre de jouer, ayant 
favorisé son jeu, ayant été intéresses à ses spéculations, 
n'ont pas d'action en remboursement de leurs avance*. 
L'origine de leur avance est dans le j e u . elle a une cause 
immorale comme le jeu lui-même, l'e n'est pas moi, remar
quez-le bien, qui ai le mérite d'avoir in venté cet le thèse, 
("est celle de toute la doctrine, c'est celle de toute la jur i s 
prudence. .Mais pour faire applicat ion de cette doctrine et 
de cette jur isprudence , il l'ont bien se rendre compte «lu 
rôle joué par MM. X . . . et < V . Il ne faut pas admettre, 
comme ceux-ci le prétendent, «pic leur rôle s'est borné à 
l'aire un prêt à Y . . . pour ucipii 11 er une dello do j e u . ou «pie 
Y . . . s'est borné à donner à M M . X . . . e l C'1-' le manilat de payer 
nue «Ici te de j e u . 

E n realité, au contraire . MM. X . . . et ('" se sont prêtés, 
moyennant un courtage, à ce. nde d'intermédiaire indis
pensable à celni qui. n'éla nl pas a neuf de cliange, veut spé
culer sur des valeurs de B o u r s e 

11 ne s'agit pas ici d'un s imple mandat de /laver donne 
à X . . . n iais ,comme le dit L .W L E N T a . d'un mandat déjouer 
et de payer des di//èrenees pour Y'... dans les formes 
prescr i tes par les règlements de la B o u r s e . 

Ce mandat n'est pas valable, dit L A I U E X T , car le mandat 
comme tout contrat doit avoir une cause l icite ; or, le j e u 
n'est pas une cause l icite, c'est une cause i l l ic i te . 

L a Cour de Par i s , ajoute i..>.', i;: N I . répond en termes 
sévères mais justes, aux réclamations élevées contre cette 
théorie par les agents de change au nom «le l'équité: 
<• Institué pour être l'inlermédinire d'opérations sérieuses, 
morales et légitimes, l'.-igeni de change manque au prin
cipe même de sa mission et au premier devoir de son 
in i nisiêi'e, ! ot'si | u'i I prête son concours à des actes dé fon
dus par tous les règlements de sa profession et réprouvés 
par la loi. au lieu de protéger ses clients contre de funestes 
entraînements » . Et au i i " 24 Y L Â C H E N T rencontre l'objec
tion des agents de change consistant a d i r é : il ne s'agit 
pas de jeu , il n'y a r i en de fictif, puisque les ventes ont été 
réelles, puisque les ti 1res vendus ont été livrés au comité 
de l iquidation et que les titres achetés ont été payés. 

I l faut, dist inguer, dit L Â C H E N T , les rapports entre le 
j o u e u r et si m manda t a ire, d'une part , et les rapports qui 
s'établissent entre le mandataire e l l e s t iers : ces dernières 
relations sont (l'es réel les, pnisq u'clles consistent à acheter 
ou à vendre : mais ces veines ou achats restent étrangers 
au joueur, ("est précisément en relu que consiste la fiction. 

Enf in , 1 . A I K I . N I • «lil ceci au n" -'41' : " S'il est établi que le 
mandataire ignorait que son mandant voulut jouer, s'il a 
pris son mandai au sérieux, i l n'y a pas de convention de 
jeu. et, par suite, le mandataire aura action contre le man
dant sans qu'on puisse lui opposer l'exception de l 'arti
cle i;|(j5 du code c iv i l » . 

O r . dans le cas présent, MM. X . . . et C 1 ", lorsqu'ils ont 
fait, au mois de juil let iqo"). les avances dont ils réclament 
aujourd'hui le payement , lorsqu'i ls ont prêté à cette 
époque leur feuille de l iquidat ion à Y . . . , savaient parfai
tement «pie Y"., était un joueur , puisque depuis dix mois 
il n'y avait eu entre eux (pie des opérations de j e u . 

L e s autorités de doctrine et de jur isprudence qui se pro
noncent dans le mémo sens que L Â C H E N T , sont tellement 
nombreuses que je ne puis vous les c i ter toutes. La C o u r 
les trouvera mentionnées au Répertoire alphabétique de 
1 )roi t l'r.-i n«;.'i is, Y" Jeu et l'a ri, ir - 202 et su iv . E l I e y verra que 
c'est l'opinion delà cour de cassât ion française, de T R O P -
L O N G , de /.A( 11A t; 1 . 1 d ' A i ' R R Y et R A I ' . V o i r également 

(2) L . W T t E X T . t X X Y I I . 11" 24'i. 
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LAt ' l ïKNT, Supp] . , V I I , p. 222, l itt . B : D.u.LO/, . liép.. Y " Jeu 

el Pari, n"- 07 et su iv . ; S u p p l . , 11"- ôo et sui v. 
L e 11" 229 du Répertoire est conçu comme suit : << . luge 

que le mandata ire qui sert d'inlermédiaii-e à des opé
ra l ions ayant le caractère do j e u , n'a aucune act ion en j u s 
tice pour le remboursement des avances qu'il a laites à son 
mandant r c l a l i veinent à ces opérations.^ 'ass., 1G décembre 
1S79: C a s s . . il» lévrier 1S81 ; A i x , aô m a r s 1844- L y o n . 22 lé
vr ier i.Stfi : Par i s , :i mai 18K41». 

N"2o4: «(L'intérêt que, le prêteur peut avoir à favoriser le 
j eu , cet intérêt lut il indirect , suffit à justif ier l 'applica
tion de l 'article .KJ>~>. L ' e s p r i t de notre législation l'exige 
ainsi » Suivent les autorités: V o i r notamment C a s s . f r . , 
i5 novembre 18(4 D A L I . O / . , Pér , i8G5, 1, 2241 

A un double point de vue donc, l'action de MM. X . . . 
et ('•' doit être repousséepar l'exception d e j e u . Considérés 
comme mandata ires de Y . . . , i ls ont été.ses intermédiaires 
dans ses opérations de j e u , i ls ont favorisé ces opérations, 
ils sont les complices du jeu. 

Abs trac t ion faite de. cette qualité d'intermédiaires, 
MM. X . . . el t'1', considérés comme s imples préteurs 
d argent. 11e doivent pas avo ir d'action pour le rembourse
ment de leurs avances, car ils ont pr i s un intérêt aux spé
culat ions de Y . . en percevant un courtage sur ses opéra
t ions. 

L e dernier arrêt de votre C o u r sur la matière, du 
20 novembre iqoSflîEi.G. .) r i ) . , J909, col. 177. a ver a v is de 
M. l'avocat général . I O T T K A X D ) , statue comme suit dans une 
espèce qui parait identique à la notre : « A t tendu que les 
appelants insistent néanmoins en faisant va lo ir «pie F l a -
111 en l v l'agent de change) n'aurait j a m a i s été la contre-partie 
d e L ' I l o e s f (le joueur) et (pie celui-ci n'ayant pas de feuille 
de l iquidat ion à l a , B o u r s e , se serai t borné à se serv ir , 
moyennant courtage, de celle de i ' iament pour la l iquida
tion des opérations qu'il contractait lui-même avec des 
t iers . ))C'cstbien la thèse soutenue aujourd'hui par M M . X . . . 
et ('"•'. 

Voici comment la C o u r réfute cet argument : •< Attendu 
(pie celte assert ion, à la supposer même gratuitement 
exacte, serait sans influence sur le caractère dès à présent 
avéré des opérations avenues entre part ies , puisqu'il eu 
résulterait uniquement que H u m e n t aura i l été le rom/'lire 
du j eu auquel se l ivrait L ' I I o e s l , en prêtant à eelui-çi un rou-
eours intéressé sans ter/net ee jeu n'eût j>as été jiossible; que 
«lès lors. îiièiue dans cette hypothèse, la créance «pie F l a -
ment avai t contre L ' I l o e s t aura i t encore eu sa cause et son 
origine dans le j eu et tomberait , par conséquent, sous le 
coup de la réprobation légale sanctionnée par l'article 1966 
du code c iv i l . » 

Cet arrêt résume parfaitement la thèse admise p a r les 
auteurs et la jur i sprudence . 

Il y a de nombreux arrêts antérieurs dans le même sens, 
cités dans les P A N D L I T E S B E L G E S , Y ° Jeu el pari de Bourse, 
n1" ti") et suiv. 

Peu importe, dit cette jur i sprudence , (pie l'agent de 
change ait vis-à-vis des tiers conclu un marché sérieux 
suiv i de l ivraison et de réception de t i t re s ; du moment ou 
entre l'agent de change et son client il n'y a eu que des 
opérations se soldant par payement du différences, l'agent 
de change n'a pas d'action contre son client pour le rem
boursement de ses avances. 

X'ous est imons donc (pie l'exception de j e u doit être 

admise. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

Arrêt. — R e v u l'arrêt interlocutoire du 9 décembre 1909, 
produit en expédition enregistrée : 

Attendu qu'il résulte des empiètes et des autres éléments 
du proeèsque. depuis avr i l 1904 jusqu'en ju i l l e t 190 ">, l'appe
lant, «pli fréquentai t quotidiennement la Bourse de B r u 
xel les , y a traité directement et personnellement un grand 
nombre d'opérations financières,dont l ' import global s'est 
élevé à plus de 700,000 francs; (pie, moyennant ~>o cent imes 
par mille, francs, l'intimée a laissé inscr ire chaque fois 
s u r ses feuilles de l iquidat ion, ses négociations qui étaient 

liquidées sous sou nom, par le comité «U- l iqu idat ion: 
qu'après chaque quinzaine, ses comptes avec l'appelant se 
réglaient par des différences en pertes ou en gains pour 
celui-ci , sans remise effective de titres, sauf de très rares 
exceptions, les valeurs traitées pur Y'.. . étant de pure spé
cula l ion ; 

Attendu que la nature de ces va leurs sujettes à des fluc
tuations rapides , l ' importance de ces opérations hors de 
toutes proportions avec l'état de fortune de celui qui 
s'engageait, l'absence de remise de t itres entre l'intimée et 
l'appelant, prouvent suff isamment que cedern ier s'est réel
lement l ivre au j e u comme i l le soutient ; 

Attendu i[tte l'intimée était le mieux a niénie de constater 
qu'il eu était a ins i et qu'elle devait certainement ne pas 
l'ignorer peu de temps après avoir commencé à accorder 
son concours à Y . . . : 

Attendu qu'on intervenant sc iemment et par continua
tion, même au pr ix d'une minime rémunération, pour 
régulariser et parfa ire ce genre d'opérations, en prêtant 
son nom et ses feuilles de l iquidat ion, l'intimée a facilité 
et favorisé la passion du j eu auquel rappelant se l ivra i t , 
et dont elle s'est a ins i rendue complice, consentant à l'aire 
les avances de fonds nécessaires pour a l imenter celte 
série de négociations réprouvées pur la loi ; 

Attendu (pie ces considérations s'appliquent à lit somme 
do fr. 12.299.0."), formant l'objet du présent l i t ige; -que 
l 'exception de j e u opposée par l 'appelant doit donc être 
accuei l l ie , quelle (pie soit la mauvaise foi de ce lui (pti l'in
voque, après avo ir formellement reconnu s a dette : 

P a r ces motifs, la C o u r , entendu en audience publique 
M . l'avocat général ( Î E N D E I I I E N en son avis conforme, écar
tant toutes autres conclusions plus amples ou contra ires , 
met à néant le jugement dont appe l ; émeudant, déclare 
l'intimée mal fondée en sou act ion, l'en déboute, décharge 
l'appelant des condamnations prononcées contre lui par 
le premier juge: condamne l'intimée aux dépens des deux 
ins tances . . . (Du 12 lévrier 1910. — P la id M . \ l c < I - ' U I C K , J O V E 
et M E V E K . ) 

COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S 

Qua t r i ème c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . de R o l s s a r t . 

2 7 j a n v i e r 1 9 1 0 . 

LOUAGE HE SEI»VICES. — O U V R I E R . — E M P L O Y É . 

Co.MPÉ'lENCIi. 

Ne (loil />as être considéré comme o u v r i e r , dans le 
sens de l'article il, n" •">, de lu loi du •2~> murs jH~;(i, 
celui ijui, dans une maison de commerce, a pour 
mission de soumettre aux clients les objets exj>o-
sés en venie el de retenir les passants en les enga
geant à /aire des achats. 

L'action intentée par cet emjiloyé contre son patron, 
en payement d'un solde d'appointements el d'une 
indemnité du chef de brusque renvoi, est de la 
compétence du tribunal de commerce. 

(lilCQUIER C. F A U V K K N 1 E U . ) 

Le jugement du T r i b u n a l de commerce de Bruxelles, 
du 14 mai liXIi), que nous avons publié dans ce recueil , 
1909, co l . -I2lt>, a été réformé par la Cour en ces termes: 

Arrêt.— At tendu (pie, suivant l'intimé, l'appelant, engagé 
par lui comme cr ieur , était s implement chargé d'attirer 
l'attention du publ ic sur les marchandi ses exposées en 
vente et que le jugement dont appel , adoptant à cet égard 
le système présenté par l'intimé, constate de même (pic la 
miss ion de Ric ip i ior était d'interpeller les passants pour les 
engager à acheter les objets étalés ; 

Attendu qu'évidemment la besogne de l'appelant ne con
sistait pas à s ignaler oralement l'existence et les instal la
tions de la maison de commerce appartenant à F a u v c r n i e r ; 
que ses services , en les réduisant à un pare i l rôle pure
ment matériel, aura ient été sans utilité prat ique et hors de 
proportion avec son sa la ire , fixé à quatre francs p a r j o u r ; 

qu'une s imple enseigne placée de façon apparente a u r a i t 
suffi pour obtenir le même résultat ; 

• iht'il faut logiquement el naturellement admettre (pie 
rappelant avait dans ::.os attributions, sinon la faculté de 
délivrer la marchandise et d'eu recevoir le pr ix , tout au 
moins la mission de soumettre aux c l ients les objets expo
ses en vente, de faire va lo ir ceux-ci en attirait! l'attention 
sur leurs qualités et sur leur prix avantageux, «le retenir 
les passants en les engageant à l'aire des acquis i t ions : c l 
ce tpii tend à démontrer «pie telle était Lien la s ituation, 
c'est le tait acquis aux dcbatsqt ic l i ic ipi ier avait droit à une 
commission «le un pour cent sur le chi l'I're d'affaires l'ai les 
par l'intimé, ce qui ne s'expliquera i t guère si son rôle était 
réduit aux proport ions que prêt end lui donner ce deru ier et 
n'exigeait (pie des qualités s implement physiques que l'on 
aurait pu trouver chez le premier venu; 

Attendu qu'en réalité tons les éléments de la cause éta
blisse n t donc (pic. loin d'être d'ordre purement niatériel, la 
charge confiée à l'appelant neeessi i a i t un effort de l'esprit, 
un certain savoir- fa ire et des aptitudes intellect uolh's. une 
ca paei lé spéciales pli ne permet lent pas de le ranger dans I a 
en tégorie des « gens de tra va i I » . tels (pie la loi les entend. 
c'est-à dire de ceux qui se l ivrent à une besogne manuel le 
n'exigeant ni connaissances ni capacités particulières, et 
pour laquelle les facultés intellectuelles ne doivent point 
i nt erven ir : 

P a r ces motifs, la Cour , entendu en son avis conforme, 
donné en audience publ ique,M. l'avocat général < O N D L U I E N , 
et écartant toutes autres conclusions,met au néant le juge
ment dont appel , et. faisant ce que le premier juge aurait 
du faire, dit «pie celui-ci était compétent pour counaitre de 
l'action intentée par l'appelant ; renvoie, en conséquence, 
la cause et les parties devant le tr ibunal de commerce de 
B r u x e l l e s , composé d'autres juges , pour conclure au fond ; 
condamne l'intimé aux dépens des deux instances. . . (Du 
27 j a n v i e r 1910. — P la id . M M - BEC<,M'EVORT C. B O C S I N . ) 

T R I B U N A L C I V I L DE B R U X E L L E S 

Deux è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . A r n o l d , v i c e - p r é s . 

1 9 janvier 1 9 1 0 . 

E X P L O I T . — V O I E D I P L O M A T I O L E . — A S S I G N É A R S I - N T . 

.lULEMF.N! CAR DÉFAUT. — RÉCEl.AUITÉ. — DÉPENS. 

Lorsqu'une assignation indiquant le domicile 
exact de l'assigné est transmise ]>ar la voie diplo-
nialique, mais ({lie le cité n'en a j>as eu connais
sance jiarce- qu'il était momentanément absent, 
l'exploit n'en esl [ias moins régulier, el les 
dépens afférents au ingénient par défaut doivent 
être mis à sa charge, même si, à la suite de son 
opposition, il obtient ultérieurement gain de 
cause. 

(lIATKCUEl'K ET hOl'lKTK .< I.'KTKUXIT » C. IIKUMANN ET 
I IERZT- 'EI . I IER. ) 

Jugement . — R e v u le jugement préparatoire rendu par 
défaut, le 3 i ju i l l e t 190G. par cette chambre du tr ibunal et 
signifié aux défendeurs or ig inaires le 7-novenibre 190G ; 

At tendu que l'opposition au dit jugement, notifiée le 
5 j a n v i e r 1907. est régulière eu la forme...: 

E n ce qui concerne les frais relatifs au jugement p a r 
défaut : 

At tendu que ces irais doivent être mis à charge des oppo
sants ; 

Attendu, en effet, «pic l'assignation a été régulièrement 
transmise par la voie diplomat ique.nvec l ' indication exacte 
de leurs domici les respectifs, L ichtens l ci ns lrasse , 107, et 
Lothr ingers tras se , 3. à Vienne , et que si les assignés n'en 
ont pas eu connaissance, c'est uniquement parce qu'ils 
avaient quitté momentanément leur domici le pour un 
temps indéterminé et sans indiquer oit ils se rendaient; 

P a r ces motifs, le T r i b u n a l , déboutant les part ies , reçoit 
l'opposition; condamne les défendeurs s u r opposit ion 
sol idairement à tous les dépens, a l 'exclusion des frais 



399 L A B E L G I Q U E J U D I C I A I R E 

i. la s ignif icat ion du 

4 0 0 

r e l a t i f s au j u g e m e n t p a r défaut et 
d i t j u g e m e n t , lesquels s e ron t à charge des opposants . . . 
( D u 19 j a n v i e r îq io . — P l a i d . M M " T u . I Î R A I N et V E R R E S -
SEM [ ( ¡and] c. L . A N S P A C H . ) 

->3*Ü»*c<NSá« — 

JURIDICTION RÉPRESSIVE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'AUDENAftDE 
Présidence de M . Devos. vice-président. 

1 4 janvier 1 9 1 0 

J U G E M E N T . — M A T I È R E R É P R E S S I V E . — J V H E M E N T PAR 

D K I ' A I T . — O P P O S I T I O N . 

Est non recevuble, Ì ojiposilion contre un jugement 
rendu par défunt en matière répressive, si elle 
est formée pur simple lettre missive. 

( I . E M I N I S T È R E l'U'.LIC C. O O V A E R T . ) 

I I I ' É A I ' DES M O T I ES a conclu comme M. le substitut I I E C O I 

suit : 

A t t e n d u que C o v a e r l . . Ican-Pap! iste 

j u g c i n e du t l ' i l Ì il n ; 
d u -j j u i l l e t i()0;i : t 
une an ic in i? de '2(> 
s u b s i i l i a i r e , du chef 
e i l e ; 
d ' empr i s 

Wäret 
a l l e r en 

i été couda inné pa r 
l ' o r r e c t i o n n c l d ' A u d e n a r t l e , en date 
à un e m p r i s o n n e m e n t de i 5 j o u r s et 
ranés ou S j o u r s d ' e m p r i s o n n e m e n t 
le b r i s de clôture c l v i o l a t i o n de d o i u i -

i nue amende de io f rancs , s u b s i d i a i r e m e n l a j o u r s 
nient d u chef de b r i s m o b i l i e r , fa i t s c o m m i s à 

A s p e l a e r o , le 4 a v r i l 1909 : 
A l i e n d u q t i ' a v e r l i de la s i g n i f i c a t i o n de ce j u g e m e n t p a r 

le j u g e de pa ix de M o r m a u t 1 Fruuce t , le \> août 1909, C o v a e r l 
manifes ta à ce m a g i s t r a t son i n t e n t i o n de f o r m e l ' o p p o s i -
t i o u au j u g e i n e n t précité: que, pa r l e t t r e datée de C-our-
n i o u t . le 4 s ep t embre 1909, mais reçue au p a r q u e t d ' A u d e 
narde le (iaoï'il 1909. i l .semble a v o i r d o n n i ' su i t e à cet te 
i n t e n t i o n ; qu'en ei'l 'el. ee l le l e t t r e débutant pa r ces m o i s : 
«Mi jnhee r de P r o c u r e u r . M i j n h e e r i k ' s t e l m i j aan .aau inv i 1  

e e r b i e d i g l i e i d •>. reul'eniié la phrase su ivan t e : 
m o g e l i j k i u beroep te gaan'.' <> ( se ra i t - i l poss ib le d 
appel? ' ; 

A t t e n d u que l ' o p p o s i t i o n à un j u g e i n e n t par défaut d o i t , 
p o u r e u e va lab le , être signifiée au ministère pub l i e ( l o i du 
9 ma r s 1908, a r i • 1 ' : q u ' i l y a l i e u d 'observer que ce l t e tl is-
p o s i l i o n , substituée a l ' a r t i c l e 1H7 du code d ' i n s t r u c t i o n 
criminelle,dil ïoro no t ab l emen t tic cel le qu 'e l le a remplacée : 
que p a r t a n t i l fau t n d i n o l l r e que le législateur a f o r m e l l e 
m e n t ex igé la s i g n i f i c a t i o n p a r ministère d 'hu i ss ie r . E n 
off c i , la l o i se ser t des inc lues t e rmes à l 'égard de l ' oppo
s i t i o n et du j u g e i n e n t . e l ie d i l que l ' o p p o s i t i o n sera « s i g n i 
fiée » immédiatement après a v o i r parlé de la 
t i o n " d u j ( i ge ino t i t : 

A11 end 11 q u ' i l est i n a d m i s s i b l e de s o u t e n i r que les 
si gn i Lie, --igni 1 i c a t i o n , do i N en t et re p r i s dans des seti 
l u m e n ! différents, a lors qu'Us son t employés dans le 
l ex te. sa us a tienne d i s ! i 11 c l io 11 n i réserve ; 

A 11 c a d u q u e , dans l'espèce, l ' o p p o s i ( i o n n'a pas élé s i g n i 
fiée au ministère p u b l i c , q u ' i l y a donc l ieu de la r e j e t e r ; 

Par ces m o l l i s, pia ise au T r i b u n a l d i r e p o u r d r o i t quo 
l ' o p p o s i t i o n est n u l l e en la f o r m e ; en conséquence,débouler 
l 'opposant avec c o n d a m n a t i o n aux dépens. 

Le T r ibuna l a prononcé, le. jugement suivant : 
J u g e m e n t . - A t t e n d u que le prévenu a élé condamné 

par j u g e m e n t du 2 j u i l l e t 1909. l eque l a élé signifié en son 
d o m i c i l e le 1 ~> du mémo m o i s : 

A t t e n t i l i que ce j u g e m e n t a été e l i c c i i veinent porté a la 
connaissance du prévenu par M . le j u g e de pa ix d u can ton 
de M o r m a u t (Seine el Marne ) le 1! août 1909, et que le pré
venu a immédiatement déclaré au d i t m a g i s t r a t q u ' i l enten
dai t s ' oppose ra l'exécut i o n du j u g e m e n t ; 

A t t endu que, p a r l e t t r e a r r i vée au p a r q u e ! i l ' A ni leu a rde le 
G août 1 9 0 9 , le prévenu donna connaissance de son oppos i 
t i o n au p r o c u r e u r d u r o i : 

-ugni l i ca -

s abso-
meine 

A t t e n d u que l ' a r t i c l e 1 S- du code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e 
en v i g u e u r antérieurement à la l o i (lu 9 m a r s 1908, p o r t a i t : 
• t L a c o n d a m n a t i o n p a r défaut sera connue non avenue s i . . . 
le prévenu f o r m e o p p o s i t i o n à l 'exécution d u j u g e m e n t et 
n o t i f i e son o p p o s i t i o n t an t au ministère p u b l i c qu'à l a 
p a r t i e c i v i l e n ; 

A t t e n d u que la l o i d u 9 ma r s 1908 s t i p u l e que l a c o n d a m 
n a t i o n sera non avenue si le prévenu l 'orme o p p o s i t i o n , et 
que l ' o p p o s i t i o n serti signifiée nu ministère p u b l i c et aux 
p a r t i e s en cause: 

A t t e n d u que la l o i de 1908 a eu p o u r b u t d 'assurer , dans 
une p l u s l a rge mesure , aux prévenus condamnés p a r 
défaut, l 'occas ion de f o r m e r o p p o s i t i o n , en t emps u t i l e , 
aux j u g e m e n t s prononcés con t r e eux,et q u ' i l ne semble pas 
que le législateur a i t v o u l u en même t emps r e n d r e p l u s 
r i g o u r e u s e s les règles r e l a t i v e s à la l 'orme de l ' o p p o s i t i o n ; 
m a i s que ce n'est pas là une r a i s o n d'à 1 t r i b u or à des te rn ies 
j u r i d i q u e s employés p a r le législateur un sens q u ' i l s n ' o n t 
j u ma i s eu : 

A t t e n d u qu 'en langage j u r i d i q u e , le t e r m e « s i g n i f i e r » , 
p lus encore que le m o t « n o t i f i e r » , s ' app l ique à u n acte 
dressé p a r le ministère d 'un h u i s s i e r : 

A t t e n d u que les j u g e m e n t s p a r défaut son t signifiés aux 
prévenus défaillants p a r e x p l o i t d ' hu i s s i e r et q u ' i l n 'est pas 
a d m i s s i b l e que les mots " s i g n i f i c a t i o n » et « signifiés » 
a i en t , dans la l o i de 190H. deux sens différents d'après que 
la formalité q u ' i l s p r e s c r i v e n t est imposée au ministère 
p u b l i c ou au prévenu : 

A i l e n d u que l ' a r t i c l e 18S d i l que l ' o p p o s i t i o n e m p o r t e r a 
de p l e i n d r o i t c i t a t i o n à l a première aud i ence ; q u ' i l n'est 
pas concevable que le législateur a i t j a m a i s eu l ' i n t e n t i o n 
d ' a t t r i b u e r p a r e i l effet à une s i m p l e l e t t r e m i s s i v e ; 

Par ces m o t i f s , le T r i b u n a l , ouï M . le s u b s t i t u t DE 
Oocoi 'É .U ' DES M O T T E S , en son réquisitoire c o n f o r m e , 
déchire l ' o p p o s i t i o n non r c c e v a b l e : condamne le prévenu 
aux dépens . . ( D u 14 . j anvier 1910. — P l a i d . M L ' D E C O O M A N 
[Niuove] . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Sous l 'empire du code d ' ins t ruc t ion 
c r imine l l e , la question était controversée de savoir si 
l ' oppos i t ion par lettre missive adressée au procureur 
du r o i était rccevable. (Voi r notamment les autorités 
citées en noie par ht PAS , 1907, I I , 106). Cette contro
verse semble devoir être désormais sans intérêt, en pré
sence du texte, si formel de l ' a r t ic le l 1 ' 1 ' de la l o i d u 
9 mars 1908- i l impor te à cet égard d'observer que 
l ' i n i t i a t ive de celle l o i remonte à M . Lie . l u N E , qu i en 
déposa le projet le 29 janvier 1897(Sénat, Doc, 1896-97, 
n' 1 05), Le texte île. M . L E J E L N E fut adopté sans m o d i 
fications, tout au moins quant au poin t q u i nous occupe. 
Le changement de rédaction d'avec, l 'ancien article 187 
du code d ' ins t ruct ion c r imine l l e n'a l'ail l'objet, d'aucun 
commentaire spécial. Cela ne surprend pas lorsqu 'on 
rapproche l'époque à laquelle l u i rendu l'arrêt qu i 
donna naissance à la discussion en Belgique (Liège, 
13 octobre 1898, P A S . , 1899, I I , 18) de celle du dépôt 
du projet . Plus l a rd , lors de la discussion, l ' a t tent ion 
ne fu i pas attirée sur ce point que les termes de la l o i 
devaient avoir pour résultat de trancher la question 
controversée dans le, sens le plus étroit. 11 semble 
même que des déclarations non contredites de M . B E N -
K I N , min is t re de la justice et de M . M E C H E L Y N C K (séance 
de la Chambre, 5 décembre 1907, Annales, 1907, 
pp. 180 et I 8 i ) , l 'on doive indu i re l'absence complète 
de désaccord sur la nécessité de la s ignif icat ion, 
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S O M M A I R E -

E x a m e n d 'une clause de pa r t age inégal de l a c o m m u 
nauté, fréquemment usitée e n B e l g i q u e e t dans l e N o r d 
de la F r a n c e . 
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nenles.—Délai du recours. — l'roduction de la quittance (le payement. 
iBruNelles, I'-''ch., lévrier tijro.) 

B i b l i o g r a p h i e . 

E X A M E N 

d ' u n e c l a u s e d e p a r t a g e i n é g a l d e l a c o m m u n a u t é , 
fréquemment usitée en Belgique et dans le Nord de la France. 

Dans nombre de contrats de mariage passés en Belgi
que 3t dans le N o r d de la France, contenant adopt ion 
du régime de la communauté légale, se trouve la clause 
suivante : « A r r i v a n t la d issolut ion du mariage par le 
décès de l ' un tles époux, avec ou sans génération, le 
survivant conservera la pleine propriété de toute la 
communauté mobilière, et i l aura, outre sa moitié en 
pleine propriété dans.les immeubles delà communauté, 
l ' u suf ru i t et jouissance, sa vie durant , de la moitié 
compétant au premier mourant dans les mêmes biens 
immeubles de la communauté, le tout sur pied des 
articles lô'20 c l suivants d u code c i v i l . « 

Nous nous proposons de résoudre deux questions : 
.-1. La disposi t ion est-elle, de même que la st ipula

t ion prévue à l ' a r t ic le 132o du code c i v i l , une conven
tion de mariage non sujette à réduction, ou bien con-
stituc-t-elle u n avantage soumis aux règles relatives aux 
donations, donc réductible en certains cas? 

B. A supposer que- la clause soit reconnue constituer 
une convention de mariage, permet-elle aux héritiers 
du premier mouran t des époux d'exercer la reprise 
des apports et capitaux tombés dans la communauté du 
chef de leur auteur? 

11 est i n u t i l e d' insister sur l ' impor tance prat ique des J 
solutions à in terveni r . 

Nous pensons que l'élément t rad i t ionne l a une grande 
part dans les conventions matr imonia les générale
ment usitées dans une région déterminée (1). 

La fréquence de notre clause est signalée en Belgi
que, et aussi dans le Nord de la France ("2). 

( i ) L i t C o u t u m e de N o r m a n d i e n ' a d m e t t a i t pas. en p r i n 
cipe, la conimniiaiilé de Liens en t re époux. -V p ropos d u 
régime sans communauté (ar t . lô'io a. lô'io du code c iv . 1 , 
P l .AX ' io i , [Traité élémentaire île ilroil civil t . I I I , n" Lfio) rap
por te qu 'on en v o \ a i l j a d i s des exemples en N o r m a n d i e . 
L ' h a b i t u d e d'écarter la communauté, d i t l ' au teur , a v a i t 
ilom- survécu i lans les f ami l l e s et dans les études des 
no (aires. L ' a u t e u r a jou te , d ' a i l l e u r s . q ne ce! i e Intbi t ude est 
en t r a i n de se p e r d r e . 

(•2) D A L L O Z , Pér.. 18N7. I I I , p . i.">, note à la su i t e d 'un juge-
e n m t d u t r i b u n a l de D o u a i , d u aa j a n v i e r iHS(j. 

Or, dans u n arrêt de la cour d'appel de Bruxelles, d u 
10 avr i l 1844 (3), on l i t que, d'après la Coutume de 
Bruxelles , l'époux survivant conservait en toute- pro
priété la totalité, des meubles et l 'usufrui t tles immeu
bles ayant composé la communauté conjugale (3*"'). 

D'après M E R L I N ( i ) , semblable disposit ion se rencon
tra i t dans les Coutumes du Luxembourg . 

En ce q u i concerne ces dernières coutumes, 
C H E N I E R ( Ü ) rapporte qu'elles conféraient au survivant 
des époux la propriété de tous les meubles et de la 
moitié de tous les acquêts, et l 'usuf ru i t tant de l 'autre 
moitié des acquêts que des immeubles q u i avaient 
appartenu au prédécédé. 

Lu commission instituée pour la publ icat ion des 
anciennes lois et ordonnances de la Belgique a publié 
déjà u n certain nombre de coutumes anciennes. Les 
loisirs pour prendre, connaissance de cette p u b l i 
cation nous ont l'ait défaut. Nous savons que la cou
tume de Tourna i n 'y a pas encore trouvé place C'est 
pour ce m o t i f que nous rappelons en noie u n art icle 
intéressant de cette coutume, d'après u n recueil 
ancien (Oj . 

Nous y jo ignons certaines dispositions relatives au 
sujet que nous trai tons, extraites des Coutumes de 
Yaleneicnnes, de Nivelles et de Lessines (7). 

(:>) L E L O . Je i ) . , i844i v o l . îo jo 

(Suix) V o i r cou tumes d u Pays et Duché do l l r a b a u t . — 
Q u a r t i e r de i l r u x c l l e s , a r t . 3,'i et -'>4. 

(4) . M E R I . I X . Ques t ions de d r o i t , V" Gains nitjiliaux et de 
survie, § I I I . 

(5) Traité des donations, des testaments et de toutes autres 
dispositions gratuites, suivant les principes du code Xapo-
léon ( tome second. u"4 ,i4). 

G) L o i s . Cha r l e s et Cou tumes du chef- l ieu de la v i l l e do 
M o u s et des v i l l e s et v i l l a g e s y ressor t i ssans . a^ee p l u 
s ieurs Décrets en depe iu la i i s , aussi d iverses au t res Char tes 
et, C o u t u m e s : Si c o m m e des v i l l e» «le H i n d i , N i v e l l e s . L a n -
drec l i i e s , Less ines , C l i i m a y . Yalenc iennes . C a m b r a y , 
D o u a y . T o u r u a y . la Passée, d u Comté de N a i n u r et d u pays 
de L i è g e . Revenu et corrigée. A .Mous, de l ' I m p r i m e r i e 
d 'Ernes te de là Hoche, en la r u e des Ciei 'eqs, vis-à-vis d e l à 
C r o i x , A1DCC. 

(71 Extrait des voulûmes de 'Tournai (i553; ; Des autorités 
et d r o i c t s des gens n u i r i e z t a n t d u r a n t l e u r m a r i a g e que 
d u r a n t l e u r viiluité, et après, des en fans de p l u s i e u r s l i c t s . 

X I V . — Quand de deux c o n j o i n c l s p a r m a r i a g e , l ' u n 
va de vie à trépas d e v a n t l ' au t r e , délaissant u n o u p l u 
s ieurs enfans du d i t ma r i age , le s u r v i v a n t demeure r a .sei
g n e u r et propriétaire de tous les meub ' c s de la m a i s o n 
m o r t u a i r e quels qu ' i l s so ient , au n o m b r e desquels son t 
compi ' iuses ren tes viagères et h e r i l a b l e s , r aehe tab les p a r 
l e u r c o n s t i t u t i o n , et en p o u r r a d i sposer tï son p l a i s i r , 
ensemble p a r i n d i v i s de la moitié «le tous les meub le s e t 
héritages n o n féodaux'et l ' au t re moitié aussi p a r i n d i v i s se 
d e v o t u e r a e n p le ine propriété su r les d i t s enfants , r e t e n a n t 
néanmoins p a r le s u r v i v a n t l 'usut ' i 'n ic t en iee l le moit ié des 
d i c t s enfans, m o \ o u n a n t lesquels meub les et u su l ' ru i c t , i l 
sera t e n u de p a y e r t ou t e s les det tes , de n o u r r i r , es lever et 



Le lecteur trouvera en annexe le texte complet du 
contrat de mariage très fréquemment en usage à .Mons, 
et surtout dans les environs de cette vil le,et un résumé 
des dispositions coutuniièivs d u l l a i n a u l ancien, 
extrait de l 'ouvrage de B O L L É ( M ) . 

I l eût été intéressant de l'aire pour les parties du 
Nord de la France autres que celles soumises an.-ieiino-
mentauxCout t tmes du I lamat i t , le travail do rapprocbe-
ment auquel nous nous sommes livré pour certaines par
ties du ter r i to i re belge. Outre que ce t r au t i l eût été long et 
diff ici le , nous ne le jugeons pas indispensable pour 
l'étude qu i nous occupe. Ce que nous venons d ' i n d i 
quer suffira, pensons-nous, à établir que la fréquence 
de notre clause en Belgique constitue u n véritable 
phénomène de survivance. 11 est très vraisemblable 
qu ' i l en est de même pour toute la partie l i m i t r o p h e de 
la France. 

Dans ces condi t ions , i l n'est pas sans intérêt de 

e n t r e t e n i r les d i t s enfnns se lon l e u r estât e t v o e a t i o u , sans 
d i m i n u t i o n de l eu r p a r t a g e . 

Extrait des cou lu mes dei'ulem-iennes du 19 décembre 1G19, 
homologuées pa r les a r c h i d u c s A l b e r t et I sabe l le : Des d r o i t s 
a p p a r t e n a n t s à gens mar i ez , et acip.ic.stes fnictes d u r a n t 
l e u r c o n j o n c t i o n . 

I X — _\ ti s u r v i v a n t de deux c o n j o i n d s en p r e m i e r 
m a r i a g e , d u q u e l i l s a ient ou a i en t eu en ian t v i v a n t , com
p e t o la totalité des l i ions meubles , deb los . j o y a u x et ca t te l s 
ipie délaissera le p r e m i e r m o u r a n t , en payan t les debles . 
obsèques et l'unérailles d u trospussé. d o n t le d i t s u r v i v a n t 
p o u r r a d isposer , excepté lu maisneté. 

X I I . — Q u a n t aux aoquostes l'aictes d u r a n t la d i t e con
j o n c t i o n p a r m a r i a g e , le s u r v i v a n t en demeure p r o p r i e 
tà! ce puissa n t l 'ourla i r e de la m oi t ie et v i age r de l ' a u t r e . 

Observation. —- L e d r o i t de maisneté ion v i e u x langage , 
« niarsné » s i g n i f i e « cadet " ) , était, d'après le g l o s s a i r e 
insére à la su i t e de la p u b l i c a t i o n m o d e r i l e des Coutumes 
d u M a i n t i n t que nous avons citée, p a r t i c u l i e r au che f - l i eu . 
de V a i o l i c i oniies. — I l est régie dans le c h a p i t r e X I X des ' 
C o u t u m e s du Valenc iennes . Ce d r o i t a p p a r t e n a n t à l 'enfant 
le m o i n s âgé d u p r e m i e r m a r i a g e s eu l emen t t a r i . C X I . , 
c o n s i s t a i t (Unis le prélèvement, hors p a r t , a u c h o i x d u 
mnisné d u m e i l l e u r i m m e u b l e et du m e i l l e u r m e u b l e de la 
succession. 

Extrait des Coulâmes de Xivelles (24 s ep tembre 1C11): 
D r o i c t s de gens m a r i e z . 

X L 1 X . — L o d e r n i e r v i v a n t do deux m a r i e z a u r a et 
r e t i e n d r a tous meubles délaissez après le d e r n i e r défuuct. 
no fut en cas on d r o i c t de f o r i n o t u r e a l i e u : D o n t est dis
pose ci de vaut es a r t i c l e s X X X1 X et X L auque l cas on se 
réglera se lon la cou tume des d i t s a r t i c l e s , ou bien q u ' i l y 
eu t c o n v e n t i o n c o n t r a i l e , et sera le d e r n i e r v i v a n t t e n u de 
p a y e r les de t tes pe r sonne l l e s du prodéfunct on appréhen
d a n t les d i t s meubles . 

L U . — Les héritages et ren tes acquises en p l e i n siège de 
m a r i a g e a p p a r t i e n d r o n t en propriété p o u r l 'une moitié au 
n i n r y . et p o u r l ' a u t r e moitié à la f emme. 

L U I . — E t au cas que les d i ( s c o n j o i n c t s ont eui'ans, le 
d e r n i e r v i v a n t des d i t s c o n j o i n c t s r e i i e n d r a p l e i n u s u f r u i t 
aux d i t s acquosi s et d r o i c t do propriété on l 'une m o i 1 ié. c l 
l ' a u t r e moitié de là d i t e propriété a p p a r t i e n d r a aux en fa 11s 
d u d i t mar i age . 

Observation. — Nous e x t r a d o n s du g lossa i re déjà cité 
la définition d u moi formorlure ou fourmorlure : " p a r t 
« mobilière fai te aux enfants m i n e u r s d 'une personne q u i 
« se r e m a r i e , à cause d u d r o i t q u i ls on t da us Ja m o i l ié des 
c meubles ex is ta n t au j o u r du re ni a r i âge. » 

Extrait des Coutumes de I.e.ssines (12 n o v e m b r e if.,'22): D u 
d r o i c t des c o n j o i n c t s , de ce qu i l eu r a p p a r t i e n t p a r disso
l u t i o n d u m a r i a g e . 

T i 1 t r e V I I . — i " Sii l ' un des c o n j o i n d s pa r m a r i a g e va do 
v ie à trépas sans h o i r s ou avec h o i r s do l eu r c o n j o n c t i o n , 
le s u r v i v a n t a u n i la moit ié du p a t r i m o i n e du trespassc 
en u s u f r u i t et des acquêts fa i ts en semblé on p r o p r i t11 e p o u r 
on d i spose r à sa volonté, et do 1 au t r e moitié encore la 
moitié do la jou issance sa vie d u r a n t ; 

2" A u s u r v i v a n t des deux oon jo ine t s a p p a r t i e n t la mo i 1 ié 
dos meubles à l ' e n c o l u r e (les enfai is ou au t res héritiers d u 
prédécédé. 

;S) I n s t i t u t i o n du d r o i t c o n t i n u i c i ' du pays de l l a i n a u l , 
par .Messico A N D R É But l .É. l i e u t e n a n t au siège Rova i do la 
v i l l e du Quesnoy. ensu i te l 'ait par le L o i , conse i l l e r on la 
cou r du l ' a r l o i u e i i l de T o u r n a i , et eu d e r n i e r l i e u p r e m i e r 
Président au P r e s i d i a i d u l l a i n a u l . A Mons , chez H e n r i 
I I oyo i s . i 111 p r i i n e u r - l i bra i r e . rue de la Clef . 1 ( 'e t ou v ru go a 
été ('ditéà la f in du X Y l I l ' ' siècle.) Dans la savante i n t r o 
d u c t i o n de M . . Ic i .CS D i : L i . C o c c i a la p u b l i c a t i o n des 
Cou tumes d u I l a i u a u t . l ' u ' i i v r e de l i oc i . i ' : est qualifiée ( l 'ou
v r age bon et u t i l e q u a n t au fond . 

rechercher comment, sous les anciennes coutumes, 
étaient considérés les droi ts du conjoin t survivant, à 
défaut de a m i r a l anténuptial. 

M E R L I N (',)) émet l ' op in ion que les gains de survie ne 
sont pas des droi ts successifs. 11 rapporte u n arrêt du 
13 octobre 1815, dont nous extrayons ce q u i su i t : 

« A t t endu que les statuts des coutumes qu i adjugent au 
survivant des époux la totalité des meubles de la com
munauté et l ' usuf ru i t des immeubles provenant du 
prédécétlé, ne les l u i transmettent, n i à t i t r e de succes
sion, n i à t i t re de donat ion, mais à litre de cette commu
nauté conjugale ; et que, nommément, dans la Coutume 
de Bruxelles, ce résultat éventuel q u i y assujettit néces
sairement et sol idairement le survivant à toutes les 
dettes et charges de celte communauté, repousse toute 
idée que ce soit là une transmission par succession ou 
dona t ion . . . etc. » 

Dans l'arrêt de la cour d'appel de Bruxelles du 
10 avr i l 184.4, rapporté plus haut, i l est constaté que la 
disposi t ion de la Coutume de Bruxelles , a t t r ibuant à 
l'époux survivant la totalité des meubles et l ' u suf ru i t 
des immeubles ayant composé la communauté, constitue 
un gain de survie non modifié par la l o i d u 17 nivôse 
an 11, « celle l o i n'ayant eu pour objet que de modi f ie r 
les transmissions de biens par succession ou dona
t ion » (10). 

Quant aux gains de survie stipulés par contrat de 
mariage, M E R L I N (11) rapporte l ' o p i n i o n émise par 
B O U C I I K H - D ' A R C I S , dans son Traité des gains nuptiaux, 
chap. 18, et d'après laquelle les donations de survie et 

I autres gains nupt iaux qu i ne sont fondés que sur les 
conventions expresses des parties, sont réductibles pour 
la légitime. Toutefois, M E R L I N (12) rappelle que des 
arrêts du Parlement de Bouleaux faisaient la d i s t inc t ion 
entre les acquêts et les propres. Ces arrêts admettaient 
<[ue la d isposi t ion de l 'usuf ru i t tics acquêts ne donnai t 
pas l ieu a retranchement. 

Passons maintenant à l 'examen de la question sous 
le code c iv i l actuellement en vigueur. 

Pour éviter toute équivoque, notons tou t d 'abord 
que nous écartons le cas d 'un contrat de mariage dont 
l ' un des contractants est veuf, ayant retenu génération 
d'une u n i o n antérieure. Le lecteur remarquera que 
notre clause de partage inégal est en faveur d u con jo in t 
survivant. 

Quelques observations préliminaires sont nécessaires. 
Lorsque les législateurs entrepri rent la confection du 

t i t re Y du code q u i , plus t a rd , porta le n o m de Napo
léon,les conventions matr imoniales des Français étaient 
régies, pour les uns par le d ro i t écrit, pour les autres 
par les coutumes. Ces coutumes étaient très n o m 
breuses (13) et très variées. 

Dans les contrats de mariage, i l a r r i va i t que les 
futurs époux adoptassent pour bases île leurs conven
tions matr imoniales telle coutume déterminée, soit 
celle du pays du m a r i , soit celle du pays de la femme, 
soit celle du pays où le ménage se proposait de se fixer, 
soit la coutume de toute autre contrée. La liberté dans 
la conclusion du traité ma t r imon ia l était donc la règle. 

(il) M E R L I N , op . c i t . , V" Gains nuptiaux et de survie. 
(10) V o i r aussi L i ège . 2'! j a n v i e r (Bei .c . Jeu . . i85r , 

c o l . 1457). et L iège , 2 aoi'il iH.~>L> • iîi-a.o. .1 C H . , 1857, c o l . j588). 
(11) M E R L I N , Q i u - i i o i i s de d r o i t . V" Légitime, g I V . 
(12) M L R I . I N . Recuei l de j u r i s p r u d e n c e , Y " Légitime. 
( r i ; Dans son d i scours au Conse i l d ' E t a t (séance d u 

(i vendémiaire an X 11-2q s ep tembre i s ' o3) , Beu l .mu r a p p o r t e 
(pie p lus de 400 lo i s ou cou tumes régissaient la F r a n c e . 
I . i n i r o d u c l i o n h i s t o r i q u e do l'édition des Institutes coutu-
micres do LoVSEL, avec les notes d 'Klsène n i : L.lURIÈRE, 
r evue , corrigée et augmentée par D C P I N et L A U O C I . A Y E , 
i n d i q u e un chi ff re mo i us élevé : c j usqu'à près (le 3oo, on y 
c o m p r e n a n t les omit unies locales : et, en no c o m p t a n t ([110 
les cou tumes p r i n c i p a l e s , c'est à-dire celles qu i s ' appl i 
quent à tou te une p r o v i n c e , ou . d u m o i n s , à une région de 
que lque étendue, e n v i r o n s o i x a n t e . » 

La législation intermédiaire ne toucha guère, que 
nous sachions, P U X droi ts respectifs des époux en 
ce qu i concerne les biens, si ce n'_est par la lo i du 
17 nivôse an I I ( 13'-"'*). Encore cette lo i n'avait-elle 
pour effet que de modif ier la transmission des biens 
par succession ou donat ion . 

L ' u n des buts poursuivis par le législateur du code 
c i v i l , était l'uniformité des lois pour tout le t e r r i to i re ; 
mais imposer un régime ma t r imon ia l unique à tous les 
Erançais était chose impossible. 

Les législateurs se trouvaient encore aux prises avec 
un autre problème. Quel serait le régime mat r imonia l 
des citoyens n'ayant pas établi leur contrat de mariage 
par des conventions spéciales ? 

Ces diverses difficultés furent résolues, d'une part, 
en prenant pour base le pr inc ipe de la plus grande 
liberté accordée en matière de conventions ma t r imo
niales, pr inc ipe formulé dans l 'art icle 1387 du code c i v i l , 
d'autre part, en réglant, par la l o i même, le régime des 
Français mariés sans conventions matr imoniales par t i 
culières. 

La liberté laissée aux citoyens d'établir leurs conven
tions matr imonia les par des contrats part icul iers n'est 
pas illimitée. Les bornes mises à cette liberté sont de 
deux natures : d 'abord, les disposit ions concernant 
l 'ordre publ ic ne peuvent être enfreintes, les bonnes 
mœurs doivent être respectées ; ensuite la l o i apporte, 
certaines condi t ions à des dispositions d 'ordre privé 
(articles 1388 et 1389 du code c iv i l ) ( I i ) . 

A u nombre des disposit ions delà seconde catégorie, 
figure, entre autres, l ' i n t e rd i c t i on de s t ipuler u n par
tage de passif de la communauté qui ne serait pas 
corrélatif au partage de, l 'act i f (art icle 1521) (15). 

Le pr inc ipe de la liberté la p lus large l'ut tel lement 
b ien admis, que l ' on se posa la question s'il serait 
permis aux futurs époux de s t ipuler que leur associa
t i on serait réglée par l 'une des coutumes, lois ou sta
tuts locaux q u i régissaient les diverses parties du t e r r i 
toire français, et que le code a abrogés. Comme nous 

(i3<"'*;. 11 est à obse rve r «pie les l o i s a b o l i t i v e s do la féoda" 
lité eu ren t p o u r effet de fa i re disparaître la d i s t i n c t i o n oui re 
les fiefs, les a l l e u x et les ma in - fo r m e s . Spécialement, les 
c o u t u m e s des chefs - l ieux de M o n s e t de V a l o n c i o n n e s , on 
t a n t qu 'e l les s ' a p p l i q u e n t aux biens i m m e u b l e s , n ' o u r o n l 
dès l o r s p l u s déra ison d'être. ( I n t r o d u c t i o n déjà citée do 
V I . I ) E L E C O C R T aux cou tumes du I l a i u a u t . — O n y i n d i q u e , 
en n o t e : B r u x e l l e s , 2 août 1843, l î E L O . .I l ' D . , t . I , p . 1777. et 
T o u r n a i , 28 j a n v i e r 1845, Bei .o . .11 n . , t. I l I , p . iSVf.) 

Après la p r o m u l g a t i o n do ces lo i s on Be lg ique , les i m 
meubles acquis en l l a i n a u l . postérieurement à ce l t e 
a b o l i t i o n , fu ren t régis pa r les d i s p o s i t i o n s c o u t u m i o r o s 
r e l a t i v e s aux a l l e u x . 

(i4) Dans l a séance du Conse i l d 'E ta t d u (i vendémiaire 
an X I I (29 s ep t embre i8o3i, le consu l C A M U A C E R É S convien t 
qu 'on 110 peu t , p a r dos d i s p o s i t i o n s particulières, déroger 
au d r o i t p u b l i e . . . Les c o n t r a i s , et même ceux q u i c o n t i e n 
nent les c o n v e n t i o n s m a t r i m o n i a l e s , sont des minières de 
d r o i t pr ivé. C 'es t à cet égard que les pa r t i e s do iven t avoir 
la liberté la jtlus entière. D u r a p p o r t fait pa r M . De venoier . 
au T r i b u n a l , dans la séance du 19 pluviôse an X I I i;; février 
1904), nous e x t r a y o n s le passage su ivan t : « C e p r i n c i p e de 
liberté c o m m u n e et réciproque c o n d u i t n a t u r e l l e m e n t à 
cotte règle première c l fondamenta le du p ro j e t do l o i , que 
les époux p e u v e n t s t i p u l e r leurs c o n v e n t i o n s de m a r i a g e 
a ins i q u ' i l s le j u g e n t à p ropos ; que la l o i n ' i n t e r v i e n t en t r e 
eux p o u r rég i r l ' a s soc i a t i on con juga le qu'à défaut de 
conven t ions particulières, d o n t la faculté n 'aura d 'au t res 
barrières que l a l o i elle-même dans ses d i spos i t i ons impé-
r a t i v e s ou p r o h i b i t i v e s ^ c o m m e celles q u i concernent la 
puissance p a t e r n e l l e c l m a r i t a l e , la t u t e l l e et l ' o r d r e des 
successions. » 

(i5i 11 ex i s te , au sujet de la p r o h i b i t i o n édictée pa r l ' a r t i 
cle 1^21. d'intéressantes décisions du t r i b u n a l de T o u r n a i , 
du 3 j u i l l e t 189.4 ( P A S . , 189'i, I I I , (i.f : A'cc. Gén , n" 12'SO.")) c l de 
la cour d 'appe l de B r u x e l l e s , du 7 m a r s i.Sqi (A'cc. Gén., 
11" 1,34411. Ce d e r n i e r arrêt reconnaît la nullité de la d i spo
s i t i o n d 'un c o n t r a t de m a r i a g e , très usitée à T o u r n a i el 
dans le T o u r u a i s i s , ana logue à n o t r e clause, m a i s m e t t a n t 
à charge de l'époux s u r v i v a n t t o u t le pass i f de l a c o m m u 
nauté et les f ra is funéraires. L 'arrêt décide (pie la nullité 
n'est ip ie r e l a t i v e , n'intéressant pas l ' o r d r e p u b l i c . 

l'avons vu plus haut, pareil le s t ipula t ion était valable 
sous la législation eoutumière. 

Comme bien l 'on pense, la réponse fut négative 
(article 1390. code ei vi H, mais on se demanda s ' i l serait 
loisible aux parties de se référer à telle ou telle dispo
s i t ion do telle coutume déterminée. La réponse fut 
encore négative. 'm;cs i l resta bien entendu que les 
futurs époux pourraient convert ir les dispositions de 
celte coutume en s t ipula t ion spéciale ( l ß ) . 

I l reste donc bien établi, et i l est bon d'insister fo r 
tement sur ce point , que la liberté des conventions 
matr imoniales n'est limitée, comme celle de toutes 
autres conventions, que par le respect de l 'ordre publ ic 
et des lionnes ntteurs et, en outre, que par les disposi
tions formelles écrites dans la l o i . 

Le législateur ne s'est pas borné à proclamer le 
pr incipe de la liberté en matière de traité ma t r imon ia l , 
et à établir le contrat de ceux qui ne feraient pas de 
pacte spécial avant leur mariage. I l a établi les règles 
générales d'autres régimes, et a permis aux futurs époux 
de s'y référer d'une façon générale. I l en est no tam
ment ainsi pour le régime dotal (art icle 1391). 

En nous bornant à l 'examen des régimes en c o m m u 
nauté, voyons l 'appl icat ion que le législateur a faite du 
pr incipe de liberté énoncé à l 'ar t ic le 1387. 

Après avoir déterminé les règles du régime de la 
communauté légale, q u i est celui auquel sont soumis 
les citoyens n'ayant pas réglé spécialement leurs con
ventions anténuptiales, le législateur établit le pr inc ipe 
(art icle 1497) que, « l e s époux pourront modifier la 
communauté légale par toute espèce de convention non 
contraire aux articles 1387, 1388, 1389 et 1390. » 11 
énumère les « principales modifications » à apporter au 
régime de la communauté légale. 

Ces modificat ions sont de deux ordres bien dist incts. 
Elles portent soit sur la composition même de la com
munauté, soit sur le partage de la communauté. 

Notre étude ne concernant qu 'une clause existant 
dans un contrat portant adoption du régime de la com
munauté légale, bornons-nous à rémunération des 
modif ica t ionsdu second ordre(modif icat ions au partage 
par moitié ) 

Ces modificat ions peuvent résulier de la clause di te 
de franc et qui t te (article 1497. 5") de la s t ipulat ion que 
le survivant aura un préciput (article 1497, 0";, et enfin 
que les époux auront des parts inégales(article 1197,7°). 

Ce sont, «outre les modifications particulières dont 
i l était impossible que la l o i s'occupât autrement qu'en 
disant qu'elle permet tout ce dont on voudrait convenir, 
quelques-unes des hu i t modifications principales q u i 
avaient leurs régies. I l a f a l l u rappeler ce q u i en sera 
conservé » ( 1 7 ) . 

Ceci établi, examinons les clauses de partage inégal 
de la communauté. 

Elles sont réglées par les articles 1520 à 1325 inclus 
du code c i v i l . 

L 'art icle 1520 émet le pr incipe d'une façon générale. 
En rapprochant le texte de cet art icle de celui des 

articles suivants, on pourra i t croire , à première vue, 
q u ' i l est restr ict if , et ne l'ail, qu'énoncer les s t ipulat ions 
particulières que contiennent les articles 1521, 1522, 
1523 et 1525, mais i l est reconnu que l 'ar t ic le n'est 
qu'énoncialif, et qu'en vertu du pr inc ipe de liberté sur 

(i(>! V o i r procès-verbaux du Conse i l d ' E l a t , séance d u 
(i vendémiaire an X I I 129 s ep tembre i8o3) et du 22 nivôse 
an X I I (12 j a n v i e r 180.J1. D a n s la séance d u (i vendémiaire 
a n X I I M . B E R L I C R d i t n o t a m m e n t : « L a p r o p o s i t i o n q u ' o n 
d i scu t e n ' i m p l i q u e n u l l e c o n t r a d i c t i o n avec l a faculté l a i s 
sée aux époux de régler leurs conven t ions c o m m e i l s le 
v e u l e n t . C e t t e faculté n'est p o i n t blessée quant à la matière ; 
el le n'est r e s t r e i n t e que quanta la forme » . 

(17) D i s c o u r s prononcé pu r S I M É U N . o r a t e u r d u T r i b u n a t , 
dans la séance d u Corps législatif, d u 20 pluviôse an X I I 
(10 février I8O3I , 11" 4 1-
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lequel nous avons déjà insisté, d'autres modes de par
tager inégalement sont admis (18). 

On remarque que l 'ar t ic le 1520 renferme une 
erreur do rédaction. Le texte doi t être l u comme suit : 
« Les époux peuvent déroger au partage égal établi par 
la l o i , soit en ne donnant à l'époux survivant ou aux 
héritiers du premier mourant (et non où à ses héritiers), 
dans la communauté, qu 'une part moindre que la moitié, 
soit, etc... » 

Le texte rétabli, i l est incontestable que notre clause 
est spécialement prévue à l 'ar t ic le 1520. Dans notre 
cas, ce sont les héritiers du premier mouran t q u i ont 
la mo ind re part . 

Des articles cités plus haut, l ' u n , l 'ar t ic le 1525, pré
sente plusieurs particularités remarquables. -Nous n'en 
citerons que quelques-unes : 

D'abord, i l n'accorde pas le bénéfice de la disposi t ion 
à l ' un des époux déterminé — soit le m a r i , soit la 
femme — mais bien seulement au survivant, ou à tel 
époux déterminé s'il survit (ARNTZ, op.cit., t. H,n"8G2). 
Ensuite, i l ne vise pas, à proprement parler, un pariaije, 
puisque le survivant prendrai t toute la communauté, 
si les héritiers du prédécédé n'exerçaient la reprise 
des apports et capitaux de leur auteur tombés dans 
la communauté. Ce sont ces apports et capitaux qu i 
constituent sa part . 

Par le l'ait de cette reprise, si le régime adopté était 
celui de la communauté légale, i l deviendrait , pour la 
l i q u i d a t i o n , u n régime de la communauté réduite aux 
acquêts. 

Quelle valeur aurait une disposi t ion en vertu de 
laquelle toute la communauté mobilière et immobilière 
serait attribuée au survivant des époux, sans que 
celui-ci fût astreint à subir la reprise des apports et 
capitaux de son conjoint? 

Examinant la question, C O L M K T D E S A N T E K R E (19) d i t : 
« I l faut, du reste, ne pas appl iquer la disposi t ion finale 
de l 'ar t ic le 1525 hors des cas qu'elle a spécialement 
prévus. Elle traite des conventions aléatoires dont nous 
venons de parler, et, par conséquent, elle est i n a p p l i 
cable toutes les l'ois (pie la s t ipula t ion reconnaît u n 
autre caractère. 

« L 'ar t icle a maintenu pour les héritiers de l'époux 
prédécédé le d r o i t de reprendre les apports de leur 
auteur ; i l présume que la convention des parties 
n'avait pas celle portée d'abandonner au survivant non 
seulement les bénéfices de communauté, mais encore 
les apports du prémourant. Telle est l'hypothèse dans 
laquelle la convention échappe aux règles sur.les dona
t ions . 

« Cependant, la convention contraire est possible, 
elle, n'est pas i l l i c i t e . L'époux survivant aura d r o i t à 
toute la communauté en y comprenant les apports de 
l 'autre. Mais cette s t ipu la t ion , qu i n'est pas littérale
ment celle que prévoit l 'ar t ic le 1525, pourra i t b ien être 
considérée comme une donat ion , parce qu'elle contient 
l 'abandon des apports. Toutefois, quand elle conserve 
le caractère aléatoire, ce qu i arrive lorsque la s t ipula t ion 
est faite au profit du survivant, quel q u ' i l soit, nous 
pensons q u ' i l y a l ieu de la trai ter comme régie par 
l 'ar t ic le 1525, in fine. Au moment du mariage, le 

0 8 i Dans son r a p p o r t déjà cité, Dt ' V E R C I E R s ' e x p r i m e 
c o m m e su i t : " " s ('es rédacteurs «lu p r o j e t ) ont c r u seule
men t nécessaire d 'exposer c o m m e îles exemples u t i l e s , les 
p r i n c i p a l e s m o d i f i c a t i o n s que l 'usage a i n t r o d u i t e s dans la 
communauté. •> 

A H N T Z (Cours de droit rinil /'nuirais, t I I , n" 854', après 
a v o i r rappelé rémunéra t ion de l 'ar t ie le louo.a j o u t e : <• Cet le. 
énumération n'est pas l i m i t a t i v e . A i n s i , on peu t s t i p u l e r 
que l ' un des époux aura Ions les meubles , l ' a u t r e tous 
les i m m e u b l e s ou t e l l e p a r t i e des meubles ou (el le p a r t i e 
îles i m meubles . » V o i r aussi T R O I ' I . O N O , /.<• droit rinil iw/i/i-
qité suintait l'ordre du rodr, aux a r t i c l e s i52o et 1.121, 

^'44 
(Ii) t'.ours nn;dytiijnr du rode rinil, pa r A . - M . D K M A X r i : , 

c o n t i n u e depuis l ' a r t i c l e «jHo, p a r V„ C 0 1 . M K T 1UC S A M ' K K U K , 
t . V I , i l " Kjiùis. 

chill 're des apports que chaque époux fera pendant toute 
la durée de la communauté est nécessairement incer
ta in et, par conséquent, chaque époux acquiert la 
chance de profiter des apports faits par son conjoint , 
q u i seront peut-être supérieurs aux siens, moyennant 
q u ' i l cour t les chances de perdre ses propres apports 
s'il n'est pas le survivant . 

« Nous ne dirons pas la même chose quand la 
clause est faite au profi t de tel époux, s ' i l sur
vi t , etc. » (20). 

Nous ne pouvons nous' ranger à l ' op in ion de C O L -
31 ET DE S A N T E I I H E . N O U S pensons que l ' on ne peut, en 
aucun cas, en conservant à la clause son caractère de 
convention de mariage, pr iver les héritiers du pre
mier mouran t de la reprise des apports et capitaux de 
leur auteur, et ce, parce que la disposi t ion de l ' a r t i 
cle 1525 est exceptionnelle, et porte en elle-même 
l ' ind ica t ion des charges auxquelles elle est soumise. 
Quel est le m o t i f invoqué pour jus t i f ier le d r o i t à la 
reprise des apports et capitaux en cas d ' a t t r i bu t ion de 
tome la communauté ? 

Précisément, l'absence de partage q u i résulterait de 
la dispense (21). 

Si l 'on admet ce mot i f , on doi t aussi admettre que 
toute clause de partage inégal est l ic i te et a le carac
tère d'une convention de mariage, c'est-à-dire n'est 
sujette n i aux règles relatives aux donations, soit quant 
au fond, soit quant à la forme — quelle que soit l'iné
galité du partage — pourvu toutefois que le partage 
du passif soit corrélatif au partage de l 'actif , et que l ' on 
ne se trouve pas dans le cas de l 'ar t ic le 1098. Mais lors 
bien même que ce m o t i f ne soit pas admis, nouscroyons 
avoir suffisamment établi, par ce qui précède, que 
notre clause a le caractère d'une convention de mariage 
non sujette à réduction. (Nous nous sommes placé 
dans l'hypothèse d 'un mariage de premières noces.) 

De plus, nous disons qu'elle, n'autorise pas la reprise 
des apports et capitaux du premier mourant . Cela est 
évident, si on trouve vrai le m o t i f invoqué pour j u s t i 
fier la disposit ion de l 'ar t icle 1525 relative à la reprise 
des apports et capitaux. Cela est démontré, si l 'on s'en 
t ient au texte, qu i prévoit cette reprise d'une façon 
toute spéciale dans la s t ipula t ion toute particulière visée 
par l 'ar t ic le 1525,. et q u i ne la prescrit pas dans 
l 'ar t ic le 1520. Comment admettre qu'à moins de dispo
s i t ion formel le , le législateur, après avoir déterminé 
longuement la composi t ion d'une masse, modifie la 
composi t ion de cette masse pour le partage? Comment 
admettre que le législateur, s ' i l avait l ' i n t en t ion 
d 'appliquer la disposi t ion à notre clause, ait négligé de 
l'insérer? Rappelons les paroles de D É R A N G E R au Conseil 
d'Etat (séance du (> vendémiaire an X I I , 29 septem
bre 1803), relativement à la liberté de s t ipuler sur les 
biens : «. La mei l leure méthode serait d'énoncer dans 
le [tins grand détail les clauses relatives aux biens q u ' i l 
serait défendu de s t ipuler . » 

Ces questions, dont la so lu t ion parait si s imple et si 
naturel le , ont donné l ieu à de longues controverses en 
doctr ine. Soumises aux t r ibunaux , elles ont été t r an
chées tantôt dans u n sens, tantôt dans un autre. 

Le lecteur n'attend pas de nous u n exposé détaillé de 
la doctr ine, n i un hfstorique complet de la j u r i s p r u 
dence. 

Cet exposé et cet his tor ique ont été faits, d 'a i l leurs , 
dans une longue noie insérée dans D A L I . O Z (22) à la suite 
de l'arrêt de cassation de France, rendu, toutes cham
bres réunies, le 19 décembre 1800, arrêt que nous cite-

(20) K e m a r q u o n s que si l ' av i s (le C o t . M K T D E SANT'ERRF, 
était admis , on d e v r a i t décider, fortiori, que n o t r e clause 
fo rme une c o n v e n t i o n de m a r i a g e non su je t te à réduction, 
et ne donnan t pas l ieu à r ep r i se d ' appor t s et c a p i t a u x . 

21 - V o i r 'frailé théorique et pratique, de droit rinil, D u 
c o n t r a t de mar i age , par ( I . I Î A E D H Y , ACANTTNERIl i , 
.1. 1,K C O U R T O I S et 1''. S c u \ I I . I . E , t . I I , n"< ijj.'io Of s u i v . 

(22) D A L L O Z , Pér., 1891,1, 417-

rons plus l o i n . Le même arrêt a été reprodui t dans le 
recueil de Si m-Y (23). 

Dans S i R E Y , la reproduct ion de l'arrêt est suivie 
d'une, note de M. A L B E R T Y V A H L , professeur agrégé à la 
Faculté de d r o i t de Grenoble, note savante et d'une 
grande clarté, à laquelle nous renvoyons le lecteur. 

Bornons-nous à constater que la doctrine est pour 
ainsi dire unanime à a t t r ibuer à la clause repro
duite en tête de celte élude, le caractère de convention 
de mariage. 

Ce caractère étant reconnu, on ne peut décider que 
la clause imp l ique la reprise des apports et capitaux 
de l'époux prédécédê, qu'en adoptant l ' op in ion que la 
disposit ion finale du premier alinéa de l 'ar t ic le 1525 
est sous entendue dans toutes les clauses de partage 
inégal de la communauté. 

Nous pensons avoir l'ait justice de cette apprécia
t ion (24). 

Bien que les auteurs du Traité théorique et prat ique 
de droi t c iv i l considèrent notre clause comme, une con
vention de mariage non sujette à réduction (25), et ne 
donnant pas l ieu à la reprise des apports et capitaux, 
si elle n'est formel lement exprimée (26), i ls insèrent à 
la fin du n° 1419 que nous citons, une réserve sur 
laquelle nous reviendrons plus t a rd . 

En France, la jur isprudence semble définitivement 
fixée, en ce q u i concerne le caractère de convention de 
mariage attribué à la clause q u i nous occupe, par 
l'arrêt rapporté plus haut. 

Dans cet arrêt rendu en cause de l ' adminis t ra t ion de 
l 'enregistrement (27), la Cour a décidé que les s t ipula
tions entre époux contenues dans u n contrat de 
mariage n'abandonnant au survivant, outre sa part, 
qu'une partie de la communauté, n 'ont pas le caractère 
de donat ion. 

Comme le fait remarquer l 'auteur de la note insérée 
dans D A L I . O Z , la question du caractère de convention tle 
mariage attribué à la clause est, par l'arrêt cité, résolue 
dans le sens af l i rmat i f d'une façon expl ic i te . En ajou
tant que l'arrêt résout impl ic i t ement la seconde question 
proposée (dro i t à la reprise des apports et capitaux ac
cordé aux héritiers du premier mouran t des époux), 
l 'auteur de cette note exprime le regret, q u ' i l est impos
sible de ne pas partager, que les chambres réunies ne 
se fussent pas « prononcées en termes catégoriques sur 
cet impor tan t point de droi t» 11 ajoute que «néanmoins, 
leur décision, telle qu'el le est, sera considérée sans 
doute comme devant servir de règle pour l 'avenir». 

Précédemment, u n arrêt de cassation de France, 
rendu le 1 " août 1855(28), s'était prononcé dans le sens 
de l ' a t t r ibu t ion du caractère de convention de mariage 
à la clause d 'un contrat anlénuplial, accordant au sur
vivant des époux une part supérieure à celle des héri
tiers de son conjo in t . Cet arrêt reconnaît, en outre, que 
pareille clause n'autorise pas ceux-ci à faire la reprise 
des apports et capitaux tombés dans la communauté du 
chef de leur auteur. 

•23; S I R E Y , 1891, I , 129. 

(241 C o u s . T i t d i ' i . o x i ! , Le droit rinil e.xjilit/ué suivant l'ordre 
du rode, s u r l e s a r t . i5ao e t s u i v ; I L c . Commentaire théo
rique et pratique du code rinil. t . I X . n" 392: 111 i i . t . o i ' A R U . 
Traité du contrat de mariage, t. I I I , 11" 1G2Ô: L U R E N T . 
Principes de droit cinil, t X X 1 I I , n" s 879 et s u i v : li.vt D R V . 
L A I ' A N T I N E R I E , L E C o U l i T O I S et S t J R V l I . I . E . op. cit., t. 11. 
H " l 448 . 

0">) l îAl'DRV. l ' . A C A V r i X E R I E , L E C O U R T O I S e t S U R Y l I . L E , 
op. rit., t. I I . 11" 144S. 

126) M ê m e o u v r a g e , t . I I , 11" 144f)• 
(27) E n présence d u r é g i m e f i s c a l f rança i s , c e t t e a d m i 

n i s t r a t i o n a v a i t le p l u s g r a n d intérêt à f a i r e s o l u t i o n n e r 
définit ivement l a q u e s t i o n . C ' e s t c e q u ' e l l e a v a i t f a i t r e s 
s o r t i r d a n s s a n o t e , f i l l e f a i s a i t a u s s i o b s e r v e r q u e la 
(danse q u ' i l s ' a g i s s a i t d ' in terpréter d a n s l 'espèce se présen 
t a i t d é g a g é e de t o u t e s c i r c o n s t a n c e s a c c e s s o i r e s , e t p e r 
m e t t a i t de d e m a n d e r à la j u r i s p r u d e n c e u n e s o l u t i o n q u i 
s e r v i t de r è g l e p o u r l ' a v e n i r . 

(28) D A L I . O Z , Pér. , i855, I , 355. 

Parmi les dernières décisions des cours et t r ibunaux 
belges, nous citerons : 

a) Un arrêt de la cour d'appel de Rruxelles, rendu 
le 29 j u i l l e t 1889 (29) 

La clause du contrat de mariage (portant adopt ion 
du régime de la communauté légale) soumise à la cour 
était conçue comme suit : « Qu ' i l y ait ou non généra
t ion de leur mariage, le survivant des futurs époux, 
outre sa part légale dans la communauté, aura la pleine 
propriété des meubles meublants, linges, b i joux , vais
selles, cristaux, tableaux et provisions de ménage 
appartenant à l'époux prédécédé; i l aura, en outre, 
l 'usufru i t de tous les autres biens de la dite commu
nauté, le tout à t i t re de convention de mariage et entre 
associés, conformément à l 'ar t ic le 1525 du code c i v i l . » 

La Cour a décidé que. la clause ne pour ra i t être consi
dérée comme une donat ion que si les parties avaient 
manifesté l ' i n t en t ion de se faire une libéralité, et que 
les termes et le contexte de la clause excluent pareil le 
in ten t ion . Elle a décidé, en outre, que la clause ne, don
nait pas ouverture au d ro i t à la reprise des apports et 
capitaux. 

l>) Un arrêt de la cour d'appel de Liège, du 18 no
vembre 1882 (30). 

Dans cet arrêt, rendu dans une espèce analogue, la 
Cour a décidé qu'en cas de partage inégal de la com
munauté, stipulé dans un contrat de mariage, confor
mément à l 'ar t icle 1520 du code c i v i l , les avantages faits 
à l'époux survivant doivent être considérés comme une 
convention de mariage entre associés, et non comme 
une libéralité soumise aux règles de donation, et réduc
t ib le aux termes de l 'ar t ic le 1094 du dit code. 

Nous ne pouvons rapporter toutes les décisions 
belges relatives à la matière. Nous avons fait choix de 
deux arrêts assez récents, et se rapportant le plus exac
tement possible à notre clause. Nous aurions pu y 
j o i n d r e u n jugement du t r ibuna l de Termonde, du 
7 février 187eS (PAS. , 1879, I I I , 143), d'après lequel la 
s t ipu la t ion du contrat de mariage qui établit un partage 
inégal de la communauté, est une convention de société 
ou à t i t re onéreux, et non une donat ion à cause de 
mor t , et décidant q u ' i l n 'y a pas l ieu à appl icat ion de 
l 'ar t icle 1525' relative à la reprise des apports et capi
taux, lorsque la nue propriété des immeubles reste aux 
héritiers de l'époux prédécédé; ainsi qu 'un jugement 
du t r i b u n a l de Bruxelles, du 27 avr i l 1892 ( B E L G . J rn . , 
1892, co l . 907), décidant, que la clause d 'un contrat 
de mariage at t r ibuant tous les biens meubles au su rv i 
vant des époux, à charge de toutes les dettes mobilières, 
constitue une convention matr imonia le valable, aux 
•termes de l 'ar t icle 1520 du code c iv i l , e t qu'elle ne con
fère pas aux héritiers du premier mourant le d ro i t de 
reprise des apports de leur auteur. Dans le seul bu t de 
f o u r n i r un renseignement u t i l e , l 'auteur ind ique en 
note (31) des décisions plus anciennes de la j u r i s p r u 
dence belge, relatives à des cas de partage inégal de la 
communauté. La plupar t sont mentionnées par L A U R E N T 

( t . XXI11) q u i fait la c r i t ique de quelques-unes. Ces 
décisions sont parfois contradictoires, et, dans les es
pèces soumises, les t r ibunaux ont dû souvent résoudre 
des difficultés d'interprétation de la volonté des parties. 

Nous ne pouvons déposer la p lume sans avoir étudié 
la conclusion des savants auteurs du Traité théorique et 
pratique du droit civil, à laquelle nous avons fai t a l l u 
sion plus haut On y l i t : « Concluons en disant que la 

'291 P A S . , 1890. I I . 40. 

l'3o) I Î E I . O . . l u i ) . , 188,'i. c o l . ,34. 

(. ' l i ; Cour d 'appe l de B r u x e l l e s , 18 a v r i l 1827 ( P A S . , 1827, 
]>. i 34 ) : i d . . 24 j u i l l e t 182S ( P A S . . 1828. p. 2081 : i d . , 11 j u i l l e t 
1829 ( P A S . . 1829. p. 232 ; i d . , 26 j u i l l e t t83~ ( P A S . . 1837, I I , 1G0); 
i d . . 2.10111 i839(P.vs . . i83q. I I , 1154 id . . 19 ma i : 8 4 I ( P A S . . 1841, 
I I . .'¡07 : C o u r d appel de L i è g e . 5 août 184'i liEi.(;.,Iu> , 1843' 
col 15.51 ; Cour d 'appe l de B r u x e l l e s . 14 février 1844 I L E I A ; . ' 
. Ic i ) . , 1844. c o l . 809); i d . , 10 j u i l l e t i858 ( B E L G . . l u i t . , i85(), 

col . 830.1; i d . , 9 j u i l l e t 18G0 ( P A S . , 18G0, I I , 2g3j; L i è g e , 
i3 m a r s 1873 ( I Î E I . U . J U D . . 1873, c o l . 545). 



disposi t ion de l 'ar t icle 1525, 2 e alinéa, doi t être res
treinte comme exceptionnelle, au cas q u i y est spéciale
ment prévu. (V. noie l i r e , I \ 3 ' i3 ; W.viu., note S I H E Y , 

1891 ,1 , 159. Contra: C i n.i.ot A I I D , l l f , 1(520. Rapp. jug . 
Rouen, 27 janvier 1891, S I R E Y , 1892, I I , 323.) 

« En somme, en dehors de l ' appl ica t ion de ce texte et 
de l 'ar t ic le 1527, les t r ibunaux se borneront à recher
cher, en présence d'une clause de partage inégal ou 
d 'un forfait de communauté, s ' i l y a eu libéralité 
distinctedes conventions matr imoniales ou même,d'une 
façon plus générale, s i , dans les conventions ma t r imo
niales, l 'une des parties .n'a pas eu l'intention île faire 
une libéralité. Mais cette dernière recherche, sous peine, 
de faire retomber la jur isprudence dans l 'extension 
abusive que les t r ibunaux de L i l l e et Dunkerque ont 
eu tant de peine à entraver, devra être soigneusement 
réservée aux cas exceptionnels du genre de celui q u i a 
donné naissance au procès tranché, par la cour suprême 
le 18 janvier 1888. (Req., 18 janvier 1888, S I R E Y , 1890, 
I , 179.) 

« Dans cet arrêt,dont nous avons déjà parlé, la cham
bre des requêtes déchire libéralité déguisée la st ipula
t i on d'une communauté universelle entre u n m a r i qu i 
avait apporté plus de 500,000 francs en communauté 
et une femme q u i , issue de parents insolvables, s'était 
réservé propre un apport de 10,000 francs. La clause 
de partage inégal stipulée dans l'espèce au contrat de 
mariage était venue, en fait , atténuer cette libéra
lité » (32). 

Malgré toutes les réserves formulées, nous ne pou
vons adopter celte théorie. 

Nous n' insisterons pas sur les inconvénients et les 
dangers de sa mise en prat ique, même entourée de 
restr ict ions. 

D'après les auteurs du Traité théorique et pratique de 
droit civil, i l ne s'agit pas de savoir si une libéralité est 
résultée de l 'appl icat ion du contrat de mariage, mais 
b ien de rechercher l'intention (le mot est souligné dans 
le texte) de l 'une des parties. Comment juger cette inten
t ion? Quels scandales ne résulteraient pas de procès de 
l'espèce, entre le conjoin t survivant et les héritiers 
à réserve (seuls intéressés) du premier mourant? 

On objectera que, quels que soient les inconvénients 
d 'un système, i l faut bien s'y soumettre si ce système est 
celui de la l o i . C'est vra i . Mais nous pensons que le 
système de la l o i est autre, et que ce système est 
celui-ci : 

« Dans tous les cas, les futurs époux ont le choix de 
leur régime m a t r i m o n i a l . 

« Dès que le régime ma t r i mo n i a l est adopté, i l l'est 
d'une façon irrévocable et p rodu i t tous ses eflets légaux. 
Dans un seul cas déterminé, celui d 'un mariage de veuf 
ou veuve avec enfants d'une précédente u n i o n , le ré
gime adopté peut, sous le rappor t tle la l i qu ida t i on des 
droi ts des conjoints , ne pas p rodui re ses pleins effets, 
par suite d'une action en réduction. » 

Se rangera un avis contraire à notre thèse,aboutirait à 
étendre arbi t ra i rement les dispositions du dernier alinéa 
de l 'ar t ic le 1527 hors du cas spécial q u ' i l prévoit, et en 
faveur de personnes autres que celles indiquées à cet 
alinéa. 

Spécialement, en ce qu i concerne la clause que nous 
avons examinée, nous conclurons en disant que la 
combinaison du régime de la communauté légale et tle 
cette clause constitue un régime m a t r i m o n i a l par t icu
lier reconnu l ic i te par le code ; qu'en conséquence, cette 
combinaison pourra toujours être adoptée et recevra 
toujours son exécution entière, sauf appl icat ion, le cas 
échéant, des disposit ions spéciales au cas de secondes 
nrvees. E l 'C . I Iu i îLARD. 

(:)2) A r a p p r o c h e r <le l ' o p i n i o n de-LAURENT [Principes de 
droit civil, t . X X Y H , ii" (pic. des q u ' i l y a libéralité, 
déguisée, l a clause n'est p lus une c o n v e n t i o n nia t r i mo
n i a l e . 

JUDICIAIRE. 412 

A n n e x e . 

Xoie sur les analogies ]>résentant un contrat de mariage se 
rencontrant souvent tlnns lu région de Mous, avec les droits 
tltt conioinl survivant à défaut de contrat de mariage 
d'ajirès les Coutumes du Iltiinaut. 

T E X T E m C O N T R A T . — V o i c i les d i s p o s i t i o n s d u c o n t r a t 
de m a r i a g e t y p e auque l nous faisons a l l u s i o n : 

« Article jircmiev. — Les fu tu r s époux déclarent a d o p t e r 
le régime de la communauté légale, t e l q u ' i l est établi p a r 
le code c i v i l a c t u e l l e m e n t en v i g u e u r . 

(( Art. 2. - A r r i v a n t la d i s s o l u t i o n d u m a r i a g e p a r le dé
cès de l ' u n des époux, avec ou sans génération, le s u r v i v a n t 
conservera la p l e i n e propriété de t o u t e la communauté 
mobilière et i l a u r a , o u t r e sa moit ié en p l e i n e propriété 
dans les i m meubles de la communauté, l ' u s u f r u i t et j o u i s 
sance, sa vie d u r a n t , de la moit ié compétant au p r e m i e r 
m o u r a n t dans les mêmes biens i m m e u b l e s de la c o m m u 
nauté, le l o t i t su r p i e d des a r t i c l e s i520 et s u i v a n t s d u code 
c i v i l . 

a Art. II. — E n o u t r e , les fu tu r s époux se fon t d o n a t i o n 
l ' un à l ' au t r e , au p r o f i t d u s u r v i v a n t d 'eux , ce q u ' i l s 
acceptent r e spec t i vemen t , do l ' u s u f r u i t et j ou i s sance , pen
d a n t la v ie du d i t s u r v i v a n t , de tous les au t re s b iens , m e u 
bles et i m m e u b l e s q u i compose ron t la success ion d u 
p r e m i e r m o u r a n t . 

« E n cas d ' ex i s tence d ' enfan t s , s i l a réduction de la dona
t i o n con tenue au présent a r t i c l e était demandée p a r eux 
o u en l e u r n o m , ce t te d o n a t i o n s e r a i t réduite à l a p l u s 
g r a n d e quotité d i s p o n i b l e eu u s u f r u i t s eu lement . » 

Observation préliminaire. — C o m m e b i e n l 'on pense, i l 
n 'y a p o i n t concordance abso lue en t re le c o n t r a t rapporté 
ci-dessus et les d i s p o s i t i o n s coutuniières (pie nous a l l o n s 
essayer de résumer, m a i s b i e n de g randes ana log ies d o n t 
le l e c t e u r j u g e r a . 

Droit des conjoints selon les Coutumes du llaiuaut. — « E n 
v e r t u de la société con juga l e , se lon les m o u i r s et c o u t u m e s 
de ces p r o v i n c e s » , d i t B O U L É ( i ) , « l a communauté (le b iens 
meub le s 2) a l i e u en tous m a r i a g e s , à m o i n s q u ' i l n 'y s o i t 
particulièrement dérogé, ou p a r les traités de m a r i a g e , 
c o m m e l ' i n s inue l ' a r t i c l e ô, c h a p i t r e 29, o u p a r les testa
men t s et d o n a t i o n s des t e s t a t eu r s , q u i n ' o n t donné qu'à 
c o n d i t i o n (pie les choses données ne s e r a i en t p o i n t com
munes aux c o n j o i n t s , n ia i s p r o p r e s à l ' u n d 'eux seu lement . 

« T o u s les biens meubles de l 'un des c o n j o i n t s d e v i e n n e n t 
c o m m u n s à t o u s les d e u x , c'est-à-dire que l ' a u t r e c o n j o i n t , 
q u i n 'y a v a i t r i e n avan t le m a r i a g e , a c q u i e r t p a r i c e l u i l a 
moitié des biens meubles que l ' au t r e con jo in t a apportés, 
et cela ijisojure consueludinario et nbsque ullo pacto, p a r 
a r g u m e n t tiré de l ' a r t i c l e "). c h a p i t r e 2;), a r t i c l e 3, cha
p i t r e 128 de la générale d u l l a i u a u t (3), et de l ' a r t i c l e i44 île 
la C o u t u m e de Va le i i c i en i t e s . » 

E n ce qu i concerne les b iens i m m e u b l e s , nous e x t r a y o n s 
de lîot'i.É (4) le passage s u i v a n t : 

d Nous avons d i t c i -devant (pie l ' on ne c o n n a i f que t r o i s 

(1 ; B O U L É , op. cil. 

(2) I l est à observer ipic, le. d r o i t c o u t u m i e r du l l a i u a u t 
considère connue i m m e u b l e s ce r t a in s biens (pie le code 
c i v i l classe p a r m i les meubles . 

(3) E n 1 l a i n a u t , et nous a u r i o n s peut-être du fa i re l 'ob
s e r v a t i o n p lus ti ' i t . le d r o i t c o u t u m i e r était régi p a r des 
cha r tes générales et des char tes locales . 

Dans l ' i n t r o d u c t i o n citée, M . D E L E C O C R T en f a i t l a d is
t i n c t i o n c o m m e s u i t : 

(( Les char tes générales régissaient deux catégories 
seu lement de biens i m m e u b l e s : les f ie ls et les a l l e u x . Les 
char tes ou cou tumes locales se composen t d ' a b o r d (les 
char tes des chefs- l ieux de Mous e t Ya ienc i ennes , les p lu s 
i m p o r t a n t e s de tou tes . E l l e s présentent cet te particularité 
qu 'e l les ne sont pas locales dans le sens o r d i n a i r e de ce 
mo t , ce lu i c i s ' app l ique à une c o u t u m e particulière, obser
vée dans une localité du r e s so r t d 'une c o u t u m e générale à 
l aque l l e el le déroge. Les cou tumes des chefs - l ieux de Mous 
et de Yn lono ionnos . locales en ce sens s eu l emen t que l e u r 
autorité 11e s'étendait pas a u delà de l e u r ressor t , ne déro
gea ien t eu r i e n à la c o u t u m e générale, ma i s régissaient, à 

. l ' e x c l u s i o n de ce l les-c i , les meubles et les seuls i m m e u b l e s 
appelés main-fer ines . » 

(4) B O U L É , op. cit., t . I , p . 3ao. 

Nous ne s u i v r o n s 

not ions établies 

espèces d ' i m m e u b l e s sur le pays et comté de l l a i u a u t et de 
Va lenc iennes , qu i sont les alloéls, les f iels et les n i a in -
feriiie-'. que tous ces b iens sont aux con jo in t s ou p ropres , 
c'est-à-dire p u t r i m o n i a t t x . ou acquis , ou conqu i s . 

(i Les p a t r i m o n i a u x sont ceux q u i v ion l ient à que lqu 'un des 
c o n j o i n t s p a r success ion en l i gne d i r ec t e , so i t aupa ravan t 
au cons tan t m a r i a g e 

« Les acqu i s ou acquêts sont ceux q u i sont parvenus à 
l ' un des c o n j o i n t s p a r sou achat p a r t i c u l i e r , échange, dona
t i o n ou a n t r e t i t r e avant sa c o n j o n c t i o n ou m a r i a g e . Et 
înéuié j e t i ens (pie les biens l u i donnés ou venus pa r succes
s ion c o l l a t e r a l e c o n s t a n t m a r i a g e d o i v e n t aussi passer 
p o u r acquêts, p a r l ' a r t i c l e 7, c h a p i t r e 92 de la cou tume 
générale, et l ' a r t i c l e ioô de la c o u t u m e de Valenc iennes , 
excepté les l ua iu - f e rmes d u chef - l ieu de Mous , 

« Les b iens c o n q u i s ou les comple t s sont ceux qu i par
v iennen t a u x c o n j o i n t s pendan t le m a r i a g e , et dont l ' a cqu i 
s i t i o n est l a i t e p a r eux deux c o n j o i n t e m e n t » 5;. 

Quels sont les d r o i t s d u s u r v i v a n t des époux sur les b iens 
meubles '.' 

B O U L É (op. cit., t . I , p . 221) répond que « le m a r i q u i a un 
enfant v i v a n t de sa f emme est héritier de ses biens meubles 
et u s u f r u i t i e r de ses i m m e u b l e s su r le chef - l ieu de Va len
ciennes, a r t i c l e s 9 et 10 de la d i t e c o u t u m e , a ins i (pie la 
femme de son m a r i , le t o u t néanmoins si avant q u ' i l n'y a i t 
d i s p o s i t i o n c o n t r a i r e p a r le traité de m a r i a g e ou au t r e 
m e n t . 

« M a i s s u r le chef l i e u de M o u s , i l f au t que l e super
s t i t e a i t r e t e n u enfant d u prédécédé p o u r d e m e u r e r 
en tous b iens meubles p a r l u i délaissés, c h a p i t r e 3(1 de cet te 
c o u t u m e , où i l est d i t que le s u p e r s t i t e est (dilige de fa i re 
parçon a u x enfants de son précédent m a r i a g e , d'où j e t i r e 
une conséquence q u i i f au t (pie le d i t supe r s t i t e soi t 
demeuré eu tous b iens meub les que l i a i t au s u p e r s t i t e 
l ' o b l i g a t i o n de l'aire parçon à ses enfants , l o r s q u ' i l v i e n i à 
se r e m a r i e r » HÏ). 

I l y a v a i t , o n c e q u i concerne les d r o i t s dos cheva l i e r s 
s u r l e m o b i l i e r , des d i s p o s i t i o n s particulières sans intérêt 
au p o i n t de vue de n o t r e étude. 

Quels sont les d r o i t s d u c o n j o i n t s u r v i v a n t su r les 
immeubles ' . ' 

« L e m a r i p u r le trépas de sa femme — d i t B O U L É (7) — 
non [dus que la f emme par c e l u i de son m a r i , ne succède 
j a m a i s n i dans le l l a i u a u t . n i à Va lenc i ennes à i a propriété 
d 'aucuns biens i m m e u b l e s délaissés p a r sa f emme , ou la 
femme p a r son m a r i , et cet te propriété passe t o u j o u r s aux 
héritiers d i r e c t s ou collatéraux d u préuiouraiil, m a i s tou te 
la success ion qu ' y p e u t prétendre le s u p e r s t i t e , ce n 'es t 
qu'à l ' u s u f r u i t des d i t s b iens , et ce, d i v e r s e m e n t , se lon les 
différentes n a t u r e , s i t u a t i o n et c o n d i t i o n des d i t s b iens . » 

pas l ' a u t e u r dans les nombreuses dis-
r e l a t i ven i en t à ces d r o i t s d ' u s u f r u i t , 

selon que les i m m e u b l e s sont a l l oe t s . f iefs, ma in - fe rmes , 
p a t r i m o n i a u x , acquêts ou comple t s . 

La durée de l ' u su f ru i t sur les fiefs de p a t r i m o i n e , p a r 
exemple , n'était (pie le d ro i t de j o u i r des p r o f i t s des t e r r e s 
la 11011 rables dura n i l'a nuée du trépas i a r t . i . cha 
liberté de d e m e u r e r q u a r a n t e j o u r s en la 
défunt (ar t . I ' I . chap . .'141 -8 • 

No tons que sur le che f - l i eu de Valéiiciennes ( a r t . 12 de 
la commue», en ma in - l ' e imc conqu i s , le s u r v i v a n t a v a i t , 
o u t r e la moitié en propriété, l ' u s u f r u i t de l ' a u t r e moitié (9). 

;ap. 97), et l a 
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JURIDICTION CIVILE 

(;">) I l fau t r e m a r q u e r les t e rmes : p a r eux deux c o n j o i n 
t e m e n t . M E R L I N , Réper to i re de j u r i s p r u d e n c e . V° Commu
nauté de biens. S V I , d i t : « E n l l a i u a u t , 011 la communauté 
con juga le n'est q u ' i m p a r f a i t e , u n m a r i peut ache te r un f ief 
p o u r l u i seul , sans que la f emme ou ses héritiers pu i s sen t 
répéter l a moit ié d u p r i x . » 

D U M É E H (La jurisprudence du llaynaut français, con tenan t 
les cou tumes de la p r o v i n c e et les o rdonnances de nos r o i s 
dans l e u r ordre, n a t u r e l , avec les f o r m u l e s des p r i n c i p a u x 
actes, p a r M 1 ' Antoino-Erançois Joseph Damées, p r o c u r e u r 
du r o i de la v i l l e d 'Avesnes . A Dot t ay , M D C C L s ' e x p r i m e en 
ces t e rmes ( t i t r e I I I , D u c o n t r a t de m a r i a g e , Sec t i on pre
mière, De l a s t i p u l a t i o n de la communauté) : « L a c o m m u 
nauté de b iens en t re m a r i et femme est très i m p a r f a i t e en 
I l a v n a u t , s u i v a n t les d i s p o s i t i o n s et l ' e sp r i t de la c o u t u m e , 
aussi i l est bon de l ' i n t r o d u i r e dans tou te son étendue p a r 
une clause expresse insérée dans un c o n t r a t de m a r i a g e , 
en s t i p u l a n t que le f u t u r époux et la fu tu re épouse seront 
uns et c o m m u n s en tous biens meubles , acquêts et comple t s 
immeub le s , n o n o b s t a n t les a c q u i s i t i o n s qu ' i l s a u r a i e n t 
faites dans ce r t a ines cou tumes c o n t r a i r e s » 

(G) V o i r D U M É E S (op. cit.. t i t r e I I I , sect. I V , a r t . 1e1'}: " Les 
époux, d i t - i l , p e u veuf s t i p u l e r pa r c o n t r a t de m a r i a g e que lo 
s u r v i v a n t d e m e u r e r a dans tous les meubles , au cas q u ' i l 
n'y a i t p o i n t d 'enfant de l e u r c o n j o n c t i o n : si les c o n j o i n t s 
n 'ont pas f a i t de c o n t r a t de m a r i a g e , ou si cette clause a 
été omise , i l s p e u v e n t y suppléer p a r un r aves t i s semen t qu i 
a le même effet . » 

(7) B O U L É , op. cil., t . 1, p . 320. 
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T A X E C O M M U N A L E . — SOCIÉTÉS ANONYMES ET E N COM

M A N D I T E PAR A C T I O N S . •— N A T U R E D E L ' I M P O S I T I O N . 

A P P E L DES DÉCISIONS DES U É P L T A T I O N S P E R M A N E N T E S , 

D É L A I DU RECOURS. — P R O D U C T I O N D E LA Q U I T T A N C E 

D E P A Y E M E N T . 

L'article ij de la loi du nu juin iS~-, qui donne aux 
sociétés anonymes et aux sociétés en commandite 
par actions le drtiil tiinterjeter appel contre les 
décisionsdes dcpuialions permanentes en matière 
tle taxes jirovinciules ou communales, n'a en vue 
que tes impositions qui présentent de l'analogie 
avec le droit de patente, à l'exclusion de celles 
qui n'ont point pour base l'exercice d'une 
industrie ou d'une profession. 

Toutefois, pour tomber sous Tnjiplicution de cet 
article, il n'est pas nécessaire que l'imposition 
soit, comme la jmienle des sociétés, proportionnée 
aux bénéfices réalisés. 

La réclamation adressée à la dcputalion perma
nente par le contribuable qui se croit surtaxé, 
doit avoir lieu dans le mois tle la délivrance de 
l'avertissement ; jiour déterminer le point de 
dtjiarl de ce délai, il faut avoir cgartl, non j/us à 
la dale que porte l'avertissement, mais à la date 
de la remise effective de celui-ci. 

La réclamation ne peut être admise par la dépula-
tion permanente que si elle est accompagnée de 
la quittance de payement. Lorsque la quittance 
est produite tardivement, le réclamant esl déchu 
tic son recours: cette déchéance est d'ordre 
public. 

( L A SOCIÉTÉ A N O N Y M E DES A T E L I E R S D E T O M B A Y 
('. L A C O M M U N E D E M A K ( 1 N E L L E . ) 

Arrê t . — A t t e n d u (pie la c o m m u n e de M a r c i u e l l e établit, 
p a r règlement en date des i3 j u i u - i o oc tobre 1908, « une 
t a x e de 20,000 f rancs m a x i m u m à répart ir en t r e tous les 
établissements i n d u s t r i e l s et c o m m e r c i a u x sis sur son ter
r i t o i r e , s u i v a n t l e u r i m p o r t a n c e , l e u r degré de pros
périté, etc. , et en tenant c o m p t e de la p r o d u c t i o n , des con
d i t i o n s de t r a v a i l et de tou tes au t res c i rcons tances de 
n a t u r e à éclairer le conse i l dans sa répartition et indépen
d a m m e n t d u p o i n l de s a v o i r s i l 'établissement a réalisé des 
bénéfices ou non » ; 

A t t e n d u (pie la Société a n o n y m e des A t e l i e r s D e t o n i b a y 
fu t . eu conséquence de cet te d i s p o s i t i o n réglementaire, 
imposée p o u r l ' exerc ice 1908 p o u r une somme de 5oo f rancs ; 

A t t e n d u qu 'e l le adressa, sous la da te d u , ' i oav r i l 190g, une 
requête à la députatiou p e r u i a n e n t e d u l l a i u a u t , s o l l i c i t a n t 
la réduction de cet te t a x e : 

lS; B O U L É , op. cil., t . 1, p.321. 

(9) V o i r B O U L É , op. cil., t . I , p . 325. 



A t t e n d u que ce l te réclamation fut rejetée le S j u i l l e t sui
v a n t c o m m e non fondée, et sans e x a m e n p a r la députation 
des fins de non- recevoi r signnléespar la c o m m u n e de M a r o i -
ne l le . déduites, l 'une , de la tardiveté du recours , l ' au t r e , 
de l 'absence de p r o d u c t i o n de la q u i t t a n c e j u s t i f i a n t du 
p a y e m e n t de la t axe contestée : 

A t t e n d u que la société a f a i t a p p e l de cet te décision, m a i s 
que la c o m m u n e de M u r c i a d l e exc ipe de la non r ecevab i 
lité de l ' appe l , la députation p e r m a n e n t e s t a t u a n t en der
n i e r ressor t sur de p a r e i l l e s con t e s t a t i ons : 

A t t e n d u que si l ' a r t i c l e 14 de la l o i du 22 j u i n 1877, q u i 
régi t l a matière, a en apparence une portée générale, don 
nant le d r o i t à t ou te société a n o n y m e et à tou te société en 
c o m m a n d i t e p a r ac t ions d ' i n t e r j e t e r appel con t r e les déci
s ions des députations permanentes en matière de t axes 
p r o v i n c i a l e s ou c o m m u n a l e s , i l résulte cependant t a n t des 
d i scuss ions auxque l l e s ce t te d i s p o s i t i o n a donné l i e u (pie 
des m o d i f i c a t i o n s qu ' e l l e a subies l o r s de son élaboration, 
qu ' i l n 'a en vue que les i m p o s i t i o n s p r o v i n c i a l e s ou locales 
qu i présentent de l ' ana log ie avec le d r o i t de pa ten te , à 
l ' e x c l u s i o n des i m p o s i t i o n s q u i n ' on t p o i n t p o u r base 
l ' exe rc i ce d 'une i n d u s t r i e ou d'une p ro fes s ion , te l les n o t a m 
m e n t les taxes d 'égoutet d ' en t r e t i en des rues établies pa r 
mètre c o u r a n t de façade, ou les taxes sur le r e v e n u 
cadas t r a l des propriétés bâties et non bâties, q u i f rappent 
indist inctement tous ceux que la t axe p a r sa n a t u r e même 
v i e n t a t t e i n d r e , q u ' i l s soient commerçants ou i n d u s t r i e l s , 
ou s imp le s p a r t i c u l i e r s n o n suje ts à l a pa t en t e : 

Que ces déductions r e s s o r t e n t à t o u t e évidence de la p r o 
p o s i t i o n que f i t M . M A L O U , m i n i s t r e des f inances , l o r s de la 
d i s cus s ion de la l o i , de l i m i t e r aux seules sociétés anonymes 
et en c o m m a n d i t e p a r ac t ions le bénéfice d u d r o i t d ' appe l , 
que , dans u n a r t i c l e nouveau, la s ec t ion cen t r a l e a c c o r d a i t 
d 'une façon générale pour les taxes p r o v i n c i a l e s et commu
nales , établies sur Yexercice des professions et de la réponse 
qu'y f i t M . Oi . ix q u i déclara : .< C'est mo i qu i ai eu l ' h o n n e u r 
de p r o p o s e r l ' a r t i c l e nouveau sur l ' a p p l i c a t i o n de la l o i 
aux t axes p r o v i n c i a l e s et c o m m u n a l e s analogues aux 
patentes. Mais i l va de soi qu'il faut se référer à l ' e sp r i t 
général de l a l o i , p o u r interpréter la mesure de cet te 
e x t e n s i o n . Or , comme d'après l ' a r t i c l e i l n 'y a l i e u à 
appel que p o u r les sociétés anonymes et les sociétés en 
c o m m a n d i t e p a r a c t i o n s , i l en sera abso lumen t de même 
en matière de taxes p r o v i n c i a l e s ou communales . Nous 
sommes donc d ' accord » : 

A t t e n d u (pic le d r o i t d 'appel n'est a i n s i accordé qu 'aux 
sociétés anonymes et aux sociétés en c o m m a n d i t e pa r 
ac t ions et encore pour autant qu'il s'agisse de taxes provin
c ia les ou communales présentant de l ' ana log ie avec le 
d r o i t de pa t en te , m a i s que ce sera i t g r a t u i t e m e n t res
t r e i n d r e la portée de l ' a r t i c l e 4 d o n t s 'agi t , en e x i g e a n t en 
o u t r e que les d i t es taxes p o r t e n t sur les bénéfices réalisés 
des d i t e s sociétés, à l ' i n s t a r d e l à pa t en t e à laquel le elles 
se t r o u v e n t a s su j e t t i e s ; 

A t t e n d u qu 'eu f a i t , la taxe d o n t s 'agit en l'espèce, a ins i 
(pie le p r o u v e son l i b e l l e , est b i en un impôt prélevé sur les 
bénéfices de l ' i n d u s t r i e ou d u c o m m e r c e ; qu'à l'égal de la 
pa ten te en général, el le a t t e i n t , quo iqu 'on disent les te rn ies 
du règlement, et précisément p a r le but q u ' i l p r o c l a m e de 
v o u l o i r rapurtir equilablemenl l ' impôt, les benéficos que les 
apparences fon t r a i s o n n a b l e m e n t présumer: qu 'e l le a, p a r 
conséquent, une ana log ie étroite avec le d r o i t do pa ten to , 
et que p a r t a n t la décisi n p r i s e p a r la députation pe rma
nente à son su je t est soumise à l ' appe l , aux t e rmes de 
l ' a r t i c l e 14 de la l o i d u 22 j u i n 1877 précitée : 

A t t e n d u (pie l'intimée se prévaut on va in do la tardiveté 
du r e c o u r s i n t r o d u i t p a r la Société D o l o i n b a y d e v a n t la. 
députation p e r m a n e n t e ; que la déchéance, en effet, qu i 
n'est acquise aux t o r m o s d u règlement c o m m u n a l d o n t 
s 'agi t et de l ' a r t i c l e i.'iC do la l o i c o m m u n a l e qu 'un mo i s 
après l a délivrance de l ' ave r t i s s emen t - e . x l rn i t d u rôle à 
l'intéressé, 110 court p a r conséquent qu 'à p a r t i r de la da to 
do cet te délivrance, et qu'en l 'espèce r i e n ne p r o u v e «pie les 
A t e l i e r s D o l o i n b a y a ien t on réalité été avisés p l u s d 'un 
m o i s a v a n t le 00 a v r i l 1909. dato de l e u r r e c o u r s : que 

l ' a v e r t i s s e m e n t - c x t r a i l p r o d u i t au dossier , b i e n que daté 

d u 19 m a r s 190«), ne p o r t e en lui-même aucune (race do la 

da te do sa r e m i s e ef fec t ive et qu 'au s u r p l u s a u c u n élément 

de la cause ne p e r m e t de préciser cet te da te ; 

.Mais a t t e n d u que l ' intimée oppose à bon d r o i t «pie la 

députation pe rmanen t e n ' a u r a i t p u a d m e t t r e l a réclama

t i o n des A t e l i e r s D e t o i n b a y . parce (pic l a q u i t t a n c e du 

p a y e m e n t de la t axe n'était p o i n t j o i n t e à son r ecou r s ; 

A t t e n d u que l ' a r t i c l e i30 do la l o i c o m m u n a l e , auque l 

l ' a r t i c l e S du règlement do la c o m m u n e de M a r c i n e l l e se 

réfère expressément, est impératif à cet égard : 

A t t e n d u q u e c e p a y e m e n t c o n s t i t u e déplus une formalité 

s u b s t a n t i e l l e , d o n t l ' a c c o m p l i s s e m e n t est dicté p a r dos con

sidérations d ' o rd re p u b l i c , t o n d a n t à assure r la m a r c h e 

régulière dos services ressor t issant , à l ' a d m i n i s t r a t i o n 

c o m m u n a l e (Cass., i t i décembre 1878, H E I . O . J U D . , 1880, 
col 1147; : 

A t t e n d u q u ' i l s u i f de là qu 'eu a d m e t t a n t (pic le m o y e u 

soit p r o d u i t t a r d i v e m e n t p a r l ' intimée, aux t e r m e s de l ' a r 

t i c l e 5 do la l o i du 22 j u i n 1877, encore f a u d r a i t - i l le sup

pléer d 'off ice ; 

A t t e n d u qu 'en l'espèce, i l est cons t an t (pie l a q u i t t a n c e 

d u p a y e m e n t n'a été p r o d u i t e à aucun m o m e n t d e v a n t l a 

députation p e r m a n e n t e ; (p ièce col lège, on effet , a statué 

p a r décision en date du 8 j u i l l e t [909 et que la q u i t t a n c e de 

p a v e m e n t , p r o d u i t e d e v a n t la Cour , ne p o r t e que l a da te d u 

21 août s u i v a n t ; 

A t t e n d u (pic si l ' on p e u t a d m e t t r e q u ' i l s u f f i t , p o u r 

répondre au v i e i l et aux t e rmes do la l o i , que la députation 

p e r m a n e n t e soi t eu possession de l a q u i t t a n c e au m o m e n t 

011 e l le s t a tue , i l fau t décider que, faute d ' a v o i r eu cet te 

pièce, la députation p e r m a n e n t e a c o n t r e v e n u f o r m e l l e m e n t 

à la l o i et a u r a i t du r e j e t e r le r ecour s do l a société récla

man te ; 

A t t e n d u (pie cet le o m i s s i o n d 'une formalité s u b s t a n t i e l l e , 

i m p l i q u a n t le r e j e t abso lu du r ecour s 110 p e u t être réparée 

en appe l p a r la p r o d u c t i o n d'une q u i t t a n c e d o n t l a date 

p r o u v e (pie le, p a y e m e n t n'a élé effectué que postérieure

men t à l ' appe l . 

Par ces m o t i f s , l a Cour , ouï M . le c o n s e i l l e r M E R T E N S 

on son r a p p o r t en audience p u b l i q u e et de l ' av i s eu p a r t i e 

con fo rme do M . l ' i i o i . i E X , p r e m i e r avoca t général, reçoit 

l ' appe l et y fa i san t d r o i t , m e t la décision attaquée au néant; 

éinendant, r e j e t t e le r e cou r s que la société réclamante 

a v a i t i n t r o d u i t , sous la da te d u ,'jo a v r i l 1909, auprès do la 

députation pe rmanen t e d u l l a i n a i i t , et condamne l 'appe

lan te aux dépens... ( D u 2'i février 1910. — P l a i d . 

M M ' - ' I Ï A S T I N [ C h a r l o r o i ] et D E . I O N O I I ) 
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Q U I N Z I È M E É T U D E . 

Période révolutionnaire 

Droi t intermédiaire ( i ) . 

La révolution ayant, dans la n u i t h is tor ique du 
4 août 1789. abol i le régime féodal et partant l i s 
justices seigneuriales, la réalisation qu i se prat iquai t 
devant ces justices devenait impossible . Une loi t r an
sitoire et locale fut édictée; c'est la loi du 19 septem
bre 1790, qu i ne s 'appliquait qu'aux pays de nantisse
ment On y trouve pour la première fois Je mot 
transcrit lion. L 'a r t ic le 3 de celle l o i dispose: « A 
compter du j o u r où les t r ibunaux de d is t r ic t seront 
installés dans les pays de nantissement, les formalités 
de saisine, dessaisine, vest, devest, reconnaissance 
échevinale, mise de l'ait, main-assise, plainte à la lo i et 
généralement toutes celles qu i t iennent au nantisse 
ment féodal ou censuel, sont et demeureront abolies; 
et, jusqu'à ce qu'il en ait été autrement ordonné, la 
transcription des grosses des contrats d'aliénation ou 
d'hypothèque en tiendra lieu et su (lira, en conséquence, 
pour consommer les aliénations et const i tut ions d'hypo
thèque. » Et l 'ar t ic le 4 a jou te : « L e s dites transcrip
tions seront faites par les greiliers des t r ibunaux de 
distr ict de la s i tuat ion des biens, selon l 'ordre dans 
lequel les grosses des contrats leur auront été présen
tées et qu i sera constaté par u n registre par t icul ier . 
Et tes greiliers seront tenus de communiquer ces leqtsbes 

sans frais aux requérants. » 

Ains i , la t ranscr ip t ion , que nous voyons pour la 
première fois entrer en scène, n'est qu'une transfor-
mal ion de l 'ancienne solennité du nantissement; elle 

( L Voyez H E L O . J en . . 1907, c o l . f, 7 7, 721, Soi, i o 4 i , 1297; 
ifjos, c o l . 2 4 1 , 407 , - 3 - 881, 18G1 ; 1909, c o l . 2 4 1 , (r.7, 929, i , ' l i3 

est appelée à r e m p l i r la même fonct ion j u r i d i q u e au 
po in t de vue de la transmission de la propriété foncière. 
Désormais, ce n'est plus le seigneur dominant , mais 
l 'Etat qu i in terviendra , par ses agents, dans l'acte de 
t ransmission, pour opérer le vest et devest et trans
porter la propriété. Tant que la t ranscr ip t ion n'est pas 
opérée, l'acquéreur n'a que les droi ts et actions per
sonnels. La t ranscr ip t ion seule transfère le d ro i t réel 
et confère à l'acquéreur le d r o i t de propriété (2) . 
I nu t i l e d'ajouter -qu ' i l en était de même du d ro i t réel 
d'hypothèque q u i n'était constitué que par la t r an 
sc r ip t ion . 

Sous l 'empire du décret du 19 septembre 1790, le 
système de publicité par la t ranscr ip t ion n'étendait pas 
son action au delà du ter r i to i re des pays de nantis
sement. 

V i n t ensuite la l o i du 9 messidor an l i t , q u i organisa 
la publicité sur les bases les plus larges et dans la vue 
d ' impr imer à la c i rcu la t ion des immeubles la même 
rapidité tout ensemble et la même sécurité qu'à la 
transmission des valeurs mobilières C'était vouloi r 
l ' imposs ib l e : on ne peut pas mobi l iser le sol. El le 
n'eut qu une courte durée et fut remplacée par la l o i du 
i 1 brumaire an VIL 

La conception fondamentale de la législation de 
messidor était l 'ob l iga t ion imposée aux propriétaires 
fonciers de faire, au bureau de la conservation des 
hypothèques, la déclaration détaillée de leurs i m m e u 
bles avant de pouvoir les aliéner ou aliècter hypothé
cairement. Celte exigence formaliste se fondait sur u n 
p r i u i i p e très ra t ionnel . Pour conférer à la propriété 
cette assiette inébranlable sans laquelle toutes les 
garanties réelles deviennent un vain m o l , une des 
premières condit ions à r e m p l i r est tle déterminer physi
quement le bien immeuble qui l 'ail 1 objet du transferf 
ou de l'aU'eclalion ; i l faut que chaque propriété fon
cière, individualisée par la descript ion précise de sa 
nature, de sa contenance, de sa si tuation et de ses 
l imi tes , conserve son identité à travers toutes les phases 
de son évolution j u r i d i q u e . T< lie est l'idée à laquelle 
répond la théorie des déclarations foncières du décret 
de messidor. La déclaralion foncière, destinée à fixer 
la s i tuat ion matérielle et la valeur de l ' immeuble q u i y 
est désigné, constitue le po in t de départ de toutes les 
transmissions, atlectatious hypothécaires, créations de 
cédules ou autres actes quelconques intéressant la 
cond i t ion j u r i d i q u e de cet immeuble . A ce point de 
vue, elle joue un rôle équivalent à celui de l ' i m m a t r i 
culat ion des systèmes germaniques. Chaque délaralion 
foncière ne peut comprendre que les biens appartenant 

(a.' Cass . , 5 j a n v i e r 1818 (.loi'RN. nu P A L A I S , à sa date). 



à une mémo personne dans la même c o m m u n e ; elle est 
précédée d un t . tre ind iquant le nom de la commune, 
du canton cl de l 'arrondissement, de manière à pouvoir 
être classée, par c i rconscr ipt ions terr i tor iales . Immédia
tement au-dessous de ce t i t re viennent les n o m , pré
noms, âge et l ieu de naissance d u propriétaire, sa 
profession et son d o m i c i l e ; puis, une descript ion 
circonstanciée, des biens immeubles que ce propriétaire 
possède dans la commune, faisant connaître distincte 
ment , pour toute parcelle non continue, la s i tuat ion, 
la nature, la superficie, les contins ou l imi tes par 
aspects solaires, la valeur en capital et en revenu, 
l 'o r ig ine de la propriété et le pr ix de l ' acquis i t ion . 
Rédigée en t r i p l e expédition par le propriétaire ou par 
son créancier hypothécaire, dans le cas où ce dernier y 
est autorisé par la l o i , la déclaration foncière do i t être 
attestée devant notaire, à peine de nullité. Cette forma
lité accomplie, deux des expéditions sont déposées et 
enregistrées, l 'une au bureau des hypothèques, l 'autre 
au greffe de la commune de la s i tuat ion des biens. La 
troisième expédition, revêtue d u certificat de dépôt et 
d ' inscr ip t ion du conservateur et du secrélaiiv-gretlier 
de la commune, reste entre les mains du propriétaire. 
Ajoutons que la déclaration foncière est obl igatoi re , en , 
ce sens qu'elle in tervient dans toutes les opérations j 
relatives au transfert ou a l'affectation de la propriété | 
foncière, comme condi t ion même de la validité du 
contrat . L 'ar t icle 99 de la l o i de messidor prononce 
positivement la nullité îles transmissions entre vifs des 
actions en revendication et des délivrances des cellules 
hypothécaires non précédées de la déclaration foncière 
des immeubles q u i en font l 'objet ( 3 ) . 

* 

Sous l 'empire de cette législation, quel est le phéno
mène j u r i d i q u e qu i produi t le transfert de la propriété, 
et de deux acquéreurs successifs quel est celui qu i do i t 
être préféré ? 

Un appl ique les principes du d r o i t roma in : C'est la 
t r ad i t i on qu i transfère la propriété, t r ad i t i on feinte ou 
réelle. D'autre part, c'est l'acquéreur, fût-il second en 
date, auquel la t r ad i t ion a été fait en premier l i eu , qu i 
a la préférence et devient propriétaire ineommutable , 
le t ou t en conformité des lois Tradition/bus ( 2 0 , C , de 
pactis) et Qn nies ( 1 5 , C, de rei vind.). Ains i le décide 
la cour de cassation ( 4 ) . Propriétaire ineommutable , 
disons-nous, à condi t ion toutefois que le second acqué
reur fut de bonne fo i , Comme l'exigeait la l o i Qunties 
dont on faisait l ' app l ica t ion . D'où i l y a l ieu de conclure 
que,en ce qui concerne les liersacquéreurs,les avantages 
qu ' i ls re t i rent de l 'accomplissement des formalités 
prescrites par le décret sont assez restreints. 

On a prétendu que la l o i de messidor ne fut jamais 
appliquée (.'>) ; mais c'est là une erreur, ainsi que la 
chose fut démontrée notamment par la découverte, 
.dans les archives du premier bureau des hypothèques 
de la Seine, d 'une série de vingt volumes ayant servi à 
l 'accomplissement des formalités établies par cette 
l o i (G). 

T -Y 

On en était donc revenu, dans tous le pays, car la 
l o i de messidor était générale, aux règles du d ro i t 
r oma in en ce q u i concerne le pr inc ipe générateur du 
transfert de la propriété ( t rad i t ion feinte ou réelle), et 
relativement à la préférence à donner à l'acquéreur 
premier saisi pur la t r a d i t i o n . Ce sont les lois 2 0 , C , de 
pactis et 1 5 , C, de rei vindicaiione qu i sont le siège de 
la matière. Intervient la l o i du 11 b rumai re an V I I , q u i , 

13) Cette, ana lyse «le l a l o i est e x t r a i t e do WESSON, 
p p . SG et 87 . 

(4) 28 j u i n 181G ( Jo t ' i i x . n u P A L A I S , à sa da te , t . X I I I , p . 01G). 

t5) B E S S O X . pp . 92 et iy>. 

(G) P A N D . un.. X" Privilèges et hypothèques, 28G et 287 ; 
I ' E K R O X . p p . 113 et 114-

comme nous al lons le voi r , m a i n t i n t ces pr incipes , 
sauf que le mode île t r ad i t ion consistera dans la t ran
scr ip t ion , ainsi qu i l en était déjà, pour les pays de 
nantissement, sous le, régime de la l o i du 19 septem
bre 1790. 

Les articles 26 et 28 de la l o i d u 11 b r u m a i r e an V I I 
disposaient de la manière suivante : 

A R T . 26 : « Les actes translatifs «le biens et droi ts 
susceptibles d hypothèque doivent être t ranscri ts sur 
les registres du bureau de la conservation des hypo
thèques dans l 'arrondissement duquel les biens sont 
situés. 

« Jusque là, i ls ne peuvent être opposés aux tiers q u i 
auraient contracté avec le vendeur et q u i se seraient 
conformés aux disposit ions de la présente. » 

A R T . 28 : « La t ranscr ip t ion prescrite par l 'ar t ic le 26 
transmet à l'acquéreur les droi t s que le vendeur avait à 
la propriété de l ' immeuble , mais avec les dettes et 
hypothèques dont cet immeub le est grevé. » 

I l est donc manifeste que la propriété n'est pas 
transférée par le seul effet de la conven t ion ; mais o n a 
cependant soutenu que, entre parties, la convent ion à 
elle seule était translative de propriété, la t ranscr ip t ion 
n'étant nécessaire que pour opérer ce transfert à l'égard 
des tiers. 

Je pense que cette d i s t inc t ion toute moderne du 
transfert de la propriété entre parties et du transfert 
vis-à-vis des tiers, ne fut pas imaginée et consacrée par 
le législateur de l'an V I I et que, comme antérieurement, 
le contrat , d'après cette législation, donnai t s implement 
naissance aux droi ts et actions personnels, le transfert 
de la propriété ne se produisant , tant entre parties qu'à 
l'égard des tiers, que par la t ranscr ip t ion remplissant 
1 office des œuvres de l o i . Chez les Romains, l ' i n s i 
nua t ion ou prufessio apud acta était une t r ad i t i on 
solennelle (7 ) ; dans les pays de nantissement, i l en 
était de même des œuvres de l o i que les juristes 
qual i f ient de traditio solennis coram lege soli (8) . Sous 
le régime de la l o i de l 'an V I I , la t r a d i t i o n se fait par 
la t r ansc r ip t ion . 

I Substituez transcription à l 'expression œuvres de loi 
ou réalisation, et tou t ce que nous avons d i t de la 
législation des pays de nantissement devient applicable 
sous l 'empire de la l o i de l 'an V I I . Le texte, la tradition 
et les travaux préparatoires ne me paraissent pas 
laisser de doute. 

Le texte d 'abord : L 'ar t ic le 28 ne d i t - i l pas, de 
manière absolue, sans faire une d i s t inc t ion ignorée à 
cette époque d 'un droit réel, transféré entre parties et 
non à l'égard des tiers, que la t ranscr ip t ion transmet à 
l'acquéreur les droits que le vendeur avait à la propriété 
de l'immeuble. De quel d ro i t se permet t ra i t -on de faire 
une d is t inc t ion qu i ne se trouve pas dans le texte, alors 
sur tout que cette d i s t inc t ion est en cont rad ic t ion 
formel le avec la t r a d i t i o n et les principes constants de 
l'époque ? 

I l est vrai que l 'ar t icle 26 proclamait que jusque-là 
(jusque la t ranscr ip t ion) , ils (les actes d'aliénation) ne 
peuvent être opposés aux tiers qui auraient contracté avec 
le vendeur, et qui se seraient conformés aux dispositions de 
la présente. D'où on conclut que, puisque ces actes 
sont opposables entre parties et ne le sont pas aux t iers , 
c'est que la propriété est transférée, mais entre parties 
seulement C'est une erreur, croyons-nous. Sans doute, 
d«s avant la t ranscr ip t ion , l'acte, c'est-à-dire le contrat 
d'aliénation, p rodu i t ses effets entre parties, d'où les 
droi ts et actions personnels q u i , comme nous l'avons 
vu antérieurement, donnent, à l'acquéreur et à ses héri
tiers vis-à-vis de son aliénateur ou de ses héritiers, tous 
les avantages que pourrait leur procurer le droit réel de 
propriété. Sans doute aussi, d'autre part , ce contrat , 

(7) V . les i 'o rn iules «le S P A N G E N B E R G , ch . 5o , 5 i et 52 . 

{S) V O E T , l i b . X L I , l i t . I , n u 4=J, et t ous les au teurs . 

c'est une règle banale, res inter alias acta..., ne p rodu i t 
pas d'effets vis-à-vis des t ie rs ; i l ne peut leur profiter, n i 
leur nu i re , et, comme le droit réel n'est pas transféré, 
ces tiers n 'ont r i en à redouter, de même qu ' i ls n 'ont 
r i en à invoquer . Cette interprétation d u texte est corro 
borée par la t r a d i t i o n . 

Passons à la tradition. Voic i à cet égard comment 
s'exprime u n auteur considérable (9) ,qui prétend que 
la l o i de b rumai re a admis le système du transfert de la 
propriété entre parties : « I l faut reconnaître que la 
signification qu 'on donne ordinairement (10) à l ' a r t i 
cle 26, à savoir : que la propriété est transmise à l'égard 
de certaines personnes (entre parties) par l'effet du 
contrat, et qu'elle ne l'est, vis-à-vis tle certaines autres 
(les tiers), que par la t r ansc r ip t ion , i l faut reconnaître 
que ce pr inc ipe eût constitué en l 'an V I I une grande 
et étrange nouveauté. Grande, car i l r ompa i t en visière 
aux idées antérieures, aux idées romaines comme aux 
idées coutumières et à celles de la l o i do 1790; c'eût 
été un pr inc ipe entièrement neuf, sans racine histo
r ique, sans précédent dans le passé. Etrange, car la 
propriété, le d r o i t réel étaient, en ver tu de ce p r inc ipe 
nouveau, acquis vis-à-vis des uns et non vis-à-vis des 
autres; i ls étaient acquis et i ls ne l'étaient pas; et puis, 
le caractère essentiel du d r o i t réel c'est d'être absolu, 
d'exister envers et contre tous, de s'imposer à tous. 
Qu'est-ce donc q u ' u n d r o i t réel q u i n'existe qu'entre 
parties et qu i n'existe pas vis-à-vis des tiers? Cotte non-
existence à l'égard des t iers est la négation d u caractère 
fondamental de la réalité.C'eût donc été un principe à ta 
fois nouveau et étrange, antijuridique, irrationnel que la 
loi de brumaire eût introduit. 

« On doi t nécessairement croire que si le législateur de 
l 'an V I I avait vou lu opérer ce changement impor t an t 
dans les idées reçues, i l s'en serait expliqué cla i rement ; 
on ne do i t admettre une innova t ion de cette nature 
qu'autant qu'el le découle impérieusement, irrésistible
ment du texte de la loi, et que celui-ci ne puisse être 
entendí d'une manière plus rationnelle. En est-il ainsi ? 
L'alinéa 2 de l 'ar t ic le 26 porte que « jusqu'à la t ran
ce sc r ip t ion , les actes ne peuvent être opposés aux 
tiers, etc. » L ' o n conclut de ces expressions « qu'avant 
t ranscr ip t ion i l s peuvent être opposés aux parties; 
qu ' i ls sont parfaits entre el les; qu ' i l s transfèrent la 
propriété. » Mais c'est là t i re r d u texteune conséquence 
erronée ; sans doute, les actes non transcri ts peuvent 
être opposés aux parties, mais cela ne veut pas dire 
qu'à leur égard la propriété soit transférée, car 
l'acte peut être parfait , p rodu i re des effets, sans être 
t ranslat i f de propriété. I l peut être opposé aux parties, 
comme i l pouvait l'être en d r o i t roma in et en pays de 
nantissement, en ce sens que les parties avaient l 'une 
contre l 'autre l 'act ion personnelle résultant d u con t ra t ; 
que l 'acheteur pouvait poursuivre le vendeur pour le 
forcer à l iv re r la chose et que celui-ci ne pouvait exciper 
du défaut de t r ansc r ip t ion . En u n mot, l'acte sera 
applicable sans t ranscr ip t ion , absolument comme i l 
l'était en d ro i t r o m a i n sans t r ad i t i on , en pays de nan
tissement, sans œuvres de l o i . » 

Quelle démonstration logique et lumineuse! I l sem
ble donc que l'éminent auteur va conclure en notre 
sens; i l ne cache pas sa tendance à le faire, mais nous 
allons voir ce q u i le fait dévier. M . T I I I H Y continue : 
« Voilà, pourra i t -on dire , le sens de l 'ar t ic le 20, tel 
q u ' i l découle naturel lement des précédents historiques, 
de la raison et du texte de la l o i ; et cette interprétation 
trouve sa conf i rmat ion dans l ' a r t ic le 28, q u i prouve que 
la propriété, jusqu'à la t r ansc r ip t ion , repose sur la tête 
du vendeur. 

« Assurément, ces raisons ne manquent pas de force, 
et peut-être nous n'hésiterions pas à adopter le système 

(9) T H I R Y , p rofesseur à l 'université de L iège , B E L G . J U D . , 
t . X I V , c o l . 8 3 7 et 838. 

(10) J ' a i v a i n e m e n t cherché l a j u s t i f i c a t i o n dece t adve rbe . 

d'interprétation qu i s'appuie sur elles, si nous étions 
uniquement en présence du texte de la lo i de b rumai re . 
Malheureusement, nous avons trouvé dans les travaux 
préparatoires de celte, l o i , dans les discours tles auteurs 
q u i en ont exposé les mot i fs , des passages qu i établis
sent que, dans la pensée de la l o i , la propriété s'acqué
rait entre parties par le seul effet du contrat, et par la 
t ranscr ip t ion seulement à l'égard des tiers. 

« Le citoyen J A C O U E M I N O T , dans son rappor t au Conseil 
des Cinq-Cents, à la séance t lu 2 1 messidor an V I , 
s 'exprimait ainsi : <« La mutation, en ce qui concerne le 
veneur et l'acheteur, est parfaite par leur consentement 
mutuel ( 1 1 ) ; mais d'autres peuvent avoir intérêt à 
la connaître; sa clandestinité peut être aussi fatale à 
la bonne fo i , aussi u t i le à la fraude que celle des hypo
thèques. » » 

Et le savant auteur ajoute : « La pensée de la l o i se 
révèle clairement dans cet extrai t . I l en résulte qu'entre 
parties, le droit réel ( 1 2 ) est transmis par le seul effet 
de la convention. 11 est donc impossible d'admettre 
l'interprétation que-nous venons d'exposer. » C'est tou t . 

Ceci nous sert de t rans i t ion pour arr iver au dévelop
pement de l 'a rgument que .nous prétendons t i re r des 
travaux préparatoires. 

C'est tout , disons-nous. Malheureusement, pour re
prendre l 'expression de notre auteur, M. T I I I B Y a 
découvert quo i dans les travaux préparatoires? Unique
ment que le citoyen JACQUEJI INOT avait déclaré que la 
mutâti u, en ce qui concerne le vendeur et l'acheteur, 
était parfaite, par leur consentement mutuel. Cela a sull i 
pour que M . ïiiinv renonce à son argumentat ion si 
claire et si logique. Faut- i l le suivre? D'après M. T I I I B Y , 

à ces seuls mots prononcés par le citoyen JACOUEMINOT, 

au cours île son discours, le législateur a compris q u ' i l 
s'agissait de consacrer une. grande et étrange, nouveauté 
(expression de M. T H I R Y ) , tle consacrer un principe 
antijuridique (idem) et. sans aucune observation, sans 
aucune exp l i ca t i on , i l l'a fai t! Cette expression :la muta
tion est parfaite par leur consentement mutuel, a-t-elle 
plus de valeur que l 'expression de VOET : in eumque 
(l 'acheteur) ila (sans t radi t ion solennelle, et légale) 
transférât dominium, dont l 'auteur se sert dans u n pas
sage où i l démontre que le d ro i t réel n'est nullement 
transféré entre parties ( 1 3 ) ? La mutation est parfaite, 
dominium transférât, ces deux expressions prises à la 
lettre imp l iquen t le transfert du d ro i t réel sans doute, 
mais f a u t - i l les prendre à la lettre? En ce q u i concerne 
le passage de V O E T , nous savons positivement le con
t ra i re . Pourquoi en serait-i l autrement de l 'expression 
isolée de J A C O U E M I N O T , alors que l 'on sait que les auteurs 
de la l o i ont eu la pensée de rétablir les principes du 
dro i t ancien des pays de nantissement. CRASSOUS ne 
d isa i t - i l pas, dans son rappor ta i ! Conseil des Cinq-cents, 
dans la séance du 3 germina l an V I : « Dans les pays 
île nantissement, u n contrat de vente donne à l'acqué-

( 1 1 ) E h o u i , l a mutation est p a r f a i t e en t re p a r t i e s p a r 
l e u r consen tement , pu i sque ce consen temen t p r o d u i t la 
c o n v e n t i o n , e t «pie cel le-ci engendre en t r e p a r t i e s des droits 
personnels et des obligations d o n t l ' exerc ice a p o u r effet do 
fa i re passer, de muter, le d r o i t de j o u i r , d 'user et d 'abuser 
de l a chose aliénée, «lu chef de I'aliénateur dans c e l u i de 
l'acquéreur, «l 'opérer la mutation de ce d r o i t ; m a i s l ' o r a t e u r 
ne «lit n u l l e m e n t q u ' i l y a m u t a t i o n d u droit réel de p r o 
priété. E n ce qui concerne les r e l a t i o n s j u r i d i q u e s résul
t a n t de l a c o n v e n t i o n , en t r e p a r t i e s , i l est c e r t a i n que le 
droit de disposer à son gré de la chose (définition de l a p r o 
priété de P o T i i i E R , d u d r o i t do propriété, u" 4>- 'o droit de 

joui!' et île dis/mser de la chose ( a r t . 544. c - c iv . ) ¡1 été t r a n s 
m i s de I'aliénateur à l'acquéreur. Ce d r o i t e x i s t a i t dans lo 
chef do I'aliénateur; après la c o n v e n t i o n , p o u r co q u i 
concerne les r e l a t i o n s en t re pa r t i e s , i l n ' ex i s t e p lus dans 
son chef et on le r e t r o u v e dans le chef «le l 'acquéreur; dès 
l o r s , i l se c o m p r e n d qu 'on dise «pi'il y a eu mutation de ce 
d r o i t , ce q u i ne s i g n i f i e pas «pie le. jus in re a été transféré. 

( 1 2 ) O n v o i t «pie l ' a u t e u r interprète co t e r m e mutation 
employé p a r J A C Q U E M I N O T , d a n s le sens de transfert du droit 
réel de propriété. 

(13) L i b . X L I . t . I , n" 42 . 



rcur le d ro i t de se mettre en possession. I l peut tou
jours en déposséder le vendeur, et, en cela, le consente
ment réciproque des parties forme le cont ra t ; mais 
les tiers qu i n 'ont point stipulé, à qu i cette convention 
est étrangère, q u i ne peuvent la connaître, ne sont n u l 
lement engagés; et s'ils contractent avec le vendeur, 
comme propriétaire, le consentement de celui-ci a son 
entier ell'et, nonobstant son expropr ia t ion restée 
ignorée. C'est de ces pays que nous avons emprunté la 
disposition qui prescrit l'inscription de tout acte de imita
tion, pour qu'il ait effet contre les tiers. » 

Et , dans un rappor t fait au même conseil, le 1 3 ven
démiaire an V I I , i l se l i t : « La tianslation des propriétés 
immobilières s'opérera seulement pur la transcription..., 
la propriété sera réputée résider sur la tête de celui q u i 
aura vendu, jusqu'à ce que le possesseur actuel ait fai t 
t ranscr ire son l i t r e . . . » 

* ¥ 

Outre le texte de la l o i , la tradition et les travaux pré
paratoires, nous pouvons invoquer les commentaires 
des jurisconsultes de l'époque. Quels sont les commen
tateurs de celte époque?.le. ne suis parvenu à en décou
v r i r que deux. 11 est possible q u ' i l n'y en ait pas eu 
d'autres, la lo i n'ayant été appliquée que peu de temps. 

I l existe un petit ouvrage, i n - 1 2 , publié au p r i x de 
2 francs, et dû à la plume de A . - F . - N . L F V A S S E U R . Je ne 
l'ai découvert même dans aucune des mul t ip les b i b l i o 
thèques publiques de Paris. Sans doute, s 'agit- i! d 'un 
petit traité sans importance, ce, qu i expl iquerai t qu'au
cun exemplaire n'en a été conservé. 

J'ai pu me procurer un traité fai t par le citoyen H U A , 
qu i l'ut juge au t r i buna l de cassation, traité publié en 
l'an VIÍ et ayant pour t i t r e : Notions élémentaires sur le 
rég i m e h g pot h éca ire. 

L'enseignement du citoyen H U A ne. laisse pas de 
doutes. Le contra i donne naissance aux droi ts et actions 
personnels, la t ranscr ip t ion seule transfère le d ro i t 
réel de propriété. La question aura sans doute paru si 
évidente à l 'auteur qu i l ne la traite pas ex profesa, à 
moins , plus vraisemblablement encore, que cette idée 
bizarre d'une propriété relative n'existait encore à cette 
époque dans la pensée de personne. 

Voic i les passages de H U A q u i révèlent le sentiment de 
l 'auteur : « Les mutations de propriété doivent être vues, 
comme contrat c i v i l , sous deux rapports essentiels à 
saisir, et dont l 'ensemble peut seul ma in ten i r la ba
lance, si nécessaire dans l'état social, entre tous les 
intérêts des citoyens. Ces conventions (11) se t rouvent , 
à l'égard des parties q u i les forment , complètes p a r l e 
seul fai t de leurs volontés respectives, et de simples 
règles d'équité naturel le suturaient pour en déterminer 
re f le t ; mais l ' influence qu'elles peuvent avoir sur les 
autres obligations déjà consenties, ou q u i le seraient, 
soit par l 'ancien propriétaire, soit par le nouveau, exige 
des dispositions législatives propres à garant ir celles-ci 
contre toute atteinte. 

« De là naît une d is t inc t ion nécessaire entre les 
droi ts d 'un acquéreur ou donataire, et ceux des tiers 
qu i n 'ont poin t stipulé dans le même acte. Les premiers 
sont réglés par le d ro i t posi t if sur la nature et l'es
sence de ces sortes de st ipulat ions, tandis que les 
autres se déterminent par des principes par t icul iers . 

« La lo i rendue le 1 1 brumaire dernier n'est relative 
qu'à la conservation de ces derniers d ro i t s ; i l n'entre 
donc point dans le plan du traité actuel d'examiner les 
obligations respectives du vendeur et de l'acquéreur 
du donateur et du donataire Hien n'est im. ové quant 
aux principes an trieurement admis à cet égard. I l faut 
supposer la muta t ion opérée valablement ( 1 5 ) avant 
de rechercher quels sont ses cfïe.ls vis-à vis des tiers. 

(i4l L'auteur a doue employé le mot de mutation dans 
le sens de convention ayant pour objet et pour but final le 
transfert de la propriété. 

( I J ) Ce (pti confirme le sens que donne l'auteur au mot 
711(1 tutloil. 

Ce n'est que dans cette dernière hypothèse que les 
observations suivantes sont présentées » ( 1 6 ) . 

Et ai l leurs : K U n des premiers effets de la muta t ion 
de propriété est de déposséder l 'ancien propriétaire et 
de l'empêcher de contracter dorénavant par rappor t à 
cette propriété, soit en l'aliénant de nouveau, soit en 
l'hypothéquant. Toute convention postérieure de cette 
nature deviendrait un délit, que les lois qual if ient 
s tel l ionat . Cependant, si la fraude était commise, le 
préjudice q u i en résulterait ne serait souvent réparé 
qu ' imparfa i tement . Le dernier contractant ne peut en 
être vic t ime lo r squ ' i l n'a poin t été mis à portée de 
vérifier l'acte préexistant. 11 fa l la i t ajouter ce bienfai t 
à celui de la publicité des hypothèques, q u i garant i t le 
prêteur contre toute surprise de la part du proprié
t a i r e ; ou plutôt ces deux règles de la législation sem
blent connexes et ne pouvoir se diviser. Telle est la 
double mesure indiquée dans la nouvelle l o i . 

« Quant aux mutat ions de propriété, elle prescri t au 
nouveau possesseur la t ranscr ip t ion du t i t re q u i la com
porte dans des registres publ ics . Jusque-là, le contrat 
n'existe qu'entre le vendeur et l'acquéreur, mais i l 
demeure ignoré des tiers et ne doit pas leur être 
opposé (17). 

« A i n s i , toute vente, toute hypothèque que l 'ancien 
propriétaire consentirait avant cette t r ansc r ip t ion , 
grèverait le b ien, q u i est toujours censé l u i appartenir , 
pourvu que le nouvel acte soit lui-même insc r i t sur les 
registres des hypothèquesavanteelui de mu ta t i on ( 1 8 ) . » 

Ces observations éveillent d'abord l 'a t tent ion sur le 
sens à donner au mot mutation, q u i , au dire de l 'auteur 
du commentaire, publié sous la rub r ique Mutation 
(disp. /isc.) dans les P A N D E C T E S B E L G E S , constitue une 
expression générique, protéiforme ( 1 9 ) ; cet auteur 
ajoute que « sous sa compréhension assez vague, on a 
coutume de grouper tous les faits juridiques qui 
produisent un déplacement quelconque de ta propriété 
apparente des biens et spécialement les transmissions». 
Si ce déplacement est le résultat d'une convent ion, la 
convention même pour ra i t , d'après cette définition, 
être qualiliée de muta t i on . Et pourquoi pas? Dans la 
langue française, nequa l i i i e - t -on pas parfois une chose 
par l'effet qu'el le doi t produi re? En parlant de la 
convention même de vente, de donat ion ou autre du 
même genre, ne la qual i f iera- t -on pas, par exemple, 
d'aliénation ( 2 0 ) ; de même qu 'on emploiera ce dernier 
mot pour ind iquer l ' acquis i t ion même, le transfert de 
la propriété notamment par la prescr ipt ion ( 2 1 ) . Quoi 
q u ' i l en soit , c'est en ce sens que H U A emploie l'expres
sion de mutation; dans son langage, mutation est 
synonyme, de convention ayant pour objet définitive
ment le transfert de la propriété. Et cela nous amène 
à admettre que c'est dans la même pensée que 
le citoyen JACQUEMINOT aurait déclaré au Conseil des 
Cinq-Cents que la m u t a t i o n , en ce q u i concerne le 
vendeur et l'acheteur, est parfaite par leur consente
ment mutue l ( 2 2 ) . De plus, pour commenter ces 
quelques mots de J V C Q U E M I N O T , i l faudrait être fami
liarisé avec le langage de l'époque et ses imperfections 
éventuelles. 

Terminons en observant que, au dire de H U A , rien 
n'est changé en ce qui concerne les relations enre parties. 

¥ ¥ 

Les auteurs modernes n 'ont guère examiné cette 

(iG) X° G7. 
(171 I I n'est question que du contrat et non du droit 

réel de projiriétè. 
(18 X° fin. 
(19 N " 10. 
(20 P A N » . I Î K I . G E S , Y " Aliénation, 11« 1. 

(21) Idem, 11" ,'!. 
22 (¿111' l'on remarque l'analogie avec le passage de 

I I ( A : Les mutations de propriété... Ces conventions se trou
vent, à l'égard des parties qui les forment, complètes par le 
seul fait de leurs volontés resiiectives. 

question. Les uns déclarent sans argumentation que la 
propriété était transférée, mais entre parlies seulement, 
par le seul effet de la convention (23 ) Les autres, plus 
circonspects, emploient des expressions ind iquan t 
qu ' i ls semblent admettre que le contrat produisait ses 
effets entre parties, mais que pour le transfert du d ro i t 
réel on devait observer les principes admis autrefois 
dans les pays de nantissement ( 2 4 ) . 

•A-

I l est à remarquer que, dès cette époque, pour 
indiquer que le contrat produisait ses effets entre 
parlies au poin t de vue du droi t personne/ de jouir, user 
et abuser de la chose vendue, on di ra que là propriété 
est. transférée entre parties, ce q u i , i l faut le recon
naître, est plus s imple que de dire que c'est comme si la 
propriété était transférée entre parties. C'est ainsi que 
M E R L I N ( 2 5 ) , après avoir exposé que le contrat et sa 
transcription produisent respectivement les mêmes effets 
que le contrat et Y aiiliérilance dans les pays de nantis
sement, ajoute: Le mot transmet de l 'ar t icle 2 8 de la lo i 
de brumaire an VI I est décisif. I I en résulte, d i t - i l , que 
la t ranscr ip t ion forme l'époque précise de la transla
t ion de propriété et que, jusque-là, cette transmission 
n'est qu'en projet. Dans la pensée de M E R L I N , le contrat 
continue donc entre parties à donner uniquement, nais
sance aux droits et actions personnels. Or, à la page 7 3 , 
sous la même rubr ique , le même auteur écrit : ce La 
t ranscr ip t ion était nécessaire, sans doute, d'après l 'ar
ticle 2 0 de la l o i du 1 1 brumai re an V I I , pour que la 
translation de la propriété par un contrat de vente, 
comme par un acte de donat ion entre vifs, put è.re. 
opposée aux tiers; mais elle ne l'était pas pour opérer cette 
translation de 'une, des parties contractantes à l'autre. » 
A moins de suppos;T que M E R L I N se soit ainsi contredit 
aussi grossièrement à quelques lignes d ' interval le , i l 
faut bien admettre que cette tianslation de l'une des 
parties à l'antre, c'est le transférât dominium de V O E T . 

Et ainsi va dans la suite se répéter celte fo rmule de 
la translation, tie ia propriété entre partie", sans que 
vraisemblablement ceux qu i s'en sont d 'abord servis on 
aient toujours bien pénétré le sens. Cette formule ainsi 
analysée est exacte ; elle donnera malheureusement, à 
m o n sens, naissance à un malentendu, q u i va engen
drer ensuite un prétendu pr inc ipe contraire au d ro i t et 
à la ra ison. 

* 
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Quid, sous l ' empire de la législation de l 'an V I I , de 
la vente de la même chose faite successivement à deux 
personnes différentes? Les principes quts nous avons 
exposés in l iquent suffisamment la so lu t ion , de mémo 
que le texte île la l o i . La préférence doi t évidemment 
être accordée à l'acquéreur q u i , le premier , a fait trans
crire son t i t re (2G) 

Quid,RU cas où le second acquéreur avait, au moment 
de son contrat , connaissance de la première a l ienat ion ? 
Contrairement à ce q u i était admis dans l 'ancien d r o i t , 
la cour le cassation décidait q u ' i l n'y avait pa* fraude 
à contracter dans ces condi t ions ( 2 7 ) . « O.i 110 .oui 
pus » , d i t -e l le , ce accuser do fraude celui qu i achète un 
immeuble q u ' i l avail pu savoir déjà vendu à un nuire, 
tant que cette première vente n'est pas I ran-cr ib- , c l 

'28 D E M O L O M I S K , étl.belge., t. X I I . p. 102. 11" 437; I I A U O R Y et 
B A R D E Obligations, t. 1, 11" ."»71 ; M A R T O U , / ' / • / « . ci' II y p.. t. I . 
11" 7 ; T I I I R Y , Cours de droit civil, t. I l , îr (Ja5 ; L K X K P V K U . 
pp. io ' I et 104, 11" 10; M A O N I N , ]>. iG; Rooix, pp. 97 et suiv. 

(24) T o c L L i E R , éd. belge, t. I I I . p.. .314, 11" 204 ; A U N T / . , t. I V . 
n° I 0 I 4 ; F K U R O N * , p 1 iG; B E S S O X , p. .4 ; (it li.i.orAtili. l'riv. et 
Hyp , t. I , n° 38. 

(2a) Questions de droit, 4'' édit.. Y" Transcription au 
bureau des hypothèques, § I I I , p. Gt 

(26 C a s s . , 12 l'ruclidor et 23 mess idor au X , 3 thermidor 
au X I I I , arrêts rapportés dans le . J O U R N A L nu I ' A L A I S . à 
leurs dates. 

(27) 23 messidor c l 3 thermidor,cités à la note précédente. 

conséquemment, q u ' i l n'y a pas eu translat ion de pro
priété, car i l n'y a pas fraude à profiter d'un avan
tage offert par la loi ; et c'est au premier acquéreur à 
s imputer à lu i même s'il n'a pas usé d'une égale d i l i 
gent'.' pour faire transcrire son acte. » 

C'est ce qui est encore admis au jourd 'hu i en France, 
sous l 'empire delà lo i de 1 8 5 5 . La simple connaissance 
de la première aliénation dans le chef du second acqué
reur ne sullit pas pour faire annuler son acquis i t ion ; 
i l pourra i t en être autrement s ' i l y avait t u col lus ion 
entre l u i et le vendeur pour fa i re ' f raude au premier 
acquéreur,et le frustrer du bénéfice de l'aliénation faite 
à son profit ( 2 8 ) . 

D'après les principes que nous avons exposés, toutes 
les questions que nous avons étudiées à l'occasion de 
l'analyse du régime des pays de nantissement et des 
pays de dro i t commun , recevraient, sous l 'empire de la 
loi de l'an VU, les mêmes solut ions. I l suffit deremplacer 
tradition ou ivuvres de loi par transcription. 

A . PROCÈS, 

Avocat à Namur. 

JURIDICTION CIVILK 
* • — 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE 
Premiè re c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. van M a l d e g h e m , p r e m . p r é s , 

3 f é v r i e r 1 9 1 0 

J U G E M E N T . — D É F A U T DE N O T I F I C A T I O N . — E X P E R T I S E . 

D R O I T S DE LA D É F E N S E . 

La sentence du. juge de. paix qui ordonne une 
opération à laquelle les /nu-lies ont intérêt à 
assisler.doil être notifiée à celle qui n fait défaut 
avant d'y donner suite. 

Les jirincipes généraux relatifs au respect des 
droits de la défense s'opposent à ce qu'une 
expertise puisse être invoquée contre une partie 
qui n'a pas éternise à même d'y assister et d'y 
contredire. 

(O'J 'LET ( ' . L A SOCIÉTÉ A N O N Y M E W E S T E N D A I S E . E N L I Q U I D A T I O N , 
E T L A SOCIÉTÉ A N O N Y M E M ' E S T E N D E P L A G E . ) 

Le pourvoi était dirigé contre un jugement du t r i b u 
nal c iv i l de Eûmes, en date du 1 5 mai 1 9 0 9 . 

Arrêt. — Sur le moyen déduit de la violation,de la fausse 
,-pplication des nrl ie les 28,29, 4a et- 3i5 du code de procé
dure civile, en ce que le jugement dénoncé annule l'exper
tise poursuivie en exécution de la décision du juge de pa ix 
de X"ieupoi't,en date du 25 septembre 1908, et la- procédure à 
laquelle elle a donné l ieu, notamment le jugement du 
i5 j a n v i e r 1909auquel cotte expert ise sert de base, par le 
motif (pie, contrairement au prescr i t de l 'article 3i5 du 
code de procédure civi le , il n'a pas été fait sommation aux 
défenderesses de se trouver aux heures et j o u r s indiqués 
par les experts pour le commencement de leurs opérations, 
alors que le dit art ic le n'est pas applicable aux expert ises 
en j astice de pa ix : 

Attendu (pic la décision attaquée constate que le juge
ment- du juge de paix de Xieuport , qui nomino les experts 
et fixe jour pour la prestation de leur serment, a été 
prononcé par défaut et n'a pas été expédié ; 

Qu'opposition à ce jugement a été faite p a r l e s défende
resses et. qu'en l'absence do celles-ci, serment fut prêté ; 

Attendu que le juge du fond déclare qu'il est établi en 
lait que le demandeur n'a pas mis les défenderesses en 

(28) L Y O N - C A K N , note dans le J O U R N A L D U P A L U S I8O4 
! . p. ;IS5 : I Ï A U D R Y et B A R D E , Obligations, t. I , nos 3 ( ) ( j ' 3 q - ' ¿[ 
les autorites citées. 0 



mesures de comparaître à l ' e x p e r t i s e e t d ' y présenter l e u r 

c r i t i q u e s ; que ees dernières n'y on t pas assisté et qu'à 

aucun m o m e n t el les n 'ont reçu des e x p e r t s l a m o i n d r e 

c o m m u n i c a t i o n n i d e m a n d e de r e n s e i g n e m e n t s ; q u ' a i n s i , 

au mépris des d r o i t s de la défense, les défenderesses on t 

été privées de la faculté de s o u m e t t r e a u x e x p e r t s l e u r s 

o b s e r v a t i o n s et de l 'aire les réquisitions qu 'e l l e s p o u r r a i e n t 

j u g e r u t i l e s à l e u r cause; 

A t t e n d u que l ' a r t i c l e 28 d u code de procédure c i v i l e ne 

dispense, d 'expédier les j u g e m e n t s q u i ne s o n t p a s définitifs, 

que s ' i ls o n t été r endus c o n t r a d i c t o i r e m e u t e t prononcés 

en présence des p a r t i e s ; 
Que cet te présence est impérat ivement ex igée au m o m e n t 

d e l à p r o n o n c i a t i o n <lu j u g e m e n t , p o u r que cel le-c i v a i l l e 

n o t i f i e a t i o u - c t c i t a t i o n à comparaî t re ; 
Q u ' e n conséquence, l a sentence d u j u g e de p a i x q u i 

o r d o n n e une opération à l a q u e l l e les p a r t i e s o n t intérêt à 

ass is ter , d o i t être notifiée à cel le q u i a l 'ai t défaut a v a n t 

d 'y d o n n e r s u i t e ; 
A t t e n d u que, sans q u ' i l f a i l l e r e c o u r i r , dans l 'espèce, à 

l ' a r t i c l e 3 i 5 d t t code de procédure c i v i l e , les p r i n c i p e s gêné . 
r a t t x r e l a t i f s a n r e spec t des d r o i t s de l a défense s ' opposen t 
à ce qu 'une e x p e r t i s e pu isse être invoquée c o n t r e une 
p a r t i e q u i n'a pas été m i s e à même d 'y ass i s te r e t d 'y 

c o n t r e d i r e ; 
A t t e n d u q u ' i l résulte des c o n s t a t a t i o n s d u j t t g o d u f o n d 

que , p a r l e l 'ait d u d e m a n d e u r , les défenderesses n ' o n t pas 

été en mesure de comparaître à i 'aetc d ' i n s t r u c t i o n sus-

visé n i de présenter l eu r s obse rva t i ons : 

A t t e n d u qu ' en a n n u l a n t , dès l o r s , l ' e x p e r t i s e et l a procé

d u r e à l a q u e l l e e l le a donné l i e u , n o t a m m e n t le j u g e m e n t d u 

a5 s ep t embre iqo8, parce q u ' i l a été porté a t t e i n t e aux 

g a r a n t i e s essent ie l les de l a défense, le t r i b u n a l a justifié 

le d i s p o s i t i f incriminé et n'a pas violé les t ex tes do l o i s 

re levés au m o y e u : 

P a r ces m o t i f s , l a Cour , ouï M . le conse i l l e r G O D D Y X en 

son r a p p o r t et sur les conc lus ions de M E D M O N D J A X S S E N S , 

avocat général, r e j e t t e le p o u r v o i : c o n d a m n e l a p a r t i e 

demanderesse aux f ra i s et à l ' indemnité de i5o f rancs 

envers l a p a r t i e défenderesse. . ! D u 3 février 1910. 
P l a i d . MM'1-- A V O E S T E c. B E E R X A E R T et I I . . T A S P A R . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V o i r Cass., 12 octobre 1891 
( B E L G . J U I L , 1891, co l . 1572); Cass., 18 ma i 1893 
( B E L Ì I . J U D . , 1894, co l . 231); Cass., 16 octobre 1890 
( B E L G . J U D . , 1890, co l . 284); D E B H U Y N , Travédes exper
tises en toutes matières, pp . 131 et suiv. ; G A R S O N N E T , 

Procédure, t . I l i , p . 23 ; F L Z I E H - H E R M A N , Report. , 
V" Expertise, n°> 315 et suiv., n - s 322, 3 5 1 ; T I S S I E R et 
D A R I U S , (Iode de procédure civile annoté, a r t . 28 et 315, 
pp . 212, 865et 860; Cass. f r . , 19 octobre 1898 ( D A L L O / . , 

Per., 1899, I , 148); i t i . , 15 février 1899 D A L L O Z , Pér., 
1899, I , 543); i d . , 18 février 1907 ( P A S . F R . , 1907, 
I , 440); B E L T J K N S , Procédure civile, t . 1, 2 e éd., pp. 440 
et 775 ; C R É P O N , Du pourvoi en cassation en matière civile, 
t . I I I , p . 4 0 9 ; Cass. f r . , 20 janvier 1891 ( S I R E Y , 1891, 1 

1,57); Gand, 13 avr i l 1898 (Flandre .Indie, 1899, p . 54 ) ; I 
Cass. f r . , 9 j u i l l e t 1900 (Bulletin des arrêts rendus en 1 

matière civile, 1900, p. 146). Voi r aussi les autorités 
citées dans le jugement attaqué et Cass. f r , , 19 février 
1907 ( B E L G . J U D . , 1908, col . 321). 

C O U R D 'APPEL DE BRUXELLES 
Troisième chambre. — Présidence de M . Stlnglhamber. 

8 février 1 9 1 0 . 

S A I S I E I M M O B I L I È R E . — IMMECTILES I N D I V I S . — A C T I O N 

E N L I C I T A T I O N . — E X P E R T I S E O I U I O N N É E D ' O F F I C E . 

Lorsqu'un créancier, agissant conformément à 
Varliele 2, § I e ' ' , de la loi du i5 aoètt icioj. sur 
l'exju-opi-ialion forcée, demande la Ucitation 
d'immeubles appartenant par indivis à son débi
teur et à des tiers, le tribunal ne peut pas d'office 

instituer une expertise pour savoir si ces im
meubles sont commodément partageables en 
nature. 

( V E U V E J I A S T C. V A N V E L S E N E T CONSORTS. ) 

Arrêt. — A t t e n d u (pie c'est à t o r t que le p r e m i e r j u g e a, 

d 'of f ice , ordonné une e x p e r t i s e p o u r vérif ier s i les biens 

i n d i v i s donnés en gage hypothécaire à l ' a p p e l a n t e , sont 

commodément pa r t ageab l e s en n a t u r e , s o i t seuls , so i t 

avec d ' au t res i m m e u b l e s i n d i v i s e n t r e les intimés à r a i s o n 

d 'achats fa i t s en c o m m u n ; e t cela a v a n t de f a i r e droit- sur 

l a demande de l i c i t a t i o n des d i t s i m m e u b l e s , l a seule d o n t 

le t r i b u n a l était sa i s i ; 

A t t e n d u que l e d r o i t des copropriétaires de d e m a n d e r 

le p a r t a g e en n a t u r e n'est , à- a u c u n p o i n t do vue , une 

mesure d ' o r d r e p u b l i c ; que les p a r t i e s m a j e u r e s et 

capables de l eu r s d r o i t s on t l a faculté d 'y r e c o u r i r c o m m e 

d'y r enonce r , se lon l e u r intérêt o u l e u r convenance ; que 

v u le défaut c o m m u n des deux défendeurs de comparaître, 

le t r i b u n a l ne p o u v a i t donc suppléer d 'off ice ce m o y e n et 

ne pas l 'aire d r o i t à l a demande de l i c i t a t i o n , t e l l e qu ' e l l e 

était formulée dans l ' e x p l o i t i n t r o d u c t i f et t e l l e qu ' e l l e 

était m a i n t e n u e à l ' aud i ence ; 

A t t e n d u que cet te demande se t r o u v e justifiée p a r les 

pièces p r o d u i t e s e t qu ' e l l e n'est d ' a i l l e u r s pas sérieusement 

contestée ; 

P a r ces m o t i f s , l a C o u r , r e j e t a n t t o u t e s au t r e s c o n c l u 

s ions des p a r t i e s , m e t l e j u g e m e n t d o n t a p p e l au néant ; 

en tendant , o r d o n n e l a ven te p u b l i q u e p a r l i c i t a t i o n des i m 

meubles su ivan t s : . . ; désigne M M . B u c l l e n s e t L o o s , n o t a i r e s 

à M a l i n e s et T e r m o n d e p o u r procéder à la d i t e ven te p a r 

l i c i t a t i o n et ce, à défaut p a r les intimés de f a i r e c h o i x de 

d e u x au t res n o t a i r e s dans les qu inze j o u r s d u prononcé d u 

présent arrêt ; d i t que la p a r t r e v e n a n t à l ' intimé V i c t o r 

V a n V e l s e n dans le p r i x à p r o v e n i r de l a ven te de ces 

i m m e u b l e s sera affectée a u p a y e m e n t de l a créance de 

l ' a p p e l a n t e en p r i n c i p a l , intérêts et f r a i s , et que le d r o i t de 

la créance hypothécaire sera , en conséquence, reporté sur 

l a p a r t du débiteur dans ce p r i x ; r e n v o i e , p o u r le s u r p l u s , 

la cause e t les p a r t i e s d e v a n t le t r i b u n a l de première 

in s t ance de M a l i n e s composé d 'au t res juges , p o u r l ' a ccom

p l i s s e m e n t des formalités p r e s c r i t e s p a r l a l o i ; c o n d a m n e 

les intimés a u x dépens des d e u x ins tances et , en o u t r e , 

l ' intimé Eugène V a n V e l s e n a u x f r a i s de l 'arrêt de défaut-

j o n c t i o n d u 27 m a i 190S ; d i t que dans tous les cas l ' appe

l a n t e p o u r r a f a i r e f i g u r e r les d i t s dépens dans le c o m p t e 

des f r a i s pr ivi légiés de l i q u i d a t i o n e t p a r t a g e . . . ( D u 

8 février 1910. — P l a i d . M>' J O N E S . ) 

C O U R D 'APPEL DE LIÈGE 
Deuxième£chambre.— Présidence de M . Maslus. 

4 janviar 1 9 1 0 . 

D E G R É S D E J U R I D I C T I O N . — P L U R A L I T É D E D É F E N 

D E U R S . — S O L I D A R I T É . — T I T R E U N I Q U E . 

R E S P O N S A B I L I T É . - A U T E U R S RESPONSABLES D ' U N ACCI

D E N T . — S O L I D A R I T É . 

Si les dommages et intérêts sont réclamés solidaire
ment aux différents auteurs de l'accident, la 
question de savoir si ces dommages sont deman
dés en vertu d'un titre unique ou en vertu de 
titres distincts est indifférente (1) 

Devant la juridiction civile, il n'est j>as de règle de 
prononcer la solidarité entre les différents 
auteurs du délit ou du quasi-délit,si la part de 
responsabilité de chacun d'eux peut être déter
minée (2). 

(1) B O R M A N S , t . 11,11" 620; D E P A E P E , t . I , p . 198, U " S 39 
et su iv . et les autorités citées. 

(2) D A L I . O Z , Supp . , V " Responsabilité, n 0 5 3o et s u i v . , 326 
et su iv . ; L A U R E N T , t . X V I I , n ' ) S 3ao e t s u i v . ; B E L G . J U D . , 
190.3, c o l 129, avec av i s de M . l ' avoca t général S E R V A I S ; 
1895, c o l . t2i3 ; 1897, c o l . 1297 '< i ,9 0 I i eo l . 4o,"> et 1890, c o l . 355 
et 35(),Contra : A V R R Y e t K A U , t . I V , p . 22 et l a n o t o . 

( L E S CONSORTS B U T T N E R C. L A V E U V E OR11AN 

E T C. C R A I I A Y . ) 

Arrê t . — A t t e n d u que l ' e x p l o i t i n t r o d u c t i f d ' ins tance 
est signifié à l a requête d e . 1" B u t t n e r , J o s e p h - l ' c r n a n d , 
agissant en n o m p e r s o n n e l et c o m m e a d m i n i s t r a t e u r légal 
des b iens de son f i l s m i n e u r d'âge Joseph B u t t n e r ; 
2" B reye r , A n n e , épouse de B u t t n e r prénommé, et de l u i 
dûment assistée et autorisée; 

Que cet e x p l o i t est notifié : r ' à M a r i e M e i n e t , veuve 
Orban , en sa qualité de mère et t u t r i c e légale de son f i l s 
m i n e u r d'âge Joseph O r b a n ; 2" à la même veuve O r b a n , en 
n o m p e r s o n n e l ; 3" à A l f r e d C r a h a y , f a b r i c a n t d ' a rmes ; 

A t t e n d u que les d e m a n d e u r s précités, se fondant sur ce 
que l e u r f i l s Joseph a u r a i t sub i de graves lésions eu su i te 
d 'un coup de feu tiré p a r le j e u n e Joseph O r b a n au m o y e n 
d'une c a r a b i n e vendue p a r C r a h a y , conc luen t dans l 'assi
g n a t i o n à ee.que les défendeurs so i en t condamnés s o l i d a i 
r emen t à p a y e r : i " à B u t t n e r , père,en qualité d ' a d m i n i s t r a 
t eu r des b iens de son f i l s m i n e u r , une somme de i5 ,ooo fr. : 
2° à B u t t n e r , père, en son n o m p e r s o n n e l , une s o m m e de 
1,000 f r ancs ; 3U à l'épouse B u t t n e r , en n o m p e r s o n n e l , une 
môme s o m m e de 3 ,000 f r ancs ; 

A t t e n d u que le j u g e m e n t frappé d ' appe l p a r les consor t s 
B u t t n e r a condamné l a veuve O r b a n , c o m m e c i v i l e m e n t 
responsable des f a i t s de son f i l s m i n e u r , à paye r : i " à B u t t 
ner père, en sa qualité d ' a d m i n i s t r a t e u r des b iens de son 
f i l s , une s o m m e de 10,000 f rancs ; 2° à B u t i n e r père, pe r son
ne l l ement , une s o m m e de 1,000 f rancs ; 3» à l'épouse B u t t 
ner . p e r s o n n e l l e m e n t , une somme de 1,000 f r a n c s : que l e 
même j u g e m e n t a déclaré n o n recevan te l ' a c t i o n formée 
con t r e l a v e u v e O r b a n en sa qualité de t u t r i c e , et n o n l'on
dée l ' a c t i o n intentée à Crahay ; 

E n ce q u i concerne l a recevabil i té de l ' a p p e l : 
A t t e n d u que les conso r t s B u t t n e r , d e m a n d e u r s o r i g i 

na i r e s et appe l an t s , on t p r i s s o i n de spécifier ce q u ' i l s 
réclament p o u r chacun d ' eux , m a i s que les intimés l e u r 
r e p r o c h e n t , en s o u l e v a n t l ' e x c e p t i o n de non-recevabilité 
d ' appe l defeetn sitnimœ, de n ' a v o i r pas aussi n e t t e m e n t 
indiqué ce q u ' i l s réclamaient à c h a c u n des assignés: 

A t t e n d u que l ' o b j e c t i o n des intimés se fonde sur ce que , 
eu d r o i t , le t i t r e de l ' a c t i o n en responsabilité c i v i l e cons is te 
dans le d o m m a g e causé a u réclamant p a r une fau te i m p u 
t ab l e à l 'assigné; que s i , dans les c o n t e s t a t i o n s soulevées 
p a r u n ou p l u s i e u r s d e m a n d e u r s c o n t r e u n ou p l u s i e u r s 
défendeurs, l ' u n ou l ' a u t r e des éléments d u t i t r e ( d o m m a g e 
ou f a i t c u l p e u x i v i e n t à différer, le t i t r e de ces contes ta
t i o n s d e v i e n t d i s t i n c t a u sens de l ' a r t i c l e 25 de l a l o i d u 
25 m a r s 187G; 

A t t e n d u que , f a i s a n t a p p l i c a t i o n do ces p r i n c i p e s a u 
l i t i g e a c t u e l , les intimés s o u t i e n n e n t que le préjudice sub i 
pa r les appe l an t s n 'est pas le même et que les fa i t s imputés 
aux intimés son t également différents; que. en effet , le f i l s 
O rban est assigné c o m m e responsable d ' u n délit de bles
sures ( a r t . i382, code c i v i l ) , sa mère c o m m e responsable 
c i v i l e m e n t d u f a i t de son f i l s ( a r t . i384, même code), et 
C rahay c o m m e c o u p a b l e de négl igence o u d ' i m p r u d e n c e 
(a r t . i383, code c i v . ) ; 

Q u ' a i n s i , d'après les intimés, l a p a r t due p a r chacun 
d 'eux dans la s o m m e réclamée déterminerait Je r e s so r t , ce 
qui entraînerait l a non-recevabilité de l ' appe l , à défaut p a r 
les appe lan t s d ' a v o i r indiqué le m o n t a n t de ces p a r t s ; 

A t t e n d u que, en a d m e t t a n t c o m m e exacts les p r i n c i p e s 
ci-dessus rappelés et l e u r a p p l i c a t i o n à l'espèce, i l i m p o r t e 
de r eche rche r s ' i ls p e u v e n t a v o i r , au cas ac tue l e t q u a n t 
au t a u x d u ressor t , les conséquences vantées p a r les 
intimés ; 

A t t e n d u q u ' i l c o n v i e n t de r e m a r q u e r t o u t d ' a b o r d que 
l ' a r t i c l e a5 do l a l o i d u 25 m a r s 187G n 'a fa i t que r e p r o d u i r e 
le p r i n c i p e a d m i s p a r l a l o i interprétative du 27 m a r s i853, 
édictée à l a su i t e d ' u n arrêt des chambres réunies de l a 
cour de cassa t ion , d u 11 décembre i 8 5 i , s t a t u a n t sur une 
espèce dans l a q u e l l e i l n'était q u e s t i o n que d ' o b l i g a t i o n 
d i v i s i b l e et n o n s o l i d a i r e ( 3) ; 

(3) B E L G . J U D . , I 8 5 I , c o l . iG33. 

A t t e n d u que, en p o s t u l a n t une c o n d a m n a t i o n s o l i d a i r e à 
charge des intimés, les appe lan t s prétendent que chacun 
des assignes est t enu à réparer tou t le préjudice causé, d o n t 
le m o n t a n t est fixé a îS.ooo francs p o u r le f i l s B u t t n e r et à 
1.000 f rancs p o u r chacun des père et mè re : q u ' a i n s i , s u i 
v a n t les a p p e l a n t s , chacun des assignes se ra i t , eu v e r t u 
des p r i n c i p e s de la solidarité, obligé p o u r le t o u t de p a y e r 
la somme réclamée p a r chacune des pa r t i e s lésées, d'où i l 
s u i t que la de t te est mise en q u e s t i o n p o u r le t o u t à l 'égard 
de chacune de ces p a r t i e s ; 

A t t e n d u que la demande a i n s i formée diffère essent iel le
m e n t de cel le visée p a r l ' a r t i c l e 2,5 île la l o i du 25 ma r s 187G 
et p a r l aque l l e une somme est réclamée à p l u s i e u r s per
sonnes q u i n 'en d o i v e n t chacune q u une q u o t e : p a r t ; qu 'en 
p a r e i l cas, s i l a quotité due p a r chacun des assignés n'est 
p o i n t f ixée, i l i m p o r t e , p o u r l a détermination d u ressor t , 
de r eche rche r s i la somme est duc en v e r t u d ' un même t i t r e 
ou en v e r t u de t i t r e s d i s t i n c t s : 

A t t e n d u que semblab le recherche est indifférente dans 
l 'espèce, p u i s q u e , q u ' i l y a i t ou n o n unité de t i t r e s en t r e les 
o b l i g a t i o n s des intimés, la somme est réclamée de c h a c u n 
d ' eux c o m m e responsab le de t o u t le préjudice ; q u ' i l appa
raît , dès l o r s , que l'espèce ac tue l l e ne r e n t r e pas dans les 
prévisions do l ' a r t i c l e 2.5 préci té ; 

A t t e n d u que le t a u x d u r e s so r t d o i t s'apprécier d'après 
l a demande , t e l l e qu 'e l le est l ibellée (a r t . 21, l o i de compé
tence) et a b s t r a c t i o n fa i t e d u p o i n t de s a v o i r si ce t te 
demande est justifiée en f a i t dans tous ses éléments, pu isque 
l ' e x a m e n d u f o n d u e | )eut être abordé que s i l ' appe l est jugé 
r ecevab l e ; 

A t t e n d u q u ' o n ne s a u r a i t s'écarter des t e rmes de l a 
d e m a n d e que s ' i l a p p a r a i s s a i t c l a i r e m e n t et à première vue 
que le l ibellé de l ' a c t i o n a- été formulé en vue d'éluder l a 
l o i , ce q u i n 'est pas le cas de l 'espèce; 

A t t e n d u q u ' i l s u i t de ce q u i précède, que l a demande for
mée p a r le père B u t t n e r a i n s i que cel le de la mère, a y a n t 
chacune une v a l e u r inférieure à 2,5oo f rancs , ne peuven t 
être reçues en appe l ; q u ' i l en est différemment de la 
demande de i5,ooo francs de dommages-intérêts intentée au 
n o m d u f i l s B u t t n e r ; 

A u fond , sur l a p a r t i e d u j u g e m e n t s t a t u a n t en p r e m i e r 
r e s s o r t : 

A t t e n d u que, p a r arrêt de cet te Cour , eu date d u 16 j u i l 
l e t 1908, c o n f i r m a n t u n j u g e m e n t d u 21 m a i précédent, 
Joseph O r b a n , âgé de m o i n s de iG ans, m a i s c o n v a i n c u 
d ' a v o i r a g i avec d i sce rnemen t , a été condamné, d u chef de 
b lessures i n v o l o n t a i r e s envers Joseph B u t t n e r , à une 
amende de 26 f rancs et à iS.ooo francs de dommages -
intérêts : 

A t t e n d u qu'à b o n d r o i t e t p o u r des m o t i f s que l a cou r 
adople . ies p r e m i e r s j u g e s on t déclaré n o n r c e e v a b l e l ' a c t i o n 
dir igée con t re la t u t r i c e et on t condamné la veuve O r b a n , 
p e r s o n n e l l e m e n t , c o m m e mère et c i v i l e m e n t r e sponsab le 
de la fau te de son f i l s m i n e u r , à p a y e r i5,ooo f rancs do 
dommages-intérêts a u f i l s B u t t n e r ; 

A t t e n d u q u ' i l est cons t an t et n o n dénié que l 'intimé 
C r a h a y a v e n d u à Jos. O r b a n la ca rab ine l ' i o b e r l et les 
ca r touches à ba l le et à p l o m b d o n t s'est s e rv i le f i l s O r b a n 
a u moment^des f a i t s l i t i g i e u x ; 

A t t e n d u (pie C r a h a y prétend a v o i r l 'ait à O r b a n les 
r e c o m m a n d a t i o n s vou lues q u a n t aux précautions à p r e n d r e 
p o u r cha rge r l ' a r m e , et a v o i r donné les i n d i c a t i o n s néces
sai res q u a n t à l a force des ca r touches ; 

A t t e n d u que ces allégations, q u o i q u e déniées p a r O r b a n 
en ce q u i concerne les car touches , d o i v e n t être admises à 
défaut de p r e u v e c o n t r a i r e i n c o m b a n t aux a p p e l a n t s ; q u ' i l 
n 'en res te pas m o i n s v r a i qu 'en l i v r a n t à u n j e u n e h o m m e 
de m o i n s de i5 ans, non accompagné de sa mère, une cara
b i n e E l o b e r t et des ca r touches à p l o m b et à b a l l e l ' intimé 
C r a h a y a c o m m i s une faute d o n t i l d o i t répondre ; qu ' en 
effet, Crahay a p u prévoir la conséquence préjudiciable de 
son f a i t et l 'usage d a n g e r e u x p o u r a u t r u i que le j e u n e ache
t e u r p o u v a i fa i re de son a r m e et des ca r touches , usage 
d ' a i l l e u r s réalisé que lques heures après l ' acha t ; q u ' i l y a, 
dès l o r s , r e l a t i o n de cause à effet en t r e l a ven te ot le pré
j u d i c e causé; 
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A t t e n d u que C r a h a y ne p e u t se d i seu lpev en i n v o i p i a u t 
le d i see rnen ien t r e c o n n u dans le chef d u délinquant, pu is 
que ce d i s ce rnemen t n ' a s s i m i l e n u l l e m e n t le j e u n e O r b a n 
à un a d u l t e expérimenté, quant à la p rudence nécessaire 
p o u r le m a n i e m e n t d 'une a r m e dange reuse : q u ' i l su i t de 
ces considérations que le préjudice subi par le f i l s B u t i n e r 
a été causé par d e u x fautes d i s t i n c t e s e t n o n couocrlées, 
i m p u t a b l e s l 'une à . los. O r b a n et l ' a u t r e à C r a h a y : q u ' i l 
est poss ib le , dans l 'espèce, d'apprécier la gravi té de ces 
fautes r e spec t ives et le degré d ' in f luence qu 'e l les ont cha
cune exercé su r les conséquences dommageab l e s : qu 'on 
p e u t équitabloment f i x e r a un t i e r s la p a r t que Crahay do i t 
s u p p o r t e r dans ht répartition du préjudice : (pic . dans ces 
c o n d i t i o n s , i l ne peu t s 'agir d ' i m p o s e r a C r a h a y l ' ob l i ga 
t i o n de réparer le d o m m a g e [ tour le t o u t , en prononçant 
une c o n d a m n a t i o n s o l i d a i r e en t r e l u i et la \ c i i v e O r b a n . 
r e sponsab le des fa i t s de son f i l s : 

A t t e n d u que l'arrêt de c e l l e cour , du îii j u i l l e t moN. sta
t u a n t en matière c o r r e c t i o n n e l l e , a condamné . los. O r b a n à 
p a y e r a B u t i n e r le m o n t a n t e n t i e r d u préjudice q u ' i l a fixé 
à i5,ooo f r ancs ; que cet arrêt f o r m e chose jugée c u i r e 
O r b a n e t f i u t t n e r , n ia i s non con t r e C r a h a y : 

A t t e n d u (pic l 'évaluation du préjudice l'ait p a r cet arrêt 
est c o n f o r m e à la réalité des choses et d o i t être re tenue , à 
l 'égard de C r a h a y , c o m m e équiiablenieut déterminée sous 
les réservés énoncées au d i s p o s i t i f d u j u g e m e n t frappé 
d ' a p p e l : que, dès l o r s , s u i v a n t ce q u i est d i t ci-dessus, 
C rahay ne peut , sous les d i t es réser\ es. être obligé tic répa
r e r le préjudice qu'à concur rence de ô.ooo francs : 

A t t e n d u que la chose jugée, en t r e l l u t t n e r et O r b a n ne 
p e u t a v o i r p o u r effet d ' a u g m e n t e r la dé l ie de C r a h a y , n i 
d 'exposer ce lu i -c i à p a y e r a i t delà de sa p a r t , en su i t e d 'un 
r ecou r s éventuel d u f i l s O r b a n et de sa mère condamnés à 
réparer le préjudice e n t i e r ; q u ' i l échet, en conséquence, 
p o u r le cas ou l 'exécution d u présent arrêt se ra i t p o u r s u i 
v i e en p r e m i e r l i e u con t r e C r a h a y . d ' o r d o n n e r que ce lu i -c i 
ne p o u r r a être c o n t r a i n t que m o y e n n a n t g a r a n t i e donnée 
p a r B u t t n e r de n ' e x i g e r , p a r la s u i t e , p a y e m e n t d u f i l s 
O r b a n et de sa mère que sous déduction de ce q u i aura 
été soldé en p r i n c i p a l et intérêts p a r C r a h a y eu acqu i t de sa 
p a r t ; 

P a r ces m o t i f s , ht C o u r , de l ' av i s en g r a n d e p a r t i e con
f o r m e de M . M E Y E K S , avoca t général, en t endu à l ' audience 
p u b l i q u e d u gq n o v e m b r e , r e j e t a n t tou tes conc lus ions cou 
t r a i r e s . déclare l ' appe l n o n recev t ib le de/'eclu suniuur. en ce 
q u i concerne les demandes formées r e s p e c t i v e m e n t et à 
t i t r e pe r sonne l p a r le père B u t i n e r c l p a r son épouse : 
déclare l ' appe l r eccvab le quan t à la demande intentée au 
n o m d u f i l s B u t t n e r ; ce fa i t , s l a t u a i i l au fond sur la d i lv . 
demande ot sans a v o i r égard à toutes au t res conc lus ions , 
en tendant le j u g e m e n t - a quo. d i t p o u r d r o i t (pic l'intimé 
Crahay a c o m m i s envers le f i l s B u t l l ier une l 'aille dont i l 
d o i t réparation p o u r p a r t i e : condamne , en cu i i - eq i i cnce , 
Crabay à paye r à .1 o s e p i i - l ' e r na nd B u t i n e r , eu qualité 
d ' ad iu i u i s l r a I eu r des b iens de sou f i l - m i n e u r , a l i t r e de 
dommages-intérêts, la somme de chu , m i l l e f rancs. avec 
les inlérét.s j u d i c i a i r e s , et ce sous les réserves énoncées 
au d i s p o s i t i f d u j u g e m e n t frappé d ' a p p e l : d i t l o u l c l o i s 
que, p o u r le cas où l 'exécution d u présent arrêt se ra i t pour 
s u i v i e en p r e m i e r l i e u con t r e Crahay ce lu i -c i ne p o u r r a èire 
c o n t r a i n t que m o y e n n a n t g a r a n t i e donnée par B u t i n e r de 
n ' e x i g e r , p a r la su i t e , p a y e m e n t d u f i l s < I r b a n et de su mère 
que sous déduction de ce q u i aura été soldé en p r i n c i p a l et 
intérêts, p a r Crah . iV en acqu i t de sa p a r t ; condamne la 
veuve O r b a n aux deux t i e r s des dépens de première 
ins t ance et C r a h a y au t i e r s des mciues dépens liquidés 
à... d i t que les dépens d ' appe l se ron t supportés a concur
rence de a m p a r les consor ts B u t i n e r , de 4 i o pa r Crabay 
et ôe 4 / 1 0 pa r la veuve O r b a n , dépens liquidés à...; con
f i r m e le j u g e m e n t ;i quo p o u r le s u r p l u s . . . ( D u 4 j a n 
v i e r K J I O . — P l a i d . M M " P .U ' i . P I I I I . I P P A U T , . luscp i i 
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D1 STOCKIS, E. Quelque* instructions à la police 
jaii eiuire par le Docteur E. S T O C K I S , agrégé spécial 
Oe mê.nciiie iégnu' h l'L'nivirsilé i.e Liège. 

Exti'uil des « Annules de la Société de médecine légale » , 
broeb . de 17 pages. 

E n a t t e n d a n t , écrit l ' au t eu r de cet te intéressante étude, 
q u ' o n o rgan i se l ' ense ignemen t p o l i c i e r , i l est u r g e n t de 
répandre p a r m i le pe r sonne l ce r t a ines i n s t r u c t i o n s p o u r l a 
recherche , la sauvegarde et l ' u t i l i s a t i o n des ind ices maté
r i e l s de n a t u r e a fa i re découvrir les m a l l'ai l e u r s , en r e l e v a n t 
c l conservan t les s ignes de l e u r présence là où un c r i m e o u 
un dél'n a été c o m m i s , pa r e x e m p l e , les e m p r e i n t e s de 
p ieds , de d o i g l s , de dents , d o u t i l s , de roues , les ( races do 
sang ou do passage, les b r i s do branches . 

Il nous a p p r e n d (pie dans la ban l i eue p a r i s i e n n e , l 'on 
d ipose <ie meubles spéciaux - les b e r t i l l o n u e s — destinés 
à r e n f e r m e r ot a t r a n s p o r t e r los ob je t s p o r t e u r s d 'em
p re in t e s , n ia is qu 'on peut r e c o u r i r à des moyens m o i n s coû
teux et tou t aussi efficaces, l o i s (pie r e m b a l l a g e d 'ob je t s 
f r ag i l e s en t r e des p laques de c a r t o n . 

I l i n d i q u e aussi ce r t a ines vérifications à faire, eu cas 
d ' au tops i e 01 do p e r q u i s i t i o n s d o m i c i l i a i r e s . Malgré l 'expé
r ience et la sagacité de ceux q u i se l i v r e n t a ces opérations 
ou à la f o u i l l e tics prévenus, d iverses c o n s t a t a t i o n s q u ' i l 
signalé peuven t a v o i r une réel le i m p o r t a n c e e l 110 d o i v e n t 
pas être négligées. 

L ' i d e n t i f i c a t i o n des prévenus ou dos v i c t i m e s , e t los p r o 
cèdes de p h o t o g r a p h i e a e m p l o y e r , l u i f o u r n i s s e n t aussi 
l 'occas ion do m o n t r e r les services (pie p e u v e n t r e n d r e à 
l ' i n s t r uc l i o n j u d i c i a i r e ceux qu i s u i v e n t j ud i c iousomen t les 
conse i l s p r a t i q u e s que c o n t i e n t c e l l e u t i l e et intéressante 
p u b l i c a t i o n . 

VAN WEfTER, P. — Pandi vies coinçant l'histoire du 
droit routant et la législation de Jusdni:u, par P. V A N 
W K T Ï K I I , pt o/c.vscitr à 1 Ltnversite de Gaiul.'ï. 111. Les 
l'b.tijunous, 1"' partie, sentitile édition des vb.igâtions 
en armi rumimi. 

Paris. Ubrairie de droit el de jurisprudence, igio, 
1 vol. in-S" deô-jj jiages. 

Dans l ' i m p o r t a n t e p r o d u c t i o n j u r i d i q u e do l 'érudit p r o 
fesseur, ce t r a i t e o c c u p a i t une p lace particulièrement 
d is i in guee. 

P o u r l ' i n t e r c a l e r sans r ed i t e s dans le vaste o u v r a g e d'en
semble qu i l a e n t r e p r i s , i l en a élague les règles q u i y 
o u i déjà eie exposées et. en même temps , i l y a i n t r o d u i t 
les changemen t s néco.s-aires p o u r ou f a i r e uno œuvre 
l ion na n t le ( l e m i or et a l de la science sur co suje t . 

Sous chaque r u b r i q u e des p r i n c i p a l e s s u b d i v i s i o n s d u 
l i v r e , ¡1 i nd ique les m o n o g r a p h i e s les p lu s récentes ou les 
t r a i t e s développés (pl i s y r a p p o r t e n t Des notes , p a r f o i s 
fort (•tondues, v iennen t , presque à chaque page, f o u r n i r 
un élément d'appréciation ou do d i s cus s ion do l ' o p i n i o n 
énoncée. 

Avec la clarté d'ex posi l i o n , l a sobriété de d i s cus s ion et 
la r ichesse de d o c u m e n t a t i o n q u i l u i sont h a b i t u e l l e s , 
M . V A N \ W I T I : I ; s 'occupe dans Je présent v o l u m e dos 
o b l i g a t i o n s eu gene ra l , des variétés qu 'e l les présentent, 
ile la l'essimi dés créances et enf in des c o n v e n t i o n s . 

La t r a d u c t i o n des n o m b r e u x tex tes q u ' i l c o n t i e n t offre 
l ' avan tage de p e r m e t t r e la vérification immédiate de 
l 'ousoiguoiuent (pie le maître en dégage,et a i n s i le l i v r e est 
un e x c e l l e n t m a n u e l u n i v e r s i t a i r e tic d r o i t r o m a i n appro 
f o n d i . 

Mais ce n'est pas seu lement sur les bancs de l 'école q u ' i l 
sera le b i envenu . Q u a n d on le p a r c o u r t , ou est frappé des 
ressource-, que nous offre m a i n t e n a n t encore ce d r o i t , 
reste a d nel on bien des p o i n t s , p o u r la s o l u t i o n do d i f f i 
cultés q uc soulèvent. avec nue complexité c ro i s san te , les 
r e l a t i o n s ent re les hommes de no t r e t emps . 

Les j u r i s t e s de p ro fe s s ion s a u r o n t g re a M . V A N W K T T E U 
d a v o i r mis à l e u r d i s p o s i t i o n une (ouvre v r a i m e n t sc ien t i 
f ique ot de bel le a l l u r e , qu i les préservera souven t de l a 
de fo rma l i o n dos p r i in-ipes sur lesquels repose nécessaire-
mont l ' exacte a p p l i c a t i o n d u d r o i t . 

.Nulle p a r t m i e u x que dans la matière des o b l i g a t i o n s ne 
se m a n i i o s l e la d i a l e c t i q u e serrée des j u r i s c o n s u l t e s de la 
g rande epoque. C e s i le m e i l l e u r i n s t r u m e n t do prépara
t i o n j u r i d i q u e et- do d i s c i p l i n e p o u r la r e c t i t u d e d u ra i son
nemen t . 

J j 'o i tvr t ige que nous donne a u j o u r d ' h u i M V A N W K T T E B , 
d o n i le p r o c h a i n achèvement nous est p r o m i s , est donc, à 
tous égards, d igne d ' a l t e n l i o i i et d 'es t ime. 

Imprimine A. LESIONE, il, rue de la Charité, Bruxelles 
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L'Etui n'est pas tenu (le réparer le préjudice qui a 
pu résulter d'un acte illégal commis par un fonc
tionnaire public dans l'exercice de ses fonctions. 

Une peut encourir ta responsabilité de l'article liliï-j. 
du code civil que pour les actes de la vie civile 
accomplis par ses préposés en deliors de sa sphère 
gouvernementale (i). 

(l>... C. L'ÉTAT BELUE.) 

M . P H O L I E N , premier avocat général, a donné son avis 
en ces termes : • 

L e c a p i t a i n e c o m m a n d a n t d ' a r t i l l e r i e retraité P. . . est 
a p p e l a n t d 'un j u g e m e n t d u t r i b u n a l c i v i l do B r u x e l l e s , on 
( laie du 26 j u i n 1908, q u i déclare n o n recevable l ' a c t i o n eu 
dommages-inlércls q u ' i l a intentée a l ' E t a t du chef d 'un 
arrêté r o y a l q u i l ' a m i s à l a r e t r a i t e . 

Je conc lus à la c o n f i r m a t i o n d u j u g e m e n t . 
U n arrêté r o y a l d u iG m a r s 1907 m o t à l a p e n s i o n tlo re

t r a i t e le c o m m a n d a n t P. . . l ' u arrêté r o y a l d u ii"> m a r s 1907 
f ixe la p e n s i o n de cet o f f i c i e r à 2.71.'! f rancs l ' an , à c o m m e n 
cer à c o u r i r le 2G ma r s . 

A u x t e rmes tlo l ' a r t i c l e i c l de la l o i d u S sep tembre 1891, 
r e p r e n a n t à cet égard les t e rn ies do l ' a r t i c l e gG do l a l o i d u I 
¡4 i»a i 18-iS s u r les pens ions m i l i t a i r e s » L o s pens ions . . . 
sont accordées p a r arrêté r o y a l précisant los m o t i f s p o u r 
lesquels e l les o n t été données. » 

A u x te rmes do l ' a r t i c l e 2 do la l o i d u 24 m a i i838,« le R o i a 

( i l l ' A M ) . B I : L O I : S , Y« Responsabilité civile de l'Etat, 11«- 4' 
ot 4g. 

la faculté de niottroàla p e n s i o n de r e t r a i t e : 1" los m i l i t a i r e s 
q u i c o m p t e n t t r en te ans do se rv ice e f fec t i f et q u i son t re
connus hors d ' e l a t do c o n t i n u e r à s e r v i r ; IÎ" ceux qu i ont 
q u a r a n t e ans de se rv ice c l q u i en f o r m o n l la demande ; 
3" ceux (p i i ont a t t e i n t l 'âge de 55 ans a c c o m p l i s . » 

C'est su r p i e d du n" 1" do l ' a r t i c l e g que P.. . a été m i s à l a 
pens ion de r e t r a i t e . L 'arrêté d u 20 ma r s 1907 cons ta te 
q u ' i l a '13 tins et 4 m o i s do se rv ice ot q u ' i l est c a p i t a i n e 
d e p u i s le 2(1 j u i n i8o3; pu i s i l m o t i v e comme s u i t la mise à 
l a p e n s i o n : « T r e n t e ans do service ef fec t i f ot r e c o n n u 
hors d'état de c o n t i n u e r à s e r v i r , ot d i x années d'activité 
dans son g r ade . •> Ce son t les t e rmes mémos do l ' a r t i c l e 2, 
11" i " , de l a l o i de 1838. 

P... prétend quo ces m o t i f s son t insuf f i san t s . I l a v a i t 
ass iguo d e v a n t le p r e m i e r j u g e : i " l ' E t a t belge, représenté 
p a r le m i n i s t r e de la g u e r r e e t 2" le général Couseban t 
d ' A l k o m a d c p e r s o n n e l l e m e n t , en son ancienne qualité de 
m i n i s t r e île la g u e r r e a v a n t contresigné l'arrêté, en 
200,000 f rancs do dommages-intérêts. 

L e j u g e m e n t a quo a déclaré l ' a c t i o n n o n reccvab le , t a n l ^ 
vis-à-vis do l ' L t a t belge que vis-à-vis du général Cousebant , 
q u i , on sa qualité d 'anc ien m i n i s t r e , a v a n t ag i c o m m e t e l , 
ne p o u v a i t être p o u r s u i v i que dans los ternies do l ' a r t i c l e 90 
do l a C o n s t i t u t i o n . 

L ' a p p e l de P. . .n 'est p l u s dir igéqi ie c o n l r e T L ' t a t b e l g e ; on 
a renoncé avec r a i s o n à s ' insurger con t re 1 a r t i c l e 90 de la 
C o n s t i t u t i o n . M a i s a-t-on eu r a i s o n do s 'obst iner à m a i n t e 
n i r la responsabilité do l ' L t a t : Nous n"liésiious pas à d i r e 
que l ' a c t i o n ne peut être déclarée reccvab le . 

(¿110 f a u t - i l . en effet, p o u r que des donimages-iutérèls 
soient dus p a r l ' E t a l "'11 faut que l ' L t a t . ag issant c o m m e 
per sonne c i v i l e ot n o n connue p o u v o i r p u b l i c , a i t c o m m i s 
une faute c o n t r a c t u e l l e , ou d e l i c l u o l l e , ou quas i délic-
t u e l l o . Or , dans l'espèce, l ' L t a t n 'a pas ag i connue per
sonne c i v i l e . E n m e t t a n t p a r arrête r o v a l un o f f i c i e r à 
l a r e t r a i t e , i l a ag i comme p o u v o i r p u b l i c , en v e r t u do 
la l o i de iS3S et dans 1 intérêt supérieur de la compos i 
t i o n de l 'armée. K u p renan t cet arrête r o y a l , le p o u v o i r 
exécutif n'a pas c o m m i s de Taule ; car, d une p a r t , on 
supposan t , ce qui n'est jias, q u ' i l i n t e r v i e n n e en t re l ' E t a t 
ot les o f f i c i e r s un c o n t r a t de louage de services ou t o u t 
au t r e c o n t r a t de d r o i t c i v i l , t o u j o u r s es t - i l que l ' a r t i c l e 2 
de la l o i de i838 p e r m e t à l ' E t a t de m e t t r e f i n à ce c o n t r a t 
à l 'égard tics m i l i t a i r e s q u i on t t r en te ans do se rv ice ot q u i 
sont reconnus hors d'état do c o n t i n u e r à s e r v i r ; d ' au t r e 

I p a r t , l ' E t a l , agissa n t comme p o u v o i r execu t i f , ne p e u t com
me t i r e do fau te engageant sa responsabilité c i v i l e d e v a n t 
les t r i b u n a u x : i l n'est j u s t i c i a b l e quo îles C h a m b r e s et de 

I l ' o p i n i o n p u b l i q u e , représentée p a r le corps électoral. 

M a i s , d i t - on , cela suppose (pic l 'arrêté r o y a l es t revêtu 
des formes exigées p a r l a l o i ; o r l 'arrêté incriminé, n 'est 
pas motivé au v i e i l de l ' a r t i c l e 1"' de l a l o i de 1 8 0 1 , q u i e x i g e 
(pie l 'arrêté précise les m o t i f s ; dans l 'espèce, o n ne précise 
r i e n , m a i s on se borne à r e p r o d u i r e los t e rmes tlo la l o i . 
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Cet te o b j e c t i o n ne t i e n t pas : l 'arrêté est mot ivé su r les 

I r c n t e a nuées (1 c se rv ice e t s u r la c i r cons t ance que l ' o f f i 

c i e r est r econnu hors d'état de c o n t i n u e r à s e r v i r Ce sont 

là des m o t i f s , et j ' a j o u t e des m o t i f s précis, car i l s l'ont 

connaître avec précision dans lequel (les t r o i s cas de 1 ar

t i c l e jo- de la lot de lN:i8 r e n t r e la s i t u a t i o n de 1'... 

Supposons pa r hypothèse que les m o t i f s so ien t , en l 'ait, 

contes tables : a p p a r l i e u d r a - t - i l au p o u v o i r j u d i c i a i r e île les 

considérer c o m m e nuls . ' L a cou r de cassa t ion ne p o u r r a i t 

casser un j u g e m e n t ou un arrêt p o u r délnttt de m o t i f s , en se 

basant sur ce «pie les m o t i f s sont contes tables en fait, d u 

m o m e n t q u ' i l n'y a pas v i o l a t i o n de la l o i . D u reste , dans 

l 'espèce, les pa r t i e s sont d 'accord p o u r d i r e que. q u o i q u ' i l 

a r r i v e . l e p o u v o i r j u d i c i a i r e ne peu t a n n u l e r u n arrêté r o y a l 

n i l 'empêcher de p r o d u i r e ses effets et p o u r reconnaître 

que P . . . est et r e s t e ra définitivement à la pens ion de re

t r a i t e . 
Que v e u t - i l donc t i r e r du prétendu défaut de m o t i f s ? Une 

i n t e n t i o n méchante:' A u r a i t - i l m i e u x v a l u p o u r l u i que , 
f a i san t p lu s que ce que la l o i oblige, de f a i r e , l 'arrêté spé
cifiât la ma lad i e p h y s i q u e ou i n t e l l e c t u e l l e sur l aque l l e i l 
basa i t la mise à la re t rai te"/ 

L 'arrêté r o y a l est p r i s dans les t e rn ies dans lesquels on t 
été p r i s de n o m b r e u x arrêtés r o y a u x depu i s l a lo i de îS.'iS, 
d o n t l ' a r t i c l e 2(i est r e p r o d u i t t e x t u e l l e m e n t p a r la l o i do 
1891. S i , sous la l o i de 1808, semblab les arrêtés a v a i e n t été 
i n s u f f i s a m m e n t motivés, la l o i de 1891 n'eût pas m a n q u e , 
sans d o u t e , d ' ex ige r p l u s de précision, l u i r e p r o d u i s a n t les 
t e rmes don t s'était s e rv i le législateur de iN38, la l o i de 
1S91 i n d i q u a i t p a r là même qu 'e l le ne considérait pas que 
les a nc ions arrêtés étaient insuf f i san t m o n t mot i vos. 

Dans l a réalité des choses, si dans les arrêtés de mise à 
l a r e t r a i t e on précisait l a m a l a d i e p h y s i q u e ou m e n t a l e de. 
l ' o f f i c i e r , cet te précision d o n n e r a i t l i e u à p lu s de réclama
t i o n que l a rédaction adoptée dans l'espèce. 

I c i , P... sa i t , pa r une l e t t r e qu i l u i a été adressée le 
^5 m a r s 1907, que « l a mesure a été p r i se . . . conformément à 
u n v i e i l émis pa r le e o m i l e des généraux d ' a r t i l l e r i e ... parce 
q u ' i l ne possède [dus les qualités voulues p o u r c o n t i n u e r à 
exe rce r les fonc t ions de sou grade . . . » 

A l l o n s - n o u s d i r e que le p o u v o i r j u d i c i a i r e s a i t m i e u x 
que le m i n i s t r e de la gue r re et que les généraux d ' a r t i l l e r i e 
les qualités vou lues p o u r q u ' u n c a p i t a i n e d ' a r t i l l e r i e so i t 
capable d ' exercer ses fonct ionsV K t si vous ne pouvez d i r e , 
n i en d r o i t n i on l 'ai t ,que l e s m o l i f s de l'arrêté sont inexac t s , 
quels dommages-intérêts p o u r r i e x - v o u s a l l o u e r ? Quels 
dommages résultent de ce que dos m o t i f s , d ' a i l l e u r s exacts , 
a u r a i e n t p u être rédigés avec p l u s de précision '.' 

O n v o i t donc qu'à a u c u n point: de vue . l ' a c t i o n don t i l 
s 'agit n'est recevab le con t r e l ' K l a t belge, et que vous ne 
p o u r r i e z la r e c e v o i r sans empiéter sur les a t t r i b u t i o n s d u 
p o u v o i r exécutif. Cer tes , des abus sont poss ib les , c'est 
r e c o n n u , m a i s i l n 'y a d ' au t re c o r r e c t i f que le contrôle d u 
P a r l e m e n t et de l ' o p i n i o n p u b l i q u e . 

Je conclus à la c o n f i r m a t i o n d u j u g e m e n t . 

La Cour a statué comme suit : 
Arrê t . — A t t e n d u que, dans no t r e o r g a n i s a t i o n p o l i t i 

que, les f o n c t i o n n a i r e s n ' engagen t d i r e c t e m e n t la N a t i o n 

ou l ' E t a t que s i . dans l ' exe rc i ce des fonc t ions gouverne

menta les qu i l e u r son t déléguées, i l s se c o n f o r m e n t aux 

p r e s c r i p t i o n s légales et réglementaires : 

Q u ' i l est donc j u r i d i q u e m e n t i m p o s s i b l e que l 'IOtat s o i t 

t enu , eu v e r t u de l ' a r t i c l e i3S;> d u code c i v i l , de réparer le 

préjudice résulté de l ' ac te illégal c o m m i s p a r m i f o n c t i o n 

n a i r e et q u ' i l ne peut e n c o u r i r la responsabilité i n d i r e c t e 

de l ' a r t i c l e 1.3S4. que p o u r les actes de la v i e c i v i l e accom

p l i s p a r ses préposés eu dehors de sa sphère gouverne

m e n t a l e ; 
Qu 'auss i , i l a été d i t en te rn ies de p l a i d o i r i e s que l'ac

t i o n de l ' a p p e l a n t e n'était fondée su r aucune de ces deux 
d i s p o s i t i o n s , m a i s b ien sur l ' a r t i c l e 1142 d u code c i v i l ; que 
l 'IOtat est tenu de paye r aux o f f i c i e r s de l 'armée les arriérés 
de l e u r solde : q u ' i l ne peu t s u b s t i t u e r une pens ion à l e u r 
créance, en i n v o q u a n t un arrêté r o y a l i l légal ; qu i l d o i t 
réparation d u préjudice, même m o r a l , résulté de l ' inexé-

c u l i o i i de son o b l i g a t i o n dépave r et que cet te inexécution 

est l a base de l a présente a c t i o n : 

M a i s a t t e n d u qu a i n s i formulée, la d e m a n d e ne r e n t r e r a i t 

p lu s dans les t e rmes , p o u r t a n t b i e n vagues, de l ' e x p l o i t 

i i i t r o d t t c t i l : que le j u g e d ' appe l ne p o u r r a i t en connaître 

et qu ' au s u r p l u s , l ' appe l an t s'est abs t enu de l a f o r m u l e r 

dans ses c o n c l u s i o n s : 

P a r ces m o t i f s et ceux non c o n t r a i r e s d u p r e m i e r j u g e , 

la Cour , ouï M . le p r e m i e r avoca t général P I I O I . I E N en son 

av is c o n f o r m e , déclare l ' a p p e l a n t sans g r i e f s ; c o n f i r m e le 

j u g e m e n t attaqué et. condamne l ' a p p e l a n t aux dépens de 

l ' ins tance d ' appui . . . ( D u g m a r s 1910. - , P l a i d . A l M > D E Y È Z K , 

P.-10. J A N S O X . L . D E L A C R O I X et G O F F I X E T . ) 

— 

C O U R D 'APPEL DE B R U X E L L E S 
Quatrième chambre. — Présidence de M. de Rolssart. 

4- mars 1 9 1 0 . 

S C E L L E S . — L E V É E . — SUCCESSION. — C R É A N C I E R D ' U N 

DES H É R I T I E R S . — E E M J I E E N I N S T A N C E D E D I V O R C E . 

Le créancier personnel d'un héritier n'a pas le droit 
d'assister à la levée des scellés a/>posés sur les 
effets de la succession échue à cet héritier. 

La femme <jui s'est fondée uniquement sur sa qua
lité de créancière de son mari pour faire opposi
tion à la levée des scellés apposés sur les effets 
d'une succession'échue à celui-ci, ne peut pas, 
en degré d'aj>pel, invoquer une instance en 
divorce introduite contre elle pour se faire recon
naître le droit d'assister a l'inventaire de cette 
succession. 

( M A R I E A R T , EPOUSE CiROOSMANS, C. ( iUOOSMANS.) 

Arrê t . — A t t e n d u que le d r o i t d'être présent à l a levée 

des scellés et à l ' i n v e n t a i r e se t r o u v e réglé , c o m m e l ' e x p o 

sa i t SI .MÉON au Corps législatif, p a r le degré d ' intérêt; 

que s i ceux q u i on t u n intérêt d i r e c t et i m p o r t a n t , t e l s que 

le c o n j o i n t s u r v i v a n t , l 'exécuteur t e s t a m e n t a i r e , les héri

t i e r s , les légataires un ive r se l s et à t i t r e u n i v e r s e l p e u v e n t 

ass is ter chacun à tou tes les séances de l a levée des scellés 

et de l ' i n v e n t a i r e , les opposan ts ne p e u v e n t ass i s te r qu'à l a 

première séance e t n ' o n t que l a faculté de se f a i r e repré

senter aux au t res p a r u n seul m a n d a t a i r e : 

A t t e n d u que les opposants q u i n ' o n t pas u n intérêt d i r e c t 

et (pl i n 'agissent , c o m m e l ' appe lan te , que d u chef de l e u r 

débiteur d o n t i l s veu l en t conserver les d r o i t s , ne son t pas 

a d m i s mémo à la première v a c a t i o n , n i p a r conséquent à 

c o n c o u r i r au c h o i x d ' u n m a n d a t a i r e o u représentant com

m u n : 

A t t e n d u (pie les opposan t s q u i o n t u n intérêt d i r e c t son t 

ceux q u i agissent , non pas d u chef de l e u r débiteur, m a i s 

de l eu r p r o p r e chef, les créanciers de l a succession, et que 

c'est à ceux c i seuls que l ' a r t ic le . 932 d u code de procédure 

c i v i l e accorde le d r o i t d 'ass is ter à la première v a c a t i o n et 

ce lu i de se f a i r e représenter aux v a c a t i o n s su ivan te s p a r 

un m a n d a t a i r e ; (pic c'est, dès l o r s , à bon d r o i t (pie l ' o r d o n 

nance don t appel a l'ait défense à l ' appe lan te , du chef de l a 

créance qu 'e l l e prétend a v o i r con t r e son m a r i hérit ier de 

l a d a m e l l e y n a e r t , de pénétrer en l a d e m e u r e sise à 

B r u x e l l e s , r u e Neuve . 11' 7;"), et d 'ass is ter à l a levée des 

scellés ; 

A t t e n d u que r a p p e l a n t e ne p e u t , à l a su i t e de l ' ins tance 

en d i v o r c e i n t r o d u i t e p a r son m a r i postérieurement à 

l ' o rdonnance d o n t appe l , se prévaloir de l a d i s p o s i t i o n de 

l ' a r t i c l e 270 d u code c i v i l , po u r assis t e r à l ' i n v e n t a i r e , p u i s q u e 

Indécision soumise à la Cour a statué, n o n sur les mesures 

conse rva to i r e s requises pu r l ' appe lan te en sa qualité de 

femme c o m m u n e en b iens , m a i s b i e n sur le d r o i t qu 'e l le 

prétend a v o i r , en sa qualité de créancière de son m a r i d u 

chef d ' a l i m e n t s , d 'ass is ter à la levée des scellés et à l ' i n 

v e n t a i r e des biens dépendant de la succession de l a mère 

des intimés ; 
P a r ces m o t i f s , la C o u r , sur les conc lus ions conformes 

de OU. l ' avoca t général G E N D E H I E X , c o n f i r m e l ' o rdonnance 

don t appe l ; c o n d a m n e l ' appe lan te a u x dépens... i l l u 4 mars 

1910. — P l a i d . J I M a A K M . A N S P A C I I , B K U N A R D et D E V É / . I : . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Les créanciers personnels de l'héri
tier peuvent former opposi t ion à la levée des scellés. 
Mais comme ils ne sont que les ayants cause de leur 
débiteur q u i les représente dans les opérations de levée 
des scellés et d ' inventaire, leur opposi t ion ne leur con
fère pas le d r o i t d'assister à ces opérations ; elle ne 
vaut que comme oppos i t ion au p i r t a g i dans le sens de 
l 'ar t icle 882 du code c i v i l . Voir L O C K E , Proc. civ., t . I l , 
p. 423; L A U R E N T , t . X., n p 527 ; Auimv et R.\u, § 626 ; 
A I O R E A U , Référés, n M 98 et 107; Gantl, 24 décembre 
1833 ( P A S . . 1833, 11,2511); Bruxelles , 27 mai 1891 

( « E I . C . J U D . , 1891, co l . 727) ; Paris, 4 av r i l 1892 
( L U L I . O Z . Pér.,1893, 11, 9) ; Liège, 25 j u i l l e t 1900 ( P A S . , 
1901, I I , 73). Contra: G A R S O N N E T , Proc. civ., 2" éd., 
§ 2609 ; G L A S S O N , Proc. civ., éd. de 1908, t. I I , n° s 1783 
et 1784. Comp. Dissert., B E L C . J U D . , 1854, co l . 449 ; 
B E L T J E N S , Proc. civ., 2 e éd., ar t . 934, n" 6 ; D A L L O Z , 

V° Succession, n " s 2026 et suiv.; V» Scellés, n° 130; 
SuppL, V° Scellés, n° 57 ; Agen, 23 octobre 1893 
( D A I . L O Z , Pér., 1894, I I , 311). 

TRIBUNAL CIVIL D ' A N V E R S 
Deuxième chambre. — Présidence de NI. 01levier, vice-président. 

2 6 février 1 9 1 0 . 

A C C I D E N T D U T R A V A I L . — I N D E M N I T É S . — S A L A I R E 

D E R A S E . — O U V R I E R D U PORT D ' A N V E R S . — I N C A P A 

CITÉ T O T A L E . 

Pour déterminer le chiffre, du salaire qui doit ser
vir de base à l'indemnité forfaitaire, il faut, en 
général, n'avoir égard qu'à la rémunération 
moyenne allouée aux ouvriers de la même caté
gorie,qui travaillent dans le même établissement 
que la victime. 

Mais cette règle n'est j>as absolue : le juge peut, à 
raison des conditions spéciales dans lesquelles 
s'exerce une industrie déterminée, comme celle 
du chargement cl du déchargement des navires 
au port d'Anvers,calculer l'indemnité en prenant 
égard au salaire que perçoivent les ow'iders de la 
même catégorie dans des entreprises similaires, 
où le travail est [dus régulier. 

L'incapacité de travail doit être considérée comme 
totale, lorsque la victime est mise hors d'étal de 
se procurer des ressources d'une facon normale 
et régulière. 

(CAISSE C O M M U N E D ' A S S U R A N C E V. H U Y S E . ) 

J u g e m e n t . — V u en expédit ion enregistrée le j u g e m e n t 
a quo, r e n d u p a r le j u g e de p a i x d u troisième c a n t o n 
d ' A n v e r s , le i ' ' ' février 1908, et en e x t r a i t enregistré le j u g e 
m e n t i n t e r l o c u t o i r e delà deuxième c h a m b r e de ce t r i b u n a l , 
d u 2G j u i n 1908, a i n s i (pie le r a p p o r t des e x p e r t s c o m m i s p a r 
ce d e r n i e r j u g e m e n t ; 

A t t e n d u que l ' a p p e l a n t e allègue que les e x p e r t s , en t a n t 
q u ' i l s ' ag i t de l a détermination d u s a l a i r e de base, o n t m a l 
r e m p l i l e u r m i s s i o n et q u ' i l s eussent d u n ' a v o i r égard qu'à 
la rémunération moyenneallouée a u x o u v r i e r s de l a même 
catégorie, t r a v a i l l a n t dans le même établissement que l a 
v i c t i m e , a u l i e u de c o m p r e n d r e dans l e u r s ca l cu l s les 
sa la i res des o u v r i e r s de l a même catégorie, dans des en t re 
pr ises s i m i l a i r e s ; qu ' e l l e se base su r ce que l a manière de 
procéder d o n t e l le se prévaut, s e r a i t ex igée p a r l ' a r t i c l e 8 
de l a l o i de KJO3; 

M a i s a t t e n d u (pie les t e rmes d u j u g e m e n t sont généraux, 
comme ceux de la l o i à l aque l l e i l se réfère ; que s i , n o r m a • 
lenient et c o u r a m m e n t , cet te dernière do i t être appliquée 
coni ine le s o u t i e n t l ' appe l an t e , i l f a u t cependan t a d m e t t r e 
(pie le j u g e a g i t conformément aux vues du législateur, 
l o r sque , à r a i s o n des c o n d i t i o n s t ou t e s spéciales dans les
quelles s 'exerce une i n d u s t r i e déterminée, i l s'écarte de 

l 'interprétation cou ran t e , p o u r s u i v r e cel le q u i , seule , est 
c o m p a t i b l e avec la na tu re dos choses : 

A t t e n d u que l ' i n d u s t r i e d u c h a r g e m e n t et déchargement 
des nav i re s dans les g rands p o r t s , c o m m e ce lu i d ' A n v e r s , 
est une i n d u s t r i e .. sut generis » e s sen t i e l l ement différente 
des au t res i n d u s t r i e s en général ; 

Qu 'en effet, le t r a v a i l des débardeurs est extrêmement 
irréguliei ' . étant en corrélation d i r e c t e avec le m o u v e m e n t 
général du p o r t et avec les besoins d u m o m e n t ; q u ' i l com
p o r t e n o r m a l e m e n t une g rande diversité d ' e m p l o y e u r s et 
de c o n d i t i o n s de t r a v a i l ; 

A t t e n d u que l ' appe lan te n'est pas davan tage l'ondée à 
f a i r e g r i e f aux e x p e r t s de ne pas s'en être tenus un ique 
ment aux c o n s t a t a t i o n s r e l a t i v e s à ce (pic la v i c t i m e e l le-
même a v a i t gagné à l i t r e de sa la i re , cet te manière de p r o 
céder étant en o p p o s i t i o n avec les t e rmes de l e u r m i s s i o n ; 

A t t e n d u (pie le p r e m i e r g r i e f do l ' appe lan te con t i en t a u 
s u r p l u s en lui-même les éléments de la réfutation du der
n ie r , avec l eque l i l est i n c o n c i l i a b l e ; 

A t t e n d u (pie, d ' au t re p a r t , i l est définitivement acquis , 
aux t e rmes d u j u g e m e n t i n t e r l o c u t o i r e , (pic Buyse était u n 
t ros bon o u v r i e r , de la classe des « groene înannen » ; (pie 
l ' e x p e r t i s e a a i n s i p a r f a i t e m e n t répondu a u b u t d u j u g e 
m e n t i n t e r l o c u t o i r e , et q u ' i l résulte de ses cons t a t a t i ons si 
complètes, que le sa l a i r e de base d o i t être fixé à la somme 

\ ci-après déterminée; 

A t t e n d u que l'incapacité p ro fes s ionne l l e de la v i c t i m e 
I d o i t être estimée à 90 p c.. au po in t de vue des éléments 

médico-physiologiques; ma i s a t t e n d u q u ' i l y a l i e u de t e n i r 
c o m p t e dos c i rcons tances spéciales dans lesquel les e l le se 
t r o u v e , de la g rande difficulté qu 'e l le a u r a , étant donnée son 
absence de c u l t u r e i n t e l l e c t u e l l e et la réduction presque 
complète do ses forces phys iques , de se p r o c u r e r des res
sources que lque peu régulières p a r le t r a v a i l ; 

A t t e n d u q u ' i l résulte des d iscuss ions p a r l e m e n t a i r e s de 
la l o i d u 24 décembre 190.3, que l'incapacité d o i t être cons i 
dérée c o m m e t o t a l e , s i la v i c t i m e ne peu t p l u s se p r o c u r e r 
n o r m a l e m e n t , régulièrement, des ressources p a r son t r a 
v a i l (.-In/!, pari.. Ch . des reprós., 190'i, p . 12G7,1, ; ' / i fine, et 
p . 338. X L ; 

P a r ces m o t i f s , le T r i b u n a l , ouï en son av i s con fo rme , 
donné à l ' audience p u b l i q u e . M . D E S O I I E P P E R , s u b s t i t u t d u 
p r o c u r e u r du r o i , r e j e t a n t toutes conc lus ions p lus amples 
ou c o n t r a i r e s , déclare fondés les appels p r i n c i p a l et i n c i 
den t ; annu le le j u g e m e n t a quo et fa i sant ce que le p r e m i e r 
j u g e eût dû fa i r e , f i x e le s a l a i r e d e base à 1,400 f rancs ; d i t 
que l a v i c t i m e est a t t e i n t e d 'une incapacité de t r a v a i l per
manen te et t o t a l e ; en conséquence, condamne la Caisse 
c o m m u n e d 'Assurance à p a y e r a Buyse : 1" A t i t r e d ' i n d e m 
nité journalière p o u r l'incapacité to ta le t e m p o r a i r e d u 
G m a r s 190G. da te de l ' acc iden t , au 1« a v r i l 1907, da t e à 
l aque l l e la pe rmanence de l'incapacité a été constatée au 
vont do l a l o i , fr . 1.92 X -'89 = 74G.88 ; 2" p o u r l ' incapacité 
to t a l e et p e r m a n e n t e à p a r t i r d u I E R a v r i l 1907, une a l l oca 
t i o n annue l l e de 700 f rancs, payab le p a r t r i m e s t r e , le t o u t , 
sous déduction des sommes payées à v a l o i r : l a c o n d a m n e 
aux intérêts j u d i c i a i r e s ; et a t t e n d u qu 'e l le succombe su r 
l a p lu s g r a n d e p a r t i e de ses prétentions, la condamne a u x 
neuf dixièmes des f ra is et délions des deux in s t ances ; m e t 
le dixième r e s t an t à charge d u d e m a n d e u r ; d i t que le j u g e 
m e n t sera exécutoire, n o n o b s t a n t t o u t r e cou r s e t sans cau
t i o n . . . ( D u 2Ü février 1910. — P l a i d . i\IiM<=s V A N H E V O R S T 
c. D E S T K Y O K K R . ) 
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V O I R I E . — N I V E A U . — M O D I F I C A T I O N . — C O N S T R U C T I O N . 

D I F F I C U L T É S D ' A C C È S . — I N D E M N I T É . 

Le propriétaire d'un immeuble riverain de la voie 
publique a le droit d'être dédommagé du préju
dice que subit son bien, lorsque, par suite de 



modifications à la voirie, il est atteint dans ses 
aisances essentielles. 

Le droit à indemnité ne trouve j>as son origine 
dans un contrat ou un quasi-contrat résultant 
d'une autorisation de bâtir ou de l'octroi d'un 
alignement ; il dérive de la nature du droit de 
projiriété et de la destination delà voie jmblique. 

L'autorisation de bâtir, si elle était exigée à 
iéfioque où la construction a été édifice, n'est 
qu'une des conditions de l'exercice du droit qui 
a]>jiarlient au j/ropriétaire de réclamer une 
indemnité. 

(lïASTIX C. LA COMMUN!-. DE MOlit.AX'WEl,/,.) 

M . V A N TIEN H O V E , subst i tut du procureur du r o i , a 
donne son avis en ces ternies : 

Les demoise l l e s B u s t i n p o s t u l e n t con t re la c o m m u n e de 
M o r l a n w e l z . une indemnité de 200.000 t ra i tes , en su i te d u 
d o m m a g e que causera à l eu r i m m e u b l e , sis dans cet te com
mune , place du Marché, les t r a v a u x de n i v e l l e m e n t et de 
redressement de ce l te p lace . 

La c o m m u n e de M o r l a n w e l z répond à cet te a c t i o n p a r 
une f in de non- recevo i r , tirée d u défaut de j u s t i f i c a t i o n , 
dans le chef des dénia intéressés. de l'a u lo r i s a ( i o n de lui t i r 
l ' i m m e u b l e l i t i g i e u x ; d'ot'., d'après l a défenderesse, ju s 
qu'à p reuve c o n t r a i r e , i l légali té de la bât isso ; p a r t a n t , n o n -
recevabil i té de l ' a c t i o n appuyée sur un l 'ait i l légal. 

I l n 'y a pas l i e u , répond la p a r t i e demanderesse , de p r o 
d u i r e , a vaut t ou te demande d'indemnité, l ' a u t o r i s a t i o n de 
bâtir ' le d r o i t de bâtir préexiste à l -oc t ro i de ce t te a u t o r i 
s a t i o n , q u i n'est qu 'une q u e s t i o n a d m i n i s t r a t i v e : et le 
d r o i t à l ' indemnité résulte de la seule r iveraineté de la 
propriété bâtie à une vo ie p u b l i q u e : en que lque sor te , en 
v e r t u d 'un q u a s i - c o n t r a t avec Us p o u v o i r constitué q u i a j 
créé la v o i r i e . 

11 ex i s te , dans ce l t e cause, une q t i e s l i o n préalable à 
e x a m i n e r . Que l l e est la base d u d r o i t à l'indemnité/ 1 

A v a n t t o u t , i l nous i m p o r t e d ' a b o r d e r l ' e x a m e n de ce 
d r o i t . X a i t r n - l - i l en v e r t u d ' un quasi-contrat.né précisément 
de l a r i v e r a i ne 1 é et de l ' o c t r o i d 'une a u t o r i s a f i on de bà t i r ? 
N a i l r a - t - i l eu v e r t u des d r o i t s de la propriété pr ivée, u n i 
quemen t ? 

P lacer l a q u e s t i o n a u t r e m e n t que sur le t e r r a i n à la 
fo i s e t des d r o i t s de la propriété e t des d r o i t s de la v o i r i e , 
nous p a r a i t malaisé. 

Kl des n o t i o n s s u r ces p r i n c i p e s f o n d a m e n t a u x , se déga
g e r o n t , d'après nous , les assises j u r i d i q u e s q u i élayeront 
le f ondemen t d 'une indemnité éventuelle : ce seront la 
n a t u r e de la propriété pr ivée et la d e s t i n a t i o n de la vo ie 
p u b l i q u e . 

L a propriété privée est consacrée p a r les a r t i c l e s 11 et .'¡2 
de là C o n s t i t u t i o n c l n o t a m m e n t p a r les a r t i c l e s 1%-, 5 3 ; et 
545 du code c i v i l . 

L ' o n peut se conva inc r e , pa r la l ec tu re de ces a r t i c l e s , 
de t o u t e l ' i m p o r t a n c e et de t o u t e r e t e n d u e de la propriété 
privée. C'est, en p r i n c i p e , un b ien véritablement sacré, 
i n t a n g i b l e , et d o n t on a, a i n s i que le p r o c l a m e l ' a r t i c l e ô'i-
du code c i v i l , la l i b r e d i s p o s i t i o n . Les r e s t r i c t i o n s , é to i les 
sonl peu nombreuses , d o i v e n t y être apportées pa r les l o i s . 
L e J'II.V tilendi cl alnitendi est donc la r èg le ; les dérogations 
à ce d r o i t sont l i i n i t a t i v e m e n t indiquées. 

P a r a p p l i c a t i o n de ces p r i n c i p e s , l 'on peut donc bà t i r sur 
sa propriété, 011 que ce so i t , sans en r e n d r e c o m p t e à per
sonne. I l n ' ex i s t e pas. de p r i m e a b o r d , de s e r v i t u d e à l a 
l'acullé de bâtir. Pou r préciser dava u lage , i l n'y a fias d ' a l i 
g n e m e n t de d r o i t p a r e x e m p l e . Ce n'est pas l'autorité qu i 
p e r m e t do bâtir: e l le n 'a (pie le p o u v o i r de r e s t r e i n d r e , c l 
dans une ce r t a ine mesure seu lement , un d r o i t qu i l u i est 
préexistant, g a r a n t i par les lo i s . ( V o i r ( i n t o x , Droit admi
nistratif. 11 - ,'137. 33K, 388f>/x : note de l'arrêt de la C o u r 
d 'appe l de B r u x e l l e s , d u 14 j u i l l e t 1904. P A S . 1904. I l , 241 
et 242 ; B O R M A N S , L A U R E N T , aux passages renseignés dans 
c e l l e uieine no ie . ) 

Si donc des lo i s v i e n n e n t s o u m e t t r e la bàlisse à des con
d i t i o n s préalables, à une a u t o r i s a t i o n d u p o u v o i r eonipc-

l e n t , ce n'est pas p o u r d i r e que le d r o i t de bâtir le l o n g 
d'une voie p u b l i q u e r epose ra sur cet te a u t o r i s a t i o n , m a i s 
s i m p l e m e n t p o u r s u b o r d o n n e r 1 exerc ice de ce d r o i t à cer
t a ines observances ou formalités. 

P a r a p p l i c a t i o n encore des mômes p r i n c i p e s , une p r o 
priété bâtie, r i v e r a i n e d 'une voie p u b l i q u e , usera de cel le-
c i , p a r c e q u o o e U e propriété d o i t p o u v o i r , s ' appuyau t su r les 
a r t i c l e s 137 et 544 d u code c i v i l , t i r e r le p lus de p r o f i t de 
ses d r o i t s , de sa s i t u a t i o n , et qu ' e l l e r e t i r e r a d u v o i s i n a g e 
avec la r u e une p lus g rande j o u i s s a n c e en réal i té : pa rce 
que la bâtisse pr ivée, jure eivitatis, d o i t bénéficier des 
avantages d'accès, d' issues de vues su r la voie p u b l i q u e , 
ces avan tages étant de son essence mo ine . ( V o i r mêmes 
autorités, a in s i que l ' av i s d u ministère p u b l i c rapporté 
B E I . G . , l t ' D . , 1907, c o l . 22G; av is de M . le p r o c u r e u r général 
L E C L E R C Q , P A S . , 1848, I , 341 précédant Cass., G m a i 1848, 
B i . i . c J n t . , 1848, co l . 7GG ; P A S . , 1S70, I . i53. a in s i que l ' av i s 
d u ministère p u b l i e c o n f o r m e ; P A N D . P E U . , 1907, 11" G21 ; 
C L O E S c i B O N J E A X , I . X X X , p . 502; P A S . , 1 9 0 4 , I I , 'A1', 

P A N D . P É I L , 1S98. 11" 1C07.1 

I n c o n t e s t a b l e m e n t , la vo ie p u b l i q u e est. a u p r e m i e r 
chef, destinée à l'utilité p u b l i q u e ; m a i s ce n'est pas là sa 
seule r a i s o n d'être : e l le intéresse aussi les r i v e r a i n s ; e l l e 
se crée également p o u r la p lus g r a n d e facilité de ceux-c i , 
a f in de l eu r assurer davan tage tou te la j o u i s s a n c e de l e u r 
propriété. ( V o i r autorités citées p l u s hau t . ) 

La g a r a n t i e de la propriété privée s ' impose donc, le l o n g 
de la voie p u b l i q u e , et p a r des p r i n c i p e s de l i b r e d i s p o s i 
t i o n i n s c r i t s dans nos l o i s et p a r l ' u n des caractères de la 
voie p u b l i q u e . T o u t e f o i s , i l f au t se g a r d e r de p e r d r e de 
vue l 'élément essen t ie l de la vo ie p u b l i q u e , c'est-à-dire son 
bu t p u b l i e , p l u s que. p r i v é ; sa d e s t i n a t i o n , en vue de l ' hy 
giène, de l a p o l i c e , des moyens de c o m m u n i c a t i o n , n o n pas 
seu lement à l 'égard des r i v e r a i n s , n ia i s s u r t o u t p o u r le 
b ien général. D e s t i n a t i o n (e l le , en v e r t u de l ' o r d r e p u b l i c , 
pa r la personne m o r a l e , t ou t d ' abo rd , q u i crée ces v o i e s : 
l ' E t a t , l a c o m m u n e , le p o u v o i r constitué, ag i ssan t c o m m e 
tel s o u v e r a i n e m e n t : p a r le b u t ensu i te , en vue d u q u e l ces 
voies sont s u r t o u t créées : l 'intérêt de tous , q u i appe l l e les 
intérêts privés au respec t de ses p r o p r e s d r o i t s ; et ces 
d r o i t s sont sans r e s t r i c t i o n s , concernan t t o u t ce q u i com
p o r t e l'établissement de ces voies : l e u r tracé, l e u r ass ie t te , 
l eu r n i v e l l e m e n t , l e u r c o n s e r v a t i o n , l e u r p o l i c e , l e u r a g r a n 
d i s sement . I c i , l a propriété privée dev ra s ' i nc l i ne r , ne p o u 
vant s 'opposer à t o u t cela , sauf à réclamer d o m m a g e s -
intérêts au p o u v o i r p u b l i c , ramené a u r a n g de pe r sonne 
o r d i n a i r e , j u r i d i q u e m e n t p a r l a n t , des que, p a r l a m i s e en 
(ouvre de sa souveraineté, ce p o u v o i r p u b l i c aura porté 
a t t e i n t e à des intérêts privés. 

La bâtisse particulière est donc a s t r e i n t e à se c o n f o r m e r 
a u x règlements au su je t de la vo ie p u b l i q u e , l o r s q u ' i l 
en ex i s te , sous pe ine de se m e t t r e ho r s de la l o i . ( V o i r l ' a v i s 
de M . l 'avocat général P A U L L E C L E R C Q , B E I . G . . l u i ) . , 1907, 

c o l . 22G ; l ' av i s de M . le p r o c u r e u r général L E C L E R C Q , en 
1848, P A S . , 1848, I . 341, a i n s i que les autorités citées p l u s 
hau t . ) 

I l se décèle donc q u ' i l ex i s t e des r a p p o r t s nécessaires 
en t re la bâtisse r i v e r a i n e et l a v o i e p u b l i q u e : nécessités 
t a n t vis-à-vis de l 'une que vis-à-vis de l ' a u t r e , de la p a r t de 
chacune d 'en t re el les réciproquement ; nécessités tirées de 
la d e s t i n a t i o n p u b l i q u e de la v o i r i e d 'une p a r t , de l ' i m p r e -
scriptibilité des d r o i t s de l a propriété pr ivée, d ' au t re p a r t ; 
d r o i t s souve ra ins , d ' un co té ; d r o i t s sacrés, do l ' a u t r e . 
( V o i r a r t . 1370 du code c i v i l ; a r t . 537,544 et 545 d u même 
code : P A S . , 1848, 1, 343, a l . 1, a i n s i que l ' a v i s de M . l ' avoca t 
général L E C L E R C Q . cités p lus h a u t . ) A te l l e enseigne q u ' u n 
propriétaire r i v e r a i n peut , en v e r t u de règlements dûment 
approuvés, être s o u m i s à une a u t o r i s a t i o n préalable p o u r 
bâtir le l o n g de la v o i r i e v i c i n a l e : m a i s (pic, d ' u n au t re 
coté, une c o m m u n e ne peu t sous a u c u n prétexte,s'abstenir 
de l u i a c c o r d e r c e l l e a u t o r i s a t i o n . 

I l a p p e r t , en conséquence, (pie ces r a p p o r t s nécessaires 
ne révéleront pas le caractère, des l i ens j u r i d i q u e s o r d i 
naires , l iens qu i peuven t s'établir de c i toyens à c i toyens : 
t o u t d ' abord , pa rce (pic l 'une des p a r t i e s en cause a g i t 

comme p o u v o i r p u b l i c et qu ' en second l i e u , l 'objet des 
re l a t i ons est l 'usage de la v o i r i e , ob je t d ' o rd re p u b l i c . 

Cette n o t i o n de T o r d r e pub l i e empêchera donc t o u j o u r s 
qu 'on ne découvre à ces r e l a t i o n s le caractère d u c o n t r a t 
ou du q u a s i - c o n t r a t . 

Le c o n t r a t ou quas i -con l ra t suppose en effet un accord 
de volontés l i b r e s . ( )r , l'administrât i o n (Et a t, c o m m u n e , etc.) . 
dans le d o m a i n e don t q u e s t i o n i c i . a le d r o i t d ' i m p o s e r 
sa volonté, en ce sens qu'elle peu t forcer une bâtisse à 
l ' a l i gnemen t , à l ' a u t o r i s a t i o n préalable. 

Le con t r a t ou q u a s i - c o n t r a t s ' app l ique à 1111 ob je t suscep
t i b l e do t r a n s a c t i o n s ou d 'engagements p o u r l ' aven i r . Or . 
l ' a d m i n i s t r a t i o n pour ra t o u j o u r s , de façon absolue, n ia is 
dans les l i m i t e s légales bien e n t e n d u , m o d i f i e r l'établis
sement de la v o i r i e : et. d ' au t re p a r t , j a m a i s el le n 'aura la 
faculté de s'engager à r espec te r une bâtisse qu'elle a u r a i t 
c l i c même autorisée. Aff irmer le c o n t r a i r e , sera i t supposer 
le moyen d'établir, pa r une c o n v e n t i o n ou une quas i -con
v e n t i o n , tirée de l ' a u t o r i s a I ¡011 donnée, une s e r v i t u d e spé
ciale, concrète sur la voie p u b l i q u e : i l n ' ex i s te pas de 
ser\ i l u d e , au sens j u r i d i q u e , dans ce d o m a i n e . Donc, n i 
con t r a t n i quas i - con t r a t , desquels un p a r t i c u l i e r p o u r r a i t 
t i r e r une a r m e légale con t re un p o u v o i r p u b l i c ( E t a t , c o m 
mune, etc.) ( V o i r B r u x e l l e s . 27 décembre 190(1, B E I . I ; . . I la i . . 
1907, c o l . i43, avec av s d e - M . l ' avocat général D E I I O O . X ; i d . . 
14 j u i l l e t 1904. P A S . , 1904. H , 244; c i v Garn i . 8 février 190.5, 
B E I . G . . l i n . . 1900,col. io;)7,avecavis de M . l e s u b s t i t u l S O U D A N 
et note d 'obse rva t ions de M . le j u g e M A R C O T T Y ; c iv . Nivel 
les, 20 février 1907, P A S . , 1907, I I I , 1G1.) 

P o u r préciser p a r un e x e m p l e , supposons les fa i t s su i 
vants : Je suis propriétaire r i v e r a i n dans une rue d 'une com
mune . Je veux bât i r ; i l ex i s t e dans la c o m m u n e , un règle , 
meu t n i ' o b l i g e a n l à l ' a l i g n e m e n t (p lan généra l : l o i de 
1844, etc.) et à l ' a u t o r i s a t i o n préalable Je m 'y con fo rme 
Dans la s u i t e , l 'on change l ' ass ie t te de la r u e ; ou la 
r ed re s se ; on louche à mon i m m e u b l e . J ' a i d r o i t à une 
i u d e m n i lé. Est-ce eu v e r t u de l ' a u t o r i s a t i o n ( con t r a t , quasi-
c o u t r a t ) ? N o n . c'est eu v e r ( u de 111011 t i I r c de propriété. 

Mais j ' a i bâti sans m'oect tper d ' a u t o r i s a t i o n ni d ' a l igne
m e n t , l e niêmecas se présente. A i - j e d r o i t à indemnité? N o n , 
pa rce que l ' exe rc i ce de m o u d r o i t de bâtir le l o n g de la 
v o i r i e v i c i n a l e , était soumis à une formalité préalable."à 
l'égard d 'un p o u v o i r compétent : ma bâtisse est illé
gale aux yeux de ce p o u v o i r : j e n ' a i pas d ' a c t i o n con t r e 
l u i . ne p o u v a n t t r o u v e r une- p o s i t i o n j u r i d i q u e dans un l'ait 
non l é g a l ; ce que j ' a i f a i t en dehors de la légali té est 
i n e x i s t a n t a u r e g a r d de la t o i . ( V o i r L A U R E N T , t . X X . p. 459. 
n»4-36: P A N D R E L U E S , X» Acres, 11" 75.) 

L e d r o i t à l 'indemnité d o i t donc, dans ce r t a in s cas, 
s 'appuyer su r une conformité à des lo i s e t règlements p o u r 
p o u v o i r u t i l e m e n t s 'exercer . 

C'est, la thèse affirmée en p l u s i e u r s d o c u m e n t s de j u r i s 
prudence . C'est la thèse exposée, en 1907. p u r M . l ' avocat 
général P A U L L E C L E R C Q , q u i s igna le que. « dès l ' o r i g i n e , le 
d ro i t à l ' indemnité a été r e c o n n u c o m m e découlant de la 
lésion apportée a u droit- de propriété. S i une c e r t a i n e 
imprécision » , d i t - i l , « se t r o u v e p a r f o i s dans les arrêts, 
c'est qu 'en l 'ait. des diffieultés 11aissaionl t o u j o u r s (buis des 
espèces ou l ' a l i g n e m e n t était o b l i g a t o i r e : la répétition, 
dansées espèces, de l ' a f f i r m a t i o n «pic l ' a l i gnemen t émit, 
nécessaire p o u r q u i I y a i l d r o i 1 à l'indemnité, a l'a i l c r o i r e 
que c'était de l ' a l i g n e m e n t que ce d r o i t dérivait . » [ V o i r 
B E L I I J U D . , 1907, c o l . 22G.) 

Et M . l ' avoc tu général L E C L E R C Q note , en le faisant s ien, 
le passage s u i v a n t de Tax i s de M . le p r o c u r e u r général 
L E C L E R C Q , en 1848, av is qu i fut s u i v i de l'arrêt confo rme de 
la cour de cassa t ion , en date d u G mai 1848 (cité (dus haut ) : 
« Réparation sera duc , si les c o n d i t i o n s auxque l l e s l ' ex is 
tence d 'une ma i son éfail subordonnée, p o u r quelques-
unes de ses pa r t i e s , dans son p r i n c i p e , on t clé r e m p l i e s , 
lorsqu 'e l le ti p r i sna i s sanec ou si,à cet te époque,aucune con
d i t i o n n'était imposée à sa c o n s t r u c t i o n sous ce r a p p o r t . » 
f i l M . l ' avocat général P A U L L E C I . E U C Q de conc lu re à ce 

sujet : « P a r là, le p r o c u r e u r général a affirmé q t i ' i n d c m -

nité serai t due si une mai son ava i t été c o n s t r u i t e sans 
o e i r o i d ' a l i g n e m e n t , dans le cas ou cet a l i g n e m e n t ne s e r a i t 
pas nécessaire. » 

Remarques i m p o r t a n t e s q u i , déduisant r i g o u r e u s e m e n t 
les conséquences de la thèse, fon t e n t r e v o i r déjà que l l e s 
sera ient les régies a su iv re dans l ' a d m i n i s t r a t i o n de la 
p rouve , le cas échéant, l i t l a ques t ion de l ' a d m i n i s t r a t i o n 
delà p reuve est capi I aie au procès act ue l . I l échet d'en faire 
l 'élude. 

Si le d r o i t à l 'indemnité découle u n i q u e m e n t de la p r o 
priété, que s u f f i r a - t - i l de p r o u v e r au r i v e r a i n q u i deman
dera à une c o m m u n e des dommages-intérêts du chef d 'une 
lésion apportée à sa propriété p a r le f a i t de la v o i r i e v i c i 
nale. ' 

L a l o g i q u e l ' i n d i q u e : ce sera, t o u t d ' a b o r d , la lésion à l a 
s i t u a t i o n en possession de laque l l e l ' i m m e u b l e se t r o u v e ; 
ce sera ensui te la propriété. C'est nécessaire et su f f i s an t 
à la fois, en v e r t u de t o u t ce que nous avons exposé, le 
d r o i I à l'indemnité ne reposan t n i sur un cont ra I. n i su r un 
quas i -con t ra t , m a i s étant issu d 'une s i t u a t i o n nécessaire, 
formée par la contiguïté du d o m a i n e p u b l i c et du d o m a i n e 
privé. 

E u conséquence, si une a d m i n i s t r a t i o n c o m m u n a l e invo
q u a i t i c i l ' i l légal i té d 'une bâtisse, sou t enan t que l ' a u t o r i 
s a t i o n de bâtir a- l 'ait défaut, ce t te a d m i n i s t r a t i o n se 
t r o u v e r a i t dans le cas du reus e.xri/iiendo factus aclor. à qu i 
i ncombe donc la p r o d u c t i o n du l i t r e de l ' e x c e p t i o n . L ' o n 
prétend que des règlements i m p o s a i e n t l ' o c t r o i préalable 
d 'une a u t o r i s a t i o n écrite? Qu 'on p rodu i se ces règlements, 
ce t i t r e de l ' e x c e p t i o n , n o n pas les règlements actuels , n ia i s 
les règlements adéquats aux fai ts , c'est-à-dire q u i a ien t 
précédé dans le temps une bâtisse l i t i g i e u s e et q u i a i en t 
eu, pa r conséquent, force o b i i g a t o i r o sur la c o n s t r u c t i o n . 
( V o i r C i v . C h a r l e r o i , 12 août 1881, P A S . , 18S2. I I I , 27, a ins i 
que la n o t e : fi i ' . t .o. . I n t . , 1899, c o l . ¡,01; P A N D UEI .OES , 
V" Alignement. 11" 81.) 

Quelques décisions de j u r i s p r u d e n c e (C iv . L iège , 16 no
vembre 1889. P A S . . 1S90. I I I . 180: C iv . C h a r l e r o i , 11 j u i n 
1S91. P A S . , 189 . I . I I I , 340 :C iv . B r u x e l l e s . 1 3 j u i l l e t 1892. B E I . G . 
J U D . , 1892. c o l . 1170: C i v . L iège . t5 décembre 1894, P A S . , 
1S95. 11,102; C iv . B r u x e l l e s . 26 j u i n 1S97, P A S . . 1897, I I I , 
203 : étude dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E . 1899, c o l . 401. in 

fine me t t en t à charge d u propriétaire r i v e r a i n p o s t u l a n t 
l 'indemnité, l ' o b l i g a t i o n d ' a p p o r t e r aux débats l a p r e u v e 
de l ' a u t o r i s a t i o n de bâtir. 

Ces décisions supposent que le d r o i t à l 'indemnité p r o 
vient d 'un quas i -con t ra t formé ent re l ' a d m i n i s t r a t i o n p u b l i 
que et le propriétaire r i v e r a i n l o r s de la bâtisse; au p o i n t 
de vue de l ' aven i r , et l o g i q u e m e n t , elles ex igen t que. dans 
une a c t i o n eu indemnité con t r e l ' a d m i n i s t r a t i o n , le d e m a n 
deur appor t e la p rouve que le quas i - con t r a t p o u r l ' a v e n i r 
a b i e n existé, p r euve q u i cons is te ra dans l a p r o d u c t i o n 
de l ' au to r i sa 1 ion écrite de bâtir. 

No us ne pou vous non s p lacer à ce p o i n t de vue des p r i n c i p e s 
et nous n 'avons donc pus. eu ce q u i concerne la preuve.à for
m u l e r ces conséquences. Nous t r o u v e r i o n s presque un a r g u 
ment a contrario dans ces décisions, p o u r décharger d u 

1 fardeau de la preuve le propriétaire r i v e r a i n qu i ne d o i t i n -
I v o q u e r que son d r o i t de propriété. La bâtisse ne peut être 

supposée i l légale.ou plutôt le propriétaire n'a pas à p r o u v e r 
que sa c o n s t r u c t i o n est légale en p r i n c i p e . Une a d m i n i s 
t r a t i o n p u b l i q u e , d e v a n t une a c t i o n en indemnité, ne p e u t 
donc se r e t r a n c h e r derrière une f in de non- recevo i r , p a r c e 
(pie le propriétaire ne ve r se ra i t pas aux débats la p r e u v e 
de l a légali té de sa c o n s t r u c t i o n le l o n g de l a v o i r i e ; la 
preuve écrite, en un mot , q u ' i l a dûment été autorisé à 
bâtir le l ong de cet te vo ie . 

C'est cependant le soutènement de la c o m m u n e défende
resse au procès ac tue l . 

Si t ou te fo i s cet te c o m m u n e défenderesse, a u l i e u de se 
can tonne r dans une f in de non- recevo i r p u r e et s i m p l e , 
l a i s san t p a r là tou te l a charge de la p rouve à la p a r t i e 
demanderesse , s i cette c o m m u n e p r o d u i s a i t à ce procès le 
règlement c o m m u n a l dûment approuvé, q u i , à l'époque de 



l a c o n s t r u c t i o n l i t i g i e u s e , s o u m i t celle-ci à u n arrête 
d ' a u t o r i s a t i o n île bâtir, avec p r e u v e écrite de l ' o c t r o i , l a 
ques t i on change ra i t tou t à l 'ai l d 'aspect. 

L a c o m m u n e défenderesse se t r o u v e r a i t a lo r s dans la 
s i t u a t i o n d u d e m a n d e u r sur e x c e p t i o n qu i a f o u r n i son 
t i t r e ; et. à sou tou r , en t e rmes de défense, le d e m a n d e u r 
o r i g i n a i r e s e r a i t appelé à s ' e x p l i q u e r sur l ' e x c e p t i o n . E n 
f a i t , i c i , la p a r t i e demanderesse d e v r a i t être n a n t i e de l a 
p r e u v e écrite en q u e s t i o n . 

E n résumé, que l l e est l a s i t u a t i o n de la c o m m u n e de 
M o r l a u w e l z ? 

L ' i m m e u b l e des demoise l l e s B a s t i n fut c o n s t r u i t c e r t a i 
n e m e n t dès avan t i835. p u i s q u ' u n e a t t e s t a t i o n d u cadas t re 
i n d i q u e qu'à cet te époque, i l e x i s t a i t déjà dans son a l i 
g n e m e n t ac tue l . 

L a c o m m u n e de M o r l a u w e l z demande qu 'on l u i e x h i b e 
la p r e u v e écrite que la bâtisse des demoise l l e s B a s t i n a été 
dûment édifiée en n i an t qu 'e l le l'eût été. pa rce q u ' o n 
n ' a p p o r t e pas cet écrit. T o u t e f o i s , elle-même, c o m m u n e , 
res te ra en demeure de f o u r n i r la p reuve q u ' u n t ex t e légal 
a v a n t i835 e x i s t a i t à l ' a p p u i de sa demande . Sa s i t u a t i o n 
est c e l l e - c i : i " En o r d r e p r i n c i p a l donc , f in de nou- recevo i r 
p u r e m e n t et s i m p l e m e n t ; M1' en o r d r e s u b s i d i a i r e , tenta
t i v e s t ou t e fo i s p o u r p r o u v e r qu ' un règlement, avant i835, 
e x i g e a i t l ' a u t o r i s a t i o n éeeite avant la bâtisse. 

11 nous res te à e x a m i n e r ce d e r n i e r p o i n t 
La c o m m u n e de M o r l a u w e l z a en v a i n invoqué c e r t a i n s 

tex tes légaux. Nous ne p a r l e r o n s pas du règlement de 
pluviôse de l ' an X I q u i ne v i s a i t que les voies en t r e t enues 
p a r l ' E t a t , n i d u règlement d u iG mar s i 8 i 5 . p r i s au n o m 
d'une autorité française, a lo r s que l a B e l g i q u e était sépa
rée de la Erance , et p r i s le j o u r même où était proclamée 
la souveraineté île G u i l l a u m e I ' ' r c o m m e p r i n c e des 
Pays -Bas . 

Nous ne nous arrêterons pas davan tage à l a l o i c o m m u 
na le qu i charge les collèges échevinaux de s t a t u e r su r les 
a l i g n e m e n t s de la g rande et de l a p e t i t e v o i r i e . L a l o i com
m u n a l e da te du 3o m a r s i83G et l ' i m m e u b l e des d e m o i 
selles B a s t i n e x i s t a i t en i835. 

U n règlement p r o v i n c i a l d u l l a i n a u t . . en da te d u 28 m a i 
18:4, p o u r r a i t régir la matière : i l p r e s c r i t q u ' o n ne p e u t 

« bâtir le l o n g des chemins v i c i n a u x qu 'en su ivan t l ' a l i g n e 
m e n t q u i sera tracé p a r l 'autorité loca le » . 

L ' o n r e m a r q u e immédiatement q u ' i l n 'y est pas q u e s t i o n 
d ' a u t o r i s a t i o n écrite : le c o n t r a i r e résulterait même d u 
t e x t e ; l ' a l i g n e m e n t se fera su r les l i e u x , u n i q u e m e n t . 

L a c o m m u n e de M o r l a u w e l z verse cependan t aux débats 
t r o i s pièces, d o n t le con tenu t e n d r a i t , d'après e l l e , à démon
t r e r l ' ex i s tence à M o r l a u w e l z , a v a n t 1835, de règlements 
c o m m u n a u x q u i s u b o r d o n n e r a i e n t l a c o n s t r u c t i o n des 
bâtisses à des a u t o r i s a t i o n s écrites préalables.Ce sont deux 
requêtes d ' h a b i t a n t s et un procès-verbal d ' un m l i r e . 

D a n s l 'une des requêtes, sous la République française, 
une demande est fai te au consei l m u n i c i p a l p o u r que l ' on 
se r ende sur p lace , aux f ins de t r ace r un a l i g n e m e n t : dans 
l ' a u t r e , sous le régime h o l l a n d a i s le requérant cons ta te , à 
p ropos d 'un a u t r e ob je t , qu 'on s'est r e n d u sur p lace aux 
mêmes f i n s ; le procès-verbal d u m a i r e i n d i q u e que ce 
m a g i s t r a t m u n i c i p a l s'est transporté lui-même sur les 
l i e u x , à la demande d 'un intéressé p o u r e x a m i n e r u n a l i 
gnemen t . Les t e r r a i n s , dans ces espèces,étaient eont ig t t s à 
l a voie p u b l i q u e . 

Ces t r o i s d o c u m e n t s l'ont foi d 'une seule chose : c'est 
(pie, dans c e r t a i n s cas, l 'autorité loca le a l l a i t sur place 
procéder à l ' examen d 'un a l i g n e m e n t . Q u a n t à l 'écrit q u i 
d e v r a i t d e m e u r e r c o m m e p reuve de l ' a c c o m p l i s s e m e n t de 
cet te formalité, pas de m e n t i o n ; et q u a n t à-l'autorisation 
p r o p r e m e n t d i t e do bâtir, p a r écrit, encore m o i n s de (race. 

Encore f a u d r a i t - i l que l 'on sût, de façon précise, sur q u e l 
règlement c o m m u n a l ou ni u n i c i p a l exac t , dûment p r i s , se 
fussent basées ces t r o i s a u t o r i s a t i o n s , d'après la c o m m u n e 
défenderesse, de bâtir ; que l s e n t i t le t e x t e f o r m e l de ces 
règlements ; à quels cas i l s s ' a p p l i q u e r a i e n t . Les t r i o s 
espèces invoquées ne cons t i tua ien t -e l l e s pas des s i t u a t i o n s 
particulières'; E ta i en t - e l l e s t o u t à l 'ai l a s s i m i l a b l e s à la 

s i t u a t i o n de l ' i m m e u b l e des demoise l l e s B a s t i n , à cette 
époque? 

T o u s p o i n t s vagues et q u i , p a r là même, énervent l a 
force d u t i t r e qu 'on v o u d r a i t v o i r présentement a t t r i b u e r à 
ces t r o i s a r c h i v e s . 

Par c o n t r e , en r a p p r o c h a n t ces a r ch ives des seuls règle
men t s relevés avan t i835. et en p a r t i c u l i e r d u règlement 
du l l a i n a u t de 181-4. nous a r r i v o n s de p l u s en p l u s à cet te 
c o n s t a t a t i o n , c'est qu 'on ne l 'a i t a l l u s i o n j a m a i s qu'à un 
a l i g n e m e n t et qu 'on se con ten te de t r ace r cet a l i g n e m e n t 
su r place : donc quasi-absence de formalités a d m i n i s t r a 
t i ves ; pas de délibération d u col lège c e h e v i n a l : pas 
d'arrêté. 

Si l 'on consu l t e les au t eu r s de d r o i t a d m i n i s t r a t i f , 
M M . in-; B R O I V K E I Ï K et T I K L E M A X S , dans l e u r Répertoire de 
1'ttdmiiiislrution et du droit administratif, en B e l g i q u e , au 
c h a p i t r e q u i t r u i t e de « l ' a l i g n e m e n t sur l a v o i r i e v i c i 
nale » , l ' on s'aperçoit qu 'en réalité, ce tracé (le l ' a l i g n e m e n t 
sur les l i e u x p a r l 'autorité c o m m u n a l e se ra i t , a v a n t i83G, l a 
s i m p l e et u n i q u e formalité, préalable à l 'érection d 'une 
bâtisse le l o n g de l a vo ie p u b l i q u e ; et, p o i n t i m p o r t a n t , 
formalité u n i q u e m e n t établie p o u r éviter u n empiétement 
sur ce l te vo ie p u b l i q u e . 

Ri . d ' au t re p a r t , nous considérons c o m b i e n est g rande , 
au p o i n t de vue de cet te matière, l a pénurie de d o c u m e n t s 
a d m i n i s t r a t i f s à M o r l a u w e l z , a v a n t i833, nous nous conf i r 
m o n s dans cet te o p i n i o n , en ce q u i concerne le procès 
ac tue l ; et davan tage , l o r s q u e nous voyons que . depuis 
i83.">, l ' i m m e u b l e des demoi se l l e s B a s t i n ex i s t e à l ' a l igne
men t , au v u et au su de la c o m m u n e , sans p r o t e s t a t i o n de 
c e l l e - c i ; p lu s même avec son a p p r o b a t i o n t ac i t e , intéres
sée, pu i squ ' e l l e perçoit, au m o i n s depu i s i8.35, ses taxes et 
ses impôtssur la c o n s t r u c t i o n d o n t e l le prétend au jour 
d 'hu i l 'érection i l légale . 

L a c o m m u n e de M o r l a u w e l z ne d o i t pas être déclarée 
fondée dans son m o y e n d ' e x c e p t i o n , en o r d r e p r i n c i p a l . 

E t dans son système de défense, en o r d r e s u b s i d i a i r e , 
e l le ne p r o u v e pas q u ' u n règlement, à l 'époque de la-
c o n s t r u c t i o n de l ' i m m e u b l e l i t i g i e u x , s o u m e t t a i t les bâ
tisses à des a u t o r i s a t i o n s préalables : p r e u v e q u i l u i 
i n c o m b e . 

La demande des demoise l l e s B a s t i n est r c c e v a b l e ; en 
p r i n c i p e , el les ont prouvé une lésion à un i m m e u b l e d o n t i l 
y a t i t r e de propriété. 

E n ce qu i concerne l a h a u t e u r d u d o m m a g e , v o u s est i 
merez, Mess ieurs , que , d 'ores et déjà, i l n'échet de s t a tue r 
sur le q u a n t u m de l'indemnité à a l l o u e r et q u ' i l i m p o r t e au 
T r i b u n a l de n o m m e r u n col lège d ' exper t s , à cet égard, 
avec la m i s s i o n h a b i t u e l l e à l e u r i m p a r t i r . 

Le T r i b u n a l a rendu !e jugement suivant : 

J u g e m e n t . — A t t e n d u que l ' a c t i o n t e n d au p a y e m e n t de 
dommages-intérêts d u c h e f : 1" de per tes c o m m e r c i a l e s 
subies p a r l e s demanderesses , et i>° d u préjudice sub i p a r 
l ' i m m e u b l e a p p a r t e n a n t à la demanderesse Léa B a s t i n , en 
su i te de t r a v a u x exécutés p a r la c o m m u n e de M o r l a u w e l z 
à l a v o i r i e , t r a v a u x q u i a u r a i e n t porté a t t e i n t e aux accès 
et aisances de l ' i m m e u b l e don t s 'agi t ; 

A t t e n d u que la c o m m u n e défenderesse oppose à cel te 
demande une f in de non- reeevoi r , tirée de ce (pie l ' i m m e u b l e 
l i t i g i e u x a u r a i t été c o n s t r u i t au mépris des règlements 
c o m m u n a u x conce rnan t les a u t o r i s a t i o n s de bâtir ; que 
spécialement, vers l'année 189G, l'accès et le s e u i l d u d i t 
i m m e u b l e a u r a i e n t été modifiés sans l ' a u t o r i s a t i o n pre
sc r i t e : 

A t t e n d u q u ' i l est u n i v e r s e l l e m e n t a d m i s que le proprié
t a i r e d ' u n i m m e u b l e , r i v e r a i n de la vo ie p u b l i q u e , a d r o i t 
d'être dédommagé d u préjudice que s u b i r a i t son b i e n s ' i l 
était a t t e i n t dans ses aisances essent ie l les p a r su i t e de 
m o d i f i c a t i o n s à la d i t e vo ie ; 

A t t e n d u que ce d r o i t t r o u v e son o r i g i n e , n o n pas dans un 
c o n t r a t ou un quas i - con t r a t , résultant de l ' a u t o r i s a t i o n de 
bâtir ou de l ' o c t r o i de l ' a l i g n e m e n t , m a i s dans l a na tu re 
d u d r o i t de propriété sur les i m m e u b l e s et dans l a dest ina
t i o n de l a vo ie p u b l i q u e ; 

A t t e n d u que ce d r o i t d u propriétaire préexiste à l ' au to
r i s a t i o n de bâtir, o u à l ' o c t r o i de l ' a l i g n e m e n t , lesquels 
c o n s t i t u e n t u n i q u e m e n t la c o n d i t i o n légale de l ' exerc ice 
du d r o i t d u propriétaire ( B r u x e l l e s . 27 décembre 190G, 
Bia .u . J e » . , 1907, c o l . i4">. avec av is de M . l ' avocat général 
D E I l o o x ; av is de M . l ' avoca t général L E C L E R C I J , B E I . G . Jeu . . 
11)07, c o l . ir-iG, : 

A t t e n d u qu i l s u i t de ce q u i précède que le propriétaire 
q u i a c o n s t r u i t à une époque où les d i s p o s i t i o n s réglemen
ta i res ac tue l l es n'étalent pas encore en v i g u e u r , ne p o u r r a 
pas v o i r r epousse r sa demande en indemnité, sous prétexte 
q u ' i l ne j u s t i f i e r a i t pas s'être conformé à ces d i s p o s i t i o n s 
réglementaires a lo r s non app l i cab l e s ; q u ' i l d o i t donc être 
admis à p r o u v e r que la bâtisse à l aque l l e 1111 préjudice a 
été porté, fut ér igée à une époque antérieure à la mise en 
v i g u e u r des règlements ac tuels ; 

A t t e n d u qu'à cet égard l a p a r t i e demanderesse allègue 
que la m a i s o n d o n t s 'agi t a u r a i t été c o n s t r u i t e i l y a p l u s de 
cent ans ; 

A t t e n d u que s i , à la véri té, e l le ne j u s t i f i e pas complète 
m e n t cet te allégation, elle, établit p a r des d o c u m e n t s que, 
dès avan t i835, l ' i m m e u b l e l i t i g i e u x était c o n s t r u i t à 
l ' a l i g n e m e n t a c t u e l ; 

A t t e n d u que. ce t te p r e u v e fa i t e , s i la c o m m u n e défen
deresse prétend qu'à ce t te époque la bâtisse à élever le 
l o n g du c h e m i n d o n t s' a g i t était soumise à d 'anciens règle
ments , c'est à e l le à le p r o u v e r ; 

A t t e n d u q u ' i l n 'est p o i n t contesté que le c h e m i n don t 
s 'agi t so i t u n c h e m i n v i c i n a l ; 

A t t e n d u que la c o m m u n e i n v o q u e c o m m e app l i cab l e s à 
la bâtisse d o n t s 'agi t l o r s de son édification, un arrêté d u 
4 pluviôse au X I et u n arrêté d u iG m a r s 1.810 ; 

A t t e n d u que la force o b l i g a t o i r e de ces arrêtés, t o u t au 
m o i n s à M o r l a u w e l z , est contestée p a r les demanderesses , 
et que la défenderesse ne r a p p o r t e p o i n t la p r e u v e de cet te 
force o b l i g a t o i r e ; q u ' i l i m p o r t o , au s u r p l u s , de r e m a r q u e r 
que l'arrêté d u 4 pluviôse au X I vise les g randes r o u t e s et 
rues en t re tenues su r les l onds d u g o u v e r n e m e n t et q u ' i l 
n'est n u l l e m e n t démontré que le c h e m i n d o n t i l s ' agi t 
a p p a r t i e n t à cet te catégorie ; que l 'arrêté d u iG m a r s i 8 i 5 . 
de p a r sa da te même, établit q u ' i l n'était pas a p p l i c a b l e à 
la B e l g i q u e , à cet te époque, détachée de l a E r a n c e el 
fa isant p a r t i e d u r o y a u m e des Pays- l ias ; 

A t t e n d u , d ' a u t r e p a r t , qu ' avan t les d i s p o s i t i o n s réglemen
t a i r e s a c t u e l l e m e n t en v i g u e u r , a i n s i que le cons t a t en t 
D E B K O C C K K K K et T I K I . K . M A X S Réper toi re de l ' a d m i n i s t r a t i o n 

et d u d r o i t a d m i n i s t r a t i f de la B e l g i q u e , V<> Alignement 
[De l'alignement sur la voirie vicinale], § 1). aucune l o i , aucun 
règlement d ' a d m i n i s t r a t i o n générale n ' o r d o n n a i t de p r e n 
dre un a l i g n e m e n t p o u r c o n s t r u i r e ou p l a n t e r le l o n g des 
chemins v i c i n a u x ; q u ' i l n'est pas justifié n o n p l u s de l ' ex is 
tence, à l 'époque d o n t s 'agi t , d u n règlement l o c a l a p p l i 
cable à M o r l a u w e l z , i m p o s a n t a u x h a b i t a n t s l ' o b l i g a t i o n de 
demander l ' a l i g n e m e n t ou une a u t o r i s a t i o n p o u r bâtir ou 
p l a n t e r le l o n g des c h e m i n s v i c i n a u x ; 

A t t e n d u que l a seule d i s p o s i t i o n réglementaire q u i pour
r a i t s ' app l i que r à l a bâtisse d o n t s 'agi t , est l ' a r t i c l e 33 d u 
règlement de l a p r o v i n c e de l l a i n a u t , en date d u 24 ma i 
1824 e t rapporté dans l ' o u v r a g e cité de D E B R O U C K E R E e t 
T I K L E M A X S (loe. cit.) dans les t e rmes ci-après: « X u l ne 
p o u r r a f a i r e des ouvrages , c o n s t r u c t i o n s on p l a n t a t i o n s 
quelconques , su r les bo rds des chemins , même sur sa p r o 
priété, q u ' e n s u i v a n t l ' a l i g n e m e n t q u i sera tracé par l'auto
rité locale, en conse rvan t a u x c h e m i n s la l a r g e u r q u i au ra 
été fixée, e t c . . » ; 

A t t e n d u que les t e rmes de ce règlement n ' a s t r e i g n e n t le 
cons t ruc t eu r à l ' o b t e n t i o n d 'aucune a u t o r i s a t i o n de bâtir 
préalable àla c o n s t r u c t i o n ; qu ' i l s l u i e n j o i g n e n t .seulement, 
en c o n s t r u i s a n t , de s u i v r e l ' a l i g n e m e n t q u i sera tracé p a r 
l'autorité loca le dans le b u t de conse rve r a u x chemins la 
l a rgeur fixée ; 

A t t e n d u que r i e n ne p e r m e t d ' a f f i r m e r que les m o t s 
«suivant l ' a l i g n e m e n t tracé p a r l 'autorité locale » vise 
r a i en t une a u t o r i s a t i o n écrite ou un tracé r e p r o d u i t pa r 
écrit; q u ' i l a p p a r a i t , au c o n t r a i r e , quo ces m o t s se r ap -

j p o r t e n t plutôt à u n tracé sur le t e r r a i n s u i v a n t l 'usage 
] ancien pratiqué encore a c t u e l l e m e n t dans n o m b r e de com

munes , usage s u i v i d ' a i l l e u r s l o n g t e m p s à M o r l a u w e l z , 
a i n s i qu 'en témoigne le tex te des règlements de ce t te com
m u n e des 28 décembre 187;) et a(> m a i 1897 ! 

A t t e n d u que. des lo r s , ou ne peut e x i g e r de l a p a r t i e 
demanderesse la p r o d u c t i o n d'une a u t o r i s a t i o n ou d 'un 
o c t r o i d ' a l i gnemen t pa r écrit ; 

A t t e n d u que, d ' au t re pa r t , i l n 'est pas établi que le con
s t r u c t e u r de la bâtisse dont s 'agit a u r a i t c o n t r e v e n u au 
tracé d ' a l i g n e m e n t que deva i t l u i donner l'autorité locale ; 
qu-au. c o n t r a i r e , i l r e su i t e des d o c u m e n t s p r o d u i t s que 
le cadas t re , des avan t i83r>. r e n s e i g n a i t l ' i m m e u b l e l i t i 
g i e u x c o m m e érigé en a l i g n e m e n t avec les c o n s t r u c t i o n s 
vo i s ines : 

A t t e n d u q u ' i l su i t de ce qu i précède que la c o m m u n e de 
M o r l a u w e l z n'a p o i n t établi qu 'une c o n t r a v e n t i o n quelcon
que du c o n s t r u c t e u r de l ' i m m e u b l e l i t i g i e u x a u r a i t modifié 
ou supprimé le d r o i t à l 'indemnité que le propriétaire, 
a ins i q u ' i l a été d i t ci-dessus, puise dans la n a t u r e même 
de son d r o i t de propriété e l dans l a d e s t i n a t i o n de l a 
v o i r i e ; 

A t t e n d u que la p a r t i e de M« C o p p i n dénie a v o i r apporté 
aucun c h a n g e m e n t au n i v e a u de l a p o r t e d'entrée et au 
s e u i l de l ' i m m e u b l e d o n t s 'agit ; que la défenderesse ne 
r a p p o r t e pas à suff isance et ne demande pas à r a p p o r t e r l a 
p r e u v e de ses allégations à cet égard : 

A t t e n d u «pie le T r i b u n a l ne possède pas d'éléments suf
f i sants p o u r déterminer l a réalité et le q u a n t u m d u préju
dice q u ' a u r a i e n t subi les demanderesses ; q u ' i l écliet, dès 
l o r s , de r e c o u r i r à l ' e x p e r t i s e t e l l e qu 'e l le sera ci-après 
ordonnée : 

P a r ces m o t i f s , le T r i b u n a l , en t endu M . V A N HEN H O V E . 
s u b s t i t u t d u p r o c u r e u r du r o i , en son avis con fo rme , 
écartant toutes au t res conc lus ions , reçoit l ' a c t i o n et a v a n t 
de s t a t u e r p l u s avan t , désigne c o m m e expe r t s , à défaut pa r 
les pa r t i e s d'en c o n v e n i r d 'aut res dans les t r o i s j o u r s de la 
s i g n i f i c a t i o n du présent j u g e m e n t , M M " Zacba r i e C l e r c x , 
géomètre a r c h i t e c t e à G i l l y , P i e r r e B o u r g e o i s géomètre 
d u cadas t re à C h a r l e r o i et C h a r l i e r - t i o f f a u x , c o m p t a b l e à 
C h a r l e r o i . lesquels , .serment préalablement prêté d e v a n t 
ce T r i b u n a l , a u r o n t p o u r m i s s i o n de v i s i t e r la m a i s o n l i t i 
g ieuse, d 'en décrire l'état, d'eu dresser le p l a n et de d o n n e r 
l e u r avis sur le p o i n t de s avo i r s i , t an t à r a i son des n i v e a u x 
et a l i g n e m e n t s nouveaux , de sa d e s t i n a t i o n c o m m e r c i a l e 
(pie de sa stabilité et sécurité, la démolition de l ' i m m e u b l e 
ne s ' impose l i a s ; dans l ' a f f i r m a t i v e , i lsévalucront lecoùt de 
l a démolit ion, c e l u i de la r e c o n s t r u c t i o n eu t enan t compte , 
le cas échéant, des p r e s c r i p t i o n s réglementaires sur les 
nouve l l e s bâtisses en cet e n d r o i t ; i l s f i x e r o n t l a durée des 
t r a v a u x à ef fectuer et, e n t o n s cas, q u ' i l y a i t ou n o n l i e u 
à démolit ion, i l s détermineront tous chefs de dommages , 
évalueront le préjudice souffer t ou à s o u f f r i r pa r la su i t e 
et f i x e r o n t tou tes les indemnités qu i peuven t être dues 
p o u r réparation du préjudice causé p a r su i t e des t r a v a u x 
d o n t s 'agit : i l s fe ront de l eu r s opérations u n r a p p o r t 
détaillé et motivé q u ' i l s déposeront au greffe , p o u r être 
ensu i te p a r les p a r t i e s conc lu et p a r le t r i b u n a l statué 
comme i l uppnrtiendra;dépens réservés; o rdonne l 'exécution 
p r o v i s o i r e d u présent j u g e m e n t n o n o b s t a n t tou t r e cou r s et 
sans c a u t i o n . . ( D u i 3 j a n v i e r 1910. — P l a i d . MM™ E E I . D 
.MAXN c. E L A G E V , ce d e r n i e r du b a r r e a u de B r u x e l l e s . ) 
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A P P E L . — CONCOURS D ' I N F R A C T I O N S . 

// y a toujours faute de l'automobiliste engageant 
sa responsabilité pénale s'il a dépassé les vitesses 
réglementaires. Ce dernier doit ralentir dès qu'il 
entrevoit la possibilité d'un accident. 



Malgré l'irrecevabilité de l'a]>pel du chef de la 

contravention />our excès de viles.se, la peine pro

noncée de ce chef est absorbée par celle prononcée 

pour i homicide ]/ur imjn-uilence qui a pour 

cause génératrice cet excès de vitesse. 

( M A I I Y ('. L E M I N I S T È R E P U B L I C . D E C H E Y Y E T PERÉE. 
P A R T I E S C I V I L E S . ) 

A r r ê t . — Sur l ' a c t i o n p u b l i q u e : 
A t t e n d u que l ' appe l d u prévenu n'est pas r ecevab le 

en ce q u i concerne la c o n t r a v e n t i o n connexe d'excès de 
v i tesse ; 

A t t e n d u que le prévenu reconnaît, et q u ' i l est d ' a i l l e u r s 
s o u v e r a i n e m e n t jugé, q u ' i l a, à L iège , le 19 décembre 190S, 
imprimé à l ' a u t o m o b i l e q u ' i l condu i sa i t une v i tesse stipe 
r i d i r e à 10 kilomètres à l ' heure dans la t r averse de l 'ag
glomération et en tous cas dangereuse p o u r la c i r c u l a t i o n : 

A t t e n d u qu'à cet te première lau te , le prévenu eu a ajouté 
une deuxième en ne r a l e n t i s s a n t pas la vi tesse imprimée à 
sa v o i t u r e des q u ' i l a aperçu les rillettes, a l o r s q u ' i l a 
déclaré les a v o i r vues de très l o i n et au m o m e n t même oit 
e l les q u i t t a i e n t le t r o t t o i r de gauche de l ' avenue I t o g i e r ; 
que cet te deuxième lau te est d ' au tan t p lus g r a v e q u ' i l ne 
p o u v a i t i g n o r e r , en sa ( p u l i t e de chauf feu r p i \ tendùment 
expérimenté, le dange r q u ' i l y a à r o u l e r et à f r e ine r 
sur l ' a spha l t e eu temps de p l u i e (déposition d u témoin 
D e w a i i d r e ) ; 

A t t e n d u que le prévenu a c o m m i s une troisième faute 
l o r sque , au m o m e n t d ' a t t e i n d r e les enfants — à e n v i r o n 
io mètres de celles-ci — d i t - i l lui-même, i l a l 'a i l une 
embardée à d r o i t e au l i e u de d i r i g e r sa mach ine à gauche 
où l a vo ie était a b s o l u m e n t l i b r e ; qu 'en effet, i l v o y a i t les 
f i l l e t t e s se d i r i g e r vers le t r o t t o i r de d r o i t e , dont elles 
n'étaient p lus éloignées que d ' e n v i r o n deux mètres, et 
d e v a i t présumer qu 'e l les s'y j e t t e r a i e n t dès qu 'e l les s'aper
c e v r a i e n t de l 'arrivée de l ' a u t o m o b i l e ; 

A t t e n d u que le l'ait m i s à la charge du prévenu sous la 
l e t t r e A de la prévention est donc resté établi p a i T i n s t r u c -
t i o n fa i te devan t la C o u r , et que la pe ine de t r o i s m o i s d 'em
p r i s o n n e m e n t et de 100 f rancs d 'amende, prononcée p a r les 
p r e m i e r s j uges , est en r a p p o r t avec la gravi té d u f a i t ; 
q u ' i l échet t o u t e f o i s de décider (pie cet te pe ine absorbera 
ce l le de 2 D 0 f rancs d 'amende appliquée p a r eux du chef de 
la c o n t r a v e n t i o n d'excès de vi tesse , aux t e rmes de l 'ar
t i c l e 65 d u code pénal, ces deux i n f r a c t i o n s ne c o n s t i t u a n t 
q u ' u n seul l 'ait (Cass., 4 février 1907, I Ï E L G . . lu t ) . , 1907, 
c o l . 717); 

Eu. ce q u i concerne les conc lus ions des p a r t i e s c i v i l e s 
(sans intérêt) : 

P a r ces m o t i f s , l a Cour , s t a t u a n t sur l ' a c t i o n p u b l i q u e , 
déclare l ' appe l duprévonu non recevable eu ce qu i concerne 
l a c o n t r a v e n t i o n connexe d'excès de vi tesse r e p r i s e sous la 
l e t t r e P> de la prévent ion, c o n f i n i l e le j u g e m e n t d o n t esl 
appel en ce q u i touche l a prévention r e p r i s e sous la 
l e t t r e A ; d i t t ou t e fo i s (pie la peine de t r o i s m o i s d ' e m p r i 
s o n n e m e n t et de 100 f rancs d 'amende prononcée de ce chef 
c o n t r e le prévenu absorbera celle de 200 francs prononcée 
d u chef d'excès de vi tesse, ce, pa r a p p l i c a t i o n de l ' a r t i c l e (io 
d u code pénal: condamne le prévenu aux f ra is de l ' a c t i o n 
p u b l i q u e : s t a t u a n t sur les conc lus ions des p a r t i e s c iv i l e s . . . 
( D u 25 n o v e m b r e 1909.— P l a i d . M M | S T A R T et L I A C. I I A V E R -
s i x e t M A G K E T T E . ) 

O B S E R V A T I O N . — Voir l'arrêt q u i suit . 

COUR D ' A P P E L DE LIEGE 
Quatrième chambre. — 2"" sect. — Présidence de M . Waxweiler, cons. 
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P O L I C E D U R O U L A G E . — H O M I C I D E ET BLESSURES I N V O 

L O N T A I R E S . — EXCÈS DE V I T E S S E . — F A U T E . — O B S T A C L E 

I M P R É V U . — A T T É N U A T I O N DE LA P E I N E . 

L'excès de vitesse rend V'automobiliste rcsjionsuble 

des conséquences tic su faute: si ccpcntlnnl l'acci

dent a été occasionné jjar un obstacle im/iréuu, 

tel, par exemple, que la rencontre d'un véhicule 

mal arrimé Je' ju ge, dans i'application de la peine, 

doit tenir compte de celle circonstance occasion

nelle. 

( G R É G O I R E (' L E M I N I S T È R E P U B L I C ) 

Arrê t . — A t t e n d u que les appels , t a n t du prévenu que d u 
ministère p u b l i c , sont n o n recevables en ce q u i concerne 
la c o n t r a v e n t i o n connexe d'excès de vi tesse r e p r i s e sous la 
l e t t r e 1! de la prévention ; 

A t t e n d u (pie la prévention mise à charge du prévenu 
Grégoire sous l a l e t t r e A delà prévention.est restéeétablie 
p a r l ' i n s t r u c t i o n fa i t e d e v a n t l a C o u r ; 

A t t e n d u tou te fo i s q u e . si l'e.xcés d e v i tesse imprimé p a r 
le prévenu à son a u t o m o b i l e , à un e n d r o i t réputé dange
r e u x p o u r l a c i r c u l a t i o n de ces véhicules, a été la cause 
génératrice, d e l ' a cc iden t s u r v e n u , i l f au t cependant 
reconnaître que l a déviation d e l ' a u t o m o b i l e a eu p o u r 
cause occas ionne l le la présence d ' u n e manne assez v o l u m i 
neuse r e m p l i e de b o u t e i l l e s , attachée à. u n véhicule arrêté 
sur l e b o r d d u c h e m i n et con t re l a q u e l l e la v o i t u r e d u pré
venu est venue se h e u r t e r : q u ' a i n s i , l a responsabilité 
pénale d e c e lu i - c i se t r o u v e diminuée dans une ce r t a ine 
mesure , et q u ' i l échet d'en t e n i r compte p o u r l ' a p p l i c a t i o n 
de la peine : 

A t t e n d u , en o u t r e , que le prévenu n'a j a m a i s sub i do 
c o n d a m n a t i o n p o u r c r i m e ou délit et qu ' i l est suscep t ib le 
d ' a m e n d e m e n t a vaut t ou te exécution de pe ine ; q u ' i l n 'y a, 
des lo r s , aucune r a i s o n de l u i re fuser le bénéfice de la con
d a m n a t i o n c o n d i t i o n n e l l e , les c o n d i t i o n s requ i ses p a r l 'ar
t i c l e 9 d e la l o i du ' ! i n i a i 18SS étant réunies : 

Par ces m o t i f s , la C o u r déclare les appels d u prévenu e t 
du ministère p u b l i c non recevables en ce q u i concerne la 
c o n t r a v e n t i o n connexe d'excès de v i t e s se : ce f a i t , réduit à 
t r o i s m o i s de p r i s o n et 100 francs d 'amende la pe ine de 
s i x mois d ' e m p r i s o n n e m e n t et do 100 f rancs d 'amende p ro 
noncée con t re le prévenu p a r le j u g e m e n t ; i tjtto; c o n f i n i l e , 
p o u r le s u r p l u s , le d i t j u g e m e n t : condamne le prévenu aux 
f ra i s d ' a p p e l ; o r d o n n e q u ' i l sera surs i s à l 'exécution du 
préseul arrêt pendant le délai de, t r o i s ans... ( D u 20 novem
b r e 1909. — P l a i d . M i l " L ' I I O E S T et K M . D U P O N T ' . ) 

O B S E R V A T I O N . — Voir l'arrêt q u i précède. 

•—- «aoooa^™;— 

B I B L I O G R A P H I E 

REVUE DE L'INSTITUT DE DROIT COMPARÉ. — 2« année 

(1-JOVj et 3e année (19IV, primière livraison). 

Bruxelles, chez MiscJi el Thron.édileurs. 

Dés les débuts de cet i m p o r t a n t périodique.nous en avons 
prévu le p r o m p t essor L e développement q u ' i l n 'a pas 
tardé à p r e n d r e n 'est que l a j u s t e recompense, des ef for ts 
de son comité de d i r e c t i o n et spécialement d e M 1 ' F M I I . E 
S ' I O C I J U A R T . l ' i n f a t i g a b l e et a c t i f président de l ' I n s t i t u t , 
p o u r l'aire de ce n o u v e l o rgane d t t d r o i t comparé une (ouvre 
v r a i m e n t s c i e n t i f i q u e t i n t an t qu'intéressauteel i n s t r u c t i v e . 

P l u s i e u r s I r a vaux r e m a r q u a b l e s y on t p a r u . Nous 
s i gna l e rons n o t a m m e n t dans le f o r t v o l u n i e d e 968 pages de 
ht seconde année de p u b l i c a t i o n , les études su r le testa
men t e n d r o i t écossais, la d i s p a r i t i o n de l 'incapacité do la 
f emme mariée en F r a n c e , le d r o i t hypothécaire, aux Kta t s -
l ' n i s . les pens ions de v ie i l l esse en A n g l e t e r r e , le code 
pénal j a p o n a i s de 1907, le p o u v o i r j u d i c i a i r e américain, le 
régime hypothécaire en A r g e n t i n e , It i l o i h o l l a n d a i s e con
cernan t le contrat , de t r a v a i l , l a lo i brésilienne sur les f a i l 
l i t e s , votées l 'une et l ' a u t r e récemment, le d r o i t fonc ie r des 
co lonies a f r ica ines et un essai b i b l i o g r a p h i q u e sur la l e t t r e 
de change, q u i a nécessité u n véritable t r a v a i l d e béné
d i c t i n . 

Dans le p r e m i e r fascicule de 1910, on t r o u v e l ' ana lyse de 
la C o n s t i t u t i o n et des p r i n c i p a l e s lo i s p o l i t i q u e s d u .Japon, 
p a r -M . D E U U S S C I I E R E . u n résumé de l a législation angla ise 
sur le m a r i a g e par . M 1 - ' K T O C I J U A R T . une étude de M 1 ' YVAU-
W E R M A N S sur la C o n v e n t i o n de Herne revisée p o u r la pro
t ec t i on «les (ouvres littéraires el a r t i s t i q u e s , des t r a v a u x 
sur le d r o i t hypothécaire en Russie et su r l a concession mi 
nière en d r o i t c o l o n i a l . 

Ce c o u r t aperçu des p r i n c i p a u x a r t i c l e s de cet te pub l i ca 
t i o n c x p l i q u e le succès r a p ide qu 'e l le a ob t enu p a r l ' i m p o r 
tance , la variété, l 'actualité des suje ts traités pa r des 
spécialistes de v a l e u r et d'autorité. 

Imprimerie A. LESIONE, 27, rue de ta Charité, Bruxelles. 
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S O M M A I R E 

.1 UltlSI'RUDENCE 

Responsabilité. — Navire-Ecole. - Nautrai;c. - Mal,-lots et cadets. 
Etat licite. — Pouvoir M'"ivonirmeulal. — F a u t e . — Kvoiiératiou do 
responsabilité.- Roi .résout a m d'un incapai,],..- L o u a g e de services . 
Enaaireiiiriit dos matelots. — Accident. — Preuve delà faute, i Bruxelles, 
oc eli., 1 -2 mars i'jro. ; 

D i v o r c e . — Demande incidente. - Acte du palais. — 'l'ardiveté. I tr ir 
\elles. ch., ice mar.- l'Ilo.) 

Pa ten t e . — Société anonyme. — Dénélice. _ Komis (l'ainortisseiiient du 
capilal. — Non-remboursement dans l'année sociale. ! lïruvrlles, ô<L eli, 
ri l'évriei l()lo.) ' ' ' 

A r b i t r a g e . — Récusation.— Adversaire du récusant. — Intervention. 
Non-recevabilité. — Article 104 du code de pcocé,litre civile. Inlorpré-
(.10011. (Bruxelles, civ.. cil., la lévrier Clio. 

A c c i d e n t d u t r a v a i l . — Légitimité . 1 « lVnfnm. — ro»re|,(inn. 'Ver
riers, eiv.,,'îo novembre l'Jo'jf. 

E x p r o p r i a t i o n p o u r cause d'utilité p u b l i q u e . — (.'ours d'eau 
navigable. - Riverain. - Privation il'av i , . , . , . — liemande d'iiidein-
1111e. - Noii-Ioudeoieiit. Malines. civ.. n- eli., ali juillet l'Ioti.' 

J u g e m e n t p a r défaut. — Opposition. - .tl„,i„., designification a la 
parue civile. Anvers, corr.. ae ch., a5 novembre lilotl.î 

.Dé l i t m i l i t a i r e . — Gendarme. — Service judiciaire. — I n friicl ion. 
C pétclieo. Uraliani. Conseil de guerre, 3 mars Clio.] 
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R E S P O N S A B I L I T É . — N A V I R E - É C O L E . - A ' A U I R A C E . 

CADETS. — E T A T B E L L E . — P O U V O I R COUVER M A T E L O T S E' 

N E M E N T A L , 

F A U T E . — E X O N É R A T I O N D E R E S P O N S A B I L I I É. — R E P R É 

S E N T A N T D ' U N I N C A P A B L E . 

L O U A G E D E S E R V I C E S . — E N « ; A . ; E M E X T DES .MATELOTS. 

A C C I D E N T . — P R E U V E D E LA F A U T E . 

L'Etat belge, en allouant tics subsides à l'œuvre du 
navire-école, et en se réservant le droit de véri
fier si ces subsides reçoivent la destination qu'il 
a eue en vue, n'agit que comme autorité gouver
nementale et n'assume aucune responsabilité 
civile. 

L'article 1152 du code civil ne déclare pas nulle la 

stipulation qui exonère le stipulant de toute res 

ponsabililé résultant soil tie sa propre faute 

exempte tie tlol, soit tic la faute et mèjne du dol de 

tiers, ceux-ci fussenl-'ils ses préposés. 

Pareille clause ne renferme aucun acte de disposi-

Iion (le la pari de celui contre lequel elle est sti-

pulee; elle, peut donc être acceptée par les repré

sentants légaux d'un incapable. 

L engagement ordinaire des matelots, régi j>ar la 

loi du 2T août iS-tj, n'emporte pas obligation 

pour le capitaine ou l'armement de prouver le cas 

fortuit ou la force majeure pour échapper à la 

responsabilité eu cas d'accident survenu aux 

matelots engagés. Il n'y a pas contrai de truns-

}>ort, niais bien louage de services. Dès lors, pour 

avoir droit à des dommugcs-inlérèls, les victimes 

ou leurs ayants cause doivent démontrer que 

l'accident est dû, soit à un vice du navire, soit à 

une faute du cnjtitaine ou de ses préposés. 

I" VAN GI.AP.BEKK-IIUYGIIE ('. lioUTOL'IN ; a" 1101. ItJLIN ('. 
(SOCIÉTÉ L'ASSOCIATION MARITIME RELUE, DUMOULIN ET ÉTAT 
BELGE: 3" Ht: YGIIE V. SOLTÉTÉL'ASSOCIATION MARITIME RELUE 
ET CONSORTS.) 

Les parents des cadets el marins qu i ont péri lors de 
la catastrophe du navire-école avaient assigné, devant 
le t r ibuna l de [tremiere instance de Bruxelles, l 'Asso
ciat ion Mar i t ime et les administrateurs personnelle
ment, la légataire du commandant Foureaull et l 'Etat 
belge, en payemeu.t de dommages-intérêts, comme 
élant responsables de la morL des victimes. 

Par jugement en dale, du 27 j u i l l e t 1908 ( I ) , le t r i 
bunal mi t liors cause l 'Association Mar i l in ic , les admi 
nistrateurs et l 'Etat belge, mais déclara que la léga
taire du commandant! Foureaull était responsable tlu 
dommage, Fourcault ayant causé la mort de toutes les 
victimes par sa l'auto, notamment pour ne pas avoir 
exécuté au moment suprême les manœuvres dont i l 
aurait dû prendre l ' i n i t i a t ive . 

Devant la Cour, M. l'avocat général D E N S a donné 
son avis dans les termes suivants : 

Les p a r e n t s et héritiers des d ix -sep t élèves e t des sept 
m a r i n s q u i on t péri dans le nauf rage d u uavire-école 
Comte de Smet de Xneyer. on t intenté une a c t i o n e n d o m 
mages et intérêts : i° à l ' A s s o c i a t i o n M a r i t i m e belge, p r o 
priétaire d u n a v i r e ; i>° aux a d m i n i s t r a t e u r s de cet te 
Société ; à la légataire u n i v e r s e l l e d u c o m m a n d a n t 
F o u r c a u l t : 4" à l 'F.tat belge. M a i s , à l ' heure ac tue l l e e t 
devant la Cour , i l n 'y a p lu s au banc des appe lan t s , d e m a n 
deurs p r i m i t i f s , que le s i eu r üoiitquin, jiére de l ' u n des 
cadets e t les époux l l u y g h e . pa ren t s de l ' u n des m a r i n s q u i 
o n t péri dans la ca tas t rophe d u 19 a v r i l 190G. 

A u p o i n t do vue d u d r o i t c o m m u n , i l n 'est pas d o u t e u x 
que l a p reuve de l a faute , soi t c o n t r a c t u e l l e , soi t q t ias i -
délictuelle, q u i a u r a i t entraîné la m o r t des v i c t i m e s , 
i ncombe à ceux q u i l 'allèguent. I l f a u d r a i t une- d i s p o s i t i o n 
spéciale, un t e x l o f o r m e l , dérogeant à c e p r i n c i p e et éle
vant con t re l e s défendeurs une présomption de fau te p o u r 
q u ' i l e n fût a u t r e m e n t . Les appe lan t s prétendent i n v o q u e r 

Ci) Nous avons rapporté ce j u g e m e n t , avec l ' av i s de 
M . le s u b s t i t u t G. D E L E C O U R T , dans l a B E I . G . . l u » . . 1908, 
co l . ()(ii à 998. 
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on faveur de oo renversement do ln prouve les art ic les 1147 
01 i'!S4 du code ci \ i I. 

l . 'arliole 1147 est a ins i conçu: « L e débiteur est con
damné, s'il v il l ieu, au pu veinent do (loin ma ges ot i n t éréts, 
soit à raison do l'inoxéoution de l'obligation, soit à raison 
du retard dans l'exécution, toutes les l'ois qu'il no justif ie 
pas que l'inox i-cu I i on provient d'une cause étrangère qui ne 
peut lui être imputée, encore qu'il n'y ait aucune mauvaise 
foi de sa part. » 

O r . dit-on. les armateurs , on vertu du contrat d'écolage 
passé avec les cadets et du contrat de louage de services 
liasse avec les mar ins , s'étaient engagés notamment a 
r a m e n e r saines et sauves à A n v e r s ces diverses catégories 
do personnes. Restés en défaut d'exécuter cette obligation, 
ils doivent être présumés on faute, à moins qu'ils ne 
prouvent (pie la m o n des vict imes a pour cause un cas 
fortui t. 

L e vice de ce raisonnement repose sur une erreur 
nianifesle. Nous ne voyons nulle part que l 'armement ait 
pris l'engagement de ramener les cadets ot l'équipage au 
port d'alt.telio.(Quelle que soit l a n a l u r e delà coi ivent ion. i l  
est bien certain qu'il n'est pus question ici d'un contrai de 
transport , v is-à-vis dos s imples passagers , qui st ipule qu'on 
les t ranspor leru d'un endroit a un autre à l'aide du 
navire , l'.n ce qui concerre les cadets, on n'est efforcé 
d'établir qu'on s'est lié vis-à-vis d'eux en vertu d'un con
trat d'ceolnge. L e un vire-école 110 serait autre chose qu'une 
écolo flottante. 

Admettons-le pour un instant. Nous ne voyons pus com
ment colle c irconstance pourrait changer la solution do la 
question que l'on soulevé. 

L e niaitro d'école qui, sans nul doute, doit ve i l ler à la 
sécurité de ses élevés, est-il responsable de tout accident, 
do toute lésion dont ils seraient vict imes el dont la cause 
demeurerai t inconnue? Aucune loi ne permet d'élever 
contre lui parei l le présomption. A moins d'une st ipulat ion 
formelle, comment pourrait-on admettre qu'il ait entendu 
as sumer semblable responsabilité? 

S'il on est a ins i , mémo dans le système préconisé par 
los appelants , il nous semble assez oiseux do discuter lon
guement le véritable caractère de l'engagement contracté 
vis-à-vis des cadets. A noire av is , il constitue le louage do 
sorvices.su/ generis consacré p a r l 'article 47 de la loi m a r i -
l ime, ("est un contrat de gens do mer consenti sous cer
taines modalités qui n'en changent pas los conditions 
essentiel les . 

I l est vrai qu'il résulte du règlement organique du 
navire-école que l 'Associat ion Mari t ime s'est engagée, 
contre payement d'un certain niinervaLà enseigner aux 
cadets los connaissances théoriques et prat iques néces
saires pour l'obtention du brevet de premier l ieutenant au 
long cours , mais sous l'obligation pour les élevés do sou
scr ire un engagement officiel de 4^ mois de navigation, 
devant un commissa ire mar i t ime belge, aux conditions 
ordinaires du rôle d'équipage, modèle n" i3G do l 'Adminis
tration do la marine. 

Chacun des cadets, habilité le cas échéant par ses 
parents ou tuteurs, a en effet souscrit v is-à-vis de l 'Associa
tion Mari t ime un engagement à bord du Coude de Smel de 
Xaeyer, ou de tout autre voil ier ou vapeur que l'armement 
déciderait de lui subst i tuer éventuellement. C h a c u n d'eux 
a fait consigner cet enrôlement au rolo d'équipage dressé 
par le commissa ire compétent où i l figure comme novice. 

Tout cola n'est, dit-on. qu'un tronipe-l'ioil, une pure fic
tion. Ou ne doit tenir aucun compte des s ignatures appo
sées régulièrement sur ces enrôlements. L e règlement 
organique, qui n'est qu'un accesso ire des engagements 
pris , l ierait seul les part ies . Ce système inadmiss ible est 
contraire a l'intention des cadets contractants qui ont 
voulu devenir des marins et se faire une carrière de cette 
profession. On perd de vue (pie l ' inscription régulière au 
rolo d'équipage produit dos effels j u r i d i q u e s importants 
dont on ne peut fa i re abstracti on sans v io ler la loi . 

L'engagement de l'équipage est réglementé par l'arrélé 
royal du 8 mars i8 j3 , pr i s on exécution do la loi du 27 sep-

tombro 1842 sur la police mar i t ime : « L e rôle d'équipage est 
la pièce officielle par laquelle le commissa ire mar i t ime , 
après avoir passé la revue des matelots, constate la compo
sition de l'équipage du navire , les conditions auxquel les 
chacun des membres est engagé. » (Voir JACOIJS , Droit mari
time belge, 11" 254.) 

Une l'ois inscr i t s sur ce rolo, los cadets l'ont part ie de 
l'équipage. A la différence des passagers , i ls sont gens de 
mer. A u s s i , dès lors , aux termes de l 'art ic le 64 'le la loi 
mari t ime, toutes les disposit ions concernant les loyers , 
pansements ot rapatr iement dos matelots peuvent être 
invoquées p a r eux, comme pour tous los autres gens d'équi
page. D ' a u t r e part , « i ls sont tonus d'obéir aux délégués de 
l 'armement, à tous les gradés du bord, à se contenter en cas 
de nécessité de la rat ion officielle et à se conformer en 
gaùiéral aux usages mar i t imes . . . I l s s'engagent formelle
ment à s erv ir l 'armement on employés dévoués (art 11 d u 
règlement organique). D a n s le but de conserver à l ' institu
tion son caractère prat ique , i l s seront admis à remplacer les 
matelots dans une proport ion à régler par l'armement». 
C'est bien là, dans son essence, le louage de serv ices con
tracté p a r des gens do mer. 

Ou objecte (pie les cadets n'ont que dos gages nominaux . 
I ls sont à ce point de vue dans la même s i tuat ion que les 
apprent i s .qu i , dans toutes los professions, commencent p a r 
s init ier à leur métier, sans loucher do sa la ire . L e peu de 
services qu'ils peuvent rendre au début à leur patron est 
compensé par la peine et le temps que celui-ci consacre à 
les ins tru ire . I l s n'en sont pas moins liés par un contrat de 
louage. II on est de même pour les cadets, novices ou pilo-
l ins (pii commencent à naviguer. 

Auss i , lisons-nous dans D A L L O / . , X"Droit maritime, ir'GaS, 
(pie : « Parmi les gens do l'équipage, il y a quelquefois ce 
qu'on nomme des volontaires; ce sont des marins qui s'en
gagent sans exiger aucun loyer pour leurs services . U s sont 
soumis aux mémos devoirs d'obéissance et aux mêmes 
peines, ou cas d'infraction, que les matelots payés dont ils 
remplissent d'ai l leurs les fonctions. » 

L'absence do gages alloués aux cadets est d'ai l leurs d'un 
usage constant, comme cola résulte dos eertilïea t s produi ts 
par l 'Associat ion et notamment ceux de l a C o m m i s s i o n 
mari t ime. U n'en est pus moins vra i que ces jeunes gens 
sont dans la même situation jur id ique (pie colle où se trou
vent les matelots proprement dits. 

L e s art ic les 07 et suivants de la loi mar i t ime dérogent 
aux règles du contrat de louage do services on faveur dos 
gens do mer pour encourager leur périlleuse profession. 
Dans le contrat de louage de services ordinaire , on l'absence 
do toute faille commise par le patron, celui-ci n'est pas 
responsable des maladies , blessures ou accidents survenus 
à ses préposés pendant qu'ils sont à son service . U n'en 
est plus de même lorsqu'i l s'agit do mar ins . U s ont droit 
notamment à certaines indemnités fixées à forfait pour 
maladies subies ou blessures reçues au service du navire . 

l-'.n dehors de 00 cas spécial, le droit commun reprend son 
empire. A u s s i J A C O I I S , Droit maritime, ir> 207, dit-i l formel
lement qu'il n'en est a insi cependant (pie si la blessure ou 
la maladie n'est point imputable à l 'armateur ou capi ta ine: 
s'il en était autrement, l 'article i.'ISa reprendra i t son empire. 
L 'auteur d'une faille doil un dédommagement complet à la 
vict ime. Mais il est c la i r que cette faute 110 se présume pas 
ot (pie c'est au demandeur qu'incombe le devoir d'en faire la 
prouve. Nous arr ivons à la moine solution, tant en ce qui 
concerne los cadets (pic les matelots proprement dits, s i , 
quittant le t erra in de la faute ex contrario, nous nous pla
çons sur celui de la faute aqui l i ennc . 

L e s demandeurs basent également leur action sur l'ar
ticle i.'!84 du code c iv i l , qui déclare responsable du dom
mage qu'un a causé non seulement par son propre fait, mais 
encore de celui qui est causé par les choses que l'on a sous 
sa garde. II est vrai que, dans l'élut actuel do la j u r i s p r u 
dence sur cet art ic le , il est généralemoul admis que la per
sonne lésée n'a à prouver que le vice de ht chose et que cola 
suffit pour entraîner la responsabilité du propriétaire de 
celle-ci, à moins que ce dernier n'établisse que ce vice n'est 

point le résultat do sa l'auto. E n toute hypothèse, le soin de 
prouver le vice du navire n'en incombe pus moins aux 
demandeurs . O r . non seulement i ls n'ont pus fourni cette 
preuve, mais l 'armement établit le contraire p a r l e procès-
verbal de visite du bâtiment, qui a été déposé au greffe du 
tr ibunal de commerce d'Anvers , conformément à l 'article 16 
de la loi mar i t ime 

L e 14 mars 1906. les (rois exports vis i teurs ont déclaré, 
après un examen minutieux,(pie le Comte de Smel de Xaeyer 
est en état de prendre la mer et de naviguer au long cours. 
Cotte, déclaration officielle, fortifiée encore par le certificat 
du Lloyd's llegisler a une incontestable valeur . Connue le 
dit . I A C O I I S t Droit maritime, p. J.ICSI : « L a présentation du 
procès-verbal de visite fait naitro la présomption légale que 
le navire , au moment de mettre à la voile, est en état de 
naviguer. » Sans doute, il ne s'agit pas d'une présomption 
juris et de jure L a preuve contraire est admise, mais elle 
doit être faite par celui qui poursuit la réparation du dom. 
mage 

C'est en vain (p ion prétend énerver on fait la force pro
bante du cert i f icat do visite, on faisant observer qu'il est 
antérieur de p lus ieurs semaines au départ du navire . I l eu 
devait être a ins i puisque, aux tonnes de la loi , la visite du 
navire doil avoir l ieu avant il ejirend recharge. Mais los auteurs 
expl iquent (jne. du us la prat ique, les experts font encore des 
visites pour constater s'il a été tenu compte de leurs obser
vations. (Vo ir J A C O I I S , p. 1G1.Ï C'est notamment ce qu'a fait 
l'un des experts , M. Do Iïyckere, en ce qui concerne l'oxa mon 
des canots do sauvetage, dont les appare i l s de déclant bo
rnent avaient été réparés après la date du 14 m a r s ot'qu'il 
les a trouvés, comme tout le reste, on bon étal 11 n'y a donc, 
aucune r a i s o n do droit d'affranchir les demandeurs du far
deau do la prouve, qu'ils agissent e.\ contracta ou c.v 
deliclo, qu'ils agissent vis à vis do l 'armement et des adini . 
n i s trateurs auss i bien que lorsqu' i ls s'adressent à la léga
ta ire universe l le du capitaine J 'ourcaul l et à l 'Etat belge: i ls 
sont tenus, en vertu du droit commun, d'établir la faute, 
cause génératrice des dommages dont i l s demandent la 
réparation. 

L a Société peut être responsable à un double point de 
vue : d'abord, s i , par des faits qui lui sont personnel lement 
imputables , il est démontré qu'elle est la cause de la mort 
des naufragés : ensuite, si ses préposés, notamment le capi
taine Eourcatt l t et ses adminis i ra tours , ont commis des 
fautes d'artneiuenl ou do navigat ion dont elle osl c iv i lement 
tenue, en ver lu du ji, 3 de l 'article 1MS4 du code eiv i l . 

A v a n t d'examiner l'affaire on fait à ce double point de 
vtto. i l importe d'apprécier la va leur et la portée d'une fin 
de non-reeevoir proposée par les parents dos cadets, à 
l 'exclusion de ceux des marins , et basée sur la clause 
d'affranchissement souscri te par les parents et leurs 
pupil les avant le départ. 

U importe do vous rappeler d'une façon précise les 
ternies de cotte c lause : « L e candidat soussigné d'une p a r i . . . 
et le (père, mère ou tuteur; d'autre part , s'engagent d'une 
façon formelle à ne pas rendre l 'Associat ion Mari t ime 
belge ou son conseil d 'administrat ion responsables des 
accidents de quelque nature qu'il so ienl . soit eu mer, 
rades, fleuves, bass ins , etc., pouvant se produire à bord ou 
en tout autre l ieu. 11 est, en outre, do st ipulat ion (pie la 
Société ne pourra pas être rendue civilement responsable 
de faits, fautes, négligences ou imprudences du capitaine, 
de l'équipage ou do tous autres préposés ou agents, à quel
que titre (tue eo soit et qu'ainsi le dommage, même 
corporel , que l'élève reçu à bord pourrai t subir pur l'une 
de ces causes. 110 donnera pas lieu à recours contre la 
Société ou le consei l . L e s élèves auront donc à s'assurer 
à leurs frais contre les r isques d'accidents corporels, décès 
ou autres, tant par fortune de navigation que par faute 
d'un dos préposés do l 'armement, ou (oui autre cas de 
responsabilité prévu par les art ic les i384 et suivants du 
code c iv i l et autres disposit ions s imi la i re s . » 

A noire avis , et contrairement à celui du premier juge, 
cel le clause, si elle a une valeur légale, oblige non seule-
mont les cadets, mais encore leurs pères, mères ou tuteurs 

personnel lement. 11 n'est point vrai de dire que ceux-ci ne 
sont intervenus au contrat (pie pour autor i ser les mineurs. 
L e texte de la convention dit 1 i t lérulemouf le eoulraire : 
>• L e candidat soussigné d'une part. . . lo père, more ou 
tuteur d'autre part. " S'il en était autrement, si les parents 
n'étaient intervenus que pour habi l i ter les incapables , 
comment expl iquer qu'ils se soient exprimés de la sorte.' 
Comment se peut-il surtout qu'ils aient donné leur autori
sation par un noie séparé et à nue dale di fféronte ï L' inten
tion de l 'armement le soin niinulieux avec lequel osl 
rédigée lu clause litigieuse on fait foi - ét a i t i mou 1 eslablo-
nieut (le se soustraire à foule responsabilité. Comment, 
dans ces conditions, aura i l - i l omis de st ipuler cette i iros-
ponsabiliié vis-à-vis des parents personnellement qui , 
sinon en cas do mort des cadets, pourraient exercer le 
recours le plus i m p o r t a n t . 

On objecte que l'unique cadoi majeur qui se soit engage 
••i signé seul la clause d'exonération el qu'on n'a pus exigé 
Ut s ignature de son père. C'est sans doute une omission, 
un oubli do la part de l'armement. Ce l'ait isolé ne peu! 
avoir d'influence (pie sur la situation personnelle du père 
du majeur , qui du reste n'est plus au procès, et ne peut 
changer la portée parfaitement c laire de l'engagement 
pris par los autres parents. 

Contrairement à l'avis du tr ibunal , nous estimons qu'on 
peut opposer la clause d'alïranehisseiiienl à la première 
catégorie dos demandeurs, sans dist inguer s'ils agissent à 
titre héréditaire ou à titre personnel . 

Il nous reste à examiner la valeur intrinsèque de la 
clause d'exonération. 

L e s demandeurs prétendent eu premier l ieu qu'elle osl 
nulle pour défaut de formalités légales. 11 s'agit, disent-ils , 
d'un acte do disposit ion ou de renonciation à des droits 
importants qui, ou matière do minorité, ne peut être 
valablement consenti par l 'administrateur légal, sans 
l' intervention du conseil de famille ou de la just ice . C'est, 
d'ai l leurs, une transaction soumise aux formalités particu
lières de l'article 467 du code c iv i l . 

Nous ne croyons pas que, dans notre espèce, le père ou le 
tuteur ait disposé d'un bien du mineur, ait disposé d'un 
droit quelconque faisant partie du patrimoine de celui-ci . 
I l s'est borné à l 'autoriser à contracter un engagement 
mari t ime, en acceptant pour lui les conditions imposées 
par l 'armement. E n agissant de la sorte, il n'a dépouillé son 
pupi l le d'aucun droit acquis et n'est certes pas sorti do 
son rôle d'administrateur. D'autre part, au moinonl ou 
rengagement fut souscrit , il n'existait aucune contestation 
entre parties et rien n'indiquait qu'il en dut surgir plus 
tard. I ! 11c peut donc s'agir ici de (ransact ion. 

On ne peut sérieusement prétendre que, pour les neuf 
cadets de la seconde promotion, le seul fait d'avoir souscrit 
la clause d'exonération le 7 avr i l iqoG. c'est-à-dire quatre 
jours avant le départ, ait eu pour conséquence d'entacher 
la convention de violence morale, a lors qu'aucune cir
constance ne révèle qu'ils aient agi, ainsi (¡110 leurs 
parents, sous l'empire d'une contrainte quelconque de 
nature à v ic ier leur oonsenleineiit. U est inexael de soute
nir (pie cette clause d'affranchisseineul contient une 
garantie contre le dol personnel de l'armement qui 
pourrai t ei itrainor sa nullité, et qu'elle renferme une 
condition impossible, celle d'une assurance sur la vie 
avant le départ. 

L e texte dont nous venons do donner lecture ne parle 
nullement do dol personnel. D'autre part , il ne st ipule 
aucune condition. 11 ne parle (l'assurance sur la vie que 
pour engager les élevés à prendre à leurs r isques et périls 
cel le mesure de précaution, ce qui, du reste, n'était nulle
ment impossible pendant le délai qui leur restait . 

On dit enfin que la clause l i t igieuse porto sur un 
objet i l l icite, à savoir la vie des personnes, el qu'à ce point 
do vue elle, est sans valeur, aux ternies de l 'article 1128 du 
code c iv i l . 

I ! saule aux yeux (pie la vie humaine n'est point ici l'objet 
do la convention, mais uniquement le règlement de l'indem
nité pécuniaire à laquelle pouvait éventuellement donn 
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naissance un accident causé p a r l e propriétaire du nav ire . 
1,'arrêt de cassai ion, du 12 novembre i88"> ( IIF.I .C , . Ic i ) . . 1886, 
col. !35), qu'un vous a cité, tranche la question dans ce sens 
et est spécialement intéressant, parce qu'il a clé rendu en 
matière de droit mari t ime. I l décide formellement que l a 
responsabilité de l 'armateur, à ra i son de la faute du capi
taine, consacrée par l 'article 7 de la loi du 20 août 1879. 
n'est point instituée dans un intérêt d'ordre public et qu'il 
peut y être dérogé par convention. 

lût résumé, nous estimons que l'armement est couvert 
d'une façon absolue, vis-à-vis de la première catégorie des 
demandeurs , par la clause d'affranchissement. 

Mais la s i tuat ion n'est pas la même vis-à-vis des matelots 
qui ont péri dans le naufrage. Nous avons à examiner en 
l'ait si l 'Associat ion Marit ime est tenue personnel lement des 
fautes commises par elle dans l'équipement du navire . 

I l nous parait parfaitement inutile de nous at tarder aux 
mil le détails techniques qui ont été discutés longuement 
au cours des plaidoir ies , en présence de quelques faits 
d'une grande importance et d'une portée tout à fait géné
rale qui semblent désormais acquis aux déliais. 

I l résulte des documents officiels qui ont été com
muniqués à l'armement lors du départ d'Anvers , que le 
de Siuet de Xaeyer était un bon navire , eu parfait état de 
navigabilité lorsqu'il quitta le port. Ce l'ait est confirmé 
par le rapport des experts j u d i c i a i r e s . Ceux c i , après une 
discuss ion approfondie sur les différentes hypothèses sou
levées par eux, en arr ivent à déclarer qu'il leur est 
impossible de déterminer par quelle voie l'eau a pu en
vahir le nav ire au point de le l'aire sombrer, sans que les 
puissantes pompes dont il était pourvu aient, pu fonc
tionner. C e l a revient à d i r e : I .a cause du naufrage est, 
malgré tous nos efforts, demeurée impénétrable. I l est 
dès lors impossible d'attribuer la perte du bâtiment à un 
vice quelconque de construction, à une faute d'arme
ment. A u s s i , est-ce ce que disent en ternies formels les 
experts nautiques, lorsqu'ils écrivent, le 5 ju in 1908. à M c 

F R A N C K : « Kn réponse à votre honorée du 4 courant, nous 
avons l'honneur de vous affirmer que la conclus ionde notre 
rapport ne vise en aucune manière l'armement <lu navire-
école. ..» 

E n présence de ces constatations, il est vra iment oiseux 
de discuter le plus ou inoins de stabilité du nav ire , qui du 
resten'a pus chaviré, l'étanchéilé des cloisons, l'absence du 
jo int ple in , la composit ion de l'équipage, etc., puisque nous 
savons que r ien de tout cela ne peut être considéré avec 
quelque certitude comme la cause du s inistre . 

Ne perdons pas de vue surtout ce fait important et 
décisif qu'après une longue instruct ion j u d i c i a i r e , faite 
avec un soin exceptionnel, aucun des admin i s tra teurs de 
l 'Associat ion Mari t ime n'a été mis en prévention et qu'il 
est intervenu une ordonnance de non-lieu. Cette cir
constance a une haute portée morale et suffirait p o u m o n s 
convaincre de l'irresponsabilité personnelle de la Société. 
Ou insiste cependant : on dit que la mort des v ict imes doit 
être attribuée aux défectuosités des apparei l s de déclan-
ehemetïl des canots, dont on n'a pas fait l'épreuve avanl de 
prendre la mer et qui ont eu pour conséquence d'empêcher 
le sauvetage des naufragés. On ajoute que ce reproche 
est d'autant plus grave qu'il ne s'agit pins ici de s imples 
probabilités, d'hypothèses plus ou moins plausibles , mais 
de constatai ions matérielles faites sur le canot 11" 4- le seul 
qu'on ait retrouvé' après l'accident. 

Nous verrons de plus près, en discutant la responsabi
lité du capitaine Eoureaul f , qu'on s'exagère l ' importance et 
les conséquences des défectuosités de cette embarcat ion, 
qui n'en a psi s moins assuré le sa lut de ceux qui lui ont 
confié leur existence, l iornons-uous à dire pour le moment 
ipic si faute il y a eu dans la réfection des canots avant le 
départ, elle ne peut en aucune façon être reprochée à 
l'armement E n principe, c'est au capitaine, qui est sou
verain maure à son bord et qui a la. direct ion du navire , 
qu'incomb", le soin de vérifier l'état des apparei l s de sau
vetage et non aux propriétaires du navire , généralement, 
incompétents pour counai(re de ces questions d'un carac
tère absolument |teehiiique. 

« A u c u n acte » . dit L Y O N - C A E N dans une consul tat ion 
produite au dossier par l 'Associat ion « ne parai t , avant le 
départ, p lus rentrer dans les fonctions normales du capi
taine»,et il ajoute « qu'il est v r a i que parfois i l y a des ins
pecteurs nautiques ou des capitaine d'armement qui ont 
pour miss ion spéciale de procéder à des vérifications de 
cette sorte : mais ces employés n'existent pas toujours . 
Aucune loi , aucun règlement n'exige qu'il en soit institué. 
E n l'ait, on n'y recourt que dans les armements d'une 
certaine importance. On ne saura i t considérer qu'il y a 
faute de la part d'un propriétaire à n'en pas désigner et à 
la i s ser le capitaine procéder aux vérifications uti les avant 
le départ. » 

Ou produit auss i à ce dossier un parère des grands 
armements belges, qui confirme cette manière de voir . E n 
fait. l 'Associat ion est loin de s'être désintéressée de cette 
question des canots. 1 1 est constant que, lors du premier 
voyage du Comte de Smel île Xueyer.les appare i l s de déclan-
clienieul. dits apparei l s Cuve l i er , étaient loin d'avoir 
donné tontes les sat isfactions désirables. I l s étaient trop 
faibles et leur mécanisme fonctionnait parfois d'une façon 
irrégulière et inopportune. Avisé de ce défaut p a r les 
officiers, I 'urmemein s 'adressa à Cuve l i er , l ' inventeur du 
système de déclanelieinent automatique. S u r les ind ica
tions et les p lans de celui-ci , M. O r t m a n s , l'un des adminis 
trateurs , chargea le constructeur He l iard de faire les 
réparations nécessaires, d'accord avec le commandant 
E o u r c a u l t et le l ieutenant van Ztiylen. 

Ke l iard lit renfoncer les crochets de suspension et 
remplacer par des chaines les cables en ac ier qui serva ient 
à re l ier les deux crochets. L e capitaine lui-même déclara, 
à M. Ackers , l'employé de l i e l iard . qu'il avait lait l'expé
rience des appare i l s et (pie le système avait donné satisfac
tion et, apresexamen , au mécanicien Mecs, (pie sou trava i l 
était excellent. Enf in , il revêtit la facture du constructeur 
d'une approbation signée par lu i . 

Sa manière de voir était du res^e en parfaite harmonie 
avec l'appréciation de l'expert v is i teur De K y e k e r e , qui a 
déclaré que, « quant a 11 système de suspension, il l'a examiné 
après qu'on avait l'ait faire des réparafions après le 
premier voyage. Il a fait soulever deux des embarcat ions , 
il ne saurait dire lesquelles,une de tr ibord, une de bâbord, 
et tout était en bon état. » 

(¿110 pouvait l'aire de plus l 'armement en présence de ces 
attestations ? Quelle faute pourrait-on lui reprocher per
sonnellement dans celte question des apparei l s de sauve
tage, qui devaient nécessairement paraître irréprochables 
à ses yeux? 

Nous arr ivons au point le plus important et le plus déli
cat du procès : à l 'examen de la responsabilité du capita ine 
E o u r c a u l t . 

Nous avons le devoir de l 'examiner avec c irconspect ion 
et prudence. 

E s t - i l bien vra i , comme l'a pensé le premier juge, que l a 
mort de trente trois personnes de l'équipage doit être 
attribuée à ce que les mesures prat iques pour la mise à 
l'eau des embarcat ions n'ont pas été pr i ses par lui et, 
en ordre subsidia ire , aux appare i l s défectueux de déclan-
cliemeiil dont on n'a pas fait l'épreuve avant le départ? E s t -
il vraiment démontré que ce capitaine, qui est mort en 
héros, qui était un marin de toute première valeur, tant 
au point de vue de la science qu'à celui de l'expérience et 
du sang froid, contre lequel aucun des témoins qui lui 
doivent la vie n'élève de reproche sérieux, se soit rendu 
coupable d'homicide par imprudence? 

On vous a demandé s i . à cette heure, i l pouvait encore 
comparaître devant vous, vous oseriez le condamner de ce 
chef. Quest ion redoutable, qu'il nie parai t bien difficile de 
trancher avec certitude, à l'aide des éléments forcément 
incomplets qui seuls peuvent vous être soumis . Que peut 
valoir une instruct ion où plus de la moitié des 
témoins ont dispat u à j a m a i s dans l'abime et où les 
survivants , sous l'empire de l'affolement auquel i ls 
devaient être en proie lors du cataclysme.n'ont pu observer 
avec précision les c irconstances qui l'ont immédiatement 
précédé et en déposer en pleine connaissance do cause 1? 

Nos doutes se fortifient encore lorsque nous songeons 
que l'infortuné E o u r c a u l t n'est plus là pour se défendre et 
pour mettre en évidence à nos yeux les raisons profes
sionnelles qui pourra ient jus t i f i er sa conduite. I ls ont 
été partagés par d'autres et semblent avoir hanté l'esprit 
de l'honorable magi s tra t du parquet d'Anvers, qui a rédigé 
un rapport vra iment remarquable sur l'instruction j u d i 
ciaire. 

Tout en admettant dans le chef de E o u r c a u l t l'existence 
de fautes qui auraient eu pour conséquence la mort de? 
victimes, i l a soin d'ajouter : « Peut-être la présente 
instruction aurait-e l le revêtu une physionomie différente 
si celui qui a donné des ordres à bord avait pu en four 
nir la jus t i f i cat ion et s i , comme le l'ont remarquer les 
experts, les témoins les plus précieux du naufrage n'a
vaient d i sparu . . . I l est r a r e , en effet, que la défense d'un 
inculpé 11e modifie pas dans une certaine mesure l'appré 
ciation de ses juges. » 

E n réalité, il n'y a,pour établir la culpabilité du capitaine 
que les conclusions d'un rapport d'expertise qui n'est pai 
même contradictoire . I .a bonne foi des experts n'est point 
en cause, mais i l nous semble être par t i s de données bien 
fragiles pour éta ver leur raisonnement.Tout, l eur manquait , 
y compris la pièce à convict ion essentielle, le navire abîmé 
dans les flot s. N'oublions pas non plus que c'étaient des théo
riciens qui, depuis de nombreuses années, avaient aban
donné la prat ique vécue des choses de la nier. 

I l est aisé dans le calme du cabinet, et après que les 
événements se sont accompl is , de d isserter à froid sur les 
causes du s in is tre et sur ce qu'on aura i t pu faire pour en 
conjurer les conséquences. I l est autrement difficile de 
se rendre compte de l'état d'esprit du commandant au 
moment du suprême péril, au moment où ¡1 voyait la mort 
prèle à frapper toutes ces jeunes existences qui lui étaient 
confiées et des mobiles qui ont dirigé sa conduite. 

Ne le jugeons pas avec précipitation. Kxaininons si les 
fautes de navigation qu'on lui reproche sont établies d'une 
façon bien posit ive et sont vra iment la cause do la mort 
des vict imes. 

Nous ne par lerons qu'en passant du fait qu'on a négligé 
de sonder la cale 11" 2, le soir du mercredi 18 a v r i l iqofi. 
L e n iveau de l'eau constaté à ce moment dans les trois 
autres cales n'était pas de nature à faire naître de crainte 
sérieuse, a lors que l a bande du nav ire ne permettai t pas de 
se l ivrer à ce sondage sans le redresser . D a n s tous les cas , 
si faute il y a eu, elle ne pourra i t être reprochée qu'au 
premier officier van Zuyleu qui était de quart , et non à 
E o u r c a u l t qui reposait en ce moment.Celui-ci ne fut prévenu 
de la s ituation que le 19 avr i l , ver s :i 12 heures du mat in . On 
ne peut en aucune façon lu i faire un grief d'un re tard qui 
ne lui est pas imputable . L ' a v i s de l 'expert V a n Coppenolle 
est absolument formel sur ce point : « L e mercred i soir » , 
nous dit-il dans l ' instruct ion, « le premier officier aura i t dit. 
en référer à E o u r c a u l t . L e commandant ne peut être res
ponsable de tout. I l tient l a direct ion générale du n a v i r e : 
son premier officier doit le tenir au courant aux divers 
endroits. E o u r c a u l t ne peut avo ir à répondre d'une faute 
ou d'une négligence commise par un membre de l'équi
page ou de l'état major . » 

Du reste, nous ne voyons entre cette prétendue faute et 
la perle du nav ire aucune re lat ion de cause à effet. 11 n'est 
nullement établi que l'eau qui a entraîné le naufrage soit 
entrée par la cale u" 2: de plus , à supposer qu'on ait con
staté le 18 a v r i l , à 8 heures du soir, l 'envahissement de la 
cale en question, i l n'est nul lement cer ta in qu'on eût évité 
la catastrophe,d'autant plus que, par une véritable fatalité, 
les pompes, d'ai l leurs puissantes et bien construites, 
étaient réduites à l ' impuissance. 

E o r c c nous est de r e v e n i r maintenant à la d iscuss ion du 
système de suspension et de déclanchement des canots de 
sauvetage, dont nous avons déjà parlé en discutant la 
question de responsabilité de l 'Associat ion et des adminis
trateurs. 

D'après les experts , la mort des vict imes doit être attri
buée, en ordre subs idia ire , aux apparei l s défectueux 

de déclanehenieiit dont ou n'a pas fait l'épreuve avant de 
prendre la mer. I ls ajoutent,dans leur lettre du 5 j u i n 1908 : 
« Nous avons entendu dire (pie le commandant aura i t dû 
s assurer , avant de prendre la mer, du bon fonctionnement 
de ces engins qui avaient été réparés à sa demande. » 

E l , d'abord, les engins en question étaient-ils aussi défec
tueux qu'on veut bien le dire? l u seul des quatre canots a 
été retrouvé en nier. C'est précisément celui qui a assuré 
le salut de ceux qui ont échappé au naufrage. I l était 
encore porteur de ses crochets, dont un avait un pivot 
tordu, mais la chai ne qui rel iait les crochets avait d i sparu. 

Cette pièce à conviction fut soumise à l 'examen, non 
point des exports nautiques, mais du commandant 'l'oint. 
L e s choses n'étaient plus entières. Il n'était guère possible 
de dire ;u ce certitude si les défectuosités constatées étaient 
antérieures ou postérieures au naufrage. 

M. 'l'oint déclare qu'il ne peut se prononcer sur les causes 
du mauva i s fonctionnement des appare i l s : il se borne à 
formuler trois hypothèses entre lesquelles il ne se pro
nonce pas. I l n'y a donc pas de certitude possible et, dès 
lors, comme le dit dans sou rapport M. le substitut .I.vcous, 
« il n'est pas possible de déterminer une 'responsabilité 
pénale <>. Ne voit-on pas combien il serai t injuste de ne 
point inquiéter ceux qui ont opéré les réfectionsdu système 
de déclanchement et d'en rendre responsable E o u r c a u l t ? 

Si nous nous on rapportons à l'opinion de l' inventeur 
Cuve l i er , qui a vu le canot n" 4 pendant l ' instruction, ces 
réparations auraient été mal faites. Voic i ce qu'il écrivait,le 
10 ju i l le t 1909, au commandant V a n Glabbeke : « De;--trans
formations avaient été effectuées, en effet, d'après les plans 
que j 'ava is fournis; seulement, pour des raisons que je no 
puis comprendre , il n'y avait que les liées des crochets de 
suspension qui avaient été renouvelés, sans qu'aucun chan
gement ait été apporté aux pivots des dits crochets, ce qui 
avait rendu l 'appareil plus défectueux encore au l ieu de 
l'améliorer. Répondant, en voyant que les nouveaux fers 
des crochets (c'est-à-dire les seules pièces de l'appareil qui 
étaient visibles) étaient conformes à ceux qu'il avai t vus à 
bord de la Princesse Elisabeth, le commandant E o u r c a u l t 
avait toutes les ra isons de supposer que toutes les pièces de 
l 'apparei l avaient été renforcées, conformément aux indica
tions (pie j 'ava i s données. » 

L e vice de déclanchement n'est donc acquis d'une façon 
certaine qu'en ce qui concerne le canot n" 4. C'est, nous 
venons de le voir, un vice caché qu'on ne pouvait découvrir 
qu'en démontant l 'apparei l , ce qu'on no pouvait exiger du 
capitaine. Quant au canot n" 5, il est vrai qu'il se détacha 
irrégulièrement, piqua de la proue, se retourna quille en 
l'air, cassa sa bosse et alla à la dérive. Mais r i en ne permet 
de dire avec certitude quelle fut la véritable cause de cet 
accident. On ne sait s'il faut l 'attribuer à un vice du système 
de déclanchement ou à toute autre circonstance, telle que 
l'inexpérience ou la précipitation fébrile du personnel du 
bord dans l'exécution d'une mameuvre assez délicate. 

Pour ce qui est des embarcat ions 1 et 2 (tribord et bâbord 
à l'avant de la dunette),nous savons que si on ne réussit pas 
à les mettre à la nier, c'est parce que le pont supérieur était 
sous eau et que l'on ne pouvait approcher des canots de 
manière à pouvoir faire la manœuvre nécessaire à leur 
mise dehors. A u s s i , un groupe de cadets a-t-il essayé, mais 
en vain , de hisser le n" 2. D a n s tous les cas, les experts 
disent une chose inexacte en reprochant à E o u r c a u l t de 
n'avoir pas l'ait l'épreuve des apparei ls de déclanchement 
avant de quitter Anvers . I l résulte, au contraire , de ce que 
nousavonsd i t à propos de la responsabilité do l 'armement, 
et notamment des dépositions d'Ackers et de Mees, qu'il 
ivait l'ait l'expérience des apparei ls et qu'il en ava i t été 

sat is fai t . 

E n seul point est demeuré douteux. 
I l n'est point prouvé, il ne semble mémo pas probable que 

le capitaine ait mis les canots à la mer avant le départ. 
Mais était-il tenu, pour vérifier la valeur des réfections 
effectuées et leur solidité, de mettre ces embarcat ions à 
l'eau? D u moment que les crochets de suspension se déta
chaient régulièrement el en temps opportun, même sur le 



p o i i l . i l ( l eva i t être s u f f i s a m m e n t édifié sur l a v a l e u r des 
a p p a r e i l s . L e lancement des canots à l ' a ide des d a v i e r s , 
dans le p o r t , c'est-à-dire en eaux paisibles.lté l u i a u r a i t sans 
dou te r i e n révélé davan tage . Nous ne voyons pas ( p i o n 
pu isse l u i f a i r e un g r i e f de n ' a v o i r pas procédé à une expé
r i ence jugée i n u t i l e p a r l ' e x p e r t De R y c k e r e . Nous ( 'car tons 
donc sans hésiter Io g r i e f formulé c o n t r e l ' o u r e a u l l et q u a 
lifié pa r le r a p p o r t d ' expe r t i s e de s u b s i d i a i r e . I l n'est p o i n t 
r e sponsab le de l'état déieclneux des a p p a r e i l s de déchni-
chement , q u i , au s u r p l u s , ne pa ra i s sen t pas a v o i r eu su r 
l'échec des t e n t a t i v e s de sauvetage , l ' i n f l uence prépondé
r a n t e qu 'on l e u r a t t r i b u e . 

A u x y e u x des expe r t s , l a faute essent ie l le , p r i m o r d i a l e , 

don t l ' o u r e a u l t s'est r e n d u coupab le , c'est d'avoir négligé 

de prendre les mesures pratiques pour la mise à l'eau îles 

embarcations. 

Précisant ce g r i e f d 'une façon d ' a i l l e u r s f o r t s o m m a i r e , 
i l s l u i r e p r o c h e n t : i " de ne pas a v o i r mis le n a v i r e en panne 
a v a n t de l a n c e r a la mer les cano ts 3 el 4, et la baleinière : 
2" de ne pas a v o i r , p a r des m a n o u i v r e s cou ran te s , m i s à l 'eau 
les canots 1 et 2 . dont les abords étaient devenus d i f f i c i l e s , 
s i pas i m p o s s i b l e s , p a r l ' envah i s semen t des eaux . 

Nous sommes arrivés au j o u r d u nauf rage . . aux affres de 

l ' agonie d u navire-école. 

I l est 3 1 2 heures d u m a t i n . L a s i tua 1 ion c r i t i q u e , déses
pérée d u bâtiment, s'est tou t à coup révélée a u c a p i t a i n e . H 
ne pe rd pas son sang- f ro id . I l appe l l e tou t le monde sur le 
p o n t , fait réduire la v o i l u r e de t e l l e sor te que, d'après \Veu- 
maekers . l ' a i r e d u nav i r e était réduite à 3 ou 4 mouds et l'ait 
d i s t r i b u e r à tous les corsets de sauve tage . T o u t à coup u n 
cadet , d o n t l ' i n d i c a t i o n est confirmée par l ' o f f i c i e r V a n 
K s c l i . s i gna l e u n feu p a r le t r a v e r s bâbord arrière. Aussitôt 
l e c o m m a n d a n t t i r e des fusées de détresse et fait m e t t r e le 
cap s t t r l e fou signalé. Cet te manoeuvre, q u i était peut-être 
l a dernière chance de s a lu t , s ' i m p o s a i t t o u t e a f f a i r e ces
sante à l ' o u r e a u l t . S ' i l a v a i t hésité, s ' i l a v a i t tardé "un 
i n s t a n t à e n t a m e r la p o u r s u i t e d u va i sseau fantôme, o n 
l'eût, avec r a i s o n , accusé d'incapacité. I l eût été d ' a i l l e u r s 
prématuré de s 'occuper, dès ce m o m e n t , de l a mise à l 'eau 
des e m b a r c a t i o n s , a lo r s (pie l 'obscurité régnait encore et 
que cot te c i r cons t ance eût r e n d u les opérations de sauve
tage particulièrement dangereuses . 

K n t r e 5 heures et 5 i ' a heures d u m a t i n , a lo r s que le j o u r 
commençait à p o i n d r e , le feu (pic l ' on che rcha i t à a t t e i n d r e 
s'évanouit. L e c a p i t a i n e se m i t en d e v o i r do fa i re m e t t r e à 
la m e r l e s e m b a r c a t i o n s do sauve tage . 

Nous n ' e n t r e r o n s pas dans les détails de la t e r r i b l e scène 
f i n a l e . O n ne p e u t r e p r o c h e r à l ' o u r e a u l t . après la mise à 
f l o t d u canot 4 ° ' ' i l pe r t e du canot 3 . do ne pas s'être 
acharné d a v a n t a g e à fairedétaoher les d o u x au t r e s embar
ca t ions qu 'on 11e p o u v a i t a p p r o c h e r . 11 f i t chose p l u s sage 
en a y a n t r e cou r s des l o r s à la baleinière,dont le m a n i e m e n t , 
d ' a i l l e u r s assez aisé, ava i t été pratiqué p a r l 'équipage lors 
d u p r e m i e r voyage . A pe ine fut-el le entrainée hors d u b o r d 
p a r ses a t taches de suspens ion , qu ' e l l e cogna c o n t r e la 
m u r a i l l e d u n a v i r e et h e u r t a d u ven t r e le p i s t o l e t de l i ra 
sage de m i s a i n e . L a cha loupe , avariée et trouée p a r ce choc 
se redressa , se r e m p l i t d'eau et res ta f l o t t e r sans p o u v o i r 
r e n d r e encore de services sérieux. Les e x p e r t s ne v o i e n t 
pas dans ce d e r n i e r et f a t a l acc iden t un cas f o r t u i t que n u l 
ne p o u v a i t prévoir , m a i s une des conséquences de l 'absence 
de mise en panne d u bâtiment. 

I l s s ' e x p r i m e n t c o m m e s u i t : « A b o r d de t o u t n a v i r e à 
v a p e u r ou à v o i l e , i l est de règle p r i m o r d i a l e de f o r m e r un 
a b r i a u x cano ts q u ' o n veu t m e t t r e à la n ie r . Ce t a b r 
s 'ob t i en t chez le v o i l i e r en r a l l i a n t le vent p o u r l ance r le> 
canots sous le ven t , et l ' a i r e d u n a v i r e est réduite en nias 
q u a n t l ' u n des phares . A b o r d ( lu Comte de Smrt de Xaeyer 
c o n t r a i r e m e n t au sens p r a t i q u e , t r o i s e m b a r c a t i o n s ont été 
lancées p e n d a n t que le n a v i r e c o u r a i t ven t arrière el avec 
trop de vitesse. » 

Cet te c r i t i q u e soulève les ques t i ons t echn iques qu i 
so r t en t abso lumen t de n o t r e compétence. Ce r t a ines consul -
t a l i o n s d ' hommes spéciaux p r o d u i t e s p a r la légataire do 
F o u r c a u l t c o m b a t t e n t , au m o i n s dans sa générali té, 

l ' o p i n i o n des e x p e r t s . C e r t a i n s d ' en t re eux sou t i ennen t 
même que l o r s q u e le n a v i r e est r e m p l i d 'eau, ce qu i était 
i c i le cas, la m i s e en panne , q u i ex ige qu 'on le fasse v i r e r 
de b o r d , présentede sérieux danger s . Nous ne sommes pas 
à même de p r e n d r e p a r t i dans ces d i scuss ions , m a i s nous 
avons le d e v o i r de vérif ier s i les c i r cons tances de l ' a i l , 
exigées p a r les e x p e r t s p o u r i m p o s e r au c o m m a n d a n t la 
mise on panne, se r e n c o n t r e n t dans l'espèce. D'après eux, 
ce l t e manœuvre ( ' ta i t nécessaire avan t le l a n c e m e n t des 

m b a r c a t i o n s . parce que le, n a v i r e c o u r a i t ven t arrière et 
avec trop de vitesse. Or , cet te dernière appréciation requise 
sur une e r r e u r de fai t q u i résulte de la déposit ion de l ' un 
des e x p e r t s lui-même. 

(¿uelle était la vi tesse d u n a v i r e au m o m e n t c r i t i q u e ? 
Les témoignages r e c u e i l l i s su r ce p o i n t sont v a r i a b l e s et 
c o n t r a d i c t o i r e s et v o n t de 8 à 3 e l même à 2 nœuds à 
l 'heure . On ne p e u t s'en étonner, car i l s 'agi t d'apprécia
t i ons émises p a r des gens q u i se t r o u v a i e n t dans une 
s i t u a t i o n t e r r i b l e et sous l ' e m p i r e d 'une c r a i n t e b i e n 
e x p l i c a b l e et b ien légi t ime. 11 est r a i s o n n a b l e de s'en 
r a p p o r t e r aux déclarations dos h o m m e s de, métier, plutôt 
ipi'à cel les de cadets inexpérimentés et n o t a m m e n t à cel le 
de l ' o f f i c i e r \ \ e imiaekers , qu i p a r l e de 3 nœuds. L ' e x p e r t 
V a n Coppeno l l e , interrogé le 11 j u i l l e t 190G p a r le j u g e 
d ' i l ) si r u et i on , reconnu i t i m p l i c i te m eut que l'e.wès de vitesse 
d o n t i l a parlé dans le r a p p o r t , est l o i n d'être acqu i s aux 
débals. 

V o y o n s les t e rmes de ce t te très i m p o r t a n t e déposition : 
« J ' e s t i m e que les seules manœuvres o p p o r t u n e s a u r a i e n t 
été d'arrêter la m a r c h e d u n a v i r e et de m e t t r e les canots 
à la mer . sans t o u t e f o i s encore y e m b a r q u e r p l u s de m o n d e 
q u ' i l ne f a l l a i t p o u r les t e n i r éloignés de l a coque d u n a v i r e . 
T o u t e f o i s , j e c o m p r e n d s l 'idée d u c o m m a n d a n t q u i a m i s le 
cap sur le n a v i r e signalé ; j e considère même cet te manœu
vre c o m m e très c o r r e c t e . Si e f f ec t ivemen t le n a v i r e ne 
f i l a i t p lu s ip ie 3 nœuds, j ' e s t i m e qu 'on a u r a i t p u m e t t r e 
les canots à la m e r , même sans le système de déclanche-
m e n t C u v e l i e r . » 

N ' e s t - i l pas p e r m i s de conc lu r e de ces déclarations que 
t o u t au m o i n s V a n Coppeno l l e est l o i n d'être c o n v a i n c u , 
dans l 'espèce, de l ' abso lue nécessité de l a mise en panne . 

Les expe r t s r e p r o c h e n t encore au c a p i t a i n e de 11e pas 
a v o i r m i s a l 'eau les canots do sauve tage u " 5 1 et 2 , don t 
l'accès était d i f f i c i l e à cause de l 'absence de p la tes - fo rmes . 
« I l nous semble <i, d i sen t i l s « ( p i o n a u r a i t p u les traîner 
s u r la d u n e t t e , p o u r les sou lever au m o y e u de manoeuvres 
couran tes p o u v a n t u t i l e m e n t y s e r v i r , ou même de les 
sou lever à b ras d ' hommes et de les l ance r par-dessus le 
garde-corps de la dune t t e . L ' i m m e r s i o n d u n a v i r e et le 
r o u l i s faci l i t a i e n t cet te manœuvre qu 'en tous cas, devan t 
l ' i m m i n e n c e de la m o r t , i l f a l l a i t t en ter . » 

Remarquez , Mess ieurs , avec quel les hésitations V a n 
C o p p e n o l l e et Roger s ' e x p r i m e n t dans ce passage : ( ( i l 
nous semble qu 'on a u r a i t p u . . . I l f a l l a i t t e n t e r devan t 
l ' i m m i n e n c e de la m o r t . . . ) ) P a r e i l e f fo r t , d o n t la réussite 
était d u res te très problématique avec le concours de ces 
jeunes gens sans expérience et sous l ' e m p i r e de la terrent ' , 
était u n coup de désespoir. I l ne p a r a i t pas que F o u r c a u l t 
l ' a i t ordonné. 

M a i s rendons-nous c o m p t e de l'état de son e s p r i t à cot te 
heure suprême. Nous savons a u j o u r d ' h u i que le Comte de 
Smet de Xaeyer, quo ique e n v a h i pa r l ' eau , a p u c o n t i n u e r a 
f l o t t e r , après la d i s p a r i t i o n du feu. p e n d a n t une heure et 
demie à deux heures . L e j u g e m e n t on conc lu t que le temps 
n'a pas manqué p o u r opérer les manœuvres préconisées 
p a r les expe r t s . I l est f ac i l e de r a i s o n n e r a i n s i après 
l ' a ccompl i s semen t des événements. F o u r c a u l t p o u v a i t - i l 
prévoir (pie, sou n a v i r e , irrémédiablement p e r d u , qui 
s ' a lou rd i s sa i t t o u j o u r s davan tage et résistait de p lus en 
p l u s aux i m p u l s i o n s d u g o u v e r n a i l , a u r a i t une auss i longue 
agonie et t a r d e r a i t encore à s ' ab in ier dans les f lots? l i a pu 
c r o i r e q u ' i l n'était p lus t emps do t e n t e r de n o u v e a u le lance" 
nient des canots 1 et 2 , et i l a p o u r v u au p l u s pressé en assu
r an t l ' e m b a r q u e m e n t des 2G m a r i n s q u i ont p u être sauvés. 

M . le s u b s t i t u t J A O O H S . q u i a si s c r u p u l e u s e m e n t étudié 

l ' i n s t r u c t i o n c o r r e c t i o n n e l l e dans tous ses détails, ( 'prouve 
c o m m e nous les doutes les p l u s sérieux sur ce p o i n t et 
n'ose, sur ce t e r r a i n , se r a l l i e r à l ' av i s des expe r t s . 

I l nous r e s t e à e x a m i n e r le f o n d e m e n t et la recevabilité 
de l ' a c t i o n en responsabilité en tan t qu ' e l l e est d i r igée 
con t re l ' F t a t be lge . 

Les p a r e n t s des cade ts prétendent d ' a b o r d baser l eu r s 
réclamations su r u n c o n t r a t q u i l i e ra i t , l ' K t a t vis-à-vis 
d 'eux. I l es t c e r t a i n que c e l u i - c i , q u i n 'es t pus propriétaire 
du n a v i r e , n'a pas été p a r t i e en cause dans r e n g a g e m e n t 
sousc r i t o u t r e l ' a r m e m e n t e t ses p u p i l l e s . L ' A s s o c i a t i o n 
m a r i t i m e , dans l ' o r g a n i s a t i o n de son e n t r e p r i s e p a t r i o 
t i que , a eu r ecou r s au concour s de l ' K t a t p o u r s 'assurer des 
subsides g o u v e r n e m e n t a u x , et eu r e t o u r l u i a accordé u n 
rôle de contrôle et de s u r v e i l l a n c e su r la d i s c i p l i n e e t les 
études des élèves. A cet effet , e l le a constitué un o r g a 
nisme spécial, une c o m m i s s i o n composée de m e m b r e s délé
gués les uns p a r le g o u v e r n e m e n t , les au t r e s p a r l ' a rme
ment et en fa i t m e n t i o n dans l ' a r t i c l e 12 d u règlement d u 
navire-école. L a m e n t i o n de ce concour s portée nécessaire
ment à la connaissance des f a m i l l e s des cade t s ,deva i t l e u r 
i n s p i r e r de la conf i ance dans le sérieux de l 'a l fa i r e , ma i s ne 
c o n s t i t u a i t n i une p r o m e s s e , n i une s t i p u l a t i o n p o u r a u t r u i . 
Cette s i m p l e i n d i c a t i o n n'a p u e n g e n d r e r aucun l i e n 
c o n t r a c t u e l e n t r e les d e m a n d e u r s et l ' K t a t belge . 

Les p a r e n t s des cadets et ceux des m a r i n s prétendent 
qu'en tous cas, l ' K t a t est r e sponsab le des quasi-délits q u i 
a u r a i e n t été c o m m i s p a r l u i dans l ' exerc ice de ses fonc
t ions de s u r v e i l l a n c e . L a c o m m i s s i o n m i x t e , dans l a q u e l l e 
i l possédait la majorité, s'était n o t a m m e n t donnée p o u r 
m i s s i o n , le 9 j u i l l e t 1904 , d ' i n spec te r tous les eng ins de 
sauvetage. A suppose r qu ' e l l e eût l ' o b l i g a t i o n légale de 
procéder à ce t te i n s p e c t i o n , a-t-elle manqué à ce d e v o i r ? 
Nous n'hésitons pas à répondre négat ivement à cette, 
ques t ion . K n fa i t , e l le a v a i t demandé, le 27 mar s 190G, à 
l ' A d m i n i s t r a t i o n de l ' A s s o c i a t i o n m a r i t i m e , des r ense igne , 
men t s sur ce p o i n t précis et l ' a d m i n i s t r a t ou r O r t m a n s l u i 
a v a i t répondu, le 29 m a r s s u i v a n t , que « les i n s t a l l a t i o n s des 
canots de sauve tage a v a i e n t été modifiées de façon à 
p e r m e t t r e l a m i s e à la n i e r des cano ts avec p r o m p t i t u d e et 
sécurité » . 

D ' a i l l e u r s , nous e s t i m o n s avec le p r e m i e r j u g e (pie 
l ' K t a t belge n'est i n t e r v e n u dans ce t te a f f a i r e qu'à t i t r e 
d'autorité, en f o u r n i s s a n t des subsides p o u r f a v o r i s e r , dans 
un bu t d'intérêt général, une e n t r e p r i s e pr ivée d 'enseigne
men t p r o f e s s i o n n e l . Ce t t e i n t e r v e n t i o n budgétaire et 
toutes ses conséquences corrélat ives de contrôle et de 
su rve i l l ance , nous p a r a i s s e n t revêt i r u n caractère e x c l u s i 
vement g o u v e r n e m e n t a l q u i échappe a u contrôle d u 
p o u v o i r j u d i c i a i r e . 

I l nous res te à e x a m i n e r l a q u e s t i o n d u d r o i t d ' abandon 
opposé p a r l ' A s s o c i a t i o n M a r i t i m e a u x réclamations des 
demandeurs . 

Si vous p a r t a g i e z n o t r e manière de v o i r en oe q u i con
cerne l ' irresponsabilité du c a p i t a i n e e t s i vous réformiez 
sur ce p o i n t le j u g e m e n t d o n t est a p p e l , i l est évident q u ' i l 
n 'y a u r a i t p l u s l i e u d ' a p p l i q u e r au l i t i g e l a d i s p o s i t i o n de 
l ' a r t i c l e 7 de l a l o i m a r i t i m e , invoquée par l ' a r m e m e n t . 
Nous nous plaçons p o u r le m o m e n t dans l'hypothèse do la 
butte de l ' o u r e a u l t : « T o u t propriétaire de n a v i r e est c i v i 
l ement r e sponsab le des f a i t s d u c a p i t a i n e et t e n u des 
engagements contractés p a r ce d e r n i e r p o u r ce qu i est 
r e l a t i f a u n a v i r e o u à l 'expédit ion. I l peu t , dans tous les 
cas, s ' a f f ranch i r de ces o b l i g a t i o n s p a r l ' a b a n d o n d u n a v i r e 
et d u f r e t . » 

Ou prétend que ce t e x t e n'est pas a p p l i c a b l e à n o t r e 
espèce, t o u t a u m o i n s en ce q u i concerne les fautes c o m 
mises p a r le c a p i t a i n e a v a n t le départ d ' A n v e r s , n o t a m m e n t 
en négligeant de s 'assurer d u bon f o n c t i o n n e m e n t des appa
rei ls C u v e l i e r , parce que la r a i s o n d'être p r i n c i p a l e de 
l 'abandon est l ' impossibili té p o u r le propriétaire d u n a v i r e 
de contrôler les actes d u c a p i t a i n e l o r s q u ' i l est en r o u t e . 

Dans la p r a t i q u e , i l est p resque aussi d i f f i c i l e p o u r l ' a r 
mement de s ' i m m i s c e r dans les f o n c t i o n s n o r m a l e s d u 

c a p i t a i n e , m a i t r e à son b o r d , a lo r s même q u ' i l n 'a pas 
encore quitté le p o r t . D ' a i l l e u r s , l ' a r t i c l e 7 de la l o i m a r i 
t i m e ne fai t aucune d i s t i n c t i o n et a p p l i q u e dans tous les cas 
le modo spécial do libération consacré par l u i . I l su f f i t , pour 
que l 'on puisse exe rce r la faculté d ' abandon , que lo. i f a i t s 
c o m m i s p a r le c a p i t a i n e ou les engagements contractés 
par l u i . so ien t r e l a t i f s au n a v i r e ou à l 'expédition, ce (p l i 
est le cas dans l 'espèce. 11 est b i e n v r a i de d i r e que lu l'a cu l lé 
d ' abandon , e x o r b i t a n t e d u d r o i t c o m m u n , a été établie 
dans l 'intérêt du commerce m a r i t i m e et qu 'e l le ne p e u t 
s 'exercer que s ' i l s 'agi t d 'un bâtiment de m e r a y a n t le 
caractère d 'un n a v i r e de commerce . Or , on prétend que l ' A s 
s o c i a t i o n M a r i t i m e , n o n o b s t a n t sa f o r m e n n o i i x m c e l ses 
s t a tu t s , n'est p o i n t une société c o m m e r c i a l e et (pie le de 
Smet de Xaeyer, (p l i d e v a i t s e r v i r p r i n c i p a l e m e n t à l ' o rga
n i s a t i o n d 'une école do n a v i g a t i o n , n'est pas un bâtiment 
de commerce . Demandons-nous si l ' A s s o c i a t i o n t r a i t e hab i 
t u e l l e m e n t des opérations c o m m e r c i a l e s . Sans aucun dou te ; 
e l le f a i t des expéditions m a r i t i m e s , des assurances et 
au t r e s c o n t r a t s conce rnan t le commerce de mer , des ac
c o r d s et c o n v e n t i o n s p o u r sa l a i r e s et l o y e r s d'équipage, 
des engagements de gens de mer , aux t e rmes de l ' a r t i c l e 3 
d u code de c o m m e r c e . I l i m p o r t e peu (pie les o rgan i s a t eu r s 
(le l ' a f f a i r e , médiocrement préoccupés de son coté l uc ra 
t i f , a ient été inspirés a v a n t t o u t p a r le dessein p a t r i o t i q u e 
d ' o u v r i r à la jeunesse .belge une carrière n o u v e l l e . I l est 
u n i v e r s e l l e m e n t a d m i s (pie c'est l 'obje t d 'une société qu i 
détermine sou caractère c o m m e r c i a l ou c i v i l . C o m m e n t 
prétendre que ce l le -c i . m a i g r e unîtes les apparences , 
n 'exerce pas le c o m m e r c e , a lo r s que son n a v i r e t r a n s p o r t e 
h a b i t u e l l e m e n t dans ses cal es 3 . 0 0 0 tonnes de marchand i ses 
avec 1111 f re t de 5o à lio,ooo francs pa r j o u r ? 

L a présence des cadets à son b o r d l u i o i i l eve - t - i l ce ca
rac tère ' (Quoique ces élèves d o i v e n t être considérés c o m m e 
gens de n i e r à r a i s o n de l ' engagement o f f i c i e l sousc r i t pa r 
eux, 011 p e u t s o u t e n i r que cer ta ines des o b l i g a t i o n s cont rac
tées p a r l ' A s s o c i a t i o n à l e u r égard on t un caractère c i v i l . 
I l n 'en résulterait n u l l e m e n t (pie la Société et son bâtiment 
p e r d r a i e n t l e u r caractère c o m m e r c i a l . 

C o m m e le d i t M . PiliMi-./ . dans son r a p p o r t sur l ' a r t i c l e 1 e r 

d e l à l o i su r les sociétés , G i I I . L K I Ï Y . t ome I , 11" 1 7 0 ; : « I l 
a p p a r t i e n t a u x t r i b u n a u x de déterminer quand i l y a ac te 
de c o m m e r c e , s i une société est ou n o n c o m m e r c i a l e . Si 
dans l ' i n d i c a t i o n des actes on r e n c o n t r e t o u t à la fois des 
actes de commerce e t d e s actes p u r e m e n t civ i l s , c'est encore 
on p a r l a n t de ce p r i n c i p e qu ' i l s t r a n c h e r o n t l a difficulté. 
L a c i r cons t ance que la Société p o u r r a i l être appelée à fa i re 
c e r t a i n s actes c i v i l s ne p e u t évidemment n i la s o u s t r a i r e 
aux p r e s c r i p t i o n s r i gou reuses , n i les p r i v e r des avan tages 
que la l o i a t t ache aux sociétés c o m m e r c i a l e s : e l le conse rve 
ce caractère aussi l o n g t e m p s que l ' examen des f a i t s révé-
pvra que l ' A s s o c i a t i o n est créée p o u r l 'aire des actes de c o m 
merce . P a r con t r e , si une société c i v i l e n'était appelée 
q u ' a c c i d e n t e l l e m e n t et accesso i rement à ses opérations, à 
f a i r e que lques actes de négoce, i l s e r a i t i m p o s s i b l e d ' en 
c o n c l u r e que le c o m m e r c e est son o b j e t ; ma i s l a s o l u t i o n 
changera dès (pie ces actes mêmes, en r e s t a n t d 'une i m p o r . 
tance r e l a t i v e m e n t m o i n d r e que les actes c i v i l s , a u r o n t un 
caractère de pe rmanence et de succession t e l , q u ' i l s r en
d r a i e n t commerçant l ' i n d i v i d u q u i les f e r a i t dans les 
mêmes c o n d i t i o n s . » 

V u e fois admis,conformément à ces p r i n c i p e s , l e caractère 
c o m m e r c i a l de l a Société e t d u n a v i r e , i l s ' ag i l d ' a p p l i q u e r 
sans r e s t r i c t i o n aucune l a régie absolue de l ' a r t i c l e 7 de l a 
l o i m a r i t i m e , établie dans l'intérêt e x c l u s i f de l ' a r m a t e u r , 
et cela sans établir aucune d i s t i n c t i o n en t re ses créanciers 
et sans se d e m a n d e r s i l a de t t e de ceux-c i , g a r a n t i e seule
m e n t p a r la f o r t u n e de m e r , a un caractère c o m m e r c i a l , 
c i v i l o u m i x t e . 

K11 résumé, nous conc luons : 

A l a non-recevabil i té des ac t ions dir igées : i » c o n t r e 
l ' K t a t belge e.v deliclo; 2" c o n t r e l ' A s s o c i a t i o n M a r i t i m e 
e l ses a d m i n i s t r a t e u r s p a r les p a r e n t s des cadets , t a n t en 
l e u r qualité d'héritiers qu'à t i t r e p e r s o n n e l : 

A u n o n - f o n d e m e n t des ac t ions dirigées : i " c o n t r e l ' K t a t 

file:///Veu-


463 L A BELGIQUE 

belge ex contracta : 2" c o n t r e l ' A s s o c i a t i o n M a r i t i m e p a r 
les pa ren t s des ma te lo t s , aussi b i e n d u chef !de ses fautes 
pe r sonne l l e s que d u chef de cel les q u ' a u r a i t commises je 
c ap i t a i ne , son préposé : '•'>" con t r e la légataire u n i v e r s e l l e 
de E o u r e a u l l ; f r a i s c o m m e de d r o i t . 

E n o r d r e s u b s i d i a i r e , et p o u r le cas ou la C o u r c r o i r a i t 
d e v o i r m a i n t e n i r la décision p r i s e p a r le p r e m i e r j u g e , 
nous e s t imons q u ' i l y a l i e u d ' a u t o r i s e r l ' A s s o c i a t i o n M a r i 
t i m e à fa i re abandon.e t de d i r e que la légataire u n i v e r s e l l e , 
q u i a accepté l a success ion de E o u r c a u l t sous bénéfice 
d ' i n v e n t a i r e , u e sera pas t o n n e a u delà de l'émolument de son 
legs . . . 

La Cour a statué comme suit : 

Arrê t . — A t t e n d u q u ' i l échet d ' o r d o n n e r la j o n c t i o n des 
causes i n s c r i t e s sous les n«- . . . du rôle , ces causes étant 
connexes et les p a r t i e s en d e m a n d a n t l a j o n c t i o n ; 

E n ce q u i concerne les a c t i o n s dirigées c o n t r e l ' E t a l 

belge : 
A t t e n d u q u ' i l n 'est n u l l e m e n t établi que l ' E t a t se soi t 

j a m a i s engagé envers l ' a p p e l a n t B o u t q u i n , ou envers le 
f i l s défunt de ce lu i - c i , so i t p a r c o n t r a t d i r e c t , s o i t p a r une 
r a t i f i c a t i o n que lconque , expresse ou t a c i t e , de promesses 
attribuées d ' a i l l e u r s g r a t u i t e m e n t à l ' A s s o c i a t i o n M a r i 
t i m e belge : 

A t t e n d u que l u t - i l a d m i s , c o n t r a i r e m e n t a u x éléments do 
l a cause, que, à un t i t r e non c o n t r a c t u e l , l ' E t a t e u t à se 
r e p r o c h e r l a m o i n d r e négligence c o m m i s e p a r l ' u n ou 
l ' au t r e de ses agents ou préposés, y c o m p r i s l a c o m m i s s i o n 
de s u r v e i l l a n c e , encore les ac t ions dos a p p e l a n t s ne 
se ra ien t -e l l es pas recevables ; que l ' E t a t , on effet , n'es! 
i n ter \ o n u dans I'u-uvre d u na vire-école q ne coin me n u l o r i lé 
g o u v e r n e m e n t a l e , on v e r t u des lo i s budgétaires régulière
m e n t publiées, c l u n i q u e m e n t p o u r s 'assurer, n o i f seu lement 
si les subsides q u ' i l a l l o u a i t on v e r t u do ces l o i s , r e ceva i en t 
la d e s t i n a t i o n q u ' i l a x a i t on vue, n ia is encore si l ' o u i v r e à 
l a q u e l l e ces subsides étaient payés, sa t i s fa i sa i t aux e x i 
gences que. dans son s o u v e r a i n p o u v o i r d'appréciation, i l 
j u g e a i t nécessaire p o u r qu ' e l l e r e m p l i t s t r i c t e m e n t le b u t 
assigné c o m m e j u s t i f i c a t i o n de ces s u b s i d e s ; que p a r e i l l e 
m i s s i o n assumée p a r l ' E t a t re lève de son p o u v o i r g o u v o r 
n e m e n t a l et non d u d o m a i n e dos d r o i t s c i v i l s visés p a r 
l ' a r t i c l e 92 tle la C o n s t i t u t i o n ; que s i même l ' E t a t et ses 
agents s'étaient complètement abs tenus de t o u t contrôle, 
encore p a r e i l l e a b s t e n t i o n échapperait-elle à la compétence 
d u p o u v o i r j u d i c i a i r e , t o u t a u t a n t qu'échappe actuel le
ment le contrôle s u i v i q u ' i l s ont exercé dans l'espèce ; 

A t t e n d u que l a C o u r adop te au s u r p l u s les m o t i f s n o n 
c o n t r a i r e s d u p r e m i e r j u g e ; 

E n ce q u i concerne les ac t ions héréditaires dir igées p a r 
B o u t q u i n c o n t r e l ' A s s o c i a t i o n M a r i t i m e e t c o n t r e les h u i t 
a d m i n i s t r a t e u r s de col le -c i : 

A t t e n d u que la clause verba le d'exonération r e p r o d u i t e 
dans les conc lus ions do l ' appe l an t l J o u t q u i n , ne vise, t e l l e 
qu 'e l le d o i t c i r e Interprétée et t e l l e que cot te interpréta
t i o n résulte des i n t e n t i o n s des p a r t i e s c o n t r a c t a n t e s , n i le 
cas de do l de l ' A s s o c i a t i o n M a r i t i m e , n i le cas de d o l de ses 
a d m i n i s t r a t e u r s , d o l q u i , d ' a i l l e u r s , n'est n i établi n i même 
allégué dans l 'espèce: q u ' o n ue p e u t con fondre avec le d o l 
une l 'unie, que lque g rave qu ' e l l e soi t : que l ' a r t i c l e 1172 du 
code c i v i l 110 p r o h i b e en r i e n une c o n v e n t i o n exonérant le 
s t i p u l a n t de t o u t e responsabilité c i v i l e éventuelle, s o i t de 
su p r o p r e faute e x e m p t e tle d o l , soi t tle la faute o u même 
du d o l de t i e r s , ceux-ci l u s sen t - i l s ses préposés: 

A t t e n d u que la d i t e clause 11e cons t i t ue n i u n acte do dis
p o s i t i o n d 'un d r o i t préexistant, même éventuel, n i un acte 
de r e n o n c i a t i o n à p a r e i l d r o i t ; qu 'e l le 110 vise n u l l e m e n t , en 
effet , un a c c i d e n t que lconque étranger à l ' ex is tence même 
du c o n t r a t d ' engagement d'élève m a r i n : que ce lu i qu i 
c o n c l u t p a r e i l c o n t r a t g revé de s emblab l e clause, n'a ci) n i or I 
vis-à-vis de son coco i i t rne t an t qu ' un d r o i t r e s t r e i n t et sou
m i s à ce r ta ines c o n d i t i o n s ou modalités.l 'ensemble f o r m a n t 
un t o u t : q u ' i l a- t o u t e liberté, soi t de r e j e t e r , soi t d 'accepter , 
c o m m e cela a eu l i e u dans l'espèce a c t u e l l e , l e c o n t r a t 
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v e r b a l d ' engagement r e n f e r m a n t la clause, c o n t r a i r e m e n t 
à ce qu'allègue l ' appe lan t l îoutquin: 

A t t e n d u que l a Cour adop te au s u r p l u s les m o t i f s n o n 
c o n t r a i r e s d u p r e m i e r j u g e , avec la r e c t i f i c a t i o n que 
l ' a r t i c l e 17, invoqué p a r le j u g e m e n t , est c e l u i de la l o i d u 
25 août i f i n i , a u l i e u de la l o i d u 5 ma i 1872 citée p a r e r r e u r ; 

En ce q u i concerne t an t l ' a c t i o n pe r sonne l l e de B o u t q u i n 
c o n t r e les h u i t a d m i n i s t r a t e u r s , que les ac t ions hérédi
t a i r e s et pe r sonne l l es des appe lan t s I I u y g h e - B e n d e l s con t r e 
les mêmes : 

A t t e n d u que c'est avec r a i s o n et p a r des m o t i f s adoptés 
p a r l a Cour , que l e p r e m i e r j u g e a déclaré que ces ac t ions 
sont recevables m a i s n o n fondées ; qu 'aucune faute person
n e l l e a y a n t eu que lque i n f l uence s u r la m o r t , so i t d u f i l s 
B o u t q u i n , s o i t d u f i l s I l u y g h e , n 'es t établie à charge de 
l ' u n o u de l ' a u t r e des a d m i n i s t r a t e u r s in t imés; q u ' i l est 
i nexac t de d i r e , c o m m e le fon t les appe lan t s , qu ' aucun des 
a d m i n i s t r a t e u r s ne s'est préoccupé d u p o i n t de s a v o i r s ' i l 
y a v a i t eu des essais de déclanchomont des c a n o t s ; d ' au t re 
p a r t . a u c u n des intimés n ' ayan t contracté en n o m p e r s o n n e l 
avec le f i l s défunt dos époux I I u y g h e - B e n d e l s , les d i s p o s i 
t i ons légales r e l a t i v e s à l ' inexécution des c o n t r a t s no peu
ven t être opposées aux intimés p a r les d i t s époux ; 

E u ce q u i concerne l ' a c t i o n p e r s o n n e l l e de B o u t q u i n 
c o n t r e l ' A s s o c i a t i o n M a r i t i m e et l ' a c t i o n dos époux I I u y g h e -
Bende l s c o n t r e la même : 

A t t e n d u qu'avec r a i s o n c l p u r des m o t i f s adoptés p a r la 
Cour , le p r e m i e r j u g e a déclare reeovab le l ' a c t i o n pe r son
ne l le de B o u t q u i n : 

A t t e n d u q u ' i l n ' u p p o r i n i des qualités d u j u g e m e n t a quo, 
n i d 'aucun e x p l o i t p r o d u i t devant la Cour , que les appe lan t s 
l l u y g h e - B o n d e l s a i en t intenté à l ' intimée, pas p l u s d ' a i l 
l eu r s qu'à l a légataire u i v o r s o l l o de E o u r c a u l t , une a c t i o n 
on qualité d'héritiers de l e u r f i l s défunt ; que l e u r a c t i o n 
n'est basée (pic sur le d o m m a g e que p e r s o n n e l l e m e n t la 
moi- ! do l e u r f i l s l o t i r a causé; q u ' a i n s i , i l s ne s c r a i e n t p a s 
même recevables à c o n c l u r e à t i t r e d'héritiers et encore 
m o i n s à i n v o q u e r c o u t r e l ' inlimée les d i s p o s i t i o n s légales 
r e l a t i v e s à l ' inexécution d ' o b l i g a t i o n s c o n t r a c t u e l l e s qu i 
n 'on t e x i s t e qu'à l 'égard do l e u r f i l s ; m a i s qu'à supposer le 
c o n t r a i r e , encore s e r a i t - i l c e r t a i n (pie le c o n t r a t v e r b a l 
conc lu e n l r e le f i l s ITuygbe et l ' intimée n'a été, a i n s i que le 
déclare avec, r a i s o n le p r e m i e r j u g e dans des m o t i f s adoptés 
p a r la Cour , qu ' un engagement o r d i n a i r e de m a t e l o t régi 
p a r les a r t i c l e s 17 à GG do la l o i du 21 août 1879 et n ' empor 
tan t on r i e n l ' o b l i g a t i o n p o u r l ' intimée d'établir le cas for
t u i t ou l a force ma jeu re p o u r échapper, dans l'espèce, à la 
res2>onsabilité d u d o m m a g e causé p a r la m o r t du d i t 
l l t t y g h e ; que p a r e i l c o n t r a t , en effet , n ' i m p l i q u e n u l l e m e n t 
u n c o n t r a t tle t r anspor t , d u d i t I l u y g h e , pas p l u s que le 
louage de s e r v i c o s t l ' u n m a c h i n i s t e o u chauf feu r de locomo
t i v e ou d ' a u t o m o b i l e , ou ce lu i d ' un ga rde-convo i de c h e m i n 
do for o u do t r a m w a y , ou c e l u i d ' u n cocher do v o i t u r e 
p u b l i q u e ou particulière n ' i m p l i q u e c o n t r a t de t r a n s p o r t 
p o u r ces m a c h i n i s t e , chauf feur , ga rde ou coche r ; qu 'en 
sou tenan t le c o n t r a i r e , les a p p e l a n t s con fonden t avec le 
c o n t r a t de t r a v a i l ou louage de serv ices , c o n c l u en vue do 
p e r m e t t r e au p a t r o n d 'ef fectuer , avec l ' a ide de son person
ne l , le t r a n s p o r t des passagers ou tle m a r c h a n d i s e s ; 

A t t e n d u tpte p o u r réussir dans l eu r s ac t ions , les appe
l a n t s , t a n t B o u t q u i n (pie les époux Îluyghe-Bendols, 
d e v r a i e n t établir que la, m o r t de l eu r s f i l s r e spec t i f s est 
due, so i t à un v ice d u n a v i r e Comte tle Smet de Naeyer ou 
des a p p a r a u x de ce n a v i r e , so i t à une faute, c o m m i s e p a r 
l ' intimée ou p a r u n do ses préposés; (pie n i le v ice n i la 
l 'a i l le ne se présument : 

A t t e n d u que, (pun i t a u n a v i r e et ses a p p a r a u x , i l s sont 
présumés au c o n t r a i r e a v o i r été, a u m o m e n t d u départ 
d ' A n v e r s , e x e m p t s de t o u t v i c e , en v e r t u do l a v i s i t e que le 
c o m m a n d a n t E o u r c a u l t en a v a i t , a v a n t de q u i t t e r ce p o r t , 
fa i t l 'aire conformément à l ' a r t i c l e 16 de l a l o i d u 21 août 1879, 
présomption corroborée, a in s i que le d i t avec r a i s o n le pre
m i e r j u g e , p a r l a cote de p r e m i e r o r d r e (pie le L l o y d ' s 
U e g i s l e r ava i t attribuée au n a v i r e dès i()o5, et q u ' i l a ma in
tenue après u n e x a m e n complémentaire l 'ait p a r son agent 
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à A n v e r s que lques j o u r s a v a n t le u a v r i l iqoG; v a i n e m e n t 
objécte-t-on que le procès-verbal de v i s i t e visé pa r l 'ar
t i c l e iG de la l o i do 1879 et déposé an greffe du t r i b u n a l de 
co inu ie rce d ' A n v e r s , enregistré, a été f a i t le 14 m a r s njoG. 
a lo r s que le n a v i r e n'est p a r t i d ' A n v e r s que le 11 a v r i l s u i . 
vaut ; i l est acquis , en effet , aux débats, (pie si la première 
v i s i t e des e x p e r t s - v i s i t e u r s a eu l i e u avan t que le n a v i r e 
p r i t charge , i l y ¡1 eu encore a u m o i n s une v i s i t e ultérieure, 
presque à la v e i l l e du départ, et a lo r s que toutes les répa
r a t i o n s , n o t a m m e n t cel les des a p p a r e i l s de déclanchomont 
des canots de sauvetage , a v a i e n t été effectuées : et cet te 
v i s i t e n o u v e l l e a porté n o t a m m e n t sur ces appa re i l s et sur 
îles essais de ceux-c i ; 

A t t e n d u q u ' i l i n c o m b e aux appe l an t s de r e n v e r s e r cot te 
présomption p a r la p r e u v e c o n t r a i r e ; 

M a i s a t t e n d u que ce l te p r e u v e n 'est pus rapportée et que 
les appe l an t s n'établissent fias da van luge, que , so i t l ' A s s o c i a , 
t i o n M a r i t i m e , soi t u n des agents ou préposés de celle-ci 
a i t c o m m i s une faute , une i m p r u d e n c e ou une négligence 
ayant une r e l a t i o n de cause à effet-avec la m o r t des f i l s des 
appe lan t s : 

A t t e n d u , en effet , quo. d 'une p a r t , les n o m b r e u x g r i e f s 
articulés p a r les appe l an t s B o u t q u i n et époux 11 uyghe-Ben-
dels p o u r fa i re r e t o m b e r sur l 'intimée ou l ' un ou l ' au t r e do 
ses agon i s , l'a responsabilité d u nauf rage lui-nième o u t o u t 
au mo ins de la rapidi té avec l aque l l e i l s'esl p r o d u i t , o n t 
été, p a r des considérations adoptées p a r l a Cour , r e c o n n u s 
avec r a i s o n p a r le p r e m i e r j u g e , les uns dénués de fonde
ment , les au t re s dépourvus de re levanee : que la l abor i euse 
i n s t r u c t i o n f a i t e avec g r a n d s o i n p a r le m a g i s t r a t i n s t r u c 
t e u r d ' A n v e r s , n'a p u établir la cause réelle d u nau f rage d u 
n a v i r e q u i a, n o n pas chaviré, n i a i s sombré: qu ' e l l e n'a p u 
dégager même l a m o i n d r e c e r t i t u d e su r les p o i n t s do s a v o i r 
que l l e p a r t i e d u bâtiment u été envah ie la première p a r 
l 'eau do n ier , n i s i celle-ci est entrée dans p l u s i e u r s p a r t i e s 
à la fois : qu ' e l l e la isse le c h a m p l i b r e aux hypothèses : 

A t t e n d u q u ' i l échet do r e m a r q u e r à cet égard que les 
e x p e r t s chargés p a r lo m a g i s t r a t i n s t r u c t e u r de p r e n d r e 
connaissance do tous les éléments tle l ' i n s t r u c t i o n ol de 
r eche rche r ensu i t e q u e l l e a p u être l a cause d u nau f rage 
n ' o n t p u dé t e rn i i 1er celle-ci et q u ' i l s ont r e c o n n u que l ' h y p o . 
thèse d 'une v o i e d 'eau due à une f o r t u n e do n ie r ne p e u t être 
écartée ; e t r i e n ne démontre, en effet, que l o n a u f r a g e n ' a i t 
pas été causé u n i q u e m e n t p a r une ou p l u s i e u r s vo ies d 'eau 
p r o d u i t e s , le s o i r ou la n u i t a v a n t le nauf rage , p a r f o r t u n e 
de m e r dans la coque d u n a v i r e , p a r r u p t u r e de r i v e t s p u r 
e x e m p l e , à une ou p l u s i e u r s p laces : 

A t t e n d u que la c i r cons t ance que les sondages dos cales 1 
3 et 4 opérés l a v e i l l e d u s i n i s t r e en t r e 7 1,2 heures e{ 
8 heures d u so i r , on t accusé la présence de 4.à 5 pouces d 'eau 
dans chacune dos cales 1 et 3, et 9 pouces dans la cale 4' 
dénotant a i n s i , sur les résultats des sondages fa i t s douze 
heures a u p a r a v a n t , une a u g m e n t a t i o n d ' e n v i r o n ! pouce 
p o u r les cales 1 et 3 et de 5 pouces dans la cale 4- sans être 
décisive à cet égard, pe rme t t o u t e f o i s de suppose r q u ' u n 
suintement . , m o i n s in tense ou p l u s récent dans les cales 1 
et 3 que dans la oalo 4, s'élait déjà p r o d u i t ou v e n a i t do se 
p r o d u i r e dans ces t r o i s cales, s u i n t e m e n t q u i a p u s 'aggra
ver ensu i t e e t peut-être se c o m p l i q u e r encore d 'une a v a r i e 
sub i te à l ' e n t r e p o n t au-dessus des eales 2 et 3; 

A t t e n d u que l ' a u g m e n t a t i o n d 'eau d o n t i l v i e n t d'être 
parlé, sans être de n a t u r e à p r o v o q u e r s o i t l a m o i n d r e 
a l a r m e , s o i t u n c h a n g e m e n t de d i r e c t i o n d u n a v i r e , 
e x i g e a i t des mesures de précaution-, et c'est à ces mesures 
que feu le p r e m i e r o f f i c i e r V a n Z u y l e n , assisté des t r o i s 
o f f i c i e r s sous ses o r d r e s e t d ' au t r e s m e m b r e s d u p e r s o n n e l 
du b o r d , s'est employé sans relâche j u s q u ' a u m o m e n t où 
le l i e u t e n a n t Col i s a constaté, en t r e 3 heures et 3 h . 3o d u 
m a t i n , que les p a n n e a u x de l 'écoutille supérieure 11" 3 tle 
l ' e n t r e p o n t au-dessus dos eales 2 et 3, étaient soulevés p a r 
l 'eau q u i r e m p l i s s a i t déjàjcet e n t r e p o n t et où, dès l o r s , la 
por te d u n a v i r e était devenue inévitable; e t cependant , 
sept heures e n v i r o n a v a n t cet te c o n s t a t a t i o n p a r le l i e u t e 
nan t Col i s , V a n Z u y l e n , après les p r e m i e r s essais i n f r u c 
t u e u x de l a mise on marche do l a pu i s san te p o m p e 

D a w n t o n . était, a i n s i qu 'en a témoigne Meu lemees t e r , 
descendu p a r lo t r o u d ' h o m m e condu i san t ve rs la sou te 
aux eaux douces ; et le témoin a jou te q u ' i l s'est trouvé 
ensu i t e avec V a n / . n y l o n au-dessus des t anks , c'est-à-dire 
dans l ' e n t r e p o n t au-dessus des cales 2 et 1, d'où Va u Z u y l e n 
l a envoyé s ' assurer si la pompe m a r c h a i t en f in . Van 
Z u y l e n c o n t i n u a n t son i n s p e c t i o n : et le témoin ne déclare 
[las a v o i r remarqué que lque chose d ' a n o r m a l dans cet 
e n t r e p o n t : 

A t t e n d u que les expe r t s s emblen t a d m e t t r e (pie l 'eau q u i 
a e n v a h i l ' e n t r e p o n t est venue des cales 2 et 3 et qu ' a in s i 
ce son t les cales 2 et "> q u i se sera ient r e m p l i e s d ' abord : 
mais q u ' i l n ' y a là qu 'une appréciation qu i ne t r o u v e a u c u n 
a p p u i dans l ' i n s t r u c t i o n et. dès l o r s , i l n 'y a pas non p l u s à 
s'arrêter au r e p r o c h e formulé p a r les expe r t s do n ' a v o i r 
pas p r i s les mesurés do p rudence élémentaires, p o u r 
s ' ape rcevo i r on t emps o p p o r t u n do l ' i r r u p t i o n do l 'eau 
(huis les cales u» 2 et 3. r i e n ne démontrant que l 'une ou 
l ' au t r e de ces cales r e m p l i e s de m tire h an dises ai t été on vah ic 
p a r l ' eau d'une manière a n o r m a l e a v a n t 2 ou 3 heures d u 
m a t i n : 

A t t e n d u , d ' au t re p a r t , que les i n s t a l l a t i o n s et engins de 
sauvetage étaient suf f i san ts p o u r assurer , s i les c i r c o n 
stances n ' a v a i e n t pas été auss i défavorables qu 'e l l e s l ' on t 
été, le sauvetage do tou t le pe r sonne l du b o r d ; que les 
e m b a r c a t i o n s eussent pu c o n t e n i r près du t r i p l e de ce 
personne l ; que l'écart 01110 ut des d a v i e r s a été sans in f luence 
appréciable sur l'insuccès p a r t i e l des opérations do sauve
tage ; que s i l 'absence de p la tes - formes a u t o u r de l ' avan t 
des cano ts 1 c l 2 a empêché, lo p o n t sous cet a v a n t étant 
p l e i n d 'eau, les manœuvres usuel les do l ancemen t de ces 
canots , e l le ne p e u t cependan t , c o m m e le d i t le p r e m i e r 
j u g e dans des m o t i f s adoptés p a r l a Cour , être reprochée 
à E o u r c a u l t q u i ava i t décliné, à A n v e r s , l 'o f f re de l ' i n s t a l 
l a t i o n do p a r e i l l e s p la tes - fo rmes , pas p lu s qu'à l 'Assoc ia
t i o n M a r i t i m e q u i a v a i t f a i t cot te offre e t s'était r endue à 
l ' av i s do l ' o u r c a u l t ; 

A t t e n d u que la c i r cons tance que les appa re i l s dedéclan-
c h e m e n t d o n t les canots 1 à 4 étaient p o u r v u s ont m a l 
fonctionné, ne démontre pas à e l le seule que ces a p p a r e i l s 
fussent v i c i e u x et a i en t été la cause de la m o r t do l 'une ou 
l ' au t r e dos v i c l i m e s d u nauf rage ; qu'à cet égard, l ' e x p e r t i s e 
spéciale ordonnée par le m a g i s t r a t i n s t r u c t e u r à A n v e r s 
est, que lque so in qu 'y a i t apporté l ' e x p e r t , l o i n d'être con
c l u a n t e et e l le ne p o u r r a i t l 'être, v u les éléments absolu-
m o n t i n su f f i s an t s que l ' i n s t r u c t i o n j u d i c i a i r e ava i t p u 
r e c u e i l l i r et s o u m e t t r e à l ' e x p e r t ; que ce lu i -c i a b o u t i t 
à la c o n c l u s i o n que lo décrochage i n t e m p e s t i f des canots 
a p u être provoqué do l ' une o u l ' a u t r e dos t r o i s manières 
différentes q u ' i l i n d i q u e , et d o n t l 'une a pour base u n 
défaut constaté p a r l ' e x p e r t à l 'arrière d u seul canot 
saïu'é, défaut que r i e n ne p r o u v e a v o i r existé aux au t r e s 
canots et q u i , même p o u r le cano t sauvé, p e u t ne 
pas a v o i r existé l o r s d u nauf rage , co cano t a y a n t été 
ramoné n o n i n t a c t à A n v e r s q u a t r e m o i s après le nau f rage 
et après a v o i r passé on p l u s i e u r s m a i n s ; les d e u x au t r e s 
manières supposen t u n m o u v e m e n t peut-être fébrile o u 
m a l calculé, d 'une des pe rsonnes se t r o u v a n t dans le cano t 
a u m o m e n t d u l a n c e m e n t , m o u v e m e n t q u i s ' e x p l i q u e r a i t 
d ' a i l l e u r s et q u i ne p o u r r a i t être reproché comme c o n s t i t u 
t i f d 'une fau te ou d 'une i m p r u d e n c e ; 

A t t e n d u que ces a p p a r e i l s de déclauchcmcnt q u i , l o r s d u 
p r e m i e r voyage , a v a i e n t p l u s i e u r s l'ois fonctionné a u 
C h i l i et a v a i e n t que lque fo i s même fonctionné i n o p p o r t u 
nément, ava i en t été, dans la p a r t i e jugée p a r les o f f i c i e r s 
d u b o r d t r o p fa ib le p o u r le po ids dos canots , renforcés 
d ' ado rd au C h i l i , p u i s à A n v e r s , et lo f i l i n d ' ac ie r qu i 
p o u v a i t se détendre sous l ' a c t i o n de l a température, f u t 
remplacé à A n v e r s p a r une chaîne appropriée ; que , ces 
réfections fai tes, des appa re i l s f u r e n t examinés et essayés 
à A n v e r s p a r l ' o u r c a u l t e t V a n Z u y l e n et aussi p o u r deux 
des canots , l ' u n à bâbord, l ' au t r e à t r i b o r d , p a r l ' e x p e r t -
v i s i t e u r Del ïyckere , essais q u i a v a i e n t donné s a t i s f a c t i o n : 
q u ' i l est v r a i que ces d i v e r s essais n ' o n t été fa i t s que sur 
le n a v i r e même et n ' o n t a i n s i pas été complétés p a r l e 



l a n c e m e n t des canots ¡tu i l eh ors : m a i s q u ' i l n'est pas 
c e r t a i n que si ces canots axa ien t été lancés soit à A n v e r s , 
soi l à l- ' lessingue, le ba teau étant i m m o b i l e , dans une 
rivière aux eaux calmes , pu r des m a r i n s on possession de 
tous leu rs m ove us et n ' ayan t r i e n a era i tul re p o u r l e u r v ie , 
les essais n'eussent pas été l o u l aussi sa t i s fa i san ts que 
ceux fai ts sur le bateau même, et p a r su i t e , le r ep roche 
d'essais i n c o m p l e t s m a n q u e de re levanee ; qu ' on ne peut 
p e r d r e de vue . en effet , que le svstèine de déelanclienienf 
dont s 'agi t , cpii est en usage sur des n a v i r e s de l ' K t a t belge 
et q u i a p o u r but et r a i s o n d'être d'accélérer et f a c i l i t e r l a 
mise à l 'eau pa r le m o i n s de pe rsonne l poss ib le et le n a v i r e 
étant en marche , est pa r cela même délicat à m a n i e r et 
ex ige des précautions et un sang f r o i d qu 'on ne peut pas 
t o u j o u r s a t t e n d r e du p e r s o n n e l d 'un ba teau en p e r d i t i o n 
en p l e i n océan ; et r i e n ne p r o u v e que ce ne so i t pas là 
q u ' i l faut che rche r la seule r a i s o n du f o n c t i o n n e m e n t 
i n t e m p e s t i f des a p p a r e i l s l o r s du n a u f r a g e ; v a i n e m e n t 
r e p r o c h c - l - o n à E o u r c u u l l d ' a v o i r négl igé de fa i r e , soi t à 
A n v e r s , soi t ailleurs¡tvunl le nauf rage ,des e x e r c i e e s d e p a n i -
qtte ; que l 'absence de p a r e i l s exerc ices a été sans in f luence 
sur les opéra ( ions de sauvetage dans l'espèce ; qu 'en effet, 
l o r s de ces opérations, un o r d r e p a r f a i t a régné à b o r d ; 
aucune p u n i q u e ne s'esi p r o d u i t e ; les c o m m a n d e m e n t s des 
o f f i c i e r s on t été consta minen t exécutés; on a pu succes
s ivemen t et avec le pe r sonne l suf f i san t opérer avec 
méthode et d i s c i p l i n e ; 

A t t e n d u qu 'on ne peut non p l u s o u b l i e r q u ' i l y a v a i t à 
bo rd t r o i s o f f i c i e r s , p l u s i e u r s sous-off ic iers et m a t e l o t s et 
d i x - h u i t élèves tous a u couran t du m a n i e m e n t du système 
de déelancliemcnt. p o u r l ' a v o i r eux-mêmes pratiqué p l u 
s ieurs lo i s lo rs du vovage précédent, et les opérations de 
mise à l 'eau des e m b a r c a t i o n s on t tou tes , l o r s du nauf rage , 
élé dir igées p a r les o f f i c i e r s V a n Z u y l e n , W e n m a c k e r s et 
Col i s , (p l i étaient p a r f a i t e m e n t au c o u r a n t de toutes les 
précautions à p r e n d r e : 

A t t e n d u en f in que r i e n ne démontre (pue E o u r c a u l t a i t , 
l o r s des manoeuvres de sauvetage , manqué en q u o i que ce 
soit à son d e v o i r de c o m m a n d a n t c l aux mesures de p r u 
dence' qu 'on ( ' la i t en d r o i t d ' a t t end re de l u i ; q u ' i l a i t . en 
d 'aut res ternies , c o m m i s une faute, une i m p r u d e n c e ou une 
négligence ayant entramé la m o n de l 'une ou de l ' a u t r e des 
personnes ayant succombé dans le n a u f r a g e ; 

A t t e n d u que, des q u ' i l a été. vers 3 heures ou 3 1/2 heures 
d u m a t i n , a v e r t i p a r le l i e u t e n a n t Cel is que les p a n n e a u x 
de i 'écoutille 11" .3 du p o n t étaient, soulevés p a r l 'eau, l ' o u r 
caul t s'est empressé d'à l i e r vérifier le l'a i t et d ' e x a m i 11er ce 
q u ' i l y ava i t à f a i r e ; j u g e a n t sou n a v i r e p e r d u , i l s'est pré
occupé immédiatement du s auve t age ; se t r o u v a n t en p l e i n 
océan A t l a n t i q u e , à une d i s tance te l le des cotes q u ' i l l u i eu t 
été i m p o s s i b l e de gagner un p o r t ou un refuge , i l f i t m o n t e r 
tou t le monde su r le pon t , d i s t r i b u e r à tous des corsets de 
sauvetage, et réduire la v o i l u r e ; i l envoya une v i g i e dans la 
mâture p o u r s 'assurer s ' i l y ava i t un bâtiment que lconque 
en v u e : un seul feu ayan t été p a r la v i g i e signalé au l o i n , à 
l ' h o r i z o n , i l p r i t immédiatement la d i r e c t i o n de ce l'eu et 
lança des l'usées de détresse ; c'étaient là les seules mesures 
(p l i s ' imposa ien t en ce m o m e n t , et i l a ag i p r u d e m m e n t , le 
péril n'étn ni pas i m m i n e n t , en a t t endan t q u ' i l f i t j o u r p o u r 
m e t t r e les e m b a r c a t i o n s à la m e r ; le j o u r p a r u t : m a l h e u . 
r e i i s e i i i e i i l , le bateau don t on ava i t signalé le l'eu, ne f u t 
p l u s aperçu: i l deva i t être a lo r s e n v i r o n 3 heures : l 'ouï' . 
caul t c o n t i n u a , et avec r a i s o n , à n a v i g u e r dans la même 
d i r e c t i o n , a f in de se r a p p r o c h e r le p lu s poss ib le de la r o u t e 
s u i v i e p a r les n a v i r e s se r e n d a n t de la M a n c h e ou des îles 
B r i t a n n i q u e s vers la cote nord-est de l 'Espagne , le P o r t u 
gal ou la .Méditerranée, ou vice versa, et d ' a u g m e n t e r a i n s i 
les chances de sa lut de t o u t son équipage ; i l o r d o n n a eepen_ 
dan I , aussi l o i q u ' i l le p u t , la mise à l 'eau des e m b a r c a t i o n s 
en commençant p a r les canots i r " 3 et \ , les m o i n s d i f f i c i l e s 
à m e t t r e à la mer : l 'opération ne réussit p o u r le canot 4 
qu'après un déolaiicheiuent i n l e m p e s l i f (p l i f i t p e r d r e d u 
t e m p s : un déela nc l ie ine i i t également i n t e m p e s t i f et don t la 
cause est demeurée inconnue , se p roduis i t - aussi p o u r le 
cano t 11" 3 a u m o m e n t où i l était déjà dehors , et amena l a 

p e r t e de ce canot et la chute dans la m e r des t r o i s h o m m e s 
q u i le m o n t a i e n t et d o n t u n seu lement p u t être re t i ré ; o n 
j e t a des bouées aux deux au t re s d o n t le f i l s H u y g h e , m a i s 
i n u t i l e m e n t e t , i l f a l l u t abandonne r les deux v i c t i m e s q u i ne 
tardèrent d ' a i l l e u r s pas à disparaître ; p u i s l ' o u r c a u l t pres
crivît de m e t t r e à l a m e r les canots j et 2 ; m a l h e u r e u s e m e n t , 
le coffre du n a v i r e était p l e i n d 'eau et on ne p u t s ' approcher 
de l ' avan t des deux canots et procéder de l a manière 
u s u e l l e ; on essaya v a i n e m e n t de m e t t r e dehors ces cano ts 
q u i , p a r su i t e des difficultés de l 'opération, se déclan-
cha ion t chaque fois et r e t o m b a i e n t su r l e u r c h a n t i e r ; E o u r -
cau l t o r d o n n a a lo r s la mise à la m e r delà baleinière déposée 
sur le r o u f où,comme sur l a p l u p a r t d e s v o i l i e r s , i l n ' e x i s t a i t 
l ias de d a v i e r s ; l 'opération p r i t beaucoup de t e m p s e t 
a b o u t i t m a l h e u r e u s e m e n t p a r une cause que l ' i n s t r u c t i o n 
n'est pas p a r v e n u e à déterminer, à f a i r e cogner c o n t r e le 
p i s t o l e t de brasséage de m i s a i n e et t r o u e r la baleinière, a u 
m o m e n t où on la descend i t à l a m e r ; l a baleinière se r en 
versa , p e r d i t t o u t son i n v e n t a i r e , p u i s se redressa et on 
l ' a t t a cha à l 'arrière d u n a v i r e p o u r p o u v o i r s e r v i r éventuel
l e m e n t d'épave ; et-, en réalité, c'est grâce à ce t te épave que 
qua t r e h o m m e s , d o n t les d e u x seuls o f f i c i e r s s u r v i v a n t s 
p u r e n t être sauvés: on détacha le g i g déposé également su r 
le r o u f , sans d a v i e r s ; p u i s , de nouve l l e s t e n t a t i v e s f u r e n t 
fa i tes p o u r m e t t r e dehor s les canots n o s 1 et 2 à l ' a i de de 
leurs dav i e r s , t e n t a t i v e s q u i , c o m m e la première, ne réus
s i r e n t pas et on coupa les pa l ans et a t taches de ces canots 
p o u r les r e n d r e l i b r e s ; c'est à ce m o m e n t (pie l ' o u r c a u l t , 
<pii espéra i l p r o b a b l e m e n t p o u v o i r f l o t t e r encore que lque 
t emps , o r d o n n a de brasser bâbord a m u r e s , sans q u ' o n 
sache e x a c t e m e n t que l était le b u t q u ' i l p o u r s u i v a i t p a r 
cet te manœuvre, le p r e m i e r o f f i c i e r V a n Z u y l e n d i r i g e a l a 
maïKétivrc p o u r le g r a n d mât et le mât d ' a r t i m o n q u i 
étaient brassés carré ; le l i e u t e n a n t AVenmaekers d i r i g e a 
celte p o u r le mât de m i s a i n e q u ' o n n ' a v a i t p u , l 'écoute se 
t r o u v a n t c o n s t a m m e n t sous eau, brasser carré c o m m e les 
au t re s et qu i était resté t r i b o r d - a m u r e s ; l'écoute ne p o u 
v a n t encore cet te fois être approchée et la v o i l e de m i s a i n e 
ne p o u v a n t , faute de t emps , être carguée, W e n m a e k e r s , 
aidé de t r o i s h o m m e s de l 'équipage, coupa cet te v o i l e ; m a i s 
cet te opération n'était pas encore achevée que E o u r c a u l t , 
c o n s t a t a n t que le n a v i r e s'enfonçait, prévint que le m o m e n t 
de se sauver était a r r ivé : et, conformément à ses i n s t r u c 
t i o n s , V a n Z u y l e n régla c o m m e su i t l ' o r d r e de sauvetage : 
d ' abo rd les élèves de la 'première année, p u i s ceux de l a 
seconde année, p u i s les professeurs et en f in l 'équipage 
p r o p r e m e n t d i t : l a m e r était hou leuse ; p o u r a t t e i n d r e l e 
cano t , i l f a l l a i t s au te r ou b i e n dans le cano t o u b i e n à l ' eau , 
sauf à a t t e i n d r e le canot à la nage, ce qu i n'était pas e x e m p t 
de difficultés et même de d a n g e r : neuf des élèves de l a p re 
mière année, p a r m i lesquels le f i l s de l ' a p p e l a n t B o u t q u i n , 
ne se présentèrent pas ou n'osèrent pas sau te r ; i l en f u t de 
même de neu f élèves de la seconde année; p l u s i e u r s élèves 
d ' a i l l e u r s étaient a t t e i n t s du m a l de m e r ; le t e m p s p r e s 
s a i t ; dès que le cano t c o n t i n t 21 personnes , l ' a m a r r e f u t 
coupée et le cano t s'éloigna des f lancs d u n a v i r e ; i l f u t 
r e j o i n t a u d e r n i e r m o m e n t à la nage p a r le maître d'équi
page , et le canot n'était pas éloigné de 60 mètres que le 
n a v i r e s ' e n g l o u t i t dans les f lo t s avec t o u t son c o n t e n u et 
cassant ses mâts; dans l ' i n t e r v a l l e , t o u t ce q u ' o n a v a i t p u 
j e t e r à l a m e r y a v a i t été je té p o u r p o u v o i r s e r v i r d'épaves; 
i l était a lo r s vers 7 heures d u m a t i n ; le n a v i r e d i s p a r u , le 
cano t n" 4 p u t encore r e c u e i l l i r les q u a t r e h o m m e s q u i , a u 
d e r n i e r m o m e n t , ava ien t p u r e j o i n d r e la baleinière r e m p l i e 
d 'eau et la détacher d u n a v i r e ; pe r sonne ne f u t repoussé d u 
canot , et p resque tous les sauvés son t d ' accord p o u r d i r e 
q u ' i l l e u r eût été i m p o s s i b l e , sans r i s q u e r de se p e r d r e 
tous , de che rche r à r e j o i n d r e les r a r e s personnes q u i sur
nagea ien t cramponnées à l ' une ou l ' a u t r e épave et q u i , d ' a i l 
l eu r s , on t r a p i d e m e n t d i s p a r u ; a u c u n des témoins s u r v i 
van t s ne déclare a v o i r v u s u r n a g e r les canots 1 et 2 et le g i g , 
q u o i q u e ces e m b a r c a t i o n s eussent été complètement déta
chées et que les deux premières, grâce à l e u r s c o m p a r t i 
m e n t s à a i r , fussent i n s u b m e r s i b l e s ; 

T e l s son t les fa i t s c o m m e i l s résultent d u débat. 

A t t e n d u que certes on ne p e u t s ' a t tendre , après une 
ca t a s t rophe p a r e i l l e à cel le qu i donne l i e u au procès ac tue l , 
q u ' i l y a i t , à p r o p o s de manœuvres q u i n 'on t pus réussi ou 
n ' on t pas donné t o u t ce que c e l u i q u i les a ordonnées en 
espérait, des appréciations u n a n i m e m e n t favorab les , et 
après coup , i l est aisé d'élever des c r i t i q u e s et d ' e s t ime r 
que t e l l e ou t e l l e a u t r e manœuvre eût m i e u x réussi ; 

M a i s que t r o i s considérations décisives d o m i n e n t à cet 
égard le débat : L a première, (pie les témoins p r i n c i p a u x 
d e l à c a t a s t r o p h e , le c o m m a n d a n t E o u r c a u l t et le p r e m i e r 
o f f i c i e r V a n Z u y l e n , qu i m i e u x (pie t o u t a u t r e connais
sa ien t le b u t et l a r a i s o n d'être de chacune, des manœuvres 
critiquées, on t d i s p a r u avec le n a v i r e et n 'on t p u , p a r su i t e , 
j u s t i f i e r ces manœuvres ; la seconde, que, m a r i n expéri
menté, d ' u n g r a n d sang- f ro id q u i ne s'est pas démenti un 
in s t an t , d 'une compétence et d 'une habileté auxque l l e s 
r e n d e n t h o m m a g e ceux q u i on t été à même de l 'apprécier 
et de le v o i r à l 'œuvre, t a n t ses anciens chefs que ses 
anciens subordonnés, E o u r c a u l t do i t a v o i r eu de bonnes r a i 
sons p o u r a g i r c o m m e i l l 'a l 'a i t et p o u r c h o i s i r les 
manœuvres que . v u l'état de la m e r et les au t re s c i r c o n 
stances d iverses d o n t i l a v a i t à t e n i r c o m p t e , i l j u g e a i t les 
p lu s p r a t i q u e s et les p l u s p r o p r e s à assure r le sa lu t de 
tous ; i l y a l l a i t d ' a i l l e u r s de sa p r o p r e ex i s tence q u ' i l 
s ava i t ne p o u v o i r sauver qu'après a v o i r sauvé tou tes 
celles d o n t i l a v a i t la responsabilité ; la troisième, que les 
deux seuls o f f i c i e r s s u r v i v a n t s , c'est-à-dire les p lu s com
pétents de tous ceux qu i o n t assisté aux d iverses 
péripéties d u nauf rage , sont d ' acco rd p o u r reconnaître 
aussi b i e n d ' a i l l e u r s que d ' au t res témoins de la ca tas t ro 
phe, que E o u r c a u l t a l 'ait t o u t ce q u i était poss ib le p o u r 
assurer le s a l u t de tous ; 

A t t e n d u (pie les appe lan t s r e p r o c h e n t à E o u r c a u l t : 
i ° d ' a v o i r lancé les e m b a r c a t i o n s à la m e r p e n d a n t la 
v i tesse et sans a b r i ; en d ' au t res t e r m e s , de ne pas a v o i r 
m i s le n a v i r e en panne ; 2' d ' a v o i r c o m m i s ou laissé com
m e t t r e des fausses manœuvres p o u r les canots i r * 1 et 2 
et p o u r l a baleinière, a lo r s q u ' i l eût dû f a i r e traîner vers 
l 'arrière su r l a d u n e t t e , p o u r les m e t t r e ensu i t e à l ' eau 'par 
u n m o y e n approprié, les d i t s cano ts n , , s 1 et 2 ; 3" de ne pas 
a v o i r f a i t j e t e r l e g i g à l a m e r ; 4" de ne pas a v o i r f a i t le 
nécessaire p o u r sauver les d e u x m a t e l o t s tombés à l a n i e r 
avec le cano t n" 3 ; et 5" de n ' a v o i r pas m i e u x utilisé le 
t emps q u i s'est écoulé depu i s q u ' i l a v a i t jugé le n a v i r e 
p e r d u j u s q u ' a u m o m e n t où le n a v i r e s'est abîmé dans les 
f lo t s ; 

A t t e n d u q u ' a u c u n de ces r ep roches n 'est fondé ; 

A t t e n d u , q u a n t a u p r e m i e r , que s ' i l est v r a i (pie la m i s e 
en panne est l a manœuvre l a p l u s usue l le et la p lu s p r a t i 
que p o u r le l a n c e m e n t d ' e m b a r c a t i o n s à la m e r , i l n'est pas 
exac t de d i r e qu ' e l l e s ' impose dans tous les cas ; q u ' i l faut 
chaque fois apprécier et se décider d'après les c i r c o n 
stances et les exigences de l a s i t u a t i o n , et i l n 'est pas 
c e r t a i n que, dans le cas a c tue l , l a mise eu panne eût été 
u t i l e o u eût p r o d u i t u n résultat a u t r e que c e l u i q u ' o n a 
ob t enu , n i même que, v u l'état de l a mer , etc. . e l le 
n'eût pas présenté p l u s do dange r s que d 'avantages ; les 
e x p e r t s eux-mêmes, t o u t on c o n c l u a n t à l a nécessité de 
cet te manœuvre, n ' a d m e t t e n t que c o m m e des possibilités 
et des probabili tés, les avan tages q u ' a u r a i t eus, d'après 
eux, s u r l a manœvre f a i t e p a r E o u r c a u l t , la mise en panne 
d u n a v i r e , e t i l s p e r d e n t de vue n o n seu lemen t que l a mise 
en panne a u r a i t p u , au d i r e d ' hommes compétents, exposer 
le n a v i r e , dans les c o n d i t i o n s spéciales où i l se t r o u v a i t , 
a u r i s q u e de c h a v i r e r immédiatement et d ' e n t r a i i i e r t o u t le 
pe r sonne l dans l ' a b i m e , m a i s encore q u ' i l eût absorbé u n 
t emps assez l o n g et empoché E o u r c a u l t de p o u r s u i v r e le 
bu t , assurément l o u a b l e , de chercher , t o u t en m e t t a n t les 
e m b a r c a t i o n s à la mer , à se r a p p r o c h e r a u t a n t que poss ib le 
de l a r o u t e s u i v i e p a r les n a v i r e s dans ces parages . P lu s 
t a r d , d ' a i l l e u r s , l ' u n des e x p e r t s a r e c o n n u d e v a n t le 
m a g i s t r a t i n s t r u c t e u r que si le n a v i r e ne f i l a i t p l u s que 
t r o i s nœuds au m o m e n t d u l a n c e m e n t des canots, l a mise 
en panne n'était pas nécessaire ; o r , d'après les témoins 
les p lus compétents, le n a v i r e n ' a v a i t pas à ce m o m e n t une 
a l l u r e p l u s r a p i d e ; 

A t t e n d u , quant au deuxième et au troisième reproches , 
«pie r i e n n'établit que- E o u r c a u l t ai t c o m m i s ou laissé c o m 
m e t t r e de fausses manœuvres p o u r les canots n"- 1 et 2 
et p o u r la baleinière ; i l n'est pas établi davan tage que les 
niaïKéuvres p o u r les d i t s canots et baleinière n 'ayant pus 
réussi. En tire a tt l t n'eu t pas. s'i l en a v ai t encore eu le temps , 
l en te tou t au m o i n s de t r a i n e r vers l 'arrière et de m e t t r e 
dehors , de l 'une ou l ' au t re manière.les canots m - 1 et 2 et de 
j e t e r p a r dessus b o r d le g i g . e m b a r c a t i o n légère, faci le
ment s u b m e r s i b l e c l à l aque l l e i l ne f a l l a i t r e c o u r i r ' qu 'on 
d e r n i e r l i e u ; le changemen t de v o i l u r e et de d i r e c t i o n 
q u ' i l vena i t à peine de fa i re opérerait m o m e n t où. consta
tant que le n a v i r e s'enfonçait . i l prévint lé pe r sonne l d ' avo i r 
a se sauver , dénote qu 'au m o m e n t ou i l o r d o n n a i t ce 
changement , i l espérait p o u v o i r f lo t ! er encore un p e n d e 
temps , et n ' ava i t peu t être p o u r l u i t (pie de f a c i l i t e r les 
manœuvres qu 'on r ep roche à E o u r c a u l t d ' a v o i r négligées 
p o u r les canots 1 et 2 et p o u r 1 e g i g ; ces t r o i s einbarea t ions 
étaient déjà détachées et p a r su i t e préparées : le n a v i r e 
s'enfonçait, les manœuvres n 'on t p l u s p u s'exécuter ; 

A t t e n d u , quant au quatrième reproche , qu ' a in s i q u ' i l est 
d i t c i -avan t , des ( ro i s m a t e l o t s tombés à la m e r avec le 
canot n" 3, un seul p u t être retiré ; on j e t a des bouées aux 
deux au t res , m a i s i n u l i l e n i e u l . i l f a l l u t abandonner ces 
deux v i c t i m e s q u i ne tardèrent pas à disparaître : on ne 
peut r e p r o c h e r à E o u r c a u l t la m o i n d r e négligence à cet 
égard, v u les c i r cons t ances spéciales dans lesquel les on se 
t r o u v a i l ; 

A t t e n d u , (piant au cinquième r ep roche , que la r e l a t i o n 
détaillée de t o u t ce q u i a été l'ait à p a r t i r du m o m e n t où 
E o i i r e a i i l i a jugé que son n a v i r e était p e r d u , j u s q u ' a u 
m o m e n t où le n a v i r e a coulé, dénote (pie E o u r c a u l t et son 
équipage ont consacré tou t l e u r t emps au sauvetage : qu'à 
p a r t quelques élèves souf f ran t du ma l de mer et quelques 
r a res personnes ne p o u v a n t être (pie ( l 'une utilité très 
r e l a t i v e p o u r les manœuvres, tous ceux qu i étaient à b o n i , 
o f f i c i e r s , sous-off ic iers , m a t e l o t s et élèves, n 'ont cessé de 
prêter l e u r concours et de c o n t r i b u e r pa r l eu r t r a v a i l aux 
opérations de s a u v e t a g e : et si les c i rcons tances n 'ont pas 
p e r m i s l a réussite complète de ces opérations, on ne p e u t 
en l 'aire u n g r i e f à E o u r c a u l t : que r i e n ne démontre 
d ' a i l l e u r s que si l ' o u r c a u l t ava i t eu recours à des 
manœuvres au t res (pie celles q u ' i l a fait exécuter, une 
seule personne de p lus eût été sauvée ; et i l n'est pas même 
c e r t a i n que s i ces au t res manœuvres avaient été exécutées 
au l i e u et p lace de celles q u i ont été effectuées, les v i n g t - s i x 
personnes q u i a c t u e l l e m e n t sont sauvées, l 'eussent é té ; 
l e u r e m b a r c a t i o n n'a été, en effet, aperçue que vers s ix heu
res d u so i r p a r le n a v i r e qu i a pu les r e c u e i l l i r une heure 
p l u s t a r d , à la tombée de la n u i t ; 

A t t e n d u , dès lo r s , que les appe lan t s do iven t être débou
tés de l e u r s ac t ions et q u ' i l est, p a r su i te , sans intérêt 
d ' e x a m i n e r la q u e s t i o n de l ' abandon : 

E n ce i p i i concerne les ac t ions dir igées con t r e les époux 
V a n G l a b b e k e - I I u y g h e : 

A t t e n d u que E o u r c a u l t n'était l ié envers les v i c t i m e s , 
pas p l u s qu 'envers les appe lan t s , p a r aucun c o n t r a t ; 

A t t e n d u que les considérations ci-dessus émises en ce 
q u i concerne la responsabilité do l ' A s s o c i a t i o n M a r i t i m e , 
quant aux actes de E o u r c a u l t t an t à A n v e r s qu ' au cours d u 
voyage , démontrent qu 'aucune faute , négligence ou i m p r u 
dence ayant eu que lque in f luence sur la m o r t des f i l s des 
appe lan t s , n 'est établie dans le chef de E o u r c a u l t : et, dès 
l o r s , c'est à t o r t (pie le p r e m i e r j u g e a a c c u e i l l i les ac t ions 
en responsabilité intentées p a r B o u t q u i n et les époux 
H u y g h e - B e n d e l s . à la légataire u n i v e r s e l l e de E o u r c a u l t et 
à son époux V a n Glabbeke : 

P a r ces m o t i f s , l a Cour , ouï en son av i s c o n f o r m e , 
donné en audience p u b l i q u e . M . l ' avoca t général D K N S , 
déboutant les pa r t i e s de tou tes f ins et conc lus ions p l u s 
amples ou c o n t r a i r e s , t an t p r i n c i p a l e s que s u b s i d i a i r e s , 
j o i n t les causes in sc r i t e s sous les i v \ . . d u rôle, me t 
les appels de B o u t q u i n et des époux I I u v g h e - B e n d e l s à 
néant; et s t a t u a n t sur l ' a p p e l p r i n c i p a l des époux V a n 
G l a b b e k e - I I u y g h e et les appels i n c i d e n t s de ceux-ci et de 
l ' A s s o c i a t i o n M a r i t i m e , met le j u g e m e n t d o n t a p p e l 



néant, m a i s p o u r t o u t e l a p a r t i e seu lement qu i c o n c e r n e : | 
3" l ' A s s o c i a t i o n M a r i t i m e b e l g e en t a n t i j t t c c i \ i l c m c n t res
p o n s a b l e ; a" l e s é p o u x Van ( ; l abbcko- I I uyghe : éinendaiit 
([ l iant à ce , déboute l e s appe lan t s B o u t q u i n et l e s ( ; ] ) O u x 
l luyghe-lïendols î l e l e u r s ac t i ons c o n l r e : I " l ' A s s o c i a t i o n 
M a r i t i m e belge en tan t que c i v i l e m e n t responsable et 
a" les époux Y n n <<labbeke 1 i u y g h e : condamne B o u t q u i n à 
tous les ilé])ens de première ins t ance de son a c t i o n con t re 
les époux V a n Glabbeke et aux dépensde première ins tance 
de son a c t i o n con t r e l ' A s s o c i a t i o n M a r i t i m e ( p i e le p r e m i e r 
j u g e a m i s à cha rge de c e l l e - c i , e t l e s époux 11 uy ghe-Ben-
dels à tous les dépens de première ins tance de l e u r s a d ions 
c o n t r e les époux Yan-Glabbeke , e t l ' A s s o c i a t i o n M a r i t i m e ; 
c o n f i r m e le j u g e m e n t p o u r le s u r p l u s , c o n d a m n e les a p p e 
l a n t s , époux I Iuyghe -Bende l s et B o u t q u i n . chacun par m o i 
tié, à tous les dépens de l ' ins tance d ' appe l vis-à-vis de tou tes 
les pa r t i e s . . . ( D u 12 m a r s i p i o . - P l a i d . M M " l ' A r t .TAXSOX. 
S. S A S S E R A T I I , P I C A R D . I I E X X E R I C Q . SouDA.x , F R A N C K [ A n v e r s ] 

et G. L I ; C U ; R « J . ) 

C O U R D 'APPEL DE B R U X E L L E S 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . S t l n g l h a m l i e r . 

1 « m a r s 1 9 1 0 . 

D I V O R C E . — D E M A N D E I N C I D E N T E . — A C T E DE P A L A I S . 

T A L D I Y ÉTÉ. 

Une demande qui constitue un incident de l'in
stance en divorce, ne peut être introduite par un 
simjdc acte du palais que durant le cours de 
l'instance principale. 

(c... c. n. . .) 

Arrêt .— A t t e n d u qu ' au cours de l 'installée en d i v o r c e , 
l ' intimée a i n t r o d u i t par conc lus ions signifiées du 26 décem
bre 1908. une demande i n c i d e n t e tendant à o b t e n i r , o u t r e 
la pens ion a l i m e n t a i r e fixée c o i i v e n t i o i i u e l l e m e n t en t re 
p a r t i e s , l a somme de i ,">oo francs p o u r dépenses e x t r a 
o r d i n a i r e s résultant de frais de voyage , pens ion de 
l ' appe lan te et de sa f i l l e dans une m a i s o n médicale, hono
r a i r e s de médecin, avec faculté d ' a u g m e n t e r ou de. d i m i 
nuer le ch i f f r e s u i v a n t c o m p t e à fa i re ultérieurement : 

A t t e n d u (pie. postérieurement au j u g e m e n t définitif 
prononçant le d i v o r c e , p a r une n o u v e l l e c o n c l u s i o n s i g n i 
fiée d u ip a v r i l 1909, l ' intimée a porté sa d e m a n d e du c h e f 
des causes ci-dessus indiquées à 4 4 ' 1 f rancs , et que 
l ' a p p e l a n t ne soulève à ce suje t aucune f i n de non-
r e c e v o i r ; 

A t t e n d u que. p a r j u g e m e n t d u 17 j u i l l e t tqo;). le t r i b u n a l , 
p a r des m o t i f s que l a C o u r adopte , a rejeté avec r a i s o n 
les f ra i s de voyage , a c c u e i l l i avec non m o i n s de r a i s o n les 
f ra i s de pens ion dans une m a i s o n médicale, en les rédui
sant à 1,000 f rancs , et condamné j u s t e m e n t l ' intimée à 
p a y e r les h o n o r a i r e s des médecins du P.. . et De P.... ; 

A l t endu tou t e fo i s que les h o n o r a i r e s du d o c t e u r D e P>... 
d o i v e n t être réduits d u coût d 'une v i s i t e à M o n t m o r e n c y ; 
q u ' e n effet, le t r i b u n a l ayan t estimé que l e séjour à 
M o n t m o r e n c y était i n u t i l e et ayan t , e u conséquence, rejeté 
l e surcroît d e dépenses q u ' i l a occasionné, i l était l o g i q u e 
de r e j e t e r également les f ra i s d u voyage et d e la v i s i t e fa i t s 
p a r le d o c t e u r D e 15... à M o n t m o r e n c y sur l ' i n v i t a t i o n d e 
l ' intimée ; 

A t t e n d u qu ' à défaut d ' i n d i c a t i o n s précises, la dépense 
q u i e n est résultée peut èlre évaluée à I5I» f r a n c s : q u e les 
h o n o r a i r e s des médecins p o u v a n t être m i s à charge d e 
l ' appe l an t d o i v e n t donc être réduits à 1 ,000 francs ; 

A t t e n d u que, p a r sa c o n c l u s i o n d u 19 a v r i l , l ' intimée a 
réclamé e n o u t r e une somme d e 4--oo francs, p o u r l a cou
v r i r des h o n o r a i r e s q u ' e l l e a dit p a y e r p r o v i s i o n n e i l e m e u l 
à sou conse i l à L iège , et a u r a à p a y e r à son consei l à 
B r u x e l l e s : 

A t t e n d u ( p i e l ' appe lan t opposeà cet te demande une f i n d e 
n o n - r e c e v o i r q u i do i t être a c c u e i l l i e ; q u ' e u effe t , la demande 
cons t i t ue un i n c i d e n t d e l ' i n s t ance e n d i v o r c e et n e peu t , 
d e s l o r s , ê t r e i n t r o d u i t e p a r un s i m p l e acte du p a l a i s q u ' a u 
cours de l ' ins tance p r i n c i p a l e ; 

A t t e n d u que la demande l i t i g i e u s e n'était pas c o m p r i s e 

dans l 'acte du 23 décembre: que l ' i n s t ance en d i v o r c e a 

p r i s f i n par le j u g e m e n t du 20 ma r s 1909. q u i a dessa is i 

définitivement le t r i b u n a l et q u ' i l n'a été interjeté a p p e l 

que le 1e1' j u i l l e t 1909: (pie. dès l o r s , formulée p o u r l a 

première fois le 19 a v r i l , e l le eu t d u l'être p a r u n a jou rne 

m e n t et fa i re l 'obje t d 'une ins tance p r i n c i p a l e : (pie c'est donc 

à t o r t que le p r e m i e r j u g e en a r e t e n u la connaissance ; 

Par ces m o t i f s , la Cour , en t endu en sou av i s en g r a n d e 

p a r t i e c o n f o r m e M . . IANSSENS. s u b s t i t u t d u p r o c u r e u r 

général, à l ' audience p u b l i q u e , m e t le j u g e m e n t d o n t 

appe l à néant, en ce q u ' i l a condamné l ' appe l an t à fia ve r à 

l ' intimée la somme de 2,100 f rancs , p o u r f ra i s de t r a i t e 

ment spécial et h o n o r a i r e s de médecins, et cel le de 

4,200 francs p o u r h o n o r a i r e s non t axab les afférents au p r o 

cès de L i è g e et à l ' i ns tance en d i v o r c e : émendant q u a n t à 

ce, réduit à 2.000 f rancs la somme de 2.100 f rancs et r e j e t t e 

la demande de 4.200 f rancs connue n o n recevab le ; con

f i r m e p o u r le s u r p l u s le j u g e m e n t d o n t appe l : c o n d a m n e 

l ' a p p e l a n t au t i e r s des dépens c l l 'intimée aux deux-

t i e r s r e s t an t s . . ( D u 1e1' m a r s 1910. - P l a i d . M M 1 " S C I I O E N K E L I ) 

et PlCAKD.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES 
C i n q u i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . A e l b r e c h t . 

11 f é v r i e r 1 9 1 0 . 

P A T E N T E . — SOCIÉTÉ A N O N Y M E . — B É N É F I C E . — F O N D S 

D ' A M O R T I S S E M E N T DU C A P I T A L . — N O N - R E M B O U R S E M E N T 

D A N S L ' A N N É E S O C I A L E . 

L'alinéa n de l'article rj de la loi du (> avril IS'j'î 

sur le droit de ]>aiente ne vise que les rembourse
ments effectifs, réels, du capital des sociétés 
anonymes, soit réalisés au cours de l'exercice 
social, soit ¡i réaliser dès l'approbation définitive 
du bilan fi). 

N'est par suite pas exemptée de l'impôl-patente, 
la somme prélevée par une société anonyme 
sur les bénéfices de l'année, pour être ajoutée à 
un fonds spécial créé, même conformément aux 
statuts, eu vue d'amortir ultérieurement, à une 
époque indéterminée et à certaines conditions, 
les actions privilégiées et ordinaires. 

(LA SOCIÉTÉ ANONYME DES TRAMWAYS BRI XELI.OIS C. LE 

DIRECTEUR DES ('l)NTRlltl"l'IONS DIRECTES DU Kl!AI1AXT.) 

Ar rê t . — V u le r ecour s de la Société a n o n y m e des T r a m -
\va \ s B r u x e l l o i s con t r e la décision r e m lue. le 27 j a n v i e r 1909. 
par le d i r e c t e u r des c o n t r i b u t i o n s d i r ec te s d u B r a b a n t . 
r e j e t a n t la réclamation formulée le 20 oc tobre 1908; 

V u l ' e x p l o i t de. n o t i f i c a t i o n de ce r ecour s , ensemble avec 
les conc lus ions des p a r t i e s et les au t res pièces du doss ie r ; 

Ouï en audience p u b l i q u e du 28 j a n v i e r 1910, M . le con
s e i l l e r D E P.ussciiERE en son r a p p o r t et les p a r t i e s en l e u r s 
m o y e n s : 

A t t e n d u «pie l a c o n t e s t a t i o n , t e l l e qu ' e l l e a été l imitée 
p a r le r ecour s et les conc lus ions , p o r t e sur le p o i n t de 
s a v o i r si la somme de fr . 1.2S4.C72.72, prélevée su r les béné
fices réalisés p u r la société réclamante au cour s de l ' exer 
cice clôturé le 3i décembre 1907, et ajoutée p a r e l le au 
fonds d ' a m o r t i s s e m e n t (les ac t ions prévu p a r l ' a r t i c l e 22 
de ses s t a tu t s , d o i t e n t r e r en l i gue de c o m p t e p o u r l'éta
b l i s semen t de l ' i m p o l - p a t e i i t e r e l a t i v e m e n t au d i t exe rc ice , 
p o u r la totalité c o m m e le prétend le f isc , ou s eu l emen t 
p o u r le q u a r t c o m m e l 'allègue la société réclamante; 

A t t e n d u q u ' i l résulte du b i l a n et d u c o m p t e de p r o f i t s e t 
per tes de l ' exe rc ice 1907 que la d i t e somme a été intégra
lemen t prélevée sur les bénéfices réalisés a u cour s do cet 
exerc ice et qu 'e l le se décompose c o m m e s u i t : i " 176 m i l l e 

( i ; Cous . Cassa t ion , 16 n o v e m b r e 190S ( B E L » . . 1UD. , 1909, 
c o l . 283 et no te ) . 

579 fr . 72 d u chef d'intérêts à 3 p . c. sur le fonds déjà con
stitué en v e r t u de l ' a r t i c l e 22 des s t a t u t s ; 2" fr . 201,207.91. 
soit 5 p . c. des bénéfices e t 3" f r . 876,885.09, so i t 3o p . c. de 
c e r t a i n solde des bénéfices : 

A t t e n d u qu ' aux t e rmes de l ' a r t i c l e 3 de la l o i d u 22 j a n 
v i e r 1849. modifié p a r l ' a r t i c l e 12 de la l o i du 5 j u i l l e t 1871, 
le d r o i t de pa t en t e des sociétés anonymes est fixé a 2 p . c. 
du m o n t a n t des bénéfices annuels , et q u ' o n d o i t en tendre 
pa r bénéfices, n o n s eu l emen t les intérêts des c a p i t a u x 
engagés, les d i v i d e n d e s et généralement toutes les sommes 
réparties à que lque t i t r e que ce so i t , m a i s encore les 
sommes affectées à l ' a cc ro i s semen t d u c a p i t a l socia l et 
les fonds de réserve : 

A t t e n d u qu 'en v e r t u de l ' a r t i c l e 9 de la l o i du (i a v r i l 182.3. 
auquel n i la d i t e l o i de 1S49 n i aucune l o i postérieure n 'ont 
dérogé sous ce r a p p o r t , échappent à l ' i m p o t - p a t e n t e , les 
sommes que les sociétés j u s t i f i e n t ne c o n s t i t u e r qu ' un 
r e m b o u r s e m e n t d u c a p i t a l placé ou f o u r n i p a r les a c t i o n 
naires, p e u i m p o r t e l ' o r i g i n e ou l a n a t u r e des fonds consa
crés à p a r e i l r e m b o u r s e m e n t ; 

Mais que cet te d i s p o s i t i o n légale ne vise m a n i f e s t e m e n t 
que les r e m b o u r s e m e n t s effect i fs , réels, s o i t réalisés au 
cours de l ' exe rc i ce , s o i t à réaliser dès l ' a p p r o b a t i o n défi
n i t i v e d u b i l a n ; (pie t a n t l ' e s p r i t que le t e x t e d u d i t a r t i 
cle 9, et spécialement le t e x t e o r i g i n a l néerlandais q u i 
p o r t e « de w e r k e l i j k e af lossingcn», ne l a i s sen t a u c u n 
doute à cet éga rd ; et que l ' o n ne peu t , sans créer au p r i n 
cipe général de l ' a r t i c l e 3 d e l à l o i . de 1S49 une e x c e p t i o n 
(pie ne consacre pas l ' a r t i c l e 9 delà l o i de 1823, étendre le 
bénéfice de cet a r t i c l e 9 à des sommes qu 'une société prélè
ve ra i t su r ses bénéfices, m e t t r a i t on réserve et accumule 
r a i t eu vue d 'assurer ultérieurement, à une époque indé
terminée, peut-être très l o i n t a i n e , s o i t l o r s q u e des 
c i rcons tances f a v o r a b l e s s'y prè lera ienl , soi t même l o r s 
de la d i s s o l u t i o n de la société, le r e m b o u r s e m e n t des c ap i 
taux engagés p a r tous ou p a r c e r t a i n s de ses a c t i o n n a i r e s ; 

A t t e n d u que, dans l'espèce, les sommes l i t i g i e u s e s ne 
concernent n i u n fonds destiné à c o u v r i r une dépréciation 
de l ' ac t i f , n i des r e m b o u r s e m e n t s effectués au cours de 
l ' exe rc i ce soc i a l de 1907, n i des r e m b o u r s e m e n t s à e f fec tuer 
immédiatement après l ' a p p r o b a t i o n d u b i l a n : q u ' i l s 'agi t 
u n i q u e m e n t des sommes prélevées su r les bénéfices de 
l ' exerc ice et portées à un fonds de réserve spécial s'élevant 
déjà, d'après le b i l a n , à f r . 7,140,G(j3.33; (pie ce fonds de 
réserve est constitué en vue de p o u v o i r , en v e r t u de l ' a r t i 
cle 22 des s t a t u t s , être appliqué à l ' a m o r t i s s e m e n t des 
ac t ions pr iv i lég iées d ' abo rd , de sac t ions o r d i n a i r e s ensu i te , 
par vo ie de r acha t s à la Bourse , p o u r v u (pie le cours en soit 
inférieur à 400 f rancs , e t éventuellement, en v e r t u de l ' a r t i 
cle 24 des d i t s s t a tu t s , s e r v i r , l o r s de l ' e x p i r a t i o n de la 
société, à r e m b o u r s e r tou tes les d i t es ac t ions au t a u x de 
4oo francs ; q u ' a i n s i , le l 'ait même de l ' a p p l i c a t i o n de ces 
sommes à u n r e m b o u r s e m e n t e f fec t i f d u c a p i t a l est subor
donné à une c o n d i t i o n don t la réalisation est a b s o l u m e n t 
aléatoire et q u i peut-être ne se réalisera j a m a i s pendan t 
l 'exis tence de la société; 

A t t e n d u q u ' i l s 'ensui t que les d i t e s sommes ne p e u v e n t à 
aucun t i t r e être considérées, so i t en t o u t s o i t en p a r t i e , 
comme t o m b a n t sous l ' a p p l i c a t i o n de l ' e x e m p t i o n visée p a r 
l ' a r t i c l e 9 de la l o i d u G a v r i l i8a3, et que c'est à. b o n d r o i t 
que l ' a d m i n i s t r a t i o n f iscale lésa f a i t e n t r e r p o u r l a totalité 
en l i j p i e de c o m p t e p o u r rétablissement de la p a t e n t e l i t i 
gieuse ; 

A t t e n d u que le m o n t a n t de l a p a t e n t e étant e x a c t e m e n t 
calculé, le r ecour s est dénué de f o n d e m e n t ; 

Par ces m o t i f s , l a C o u r , de l ' av i s c o n f o r m e de M . l ' avo
cat général DE.NS, r e j e t a n t toutes conc lus ions c o n t r a i r e s ou 
plus amples , m e t le r e c o u r s à néant, c o n f i r m e l a décision 
attaquée et c o n d a m n e l a société réclamante aux dépens... 
( D u n février 1910. — P l a i d . M i l " V A N D I E V O E T , père, et 
G L E O L E R C Q . 

— 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES 
Premiè re c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . M i c h l e l s s e n s , v i c e - p r é s i d e n t . 

1 2 f é v r i e r 1 9 1 0 . 

A R B I T R A G E — R É C U S A T I O N . — A D V E R S A I R E DU R É C U 

S A N T . — I N T E R V E N T I O N . — N O N - R E C K V A R I L I T É . — A R T I 

CLE 1 0 1 4 DU CODE DE PROCÉDURE C I V I L E . — I N T E R P R É T A 

T I O N . 

La procédure de récusation se fait en l'absence de 
la jiarlie adverse et sans que celle-ci [misse y 
prendre part, même j>ar voie d'intervention. 

Si l'art, ioijdu code de procédure civile ne vise que 
les causes de récusation postérieures au compro
mis, c'est parce que généralement les arbitres ne 
sont nommés que dans le compromis. Mais si la 
clause compromissoire contient déjà la désigna
tion des arbitres, et si ceux-ci se sont trouvés dans 
l'un des cas prévus par l'article ,'i-S du code de 
}>roeédurc civile, pendant la jiériode qui s'est 
écoulée entre la date de la clause compromissoire 
et celle du compromis, l'article loij ne j'ail [>as 
obstacle à leur récusation. 

( I I . . . C... T. . . ET A. . . ) 

J u g e m e n t . — V u en expédition régulière l 'acte reçu au 
greffe de ce t r i b u n a l le 18 oc tobre 1909, p a r l e q u e l le s i eu r 
A r m a n d I f .. e t son épouse née K m ma A. . . . q u ' i l assiste et 
a u t o r i s e , domicil iés à I x e l l e s . . . . déclarent récuser expres
sément les s i eu r s Joseph T . . . et Ju le s A..., p o u r a r b i t r e r 
dans le différend en t re eux et la dame veuve X o c l -
A d r i e n A . . . ; v u le j u g e m e n t de cet te c h a m b r e on date d u 
12 n o v e m b r e 1909, déclarant la récusation a d m i s s i b l e ; vu 
le procès-verbal dressé p a r le g r e f f i e r de ce t r i b u n a l do la 
déclaration fai te pa r les d i t s s ieurs Joseph ' 1 ' . . . et Ju les A . . . 
le 2S décembre. 1909, en réponse au d i t acte de récusation ; 
v u en o u t r e les documen t s p r o d u i t s p o u r le récusant p a r son 
avoué Me C l e r b a u t , étant t r o i s l e t t r e s datées d u 3o m a i 1907, 
12 j a n v i e r et 5 février 190S, adressées au récusant p a r la 
dame veuve A . . . ; vu la requête d ' i n t e r v e n t i o n i n t r o d u i t e le 
3o décembre 1909 p o u r la dame veuve A . . . p a r son avoué 
Me F o r t i n , et les conc lus ions pr ises p a r ce lu i -c i ; 

A t t e n d u , q u a n t à l ' i n t e r v e n t i o n , q u ' i l résulte de l 'ensem
ble des d i s p o s i t i o n s d u code de procédure c i v i l e ( a r t . 378 
et su ivan t s ; , que l a procédure de récusation se fai t eu 
l 'absence de la p a r t i e adverse et sans que ce l le -c i y p r e n n e 
p a r t : 

Q u ' i l fau t en déduire que l ' adve r sa i r e du récusant res te 
étranger à l ' i n c i d e n t et n 'a aucune qualité p o u r c o m b a t t r e 
la récusation ; que p a r t a n t l ' i n t e r v e n t i o n de la dame veuve 
A . . . n 'est pas recevable : 

A t t e n d u que des d o c u m e n t s et. des fa i t s énoncés dans 
l 'ac te de récusation, i l résulte n o t a m m e n t : i " qu'à l a da t e 
d u 24 m a i 1899, est i n t e r v e n u e en t re les récusants, d 'une 
p a r t , et l a dame veuve A . . . , d ' au t re p a r t , une c o n v e n t i o n 
ve rba l e réglant l ' e x p l o i t a t i o n d ' un c o m m e r c e p a r les pre
m i e r s p o u r c o m p t e de la seconde et désignant les s ieurs 
Joseph T . . . et Ju le s A . . . en qualité d ' a r b i t r e s p o u r j u g e r 
toutes c o n t e s t a t i o n s q u i p o u r r a i e n t s'élever en t re p a r t i e s 
au su je t de l 'exécution de la d i t e c o n v e n t i o n ; 2" que depu i s 
cet te époque et spécialement en j a n v i e r , février et m a i 1908, 
les deux a r b i t r e s préqualifiés o n t été consultés p a r l a d a m e 
veuve A . . . et l u i o n t prêté l e u r concours p o u r s o l u t i o n n e r 
u n l i t i g e e x i s t a n t en t r e e l le et les récusants; que les 
a r b i t r e s r econna i s sen t l a réali té de ces fa i t s , m a i s pré
t enden t (pie l e u r i n t e r v e n t i o n dans les d iverses c i r c o n 
stances n ' a v a i t a u c u n r a p p o r t avec le l i t i g e a c t u e l q u i v i e n t 
de l e u r être s o u m i s ; 

A t t e n d u ip ie s ' i l est v r a i que ce l i t i g e n 'a été fixé que p a r 
l 'acte c o n c l u en t re p a r t i e s le 9 o c tob re 1909, i l résulte 
néanmoins des fa i t s de la cause que le différend que ce d i t 
acte a eu p o u r effet de préciser, e x i s t a i t déjà l o r s do 
l ' i n t e r v e n t i o n incriminée des a r b i t r e s et était c o m p r i s dans 
les con t e s t a t i ons q u i l e u r étaient déférées p a r l 'acte pré
rappelé du 9 oc tobre 1909911! les désigne expressément, à 
cet effet ; 
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Attendu q u ' i l s'ensuit que l 'article 1014 du code d e procé
dure civi le ne luit pas obstacle à la présente récusai ion, cet 
art ic le ne visant les causes de récusation postérieures au 
compromis que parce «pie c'est généralement dans le 
compromis «pie les arbi tres sont nommés ; 

Attendu «pie le litige existant entre les récusants et la 
dame veuve A . . . consiste eu ce que les premiers soutien
nent «pie celle-ci ne pouvait procédera la i i ipi idation d u 
commerce dont ht gérance leur était confiée et que cette 
l iquidat ion leur a cause u n préjudice ; «pie, d'autre part , la 
dame veuve A ., prétend «pie les récusants n'ont pas suiv i 
ses instruct ions et ont abandonné leurs fonctions : qu'elle 
leur réclame de ce chef réparation : 

At t endu q u ' i l n'est pas contesté «pie l 'arbitre A . . . a 
coopéré à la rédaction de la lettre d u 3o mai 1907 et que 
l 'arbitre Joseph T . . . a coopéré à la rédaction «les lettres des 
12 j a n v i e r et 5 février iqoS ; 

At tendu «pie dans les lettres, la veuve A . . . représente 
aux récusants la nécessité «le la l iquidat ion comme étant 
imposée par les c irconstances ; «pi'elle y trace la voie à 
su ivre pour cette l iquidat ion comme étant conforme aux 
intérêts de chacun ; ipt'elle leur déclare «pt'ils ont l'obliga
tion «le faire les opérations de la l iquidation, leur la issant 
la responsabilité d'un refus éventuel ; «pi'elle leur reproche 
enfin de ne pas accepter ses proposit ions et les déchire 
responsables de ne pas continuer leur gérance pendant la 
l iquidat ion ; 

At tendu qu'il ressort de ce qui précède «pie les arb i tres 
récusés ont donné consei l à la part ie veuve A . . . sur le 
différend, et «pie la récusation est fondée ; 

P a r L'es motifs, l e T r i b u n a l , entendu e n son rapport 
M. le juge comte D ' O C I . T K E . M O N T , e t de l'avis conforme de 
M. l l o i . v O K T , substitut du procureur du roi , déclare non 
recevable l'intervention de la dame v e u v e A . . . ; admet la 
récusation proposée... (Du 12 février 1910.) 

->X-<-

TRIBUNAL CIVIL DE UERVIERS 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . D u m o u l i n . 

3 0 n o v e m b r a 1 9 0 9 . 

A C C I D E N T D U T R A V A I L . — L É G I T I M I T É D E L ' E N F A N T . 

C O N C E P T I O N . 

N'est pas légitime, au sens de l'article (> de la loi 
du 24 décembre i<jo3, l'enfant conçu avant le 
mariage, si ce mariage est postérieur à l'accident. 

( D E W A A Y C. R A M E I . O T . ) 

V o i r Je-s rélroactcs de colle affaire dans la B K I . I L Jr.n., 
1008, co l . 709. 

Jugement . — Attendu «pie la cour tle cassat ion, par arrêt 
rendu entre part ies le 12 mars 1908. a renvoyé la cause 
devant notre T r i b u n a l ; 

Attendu «pie l'action a pour but de faire réformer le juge
ment rendu par M. le juge de paix d u canton de Sera ing 
le 22 septembre 190G, et d'allouer à l'enfant de la demande
resse un capita l représentant la va leur «le trente pour 
cent «lu sa la ire annuel de son père, en fixant le «lit capi ta l 
conformément au prescr i t tle l 'article G «le la loi sur les 
accidents «lu t rava i l du 24 décembre iqo3 : 

At tendu qu'il est constant : i ° que le s ieur G a s p a r d 
D e w a a y , au cours d'un trava i l effectué pour la Société 
d'Otigive-Marihaye. l'ut vict ime, le i3 octobre i«)o5. «l'un 
accident «pti l u i occasionna de graves b l e s sures : «pt'il 
mourut des suites «le cet accident le 27 a v r i l 1906; «pt'il 
épousa le 1.3 décembre ipoô. c'est-à-dire après l'accident, l a 
dame Marie -Louise Delacollette. demanderesse actuelle, et 
«pie l'enfant mineure d ' â g e L o u i s e Dewaay . leur fille, 
naquit le 19 mai 190G ; 

Attendu que l 'article G de la loi du 24 décembre igo3 dis
pose que le capi ta l alloué en cas de mort de l a v ict ime est 
attribué: .7) au conjoint non divorcé ni séparé de corps, à 
l a condition «pie le mariage soit antérieur à l 'acc ident; 
b) aux enfants légitimes nés ou conçus avant l 'accident; 

Attendu qu'il résulte de la terminologie même de celte 
loi, «pie ses auteurs ont voulu, en vue de prévenir les 
fraudes «pti pourra ient résulter «le mar iages ou de recon
naissances ultérieures, que les condit ions requises fussent 
réunies avant l 'accident ; 

At tendu, en effet, que c'est l 'accident qui crée l'obliga
tion cl l'ait naître les droits condit ionnels a u n e indem
nité en cas d'incapacité ou en cas de mort ; 

At tendu «pie ces droits 110 peuvent na i tre qu'au profit de 
ceux valablement représentés à cette date ; que l 'article G 
exige donc «pie l a légitimité soit antérieure à l 'accident, 
e'osl-à-dire «pie l'enfant soit né légitime ou ait été conçu 
légitime avant l 'accident; 

Attendu (pie la mineure D e w a a y étant née le 19 m a i 190G, 
soit cent cinquante-sept j o u r s après le mar iage de ses 
parents , a élé conçue avant l'accident dont fut v ic t ime son 
père, le c i octobre iqo5 ; 

At tendu que cette conception ayant eu l ieu avant le 
mariage des époux D e w a a y , doit être réputée illégitime ; 

Attendu, au surplus , que la loi de i«)o3 est une loi d'assu
rance réparant le dommage causé par un événement futur 
indépendant do la volonté des part ies ; 

Attendu que le patron ne peut donc avoir à supporter les 
conséquences d'un acte do l 'ouvrier (en l'espèce,le mar iage) , 
du moment où cet acte est volontaire et posé après l 'acci
dent ; (tue la mineure D e w a a y n'a donc pas droit au béné
fice de l'art. G, litL. B. de la loi du 24 décembre 1903; 

P a r ces motifs, lo T r i b u n a l , re je tant toutes autres con
clusions contraires ou plus toupies, entendu M . S C H W A C U -

I I O E E R , s u b s t i t u t du procureur du ro i , en son avis conforme, 
donné à l'audience publique du 9 novembre 1909, confirme 
le jugement <•) </no 011 ce qu'il a déclaré la demanderesse 
mal fondée à revendiquer , qualilate qua, lo bénéfice de 
l 'article G, litt. B, de l a loi du 24 décembre igo3; on consé
quence, déboute les demandeurs de leur action, les con
damne aux dépens d'appel. . . (Du 3o novembre 1909. — P l a i d . 
M M ' ' S E O I , I , E T et L-KiLUUE <•• D E L I É I I E - T H O N N A U I ) , tous trois 
du b a r r e a u de Liège.) 

TRIBUNAL CIVIL DE IYIALINES. 
Premiè re c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . H e l l e m a n s . 

2 6 juillet 1 9 0 9 . 

E X P R O P R I A T I O N P O U R C A U S E D ' U T I L I T É P U 

B L I Q U E . — COURS D ' | . ' . . V I : N A V K ; A I I L E . — R I V E R A I N . — P R I V A 

T I O N D ' A V A N T A G E S . — D E M A N D E D ' I N D E M N I T É . — N O N -

F O N D E M E N T . 

Lorsque l'État fait exécuter pour cause d'utilité 
]>ubliquc des travaux qui modifient le régime 
d'un cours d'eau navigable, il ne doit aucune 
indemnité aux riverains pour pertedes avantages 
([lie ce cours d'eau leur procurait. 

( É T A T ItEI.OK C. 1>E B O N T R I D D E R . ) 

Dans les conclusions q u ' i l a prises, M . E K N S T , p rocu

reur du r o i , a d i t notamment : 

L e s experts accordent une indemnité qu'ils évaluent à 
1.000 francs en cas de défense faite aux expropriés par 
l ' E t a t d' irriguer leurs pra ir ies contre l a grande digue de la 
Dy le . D a n s ce cas, disent les experts , les expropriés 
devraient construire une nouvelle diguotte le long de la 
digue, et ce t rava i l serai t très onéreux; i ls l'évaluent à 
1.000 francs . 

J'est ime avec le demandeur «pie cette indemnité n'est 
pas due. 

L o s expropriés n'ont aucun droit à faire va lo ir en ce qui 
concerne les irr igat ions ; et comme aucun droit n'est lésé 
par l 'expropriation, aucune indemnité n'est due. C'est par 
suite d'une pure tolérance «pie l 'Eta t permet au r i v e r a i n 
d'emprunter l'eau à la rivière pour i r r i g u e r ses pra ir ies , 
mais ce l le permiss ion est toujours révocable, cet avantage 
est précaire; par conséipionf, cette concession du pouvoir 
souvera in n'a j a m a i s pu, à aucun moment, faire entrer un 

droit dans le patr imoine des expropriés et, par conséquent 
aussi , i ls ne peuvent r ien réclamer du chef de la suppress ion 
de cet avantage, n'ayant aucune action contre le domaine 
public . 

L a jur i sprudence comme la doctrine est formelle dans ce 
cas. L a question a été lumineusement débattue devant la 
Cour d'appel de G a n d et M. l 'avocat général D i ; P A L P E , 

dans un remarquab le avis , a dégagé les pr incipes en celte 
matière, ((fand, 1.'! m a r s 187."), B E I . « ; . J e u . , 1870. col. 5 i3e t 
suivantes . 1 

I l en résulte qu'il no peut j a m a i s y avoir l ieu à indemnité 
pour pr ivat ion ou perte de jou issance de l'eau d'une rivière 
navigable ou flottable. L 'autor i sa t ion donnée p a r lo pouvoir 
publie est toujours gratuite et révocable, et elle ne l'ait 
j a m a i s entrer aucun droit dans lo patr imoine du r i v e r a i n . 
C'est également ee qui résulte de la doctrine exposée par 
L A U R E N T , tome V I I , n" 25G; p a r l e s P A N D E I TES P L I . C E S , V" 

Aqueduc, n° 123; \° Canal, 11" i3o, et par W O D O N . dans son 
Répertoire de l 'Adminis trat ion , V* Usage d'eau courante, 
n"' u 3 et su ivants . 

L ' E t a t ne saura i t , en conséquence, être condamné à payer 
indemnité pour pr iva t ion d'une prise d'eau, ainsi «pie pour 
l'avantage résultant pour le r i v e r a i n des i rr igat ions 
naturelles fert i l i sant les fonds r i v e r a i n s , même ilepuis «les 
temps immémoriaux. 

C'est en considération de ces pr inc ipes que j 'est ime que 
l'indemnité proposée par les experts n'est pas due, et que 
la demande faite p a r les expropriés quant à ce point n'est 
pas recevable . D u reste, en fait, l ' E t a l continuera à tolérer 
dans l 'avenir ces i rr igat ions et, par eonsé<pieut.l'expropria
tion n'apportera aucun préjudice aux expropriés. 

Le T r i b u n a l a statué comme suit : 

Jugement . —Quant à l a somme de 1,000 francs d'indemnité 
réclamée pour lo cas où les expropriés seraient contraints 
de construire une diguette, si l ' E t a t les empêchait dans 
l 'avenir de se s erv ir de l a nouvelle digue pour re ten ir 
les eaux d' irr igat ion «le leur p r a i r i e : 

At tendu qu'en toute hypothèse, i l s'agit d'un préjudice 
éventuel et dont la réparation ne peut être poursuiv ie 
qu'au cas où i l se produira i t ; 

Que les défendeurs concluent, i l est v r a i , en ordre 
subs id ia ire , à ce qu'il l eur soit donné acte dos réserves 
qu'ils l'ont pour le cas où l ' E t a t , propriétaire de l a 
nouvelle digue, 11e l eur permet tra i t pas d' irr iguer contre 
cette digue ; 

Mais attendu qu'il est incontestable que l 'autorisat ion 
do se s e r v i r de l'eau de l a rivière pour i r r i g u e r lour 
pra ir i e n'est accordée aux défendeurs qu'à t i tre précaire 
et n'a l'ait entrer dans leur patr imoine aucun «lroit ; «pie si 
l 'Etat a pu tolérer l ' irr igat ion, i l pouvai t auss i mettre 
à cette tolérance les condit ions qu'il jugea i t nécessaires 
«lans l'intérêt général et interdire aux défendeurs «l'irri
guer contre l 'ancienne digue qui lour appartenai t , à 
péril de vo ir s u p p r i m e r la tolérance ; d'où i l sui t «pie si 
pareil le in terdic t ion leur avait été faite, i l s n'auraient p u 
réclamer aucune indemnité, car l ' E t a t ne l eur a u r a i t en
levé aucun droit; qu'à plus forte ra ison, le droit à l'indemnité 
ne saura i t l eur être reconnu depuis que l a digue appar
tient à l ' E t a t : 

P a r ces motifs, le T r i b u n a l , entendu en son avis conforme 
M . E R N S T , procureur du ro i , re je tant toutes conclusions 
autres, p lus amples ou contra ires , f ixe comme suit les 
indemnités revenant aux expropriés... ( D u 26 ju i l l e t 1909. 
P la id . M M e s L . M A S S O N [Bruxel les ] c. P U T T E M A N S . ) 

OBSERVATIONS. — Le t r i b u n a l de Malines a statué dans 
le même sens le 2 9 novembre 1 9 0 9 , en cause de l 'Etat 
contre Marie N i e m a n t s . — On peut consulter, outre les 
autorités citées dans les conclusions de M . le procureur 
du r o i E R N S T : W O D O N , Rép , V ° Cours d'eau publics, 
n U 5 4 8 et 5 6 ; P A N D . B E L G E S , V ° Action possessoire, n° 3 6 7 

et V° Eaux courantes (navigables et flottables), 
n" s

 1 0 9 et 4 4 7 ;Cass. f r . , 1 0 . juin 1 8 4 6 ( D A L L O Z , P E U . , 

1 8 1 6 , 1 , 1 7 7 ) ; Cass. belge, 7 novembre 1 8 5 6 ( B E L G . J U D . , 

1«S58, co l . 21) ; Bruxelles, 21 février 1870 ( B E L G . J I D . , 

1870, co!. 420 ; Rruxi l les , I i févii, r 1871 ( B K I . G . J I D . . 

1.S71, co l . 8 3 3 ) ; Civ. Audenarde. I l décembre 1 8 7 8 
( P A S . , 1870. 111, 2 7 3 h Garni, 15 mars 1803 ( lit-1.1;. . l u i . , 
1804, co l . 502): Civ. Malines, 16 mais I0 I , ' 4 (1 !FLI ; Jt p., 
1004, co l . 402i. 

TRIBUNAL ( O R R E C T I O . N E L D ' A N V E R S 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . O l l l v l e r , v i ce -p ré« !den l . 

2 5 n o v e m b r e 1 9 0 9 . 

J U G E M E N T P A R D E F A U T . - O P P O S I T I O N . — Ans NCE 

D E SIGNIFICATION A LA PAItTIE CIVILE. 

Lorsqu'un prévenu condamne par défaut a formé 
opposition au jugement, si, après avoir fait 
signifier l'opposition au procureur du roi, il 
s'est abstenu de la faire signifier à la partie 
civile, il doit être considéré comme ayant accepté 
la condamnation civile t/n'il a encourue, et le 
tribunal n'a plus à statuer que sur l'action 
publiijue. 

( c o l , L I N C. L E M I N I S T E R E PCIII.IC ET C. V A N DEI! El.ST.' 

Jugement (Traduction). — Attendu quo l'opposition 
formée, le 8 juil let iqo<). par le provenu, au jugement par 
défaut du 2") octobre 190G. opposition signifiée à M. le pro
cureur du roi , n'a pas été signifiée en même temps à la 
part ie civi le , comme l'exige le code d'instruction c r i m i 
nelle (art. 187). pour que les effets, quels qu'ils soiont .de  
la coudant lation par défaut soient absolument annihilés ; 

Qu' i l s'explique ainsi tout naturel lement que la partie 
c ivi le n'a pas comparu et n'a pas élé entendue, lorsipi'à la 
date du 9 ju i l le t 190;), lo tr ibunal a reçu l 'opposit ion; 

Quo, d'autre part , il n'est pas possible do prétendre dans 
ces conditions, que le tr ibunal a entendu recevoir l'opposi
tion, en ce <jni concernait l'action c iv i le ; 

Qu'on réalité, si l 'action civi le ne peut rev ivre , sans «pie 
l'action publ ique, dont elle n'est que l'accessoire, soit en 
même temps remise on mouvement, le contraire n'est pas 
vra i ; 

Que le condamné peut accepter la condamnation civi le , 
a lors que cependant i l estime, par exemple, (pie l a peine 
appliquée est exagérée, et qu'en réalité i l doit être consi
déré comme acceptant la condamnation civi le , lorsqu'i l 
signifie son opposition uniquement au procureur du roi ; 

P a r ces motifs, re jetant toutes conclusions contraires , le 
T r i b u n a l déclare que l'opposition est reçue uniquement en 
ee qui concerne l 'action publique ; condamne le prévenu 
aux dépens do l'incident,ot fixe jour au 13 j a n v i e r iqio .pour 
l'examen du fond de l 'a f fa ire . . (Du 25 novembre 1909. 
P l a i d M M " P A L M A N S et H O T S A E K T . ) 

Par jugement du 20 janvier 1910, le t r ibuna l a 
acquitté Je prévenu des peines d 'un mois d 'emprison
nement et 26 francs d'amende, que le jugement par 
défaut avait prononcées à sa charge. 

CONSEIL DE G U E R R E D U B R A B A N T 
Présidence de M . le major Desmet. 

luge civil: M . de llchtervelde. 
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D E L I T M I L I T A I R E . — G E N D A R M E . — S E R V I C E J U D I C I A I R E . 

I N F R A C T I O N . — C O M P É T E N C E . 

Peuvent seules être considérées comme relatives 
au service judiciaire des tribunaux, les infrac
tions ayant trait à l'exercice des fondions judi
ciaires ou constituant un manquement à ces 
fonctions. 
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La circonstance que l'infraction commise par un 
gendarme l'a été jwndunl un service judiciaire, 
ne suffit ptis i>our rendre la juridiction ordinaire 
compétente. 

I.e gendarme est militaire et conserve celle qualité 
même en service judiciaire ; le conseil de guerre 
est donc compétent ]>our connaître <!'un délit mi 
lituire commis par le gendarme au coins d'un 
service judiciaire. 

(l.'.U'MTKUK -M1L1TAIKK l . r BRAISANT ( . I .K JIAKKCIIAI. I>ES 
LOGIS \V. . . ET I.K liliHLUMKH T . . . ) 

M e OST, défenseur, a pris à l 'audience, au n o m du 
brigadier de gendarmerie T . . , prévenu, des conclusions 
tendantes à voir le Conseil de guerre se déclarer incom
pétent sur pied de l 'art icle 23 de la loi du 13 j u i n 1899 ; 
ces conclusions sont résumées dans le premier a ut tendu» 
d u jugement reprodui t ci-dessous. 

3 1 . l ' audi teur m i l i t a i r e M A T I I I E I ; a conclu comme su i t : 
A t t e n d u que les prévenus on t à répondre d 'une pré

v e n t i o n d ' a h s t e n t i o n à dessein d'obéir aux o rd re s d ' u n 
supérieur ¡ 1 i , délit c o m m i s p a r eux ¿111 cours ou ••> l'occasion 

d ' u n serv ice de po l i ce j u d i c i a i r e ou a d m i n i s t r a t i v e ; 

A t t e n d u que les genda rmes l'ont p a r t i e de l 'armée, q u ' i l s 
sont incorporés en v e r t u d ' engagements v o l o n t a i r e s et son t 
au service a c t i f ; q u ' i l s sont dès l o r s soumis aux lo i s pénales 
m i l i t a i r e s et sont j u s t i c i a b l e s de l a j u r i d i c t i o n m i l i t a i r e , 
sauf dans les cas déterminés par la l o i (2) ; 

A t t e n d u que l ' a r t i c l e 25 delà l o i du i5 j u i n 1899 s t i p u l e 
expressément (pie ce n 'est (pie l o r s q u ' i l s 'agit « d ' in f rac 
t i o n s r e l a t i v e s au serv ice j u d i c i a i r e des t r i b u n a u x et à la 
p o l i c e a d m i n i s t r a t i v e » , (pie les genda rmes sont j u s t i c i a b l e s 
des t r i b u n a u x o r d i n a i r e s ; 

A t t e n d u que s ' i l est v r a i que les débats q u i on t eu l i e u à 
la C h a m b r e des représentants, l o r s de la d i scuss ion de 
cet a r t i c l e , ouf laissé subs i s t e r des doutes sur la façon 
précise don t i l f a l l a i t interpréter les m o t s « i n f r a c t i o n s 
r e l a t i v e s au serv ice j u d i c i a i r e des t r i b u n a u x et à la p o l i c e 
a d m i n i s t r a t i v e » . i l n'est pas m o i n s résulté de ces débats, 
d 'une façon i n d i s c u t a b l e , que l ' interprétation » i n f r a c t i o n s 
commises au cours ou à l'occasion de l ' exerc ice des fonc
t i ons de p o l i c e j u d i c i a i r e ou administrative.» ne p o u v a i t en 
aucune façon être admise (3) ; 

A t t e n d u que les genda rmes ne se dépouillent j a m a i s de 
l e u r qualité m i l i t a i r e , et p a r t a n t de cel le de supérieurs 
hiérarchiques s'ils son t revêtus d 'un g rade : q u ' i l s sont et 
res tent donc t o u j o u r s , en tous l i e u x , en t o u t t e m p s , s o u m i s 
aux règles de la d i s c i p l i n e m i l i t a i r e , même au cours de 
l ' exe rc ice de l eu r s f o n c t i o n s de p o l i c e j u d i c i a i r e ou a d m i 
n i s t r a t i v e ; 

Attendu, dès l o r s , q u ' i l n ' ex i s t e pas de r a i s o n p o u r sous
t r a i r e à la compétence de la j u r i d i c t i o n m i l i t a i r e , les i n f r a c 
t ions aux règles de l a d i s c i p l i n e m i l i t a i r e érigées en délits 
p a r le code pénal m i l i t a i r e , et commises p a r les genda rmes 
au cours ou à l 'occas ion de l ' exerc ice de l eu r s fonc t ions 
de p o l i c e j u d i c i a i r e ou a d m i n i s t r a t i v e : 

A t t e n d u , dans ces c o n d i t i o n s , que le c o u s e i l d e g u e r r e est 
compétent p o u r connaître des délits d ' a b s t e n t i o n à des
sein d'obéir aux o rd res d 'un supérieur, relevés à charge 
des prévenus: 

P u r ces m o t i f s , v u les a r t i c l e s 1" ' , 21 et 25 de | la l o i d u 
13 j u i n 1899. p la i se a u Conse i l de g u e r r e se déclarer com
pétent. 

Le Conseil de guerre a rendu le jugement suivant : 

J u g e m e n t . — A t t e n d u que le prévenu T . . . oppose l ' i n c o m 
pétence du conse i l de g u e r r e et s o u t i e n t que l ' o r d r e q u ' i l a 

(1) O r d r e s p r e s c r i v a n t à un g e n d a r m e préposé à la ga rde 
des dé (en us au l ' a la is de Jus t i ce d ' a l l e r souper à la caserne et 
de r e v e n i r au Pa la i s p o u r r e c o n d u i r e ces détenus à la 
p r i s o n . 

(2) A r t . 97, l o i du 2,S g e r m i n a l an V I ; a r t . 3;"), arrêté d u 
P r i n c e - S o u v e r a i n du 3 o j a n v i e r t 8 i 5 ; a r t . 1 . 3 et 2 1 . l o i d u 
i 5 j u i n i 8 ( | ( ) . 

(.'!; Annales inirlcmcnlaircs, séance d u 18 j a n v i e r 1899, 
M M . J O U K X E Z . D E l lo i ic l lOKAVE et le m i n i s t r e I ' .EGKUE.M, 
p p . 37G et 877. 

reçu le i 5 j a n v i e r 1910 de son maréchal des l o g i s chef, ne 
vise p o i n t l a p r e s t a t i o n d ' u n se rv ice m i l i t a i r e , m a i s pres
c r i t un d e v o i r de p o l i c e j u d i c i a i r e o u r e l a t i f au se rv ice 
j u d i c i a i r e des t r i b u n a u x ; que tou te i n f r a c t i o n a c c o m p l i e 
dans l ' exerc ice de la p o l i c e j u d i c i a i r e ou r e l a t i v e au 
se rv ice j u d i c i a i r e des t r i b u n a u x relève des t r i b u n a u x 
o r d i n a i r e s ; que ceux-c i s e r a i e n t donc compétents p o u r 
j u g e r le prévenu ; 

A t t e n d u qu ' aux t e rn ies de l ' a r t . 20 delà l o i d u i 5 j ni 111899, 
les genda rmes ne sont j u s t i c i a b l e s des t r i b u n a u x o r d i n a i r e s 
que p o u r les i n f r a c t i o n s r e l a t i v e s au se rv ice j u d i c i a i r e des 
t r i b u n a u x et à la po l i ce a d m i n i s t r a t i v e : 

A t t e n d u q u ' i l n 'est pas contesté que l ' i n f r a c t i o n reprochée 
au prévenu ai t été c o m m i s e p e n d a n t son se rv ice j u d i c i a i r e , 
m a i s que c e l l e c i rcons tance ne s u f f i t pas p o u r r e n d r e 
compétente la j u r i d i c t i o n o r d i n a i r e ; 

A t t e n d u , en effet , q u ' i l i m p o r t e de préciser le sens des 
t e rmes « i n f r a c t i o n s r e l a t i v e s au se rv ice j u d i c i a i r e » d o n t 
se ser t l ' a r t i c l e 20 : 

A t t e n d u q u ' a u cours des débats d e v a n t la C h a m b r e des 
représentants, n i le m i n i s t r e de I n j u s t i c e n i le r a p p o r t e u r 
de la c o m m i s s i o n n 'on t défini, d 'une manière précise, ce 
t p i ' i l f a l l a i t en t endre pa r l ' e x p r e s s i o n ( ( i n f r ac t i ons r e l a t i v e s 
au se rv ice j u d i c i a i r e » , ma i s q u ' i l résulte néanmoins des 
déclarations du m i n i s t r e qu ' e l l e ne s ' app l ique pas à tou t 
l'ait que l compte c o m m i s à l 'occas ion des f o n c t i o n s j u d i c i a i r e s 
des genda rmes : q u ' i l a déclaré n o t a m m e n t qu'à son a v i s , l e 
g e n d a r m e qu i se r e n d r a i t coupab le de vol au cours d 'une 
enquête, s e r a i t j u s t i c i a b l e de la j u r i d i c t i o n m i l i t a i r e ; 

A t t e n d u q u ' i l fau t considérer c o m m e te l l es les seules 
i n f r a c t i o n s a y a n t t r a i t d i r e c t e m e n t à l ' exe rc i ce des fonc
t ions j u d i c i a i r e s ou c o n s t i t u a n t un m a n q u e m e n t d i r e c t à 
ces fonc t ions ; 

Que t e l se ra i t le cas, p a r e x e m p l e , d u g e n d a r m e q u i 
laisse échapper un détenu confié à sa ga rde ou q u i , chargé 
p a r le p r o c u r e u r d u r o i de dresser u n procès-verbal, c o m 
m e t t r a i t u n f a u x en écriture dans ce t te espèce ; 

A t t e n d u que, dans l'espèce, i l s ' ag i t d ' un t o u t a u t r e 
m a n q u e m e n t aux d e v o i r s d u g e n d a r m e , l eque l , m i l i t a i r e 
et conse rvan t , même en se rv ice j u d i c i a i r e , cet te qualité, 
n ' a u r a i t pas exécuté l ' o r d r e q u i l u i était donné p a r u n 
au t r e m i l i t a i r e , son chef hiérarchique, de se r e n d r e à la 
caserne p o u r r e v e n i r ensu i te au Pa l a i s de J u s t i c e ; 

A t t e n d u que l 'exposé des 1110 t i f s de l ' a r t i c l e 22 (4) p o r t e que 
si une e x c e p t i o n s ' impose, a t t r i b u a n t aux t r i b u n a u x o r d i 
na i r e s la connaissance de ce r t a ines i n f r a c t i o n s commises 
p a r les gendarmes , c'est q u ' i l s son t évidemment m i e u x 
placés que tous au t re s p o u r j u g e r et apprécier l ' ex i s t ence , 
ht n a t u r e et l a gravi té de ces i n f r a c t i o n s ; 

A t t e n d u que si te l est le cas p o u r des m a n q u e m e n t s 
d i r e c t s au se rv ice j u d i c i a i r e des genda rmes , i l n 'en est 
pas de même l o r s q u e ceux-ci c o m m e t t e n t , même au cours 
de ces f o n c t i o n s , u n délit p u r e m e n t m i l i t a i r e , t e l que ce lu i 
prévu par l ' a r t i c l e 28 d u code pénal m i l i t a i r e ; 

P a r ces m o t i f s , le Conse i l de g u e r r e , e n t e n d u M . l ' a u d i 
t e u r m i l i t a i r e en ses conc lus ions , se déclare compétent, 
r e n v o i e la cause à une audience ultérieure p o u r être statué 
au fond .. ( D u 3 m a r s 1910. — P l a i d . M - O S T . ) 

Les prévenus ont interjeté appel de ce jugement . Nous 

ferons connaître la décision de la Cour m i l i t a i r e . 

(4) A r t . 22 d u p r o j e t de l o i , d e v e n u l ' a r t . 25 . 
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L e P r o c u r e u r g é n é r a l M É L O T 

C'est une personnalité éminente q u i disparaît. 
Le Procureur général M É L O T a tracé son s i l l o n , donné 

une marque distincte à son icuvre, exercé sur la ju r i s 
prudence une action q u i se prolonge. La netteté de son 
esprit et de sa parole, ses fortes qualités ju r id iques 
laisseront, comme ta l ionne grâce, le plus durable 
souvenir. 11 possédait une qualité maîtresse : une admi 
rable lucidité ; i l n ' c i a i l point de débat aride q u ' i l n'eût 
l 'art d'éclairer ; la lumière, pour ra i t -on dire , c i rcu la i t 
parmi ses conclusions ; faites de recti tude et de finesse, 
elles donnaient, l ' impression d'une raison sans défail
lances: pénélrées d'un sentiment d'humanité qui n'avait, 
r ien de débile, elles charmaient par leur juste mesure; 
généreuses el fermes, elles étaient formulées à souhait 
pour assurer l ' appl ica t ion du d r o i t ; suivant l 'ant ique 
expression que les grandes t radi t ions du parquet ont 
consacrée, ses avis étaient le témoignage de sa con
science. 

L 'homme était de ceux qu i dérobent l'intensité de 
leur l abeur : ses conclusions mettaient, si on l'ose dire , 
comme une coquetterie à n'en r ien laisser paraître; sa 
pensée q u i , dans l'intimité, aimait à se répandre, ne 
parvenait cependant pas toujours à diss imuler l'étendue 
de la tâche q u ' i l avait accomplie ; i l revenait volontiers , 
en ellet, sur l'époque où les affaires électorales affluèrent 
au point d 'encombrer les cours,el i l se plaisait, à rappe
ler en souriant les années où son cabinet de travail était 
comme transformé en un dépôt d'archives et l u i réser
vait pour chaque audience l 'examen d'une centaine de 
dossiers. 

I l était entré dans le ministère publ ic en 1858. D E 
L O N G É , ce grand magistrat dont le souvenir est resté si 

vivace, présidait alors le t r ibuna l de première instance 
de lîruxelles ; M É L O T fut bientôt attaché à sa chambre, 
oit les assesseurs du pçvsiticiii s-, nommaient Du Uoxe.É 
et <itu\ 11 D I X , qui devaienl à leur tour honorer la Cour 
suprême. M É L O T ne taris«ail pas quand i l évoquait ces 
temps déjà lointains : quelle heureuse fortune n'avait-i l 
pas eue d'avoir débuté parmi ces maîtres el combien 
grand était pour lui l 'honneur d'avoir été associé à leurs 
travaux ! r'ornié à celle école, i l devint Procureur du 
ro i à Mons eu lsti . ' i , pour prendre bientôt place au par
quet d'appel. Dans l 'enl iv lemps s'était produi t u n i n c i -
tlenf qui fait ressortir l'autorité que le magistrat avait 
dès lors acquise. La présidence du t r i buna l de Mons 
s'étanl trouvée vacante, ou voulu t , d'un sentiment una
n ime, y appeler M É L O T ; les instances devinrent pres
santes, le barreau, en une démarche officielle, v in t le 
sol l ici ter d'accepter, mais le Procureur du ro i ne put se 
ilécider à abandonner les fonctions du ministère publ ic , 
et on le vitbienlôt à la Cour île lîruxelles parmi lesplus 
b r i l l an t s auxiliaires du Procureur général. 

On n'a pas perdu la mémoire de sa parole, à la fois 
aisée cl v ibranle , dans les all'aires d'assises ; alors, 
comme plus ta rd , i l semblait que sa nature se cont in t 
et que cet art des propor t ions qu i l'a marqué d 'un t ra i t 
caractéristique l u i in terdi t l'excès des développements ; 
i l disait loti t sans t rop appuyer, ayant des accents q u i 
portaient, s'imposant au j u r y par l'évidence de ses 
déductions. 

Un siège d'avocat général à la Cour de cassation v in t 
à vaquer en 1877 : trois hommes d'un mérite supérieur 
s'offrirent à l'occuper : Du P A L P M , V A X B E R C I I E M et 
M É L O T ; ce fut M É L O T qu i l 'emporta, pour être re jo in t 
bientôt en cassation par ses r ivaux, à q u i la courtois ie 
de sa compétition avait rendu son amitié encore plus 
chère. Vingt-c inq années s'écoulèrent alors, pendant 
lesquelles le magistrat donna toute sa mesure. Les 
recueils rapportent ses premières conclusions; elles 
ont déjà le tour el l ' a l lure q u i devaient donner u n 
cachet si personnel à son œuvre. : a l lant d ro i t au bu t et 
pénétrées de clairvoyance, elles l'ont pressentir l 'auto
rité qui s'attachera à ses solutions et le prof i t qu 'y t r o u 
vera la jur isprudence . 

On ne peut signaler ic i que la valeur de l ' homme , 
sans pénétrer plus avant dans ses travaux. Signalons 
cependant parmi ses nombreuses conclusions,celles du 
l ' T février 1886, q u i , fixant un pr incipe , ont précisé 
retendue des pouvoirs du juge du fond en matière 
d'escroquerie ; notons encore celles du 28 décem
bre 1890, où i l a l 'ai l , en faveur d'un condamné, une si 
ingénieuse application des prérogatives du ministère 
publ ic ; rappelons également celles du 21 février 1882, 
où, à propos d'une inhumat ion pratiquée en v io la t ion 
de l 'art icle 315 du code pénal, i l dépeignait en termes 
éloquents le l ieu où elle avait été opérée comme 
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« consti tuant bien cette sorte de lazaret éternel, où les 
êtres moralement viciés sont isolés, de peur que le vice 
qui les infectait pendant la vie ne vienne atteindre les 
autres morts . » 

U at teignit la l i m i t e d'âge en 1903 ; just i f iant la 
l o i sur la mise, à la retraite, i l d i t alors, en prenant 
congé de la cour, que, lo in de se pla indre de cette l o i , 
i l ne pouvait qu'y applaudir ; i l rappela ensuite avec 
enjouement que V A N P R A E T , l 'ancien min is t re de 

Leopold I " ' , l u i avait dit u n j o u r que, pu isqu ' i l faut 
finir, i l faut bien f in i r ; et i l ajouta, en réponse aux 
regrets que la cour avait exprimés, « que si les llat-
tcuses paroles q u ' i l avait entendues n'étaient pas t rop 
éloignées de la vérité, i l finissait assez bien . » 

JN'on seulement i l a bien fini, mais sa carrière entière 
l u i a valu ce juste témoignage qu ' i l était de la lignée 
des Li'Xi.EitCf.i, îles F A I D E R et des M E S D A C H , et q u ' i l a bien 
méri'é du pays. .!. L . 

JURIDICTION CIVILE 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES 
S i x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . Lévy-More l l e 

17 mars 1910. 

C O M P É T E N C E C I V I L E . — C O N T E S T A T I O N E N T R E PATRON 

ET A N C I E N (M \RIEIt. — M A Î T R E T A I I . L F . L K ET O C V I U E R C O U 

P E U R n'ii.uiiTS. — E N L A C E M E N T D E N E PAS TOPER SES 

SERVICES I I A N S I N ÉTAlil.ISSE.ME.NT C O N C L U R E N T . 

Le coupeur d'habits <pii esl entré nu service d'un 
maître tailleur doit cire considéré, non comme 
un e m p l o y é , mais comme un o u v r i e r , ipiel IJUC 

jiuisse cire le taux de su rémunération. 
néanmoins, lorst/ii'il a jtris envers son /lulron l'en

gagement de ne pas devenir coupeur chez un 
autre marchand après l'expiration de son con
trai, le patron ne peut [>as, s'il prétend (pie cet 
engagement a été méconnu, porter le différend 
devant le conseil de prud' hommes. 

Le patron ne peut pas non jilus saisir de la contes
tation le tribunal de commerce, alors même (pic 
l'ancien coupeur se serait établi comme tailleur 
pour son propre compte. 

Le tribunal civil esl seul compétent. 

(.MORO/OFF C. CANOXM-:,) 

M . l'avocat général D E M E T R E a donné son avis en ces 
termes : 

L'incident de procédure que l'appel de Moro/off soumet 
à la Cour , est l'une des pliasc-s des discussions judic ia ires 
ipii se sont élevées entre son ancien patron et lui . Morozol'f 
avai t été engagé par Canonne comme coupeur, en verd i 
d'un contrat du nS j a n v i e r 1904. Ce sa la ire était fixé à 
12,000 francs p a r an. fin sus des disposi t ions qui réglaient 
le travai l à fournir par l'appelant, la clause finale de la 
couve ni iou stipulait que. a près la rupture de rengagement, 
Morozol'f ne pouvait pendant ."> ans s'engager comme cou
peur ou prester ses services â aucun marcl iand tai l leur à 
Bruxe l les . A près la cessation brusque de sou engagement 
avec Canonne. l'appelant a fondé une maison de confection 
d'habits, et de ce chef Canonne l'a assigné devant le conseil 
de prud'hommes de Bruxel les , en lui réclamant iô.ooo fr. 
de dommages-intérêts. Cette jur id ic t ion s'élant déclarée 
incompétente, le procès a été soumis au tr ibunal civi 1 de 
Bruxe l l e s . Celu i -c i . sur un moyen d'office soulevé par le 
ministère public, a déclaré qu'un coupeur d'habits n'était 
pas un ouvrier niais un employé, et qu'à ce t i lre il pouvai t 
connaître de l'al'lairc. I l a ordonne'' aux parties de plaider 
au fond. C'est celte décision qui forme l'objet du présent 
débat. Canonne en demande la confirmation, tandis que 

Moro/off soutient que le délia t est de la compétence 'lu con
seil des pru'dhommes. 

Nous ne pensons pas qu'il y ait l ieu d'examiner .longue
ment la question de s a v o i r s ! un coupeur d'habits est un 
ouvrier ou un employé. L e nioud du procès n'est pas là. 
Mais si la solution que la C o u r doit adopter dépendait de 
celte question, nous dir ions que le tr ibunal de Bruxe l l e s 
s'est trompé en ass imi lant un coupeur d'habits à un employé. 
C'est en réalité un ouvrier , ouvrier dont la capacité peut 
être supérieure à l a niovenne des ta i l leurs d'habits, mais 
ouvr ier quand même. Qu'est-ce, en effet, qu'un o u v r i e r ? 
C'est, disent les P A X I I F O T L S I IF .LI ; I :S . celui qui habituelle
ment l'ait un travai l manuel pour gagner un sa la i re . 
M. B r i n s , du conseil supérieur du trava i l , l'a défini : » C e l u i 
(pli vit de son sa la ire et travai l le de ses mains pour autrui.» 
T r a v a i l manuel , sa la ire , tels sont les éléments qui consti
tuent l 'ouvrier. 

D a n s tout travai l manuel , la capacité intellectuelle ou 
l'habileté de main interviennent, à un degré plus ou moins 
grand. Mais du moment 011 le Ir . ivai l manuel joue 1111 ride 
prépondérant, celui qui l'exécute esl ouvr ier et reste ouvrier . 
L a loi sur les conseils de prud'hommes, dans son art ic le 2, 
en est une preuve, puisqu'elle dit qu'il faut entendre par 
ouvriers les contrenia itres cl même les patrons inscr i t s au 
l'oie d'équipage d'un navire de pèche. C'est au surplus co 
que la jur i sprudence a admis dans de nombreuses espèces 
relat ives aux coupeurs d'habits et dont le doss ier do 
Canonne l'ait état. I l est vrai que cette thèse a rencontré 
des décisions contradictoires . Mais il faut reconnaître (pie 
si un coupeur doit posséder certaines capacités supérieures 
à celle de l 'ouvrier tai l leur, le fait do prendre une pièce 
d'étoffe, de la débiter en morceaux destinés à être réunis 
pour former un vêtement, de remettre ces pièces à un 
ouvrier , de procéder aux essayages, d'indiquer les correc
tions, constitue une besogne matérielle importante , domi
nant en quelque sorte l'habileté quelque peu routinière qui 
préside au découpage de l'étoffe. ICI. Ton admettra difficile
ment que le coupeur soif un artiste , dont l 'action maté
rie l le soit d'importance secondaire. 

Nous renvo.vonssur ce point à la j u r i s p r u d e n c e invoquée 
par les part ies . Mais , comme nous l'avons dit, le noeud du 
procès n'est pas là, car , à supposer que Morozol'f soit un 
ouvrier , la- nature du débat dont la C o u r est sais ie le sous
trai t à la compétence des conseils de prud'hommes. 

L a contestation porte, en effet, sur le point de savo ir si 
l'appelant peut être obligé à payer des dommages-intérêts 
à Canonne parce qu'au mépris de I engagement pr i s par lu i , 
il a fondé une maison de confection avant l 'expiration du 
délai de c inq ans à compter de son départ de l a maison de 
Canonne. 

( )r. l 'article Si de la loi du 3i ju i l le t 18S9 porte que : « L e s 
conseils de prud'hommes connaissent des contestations 
soit entre ouvriers , soit entre chefs d' industrie et l eurs 
ouvriers pour tout fait d'ouvrage, de t r a v a i l et de sa la ire 
concernant la branche d'industrie exercée par les j u s t i 
ciables. » 

11 faut donc que les contestations portent sur des faits 
d'ouvrage, de t rava i l et de sa la ires . K l en exposant la 
portée de cette disposit ion. M. L F . . I E I N L , min i s tre de la 
jus t ice , s'est exprimé dans les termes suivants : « Ce qui 
caractérise le conseil de prud'hommes, c'est d'abord l ' insti
tution par voie d'élection — c'est un juge électif— et eu 
second l ieu la compétence industrie l le — c'est un juge 
((.'clinique. Nous excluons donc de sa jur id ic t ion , [parce 
(pi'il n'y a pas l ieu de les lui renvoyer , toutes les appl ica
tions du contrat de louage d'ouvrage qui n'ont rien d'indus
triel et qui n'ont pus besoin d'un juge spécialiste. Là où je 
ne trouve'pas de rapports qui concernent-la technique d'un 
métier ou d'une industrie , je puis trouver le contrai de 
louage d'ouvrage; niais a lors l 'ouvrier est précisément 
lo même personnage qu'un simple domestique. » 

U ne suffit donc pas qu'un litige soit ne d'un contrat de 
louage de services pour qu'il soit de la compétence du con
sei l des prud'hommes, ("est ce qu'a dit el répété le t r ibuna l 
de commerce de C a n d , dans des jugements des 17 j a u -

vier 1S98, 17 j a n v i e r 1S99, 14 j a n v i e r 190! ( I ' A N I I . efa;., 1899, 
n"9i4; 1901, n" 4- 1»; 190'), u" 14S.) On invoque, il esl vra i , 
l 'article 3 de la loi du 20 mars 187G. qui, dans son para
graphe 3°, dit que « les juges de paix connaissent des con
testations re lat ives aux engagements respectifs des 
niaitres et de leurs ouvr iers et apprent is , sans préjudice 
à la jur id ic t ion des prud'hommes dans les lieux ou elle est 
établie » . 

Cette disposit ion nous parait sans effet dans la discus
sion à laquelle nous nous l ivrons , puisque la question est 
précisément de fixer les l imites de la jur id i c t ion des con
seils de prud'hom 111 es, et (pic c'est l'étendue de cette j u r i d i c 
tion (pli peut, à certains moments, apporter une restr ict ion 
à la compétence des juges de paix, réglée par la loi de 
i8"ii. O r , peut-on dire que la c lause qui aurait été violée 
par Morozol'f, en s'élablissant m a r c h a n d tai l leur, règle 
les l'ail s de trava i l , d'ouvrage c l de sa la ire? E v i d e m m e n t 
non. D a n s un contrat de louage de services, ou de nom
breux art ic les réglaient le trava i l , l'ouvrage et le sa la ire , 
il a été ajouté une convention spéciale, v isant l'époque ou 
le contrat de louage de services aura i t pris fin, et interdi
sant à l'une des part ies de prester ses services , comme 
coupeur, à un autre ta i l leur habitant Bruxe l l e s . C'est là 
nue st ipulat ion toute spéciale, étrangère aux rapports 
professionnels el techniques du patron c l de son ouvrier , 
ne portant pas sur le t rava i l , l'ouvrage et le sa la ire , mais 
l imitant , dans une certaine mesure, la liberté du trava i l de 
l'une des part ies . P o u r trancher le procès, pas n'est besoin 
d'un juge technique, ayant des connaissances profession
nelles. I l faut des jur i s t e s , non des patrons ou des ouvr iers . 
De telle sorte «pie. à supposer même que Morozol'f doive 
être considéré comme ouvrier , le procès ne devrait pas 
être soumis aux prud'hommes, car il sort des termes de 
l'article81 qui règle la compétence res tr ic t ive et exception
nelle de cette j u r i d i c t i o n . 

E t comme dans le chef de Morozol'f, rengagement l imi
tant sa liberté de t rava i l était exclusivement c iv i l , le (ri-
bunai de Bruxe l l es a bien fait de se déclarer compétent, 
bien que les motifs qui nous l'ont adopter cette solution 
diffèrent de ceux qu'il a admis . 

La Cour a statué comme suit : 

Arrêt. — Attendu que la convention verbale de louage de 
serv ices , intervenue en 1904 entre Canonne el Morozol'f. 
comportait une st ipulat ion additionnelle aux termes de 
laquelle , en cas de rupture anticipée du contrat . Morozol'f 
s ' interdisait pendant cinq ans de devenir coupeur chez un 
autre marchand ou une autre firme à Bruxe l l e s , ou d'en
gager ses services eu toute autre qualité quelconque auprès 
d'un ta i l l eur à Bruxel les , et résous peine de dommages-
intérêts à fixer par jus t ice ; 

Attendu que la dite convention verbale ayant élé rompue 
antic ipativeinent le 3i j a n v i e r 1907. l 'appelant s'est établi 
comme tai l leur pour son propre compte, au coin de la rue 
de la Régence et de la place Royale , à B r u x e l l e s ; que. de 
ce chef, Canonne a assigné .Morozol'f devant le tr ibunal 
c iv i l en 15,ooo francs de dommages-intérêts ; 

At tendu que l'appelant a décliné l a compétence du pre
mier juge en soutenant que l'action eut dû être portée, soit-
devant le tr ibunal de commerce, soit devant le conseil de 
prud'hommes : 

At tendu que le jugement dont appel a rejeté ce déclinu-
toirc et ordonné aux part ies de plaider au fond ; 

At tendu q u ' a j u s t e titre, le premier juge a décidé que 
l'action n'était pas de la compétence du tribunal de com
merce ; (m'en effet, le fondement de cette action réside 
dans la prétendue violation d'une convention de louage de 
services ayant un caractère c iv i l dans le chef du défendeur 
Moro/off; qu'il importe peu, dès lors, que Morozol'f, étant 
devenu lui-même commerçant, le l it ige se meuve, non entre 
un patron et son ex-ouvrier, mais entre deux commer
çants, puisque,aux termes de l 'article i.3 de la loi du 25 mars 
187G, la compétence du tribunal de commerce se détermine 
non par la qualité du défendeur, mais par la nature de 
l'engagement de celui-ci ; 

At tendu que c'est également à bon droit que le pre-

mier j u g e a décide que l'aol iou n'était pas de la compétence 
du conseil de prud'hommes; mais que sa décision à cet 
égard repose sur des considérants erronés ; qu'il la motive, 
en effet .sur ce que Morozol'f serait non pas un ouvrier, 111 ai s 
un employé, non just ic iable connue tel de la jur id ic t ion des 
prud'hommes : 

Attendu que cette manière d'envisager le niéiier exercé 
par l'appelant n'est pus exacte; qu'un coupeur d'habits, 
même de la catégorie supérieure à laquelle parait appar
tenir Morozol'f, est assurément un ouvrier d'élite,mais n'en 
est pas moins un ouvrier, puisqu'il gagne sa vie en se l i 
vrant, moyennant sa la ire , à un travai l manuel ; que s i . dans 
l'espèce, le sa la ire de 1.000 francs par mois esl considéra
ble, ce taux, justifié vraisemblablement par les qualités de 
goût, de savoir-faire et d'habileté professionnelle de l'ou
vrier , n'exerce aucune influence sur la nature e l l e carac
tère jur id ique du métier exercé, lequel est essentiel lement 
manue l ; 

Que c'est doue a tort (pic le jugement ,-i i/iin s'est basé sur 
la ipial i le d'emplové, attribué par lui erronénient à 
Morozol'f, pour dénier compétence au conseil de prud'
hommes ; 

Mais attendu que le véritable motif pour lequel celte der
nière j u r i d i c t i o n serai t incompétente est. ici encore, la 
nature de l'engagement du défendeur et l'objet même de la 
contestat ion: qu'en effet, aux termes de l'article Si de la 
loi du 3i jui l let 18S9. Incompétence matérielle des conseils 
de prud'hommes se restreint aux contestations s'élevant 
entre les jus t i c iab les de ces conseils, pour fait d'ouvrage, 
d'industrie et de s a l a i r e : 

Attendu (pie l'engagement que Morozol'f aurait violé en 
s'établissa ut, après rupture du contra( .palron ta i l leur pour 
son propre compte à Bruxe l les , constituait une clause spé
ciale et additionnelle, s'appliqiiant à une époque à laquelle 
le louage; de services aura il pris fi i i:c'etail une stipulation 
étrangère aux rapports techniques et professionnels entre 
patron el ouvrier , et ne concernant nullement un l'ait d'ou
vrage, de travai l ni de sa la i re ; 

Attendu que la solution du procès n'exige donc non plus 
chez le juge aucune des connaissances techniques ou pro
fessionnelles qui sont l'une des principales raisons d'être 
de la jur id i c t ion des prud'hommes : il s'agi ( en réalité, d'un 
I i l ige porta ut sur l'interprétation el l'exécution d'un enga
gement l imitant la liberté du travai l de l'une des par l ies . 
l itige présentant un caractère nettement c iv i l dans le chef 
du défendeur qui s'est obligé : 

Attendu, en conséquence, que bien que .Moro/off doive, 
comme il l'a été dit su/irti, être considéré comme ayant élé 
l 'ouvrier de Canonne, la cause ne rentre néanmoins pas 
dans la compétence matérielle du conseil de prud'hommes, 
telle qu'elle a été restr ie l ivcment déterminée par l ' a r l i c l e S i 
précité de la loi du.3i jui l let 1SS9; 

Attendu q u ' a j u s t e titre le tr ibunal c iv i l de Bruxel les 
s'est donc déclaré compétent pour juger une cause dont la 
connaissance.ne pouvant être attribuée ni aux juges consu
laires ni aux prud'hommes, doit forcément appartenir à la 
jur id ic t ion ordinaire ; 

P a r ces motifs, la Cour , ouï en son avis conforme 
M. l'avocat générai D E M E I R E , d é c l a r e l'appelant sans griefs; 
met sou appel à néant, confirme la décision attaquée et 
condamne l'appelant aux dépens... (Du 17 mars 1910. 
P l a i d . M M ' - B k i x i - T c t K A X l ) ) 

C O U B D'APPEL DE BRUXELLES 
Première chambre. — Présidence de M. Jouveneau, premier président. 

16 mars 1910. 

V E N T E . — A L R É A T I O N . — C O N D I T I O N D É P E N D A N T D E LA 

VOLONTÉ D E L ' A C H E T E U R . — • V A L I D I T É . 

Une promesse de fourniture, acceptée par l'ache
teur, oblige celui (jui l'a faite, alors même que 
l'acheteur a subordonné la réalisation du contrat 
¿1 des conditions qui dépendent de sa volonté. 

Une administration communale, en traitant avec 
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un fournisseur, fient stipuler t/u'ellc uuru le droit 
de faire vérifier fiur ses services [celui iqlies si les 
fournitures doivent cire agréées ou rebutées, 
qu'elle fiourru ensuite décider souverajnemenl si 
le fournisseur s'est conformé au cahier des 
charges île l'eutre/irise, et qu'elle aura la faculté 
tle prononcer d'office la résiliation du marché. 

Ces stipulations font lu loi des ]>arties cl dès lors, 
en cas de contestation, il n'y a jias lieu a c.xjier-
lise. Il n'en serait autrement que si le fournis
seur démolit rail que l'administration abuse de 
son ilroit, en agissant />ur )>ur cu/iricc ou en 
montrant un mauvais vouloir systématique. 

(\ ILLE l>K l !KI X ' I . I . I KS ('. M iCll'-.TL A XI1XVMK OiMI'MJXI K 
O L X É I I A I . E m:s cu.vii'Ti-a'us.) 

AL le. premier avocat général i'noi.icx a donné son 
avis en ces ternies : 

La ville de Bruxelles est appelante d'un jugement du 
ti 'iliunal c iv i l de Bruxelles, en date du S décenilu'c 190H, ipii 
ordonne une expertise dan-- un procès lui iincuié par l;i-
Compaguie Oénér.ilc des Compteurs Mlle prclcnd tpi'cn 
vertu du contrat avenu avec cette compagnie, cile avait le 
droi t de ( l'a ne lier scu ic cl sou vera inclue 111 les poin t s sou m is 
aux experts, sans (pic sa décision put donner lieu à une 
action en dominages-iniéréls. l-'.llc prétend donc (pie l ' insti
tution de l'expertise est une violation du contrat. 

Je conclu-, à la réforma t ion du jugement et j 'estime 
(pl'aucune cxperlisc ne pouvait être ordonnée. Je dois 
reconnaître (pie le contrat est draconien et c'est à regret 
ipte je dois conclure contre l ' inst i tut ion d'une expertise, 
niais i l incombait à la compagnie de vérifier de près le 
contrat avani de s'engager et axant de se l iv re r ainsi pieds 
et poing- liés à la merci de la vil le. 

Exposons les faits : Le 10 novembre iqo.'l, la Compagnie 
des Compteurs fui déclarée parla ville adjudicataire pour 
ipo4 de la fourniture des compteurs a eau cl des pièces de 
compteurs. Celle adjudication était régie pur un cahier des 
charges spécial, du 27 janvier 190.3,et aussi par le cahier des 
charges généra i delà \ ille de llruxel les, du 3o j ni 11 iSS.j. 

I l fa ut reconnu i t ro i| n'a ux termes de ces couveu ; ions, la 
ville s'engageait à oien peu de chose en comparaison des 
obligations énormes qu'assumait l 'adjudicataire. Ainsi , 
d'après les prévisions de l'article i ' J 1 du cahier spécial, 
les fournitures pouvaient bien s'élever à 200.000 francs, 
mais l'article 2 lui su i l de suite rcmaripicr .pie :a \ ille ne 
s'engageait pu-, a faire les coin ma ml es prc\ lies ci (pie, 
d'à ufre part, e' le pourrai l com ma m 1er pour pl us 11 ne ce <\ ni 
était prévu. 

La ville 11'esi doue tenue (pl'à une chose : c'est à ne pas 
se fournir a i i i cuis «|iu» chez l'ad j ud ica ta i rc, si elle a besoin 
de fou ru i t lires. Cet ! e oh! iga t ion pri m uni ia le de la \ i 1 le est 
évidemment \ ala b! c cl n'est pas colist i 111 ée sou-, une condi
tion pu rc m en l polcMtilivi* de su ]ia rt (art. 1 1 7 j il 11 code ci v.i. 
K11 echa 11 ge de ce! 1 e ob! iga t ion, la Compagnie des Comp
teurs s'engageai 1 a fournir, dans les trente-cinq jours, 
les compleiirs com ma m lés c l , dans ies quinze jours, les 
pièces de compIeues et les commandes devaient se faire 
par la \ ille au fur cl- à mesure des besoins (arl (i du cahier 
spécial;. Kit oui rc, 1 a Compagnie de va i l a voir en Ion 1 tem ps 
dans l'agglomération un dépôt de compteurs soumis à 
l'inspection des agents de la vi l le . 

Lorsque les fourni turcs coin mandées sera ient effectuées, 
elles devaient être soumises a des essais parles agents 
de la vil le qui pourraient les rebuter. L i c'est ici (pic se 
trouvent les clauses du cahier d"s charges spécial qu'il 
s'agit d'interpréter au procès actuel : « Art ic le 7. Les 
appareils complets ou démontés, ainsi (pie les pièces de 
rechange, seront .soumises, par les soins de l 'administra
tion, aux épreuves et vérifications qu'elle jugera utiles, 
pour s'assurer qu'elles remplissent toutes les conditions 
exigées. Tous les appareils seront soumis au.x épreuves 
précitées dans le mois qui suivra la fourniture et admis 
provisoirement s'ils rem plissent les coud i lions voulues. Les 
objets rebutés devront être enlevés par l'entrepreneur dans 

les dix jours qui suivront l'avis qui lui sera donné du 
relu- . Lu cas de retard dans l'enlèvement. l 'administration 
sera dégagée de toute responsabilité à l'égard des objets 
qui n'auraient pas été repris. Llle aura, en outre, le droit 
de les renvoyer d'office à l'entrepreneur eu son domicile 
ci à ses frais. Les frais d'épreuve occasionnés à la ville 
pour les objets rebutés lu i seront remboursés par rentre-
preneur Toute fourniture rejetée sera considérée connue 
n'ayant pas été présentée en réception, et les pénalités de 
retard continueront à courir, le cas échéant, à par t i r du 
jour ou ('adjudicataire aura reçu notification de l'avis 
prescrit par le présent anicle. . . 

" A r t . 9. Nonobstant la réception provisoire, l'entrepre
neur restera responsable «le ses fournitures pendant deux 
ans à part i r de la dite réception. Si, pendant cette période 
«le garant ie. il survient aux compteurs une défectuosité 
quelconque provenant d'un vice (le matière ou de construc
tion, ils seront immédiatement rebutés et remplacés, ou 
•réparés par les soins de l 'administration aux frais du four
nisseur, sans préjudice «le tous dommages-intérêts à 
résulter de leur rupture éventuelle ou de toute autre 
cause. 

" Ar t . 12. L ' adminis t ra t ion. . . aura, sans préjudice des 
domninges-intèrels qu'elle sera fondée à réclamer, le droi t 
de provoquer d'office (sic) la résiliation du contrat dans le 
cas ou l'adjudicataire ne rempli ra i t pas les conditions du 
marché. Les fa its donnant lieu à résiliation seront notifiés 
a l 'adjudicataire par lettre recommandée à la poste. Ils 
seront ténus pour constants si l'adj udiealairc ne présente 
lias ses moyens de just i f icat ion dans un délai de trois jours, 
ou si les moyens qu'i l a présentés ne sont pas admis par 
l 'administrat ion. » 

Se basant à tort ou à raison sur la mauvaise exécution 
des compteurs fournis parla Compagnie et sur «les retards 
dans la fourni t tire, la vi l le , en vertu du cahier des charges 
spécial, rebuta les compteurs el résilia le contrai le 2 dé
cembre i«)o4. 

Le 25 mai 190"). la Compagnie assigna la v i l le : i " en paye
ment des compteurs fournis, soil fr. 86.592.75; 2" en résilia
tion du contrai à son prof i l , et en 200.000 francs de doin-
niagés-intéréls pour le préjudice lui cause p a r le fait «pie 
la \ ille a va i t cessé de se fourni r chez elle; 3" en résiliait ion 
du caiiliouneineul de 20,000 francs qui avait été versé lors 
de l 'adjudication. 

Devant le premier juge, la Compagnie conclu! à- une 
expertise pour vérifier le point de savoir si les compteurs 
répondaient aux coud i 1 i on s convenues el, dans la nega t i \ e, 
moyennant quels travaux ils pourraient être reçus. 

La ville s'opposa à l'expertise, parce qu'elle prétendait 
avoir le droit absolu de rebuter les fournitures et d'ainsi 
expert iser elle-même ou pur ses services lechn'npies, sans 
être tenue de subir une expertise judicia i re . 

Le jugement a 1/110 reconnaît «pie la ville a souveraine
ment décidé que les fournitures ne pouvaient elre reçues 
et résilié le conl rul : que, pnr conséquent, on ne peut la 
forcer a garder ces fourni t lires el à conserver la Compagnie 
comme adjudicataire: niais connue elle peu t fa ire de ce 
droi t un usage abusif le tr ibunal ordonne une expertise 
portant uniquement sur le point de savoir si les compteurs 
réunissent les conditions voulues et en quoi ils ne seraient 
pus conformes aux conventions. L 'expert i se est doue or
donnée uniquement pour fixer, le cas échéant, le. taux des 
dommages-intérêts «pli seraient dus en eus de refus arbi
traire des fourni turcs et de rési 1 iat ion arbitra ire du contra t. 

("est à bon dro i l «pie la ville a interjeté appel «le ce. 
j ugi-men!. 

Kn cffel, i 1 resiil 1 e bien (les clauses du cahier des charges 
spécial (pie nous venons de lire, que la vi 1 le s'est, par son 
service technique, réservé le droit exclusif de vérifier si 
les fournitures doivent ou non être agréces. Le cahier des 
charges exe lut par ses ternies l'expertise j udieiaire. i l s 'agit, 
en effet.de fournitures nombreuses et répétées d'objets 
ayant chacun une valeur peuconsidériible,el forcer la vi l le 
de recourir à une expertise judiciaire ou delà subir, serait 
peut-être apporter des entraves considérables au service 

important de la distr ibut ion d'eau. C'est à raison de cette 
circonstance «pie la vi l le s'est réservé le droit de tran
cher souverainement la question desavoir si les fourni
tures lui conviennent ou non. 

De môme, elle s'est réservé le droit de résilier clle-inènie 
le contrat sans recourir à la justice. A cet égard, bien (pie 
l 'article 12 du cahier des charges spécial soit très incor
rectement rédigé, le doute ne parait pas possible. L'art icle 
dit «pic la ville, pourra c<provo<picr(i) d'office la résiliation 
du cont ra i" . A première vue. le mol ¡iroitoi/uer parait 
faire allusion à une demande en justice. Mais le ternie 
« d'office «.incorrect e 111 eut employé du res te, déni on tre bien 
qu'il s'agit d'une mesure «pie la ville prend spontanément. 
Ce mot » d'office » serait un non-sens s'il s 'appliquait a une 
action en justice que l'on a toujours le droit d'intenter. 
Certes, en français, le mot «d'office» signifie «sans en être 
requis», mais, dans l'espèce, i l ne peut signifier que ceci : 
«l'administration peut résilier elle-même». Ce qui le 
prouve bien, c'est le contexte. D'une part, l 'article 12 d i t 
«pie la ville peut agir ainsi « sans préjudice des dommages-
intérèts qu'elle sera fondée à réclamer», indiquant bien 
par là que l 'action en justice n'est nécessaire que pour 
intenter l 'action en dommages-intérêts, conséquence de. la 
résiliation prononcée par elle-même. D'attiré part, le même 
article dit que «les faits donnant lieu à résiliation sont 
notifiés à l 'adjudicataire. . Ils seront tenus pour cons
tants si l 'adjudicataire ne présente pas ses moyens de 
justification dans un délai de trois jours, ou si les 
moyens qu' i l a présenles ne sont pas admis par l'admi
nistration». Cela montre bien que ht ville s'est réservé 
le droi t exclusif de prononcer la résiliation. Or. dans 
l'espèce, la ville a. par lettre recommandée du 28 novem
bre 1904 adressée à la Compagnie, déclare résilier le 
contrat en indiquant pourquoi, et i l n'a pas été répondu 
dans les trois jours à cette lettre. 

Sur tous ces points, du reste. le t r ibunal est absolument 
d'accord avec nous. I l recoiniait que la vil le avait le droit 
souverain de rebuter les fournitures et «le résilier le 
contrat, mais i l se sépare de nous en admettant que, pour 
avoir usé de son droi t , ¡ I pourrait être tenu de donimages-
intérèts s'il avait agi arbitrairement. 

Xous répondons (pie l 'on ne peut être tenu tle domniages-
intérèts quand on use de son droit souverain, et que, 
quand 011 s'est réservé pareil droi t el qu'on l'exerce, on ne 
commet aucune faute ni aucun acte arbi traire. Kl. pourtant 
i l ne peut y «voir l ieu à dommages-intérêts sans faute. 

Mais, d i t l'intimée, pareil droi t réservé par la vil le est 
exclusif de la convention. C'est une véritable condition 
potestative si voliterò (article 1174 du code civi l ) . 

Xoits avouons ne pas comprendre l 'objection. D'aborti, s 'il 
y avait, condition purement potestative, le contrat serait 
inexistant et on se dénia 11 de con 1111 eut la Co ni] ia guie pourrait 
se baser sur un contrat inexistant pour réclamer des 
dommages-intérêts. Ensuite, i l ne s'agit en aucune façon 
de l'article 1174 du code c iv i l . Cet article suppose, en effet, 
pour qu'il y ait nullité du contrat, une condition purement 
potestative «de la part de celui qui s'oblige». Je vous 
donnerai 1.000 francs si je uetix. .Mais i l ne s'applique en 
aucune façon à la condition potestative de la part «lu stipu
lant : « Je vous donnerai 1,000 francs si uous nouiez» ou 
« vous nie donnerez 1,000 francs si je veux.» 

Dans pareil cas, l 'obligation serait pure et simple dès 
qu'il y a accord des volontés. Or, dans l'espèce en admet
tant la condition potestative, le contrat consisterait en 
ceci : («Je m'engage à commander mes compteurs chez vous 
avant de ni'adrcsser à d'autres fournisseurs. Vous êtes 
obligé de me les fournir et je les accepterai et payerai si, 
après examen et essais qui seront faits par moi exclusive
ment, ils me conviennent». 

Qu'y a-t-il de nul dans semblables stipulations'; Si la 
ville commande ailleurs sans s'adresser à la Compagnie, 

(1) L'article 12 du cahier spécial copie mal l 'article G8 
du cahier général du 3o j u i n 1884, «pii d i t «prononcer» et 
non pas « provoquer » . 

celle-ci a une action en just ice pour la contraindre ou pour 
réclamer des dommages-intérêts. Si la ville a commandé 
et reçu des fournitures, mais ne les a pas agréés dans le 
mois (article 7 du cahier spécial), la Compagnie a encore le 
dro i l de s'adresser aux tribunaux. Si la ville a agréé les 
fournitures, la Compagnie a encore l'action en payement. 
Qui. dans ces conditions,pourrait dire «pie la ville n'est pas 
tenue et qu'il n'y a pas de contrat .' Certes, elle a le droi t 
souverain de rebuter 1rs marchandises, niais i l n'existe 
aucun texte de loi qui défende pareille stipulation. Rien 
n"empêche de conclure des veilles sous conditions sus
pensives et de subordonner l'existence niente du contriti à 
l'agréation des fournitures. Ainsi , l 'article 1587 du code 
civi l décide qu'à l'égard des choses qu'on est dans 
l'usage de goûter avant d'en faire l'achat, i l n'y n point 
de vente tant que l'acheteur ne les a pas goûtées ci 
agréées Dans ce cas. disent A n i n v et U .u i4'' édit., tome 4, 
p .334). l'acheteur décide souverainement que la marchan
dise n'est pas de son gofu. sans qu'il puisse y avoir lieu à 
expertise. Pourquoi ce qui est présumé pur la loi dans le 
cas de vente ud gustimi, ne pourrait-il pas être formelle
ment stipulé par les part ics dans le cas d'autre vente et 
notamment dans le cas de vente à l'essai .' Certes, en cas de 
vente non ud gustimi mais à l'essai (art. i588j. le vendeur 
peut, à défaut de prise de livraison, provoipier une exper
tise (2.1. 

Mais qu'est-ce qui empêche de stipuler le contraire 
comme en cas de vente ud giislnm-. Qu'est ce qui empêché 
de stipuler, comme dans l'espèce, que pour chacune «les 
fournitures il n'y aura vente qu'après qu'il y aura eu agréa-
tion par l'acheteur, agreafion «pt'il a le droit souverain de 
faire sans (pie l'on puisse lui imposer une expertise jud i 
ciaire ? I l n'y aurait obligation de payer qu'après agréation 
de chacune des livraisons successives. « . . . Rien n'empêche, 
disent A n i i i v et R A I , t. 4, p. G7 et. note 29, (pie... l'une des 
parties ne soit valablement obligée, bien «pie rengagement 
corrélatif de l'autre n'ait été contracté que sous une condi
tion potestative de sa part. » 

Certes, je n'hésiterais pas a considérer comme nulle 
une convention ou les deux parties s'engageraient à ne pas 
recourir, le cas échéant, aux voies judiciaires ou au moins 
à un arbi t rage Mais outre «pic, dans l'espèce, semblable 
nullité ne pourrait profiter à l'intimé, on peut dire qu' i l 
n'est pas question de semblable situation. Xous avons vu 
«pi'il existe de nombreux cas où les parties peuvent et doi
vent ic i recourir aux tribunaux. Aucune des parties ne 
peut réclamer des dommages-intérêts et retenues ou 
amendes, sans recourir à la justice, et la ville même a 
assigné lu Compagnie devant le t r ibunal de commerce en 
payement de semblables dommages, encore qu'elle ait en 
sa possession une somme «le 20,000 francs remise à t i t re de 
garantie par la Compagnie. 

A aucun point de vue donc, les prétentions de l'intimée 
ne sont admissibles. 

Certes, les stipulations faites par la ville dans le cahier 
des charges sont draconiennes et i l en est niènie qu' i l vaudrait 
mieux ne pas y voir. Lue ville ne devrait pas ainsi écraser 
ses coeoittraelants. Mais eufiiiceux-cinedoivcnt aeeepterde ' 
contracter qu'après s'être bien rendu compte de toutes les 
stipulations du contrat.Ce n'est certes pas toujours facile, 
car les contrats ne sont pas toujours d'une clarté l impide, 
mais enfin si les entrepreneurs ont des doutes sur la portée 
de l 'un ou l'autre article du cahier des charges, qu'ils se la 
fassent expliquer avant de contracter. Dans l'espèce, la 
ville a soumis à la Compagnie un contrat tout l'ait, im
primé ne unrieiur, et la Compagnie l'a accepté tel quel, 
quitte à avoir plus tard de désagréables surprises. ( A con
sulter : arrêt Bruxelles, I«.T mai 1871. B E L O . J C D . , 1871, 
col. 1335 ; jugement Bruxelles, n décembre 1897. PAS., 1898, 
I I I , 88; D A L L O / , Per., Tables de 1897:11907, X» Condition. 
n 0" 10 et suiv.) 

Xous concluons à la réformation du jugement et à ce que 
l'intimée soit déboutée de son action. 

(2) A U B I Î V et K A C , 4«' édit., t. 4, p. 334 et 335, et notes 14, 
i5, iG, 17 et aussi p. 67 et note 29. 
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Lu Cour a rendu l'arrêt suivant : 

Arrêt . — A t t e n d u que, le I ' Î n o v e m b r e iq iv i , la c o m p a g n i e 
intimée l'ut iléclaree par la v i l l e a d j u d i c a t a i r e de la f o u r n i -
t u r e dos c o m p t e u r s a eau et de pièces de r echange pour iq 4 i 
tpie cette nd jud iea t ion élit i l régie par un cah i e r de clin rges 
spécial approuvé par le collège eehcv ina l on séance du 
22 n o v e m b r e 19 4 - et aussi pa r le cah ie r des charges gêne
r a i , approuvé p a r le conse i l c o m m u n a l le .'io j u i n 1SK4: 

A t t e n d u que les clauses don t r a p p e l a n t e l 'a i l état son t 
ai itsi comptes : 

« A r t . 7. Les a p p a r e i l s c o m p l e t s ou démontés a in s i que 
les pièces de rechange seront soumis par les soins de l 'ad
m i n i s t r a 1 i on aux éprouves et vérifications qu 'e l le j u g e r a 
u t i l e s , p o u r s 'assurer qt i 'e l ies r e m p l i s s e n t toutes les con
d i t i o n s exigées. T o u s les appa re i l s se ron t s o u m i s aux 
éprouves précitées dans le mois qu i su iv r a l u f o u r n i t u r e , 
et a d m i s p r o v i s o i r e m e n t , s ' i ls r emp l i s s en t les c o n d i t i o n s 
vou lue s . Les ob je t s rebutés do iven t être enlevés pa r l 'en
t r e p r e n e u r dans les d i x j o u r s qu i suivçoul l ' av i s qu i l u i 
sera donné du refus, l a i cas de r e t a r d dans l 'enlèvement, 
l ' a d m i n i s t r a t i o n sera dégagée de tou te responsabilité à 
l 'égard dos ob je t s q u i n ' au ra i en t pas été r e p r i s . F i l e au ra , 
en o u t r e , le d r o i t de les r e n v o y e r d'office a l ' e n t r e p r e n e u r 
en son d o m i c i l e ol à ses f ra i s . Los f ra is d'épreuve occasion
nes à la v i l l e pour les objet s rebutés l u i seront r em bourses 
pur l ' e n t r e p r e n e u r . T o u t e f o u r n i t u r e rejetée sera consi
dérée c o m m e n 'ayant pas été représentée en réception, et 
les pénalités de r e t a r d c o n t i n u e r o n t à c o u r i r , le cas échéant, 
à p a r t i r du j o u r ou l ' a d j u d i c a t a i r e aura reçu n o t i f i c a t i o n de 
l ' av i s p r e s c r i t p a r le présent a r t i c l e . 

« A r t . q . N o n o b s t a n t la réeoptiou p r o v i s o i r e , l ' en t repre 
neur res te ra rosponsnb lo de ses f o u r n i t u r e s pendant doux 
ans à p a r t i r de la d i t e réception. Si pendant cet te période 
de g a r a n t i e , i l s u r v i e n t aux c o m p t e u r s une défectuosité 
que lconque p r o v e n a n t d 'un vice de matière ou do cons t ruc 
t i o n , i l s seront immédiatement rebu tes et remplacés ou 
réparés p a r les soins de l ' a d m i t i i s t r a t b m . aux frais du 
fourn i s seu r , sans préjudice de tous dommages-intérêts à 
résulter de l eu r r u p t u r e éventuelle ou de tou te au t r e cause. 

« A r ( . 12. L ' a d t i i i u i s t r a t ion a t i ra , sa us préjudice des d o m 
mages-intérêts qu 'e l le sera fondée à réclamer, le d r o i t de 
p r o v o q u e r d'office la résiliation du cou 1 ra t. dans le cas où 
l ' a d j u d i c a t a i r e ne l ' e m p l i r a i t pas les c o n d i t i o n s du marché. 
Les fa i ts donnant l i e u à la résiliation se ron t no t i f i e s à 
l ' a d j u d i c a t a i r e pa r l e t t r e recommandée, lis seront tenus 

pour constants s i l ' a d j u d i c a t a i r e ne présente pas ses m o y e n s 
de j u s t i f i c a t i o n dans un délai de t r o i s joues ,ou si l e smoyens 
q u ' i l a présontés/ie sont jms admis par t'nihninislralion. ¡1 

A t t e n d u que l 'intimée sou t i en t à t o r t que les c o m p t e u r s 
présentés à la réception et refusés pa r l u v i l l e étaient dans 
les coud i 1 ions requises pa r le c ah i e r des charges: que la 
décision pr i se p a r la v i l l e n'est pus sou vera i ne. et q u ' i l y a 
l i e u de présenter u l ' e x p e r t i s e les c o m p t e u r s l i t i g i e u x : 

A t t e n d u q u ' i l résulte mani fes tement des c o n v e n t i o n s 
verba les préca ppol écs. q n'a i nsi q u ' i l a clé r econnu par le 
p r e m i e r j u g e , la v i l l e s'est réservé le d r o i t e x c l u s i f de 
vérifier ou de faire vérifier p a r ses services t echniques si 
les f o u r n i t u r e s d o i v e n i ou non être agréées, si les f o u r n i 
tu res l u i cou vieu non t ou n o n ; que. do mémo, la v i l l e s'est 
réservé le d r o i t do rési l i e r elle-même le cou i ra l sans recou
r i r à la j u s t i c e : que la clause l u i réservant le p o u v o i r de 
r e b u t e r d 'off ice les c o m p t e u r s si les moyens do j u s t i f i c a 
t i o n présentés p u r l 'adj udien tu i r e ne sont pus n d n i i s . 
c o m m e .aussi la c lause l u i réservant ie d r o i l de pronot/ner 

d'office la résilialion ( lu marche , ne peuven t a v o i r ( l ' au t re 
sens n i d'à ut ro portée ; 

A t t e n d u que. q u o i q u e d r a c o n i e n que para isse le cah ie r 
dos charges a ins i interprété, les c o n v e n t i o n s fout la l o i des 
pa r t i e s c o n t r a c t a n t e s c l i l n ' a p p a r t i e n t pas aux t r i b u n a u x 
de les v i o l e r : que l ' intimée n'est pus fondée à se p l a i n d r e 
do lu r i g u e u r îles s t i p u l a t i o n s qu ' e l l e a acceptées l i b r e m e n t 
et en pa r f a i t e connaissance; que les clauses imposées pa r 
l a v i l l e à son e n t r e p r e n e u r s ' exp l iquen t d ' a i l l e u r s n a t u r e l 
l e m e n t par le g r a n d intérêt qu 'e l le ava i t à ne pas d e v o i r 
s u b i r éventuellement des con tes ta t ions et dos exper t i se s 

j u d i c i a i r e s , q u i a u r a i e n t apporté des en t r aves considérables 

au serv ice i m p o r t a n t de la d i s t r i b u t i o n d'eau : 

A t t e n d u , sans d o u t e , q u ' i l est de règle que les c o n v e n t i o n s 

d o i v e n t s'exécuter l o y a l e m e n t , de bonne f o i , et qu 'une 

a d m i n i s t r a t i o n ne p e u t se réserver le d r o i t d ' a g i r impuné

men t , p a r p u r capr ice ou m a u v a i s v o u l o i r systématique, à 

l'égard d 'un fourn i s seu r , et de causer a in s i sa r u i n e ; m a i s 

(pie r i e n n'établit (pie la v i l l e a i l a g i p a r ( lo i ou m a u v a i s e 

fo i à l'égard de la compagn ie intimée dans son apprécia-

l i o n souve ra ine des c o m p t e u r s rebutés: q u ' o n d o i t aussi 

considérer, jusqu'à p r e u v e c o n t r a i r e , (pic les services tech

niques de la v i l l e a v a i e n t une indépendance et une compé

tence siilïisaiilos p o u r que l e u r a v i s 110 se confonde pas 

complètement avec le bon p l a i s i r de l ' a d m i n i s t r a t i o n ; 

qu ' en f in , l ' e n t r e p r e n e u r ava i t t o u j o u r s le d r o i t de r e c o u r i r 

o f f ic ieusement au collège écheviual et d 'y fa i re v a l o i r ses 

moyens de j u s t i f i c a t i o n ; 

A t t e n d u que v a i n e m e n t ou ob jec te que le p o u v o i r souve

r a i n que l a v i l l e prétend s'être réservé p o u r r e b u t e r les 

c o m p t e u r s q u i ne sera ient pas à sa convenance , s e r a i t 

r a d i c a l e m e n t n u l c o m m e étant la c o n d i t i o n si ]>lucet, don t 

p a r l e l ' a r t i c l e 1174 d u code c i v i l ; 

A t t e n d u q u ' i l i m p o r t e t o u t d ' a b o r d do r e m a r q u e r que s ' i l 

en était a i n s i , le con t r a t t o u t e n t i e r v i e n d r a i t à t o m b e r et 

(pie, p a r conséquent, les r e v e n d i c a t i o n s de l ' appe l an t e 

n ' au ra ien t p lus aucune base ; ma i s a t t e n d u que l a c o n d i t i o n 

p o t e s t a t i v e de l ' a r t i c l e invoqué n'est une cause de nullité 

(pic q u a n d el le est purement jxileslaliue de la p a r t de c e l u i 

(pti s 'ob l ige , et non d e l à p a r t de ce lu i envers q u i l ' o b l i g a 

t i o n est contractée : qu 'une promesse de f o u r n i t u r e régu

lièrement acceptée p a r l ' ache teur , o b l i g e c e l u i q u i l ' a f a i t e , 

a lo r s moine que la p a r t i e envers q u i e l le est contractée a 

subordonné la réalisation du c o n t r a t à des c o n d i t i o n s q u i 

dépendent de sa volonté : (pie t e l est le cas de l a vente ad 

guslum r econnue va lab le p a r l ' a r t i c l e 1.187 ' l u code c i v i l ; 

(pie t e l est aussi le cas de la vente à l 'essai d o n t p a r l e 

l ' a r t i c l e iT>8M d u code c i v i l ; q u ' i l est b i e n v r a i que p o u r l a 

vente à l 'essai le vendeu r peut , u défaut de p r i s e de l i v r a i 

son, p r o v o q u e r une expe r t i s e c o n t r a d i c t o i r e , ma i s i l est 

généralement r e c o n n u en d o c t r i n e et en j u r i s p r u d e n c e que 

r i e n ne s'oppose à ce que les p a r t i e s s t i p u l e n t le c o n t r a i r e , 

connue en cas de ven te ad ifuslum : 

A t t e n d u que c'est sans fondemen t que le p r e m i e r j u g e , 

après a v o i r a d m i s toutes les considérations de d r o i t et de 

f u i t ci-dessus énoncées, a néanmoins ordonné une e x p e r t i s e 

à l 'effet de vérifier si les c o m p t e u r s rebutés étaient ou n o n 

confo rmes au t y p e convenu , et ce aux fins de j u s t i f i e r une 

demande, de dommages-intérêts : que, des l ' i n s t a n t où i l o s t 

r e c o n n u (pie la v i l l e s'était réservé un p o u v o i r s o u v e r a i n 

d'agi'éalion. i l est i n a d m i s s i b l e qu ' e l l e s o i t pass ib le de 

donimages-intérêts p o u r a v o i r exercé ce d r o i t conven

t i o n n e l : t/ui suo jure utitur nemini fneil injuriant : que t o u t e 

expe r t i s e do i t doue être écartée c o m m e d e v a n t être 

l ' r u s l r a to i ro ; 

A t I end u on fi 11. en ce q u i concerne lu de 111 ande de r o s i i t u t i o n 

d u cntit i o i i i i c i n o i i l , que le dépôt de ce c a u t i o n n e m e n t a v a i t 

p o u r bu t , ('enprès le c o n t r a i , de g a r a n t i r à l ' appe l an t e le 

p a y e m e n t de tous f ra is et amendes don t l ' intimée se t r o u v e -

r a i l r edevab le à la su i t e de son marché; que les sommes 

dues de ce chef f o r m e n t l ' o b j e t d 'une a s s igna t i on donnée de

vant le t r i b u n a l de c o m m e r c e : 

Par ces m o t i f s et ceux non c o n t r a i r e s du p r e m i e r j u g e , 

l a Cour , en t endu M . le p r e m i e r avoca t général Pi lo l . iEN en 

sou av is con fo rme et r e j e t a n t foutes au t res conc lus ions , 

réforme le j u g e m e n t a </uo, et fa isant ce i p i e l e p r e m i e r j u g e 

a u r a i t du f a i r e d e b j u l o l'intimée de son a c t i o n ; la con

d a m n e aux dépens dos deux ins tances . . . ( D u i t i m a r s 1 9 1 0 . 

P l a i d . M i l - M A I i i t c i i J l cv tv T E R , F . T ' K I N T D E K O O I I E N U K K E 

et V A X D E N K L K C I I I - x . ) 

C O U R D ' A P P E L DE BRUXELLES 
Première chambre. — Présidence de M. Jouveneau, prem, président, 

9 mars 1910. 

M A N D A T — R E V O C A I Î I I . I T É . — P R O P R I É T É 

P O U V O I R D ' A D M I N I S T R A T I O N . 

I M I I M S H . 

Le mandat ayant jiour objet l'accomiilissemenl d'un 
acte déterminé, en vue de l'intérêt commun des 
mandants et du mandataire, n'est pas révocable. 

Mais il en est autrement du mandat donné, sans 
détermination de durée, par les copropriétaires 
d'un établissement industriel à l'un d'eux, aux 
fins de gérer et administrer avec tous les pouvoirs 
qui, dans les sociétés anonymes, appartiennent 
aux conseils d'administration; pareil mandai 
est, de sa nature, révocable lorsque le mandataire 
ne se conduit pas de façon à donner satisfac
tion aux mandants. 

((iOUBE, Cnlî.UiIE, VEL'VE P.EliLAIMONT, ('. COUDE. E K É I I É R M ' 
ET l'DNNORTS.) 

A r r ê t . — A t t e n d u que, p a r acte de M . L a m b e r t , n o t a i r e , 
à J u i u e t . en da l e d u 28 août 1909. enregistré, l ' appe lan te et 
ses frères et s ieur , Oc tave , A l b e r t et M a r i o Gobbe ont donné 
p r o c u r a t i o n à l e u r au t r e f r è re l ' intimé Frédéric Gobbe, 
aux f ins de gérer et a d m i n i s t r e r l 'établissement i n d u s t r i e l 
q u i est l a propr ié té i n d i v i s e des c i n q e n l a n l s des époux 
G o h b e - I i o e q u e m i l l e r ; 

A t t e n d u que ce m a n d a t a été consen t i sans s t i p u l a t i o n 
de durée ; 

A t t e n d u que, p u r e x p l o i t de l ' h u i s s i e r L a m b e r t de l ' ha r -
l e r o i , du 17 j a n v i e r 1910, enregistré, l ' appe l an t e a fa i t con
naître a u x intimés qu ' e l l e e n t e n d a i t m e t t r e f i n . en ce q u i 
la concerne , a u x p o u v o i r s conférés à Frédéric Gobbe : 

A t t e n d u q u e la d e m a n d e portée p a r les intimés devan t 
le j u g e des référés t end à l'aire décider, au p r o v i s o i r e que 
l a révocat ion don t i l s 'agi t sera t enue p o u r inopérante et 
que Frédér ic Gobbe p o u r r a c o n t i n u e r à gérer seul l'établis
sement jusqu'à la cessa t ion de l ' i n d i v i s i o n , ou d u m o i n s 
jusqu'à ce q u ' i l a i t élé statué p a r le t r i b u n a l ; 

A t t e n d u que l a j u r i d i c t i o n dos référés n ' a v a i i pas c o m 
pétence p o u r connaître de p a r e i l l e d e m a n d e : qu'en effet , 
i l n 'y a v a i t pas u r g e n c e ; (pie r i e n ne démontre que l ' i m 
m i x t i o n de l ' a p p e l a n t e dans l ' a d m i n i s t r a t i o n de l'établis
sement q u i l u i a p p a r t i e n t p o u r un cinquième, s o i t de 
n a t u r e tt causer à ses coïnléressés un sérieux préjudice : 

qu 'une en ten te en t re le frère et la s i eu r n 'esi n u l l e m e n t 
i m p o s s i b l e , chacun res tan t r e sponsab le des fautes q u ' i l 
p o u r r a i t c o m m e t t r e : que d ' a i l l e u r s le j u g e d u p r i n c i p a l est 
saisi de, la c o n t e s t a t i o n , et que la difficulté soulevée p e u t 
être tranchée à b r e f délai ; 

A t t e n d u , a u s u r p l u s , q u e la prétention de Frédéric Gobbe 
de c o n t i n u e r à t e n i r l ' appe l an t e exc lue de lu ge s t i on , est 
suscept ib le de c o n t e s t a t i o n sérieuse; q u ' i l ne s 'agi t fias 
dans l 'espèce d 'un m a n d a t ayan t p o u r ob je t l ' accompl i sse 
m e n t d ' u n ac te déterminé, en vue de l 'intérêt c o m m u n 
des m a n d a n t s et du m a n d a t a i r e ; que la p r o c u r a t i o n confère 
à Frédéric Gobbe des p o u v o i r s p e r m a n e n t s , ana logues à 
ceux q u i , dans les sociétés anonymes , a p p a r t i e n n e n t au 
consei l d ' a d m i n i s t r a t i o n : (pie de p a r e i l s p o u v o i r s sont , de 
l eu r n a t u r e , révocables l o r s q u e le m a n d a t a i r e ne se con
d u i t pas de manière à d o n n e r s a t i s f a c t i o n aux m a n d a n t s : 
(pie d ' a i l l e u r s , dans l'espèce, les p a r t i e s n 'on t pas stipulé 
que le m a n d a t d u r e r a i t aussi l o n g t e m p s que l ' i n d i v i s i o n , 
sans que j a m a i s l ' a p p e l a n t e p u t r e c o u v r e r l ' exe rc i ce des 
d r o i t s qu ' e l l e t i e n t de sa qualité de copropriétaire ; que, 
dansées c o n d i t i o n s , en décidant que l a révocation de la 
p r o c u r a t i o n s e r a i t inopérante, et , c o m m e conséquence, que 
Frédéric Gobbe c o n s e r v e r a i t le p o u v o i r de gérer seu l 
l ' avo i r c o m m u n sans être t e n u de c o n s u l t e r l ' appe lan te , 
l ' o rdonnance a statué su r le fond même d u d r o i t et a, con
t r a i r e m e n t à l ' a r t i c l e 809 d u code do procédure c i v i l e l 'ait 
préjudice au p r i n c i p a l ; 

A t t e n d u que, dans la r e p l è t e q u ' e l l e a adressée à M . le 

p r e m i e r président de ce t te cour . le i 1 1 ' f évr ier 1910, l ' appe

l a n t e p a r l a n t de la ges t ion de son frère Frédéric, se p l a i n t 
i> d ' a v o i r p o u r 111 u 11 du t u i r e force col ni qu i v eu t l a iléjioiti 11er 
d o s a par t ."'. que ces express ions sont i n j u r i e u s e s e t d e na
tu r e à por 1 or a 1 toi 111 o à la considéra 1 i on de Frédéric Gobbe; 
q u ' a l o r s mémo que les c r i t i q u e s formulées pa r l 'appe
lan te cou t ro les procédés de son frère sera ient fondées.on no 
p o u r r a i t pas eu déduire (pie ce lu i - c i a i l j ama i s eu l ' i n t en 
t i o n do se c o n d u i r e on spol i a te t i r ; q u ' i 1 cou v i e n t donc d'or
d o n n e r In s u p p r e s s i o n de ce passage de l'écrit préiiidiqué, 
conformément à l ' a r t i c l e îo'.ltidn code de procédure c i v i l e ; 

Par ces m o t i f s , lu Cour , ouï 011 aud ience p u b l i q u e l ' av is 
con fo rme de M . le p r e m i e r avocat général Pt lol . iEX, don
nant acte aux int imés de l eu r s réserves et r e j e t an t toutes 
conc lus ions au t r e s ou c o n t r a i r e s , o r d o n n e la suppres s ion 
dans lu requête adressée par l ' appe lan te à M . le p r e m i e r 
président le 1" février ' 1910. dos m o t s : « qu'elle a p o u r 
m a n d a t a i r e force c e l u i q u i veut la dépouiller de sa pa r t » ; 
mot à néant l ' o rdonnance don t appe l ; éniendaut. d i t (pie 
le jugé (les référés était incompétent p o u r c o n n u i t r e de la 
d e m a n d e : déboute les intimés et les c o u d u n i m o aux 
délions des deux ins tances . . . 1D11 9 m u r s 1910. P l a i d . 
M M - L E T E I . I . Ï E R . du I m r m m de Mous , et F i » i . V A X 
P>. \STEI .AER. du b a r r e a u do C h n r l e r o i . ) 

OnsEitvATio.NS. — Le mandai n'osl pas révocable, 
lo r squ ' i l a été donné dans l'intéré! eoni imin du man
dai! I et du mandataire. Voir L A I U E N T , Droit civil, 
i . XXVI11, 11" l o i ; PAN u . B E L L E S , Y" Mandat (contrai de), 
n"-' 3371 et 3.')~<i; B E I . T . I E N S , Code civil, ar t . 2004, 
n" 11 ; F L Z I E R - H E R M A N , Code civil, ar t . ¡2004, n" 10; 
( I ' A N U . E U . , V" Mandat, n"" 1 3 8 l o i suiv.; DAI . I .O / . , Rép., Y" 
Mandat, n 0 ( i . * i l e t i 5 9 , e l SuppL, n"" lOOeLsuiv.; P O N T , 

Petits contrats , w" 1110 et 1139 ; A i intv et R.w, S 410 ; 
Gni.i.oiARii, n" 210; B.\u>RY-l,Ar.AYi I N E R I E , n" 810 ; H I T . , 

t . X I I , du Mandat, n" 118; TROPI .O .M; , du Mandat, éd. 
belge, p . 183, i v 719; P I . A N I O L , I . I l , n" 22.77 ; Cass. 
f r . , '22 janvier 1808 ( D A I . I . O / , Pér., 18f>8. I , 108); Cass. 
f r . , 9 janvier 1873(DAI.I .O/ , Pér., 1873,1, 110); Bordeaux, 
27 avr i l 188') ( D A I . I . O / , Pér., 1880, I I , 203); Cass. f r . , 
I 3 m a i I 8 8 0 fDAU.oz.Pér . . 1885,1, 330): Cass. IV.. 11 fé
vrier 1891 ( D A I . I . I . / , Pér., 180!, I , l ! i 7 i ; Civ. Bruxelles, 
29 j u i n (Journal des Trib., 1802, col . 933, ci P and. 
Péi'., i v 1291). 

Comparez : Pau, 20 novembre 1873 ( D A I . I . O / , Pér., 
1S71, Y, 327) : C iv .C l i a i l e ro i , 21 mars 1883 ( P A S . , 1883, 
I I I , 291): Orléans, 31 ju i l l e t 1883 ( D A E L O Z , Pér., 1883, 
I I , 20) ; Cass. belge, 20 lévrier 1883 ( B E L . ; . J I -D , 1883, 
co l . 333) ; civ. Anvers, 30 j u i n 1888 ( P A S . , 1889. 1 ) 1 , 
374 : Civ. Bruges, 2 décembre 1889 (Pand. Pér., 1890, 
n" 018 ; GaniL'17 mars 1891 ( P A S . , 1891, I I , 298). 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES 
Deuxième chambre. — Présidence de M . Benoidt, vice-président. 

7 m a r s 1 9 1 0 . 

I N S C R I P T I O N D E F A U X . — R E C E V A I I U . I I É D E L ' A C T I O N . 

A D M I S S I I ' . I L I I É DES .MOYENS D E E A E X . — R E D E V A N C E E T 

P E R T I N E N C E DES F A I T S . 

L'action en inscrijilion de faux icsle recevable 
malgré l'abandon,par les demandeurs en inscrip
tion de faux, de certains moyens de /'aux et de 
certaines articulations accessoires invoqués par 
eux à l'origine et retenus jiar le jugement admet
tant l'inscription de faux, si leur incrimination 
actuelle reste essentiellement la même ci 
modi/ie en rien les éléments capitaux sur 
(¡neis a porté l'articulation de /aux. 

Le tribunal a le droil de tenir pour établis 
éléments de fait et d'appréciation d'ores et 
constanIs, reconnus ou non déniés. 

ne 
s-le> 

lous 
déjà 

(DE LIONE ET CONSORTS C. 

Notice historique. 
LES EPOUX .lANOWSKI.) 

Au début de 1902, la dame 
Janowska assignait les consorts de Ligne en reconnais-



sanco de sa qualité d'enfant légitime. A l 'appui de | 
sa prétention, elle produisai t un extrait de son acte de \ 
baptême inscrit sur iesrogislresparoissiauxdela paroisse ; 
de Sainte-Thérèse à Budapest. Ce registre esl subdivisé I 
en colonnes : la première colonne cont ient les prénoms 
de l'enfant el sa qualité d'enfant légitime ou naturel ; 
la seconde, les noms el prénoms des parents : la 
troisième, le n o m de la mar r a ine : la quatrième, l ' i n d i 
cation du prêtre ayant procédé au baptême. 

Dans le, cours de la procédure, la photographie de 
l'acte o r ig ina l lui-même, fut p rodui t et i l t'ai constaté 
qu'après coup, le prénom de « M a r i a » avait été ajouté 
aux prénoms de Mélanie-IIenriette donnés p r i m i t i v e 
ment à la dame Janowska. De plus, l'acte portait, comme 
noms du père: Linge, Henr i . L'acte l'ut corrigé ultérieu
rement aussi et la particule " d e » l u i ajoutée devant le 
mot « L i n g e » et le mot « Ligue » , au-dessus du mot 
uLinge». 

Les consorts de Ligne se sont inscri ts en faux contre 
ces ajoutes matérielles subséquentes el contre la men
t ion de légitimité inscri te dans l'acte. 

M . le baron VAN REX B R A N R E N HE R E E T I I , subst i tut du 
procureur du r o i , a donné son avis en ces termes : 

II importe, au début de cet avis , de déterminer d'une 
façon nette et précise l'origine et la base do l'action princi 
pale, dont la procédure actuelle n'est ipi'un incident, et de ; 
vous résumer (buis leurs grandes l ignes d i \ ers principes de i 
droit qui , à mou sens, permet tout de si m pl i fier la solution 
a donner au litige actuel . 

P a r exploits des 24 2 "> j a n v i e r iijoa, la défenderesse sur 
incident assignait les demandeurs actuels dans l'unique 
but (le l'aire reconnaître par décision de jus t ice su qualité 
de fille légitime du prince Henri de L i g n e et de .Julia I.dvv e. 
L e seul document officiel qu'elle produ-.sail a cet égard 
était un extrait,certifié conforme, do son acte de baptême 
délivré le 4 août 1880. par le curé desservant la paroisse 
de Sainte-Thérèse à Budapest . 

L e 4 février 1904. 'es assignés s' inscrivaient en faux non 
seulement contre cet extrai t mais , en outre, contre l'acte 
lui-même et contre la concordance - ou plutôt à, ra ison 
de la discordance — existant entre ces deux documents . 

L a procédure a été régulièrement suivie , les écrits in
criminés de faux furent décrits et, aujourd'hui , il y a l ieu 
pour vous d'examiner, indépendammeiit d'une fin de non-
recevo ir que nous apprécierons tantôt, si les faits cotés 
comme preuve de l'existence du laux sont précis rele
va nts et pertinents. 

Du fait (pic l'acte de baptême lui-même vous est soumis 
par la production de sa photographie, l'intérêt de l ' inscrip
tion de faux contre l 'extrait devient sans utilité prat ique. 
S i , en effet, il devait être décidé dans la suite de la procé
dure que l'acte de baptême lui-même est enlaidie de faux 
01 que, par conséquent, il doit être écarté des débats et 
tenu pour non avenu, les extrai ts délivrés suivront néces
sairement le sort de l'acte pr inc ipa l . 

(Juani à nu b,j e rest e convaincu, et j e vais a voir l'honneur 
de vous le démontrer plus ava 11t. que la procédure longue 
et difficile oui l'ut intentée était inuti le , la loi n'exigeant 
pas l ' inscript ion de faux pour cerla i lies énoneia fions con
tenues dans les actes de l'état c iv i l . 

De ce qu'elle me parait inutile, il ne s'ensuit pas qu'elle 
ne fut pas licite, tin effet. l'art iclc 214 du code de procédure 
civi le est d'une portée générale et laisse la faculté à tout 
pin i (leur de s ' inscrire en l'a u x. soit pour l'ait x mat ériel, soit 
pour faux i ntcl lectucl . cou ire n'importe quel le pièce pro
duite par la pari ie adverse . 

L e s actes de l'état civi l sont des retes authentiques et. 
comme tels, l'ont foi jusqu'à inscription de faux, cela esl 
incontestable. Mais il v a lieu de déterminer d'une façon 
précise ce qui constitue exc lus ivement l'a ut h eut i ci t é de ces 
a cl es. ( 'es actes ne sont nul lient iqites que pour les l'a i ts qu'ils 
oui pour mission de recevoir ci de constater. D'une part , 
l'officier de l'état c iv i l reçoit certaines déclarations, 
d'autre part , il l'ait personnel lement des constatations. 

S i . dans l'acte qu'il rédige, il mentionne faussement des 
déclarations autres que celles qui lui ont été faites ou 
s'il inscrit des constatations autres (pie celles qu'il a 
effectivement faites, ces altérations de la vérité porteront 
directement al teinte à l'a u t hem ici t é de l'acte el pour les 
combattre une seule procédure sera possible d ' in scr ip l ion 
en faux. 

« C'est à l'officier public lui-même » . dit DFMOI . I IMI IF . 
(t l . p . 1Ô7. ir'.'iiq'i. « et non à d'autres (pie la loi accorde cette 
confiance par suite de laquelle l'acte authentique fait foi 
jusqu'à inscription de faux. Ce l te foi ne peut donc s'atta
cher qu'à son témoignage personnel , qu'à ce qu'il déclare 
avoir vu el entendu lui-même de visu el midi lu... c.v /u-ojiriis 

seusibus... ex eerla conscientia... » Et prenant comme 
exemple le cas îiienie qui nous occupe. D F .MOI .OMRE exa
mine dans son tr .'¡¡20 la procédure à suivre dans le cas où 
l'a ele de na issa née attribue faussement le e ara cl ère d'époux 
h'gi 1 in les aux parents de reniant déclaré. « Je puis » , dit-il , 
i' attaquer cet acte en soutenant (pie P i e r r e et Sophie ne 
sont pas effectivement mariés.... on avait d'abord prétendu 
(pie, niéine dans ce cas, je (levais n f i n s c r i r e en faux. Mais 
011 esl d'accord aujourd'hui pour reconnai lre que ce l le 
énoncialioii ne l'ait aucune preuve et «pie, des lors , i l n'est 
pas besoin de la combattre autrement que par une pure 
([('négation, que par une proies! a lion absolue et péremp
tion'. En effet, ce n'est pas l'acte de naissance qui prouve 
le mariage des père et mère de l'enfant, c'est uniquement 
l'acte de célébration du mariage inscri t sur les regis tres de 
l'élut c iv i l et même, dans le cas par t i cu l i er de l 'art ic le 197 
où l'enfant est dispensé de le représenter, ce n'est pas 
sou acte de naissance qui prouve sa légitimité, i l suffit 
seulement qu'il n'y soit pas c o n t r a i r e : or, i l est évident 
qu'on n'a besoin ni d' inscription de faux ni d'aucun autre 
moyen contre un acte qui ne produit lui-même aucune 
preuve. . . E u résumé, parmi les énonciatioiis des actes de 
l'étal c iv i l , les unes l'ont foi jusqu'à inscription de faux; les 
autres fout loi seulement jusqu'à la preuve contraire qui 
peut être entreprise sans inscript ion de faux ; les tro i 
sièmes enfin ne l'ont aucune preuve. » 

(.'elle théorie se trouve parfaitement résumée dans le 
répertoire de D A L I . I I / . , X" .ictes de l'étui civil, 11" .'îqG : « L e s 

I conséquences sont faciles à déduire » , dit cette étude en 
terminant . » D 'une part , obligé de s'en rapporter à des 
témoignages étrangers, l'officier public n'est pass ible d'au
cune poursuite de faux si les déclarations sont menson
gères: d u n e autre part , la preuve des faits n'ayant pas 
l'appui du caractère officiel du fonctionnaire chargé de 
constater ceux dont il esl témoin. la preuve contraire peut 
se faire autrement (pie par la voie de l ' inscript ion de 
faux. » 

A l'inverse du faux en matière pénale, où l'intention 
frauduleuse est toujours indispensable , l ' inscript ion de faux 
eu matière civi le peut être admise , même en l'absence de 
ce l le intention frauduleuse spéciale. L e s auteurs résument 
celte thèse en disant qu'en matière d'inscription de faux 
c ivi l . le procès est l'ait à l'acte et non à la personne. L a ques
tion d'ai l leurs de savo ir si le fait pour un comparant à 
l'acte de l'étal c ivi l de l'aire une fausse déclaration consti
tue un l'ait punissable, est sérieusement controversée. 

Se fondant sur l'idée (pie l'acte de l'état c iv i l n'a pas pour 
mission de recevoir et de constater authentiquement autre 
(diose que les constatations personnelles del'officier public, 
certains auteurs et la jur i sprudence admettent ([(te les 
fausses déclara 1 ions des comparants échappent à la vin
dicte publique. L a Cour de C a n d , chambre des mises en 
accusat ion, a décidé par son arrêt du 21 j a n v i e r iSlio qu'il 
n'y avait pas faux punissable dans le l'ait de celui qui. en 
présentant un ci l lant à l'officier de l'état c iv i l , déclare (pie 
cci enfant esl né de lui el de telle femme qu'il (lit être son 
épouse légitime,bien qu'en réalité il ne soit pas marié avec 
elle. i lh.l .G. .Ici) . , 1SG0. col. 279.) 

Ces observations générales qui. à première vue, semblent 
sort ir un peu du cadre du procès actuel , ont cependant 
une importance sérieuse qu'il y avai t l ieu pour moi de vous 
s ignaler . E n effet, le point de départ du procès actuel , et i l 

ne faut point le perdre de vue,estime contestation de légiti
mité et non une question de fi l iation naturelle, ("est cette 
(pics t ion de légitimité seule qu'il importe d'élucider, el c'est 
uniquement pour l'éclaircir (pie la procédure eu inscript ion 
de faux doit être envisagée. 

("est pourquoi, à mon sens, les parties oui épilogue trop 
longuement sur la question des préleudiies altérations 
matérielles. Admet Ions un instant que celles ci n'aient pas 
existé, le procès resterait entier. Ce n'est don» que le faux 
dit intel lectuel , (pli, à l'heure présente, uiérile de retenir 
notre attention. Et je m'explique i 111 média t einen l par quel
ques brèves considéralions de droit 

Xegl igeons donc pour l'instant la question de légitimité, 
damais l'acte de nais-sauce d'un en fa ni naturel n'est consti
tutif pour c e l u i - c i d'une filiation quelconque. L enfant 
naturel n'acquiert une filin I ion que par la reconnaissance 
formelle de sou père ou de sa nierc. soit dans l'acte de nais 
sauce, soit par un acte postérieur. Si l'officier de l'état civi l 
mentionne dans l'acte le nom du porc, sans la reconnais
sance de celui-ci , cette mention est abusive et constitue le 
néant. 

Comme vous le savez, il est de tradit ion constante d'in
scr ire le nom de la femme qui a do.nué le jour à un enfant 
n a t u r e l : mais vous savez aussi qu'à défaut de reconnais
sance ou d'autres éléments extrinsèques, ce l le mention ne 
constitue même pas un commencement de preuve par écrit 
pour permettre d'établir la filiation de i'enfant naturel . 
Peu importe , dès lors, que l'acte qui nous occupe aujour 
d'il 11 i mentionne exactement ou non l'identité du prétendu 
père de la défenderesse sur incident, si la question de légi
timité n'était pas en jeu Celle-ci étant résolue négativement, 
l'acte produit ne pourrai t être invoqué contre les membres 
de la famille de L igne , alors menic qu'il porterait non seu
lement les nom et prénoms du père, mais encore sa qualité 
princière et tous autres éléments de nature à déterminer, 
sans doute possible, son intégrale identité. 

I l pourrait en résulter tout au plus une obligation morale 
pour les descendants du prince de L i g u e , mais cette s itua
tion ne peut créer aucun lien j u r i d i q u e entre eux et la 
dame J a n o w s k a , comme i ln 'en aurai t créé aucun entre leur 
auteur et sa prétendue fille nature l le . Cette observation 
était nécessaire à ra i son de l 'argument de sentiment que 
la défenderesse a tenté de l'aire va lo ir en misant appel à 
votre cu'iir et à votre 1 onscience. I l importe de vous signa
ler à cet égard l'indigence (lu doss ier de la partie Bib in . 
A part la déclaration de la dame J a n o w s k a , disant dans 
l'acte du 2(1 j a n v i e r 1.SS1 : « connue dans la suite, mon père 
H e n r i de L i g n e de son vivant m'a élevée à ses propres frais 
suivant mou état et qu'au moment de mon mariage il m'a 
établie suivant mon état. » vous ne trouverez ni une lettre, 
ni un indice quelconque permettant de supposer cette allé
gation comme exacte. 

L a défenderesse et sa mère, J u l i a Ldvvo, nous appara i s , 
sent comme personnes trop avisées pour ne pas avoir con
servé, si elles les avaient eus. tous documents pouvant 
établir ultérieurement la conlinuiié des rapports ayant 
existé entre le prétendu père, la nièreel la fille, et établir 
ainsi une sorte de possession d'état d'enfant naturelle . 

Quand .Julia Ldvve mourut , le 18 avr i l 18GÔ, sa fille n'avait 
pas quinze ans. l i t ,chose singulière, le premier document 
certain qui nous soit produit est l'acte du 20' j a n v i e r 188t. 
passé près de dix tins après le décès du prince Henri de 
L i g n e , décédé à Belodl , le 27 novembre 1N71. 

Depuis la naissance de Melanie-11 en rie l ie jusqu'au 2G j a n 
vier 1881. donc pendant une période de trenle années, nous 
nous trouvons devant le vide le plus complet au point de 
vue des renseignements uti les à l 'existence de l a défende
resse, si ce n'est son mariage, avenu le r 1 ' ju i l l e t 1871, sous 
le 110111 do Mélanic Lôwe et après la procédure dont nous 
aurons un mot à vous dire tantôt. 

Mais voilà qu'un j o u r peut-être l a gêne est entrée dans le 
ménage. L a jeune femme s'est souvenue de sa mère berçant 
ses premières années au rythme doux des chansons s laves, 
et lui révélant, comme en un conte de fées, qui était son 
père. E l l e fit des recherches , se fit délivrer, le 4 août 

18S0, l 'extrait de son acte de naissance. E l l e s'en lit une 
arme pour convaincre ceux auprès desquels elle tentait de 
jusi i l ' ier ses revendications et. cinq mois après, elle signait 
l'acte du 2G j a n v i e r 1.SS1. dont la portée est énorme au point 
de vue de la question de légitimité que les tr ibunaux ont à 
l l'a neher. 

Semblable convention, vous a-t-on dit, esl radica lement 
nulle comme constituant une transact ion sur une question 
d'étal. Cela n'est pas exact, si ou admet la réalité de l'er
reur commise. L ne personne sachant (pie, par suite de 
fraude ou d'erreur matérielle, elle a élé mentionnée connue 
enfant légitime, alors qu'elle ne l'était pas, peut consentir 
de son plein gré à toutes réel i fioul ions utiles. L'intérêt et la 
seeuri ic des familles l'exigent a ins i . D'ai l leurs , nous 
l'avons vu. semblables moulions dans les actes de l'état 
civi l ne fout foi que jusqu'à preuve contraire . 

Ce (pie l'ordre publie doit défendre, e'est que, sans 
preuve con lra ire , pour une question d'intérêt quelconque, 
une personne renonce à son étal tel qu'il est établi par des 
actes de naissance ou de mariage. Dès lors , si les deman
deurs sur incident viennent à faire suppr imer la mention 
de légitimité qui nous occupe, l'acte du 2G j a n v i e r 1881 
aura pleine valeur et ne pourra être discute ni au point de 
v ne moral ni n u point de vue j uridiqtie. 

Recevabilité (le /'action telle qu'elle se /irésenle aujourd'hui. 

Comme le constate expressément le jugement du ô j u i l 
let ifloli, les demandeurs sur incident se sont inscr i t s en 
faux contre l'extrait délivré le 4 août 1880. contre l'acte 
original lui-même et contre la non-conformité existant 
entre ces deux actes. Il importe de vous rappeler les 
tonnes mêmes du jugement : 

" Attendu, dit- i l , (pie les consorts de Ligue art iculent à 
l'appui de la demande (pie, dans l'acte original , le prénom 
de Marie attribué à la défenderesse, toutes les énoncia-
tious relat ives au prétendu père de ren iant baptisé et l'in
dication de la légitimité figurée par un trait vertical tracé 
dans une colonne ad hoc, son t d'une autre encre que celle du 
surplus de l'acte et oui élé ajoutés postérieurement à la 
rédaction du dit acte ; que l'extrait représenté par la défen
deresse ne reproduit pas la double mention du nom du 
père qui se remarque dans l 'original, et -que l ' indication do 
légitimité ipii s'y trouve inscrite en toutes lettres n'est pas 
conforme au contenu du dit original : 

u At tendu (pie ces faits, dont l'exactitude est en très 
grande partie reconnue p a r l a défenderesse, sont de nature, 
pr i s en eux-mêmes et sans qu'il soit nécessaire d'en rap
procher les c irconstances que les demandeurs invoquent 
pour en fortifier la valeur, à faire douter sérieusement de 
la sincérité de 1 acte l it igieux el rendent vraisemblable 
l'existence du faux allégué : ipt ils revêtent le caractère de 
re levancc voulue c l (pie la vérifient 1011 de leur exactitude 
présente ie plus grand intérêt, quant à la solution de l'in
stance liée entre part ies , tendant à voir reconnaître à la 
défenderesse la qualité de fille légitime de feu le prince 
I lenri de L igne : 

K Attendu qu'il suit de ces considérations qu'il y a l ieu 
d'accueil l ir les conclusions des consorts de L i g u e : 

« P a r ces motifs, admet l ' inscription de faux . . . » 
Comme vous le savez, ce n'est qu'ultérieurement que la 

photographie de l'acte original put être, produite, et il 
résulta de cet examen que certaines erreurs matérielles se 
sont produites dans les alléga lions des défendeurs à l'appui 
de leur demande en inscription de faux. 

L a partie B i h i n se base sur ces erreurs pour soutenir que 
l'action est aujourd'hui non recevablc . l 'art iculat ion de 
faux n'ayant pas les mêmes caractères aujourd'hui qu'à 
l'époque où les premiers griefs furent formulés. 

Vous estimerez que ce moyen n'est pas fondé. P o u r le l'aire 
rejeter , il me suffirait de vous dire que le caractère pr in 
c ipa l de l ' incrimination est resté le même, parce qu'il porte 
sur le faux intel lectuel dont les prétendues altérations 
matérielles ne seraient que l 'accessoire et le corol la ire . L o s 
consorts de L i g n e ont toujours soutenu, et se sont de ce 
chef inscr i t s en faux, que la mention de légitimité, qu'elle 
soit inscr i te en toutes lettres ou indiquée seulement p a r un 



ira i l vci'l ira I, el ;i i t le résull a ! d'une erreur ou d'une fraude. 
A ce point de \ue. essentiel el ea])ital, la situation est la 
niénie que lor- de 1 inscriplion en faux et lors de votre j u 
gement du ."> ju i l le t tpoti. C'est doue à tort i | t te la défende-
resse arlieuie dans ses eonelusious signifiées que •> l ' in
scription de faux, telle qu'elle se présente actuellement, 
diffère essenlii //( me ni de celle tpii ;i été ad mi se'pu r le t ri Ini
tia I >i. 

Mais exautiiious plus avant les griels de lit défenderesse. 
Les deniandeiirs auraient invoque le caractère fraudu

leux des adjonctions de et Ligue au mot Linge el reconnaî
tra i eut a u j otird'li H i que ce ca rac l ère fraud u le n x a uni i t dis
paru, La partie lie lllosor invoque uiiiipiemeul. en effet, 
l'aliseuce d'autorisation pour faire les corrections cr i -
l iipices. 

Comme je \o i t s le disais dans mes oliservations géné-
rales. le caractère frauduleux n'est pas une condition 
i ml ispensa 'de à l ' inscription de faux. Le procès est l'ait à 
l'acte el non a la personne. 11 parait établi que ces correc
tion-- ma térici les ful'eu I fa i les pa r le prêtre ayant qualité 
d'officiel' publie, mais l'idée de fraude ne doit pas, de ce 
che f,el rc de f i n i ! i Vé uien l éca r l ée. Sm' les i ns( ances de qu i .sur 
la production de quels documents le prêtre a-t-il l'ait ces 
corrections'; A t - i l on non été induit en erreur".' Nous n'eu 
savons rien. 

« Les demandeurs M I r i iiciden 1 » . continuent les conclu
sions, u u ffirinaienl (pie ( ou ! es les enonc ia i ions relatives 
au prétendu pere étaient d'une encre différente que le reste 
île l'acte el avaient été ajoutées postérieurement; or, 
aujourd'hui celte ni'iicu-.utnivt générale est abandonnée cl 
est restreinte aux deux mots île et Ligne » . Cela est exact, 
mais encore une lois n'epiloguoiis pas sur les mots Contre 
quoi les demandeurs .-e sont-ils toujours inscrits en faux.' 
C'est conlre une ajoute quelconque tendant à. indiquer une 
identité complète entre leur aiileur et la personne indi
quée dans l'acte, l'eu importe qu'au moment de la rédac
tion île celui-ci ou postérieurement,on y ait inscrit les mots 
L i n ne II envi ou tous a litre : ce i pi' i ls est i ma ion I et e-liment 
encore faux, c'est l ' inseniou après coup des mots de 
A/^/ic.Ceux-ci n'étant pas ajoutés ou n'uvnnl jamais existé-, 
l 'ado ne pourrait jamais leur eire opposé. 

11 es! ex net encore q i le le grief l i r e «le l'absence do signn-
lure est abandonné L'action n'en reste pas moins r'ece-
vablc. Le-, de uni ml ( 'in s se bornent à la restreindre on 
renonçant à un moyen accessoire qu'ils ont reconnu non 
fondé. 

« Knfin et suri ou i , .-• disent les conclusions, " les deman
deurs, s'nttaquaul directeinenl à la partie essentielle de 
l'acte, articulaient que la qualité d'enfani légitime était 
indiquée pur un l i a i t vertical dans une (-(donne :ul hue. » 
Cette erreur est évidente el provient de ce que cette men
tion se trouvait indiquée par un irait vertical dans un 
extrait , ccrlifié. eoiiforiiH*. q u i fut soumis au cours de la 
procédure aux < 1 om a m leurs. N'ayant pas l'acte original 
sous U-s veux, ils eu oui inféré que les indications îuaié-
rielles étaient se m b la i des dans l 'original el dans i 'extra i l . 

Les exi ca i i s d'à ci es île l'élut c ivi l -e délivrent sur des 
formules imprimées d avance. Aii- .si . i l n'\ a jamais d'ideii-
Ulé i i i i i l e r i e l ' ' - loilre !«•< or iginaux et les ex traits. Dans le 
cas qui nous (i-'onpe. les formules portent une double 
colonne, l'une surmontée du mot légitime, l'autre du mot 
i l l r g U i w e . Celui qui délivre Pcx ira i l "-e borne à mettre un 
si"iie disl i i ie l i : ' dans l'une ou ''autre des colonnes, scion 
qu'il s';i gis-e d'u n enfant né. en mariage légitime ou d'un 
enfant nain i " . ' ! . et util, dans ce cas. ne songera à contester 
la eoiicoribi née entre l 'original el l 'extrait . I l est exact 
aussi que les dénia m leurs ont a i l h-nie que ce Ira i l v or tien 1 
dans l'acte lui-iiionio était d'une nuire encre. Ce fait u été 
reconnu inexucl Ic i ' - do lu production de lu photographie 
do cet U.'le. 

L'action -'o trouve donc restreinte, mais encore une fois 
on ne perd pas ia déclarer non recev ablo.puisipio su portée 
essentielle porianl sur le faux matériel consistant ù établir 
l'identité du pei'o, ci -ur lé faux inteileeuiél consistant ù. 
mentionner une légi i i mi lé inox isianl e, reste aujourd'hui 
intégralement lu même. 

Pertinence el releva née des faits. J'ncullé des tribunaux.— 
L'action ('tant déclarée rooovahlo, l ' iuscript ion ou faux se 
trouve doue nettement délimitée comme suit : i " faux 
matériel par l ' insertion n près coup dos mots Maria, de et 
Ligne dans l 'acte: 2" faux intellect ucl par la mention abu
sive, au moment do lu réduction de l'acte, de lu qualité 
d'enfant légitime attribuée à l'enfant baptisée le - J I j a n 
vier iS5o. 

A l'appui do leurs soutènements,les demandeurs articulent, 
une série de fa i t s , qu'ils déclarent p e r t i n e n t s et relevants 
et dont ils offrent subsidiairemeut la prouve. Mais i l im
porte d'attirer spécialement votre attention sur leurs con
clusions principales qui s'expriment ainsi : « Plaise au 
Tribunal donner acte aux demandeurs de ce que la défen
deresse reconnaît l'exactitude de tous les faits articulés 
pour être ensuite conclu tomme de droit . >> .l 'ai jugé indis
pensable de rechercher quels étaient e x a c t e m e n t vos p o u 
voirs à cette phase de la procédure. Los P A X O K I T K S lii:i.<;t:s 
(Y Ineidciil-fuux) nous donnent licitement ia solution de 
celte question, on (lisant, i r 127(1 : .r Le tribunal lient s'ar
rêter à l'un des partis suivnnls : 1" ou bien rejeter lu 
demande si aucun moyen ne lui parait admissible ; ou 
bien proclamer immédiatement l'existence du faux, s i elle 
est certaine à ses yeux : ! i " ou enfin ordonner la preuve dos 
niovens proposés s'il les juge admissibles n i a i s qu ' i ls ne 
soient pas encore démontrés. La jurisprudence et la doc
trine reconnaissent en cette matière le pouvoir discrétion
naire des tr ibunaux, tant pour admettre ou rejeter la 
preuve offerte (pie pour déclarer iiuiiiédiatemenl la faus
seté ou l a sincérité de la pièce attaquée, et leurs décisions 
ne sont pas susceptibles d'être contrôlées par la cour do 
cassation. •> 

Voilà qui est clairet formel. 
J'estime quant à moi que vous pouvez, des à présent, 

usuni de cotte Inculte absolue et en toute connaissance de 
cause, à la lumière de tous les éléments des doss iers , dé
cider hir et nu ne de l'existence du taux matériel et surtout 
en apprécier les conséquences juridiques. 

Si vous admettez que le faux matériel osi indiscutable, 
si vous admettez logiquement que les mentions doivent 
être tenues pour nulles et non avenues,l'acte do la défende
resse ne sera plus désormais que l'acte do naissance de 
Melanie-I lenrietle, enfant légitime do Linge, Henri el de 
Lbvvo. .) u l i i i . 

Lu conséquence juridique qui en découlera, c'est qu'elle 
naîtra plus de t i t re certain pour se faire reconnaître 
comme fille légitime de De Ligne, Henri etde Ldvvo, Julia. 
Il serait ainsi fait bref procès sans devoir recourir aux 
empiètes cl expertises sollicitées. 

Mo voici donc au coair des débuis et i l importe que je 
vous just if ie minutieusement et dans tous ses détails l ' a r 
gumentation (pie je nie propose d'exposer à l ' a p p u i de 
mon .-.oiiieiiéinciit. Col examen comportera une question 
juridique,d'autant plus intéressante qu'elle touche au droi t 
international, et une «pics! ion de l'ai t. Celle-ci ne présen
tera pus de difficulté n raison de lu reconnaissance for
melle pur lu partie Mihin do l'existence matérielle des alté
rations subies pur l'acte après sa réduction. 

l'ai due aux actes de l'étal civil — Vous connaissez les 
rigueurs ci les exigences de notre code c i v i l pour lu tonne 
dos registres de l'étal c iv i l . Multiples sont les garanties 
dont ce service important est entouré : i l s'exerce sous la 
surveillance constante du parquet et l 'officier public est 
passible d'amendes etde domiiiugos-iuléréls en cas d ' i n 
fractions à ces rigoureuses prescriptions. Spécialement, 
pour évi ter toute adjonction ou toute altérat ion ultérieure, 
il leur est impose d'inscrire les actes de suile. sans aucun 
blanc, de l'aire approuver el signer les inoindes ratures et 
1 on\ ois,de n'y m en l ionner n iicune nbrévin 1 ion (art.42,c.civ.). 
Xullo rectification, fût-elle purement matérielle, n'est 
liortiii.se après coup, et pour modifier un acte do l'état c iv i l 
i l finit un jugement du tr ibunal . 

Pareilles mesures s'imposaient, n'est-il pas v r a i , à r a i 
son de l'importance capitale des registres de l'état c iv i l 
dont doivent dépendre l'état des personnes, leur f i l ia t ion, 
l'existence même d'une société bien organisée. 11 est stupé-

fiant de constater qu'il u fallu tant d'années pour aboutir 
à une indispensable règlement n I ion, et l'on reste rêveur en 
voyant combien, à une époque si rapprochée de lu néitre. 
rudimentnires sont des registres comme celui q u i nous 
occupe, l 'o in t de (émoins aux actes, point d'attestations 
formelles de l'officier de l'étui c ivi l : de simples colonnes 
où les blancs permettent toutes les adjonctions possibles, 
point de signature de l'officier publie. Kit un mot-, absence 
absolue de sécurité et do garantie. 

On nous a di t . i l est v r a i , qu'on Hongrie les prêtres 
chargés de la tenue des registres baptismaux tenant lieu 
de registres d'actes de naissance, sont obligés do s'en 
lourcr de tous renseignements nécessaires, notamment, en 
cas de légitimité,de se faire produire la prouve du mariage. 
Mais les faits de la cause nous démontrent combien cet le 
obligation était peu observée à la paroisse de Suinte Thé
rèse, puisque nous voyous, à la date du viô janvier iS5 i , une 
jeune Hk.i mentionnée comme fille légitime d'un sieur 
Axer ICenob, alors qu'elle n'était qu'une enfant nal urollo, 
p u i s q u ' e l l e fut légitimée le S murs 1NÔ1 pur le sieur W'io-
Iand, Joseph. N'est i l pus évident qu'au moment du bap
tême, aucun acte do mariage n'a été produit pour établir 
la prétendue légitimité de cet enfant'.' 

Plus les registres sont rudiiiiéniaii'es.plits il est indispen
sable d'exiger la preuve de l'accomplissement des règle
ments imposés pour la tenue de ces registres. A cet égard, 
nous trouvons des indien t ions précieuses nu dossier des 
d e m a n d e u r s . Ce ne sont évidemment pas des textes de loi , 
puisque le pouvoir civi l n'avait pas à s immiscer dans la 
tenue des registres paroissiaux soumis au contrôle des 
autorités ecclésiastiques: mais ce sont dos données cer
taines qui vous démontrent que le principe qui a inspiré 
les dispositions du code c iv i l français, inspirait aussi 
la réglementation religieuse hongroise. Ce principe est lu 
défense formelle de luire n'importe quelle adjonction, 
quelle correction, quelle modification dans les régis!res 

( sans l'assentiment formel de l'autorité supérieure, ne les 
permettant qu'après une sérieuse enquête el sur le vu do 
documents probants. Comme preuve, nous avons d'abord 
le feuillet lô.'i lui-même des registres debaptèines de l'année 
1800,011 nous constatons que deux modifications ont été 
apportées dans les actes après autorisation de l'évoque 
compétent. Nous avons ensuite l 'élude du professeur 
Asclienbrier Anta l su r les r e g i s t r e s paroissiaux, où nous 
lisons que : « i " le desservant ne peut pas apporter des cor
rections aux inscriptions sans autorisation de l'évoque: 
g 5 le fuit que des erreurs ont été c o m m i s e s dans les inscrip
tions ou que des détails ont été complètement omis, doit 
être prouvé ; a lors seulement l'évoque ou son consistoire 
o rdonnen t la correcl ion; .'!" le processus est le suivant : 

lorsqu'une erreur ou une omission est découverte, le curé 
en fait p a r i à l'évèque ou au consistoire, en spécifiant tous 
les arguments susceptibles de prouver l 'erreur ou l'omis
sion et i l sollicite, l 'autorisation de la corr iger ; 4" i l joint 
à sa requête le texte exact de l ' inscript ion telle qu'elle 
figure dans le registre. L ' inscr ipt ion originale est repro
duite à l'encre noire ; les corrections proposées sont indi
quées sur la même pièce à l'encre rouge; 5" les arguments 
à l'aire valoir devant l'évèque ou le consistoire pourprouver 
l 'erreur diffèrent évidemment suivant le cas ; (!" en règle 
générale, on se borne à la citation du texte original chaque 
l'ois que l 'erreur ressort de ce texte lui-même. Lorsque 
l a r e p r o d u c t i o n du t ex t e original 11e suffit pus, d 'aut res 
p reuves sont nécessaires. Parexemple— et ici j ' a t t i r e toute 
votreat lent ion —7 0 quand un nom de famille est orronémeiit 
inscrit, on devra produire le certificat de baptême du pore 
delà personne inscrite,ou, à défaut, le certificat de mariage 
deses parents, ainsi qu'un certificat d'identité delà per
sonne visée, émanant des autorités locales. » 

L'avocat K c h m i d t q u i produit ce te.xlé ajoute : « I I ressort 
des passages cités que, le curé du VP a r r o n d i s s e m e n t de 
Budapest n'était pas autorisé à opérer les corrections cl les 
additions postérieurement effectuées par lui,sans une auto
risat ion épiscopale subordonnée elle-même à une empiète 
préliminaire. » 

Voilà lu théorie. Dans lu pratique, nous voyous l'avocat 
Sehmidt signaler dans sa loi ire du iT> septeilibre 1907, qu'il 
lui esl arrivé par exemple de faire corriger le nom de b n / i -
léme d'une mère el que. pour ce fu ire. il lui n l'nlln le con
sentement de l'évoque dé Zut mur. 

Dnns l'espèce, aucune preuve d'ati 1 nrisntion, nucuiio 
preuve d'empiété préalable, rien que le bon plaisir d'un 
curé manquant au plus élémentaire de ses devoirs, d'nutunl. 
plus que les documents de la cause -eiiililenl démontrer 
(pie cotte éorree t ion n été fa i t e p! us d'un u n u près l'i use r i p-
lion de l'acte. Lu date de hi correction importe peu d'ail
leurs, elle se serait produite huit jours après lu réduction 
originnle que l'argument resterait le mémo. I n acte de 
l'état civi l est chose sucrée el personne ne peut plus y lou
cher sans autorisation préalnhlo. 

J'attire votre attention sur l'attestation délivrée le 
7 ju in iqo.'i pur le curé Stieber, pasteur de la paroisse de 
Saint e-Therése. Ce n'est évidemment pas lui qui a l'ait la 
correclion incriminée, i l suffit do coin parer les écritures. 
Ce ne peut donc être qu'un de ses préd "ce-.seu rs. a h >rs i 1 ne 
sait r ien de personnel, ou Lieu un deses v b-e. ires vi vu ni 
encore en ïpo'i. Dansée cas. on pourrait soutenir (pie lu 
correction serait récente et plus el!e--er.u reeeiile. moins 
elle offrira de ga r;i lit ies. 

Ce ipii vous frappera à col égard,c'est que le curé Sliebor 
d i ( : c les correct ions ont été l'a i l es d ' il ne la <;i ; 11 1 eg.-i le pur le 
curé même qui «-tait et est chargé d-.' lu rednciion des 
matrices... » Cet indien 1 if présent semble indiquor que le 
correcteur est encore vivant Pourquoi ne le nomme-l-il pus. 
pourquoi ne di t - i l pus sur le v u de, (pie 11 es pièces i l s'est cru 
iiiitoriséii pouvoir faire les chuugetueu 1 s erniqués, pour
quoi ne préciso-t i l p.us la du le.' 

A u poi 111 de vue do lu du le, i l me para ; ! évident que la eor-
rection a du être faite après le :îi dci-ciubre isr .o, puisqu'il 
résulte d'une déclaration formelle de l'autorité municipale 
de lîudapest ,q uo celle correclion ne se 1 rou ve pas ment ion -
née dnns le double déposé à In îimnieipuii(é. 

Cne déinurelie a donc été laite près du cure. La personne 
qui l'a faite avait. n'est-il pas vra i, un int érét en pila 1 cl a du 
at t i rer l'ai tout ion spéciale du euro sur col i n 1 érèl. i 1 est donc 
inadmissible qu'ayant le double sous la main, le curé- n'ait 
pus immédia loin ont l'ait les correct ions dans ce double. Vous 
pouvez donc décider avec ccrlitude que les mots -< Mnrin » 
et « De... Ligne » ont été ajoutés après coup, d'une autre 
main, d'une notre encre et nu moins un an après la confec
tion de l'acte. 

Par quoi ces adjonctions sont-elles justifiées"; Par r i en . 
(¿1101 sera désormais leur sort ".' La quest ion ne manque pus 
d'être complexe et délicate. 

Si les adjonctions sont mensongères ou frauduleuses, i l 
n'y aura pas de difficultés : le faux sera mntoriel et inten
tionnel et les montions ajoutées seront radicalement nulles. 
Si l 'uni etir on est connu et si les délais de la prescript ¡011 110 
sont pus écoulés, 111011 office aura le d i o i i et le. devoir 
d'intervenir. 

M a i s si les a d j o n c t i o n s sont s e i i l emcn l injustifiés sans 
idée do fraude, si elles reposent sur une simple erreur, le 
résultat pratique sera le même. K11 venu de la foi à donner 
aux actes, le tr ibunal devra décider qu'elles sont inexis
tantes, qu'elles doivont être supprimées et que l'acte devra 
être, i io i i i ' employer une expression juridique, restituer 
dans son p r i s l in état. Comment, en effet, baser la grave 
question de fi l iat ion et de preuve de légitimité sur un acte 
auquel des adjonctions ont (dé faites sans aucune justifica
tion suffisante '! 

Knfin, troisième hypothèse, qui esl colle soutenue par la 
défenderesse, la correction faite dans un acte peu! être ht 
rectification d'une erreur première, rectification rétablis
sant la si 1 unI ion vraie et à laquelle i l uo ma initierait qu'une 
formalité judiciaire ou administrative pour lui donner 
idoine valeur. Dans ce cas, évidemment, i l ne peut être 
question de faux, soit matériel, soit intellectuel, puisque le 
faux est par essence une altération de la vérité. 

A l 'appui de cette hypothèse,la défenderesse invoque une 
série d'arguments extrinsèques, parmi lesquels je relève 
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spécialement sa possession «l'état, tout au moins d'enfant 
naturelle du prince Henr i de Ligne et la reconnaissance 
indirecte de cette situation par les ayants droit de leur 
père. 

Au point de vue de cette possession d'état,nous nous trou
vons en présence d'une véritable pétition do principes , 
puisque toute l 'argumentation do la défenderesse, puisipie 
tous les actes do sa vie privée sont exclusivement bases sal
les données de son acte de baptême aujourd'hui critiipté. 
Comme je vous le disais tantôt, elle ne produit ni une lettre 
ni un document quelconque émanant do son prétendu père, 
pas d'attestations d'envoi de fonds, nul renseignement sur 
son éducation. ( >u peut donc dire «pie c'est gratuitement et 
sans preuve qu'elle affirme dans l'acte «1«' 1881 «pie son père 
l'aurait élevée à ses frais et selon son état et qu'au moment 
«le son mariage, il l'aurait établie selon son (Util. A u con
traire , tous les (déments du dossier démontrent que le 
prince Henri de Ligne n'est intervenu en rien au moment 
du dit mariage. Qu'il me suffise de vous rappeler à cet 
égard l 'autorisation délivrée par le tr ibunal pupi l la ire , et 
l'acte de mariage lui-même qui constate «pie Melauié-IIeu-
r ie l le -Marie L O W E . l'ilie de Ju l ia L o v e , épouse, le 1" j u i l 
let 1871. Constant J n u o w s k i . 

On a parlé de rectif ications d'actes de l'état c iv i l et on a 
reproché aux demandeurs de ne pas avoir suivi cette pro
cédure. Pourquoi la défenderesse n'a-(-elle pas fait rectif ier 
son acte do mariage lui supprimant la qualité d'enfant légi
time à laquelle elle affirme a voir droit V 

S i . d'ailleurs, nous remontons plus haut, nous constatons 
(pic, le 5 mars iStii . lîauer, le second mari de J u l i a L o v e , 
accepte la tutelle de Mélanie-I lenriette — • et pas Marie - -
Ligne el p a s ; «le L i g n e » . Cette tutelle n'était pas néces
saire si l'enfant était légitime. Il est d'ail leurs un détail 
piquant de moralité à relever, c'est (pie lîauer accepte éga
lement la tutelle d'une jeune t )lga L o v e , qui nous apparaît 
comme autre enfant naturel le de J u l i a L o u e , eiifani née 
soit avant sou mariage avec Molchior. soit pondant le veu
vage avant su iv i la mort du dit Molchior. son premier mari . 
11 est vrai «pie la décision du tr ibunal pupi l la ire nommant 
le docteur L u b i n s k i tuteur de la défenderesse 011 vue «le son 
prochain mariage,porte la mention « de L i g n o - L d v e » , mais 
ce l'ait résulte uniquement 'de ce que, devant ce tr ibunal , fut 
représenté un extrai t semblable à celui contre lequel les 
demandeurs se sont inscr i t s en faux. 

L a même équivoque a-été l'origine de la prétendue recon
naissance des demandeurs et des secours et transact ions 
auxquels ils ont consenti , l'n jour , une étrangère s'est pré
sentée devant eux avec un acte faisant foi jusqu'à preuve 
contraire sur certains points,et jusqu'à inscription de faux 
sur certa ins autres . 

Croyant dans une certaine mesure à la réalité des alléga
tions produites, influencés par un acte qui devait faire 
impress ion sur eux, se croyant liés par une obligation 
morale et dans le but d'évii.er un scandale inutile et pénible, 
ils ont accepté d'entrer en pourparlers et d'aboutir à un 
arrangement amiable . Nul ne peut songer a leur en faire 
grief. Mais de là a conclure à une reconnaissance formelle 
pouvant éventuellement créer un lien jur id ique quelconque, 
il y a- de la marge. 

Ces faits se passent d'ai l leurs trente années après la nais
sance de la défenderesse. 

De ce faisceau d'arguments,ne faut-il pas conclure «pie la 
défenderesse est en défaut de j u s l ifier à suffise née de droi 1 
du bien fondé des rectif ications faites après coup: Nous 
nous trouvons donc dans la seconde des trois hypothèses 
que je vous s ignalais à l' instant et vous déciderez, si vous 
partagez ma manière de voir, que les mentions addition
nelles critiquées doivent être tenues comme nulles et 
inexistantes , el (pie l'acte ne peut être invoqué au procès 
qu'avec les seules mentions •< .Mélanie-1 lenriette » et« Linge 
Henri » . Si vous deviez en décider autrement et s i . adoptant 
la thèse de la défenderesse, vous estimiez (pie ces ajoutes 
correspondent à la réalité, l'acte produit resterait au procès 
tel qu'il est produit. 11 en résulterait (pie les noms donnés 
au peru étaient de L igue -L inge , Henr i , mais le problème en 

demeure entier, puisque le point pr inc ipal de la d iscuss ion 
ne peut être ébranlé par la mention ou par l 'adjonction 
abusive du nom du père d'un enfant naturel non reconnu 
par eelui-cj. 

Ce point pr inc ipal est la ipiest ion de légi I i m ité. 
Il ne s'agit plus ici . comme on l'avait cru au début, d'une 

adjonction ma tériollo a près coup, soil par l'ajoute du mot 
» tdrvenyer »,soi l p a r i e fameux (ra i l vert ical dont 011 vous 
a parle. 11 s'agit exclusivement du faux intel lectuel . Ce faux 
existera s'il y a fraude ou erreur . Il n'existera pas s'il cor
respond à la réalité. 

A u point de vue de noire droit belge qui est le seul à 
a ppliqtior da 11s l'espèce,puisque la défenderesse revendique 
sa qualité de Belge coin me étant l'ilie légitime d'un Belge et 
que, dans ces coud i t ions, il y a lieu d'appliquer la règle locits 
régit wtiuii, cette réalité élisive de tout faux pénal ou c iv i l 
ne peut s'établir (pie de deux façons : i" par la production 
de l'acte de mariage des parents : 2" par la possession d'état 
d'enfant légitime, si l'acte de mariage ne peut être repro
duit, ("est le cas de l 'article 197 du code c iv i l , qui admet à 
bon droit une présomption en faveur de celui qui a toujours 
('•le considéré coin me en tant légitime, et «pli se trouve dans 
l'impossibilité de reproduire l'acte de mariage de ses 
parents . 

Dans l'espèce «pli nous occupe, la' défenderesse est en 
défaut de nous reproduire l'acte de mariage de ses parents . 
A u s s i , tous ses i f for i s doivent uniquement loi i ler à vous 
démontrer l'existence de sa prétendue possess ion d'état 
d'enfaut légitiine. 

E n c o r e une l'ois, j 'est ime que vous avez tous les éléments 
nécessaires pouf apprécier hic el mine le bien ou le mal 
fondé de cette prélention. Je crois vous avo ir démontré 
combien.à mon sens . la possession d'étal d'enfant naturel le 
(Mail précaire à défaut de reconnaissance formelle d'une 
paternité quelconque "par le prince Henri de Ligne . T o u s 
les argument-• «pie j 'a i l'ail valoir à cet effet acquièrent une 
double valeur contre la prétendue possess ion d'étal 
(l'enfant légitime inv oqiiée p a r l a défenderesse. Lin y reve
nant, je me vois oblige a quelques redites mais je tacherai 
d'être aussi bref cl- concis que possible. 

L e premier a r g u m e n t a l'aire valoi r contre la possibilité 
d'un mariage légitime a son fondement dans l ' invraisem
blance, l'n jeune prince servant à l'étranger, loin de sa 
famille, n'est généralement pas hanté par des idées matr i 
moniales. Sa jeunesse, la fougue de son tempérament 
l'entraînent à la vie facile et aux amours passagères; il 
s'éprend d'une jeune actrice; pendant quelques semaines , 
ils unissent leurs existence.', et puis chacun se qui l l e pour 
d'autres destinées. C'est une histoire peu morale mais c'est 
l'histoire de fous les temps. On a vu, il esl vra i , de jeunes 
Don .l i ians forcés par une famille justement offensée 
d'épouser des j eu nés fi I les sédu i t es et 1 rompe es. Ma is ic i on 
ne vous l'ourn i t a ticuii él énicii I de l'a i t à l'a ppni de semblable 
h v •poihèse. A u lieu de cela, nous voyons J u l i a L o v e , al lant 
s'accoucher à Dudapest . le 9 décembre 1849, vi l le (pli 
n'éf.Ul pas sa résidence uclucl le cl la digne S l a n d l B a r 
ba la , nient ioniiée à l'acte de naissance comme marra ine , 
ne me parait autre que l'accoucheuse ayant prêté ses 
soins à la jeune more. 

Moins de dix mois après, soit le 81 septembre i8"o, le 
prince Henri de L i g n e épouse la princesse de T a l l e v r a n d -
Périgord. S'il était légitimement marié avec J u l i a Ldvve. 
n'était-il pas le dernier des misérables, eu révolte ouverte 
avec toutes les lois d i v ices et humaines? No s'exposait-il 
pas, à un moment ou toutes les preuves pouvaient être 
produites contre lu i , aux poursuites infamantes pour 
bigamie '.' 

Admet tous par hypothèse ce comble de cynisme et cette 
audace imprudente, ce (pic nous ne pouvons admettre, c'est 
l'a ttitude de .1 ulia L o v e . Cet te jeune l'ilie de 17 ans à peine a 
su faire la complète d'un prince charmant , un mariage légi
time a l'ail d'elle une princesse de Ligne , ce'-'e union se 
trouve scellée par la naissance d'un enfant et voilà que 
peu d'années après, dans le courant de i.Sôli, elle renonce 
dega i téde ou-ur à unis ses droits pour épouser un petit 

acteur inconnu: le s ieur Molchior. Celui-c i niouri et. le : 
i<i octobre 18G0, elle épouse Bauer. L a voilà trois l'ois 
infidèle. Olga Ldvve en est la prouve vivante, el deux l'ois 
bigame alors que son intérêt capital lui proscrit de reven
diquer hautenienl ses prérogatives princières. 

Kl que la défenderesse ne vienne pus soutenir que le 
prince Henri de Ligne avait définitivement disparu de 
l'existence de sa more, puisqu'elle affirme — gratuitement, 
nous l'avons vu — (pie sou père aurait toujours pourvu à 
son éducation (d à son entretien suivant son état. Jusqu'à 
sa mort, survenue en i8(j.">.Julia L o v e aurait donc toujours 
connu l'existence réelle de celui qu'on prétend aujour
d'hui avoir élé son mar i . 

Tout cela n'est-il pas s ignif icat if el ne suffirait-il pas à 
renverser définitivement la vague prévention d'un mol 
ajouté machinalement par un curé distrai t d a n s un aide de 
baptême '! Cette d is tract ion lui était d';.illeurs coitluuiière, 
puisqu'il verse deux ou trois j o u r s après dans la même 
erreur à propos de la petite I l k a . 

Mais à coté de ces présomplions déjà si précises,d'autres 
éléments peuvent être victorieusement invoqués. I ls sont 
négatifs vis-à-vis de la défenderesse et pos il ifs eu égard aux 
demandeurs 

.Melanio J a n o w s k a est dans l'impossibilité de nous pro
duire un seul acte officiel, en dehors de son aide de 
baptême critiqué, où la qualité de fille légitime lui soit 
attribuée. Même eu dehors de tout acte officiel, elle est en 
défaut de fournir une preuve quelconque donnant raison 
à la mention incriminée 

Le") m a r s i8(ii, B a u e r accepte la tutelle de Melanio L i g n e . 
Si celle-ci était filie légitime, il ne fal lait pas de nomina
tion de tuteur. Je suppose que le tuteur précèdent était 
Molchior. Il eut été intéressant d'avoir le procès-verbal de 
sa nomination. 

L e 1" jui l let 1871, Mélanie se marie . On va. n'est-t-il pas 
vrai, se conformer à son acte de baptême, on va demander 
le consentement du père légitime, puisipie celui-ci eiilemi 
en vue (le son mariage l'établir suivant son état '.' Que non 
pas. 

L e 10 septembre 1802, Un lier le tuteur est mort, mais J u l i a 
Ldvve est encore là pour faire valoir tous les droits de sa 
l'ilie. Du père il n'est pas question et, le i."> décembre 1H70. 
la j u r i d i c t i o n pupUlui ie nomme le docteur L u b i n s k y 
comino tuteur de « Mélanie De L i g n e L o v e » . E n c o r e une 
fuis, si elle était incontestablement fille légitime de deux 
parents v ivant encore tous deux, ce l le nomination de 
tuteur était sans objet. Alais nous avons plus encore. Nous 
avons un acte authentique el: officiel à opposer à celui 
qu'invoque la défenderesse. C'est son acte de mariage lui-
même ou il esl mentionné que Melanic-lIenrielté-Marie 
L o v e , fille illégitime de J u l i a L o v e , épouse Constant 
Jauovvski. Ne peut-un pas dire avec ra i son «pic morale
ment comme jur id iquement il ne reste rien de la présomp
tion de légitimité tirée de l'acte de baptême, présomption 
«pii, nous l'avons vu, peut être renversée par la preuve 
coin l'aire. 

Enf in , nous avons l'aveu même de la défenderesse, aveu 
consigné dans l'acte du 20' janv ier 1881. A celte époque, 
Mélanie J a n o w s k a a trente ans. elle esl dûment assistée par 
son mari , fonctionnaire de l'état, elle est loin de la Belgi 
«pie el dos influences qu'on pourra i t exercer sur elle. E l 
voila qu'elle compara i t devant un notaire et reconnait 
lormellemcnt que la mention de légitimité inscrite dans 
son acte de baptême est une erreur , attendu que ses parents 
n ont jamais élé mariés. Nous la voyons d'ail leurs garder 
la înenie attitude dans l 'avenir, confirmer celte déclaration 
dans diverses lettres et notamment dans celle du 22 décem
bre 189."). 

On peut donc dire, avec certitude de ne pas se tromper, 
«pie la défenderesse ne justif ie pas et ne saurait just i f ier 
de la possession d'état d'enfant légitime. Puisqu'el le ne 
produit pas l'aide de mariage de ses parents et puisque 
tous les éléments du doss ier démontrent que l'acte de 
baptême contient une erreur manifeste, on peut dire que 
le procès est jugé. 

.le me résume en reprenant les conclusions pr inc ipales 
des demandeurs . I ls soll icitent qu'il leur soit donné acte 
de ce que la défenderesse reconnaît l'exactitude «le tous les 
laits art icules pour être ensuite conclu connue de droit. 

Je vous rappelle la faculté que la doctrine et la j u r i s 
prudence vous laissent en matière d'inscription de faux. 
\ 011s pouvez, à «•eue phase-ci de la procédure, décider lue 
cl nu ne (pie le faux est établi. E n ce qui concerne les 
adjonctions matérielles, vous pouvez évidemment «lire 
qu'elles sont d'ores et déjà établies, mais, à raison des 
trois bv poiheses que je vous indiquais tantôt, vous pour
riez est imer qu'il y a l ieu d'inviter à conclure comme de 
droit. 

lin ce (pli concerne le faux intellectuel, il n'en est pas de 
même, puisque pour rechercher son existence, vous devez 
apprécier le fond même du débat. 

E n décidant que cette al l ération delà véri ( é est établie, 
vous terminez en fait le l i t ige ,car vous devrez décider (pie la 
mention de légitimité doit èlre considérée comme inexis
tante et comme nulle. 

Si vous esti mioz, au contra ire, ijiio votre religion n'est pas 
suffisamment éclairée, vous admettriez les demandeurs à 
la preuve sollicite,' par eux. Au point de vue de la perti
nence et de la redevance des faits, la jur i sprudence vous 
invite en cette matière à vous montrer très large dans l'ap. 
prédation dos faits cotés. Je me permets, à cet égard, de 
vous s ignaler un arrêt très intéressant de la cour d'appel 
de Bruxe l l e s , du 14 février 1S27 ( P A S . , 1827, p. 5«), 011 nous 
l isons les«« attendus » «pie voici 

« Attendu (pie si plusieurs des faits cl c irconstances ar t i 
culés dans l'écrit signifié étaient complètement prouvés, il 
résulterait de leur ensemble une preuve suffisante des 
moyens de faux proposes par l'appelant....; attendu que si 
les autres laits et c irconstances articulés dans le même 
écrit ne tendent pas ilircelemenl à prouver les dits moyens 
de faux, ii peut toutefois résulter de leur ensemble des 
indices plus ou moins éloignés pour serv ir à corroborer la 
prouve de ces moyens : d'où il résulte que tous les faits et 
c irconstances articulés dans l'écrit précité peuvent être 
déclarés pert inents el admiss ibles pour constater les 
moyens de faux proposés pur l'appelant... » 

Si toutefois vous ordonniez l'empiète, vous restreindriez 
celle-ci aux faits ipii ne sont pas établis el reconnus à ce 
jour . I ls le sont, pour le plus grand nombre : L e l'ait I est 
établi et reconnu sans qu'il faille recour ir à l'expertise sol
licitée. L e l'ait I I , qui concerne la date à laquelle les ajoutes 
ont été faites et la non-concordance entre le registre parois
s ia l et le reg is tre munic ipal , spécialement en ce qui 
regarde la mention de légitimité,peut donner lieu à. discus
sion. E n c o r e (pie je crois la prouve faite à suffisance de 
droit par l'attestation délivrée par le maire de Budapest , 
j estime que ces faits devront être retenus comme moyens 
à l'appui de l'action en inscript ion de faux. I l oues t do 
même pour l'absoiu-e el la nécessité d'autorisations ecclé
siast iques. 

Comme je vous le s ignalais , l'acte incriminé ne porte 
aucune mention d'autorisation, alors «pie d'autres actes 
rectifiés sur le même feuillet portent ces autorisat ions , 
de plus les arguments jur id iques que j 'a i l'ait valoir 
démontrent la nécessité absolue de ces autorisa i ions tant 
en Hongrie qu'en E r a n c e cl en Belgique. Ce n'est donc (pie 
loin subs id ia ircment que je conclus à l 'admission à preuve 
de ces faits. 

"Le l'ail de la lettre majuscule à la part icule de et l'ab
sence de la qualité princière du prétendu père sont 
démontrés. 

E n ce qui concerne les autres faits, intrinsèques et 
extrinsèques, ils sont tous reconnus.établis et avoués,et ne 
peuvent l'aire l'objet d'une ombre de discuss ion. Je vous en 
épargne la longue nomenclature, vous les l irez attentive
ment e (.constaterez l'exactitude de mon assert ion. 

V o u s voyez donc sur quels points de détails, inuti les ou 
tout au moins surabondants , devraient porter les invest i 
gations ultérieures «pie vous estimeriez devoir ordonner. 

E n conscience, j 'est ime que nous avons dès à présent un 



faisi-cau e! an; u ment s el .le moyens île preuve-* «pii r e n d r a i t 1 le décès de ce lu i - c i , arrivé le 27 n o v e m b r e 1S71, d ' abo rd avec 
frnslra 1 oire une longue ci difficile pi-o-édiire. 1! csl de l ' in-
(crei «les deux punies eu eau -e <!'\ échapper ci de voir, a 
ti'ès brève cclieance.se terminer ce laborieux et pénible 
l i t ige . 

S u r ( | ini i , le T r i b u n a l a i v n d u le juge inenl s u i v a n t : 
Jugement.— ltevu ics rèiroactes «•; notnnimcio , produits 

en forme régulière, Ir- jugements de ci- t le «'lia 111 bre en 
date des " j ni Ile t 19« G et 19 j ni Ilei 1907 : 

Attendu qu'il s'agii en l'état delà procédure «le stall ici ' 
sur l'admission ties n u n e n s de l'an \ sigui fies le 17 déccnl-
bre I907 pa r la partie De Blcscr à la part ie Ili l i in, el aux-
ipiels i l a élé répondu par celie dernière a la dale du 
.'io décembre 1907: 

Attendu ijue ces moyens de faux sont : 
. 1 . K11 ce «pii c«uiccrne l ' t i i ' l c de liapléuie origin;i 1 figu

rant en inimité à la dale «lu 21 janvier i85u dans le 
volume m. pagi: i .Yì, des registres «Ics baptêmes do la 
paroisse de Sainte-Thérèse à Budapest e t l'ex Ira i l de c l 
acte, «leii v r c le 4 aoùt 1SS0. produit du us l'insta mv : 

i " (Jue l 'original de l'acte de baptême en da.le du 21 jan
vier i8">u, tel qu'il figure dans les registres de la paroisse 
Sai 111 e-Theresc à Budapest. volume 12. loi io i;VÌ. port;' les 
intercalai ions c l alterations înalirielles suivantes : le 
prénom << Marie ".d'une autre encre c i d'une autre écriture 
«pie le reste «le l'acte, a eie ajouté postérieurement à 
la con feet i ou «1 ? celui-ci : b ) la pariicu!e<< de >\ d'une autre 
encre et d'uno unire écrit are «pie le reste de l'ucle. a «le 
m e l i l e et é a j o u t é postérieuri'iiieul à «• « ' 111 i-c i . de\a ni le mot 
.. Linge » : c) le 11101 K Ligue . . . d ' u n e nutre «'nere el d'une 
autre écriture «pie le reste «le l'acte, a, c o m m i ' les précé
dents, élé ajouté postérieurement à celui-ci au-dessus du 
mot c Linge »\ 

2" Que ces écritures ont tué faites e! intercalées dans lo 
d'il acte plus d'une année après ia confection d«- celui-ci. el 
après la clolure du registre: 

Qu'en effet, aux termes de 'l'article de ia loi hon
groise X X I I I de 1S27, paragraphe 1. sur le dépôt d'un 
exemplaire des mai rieules eci•lésinstiques dans les 
archives municipales et sur leur conservation, les registres 
de baptême, de mariage el «le décès doivent être tenus pur 
les autorités ecclésiastiques compétentes en double exem
plaire, el que l'un de ces exemplaires doit cire déposé à la 
l 'inde chaque année dans les a rch i v i s des municipalités: 
qu ' i l existe ainsi a 11 x a rch i \ es municipales de la ville de 
Budapest un double de l'acte < 1 «' baptême l i t igieux, figu
ra n i à sa «laie dans le regi si rc y déposé a | n'es ! c .'11 d éecni -
bre iSâo : 

Q u i ' le double n e eoulient aneline des i 111 crea lai ions e I 
altérations décrites ci-dessus el se borne a relate'.' dans la 
seconde case de l'acte les prénoms "-.M élu 11 ie-. 'lcnriel (e ». e; 
dans la troisième case les noms c Henri Linge et dulia 
l.mve ; 

:!•• Que les mois ainsi ajoutés a 11 t ex 1 e a u 1 h en t i «pi e et ori
ginal, ne constituent point une simple correction de mots 
existants, puisque les mots ., Marie •> ci « De .. ne figurent 
point dans le texte p r imi t i f et q i f ir mot .. Linge ,. qui se 
troll vi' dansée l ex I e n'a pas mémo eie ra t uni ; 

4" (Jue les mois i 111 e c a lé - n'ont point été ajoutés e u 
vertu (l'une autorisation de l 'auioriie coi,i]iel en i e et i n 
silili aceiuiipu gués da 11s l'acte 1 ! 'a ¡1 cu ne a u ( orisa fio u quel
conque: 

V (¿11«', d'après les règles eu vigueur en Hongrie en 1SI0 
pour la feline des registres paroissiaux, I onte correction 
devaii faire, l'objet (hune a u lorisat ion episcopale* après 
empiète préalable : 

G • Que d'à il leurs.s i l s'a gissa il d'une correct i 1 >u reg u lièrc, 
on ii 'eiil pas manqué d'écrire <• de » nu lieu de « De >• et 
d'indiquer la qualité pri iicierc du prétendu per.- legi t ime: 

7" One le prince Henri de Ligne, pré I en d 11 époux de lu 
da me ,1 u lie ! .ov. e à la dale «lu e l janvier '«S'o, a o u i raclé 
mariage «lu \ iva 111 de •eiie-ci. avec la princesse Margue
rite de Talley rami-l'èri gor • !. a l'a ris. le lì;. se pl cm bre 1 S i 1 ; 

.S" «Jue la daine Julie l.bv. e, pivi endue épouse du prince 
Henr i de Ligne, a contracté successi venieii t mariage avant 

11 siêiir Jean-Frédéric Emile Melchior et ultérieurement 
à lîucznez (Autriche', le i 1 ' 1 octobre 18G0, avec un sieur 
Edouard-Charles Bauer, préfet du distr ict de Buezacz; 

9" Que, dans l'acte de mariage de la «lame Janowskii, 
célébré a Léopol le 1" jui l le t 1871, la dile (lame porte les 
prénoms de «• Mélanle, I lenr ic l le. .Marianne >• cl le nom de 
" Lowe » et non point ceux de .; Mélitnic-Ilcurielte de 
Ligne c; 

10" Que, dansée même acte, (die est indiquée comme étant 
la fille de >< Julienne I.dwe ". mais (pie le nom de son pré
tendu père légitime n'est point indiqué, bien qu' i l lut 
encore en vie à celle époque; 

1 1 " Que,malgré l ' ex i s tence du prétendu père légi t ime au 
moincnt de ce mariage, l'a u lorisat ion de se marier a été 
demandée par la daine Janowska au Tribunal lutélaire 
" obermiindsehaftficher lîehorde " «lel.éopol, el accordée 
par celui-ci à la date du G mai 1S71. bien que pareille auto
risation ne lut requise, dans ces circonstances, aux termes 
de la loi civile autrichienne et hongroise, que pour les 
en fa 111 s illégii i mes : 

12" Qu'à la date d u 2(i janvier 18N1, la dame Janowska, 
dûment autorisée par son mari el assistée de son conseil 
M, Louis Ltibinski dans une déclaralion authentique reiute 
par M. Julien Sieninlowski, induire impérial et royal à 
I.eiiiberg.et déposée au rang des minutes de M1' Deleforlrie, 
notaire à Bruxelles, par acte en date d u 21 octobre 1898, a 
a voué : 

n) Que l ' inscription de sa naissance comme fille légitime 
de Henri de Ligne el Julia Loue, repose sur une erreur: 
b) que les dits Henri de Ligne et Julia I.bwe n'ont jamais 
été mariés ensemble ; çj qu'elle n'esl qu'une fille illégitime 
de M. Henri de Ligne et de la dame Jul ia Loue ; d) qu'elle 
n'a aucune prétention à éle\er au nom ou à l'état de la 
famille de Ligne; c) qu'elle consent à ce que, dans les 
registres de baptême et de naissance préinen t i oimés, l ' in
scription de sa naissance soit respectivement rectifiée 
connue fille illégitime de M. Henri de Ligne et de la dame 
Julia Lowé : 

i3" Qu'aux termes d u ne déchirât ion de la dame J a n o w s k a , 
avenue a Bruxelles le 22 décembre 1891. la dite dame a 
avoué n'être qu'uni! fi l le naturelle de feu le prince Henri 
dé I .igné : 

i j " Que l'a ulorisa ( ion de se marier délivrée par le t r i 
bunal civi l de Leinberg, comme autorité lutélaire (ober-
vni'iii und.selia fis lîehorde ,1e (i ma i 1871, à la daine .Ta 110 wska, 
née Lbwe, esl accordée à la mineure •« Méla 11 ie-1 Ienrielte-
Marie I.dwe, fille illégitime de JuIie Bauer, née I.dwe, » à la 
sui te d u couse 11 le 111 eut du ! u leur, le si car Louis Li ibinski , et 
que celle autorisation a élé dél ivrée par le (ribiuial sur le 
vu de l'acte ma 1 r i eu i a ire de baplème delà dame Ja 110 wska, 
née Lbwe ; 

/;. — En ce (pli concerne l ' inscription «le faux contre la 
non-conformité qui existerait entre l 'extra i t délivré le 
4 août 18S0 et l'acte original : 

r- (Jue le «Ht ex Ira i l , loin de reproduire toutes les men
tions (iguraul à l'acte original,omet cerlainesd'entre elles, 
dételle s,,rie qu'il n'est qu'une copie erronée d'un acte 
(aux; en effet, l 'extrait ne reproduit pas le mol « L i n g e » 
que cou I ient l 'origi m: ! ; 

2" (Jue, «le plus, le dit extrait ajoule a 11 texte de l 'origi
nal des mentions que eelui-ei ne contient pas. Enef fe l . i l  
dit que les prélcudus parents ('(aient « époux ca tholiiptcs n, 
ce q ue l'a cte ori gi 11a 1 ne cou I i eu t pas; 

Qunul à l'exception de non-recevabilité: 
A i lendit (pie e 'est à t orl q ne les défendeurs sur incident 

soie ieuiu'tit que l ' i 11 script ion eu l'an x, (elle que les 1110\ eus 
perse u 1 es la carael érisenl, différera il essentiellement «le 
celle qui fut admise par le jugement prérappelé-du 5 ju i l 
let : 90G ; «j ne l ' i ne ri ni i na I ion des demandeurs sur incident, 
en ce qu'elle poite sur la mention de légitimité figu
rant a l'acte de baptême original de la défenderesse, n'a 
point changé,et que tout l'intérêt du débat (pli s'agite entre 
parfies s'attache a cet (dément essentiel et décisif, laissé 
intact par l'abandon de certaines articulations accessoires, 

ipic 1e défaut de production de la copie figurée de l'acte 
original, à l'époque où elles furent formulées, avait l'ail 
surgir ; 

Quant à l'admissibilité des moyens de faux : 
Attendu que ceux-ci son! dans leur ensemble pertinents 

et relevants : qu'ils se rapportent à l ' inscription eu faux 
poursuivie el revêtent le caractère de précision v oulu pour 
(pie la preuve en puisse être utilement faite: qu' i l échel 
doue de les admettre ; 

Attendu que les fa ils repris sub A , ;c's' ! • • , « , b , r,ar (sauf en 
ce qui concerne celte articulation que le double du registre 
des baptêmes déposé (la 11s les a rch i ves 111 u 11 ici pa les se bor
nera i l à relater dans ia seconde case de l'acte les prenons 
,, Mélanie IIenriel te •<),-', 8 ', <)". 10". 11". 12" et i ' I " cl /;, a" i " 
et 2",sont constants, reconnus ou non déniés -, que la réalité 
des faits repris sub . 1 , « ' « 4" et i 4 " , résulte à suffisance de 
tous les éléments de la cause, ceux-ci devant des lors être 
tenus pour établis : 

Attendu qu' i l y a lieu d'admettre les demandeurs à la 
preuve, tant par titres (pie par témoins, des faits repris 
.siib A , n" 0", 5'1 et G", et tle cette art iculat ion, partie du 
fait 2", que le double du registre des baptêmes déposé dans 
les archives municipales se bornerait à relater dans la 
seconde case de l'acte les prénoms « Mélauic-llenriél (é » : 
la dite preuve n'étant pas défendue par la l o i . les défen
deurs entiers en la preuve contraire des dits faits, i t i 
laquelle entrera celle des faits ci-après libellés ; 

l'ar ces m ol i fs, le Tribuna 1. oui en son a vis eu pari ic «-on 
forme, le baron V A N nr.x I Î K A X I I K X 111: I { L I - : T I I , substitut d 
procureur du ro i . rejetant toutes autres conclusions 1 
notamment l'exception de non-recevabilité opposée par les 
défendeurs, déclare pertinents et admissibles les moyen 
de faux signifiés, le 17 décembre 1907, par les demandeurs 
sur incident aux défendeurs sur incident; donne acu 
aux premiers de ce qu'ils déclarent einplov er ces moyens à 
l'appui de leur inscript ion en faux: donne a i le aux 
demandeurs sur incident que les défendeurs sur incident 
reconnaissent ou ne denieni, pas l 'exactitude (les faits et 
moyens repris sub A , ie 1 «, u. />, c, 2 1 (sauf eu ce qui concerne 
l 'articulation «pie le double du registre des baptêmes 
déposé dans les archives municipales se borne à relater 
dans la seconde case de l'acte ies prénoms « .Mélanie-Hcn 
l'iette n), 7", 8". q", 10". 11". 12" c l r ' I" et /,', i t" l'H't 2 ' ; di t «pu
ces faits el moyens seront tenus pour constants ainsi que 
ceux repris ,s«/> n'- j° et 14". di t c l ordonne que les déniai, 
(leurs sur incident sont admis et autorisés à l'aire la preuve 
tant par t i tres «pie pur témoins, «levant le juge commis, des 
faits et moyens repris sub A , n1' a". 5' et G-, c l de l 'articula
tion - partie du moyen repris subir 2'— que le double 
du registre des baptêmes déposé dans les archives muni
cipales se borne à relater dans la seconde case de l'acte les 
prénoms «Mélanie Henriette » , a bstrai-lion faite de ton U' 
mention de légitimité; réserve aux défendeurs sur incident 

. la preuve contraire «les dits faits et moyens, dans laquelle 
entrera celle des faits ci-après : 

i " (Jue les rectifications,indiquées sous le numéro i " , a . /v , 
il es moyens de faux signifiés par les défendeurs sur incident, 
uiit élé l'ailes par le prêtre compétent pour les opérer et 
'pielles sont de son écriture ; 

'•!' Qu'aucune autorisation n'était nécessaire pour opérer 
îles rectifications de ce genre : 

•i" Qu'il existe dans les registres d'autres rectifications 
«lu même genre, opérées par le prêtre compétent sans 
aucune autorisation : 

4° Qu'en cas de divergence entre l'acte original et la 
«-'Opie envoyée aux archives mu ni ci pal es,c'est l'acte original 
ipii fait foi ; 

)° (Jue d'autres corrections de la même époque figurant 
iliins les originaux ne sont pas reportées dans le double : 
lionne acte aux parties de leurs réserves respectives : 
réserve les dépens: déclare le présent jugement exécutoire 
pur provision nonobstant appel e; sans caution... (Du 
7 mars 1910. — Plaid. 5111« C L O K C L S L U I . L U I I,> C. B A I L 
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P U I S S A N C E P A T E R N E L L E . - - R K I ' U A I T e n n v i s n i t t i - : h i ; 

I ' .KIUAIXS A'I I I ' . I I U I S . — D u e l I' UL U S U I - ; . — l i i ' . l ' l ' ; r , f : . 

I'n ens d'uigvnce. il apjjarlienl ait jircsitli'iil <l 11 tri
ll 11 mil (Ic jirciiiirrc insjance dc nommersur rcqitcle 
nil tulini 11 f x / ra t c i t r provisoire tid l i n e , en vertu 
ilcs jioupoirs (flic ltd tUinnc I'art. ef 1I11 dccrel (lit 
'In mars 1S1 I.'-I'. 

/,('• juge <lcs rvferes est comjielcnl poor rclircr pro-
insoireiiu nt a In mere it'tin enj'niit intliirel 
reconnii, les droits dc garde, d'edtication et tic 
correction, el pour les cunjicra tin administra
te 11 r ;\d l i o r I I I I I / I I C I il pent thinner ponnoir dc 
gerer les Ideas dc lenfant jiisijii':) decision (lit 
Jttge dii principal. II jicul attssi regier ICxercicc 
dtl droit dc idsitr dc la mere vis-a-vis dc i en fan I . 

I L L l - l l i l l T 
KT u«-

r.t a m lue i . MAittii-i.oi 1st. V A X x. 
l . TA Y.MAXS. .. ijt M.ITATi: in A 

l : i : i , u l i t : . — A M. le preside 
séant à Bruxelles : 

A l'honneur d'exposer par 
pi'oéiireurdu roi près le menu 

(Jue, le G septembre ipoq, es 

tribunal de 1" instance 

mssigné, le le substitut 
tr ibunal: 
(lecedéé a Ever '«' . usa beth 

\ a u N... . veuve Pl.. . . laissant p , l u , . légataire universelle 
Anna Van N. . . . née le i. '! mai 1891, fil le nul urelle de Marie-
Louise Va n N.. . : 

(.Mie cette dernière a. le 11 sepfenibri 
devant l'officier «le l ' , - laI civil d'Evere. ) 
relie,la dite Anna Van X... dont jusqu'à! 

io;), reconnu 
tir sa fille naïu-
"s. elle ne s'élail 

g i n - r e p r é o é é i i p é e : q u ' i - l i e a p i 

l i e s o n c u fa 11 ! et en d i s s i n e h 

c u c o m p a g n i e d ' u n u m a n i 

( l e n i e u r e d e sa l i l l e : 

Q u e l e p a r q n e l se p r o p o s e il 

l ' a l i X. . . èli «lt-idiéa l i c e ( Ics d r o i l 

c o r r e c t i o n s u r la p e r s o n n e ( le 

d e l ' e m a n c i p e r e i d ' a d i n i n i s t r c r 

Lad mi n ist ra lion des biens 
re-, cuus sinon le capital, 

qu'elle a introduit dans la 

poursuivre Marie-Louise 
de garde, d'i-duea lion, de 
1 1 i ile. a i iisi «pic «111 droi l 
es biens ; 

(Jue vu l'opposition d'intérèl entre Marie-I.ouisi-Vu 11 X... 
et sa fi l le, i l échel de désigner à l'eiifunl un ailuiinislratéur 
provisoire :el line pour la rcpri-seuter : 

Qui- le cas est extrêmement urgent : 
A c e s causes,vu l 'art. 5j d u décret impérial du ,'!o mars 1S08, 

l'exposant vous prie. Monsieur le président, de bien vou
lo i r : A) désigner à Anna Van X... un administraient' 
provisoire ud hoc pour la représenter dans la dite instance 
e n réfère, 11) de l'autoriser à assigner à comparaître ilc\ ant 
\ ous. en référé, pour demain après-midi «.sans intérêt). 

( ) I ; I I I > N X ' A X < T si K in.i.ui'11:. - - Nous, 1-KKXAXP Di;i tu.i:sxr;, 
président du tribunal de r instanée séant à Bruxelles; 

Vu la requélc cl-conlre ; vu l'art. ;">4 du décret impérial 
du :lo mars jSoK: désignons à Anna Van X . . . comme admi
nistrateur provisoire ad lioc. oour la représenter dans 
l'instance eu réfère donl i l s'agit,.M' Taymaus, avocat et 
juge suppléant au tribunal dc ce siège; 

Kt attend u que le cas requiert ci-1 cri té, permettons d'assi
gné)- (Du 21 février 1910.) 

< >Ki i ( ixxAX(i : I>K liKt'L'UÏ-:. — Entendu la défenderesse eu 
si-s explications en personne: entendu en personne le 
iléfcnileur, tjualilule ijua, nommé administrateur ad lioc à la 
mineure Anna l 'an X'..., par notre ordonnance endale du 

1 février 1910: vu la demande signifiée à la requête de 
M . le procureur du roi de Bruxelles, agissant d'office, a u x 
termes de l 'article 4G «1«' la l " i «lu 20 avr i l 1810 el les con
clusions de M. 1 liu.v i iK ' r . substitut du procureur du roi : 

Attendu «pie In demande tendani à ce qu' i l soit statué 
-11 r les droits de garde, d'éducation et de correction de 
l'enfant naturel «lout il s'agit, sur le droit «le l'éniancii>er 
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c l d 'administrer ses liions, pal' sa nature c l pur la nature 
de l'intérêt qui en esl la base, concerne l'ordre public ; 

Attendu qu'il y a urgence, le s o n du dit entant ne pou
vant i v s t er en suspens cl les l'aiLs et éh'inenis de la cause 
nécessitant que des mesures quant a ces points soient 
pr ises immédiatement ; 

V u les art ic les MSM. M-i;. :>-S. .'(S.) du code c iv i l : 

A tt c u l il ipt'i 1 est consl au t q ne l'en la n t a éi é reconnue par 

l a défenderesse le 11 septembre i<)oq. 

Attendu que les jitirenis naturels exercent la puissance 

paternel le sur leurs enfants: qu'il n'existe pas de motifs 

pour rcs l rei udre celle-ci , alors qu'il s'a g i i de l'a d mi ni si ra 

t ion des biens de l'en l'a ut : que cetI c ad m in i st ra l ion qui est 

de droit naturel dérive nécessairement de la puissance 

paternel le : 

Attendu (pie l'intérêt de reniant est la règle que le juge 
a à prendre eu considération: que. dans l'espèce, vu les 
faits allègues par M. le procureur du roi . établis et non 
contredits par les (déments de la cause, notamment l'incon-
duite de la défenderesse, la manière dont elle soigne sa 
fille mineure et gère les biens lui appartenant , et son inca
pacité: l'intérêt do l'enfant et la sauvegarde de ses droits 
commandent les mesures provisoires sollicitées jusqu'à 
décision sur la demande en déchéance des droits de garde, 
d'éducation, de correct ion et d'administrat ion à intenter 
devant le juge du fond : 

Attendu que le défendeur t/utt/itate t/ua déchire se référer 

à jus t i ce ; 

P a r ces motifs, Nous. F E K N A K I ) 1>I:IJI I ;SXI; . président du 
tr ibunal de première instance séant, à Bruxe l les , assisté du 
greffier Léon Ttvfo i s . s tatuant au provisoire , tous droi ts 
des parties saufs nu pria ci pal et rejeta n f tontes conclusions 
autres ou contraires ordonnons à la défenderesse de 
remettre, dans les quarante-huit heures do la prononcia
tion de la présente ordonnance, au défendeur i/iialilule i/ua 

l'enfant mineure, A n n a V a n X . . : disons (pie les droits de 
garde, d'éducation et de corroei ion sur celle-ci seront pro
visoirement confiés au prédit admin i s tra teur ad line, lequel 
est autorisé à la placer dans nu établissement: que le 
défendeur nualilnle ijua gérera les biens lui appartenant et 
oe jusqu'à décision par le juge au pr inc ipa l sur la demande 
en déchéance des droits dont il s'agit : 

Autor i sons la défenderesse à voir l'enfant doux fois par 
mois aux jour et heure prescr i t s par le règlement de l'éta
blissement dans lequel elle sera placée: réservons les 
dépens; vu l'absolue nécessité, déclarons l'ordonnance 
exécutoire sur minute avant l 'enregistrement . . (Du 12:2 lé
vr ier ipto.— P l a i d . M<; A . T A V M A X S . ) 

OitsEitvAïioxs. — H est généralement admis que la 
tute l le de l 'enfant naturel reconnu ne s'ouvre que le 
j o u r où i l a perdu ses père et mère. En conséquence, 
i l ne pouvait s'agir dans l'espèce, que de la nomina t ion 
d'un administrateur ad hoc. Le t r ibuna l de Bruxelles a 
admis celle manière de v o i r a dillérenles reprises dans 
C"es dernières années (jugements sur requête inédits, 
rendus les 29 lévrier et ' l i i avr i l 1008). 

Il esl également admis que si une opposi t ion d'inté
rêts existe entre l 'enfant naturel reconnu et son admi
nistrateur de d ro i t , la désignation de l 'adminis t ra teur 
ad hoc appartient au Tr ibuna l et non à un conseil de 
fami l l e . (Voi r Le représentant légal de l'enfant naturel 
mineur, par M . H O L V O E T , substitut du procureur du r o i 
à Bruxelles, dans la liante de droit belge.) 

C'est la première l'ois à Bruxelles, croyons-nous, que 
1 "administrateur ad hoc esl nommé par simple o rdon
nance du président. Celte manière de procéder esl 
d 'ai l leurs parfaitement légale. En eliét, l 'art icle 5 1 du 
décret du 30 mars 1808 at t r ibue au président, dans les 
cas d'urgence, une véritable délégation de l'exercice île 
la j u r i d i c t i o n gracieuse. Toutefois, nous croyons que, 
lorsque le. président nomme un administrateur ad hoc, 
i l ne le fait qu'a t i t re provisoire et à raison de l 'urgence; 
i l convient, dans ce cas, que les pouvoirs soient d'une 

durée limitée et que le T r ibuna l soit amené à les confir
mer sur requête. 

Au fond, l 'ordonnance de référé rendue dans 
l'espèce ne l'ail que confirmer une jur isprudence qui 
remonte à près de vingt ans déjà ; i l suffira de rappeler 
le jugement rendu par le T r i b u n a l de Bruxelles, le 
10 j u i n 1803, sur les intéressantes réquisitions de 
M . D E H O O N . ( B E I . I ; . J E D . , 1893, col . 771.) 

Ce n'est pas la première fois non (dus que le juge dos 
référés esl appelé à statuer au provisoire sur le retrait 
de. certains a t t r ibuts de la puissance paternelle. La 
Cour de Bruxelles a reconnu la compétence de la j u r i 
d ic t ion tics référés par un arrêt du 10 mai 1893 (Journ. 
de proc, 1891, p 10), conf i rmant une ordonnance de 
Bruxelles du 19 avr i l précédent. 

En cette matière comme, en toute autre, le juge des 
référés ne statue qu'au provisoire et jusqu'à décision 
du juge du p r i n c i p a l . 

—. ->x<-

TRIBUNAL CIVIL DE B R U X E L L E S . 
Huitième chambre. — Présidence de M . Boels, vice-prés. 

1 5 juillet 1 9 0 9 . 

DEGRÉS DE JURIDICTION. — A C C I D E N T nu T R A V A I L . 

D E M A N D E D ' U N E A U . O C V I T O N A N N U E L L E . — A R S E N C E D'ÉVA

L U A T I O N DU L I T I G E . — A P P E L NON H E C E V A D L E . 

Lorsque V net ion tend à obtenir payement de l'allo
cation annuelle prenne par l'article -/, para
graphe'A. de la loi du 2J. décembre njo.'i, il n'existe 
j)ns de buse légale d'évaluation du litige. Dès 
lors, en l'absence d'évaluation faite par les jiur-
lies, le jugement esl rendu en dernier ressort ( i ) , 

(SOCIÉTÉ VVIEI .E .VIANS-lT.l l'PKXS ('. OUliOlS.) 

Jugement . — V u on expédition régulière le jugement do 
Al. le juge de paix du canton d'Ueele, du 7 j a n v i e r îpop; 

Attendu que, contrairement à ce que soutient l'appelant, 
l'action ne tendait pas à l'obtention d'une rente viagère de 
fr. .'Î1H.70. niais au payement de l'indemnité prévue par 
l'article 4 de la loi du 124 décembre ipo'i, cette indemnité 
(leva n t consister d ans l'espèce eu une al locat ion annuelle 
et no devant se transformer en renie viagère qu'à l'expira
tion du délai de révision prévu par l'article Mode la prédite 
lo i : qu'il s'ensuit (pie l'article 27 de la loi du ±1 murs 1S7G. 
déterminant la valeur du litige on cas do contestation du 
titre d'une r o n t e v i a g o r e . n e saura i t recevo ir son applica
tion dans l'espèce : 

Attendu qu'aux tenues des ar t i c l e s 121 et MM de la loi du 
2" mars 1S7G, la compétence'est déterminée par l a nature 
et le montant de la demande et qu'on l'absence de bases 
légales d'évaluation. les part ies sont obligées d'évaluer le 
litige soit dans l'exploit introductif d'instance, soi l dans 
leurs premières conclusions ; (pie c'est donc à bon droit 
(pie l'intimé soutient que l'appel n'est pas recevable, puis
que l'évaluation du litige n'a été fuite par lui ni dans son 
exploit introducl i f d'instance ni dans ses premières con
clus ions ; 

Attendu (pie le défendeur,usant de la faculté lui réservée 
pur l 'article MM. alinéa 12. de la loi du ¡2M mars 1S7G. a. devant 
M. le juge de paix, évalué le l i t ige à Moo francs : qu il s'en
suit (pie le jugement est rendu en dernier ressort ; 

P u r ces motifs. le" T r i b u n a l , do l'avis conforme de 
M. KiciiAiti). substitut du procureur du ro i , déclare l'appel 
non recevab le ; condamne l'appelante aux dépens... (Du 
i;"> ju i l l e t iqoq.— P l a i d . M i l ' - P. D E M O T et (il'rTENSTEiN.) 

(1) Voir , en sens contraire , B E L G . .Il 11., sn¡>ra. col. 120p. 
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S O M M A I R E 

Règlements de j u g e s . — De l a j u r i d i c t i o n de r e n v o i en 
cas de c o n f l i t s négatifs en matière répressive. 

JURISPRUDENCE : 

-Cassation. — Prouve en malien- ré]n-ossive. — Droit de déti lise.-- .In
génient par déïaué— Sig a ii'ienl ion. — Exploil.— Remise delà Copie au 
boui-gini-sli-o. — Echevin désigné. — Visa. — Oouicure «!'• l'huissier. 
Ar rê té r o y a l . — Km rgislrcineut. — Dispense. — Arrèfé du roi ( lui l-
1 a unie Un n, jan\ ici- )Xià. — 1 .égalilé. ICass,, cli. e-4 janvier njlo. 

Nécro log ie . — L'- procureur général Mi'l.cT. 

Décisions d u C o n s e i l de d i s c i p l i n e de l ' O r d r e des A v o c a t s 
d u B a r r e a u de l a Cour d ' a p p e l de B r u x e l l e s . 

R È G L E M E N T S D E J U G E S 

De la juridiction de renvoi en cas de conflits négatifs 

en matière répressive. 

M . C H A H A Y a dresse, on 1892, u n tableau dans lequel 
i l analyse et classe 100 arrêts, rendus par la cour de 
cassation, relativement au choix de la j u r i d i c t i o n de 
renvoi en cas de conflits négatifs en matière répressive. 
M . B E L T J E N S le reprodui t dans sou Encyclopédie de droit 
criminel belge, sous les articles 525 et suivants du code 
d ' ins t ruc t ion c r i m i n e l l e , au n" 47. 

Nous complétons ce tableau q u i comprend et analyse 
ainsi plus de 100 arrêts, rendus de 1859 à 1910. 

Lu cour suprême semble avoir varié plusieurs fois au 
sujet de la règle d i rect r ice q u i do i t présider au choix 
de la j u r i d i c t i o n de renvoi , notamment en ce q u i touche 
la catégorie de conflits classée sous le n° I I , l i t t . A . 

I l impor t e d'observer, avec M . C I I A H A Y , que ce choix 
dépend le plus souvent de questions de fait , laissées, en 
cette matière, à l'appréciation de la cour, o u bien de 
l'état de l ' i ns t ruc t ion préliminaire qu'el le peut désirer 
de voir compléter. 

L 'ar t ic le 429 d u code d ' ins t ruc t ion c r imine l l e ne doi t 
pas être appliqué r igoureusement au règlement des con
flits de j u r i d i c t i o n . L ' a t t r i b u t i o n , dont la cour de cas
sation est investie en vertu des articles 525 et suivants 
de ce code, constitue, suivant F A U S T I N H É L I E , une a t t r i 
bu t ion extraordinai re , dont les l imi tes ne sont établies 
que par la cour ; pour l 'exercer, celle-ci n'est pas s t r ic 
tement enfermée dans les textes du code : elle doi t 
avoir égard aux exigences de la bonne adminis t ra t ion 
de la just ice . 

Dès lors , s ' i l reste à élucider quelque élément de 
fait, elle renvoie devant le procureur du r o i ou le juge 
d ' ins t ruc t ion . 

Le renvoi devant une j u r i d i c t i o n d ' ins t ruc t ion s ' im
pose, lorsque l ' i n f rac t ion paraît devoir faire l 'objet 
d'une eorrect ionnal isat ion ou d 'un renvoi en pol ice, en 

vertu des circonstances atténuantes,ou lo r squ ' i l semble 
y avil ir l ieu à mise en accusation. 

I l nous semble que, dans tous les cas où le juge d ' in 
s t ruc t ion avait été régulièrement saisi, l ' annula t ion de 
l 'ordonnance ou de l'arrêt de renvoi doi t entraîner le 
renvoi à un juge d ' ins t ruct ion ou à une j u r i d i c t i o n d ' i n 
s t ruc t ion . 11 est peu ra t ionne l , à noire avis, de renvoyer, 
en pareil cas, la cause au procureur du r o i . Le renvoi 
à ce dernier ne devrait être ordonné que, lorsque l 'or
donnance annulée, qu i avait correctionnalisé ou renvoyé 
en police à tor t , n'a pas été précédée d'une ins t ruc t ion 
préparatoire. Lorsque le fait constitue un cr ime, la 
cour renvoie, en règle générale, à la chambre d'accu
sation. 

Lorsque l 'ordonnance ou l'arrêt de renvoi est main
tenu, la cour suprême saisit directement la j u r i d i c t i o n 
de jugement . 1 1 en est de même lorsque les deux j u r i 
dict ions en confl i t n 'ont été saisies et ne devaient 
l'être, n i l 'une n i l 'autre, par une ordonnance. I l en va 
encore ttinsi même dans un cas d 'annulat ion part iel le, 

I lorsque l 'ordonnance, q u i a renvoyé en police, a saisi, 
dans le ressort, u n t r i buna l de police incompétent 

I ratione loei. I l y a l i eu de statuer également dans le 
même sens, lorsque l 'ordonnance de renvoi en police 
ayant élé annulée, i l parait certain que le l'ait doit 
donner l ieu à l 'appl icat ion d'une peine correct ionnel le; 
dans le cas contrai re , i l y a l ieu de renvoyer au procureur 
du r o i . 

A consulter : B E L T J E N S , loc. cit.; S C H E Y V K N , n° 3 1 3 ; 
I I É L I E , i v " 5 4 1 0 , 5 4 2 2 ; les conclusions de M . F A I D E R 

( P A S . , 1 8 5 2 , I , 1 9 8 ) ; la note P A S . , 1 8 9 2 , 1, 3 3 5 ; 1 8 9 3 , 
I . 8 5 ; 1 8 9 5 , 1 , 2 1 0 . 

Nous adoptons les divis ions, le classement proposé 
par M . CitAHAY. 

I . ORDONNANCE DE LA CHAMBRE DU CONSEIL AVANT SAISI 
LA JURIDICTION COmtECTIONNELLE DE L A CONNAISSANCE D'UN 
LAIT RECONNU, l 'A» CETTE RKRNIÈISE, CONSTITUER, NON l'N 
DÉLIT, MAIS U N CRIME, OU AVANT SAISI LA JURIDICTION C 0 I I R E C -

TIO.NN'ELLE DE L A CONNAISSANCE D ' U N CRIME CORRECTIONNALISÉ, 
ALORS Q U E LE FAIT EST RECONNU, PAR CETTE DERNIÈRE, CON
STITUER UN CRIME PLUS CltAVE PUNI D E PEINES PLUS SÉVÈRES, 
OU U N CRIME QUI RESTE PUNISSAI1LE D E PEINES CRIMINELLES 
MÊME APRÈS L'ADMISSION DE CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES, OU 
ENEIN AYANT S A I S I LA JURIDICTION CORRECTIONNELLE D ! N EAIT 
Q U I EST RECONNU CONSTITUER IN DÉLIT POLITIQUE. 

La cour de cassation a renvoyé : 

a) Devant la chambre des mises en accusation : 
2 1 mars 1 8 5 9 , P A S . , p . 1 3 3 ; 3 1 octobre 1 8 5 9 , p, 3 3 2 ; 
8 av r i l 1 8 0 1 , p . 1 2 6 ; 1 7 mars 1 8 6 2 , p . 2 0 4 ; 3 août 1 8 6 3 , 
p . 3 0 0 ; 1 7 j u i n 1 8 0 7 , p . 4 0 5 ( 1 8 6 8 ) ; 1 7 novembre 1 8 7 3 , 
p. 1 1 ( 1 8 7 4 ) ; 1 0 janvier 1 8 7 6 , p . 7 6 ; 8 septembre 1 8 7 6 , 
p . 3 8 5 ; 2 j u i l l e t 1 8 7 7 , p . 3 3 3 ; 3 0 j u i l l e t 1 8 7 7 , p . 3 8 9 ; 
6 août 1 8 7 7 , p . 3 9 2 ; 2 1 septembre 1 8 7 7 , p . 3 9 7 ; 2 7 m a i 
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-1878, p. .*:î(»: 17 j u i n 1878, p . Ml; 2 août 1880, p . ¿88; 
20 décembre ISSi . p. 20 ( 1882); fi octobre 1883, p. 334; 
2,'l j u i l l e t ¡888. p. 320 : 18 j u i n 1888, p 2 8 2 ; 12 mars 
ISSI!, p 04 ; 7 janvier 1884, p . 50 ; 23 novembre -188"), 
p. 285 ; ! 1 janvier 1886, p. 44 ; 18 janvier ISSO, p. 48; 
1"' l'evi ier I8S(>, p . 0 1 ; I.'» février 1886, p . tiy ; 7 j u i n 
lN8ii . p 2 5 7 ; :•) septembre- '1880, p . 389 ; 18 octobre 
1886, p. 892 : 14 février 1887, p . 103 ; 8 octobre 1888, 
p . 3 3 5 ; j u i n 1891, p . 102 ; )S janvier 1892, p . 8 6 ; 
16 janvier 1893, p 8e; 20 novembre 1893, p . 44(1894) : 
19 'mars 1891, p. 155; 10 avr i l 1891, p . -180 ; 3 août 
1894, p. 155; 26 novembre 1894, p . 12 (1893); 18 mars 
1893. p. 131; 22 avr i l 1893, p. 163; 23 septembre 1893. 
p . 2 i 3 ; 9 mars 1890, p. 123-!26; 2(1 av r i l 1896, p . 163: 
3 avri l 1897. p. 136; 26 avi i l 1897, p. 133; 31 mai 1897, 
p. 211 ; 24 septembre 1897, p . 279: 27 décembre 1897, 
p . 46 ( 181)8) ; 2-i septembre 1898, p . 293 ; 28 novembre 
1898, p. 40 (1899) ; 3 décembre 1898, p. 43 (1899) ; 
26 février l 'Hit), p . 167; 4 février 1 PO 1, p . 126; 10 avr i l 
¡901, p. 193: 2 mai 1901, p. 217 ; 6 octobre 1902, 
p. 341 ; 23 mars 1903, p. 141 : 18 mai 1903, p 226 ; 
23 septembre -I!'03(¡904,pp. 13 et 16): 2novembre 1903, 
(1901 p. 3 9 ) ; 23 janvier 1904, p . 113; 3 août 1904, 
p. 34 ! ; 23 sepli ' i i ibre 1994, p. 343; 20septembre 1904, 
p . 347: 12 décembre 1904(1903, p. 36); 3 ju i l l e t 1903, 
p. 28 i- ; I!) lévrier I960 , p. 138; 26 février 1900, p. 143; 
9 ju i l l e t I960, p . 3 4 3 ; ¡6 ju i l l e t 191)0. p . 3 3 3 ; 2-i sep
tembre 1900, j i . 3 6 4 ; 8 'oc tobre 1906 (1907, p . 1 1 ) ; 
13 octobre 1906 (1907, p. 18) ; 4 m a r s 1907, pp. 130 et 
131; oaoùl 1907, p . 339; 16 mars 1908, p . 124; 24 mars 
4908, p. 142; 18 mai 1908, p . 100:13 j u i n 1908, p 234; 
I " i'évri, r 1909, p. 126; I l octobre 1909, p. 387; 18 oc
tobre 1999, p . 401 ; 22 novembre 1909, p. 442 ; 13 dé- , 
cembro 1909 (l ' .HO, p . 41); 31 janvier 1910. p . 89. 

I>i A u juge, d ' ins t ruc t ion :' 9 mai 1892, p. 2 1 6 ; 

23 ju i l l e t ' 1892 , p . 3 3 3 ; 21 mai 1894, p . 220; 3 novem
bre 1900 (1901, p. 3 7 ) ; 28 janvier 190 ! .p . 119, I 4 a v r i ! 
1902, p. 203 ; 16 j u i n 1902, p . 2 7 8 ; 4 août 1902, 
p . 3 3 3 ; 2 mai 1904, p. 218; 20 septembre 1904, 
pp. 315, 347. 

<) A u procureur du ro i : 7 novembre. 1904- (1903, 
p . 27) ; 19 avr i l 1909, p . 200; 24 mai 1909, p. 209. 

I L — ORDONNANCE DE IIE.WOI AI TRIRUXAI. D E l'OIJCE 
!>'UN D É L I T A RAISON \W. CUtCnNSTAXCKS ATTENUANTES. 

A . — Le tribunal de police se déclare incompétent 
parce que le /ail constitue un délit autre que celui prévu 
par l'ordonna ce. 

a) Renvoi au juge d ' ins t ruc t ion : 7 ma l 1883, p . 217; 
28 i u i l l e l 1884, p . '302 ; 27 février 1888, p . 100 ; 28 jan
vier 1889, p. 97 ; 28 ju i l le t 1890, p . 268 : 1"'' j u i n 1891, 
p . I r .O; I-'..'novembre 1892 (1893, p. 2 3 ) ; 19 décembre 
1892 i 1893, p. 0 0 ) ; 1"' mai 1S93. p. 296 ; 23 septembre 
189:-;. p. 3-20; i s mars 1893, p . 1 3 1 : 12 novembre 1900 
(1901,* p 31) : 22 avr i l 1901, p. 212; 13 ju i l l e t ¡901, 
p. 3 4 0 ; 27 janvier 1902, p 133 ; 19 janvier 1993, p. 89; 
9 mars 1903, p. 122: 19 décembre ¡903 (1901, p. 8 1 ) ; 
20 j u i n 1904, p. 276; 27 septembre 1904, p . 332 ; 
24 septembre 1897, p. 277. 

h Renvoi au procureur d u r o i : 31 janvier 1887, 
p. 93 ; 7 février 1898. p. 80: 11 ju i l l e t 1898, p. 270; 
18 décembre 1899 (1900, p . 06) ; 13 janvier 1900, 
p. 102; 6 ma!.; 1899, p. 139; 4 août ¡899, n. 333; 
26 février 19011. p. 163 ; 9 avr i l 1900, j ) . 203*; 3 dé
cembre J¡100 (1901, p . 09) ; 18 février 1901, p. 140; 
3 j u i n l ' . i t i l , p'. 278 : 10 j u i n 190! . u . 2 8 1 ; 22 j u i l l e t 
l ' . io! , p. 3 3 0 ; 2* octobre 1901 (1902, p . 2 0 ) ; ' i no
vembre 1901 (1902, p. 32); 13 janvier 1902, p. 1 1 7 : 
2u janvier 1902, p . 12J; 7 avri l 1902, p . 198: 14 jui l le t 
19o2. p. 522; 13 octobre 1902, p. 51.9; 27 octobre 
1902 i I9H3, p. 19;; II) novembre 1902 (1903. p . 3 2 ; 
22 décembre 1902 (1903, p. 62) ; 27 avr i l 1903, p. 181; 
20 ju i l le t 19ii:-i, p. 347; 3 octobre 1903 (1904, 
p . 17,; 12 octobre 1903 ( l i ) O i , p . 81 ) ; 16 mai 1901, 
p . 237; ¡1 j u i l l e t 1904, p . 3 3 0 ; 3 août 1904, p . 340; 
26 septembre 1904, p . 343; 14 novembre 1904 (1903, 
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p. 3 6 ) ; 30 janvier 1903, p . 114 :7 août 1903, p . 313; 
26 septembre 1903, p . 328; 18 décembre 1903 (1900, 
p . ( ¡ 3 ) ; 27 décembre 1903 (1900, p . 6 8 ) ; 3 mars 
1900, p . 133; 22 octobre 1900 (1907, p. 22) ; 12 novem
bre 1900 (1907, p . 4 3 ) ; 10 décembre 1900 (1907, pp . 63, 
6 7 ) ; 24 décembre 1900 (1907, p . 73); 4 février 1907, 
p. 108; 23 septembre 11)07, p . 331 ; 4 novembre 1907 
(1908, p . 24) ; 10 février 1908, p . 1 1 1 ; 4 ma i 1908, 
p. 1 7 1 ; 11 mars 1907, p . 160; 29 avr i l 1907, p . 178: 
28 mai 1907, p . 239; I e ' ' j u i l l e t 1907, p. 31 S; 22 j u i l 
let ¡907, p. 3-47; 26 novembre. 1908 (1909, p . 2 4 ) ; 
7 décembre 1908 (1909, p. 43) ; 23 janvier 1909, 
p . 111 ; 8 février 1909, p . 131 ; 22 février 1909, p . 133; 
11 janvier '1909, p . 84. 

c) Renvoi au t r i b u n a l correc t ionnel : 8 novembre 1886, 
p. 399: 14 avr i l 1887. p. 176; 3 j u i n 1893. p. 210; 
8 j u i l l e t 1893. p . 239: -4 novembre 1893 (1896. p . 8 ) ; 
18 novembre 1893 (1896, p. 2 3 ) : 23 novembre 1895 
(1896. p. 29) : 10 février 1896. p. 94; ¡1 ma i 1896, 
p . 193; 23 novembre 1890 (1897, p . 23) ; 8 mars 1897, 
p . 111 : 12 avr i l 1897, p . 143: 12 -juillet, 1897. p . 234; 
8 novembre 1897 (1898, p. 2 4 ) ; 4 j u i l l e t 1898, p. 263 ; 
10 j u i l l e t 1899. p . 329; 21 janvier 1907, p. 9 3 ; 2 dé
cembre 1907 (1908, p . 33) : 80 décembre 1907 (1908, 
p. 74) : 3 février 1908. p . 100; 30 mars 1908, p . 144; 
23 septembre 1908. p. 3 1 3 : 2 0 octobre 1908, p. 342; 
21 décembre 1908(4909, p . 3 9 ) : 13 février 1909, p . 146: 
15 mars 1909, p . 173: 29 mars 1909, p . 192 ; l<-'r j u i n 
1909, p . 289: 21 j u i n 1909, p. 319; 19 ju i l l e t 1909, 
p . 348: 0 août 1909, p . 358; 22 novembre '1909 (1910, 
p . 7 ) ; 22 février 1904, pp. 146, 147; 25 novembre 1907, 
(1908, p . 51). 

d) Renvoi à la chambre du conseil : 7 septembre 1883, 
p. 349. 

e) Renvoi devant u n autre t r i b u n a l de police, parce 
que le t r ibuna l s'est déclaré à tor t incompétent : 
8 a v r i l 1890, p . 147; 25 janvier 1897, p . 68 ; 14- j u i l 
let 1902. p . 3 1 1 ; 14 décembre 1903 (1904, p . 81) : 10 dé
cembre 1900(1907, p. 68). 

R. — Le tribunal de police xe déclare incompétent parce 
que le l'ait constitue un crime. 

a) Renvoi à la chambre des mises en accusation : 
1 " décembre 1890 (1891, p . 21 ) ; 11 novembre 1862 
(1863, p . 106). 

b) Renvoi à la chambre d u conseil : 16 février 1852, 
p . 198. 

c) Renvoi au juge d ' ins t ruc t ion : 8 février 1904, 

p . 128. 
I I I . — ORDONNANCES P É K E C T L E C S E S : NON R E N D U E S A 

L'L'.NANLMITÉ, NE V I S A N T CAS L I S CIRCONSTANCES ATTÉNUÂMES, 
OU R E N V O Y A N T Di lì ECHOIENT DEVANT L A J U R I D I C T I O N CRIMINELLE 
UE C1IEI Il'uN C R I M E , OU EN1-TN RENOUES PAR UNE J U R I D I C T I O N 

ii'lNS'lRUCTION IRRÉGULIÈREMENT COMPOSÉE. 
« ) Renvoi à la chambre des mises en accusation : 

8 août 1890. p . 272; 11 mai 1896, p . 194; 29 décem
bre 1902 (1903, p . 08) ; 21 décembre 1903 (1904, p . 89); 
25 avr i l 19o4, p. 207; 17 j u i l l e t 1905, p. 310; 18 dé
cembre 1905 (1900, p . 62) ; I l novembre 1907 (1908, 
]>. 30 ) ; 19 avr i l 1909, p . 208; 5 j u i l l e t 1909, p . 338; 
29 mars 1909, p. 192; 2 i j anv ie r 19)0 , p . 8 0 ; 31 jan
vier 1910, p. 88 (1). 

/ / R e n v o i a ht chambre du conseil : 22 mai 1871, 
p. 182. 

e) Renvoi toi juge d ' ins t ruc t ion '. 1 e r septembre 1871, 
p. 307: ¡6 mars" 1874, p . 178; 23 novembre 1874, 
p. 369 :' 25 janvier 1873, p . 101 ; 10 mai 1873, p . 231 ; 
21 mai 1875, p. 312; 8 septembre 1870, p. 384; 20 no
ve-:! re 1877 (1878, p . 17) ; 29 j u i l l e t 1878, p . 373; 
1"' mais I S M i , p . 92; 15 mars 1882, p . 315; 9 j u i l l e t 
1883, ]). 508; 5 octobre 1883, p . 360; 23 j u i n 1884, 
p. 249; 28 j u i l l e t 1884, p . 302; 21 décembre 1885 
(1880, p, 26)'; 18 janvier 1886, p . 49 ; 3 septembre 1886, 

(i) Il s'agit de faits qualifiés cr imes . 

517 L A BELGIQUE J U D I C I A I R E . 518 
p. 389; 23 j u i n 1887, p . 324; 29 octobre 1888 (1889, 
p . 9 ) ; 1 e 1 ' ma i 1890, p . 192; 9 janvier 1893, p. 7 7 : 
13 mars 1893, p. 128; 23 janvier 1893, p . 86; 16 avr i l 
1894, p . 181 ; 2 j u i l l e t 1894, pp.258, 259; 10 j u i l l e t 1894, 
p . 270; 24 septembre 1894, p . 288; 3 décembre 1894 
(1895, p. 2 0 ) ; 13 ju i l l e t 1895, p . 255; 19 février 1900, 
p. 158; 12 m a r s ' 1 9 0 0 , p. 181 ; 21 mai 1900, p . 203; 
18 j u i n 1900, p . 296; 6 août 1900, p . 314; 14 mai 1901, 
p . 233; 8 j u i l l e t 1901, p . 333; 10 décembre 1901 (1902. 
p . 73 ) ; 3 février 1902. p. 135; 24 mars 1902. p. 193; 
14 j u i l l e t 1902, p. 3 1 1 ; 28 janvier 1901, p. 119; 19 jan
vier 1903, p. 8 9 ; 29 février 1904, p. 156; 28 mars 190-4, 
p . 193; 4 j u i l l e t 1904, p . 325; 26 janvier 1905, p. 125. 

d) Renvoi au procureur du r o i : 15 ju i l l e t 1907, 
p. 339; 24 j u i n 1907, p. 304; 8 février 1909, p. 131 ; 
22 novembre 1909, p . 445. 

I V . — LE TRIBUNAL- SE DÉCLARE INCOMPÉTENT PARCE GUE L E 
PRÉVENU, A RAISON D E SA QUALITÉ l l 'o i 'T ' ICIER D E POLICE J U D I 

C I A I R E , E T C . , EST J U S T I C I A B L E D E LA PREMIÈRE C H A M B R E D E LA 

C O I H Il 'At ' I 'EL. 

« ) Renvoi au procureur général près la di te cour : 
3 octobre 1884,p. 312; 2ma i 1891, p. 80; 16 mai 1832. 
p. 239; 8 j u i n 1896, p. 213; 23 décembre 1901 (1902, 
p. 91). — Consultez : cass., 23 j u i l l e t 1883, p . 810. 

b) Renvoi à la première chambre de la cour : 5 j u i l l e t 
1875, p . 336. 

c] Renvoi à la cour d'appel : 7 r ctobre 18(51, p . 132; 
16 mai 1881, p . 259 (2). 

V . — C O N F L I T S E N T R E L A J U R I D I C T I O N C I V I L E E T LA J U R I 

D I C T I O N . M I L I T A I R E . 

A . — La cour de cassation reconnaît que le prévenu 
n'est pus militaire. 

a) Renvoiau juge d ' i n s t r u c t i o n : 14 mars 1882, p. 79 ; 
19 octobre 1885, p . 2 5 1 ; 0 janvier 1902, p. 104; 
18 janvier 1904, p . 109. 

b) Renvoi au procureur du r o i : 14 mars 1882, p . 79; 
1898, p . 200 ; 27 f 

1900, p . 309; 23 janvier 
p . 125. 

c) Renvoi au t r i b u n a l 
p . 9 8 : 22 mars 1897, p 
12 février 1900, p 
1902, p . 192; 20 

evrier 1899, 
¡105, p . 104; 

133; 2 j u i l l e t 
) février J 905, 

correc t ionnel : 3 av r i l 1882, 
128; 21 mars 1898, p, 125; 

150: 6 août 1900, p . 342; 2 i mars 
avr i l 1903, p . 169; 2 avri l 1906, 

p . 182:" 9 av r i l 1900, p . 190. 
d) Renvoi à la chambre des mises en accusation : 

13 j u i n 1881, p . 311 ; G août 1906, p . 363. 
e) Renvoi devant la cour d'appel : 23 novembre 1896 

(1897, p . 2 4 ) ; D' mars 1897.. p . 100 (3). 
/ ' ) Renvoi devant le t r ibuna l de police (contraven

t i on ) : 13 m a i 1901, p . 232. 
B . — La cour reconnaît que le prévenu esl militaire. 
a) Renvoi à l 'audi teur m i l i t a i r e : 16 décembre 1878 

(1879, p . 18); 2 octobre 1886, p 343; 17 décembre 1888 
(1889, p . 71); 12 novembre 1888 (1889, p . 30); 30 avr i l 
1889, p . 196; 29 ma i 1893, p . 2 i 9 ; 23 mars 1896, 
p. 137; 4 av r i l 1898, p . 3 2 1 ; 24 j u i l l e t 1899, p . 350; 
23 avr i l 1900, p . 215; 8 octobre 1900, p . 3 6 1 ; 8 j a n 
vier 1900, p . 87 ; 27 janvier 1902, p . 133 ; l ' T décembre 
1902 (1903, p . 4 8 i : ' 2 3 j u i n 1902, p . 2 9 1 ; 11 janvier 
1904, p . 100: 14 mars 1904-, p . 174; 28 mars 1904. 
p . 190; 11 avr i l 1904, p . 190; 18 j u i l l e t 1904, p . 337: 
13 mars 1905, p . 155; 17 av r i l 1903, p . 195; 26 sep
tembre 1805, p . 328; 15 janvier 1906, p. 82; 5 j u i n 
1906, p . 290; 5 novembre 1900 (1907, p . 33); 28 jan
vier 1907, p . 104 : 5 août 1907, p . 351 ; 29 j u i n 1908, 
p . 2 8 1 . 

b) Renvoi à la cour m i l i t a i r e : 29 octobre 1888 (1889, 
p. 9) (4). 

c) Renvoi au conseil de guerre : 5 septembre 1879, 
p. 393; 18 j anv ie r 1897, p . 65. 

(2) L a cour d'appel s'était déclarée à tort incompétente. 
( :0 L a cour d'appel s'était déclarée à tort incompétente. 
(4) L a cour mi l i ta i re s'était déclarée à tort incompétente. 

C . — La cour conserve un doute au sujet de ta qualité 
.' militaire. 

Renvoi à une autre cour d'appel : 28 octobre 1907 
908, p. 10). 

V I . — L E ntmuNAL si: D É C L A I I E INCOMPÉTENT, 

N EST PAS 

D É L I T , ETC. 

a) Renvoi 
19 février 1883 

C E L U I DU L I E I D E LA CONTRAVENTION 
.PARCE (il 

OU D U 

direct au 

1 0 9 ; 

p. 1 
4 i ; 2 i 
janvier 

juge de. police compétent : 
19 janvier 1885, p. 37: 28 dé
j u i n 1892, p. 309; 18 janvier 
1907, p . 75; 19 janvier 1910, 1901, p 

p. 66. 
b) Renvoi au t r i b u n a l correct ionnel compétent : 

1 " février 1886, p. 64; ¡5 mars 1886, p. 107. 
c Renvoiau juge d ' ins t ruc t ion compétent : 18 décem

bre 1868 ((869,'" p. 7 4 ) ; 8 ju i l le t 1893, p . 27,8; 
25 septembre 1893, pp . 319 et 3 2 0 ; 20 avr i l 1903, 
p. 168. 

d) Renvoi à la chambre tles mises en accusation 
compétente (cr ime) : 8 j u i l l e t 1905, p . 281 , 

N . B. En cas d'impossibilité de déterminer la com
mune ou l 'arrondissement dans lequel la contravention 
a été. commise, la cour renvoie devant un I r ibuna l de 
police, qu'elle désigne en s "inspirant des intéréls de la 
l ionne admin i s t ra t ion de la j u s t i c e : 10 avr i l ¡909, 
p. 203, et la noie d'observations. 

V I L — L E T R I B U N A L DE POLICE SE DÉCLARE I N C O M P É T E N T , 

P A R C E ol ' I L N ' E S T PAS C E L U I D U L I E U D E LA C O N T R A V E N T I O N , 

E T LA C H A M B R E DU CONSEIL N ' É T A I T COMPÉTENTE OU'A RAISON 

D E L A R É S I D E N C E D U P R É V E N U ET E L L E A Y A I V RENVOYÉ A U 

T R I B U N A L D E POLICE COMPÉTENT SANS I N D I O U E R LE JUGE 

D E R E N V O I . 

a) Renvoi au procureur du ro i de l 'arrondissement 
dans lequel la contravent ion a été commise ( l ' o r d o n -

29 mars 1897. p. " " 
09) ; 7 avr i l '2, p . 

i ;> t 
197 

nance doi t être annulée) : 
16 décembre 1901 (1902. p. 
25 septembre. 1903(1904-, p. 10 ; 11 avr i l 1904, p. 197; 
4- j u i l l e t 1904, p . 3 2 1 ; 20 septembre 1904, p. 346; 
23 janvier 1905, p. 104; 10 ju i l l e t 1905, p. 2 9 5 ; 
9 j u i l l e t 1906, p . 345; 13 mai 1907. p. 202; 13 j u i l l e t 
1908, p . 199; 25 septembre 1908, p. 312; 14 décembre 
1908 (1909, p . 47) ; 4 janvier 1909, p. 76. 

/') Renvoi direct au t r ibuna l de police compétent 
( l 'ordonnance étant maintenue.) : 1-4 octobre 1889, 
p . 3 1 1 ( rapp. D E P A E I - E ) et R E I . G . . I U I L , 1890, p. 253. 

V I I I . — C O N I ' L I T S E N T R E LES J U R I D I C T I O N S CORRECTION

N E L L E S E T DE POLICE E N L ' A B S E N C E ifUXR ORDONNANCE. 

Renvoi au t r i b u n a l compétent : 5 septembre 1884, 
p . 309; 28 j u i n 1884, p. 24-8; 6 mars 1882, p. 76 ; 
14 j u i l l e t 1879, p. 356. 

I X . — CAS DANS LESQUELS I L N ' Y A PAS L I E U A R È G L E M E N T 

D E JUGES. 

a) L 'ordonnance de renvoi, entachée d'irrégularité, 
a élé annulée par le t r i b u n a l ( la décision est m a l 
rendue, mais elle est coulée en force de chose jugée) : 
27 décembre 1909 ( 1 0 1 0 , p . 51 ). — Comparez : 28 janvier 
1905, p. ¡05. 

b) Le délit, mué en contravention par l 'admission 
des circonstances atténuantes, est couvert par la pres
c r i p t i on : 12 décembre 1898 (1899, p. 49) ; 19 j u i n 
1899, p . 296. - Comparez : 7 août 1903, p. 812. 

c) Le t r i b u n a l de police, saisi par une ordonnance de 
renvoi en police ne désignant pus le canton, se déchire 
incompétent ratione loci, mais le l ieu de la contraven
t i o n se trouve dans le ressort de la chambre du conseil 
q u i a rendu l 'ordonnance de renvoi : 9 avr i l 1894, 
p . 1 6 b ; 18 novembre 1895 (1896, p. 23). 

l \ VAN IsEGIIEM. 
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JURIDICTION RÉPRESSIVE 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E 
Deuxième chambre. — Présidence de M . Lameere. 

2 4 janvier 1 9 1 0 . 

C A S S A T I O N . — PltECVE EN MATIÈItE RÉPRESSIVE. — DllOlT 
H E DÉPENSE• — J U G E M E N T P A H D É F A U T . — S I G N I F I C A T I O N . 

E X P L O I T . — R E M I S E D E L A COPIE A U ROUIIGMESTHE. 

E C H E V I N D É L É G U É . — V I S A . — D E M E U R E D E L ' H U I S S I E R . 

A R R Ê T É R O Y A L . — E N R E G I S T R E M E N T . — D I S P E N S E . 

A R R Ê T É D U ROI G U I L L A U M E DU 19 J A N M E R 1815. 

L É G A L I T É . 

Manque tic buse, le moyen lire : a) de In violation 
des droits de la défense, en ce que le prévenu n'a 
pas reçu communication d'une pièce dont Ui 
cour d'appel a ordonné l'apport sur son bureau, 
lorstju'il avait la faculté de se la faire montrer (i) : 
b) de l'irrégularité de signification d'un juge
ment par défaut, quand cette signification com-
prend un extrait de ce jugement et sa copie 
complète qui y est jointe; c) de l'absence de 
signature de l'exploit par la personne que l'huis
sier indique avoir rencontrée seule au domicile 
du signifié, jiour établir qu'il s'y est d'aborti 
présenté avant de s'adresser au bourgmestre 
pour la remise de l'exploit (t>] ; d) du défaut 
de conformité de la cojiic signifiéed'un jugement, 
lorsque la représentation du titre original n'a 
pas été réclamée par le contestant. 

Ni la signature ni la désignation individuelle du 
voisin qui refuse l'ex]>loil, n'est requise pour la 
validité de la notification (3). 

Le bourgmestre pouvant déléguer ses attributions 
à un echevin,celui-ci a qualité pour viser,au nom 
de son mandant, l'exploit notifie au chef de 
l'administration locale (j). 

L'exploit n'est pas nul à défaut de mention de la 
demeure de l'huissier, quand l'identité et la 
compétence de l'officier ministériel résultent 
suffisamment des énoncialions de l'acte (à). 

En prenant l'arrêté du IQ janvier iSi.'i, qui 
exemj)te du timbre et de l'enregistrement les 
procès-verbaux et tous actes relatifs aux procé
dures répressives lorsqu'il n'y a pas de partie 
civile intéressée, le roi Guillaume, encore investi 
de la plénitude du pouvoir législatif, n'a pas 
excédé ses pouvoirs et cet arrêté doit donc être 
appliqué par les tribunaux (G). 

( R O U S S E L . ) 

Le pourvoi était dirigé contre u n arrêt de la cour 
d'appel de Bruxelles , du M décembre 1909, r endu sous 
la présidence de M . le conseiller H A Y O I T D E T E R M I C O U R T . 

M . le premier avocat général T E R L I N D E N a, sur le 
huitième moyen, conclu comme suit : 

Le d e m a n d e u r s 'avise de s o u t e n i r que les arrêtés du r o i 
G u i l l a u m e p r i s antérieurement à la l o i f o n d a m e n t a l e , et 
spécialement ce lu i en date d u iô j a n v i e r iS i5 . son t i l légaux. 

Cet arrête opti, pa r dérogation aux a r t i c l e s 20 et .?4 de l a 

(D D A L L O / . S u p p l , V'" Défense, n" 72 et Procédure crimi
nelle, n" 1128; code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e annoté, 
a r t . lô'i, n"" i.">8 et s u i v . 

(LÌI D A L L O Z . S u p p l . , V° Jugement pur défaut, 11" a3G. C o i n p . 
G L A S S O N et T issi E U , Précis de proc ciu., t . I , i l " 37."), 1« fine. 

(.'il D A I . t . o z , S u p p l . , V " Exploit, n" S7 et code de procédure 
c i v i l e annoté, a r t . 68, 11« 173. 

(4> B E L O . Ju l ) . . 18SG, c o l . i5:2i : l l u y , 21 février 1907 ( B E L ( t . 
. l eu . , 1907, c o l . 47i) et la note) ; cass. l'r., 5 août 1890 ( D A L L O Z . 
Per . , i8<)i. I . 277). 

(5) Par i s , i 5 m a i 1900 ( D A L L O Z , Pér. , 1901, I I , 1287). 
(G) V o i r les o b s e r v a t i o n s qu i s u i v e n t l 'arrêt. 
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l o i d u 22 f r i m a i r e an V I I , e x e m p t e d u t i m b r e et de l 'enre
g i s t r e m e n t les procès-verbaux et tous actes r e l a t i f s aux 
procédures c r i m i n e l l e s et c o r r e c t i o n n e l l e s , l o r s q u ' i l n 'y a 
pas de p a r t i e c i v i l e intéressée, a u r a i t , d'après le p o u r v o i , 
été un arrêté p u r e m e n t a d m i n i s t r a t i f , une mesu re essen
t i e l l e m e n t p r o v i s o i r e , sans force de l o i . 

P o u r le demandeu r , G u i l l a u m e d 'Orange n ' a v a i t pas l e 
d r o i t de l'aire des décrets a y a n t force de l o i Xos p r o v i n c e s 
étaient, à ce mon ten t , sous l ' e m p i r e des l o i s q u i règlent 
l ' o c c u p a t i o n m i l i t a i r e , période t r a n s i t o i r e , l a q u e l l e , d'après 
M . X Y S , ne confère à l ' o ccupan t a u c u n d r o i t de souve
raineté. 

Je ne contes te pas que cet te théorie de M . X vs a i t l ' a p p u i 
de la science du d r o i t i n t e r n a t i o n a l ; que l ' o c c u p a t i o n , p a r 
elle-même, n'est q u ' u n l ' a i t ; qu ' e l l e ne s u p p r i m e pas le 
got iv 'ornement v a i n c u et que la première conséquence de 
ce p r i n c i p e est que la législation du t e r r i t o i r e occupé res te 
eu v i g u e u r , ma i s j e me ga rde de s u i v r e le d e m a n d e u r sur 
le t e r r a i n sur l eque l , à la su i t e de M . X Y S (Droit des gens, 
t . I I I , p . 282) . i l v o u d r a i t p l a c e r le débat, car, ce t te fois 
encore , son a r g u m e n t a t i o n m a n q u e de base en l 'ait. 

E n j a n v i e r i8i,">. les puissances a v a i e n t disposé de n o t r e 
so r t , l a période t r a n s i t o i r e d ' o c c u p a t i o n , si t an t est qu ' e l l e 
ait existé, a v a i t p r i s f in et nous étions gouvernés p a r u n 
p r i n c e q u i ava i t sur nous tous les d r o i t s que donne l a 
conquête consommée. 

L e r o y a u m e des Pays-Bas e x i s t a i t en l'ait N o u s av ions 
changé de m a i t r e . 

I l me res te à vous le p r o u v e r , et, p o u r cela i l f a u d r a , 
Mess ieurs , que, délaissant p o u r un i n s t a n t les l i v r e s de l a 
l o i . vous consent iez à p a r c o u r i r avec m o i les annales de 
l ' h i s t o i r e et à r e v i v r e r a p i d e m e n t que lques m o i s de n o t r e 
ex i s tence 1111 t i o n a l e . 

Sous l a d o m i n a t i o n a u t r i c h i e n n e , les p r o v i n c e s be lg iques 
f o r m a i e n t une m o n a r c h i e d i s t i n c t e , régie p a r l a l o i fonda
m e n t a l e , décrétée, p a r Char les Q u i n t , en i54<), sons f o r m e 
de pragmatique sanction. 

L e s o u v e r a i n était représenté p a r u n g o u v e r n e u r cap i 
t a ine général, souvent m e m b r e de l a f a m i l l e régnante et 
q u i j o u i s s a i t d 'une autorité étendue. < ' o m m e le d i t M . G n t o x 
dans sou Droit public (p . 41 n" 09) , « i l a v a i t le d r o i t de fa i re 
des lo i s , édits. s t a tu t s et o rdonnances p o u r le b i e n , l 'utilité 
et la bonne po l i ce d u pays » . I l était le p o u v o i r législatif, 
et nos consei l s p r o v i n c i a u x n ' a v a i e n t que le d r o i t de 
r e m o n t r a n c e s . 

I l en fut a i n s i jusqu'à l ' o c c u p a t i o n française, a u lende
m a i n des v i c t o i r e s de J e m m a p e s (G n o v e m b r e 1792) et de 
F l e u r u s (2G j u i n 1794 ' 

X o u s res tantes Français j u s q u ' e n 1814. M a i s , dès les 
p r e m i e r s j o u r s de n o v e m b r e i 8 i 3 , les débris de la g r a n d e 
armée a y a n t été rejetés au delà d u R h i n p a r l e s t r o u p e s 
alliées v i c to r i euse s , i l s'était formé, en H o l l a n d e , u n 
g o u v e r n e m e n t p r o v i s o i r e q u i e n v o y a une d e p u t a t i o n en 
A n g l e t e r r e et i n v i t a le p r i n c e d 'Orange à r e v e n i r dans sa 
p a t r i e . L e 3 o n o v e m b r e i 8 i 3 , G u i l l a u m e débarquait à 
Scheven ingen et p e u de j o u r s après était proclamé, à L a 
H a y e , p r i u c e s o u v e r a i n des Pays-Bas. ( D E G E R L A C H E , 
Histoire des Pays-Bas, t . I I , p . 270.) 

A l a v e i l l e d ' e n t r e r en B e l g i q u e , où les t r o u p e s alliées 
s'établirent dès j a n v i e r 1814, les puissances ava i en t , le 
12 j a n v i e r 1814. p a r l a C o n v e n t i o n de Bàle, fixé les règles 
de l ' a d m i n i s t r a t i o n p r o v i s o i r e des pays p a r e l le conqu i s et 
ava ien t nommé des g o u v e r n e u r s généraux, lesquels , 
assistés d 'un c o n s e i l , d e v a i e n t s 'occuper de 1 a d m i n i s t r a t i o n 
de la p o l i c e et des impôts des nouve l l e s p r o v i n c e s . ( P a s i n . , 
1814, p p . i 3 et i 5 . ) 

C est là ce t te s i t u a t i o n t r a n s i t o i r e d o n t a parlé M . X v s , 
et que le d e m a n d e u r v o u d r a i t fa i re d u r e r jusqu'à l a l o i 
f o n d a m e n t a l e d u 24 août t 8 i 5 . I l n 'en est r i e n . K l l e ne d u r a , 
en d r o i t , que j u s q u ' a u traité de Pa r i s , 3 o m a i 1814, et, eu 
l 'a i t , jusqu'à la r e m i s e ef fec t ive de nos p r o v i n c e s sous l a 
d o m i n a t i o n d u p r i n c e d 'Orange , i 0 1 août 1814. 

C'est le 1«' août 1814 d i t encore M . Gn tox loc. cit., p . 78 , 
u° 9")), que « le p r i n c e d 'Orange p r i t en m a i n s les rênes d u 
g o u v e r n e m e n t de la B e l g i q u e » , sauf en ce q u i concerne les 
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pavs situés su r l a r i v e d r o i t e de la Meuse, su r lesquels les 
commissa i r e s des puissances exercèrent l e u r autorité j u s 
qu 'au 12 août 1810. 

L u que l l e qualité le p r i n c e d'< ) r ange régnait i l Los i r a i lés 
de Par i s et de L o n d r e s v o n t nous le d i r e . La Hollande » 
disa i t l ' a r t i c l e G du traité de P a r i s , •< r e c e v r a un accroisse
ment de territoire. » 

Vous savez que les puissances v o u l a i e n t , p a r la création 
du R o y a u m e des Pays-Bas, opposer une barrière fo r t e aux 
envahissements de la F r a n c o , et q u ' u n dos a r t i c l e s secrets 
du traité s t i p u l a i t que « les pays c o m p r i s en t r e la mer , les 
frontières de l a F r a n c e te l les qu 'e l les se t r o u v a i e n t ré
glées p a r l e présent traité, et la Meuse, seront réunis a per
pétuité à la Hollande » . 

Xo pouva i s - j e p a s . d i r e q u ' e n d r o i t le traité de P a r i s 
avai t été l ' ac te de naissance d u r o y a u m e des Pays-Bas? 

L e fameux traité de L o n d r e s , d i t des h u i t a r t i c l e s , d u 
20 j u i n 1814 et le p r o t o c o l e d u l e n d e m a i n , 21 j u i n , ne t i r e n t 
que déterminer les c o n d i t i o n s de la réunion. I l s consacrè
rent , s u i v a n t l ' e x p r e s s i o n d u b a r o n de U e r l a e l i e , l 'asso
c i a t i o n des d e u x pays . I l f au t que j e les résume. 

Cette réunion, d i s a i e n t les puissances , « s'est décidée.. . 
pour l 'établissement d ' u n étal d'équilibre en F.urope et en 
v e r t u de l e u r d r o i t de conquête de l a B e l g i q u e » . O r . Mes
sieurs, la conquête est un t i t r e légi t ime à l a souveraineté. 
( D A L L O Z , Kép. , V " Droit mtlurel cl des gens, n" i3g.) Le traité 
vou la i t , le m o t est f ameux . Yumaignmc le/Jus parfait entre 
les deux ]>ays, et i l c o n t i n u a i t en ces t e rmes : « Los p u i s 
sances i n v i t e r o n t , en conséquence, le p r i n c e d 'Orange à 
donner sa s a n c t i o n f o r m e l l e a u x c o n d i t i o n s de la réunion 
des deux pays . I l désignera une pe r sonne chargée du g o u 
vernement p r o v i s o i r e de la B e l g i q u e . L e g o u v e r n e u r gé
néral e n t r e r a dans les fonc t ions d u g o u v e r n e u r a u t r i c h i e n 
actuel et i l a d m i n i s t r e r a ce pays , au n o m des pu issances 
alliées, jusqu'à la réunion définit ive et f o r m e l l e , q u i ne 
p o u r r a a v o i r l i e u qu'à l 'époque des a r r a n g e m e n t s généraux 
de l ' E u r o p e . » 

Les actes des 20 et 21 j u i n fu ren t acceptés p a r le p r i n c e 
d ' O r a n g e le 21 j u i l l e t s u i v a n t . L e général a u t r i c h i e n b a r o n 
de V i n c e n t , q u i a v a i t succédé au duc de Saxe-YVeimar dans 
le g o u v e r n e m e n t de l a B e l g i q u e , r e m i t ce g o u v e r n e m e n t 
au p r i n c e - s o u v e r a i n le 3 i j u i l l e t , et, le p'r août 1814. en p r e . 
nau t possess ion des p r o v i n c e s belges, G u i l l a u m e , q u i ne 
p r i t le t i t r e de r o i des Pays-Bas que le i t l m a r s i 8 i 5 . adres
sait à l a B e l g i q u e cot te p r o c l a m a t i o n fameuse dans l a q u e l l e 
i l nous p r o m e t t a i t des « s e n t i m e n t s d ' a m i et de père » . 

L ' a r t i c l e 1 « d u traité de L o n d r e s a v a i t f ixé les p o u v o i r s 
du g o u v e r n e u r général. « L a réunion » ,d isa i t - i l .« d e v r a être 
i n t i m e et complète, de façon que les d e u x pays ue f o r m e n t 
qu 'un seul et même État, régi p a r l a C o n s t i t u t i o n déjà éta
b l ie eu H o l l a n d e et qu i sera modifiée.d'un c o m m u n a c c o r d , 
d'après les nouve l l e s c i r cons t ances . » 

L a m o d i f i c a t i o n annoncée fu t la l o i f o n d a m e n t a l e d u 
24 août I S I 5 , de t e l l e so r t e que, jusqu'à ce t te da te , nous 
avons été s o u m i s a u p o u v o i r a b s o l u des g o u v e r n e u r s géné
r a u x . 

Sur ce p o i n t , aucune hésitation n 'est pos s ib l e . M . D E L E -
EECQUE, dans l'Introduction de l a Pasinomie de 1814, l e 
constate en ces t e rmes : « L e p r i n c e d 'Orange -Xassau , de 
même que les c o m m i s s a i r e s généraux de L o t t u m et 
L e l i u s , b a r o n de I l o r s t et b a r o n de V i n c e n t , réunissait en 
l u i la plénitude d u p o u v o i r législatif, et i l l a conserva j u s 
qu'au m o m e n t où l ' a c c e p t a t i o n de l a l o i f o n d a m e n t a l e , en 
août 1815, v i n t l u i opposer , sous ce r a p p o r t , de g randes 
r e s t r i c t i o n s . Jusqu'à ce t te époque, p r i n c e s o u v e r a i n cons
t i t u t i o n n e l en H o l l a n d e , i l était r o i ab so lu en B e l g i q u e . » 

C'est a in s i que, de sa seule autorité, i l c o n v e r t i s s a i t en 
arrêté-loi p o u r la B e l g i q u e les d i s p o s i t i o n s précédemment 
adoptées c o m m e l o i p a r les États généraux de la H o l 
lande . 

L a l o i f o n d a m e n t a l e à l aque l l e nos p r o v i n c e s soupçon 
ueuses f i r e n t g r i s e m i n e et que, le 18 août 1810, nos no ta 
bles a v a i e n t repoussée p a r 79G v o i x c o n t r e 527 , était donc , 
comme l 'écrit T I I I M U S dans son Traité de droit public 

(Liège , 1844, P- 4o ) . « une réaction c o n t r e l 'autorité abso lue 
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du conquérant dont 011 vena i t de r enve r se r la colossale 
puissance .>. A p a r t i r do la l o i f ondamen ta l e , le p o u v o i r lé
g i s l a t i f a été partagé : i l réside dans l ' a s sen t iment d u r o i 
et des E t a l s généraux, et ee n'est p l u s que c o m m e p o u v o i r 
exécutif nue le r o i pouva i t a g i r isolément. 

L e i 5 j a n v i e r iSi ' i .att c o n t r a i r e , le p r i n c e s o u v e r a i n a v a i t 
la plénitude du p o u v o i r législatif. 

\ nus a vez consacre ce que j e viens de vous r a p p e l e r par 
v o i r e arrêt d u 29 décembre 1870 ( B E I . O . J eu . , 1871, c o l . 1941, 
arrêt cité pa r la décision attaquée et q u i décide q u ' u n 
arrêté du 17 août 1S15 " n ' ayan t pas été inséré au Journal 
officiel avan t la p r o m u l g a t i o n de la l o i f ondamen ta l e d u 
24 août 1S11. q u i a m i s fm aux p o u v o i r s c o n s t i t u a n t s d u 
r o i G u i l l a u m e , n ' a v a i t pas force de l o i >> (71. 

Lit Cour a rendu l'arrêt suivant : 

Arrê t . — A t t e n d u que les d i v e r s m o y e n s formulés pa r le 
p o u r v o i tendent tous à établir que la s i g n i f i c a t i o n du j u g e 
ment p a r défaut d o n t l ' appe l a été déclaré t a r d i f et p a r l a n t 
n o n recevable , d o i t être tenue p o u r n u l l e et non avenue ; 

Sur le p r e m i e r m o y e n , accusant la v i o l a t i o n des d r o i t s de 
la défense ou . t o u t au mo ins , de l ' a r t i c l e 2o3 d u code d ' ins
t r u c t i o n c r i m i n e l l e : 

A t t e n d u (pie le d e m a n d e u r s o u t e n a i t que la s i g n i f i c a t i o n 
régulière du j u g e m e n t pa r défaut r e n d u con t r e l u i n'était 
pas su f f i s ammen t démontrée p a r l 'expédition c o n f o r m e de 
l ' e x p l o i t do n o t i f i c a t i o n , j o i n t e aux pièces de la procédure 
et délivrée p a r le g r e f f i e r du siège qu i ava i t statut- : 

A t t e n d u que la cou r d ' appe l déclare a v o i r ordonné l 'ap
por t de l ' o r i g i n a l do l ' e x p l o i t et en a v o i r vérifie la complète 
concordance avec l 'expédition d o n t la force p r o b a n t e était 
contestée : 

A t t e n d u q u ' i l r e su l t e de l'arrêt i n t e r v e n u que cet te me
sure d ' i n s t r u c t i o n , exécutée séance tenan te , au cours du 
débat o r a l , p a r le dépôt de l ' o r i g i n a l sur le bu reau de la 
cour , l a i s s a i t à la défense la faculté d 'en réclamer la com
m u n i c a t i o n , si e l le 11e j u g e a i t à p r o p o s de s'en r a p p o r t e r à 
l ' e x a m e n dos m a g i s t r a t s q u i l ' ava ien t fai t p r e n d r e au greffe : 
que le d r o i t de la défense est sauvegardé q u a n d i l l u i a 
été l o i s i b l e d ' e x a m i n e r ces d o c u m e n t s et qu 'on d o i t pré
s u m e r qu 'on l 'absence de réclamation d o s a p a r t , dûment 
constatée, e l le n'a sub i aucune en t r ave dans l ' exerc ice de 
cet te faculté; qu ' en conséquence, le moyen manque de 
base ; 

Sur le second m o y e n : v i o l a t i o n d u prédit a r t i c l e 2 o 3 . en 
ce que l'arrêt es t ime suffisante.d'après le p o u r v o i , la s i g n i 
f i c a t i o n d ' u n s i m p l e e x t r a i t d u j u g e m e n t : 

A t t e n d u que l 'arrêt déclarant, au c o n t r a i r e , qu 'une copie 
du j u g e m e n t conce rnan t le d e m a n d e u r et ses deux copré-
venus était j o i n t e à l ' e x t r a i t d u d i t j u g e m e n t d o n t l ' e x p l o i t 
m e n t i o n n e la s i g n i f i c a t i o n , ee m o y e n est également dé
p o u r v u de f o n d e m e n t ; 

Sur le t roisième m o y e n : v i o l a t i o n d u même a r t i c l e 2 o 3 , 
a i n s i ip ie des a r t i c l e s 68 et 70 d u code de procédure c i v i l e , 
en ce que l 'arrêt considère c o m m e v a l a b l e la s i g n i f i c a t i o n 
fa i t e p a r l ' h u i s s i e r étant au d o m i c i l e d u demandeu r , rue 
A n t o i n e D a n s a e r t , 5g p a r l a n t à une pe r sonne dénommée 
et qualifiée de « f i l l e d u p r i n c i p a l l o c a t a i r e de l a m a i s o n 
p o r t a n t le n " 6 1 de l a même r u e » , a lo r s que l ' e x p l o i t ne 
spécifie pas que cet te personne était chargée de r e c e v o i r 
les c o m m i s s i o n s n i qu 'e l le a i t signé ou refusé de s igne r 
l ' o r i g i n a l : 

A t t e n d u qu 'en présentant ce m o y e n , le d e m a n d e u r fa i t 
une confus ion en t re les formalités de s i g n i f i c a t i o n , se lon 
que la copie est r e m i s e à d o m i c i l e ou b i e n so i t à u n v o i s i n , 
s o i t au chef de l ' a d m i n i s t r a t i o n l o c a l e : qu 'en effet , i l res
s o r t de la n o t i f i c a t i o n , que l ' o f f i c i e r ministériel n ' a y a n t 
trouvé a u d o m i c i l e d u d e m a n d e u r qu 'une personne étran
gère à sa f a m i l l e ou à sa domesticité, a fa i t p a r t de sa pré
sence acc iden te l l e en ce l i e u p o u r établir q u ' i l a v a i t cherché 

'7) V o y . H E F F T E R et G-EFFCKEX, Le droit international de 
l'Europe, p . 3oo, note 1 ; D A L L O Z , Rép. , loc. cit., et S u p p l . , 
n» s 82 et s u i v ; D E S C A M P S , La neutralité de la Belgique, p . 101 ; 
D E F A C Q Z , Ancien droit belgique, t . I t r , p . 123 ; P O U L L E T , 
Constitutions nationales belges, p . 36 i . 
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d ' abord à i o n r h e r de l ' exp lo i t , soi t l e d i t d e m a n d e u r , s o i t 
ses proposes : que, dés l o r s , n ' ayan t p u considérer ce l t e per
sonne c o m m e a va n i qualité i i o u r r e c e v o i r la cop ie , i l ne de
v a i t ] i a s s ' exp l i que r sur l ' a ccompl i s semen t d 'une formalité 
(pi i n'est imposée (pie da us une a t i t r e hypothèse; q u ' i l s'en
su i t (pie ce m o y e n ma mpic encore de l i a se : 

Sur le quatrième moyen : v i o l a t i o n de l ' a r t i c l e 120') susd i t , 
en ce que l'arrêt l'ait état d 'une s i g n i f i c a t i o n opérée d'après 
une copie du j u g e m e n t que r i e n ne cons ta te a v o i r été tirée 
de l 'expédition de la sentence elle-même : 

A t t e n d u que l'arrêt déclare c o n s t a n t et non contesté que 
l a copie i u c r i 111 i née es! cel le (pie l ' hu i s s i e r a va i l été chargé 
de s i g n i f i e r ; q u ' i l déduit de là, à hon d r o i t , que le d e m a n 
deu r eu t dit démontrer, ce q u ' i l n'a pus même tenté de 
f a i r e , qu 'e l le n'était pas c o u r o n n e au t i t r e o r i g i n a l : que le 
d e m a n d e u r n 'ayant pas réclamé la représentation de ce 
t i t r e , foi r e s t a i t due à la copie aux t e rmes de l ' a r t i c l e l.T'4 
du code c i v i l , et qu 'en conséquence, ce m o y e n est non recc-
v al>le à défaut d'intérêt ; 

Sur le cinquième moyen : v i o l a t i o n des a r t i c l e s 2o3 d u 
code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e et GS et 70 visés déjà au t r o i 
sième moyen , en ce (pie l ' e x p l o i t ne dénommé pas le v o i s i n 
auque l les copies ont été offer tes et ne cons ta te pas son 
refus de s i gne r : 

A t t e n d u (pic la lo i ex ige la s i g n a t u r e du v o i s i n qu i 
accepte la copie p o u r que l ' e x p l o i t puisse fa i re p reuve q u ' i l 
s'est engagé; ! la r e m e t t r e au notifié: que ce t te formalité 
est donc sans o b j e t quand le v o i s i n refuse, c o m m e dans 
l 'espèce, de r e c e v o i r la c o p i e ; que, d ' au t r e p a r t , l a l o i 
n ' ex ige pas la désignation i n d i v i d u e l l e d u v o i s i n a u q u e l 
l ' h u i s s i e r déclare s'être adressé: q u ' i l en résulte que ce 
moyen manque aussi de base; 

Sur le sixième m o y e n : v i o l a t i o n des mêmes d i s p o s i t i o n s , 
en ce que l'arrêt pe rme t de suppléer au visa du b o u r g 
mes t r e pa r ce lu i d 'un écheviir, a lo r s que l ' e x p l o i t s'énonce 
en ces t e rmes : « . l ' a i r e m i s les d i t e s copies à i l . le bou rg 
m e s t r e de l îruxelles et a i l 'ail v i s e r m o n o r i g i n a l . . . V u et 
reçu copie , da te de l ' e x p l o i t . P o u r le b o u r g m e s t r e de B r u 
xe l l e s , l 'échevin délégué, A d o p h c M a x » : 

A t t e n d u qu ' aux tern ies de l ' a r t i c l e 08 d u code de procé
dure c i v i l e , l o r s q u e le d e s t i n a t a i r e de l ' e x p l o i t est m o m e n 
tanément absent de son d o m i c i l e , l ' hu i s s i e r d o i t , en cas de 
refus d 'un pa ren t , s e r v i t e u r ou v o i s i n , d e r e c e v o i r la copie , 
la r e m e t t r e au m a i r e ou a d j o i n t (et, p a r conséquent, en Bel 
g ique , au b o u r g m e s t r e ou à u n écheviu). qu i v isera l ' o r i g i 
n a l : 

A t t e n d u que ce t ex t e détermine, sans dou te , l ' o r d r e de 
priori té à s u i v r e p o u r procéder régulièrement à la s i g n i f i 
c a t i o n , en s'adressa u t d ' abo rd au chef de l ' a d m i n i s t r a t i o n 
l o c a l e , mais q u ' i l a p p a r t i e n t à ce lui -c i d 'user, p o u r la récep
t i o n des s i g n i f i c a t i o n s j u d i c i a i r e s , de la l'acuité que l u i 
confère l ' a r t i c l e 90 de la l o i c o m m u n a l e de déléguer ses 
a t t r i b u t i o n s à l ' u n des échevins: 

A t t e n d u que le d e m a n d e u r n'a pas contesté l ' ex i s t ence 
ou la régularité de la délégation invoquée lo r sque le v i sa 
a été apposé, et d o n t l ' hu i s s i e r n'était pus t e n u d ' e x i g e r l a 
j u s t i f i c a t i o n ou d'apprécier la v a l e u r : (pie le m o y e n n'est 
donc pas fondé : 

Sur le septième i u o y o u , l iré de la v io la l i o n de l ' a r t i c l e 2o3 
du code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e et de l ' a r t i c l e Ci d u code 
de procédure c i v i l e , en ce q u ' i l n'est pas légalement prouvé 
que l ' e x p l o i t m e n t i o n n a i t la demeure de l ' h u i s s i e r : 

A t t e n d u que l'arrêt a! laqué oonsla le (pie les énoncia-
t-ions de l ' e x p l o i t ne p o u v a i e n t la isser a u c u n dou te sur 
l 'identité et la compétence de l ' h u i s s i e r : d'où i l sui t (pic ce 
m o y e n manque de base en l'ait : 

Sur le huitième m o y e n , p r i s de la v io la t ion dos a r t i c l e s 107 
de la C o n s t i t u t i o n el 2 0 . 3 4 et 70 de la l o i du 22 f r i m a i r e 
t in V I I , eu ce que l'arrêt aitaqué admet la légali té de l 'arrêté 
r o y a l du 19 j a n v i e r iSi.">, e x e m p t a n t de là formalité de l 'en
r e g i s t r e m e n t les actes r e l a t i f s aux procédures répressives 
l o r s q u ' i l n'y a pas p a r t i e c i v i l e intéressée : 

A t t e n d u qu ' aux te rmes des a r t i c l e s 20 et 34 d e l à l o i d u 
22 f r i m a i r e au Y I I , les e x p l o i t s d ' hu i s s i e r d e v a i e n t être enre
gistrés à peine de nullité : 
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A t t e n d u que le p o u r v o i sou t i en t qu 'en p r e n a n t le prédit 
arrêté, le p r i n c e d 'Orange a outrepassé ses p o u v o i r s , ceux-
ci ne différant pas des a t t r i b u t i o n s p u r e m e n t a d m i n i s t r a 
t ives conférées, pa r la Couven t ion de liàle du 12 j a n v i e r i . S i 4 , 
aux c o m m i s s a i r e s généraux chargés de g o u v e r n e r , a u n o m 
des puissances alliées, les p r o v i n c e s détachées de la F r a n c e 
à la su i t e des événements de c e l l e époque: 

A t t e n d u que la s o l u t i o n de ce p o i n t ne nécessite pas 
l ' e x a m e n de la ques t i on de s a v o i r quels sont les effets de 
l ' o c c u p a t i o n m i l i t a i r e d ' u n pays pendan t la s i t u a t i o n t r a n 
s i t o i r e de semblab le état de choses, p u i s q u ' i l s 'agit d 'une 
s u b s t i t u t i o n d ' un g o u v e r n e m e n t à un a u t r e : 

A t t e n d u que l ' a r t i c l e (i du traité de P a r i s du 3o m a i 1814 
d i sposa i t que la H o l l a n d e , placée sous la souveraineté de 
l a m a i s o n d 'Orange , r e c e v r a i t un acc ro i s sement de t e r r i 
t o i r e ; 

A t t e n d u que le traité complémentaire de c e t a c t e . conc lu 
à L o n d r e s le 20 j u i n 1814, et le p r o t o c o l e d u l e n d e m a i n déci
dèrent (pie le p r i n c e s o u v e r a i n de H o l l a n d e désignerait 
« nue personne chargée d u g o u v e r n e m e n t p r o v i s o i r e de l a 
l îelgiquc. L e g o u v e r n e u r général e n t r e r a da ns les f o n c t i o n s 
du g o u v e r n e u r a u t r i c h i e n ac tue l et i l a d m i n i s t r e r a ce pays , 
au n o m des puissances alliées, jusqu'à l a réunion définit ive 
el f o r m e l l e » , 

A t t e n d u que le régime p o l i t i q u e a in s i i n s t a u r e était donc 
la c o n t i n u a t i o n de ce lu i sous l eque l le p r i n c e t ena i t , chez 
nous , de l a n a t u r e des i n s t i t u t i o n s , le p o u v o i r de fa i re la 
l o i sans la coopération d ' a u t r u i ; 

A t t e n d u que le p r i n c e d 'Orange était seu lement « invité 
à procéder dans les voies les p lu s libérales p o u r préparer 
et opérer la fus ion des deux pays su r les bases adoptées 
p a r les puissances , c'est-à-dire conformément à l ' a r t i c l e i " 
des c o n d i t i o n s de réunion, a in s i conçu : M -Ce t t e réunion 
devra, être i n t i m e el complète, de façon que les deux pnvs 
ne fo rment q u ' u n seul et même K l a t , régi p a r l a C o n s l i t u -
l i o n déjà établie en H o l l a n d e et q u i sera modifiée d 'un 
c o m m u n acco rd d'après les nouve l l e s c i rcons tances 

A t t e n d u q u ' i l en résulte que le p o u v o i r législatif était 
encore dans les a t t r i b u t i o n s exc lus ives d u r o i G u i l l a u m e 
l o r s q u ' i l a p r i s l 'arrélé du 1 9 j a n v i e r i 8 l 5 , ce p o u v o i r 
n ' a y a n t été l imité dans les p r o v i n c e s de la l îe lgiquc (pie p a r 
l a m i s e en v i g u e u r de l a l o i f o n d a m e n t a l e d u 24 août I 8 I 5 : 
qu 'en conséquence, ce m o y e n est, c o m m e le précédent, 
dénué de f o n d e m e n t : 

Sur le neuvième moyen,t iré s u b s i d i a i r e m e n t de l a fo i due 
aux actes a u t h e n t i q u e s : 

Qu 'une énonciation aussi imprécise dans ses t e rmes 
vagues et généraux ne s a t i s f a i t pas à l ' a r t i c l e S de l 'arrêté 
du i 5 m a r s i 8 i o ; c t a t t e n d u que les formalités subs tan
t i e l l e s ou p r e s c r i t e s à pe ine de nullité o n t été observées : 

Pa r ces m o t i f s , l a Cour , ouï en son r a p p o r t M . le conse i l 
l e r K E . M Y et su r les conc lus ions con fo rmes de M . T i : i : i , i x m ; x , 
p r e m i e r avoca t général, r e j e t t e le p o u r v o i ; c o n d a m n e le 
d e m a n d e u r aux f ra i s . . . ( D u 24 j a n v i e r 1910. — P l a i d . 
M 1 ' T K S C I I . ) 

OnsEnvATioxs. — L ' a r t i c l e 105 de. la l o i fondamentale 
du 21 août 1815' dispose que le pouvoir législatif est 
exercé concurremment par le r o i et les Etats généraux 
cl,aux termes de l 'ar t ic le 119 de la même l o i , « les projets 
de lois adoptés par le r o i et .'es deux chambres des 
Etals généraux, deviennent lois du royaume et sont 
promulgués par le r o i . 

La période de royauté const i tut ionnel le commençait 
alors dans tou t le t e r r i to i re soumis à la souveraineté de la 
maison d'Orange. Jusqu'alors, la Belgique, réunie à la 
Hollande comme accroissement de te r r i to i re , avait vécu 
sous le régime de la monarchie absolue. Prince souve
ra in cons t i tu t ionnel en Hol lande, le prince d'Orange 
était dans notre pays u n monarque dont l'autorité légis
lative ne compor ta i t pas de partage (V. i n t r o d u c t i o n à la 
Pasinomie de 1814), et tandis que l ' o n connaissait en 
Hol lande la d i s t inc t ion entre la l o i et l'arrêté, cette 
d i s t inc t ion n'existait pas en Belgique. 

I l n'est pas i n u t i l e de rappeler brièvement comment 
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s'était établi ce dualisme, qu i s'est représenté quand 
Léopold I I a réuni la double qualité de ro i const i tu t ionnel 
des Relges et de souverain du Congo. 

Dans les Pays-Bas catholiques, « le souverain avait 
acquis le pouvoir d'exercer seul et sans la coopération 
d 'autrui le pouvoir législatif ou édictal » . ( D E I A C I J / , 

Ancien droit belgique, t . P1', pp . 123 et 124; P O I I . L E T , 
Constitutions nationales belges, p . 361.) 

L'ar t ic le 6 du traité de Paris du 30 mai 1814 avait 
statué que la Hol lande, placée sous la souveraineté de 
la maison d'Orange,recevrait un accroissement de t e r r i 
to i re . Ce fut pendant le séjour du pr ince d'Orange à 
Londres q u ' i l fut convenu que la Belgique formerai t cet 
appoint , sous les condi t ions reprises dans cet acte et 
consignées dans u n protocole. Parmi ces condi t ions ,que 
rappelle l'arrêt ci-dessus reprodui t , la Const i tu t ion 
hollandaise devrait , après revis ion, devenir applicable 
à la partie belge du nouvel Etat. I l fa l la i t b ien renoncer 
à l 'ancien régime, alors qu 'on voyait , en France. 
Louis X V I I I se, résigner à donner la charte cons t i tu t ion
nelle du 14 j u i n 1814; qu'en 1815, revenant de l'île 
d'Elbe, Napoléon lui-même crut devoir imi te r ou paro
dier ,comme l'a d i t AI. D E G E U L A C I I E (Histoire du rogaume 

des Paqs-Eas, t . I I , pp . 1 à 30), pour ne pas s'aliéner les 
éléments libéraux de l'époque. La Sainte-Alliance 
croyait faire œuvre de sage po l i t i que en n'essayant pas 
de remonter le courant . 

Mais, dans l ' in te rva l le , noi re pays avait été régi par 
les commissaires des puissances alliées. 

La Convention de Bàle.du 12 janvier 1814, avait posé 
des principes généraux pour l 'organisat ion des pro
vinces conquises et occupées par les troupes alliées. 
I l est urgent , d i t l ' a r t ic le l 1 " ' , d'établir des autorités 
administrat ives de la police el des impôts (8). C'est 
généralement ainsi que procèdent les conquérants : i l 
faut prévenir le soulèvement des populat ions envahies 
et en même temps i i r e r prof i t de la victoire . 

Celte Convention ajoute que les provinces françaises 
occupées seront administrées en chef par le départe
ment central établi par la Convention de Leipzig , le 
21 octobre 1813, et des gouverneurs généraux nommés 
par l u i . 

En conséquence, le duc régnant de Saxc-Weimar et 
le général do B u l o w nomment, commissaires, pour éta
b l i r un gouvernement provisoire en Belgique, les chefs 
respectifs de leurs états-majors, qu i désignent à cet 
effet le comte d e L o t l u m , gouverneur m i l i t a i r e de B r u 
xelles, pour la partie m i l i t a i r e , et AI. Lel ius , pour la 
partie c iv i le . Ceux-ci sont installés le 15 février 1814 
(Pasin., p . 25), ainsi que le duc de Beaui'ort, qui reçoit 
le t i t r e de gouverneur de la Belgique. 

Dès le 18 février, le duc s'empresse de déclarer que 
les droi ts d'enregistrement et de t i m b r e te cont inueront 
d'être recouvrés sur le même pied existant et d'après les 
lois et règlements rendus sur cette matière » . 

L 'on croyait ne pas devoir exagérer les bonnes dis
positions témoignées par l'arrêté d u général en chef 
baron de Winlzuigerode , du 31 janvier 1814, q u i , 
« désirant alléger le fardeau de toutes sortes d ' imposi
tions que le gouvernement français a fai t peser sur les 
peuples soumis à son pouvoir , » abol i t la conscr ip t ion , 
les droi ts réunis et- le monopole du tabac 

On en revenait de ce programme et l ' on t rouvai t 
que le succès obtenu à la guerre doi t procurer u n ren
dement au vainqueur. 

Le 21 juillet 1814 (date fat idique si on la rapproche 
de l ' inaugura t ion de Léopold I " 1 ' , le 21 j u i l l e t 1831), 
Gui l laume d'Ora -ge-Nassau accepte le souveraineté des 
provinces de la Belgique. I l est entendu que tous les 

(8) L a matière de l ' e n r e g i s t r e m e n t r e n t r a i t a i n s i dans les 
a t t r i b u t i o n s conférées à l'autorité déléguée. 
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habitants des Pays-lias doivent être cons l i tu l ionne l le -
ment assimilés entre eux pour former un seul et même 
Etat. Tel est l 'objet de sa proclamat ion du 16 mars 
1815. ( P A S I N . , p . 5'.) 

Le. 31 j u i l l e t , remise était faite au prince d'Orange du 
gouvernement du Pays-Ras, par l'agent des puissancts 
qui en était alors le t i tu la i re (9). 

L'arrêté royal du 16 janvier 1815, publié en Relgique 
le 2 j u i l l e t 1815. est donc intervenu alors que le 
fameux amalgame dont parlait le traité de réunion de 
la Relgique à la Hollande se l'ut opéré par la vertu d'une 
const i tu t ion un i fo rme pour les deux sections du t e r r i 
toire, composant le royaume tics Pays-Ras. 

Depuis cet arrêté, décide la cour de cassation de 
Rruxelles, le 13 j u i l l e t 1819, les actes laits après le 
16 mars dans les provinces septentrionales (Hollande), 
n 'ont plus été astreints au t imbre et à l 'enregistrement 
dans les provinces mériotlionales. 

Depuis lors , on ne trouve plus relativement à l ' app l i 
cation de cet arrêté qu 'un jugement déclarant illégal 
le règlement communal qu i dispose que, seront écrits 
sur t imbre et enregistres, les procès-verbaux dressés 
pour constater les infractions q u ' i l prévoit, (.lust. de 
paix de Hervé, 15 j u i l l e t 1875, P A S . , 1876, 111, 90.) 

En compensation de la bienfaisante exonération 
d'impôt q u ' i l octroie, l'arrêté n' impose sur les actes 
dispensés de t imbre et d'enregistrement que la ment ion 
«P ro Justitia», sorte de passe-parlout ou de laissez-
passer, tandis que les profanes y voient d 'ordinaire une 
sorte, de menace d'une Tbémis hérissée. C'esl là un 
préjugé tenace dont i l n'est pas inu t i l e défaire justice, 
les légendes ayant la vie dure et les malentendus 
faisant parfois oubl ier les bonnes in tent ions . 

La question soumise à la Cour suprême d'une façon 
assez inattendue, le fisc lui-même, qui n'abandonne 
pas aisément sa proie, laissant d o r m i r en paix Je prédit 
arrêté (V. T H O M A S , Coordination doctrinale des lois sur 

les droits d'enregistrement, l r c édil., 1995. p. 58, 
n" 48), cette question, d isons-nous ne présentait pas 
seulement u n intérêt his tor ique mais aussi j u r i d i q u e , 
puisque la solut ion de pr incipe qu'elle a reçue s 'appli
que à tous les arrêtés des commissaires des puissances 
alliées et du r o i Gui l laume q u i sont intervenus avant la 
p romulga t ion de la l o i fondamentale. 

fq'i V o i c i , eu résumé, comment le r o i C i i i l l a u i n e du t 
opérer p o u r réaliser son p l a n : 

A la su i t e du désastre de L o i p / . i g . M o l i t o r évacua 
A m s t e r d a m le i 4 n o v e m b r e i Si >. L e peup le se souleva le 
l e n d e m a i n . Vu g o u v e r n e n i e n l p r o v i s o i r e r a p p e l a le p r i n c e 
d 'Orange , f i l s de G u i l l a u m e Y , q u i a r r i v a le 2 décembre 
el fut proclamé p r i n c e s o u v e r a i n des Pays-Bas. C o m p r e 
nant (pie l ' anc ien régime était m o r t , i l i n s t i t u a une c o m 
m i s s i o n chargée de définir les libertés p u b l i q u e s et de 
rég ler le f o n c t i o n n e m e n t des p o u v o i r s de l'état. Le- p l a n 
de c o n s t i t u t i o n fut terminé le 2 mar s 1814. S o u m i s à 
Ooo no tab les chois is sur des l i s tes départementales, la Con
s t i t u t i o n élaborée fut approuvée le 19 mars i 8 i 4 e ( déclarée 
l o i f o n d a m e n t a l e des Pays- l ias . 

C'est p a r la C o n s t i t u t i o n s u i v a n t e de iSiô.y a p p o r t a n t des 
changements , que fu t tentée la fus ion i m p o s s i b l e de deux 
peuples.séparés p a r l eu r s c royances . l eurs intérêts et l eu r s 
c o u t u m e s . (LAVIsSE-lÀ.UIlîAl'I», Histoire générale, t . 9 , 
p. 4<)G. a r t i c l e de M . A Y A D O I X O T O X . ) 

Après a v o i r donné des gages à l ' A n g l e t e r r e et s'être 
ensu i te assuré la bonne volonté de l ' A u t r i c h e et de la 
F r a n c e , en se m e t t a n t de l e u r coté au Congrès do V i e n n e 
con t r e lu Russie et la Prusse , le p r i n c e s o u v e r a i n c r u t 
p o u v o i r p r e n d r e le t i t r e q u ' i l a m b i t i o n n a i t depu i s l o n g 
t e m p s et, le i t i ma r s i8i.">, au m o m e n t où le r e t o u r de 
Napoléon de I ' i l e d 'K lbe menaçait J 'Kurope de n o u v e l l e s 
p e r t u r b a t i o n s , i l se déclara « L o i des Pny.- l tas». (p. 338.) 

A u l e n d e m a i n de l 'érection des Pays-Las en r o y a u m e , u n e 
c o m m i s s i o n ava i t été chargée de r e v i s e r la l o i fonda
m e n t a l e , adoptée en m a r s 1814 par les P rov inces -un i e s , 
i i i u o . , t . 10, ] ) . 334. — V o i r aussi ni-: G K U L A I ' U E , Histoire du 
Royaume des Pays-Bas, t . l l , p p . 1 à 3p et i n t r o d u c t i o n au t . 1 
de l a P A S I X O M I E . ) 



L A B E L G I Q U E 

N É C R O L O G I E . ! 

L e P r o c u r e u r Général M Ë L O T (*) 

A l 'audience de la cour de cassation du 0 avr i l der
nier . M . le pr -mier président, M le procureur général 
et M' Edmond Picard ont exprimé, en termes élevés, les 
regrets que cause à la magistrature et au Barreau la 
m o r t du vénéré procureur général honorai re . 

Voici le discours prononcé par M. le procureur géné
ral Raymond .lanssens : 

1,'éiiiiiienl m u g i s t r n t dont nous p l eu rons la m o r t a v a i t , 
en icTiK, débute en i p i a l i t e de s i ibs l i l ut du ] ) r o e u r e i i r du r o i 
j i r es le I r i l u m a l de ]iremière i us la née de lîruxe! les. Nommé 
en 1800 i i r o c u r c u r du r o i à Mous , i l n ' ava i t pas l a r d e à 
être appelé au parquet de la eour d ' appe l . I l était avocat 
général à la cour de cassa t ion depu i s 1877, l o r s q u ' i l 
1 0 oc tob re iqoo , élevé'aux l i an te s f o n c t i o n s de p r o c u r e u r 
général près de la cour suprême- I l étai i . d epu i s le i(i no
v e m b r e i ; )o i . g r a n d o f f i c i e r de l'< ) r i i r e de Léopol i l . 

r e n d a n t cette longue et si be l le carrière de q u a r a n t e -
c inq ans, consacrée tou t entière à l ' exe rc i ce du ministère 
p u b l i c , j a m a i s , un m o m e n t , i l n 'en a oublié ni méconnu 
les c o n d i t i o n s essent ie l les . 

I.a i l ist i net ion dé son e s p r i t , au tan t que l 'élévation et 
la fermeté de son caractère l u i ont p e r m i s île p o u r s u i v r e 
t o u j o u r s devant le j u g e e i \ i l comme devant le j u g e répres
sif ce q u ' i l eiiiisiiiéi'nil élimine le d e v o i r le p lus impérieux, 
1 e pl us sa cré 1 le ses fouet ions : la j u s l i ce ,mais la j u s t ice \ r a i e , 
c'est -a - d i re Pcx a etc. c l aussi l 'hu maine a pp l i ra t i on des l o i s . 
J a m a i s non p lus i l n'a p e r d u de vue que le d e v o i r de 
l ' o rgane de la lo i ne peut t endre qu 'au même but que 
c e l u i du j u g e : • . I.e ~ecret ,•. d i s a i t - i l . •• de In g r a n d e i n f l u 
ence qu 'on veut bien nie r econna i I r e . c'est qu 'en tou tes c i r 
constances ei devant n ' i m p o r t e que l le j u r i d i c t i o n , j e n 'a i 
j ama i s demandé que ce que j e e rova i s j l i s t e et v r a i . . . . . 

Interprète des senl in ien t s que révei l le dans nos cou i r s 
lé nom respecté et si profondément honoré de Al . le p r o 
c u r e u r généra! -M<• I .OT. j e ne s a c r i l i c pas aux convenances 
ma i s j e r e i n pl is un d e v o i r que sa 11 l'on t a ppréciel' tous ceux 
qui l 'ont connu . 

l ' a ider de l u i , c'est r end re h o m m a g e à la science du d r o i t 
et a 11 I ra va i 1.c'est r a p p e l e r que l l e lu( ,11 u t ra vers d 'une vie si 
b ien r e m p l i e , la cause de succès q u i , pendan t de longues 
années, en ont f o u r n i lu t r ame , c'est d i r e en f in à que l 
l a b e u r i n t e l l i g e n t et a ss idu , ma i s aussi à que ls dons heu
reux dé la na tu re , i l a d i i l ' a d m i r a t i o n de t ous ! 

O r a t e u r , i l le l u i à la cou r d'assises dans (o t i te la force 
du t e r m e : si sa pa ro le fac i le , souple et élégante c h a r m a i t 
son a u d i t o i r e , i l savai t aussi le d o m i n e r du r e g a r d . Sui
de ses a r g u m e n t s , i l r e s ta i t 1 i l i re dans ses a 11 ures. t o u j o u r s 
maître dé la i sser a i l e r o n de resser re r son d i s cou r s , de 
g l i s se r sur ce qu i p a r a i s s a i t déplaire, d ' i n s i s t e r sur i-e 
q u i ava i t fait sensa t ion , j u s q u ' i l ce q u ' i l a i t sen t i que la 
s y m p a t h i e l u i était acquise , q u ' i l avai t conqu i s des votes 
et que la nia j o r i 1 é v en a i l a l u i . 

7! a i m a i ! :'t r a p p e l e r les i i ieldcnt.- . ( !é sa \ i é j ud i<-ia iré : 
après de longues années, i l en par la i t encore avec p l a i s i r 
el émot ion : j l iste éoinpeusa 1 i o n des peines et des inquié
tudes qu i accompagnent le rôle souvent i n g r a t du m i n i s 
tère p u b l i c . 

I.e 21 j u i l l e t ¡ 8 7 7 . M . le p r o c u r e u r général V A I I U ' . R . en 
souha i t an t la b i e n v e n u e à l ' avocat général appelé à r e m 
p lacer le v é n é r é \ 1 . O I . O Q C K T T K , l u i d i s a i t : . - Vous a r r i v e / , 

précédé d'une répulaiion d ' a p t i t u d e el de fcriuelé q u i jus
t i f i e le cho ix du ( Ion v e r i i e n i e n t » , et, le 11 a v r i l 190'!, 
M . le p r e m i e r président < i n t o x , d e v n u l la eour réunie p o u r 
sa lue r son p r o c u r e u r général au m o m e n t où i l a l l a i t 
p r end re sa r e t r a i t e , cons ta ta i t que. réalisant ces prévi
sions, i l ava i t su réunir les deux qualités m a i tresses q u i 
do iven t d i s t i n g u e r les o ' -ganesd i i ministère p u b l i c : l 'ar t 

Voir l l i i c . . l i t ) . , si. ¡ira, col. 481. 
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de b ien d i r e et l ' a r t d ' i m p o s e r les c o n v i c t i o n s d o n t i l d o i t 
être l u i même animé. 

Ml c o m b i e n cet é loge était mérité '• D u j o u r , e u effet , où 
M . M I ' - I . O T fut appelé à t r a i t e r d e v n u l la cour de cassa t ion 
les q u e s t i o n s de d r o i t souvent les p l u s ardues , i) sut , 
c o m m e i l l ' a v a i t l'ait à la cou r d'assises, c o m m e i l l ' a v a i t 
l 'ail devant les chambres c i v i l e s de la c o u r d ' appe l , se m o n 
t r e r à la h a u t e u r de ses f o n d i o n s et, de s u i t e , ses conc lu 
sions frappèrent t o u t le monde, parce que, dans l e u r 
élégante et brève simplicité, e l les révélaient l ' o r d r e dans 
l 'élude c o m m e dans le r a i s o n n e m e n t et dans la démonstra
t i o n ; et bientôt el les ne tardèrent pas à s ' imposer , à 
acquérir une autorité aussi g r ande que justifiée, parce 
qu 'e l les témoignaient, de la p a r t d 'un e s p r i t sagace, d 'une 
élude consciencieuse et a p p r o f o n d i e de la q u e s t i o n à 
résoudre, et c'est a i n s i «pie, d i g n e successeur des L e c l e r c q , 
des l ' a i d e r , des Mesdach . c o m m e eux . p l e i n de loyauté, de 
d r o i t u r e et de fermeté, i l a p p a r t i e n t à cet te pléiade de 
g r a n d s m a g i s t r a t s don t la B e l g i q u e s 'honore à j u s l e t i t r e et 
q u i . dans la sphère du d r o i t et tic la j u s t i c e , l ' o n t si g rande 
m e n t élevée ! 

Si nous a jou tons à ces précieuses qualités de l ' h o m m e 
p u b l i c , la g r a n d e et réelle boulé de l ' h o m m e privé, sou 
espr i t si cultivé, si p l e i n de c h a r m e et. de d i s t i n c t i o n , 
j ' a u r a i t o u t d i t p o u r vous fa i re s e n t i r la vivacité des 
r eg re t s d'à fl'ectionnés eollègues q u i le p l eu ren t a u j o u r d ' h u i , 
l ' a r son aménité, i l savai t exe rce r cet te séduction q u i l u i 
v a l u t lant d ' amis , dont d e r n i e r venu , peiil-élre, j ' a i sen t i 
inoi-niénié la si v i v e el si p r o f o n d e i m p r e s s i o n . 

I.e s o u v e n i r de l'émincnt m a g i s t r a l que l u i M . M I ' T . O T 
ne périra pas ! I l res tera allachè aux mémorables arrêts 
que sa science et ses ( ra va 11 x on t souven t inspirés et q u i I n i 
v a u d r o n t une renommée d u r a b l e et j u s t e m e n t méritée. 

A u m o m e n t de nous séparer de l u i p o u r j a m a i s , ce m'es t 
une conso la i i o n d ' a v o i r pu e x p r i n ie r i c i 1011s les sent i ments 
qu i r e m p l i s s e n t mon eo' t tr . 

Puissent les r eg re t s u n i v e r s e l s , les témoignages u n a n i 
mes de la s y m p a t h i e et de la 1res hanté es t ime dans l a q u e l l e 
la m a g i s t r a l t i re entière q u i le p l e u r e avec nous t e n a i t le 
p r o c u r e u r général A I K I . O T . puisse le d e r n i e r ad i eu , p ro 
fondément ému qu 'au n o m de lu C o u r suprême et de son 
P a r q u e t , j ' ad resse à sa chère et vénérée mémoire, a d o u c i r 
q u e l q u e peu la d o u l e u r d 'une f a m i l l e don t i l était l'àme. le 
si précieux et si a f fec tueux s o u l i e i i ! 

D É C I S I O N S 

du foBScil i!c discipline de lïlidrc des avovals du Barreau 

de l a Cour d ' a p p e l de B r u x e l l e s 

.Séance ilu 21 mars inio. 

A V O C A T . — A C T I O N IXTIiXTIK Al' X u M ll'l'X Tll'.RS 
S A X S .MAXIlA'l' HT I T . A X P K S I T X C M K . X T . 

Se r end coupab le d ' i m p r u d e n c e , de négligence et de 
m a n q u e m e n t p ro fes s ionne l g raves , l ' avoca t <pii i n t e n t e , à l i t 
d e m a n d e d 'un débiteur sais i m a i s au n o m d'une t i e r ce per
sonne q u ' i l n'a j a m a i s vue, d o n ! i 1 n'a reçu aucun m a n d a i , 
un procès en r e v e n d i c a t i o n de meubles sais is ,e i en l a i s san t 
cet te personne dans l ' i gno rance de la procédure i n t r o d u i ( e 
(>n son nom et des phases de ce l l e procédure. 

A V O C A T . SOI.lhAKI'lï; Assl'ML 'K o'A '1'TA'.UT'.S D A N S (X 

.un itx'Ai. coX'i'ui-: i x ('().x'|.'i;t-:i;i:. 

Les règles d e la confraternité s-'opposeut• éuergiquemeut 

à ce que des n voca ls fa isant p a r t i e «le la rédaction d 'un 

j o u r n a l , d i r i g e n t ou la issent d i r i g e r dans ce j o u r n a l , p a r 

des a r t i c l e s dont i l s déclarenI accepter la responsabilité, 

pa rce q u ' i l s se considèrent connue tenus s o l i d a i r e m e n t 

avec les a u t r e s rédacteurs, des accusa t ions c o n t r e u n con

frère à r a i s o n de l ' exerc ice de sa p r o f e s s i o n ; le p o u v o i r 

d i s c i p l i n a i r e a l ' o b l i g a l i o u de réprimer sévèrement 

de p a r e i l s abus et de ne pas tolérer que de semblab les 

m o ' u r s s'établissent au ba r reau . 

imprimerie A . LES1GNE, 27, rue de la Charité, Bruxelles. 
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D R O I T C I V I L E T A D M I N I S T R A T I F 

DU DOMAINE P U B L I C " 
C H A P I T R E V . 

D E L ' A D M I N I S T R A T I O N D E L A G R A N D E V O I R I E . 

1 1 9 . C'est l ' admin i s t r a t ion des ponts et chaussées 

q u i a la haute d i rec t ion des travaux de cons t ruc t ion et 

d'entretien des routes de première classe et de leurs 

dépendances, telles que ponts, viaducs, bornes kilomé

tr iques, poteaux indicateurs, etc. Ces travaux sont 

mis en adjudicat ion publ ique et exécutés sous la sur

veillance de cette admin i s t ra t ion et, le cas échéant, sui

vant les plans dressés par elle. Mais, dans l'élaboration 

de ces plans, peuvent se glisser des erreurs et ces 

erreurs peuvent engendrer des conséquences préjudi

ciables pour des t iers . Les assises de la culée d u pont 

peuvent céder au passage d 'un t ransport pondéreux et 

entraîner, avec la chute de ia voûte ou d u tabl ier d u 

pont , u n grave accident et u n grand dommage. Des 

accidents peuvent aussi se p rodu i re par suite d u 

défaut d 'entretien de la route et de ses dépendances. 

L'Etat pou r r a - t - i l être déclaré c ivi lement responsable 

des conséquences dommageables résultées par des 

liers de l 'orreur commise dans l'élaboration du projet 

de ce pont ou de l 'accident résulté d u mauvais entre

tien do la route? 

1 2 0 . Pour comprendre la so lu t ion que la j u r i s p r u 

dence de nos t r ibunaux a donnée à ces questions, i l faut 

se rappeler que l ' admin is t ra t ion , ou le pouvoir exécutif, 

agit tantôt comme pouvoir po l i t ique et tantôt comme 

personne c iv i le . 

Quand elle agit comme pouvoi r p o l i t i q u e , elle agit en 

souveraine et ses actes échappent au contrôle des t r i b u 

naux, car les pouvoirs const i tu t ionnels « sont séparés 

C) V o i r B E L O . J U I > . , 1909, col. ii85,1281 et supra, col . 225. 

et indépendants l ' u n de l 'autre, parce qu ' i ls ont 

des missions dillerentes à r e m p l i r et qu'aucun d'eux ne 

peut envahir les a t t r ibut ions des autres » ( I ) . Lorsqu'au 

contraire , l ' admin i s t ra t ion agit comme personnecivi le , 

elle esl soumise aux règles ordinaires de la compétence 

en cas de contestations (2). 

L 'Admin i s t r a t i on agit comme pouvoir quand elle 

réglemente ou quand elle gère les services publ ics , 

tandis qu'elle agit comme personne civi le quand elle 

gère son pa t r imoine . 

1 2 1 . Voici quelques applications intéressantes de 

cette théorie, qu i a donné l i eu à une étude très remar

quable de la part de M . E D O U A I I D R I - M V , élude qu i a 

paru dans la I k L G i o i ' K . l u i ) i o i . \ i i u : d e 1895',col. 14011 à 1439 : 

1° Un arbre planté sur le b o r d d'une route tombe de 

vétusté et tue un passant. La Cour d'appel de Bruxelles 

décide que son abatage rentra i t dans la gestion du 

domaine pub l ic de la commune, chargée comme pou

voi r pub l ic d'assurer la sécurité de la rou t e ; que, par

tant, l 'accident ne peut engager sa responsabilité civi le . 

( B E L C . J I I D . , 1899, co l . 7 2 6 . ) ' 

Cette décision s'impose si Ton tient compte d u p r i n 

cipe de la séparation des pouvoirs publics : la justice 

n 'aurai t pu , dans le cas susvisé, statuer sur la réclama

t ion de la v ic t ime sans se l iv re r à l 'examen de la gestion 

de l ' adminis t ra t ion communale. 

2° Mais une pierre se détache par vétusté d 'un édifice 

communal et tue un passant. L 'honorable organe du 

ministère pub l ic à la Cour de cassation estime que l 'ad

m i n i s t r a t i o n , propriétaire de l'édifice, sera civi lement 

responsable des suites dommageables de l 'accident, 

parce que l ' admin i s t ra t ion , lorsqu'el le gère ses p ro

priétés, n 'agit plus comme pouvoir pub l ic et reste 

soumise au d ro i t c o m m u n . (Voi r Cass., 13 avr i l 1899, 

B K L G . .lui)., 1899, co l . 723.) 

3° L 'Etat n'est pas responsable des avaries 

éprouvées par u n steamer à la suite de l 'ouverture 

subite des écluses de chasse par les éclusiers préposés 

à la manœuvre de ces écluses. (Bruxelles, 2 mai 1888, 

P A S . , 1888, I I I , 330.) 

4° L'Etat n'est pas responsable lorsque l'impré

voyance d 'un éclusier fai t qu 'un navire sombre par la 

pénurie d'eau dans le bief . (Cass., 2 lévrier 1893, B E L G . 

J U D . , 1893, co l . 609.) 

3° La commune n'est pas responsable d 'un accident 
survenu sur la voie publ ique par suite d 'un obstacle 
à la c i rcula t ion ( B E L G . J L D . , 1898, co l . 1396); mais s i , 
dans l 'entretien de sa \ o i r i e , elle néglige les précau
t ions nécessaires pour éviter les accidents; s i , par 

(1) GlRON, Droit administratif, n" Mi. 
(2) Cet te d i s t i n c t i o n est v i v e m e n t c o m b a t t u e p a r L A U 

R E N T , t . X X , îr^A^o et s u i v . I l s o u t i e n t que l ' E t a t est t o u j o u r s 
responsab le et p a r t a n t j u s t i c i a b l e des t r i b u n a u x , dès q u ' i l 
p o r t e a t t e i n t e à u n d r o i t . 
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exemple, elle n'éclaire pas suffisamment une tranchée, 
on décide qu'elle sera responsable parce que, 
dans l 'entretien de sa voi r ie , la commune agit comme 
personne c iv i le . (Voi r Cass., I E ' ' décembre 1881, B E L G . 

Jun., 1881, col . 1572. Comp. Cass., 14 décembre 1893, 
B E L G . J rn . , 1894, co l . 321.) Ut ce q u i prouve que, dans 
cette occurrence, l ' adminis t ra t ion n'agit pas comme 
autorité, c'est que r ien ne l'empêche de confier à u n 
entrepreneur l 'entret ien de ses chemins. 

6° Une infinité de décisions judic ia i res exonèrent 
l ' adminis t ra t ion à tous les degrés des conséquences 
dommageables des fautes commises par ses agents 
dans les actes q u i constituent l'exercice de l'autorité. 

A i n s i , l 'Eta l ne pourra être rendu responsable d 'un 
accident dû à la construct ion vicieuse du parapet d 'un 
pont (Gand, 11 j u i l l e t 1883), n i du préjudice qu'occa
sionne à u n immeuble le déplacement d u trafic par 
suite de l 'ouverture d'une nouvelle voie de communica
t ion ; l ' admin is t ra t ion des Hospices ne répond pas des 

. fautes de ses inf i rmiers (Cass., 17 mai 1894, B E L G . J U D . , 

1894, co l . 8li5), n i d'une faute professionnelle d 'un 
médecin attaché à u n hôpital ( T u r i n , 21 décembre 
1897, T A S . , 1898, IV, 111); l'LTat ne sera pas respon
sable des conséquences d'une fausse manoeuvre d 'un 
pontonnier (Gand, 19 février 1898, B E L C . J U D , 1898, 
co l . 218) ; n i de la faute commise par le conducteur 
d'un fourgon mi l i t a i r e en service commandé (Couvain, 
15 mai 1901, Revue de l'Administration, 1902, p . 357) ; 
si un batelier se trouve arrêté en cours de route parce 
que, faute d'entretien, une écluse ne peut s 'ouvri r , i l 
n 'aura pas.d'action en dommages-intérêts à intenter à 
la v i l l e propriétaire du canal. (Cass., 31 mai 1900, 
B E I . C , Jun , 1900, co l . 1059.) 

7" Mais quelques jours auparavant, et notamment le 
25 ma i , la Cour suprême avait jugé que la v i l le d'Anvers 
était civi lement responsable de la faute commise par 
u n de ses préposés dans la manœuvre des grues d u 
por t , (RKLfi. Jun., 1900, co l . 945.) 

Pour just i f ier cette décision, la Cour d i t q u ' i l ne 
faut pas assimiler le préposé à la manœuvre de la grue, 
qu i n'est qu 'un simple ouvr ier chargé de l'exécution 
d 'un contrai c i v i l , au préposé à ht surveillance des 
manœuvres, agissant dans u n intérêt de police et par
t ic ipant à l ' i m p e r i u m q u i caractérise les actes de 
l'autorité publ ique . 

On comprend aisément que l'autorité publ ique soit 
rendue responsable des dommages occasionnés à des 
tiers au cours des travaux qu'el le exécute elle-même 
avec le personnel dont elle dispose, car ayant pu con
fier celle exécution à des entrepreneurs, elle ne peut 
soutenir avoir, en y procédant elle-même, agi comme 
pouvoir pub l i c . Mais pourquo i l ' admin i s t r a t ion ne 
répond-elle pas des fautes commises par son person
nel dans les actes constituant l'exercice de l'autorité ? 
Pourquo i s i , par sa négligence à réparer sa voir ie , à 
enlever les obstacles q u i s'y trouvent, un accident se 
p rodu i t , ne doit-el le pas en être rendue civi lement 
responsable '! Ne peut-on pas invoquer contre elle la 
disposi t ion de l 'ar t ic le 13S4 du code c i v i l , q u i r end les 
maîtres et les commettants responsables du dommage 
causé par leurs domestiques et préposés dans les 
fonctions auxquelles ils les ont employés '! 

I l est facile de répondre à l 'object ion. 
La disposit ion invoquée de. l 'ar t ic le 1384 est basée sur 

cette considération que les maîtres et commettants ne 
sont pas obligés d'avoir recours à des serviteurs ou à 
des préposés; q u ' i l leur est lo is ib le d'agir personnelle
ment et que, s'ils recourent à l 'oll ice de tiers, i ls sont en 
faute quand ils ne les choisissent pas avec discernement. 
Mais r ien de pareil pour l ' admin i s t ra t ion . El le est une 
f ic t ion j u r i d i q u e , obligée, par conséquent, quand elle 
veut r empl i r sa miss ion, d'avoir recours à des fonct ion
naires, des employés, des agents et même de simples 
ouvriers. Elle recrute elle-même ce personnel a d m i 
nis t rat i f , et comme elle est indépendante du pouvoir 

jud ic ia i re dans l'exercice de ses a t t r ibut ions const i tu
t ionnelles, ce pouvoir ne pourra i t , pour faire peser sur 
elle les conséquences préjudiciables à des tiers des 
fautes professionnelles tic son personnel, se l iv re r à 
des investigations sur la capacité et les qualités des 
membres q u i le composent, sans méconnaître le p r i n 
cipe de l'indépendance d u pouvoi r exécutif. D u reste, 
dans l'exercice de leurs fonctions, les fonct ionnaires 
publ ics et les agents et employés ne sont n i des pré
posés n i des mandataires dans le sens de l 'ar t ic le 1384 
du code c i v i l . 

Le mandat suppose une chose que le mandant aurai t 
pu faire lui-même et c'est pour ce m o t i f q u ' i l répond 
des fautes de son mandataire, q u ' i l chois i t en toute 
liberté. 3Iais l 'Etat , ainsi que nous venons de le d i re , 
doi t forcément agir par des préposés pu i squ ' i l est une 
f ic t ion, et, à la différence du mandant q u i peut tracer à son 
mandataire sa l igne de conduite, l 'Etat est obligé 
d'abandonner aux chefs hiérarchiques d u personnel la 
d i rec t ion des services publ ics . 

1 2 2 . Mais si l ' admin i s t r a t ion , quand elle agit comme 
organe de la puissance publ ique , est irresponsable, cl le ne 
peut cependant porter atteinte à des droi ts légitime
ment acquis, par exemple au d ro i t d'user de l'eau 
comme force motr ice d'une usine, au d r o i t d'issue, de 
jours,etc. ,sur la voie pub l ique . A ins i , l a Cour de cassation 
a décidé, par arrêt du 4 janvier 1894 ( B E L C . Jun., 1894, 
co l . 225). que les t r ibunaux , sans se consti tuer juges 
des actes adminis t ra t i fs , doivent a l louer des dommages-
intérêts quand l'acte, même régulier, porte atteinte à 
u n dro i t c i v i l . 

123 . La jur isprudence admet que l 'Etat n 'agit pas 
comme autorité pub l ique mais comme u n s imple 
entrepreneur de transports dans l ' explo i ta t ion de son 

j réseau de voies ferrées, bien que ce soit, comme pou
voir publ ic , en vertu de sa mission gouvernementale 
q u ' i l adminis t re le domaine p u b l i e r o n t les chemins de 
fer, construits par l 'Etat ou par des concessionnaires, 
font partie. I l en résulte que l 'Etat devra répondre des 
fautes préjudiciables à des tiers commises par u n garde-
barrière, tandis q u ' i l pourra décliner la responsabilité 
d u dommage causé par la négligence ou l ' i ncur ie d 'un 
pontonnier ! 

C'est pour le même m o t i f que l 'Etat devra i n d e m 
niser les voyageurs victimes d 'un accident en cours de 
voyage par suite d'une co l l i s ion , d 'un déraillement ou 
de l'imprévoyance de l ' admin i s t r a t ion , par exemple de 
l'insuffisance des mesures de police dans une gare 
encombrée par la foule, et i l a été jugé sur notre p l a i 
doir ie que le voyage est censé commencé dès que le 
voyageur se t rouvedans l'intérieur de la gare.(Arrêt de 
Gand, 9 novembre 1901, B E L C . Jun., 1901, c o l . 1436.) 

CHAPITRE V I . 

D E S C H E M I N S D E FER E T DES CONCESSIONS nF. T R A V A U X 

E T D E SERVICES P U B L I C S . 

Des chemins de fer. 

124 . Les chemins de fer sont des voies de c o m m u n i 
cation faisant partie de la grande vo i r i e . ( A r t . I 0 1 , l o i 
du 25 j u i l l e t 1891.) L ' admin i s t r a t ion , l ' explo i ta t ion et 
la police de cette branche de la voi r ie sont réglées par 
les lois du 12 avr i l 1835, 15 avr i l 1843, 26 février 1846, 
28 décembre 1848, 11 mars 1866 et par une série d'ar
rêtés et de règlements royaux et ministériels, et no tam
ment par l'arrêté royal du 20 ma i 1895. 

1 2 5 . Us se divisent en chemins de fer de l 'Etat , c'est-
à-dire construits et exploités par l ' admin i s t ra t ion des 
chemins de 1er, et en chemins de fer concédés, c'est-à-
dire construits pour compte de l 'Etat aux frais des 
compagnies concessionnaires, moyennant le d r o i t pour 
celles-ci d 'exploiter à leur profi t la l igne concédée pour 
u n nombre d'années fixé par l'acte de concession. 

Les lignes concédées appartiennent à l 'Etat dès leur i 
or igine et consti tuent partant des dépendances de i 
son domaine pub l i c . Le concessionnaire n'a que le 
d ro i t de percevoir sur ces lignes les péages fixés par 
le cahier des charges de sa concession, qu i détermine, 
en outre, dans l'intérêt du publ ic , toutes les condit ions 
de l ' exp lo i ta t ion . 

126 . Le gouvernement a seul le d ro i t , à l 'exclusion 
des provinces et des communes, de concéder des voies 
ferrées productives de péages,quel que soit d 'ail leurs le 
mode de t r ac t ion . Encore f au t - i l que la l igne n 'ai t pas 
plus de d i x kilomètres de longueur , car sinon i l faut 
l ' in tervent ion d u pouvoir législatif, aux termes de l'ar
t icle 1 e r de la l o i d u 10 mai 1802. 

Le m o t i f de cette res t r ic t ion au pouvoi r d u gouverne
ment gît dans le danger que des lignes d'une étendue 
plus considérable peuvent offrir au po in t de vue straté
gique. 

127 . Dans une étude parue dans ce recuei l , année 
1900, co l . 17 et suivantes, nous avons examiné à quelles 
condit ions la commune peut concéder à u n entrepre
neur le monopole de l ' exp lo i ta t ion d 'un service d'utilité 
publ ique , te l que l'éclairage pub l ic et privé par le gaz 
ou l ' t lectrieité, la d i s t r i b u t i o n de l'eau potable ou de 
la force motr ice , etc. 

Tou t en nous référant aux considérations que nous 
avons fai t va lo i r pour démontrer que de pareilles con
cessions sont assujetties à l ' approbat ion du gouverne
ment , à raison des péages à percevoir par le concession
naire, faisons remarquer que ces concessions l u i 
confèrent, pour la période fixée par le contrat , des 
droits dont i l ne peut être dépouillé sans indemnité, 
tandis que les concessions que l'autorité publ ique 
accorde sur,sous,ou^au-dessus de la voie publique,dans 
un intérêt privé, sont essentiellement précaires, tels, 
par exemple, une prise d'eau dans u n cours d'eau pu
b l i c , une ouverture de cave dans la voie publ ique , un 
ouvrage en sail l ie sur l 'a l ignement , etc. 

1 2 8 . Cinq lois régissent la matière des- travaux pu
blics exécutés par voie de concessions de péages. Nous 
avons d 'abord une l o i générale d u 10 ma i 1862, et 
ensuite des lois spéciales relatives aux concessions 
de tramways, à l'établissement et à l ' exp lo i ta t ion de 
télégraphes électriques et de réseaux téléphoniques (3), 
et enfin la l o i du 24 j u i n 1885, relative à la conces
sion des chemins de fer vic inaux. 

1281ns. L'établissement d 'un chemin de fer vic inal fait 
passer dans la grande voir ie , en la mesure de ce q u ' i l 
l u i emprunte , la section de petite vo i r ie q u i l u i sert 
d'assiette. D'où suit que la connaissance des infract ions 
à l'arrêté royal du 12 février 1893 sur la police des che
mins de fer vic inaux, est de la compétence du t r i b u n a l 
de police, par appl icat ion de l 'ar t ic le 1°', 3°, de la l o i du 
1 " mai 1849, qu i déclare de la compétence du juge de 
paix les contraventions aux règlements sur la grande 
voi r ie . (Voi r cass., 6 novembre 1893, B E L G . J U D . , 1893, 
co l . 1152 et 1894, c o l . 428.) 

Cette so lu t ion n'est pas basée sur u n texte de l o i . 
Elle repose sur ce pr inc ipe que toute voie publ ique , 
quelle que soit son étendue.fait partie de la grande voir ie 
lorsqu'el le existe dans l'intérêt général, dont le gouver
nement est l 'organe. On l i r a à cet égard avec un v i f 
intérêt le réquisitoire de M . l 'avocat général B O S C H , aux 
conclusions duquel la cour s'est ralliée. 

Des concessions de péages. 

1 2 9 . M . T I E L E M A N S ( R é p . , V ° Concession) d i t que la 
concession est l'acte par lequel l'autorité publ ique 
accorde à que lqu 'un la propriété ou la jouissance d'une 
chose dont elle a la d isposi t ion , non comme proprié
taire mais comme autorité, et que personne ne peut 
acquérir par les moyens ordinaires de d ro i t . Ce d ro i t , 

(3) L o i s d u y j u i l l e t i 8 - 3 ; d u a3 n i a i 187C et d u 11 j u i n i883. 

d i t - i l , ne dérivant n i de la propriété n i d 'un contrat 
c i v i l , est un dro i t politique. 

Cette o p i n i o n , en tant qu ' i l s'agisse de concessions de 
péages, semble erronée. On a reconnu, lors de la dis
cussion de la lo i de 1832, que. les péages n'étaient 
qu'une indemnité ou une espèce de d r o i t de louage éta
b l i à charge de celui qu i use d 'un établissement u t i l e 
au profi t de celui qui l'a créé. « La concession » , d i t 
M . D E L A L L E A U (4), « est u n contrat c i v i l , innomé, 
synallagmatique. à t i t r e onéreux et aléatoire, par lequel 
uneou plusieurs personnes (cûiicessionnaircs)s'obligenl 
envers l ' admin i s t r a t ion a faire exécuter à leurs frais, 
risques et périls, u n travail d'utilité publ ique , moyen
nant la jouissance d 'un péage ou autres avantages sti
pulés dans l'acte de concession. » 

Une l o i autorise l ' admin is t ra t ion à établir tel péage, 
à déclarer d'utilité publ ique tels travaux, à adjuger ou 
concéder pour u n certain temps la construct ion d'une 
route , d 'un chemin de fer. L 'adjudica t ion ayant eu l ieu 
régulièrement,confère à l 'adjudicataire u n d ro i t irrévo
cable, mais limité à la concession. L 'Eta t est proprié
taire d u canal ou du chemin concédé el le concessionnaire 
y perçoit son péage indirectement au profi t de l 'Etat, 
puisque ce péage est destiné à indemniser le conces
sionnaire des frais des travaux. 11 y a bien là tous les 
caractères d 'un contrat c i v i l , quoique innomé, entre 
deux parties. Le pouvoir exécutif agit bien i c i comme 
autorité publ ique , dans l'intérêt de tous, mais c'est 
u n cas exceptionnel, où i l agit en même temps comme 
personne civi le . Dès lors , les contestations pouvant 
naître d u contrat sont exclusivement du ressort des 
t r ibunaux . 

Cependant, aux termes de la l o i belge du 23 février 
1869, l o r s q u ' i l y a inf rac t ion à la défense de céder la 
concession sans autorisat ion du gouvernement (et le 
ba i l , la fusion totale ou partielle sont assimilés à la 
cession), le gouvernement peut décréter par arrêté royal 
l ' admin i s l r a t ion de la l igne par l ' adminis t ra t ion des 
chemins de fer, pour compte des concessionnaires. Le 
gouvernement seul peut l'aire cesser celte s i tuat ion en 
remettant l ' exploi ta t ion au concessionnaire. Celui-ci ne 
pourra recourir aux t r ibunaux , s ' i l conteste le fait 
de la contravent ion, que quant à ses intérêts c iv i l s . La 
l o i de 1809 est formel le à cet égard. 

La concession emporte l'idée d 'un oc t ro i de d r o i t 
quelconque et celle d u d ro i t de souveraineté, conférant 
cet oc t ro i . El le s'entend d 'un dro i t ou privilège accordé 
par l'autorité publ ique , qu i l 'octroie et en dispose à 
t i t r e de pouvoir et de souvertincté. ( P A N D . B E L G E S , 

V° Concessions en général, n°2 . ) 

Quand l 'Etat concède, i l agit comme puissance, en 
vertu des règles d u dro i t pub l ic imp l iquan t nécessaire
ment le d ro i t de, propriété. Ce n'est pas l 'Etat considéré 
comme propriétaire qu i en dispose, c'est l'autorité 
publ ique agissant à t i t r e de pouvoir , au n o m de l'inté
rêt commun qu'elle représente. Ce n'est pas par esprit 
de lucre et dans u n b u t d'intérêt privé, mais un ique
ment dans u n intérêt publ ic que l'Etat octroie des con
cessions sur les choses du domaine publ ic . 

« Quand l'autorité publ ique concède u n péage, elle 
n'aliène pas u n dro i t réel ou mix te q u i soit actuelle
ment entre les mains de l 'Etat, de la province ou de la 
commune considérée comme propriétaire, mais elle 
crée, comme pouvoir , au profi t du concessionnaire, u n 
impôt qu'elle peut toujours révoquer au même t i t r e . » 
Nous croyons que ces lignes empruntées au Répertoire 
de M . T I E L E M A N S sont beaucoup t rop absolues. 

C'est précisément parce que la concession n'entraîne 
pas une aliénation d u travai l concédé ( rou le , pont , 
canal ou chemin de fer) que ces ouvrages font part ie 
du domaine pub l ic de l'autorité qu i concède. 

« Une aliénation fai t passer d'une ma in dans une 
autre le jus utendi et abutendi. Lorsqu 'on acquiert une 

(4) Revue des Revues de droit, t, 111, p. 280. 



propriété, on a le d ro i t , di t l 'ar t ic le 544 du code c i v i l , 
d'en j o u i r de la manière la p lus absolue. A i n s i , on 
l 'exploitera ou on ne l 'exploi tera pas; s ' i l s'agit d 'un 
canal, on le desséchera, on le convertira en terres 
arables; ou b ien , si on le conserve, on le modif iera à 
son gré, on en concédera l'usage à qui l 'on voudra. 
Voilà la propriété. Et que l ' on ne dise pas qu 'un dro i t 
de propriété peut être transmis à certaines condit ions 
q u i le grèvent de servitudes perpétuelles sans q u ' i l 
cesse d'être u n d ro i t de propriété. Oui , des condi t ions , 
des servitudes peuvent être imposées à une transmission 
d'un d ro i t réel mais, en dehors de ces modif icat ions, la 
propriété est entière sur tous les autres points . A ins i 
on vend une maison avec toutes les servitudes q u ' i l 
plaît d ' imaginer, mais, en dehors de ces servitudes, le 
possesseur l'ait ce q u ' i l veut de sa chose : i l la détruit 
ou en abuse si bon l u i semble. La transmission de ce 
d r o i t sur la chose est ce qui constitue la propriété. 

« L o r s q u ' i l s'agit au contraire d'une concession de 
canal, qu'est-ce que l 'Etat transfère? Le simple usage et 
le d ro i t de percevoir les f rui ts subordonnés au service 
p u b l i c ; i l vend moins la propriété du canal que l ' o b l i 
gation de le teni r à perpétuité à la disposi t ion du publ ic 
moyennant certaines condi t ions . Cet usage seul est 
donc l 'objet du contrat et, dès lors,les droi ts du pub l i c , 
restent entiers; c'est toujours u n domaine p u b l i c . » 
( G A U D R Y , n° 197; Comp. D E L M A R M O L , Expropriation, 264, 
2 6 8 ; B E L G . J E » . , 1868, col . 364, u n art icle de M . D E 

R R O U C K E R E ; G I R O N , Droit admin., 1, n° 520. ) 

I l est tellement vrai que le t ravai l concédé de
vient propriété de l 'Etat que la cour de cassation a 
décidé (par arrêt du 5 février 1853, B E L G . J im. , 1853, 
co l . 817) que le concessionnaire n'a pas d ro i t aux gise
ments de minerais se t rouvant sous le sol des terrains 
par l u i acquis pour construire la route concédée, parce 
que tous les éléments q u i composent celle-ci appar
t iennent dès le pr inc ipe au pouvoir concédant. 

130. Quelles sont les matières qu i peuvent l'aire 
l 'objet d'une concession delà part de l 'Etat? 

11 est évident que le gouvernement ne peut accorder 
des concessions qu'en vertu d'une l o i qu i l 'y autorise, 
mais quel est, en cette matière, le d r o i t du législateur? 
(Voyez sur cette question purement théorique, le réper
toire de M . T I E L E M A N S , V" Concession.) 

131. Quelles sont la nature et l'étendue des droi ts que 
la concession d'une route, d 'un chemin de fer accorde 
au concessionnaire? 

Le d ro i t d 'ouvr i r des routes, des voies de commu
nicat ion à l'usage du publ ic est un a t t r ibu t de la souve
raineté. Aussi, la route appartient-elle toujours au 
domaine publ ic , de l 'Etat , de la province ou d'une 
commune. Du moment qu'elle est ofl iciel lemcnt 
affectée à l'usage du publ ic , la route devient une pro
priété publ ique . 

L 'Etat , la province, la commune peuvent construire 
eux-mêmes les routes ou les faire construire par voie 
de concessions de péages (5), mais, quel que soit le 
mode d'exécution, ce n'est qu'en vertu du dro i t souve
ra in de l 'E ta l que le travail se fait. Aussi , est-ce au nom 
de l 'Etat, de la province ou de la commune que se font 
les acquisit ions ou les expropriat ions des terrains 
nécessaires à l'assiette de la route . 

132. i l en est de même pour les canaux et les che
mins de fer. 

Le réseau pr inc ipa l de nos voies ferrées a été con
s t ru i t par l 'Etat lui-même en exécution des lois du 
1 e r niai 1834 et du 26 mai 1837. Les voies secondaires 
l 'on t été par voie de concessions de péages, mais 
presque toutes ces lignes concédées sont au jourd 'hu i 
reprises par l 'Etat . 

(5) M a i s r e m a r q u e z que le péage do i t t o u j o u r s être au to 
risé p a r le R o i . ( L o i c o m m u n a l e , a r t i c l e " G , i r 1 2, et la l o i 
o r g a n i q u e , du 1 0 m a i I 8 G L Î . Y usée ci-après et q u i a remplacé 
en la complétant la l o i d e i 8 3 a . ) 

Le gouvernement puisait le d r o i t d'accorder ces con
cessions dans la l o i du 19 j u i l l e t 1832, q u i a t t r ibue à 
l 'Etat le d ro i t de concéder des péages, pourvu que le 
terme n'excède pas nonante ans. Cette l o i fut successi
vement prorogée, notamment par celle du 16 mai 1845, 
dont l ' a r t ic le 2 porte : « Néanmoins, aucun canal de 
plus de dix kilomètres, aucune l igne de chemin de fer 
destinée au transport des voyageurs et des marchan
dises et de même étendue, ne p o u r r o n t être concédés 
qu'en vertu d'une l o i . » Donc, a contrario, i l ne faut pas 
une l o i pour autoriser le gouvernement à concéder des 
voies de moindre longueur . 

La l o i du 1(1 mai 1862, tout en venant confirmer ce 
d ro i t de l 'Etat, prouve que la concession accordée soit 
par le gouvernement, soit par la législature, de con
struire une route, u n canal, u n chemin de fer, n'est 
qu'une concession de péages. 

133. La concession offre cet avantage qu 'el le permet 
à l 'Etat de faire exécuter immédiatement des travaux 
pour lesquels i l l u i serait impossible , faute de res
sources, de procéder lui-même à une exécution directe. 
C'est le gouvernement ou le pouvoir législatif q u i , su i 
vant les dis t inct ions établies par l 'ar t icle l ' ' 1 ' de la l o i d u 
23 février 1862, accorde les concessions par voie d'ad
jud ica t ion publ ique . Le cautionnement est de 5 p. c. 
du coùl des travaux projetés. 

Les concessions s'accordent sur le pied d 'un cahier 
des charges, q u i règle, d'une part , toutes les obl igat ions 
du concessionnaire en tant qu'entrepreneur des travaux 
à exécuter, et, d'autre part, tous les droi ts et obl igat ions 
d u concessionnaire relativement à la perception des 
péages et à l ' explo i ta t ion de la voie. 

En tant qu'entrepreneur du t ravai l , leconcessionnaire 
n'est que le mandataire de l 'Etat au n o m duquel i l 
s'exécute, et q u i devient immédiatement propriétaire 
de la voie et de toutes ses dépendances. Cette voie fai t 
désormais partie du domaine pub l ic . 

Le d ro i t du concessionnaire, une fois la voie achevée, 
se réduit à y percevoir des péages, à exploiter la voie 
pendant la durée déterminée par son acte de conces
sion, mais i l ne conserve n i sur la l igne n i sur ses 
dépendances aucun d r o i t réel (6). 

134. Quelle est la nature de ce droi t? Est - i l i m m o b i 
l ier ou bien s implement mob i l i e r ? 

C'est évidemment un dro i t mob i l i e r . C'est u n meuble 
par la détermination de la l o i (art. 529, code c iv . ) , puis
q u ' i l ne consiste que dans la faculté accordée au con
cessionnaire de loucher des sommes exigibles de ceux 
q u i se servent de la route, du canal ou de la voie ferrée, 
q u i sont d 'ai l leurs inaliénables. 

Accoe enseigne que ce n 'es tqu 'un d r o i t de jouissance, 
q u i n'est pas même assimilé à u n d ro i t d 'usufrui t ou 
d'emphytéose. 

Mais B A T R I E ( t . V I I , n° 262) enseigne que c'est u n 
immeuble par l 'objet auquel i l s 'applique (art . 526, code 
c i v i l ) . 

L A U R E N T (Principes, t . V I , n" 29) enseigne que c'est 
u n d r o i t de propriété. I l objecle que, dans notre sys
tème, on ne conçoit plus , à l ' expi ra t ion d u terme assi
gné à la concession, la subrogation du gouvernement 
aux droi ts du concessionnaire. I l ne peut s'agir, d i t - i l , 
que du d ro i t de propriété, puisque les autres sont 
éteints. 

C'est épiloguer sur les termes d 'un cahier des charges, 
q u i ne peut évidemment altérer les principes de la 
matière. 

(G) Les concess ionnai res n ' on t n i u s u f r u i t , n i empliytéose, 
n i a u c u n d r o i t i m m o b i l i e r e m p o r t a n t u n démembrement de 
la propriété p u b l i q u e . (Cass. f r . , i 5 m a i 18G1, D A L I . O Z , 
l 'ôr , 18G1. I . ai>->.) 

L ' E t a t cède u n i q u e m e n t le d r o i t m o b i l i e r do p e r c e v o i r 
des péages pendan t 9!) ans. en rémunération des dépenses, 
des t r a v a u x et d u se rv ice p u b l i e e n t r e p r i s p a r le conces
s i o n n a i r e . ( B r u x e l l e s , 10 j u i l l e t 1882, B E L G . .7un., i 8 8 : i , 
c o l . 5 7 7 . ) 

L A U R E N T objecte, avec la Cour de -cassation, que des 
canaux peuvent être des propriétés particulières, tou t en 
étant grevés de la servitude perpétuelle de rester en cet 
état,etc.,et i l en conclut q u ' i l peut en être demême d 'un 
chemin de 1er concédé. Mais nous croyons que c'est 
une pétition de pr inc ipe . L'auteur devrait démontrer 
que, sous l ' empire do notre législation actuelle, u n 
canal concédé pourra i t être à la fois du domaine publ ic 
et propriété privée. 

Ce q u i i n d u i t L A U R E N T (n° 35) en erreur, c'est q u ' i l 
croi t que l 'objet de la concession est une chose p u b l i 
que, placée hors d u commerce, alors, au contraire , que 
la concession n'a pour objet que le d r o i t de percevoir 
un péage en vue de provoquer la création de cette chose 
publ ique . Les auteurs des P A N D E C T E S B E L G E S versent 
dans la même erreur, (toc. cit., n° 41 et suiv.) 

135. De ce que le d ro i t du concessionnaire est pure
ment mob i l i e r , découlent plusieurs conséquences : 

a) La cession de ce d ro i t ne donne pas ouverture à 
la perception du d ro i t fixé pour les mutat ions i m m o 
bilières ; b) la concession ne do i t pas être constatée par 
acte authentique et n'est pas soumise à la t ranscr ip t ion 
exigée par l 'ar t ic le 1 e r de la l o i hypothécaire; c) i l 
en est de même de la cession de la concession : û) la 
saisie d'une concession de péages n'est pas soumise 
aux règles de la saisie immobilière. I l faut appl iquer la 
lo i sur la saisie des rentes. 

La cession de la concession peut affecter la forme 
d'un bail (7) et, dans ce cas, le contrat entraîne, pour 
le concessionnaire-bailleur et le preneur de la conces
sion, les obl igat ions et les droi ts que l 'ar t ic le 1709 du 
code c iv i l attache au contrat de louage de choses. 
Mais ce contrat de bai l ne sera jamais que le ba i l 
d'un d r o i t m o b i l i e r , puisque le ba i l leur n'a aucun d ro i t 
réel n i sur la l igne n i sur ses dépendances, et comme la 
lo i du 16 décembre 1851 ne donne de privilège qu'au 
ba i l leur d'immeubles, i l s'ensuit que le concessionnaire 
p r i m i t i f , s ' i l n'est pas payé de ses loyers, ne pourra 
exercer aucun privilège sur le matériel rou lan t de l'ex
p lo i t a t i on ou les approvisionnements. (Contra : B r u 
xelles, 3 j u i n 1865, B E L G . Juri., 1866, co l . 69 ) (8). 

Un arrêté roya l , d u 10 septembre 1875, trace la procé
dure à suivre par le gouvernement, les provinces et les 
communes pour l ' i n s t ruc t ion des demandes en conces
sion. 

136. Lorsque le concessionnaire ne se conforme 
pas aux clauses et condi t ions de son contrat , soit en 
n'achevant pas le t ravai l dans les délais fixés, soit en 
n 'exploi tant pas convenablement, i l peut être déclaré 
déchu de sa concession. 

Lorsque sa déchéance est prononcée avant le complet 
achèvement de l 'ouvrage et sa mise régulière en explo i 
tat ion, dans ce cas, i l est procédé à l ' ad judica t ion 
publique du parachèvement des travaux, aux condi t ions 
de la concession p r i m i t i v e et sur la mise à p r i x des 
ouvrages déjà construi ts , des matériaux approvis ion
nés, des terrains et d u matériel déjà achetés, et le t ra
vail est adjugé à celui q u i offre la plus for te somme 
pour les objets compris dans la mise à p r i x , et le con
cessionnaire déchu doi t se contenter de celte somme 
pour toute indemnité. 

137. Si le gouvernement ne trouve pas u n sous-trai
tant, après deux mises en adjudica t ion , les ouvrages 
exécutés, les matériaux à pied d'oeuvre, les terrains et 
le matériel achetés et même les tronçons de l igne déjà 
exploités sont irrévocablement acquis à l 'Etat sans 
aucune indemnité, et i l en est de même de toute la 
partie du cautionnement non encore remboursée au 

(7) V o i r l o i d u -33 février 18G9. 
(8) L a c o u r de cas sa t ion n'a pas a d m i s cet te cotisé 

quence; e l le décide que l a validité d u c o n t r a t de louage ne 
suppose n u l l e m e n t , dans le chef d u b a i l l e u r , l a dualité de 
propriétaire ou l ' ex i s t ence d ' u n d r o i t i m m o b i l i e r quel
conque. (Cass., 18 n o v e m b r e 1 8 8 1 , P A S . , 1 8 8 1 , 1 , 396.) 

concessionnaire déchu. Cette prise tle possession par 
l 'Etat est la preuve péremptoire que le concessionnaire 
n'a aucun droit'réel sur la voie concédée. 

138. Lorsque la'déchéance de l 'entrepreneur conces
sionnaire est prononcée après le complet achèvement 
de l 'ouvrage, soit parce que l ' exploi ta t ion est en souf
france, soit parce que le concessionnaire exploite en 
contravent ion aux condi t ions de son con t ra t , dans ce 
cas, l 'Etat peut se mettre en possession de l 'ouvrage 
sans recour i r à une mise en adjudication préalable. 

Toutefois, si le concessionnaire est en demeure 
d'obéir aux réquisitions de l ' adminis t ra t ion en ce qu i 
concerne son matériel d 'exploi ta t ion, etc., l ' adminis
t ra t ion doit commencer par y pourvoi r d'ollice à ses 
frais et saisir les recettes à due concurrence pour se 
couvr i r . Elle peut même, si le concessionnaire inter
romp t ou fait stator l ' exp lo i ta t ion , pourvoi r à ses frais 
et avec son matériel au service publ ic et si , endéans les 
t rois mois , le concessionnaire ne just if ie pas q u ' i l est 
en état île reprendre son exploi ta t ion , i l peut être déchu 
de sa concession sans aucune indemnité. 

Telles sont, en substance, les règles inscrites dans 
tous les cahiers des charges q u i servent de base aux 
concessions de péages. 

139. La l o i spéciale du 23 février 1869 in te rd i t les 
cessions d 'exploi ta t ion sans autorisat ion du gouverne
ment, et autorise celui-ci à reprendre l ' exploi ta t ion 
pour compte du concessionnaire. 

140. Le gouvernement se réserve toujours aussi par 
le cahier des charges le d ro i t de racheter la concession 
ou de reprendre l ' explo i ta t ion pour son compte avant 
son expi ra t ion , mais à des condit ions qu i font l 'objet 
de la convention spéciale de concession. Ce n'est pas la 
l igne, la route ou le canal que l 'Etat rachète, puisqu ' i l 
en esl propriétaire ; l 'Etat ne rachète que la concession, 
c'est-à-dire le d ro i t de percevoir le péage q u ' i l avait 
concédé. (Bruxe l l e s 10 j u i l l e t 1832, B E L G . J U I I . , 1883, 
col . 577.) 

I l faut même décider qu'en l'absence de toute s t ipu
l a t ion . l 'Etat possède encore le d ro i t de faire cesser, 
moyennant indemnité, les ell'ets de la concession. C'est, 
en 1 fiet, au n o m de l'intérêt publ ic , à t i t r e de souverai
neté et de puissance publ ique que l 'Etat l'a accordée. 
C'est au même nom et au même t i t re q u ' i l peut la ret i rer . 
I l doi t même le faire chaque fois que l'intérêt publ ic le 
commande. L 'ar t ic le 19 de l'arrêté royal du 24 no
vembre 1829 sur les messageries, abrogé par la l o i du 
25 août 1891 sur le contrat de transport , appl iquai t 
déjà ce pr incipe . 

141. Le d r o i t du concessionnaire a un caractère person
nel et incessible. Ce principe est énoncé d'une manière 
formel le dans l'arrêté du 2-4 novembre 1829 (art . 11) 
sur le service des voitures publiques (messageries). I l faut 
le consentement préalable de l ' adminis t ra t ion pour 
transférer une pareille concession à un tiers. 

Le même pr inc ipe apparaît en matière de concessions 
de chemin de fer par voie de péages : la l o i du 
23 février 1869 (art. I E R ) dispose que les sociétés de 
chemin de fer, sous peine de séquestre et de tous 
autres droi ts de l ' admin i s t ra t ion , ne peuvent céder 
leurs concessions qu'avec l 'approbat ion du gouverne
ment et que, par cession, i l faut entendre non seule
ment l'aliénation de la concession, mais aussi tout 
transfert par ba i l , fusion ou autrement de l ' exp lo i ta t ion 
totale ou partielle d'une l igne . ( G I R O N , Droit admi
nistratif, t . I , n 0 3 -411, 5 2 0 ; Bruxelles, 22 novembre 
1880, B E L G . J U D , 188!, co l . 401 , avec les conclusions 
de M . le premier avocat général Rosen.) 

Le même principe est applicable aux concessions de 
t ramways. Et ce q u i est remarquable, c'est que le con
cessionnaire adminis' .rativement privé de son exploi ta-
l i o n , n'a de recours aux t r ibunaux que pour réclamer 
des dommages-intérêts. (Voi r l o i de 1869, susvisée). 

Le péage n'est pas u n véritable impôt, pu i squ ' i l est 



établi pour la durée de la concession, tandis que 
l'impôt doit cire volé annuellement par la législature 
(Consl i tut ion, art . 111). 11 dilVèrc encore de l'impôt en ce 
q u ' i l est, pour celui que le paie, la 'rémunération d 'un 
service dont i l prol i le personnellement et immédiate
ment. 

Les péages sont assimilés aux impôts quant aux 
oll'ets qu ' i l s produisent , au point de vue de leur percep
t i on vis-à-vis du publ ic (voir G I R O N , t. 1, 383, 391, 517; 
ni-. BIIOI;C.IVERK et T I E I . E M . V N S , liép., Y " Bacs et bateaux de 

passa (je, s o, n" 1). Ils sont obligatoires comme les 
impôts et, comme ceux-ci , établis en ver lu de la lo i ._ 

Les péages par l ici pont de la nature des impôts ; ils 
sont soumis à la garantie consti tutionnelle^ de 
l'égalité el de l'uniformité pour tous, sans exception. 

Cependant, dans la pratique, on peut selon nous 
admettre, quand i l s'agit d 'un pool , d'un passage d'eau, 
el d'autres ouvrages analogues établis moyennant con
cession de péages, que les habitants de certains l ieux 
peuvent en être allranchis en tout ou en partie. 

Cependant, le département des travaux publics a 
supprimé toutes les exemptions au dro i t de bac au 
profit des habitants des communes riveraines des cours 
d'eau sur lesquels ces bacs sont établis. 

142 . Les concessions ne peuvent être accordées, aux 
termes formels de l 'ar t ic le 4 de la lo i de 1832, que par 
voie d 'adjudication publ ique et après une enquête 
administrat ive sur l'utilité des travaux, le taux et la 
durée du péage. ( Y . arrêté royal du 10 septembre 1815.) 

Le demandeur en concession doi t supporter tous les 
frais auxquels donne l ieu l ' i n s t ruc t ion administrat ive 
préalable de son projet et des enquêtes à tenir en vertu 
du règlement prérappelé. 11 doit soumissionner aux 
clauses el condi t ions du cahier des charges arrêté par le 
conseil communal , la députatioii permanente du con
seil provincia l ou le gouvernement, et ce, dans le délai 
prescrit , sinon sa demande est non avenue c l son projet 
confisqué. Si, au contraire, i l l'ait une offre, i l sera dé
claré adjudicataire, si on n'oflre pas u n rabais de 5 p. c. 
sur le taux des péages ou des redevances, ou d 'un v ing
tième sur la durée de la concession. 

Aucune concession émanée de la commune ou de la 
province n'est définitive qu'après avoir été approuvée 

le Roi Nous avons développé cette thèse dans le par 
du 11 janvier 1900, auquel nous numéro de ce recuei 

nous référons ici (9). 
143. L 'adjudicat ion publ ique de la concession ni 

s 'applique qu'à celles faites ou à faire à des particulier; 
ou à des sociétés. El le n'est pas applicable quand une 
province ou une commune construi t elle-même le Ira 
vail d'utilité publ ique , el demande l 'autorisat ion de 
percevoir un péage pour servir les intérêts et le r em 
boursemenl du capital consacré à ce t ravai l . La conces
sion est naturellement accordée à celui des soumission 
naires qu i présente le tar i f le plus bas pour le péage à 
percevoir pendant la période la plus courte. 

Quand la province ou la commune exécute elle-même 
le t ravai l , le péage qu'elle demande à percevoir doit 
êlrc autorisé par le Roi aux termes de l 'ar t ic le 5, et 
cette autorisation n'est accordée qu'après une enquête 
dans toutes les localités intéressées, 

144. Le matériel roulant , lo r squ ' i l s'agit d'une l igne 
ferrée, est la propriété du concessionnaire comme la 
l igne elle-même est la propriété de l 'E ta l . De ce double 
p r inc ipe , résulte cette conséquence très importante 
que le matériel q u i sert à exploiter une voie ferrée no 
peul être considéré comme immeuble par destination, 
puisque,aux termes des a r t ic les52 \ et 525du code c i v i l , 
ce ne sont que les objets mobi l ie rs placés par_ le 
propriétaire du fonds pour le service et l ' explo i ta t ion 
de ce fonds qu i peuvent être ainsi immobilisés. 

Or, l 'Etat n'est pas propriétaire du matériel r o u l a n t ; 

(il) Des péages el des services jmblics établis el e.xjiloitéspar 
voie de concessions de péages. ( B E I . O . .Jeu.. i;)O0. col. i~ à 24.) 

ce n'est du reste pas l u i qu i le met en explo i ta t ion , et 
la preuve irrécusable q u ' i l n'est pas propriétaire de ce 
matériel, c'est q u ' i l doi t le racheter sur expertise à 
l ' expira t ion de la concession, sauf s t ipu la t ion contraire 
dans la convention q u i nécessairement fait l o i entre 
les parties ( 1 0 ) . 

De ce qui précède, i l résulte que lorsque l 'Etat opère 
le rachat d'une concession de chemin de fer, i l doi t 
racheter non seulement les péages, mais encore le 
mobi l i e r , l 'out i l lage, le matériel rou lan t . L ' admin i s t r a 
t i on ne peut pas revendiquer ce matériel et ces objets 
comme un accessoire de la l igne . El le doi t les payer, à 
moins que leur valeur n'ait été comprise dans le. p r i x 
fixé pour l'éventualité du rachat dans la convent ion 
de concession C'est là une question d'interprétation. 

D 'a i l l eurs , le matériel roulant peut ne pas être la 
propriété d u concessionnaire. I l peut appartenir à des 
tiers et, dans cette hypothèse, on comprend que le 
rachat ou l ' exp i ra t ion de la concession ne peut avoir 
pour effet de les déposséder de leur propriété sans 
indemnité. (Voi r sur le d ro i t de concession, entre 
autres, W O H O N , Traité des choses publiques, 1 7 2 et 1 7 3 ; 

DAI . I .O/ . , Rép., V" Voirie par chemin de fer, n° 1 8 4 et 
\"Conc ssion administrative, n " s 1 0 7 et 1 0 8 ; voyez aussi 
réquisitoire du proc. gén. LECLE'RCQ, B E I . C . J I D . , 1 8 5 3 , 

col . 8 1 7 ; L A U R E N T , t . V I , p . 4 7 à 5 7 , et P A N D . B E L G E S , 

V" Concession en général.) 

Des Tramways. 

145. Les tramways sont des voies ferrées établies sur 
le sol des rues et des chaussées q u i , dans les aggloméra
tions urbaines, servent simultanément à l'usage des 
piétons, des véhicules et des t rams. 

Leur établissement est autorisé : 1 ° par le conseil 
communal , lorsque la voie ferrée ne s'étend pas au delà 
de la commune 'et est établie exclusivement sur la voir ie 
communale , ou tout au moins pr incipalement sur cette 
voir ie i t accessoirement sur les routes de l 'Etat et de 
la province; 2 ° par la députation permanente, quand 
la voie se prolonge sur plus d'une commune de la 
province c l qu'elle" est établie exclusivement ou p r i n c i 
palement sur la voir ie c o m m u n a l e ; 3" par le conseil 
provincia l , lorsque, sans dépasser les l imi tes de la 
province,elle est établie exclusivement ou tout au moins 
pr incipalement sur la voir ie provinciale ; 4 " par le 
gouvernement, lorsqu'el le est établi exclusivement ou 
pr incipalement sur la grande voir ie , eu lorsqu 'e l le 
s'étend au t e r r i to i re de plus d'une province. 

Les concessions accordées par les conseils commu
naux, les députalions permanentes et les conseils p ro 
vinciaux, doivent, aux termes de l ' a r t ic le 2 de la l o i d u 
9 j u i l l e t 1 8 7 5 , être approuvées par le R o i , après enquête. 

1 4 6 . Ces concessions, de même que celles du chemin 
de fer, ne peuvent être accordées que par voie d 'adjudi -
cal ion publ ique. 

L a l o i dispose q u e « l 'adjudicat ion portera sur la durée 
de la concession ou sur le taux des péages ou sur le 
montant des redevances. 

( i o i O n l i t dans l'arrêt de la cou r de B r u x e l l e s , d u 10 j u i l 
l e t iSSy. : 

« ... l ' o b j e t de la concess ion , le d r o i t a u x péages, est 
p u r e m e n t ' i n c o r p o r e l et ne p e u t a v o i r p o u r accessoires des 
meubles c o r p o r e l s ; q u ' u n t e l genre d 'accession ne r e n t r e 
dans aucun des cas prévus p a r l a l o i et est c o n t r a i r e à l a 
ra i son : 

c a t t e n d u que p o u r a d m e t t r e que les obje ts s e rvan t 
d ' i n s t r u m e n t s à l e x e r c i c e d u d r o i t d u concess ionna i re f o n t 
p a r t i e intégrante d u c h e m i n de 1er, i l f a u d r a i t l e u r r econ
naître le caractère d ' i m m c u b l e s p a r d e s t i n a t i o n . . . ; 

u que l a c o n d i t i o n nécessaire p o u r qu 'une chose m o b i 
lière s o i t réputée i m m e u b l e , c o n t r a i r e m e n t à sa n a t u r e , 
c'est qu 'e l le a i t été affectée au se rv ice et à l ' e x p l o i t a t i o n 
d 'un fonds p a r ce lu i qu i est à la l'ois propriétaire de l 'une 
c l de l ' au t r e ; 

« que l'espèce de l i e n i n t e l l e c t u e l imaginé p a r l a l o i 
c o m m e équivalent de l ' a t t ache matérielle d u m e u b l e a 
l ' i m m e u b l e , ne s a u r a i t se c o n c e v o i r si l a volonté d ' u n p r o 
priétaire u n i q u e ne d is | iose à la l'ois des d e u x ob je t s . » 

« Celui q u i offre de traiter pour le terme le plus 
court , pour le péage le moins élevé ou pour la rede
vance la plus forte à payer à l 'Etat , à la province ou à 
la commune dont la voir ie est en cause, sera déclaré 
concessionnaire, s ' i l réunit les autres condit ions re
quises à celte fin. » 

L ' admin i s t r a t i on en concédant n'abdique pas le 
d ro i t d'octroyer sur la chose publ ique ,au profi t d'autres 
personnes, d'autres concessions, même des concessions 
concurrentes La concession ne constitue pas u n mono
pole. (Voy. art . 16 de l'arrêté du 2 4 novembre 1 8 2 4 sur 
les messageries, l ' a r t . 6 de la l o i du 9 j u i l l e t 1 8 7 5 sur 
les t ramways, l ' a r t . 2 du cahier des charges annexé à la 
lo i du 1 1 j u i n 1 8 8 3 sur les concessions téléphoniques. 
L 'ar t . 6 de la l o i d u 9 j u i l l e t 1 8 7 5 porte que toute 
s t ipula t ion contra i re est nu l l e . ) 

1 4 7 . L 'ar t ic le 6 de la l o i du 9 j u i l l e t 1 8 7 5 énuniore 
quelques s t ipula t ions q u i sont obligatoires dans l'acte 
de concession d 'un t ramway. Ainsi , ' les autorités com
pétentes doivent se réserver : 1 ° le d ro i t d'autoriser 
d'autres t ramways soit à s'embrancher sur les lignes 
concédées ou à s'y raccorder, soit à faire c i rculer leurs 
voitures sur les sections du t ramway déjà concédées ; 
c'est ce qu 'on appelle le d r o i t de parcours; 2 ° le d ro i t 
de racheter la concession. Elles doivent régler dans 
l'acte de concession les condi t ions de ce nichât et elles 
ne pourraient s ' interdire la faculté d'octroyer des con
cessions nouvelles. 

1 4 8 . L'autorité qu i concède le t ramway a, aux termes 
de l 'ar t ic le 7 de la l o i , le dro i t d'arrêter les règlements 
de police relatifs à son explo i ta t ion mais ces règlements 
doivent dans tous les cas être approuvés par le gouver
nement (11). 

Cette disposi t ion est exceptionnelle, en ce sens qu'elle 
confère à la députation permanente (pour les tramways 
vicinaux établis sur les routes communales d'une même 
province) le pouvoir de faire u n règlement de police. 
E l le est encore exceptionnelle, en ce sens que les règle
ments de police arrêtés par les conseils communaux et 
les conseils provinciaux, ne doivent pas, en règle géné
rale, être approuvés par le Ro i . Certaines lois spéciales 
exigent cette approbat ion, par exemple la l o i sur la 
voir ie vicinale pour les règlements à adopter sur cette 
matière par les conseils provinciaux, mais, sauf ces cas 
et sauf ceux où le gouverneur a, par une déclaration 
formel le , réservé l ' approbat ion royale (art . 86, D), les 
ordonnances de police votées par le conseil provincia l 
n 'ont pas besoin, pour devenir obligatoires, d être sanc
tionnées par le Roi et celte sanction n'est jamais, à notre 
connaissance, exigée en ce q u i concerne les règlements 
de police votés par le conseil communa l . 

La l o i du 2 3 février 1 8 6 9 , qu i défend aux compagnies 
de chemin de fer de céder leurs lignes ou de les donner 
à bai l sans l 'autor isat ion du gouvernement, est app l i 
cable aux concessions de t ramways. 

1 4 9 . Jusqu'en 1 8 7 5 , aucune législation spéciale ne 
régissait la matière des concessions de t ramways. Dès 
lors, pour en établi.' légalement, i l aurait fa l lu suivre 
les prescriptions de la l o i générale du 1 0 mai 1 8 6 2 . 

Plusieurs vi l les et communes, sans avoir égard aux 
prescriptions de celle l o i , concédèrent de. la main à la 
main, sur leur voir ie et même sur celle relevant direc
tement de l 'Etat , le d ro i t d'établir et d 'exploiter de 
pareilles voies. 

Ces concessions étaient illégales. Leur extension 
provoqua la l o i du 9 j u i l l e t 1 8 7 5 , mais cette l o i ne 
statua que pour l 'avenir . Les situations acquises restè
rent en état. Les concessions antérieuies, tout en 
restant debout, étaient par elles-mêmes sans valeur, les 
concessionnaires pouvant, du j o u r au lendemain, par 

(11) F n arrêté r o y a l d u 21 a v r i l 1884 a adopté u n 
règlement de p o l i c e ' r e l a t i f à l ' e x p l o i t a t i o n des t r a m w a y s 
concédés o u t\ concéder p a r le g o u v e r n e m e n t . Cet arrêté 
a été p r i s en exécution de l ' a r t i c l e 7 de la l o i . 

le re t ra i t de l 'autorisat ion du gouvernement, se vo i r 
re t i rer l'usage de la grande voir ie et, ce qui était plus 
grave, aucune extension ni raccordement n'était pos
sible à des lignes dont l'existence était éphémère. 

150 . Pour obvier à ces inccnvénienls, le gouverne
ment proposa aux Chambres un texte de l o i , aux termes 
duquel « i l est autorisé à régulariser par voie de con
cessions nouvelles, de gré à gré, et sans d is t inc t ion 
quant à la voie parcourue, les concessions de tramways 
octroyées par ks communes antérieurement à la l o i du 
9 j u i l l e t 1875. » 

La Chambre des représentants vota celte lo i en séance * 
du 24 et du 25 novembre 1891, et celle-ci fut promulguée 
le 9 janvier 1892. sous la date du 3 janvier 1892. 
D'après les explications données au cours de la discus
sion de cette l o i , la durée de ces anciennes concessions 
est ramenée à 50 ans à dater de la concession nouvelle, 
sans que les concessions à durée plus courte puissent 
être prolongées; mais, pour obtenir un octroi régulier, 
le gouvernement, qui ju squ ' i c i no t i r a i t aucun profit 
des tramways, imposera aux concessionnaires des 
redevances à son prof i t . 

En tant que ces l ignes empruntent le réseau de la 
grande voir ie , dont l 'entretien incombe à l 'Etat , le 
pr incipe de ces redevances peut se just i f ier sans qu 'on 
doive invoquer, avec .M. le minis t re des finances, le 
prétendu d r o i t de propriété de l 'Etat du sol de cette 
voirie dans la traverse des villes, propriété que, pour 
notre part, nous ne saurions admettre (12). 

1 5 1 . A u cours de la discussion, on s'est préoccupé 
aussi du sort de ces concessions anciennes à l 'expira
t ion d u terme leur assigné par le contrat . Les villes 
avaient stipulé que le réseau leur appart iendrait . Le 
gouvernement a soutenu (à tor t , selon nous) que pareille 
s t ipula t ion devra être tenue pour non avenue, parce 
qu'elle consacrerait « une mainmise sur les domaines 
de l 'Etat et de la province » . 

Cette prétention ayant été contestée, i l a été admis, 
de part el d'autre au parlement, «qu 'à l 'expirat ion de 
ces concessions, tous droits seront éteints et, pour les 
faire revivre, i l faudra tenir compte de la législation en 
vigueurà ce moment , <•'< st à-dire que l 'on rentrera dans 
le d ro i t commun de la l o i organique du 9 j u i l l e t 1875 
ou de toute autre l o i qu i aura remplacé celle-ci » . 

1 5 2 . Pa rmi les chemins de fer concédés, i l faut citer 
spécialement les chemins de fer dits vicinaux, qui sont 
construits et exploités par la société nationale des 
chemins de fer vicinaux 

La lo i du 28 mai 1884 a autorisé le gouvernement à 
approuver les statuts de celte société anonyme, et c'est 
a celle-ci et pour la durée de son existence'que le g o u 
vernement concède par arrêté royal les chemins de fer 
vic inaux, après avoir entendu les conseils des commu
nes intéressées et les députalions permanentes des con
seils provinciaux Toutefois, pareils chemins de fer 
peuvent être concédés à d'autres sociétés et même à des 
part icul iers s i , dans le délai d'une année de leur 
demande en concession, la société nationale n'a poin t 
fait semblable demande pour elle-même ou si elle n'a 
pas exécute la voie dans le délai fixé par le gouverne
ment . 

Ce qui dist ingue le chemin de fer vicinal d 'un t r a m 
way, c'est que ce dernier dessert une agglomération 
urbaine, tandis que le premier relie entre elles les 
populat ions des communes et des hameaux. 

La concession d'une l igne est subordonnée à la jus t i 
fication de la souscription d 'un nombre d'actions suffi
sant pour assurer la construct ion, c l éventuellement la 
mise en exploi tat ion de la ligne à coin éd.T. 

153 . Les actions de celte société soûl nominatives ol 
i l o h e n l être possédées pour les deux tiers au. moins 

(12) V o i r no t r e élude parue dans ce r e c u e i l : « A u su je t 
de là propriété d u sol de la g r a n d e v o i r i e dans l a t r ave r se 
des v i l l e s » , 1895, co l . n 3 ; et s u i v . 



par les communes, les provinces et l 'Etat. Les c o m m u 
nes, les provinces et l 'Etat peuvent se libérer de leurs 
souscriptions par annuités, en 90 ans. La société peut 
émettre des obligations à intérêt fixé à concurrence de 
ces annuités, et le gouvernement est autorisé à en 
garant ir l'intérêt et l 'amortissement. Les provinces et 
les communes ne peuvent aliéner ces actions sans 
l 'autorisat ion du gouvernement. Celles q u i , au bout de 
90 ans, appartiennent à des part icul iers , peuvent être 
rachetées au pair par l 'Etat, la province ou les c o m m u 
nes, au marc le franc de leurs souscriptions. Le 
capital social est divisé en autant de séries d'actions 
q u ' i l y a de lignes à construire , et chaque série a d r o i t 
aux bénéfices produi ts par la l igne à laquelle elle se 
rapporte. Les actionnaires ne sont passibles que de la 
perte du montant de leur intérêt dans la société 
nationale q u i est ainsi une sorte de commandi te . Les 
actions sont toutes de m i l l e francs. (V. statuts dans le 
Uullelin usuel, 33 et 24 j u i n 1885.) 

154. Le gouvernement règle la police des chemins 
de fer vicinaux concédés à la société nationale, et 
peut faire assermenteràcet etl'el les agents de la société. 
E n l i n . toute concession peut être rachetée par l 'Eta t aux 
condit ions à lixer par l'acte de concession. 

Telles sont les principales disposit ions de la nou
velle l o i que nous venons d'analyser. 

155. Un arrêté royal du 30 avr i l 1886 a établi, pour 
la p tlice des chemins j e fer vicinaux, une réglementa-
ta l ion spéciale qu i ne touche poin t aux dispositions 
générales formulées à l 'ar t ic le 557 d u code pénal. 
Cette réglementation trouve sa sanction dans la l o i du 
6 mars 1818(Cass., 17 décembre \r\HS,Journ. des Trib., 
n"592 . ) 

Le t r ibuna l correct ionnel d'Anvers, statuant comme' 
juge d'appel, avait condamné l 'appelant à une amende 
tic i'r. 28.0«), pour contravention aux prescriptions de 
l'arrêté royal précité, dont l 'ar t ic le 18 porte que « les 
contraventions à l'égard desquelles les lois existantes 
n 'ont point déterminé des peines particulières, seront 
punies conformément aux disposit ions de l ' a r t ic le 1 " 
de la l o i du 6 mars 1818. » * 

Le demandeur en cassalion soutenait que l ' i n f rac t ion 
q u ' i l avait commise était punie par l 'ar t ic le 557 du 
code pénal. La cour rejette ce moyen en décidant que 
l'arrêté roya l du 30 av r i l 1880 établit, pour la police des 
chemins de fer vicinaux, une réglementation spéciale 
q u i ne louche poin t aux disposit ions générales f o r m u 
lées à l 'ar t ic le 557 du code pénal, et elle just i f ie cette 
propos i t ion en faisant observer « que la c i rcu la t ion des 
tramways à vapeur, à laquelle, ces chemins sont affectés, 
diffère essentiellement de la c i rcu la t ion avec chevaux 
et voitures ou bêtes de charge ; qu'à raison de ht 
rapidité de la marche les t rains, île l'impossibilité de 
les arrêter instantanément ou de changer leur direc
t ion , celte c i rcu la t ion présente des dangers que n'en
traînent pas les modes de transports ordinaires ; que 
c'est à raison tle ces dangers que l'autorité adminis 
trative supérieure a, par l'arrêté royal précité, ordonné 
tles mesures de précaution dont l 'observation est punie 
de peines plus fortes que celles qu i sont édictées par 
l 'ar t icle 557 t lu code pénal, à savoir des peines com
mutées par l 'ar t ic le 1e'1' de la l o i du 6 mars 1818. » 

Poste aux chevaux. 

156. Cette i n s t i t u t i on est pi esque entièrement tombée 
en désuétude par la création du réseau des chemins de 
fer. Autrefois , sur les principales routes, i l y avait tics 
lelais de chevaux de distance en distance pour les per
sonnes q u i voulaient voyager en poste, Les maîtres de 
poste devaient toujours avoir un nombre déterminé de 
chevaux a l'écurie, pour fourn i r à première réquisition, 
moyennant un pr ix lixé en dernier l i eu par l'arrêté 
royal du 14 mars 1833, tant aux part icul iers qu'au 
gouvernement, les attelages nécessaires aux mailes-

poste, messageries, courr iers , estafettes, etc. Mais, par 
compensation, i ls avaient le d r o i t exclusif de relayer 
les voitures publiques servant au t ranspor t des voya
geurs, et l 'entrepreneur de messageries q u i préférait 
ut i l iser ses propres chevaux aux relais, devait b o n i 
fier 25 centimes par cheval et par poste au maître 
de poste (13). C'était pour main ten i r les relais que le 
gouvernement concédait ces avantages dans u n intérêt 
pub l ic de premier ordre , mais au jou rd 'hu i ces 
anciennes lignes postales n 'ont plus de raison d'être et 
la p lupar t sont démontées. (Vo i r l o i du 29 avr i l 1868.) 

Services publics et réguliers de transport en commun 
par terre. 

157. Ces services sont autorisés par les conseils 
communaux, les députations permanentes ou le gou
vernement, suivant les d is t inct ions établies par l'ar
t icle I " de la l o i d u 14 j u i l l e t 1893. L'arrêté royal d u 
24 novembre 1819 avait déjà été abrogé par la l o i du 
23 août 1891 sur le contrat de t ranspor t . L 'ar t ic le final 
de celte l o i avait autorisé, le gouvernement à soumettre 
l ' explo i ta t ion des diligences et des messageries aux 
mesures q u ' i l aurait jugé nécessaires pour assurer le 
main t ien du bon ordre et la sécurité des voyageurs. 

Les autorisations accordées par les communes et les 
députations permanentes doivent être approuvées par 
le R o i . 

Les actes d 'autorisat ion réservent au concédant le 
d r o i t de retraire l 'autorisat ion avant l ' exp i ra t ion de 
celle ci et règlent les condi t ions de, ce re t ra i t . Seule
ment , par une erreur de rédaction, le mot règlent est 
omis dans l ' a r t ic le 4. C'est une omiss ion évidente. 

Les octrois ne peuvent empêcher la concession de 
services concurrents, loute s t ipu la t ion contraire est 
n u l l e . C'est l'autorité q u i concède, q u i arrête sous l 'ap
probat ion du gouvernement les règlements de police 
relatifs à ces services. 

La l o i p u n i t d 'un j o u r à h u i t j o u r s d 'emprisonne
ment et d'une amende de 5 à 200 francs, ou d'une de 
ces peines seulement, les infract ions à ces règlements. 
Les juges de paix connaissent de ces inf rac t ions . La 
lo i q u i prévoit aussi la surveillance des services, etc., 
n'est pas applicable aux services de malles-poste ressor
tissant au département des chemins de fer, postes et 
télégraphes. (Voy. art . 9.) 

CHAPITRE V I I . 

D E LA POLICE DES C H E M I N S D E E E B , DES T É L É G R A P H E S 

E T DES TELEPHONES. ' 

158. Les règlements pour l ' exp lo i ta t ion et la police 
des chemins de fer ne peuvent être établis que par le 
gouvernement, aux termes de l 'ar t ic le 2 de la l o i du 
12 avr i l 1835. Sous ce rappor t , i l n 'y a aucune distinc
t ion à faire entre les chemins de fer construi ts et 
exploités par 1 Etal et les chemins de fer concédés, 
puisque ces derniers font partie du domaine pub l ic 
comme les premiers . D 'a i l l eu r s , la l o i interprétative du 
I l mars 1866 rend formel lement applicables à ces 
lignes les articles 2 et 3 de la l o i prérappelée de 1835. 
Sauf pour les places de stationnement et les chemins 
d'accès pour about i r aux stations, classés par l 'ar t ic le T'1' 
de la lo i t lu 25 j u i l l e t 1891 sur la police des chemins de 
fer dans la petite voir ie , le conseil communa l n'a, en 
cette matière, aucune compétence réglementaire, même 
pour la partie de la voie ferrée traversant l'aggloméré. 

L 'ar t ic le 3 de la l o i du 12 av r i l 1835 confère au gou
vernement le d ro i t de déterminer, dans les l imi tes de 
ht lo i du 6 mars 1818, les pénalités pour infractions 
aux disposit ions réglementaires prises en vertu de l'ar
t icle 2. 

(Ci) Les r e l u i s ou postes étaient établis à l a d i s t ance de 
7000 mètres. 
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159 . La police des chemins de fer a pr incipalement 
pour objet de prévenir les entraves à la c i rcu la t ion fies 
t rains, les usurpations de l'a voie et les ouvrages aux 
travaux avoisinants q u i pourraient compromett re sa 
sécurité. 

160. A u x termes de l 'ar t icle 2 de la l o i du 25 j u i l l e t 
1891, « les arbres ne peuvent être maintenus le long 
du chemin de fer à une hauteur plus grande que la 
distance entre le pied de l 'arbre et le f ranc-bord du 
chemin de fer. Si celui-ci est en r embla i , la distance 
est calculée entre le pied de l 'arbre et l'arête supérieure 
du r e m b l a i . » 

Cette défense procède de la crainte de la chute îles 
arbres sur la voie. Elle se comprend, mais l 'applicat ion 
de celle prescript ion est difficile, parce que les arbres 
vont croissant. C o m m e n t dc te iminer q u i l s déliassent 
la hauteur réglementaire? L'arrêté royal du 21 août 
1891, pr is pour l'exécution tle l 'ar t icle 2 de la l o i , pré
voit cette difficulté. I l vise le cas où des plantations ont 
été autorisées dans les zones dont question au n" 161 
ci-après et dispose, sub n° 2 de l 'ar t ic le I e 1 ' , comme 
suit : « Les plantat ions autorisées q u i , par la suite, ne 
se trouveraient plus dans ces condi t ions (de laisser un 
champ l i b r e à la vue sur la voie ferrée, à 1.000 mètres de 
distance), devront êtrcélètéesà la première réquisition 
de l ' admin i s t r a t ion des chemins de fer » , d isposi t ion 
sanctionnée par l 'ar t ic le 2 des peines comminées par 
l 'article 7 de lo i de 1891. 

I l semble q u ' i l y a l i eu d appl iquer par analogie cette 
disposi t ion aux arbres situés au delà des zones dans 
lesquelles leur p lanta t ion est subordonnée à autorisa
t i o n , mais q u i ont dépassé en hauteur la l i m i t e fixée par 
l 'ar t ic le 2, 1°, de la l o i . 

161. A u x termes du g 2 de l ' a r t . 2 de la l o i , combiné 
avec l'arrêlé royal prérappelé, « en aucun cas, les arbres 
à haute tige ne peuvent être plantés, sans autor isat ion 
du min i s t r e des chemins de fer ou des fonct ionnaires 
par l u i délégués à cette f in , à moins de 6 mètres du 
f r anc -bord et même à moins de 20 mètres dans les 
courbes d 'un rayon de 500 mètres au moins . » 

Le franc-bord est l'arête supérieure du déblai et 
l'arête inférieure du remblai .Toutefois , la distance q u i 
détermine la hauteur maxima des arbres longeant la 
voie est calculée entre le pied de l 'arbre et l'arête 
supérieure d u r embla i (art . 2 de la l o i ) . Si la voie est 
au niveau des terrains avoisinants, le f ranc-bord est à 
l'"5Q d u r a i l extérieur. Dans les stations, le. franc b o r d 
est également à l '"50 du r a i l extérieur de la dernière 
voie « parcourue par les t rains o u les locomotives » . 

La l o i de 1843 fixait les zones d ' in t e rd ic t ion c i -
dessus mentionnées, à 20 mètres pour les arbres à 
haute tige el à 6 mètres pour les têtards et les autres 
arbres. 

La l o i de 189! ne ment ionne plus que les arbres à 
haute t ice. Le législateur a trouvé q u ' i l était excessif 
de soumettre à autorisat ion leur p lanta t ion au delà de 
6 mètres et q u ' i l était suffisant, pour assurer la c i r cu 
la t ion des t ra ins , de prescrire que les arbres longeant 
la voie ne pourra ient être maintenus à une hauteur 
dépassant les l imi tes déterminées par le § 2 de l ' a r t i 
cle 2 et ci-dessus rappelées. 

162. L 'a r t i c le 2, in fine, pour mettre fin à une contro
verse, ajoute que « pour la détermination duf ranc -bord , 
i l faut considérer comme exéculés tous les travaux 
prévus pour la construct ion et l ' explo i ta t ion dans des 
condit ions définitives d 'un nouveau chemin de fer, ou 
pour la modif ica t ion d 'un chemin de fer existant » . 

Donc.si une seule voie de rai ls est posée, mais qu'une 
seconde a été prévue et que le ter ra in nécessaire a été 
ménagé pour l'établir, le f ranc-bord sera calculé 
comme si cette seconde voie existait déjà. 

163. Les plantations (de même que les construct ions, 
bâtisses,amas ou dépôts autorisés dans les zones ci-après 
indiquées) doivent laisser u n champ l i b r e à la vue sur 
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la voie à 1,000 mètres de dislance de p a n et d'autre. 

164. L 'ar t ic le 3 dispose que, dans la zone de 2 m 50 
ou de 8 mètres dans l'intérieur des courbes, on a besoin 
d'une autorisation pour ériger des constructions dont 
la hauteur dépasse le niveau des ra i ls . I l en résulte 
q u ' i l est permis de construire à la l imi te même de la 
propriété r iveraine, soit des murs de clôture, soit des 
bâtisses quelconques, sans devoir demander une auto
r i sa t ion , du moment que la clôture ou la bâtisse ne 
dépasse pas le niveau des ra i ls . 

11 en résulte encore que l ' admin is t ra t ion peut auto
riser des constructions ou bâtisses déliassant ce niveau, 
à une distance inférieure à 2 m 50 ou 8 mètres, si elle 
esiinie que ces travaux ne peuvent pas compromettre la 
sécurité des t rains. 

Une autor isat ion est-elle nécessaire pour exécuter 
des travaux d'entretien ou d'amélioration à des bâti
ments q u i existaient dans les zones réservées avant, 
l'établissement de. la voie ferrée ? Cette question est 
conlrover.-ee E l l ca été soulevée au cours de la discus
sion d e l a l o i , mais, contrairement à l 'ar t ic le 5 delà l o i 
française de 1845, elle n'a pas été tranchée par le 
législateur belge. 

I l faut admettre que l ' admin i s t ra t ion ne pour ra i t pas 
sopposer aux travaux de s imple entretien, mais que les 
travaux confortatii 's, destinés à prolonger l'existence 
des bâtiments dont s'agit, seraient subordonnés à une 
auior isa l ion préalable. C'est eu ce sens que J O U S S E L I N 

interprète, l 'ar t ic le susvisé de la l o i française,qui dispose 
que. les constructions existantes «'peuvent être entrete
nues dans l'état dans lequel elles se trouvaient lors de 
la création de la v o i e » , so lu t ion qu i est en harmonie 
avec, les principes régissant, les travaux à efî'ecluer aux 
bâtiments longeant les voies publiques ordinaires et 
tombant dans l 'a l ignement 

165. Quant aux amas ou dépôts de matières quel
conques, la l o i distingue si la voie est en r emb la i , de 
niveau ou en déblai.Dans les deux premiers cas, i l faut 
une autorisat ion si la dislance entre le franc-bord et le 
dépôt est moindre que la hauteur du dépôt au-dessus 
des ra i ls . Si donc le dépôt dépasse de 10 mètres 
la hauteur des rai ls , i l ne pourra être établi sans auto
r isa t ion à moins de 10 mètres du franc b o r d . C"ttc 
prescr ipt ion est basée sur les mêmes motifs que celle 
q u i détermine la hauteur maxima des arbres le long 
de la voie ferrée. Quand celle-ci est en déblai, c'est-à-
dir3 quand le franc-bord est à la crête du talus, i l faut 
une autorisat ion si la distance entre celte crête et le 
dépôt est inférieure à la moitié de la hauteur du dépôt. 
Cette prescr ipt ion se just if ie par le danger que la chute 
des matières amassées ou déposées pourra i t occasionner 
pour la sécurité de la voie ferrée. 

L 'ar t ic le 5 de l'arrêté royal du 20 mai 1895, q u i pré
voi t , entre autres, les dégradations du chemin de fer ou 
de ses dépendances, a mis fin à la controverse qu'avait 
fai t naître le texte de l 'ar t ic le 3 de l'arrêté royal du 
5 m a i 1835, sous l ' empire duquel on avait soutenu que 
les simples dégradations commises sur les dépendances 
de la route, telles que les berges, les talus, les fossés, 
n'étaient punissables que lorsqu'elles constituaient une 
entreprise ou une usurpat ion sur la voie ferrée elle-
même, tombant sous l ' appl ica t ion des articles 406 et 
suivants du code pénal. 

L'arrêté royal de 1895 dispose que ces faits s¿mt 
réprimés conformément aux lois du 25 j u i l l e t 1891 et 
du 6 mars 1818. 

166. L 'ar t ic le 6 de la l o i de 1891 défend, dans, la 
zone de 20 mètres, d'établir des toi tures en chaume 
ou autres matières inl lammables , des meules de grains 
ou dépôts de matières inflammables. Cette p r o h i b i t i o n 
ne s'étend pas aux dépôts momentanés de récoltes faits 
seulement pour le temps de la moisson. Quant aux 
dépôts de matières combustibles dans la zone de 
20 mètres, i ls peuvent être autorisés, mais le gouver-



nemcnl ne répond pas de l ' incendie provoqué par le j 
l'eu des locomotives. 

I l a été déclaré, au cours de la discussion de la l o i , 
<[iie.d'une manière générale,il l'aul entendre par matières 
inflammables,celles qu i prennent l'eu instantanément, 
par la communica t ion d 'un corps incandescent et, par 
matièrescombustiblcs, celles dont la consomption n'est 
pas immédiate et ne s'opère que lentement : le l i n , 
l'étoupe, la pail le sont des matières inl lammables : le 
bois et le charbon des matières combustibles. 

»1 résulte également des travaux préparatoires de 
la l o i , /[lie l ' i n t e rd i c t i on dans la zone de 20 mètres 
s'étend même aux dépôts de matières inl lanynables 
placés dans des locaux même couverts en dur , et q u ' i l 
l'aul une autorisation pour l'aire, dans ces locaux, des 
dépôts de matières combustibles. Du reste, l ' a r t ic le 0 
est conçu en termes généraux. 

1 6 7 . Indépendamment de toutes ces p roh ib i t ions et 
prescriptions, l 'ar t ic le i de la l o i confère d'une manière 
absolue au gouvernement le d ro i t d 'ordonner la sup
pression totale ou partielle des constructions el des 
dépôts menaçant ru ine , et l'abatage des arbres dont 
la chute est imminente , dans la zone de 20 mètres, 
lorsque ces ouvrages ou plantations mettent en péril 
la sécurité des t rains. 

Celle disposi t ion vise surtout le passé. La l o i précé
dente avait établi des zones plus profondes qu 'on 
avait trouvées excessives, et, pour faire prévaloir les 
réductions proposées, le gouvernement voulut en mi t iger 
le danger en faisant \o ter l 'ar t ic le 4. 

Cet "article confère au gouvernement un d ro i t ana
logue à celui dont le chef de la police communale est 
invest i , relativement aux bâtiments menaçant ru ine . 
I l autorise l ' admin i s t ra t ion à procéder d'otlice, aux 
frais des propriétaires, à ces démolitions et abatages 
dans le cas où ils refuseraient d'obtempérer aux ordres 
de l ' admin i s t r a t ion . 

Pour justifier celte d isposi t ion, on a l'ait valoir qu'el le 
était édictée pour les cas d'urgence, quand le moindre 
retard pourra i t entraîner de gra\es conséquences. 

T I E L E M A N S et m B R O U C K E U K , dans leur répertoire 
de d r o i t adminis t ra t i f , 1.111, pp. 101 et suiv,, tracent la 
procédure à suivre par le bourgmestre, dans le cas 
prévu par l 'ar t ic le 3, 1", de la l o i du 10-21 août 1790. 
Lorsque l ' admin i s t r a t ion supérieure croira devoir 
procéder d'otlice aux démolitions et abatages sus-
visés, elle ne pourra le faire qu'en suivant la même 
procédure. 

D'aptes le § 3 de l 'ar t ic le 4, le remboursement des 
dépenses par elle faites sera poursuivi comme en 
matière domaniale. Le projet de lo i portait : comme en 
matière de contributions publiques. 

I l fut amendé à la suite d'une observation 'présentée 
au cours de la discussion par le minis t re des linanees 
B E E H N A E U T , observation que nous avons réfutée dans 
une étude parue dans ce recuei l , le 2 avr i l 1891, sous 
le t i t re : L'improvisationlégislative, et dans laquelle nous 
croyons avoir démontré que le texte du projet était 
seul en harmonie avec l 'ensemble de notre législation 
fiscale. 

Enf in , l 'a r t ic le 0 assujettit a une autorisat ion, toute 
exploi ta t ion du sous-sol dans la zone de 20 mètres à 
par t i r du f ranc-bord . 

1 6 8 . I l est u t i l e de connaître ces servitudes q u i 
prennent naissance à par t i r du dépôt, dans la commune, 
du plan des terrains à acquérir ou à exproprier 
(article, 9), car ces servitudes, bien que réduites, dépré
cient les parties restantes des immeubles r iverains et ne 
peuvent, d'après une jur isprudence constante, donner 
l ieu à indemnité. (14). 

( 4 ) Liège. 27 avr i l 18.-4 ( I ' A S . . i85l», H , s i O ) ; i ' .ruxclles, 
1; jui l let 1804 (1'AS.. 1S14. I I , :;<)D ; Bruxe l les , 11 décembre 1882 
(lit-j.o. . U n . . 18S0. col. J->4> avec les conclusions de M , Bosoii , 
premier avocat général;. 

B A T I U E ( t . I I , n° 108) c r i t ique cette ju r i sprudence 
en ces termes : « Lorsque la servitude légale dérive de 
la s i tuat ion des l i eux , on comprend que la l o i n'accorde 
aucune indemnité. Mais souvent la servitude légale 
découle d 'un l'ait nouveau et imprévu q u i vient subite
ment changer les condi t ions auxquelles le propriétaire 
était depuis longtemps habilité ; ne serai t - i l pas équi
table qu'une indemnité pécuniaire compensât la perte 
résultant de ces modif icat ions ? On établit un cimetière, 
on dresse u n plan général d 'al ignement; ce sont là des 
lai ts q u i viennent surprendre les propriétaires voisinset 
leur imposer des charges auxquelles bien souvent r ien ne 
les avait préparés. Un décret du 22 janvier 1808 veut 
qu 'on indemnise le, r iverain q u i se trouve soumis à la 
servitude de halage, lorsqu 'une rivière est déclarée 
navigable ou flottable. 11 serait juste d'étendre à d'autres 
cas, où la charge est plus lourde, la disposi t ion b i en 
veil lante de ce décret. » 

G:BON (n° 378) ne se ra l l ie pas à cette thèse. I l argu
mente de l 'ar t ic le 544 du code c i v i l , qu i défend de faire 
île sa propriété u n usage prohibé par les lois ou par les 
règlements. Les restr ict ions q u i , dans un intérêt de 
police, sont imposées par les lois et les règlements à 
l'exercice du dro i t de propriété, ne sont pas, d i t - i l , des 
atteintes à ce d ro i t qu i n'a r i en d'absolu. 

MAUCOTTV (15) se range à l'avis de M. Gntox : « L a 
servitude légale, écrit-il, n'est pas une conséquence 
directe de l ' expropr ia t ion . Elle est établie par la l o i , 
indépendamment de l ' expropr ia t ion . Celle-ci a été 
l'occasion et non la cause de son appl icat ion aux parties 
restantes du bien exproprié. A u surplus , les servi
tudes légales ne donnent pas en pr inc ipe ouverture à 
indemnité, parce qu'elles consti tuent des modif ica
t ions nécessaires et normales apportées par la l o i au 
d r o i t de propriété dans l'intérêt social . . . » 

Cette théorie se conci l ie difficilement avec l 'ar t ic le 11 
de la Cons t i tu t ion . I ! est vrai que c'est dans un intérêt 
social que ces servitudes prennent naissance, mais 
c'est aussi dans l'intérêt général que la voie ferrée, 
au profi t de laquelle ces servitudes sont établies, a été 
créée. C'est l'utilité publ ique q u i légitime les expro
priat ions. Ces servitudes ont donc pour pr inc ipe et 
pour cause un ouvrage créé dans l'intérêt du pub l ic en 
général. Dès lors , est-i l juste et conforme au p r i n 
cipe de l'inviolabilité de la propriété d' imposer à u n 
par t icul ier sans indemnité une pr iva t ion part iel le de 
sa jouissance ? 

Si l 'on veut déduire de l 'ar t ic le 544 du code c iv i l 
que le d ro i t de propriété est normalement limité dans 
son exercice par les lois et règlements de police, peut-
on admettre que la l o i a i l le jusqu'à imposer à cet 
exercice des restr ict ions dont l 'unique raison est de 
facili ter une exploi ta t ion q u i affecte tou t le caractère 
d'une entreprise commerciale? 

11 est vrai que ces servitudes grèvent tous les héritages 
longeant les voies ferrées, même ceux q u i n 'ont pas été 
entamés par leur établissement, mais i l n 'en est pas 
moins vrai qu'en stricte équité, i l y aurait l i eu de 
dédommager tous ceux dont les immeubles sont grevés 
dans l'intérêt de l'universalité. 

On objectera qu'aucune servitude d'utilité publ ique 
n'engendre, au profi t des propriétaires des fonds assu
je t t i s , le d ro i t à indemnité ; que notamment le r ivera in 
d 'un cours d'eau navigable ou flottable doi t subi r gra
tuitement le halage ; que le propriétaire d 'un immeuble 
louchant à la voie publ ique doi t se soumettre à la 
servitude d'al ignement, mais dans ces cas et autres sem
blables, les restr ict ions apportées à l'exercice du d r o i t de 
propriété sont compensées par des avantages résultant 
de la destination même du fonds dominant , tandis que, 
dans le cas qu i nous occupe, le fonds dominan t non 
seulement ne procure aucun avantage aux propriétés 
longeant la voie ferrée, mais la c i rcu la t ion des t ra ins , 

(i5; U E L C . I C I » . , iSyô, col . 98'L 

p a r l e b r u i t , la fumée et les trépidations qu'elle occa
sionne, est une source d'inconvénients pour les r ive
rains. 

169. Le bu t de l 'a l ignement en cette matière est tout 
autre qu'en matière de voir ie ord ina i re . Ce n'est pas 
pour régulariser, élargir ou rectifier la voie, c'est 
uniquement pour prévenir son usurpat ion, sa détériora
t i on et la chute des matériaux qu i pourra i t faire 
dérailler les t rains, que l 'on doi t , avant de bâtir le 
long du chemin de fer, sol l ic i ter el obtenir u n aligne
ment . 

C'est pour ce m o t i f que l 'on ne doi t pas en cette 
matière demander l 'a l ignement pour planter une haie 
sur la l i m i t e séparative du domaine publ ic , et que l'ar
t ic le 8 autorise le gouvernement, lorsque la sécurité 
des trains ou la conservation du chemin de fer l u i 
paraîtra l 'exiger, à faire suppr imer , moyennant indem
nité préalable à fixer de gré à gré ou en just ice, les p lan
tat ions, bâtisses, constructions et excavations ou dépôts 
existant légalement. 

170. A la différence de l ' a r t . 1, 3 f l, d e l a l o i d u l o avr i l 
1843, la l o i du 25 j u i l l e t 1891 n'accorde plus au gouver
nement la faculté, lorsque la disposi t ion des l ieux le 
permett ra i t , de réduire, par arrêté royal , la profondeur 
des zones d ' in t e rd ic t ion le long de la voie ferrée. Mais 
lorsque la sécurité de l ' explo i ta t ion le permet, i l peut 
autoriser dans ces zones les plantat ions, constructions, 
bâtisses, excavations, amas ou dépôts. L 'ar t ic le 6 de la 
l o i ne prohibe d'une façon absolue que les toi tures en 
chaume ou autres matières inflammables, les meules 
de grains et les dépôls de matières inflammables. 

Un arrêté royal en date du 21 août 1891 confère au 
min i s t r e des chemins de ,fer ou aux fonctionnaires 
q u ' i l délègue à cette fin, le d ro i t de statuer sur les 
demandes debâtir,etc., dansles zones prohibéesetdéter-
mine les condit ions générales auxquelles les autorisa
t ions seront subordonnées. Et lorsque le r ivera in aura 
obtenu l 'autor isa t ion voulue et se sera conformé aux 
condi t ions l u i imposées, le gouvernement ne pourra l u i 
faire suppr imer ses constructions, plantations, etc., sans 
l ' indemniser (art icle 8 de la l o i d u 25 j u i l l e t 1891). 

171. Le f ranc-bord ne s'entend que de la l i m i t e de 
tout ce q u i constitue la route sur laquelle c i rculent 
les t rains de voyageurs et de marchandises, ainsi que 
les locomotives (arg. de l ' a i t . 2, in line). D'où la consé
quence que les servitudes dont nous venons de trai ter 
n'existent plus quand la propriété r iveraine longe une 
station, un arsenal, u n hangar ou une voie de garage 
exclusivement affectée à des manœuvres à bras d ' hom
mes ou de chevaux. 

172. La défense de construire s'étend aux travaux 
d'amélioration et de consol idat ion et aux grosses 
réparations, mais non aux travaux de s imple entretien 
ou de conservation. Le propriétaire pourra donc, sans 
autorisat ion, dans la zone de servitude, peindre, recré
p i r ses murs, réparer les toi tures, ta i l ler ses arbres, etc. 

173. Sous la l o i antérieure, i l y avait controverse 
sur le point de savoir si les mots bâtisses et construc
tions, q u i se t rouvent dans l 'ar t . 3 de la l o i de 1891, 
comprenaient les constructions sous le sol , les pavages 
et les pavements. 

La cour de cassation avait jugé, par arrêt du 23 j a n 
vier 1866 ( B E L G . . I I I D . , 1866, co l . 185i, que les mois 
autres constructions de l 'ar t . 1 e 1 ' de la l o i du 15 avr i l 
1843, comprenaient les pavés, empierrements, che
mins , rues, routes et chaussées, et elle avait cassé un 
jugement du t r i b u n a l d 'Anvers, absolvant u n proprié
taire prévenu d'avoir établi un pavage le long du che
m i n de fer. 

La, cour disait que la l o i avait pour bu t d'assurer non 
pas seulement la l ib re c i rcu la t ion mais aussi la conser
vation d u chemin de fer, et elle p roh iba i t toute espèce 
de travaux parce que, dans le nombre , i l en est qu i 
pourraient nu i re à sa conservation, tels, par exemple, 

ceux q u i obstrueraient le cours des eaux pluviales qu i 
découlent de la voie ferrée ou qu i feraient allluer les 
mêmes eaux sur celle-ci. 

_ Le législateur a trouvé que cette r igueur était exces
sive. L'exposé îles motifs porte : « L'usage et la jouis
sance de la propriété privée, sont limités tout le long 
du chemin de fer en vue de faits tout à fait exceptionnels". 
Pour garant i r cette partie du domaine publ ic , i l sutlit 
que, comme_ pour la grande voirie, ordinaire , les faits 
de dégradation (411 de détérioration soient passibles de 
peines proportionnées à leur gravité,et que la réparation 
immédiate en puisse être ordonnée aux frais du contre
venant. . . » 

A u x termes de l 'ar t ic le 5 de l'arrêté royal du 20 mai 
1895, portant règlement général de police pour le 
chemin de fer de l 'Etat et les chemins de fer concédés, 
hors les cas spéciaux prévus par les articles 406, 408 
et 422 du code pénal, « toute dégradation du chemin de 
fer ou de ses dépendances, toute entrave à la c i rcula
t ion des trains, toute entreprise sur le corps du 
raihvay, sur les terrains, les bâtiments et instal lat ions 
qu i en l'ont partie, comme aussi toute contravention 
aux autres dispositions de police prévues aux quatre 
articles précédents du di t arrêté, sont réprimées con
formément aux prescriptions de la lo i du 25 j u i l l e t 
1891 et du G mars 1818.» 

Cet arrêté n'est pas applicable à la police, des che
mins vicinaux n i des tramways. 

Quant aux articles 521 et 550 du code pénal, i ls pré
voient des faits d'une nature plus grave. 

Ces disposit ions nous paraissent assez etlicac.es pour 
dispenser le législateur d'édicter,en ce qui concerne les 
travaux q u i ne s'élèvent point au-dessus du sol, des 
mesures préventives réellement vexatoires. 

174. La police des chemins de fer est exercée par 
des gardes voyers, des inspecteurs de police et des 
inspecteurs de police en chef, nommés par arrêté royal 
et assermentés. Leurs procès-verbaux font foi jusqu'à 
preuve contraire des contraventions et délits commis 
dans toute l'étendue du chemin de fer, dans les stations 
et leurs dépendances, dans les zones asservies. Us ont 
qualité pour verbaliser pour tous les délits et toutes les 
contraventions en matière de voir ie , et pour toutes les 
infract ions aux lois et règlements concernant les che
mins de fer, leur exploi ta t ion et leur police. Ces 
procès-verbaux doivent être affirmés dans les t rois 
j ou r s par devant le juge de paix ou le bourgmestre de 
la commune où l ' in f rac t ion a été commise ou constatée. 

175. L 'ar t ic le 7 pun i t d'une amende de 26 à 200 francs 
les contraventions aux dispositions ci-dessus analysées. 
Ces peines sont prononcées par le juge de paix, par 
appl icat ion de la l o i du 1 e r mai 1849. 

176. Le texte impératif de cet art icle prouve qu'en 
cette matière, la réparation,c'est-à-dire la démolitiondes 
ouvrages faits sans autorisat ion, est une mesure de 
police qui doit être prononcée par le juge saisi. I c i , i l 
n'a plus aucun pouvoir discrétionnaire. Le ministère 
publ ic doit requérir et le juge ordonner lu démolition 
des ouvrages faits i l l i c i t ement , car c'est dans u n intérêt 
pub l i c , dont la sauvegarde ne peut être abandonnée 
au pouvoir arbi t ra i re du juge, d 'ail leurs incompétent 
pour apprécier la nocuité ou l'innocuité des travaux, 
que ces défenses et p roh ib i t ions ont été établies. 

À l ' expi ra t ion du délai fixé par le jugement , le 
gouvernement fait procéder d'oflice s ' i l y échet, c'est-à-
dire si le contrevenant ne s'est pas exécuté, à la sup
pression des ouvrages i l l ic i tes , aux frais du délinquant, 
qui sera contraint , dit la l o i , au remboursement de la 
dépense, comme en matière domaniale, sur s imple état 
dressé par le fonct ionnaire q u i aura pris les mesures 
d'exécution. 

Nous avons fait observer au n° 167 q u ' i l y a l ieu 
d'admettre que le recouvrement doi t se faire comme en 
matière de cont r ibu t ions directes, c'est-à-dire par voie 
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de sommat ion et de contrainte, et non par voie de 
just ice. 

177 . Nous devons signaler encore i c i l 'art icle 3 de 
la lo i du 28 lévrier 1882 sur la chasse, q u i in te rd i t , 
sous peine d'une amende de 50 francs, de chasser sur 
les voies ferrées et leurs dépendances, et qu i défend, à 
tout autre qu'au propriétaire r ive ra in ou à son ayant 
d ro i t , de chasser le l ap in au moyen de bourses ou de 
furets, sur les berges des chemins publics et des voies 
ferrées. 

1 7 8 . Par arrêt du 26 mars 1878 ( B E L G . J U D . , 1878, 
co l . 716), la cour de cassation a décidé, contrairement 
à l ' op in ion du min i s t re de la justice, que les faits pré
vus par la l o i du 15 avr i l 1843 constituent des délits 
instantanéi et non des délits continus. 

La cour, se basant sur les termes des articles 1 et 4 
de cette l o i , d i t que, d'après la définition qu ' i l s donnent 
de ces délits, « l ' in f rac t ion ne résulte pas d u concours 
d'une série de faits q u i se perpétuent ou se renou
vellent indéfiniment ; qu'elle s 'accomplit à u n momen t 
déterminé,précis, par un fai t unique (la p lan ta t ion , ou 
la cons t ruc t ion , ou le dépôt) ; que les résultats même 
permanents de l ' i n f rac t ion n 'en changent pas la nature, 
puisqu ' i ls n'en forment pas les éléments » . 

Cette théorie nous parait très contestable et très dan
gereuse. Nous préférons de beaucoup l ' o p i n i o n défendue 
par M . L I M E L E T T E : « le délit est permanent quand le 
fait incriminé corniste dans u n état permanent de 
criminalité»; or, i c i , le fait posé crée une si tuat ion 
illégale q u i se perpétue et q u i s'aggrave, car les arbres 
grandissent et les constructions se détériorent et 
compromet tent de plus en plus par leur chute éven
tuelle la sécurité de la voie. D'ai l leurs, les dépôts, les 
amas consti tuent le délit et no n le fait de déposer ou 
d'amasser des matériaux dans la zone de la servitude. 
Ce qu i le prouve encore, c'est que la l o i pun i t le fait 
d 'ouvr i r une carrière, car i l est inadmissible que celui 
q u i en aurait ouvert une sans autorisat ion, pourra i t 
impunément l 'exploi ter après le délai de la prescrip
t i o n de la première contravent ion, et c'est cependant à 
cette conséquence inadmissible que condui t le système 
de la cour de cassation. 

Son système est, d'après M . L I M E L E T T E , contraire au 
but de la l o i de 1843 et nous nous rangeons à son avis. 
Dans le système de la cour de cassation, i l faudrai t , 
pour faire disparaître les plantations et constructions 
illégalement établies, lorsque la prescr ipt ion serait 
acquise au délinquant, faire suppr imer ces ouvrages 
moyennant indemnité préalable ! Et M . G I I I O N ne 
recule pas devant cette conséquence (n° 377). 

D'après M . C R A I I A Y (Traité des contraventions, 
n" HT bis), « pour déterminer quand l ' in f rac t ion est 
consommée, i l faut rechercher quelle est la contraven
t i on que la l o i a vouPu p u n i r : consistc-t-elle, par 
exemple, dans le fait même de bâtir ou de planter, la 
contravention sera accomplie dès que ce fait est posé ; 
l'édifice construi t et l 'arbre planté ne sont que la consé
quence de ce fait et non pas la con t inua t ion . . . A u con
traire , lorsque la voie publ ique a été embarrassée par un 
dépôt de matériaux, l ' inf rac t ion ne consiste pas à avoir 
établi ce dépôt mais dans le l'ait d'avoir occasionné u n 
embarras. D'où résulte que la contravent ion n'est pas 
consommée par le fait du dépôt. E l le ne le sera que 
lorsque l 'embarras aura cessé, et à par t i r de ce j o u r 
seulement la prescr ipt ion prendra cours. » 

Ces observations tendent à l'aire voir que les infrac
tions aux dispositions réglant les distances à observer 
pour mettre la voie ferrée à l ' abr i de tou t embarras, 
sont des infract ions successives et non des infract ions 
instantanées. ^ 

1 7 8 ' " \ La cour d'appel de Bruxelles, par arrêt du 
8 février 1888 ( B E L G . J U I L , 1889, co l . 574), décida que 
« le délit prévu par l 'ar t icle 1 e r de la l o i du 15 avr i l 
1843, ne consiste aucunement à laisser subsister des 

plantations, etc., à la distance prohibée,mais dans le fait 
de les établir ; que l 'Etat n'a pas, en pareil cas, une 
action réelle q u ' i l pourra i t exercer contre tout détenteur 
de l ' immeuble » . 

La cour de cassation, par arrêt du 18 avr i l 1889, 
cassa cette décision de l'avis conforme de M . le procu
reur général M E S D A C I I D E T E I Î K I E L E ( B E L G . Jun., 1889, 
co l . 841). « L ' admin i s t r a t ion , d isa i t - i l , ne fai t pas au 
défendeur le reproche d'avoir enfreint la défense 
légale; elle ne donne pas même à entendre que ces 
plantations auraient été établies sans son autor isat ion ; 
elle ne veut pas remonter dans le passé, mais, se 
préoccupant du danger que leur voisinage fai t naître, 
elle use t l ' un d ro i t indéniable ; elle rappelle au r ive 
ra in l'état de sujétion de sa propriété, la servitude 
légale qui la grève; elle en réclame,après un silence de' 
plus de 40 ans, l 'appl icat ion devenue nécessaire. » 

Après avoir rappelé que la l o i permet à l ' adminis t ra 
t i on de mi t iger dans son appl icat ion la r igueur de la 
servitude, le savant magistrat continue : « Concessions 
d'autant plus faciles que, s'exerçant sur le domaine 
publ ic , elles sont essentiellement révocables en tou t 
temps, ad nutum, sans indemnité. La possession la plus 
longue n'en saurait modifier le caractère, attendu qu 'on 
ne prescrit pas contre les lois de police générale... 
ce que le défendeur n 'aurai t pu obteni r de la volonté 
l ib re du chef de l 'Etat , au p r ix d'aucun sacrifice, 
l ' inac t ion , la torpeur d 'un agent subalterne le l u i 
procure, sous la garantie de la just ice ! Cependant, où 
l'aliénation n'est pas autorisée, la prescr ip t ion ne sau
ra i t être admise. » 

31. le procureur général réfute ensuite les deux 
mot i fs invoqués par l'arrêt attaqué : le premier tiré d u 
prétendu caractère instantané de l ' i n f rac t ion q u i , une 
fois commise, ne laisserait pas derrière elle une action 
réelle que l 'Etat pourra i t d i r iger contre tout détenteur 
de l ' immeuble , et le second, basé sur ce que l'affranchis
sement de la propriété serait la règle, et l ' i n t e rd i c t i on 
de planter, l 'exception, alors que, d'après M . le procu
reur général, c'est la proposi t ion inverse q u i découle 
du texte de la l o i de 1843. 

1 7 9 . L 'ar t ic le l ' : r de la l o i du 25 j u i l l e t 1891 dispose 
que les chemins de fer construits ou concédés par l 'Etat 
l'ont partie de la grande voi r ie . D'où la conséquence 
que l ' admin is t ra t ion , la surveillance, la réglementation 
de ces voies sont dans les a t t r ibut ions exclusives de 
l ' admin is t ra t ion centrale. C'est à elle donc q u ' i l appar
t ient d'accorder les autorisations de planter.de bâtir, etc., 
le long de ces voies, d'édicter les pénalités à encour i r 
par ceux q u i contreviennent aux mesures de police 
qu'elle prescrit . Bien que l'autorité communale exerce 
sur la grande comme sur la petite voir ie les a t t r ibu t ions 
de police, telles qu'elles sont définies par les lois de 
1789 et 1790, elle n'a pas à in tervenir pour autoriser 
ou pour défendre les travaux que l 'Etat entend exécuter 
sur la voie ferrée elle-même. Mais les règlements 
communaux sur les bâtisses seront applicables même 
à celles que les part icul iers seraient autorisés par le 
gouvernement à ériger dans la zone réservée le long de 
la voie ferrée (argument de l 'ar t ic le 1 e r , n° 10, de 
l'arrêté royal du 21 août 1891). 

1 8 0 . La l o i du l " 1 ' mai 1834, q u i décrète l'établisse
ment d 'un chemin de fer en Belgique, confère au gou
vernement, par son article 2, u n d ro i t dont i l impor te de 
di re u n mot : c'est celui de faire, visiter les terrains, 
d'en lever les plans et les niveaux, l o r squ ' i l projette 
une nouvelle l igne. Le gouvernement dir ige ses études 
comme i l le juge convenable ; les propriétaires doivent 
souffrir ces atteintes à leur droi t de propriété, mais i ls 
ont le d r o i t de réclamer la réparation du préjudice que 
ces éludes et ces travaux peuvent leur occasionner ! 

1 8 1 . La l o i du 14 avr i l 1852 impose aux propriétaires 
et aux locataires l 'ob l iga t ion de tolérer des foui l les , des 
nivellements c l des placements de repères pour déter-

miner le tracé d'une l igne télégraphique (art. 3), et i ls 
doivent tolérer, moyennant indemnité à convenir ou à 
régler jud ic ia i rement , le placement des poteaux, la 
conduite des fils tant au-dessus qu'au-dessous de leur 
propriété et tout ce que comporte le bon établissement, 
la surveillance et l 'entretien de la l igne télégraphique. 

182 . La l o i du 23 mai 1876, q u i autorise le gouver
nement à concéder l'établissement et l 'exploi ta t ion de 
télégraphes électriques dans le périmètre d'une com
mune ou de plusieurs communes agglomérées, renferme 
des disposit ions analogues : 1° Les propriétaires ou 
locataires sont tenus de laisser faire des fouil les , des 
nivellements ou des placements de repères; 2° i ls doivent 
tolérer le placement des poteaux, la conduite des fils 
tant au-dessus qu'au-dessous du sol ainsi que tou t ce 
que comportent l'établissement, la surveillance et 
l 'entretien de la l igne télégraphique. 

Mais, chose impor tante et juste, les concessionnaires 
doivent indemniser les propriétaires et locataires du 
préjudice q u i pour ra i t résulter de ces travaux. 

183. Ceci nous amène à examiner si l ' admin i s t ra t ion 
communale et plus spécialement le bourgmestre, agis
sant soit comme chef de la police, soit en exécution 
d'une ordonnance de police communale , a le d ro i t de 
placer, pour le service d'une téléphonie communale , 
des supports sur les propriétés particulières,sans payer 
de ce chef une redevance et contre le gré des pro
priétaires. 

La cour de Bruxelles , par arrêt prérappelé du M dé
cembre 1882, a jugé que l 'apposi t ion de fils télégraphi
ques et de leurs supports sur les propriétés privées, dans 
un but de police communale , constitue une mesure de 
police prise en exécution de l ' a r t ic le 30 de la l o i du 
14 décembre 1789 et de l ' a r t ic le 3 du t i t r e X I de la l o i 
du24 août 1790, et que les par t icul iers doivent se sou
mettre à ces travaux sans pouvoir invoquer le bénéfice de 
la loi susvisée du 2:i mai 1876. 

La Cour pose en l'ait que c'est dans u n intérêt de 
police communale et notamment en vue d'assurer la 
p rompte organisat ion des secours en cas d ' incendie, 
que le service téléphonique communa l est établi ; elle 
en conclut q u ' i l s'agit, dans l'espèce, d'une mesure prise 
en exécution des lois susvisées ; elle ajoute que les 
propriétaires riverains des rues «sont obligés de 
supporter les charges imposées par les nécessités 
de la police et d'une bonne admin i s t r a t ion , et q u i ne 
portent aucune véritable atteinte à l'exercice du d ro i t 
de propriété. » 

Cette décision fut déférée à la cour de cassation q u i , 
par arrêt du 29 novembre 1883 ( B E L G . J U D . , 1885, 
col. 612), rejeta le pourvoi en invoquant les lois de 1789 
et de 1790, qu i confient à la vigilance des corps m u n i c i 
paux le soin de faire j o u i r les habitants des avantages 
d'une bonne police, et de prévenir par des précautions 
convenables le danger des incendies. 

Dans le remarquable réquisitoire du procureur géné
ral qui a précédé cet arrêt, le savant magistrat développe 
la thèse des servitudes légales et examine si le bourg
mestre avait pu , en sa qualité de chef de la police locale 
et en dehors de toute ordonnance du conseil com
munal , agir ainsi q u ' i l l 'avait l'ait. 

La cour éluda la so lu t ion en invoquant une préten
due ratif ication du conseil, par l ' approbat ion donnée 
par celui-ci au compte communa l renfermant les docu
ments comptables de l 'organisat ion du service télé
phonique c o m m u n a l . 

Des téléphones. 

184. Cette matière est réglée par la l o i du 11 j u i n 
1883 

Aux termes de l 'ar t ic le I e ' , le gouvernement peut 
entreprendre lui-même ou concéder, l'établissement et 
l 'exploitat ion de réseaux téléphoniques, conformément 
aux clauses du cahier des charges annexé à la l o i . 

Les propriétaires et occupants sont tenus de tolérer 
au-dessus de leurs bâtiments ou terrains les fils télé
phoniques, mais sans attache n i contact, et moyennant 
indemnité pour le préjudice q u i peut en résulter. Si 
les i i ls doivent passer au-dessus de la voir ie ou du 
domaine publ ic , le gourvernement détermine les con
di t ions auxquelles leur passage est subordonné. Enf in , 
la l o i in te rd i t d'opérer aucun travail sur les propriétés 
privées ou sous ces propriétés, sans avoir obtenu au 
préalable le consentement du propriétaire et, s ' i l y a 
l i eu , le consentement de l 'occupant. 

185 . A u x termes de l 'ar t ic le 1 e r de la l o i du 20 mai 
1898, qu i a étendu les pouvoirs du gouvernement en 
matière téléphonique, le gouvernement a le d ro i t 
«d'exécuter sur ou sous les places, routes, rues, sen
tiers, cours d'eau et canaux faisant partie du domaine 
publ ic de l 'Etat , des provinces et des communes, tous 
les travaux que comportent l'établissement et le ma in 
tien en bon état des lignes téléphoniques aériennes et 
souterraines. 

«Art icle 2. L 'occupation doi t respecter l'usage auquel 
est affecté le domaine publ ic ; elle n'entraîne aucune 
dépossession. 

«Ar t ic le 3. A défaut d'entente sur les travaux à faire 
entre l 'Etat, d'une part , et les provinces ou les com
munes, d'autre part, i l est statué par arrêté roya l , le 
tout à charge par l 'Eia t de réparer le préjudice occa
sionné aux ouvrages provinciaux et communaux sur 
est imation faite soit à l 'amiable soit par le j u g e . » 

Cette l o i consacre donc l'existence distincte et sépa
rée d 'un domaine publ ic des provinces et des com
munes et la défense pour l 'Etat de s'en emparer. Tout au 
plus peu t - i l , en vertu de cette l o i et sous les cond i 
t ions qu'el le détermine, se servir de ces domaines 
pour rétablissement de son réseau téléphonique. 

On peut d i re que cette l o i tranche v i r tue l lement une 
controverse byzantine, bien que son objet direct soit 
limité aux pouvoirs du gouvernement en matière 
téléphonique. 

(A continuer.) M O N T I G N Y . 

Avocat à la cour d'appel de Gand. 
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D E G R É S D E J U R I D I C T I O N . — D E M A N D E NON SUSCEP

T I B L E D ' É V A L U A T I O N . 

E X E C U T E U R T E S T A M E N T A I R E . — P O U V O I R S . — A D 

M I N I S T R A T I O N D E RIENS LÉGUÉS A DES M I N E U R S . 

N'est ])iis susceptible d'évaluation,la demande d'un 
exécuteur testamentaire tendant à faire décider 
qu'il aura le pouvoir de faire certains actes d'ad
ministration et de disposition ; dès lors, le juge
ment rendu sur semblable demande est toujours 
sujet à appel. 

Le testateur ne peut }>as donner à son exécuteur 
testamentaire des pouvoirs autres que ceux qui 
sont déterminés par la loi. 

Il ne peut pas, en instituant un exécuteur testa
mentaire, enlever à un père l'administration des 
biens qu il lègue aux enfants mineurs de celui-ci. 

( T . . . C. M . . . E T D . . . ) 

Arrê t . — Sur l a f i n de n o n - r e c e v o i r soulevée d 'off ice p a r 
le ministère p u b l i c et tirée de ce que l 'expédition d u j u g e 
m e n t d o n t appe l ne consta te pas que l a demande a u r a i t été 
évaluée : 

A t t e n d u que l a demande n 'est pas suscep t ib le d'évalua-
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t i o n ; qu 'e l le n'a p u , dès lo r s , èlre jugée qu 'en p r e m i e r res
sort ( a r l . 3G, l o i du 20 ma r s 187(1) ; 

A t t e n d u , d ' a i l l e u r s , que l ' a p p e l a n t a, dans l ' e x p l o i t i u t r o -
d i i e t i l ' d ins tance q u i ne d o i t pas être r e p r o d u i t dans les 
qualités (ar t . 141. code de p roc . e iv . ) , évalué le l i t i g e à une 
somme excel lan t le d e r n i e r r e s so r t : que l ' appe l est donc 
recevab le ; 

A u fond : 

A t t e n d u que la q u e s t i o n que la cou r a à résoudre est cel le 
de s a v o i r si la t e s t a t r i c e , décédée sans héritiers à réserve, 
a pu d o n n e r à r a p p e l a n t qu ' e l l e i n s t i t u a i t son exécuteur 
t e s t a m e n t a i r e , le d r o i t de d i sposer des v a l e u r s successo
r a l e s aux l i e u et p lace des légataires ou de l eu r s repré
sen tan t s , et de p l ace r ces v a l e u r s de t e l l e façon que les 
intérêts des légataires lussent sauvegardés ; 

A t t e n d u que le t e s t a teur ne peu t pas d o n n e r à l'exécu
t e u r t e s t a m e n t a i r e des p o u v o i r s au t res que ceux fixés pa r 
la l o i ; 

A t t e n d u , en effet , «pie s i , aux t e rmes de l ' a r t i c l e Sg3 d u 
code c i v i l , i l a le d r o i t de d isposer , p o u r le t emps où i l 
n ' ex i s t e r a p lu s , de tou t ou p a r t i e de ses biens , c'est-à-iliro 
de désigner ses héritiers, ceux-ci acquièrent, dès l ' i n s t a n t 
de son décès, sur les biens qu i l e u r sont dévolus, les d r o i t s 
que la l o i a t t r i b u e à la propriété : 

A t t e n d u que le t e s t a teur cessant à ce moment d'être p r o 
priétaire, ne peut, donc pas e n t r a v e r l ' exerc ice des d r o i t s 
que les héritiers t i ennen t de là l o i e l le-même; 

A t t e n d u , dès l o r s , que s i le 1 égisl al eu r au to r i s e le t e s t a t eu r 
à a p p o r t e r p a r la n o m i n a t i o n d 'un exécuteur t e s t a m e n t a i r e 
ce r t a ines r e s t r i c t i o n s à ces d r o i t s , le p o u v o i r q u i l u i est 
a in s i conféré a p p a r a i t c o m m e e x c e p t i o n n e l , et d o i t , en con
séquence, être r e s t r e i n t dans les l i m i t e s établies p a r la l o i ; 

A t t e n d u que le code détermine avec, so in la m i s s i o n de 
l 'exécuteur t e s t a m e n t a i r e ; qu ' e l l e ne c o m p o r t e pas le d r o i t 
réclamé p a r l ' appe lan t : 

A t t e n d u que le t e s t a t eu r n 'eut pu,mémo si les a r t i c l e s 1027 
et io3i d u code c i v i l étaient suscep t ib les d'interprétation 
ex tens ive . d o n n e r à l ' a p p e l a n t le m a n d a t (pie ce lu i -c i pré
tend a v o i r ; qu 'en effet, l u i reconnaître ce d r o i t se ra i t fier, 
m e t t r e au t e s t a t e u r de se s u r v i v r e à lui-même et de con
t i n u e r , après son décès, à r e t e n i r et à gérer des b iens d o n t 
la propriété, a in s i q u ' i l est d i t ci-dessus, a cessé de l u i a p 
p a r t e n i r ; que, p o u r que le t e s t a t e u r eu t p a r e i l d r o i t , i l 
f a u d r a i t qu 'une d i s p o s i t i o n légale le l u i accordât ; 

M a i s a t t e n d u qu'en a d m e t t a n t que le t e s t a t e u r pût d i s . 
poser de ses b iens de la façon la p lu s absolue , à la cond i t i o n 
tou te fo i s (pie ses d i s p o s i t i o n s t e s t a m e n t a i r e s ne fussent pas 
c o n t r a i r e s a u x bonnes mœurs et à l ' o r d r e p u b l i c , encore les 
clauses d u tesI a i l l en t vantées p a r l ' a p p e l a n t devra ien t -e l l e s 
être réputées non écrites c o m m e v i o l a n t une l o i intéressant 
l ' o r d r e p u b l i c ; 

A t t e n d u , en effet , (pie le p o u v o i r d o n t l ' a p p e l a n t s e r a i t 
i n v e s t i p a r le t e s t a t e u r a u r a i t p o u r conséquence d ' en lever 
aux pères la g e s t i o n et la d i s p o s i t i o n d e s b iens léguésà leurs 
enfants m i n e u r s ; 

A t t e n d u q u ' i l n'est pas contesté «pic les l o i s q u i o r g a n i 
sent la f a m i l l e et la l u t e l l e sont d ' o rd re p u b l i e ; 

A t t e n d u que. d u r a n t le m a r i a g e , - l e père est seu l a d m i 
n i s t r a t e u r des biens de ses enfants m i n e u r s (a r t . .'Î89, c .c iv . ) : 
que le p o u v o i r d ' a d m i n i s t r e r l u i est attribué en sa qualité 
de chef de f a m i l l e : que l ' a d m i n i s t r a t i o n c o n s t i t u e p o u r l u i 
une charge à l aque l l e i l ne peu t se s o u s t r a i r e , m a i s d o n t i l 
ne p o u r r a i t être privé sans q u ' i l fût porté a t t e i n t e à l ' auto
rité p a t e r n e l l e et p a r t a n t à l ' o rdre p u b l i c ; qu 'auss i , l 'ar 
t i c l e i388 d u code c i v i l défend aux époux de déroger aux 
d r o i t s (p l i l e u r sont conférés n o n seu lement p a r le t i t r e de 
la puissance p a t e r n e l l e , n ia is encore p a r le t i t r e de l a m i 
norité et de la t u t e l l e ; 

A t t e n d u (pie v a i n e m e n t on i n v o q u e r a i t l ' a r t i c l e 387, q i i | 
permet de léguer des biens aux enfants m i n e u r s sous la 
c o n d i t i o n que les père et mère n'en j o u i s s e n t pas, p o u r sou
t e n i r (pie le t e s t a t eu r p e u t également p r i v e r le père de 
l ' a d m i n i s t r a t i o n l é g a l e ; q u ' i l i m p o r t e t o u t d ' a b o r d de re
m a r q u e r (pie si le législateur a v a i t v o u l u que l ' on pût 

e x c l u r e l e po re do l ' a d m i n i s t r a t i o n , i l l 'eut d i t a in s i q u ' i l l 'a 
l 'ait p o u r l ' u s u f r u i t ; 

A t t e n d u que l ' o n ne peut , à cet égard, t i r e r a u c u n a r g u m e n t 
de ce que l ' a r t i c l e 3Sp d u code c i v i l , à la différence de l 'ar
t i c l e 384, ne l i g u r e pas au t i t r e de l a pu issance p a t e r n e l l e , 
p u i s q u e , l o r s de la première rédaction dece d e r n i e r a r t i c l e , 
i l m e n t i o n n a i t la j ou i s sance de l ' a d m i n i s t r a t i o n des biens, 
et que cependan t l ' a r t i c l e 0 8 7 ne v i s a i t que la j ou i s sance ; 

A t t e n d u , d ' a i l l e u r s , «pie l ' o n c o m p r e n d aisément que l ' on 
puisse en lever l ' u s u f r u i t légal q u i n'est établi (pie dans 
l ' intérêt e x c l u s i f d u pére, et qu ' on ne puisse p r i v e r ce lu i - c i 
de l ' a d m i n i s t r a t i o n légalequi l u i est attribuée dans l'intérêt 
de la f a m i l l e et des enfants : 

A t t e n d u , au s u r p l u s , que l 'intérêt desenfan t s p o u r r a tou 
j o u r s être sauvegardé, car s i le t e s t a t e u r a des m o t i f s 
g raves de v o u l o i r e x c l u r e ht père de l ' a d m i n i s t r a t i o n , les 
t r i b u n a u x p o u r r o n t t o u j o u r s , dans les cas prévus p a r l a 
l o i ( a r t . 444> c 0 | l e e iv . ) et dans les fo rmes p r e s c r i t e s , r e t i r e r 
à ce lu i - c i l ' a d m i n i s t r a t i o n légale ; 

A t t e n d u q u ' i l s u i t de ces considérât ions que les clauses 
dont se prévaut l ' a p p e l a n t sont n u l l e s : que la demande p r i n 
c ipa l e n 'est donc pas l'ondée ; 

A t t e n d u qu 'en o r d r e s u b s i d i a i r e , l ' a p p e l a n t demande que 
la cou r o r d o n n e tou tes mesures nécessaires p o u r assurer 
l 'exécution d u t e s t a m e n t et détermine un mode, déplace
m e n t avec ga ran t i e s , p o u r s auvega rde r d 'une façon défini
t i v e la nue propriété des b iens aux m i n e u r s et l ' u s u f r u i t 
aux dames D . . . et M . . . : 

A t t e n d u qu 'aucune d i s p o s i t i o n légale ne p e r m e t à la cour 
de fa i re d r o i t à ces c o n c l u s i o n s ; q u ' i l ne l u i a p p a r t i e n t à 
a u c u n t i t r e d ' i n t e r v e n i r , a in s i (pie l ' appe l an t l 'en s o l l i c i t e ; 

P a r ces m o t i f s et ceux d u p r e m i e r j u g e , l a Cour , ouï M . 
l ' avoca t général LECLEROO, en son av is c o n f o r m e , sauf en ce 
q u i concerne l a recevabilité de l ' appe l , d i t l ' a p p e l recevab le 
et s t a t u a n t au fond , m e t l ' appe l à néant, c o n f i r m e le juge
m e n t d o n t appe l , condamne l ' a p p e l a n t aux dépens... ( D u 
11 février 1910. — P l a i d . MM«- C A R T O N D E Y V I A R T et T s c i i o r -
F E N [L iège ] e t L . D E L A C R O I X . ) 

OtfsFitvATiONS. — Vo i r L A L ' H E N T , Droit civil, t . X I V , 
11" 332 ; T I I I U Y , l . I I , n» 463 ; B A U D R Y - L A C A N T I N E R I E , t. I I , 

n° 2610. 11 a été jugé que le testateur ne peut pas 
étendre les pouvoirs de l'exécuteur testamentaire au 
préjudice du d r o i t du tu teur (Civ. Bruxel les , P 1 ' mars 
1882, , / . Tnb., 1882, co l . 330); que le testateur ne peut 
pas donner à son exécuteur testamentaire le pouvoir de 
désigner le notaire chargé de procéder à la l iqu ida t ion 
et au partage de la succession. (Civ. Gand, 24 fé
vrier 1000, P A S . , 1901, I I I , 16.) 

->-x-*  
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B R E V E T D ' I N V E N T I O N . - S AI .S IE-ARRÊT. — PHOCÉI .URE 

A I I C S I V E . — R E S P O N S A B I L I T É . 

Un brevet d'invention ne peut être l'objet d'une 
saisie-arrêt, dont In validation suppose non seule
ment que le tiers saisi soit détenteur de meubles 
appartenant au saisi, mais encore qu'il puisse 
s'en déposséda-, ce qui n'est jias le cas pour le 
minisire chargé de conserver la minute de 
l'arrêté du brevet. 

Celle procédure abusive peut motiver l'allocation 
de dommages-intérêts. 

( M I O X O T E T D E K E Y S E K C. V A X ( I O S T E R A V Y C K . ) 

J u g e m e n t . — A t t e n d u que les d e m a n d e u r s M i g n o t et De 
K e y s c r d e m a n d e n t que les saisies arrêts des différents 
b reve t s d ' i n v e n t i o n d o n t le défendeur est t i t u l a i r e , saisies-
arrêts l a i t e s p a r e x p l o i t s de l ' h u i s s i e r ( i i l s o n , les 1 8 oc
tob re et 8 n o v e m b r e 1 9 0 U , e n t r e les m a i n s de M . le m i n i s t r e 
de l ' I n d u s t r i e d u T r a v a i l , so ien t déclarées bonnes et vala
bles et que, p a r su i te , les ob je t s d o n t le t i e r s sa i s i sera 

r econnu débiteur envers le défendeur, l e u r so ien t r e m i s a 
concur rence des causes des d i t e s saisies-arrêts, causes 
qu ' i l s l i m i t e n t en conc lus ions d 'audience aux condamna" 
l ions prononeéespar l'arrêt d e l a C o u r d ' appe l de lSru.xelles, 
en date d u 19 décembre 1907, sous réserve de m a j o r a t i o n , 
intérêts et dépens : 

A t t e n d u que le défendeur prétend que ces deux saisies-
arrêts son t n u l l e s , et réclame de ce chef des don images -
intéréts q u ' i l demande à p o u v o i r l i b e l l e r ultérieurement: 

A t t e n d u que la s a i s i e - a r r e l est u n acte p a r l e q u e l un 
créancier défend aux débiteurs de son débiteur ou aux 
détenteurs de meub les l u i a p p a r t e n a n t , de v i d e r l eu r s 
mains en t re cel les d u débiteur ; que le j u g e m e n t de v a l i d a , 
t i o n de l a sa is ie a p o u r effet de c o n t r a i n d r e le t i e r s sa is i 
à a c c o m p l i r sa p r e s t a t i o n a u p ro l ' i t d u sa is i ssant ; (pie cet te 
procédure suppose donc n o n seu lement que le t i e r s sa is i 
soi t détenteur de meub les a p p a r t e n a n t au sa i s i , niait* 
encore q u ' i l puisse se dessa i s i r des d i t s ob je t s : 

A t t e n d u que le m i n i s t r e , dépositaire des m i n u t e s des 
arrêtés ministériels c o n s t i t u a n t les b r eve t s d u défendeur, 
ne p e u t être considéré c o m m e détenteur de meubles 
a p p a r t e n a n t à ce d e r n i e r et ne peu t , e n t o n s cas se dessa i s i r 
de ces d o c u m e n t s q u i d o i v e n t r e s t e r dans les a r ch ives de 
l ' E t a t ; qu ' en conséquence, les sais ies en q u e s t i o n sont 
nul les et n o n avenues ; 

A t t e n d u que le défendeur prétend que. pa r ces procédures 
abusives dir igées contre, l u i , les d e m a n d e u r s l u i on t causé 
u n c e r t a i n d o m m a g e ; que le t r i b u n a l ne possède fias les 
éléments p rop re s à l u i p e r m e t t r e d 'en apprécier le m o n t a n t ; 
q u ' i l échet donc d ' a d m e t t r e le défendeur à le l i b e l l e r p a r 
état ; 

Pa r ces m o t i f s , le T r i b u n a l j o i n t les causes i n s c r i t e s sous 
les n<* . . . ; r e j e t a n t t ou t e s conc lus ions c o n t r a i r e s , déclare 
nu l les et n o n avenues les saisies-arrêts pratiquées, à l a 
requête des d e m a n d e u r s à charge d u défendeur, p a r e x p l o i t s 
en date des 18 oc tobre et 8 n o v e m b r e 1906 de l ' h u i s s i e r 
G i l s o n , de B r u x e l l e s ; o r d o n n e au défendeur de l i b e l l e r 
p a r état les dommages-intérêts q u ' i l réclame à cet te f i n : 
f i x e j o u r à cet effet a u 17 j a n v i e r p r o c h a i n : condamne 
les d e m a n d e u r s a u x dépens... ( D u 14 décembre 1909. 
P l a i d . Mi t e* F O C O R O C I . L E c. L U C I E N S E R V A I S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Dans le sens du jugement , voir 
P A N D . F R A N Ç A I S E S , V" Propriété littéraire, nos254-9 et 3700 ; 
D A L L O Z , Supp l . , Y i s Brevet d'invention, 11° 162 et Saisie-

arrêt, n° 60, où on l i t : « Es t - i l exact que l 'Etat puisse 
être le tiers saisi ? L 'Eta t , une l'ois que l'arrêté de 
délivrance d u brevet a été rendu , ne détient r ien qu i 
appartienne au breveté et ne l u i doi t r i en ; i l n ' in te r 
vient dans les mutat ions de propriété du brevet que 
pour les enregistrer, r ien de p lus . La vérité est que le 
bien m o b i l i e r que représente le brevet consiste dans les 
droits exercés par le breveté vis-à-vis du publ ic , et 
particulièrement dans le d ro i t d'empêcher toute exploi 
tat ion autre que la sienne ; c'est le publ ic et non l 'Etat 
qui est tenu vis-à vis de l u i d'une ob l iga t ion de ne pas 
faire. Or, on ne voi t pas comment on pour ra i t faire 
jouer au pub l ic le rôle de tiers saisi dans une procé
dure de saisie-arrêt... Le brevet, sera bien saisissable 
en pr inc ipe , mais i l sera impossible de procéder à une 
saisie régulière. » 

A u contrai re , les P A N D E C T E S B E L G E S , V U Brevet d'inven

tion, n° 545, répondent avec raison : « C e q u ' i l s'agit de 
saisir est u n d r o i t mob i l i e r incorpore l , dont le t i t r e , 
l'arrêté du brevet, se trouve en minutee t doit rester entre 
les mains de l 'Etat . Le t i t r e du brevet se présente donc 
comme u n objet appartenant à u n débiteur, l ' inventeur , 
et se t rouvant entre les mains d 'un tiers, le gouvernement. 
Or, aux termes de l 'ar t ic le 557 du code de procédure 
civile , cette s i tuat ion doi t donner l i eu à une saisie-
arrêt et non à une saisie-exécution. De plus , le tiers 
saisi étant u n adminis t ra teur publ ic , i l faut appl iquer 
l 'art icle 561 exigeant le visa du fonct ionnaire saisi sur 
l ' o r ig ina l , et l ' a r t ic le 569 dispensant d'assigner les fonc
tionnaires publ ics en déclaration. (Voi r P I C A R D et 
0 t iNjn°495.) I l faut pour tant reconnaître que cette 

assimilat ion est quelque peu forcée » Dans ce sens 
aussi, voir Li-nto-i I N , Code de la saisie-arrèt, no 32. 

Un jugement intervenu entre les mêmes parties, le 
21 mars 1908, et confirmé par la cour d'appel le 
12 j u i n 1909 (.lurisp. de la Cour d'appel de Liège, 1909, 
p . 285 , a déclaré nul le pour vice de forme une saisie-
exécution du brevet. Voi r l'étude de M. A N D R É , dans la 
Revue de droit industriel, de M. R O D E L X , 1909, I I , p . 49. 
L'arrêt réserve la question de la possibilité d'une sem
blable saisie en matière de brevet. 

TRIBUNAL CIVIL DE CHARLEROI 
Présidence de M . Gillleaux, juge. 

2 9 octobre 1 9 0 8 . 

P R E S C R I P T I O N C I V I L E . — O U V R I E R . — T R A V A U X DE 

C U L T U R E . — P R E S C R I P T I O N DE six M O I S . 

L a jn-escriplion de six mois de l'article K L ' J J du 

code civil,est upi>licable à l'action en payement de 

travaux de culture faits à la journée. 

(liACHAllT C. DUUlNE.) 

J u g e m e n t . — A t t e n d u (pie l ' a c t i o n t e n d au p a y e m e n t de 
I r . GG3.70, p o u r t r a v a u x de c u l t u r e que le d e m a n d e u r pré
t e n d a v o i r effectués en 1S9G, p o u r c o m p t e de l'eu Joseph 
B a u d a r t . a u t e u r des défendeurs: 

A t t e n d u que ces t r a v a u x sont déniés p a r les défendeurs, 
lesquels déclarent que si c e r t a in s t r a v a u x ont été fa i t s p a r 
le d e m a n d e u r p o u r c o m p t e de l e u r au t eu r , ce lu i - c i les a 
c e r t a i n e m e n t payés ; 

A t t e n d u que les défendeurs i n v o q u e n t d ' a i l l e u r s la p re 
s c r i p t i o n de l ' a r t i c l e 2271 d u code c i v i l ; 

A t t e n d u que les t r a v a u x allégués p a r le demandeu r , fa i ts 
à la journée, c o n s t i t u e n t des t r a v a u x d ' o u v r i e r et non pas. 
c o m m e le sou t i en t le d e m a n d e u r , un c o n t r a t de louage d ' in 
d u s t r i e avec matériel ; 

A t t e n d u q u ' i l faut en tendre p a r o u v r i e r t o u t e pe r sonne 
q u i l 'ait que lque ouvrage , s o i t p a r elle-même, so i t p a r ceux 
(p i i t r a v a i l l e n t sous ses o rd res , à l a différence de l ' e n t r e 
p r e n e u r q u i ne t r a v a i l l e pas . m a i s d i r i g e ou s u r v e i l l e 
( L A U R E N T , t . X X X I I , n " 5 i i ) ; 

A t t e n d u que l ' a r t i c l e 2271 do i t donc r e c e v o i r son app l i ca 
t i o n en l'espèce ; 

Que. dès l o r s , i l s e ra i t s u p e r f l u de r eche rche r si la de
m a n d e d'enquête sollicitée p a r l a p a r t i e de M= Char les 
p o u r r a i t être a c c u e i l l i e ; 

P a r ces m o t i f s , le T r i b u n a l , ouï M . P O U R H A I X , s u b s t i t u t 
d u p r o c u r e u r d u r o i , en sou avis con fo rme , déboule le de
m a n d e u r de son a c t i o n ; le condamne aux dépens... ( D u 
29 o c tob re 1908. — P l a i d . M M = S C H A U D R O N e tLEURQUiN, ce 
d e r n i e r d u b a r r e a u de B r u x e l l e s . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Cette so lu t ion est à l ' abr i de toute 
cr i t ique si le demandeur faisait habituel lement des t r a 
vaux de cul ture pour compte d 'au t ru i et s i , dès lors , 
on pouvait l u i appl iquer la qual if icat ion d'ouvrier. Mais 
i l en serait autrement dans le cas où i l s'agirait d ' un 
cul t ivateur q u i aurait fait accidentellement, par l u i -
même ou par ses préposés, des travaux de ce genre 
pour u n parent .un ami o u u n des hommes attachés à son 
explo i ta t ion agricole. Voi r Civ. Arras, 22 août 1860, 
D A L L O Z , Pér., 1861, I I I , 63 ; P A N D . B E L G E S , V° Prescrip

tion de courte durée, n° 267. 

« * » 0 3 « * O » * -

JURIDICTION RÉPlïRSSlVE 

C O U R DE CASSATION DE FRANCE 
Chambre criminelle. — Présidence de M . Bard. 

5 d é o e m b r e 1 9 0 8 

P È C H E F L U V I A L E . — C I T A T I O N . — C O P I E 

DU PROCÈS-VEltlIAL. 

L a déliorunce, exigée par l'article 4<J de la loi du 

i5 avril i8ug, de la copie du procès-verbal avec 



la citation on- matière de pèche, a un caractère 
de nécessite absolue, un tel document n'apparte
nant pas inoins à la partie poursuivie qu'à la 
jiarlic poursuivante. Celle-ci ne peut éviter la 
prescription susvisée, en s'abslenant même soit 
d'invoijuer le procès verbal, soil de le ¡iroduirc 
aux débals, motif pris de ce qu'il serait affecté 
d'une nullité. Il ne lui ajijmrlienl ¡tas de préjuger 
cette nullité. <¡ui ne jiourra être a¡mréciéc que 
par la juridiction devant la<¡uelle est cité le 
¡irévenu (i). 

( L ' A D M I N I S T R A T I O N DES I - ' . A I X ET I O R L T S e. C K K A R D . ) 

A r r ê t . — Après on ¡ivoir délibéré on c h a m b r e d u conse i l ; 

V u les mémoires r e s p e c t i v e m e n t p r o d u i t s ; 

Su r le moyen p r i s , p a r 1 a d m i n i s t r a t i o u des eaux et forêts, 

de la fausse a p p l i c a t i o n de l ' a r t i c l e 4i) de la l o i ( l ' i 

i5 a v r i l 182«), et de la v i o l a t i o n de l ' a r t i c l e 5i> de l a d i t e l o i . 

en ce que l'arrêt e n t r e p r i s a refuse' de s t a t u e r su r les pour 

su i tes de la d i t e a d m i n i s t r a t i o n , sous le prétexte q u ' u n 

procès-verbal de g e n d a r m e r i e conce rnan t les f a i t s , et 

dressé antérieurement à ces p o u r s u i t e s , n ' a u r a i t pas été 

notifié au prévenu a lo r s (p ièce procès-verbal, étant r a d i 

c a l e m e n t n u l c o m m e n'a v n n t p a s été enregistré, l ' admin i s 

t r a t i o n n ' ava i t pas à en fa i re état e( exerçait régulièrement 

ses p o u r s u i t e s à défaut de procès-verbal : 

A t t e n d u (p t ' i l n'est pas méconnu dans l'énoncé du moyen 

proposé, que le d o c u m e n t don t le défaut de n o t i f i c a t i o n a 

été invoqué p a r le prévenu c o m m e v i c i a n t la c i t a t i o n à l u i 

dél ivrée, c o n s t i t u e un procès-verbal au sens (pie d o n n e n t à 

ce mot l ' a r t i c l e i">4 d u code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e et la 

l o i d u 1") a v r i l 1829; que ce caractère résulte d ' a i l l e u r s de 

ce que, après les a v o i r constatées eux-mêmes c i d i r ec t e 

m e n t , les rédacteurs de la d i t e pièce y ont consigné des 

c i r cons t ances e s sen t i e l l emen t inhérentes à l 'acte i n c r i 

miné ; 

A t t e n d u que, aux t e rmes de l ' a r t i c l e 49 de l a l o i du 

i.") a v r i l 182g. l 'acte de c i t a t i o n d o i t , à pe ine de nullité, 

c o n t e n i r la copie d u procès-verbal et de l 'acte d ' a f f i r m a 

t i o n » : 

A t t e n d u que l ' a d m i n i s t r a t i o n des eaux et forêts sou

t i e n t , c o n t r a i r e m e n t à ce qu'a décidé l 'arrêt e n t r e p r i s , 

(pie, en l'espèce, e l le a p u , sans e n f r e i n d r e la d i s p o s i t i o n 

susvisée. s ' abs teni r de f a i r e n o t i f i a i ' au prévenu, avec 

l ' e x p l o i t de c i t a t i o n , la copie du procés-verbal. ce procès-

v e r b a l n ' ayan t pas été enregistré dans le délai q u ' i m p a r t i t , 

sous pe ine de nullité, l ' a r t i c l e 4" de l a même l o i ; 

l i a i s a t t e n d u q u ' i l est de p r i n c i p e q u ' i l n ' ex i s te pus de 

nullités de p l e i n d r o i t ; que les actes viciés p a r i nobse rva 

t i o n d 'un c o m m a n d e m e n t ou d'une défense de la l o i r e s t en t 

efficaces t a n t que la nullité n 'en a pas été r econnue et 

déclarée p a r le j u g e : q u ' i l n ' a p p a r t e n a i t donc pas à bi

p a r t i e p o u r s u i v a n t e de préjuger, connue e l le l'a l 'ai t , 

l ' invalidité d u procès-verbal, et de s u b s t i t u e r sur ce p o i n t 

son appréciation à cel le de l a j u r i d i c t i o n d e v a n t l aque l l e 

e l le c i t a i t le prévenu : 

Q u ' a y a n t p o u r ob je t de d o n n e r à ce d e r n i e r les m o y e n s 

de présenter u t i l e m e n t sa défense, la délivrance de la copie 

d u procès-verbal avec l a c i t a t i o n a un caractère de néces

sité absolue ; que ce d o c u m e n t n ' a p p a r t i e n t pas m o i n s à 

la p a r t i e p o u r s u i v i e qu'à la p a r t i e p o u r s u i v a n t e et que. 

p a r su i t e , p o u r (pie la d i s p o s i t i o n contenue dans l ' a r t i 

cle 49 précité cesse d ' a v o i r l i e u d'être observée, i l 

ne s u f f i t pas à l a p a r t i e p o u r s u i v a n t e de s 'abstenir , s o i t 

d ' i n v o q u e r le procès-verbal, so i t même de le p r o d u i r e a u x 

débats ; qu ' e l l e peu t s eu l emen t , t o u t en n o t i f i a n t la d i t e 

pièce au prévenu, c o m m e l ' ex ige l a l o i de 1829. a ss igner 

des témoins en vue , le cas échéant, d ' a d m i n i s t r e r sa p r e u v e 

dans les prévisions de l ' a r t i c l e 02 de l a même l o i ; 

Ht a t t e n d u q u ' i l résulte de ce q u i précède qu'à b o n d r o i t 

l'arrêt e n t r e p r i s a prononcé la nullité de la c i t a t i o n déli

vrée au prévenu ; 

(1) Conf . Gass. i'r., 27 août 1818, 28 a v r i l 182G, 4 décembre 
1828, G m a i iS3o. 14 m a r s i8~>G, 24 a v r i l ]8~)l> et 25 j a n v i e r 
1884 (Bulletin, n" 10G, p . 34G; n" 81, p . 2-'Í2; 11" 022, p . 923; 
n° i a i , p . 279 ; n» m , p . 182 ; u° 1G0, p . 2.19 et n° 20, p . 3i.) 

Par ces m o t i f s . la Cour , ouï en son r a p p o r t M . lo conse i l 

l e r L - U R E X T - A T T I I A L I N et 11. l ' avocat général L É N A R D , en 

ses conc lus ions , r e j e t t e . . . ( D u 5 décembre 1908. — P l a i d . 

MM1"- G O S S E T C. l ' E R R I X . ) 

O B S E R V A T I O N S . — L'arrêt que nous reproduisons a été 
rendu après délibéré en chambre du conseil , ce qu i 
l u i assigne une importance spéciale. La thèse q u ' i l 
consacre tic nouveau, après une imposante j u r i s p r u 
dence antérieure, groupe avec force les graves objec
tions que soulève l ' o p i n i o n contraire , qui a été consa
crée par l'arrêt de notre cour de cassation, du 15 février 
1009 ( B E L G . J U D . , 1909, col . 476). Voi r nos observations 
sur l'arrêt de la cour de Liège, du 23 décembre 1908 
( I D I I I . , co l . 400), intervenues avant qui; l'arrêt de la cour 
de cassation de France eut été inséré dans aucun 
des recueils qu 'on consulte d 'habitude citez nous. 

. » x < . — 

C O U R D'APPEL DE LIEGE 
Chambre correctionnelle. — 1" sect. — Prés, de M . Gourdet, cons. 

31 janvier 1 9 1 0 . 

INSTRUCTION C R I M I N E L L E . - J U G E M E N T I N C I D E N T E L . 

A P P E L . — R E C E V A B I L I T É . 

F.n matière répressive, tout jugement incidentel, 
même uniquement destiné à mettre la cause en 
étal de recevoir une solution définitive, est sus
ceptible d'appel avant le prononcé du jugement 
définitif, s'il peut en résulter un grief pour une 
des parties (1). 

( L E .MINISTÈRE P U O I . I C E T H A R U A N S O X ( ' . CASSEE E T CONSORTS.) 

Le ministère publ ic poursuivai t Cassel, Bour ton et 
Kaiser par la même ci ta t ion : 1° les t rois prévenus, 
pour avoir ensemble chassé sur un te r ra in de Barban-
son, partie c iv i l e ; 2° Cassel, pour avoir le même jou r , 
mais à u n moment différent et sur u n autre t e r ra in de 
chasse, tiré un faisan en temps prohibé; 3° Bour ton , 
pour avoir, l'après-midi du même j o u r , posé u n fait de 
chasse sur u n autre ter ra in de Bnrbanson. 

A l 'audience, les prévenus demandèrent la d is jonct ion 
des poursuites, ce qu 'admi t le t r i b u n a l . 

Appel de ce jugement fut relevé par le ministère 
pub l i c . Devant la Cour, la partie civi le conclu t à la 
réformation du jugement : les prévenus soutenaient 
l 'appel irrecevable, le jugement dont appel n'étant 
qu 'un s imple préparatoire. 

Arrêt. — .At t endu (pie la demande de d i s j o n c t i o n , admise 
pa r les p r e m i e r s juges ,es t fondée sur l 'intérêt que les i n c u l 
pés Cassel et l i o u r t o n p o u r r a i e n t r e s p e c t i v e m e n t a v o i r à 
l'a i r e en t end re l eu r s eoprévenus c o m m e témoins, au suje t des 
i n f r a c t i o n s mises à charge de chacun d 'eux isolément; que, 
dès lo r s , le j u g e m e n t <-i quo. r e n d u c o n t r a i r e m e n t aux réqui
s i t i o n s d u ministère p u b l i e et a u x conc lus ions de la p a r t i e 
c i v i l e , n ' a p p a r a i t pas c o m m e une s i m p l e mesure d ' in s t ruc 
t i o n d o n t l ' appe l s e r a i t actuellement-prématuré, pu i squ ' e l l e 
n ' i n f l i g e g r i e f à personne , n ia is b i e n c o m m e une décision 
t endan t à assurer aux prévenus l ' exerc ice intégral d 'une 
Incu l t e intéressant l e u r d r o i t de défense et d o n t on préten
dît i l r e s t r e i n d r e l 'usage; 

Q u ' i l faut doue considérer le j u g e m e n t e n t r e p r i s comme, 
u n i n t e r l o c u t o i r e don t l ' appe l n'est n u l l e m e n t subordonné 
au prononcé du j u g e m e n t définitif; 

A t t e n d u (pie la c i r cons t ance que les t r o i s prévenus on t 
loué c o n j o i n t e m e n t le d r o i t de chasse sur les propriétés de 
n o m b r e u x h a b i t a n t s de T o e r n i c h . ne s u f f i t pas p o u r r e n d r e 
connexes des i n f r a c t i o n s q u i , d'après les procès-verbaux 
se rvan t de base a u x p o u r s u i t e s , n ' o n t été commises n i au 
même l i e u n i à la même heure , ne t o m b e n t pas tou tes sous 
l ' a p p l i c a t i o n des mêmes d i s p o s i t i o n s delà l o i e t ne p e u v e n t 
être écartées par les mêmes moyens de défense ; 

P a r ces m o t i f s et ceux des p r e m i e r s j u g e s , l a Cour 
déchire l ' appe l r cccvab le ; c o n f i r m e le j u g e m e n t d o n t appe l ; 
condamne la p a r t i e c i v i l e aux dépens d ' appe l .. . ( D u 3i j a n 
v i e r 1910.) 

(1) E n ce i p i i concerne l a q u a l i f i c a t i o n de j u g e m e n t s pré
p a r a t o i r e s et de j u g e m e n t s i n t e r l o c u t o i r e s en matière 
répressive, v o i r I ' A I S T I N II E L I E , I I I , n" c l s u i v . 

Imprimerie A. LESIONE, 27, rue de la Charité, Bruxelles. 
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JDBIDICTI0N CIVILE 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE 
Première chambre. — Présidence de M . van Maldeghem, prem. prés. 

2 7 janvier 1 9 1 0 . 

C A S S A T I O N . — C U É A N C E I I Y P O T I I É C A I K K . — C E S S I O N . 
V A L I D I T É A L ' É G A I I D DES T I E I I S . — F U S I O N D E SOCIÉTÉS. 
M A N D A I ' . — C U M U L D E M A N D A T S OPPOSÉS. — V I O L A T I O N 
D E L A KOI D U E A U X ACTES. 

Viole la foi due aux actes, l'arrêt qui, après avoir 
constaté la fusion de deux sociétés ]>ar voie d'ap-
pori, déclare que le concours des volontés de. la 
société cédante et de la société cessionnaire 
touchant une cession •d'hypothèque, n'existe pas 
à l'égard des tiers, alors qu'il résulte des actes au
thentiques produits en cause que les parties con
tractantes ont manifesté ce consentement ]>ar le 
même mandataire. 

( L E C R É D I T C E N E R A I , L I É G E O I S C . L E C C R A T E C R 
A L A F A I L L I T E V E U V E N'AI M A N N . ) 

Le pourvoi était dirigé conlrc u n arrêt de la cour 
d'appel de Bruxelles , en date du i r r j u i l l e t 1908, rap
porté, avec l'avis de M . le premier avocat général 
D i i o L i E N , dans la B E L G . J U D . , 1908, co l . 1089. 

Exposé des faits. Dar actes notariés des o février 
1891 et 1 e r octobre 1898, la Caisse commerciale de 
Liruxelles avait ouvert à la veuve Naumann un crédit, de 
banque avec affectation hypothécaire de divers immeu
bles. 

Le 26 septembre 1901, l'assemblée de la Caisse com
merciale, dont le procès-verbal a été acte par le notaire 
Van l l a l t c ren , décide de se fusionner par voie d'apport 
avec le Crédit Général Liégeois et donne au conseil 

d ' adminis t ra t ion du Crédit Généra) Liégeois les pou
voirs les plus étendus pour toutes les opérations de 
la fus ion. (Annexes du Moniteur, 11 octobre 1901, 
p. 179.) 

Le 27 septembre 1901, l'assemblée du Crédit Général 
Liégeois, dont le procès-verbal a été acte par le, notaire 
Delvaux, « déclare accepter la. proposi t ion de fusion 
l'aile la veil le par la Caisse commerciale » . 

D'après ce procès-verbal, « le conseil d 'adminis t ra t ion 
du Crédit Général Liégeois est investi des pouvoirs les 
plus étendus pour réaliser la fusion dont i l s'agit, et 
accompli r toutes les opérations nécessaires en vue 
d'arr iver à celte réalisation, « » « • ; • accepter l'apport pro
posé par l'assemblée générale de la Caisse commerciale, 

pour faire toutes les déclarations nécessaires à l'effet de 
constata ' la dispar i t ion entière et complète de la Caisse 
commerciale, l 'apport fait par celle-ci au Crédit Général 
Liégeois, la dissolut ion de la Caisse commerciale et la' 
clôture de sa l i qu ida t ion . » (Annexes du Moniteur, 
I l octobre 1901, n°-102,j, p. 107.) 

Le 28 septembre 1901, le réunion du conseil d 'admi
nis t ra t ion il ti Crédit Général Liégeois, aclée par le 
notaire Delvaux, acc( pie le double mandat donné et par 
cette société et par la Caisse commerciale. 

« E l l e accepte la fusion des deux sociétés et l 'apport 
proposé par l'assemblée générale- de la Caisse commer
ciale, dans les termes et aux condit ions arrêtées par les 
dites assemblées générales. » ('bld., p. 126.) 

« Elle, constate la d ispar i t ion entière et complète de 
la Caisse commerciale de Bruxelles par le l'ait fie 
l 'acceptation ci-dessus. » (Ibib.) 

Le 12 octobre 1901, la fusion est annoncée à 
M " ' e Naumann qu i l'accepte et autorise à faire transfé
rer dansles livres du Crédit Général Liégeois le solde de 
son compte. Une insc r ip t ion relative à la cession est 
faite en marge des hypothèques, à la date du 10 j u i l 
let 1902. 

M " ' e Naumann fut déclarée en fa i l l i t e le 19 j a n 
vier 1905. Le Crédit Général Liégeois fut admis au 
passif pour une somme de 68,023 francs. Mais le 
curateur prétendit que le Crédit Général Liégeois n'était 
pas valablement saisi des hypothèques constituées au 
prof i t de la Caisse commerciale, que les actes invoqués 
ne satisfaisaient à aucune des condit ions auxquelles la 
l o i subordonne la validité et l'efficacité d 'un transfert 
par subrogation ou cession. Le t r i buna l de Bruxelles 
n 'accuei l l i t pas ces prétentions ( B E L G . J U D . , 1907, 
col . 040). La Cour de Bruxelles réforma et donna gain 
de cause au curateur. ( B E L G . J U D . , 1908, co l . 1089.) 

Pourvoi par le Crédit Général Liégeois. 

Moyen de cassation. — V i o l a t i o n des a r t i c l e s i . ' l i q , Lîno. 

l i o n , iSSii, 198401 1998(111 code ci v i l , 5 de la l o i du i t i décem

bre I 8 5 I sur les privi lèges et hypothèques, et, en t a n t (pie de 



besoin , de le v i o l a t i o n des a r t i c l e s ¡17 de la C o n s t i t u t i o n , 
.">. 84 et 85 de la susdi te l o i du i l i décembre i 8 " i i : a) en ce 
que l'arrêt attaqué déclare que les actes a u t h e n t i q u e s des 
•Ji. 27 et 28 sep tembre 1901 ne p r o u v e n t pas l ' ex i s tence (le 
la c o n v e n t i o n de cession, pa r la Caisse c o m m e r c i a l e de 
l i r u x e l l e s au Crédit Céneral Liégeois ,des créances h y p o 
thécaires à charge de M"" ' X a u n i a n n , résultant des actes 
a u t h e n t i q u e s d ' o u v e r t u r e de crédit des ."> lévrier 1891 et 
i ' r oc tobre i8 ; )8 , et en ce q u ' i l décide que le Crédit Général 
Liégeois n'a pas été v a l a b l e m e n t sa i s i , à l 'égard de la 
f a i l l i t e X a u m a n n . des hypothèques préindiquées : b) en ce 
que le j u g e d u fond considère comme i n s u f f i s a n t e et n u l l e 
l ' a n n o t a t i o n l 'aile en marge des i n s c r i p t i o n s hypothécaires 
pr i ses en v e r t u des actes d ' o u v e r t u r e de crédit susvisés, 
sans m o t i v e r sa décision sur ce p o i n t et a l o r s q u ' a u c u n 
préjudice au détriment des t i e r s n'a même été al légué. 

Déoclojipemenls.— I . L'arrêt a l laqué déclare (pie la ces
s ion d'hypothèque est un c o n t r a t so lennel : que le concours 
des volontés du cédant et du ces s ionna i r e n ' ex i s t e à 
l 'égard des t i e r s que s ' i l est constaté a u t l i e n t i q u e n i e n t ; 
que les actes a u t h e n t i q u e s des assemblées générales des 
•A>, 27, aS sep tembre 1901 sont des actes unilatéraux. Selon 
le j uge d u fond , le p r e m i e r acte c o n t i e n t une offre : les deux 
au t res , l ' a u t o r i s a 1 i o n d ' a c c o t e r cel le ci et l ' a c c e p t a t i o n . 
M a i s aucun acte « n'est p r o d u i t d'où résulterait (pie l 'accep
t a t i o n du cess ionna i re a i l clé portée à la connaissance 
du cédant et qu ' a in s i a i t été réalisé le c o n c o u r s de v o l o n 
tés. » La décision dénoncée cons ta te néanmoins .1 qu 'en 
fait, i l n'est p o i n t d o u t e u x que ce concours de volontés 
n ' a i t existé ; q u ' i l s'est.en effet, manifesté de la manière la 
p lu s ce r t a ine p a r l 'exécution (pie le cédant et le cession
n a i r e ou i donnée à la c o n v e n t i o n et (pie les fa i ts de la cause 
sont p l e i n e m e n t démonstratifs à cet égard » . M a i s , p o u r 
les t i e r s , cela ne suf f i t pas. I l f a l l a i t cons ta t e r a u t l i e n t i q u e 
n ien t que le p o l l i c i t a n t (Caisse c o m m e r c i a l e ) a eu conna i s 
sance de l ' a c c e p t a t i o n de son off re . Le Crédit Général 
L iégeo is n'a doue pas été v a l a b l e m e n t sais i à r a i s o n d 'un 
prétendu vice de forme qu i n'a causé de préjudice à per
sonne. Or , ce v ice de f o r m e n ' ex i s t e pas . L'arrêt attaqué 
méconnaît la l o i due aux t r o i s actes a u t h e n t i q u e s des 2b, 
27 et 28 sep tembre i q o i . 

I l prétend (pie le p r e m i e r acte (afi sep tembre) ne c o n t i e n t 
qu 'une offre . C'est une e r r eu r . Cet acte c o n t i e n t de p lus le 
m a n d a t donné p a r la Caisse c o m m e r c i a l e au conse i l 
d ' a d m i n i s t r a t i o n du Crédit Général Liégeois , « d e l 'aire 
tou tes les opérations nécessaires p o u r cons ta te r la d i s p a r i -
l i o n entière et complète de la Caisse commerc i a l e» . I l 
reçoit , à cet effet, les p o u v o i r s les p l u s étendus.(Annexes 
du Moniteur, 1901. n» 4<)|)4.) 

Le j u g e du fond prétend (pie le second acte '27 s e p t e m 
bre; c o n t i e n t seu lement l ' au to r i sa l i o n d 'accepter . ( "est aussi 
une e r r e u r . I l con t i en t l ' a ccep t a t i on de cet te offre et le 
m a n d a t donné p a r l e Crédit Général Liégeois à son conse i l 
d ' a d m i n i s t r a t i o n de faire toutes les opérations qu i sont 
lu conséquence de la fus ion . 

L e j u g e du fond prétend que le troisième acte (28 sep
t e m b r e : c o n t i e n t u n i q u e m e n t l ' a ccep ta t ion , au nom du 
Crédit Général 1 . iégeois, de l ' o f f re de la Caisse commer 
c ia le , a ccep t a t i on déjà donnée par l 'assemblée générale 
dans le second acte du 27 sep tembre . I c i encore l'arrêt 
attaqué f a i t e r r e u r . L ' ac te du 28 sep tembre cons ta te , de 
p lu s , «pie le conse i l d ' a d m i n i s t r a t i o n d u Crédit Général 
Liégeois , agissant expressément en v e r t u de deux man
dats qu i l u i a v a i e n t été donnés, c o n f i r m e l ' a ccep t a t i on de 
la fusion proposée p a r la Caisse c o m m e r c i a l e , accepte 
l ' a p p o r t de celle-ci et cons ta te la d i s p a r i t i o n de la. Caisse 
c o m m e r c i a l e , c o n s t a t a t i o n que le conse i l d ' a d m i n i s t r a t i o n 
ne p o u v a i t l 'aire qu 'en qualité de m a n d a t a i r e de ce l le -c i . 

La v i o l a t i o n de la fo i duc aux t r o i s actes précites est 
ce r t a ine . I l ne s 'agi t pas de l ' interprétation d 'un m a n d a i 
ma i s d(! la méconnaissance d u m a n d a i donné par la Caisse 
c o m m e r c i a l e au conse i l d'à d m i n i s t r a t ion du Créd i l < lénérnl 
L iégeo i s , et de la méconnaissance de la doub le qualité eu 
l aque l l e ce lu i -c i a agi dans l 'acte du 2S sep tembre 1901. 

L e m a n d a t de conc lu re une c o n v e n t i o n i m p l i q u e le pou -

v o i r de r e c e v o i r et d 'accepter le consen t emen t de l ' a u t r e 
p a r t i e . VA l a conven t ion ex i s t e dès qu ' e l l e est conc lue en t r e 
le m a n d a t a i r e et l ' a u t r e p a r i i e . L e l 'ait du m a n d a t a i r e est 
le f a i t d u m a n d a n t . E t le m a n d a n t est censé a g i r lui-même 
q u a n d son m a n d a t a i r e a g i t dans les l i m i t e s d u p o u v o i r q u i 
l u i a été donné. 

D'après les actes précités,le conse i l d ' a d m i n i s t r a t i o n d u 
Crédit Général L iégeo i s a c o n n u l ' a c c e p t a t i o n p a r ce t te 
société de l ' o f f r e de l a Caisse c o m m e r c i a l e . E t ce t te der
nière a donné au d i t conse i l les p o u v o i r s les p l u s étendus 
p o u r l a p e r f e c t i o n do la fus ion qu ' e l l e o f f r a i t , donc aussi le 
p o u v o i r de r ecevo i r , p o u r e l le , le consen tement d u Crédit 
Général L iégeo i s . L ' a c t e a u t h e n t i q u e d u 28 s ep t embre 
cons ta te donc a u t h e n t i q u e i n e i i l que la Caisse c o m m e r c i a l e 
a eu connaissance de ce consen tement en l a pe r sonne de 
son m a n d a t a i r e . E a l l a i t - i l une nouve l l e assemblée de l a 
Caisse c o m m e r c i a l e p o u r r e c e v o i r c o m m u n i c a t i o n de l 'ae-
c e p t a l i o n d u Crédit Général Liégeois? X o n , car les p o u v o i r s 
conférés au conse i l d ' a d m i n i s t r a t i o n de ce lu i -c i p a r l 'assem
blée de l a Caisse c o m m e r c i a l e d u 26 s e p t e m b r e , c o m p r e 
l i a i e n t nécessairement le m a n d a t de r e c e v o i r p o u r e l l e , en 
son l i e u et p lace , l ' a c c e p t a t i o n de son offre de fus ion 
pu isque le même conse i l r e ceva i t , dès l o r s , le m a n d a t de 
cons ta t e r la d i s p a r i t i o n de la Caisse c o m m e r c i a l e et l a 
clôture de sa l i q u i d a t i o n . E n résumé, l a Caisse c o m m e r c i a l e 
a cho i s i p o u r m a n d a t a i r e ce lu i qu ' e l l e prévoyai t être en 
même t emps le m a n d a t a i r e du Crédit Général L iégeo i s , 
c'est-à-dire le conse i l d ' a d m i n i s t r a t i o n de c e l l e dernière 
société. Les deux p a r t i e s y a v a i e n t intérêt. I l n ' y a v a i t 
aucune incompatibilité en t r e les deux m a n d a t s . L e conse i l 
d ' a d m i n i s t r a t i o n p o u v a i t les exécuter tous deux , ("est ce 
q u ' i l a f a i t p a r l 'acte a u t h e n t i q u e du 28 sep tembre 1 9 0 1 . L e 
cédant et le cess ionna i re ont t ous deux c o m p a r u à cet acte 
q u i réalise la fus ion , chacun représenté p a r le m a n d a t a i r e 
q u ' i l ava i t légalement c h o i s i . Le concours des volontés a 
été a u t h e n l i q u e i n e n t constaté. 

I L 1 .a prétendue insuf f i sance de 1 a n n o t a t i o n m a r g i n a l e 
ne p o u r r a i t j u s t i f i e r le d i spos i t i f . L'arrêt n 'est pas motivé 
sur ce p o i n t . E n a d m e t t a n t que l ' a n n o t a t i o n so i t i n c o m 
plète, e l le ne s e r a i t pas n u l l e , p u i s q u ' e l l e n'a pas causé de 
préjudice et q u ' a u c u n d o m m a g e n'est re levé dans l a 
décision. 

.Mémoire en ré/muse. — Le p o u r v o i déposé au n o m de l a 
p a r t i e demanderesse admet la thèse j u r i d i q u e adoptée p a r 
l 'arrêt attaqué, à s a v o i r : 1° que. p o u r q u ' i l y a i t une c o n 
v e n t i o n va l ab l e , i l ne suff i t pas que l 'o f f re et l ' a c c e p t a t i o n 
de l 'of f re ex i s t en t en t r e les p a r t i e s : i l fau t , do p lu s , (pie 
l ' a ccep ta t ion soi t pa rvenue à la connaissance de l ' a u t e u r 
de l 'of f re ; 2" qu'en matière de cession de créances hypothé
caires , i l ne s u f f i t pas que les éléments de la c o n v e n t i o n 
(offre, a ccep t a t i on , connaissance de l ' a ccep ta t ion ) résultent 
des éléments de la cause ; i l fau t q u ' i l s so ient constatés 
dans des actes a u t h e n t i q u e s mentionnés en marge de l ' i n 
s c r i p t i o n hypothécaire, conformément a u x p r e s c r i p t i o n s 
de l ' a r t i c l e 5 de la l o i d u i l ! décembre I 8 5 I . 

E n f a i t , l a Caisse c o m m e r c i a l e a l'ait une offre de f u s i o n 
p a r voie d ' a p p o r t au Crédit Général Liégeois et c e l u i c i a 
accepté ce l te offre . M a i s es t - i l a i i t l i e n l i q u e n i e n t constaté 
que la Caisse c o m m e r c i a l e a eu connaissance de l 'accepta
t i o n d u Crédit Général Liégeois '! T e l l e est la q u e s t i o n que 
la C o u r ava i t a résoudre, et i l semble b i e n à. première vue 
qu 'en la résolvant, e l le d e v a i t j u g e r en l'ait et se p rononce , , 
souvera i neinent . 

I l est c e r t a i n (pic l a Caisse c o m m e r c i a l e n'a pus c o n n u 
par elle-même, c'est-à-dire par ses a c t i o n n a i r e s réunis en 
assemblée générale, ou p a r ses représentants légaux et 
s t a t u t a i r e s , c'est-à-dire ses a d m i n i s t r a t e u r s , l ' a c c e p t a t i o n 
de l 'offre de fusion fa i te pa r e l le au Crédit Général L i é 
geois . L e p o u r v o i n'élève aucune c o n t e s t a t i o n à cet égard. 
Mais i l ob jec te que l ' a u t e u r d 'une offre peut connaître son 
a c c e p t a t i o n soi t pa r lui-même, s o i l pa r m a n d a t a i r e , et que, 
dans ce d e r n i e r cas, i l est 'mut i l e , p o u r l a pe r f ec t i on d u con
t r a i , que le n i a n d a l a i r c r ende c o m p t e a son m a n d a n t . Or , 
le p o u r v o i s o u t i e n t (pic te l a élé le cas de l'espèce et i l pré
tend qu i l est a i i f h e i i t i q i i e i n e n t constaté que l 'o f f re de l a 

Caisse c o m m e r c i a l e a été acceptée p a r m a n d a t a i r e spécial, 
c'est-à-dire p a r un représentant spécialement chargé de 
f o r m e r , p a r son c o n s e n t e m e n t exprimé au m o m e n t de 
l ' a c c e p t a t i o n ou pendan t le m a i n t i e n de cet te a c c e p t a t i o n , 
le concour s de volonté i nd i spensab l e p o u r la p e r f e c t i o n du 
c o n t r a t . 

Les actes a u t h e n t i q u e s invoqués p a r la demanderesse en 
cassa t ion con tena i en t , a f f i r m e le p o u r v o i , p a r e i l m a n d a t 
donné au conse i l d ' a d m i n i s t r a t i o n d u Crédit général Lié
geois , et l 'arrêt attaqué a u r a i t méconnu la foi due à ces 
actes a u t h e n t i q u e s en ne r econna i s san t pus l ' ex is tence de 
ce m a n d a t , et. en n 'en déduisant pas les conséquences j u r i 
d iques , i l a u r a i t violé les p r i n c i p e s d u code c i v i l en matière 
de manda I . 

L o r s q u e l'arrêt attaqué d i t que le p r e m i e r des actes 
a u t h e n t i q u e s q u ' i l e x a m i n e , c'est-à-dire le procès-verbal de 
l'assemblée générale e x t r a o r d i n a i r e des a c t i o n n a i r e s de la 
Caisse c o m m e r c i a l e d u i>0 s ep t embre 1901, c o n t i e n t une 
offre , i l ne d i t pas que cet acte ne c o n t i e n t pas a u t r e chose, 
et n o t a m m e n t u n m a n d a i donné p a r la Caisse c o m m e r c i a l e 
au conse i l d ' a d m i n i s t r a t i o n d u Crédit Général Liégeois . 
L'arrêt, i l est v r a i , ne se préoccupe pas de ce m a n d a i , ma i s 
c'est pa rce que, avec r a i s o n , i l e s t ime que ce m a n d a i est 
sans intérêt au p o i n t de vue de la q u e s t i o n q u ' i l s ' ag i t de 
résoudre. E n effet , la Caisse c o m m e r c i a l e d o n n e - l - c l l e au 
conse i l d ' a d m i n i s t r a t i o n du Crédit Général Liégeois le 
m a n d a t de t r a n s m e t t r e son offre à rassemblée générale des 
a c t i o n n a i r e s d u Crédit Général L iégeo i s . ' E v i d e m m e n t 
n o n . L e cho i s i t - e l l e p o u r son m a n d a t a i r e p o u r conc lu r e 
avec soi-même, ag i s san t c o m m e représentant d u Crédit 
Général L iégeo i s , le c o n t r a t de fus ion ? Pas davan tage . Le 
seul m a n d a t que r e n f e r m e ce procès-verbal est donné au 
consei l d ' a d m i n i s t r a t i o n d u Crédit Général L iégeois , p o u r 
a c c o m p l i r les opérations postérieures à la f o r m a t i o n d u 
c o n t r a t de f u s i o n . 

E n ce q u i concerne l a f o r m a t i o n même de ce c o n t r a t , la 
Caisse c o m m e r c i a l e donne s i p e u 'mandat au d i t conse i l 
d ' a d m i n i s t r a t i o n de la représenter, qu ' e l l e p a r l e de ce con
se i l c o m m e d e v a n t accepter son off re à e l le , offre q u i devai t 
être manifestée à l a seconde société, portée à sa connais 
sance, p a r u n m o y e n su r l eque l l 'acte ne s ' exp l i que pas. 
E n l 'ait, ce m o y e n a consisté dans l a l e c t u r e à rassemblée 
générale des a c t i o n n a i r e s d u Crédit Général L iégeo i s , 
tenue le 27 s ep t embre 1 9 0 1 , des résolutions p r i ses la v e i l l e 
p a r l 'assemblée générale de la Caisse c o m m e r c i a l e , l e c tu re 
fa i te p a r une personnalité sans a u c u n m a n d a i légal p o u r 
représenter la Caisse c o m m e r c i a l e . Sans d o u t e , l 'assem
blée de la Caisse c o m m e r c i a l e a d i t que la fus ion se ra i t 
réalisée m o y e n n a n t son a c c e p t a t i o n p a r le conse i l d ' a d m i 
n i s t r a t i o n du Crédit Général L iégeo is dûment autorisé, 
m a i s c o m m e l 'ac te ne cons ta te pas la présence d 'un repré
sen tan t d u Crédit ( r ene ra i L iégeo i s à ce m o m e n t , r i e n 
n'enchaînait la Caisse C o m m e r c i a l e au p o i n t de vue du 
m a i n t i e n de son of f re , et, s i tou tes les probabilités de l'ait 
sont en faveur de ce m a i n t i e n , r i e n dans les actes au then
t iques ne v i e n t en témoigner. E n effet, à l 'assemblée des 
a c t i o n n a i r e s d u Crédit Général L iégeo i s , où i l est donné 
l ec tu re d u procès-verbal de l'assemblée des a c t i o n n a i r e s 
de l à Caisse c o m m e r c i a l e , i l n 'y a pas de représentant de 
la Caisse c o m m e r c i a l e ! S i , à ce m o m e n t , le conse i l d ' a d m i 
n i s t r a t i o n d u Crédit Général Liégeois avai t reçu de la 
Caisse c o m m e r c i a l e le m a n d a t d o n t l a demanderesse en 
cassa t ion prétend établir l ' ex i s t ence , on ne concev ra i t pas 
comment rassemblée des a c t i o n n a i r e s d u Crédit Général 
Liégeois , après a v o i r manifesté unilatéralement son désir 
d 'accepter l 'o f f re de la Caisse c o m m e r c i a l e , eût donné à 
son conse i l d ' a d m i n i s t r a t i o n le m a n d a t d 'accepter « l ' a p 
p o r t proposé p a r l 'assemblée générale de la Caisse c o m 
m e r c i a l e de B r u x e l l e s » . 

Pu i sque ce qu i est l'ait avec le m a n d a t a i r e , ag i ssan t dans 
la l i m i t e de ses p o u v o i r s , équivaut à ce q u i est fai t avec le 
m a n d a n t , s i le conse i l du Crédit Général Liégeois ava i t le 
m a n d a t de conci tire lu c o n t r a i de fus ion au nom de la Caisse 
c o m m e r c i a l e , le vo te émis p a r l 'assemblée générale d u 
Crédit Général L iégeo is s c e l l a i t l a c o n v e n t i o n et i l n'était 

pas besoin que cette assemblée d o n n a i à un t i e r s (en l'es
pèce, le conse i l d ' a d m i n i s t r a t i o n de la société) tous pou
v o i r s p o u r accepter la fusion proposée par la Caisse com
m e r c i a l e . 

L ' o n c o m p r e n d donc (pie l'arrêt a i t pu d i r e du second 
acte q u ' i l c o m p r e n a i t « l ' a u t o r i s a t i o n d 'accepter l 'offre » . 
Encore une fois . l'arrêt ne d i t p o i n t q u ' i l ne c o m p r e n a i t que 
cela. I l y ava i t aussi , c o m m e le l'ait r e m a r q u e r le p o u r v o i , 
l ' a ccep ta t ion de l ' o l f re pa r rassemblée générale. M a i s 
l'arrél p o u r s u i t l 'idée q u ' i l v e u l m e t t r e en lumière. Q u ' i m 
po r t e , en effet , au jioint de nue de lu formation du contrat 
entre les deux sociétés, q u ' i l y a i t eu une a c c e p t a t i o n d'offre, 
pa r l 'assemblée .' Le procès-verbal ne démoutre-t i l pas à 
l u i seul que cet te accep t a t i on ne peut su f f i re , qu 'e l le est 
unilatérale, que p o u r la f o r m a t i o n du c o n t r a t , i l faut n u i r e 
chose, i l faut que ce l l e a c c e p t a t i o n r e n c o n t r e l 'o f f re , et 
c'est p o u r q u o i l ' a u t e u r de l 'o f f re n 'ass is tant pas à l 'assem
blée et n 'y étant p o i n t représenté p a r un m a n d a t a i r e I e l l e 
est évidemment l ' o p i n i o n de l'assemblée du Crédit ( renera i 
L iégeo is ) , l 'assemblée donne à son conse i l le m a n d a t d'ac
cepter la p r o p o s i t i o n de la Caisse c o m m e r c i a l e . 11 n'est 
donc pas un i n s t a n t d o u t e u x que. j u s q u ' a u 27 sep tembre 
1 9 0 1 , i l n 'y a que des actes unilatéraux. I l y a auss i , i l esl 
v r a i , deux m a n d a t s , m a i s si l 'un des deux ex is te et est suf
f isant (manda t d'accepter la p r o p o s i t i o n de fus ion; , l ' au t r e 
fa i l défaut (manda t de faire la p r o p o s i t i o n de fus ion) . 

Ce m a n d a i ex i s t e cependant , a f f i r m e la demanderesse en 
cassa l i o n . 11 est assuré 111 eut étrange qu 'on ne le t r o u v e pas 
exprimé en t e rmes fo rme l s dans les résolutions de l 'assem
blée générale de la Caisse c o m m e r c i a l e . De p lus , son ex i s 
tence prétendue est d i f f i c i l e m e n t c o n c i l i a b l e avec les 
t e rmes des résolutions de l'assemblée générale du Crédit 
Général L iégeo i s . 

P o u r démontrer son ex is tence , la demanderesse en cas
s a t i o n est obligée de se l i v r e r à des déductions, à une 
interprétation des t e rmes d u m a n d a t donné au consei l d u 
Crédit Général Liégeois p a r la Caisse c o m m e r c i a l e . Le 
seul a r g u m e n t qu ' e l l e puisse i n v o q u e r est ce lu i -c i : « La 
Caisse c o m m e r c i a l e ava i t donné au conse i l ( l ' a d m i n i s t r a 
t i o n d u Crédit Général Liégeois tous les p o u v o i r s les p lu s 
étendus p o u r la p e r f e c t i o n de toutes les opérations de la-
fus ion qu 'e l le o f f r a i t , donc le p o u v o i r de r e c e v o i r p o u r 
e l i c l e consen tement d u Crédit Général Liégeois à ces opé
r a t i o n s . » 

Ce m a n d a t a p o u r ob je t tous les actes postérieurs ù la 
fusion supposée réalisée. Cela résulte de ses te rmes , cela 
se déduit d u con tex t e d u procès-verbal de l'assemblée 
générale de la Caisse c o m m e r c i a l e . Dans l'alinéa qu i pré
cède c e l u i où les p o u v o i r s sont donnés au conse i l d u Crédit 
Général Liégeois , le procès v e r b a l i n d i q u e c o m m e n t sera 
p a r f a i t le c o n t r a t de fus ion , et c'est après cela, p o u r les 
actes d'exécution ultérieure, q u ' i l donne manda t au conse i l 
du Crédit Général L iégeo is . 

L a thèse d u p o u r v o i r e v i e n t à d i r e que ce lu i q u i reçoit le 
m a n d a t d'exécuter u n c o n t r a t , reçoit aussi le manda t de le 
c o n c l u r e . I l n 'est pas nécessaire de s'arrêter à m o n t r e r 
l 'évidente fausseté de cet te a f f i r m a t i o n . 

Ce q u ' i l y a d'intéressant à r e t e n i r de ce q u i précède, 
c'est (pie la demanderesse en cassa t ion esl obligée de recon
naître i m p l i c i t e m e n t que p o u r s a v o i r s ' i l y a eu o u n o n 
concour s de volonté des p a r t i e s con t r ac t an t e s , ou plutôt 
p o u r s a v o i r si les actes a u t h e n t i q u e s invoqués p a r e l l e , 
j>ris en eux-mêmes et abstraction faite de tous les éléments con
nus en dehors d'eux, établissent ce concours de volontés, i l 
v a l i e u de se l i v r e r à l 'interprétation des i n t e n t i o n s des 
p a r t i e s , t r a d u i t e s en des t e rmes q u i la i ssent p lace à cet te 
interprétation et qu i c e r t a i n e m e n t n ' i m p o s e n t pas à la 
r a i s o n d 'une manière absolue la s o l u t i o n préconisée p a r la 
demanderesse en cassa t ion . 

X ' e n résultc-t-il pas qu'appelée à interpréter l a portée 
des c o n v e n t i o n s en t re p a r t i e s (offre de f u s i o n , a c c e p t a t i o n 
de ce t te offre, m a n d a t s donnés a u conse i l d ' a d m i n i s t r a t i o n 
d u Crédit Général L iégeo is ) , l 'arrêt attaqué a dû f i x e r ce t te 
interprétation d'après des éléments d'appréciation q u i 
d e v a i e n t suppléer à l ' i nsuf f i sance dos t e rmes des actes 



a M ( l ien i iques ? Des lo r s , la décision attaquée est s o u v e r a i n e : 
e l le est rendue en l'ail c l ne p e u t être exposée à des c r i 
t iques receval i les de la p a r i de la demanderesse en cassa
t i o n , ni à la censure de la C o u r suprême. 

La Cour a statué' comme suit : 

Arrê t . — S u r le moyen p r i s de la v i o l a t i o n dos a r t i c l e s 
1102. r319. i.'îao. 10S2, 1984 et 1998 d u code c i v i l , 5 de l a l o i 
d u iG décenilire i 8 5 i sur les privi lèges et hypothèques c i , 
en tant que de besoin , de lu v i o l a t i o n des a r t i c l e s 97 de l a 
C o n s t i t u t i o n . .">, 8.J. et 8") de lu susd i te lo i du 1« décembre 
i8")i : n) en ce (pie l'arrêt a I laqué a méconnu les t e rmes des 
actes a ut l ient i (pies des 12O. 27 et 28 sep tembre 10,01 ,et déclaré 
(pie ceux-c i ne p rouven t pas l ' ex i s t ence de la c o n v e n t i o n 
de cess ion ,par la Caisse c o m m e r c i a l e de B r u x e l l e s au Cré-
d i i Gene ra l Liégoois.des créances hypothécaires à charge 
de M " " N . i i i i n a i i n et en ce q u ' i l décide que le Crédit Géné
r a l Liégeois n'a pas été v a l a b l e m e n t sa i s i , à l 'égard de la 
f a i l l i t e de M 1 1 " ' N a u m a n n , des susdi tes hypothèques:/)) en ce 
(pie la cour d 'appel considère c o m m e insu f f i san te et n u l l e 
l ' a n n o t a t i o n fai te en marge des i n s c r i p t i o n s hypothécaires 
pr ises p a r l a Caisse c o m m e r c i a l e , sans m o t i v e r sa décision 
sur ce po in t et a lo r s qu ' aucun préjudicc au détriment des 
t i e r s n'a même été allégué : 

A t t e n d u (pie des constat a l ions de la décision dénoncée, i l 
a p p o r t : i " que, p a r actes notariés en da te du."5 février I8<JI 
et d u l e oc tobre 1898, l a Caisse c o m m e r c i a l e de I J ruxe l les 
avai t o u v e r t à la veuve N a u m a n n un crédit de banque 
g a r a n t i p a r hypothèques; 2" que. le 28 s e p t e m b r e 1901. 
cette sociétése fusionna avec l eCréd i t Général L i égeo i s en 
l u i fa i sant a p p o r t de tou t son a v o i r m o b i l i e r et i m m o b i 
l i e r : M" (pie. le '!o oc tobre 1901, la dame N a u m a n n a u t o r i s a 
la Caisse c o m m e r c i a l e à fa i re t r a n s c r i r e , dans les l i v r e s du 
Crédit Général Liégeois , le solde de son c o m p t e c o u r a n t : 
4" que la d i t e dame N a u m a n n fut déchirée en f a i l l i t e le 
19 ,ja n v i e r 1900 : 

A t t e n d u que l'arrêt attaqué reconnaît (pic la Caisse com
m e r c i a l e céda au Crédit Général L iégeo is les hypothèques 
l i t i g i euse s et qu ' « en l 'ait, i l n'est p o i n t d o u t e u x que le con
cours de volontés des deux pa r t i e s c o n t r a c t a n t e s n 'a i t 
exis té; q u ' i l s'est, en effet, manifesté de la manière l a p lu s 
ce r t a ine p u r l'exécution que le cédant et le cess ionna i re ont 
donnée à la c o n v e n t i o n >>; 

A t t e n d u (pie le j u g e d u fond cons ta te , en o u t r e , l 'o f f re et 
l ' a c c e p t a t i o n de la cession des créances hypothécaires p a r 
actes a u t h e n t i q u e s sépares des 2G et 28 s ep t embre 1901 ; 

A t t e n d 11 que 1 a décision dénoncée déclare néanmoins que 
la cession, dans l'espèce, n'a pas d 'ex is tence à l 'égard des 
t i e r s , « parce q u ' i l ne résulte d ' aucun acte a u t h e n t i q u e que 
l ' a c c e p t a t i o n d u cess ionna i re a i l été portée à l a connais
sance d u cédant et q u ' a i n s i ai t été réalisé le concours de 
volontés » : 

A t t e n d u que. pa r cet te interprétation, l'arrêt attaqué se 
m e t en o p p o s i t i o n mani fes te avec les t e r m e s des actes p r o 
d u i t s en cause: 

A t t e n d u , en effet, que.d'après le procès-verbal d i t n o t a i r e 
Van l l a l t e r e n , dressé à la da te d u 2G s ep t embre 1901, r a s 
semblée générale des a c t i o n n a i r e s de la Caisse c o m m e r 
ciale de B r u x e l l e s n'a pas seu lemen t l'ait une offre de ces
s i o n ; qu 'e l le a, de p lus , donné un m a n d a i au conse i l d 'ad
m i n i s t r a t i o n d u Crédit Général Liégeois aux f ins de la 
représenter et de r e c e v o i r le consen temen t d u cession
n a i r e : (pie « le conse i l reçoit les p o u v o i r s les p lus étendus 
p o u r la pe r fec t ion de tou tes les opérations de la fus ion et... 
peut f a i r e les déclarations nécessaires... à la d i s p a r i t i o n de 
la Caisse c o m m e r c i a l e et à la clôture de sa l i q u i d a t i o n . . ; 
( p l e i n fusion sera définitivement réa lisée m o y e n n a n t son 
accep ta t ion par le conse i l d ' a d m i n i s t r a t i o n d u Crédit 
Général Liégeois à ce dûment autorisé » ; 

A I (end i i , d'à ut re p a r i . que le procès-verbal de l 'assemblée 
de cette dernière société, acte par le n o t a i r e D e l v a u x à la 
da I e d 11 27 sept cm bre 1901,11e con t i en t pas seu lement l'a 111 o-
r i s a t i o n d 'accepier l 'offre de fusion préindiquée . q u ' i l men
t i onne l 'accepta 1 ion même de l 'offre et le m a n d a t donné 
p a r la société à son conse i l d ' a d m i n i s t r a t i o n : « que ce 
conse i l est i n v e s t i des p o u v o i r s les p l u s étendus p o u r réa

l i s e r la fus ion, . . . accep te r l ' a p p o r t de l a Caisse c o m m e r c i a l e 
et l 'aire tou tes les déclarations nécessaires à l ' e f fe t de con
s t a t e r la d i s p a r i t i o n do cel le-ci » ; 

A t t e n d u e n f i n que, se lon le procès-verbal notarié d u 
28 s ep tembre 1901, le su sd i t conse i l , en exécution d u d o u b l e 
m a n d a t q u i l u i fu t conféré p a r les assemblées générales 
des sociétés précitées, « accepte la f u s i o n et l ' a p p o r t p r o 
posé et. . . cons ta te , p a r ce f a i t , l a d i s p a r i t i o n entière et 
complète de l a Caisse c o m m e r c i a l e » ; 

Q u ' i l résulte des t e rmes des d i v e r s actes prérappelés, 
que le cédant et le cess ionna i re des hypothèques l i t i g i e u s e s 
on t été représentés à l a réunion d u 28 s ep t embre p a r le 
même m a n d a t a i r e qu ' i l s a v a i e n t c h o i s i , à s a v o i r le conse i l 
d ' a d m i n i s t r a t i o n d u Crédit Général L i é g e o i s ; q u ' a i n s i le 
cédant a eu connaissance de l ' a c c e p t a t i o n de son off re en 
l a pe rsonne du d i t m a n d a t a i r e : que u ce lu i - c i a v a i t , en 
effet , reçu les p o u v o i r s les p l u s étendus de l a p a r t de l a 
Caisse c o m m e r c i a l e p o u r la p e r f e c t i o n de toutes les opéra
t ions de l a fu s ion et p o u r cons ta te r , le même j o u r , la d is
f i o r i t i o n de la d i t e société et l a clôture de sa l i q u i d a t i o n » ; 

A t t e n d u qu ' en a n n u l a n t , dès l o r s , à l 'égard de l a f a i l l i t e 
N a u m a n n . les hypothèques l i t i g i e u s e s pa rce que « des actes 
a u t h e n t i q u e s précités, p r i s isolément ou dans l e u r ensem
ble , ne résulte pas le concours des consen tements d u cédant 
et d u cess ionna i re » , l a cou r d ' appe l a méconnu l a fo i due à 
ces actes ; 

A t t e n d u q u ' i l n échet pas d ' e x a m i n e r l a seconde b ranche 
d u m o y e n ; 

P a r ces m o t i f s , l a Cour , ouï eu son r a p p o r t M . le c o n s e i l l e r 
GoniiY.x et sur les conc lus ions confo rmes de M . l ' avoca t 
général E D M O N D J A N S S E N S , casse l 'arrêt attaqué en t a n t 
q u ' i l déclare que le Crédit Général Liégeois n 'est pas va la 
b l e m e n t sa i s i , à l 'égard de la f a i l l i t e X a u n i a n n , des h y p o 
thèques d o n t q u e s t i o n : o r d o n n e l a r e s t i t u t i o n au deman
d e u r de t o u t ce qu i a été payé en exécution de l 'arrêt 
annulé; d i t qu ' i l a p p a r t i e n d r a au j u g e de r e n v o i de s t a t u e r 
su r la ques t ion des intérêts j u d i c i a i r e s ; c o n d a m n e le défen
deur,(/n.-iM.-i/e quii, aux frais de l ' ins tance en cassa t ion et de 
la décision annulée; r e n v o i e l a cause à la cou r de Garn i . . . 
( D u 27 j a n v i e r i q i o . — P l a i d M M « V A C T I H E R C. D E S P I Œ T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — I . L'arrêt attaqué constatait que l'offre 
de cession de l'hypothèque et l 'acceptation de cette ol ire 
résultaient des actes authentiques produi ts en cause. 
Mais i l prétendait q u ' i l est nécessaire, pour la fo rma
t ion d'un contrat solennel entre personnes non pré
sentes, de faire constater, en outre , dans la l'orme 
authentique, que le cédant ou po l l i c i t an t a eu connais
sance de l 'acceptation de son offre. 

On peut d 'abord se demander si l 'ar t . 5 de la l o i 
hypothécaire exige pareil formal isme. Certes, l ' a r t . 932 
du code c iv i l d i t que la donat ion n'a d'effet à l'égard d u 
donateur, que du j o u r où l'acte q u i constate l'aecepta-
l i o n du donataire l u i aura été notifié. Mais cet 
art . 932 n'est-il pas une disposi t ion absolument pa r t i 
culière aux donations, tout au moins en ce q u ' i l exige 
que l 'acceptation soit dénoncée au donateur sous la 
forme d'une not i f ica t ion, c'est-à-dire en la forme 
authentique ? 

N'est-il pas un de ces nombreux pièges tendus par le 
code c iv i l contre la validité des donations ? (Voi r 
Bu EN ont, Proprie é et contrat, p. -476; B A U D R V et B A R D E , 
Obligations, t . I , p. 37.) A supposer que l 'ar t ic le 5 de 
la lo i hypothécaire exige, pour la cession d'une hypo
thèque, q u ' i l soit constaté authentiquement que le 
cédant a eu connaissance de l 'acceptation de son offre, 
la cour suprême déclare que le procès-verbal dressé par 
notaire, le 28 septembre 1901, relate que la Caisse Com
merciale (partie cédante)a connu l 'acceptation en la per
sonne de son mandataire, à savoir le conseil d 'adminis
t ra t ion du Crédit Général Liégeois (cessionnaire). 

L 'o l i re , d i t P L A N I O L ( t . I l , p . 309), est une question 
qu i appelle une réponse. E l la réponse n'existe que 
quand elle est connue, de celui qui la demande. Mais le 
po l l i c i t an t peut désigner un mandataire pour recevoir 
communica t ion en ses l ieu et place (Cass. f r . , 2 fé-

C'est alors 
a [tas sup-

vrier 1885, D A L L O Z , Pcr., 1885, I , 293). 
comme s ' i l l 'avait reçue lui-même. 11 n'y 
pression de la not i f ica t ion , i l y a emplo i d 'un procédé 
spécial pour la recevoir. 

Deux sociétés voulan t se. fusionner peuvent-elles 
donner mandat au conseil d ' adminis t ra t ion de l u n e 
d'elles pour réaliser la fusion ? En d'autres termes, 
dans l'espèce, la Caisse Commerciale et le Crédit Géné
ral Liégeois pouvaient-ils choisir le même mandataire, 
à savoir le conseil d ' adminis t ra t ion d u Crédit Général 
Liégeois ? 

En pr inc ipe , le choix du mandataire est absolument 
l ib re . On peut même se faire représenter par u n inca
pable. L'affaire peut concerner l'intérêt du mandant c l 
du mandataire. 

Le législateur a spécifié l imi ta t ivemenf les cas où le 
choix du mandataire ne peut s'exercer à l'égard de 
certaines personnes. ( A r t . 420 et 1596 du code, c i v i l . ) 
Et la jur i sprudence admet l 'opposi t ion d'intérêts 
lorsque le mandat a été donné et accepté en connais
sance de cause par les parties. (Cass. f r . , 11 novembre 
1V07, G A Z E T T E DU P A L A I S , 5 décembre 1907.) 

Dans cet ordre d'idées, la cour de Garni a décidé à 
bon droi t , le 7 j u i l l e t 1 8 8 8 ( B E L G . .lui)., 1888, co l . 1097), 
que la qualité de mandataire pour vendre n'est pas, en 
principe, exclusive de celle de mandataire pour acheter; 
qu'une même personne peut réunir cette double qualité 
si, raisonnablement, elle ne se trouve pas dans 1 impos
sibilité d 'accomplir sa double miss ion. (Comp. P O T H I E R , 

Du mandat, chap. I , n M 12 et 2 4 ; P A N D . B E L G E S , DU 

contrat de mandat, n" 398.) 

De même, u n débiteur peut donner mandat à son 
créancier de vendre ses biens, pour se payer sur le p r i x . 
Ainsi encore des héritiers ont pu chois i r , en qualité de 
mandataire pour les représenter dans un partage, le 
légataire universel , malgré l 'opposi t ion d'intérêts q u ' i l 
y a entre eux. ( F U Z I E R - H E R M A N , code civil, tome IV, 
page 630; ïiiuiv, 'tndt civil, t . I V , p. 198 ; B A U D R Y et 
W A I I L , Des contrats aléatoires et du mandat, t . I I , p. 226; 
G U I L L O U A R D , Du mandat, n" 17; Revue trimestrielle de 
droit civil, 1908, p . 118.) 

I I . L'arrêt attaqué décidait que les formalités de la 
cession d'hypothèque prescrites dans l'intérêt des tiers 
n'existaient pas dans l'espèce. 

« On doi t considérer comme étant soumis au contrôle 
de la cour de cassation » , d i t E R N E S T P A Y E , « tout ce qui 
concerne, l 'accomplissement des formalités prescrites 
par la l o i pour porter à la connaissance des tiers les 
actes qu i leur sont opposables. Ce d ro i t de contrôle, q u i 
dérive de la nature même de ces actes, puisqu ' i l s ne 
valent vis-à-vis de tiers que lorsqu ' i l s ont été faits 
conformément au prescrit du législateur, a été 
consacré par plusieurs arrêts en matière d ' inscr ip t ions 
hypothécaires. » ( E . F A Y E , La Cour de Cassation. Traité 
de ses a t t r ibu t ions , de sa compétence et de la procédure 
observée en matière c iv i le , page 203.) 

C O U R D 'APPEL DE BRUXELLES 
Cinquième chambre. — Présidence de M . de Busschere, cons. 

4 m a r s 1 9 1 0 . 

R E S P O N S A B I L I T É . — R E N S E I G N E M E N T S C O M M E R C I A U X . 

CONTRAT. — T I E R S . — F A U T E — D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . 

Une agence de renseignements, en répondant à la 
demande qui lui esl adressée, s'oblige, sans 
garantir l'exactitude absolue des indications 
données, à fournir des renseignements recueillis 
par des agents sérieux, à des sources dignes de foi 
et contrôlées l'une par l'autre. Cette interpréta
tion s'impose avec d'autant plus d'autorité, si la 
convention interdit formellement au client de 
rechercher la provenance des renseignements 
communiqués. 

Nonobstant la clause d'irresponsabilité, commet 

une faute grave destructive du contrat, l'agence 
qui fournil des renseignements sans <ju'ils aient 
été recueillis et contréilés averle soin désirable; 

. il importe peu que la faute lourde ail été com
mise par des tiers,lorsijue ceux-ci sont les agents 
ou préposés de l'agence. 

Doit être réparé, tout le dommage qui est une 
suite immédiate et directe de l'inexécution de la 
convention et (jii'on a pu prévoir l'ors du 
contrat. 

d i E N I E U ( . L'AGENCE SCII IMMELPKENG.) 

Arrê t . — A t t e n d u (pie l ' a c t i o n intentée p a r l ' a p p e l a n t 
K e n i e r t end à l 'aire c o n d a m n e r l 'intimé à l u i payer , à t i t r e 
de dommages-intérêts, la somme de i'i.932 f rancs, repré
sentant la v a l e u r de marchand i ses fou rn ie s les 29 j u i n , 4 et 
18 j u i l l e t 190G, à L i s o n - l l o s i e r , m a r c h a n d à R o u b a i x 
(Erance) , c o n t r e r e m i s e de q u a t r e t r a i t e s acceptées p a r ce 
d e r n i e r , ma i s non payées aux échéances en février et mar s 
1907, à cause de la f a i l l i t e du tiré : 

A t t e n d u qu ' e l l e se fonde su r ce que l 'agence de rense igne
men t s S c h i i n m c l p f e n g a u r a i t f o u r n i à l ' appe lan t , les 2G et 
28 j u i n 190G, des r ense ignemen t s erronés r e l a t i v e m e n t à l a 
solvabili té de L i s o n - K o s i e r . sur ce qu ' e l l e a u r a i t confirmé 
ces r e n s e i g n e m e n t s le 18 février 1907, l o r s q u ' i l l u i était 
d i t pa r l ' a p p e l a n t que des r u m e u r s fâcheuses a v a i e n t c i r 
culé sur l a m a i s o n L i son-Ros ie r . et sur ce (pie les d i t s 
r e n s e i g n e m e n t s a u r a i e n t déterminé l ' a p p e l a n t à f a i r e à 
L i s o n - B o s i e r les l i v r a i s o n s des m a r c h a n d i s e s d o n i s 'agi t , 
a lo r s q u ' i l ne les a u r a i t pas faites s ' i l n ' a v a i t été i n d u i t en 
e r r e u r : 

A t t e n d u q u ' i l est, r e c o n n u p a r les pa r t i e s que. d'après 
les r e n s e i g n e m e n t s reçus p a r l ' appe l an t , L i s o n - l l o s i e r 
a u r a i t possédé une f o r t u n e de 3ôo.ooo à 37"),000 f rancs : q u ' i l 
a u r a i t été propriétaire de p l u s i e u r s i m m e u b l e s à R o u b a i x 
et à M o u s c r o n , et que ses affaires c o m m e r c i a l e s a u r a i e n t 
été de p l u s en p lus prospères ; 

A t t e n d u q u ' i l résulte des éléments de la cause que ces 
r ense ignemen t s étaient c o n t r a i r e s à la véri té ; qu 'en effet, 
à l a su i t e de pe r t e s considérables subies en igo3 et 1904, 
L i s o n - B o s i e r s'était v u re fuser t o u t crédit en i g o S p a r u n e 
m a i s o n i t a l i e n n e qu i était son p r i n c i p a l f o u r n i s s e u r ; que, 
depu i s l o r s , le ch i f f r e de ses af fa i res ava i t péricli té 
r a p i d e m e n t et d 'une manière cons tan te ; q u ' i l ne s'était 
s o u t e n u que p a r le r e n o u v e l l e m e n t des t r a i t e s créées p o u r 
sûreté de sa de t t e envers la m a i s o n i t a l i e n n e ; que. les iG e t 
28 m a i i p o G , i l a v a i t , en g a r a n t i e de la d i t e de t t e , constitué 
su r ses i m m e u b l e s des hypothèques i n s c r i t e s r e spec t ive 
m e n t les 22 et 28 m a i et absorbant l e u r p l e ine v a l e u r 
vénale : qu'assigné au c o m m e n c e m e n t de 1907 p a r son 
banqu ie r , i l a dû s o l l i c i t e r le bénéfice d 'une l i q u i d a t i o n 
j u d i c i a i r e , c o n v e r t i e en f a i l l i t e p a r u n j u g e m e n t d u 2 3 j a n 
v i e r ; qu ' en f in , p a r un j u g e m e n t d u 4 m a r s 1907, l 'époque 
de l a cessa t ion de ses payemen t s a été reportée au 
3i j a n v i e r 1900, m o m e n t de la r u p t u r e de ses r e l a t i o n s 
c o m m e r c i a l e s avec la m a i s o n i t a l i e n n e précitée ; (pie son 
pas s i f est de p l u s de i5o,000 f rancs et que les créanciers ne 
t o u c h e r o n t en t o u t e hypothèse qu 'un d i v i d e n d e dérisoire ; 

A t t e n d u qu ' aux t e rmes de l a c o n v e n t i o n ve rba le i n t e r 
venue en t re p a r t i e s , l ' intimé s'était engagé à répondre à l a 
demande de r ense ignemen t s q u i l u i a été adressée p a r un 
r a p p o r t concis basé su r les données q u i l u i son t f o u r n i e s 
p a r son serv ice o r d i n a i r e de recherches ; que l ' o b l i g a t i o n 
a i n s i assumée d o i t s 'entendre en ce sens «pie, sans 
g a r a n t i r l ' e x a c t i t u d e absolue des r ense ignemen t s donnés, 
i l p r o m e t des r ense ignemen t s r e c u e i l l i s p a r des agents 
sérieux, à des sources d ignes de foi et contrôlées l 'une p a r 
l ' a u t r e ; que, s ' i l n 'en était pas a i n s i , i l ne p o u r r a i t f o u r n i r 
que des r ense ignemen t s sans la i n o i n d r e utilité p r a t i q u e ; 
que cet te interprétation s ' impose avec d ' a u t a n t p l u s 
d'autorité que la c o n v e n t i o n i n t e r d i t f o r m e l l e m e n t a u 
c l i e n t de r eche rche r la p rovenance des r ense ignemen t s qu i 
l u i sont communiqués, et le p lace a i n s i dans l ' impossibilité 
d'apprécier la v a l e u r de cel le-ci ; 

A t t e n d u qu 'en t r a n s m e t t a n t à l ' appe lan t , le 18 février 



1907. les renseignements U's plus l'uvoi'iiblcs sur la situation 
do fortune d'un homme dont l'insolvabilité était rendue 
notoire et publique par un jugement qui l'avait déclaré en 
faillite, l'intimée a commis une faute lourde, mais (pie 
cette faute n'a pu déterminer l'appelant à faire des l ivra i 
sons de marchandises qui lui sont antérieures; qu'elle n'a 
par elle-même occasionné aucun dommage et n'a l'ait 
naître aucun droit à indemnité ; 

Attendu, au contraire , qu'il résulte des faits r e p r i s 
ci-dessus et des éléments de la cause que, les 26 et 28 j u i n 
190G, au moment où l'intimée donnait les premiers ren
seignements incriminés, L i s o u - K o s i e r . depuis longtemps 
en dessous de ses affaires, venait d'hypothéquer ses 
immeubles pour tenter de prolonger son existence com
merc ia le ; que la décadence de sa maison de commerce 
était si accentuée qu'il n'est pas possible qu'elle eût com
plètement échappé aux investigations d'agents suffisam
ment di l igents; qu'elle le devait d'autant moins que les 
renseignements émanaient du bureau de l'intimée établi à 
L i l l e , localité voisine du domici le de L i s o n ; que, dès lors , 
l'absence totale de soin dans la recherche, en j u i n igoG, de 
la s i tuat ion de L i s o n - R o s i e r et l'absence d'un contrôle 
sérieux dont l'Agence Sehinimelpfeng a encore donné 
l'exemple par le rapport ci-dessus rappelé du 18 février 
1907. expl iquent seules comment ont pu être fournis à 
l'appelant des renseignements exceptionnellement favo
rables mais totalement inexacts ; 

Attendu qu'aucune des c irconstances de la cause ne 
justifie l'allégation de l'intimée (pie la s i tuat ion de L i s o n -
K o s i e r était généralement considérée comme prospère ; 
que le l'ait que la Banque régionale du X o r d , établie comme 
lui à Rouba ix , aura i t concédé à L i s o n un découvert s'éle-
vant à environ 5o,ooo francs au moment de l 'ouverture de 
l a l iquidat ion jud ic ia i re n'a aucune portée : que ce décou
vert peut dater d'une époque antérieure au mois de j u i n 
1906, et que c'est d'ail leurs par les réclamations de cette 
banque que L i s o n a été amené à déposer sou bilan quelques 
mois plus tard ; 

At tendu qu'il n'est pas établi, d'autre part , que l'appelant 
aura i t contribué lui-même à maintenir à L i s o n - K o s i e r un 
crédit factice par une c irculat ion d'effets fictifs ou des 
opérations i l l ic i tes ; qu'à la vérité, en février 190G, i l a 
consenti en nom personnel le renouvel lement d'une lettre 
de change de 5,200 francs, tirée p a r l a Société anonyme dos 
Produi t s russes dont i l avai t été le gérant et dont i l con
tinuait les affaires ; (pic. d'après un usago qui parai t admis 
dans le commerce des œufs de conserve, cette société 
aurait probablement accordé elle-même ce renouvel lement 
s i elle n'avait été mise en l iqu idat ion; que R e n i e r a cru 
pouvoir se subst i tuer à elle pour conserver la clientèle de 
L i s o n - R o s i e r ; (pie l'avance du montant de la traite payée à 
la société on l iquidat ion a constitué la, provis ion de l'effet 
renouvelé, qui a été payé régulièrement en mai 1906; (pie 
cette opération, qui démontre au surplus , la bonne loi de 
rappe lant , est d'une importance trop minime pour avoir 
exercé une influence appréciable sur la s i tuation apparente 
de L i s o n - R o s i e r , et que d'ail leurs elle était liquidée depuis 
plus d'un mois,au moment 011 l'intimée a du rechercher et a 
fourni les renseignements du 28 ju in : 

Attendu qu'il résulte des considérations ci-dessus que 
l'intimé a commis une faute en communiquant à l'appelant : 
en j u i n 190G, des renseignements qui n'avaient été ni 
recuei l l i s ni contrôlés avec la di 1 igence la plus élémenta ire ; 
que cette faute est grave parce qu'elle enlève toute valeur 
aux renseignements fournis et est destructive de l'éco
nomie même du contrat intervenu entre part ies ; qu'en 
outre, elle implique de la part des préposés de l'intimée 
non une s imple inadvertance , mais un acte de mauvaise 
volonté devant fatalement produire des conséquences 
dommageables non recherchées par leurs auteurs , mais que 
ceux-ci ont nécessairement prévues sans vouloir se donner 
la peine de les prévenir ; 

At tendu que, si l 'appelant connaissa i t antérieurement 
Li son-Ros ier à ra ison de relations d'affaires, i l n'apparait 
pas qu'il pouvait apprécier lui-même sa s i tuat ion commer

c ia le : que. s'il ava i t eu ses apaisements sur sa solvabilité, 
il n'aurait pas demandé les renseignements qui l'ont, 
induit en e r r e u r ; que, dès lors , ceux-ci ont été l a cause 
directe des fournitures postérieures et du long crédit 
accordé à son débiteur ; 

At tendu que l'intimé oppose à l'action une c lause 
verbale d'irresponsabilité reconnue dans les termes sui
vants : «L'agence n'est pas responsable des conséquences 
d'une disposi t ion quelconque prise p a r l'abonné. L e s 
r i sques inévitables dérivant de correspondants et d'abon
nés sont encourus exc lus ivement par l'abonné; ce dernier 
renonce à toiù recours en cas de dommage» attribués 
par lui à des erreurs ou fautes d'auxi l ia ires et renonce 
formellement à connaître la provenance des renseigne
ments à lui fournis » : 

Attendu (pie si cette clause de style consacra i t en faveur 
de l'agence de renseignements l'irresponsabilité de la faute 
lourde coin mise dans l'espèce, elle enlèverait tout c a r a c 
tère sérieux aux renseignements devant émaner d'elle et, 
par suite, tout effet utile an contrat intervenu entre par
ties : qu'il n'a donc pu entrer dans l'intention (l'aucune des 
part ies , au moment de la convention, de reconnaître une, 
telle portée à la c lause dont i l s 'agit; 

Attendu qu'il importe peu au procès que cette faute 
lourde non exempte de (loi. aura i t été commise par des 
tiers, que ces t iers sont des agents ou des préposés de 
l'intimée et qu'elle doit répondre de leur fa i t ; (pie pas 
plus quand elles seraient commises par des agents ou pré
posés (pte quand elles le seraient p a r l'intimée elle-même, 
l'appelant n'a eu l'intention de renoncer à l a prestat ion 
des fautes lourdes qui suppr imera ient pour lui l'avantage 
en vue duquel i l contractait ; 

Attendu que le préjudice dont la réparation est deman
dée existe dès maintenant à ra i son de l'insolvabilité de 
L i s o n - R o s i e r ; qu'à la vérité, i l ne peut être chiffré avec 
une précision absolue tant que la l iquidation de la faillite 
n'aura pas fixé le montant- du dividende qui sera payé sur 
la créance de l'appelant, mais (pie l a difficulté d'évaluer 
les dommages intérêts n'est j a m a i s une cause de non-rece-
vabilité de l'action tendante à la réparation d'un préjudice 
né et actuel ; 

At tendu qu'il échet d'autant moins de déclarer l'action 
hic cl maie non rccevable qu'il est acquis que le dividende 
sera de 3 ou \ p. c. au m a x i m u m , et que la distr ibution 
est subordonnée à l'issue heureuse d'un procès actuelle
ment pendant en F r a n c e ; 

At tendu que l'intimée doit tout au moins indemniser 
l'appelant de tout le dommage qui est une suite immédiate 
et directe de l'inexécution de la convention et qu'il a pu 
prévoir lors du contrat ; que le dommage égale le mon
tant de, la créance de ce dernier sur L i s o n - R o s i e r , sous 
déduction des dividendes qu'il touchera dans la l iquidat ion 
de la fail l ite ; 

Attendu que cette créance a été admise au pass i f de 
la faill ite, à concurrence de i.'l.q.'la fr., par jugement du 
2") j a n v i e r 1908 : qu'il n'y a lieu de déduire de ce chiffre ni la 
somme de 1,020 francs pour achats faits p a r l a i de L i s o n -
Kosier et dont le prix a fait l'objet d'un règlement dist inct , 
ni celle de 1,214 francs, montant de raba i s accordés pour 
fournitures d'icufs impropres à la conservat ion et réglées 
par chèque ou remises en vue de ne pas réduire l a provi
sion des traites mises en c i r c u l a t i o n ; 

P a r ces motifs, la Cour met le jugement dont appel à 
néant : émendant, déclare l'action rccevable, et condamne 
l'intimée à payer à l'appelant la somme de 13,902 francs à 
titre de dommages-intérêts avec les intérêts j u d i c i a i r e s 
et les dépens; dit toutefois que l'appelant devra tenir 
compte à l'intimée de la- somme qu'il recevra comme divi
dendes sur sa créance contre l a faillite L i s o n - K o s i e r : 
rejette toutes autres conclusions et condamne l'intimée 
aux dépens des deux instances. . . (Du 4 mars 10,10. — 
P l a i d . M M " BoDAttT et D E L I É G E - T I I O N N A R D , tous deux du 
barreau de Liège, c. T H E L C X . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE NIVELLES 
Présidence de M . Slbllle. 

-18 avril 1 9 1 0 . 

A C C I D E N T D U T R A V A I L . — D I M I N U T I O N D E V A L E U R 

l'IiOl 'ESSIONNUI.LE. — H El'US D E SI'«lit U N E OPÉI IATION C H I 

R U R G I C A L E . 

La diminution de lu videur professionnelle s'appré
ciant subjectivement, une tarification moyenne 
ne saurait être appliquée. 

Est naturel et légitime, le refus de subir une opé
ration douloureuse dans le seul but de réduire 
la renie à payer par le patron. 

( C A I S S E P A T R O N A L E C. D O Y E N . ) 

Jugement. — At tendu (pte la d iminut ion de la valeur pro
fessionnelle d'un ouvrier , au point de vue de la réparation 
des conséquences d'un accident du t rava i l , doit s'apprécier 
subjectivement, les effets d'une même lésion pouvant va
rier d' individu à ind iv idu; que la capacité restante doit 
s'établir selon l'état où se trouve la vict ime qui , au point 
de vue de sa faculté de gagner un sa la ire , doit être appré
ciée avec ses aptitudes, ses qualités, ses défauts et ses 
infirmités (rapport de la section centrale) ; qu'ainsi , une 
tarification théorique ou moyenne, puisée dans des statis
tiques ou tirée de la jur i sprudence , ne saura i t être appli
quée ; 

At tendu que l'opinion de deux hommes de l 'art , invo
quée par l'appelante, lesquels ne semblent guère tenir 
compte des exigences de la profession d'ouvrier brasseur , 
ne saurait prévaloir contre les conclusions des experts et 
les considérants du jugement a 7 ( 1 0 q u e leurs constata
tions établissent théoriquement (pie Doyen est capable do 
fournir la somme de t r a v a i l qu'ils indiquent, mais ne dé
terminent nul lement sa va leur ouvrière restante tut point 
de vue de la possibilité pour lui de la rendre productive 
dans la région où il est fixé, et que l'appelante ne cite au 
cun métier où il pourra i t encore employer ut i lement sa 
capacité réduite: que le premier juge, au contraire, par des 
considérations que le tr ibunal adopte entièrement, just i f ie 
l'évaluation de l'incapacité de trava i l telle qu'elle est dé
terminée p a r l e s experts , par l 'examen des infirmités dont 
Doyen est atteint, et d'où il ressort que les t ravaux de force 
réclamés par l 'exercice de sa profession, lui seront inter
dits à l 'avenir ; 

At tendu qu'une intervent ion ch irurg ica le est préconisée 
par les experts , non comme traitement indispensable , 
niais comme moyen de ramener à un degré plus faible la 
réduction de la capacité de t r a v a i l ; 

Attendu que la loi met à charge du patron le dommage 
résultant directement et nécessairement de l 'accident; 
«pie, sauf le cas de nécessité évidente, il ne saura i t appar
tenir ni au patron, ni à la v ict ime d'en modifier arbi tra ire
ment les conséquences, et qu'une opération qui ne s'impose 
pas pour éviter soit la mort soit (tes complicat ions , ne sau
rait être ordonnée par le juge qu'avec une extrême c ircon 
spection, lorsqu'elle est évidemment s imple et bénigne; 
(pie, hors ces cas , l 'ouvrier ne saura i t être contraint de s'ex
poser, sinon à un danger, du moins à de nouvelles souf
frances physiques ou aux appréhensions d'une opération 
chirurgicale ,dans le but unique de réduire la rente à payer 
par le patron, et que ce serai t l'y contraindre indirectement 
que de frapper son refus d'une d iminut ion d'indemnité, 
comme le voudrai t l 'appelante ; 

Attendu qu'il résulte suffisamment des faits et docu
ments de la cause, et sans qu'il soit nécessaire de recour ir 
a une expertise , que l'opération à l'aire subir à D o y e n sera 
forcement douloureuse ou nécessitera la chloroformisat ion 
du pat ient; que, dans ces conditions, même si l'opération 
devrait sûrement améliorer l'état de la vict ime, le refus de 
s'y soumettre est nature l et légitime ; que s i l'appelante est 
exposée à perdre le bénéfice d'une amélioration possible, 
elle ne saura i t s'en pla indre puisque, par contre, elle évite 
les risques de complicat ions toujours à redouter ; 

l 'ar ces motifs, le T r i b u n a l , de l 'avis conforme de Al. le 

substitut T R A M A S U R E , c o n f i r m e . . . (Du 18 a v r i l 1910. — P l a i d . 
MAI1-- G . F O U L O N C. S C I I K Y S , tous deux du barreau de B r u 
xelles.) 

O B S E R V A T I O N S . — Consultez observations à la suite du 
jugement d 'Audenarde, du -4 décembre 1 9 0 7 ( B E I . I ; . 

Jui)., 1 9 0 8 , col . 3 3 0 ) ; arrêt Grenoble, 2 0 j u i n 1 0 0 9 
( P A S . , 1 9 1 0 , I V , 2 9 ) . 

.>x<-

JUSTICE DE PAIX DE LOUVEIGNÉE 
Siégeant : M . Thonon, juge de paix. 

1 0 février 1 9 1 0 . 

ACCIDENT DU T R A V A I L . — A C T I O N I N RÉVISION D E 

L ' I N D E M N I T É . — C A R A C I EUE E X C E P T I O N N E L . — C O N D I T I O N S . 

F A I T N O U V E A U , — S A L A I R E S ANCIEN E T NOUVEAU I D E N 

T I Q U E S . 

L'article 00. alinéa t>, de la loi du 2J décembre KJO.'Î 

limite aux hyj>othèses qu'il prévoit l'action en 
revision de l'indemnité (1). Le fait nouveau 
requis par cet article doit consister en une modi
fication i>hysiologique imprévue (-2). 

List indifférente, la circonstance que la victime 
gagne le même salaire qu'antérieurement à 
l'accident, alors que son infirmité est restée la 
même. 

(SOCIÉTÉ L A H O L L A N D A I S E C. D l A T O l I t . ) 

Jugement . — At tendu (pie l'action tend à voir rev iser le 
jugement de ce siège, eu date du 24 août 190G, confirmé par 
jugement du tr ibunal c ivi l de Liège, du 17 décembre 1907, 
lequel avait alloué au défendeur une rente de fr. i">9.37 à 
ra i son de l'incapacité permanente part ie l le qu'il a con
servée de sou accident de travai l ; qu'elle esi l'ondée sur ce 
(pte l i i a lour : i° n'a j a m a i s cessé d'exercer son métier de 
ta i l leur de p ierre : 2 0 a toujours travaillé aussi bien (pie 
tout autre ouvrier , à preuve cette c irconstance qu'à l'école 
d'apprentissage, il a obtenu la mention «avec la plus grande 
distinction» : 3" a gagné un sala ire d'apprenti de G91 francs, 
c'est-à-dire relat ivement élevé: que partant Riatour n'est 
plus atteint d'aucune incapacité réduisant ses facultés de 
t rava i l et qu'il y a lieu de décharger la demanderesse des 
condamnations prononcées contre elle ; 

Attendu que le défendeur soutient que l'action n'est pas 
recevable, l 'art. 3o de la loi du 24 décembre ipo3 exigeant , 
pour son appl icat ion, l 'existence d'un l'ait nouveau, d'une 
modif ication dans l'état de l a victime, modification im
prévue lors du jugement définitif: 

Attendu que l'action en revis ion s'ouvre quand la situa
tion dont a connu le tr ibunal s'est modifiée : qu'elle est 
fondée sur une aggravat ion ou une atténuation de l'infir
mité de la vict ime ou sur le décès de celle-ci par suite des 
conséquences de l'accident : que cette action,étant excep
tionnelle, elle est limitée à ces seules condit ions; 

Attendu que ce l'ait nouveau est un fait purement physio
logique, puisqu'i l consiste dans un changement survenu 
dans l'état physique de 1 accidenté; 

Attendu qu'ainsi un expert n'a pas, dans ces cas, à s'oc
cuper du point de savoir si la vict ime gagne plus ou moins 
que ce qu'avait prévu le jugement ou l'accord, mais s'il y a 
modification physiologique imprévue ( X A . M È C I I E , n" 147. 2"); 

At tendu que la demanderesse ne conteste pas (pie l'infir
mité du défendeur ne s'est ni aggravée ni atténuée; qu'elle 
se base uniquement sur cette c irconstance que ce dernier 
gagne le même sa la ire qu'auparavanl ,ce qui est indifférent 
dans l'espèce; 

At tendu que c'est si v r a i (pie, dans la pensée du législa
teur, l a réduction de l a capacité ne doit pas se ca lculer 
uniquement d'après la différence des sa la ires touchés avant 
ou après l 'accident; qu'il faut avant tout considérer l' inca
pacité elle-même, la diminution de la faculté de gagner, 
telle (pie l'accident l'a causée à la v ic t ime; que le défendeur 
touchàt-il même un sa la ire plus élevé qu'auparavant , ce 

(1 et 2) Voyez X A . M È C I I E , n" 271: D E M E U R E , t. I I , 11" iS3o. 
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q u i p e u t être dû à des c i rcons tances spéciales q u i ne 
d o i v e n t être n i recherchées n i examinées (la générosité d u 
p a t r o n , la chance ou les a p t i t u d e s spéciales de l ' ou 
v r i e r , e tc . ) . i l n 'y a pas l i e u d 'y a v o i r égard et i l n 'en est 
pas m o i n s v r a i (pie les c o n d i t i o n s no rma le s de la capacité 
p ro fess ionne l l e sont a t t e i n t e s et s u r t o u t , dans l'espèce, de 
sa capacité de concur rence résultant du caractère très 
a p p a r e n t de l ' infirmité: 

P a r ces m o t i f s , Nous . Juge de p a i x , s t a t u a n t c o n t r a d i c -
( o i r e m e n t et en p r e m i e r ressor t , sans a v o i r égard à tou tes 
conc lus ions p lus amples ou c o n t r a i r e s , déclarons l ' a c t i o n 
n i r ecevah le n i fondée: en déboutons la demanderesse , la. 
c o n d a m n o n s aux dépens... ( D u 1 0 février i g i o . — P l a i d . 
M M " M A R C H A N T , du b a r r e a u de B r u x e l l e s et T S C I I O K K E X . ) 

Voir le jugement qui suit . 

JUSTICE DE PAIX DE GR1VEGNÉE 
Siégtant : M . Marcotty, juge de paix. 

3 février 1 9 1 0 . 

A C C I D E N T D U T R A V A I L . — A C T I O N EN RÉVISION D E 
L ' I N D E M N I T É . — C O N D I T I O N S . — F A I T N O U V E A U . — D É T E H 

M I N A T I O N D E LA C A P A C I T É . — C O M P A R A I S O N DES S A L A I R E S 

A N C I E N ET I L : t li. 

L'article '¡0, alinéa 2, de la loi du 2j décembre igo'i 
requiert, pour recevoir application, une modifi
cation jihysiologlque imprévue, influençant la 
capacité ouvrière de la victime 

C'est la différence entre le salaire que l'accidenté 
pourra gagner régulièrement et le salaire ancien, 
qui déterminera le taux de la réduction de ca]ta-
cité et non pas la réduction de capacité physio
logique qui fixera le taux du salaire futur. 

(SOCIÉTÉ L E SECOURS (' . s...) 

J u g e m e n t . — Dans le d r o i t : 
R e v u no t r e j u g e m e n t i n t e r l o c u l o i r e d u 12 o c tob re iqoq ; 
A t t e n d u que, p o u r que la r e v i s i o n d'indemnité établie p a r 

l ' a r t i c l e 3o de la l o i d u 24 décembre ioo3 puisse être o r d o n 
née, i l faut q u ' i l s u r v i e n n e une m o d i f i c a t i o n n o n prévue, 
su r l aque l l e p a r conséquent n'a p u p o r t e r l ' accord ou le 
j ugemen t antérieur : 

A t t e n d u q u ' i l f au t , en o u t r e , que cet te m o d i f i c a t i o n ou 
f a i t nouveau , d ' o rd re p u r e m e n t p h y s i o l o g i q u e , i n f luence en 
p l u s ou en m o i n s la capacité ouvrière de la v i c t i m e ; 

A t t e n d u (pie l o r s q u ' i l s 'agi t d 'une demande en r e v i s i o n 
fondée sur une atténuation de l 'infirmité, i l faut donc, 
p o u r qu 'e l le so i t fondée, que, p a r su i t e d 'une m o d i f i c a t i o n 
constatée dans l'état p h y s i q u e de l ' o u v r i e r , ce lu i -c i récu
père une capacité supérieure à cel le qu i l u i a v a i t été 
r econnue p a r l ' a c c o r d ou le j u g e m e n t : 

A t t e n d u , dans l 'espèce, que le doc t eu r V a n Y V i n h v o r t e r 
déclare dans son r a p p o r t enregistré (pie l 'infirmité de S... 
ne p a r a i t p:ês sens ib lement atténuée depu i s le 11 sep tem
bre 1906, m a i s que, dans son r a p p o r t ve rba l complémen
t a i r e , i l a t e n u à e x p l i q u e r le sens de cet te déclaration, en 
d i s a n t qu 'e l le s ' app l ique e x c l u s i v e m e n t aux symptômes 
d o u l o u r e u x d o n t S... se p l a i g n a i t t o u j o u r s , et q u i a v a i e n t 
t o u j o u r s été considérés c o m m e réels p a r l e s médecins; 
q u ' a u c o n t r a i r e , i l a f f i r m e dans ce d i t r a p p o r t v e r b a l q u ' i l 
a eu, après l ' examen du défendeur, la c o n v i c t i o n qu 'une 
amélioration est su rvenue dans son état: que, depu i s 
l ' a cco rd de 190b. les f o n c t i o n s des muscles et des ner fs péri
phériques se sont développées s u f f i s a m m e n t p o u r que S... 
puisse f o u r n i r u n t r a v a i l m a n u e l dans les c o n d i t i o n s q u ' i l 
a indiquées dans le r a p p o r t écrit prérappelé : 

A t t e n d u q u ' i l y a l i e u de décider q u ' i l est s u r v e n u une 
m o d i f i c a t i o n dans l'état p h y s i q u e de S..., i ncon tes t ab le 
m e n t n o n prévue p a r les p a r t i e s l o r s de l ' accord de 190b; 

A t t e n d u q u ' i l résulte des cons t a t a t i ons de l ' e x p e r t et 
des déclarations que le défendeur l u i a fa i tes , que c e l u i - c i 
est a c t u e l l e m e n t capable d ' exercer une besogne m a n u e l l e 
n 'exigeant n i l a s t a t i o n debout n i des ef for ts m u s c u l a i r e s 
considérables: q u ' i l su i t de là (pie l'atténuation de l ' i n f i r 
mi té a eu p o u r conséquence de r e s t i t u e r à S... une p a r t i e 
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de sa capacité ouvrière dans des p r o p o r t i o n s q u ' i l échet de 
r eche rche r ; 

A t t e n d u que, p o u r f i x e r les conséquences d ' u n acc iden t 
au p o i n t de vue de la capacité de t r a v a i l de l a v i c t i m e , i l 
est nécessaire de r eche rche r que l s a l a i r e e l le p o u r r a nor 
m a l e m e n t et régulièrement gagner , n o n o b s t a n t la lésion 
d o n t e l le est a t t e i n t e ; que c'est la différence en t re ce 
s a l a i r e et le sa l a i r e anc ien q u i f i x e r a le t a u x de l a réduc
t i o n de capacité et non pas la réduction de capacité phy
s i o l o g i q u e qu i déterminera le t a u x d u s a l a i r e f u t u r ( V o i r 
Journal des Juges de paix, 1909, p . 89, o b s e r v a t i o n s p a r 
! . . X A M É C I I E ) : 

A t t e n d u , dans l'espèce, que, p o u r déterminer le sa l a i r e 
f u t u r de S..., s ' i l y a l i e u de t e n i r c o m p t e de ce r t a ines c i r 
constances favorables , t e l l es que l 'âge, l ' i n t e l l i g e n c e et 
l'état de santé général s a t i s f a i san t q u i l u i f a c i l i t e r a i e n t 
l ' app ren t i s s age d 'un n o u v e a u métier et l u i en r e n d r a i t 
p l u s aisée l ' a s s i m i l a t i o n , i l y a l i e u , d ' au t r e p a r t , d 'observer 
que n o n seu lement son anc i en métier l u i est i n t e r d i t , m a i s 
q u ' i l d e v r a r e n o n c e r à t o u t e p r o f e s s i o n ex igean t l a s t a t i o n 
debou t et (pie même, dans les métiers q u ' i l p o u r r a exercer , 
une f a t igue extrême s u r v i e n d r a après un t r a v a i l d 'une 
ce r t a ine durée ; 

A t t e n d u qu 'en tenant c o m p t e de ces différents éléments, 
i l y a l i e u d ' a d m e t t r e (pie S... ne p o u r r a , avec sa capacité 
p a r t i e l l e m e n t récupérée, g a g n e r u n s a l a i r e supérieur à 
2 f rancs p a r j o u r de t r a v a i l , s o i t 600 f rancs a n n u e l l e m e n t : 

A t t e n d u d ' a i l l e u r s que l ' e x p e r t en e s t i m a n t à 33 p . c. la 
réduction de capacité de S. ., n 'a évidemment pas v o u l u 
c o m p a r e r la capacité ac tue l l e d u défendeur, représentée 
p a r le sa l a i r e q u ' i l p e u t gagner , avec sa capacité antérieure 
à l ' acc iden t , déterminée p a r l e s a l a i r e q u ' i l g a g n a i t à cet te 
époque, m a i s q u ' i l a v o u l u évaluer la v a l e u r ouvrière de 
S . , q u a n t aux métiers q u ' i l p o u r r a exe rce r p a r r a p p o r t à 
cel le des o u v r i e r s va l ides exerçant les mêmes mét iers ; 

A t t e n d u que la différence en t re le s a l a i r e que p o u r r a 
gagne r à l ' a v e n i r S... et le s a l a i r e de base, s'élève à 
2,.'Î02 — 600=^1.702 f r a n c s ; (pie l ' a l l o c a t i o n à l a q u e l l e a 
d r o i t le défendeur s'élève à 5 o p . c. de ce t te san ime, soi t à 
851 f rancs ; 

P a r ces m o t i f s , X o u s . Juge de p a i x , s t a t u a n t eon t r ad ic -
t o i r e m e n t et en p r e m i e r r e s so r t , d i sons q u ' i l y a l i e u de 
r e v i s e r l 'indemnité attribuée au défendeur p a r l ' a cco rd 
d u n s ep tembre 1906; d i sons (pie l ' a l l o c a t i o n a n n u e l l e sera 
p a r su i t e de la r e v i s i o n réduite à 85i f rancs à p a r t i r d u j o u r 
de l ' i n t r o d u c t i o n de la présente ins tance , so i t le 1e1' sep tem
bre 1909; d i sons (pie la société « L e Secours» s u p p o r t e r a 
les f ra is de l ' e x p e r t i s e se m o n t a n t à 100 f rancs, a i n s i que 
les f r a i s de s i g n i f i c a t i o n éventuelle ; condamnons S. . aux 
au t re s f r a i s . . . ( D u 3 février 1910 — P l a i d , M M 1 ' » D E R O X C H É X E , 
T S C I I O I T ' L X et D E P R E S S E C X ) 

Voir le jugement q u i précède. 

D É C I S I O N S 

d u C o n s e i l de d i s c i p l i n e de l ' O r d r e des a v o c a t s d u B a r r e a u 
de l a Cour d ' appe l de B r u x e l l e s 

Séance du j avril i<)io. 

S T A O I A 1 U E S . — S U B S T I T U T I O N NON A U T O R I S É E D ' U N CONFRÈRE 
P A R L E 11CHKAC DES C O N S U L T A T I O N S G R A T U I T E S . 

Les avocats s t ag i a i r e s ont l ' o b l i g a t i o n de s 'occuper 
eux-mêmes des af fa i res d o n t i l s sont chargés p a r le B u r e a u 
de l a c o n s u l t a t i o n g r a t u i t e Sans l ' a u t o r i s a t i o n expresse 
de ce lu i -c i , i l l e u r est f o r m e l l e m e n t i n t e r d i t de se s u b s t i t u e r 
u n confrère. 

L o r s q u e l eu r s c l i e n t s d o i v e n t comparaître en personne , 
en matière de d i v o r c e n o t a m m e n t , i l c o n v i e n t que les avo
cats s t ag i a i r e s so ien t présents à l ' audience . 

L e Conse i l v e i l l e r a à l a s t r i c t e o b s e r v a t i o n <]e ces pres
c r i p t i o n s . 

Imprimerie A . LESION E , -'/", rue de Ut Charilé, llruxelles. 
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E x p r o p r i a t i o n p o u r cause d'utilité p u b l i q u e . — indemnité. 
Prise de possession.— Epoque à envisager. Offre faite par l 'expropriant 
de laisser la jouissance à l 'exproprié durant un evrtain délai. ( Bruxelles, 
eiv., i»''' ch., i>4 février l i l io.) 
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E X P R O P R I A T I O N P O U R C A U S E D ' U T I L I T É P U B L I 
Q U E . — I N D E M N I T É . — P R I S E DK POSSKSSION. — É P O 
QUE A E N VISAG Kit. — OlTIlE F A I T K PAR L ' E X P R O P R I A N T D E 
L A I S S E R L A JOUISSANCE A L 'EXPItOPlUÉ D U R A N T U N CEIU'AIN 
D É L A I . 

Le système de la prise de possession différée n'est 
pas en harmonie avec l'article n de la Constitu
tion et la loi du 27 avril i83ô. 

L'indemnité d'expropriation doit être exclusive
ment pécuniaire ; elle ne peut pas consister en 
partie dans la jouissance gratuite du bien expro
prié qui est passé dans le domaine de l'expro
priant. 

Pour déterminer le chiffre des sommes à allouer 
à l'exproprié, il faut considérer la prise île posses
sion comme devant se faire sans délai. 

( L A V I L L E D E B R U X E L L E S C. L 'OFFICE D E PUBLICITÉ E T 
C. JAXSSEXS, I N T E R V E X A N T . ) 

M . le subst i tut H O L V O E T a donné son avis en ces 
termes : 

Après les b r i l l a n t e s p l a i d o i r i e s que vous avez entendues , 
j e n ' a i p l u s à vous d i r e ce qu 'es t l 'Of f i ce de Publicité, qu i 
nous r a p p e l l e d ' a i l l e u r s à t ous des souven i r s d 'enfance, e t 
d o n t le f o n c t i o n n e m e n t vous a été l o n g u e m e n t décrit p a r 
les e x p e r t s . 

.Te v o u s r a p p e l l e r a i s i m p l e m e n t que la f i r m e Lebègue 
et C i e d ispose de d e u x g roupes d ' i m m e u b l e s a y a n t ensem
ble une supe r f i c i e de p l u s de 21 ares ; (pic ses bénéfices nets 
annuels dépassent .'leo.ooo francs et que le p o i d s de ses 
marchand i se s en m a g a s i n a t t e i n t 760,000 k i l o g r a m m e s . 

C'est ce vas te o r g a n i s m e que v i e n t f r a p p e r la vague d'ex

p r o p r i a t i o n s q u i a poussé j u s q u ' a u ceu t re de la c a p i t a l e . 
A v a n t que j e vous donne m o n av is sur le l i t i g e qu i vous est 

soumis , p e r m e t t e z - m o i une q u e s t i o n : n 'avez-vous pas 
songé, c o m m e m o i , que s i la procédure en e x p r o p r i a t i o n 
a v a i t été entamée au l e n d e m a i n de l 'arrêté r o y a l d u 
7 n o v e m b r e 1904 , la s i t u a t i o n j u r i d i q u e des défendeurs 
a u r a i t été tou te différente de ce qu ' e l l e est a u j o u r d ' h u i ; 
en effet , i l s n'étaient que l oca t a i r e s de l ' i m m e u b l e rue de la 
M a d e l e i n e , 4'J- a u q u e l i l s deva ien t l eur prospérité ; et 
l ' e x p r o p r i a n t eût tr iomphé en l e u r d i san t : « Vous n 'aviez 
u n d r o i t acqu i s à l ' o c c u p a t i o n de cet i m m e u b l e (pie 
j u s q u ' a u 3x m a r s 1 g 14 ; a u delà de cet te da te , vous r i s q u i e z 
d'être évincés; et, dans ce cas, qu'eussiez-vous l 'ait de ces 
a t e l i e r s et magas ins de réserve de l ' impasse d u D e v o i r , 
c o n s t r u i t s à g r ands f r a i s sur des t e r r a i n s payés p a r vous 
a u p r i x f o r t , et q u i n ' a v a i e n t d'utilité p o u r vous que p o u r 
a u t a n t q u ' i l s fussent à proximité de ce m a g a s i n de débit :' » 

M a i s au l i e u de procéder, l a v i l l e négocia i t ; j e d i s l a 
v i l l e , ca r c'est e l le q u i est au procès, m a i s i l est avéré que 
les négociations étaient menées p a r M . l 'ingénieur e x p e r t 
délégué de l ' L t a t , p o u r c o m p t e d u q u e l , en v e r t u de la 
c o n v e n t i o n d u 7 a v r i l iÇ)0'i, ces e x p r o p r i a t i o n s sont pour 
su iv i e s . 

Peut-être le délégué de l ' E t a t , en e n t r a n t en p o u r p a r l e r s 
avec les héritiers v a n M a i e de G h o r a i n , propriétaires de 
l ' i m m e u b l e , n o u r r i s s a i t - i l le secret e spo i r de c o n t r a i n d r e 
l 'O f f i c e à c o n t i n u e r son b a i l jusqu'à son échéance ; en tous 
cas, se p r o m e t t a i t - i l b i e n de l ' expu l s e r le p l u s t a r d poss i 
ble, en l u i p a y a n t des indemnités réduites en p r o p o r t i o n 
de l a durée décroissante d u b a i l en cours . 

M a i s les p r o j e t s d u délégué de l ' E t a t f u r e n t déjoués 
p a r le délégué de l 'Of f i ce qu i f i t a u x propriétaires une 
offre supérieure à cel le de l ' E t a t ; et le 3o novembre 1906, 
s o i t donc d e u x ans après le décret d ' e x p r o p r i a t i o n , l a 
f i r m e Lebègue e t Cie , assistée de son délégué, M . I f o u b a , 
a c h e t a i t p o u r 4 0 0 ; 0 0 0 f rancs , a u x héritiers v a n M a i e de 
G h o r a i n , l ' i m m e u b l e ù\ti>, r u e de l a M a d e l e i n e et les q u a t r e 
m a i s o n s a t t enan tes de l a r u e des A r m u r i e r s . 

D u coup , t ous les rêves de l ' E t a t on t d u s'évanouir ; au 
l i e u de p o u v o i r m a r c h a n d e r à son l o c a t a i r e une indemnité 
de déplacement, i l se t r o u v e en face d 'une f i r m e pu i s san t e , 
propriétaire d ' u n i m m e u b l e dans l eque l e l le exerce depu i s 
1866 u n c o m m e r c e f l o r i s s an t . . . U n ab in ie s'était creusé 
en t r e les p a r t i e s . E t nous comprenons aisément qu 'une 
en ten te , s i désirable fût-elle, n ' a i t p u se f a i r e en t r e el les . 

Les ch i f f res proposés p a r les e x p e r t s r e n d e n t cet a cco rd 
p l u s d i f f i c i l e encore : 

1. Le s i m m e u b l e s d u g r o u p e A (rue de l a M a d e l e i n e , 4(i 
et r u e des A r m u r i e r s 6, 8,10, 12) son t évalués, v a l e u r de 
convenance c o m p r i s e , 691,760 f rancs ; l 'exproprié en deman
d a i t 678,000 f rancs , s o i t 86 ,240 f rancs de p l u s . L a v i l l e n 'en 
offre que 400 ,000 f rancs, s o i t 191,760 f rancs de m o i n s . 

2. Le s i m m e u b l e s d u g r o u p e B ( Impasse d u D e v o i r . 
2, r u e des A r m u r i e r s . 25, rue de l ' Impératrice 2, 4 , (i ; , sont 



évalués 5;iS,4t>i> f r . ; l ' e x p r o p r i e en i l e n i a i i i l a i t 0:J5,OOO fr . 
so i ! M(i.54o Ira nés de p l u s . L a \ i l l e n 'en ol'l're que 
'!-"),ooo francs, soi t iG3.4(Jo francs de m o i n s . 

:!. J ' o u r le t r o u b l e c o m m e r c i a l , l 'exproprié réclamait 
1,200,000 f rancs ; les e x p e r t s , après a v o i r établi (pic l 'Of f i ce 
l 'ail des bénéfices supérieurs n ceux vantés dans ses no tes , 
p roposen t de l u i a l l o u e r i,o';5,."ioo francs. A u cour s des 
négociations, la v i l l e n ' ava i t j a m a i s offer t (pic 100,000 f r . . . ! 

Après cet aperçu général sur le procès qu i se m e u t 
d e v a n t nous, pénétrons au c i eu r même du débat. Vous 
m'excuserez , j e l'espère, si j e me départis de l ' o r d r e h a b i 
l u e l l e m e n t , s u i v i , et si j ' e x a m i n e d ' a b o r d les indemnités 
r evenan t aux défendeurs c o m m e occupants des i m m e u b l e s 
l i t i g i e u x ; en effet, le c o m m e r c e qu ' i l s y exe rcen t a une 
t r o p g rande in f luence sur l e u r v a l e u r vénale p o u r ne pas 
l 'étudier en p r e m i e r l i e u . 

.le vous d i sa i s , i l y a u n i n s t an t , que le préjudice causé 
à ce c o m m e r c e p a r l ' e x p r o p r i a t i o n a v a i t été évalué par les 
e x p e r t s a 1,075,500 f rancs . Effrayés sans dou te p a r l ' i m p o r 
tance de ce c h i f f r e , les e x p e r t s on t spontanément suggéré 
aux p a r t i e s u n m o y e n de le réduire : i l s supposent que 
l 'exproprié p o u r r a i t d i sposer g r a t u i t e m e n t des i m m e u b l e s 
empi ' i s pendan t un délai de 21 m o i s , en t re le. m o m e n t d u 
règlement des indemnités et le m o m e n t de la p r i s e de 
possess ion. Dans ce l l e hypothèse, le préjudice occasionné 
aux défendeurs 11c s e r a i t que de aôo.ooo francs . 

L a v i l l e adop te ce système q u i r e t a r d e encore l'exécu
t i o n des t r a v a u x p u b l i c s ; cependant , l o r s de r echange des 
notes d e v a n t les e x p e r t s , el le a v a i t annoncé qu 'e l le p r e n 
d r a i l possession l c ' l i décembre 1908. 

L e r a p p o r t étant déposé le iH sep tembre 1908, e l le con
c l u t le G mars 1909 et déclare qu el le p r e n d r a possess ion le 
3 décembre 1910 . so i t 21 m o i s apres j ; m a i s c o m m e au 
m o m e n t ou l ' on p l a i d e , on n'est p l u s qu'à douze m o i s de 
cet te date fixée pour la ( i r i se de possession, la v i l l e r e p r o . 
(die aux défendeurs de n ' a v o i r pus j u s q u ' a l o r s cherché à se 
réinstal ler ; i l s se ron t v i c t i m e s de, l e u r p r o p r e f a i t , d i t - e l l e , 
s i , au j o u r annoncé, i l s n 'on t pas encore déménagé ; au cas 
ou cet te a r g u m e n t a t i o n ou i été m a i n t e n u e , j e l u i a u r a i s 
adressé une t r i p l e réponse : i " p o u r déménager avan t l a 
c o n s i g n a t i o n , i l fa i t t l 'aire i ' a \ ance d ' un cap i ta 1 d o n t tout 
exproprié ne dispose pas ; 2" c o m m e n t c h o i s i r un n o u v e l 
emplacemen t avan t de c o n n u i t r e le m o n t a n t de 1 indemnité 
que f i x e r a la j u s t i c e ; 3" tant que l 'indemnité n 'est pas 
consignée, pe.ut-on j a m a i s s a v o i r s i l ' e x p r o p r i a n t ne r e n o n 
cera pas :i l 'exécution de ses p r o j e t s . ' 

Dès l o r s , n'est-ce pas a g i r en bon père de f a m i l l e que de 
ne pas déménager des l ' i u s l a i iL ou l ' e x p r o p r i a n t a annoncé 
la da te à l a q u e l l e i l p r e n d r a i t possession 

L a v i l l e a sans dou te prévu ces o b j e c t i o n s : e l le m o d i f i e 
a u j o u r d ' h u i une troisième l'ois la da te de l ' e n v o i eu posses
s ion , encore n 'est-el le pas guidée p a r l 'u rgence des t r a v a u x 
d'utilité p u b l i q u e qu i d o i v e n t s 'effectuer sur les empr i s e s • 
non , c'est p o u r « p e r m e t t r e à la défenderesse d 'e f fec tuer 
sou rétal disse men t dans les c o i i d i l i o n s les p l u s ra f i o n ne l ies 
et les moins onéreuses » qu ' e l l e l u i offre l 'occupa l i o n gra t i t i t e 
non pas de tous les biens e x p r o p r i e s , n ia is des i m m e u b l e s 
4G. rue de la .Madeleine, 2~>, r ue des A r m u r i e r s et 2, impasse 
du D e v o i r , p e n d a n t 21 m o i s après la c o n s i g n a t i o n des 
indemnités. 

Cet te ol'l're n 'est pus acceptée. Devez-vous eu d o n n e r 
acte à la v i l l e et c a l c u l e r les indemnités en y ayant égard f 

T o u t d ' abo rd , pénétrons-nous b ien des g r ands p r i n c i p e s 
(pi i d o m i n e n t la procédure j u d i c i a i r e eu e x p r o p r i a t i o n : 
Ce t te procédure présente q u a t r e phases : t" le j u g e m e n t 
déclaratif des formalités ; 2" le j u g e m e n t f i x a n t les i n d e m 
nités ; 3" l a c o n s i g n a t i o n ; 4" ' o r d o n n a n c e d 'envoi en pos
session. 

Le j u g e m e n t déclaratif opère t r a n s f e r t de propriété et 
r u p t u r e des baux : i l o u v r e aux expropriés le droit à 
indemnité ; c'est a sa da te q u ' i l f au t se p i n c e r p o u r s 'assurer 
de la si tua t i o n j u r i i l i q t i e des expropriés. M a i s comme un 
temps p a r f o i s l o n g s'écoule en t re le j u g e m e n t déclaraiif et 
le jugement ijiti /i.vc les indemnités, le j u g e , p o u r apprécier 
l a juste indemnité, d o i t t e n i r c o m p t e des c i r cons t ances de 

f a i t q u i se son t p r o d u i t e s dans cet i n t e r v a l l e e t q u i o n t p u 
atténuer ou a u g m e n t e r le dommage. (Cass., 19 n o v e m b r e 
1908, B K I . G . duo . , 1909, c o l . 201.) 

("est en v e r t u de ce p r i n c i p e que vous a l louez des i n d e m 
nités p o u r a g g r a v a t i o n de charges loca t ives , p o u r pe r t e de 
l o y e r s , p o u r indisponibilité. C'est encore en v e r t u de ce 
p r i n c i p e que si le l o c a t a i r e expropr ié , malgré la r u p t u r e 
de son b a i l , a continué, en v e r t u d 'une c o n v e n t i o n expresse 
ou t ac i t e , à occuper à t i t r e précaire, l ' i m m e u b l e exproprié , 
c e l l e c i r cons t ance d o i t i n f l u e r sur le m o n t a n t de 1 i n d e m 
nité : i l ne peu t c u m u l e r l 'indemnité avec les avan tages de 
l ' o c c u p a t i o n . ( V o i r vos j u g e m e n t s d u 20 n o v e m b r e 1908, 011 
cause Crassaer ts . Journ. des Trib., 1908, c o l . i4l3 e t d u 
20 février 1909, en cause T o g n i , B K I . G . J U D . , 1909, c o l . 371.) 

Mais au j o u r 011 vous évaluez le préjudice causé a u x 
expropriés, pouvez-vous encore vous préoccuper d u p o i n t 
de s a v o i r si cet te o c c u p a t i o n p u r e m e n t précaire, à l a q u e l l e 
l 'exproprié, q u ' i l soi t propriétaire ou l o c a t a i r e , p e u t re
noncer , c o n t i n u e r a après v o t r e j u g e m e n t , s o i t jusqu'à l a 
consignation, so i t jusqu'à l'envoi en jiossessionl 

Dois- je vous d i r e que j e l'ai s a b s t r a c t i o n d u cas où u n a c c o r d 
se ra i t i n t e r v e n u en t re e x p r o p r i a n t et expropr ié a u su je t de 
la da te de p r i s e de possession : cet accord que l a l o i auto
r i se , pu i squ ' e l l e p e r m e t l ' a c q u i s i t i o n a m i a b l e des b iens à 
e x p r o p r i e r , l 'orme a lo r s la l o i des p a r t i e s , et son inexécu
t i o n p a r l ' une ou l ' a u t r e d ' en t re el les se résout en d o m 
mages-intérêts en dehors de la procédure d ' e x p r o p r i a t i o n , 
t a r i . 114-, eode civ.) 

Si cet a cco rd n ' ex i s te pas, l 'exproprié ne p e u t être con
t r a i n t de c o n t i n u e r son o c c u p a t i o n , et spécialement, q u a n t 
au l o c a t a i r e exproprié , les t r i b u n a u x o n t m a i n t e s fo is dé
cidé (pie l 'o f f re f a i t e p a r l ' e x p r o p r i a n t au l o c a t a i r e de l u i 
l a i s se r achever son b a i l n 'est pas s a t i s f ac to i r e , « que ce t te 
déclaration unilatérale de l ' e x p r o p r i a n t ne peu t a v o i r p o u r 
effet de faire r e v i v r e une c o n v e n t i o n de b a i l r o m p u e p a r le 
j u g e m e n t déclaratif. » ( B r u x e l l e s , 12 n o v e m b r e 1877, B K I . G , 
.1 un . , 1878, c o l . t o i ; C i v . B r u x e l l e s , 11 ma r s 1900, P A N U . P E R . , 

1909. n° 3GG, sur mes conc lus ions conformes . ) 
L a v i l l e ne méconnaît pas ces p r i n c i p e s , m a i s e l le p l a i d e 

le système, assurément ingénieux, que v o i c i : « .Te n ' a i pas 
qualité, d i t - e l l e , p o u r r e t e n i r le détendeur, c o n t r e son gré, 
dans l ' i m m e u b l e e m p r i s ; m a i s j e n 'en tends l u i p a y e r que 
Injuste indemnité ; connue la n a t u r e tou te spéciale de son 
' u d u s t r i e ne l u i p e r m e t pas de déménager eu m o i n s de 
v i n g t et un mo i s , j e l u i déchire (pie, après a v o i r consigné 
les indemnités, j e l u i l a i s se ra i pendan t v i n g t et u n m o i s l a 
jou i s sance g r a t u i t e de l ' i m m e u b l e : s ' i l q u i t t e a v a n t ce t te 
date , usant de son d r o i t m a i s s 'ooeasionnant b i e n i n u t i l e 
ment 1111 préjudice p l u s considérable, i l sera v i c t i m e de 
son p r o p r e l 'ai t . . . » 

C e l l e thèse a i n s i présentée, a déjà été discutée eu j u s t i c e , 
l-'.lle a été admise p a r un j u g e m e n t d u t r i b u n a l d ' A n v e r s , 
d u 14 j a n v i e r 1881 ( P A S . . 1881. I i l , 3 3 i ) ; ce j u g e m e n t n 'est 
guère motivé ; i l est désapprouvé p a r les P A X D . B E L G E S , V» 
Exjiropriution d'utilité publique 1 Indemnités;, 11" 921. 

El l e a été repoussée p a r le t r i b u n a l de N a n i u r , le 
i i m a i 1898 ( P A S . , 1899,111, 334j- Ce j u g e m e n t a été déféré à 

l a C o u r d 'appe l de L iège : mais ce l le-c i a statué en fa i t . 
U n arrêt de Gand , d u ¿4 m a i 1902 ( P A X D . P E I L , 1902,11" n33), 

p r o c l a m e également, sans a u t r e m o t i f j u r i d i q u e , que 
l ' e x p r o p r i a n t p e u t p r e n d r e des mesures p o u r atténuer 
l'étendue d u d o m m a g e q u ' i l cause. 

L e t r i b u n a l de B r u x e l l e s s 'est prononcé dans des sens 
différents. V o t r e j u g e m e n t d u 24 j u i n 1905, r e n d u su r mes 
conc lus ions , en cause de la v i l l e de B r u x e l l e s c o n t r e l a 
N o u v e l l e B o u l a n g e r i e , a condamné le système de l a deman
deresse: ce j u g e m e n t n'a pas été frappé d ' appe l . D ' a u t r e 
p a r t , u n j u g e m e n l de vo t r e t r i bu m i l , r e n d u le 23 j a n v i e r 1907, 
en cause M i . :hicls-I l e r res , et un a u t r e j u g e m e n t d u 
8 j u i n 1907, en cause B i e s w a l (PAS. , 1907, 111, 258), o n t f a i t 
d r o i t à la thèse de l a v i l l e . . E n f i n , un j u g e m e n t de v o t r e 
c h a m b r e , r e n d u sur mes conc lus ions le 4 j a n v i e r 1908, en 
cause Veuve Dons (./ourii. des Trib., 1908,001.240 , a repoussé 
les offres de l ' E t a t . Or , ces t r o i s j u g e m e n t s de v o t r e t r i b u 
na l o n t été confirmés p a r la cour d ' appe l , les 3 et 18 j u i l 

let 1908 et le 10 m a r s 1909 ( P A S . . 1909, I I , 110. cl Journ. des 
Trib-, 1909. col . 1128). 

Les m o t i f s i d e n t i q u e s de ces décisions accue i l l en t le svs-
tènie plaidé p a r la v i l l e , mais , dans toutes ces espèces, le 
f a i t semble a v o i r reflété sur le d r o i t . Récemment encore , 
v o t r e j u g e m e n t d u 29 j u i l l e t 1909 en cause C o m m u n e de 
Schaerbeek c o n t r e B u s a t h , a, su r mes conc lus ions , refusé 
d'évaluer les indemnités en dehors de l 'hypothèse prévoyant 
la p r i s e de possession immédiate. 

C o m m e vous le voyez, la q u e s t i o n est f o r t controversée 
et mérite u n e x a m e n a p p r o f o n d i , t a n t au p o i n t de vue des 
intérêts en j e u dans le l i t i g e a c tue l , «pie des intérêts à dé
ba t t r e dans l ' a v e n i r . 

,7e va is t e n t e r de vous m o n t r e r qu'à m o n av i s , l 'o f f re de la 
v i l l e n 'est n i s a t i s f ac to i r e en f a i t , ni r ecevab le eu d r o i t . 

lui fait, l a i s se r à l 'exproprié le t emps de se réinstaller et 
de déménager, et, réduire l ' indemnité à r a i s o n de l 'occupa
t i o n g r a t u i t e q u ' o n l u i of f re , n'est-ce pas l 'empêcher de se 
r ep l ace r * sa guise de l a manière la p l u s c o n f o r m e à ses 
intérêts, et le coutraindreà se r e p l a c e r de la manière jugée 
la m o i n s onéreuse p o u r l ' e x p r o p r i a n t '! 

S i , dans l 'espèce a c t u e l l e , vous fais iez d r o i t aux eonel i i -
s ionsde la V i l l e , le défendeur ne se ra i t indemnisé que p o u r 
a u t a n t que, p e n d a n t les v i n g t et un m o i s prévus p a r les ex
per t s , i l con t i nue sou c o m m e r c e rue de la Made l e ine , 4<>. 
que, p e n d a n t les p r e m i e r s d i x - h u i t m o i s , i l a i t p u s'amé
nager des bâtiments n o u v e a u x , et que, pendant les t r o i s 
d e r n i e r s m o i s , i l a i t p u opérer avec méthode son déménage
m e n t . Or , voyez-vous que d e m a i n les démolitions en t re -
j i r i se s dans B r u x e l l e s v i e n n e n t a t t e i n d r e les maisons 
vo i s ines de l 'Office? Ce péril est d ' au tan t .p lus i m m i n e n t que 
les conc lus ions de l a v i l l e nous l a i s sen t en tendre qu 'e l le 
démolira sous p e u les maisons de l a r u e des A r m u r i e r s et 
d e l a r u e de l ' Impératrice ; ces démolitions s e r a i e n t de n a t u r e 
à écarter le p u b l i c delà r u e de la M a d e l e i n e . Que de v i e n d r a i f 
p e n d a n t ces v i n g t et u n m o i s le c o m m e r c e de l 'Of f ice de 
publicité? 

E t , d ' au t r e p a r t , voyez-vous que d e m a i n une c i r cons t ance 
que lconque , la m o r t de l ' u n des associés p a r e x e m p l e , 
détermine l 'Of f i ce à se f u s i o n n e r avec u n a u t r e établisse
m e n t , à céder ses a f fa i res , ou même à les cesser, ce q u i 
est encore son d r o i t l i a cou r d ' appe l de B r u x e l l e s l 'a p ro 
clamé le i3 j u i n 1908, en cause W o l f . P A N D . P K R . , 1909, n'>i5S>. 
l ' indemnité réduite à r a i s o n de l 'o f f re de l a v i l l e compense
ra i t - e l l e encore le préjudice sub i , p o u r l e q u e l réparation 
est due depu i s le j u g e m e n t déclaratif? 

Vous apercevez déjà que ce t te offre n 'est pas s a t i s f a c t o i r e 
en l 'ait. J e va i s m a i n t e n a n t vous i n o u t r e r qu ' e l l e n 'est pas 
r ecevab le en d r o i t 

Endroit, r appe lons -nous avan t t o u t dans quel les cond i 
t ions n été votée la l o i d u 17 a v r i l iS35. L a l o i de 1810, q u i 
jusque là régissait la matière de l ' e x p r o p r i a t i o n , a u t o r i s a i t 
la p r i se de possession provisoire et l ' indemnité p r o v i s i o n 
ne l le . Dans l ' i n t e r v a l l e , n o t r e cha r t e c o n s t i t u i i o n n e l l e , 
r e p r e n a n t l ' a r t i c l e 545 d u code Napoléon, ava i t décrété 
que n u l ne p o u r r a i t être privé de sa propriété que p o u r 
cause d'utilité p u b l i q u e , dans des cas et de la manière 
établie p a r l a l o i et m o y e n n a n t une j u s t e et préalable i n 
demnité. 

Les t r i b u n a u x étant divisés su r le p o i n t de s a v o i r s i , en 
présence de cet te d i s p o s i t i o n c o n s t i t u t i o n n e l l e , la p r i se de 
possession p r o v i s o i r e était encore autorisée, le gouve rne 
m e n t p r i t le sage p a r t i de les départager p a r une l o i . On 
s u p p r i m a l a p r i se de possession p r o v i s o i r e , ma i s 011 s im
p l i f i a l a procédure p o u r a r r i v e r à la p r i s e de possession 
définitive. 

« L ' u r g e n c e » . d i t l 'exposé des m o t i f s 1 Moniteur, 9 a v r i l 
i835), a est le p r i n c i p e q u i d o m i n e le p r o j e t : l 'exécution des 
t r a v a u x , don t l 'utilité p u b l i q u e a été légalement reconnue , 
est, en effet, t o u j o u r s u r g e n t e de sa n a t u r e , parce qu 'on 
ne peu t j a m a i s s a t i s f a i r e t r o p tôt à ce que commande l ' i n 
térêt général. 

« L ' e x p r o p r i a t i o n de la propriété pr ivée est déjà con
sommée de d r o i t p a r l ' a c c o m p l i s s e m e n t des fo rmes a d m i 
n i s t r a t i v e s p r e s c r i t e s p o u r cons ta t e r l 'utilité p u b l i q u e ; i l 

ne s 'agit p l u s que de la réaliser en l'ait p a r la dépossession 
ordonnée en j u s t i c e . 11 est au tan t de l'intérêt du p a r t i c u l i e r 
dont la propriété se t r o u v e déjà frappée do cet te espèce 
d i n t e r d i c t i o n que de l'intérêt pub l i e appelé à j o u i r (les 
avantages de la dci>ossession. (pie la procédure établie ¡111111' 
le règlement et le payemen t préalable de l'indemnité puisse 
m a r c h e r avec le p lus do céléri té poss ible . . . » 

T e l était le v i e i l du législateur: eu t - i l p u supposer q u ' u n 
j o u r v i e n d r a i t ou des p o u v o i r s p u b l i c s p l a i d a n t en 1910 
une e x p r o p r i a t i o n projetée depu i s 1900 et décrétée depu i s 
1904, o f f r i r a i e n t encore a u x expropriés de r e t a r d e r de 
v i n g t et un mo i s l 'exécution de t r a v a u x r econnus d'utilité 
p u b l i q u e ? 

Certes , on peu t a d m e t t r e dans une ce r t a ine mesure que 
l 'interprétation do la l o i d o i t se m o d e l e r sur les t r ans fo r 
m a t i o n s de la v i e socia le ; so i t , à la c o n d i t i o n cependant que 
son économie n'en so i l pas troublée. Mais , nous d i t -on , et 
c'est l ' a rgumen t e a p i l a l e u faveur de la thèse de la demande
resse, l ' e x p r o p r i a n t f ixe la da te de la p r i s e de posses
s i o n c o m m e i l l ' en tend , p u i s q u o a u e u n e d i s p o s i t i o i i de la l o i 
no l ' o b l i g e à p r e n d r e possession immédiatement. J 'en t ombe 
d ' accord et j ' a j o u t e q u ' i l n 'en p o u v a i t être a u t r e m e n t , pu i s 
que le p r i n c i p e de la séparation des p o u v o i r s s 'oppose à 
ce que les t r i b u n a u x fassent des i n j o n c t i o n s à l ' e x p r o p r i a n t 
q u a n t a la p r i s e de possession. (C iv . I l a s se l t , 7 a v r i l 1909. 
B K I . G . d i t ) , 1909 co l . G78, avec av is de M . M A S S A , p r o c u r e u r 
du r o i . ) E t j ' a j o u t e aussitôt que si la l o i est m u e t t e q u a n t à 
la da te de la p r i se de possession, tou te la procédure qu 'e l le 
o rgan i se suppose que l ' e n v o i en possession s u i v r a immédia
tement v o t r e j u g e m e n t . L a p r i se de possession différée, q u i 
est, j e vous l ' a i montré, d ' i n v e n t i o n t o u t e m o d e r n e . 110 
t r o u v e pas sa p lace dans cet te procédure: v o i r e j u g e m e n t 
d o i t c o n t e n i r règlement définitif ci complet de 1 indemnité 
pécuniaire à l aque l l e l 'exproprié a d r o i t , et j ' e n t r o u v e 
la démonstration dans l ' a r t i c l e 12 de la l o i d u 17 a v r i l 18:15. 
aux t e rn ies d u q u e l l ' a d m i n i s t r a t i o n sera envoyée en pos
session p a r o rdonnance du président r endue su r requête, 
et exécutoire p a r p r o v i s i o n nonobs tan t o p p o s i t i o n et appe l . 
L ' e n v o i en possession a donc l i e u sur requête, sans con t ra 
d i c t i o n , d u m o m e n t que l ' e x p r o p r i a n t a fa i t connaître aux 
expropriés q u ' i l a consigné le m o n t a n t des indemnités 
fixées. Cet te procédure e x c l u t donc l'exécution par l ' e x p r o 
p r i a t i o n , après v o t r e j u g e m e n t , d ' un engagement que l 
conque au suje t d u q u e l une . contradic t ion sera i t poss ib le . 

Cet te interprétation donnée à la l o i , croyez-le b i e n , n 'est 
pas le f r u i t de m o n i m a g i n a t i o n , el le m'est inspirée p a r le 
législateur lui-même. 

V o i c i ce que d i s a i t l 'exposé des m o t i f s : « L e r ecour s au 
t r i b u n a l p o u r l ' e n v o i en possess ion a p a r u i n u t i l e . L e p o i n t 
de s a v o i r si le m o n t a n t de l 'indemnité est consigné n 'est 
qu ' un p o i n t de l 'ait à cons t a t e r : et en cas semblables , l 'or 
donnance r endue sur requête pa r le président d u t r i b u n a l 
est une mesure admise pa r le d r o i t c o m m u n . » 

E t dans le r a p p o r t de M . E A I . I . O X au n o m de la c o m m i s 
s i o n (Moniteur, 22 a v r i l i 835 ' . j e relevé les passages sui
van t s : (( .Ingénient définitif et payemen t préalable de 
l ' indemnité avan t l a dépossession : i n s t r u c t i o n j u d i c i a i r e 
accélérée, te ls sont les caractéristiques d u p r o j e t de l o i . . . 
L ' indemnité étant mise à la d i s p o s i t i o n d u propriétaire, 
l ' envo i en possession peut s 'ensuivre immédiatement, et 
c o m m e la c o n s i g n a t i o n n'est p lus qu 'un l 'ait d 'une vérifica
t i o n très fac i le , i l a p a r u qu 'on p o u v a i t sans inconvénient 
se c o n t e n t e r d 'une o rdonnance du président su r requête... 

« L a c o n s i g n a t i o n de l 'indemnité a y a n t p o u r ob je t de 
libérer l ' a d m i n i s t r a t i o n et d ' au to r i s e r pa r su i t e l ' e n v o i en 
possess ion, l ' a r t i c l e 20, d e v e n u l ' a r t i c l e 22 d u n o u v e a u 
p r o j e t , a t t r i b u o à ceux à q u i l 'indemnité est adjugée, le 
d r o i t d 'eu d i sposer sur- le-champ si aucun empêchement de 
d r o i t ne s'y oppose. . . 

« L a c o n s i g n a t i o n a p o u r effet de subroger l ' indemnité à 
l ' i m m e u b l e . . . » 

Et lo r s de l a d i scuss ion à la séance de l a C h a m b r e , du 
11 a v r i l iS35, M . G E N D E M E X a y a n t proposé, à p r o p o s de la 
p u r g o des hypothèques, u n t e x t e emprunté à l ' a r t i c l e 23 de 
l a l o i de 1810 et prévoyant des p a y e m e n t s échelonnés, 
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M . E A L I . O N répondit : « L ' a d m i n i s t r a t i o n est libérée a u mo

m e n t de l a c o n s i g n a t i o n . . . » 

M W A T T , E T a jou ta : " P a r l a p r i n c i p a l e d i s p o s i t i o n de 

l ' a r t i c l e 2.3, i l est r e q u i s que la c o n s i g n a t i o n d u p r i x s o i t 

l 'a i le , dans c e r t a i n s cas, prévus au fu r et à m e s u r e des 

échéances, t a n d i s .pie, d'après l ' a r t i c l e 12 que vous avez 

adopté de la l o i a c tue l l e , l a c o n s i g n a t i o n a l i e u dans tous 

les cas, aussitôt que le t r i b u n a l a prononcé sur le m o n t a n t 

de l ' indemnité. » 

E n résumé, la c o n s i g n a t i o n a l i e u aussitôt, immédiate

m e n t après v o t r e j u g e m e n t : e l le libère l ' a d m i n i s t r a t i o n ; 

p o u r accorde r l ' envo i en possession, le président, sa i s i p a r 

s i m p l e requête, n'a qu'à vérif ier s i le m o n t a n t de l ' i n d e m 

nité a été consigné. 

C o m m e n t dans le cadre étroit de, ce l te procédure, t r o u v e -

rez-vous le m o y e u de contrôler dans que l l e mesure l ' a d m i 

n i s t r a t i o n a u r a réalisé l 'o f f re don t e l le demande acte, e t 

dont l 'exécution cependan t d o i t être préalable a la p r i s e 

de possession? 

Or . l ' o c c u p a t i o n , même g r a t u i t e d ' u n i m m e u b l e , p e u t 
d o n n e r matière à d i scuss ion , .le vous a i parlé déjà de dé
m o l i t i o n s poss ib les aux a l e n t o u r s ; des ava r i e s p e u v e n t 
s u r v e n i r aux bâtiments; bref , tou tes les con t e s t a t i ons q u i 
su rg i s sen t en t re propriétaire et l o c a t a i r e se, présenteront 
ic i d ' au t an t p l u s aisément q u ' a u c u n l i e n j u r i d i q u e n ' u n i t 
l ' e x p r o p r i a n t et l 'exproprié 

A côté de ces c i r cons tances , q u i p e u v e n t altérer la j o u i s 
sance précaire de son b i e n laissée à l 'exproprié , i l nous 
fau t env i sage r l 'hypothèse où l ' e x p r o p r i a n t , p o u v o i r 
p u b l i e , a u r a i t à r o m p r e , dans u n intérêt p u b l i c , l e s engage
men t s q u ' i l a sousc r i t s c o m m e personne c i v i l e ; cet te h y p o 
thèse ne d o i t pas nous apparaître c o m m e p u r e m e n t chimé
r i q u e , car la v i l l e de B r u x e l l e s elle-même, q u i est deman
deresse au procès et que ses c o n v e n t i o n s avec l ' E t a t 
o b l i g e n t à o f f r i r a u x défendeurs dans cet te ins tance de 
r e t a r d e r ses t r a v a u x de v i n g t et u n m o i s , p ro t e s t e dans 
d 'au t res sphères, pa r ses m a n d a t a i r e s , con t r e le r e t a r d 
apporté à l e u r exécution. 

Cet te hypothèse est envisagée dans v o t r e j u g e m e n t 
B u s a t h , e l le est envisagée dans le j u g e m e n t d u t r i b u n a l de 
N'a m u r du 3 i m a i 189S ; e l le est prévue dans les arrêts de l a 
cou r d 'appe l de B r u x e l l e s des 3 e t 18 j u i l l e t I908 ; j ' y l i s 
que « l ' e x p r o p r i a n t , p e r s o n n e c i v i l e , l i b r e de ses d r o i t s , p e u t 
p r e n d r e , à l 'égard île l a da te de l a p r i s e de possess ion, un 
engagemen t f o r m e l q u i , en cas d'inexécution, se résoudra 
en d o m mages intérêts. » 

O r , j o vous le demande,à que l m o m e n t et d e v a n t que l l e j u 
r i d i c t i o n se j u g e r a cet te ac t ion» endommages-intérêts »? E t 
j e vous pose le d i l e m m e s u i v a n t : le président d u t r i b u n a l , 
sa i s i su r requête de l ' a d m i n i s t r a t i o n avan t l ' e x p i r a t i o n d u 
délai o f f e r t . o r d o n n e r a l ' e n v o i en possess ion ou le r e fuse ra . 

S i , conformément a u t e x t e et à l ' e s p r i t de l o i , i l se 
bo rne à vérif ier si le m o n t a n t de l ' indemnité a été consigné 
et o r d o n n e l ' e n v o i en possession, l 'exproprié sera pr ivé do 
son b ien a v a n t d ' a v o i r été indemnisé et son d r o i t à préala
ble indemnité aura , a u mépris de l a C o n s t i t u t i o n , été con
v e r t i en une a c t i o n en dommages-intérêts .. 

Si , au c o n t r a i r e , le président, suppléant au t ex te et à 
l ' e s p r i t tle la l o i , vérif ie si le délai o f f e r t a été respecté et 
refuse l ' envo i en possession, l 'exécution de t r a v a u x p u b l i c s 
sera entravée, c o n t r a i r e m e n t au b u t p o u r s u i v i pa r le légis
l a t e u r de i833, et le procès qu i se déroulera d e v a n t vous 
r e m e t t r a en cause le m o n t a n t des indemnités (pie v o t r e j u 
gement a v a i t c e p e n d a n t définitivement arrêté. 

Et i l ensera i l de même dans lecas où ledélai o f f e r t a u r a i t 
été respecté, ma i s où les défendeurs a u r a i e n t été troublés 
dans l e u r o c c u p a t i o n . 

.le conc lus : Vous v i o l e r i e z la C o n s t i t u t i o n et l a l o i d u 
17 a v r i l i8.35 si vous évaluiez les indemnités dues à l ' e x p r o 
prié en admet t an t (pic la p r i s e de possession ne s u i v r a i t 
pas immédiatement v o t r e j u g e m e n t . 

Eu vous engageant dans cet te vo i e , j e ne me d i s s i m u l e 
pas que ce r t a ins expropriés fe ron t peut être u n bénéfice en 
c u m u l a n t , après v o t r e jugement,l ' indemnité fo r t e avec les 
avantages de l ' o c c u p a t i o n ; m a i s ce bénéfice sera la eonsé-

quence, n o n pas de v o t r e j u g e m e n t s t r i c t e m e n t légal , m a i s 

b i e n des l e n t e u r s des t r a v a u x p u b l i c s . 

T o u t e f o i s , à suppose r que le système que j e préconise 

puisse être p o u r que lques expropriés l a source de béné

fices, le système que j e comba t s s e r a i t r u i n e u x p o u r les 

l oca t a i r e s expropriés. Si l ' e x p r o p r i a n t d e v a i t t r i o m p h e r 

a u j o u r d ' h u i , i l ne m a n q u e r a i t pas, dans l ' a v e n i r , si les 

nécessités des t r a v a u x e n t r e p r i s le l u i p e r m e t t a i e n t , de 

f i x e r l a da te de l a p r i s e de possess ion après l ' e x p i r a t i o n 

des b a u x r o m p u s et p l a i d e r a i t , c o m m e i l l 'a f a i t sans suc

cès j u s q u ' i c i , que les l o c a t a i r e s se son t causé à eux-mêmes 

préjudice en q u i t t a n t a v a n t cet te da te les i m m e u b l e s 

e m p r i s . 

I l me p a r a i t donc i n d i s c u t a b l e que vous devez évaluer les 

indemnités r e v e n a n t à l 'Of f i ce de publicité,eu vous plaçant 

dans la seconde hypothèse prévue p a r les e x p e r t s . . . 

Le T r i b u n a l a r endu le jugement suivant : 

J u g e m e n t . — A ) . . . ; B ) . . . ; 

C' . — Indemnités commerciales dues à la société défende
resse en sa qualité d'occujianl des immeubles expropriés, 
rue de la Madeleine, ¡¡.6, et impasse du Devoir, 2 : 

A t t e n d u (pie, p o u r apprécier et évaluer les indemnités 
de ce t te catégorie, les e x p e r t s on t envisagé : 1" l 'hypothèse 
où l 'expropriée c o n s e r v e r a i t p e n d a n t 21 m o i s après l e 
règlement des indemnités, la j o u i s s a n c e g r a t u i t e des 
i m m e u b l e s qu ' e l l e o c c u p e ; 2» l 'hypothèse où la p r i s e de 
possession p e u t a v o i r l i e u dès la c o n s i g n a t i o n des d i t e s 
indemnités; 

A t t e n d u que l a demanderesse en e x p r o p r i a t i o n c o n c l u t 
à ce q u ' i l p l a i se au t r i b u n a l f i x e r les indemnités « sous le 
bénéfice de l ' o f f r e fa i te , en conc lus ions signifiées,de l a i s se r 
la j ou i s sance g r a t u i t e p e n d a n t 21 m o i s en t r e l a cons igna
t i o n et la p r i se de possess ion,en ce q u i concerne les i m m e u 
bles r u e delà Made le ine , n° 40, rue des A r m u r i e r s , a5, et 
impasse d u D e v o i r , 2, à l ' e x c l u s i o n des au t re s propriétés 
compr i s e s dans l a présente ins tance » ; 

A t t e n d u que la société défenderesse contes te l a receva
bilité de ce l t e offre et demande que le t r i b u n a l l u i a l l o u e 
les indemnités « c o m m e r c i a l e s proposées p a r les e x p e r t s 
dans la deuxième hypothèse >»: 

A t t e n d u (pie la l o i d u 17 a v r i l i835, d o n t les d i s p o s i t i o n s 
t e n d e n t à accélérer l a procédure dans le b u t de p e r m e t t r e à 
l ' e x p r o p r i a n t de p r e n d r e sans délai possession de l ' e m p r i s e 
nécessaire aux t r a v a u x d'utilité p u b l i q u e , n'a prévu d ' a u t r e 
cas que ce lu i de l ' indemnité pécuniaire et de la p r i s e de 
possession sur le v u d u c e r t i f i c a t de c o n s i g n a t i o n : 

A t t e n d u que ces formalités assurent d 'une manière cer
t a ine et complète l a réalisation de la c o n d i t i o n , imposée 
p a r l ' a r t i c l e n de l a C o n s t i t u t i o n , q u e l 'indemnité d o i t être 
préalable; l ' e x p r o p r i a n t , en effet , ne p o u r r a pas se f a i r e 
envoye r en possess ion a v a n t d ' a v o i r consigné les i n d e m 
nités réglées p a r j u g e m e n t ; 

A t t e n d u q u ' i l s 'agi t de s a v o i r si le système de la p r i s e do 
possession différée, t e l que la demanderesse le f o r m u l e 
dans ses conc lus ions , peut t r o u v e r p lace dans la procédure 
sans détruire l 'économie de l a l o i et, a v a n t t o u t , sans v i o l e r 
le p r i n c i p e c o n s t i t u t i o n n e l ; 

A t t e n d u que la jou i s sance g r a t u i t e d u b i e n expropr ié 
p e n d a n t un t emps déterminé, équivaut dans ce système 
à l ' indemnité qu i d e v r a i t être préalablement payée à 
l 'exproprié s ' i l était c o n t r a i n t d 'occuper p e n d a n t ce mémo 
temps u n l o c a l p r o v i s o i r e : qu'à l 'indemnité pécuniaire, est 
donc substituée une p r e s t a t i o n i p i i d o i t e n t r e r en l i g n e de 
c o m p t e p o u r le c a l c u l des indemnités d ' e x p r o p r i a t i o n ; 

A t t e n d u que l a conséquence nécessaire en est que cet te 
p r e s t a t i o n d o i t être préalable; 

A t t e n d u (pie ce t te c o n d i t i o n no sera r e m p l i e que si le 
j u g e m e n t qu i règle les indemnités puisse i m p o s e r l'exécu
t i o n de cet te p r e s t a t i o n préalablement à l a p r i s e de posses
s i o n , de t e l l e manière que l ' e x p r o p r i a n t ne puisse se l 'aire 
e n v o y e r en possess ion a v a n t l ' e x p i r a t i o n d u t emps fixé ; 

A t t e n d u (pie, (huis l'état do l a législation, 011,110'conçoit 
pas la possibilité d 'une procédure o r g a n i s a n t o t j a s su ran t 
l 'exécution préalable de la p r e s t a t i o n p r o m i s e p a r j l ' e x p r o 

p r i a n t , e n l i e u et p lace d 'une indemnité q u ' i l au ra i t dû préa
l a b l e m e n t c o n s i g n e r ; que les décisions de j u s t i c e qu i 
a d m e t t e n t le système proposé p a r la p a r t i e demanderesse , 
le r econna i ssen t d ' a i l l e u r s dans les r a i s o n s qu 'e l les i n v o 
quent , pu i squ ' e l l e s prévoient que r e n g a g e m e n t de l ' exp ro 
p r i a n t , en cas d'inexécution, se résoudra en dommages 
intérêts i B r u x e l l e s , 3 et 18 j u i l l e t 1908, P A S . , 1909, I I , 110): 

A t t e n d u (pie ce système a u r a i t doue p o u r conséquence 
de p e r m e t t r e au t r i b u n a l de c o n v e r t i r l ' indemnité pécu
n i a i r e et préalable en une o b l i g a t i o n de fa i re que l ' exp ro 
p r i a n t p o u r r a i t s ' abs teni r d'exécuter a v a n t de p r end re 
possession, sous réserve de p a y e r les dommages-intérêts 
non pas p o u r la r u p t u r e d 'un engagement q u ' i l n'a pus 
contracté, m a i s p o u r la faute q u ' i l u c o m m i s e en p renan t 
possession sans a v o i r , au préalable, a c c o m p l i ce l te o b l i g a 
t i o n ; 

A t t e n d u que ces considérations suff isent p o u r démontrer 
(pie l 'o f f re de la demanderesse est c o n t r a i r e à l 'économie 
de l a l o i et à l ' a r t i c l e 11 de la C o n s t i t u t i o n ; (pie p a r t a n t 
elle est n o n recovab le ; 

A t t e n d u q u ' i l s ' ensui t q u ' i l y a l i e u de f i x e r les indem
nités c o m m e r c i a l e s r e v e n a n t à la société défenderesse dans 
l'hypothèse où l ' e x p r o p r i a n t p o u r r a i t p r e n d r e possession 
dès la c o n s i g n a t i o n des indemnités; 

A t t e n d u que les indemnités proposées p a r les e x p e r t s 
dans cet te hypothèse et que la p a r t i e demanderesse in
contesté pas. sont basées sur de j u s t e s considéra i ions, sauf 
l 'indemnité évaluée su r le numéro G pour chômage t r o u b l e 
c o m m e r c i a l , p e r l e de bénéfices d o n l le m o n t a n t n'est pus 
justifié p a r les éléments de la cause, les la rges i ml cm 11 i 1 és 
accordées p o u r l o c a t i o n , aménagement de locaux p r o v i 
soires, devan t d ' a i l l e u r s p e r m e t t r e à la société déi'cnderes-e 
de réduire le chômage et la p e r l e de bénéfices q u i peut eu 
résulter ; 

A t t e n d u que, dans ces c o n d i t i o n s , en tenant c o m p t e du 
chi f f re de bénéfices réalisés au nu e l le ment pa r l 'ex propriée, 
de la n a t u r e et de l'étendue de ses af fa i res , de. l ' i m p o r t a n c e 
de sa clientèle f ixe et de sa clientèle de passage,et de tous 
au t re s éléments d'appréciation u t i l e s , i l est équitable de 
f i x e r l ' indemnité p o u r chômage, t r o u b l e c o m m e r c i a l et 
pe r t e de bénéfices, à la somme de 700.000 f rancs . . ; 

P a r ces m o t i f s , le T r i b u n a l , e n t e n d u en son r a p p o r t AI. le 
vice-président M I O I I I K I . S S K X S et en son av is c o n f o r m e M . I I o i . -
V O E T , s u b s t i t u t du p r o c u r e u r du r o i , r e j e t a n t tou tes con
c lus ions p l u s a m p l e s ou c o n t r a i r e s , déchire n o n recevab le 
l 'offre l 'aile p a r la v i l l e de B r u x e l l e s de l a i s s e r a la société 
défenderesse la jou i s sance g r a t u i t e p e n d a n t 21 m o i s en t r e 
la c o n s i g n a t i o n et la p r i se de possession en ce q u i cou-
cerne les i m m e u b l e s rue de la M a d e l e i n e . 4«. r ue des A r m u 
r i e r s , 25 et impasse d u D e v o i r , 2, à l ' e x c l u s i o n des au t res 
propriétés e m p r i s e s dans l a présente i n s t a n c e ; 

E n conséquence, f i x e c o m m e s u i t les indemnités reve
nan t : 

I . A la société défenderesse : ... iG" T r o u b l e c o m m e r c i a l , 
chômage, p e r t e de bénéfices : 700,000 f r ancs : 17° f ra is de 
publicité : 5o,3oo f r ancs ; 18" C a m i o n n a g e supplémentaire : 
Goo f rancs ; 190 Déménagement de M . Cornélis Lebègue : 
5oo francs: 

I I A l ' i n t e r v e n a n t Janssens : . . .; en o u t r e , t a n t p o u r la 
société défenderesse que p o u r 1 i n t e r v e n a n t . la par t des 
c o n t r i b u t i o n s , t axes et p r i m e s d 'assurances qu ' i l s j u s t i f i e 
r a i e n t a v o i r payée p o u r une période dépassant la da te de 
pr ise de possession; d i t (pie m o y e n n a n t p a y e m e n t ou con
s i g n a t i o n des d i t e s indemnités, la demanderesse sera 
envoyée en possess ion des b leus expropriés; condamne la 
demanderesse à t ous les délions, y c o m p r i s le coût de l'état 
des i n s c r i p t i o n et t r a n s c r i p t i o n , te l q u ' i l sera ex igé et de 
l 'acte a u t h e n t i q u e de q u i t t a n c e : déclare le présent j u g e 
men t exécutoire p a r p r o v i s i o n n o n o b s t a n t appe l et sans 
cau t ion , sauf en ce qu i concerne les dépens... ( D u 24 fé
v r i e r 1910.— P l a i d . A I M « M . D r v i v i E U c . C11. et M . . JANSSEN.) 
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E X C È S D E p o r v o t i t . — A N N U L A T I O N 

/.;; servitude c r éée par l'article tijo du code civil 
csl.au regard du propriétaire du j'omis infé
rieur, fuireiueiit passine cl l'écoulement des eaux 
plttvialcs cchajipe au pouvoir réglementaire, 
piiree (pie le curage des rigoles ipii le facilite 
il en esl qu'une suite nulurclte. 

y cunmoins, encomi annulation le. jugement qui: 
i " déclare illégal. en termes absolus ci par appli
cation de l'article i<>- de la Constitution, un 
règlement connu u nal enjoignant aux proprié
taires, usti/miliers, locataires ou nul; es oecu-
jiants de curer les rigoles traversant leurs 
terrains, au lieu de reclierejier si l'ineul/ié qu'il 
a.cqiutlc ne devait pas obtenir son renvoi des 
poursuites, jiar le moli/' que la serviliule qu'il 
avait a sou/jrir s'élaul aggravée sans son fait, le 
règlement lui était inapplicable; n" commet un 
excès de pouvoir en attribuant à une idee de con
trainte sur l'inculpé la mesure réglementaire 
qui a été ¡¡ri.se en termes généraux. 

L'annulai ion ne peut préjutlieicr à l'inculpé, dont 
l aequ¡1 lemeui a été -prononcé /utr une décision 
coulée en force de chose jugée et a)-;int pris potu
titi le caractère de droit acquis ij). 

O . E P U O I T T I E l ' 

Un règlement 
•e M.iOS; oblige 
•UN Fois par an 

( l E N E l t A L P U E S L A C O L T ! I ) 

E N C A C s E D E c o l . I N . ) 

oni i imnal de Thisne 
; propriétaires tic la l< 

CASSATION 

du 7 oclo-
alite à curer 

terrains ou tb'iix Fois p a r a n les r igoles traversant leurs 
les séparant d'aulres propriétés privées, aiitt d'assurer 

le ¡ibiv éectii ment d e s e a u x . L'inexéoiilion du cura ,e q u i 
doit i"lre ell' c i n c de telle sor le que l'eau puisse couler 
l i b r e m e n t , est sanctionnée de peines de pol ice et par 
l'exécution d'olliee du I r a , a i l aux f ia is du contreve
nant . 

S'étant refusé à c u r e r la r igole traversant sa prair ie 
et à y la i s ser pénétrer un c a n t o n n i e r pour le l'aire à sa 
place. Colin l'ut ib'Téré au t r i b u n a l de pol ice d 'Aven
ues, q u i , après i n s i r u c l i o n régulière, repoussa les con
c l u s i o n s du prévenu qu'on peut a ins i résumer : 

E n réalité, la rigole est bien curée. Mais la commune 
veut qu'elle soit établie d'après les dimensions réglemen
taires. O r , la rigole, étant destinée à évacuer les eaux du 
fonds qu'elle traverse , a été creusée et dirigée en consé
quence. Depuis quelques années, les eaux provenant de la 
voirie et de maisons voisines ont emprunté la rigole part i 
culière doal il s'agit, et la commune prétend avoir acquis 
un droit de proscription lui permettant de s'en serv ir . 
Dût o n même souscr ire à cel le prétention, la commune 
ne pourrait y ajouter celle d'imposer au propriétaire du 
fonds servant une aggravat ion de la servitude d'écoule
ment eu le forçant à nettoyer et à élargir ou approfondir 
la rigole Vainement la commune exciperait-el le de la 
servitude légale de l 'article G4o du code c iv i l ,qui assujet t i t 
les fonds inférieurs envers ceux qui sont plus élevés, à 
recevoir les eaux qui en découlent nature l lement , sans que-
la main de l'homme y ai l contribué L a commune a créé 
une canal isat ion spéciale pour amener les eaux jusqu'à la 
propriété Col in qui, des lors, n'est pas vis-à-vis d'elle un 
fonds inférieur recevant les eaux qui découlent naturelle
ment d'un fonds jilus elevé. 

(i) E . 1 I É L 1 E , éd. belge, t . I , n" s i33o et i ,33i. 
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Kn i ons cas, «l'aillern-s. c'est le propriétaire du fonds 
d o m i n a n t (pi i a aecpiis le d r o i t d'écoulement des eaux 
p l u v i a l e s r e c u e i l l i e s su r son fonds, qu i d o i t cu r e r le cana l . 
( L Â C H E N T , t. V I I , w- .'¡1)4 et su iv . ) 

Les conc lus ions a j o u t a i e n t (pie le règlement qu 'on pré
t e n d a i t a p p l i q u e r à l'inculpé est illégal parce q u ' i l p o r t e 
a t t e i n t e au d r o i t de propriété. ( I Î E I . O . Jua . . 1SG1. c o l . 3.">3.) 
Or. en cas de conirariété en t re un règlement c l la l o i , 
celle-ci d o i t l ' e m p o r t e r Cnss., 22 oc tobre 1882, B E L G . Ji ' i>. . 
1882. co l . i4^5'; dès l o r s , le l i ' i b u n a l d o i t l 'aire usage de 
l ' a r t i c l e 107 de la t ' o n s t i t u t i o n ; en conséquence, d i r e p o u r 
d r o i t que le règlement c o m m u n a l de Th i snos , d u 7 oc tobre 
1908, esi i l légal et ne peut être appliqué ; en f a i t , d i r e (pie 
le prévenu n'a aucune o b l i g a t i o n de cu re r la r i g o l e et le 
r e n v o y e r des p o u r s u i t e s . 

Le T r i b u n a l de police décida connue suit , en sub
stance : 

L a r i g o l e ree.oif d 'un aqueduc établi depu i s peu de t emps 
sous le c h e m i n v i c i n a l 11" 17. les eaux p l u v i a l e s s ' econlanl 
n a t u r e l l e m e n t des fonds supérieurs et celles t o m b a n t sous 
la voie p u b l i q u e p o u r les c o n d u i r e et les déverser dans un 
ru i s seau , ma i s i l n'est pas établi que la c o n s t r u c t i o n d u 
canal a i t eu p o u r conséquence d 'amener dans le fosse, 
o u t r e des eaux ménagères, une quantité d 'eaux n a t u r e l l e s 
p l u s considérable q u ' a u p a r a v a n t . La c a n a l i s a t i o n a seule
m e n t facilité l'écoulement des eaux sans les dériver et les 
a seu lement empêchées de n u i r e à la viabil i té d u c h e m i n . 

C o l i n s o u t i e n t à t o r t (pie s ' i l est obl igé de s o u f f r i r l a 
s e r v i t u d e d'écoulement, i l ne l 'est p a s d ' u c c o m p l i r u n acte 
p o s i t i f que lconque p o u r f a c i l i t e r l ' exerc ice de cet te s e rv i 
tude . L ' a r t i c l e 040 sur l eque l i l base ce r a i s o n n e m e n t , ne 
concerne que les r e l a t i o n s en t re propriétaires des fonds 
a u x q u e l s est due la s e r v i t u d e , t and i s q u ' i l s'a { f i l i c i d 'une 
l i m i t a t i o n du d r o i t de propriété pa r l ' exe rc i ce n o r m a l du 
p o u v o i r réglementaire qu i p e u t en. tempérer le caractère 
a b s o l u . 

T o u t e la q u e s t i o n r e v i e n t donc à s a v o i r si le règlement 
est entachéd' i l légali té; dans sou préambule, i l énonce q u ' i l 
v a nécessité p u b l i q u e de p r e s c r i r e le curage des r i g o l e s 
t r a v e r s a n t les propriétés privées c l , à cet effet , i l i n v o q u e 
les a r t i c l e s 78, 101 et 102 de la l o i communa le . 

A g i s s a n t p o u r prévenir ses administrés con t r e l ' i n s a l u 
brité résultant de la s t a g n a t i o n des eaux , la c o m m u n e 
p o u v a i t édicter des mesures en conséquence. 11 n 'appar
t i e n t pas au p o u v o i r j u d i c i a i r e d'apprécier si une mesure 
imposée p a r l 'autorité c o m m u n a l e , dans les l i m i t e s de ses 
a t t r i b u t i o n s , est u t i l e ou exagérée. 

C o n d a m n e C o l i n à une amende d 'un franc ou u n , j o u r 
d ' e m p r i s o n n e m e n t s u b s i d i a i r e . 

Le 31 mars 190?), Col in i n t e r j e t a appel de ce juge
ment rendu le, 20 (donc dans les d i x jour s , c o n f o r m é 
ment à l 'art . 174 du code d ' instr c r i m . ) . I l f u t cité à 
l ' a u d i e n c e du t r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l de Uuy, d u 
21 mai 1909, à laquelle, le siège étant régul iè rement 
composé , M . le j u g e F O H L E C U f i l rapport et cinq témoins 
f u r e n t e n t e n d u s sous s e r m e n t . 

A l ' a u d i e n c e du 25 j u i n , l'ut enlendu le c o m m i s s a i r e 
voyer. La défense de l ' inculpé l'ut présentée par 
M" G ILMAN . Le 23 j u i l l e t était r e n d u e une décision qui 
l ' a c q u i t t a i t . 

Voici le résumé de la p remière p a r t i e de celle déci

sion : 

O r i g i n a i r e m e n t , les eaux venant des fonds supérieurs 
t r a v e r s a i e n t le c h e m i n à c ie l ouver t et passaient dans la 
r i g o l e de C o l i n , q u i n ' ava i t pas besoin de curage , les eaux 
s u i v a n t la pente n a t u r e l l e d u t e r r a i n . 

Le c h e m i n étant traversé en r i g o l e par les eaux des fonds 
supérieurs, la c o m m u n e t r a n s f o r m a en canal s o u t e r r a i n 
ou aqueduc cet te r i g o l e . E l l e f i t a r r i v e r cet aqueduc à 
18 centimètres en dessous de cel le de C o l i n , qu i refusa 
d ' a p p r o f o n d i r sa r i g o l e à l u i p o u r r e c u e i l l i r les eaux de la 
r i g o l e communa le . I l se fonda sur l ' a r t i c l e 640, § H,|du code 
c i v i l . 

Le jugement s'énonce ensuite en ces termes : 

A t t e n d u que p o u r v a i n c r e l a résistance de l ' appe l an t , la 
c o m m u n e n'a r i e n trouvé tle m i e u x , en i n v o q u a n t l 'hygiène 
et la salubrité pub l iques , que d'édicter,le 7 o c tob re 1908, un 
règlement o b l i g e a n t les p a r t i c u l i e r s à c u r e r deux fo is p a r 
an les r i g o l e s t r a v e r s a n t l eu r s t e r r a i n s et à d o n n e r à 
cel les-ci une l a r g e u r d e ."o centimètres avec t a l u s inclinés à 
4") degrés (puis v ien t la r e p r o d u c t i o n de, t o u t le règle
m e n t , : 

A t t e n d u q u ' i l est cons tan t , d'après l ' i n s t r u c t i o n , qu 'une 
Ibis et en réa l i lé, le règlement n 'a i t ci gua i t que l ' appe l an t , l$.-s 
m o d i f i c a t i o n s n p p o r l érs pa r la eom m une au c h e m i n p a r l a 
créa t i o n de son nqued ne n ' aggra vaut que. la s e r v i t u d e de 
l ' appe lan t : 

A t t e n d u qu ' aux tern ies de l ' a r t i c l e (140 du code c i v i l , les 
fonds inférieurs ne sont a s su je t t i s , envers ceux q u i sont 
p lu s (-levés, (pi'à r e c e v o i r les eaux q u i en découlent n a t u 
r e l l e m e n t et (pie le propriétaire supérieur ne p e u t r i e n 
fa i re (p l i a g g r a v e l a s e r v i t u d e d u fonds inférieur ; 

A t t e n d u (pie les eaux q u i cou len t n a t u r e l l e m e n t des 
fonds supérieurs sur u n fonds inférieur d o i v e n t être con
sidérées c o m m e devenues a r t i f i c i e l l e s l o r s q u e , p a r su i t e de 
l 'établissement d 'aqueduc ou de canaux , l e u r p e n l e n a t u 
r e l l e est modifiée ; (pie la s e r v i t u d e étant, en ce cas, 
modifiée, le propriétaire n'est p lu s t enu de les r e c e v o i r ; 

A t t e n d u qu 'en a g g r a v a n t la s e r v i t u d e dérivant de la 
s i t u a t i o n des l i e u x , sanctionnée p a r l ' a r t i c l e (¡40 d u code 
c i v i l , la c o m m u n e a v io lé u n d r o i t c i v i l a p p a r t e n a n t à 
l ' appe lan t a u x t e rmes du d i t a r t i c l e , et qu 'en édif iant u n 
règlement destiné à consacrer cet te i l légali té, e l le a p r i s 
un règlement c o n t r a i r e aux l o i s , au mépris de l ' a r t i c l e 78 
de la loi c o m m u n a l e et (pie l ' a r t i c l e 107 de la C o n s t i t u t i o n 
défend aux t r i b u n a u x d ' a p p l i q u e r ; 

<Jue, de p lus , e l le a i m p l i c i t e m e n t et i n d i r e c t e m e n t statué 
dans sa p r o p r e cause et sur des d r o i t s c i v i l s e x c l u s i v e 
m e n t du r e s s o r t des t r i b u n a u x (a r t . 92 de la C o n s t i t u t i o n ) ; 

Pa r ces m o t i f s , réforme le j u g e m e n t a t/no, d i t le règle
ment non c o n f o r m e à la l o i ; se refuse, en conséquence, 
à en fa i re l ' a p p l i c a t i o n à l ' a p p e l a n t et le r e n v o i e sans f ra is 
des p o u r s u i t e s . . . D u 20 j u i l l e t 1909.) 

Le 21 décembre 1909, M. le min is t re de la just ice 
pr ia M . le procureur général de vou lo i r b ien en pour
suivre l ' annu la t ion , sur pied de l 'ar t ic le 441 du code 
d ' ins t ruc t ion c r imine l l e . 

Ce jugement est, d i t M. le minis t re , dans ses mot i f s , 
entaché d'excès de pouvoirs. Sans doute, les t r i bunaux 
ont le d ro i t , l e devoir de ne pas appl iquer les règlements 
qu ' i l s jugent contraires aux lo is , mais i l ne leur est pas 
p e r m i s de censurer les autorités administratives et de 
leur imputer des mobiles blessants. 

Kn outre, dans son dispositif , le jugement déclare 
à t o r t q u e le règlement est illégal. 

L'ire, ne peut même le considérer comme contraire 
à la l o i , au poin t de vue de son appl ica t ion à l'espèce. 

La légalité d 'un règlement, non plus que la cons t i tu -
lionnalilé d'uni; l o i , ne saurait dépendre des espèces 
auxquelles on applique ce règlement ou cette l o i . 

Deux queslions distinctes doivent être i c i examinées: 
1" Le règlement cs'.-il légal ? Oui , en présence des 

articles 78 de la l o i communale et 31 , l i t r e X I , de la l o i 
des 10-24 août 1790 ( V . aussi P A N I I . B E L G E S , V ° Curage, 
n° (>,!. Le règlement serait contraire à la l o i s ' i l imposait 
le curage à des gens qu i n'y sont pas tenus en vertu du 
code, c i v i l et des lois , et en dispenserait d'autres qu i 
doivent l'elî'.'i'tuer. Mais i l ne résulte pas de ses ternes 
que tel en soit le sens, lo r squ ' i l vise « les propriétaires, 
usufrui t iers , locataires ou autres occupants, » 

2" A-'.-nn fait application l-gale du règlement a Colin. '! 
Non. Colin n'était pas tenu au curage en vertu de la 
l o i . La cha rge d u curage incombe, en résumé, en vertu 
du code c i v i l et du code ru ra l : A) pour les fossés privés, 
aux propriétaires des fonds où ils se t rouvent ; B ) pour 
les fossés mitoyens, aux riverains ; C) pour les fossés 
d'écoulement (c'est-à-dire pour les fossés q u i , lorsque 

le niveau du te r ra in est inégal, servent à l'écoulement 
des eaux d 'un fonds sur un autre), au propriétaire du 
fonds supérieur (art. (¡40. c. civ.) . Or, Col in est Je p r o 
priétaire du fonds inférieur. C'est donc à tort que la 
commune de Thisnes a prétendu l u i appliquer son 
règlement. ; 

Le jugement n'en demeure pas moins entaché d'excès ! 
de pouvoir tant dans son m o t i f que dans son dispositif . ! 

Le réquisitoire de M. le procureur général esl ainsi j 
conçu : '"• 

D ' o r d r e de .M. le m i n i s t r e de la j u s t i c e , le p r o c u r e u r 
général soussigné à l ' h o n n e u r de déférer à la cou r de 
cassat ion u n , j u g e m e n t prononcé, le 2.3 j u i l l e t 1909. pa r le I 
t r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l de U u y , siégeant en degré d 'appe l , i 
dans les c i rcons tances su ivan te s , en cause de Gus tave 
C o l i n : 

L e 7 o c t o b r e 1908, le conse i l c o m m u n a l de Th i snes a 
édicté u n règlement q u i , v i s a n t la nécessite p u b l i q u e de 
p r e s c r i r e le curage des r i g o l e s t r a v e r s a n t les propriétés 
privées, i m p o s e , sous pe ine d 'une amende de 2") francs et 
d 'un e m p r i s o n n e m e n t de 1 à 7 j o u r s séparément ou eunut-
l a t i v e m e n t , aux propriétaires, u s u f r u i t i e r s , l oca t a i r e s ou 
au t res occupan t s , de c u r e r les r i g i d e s t r ave r sa n i l eurs 
t e r r a i n s en l e u r d o n n a n t n o t a m m e n t ( a r t . 2) l a p r o f o n d e u r 
nécessaire p o u r assurer le l i b r e écoulement des eaux . 

E n p r i n c i p e et d 'une manière générale, la légali té de ce 
règlement ne p e u t être contestée. L a l o i des 1G-24 août 1790 
( l i t . icr^ a r t . 3, 1") charge la po l i ce loca le d u so in de v e i l l e r , 
pa r des mesures préventives, à la salubrité p u b l i q u e ; 
l 'hygiène étant f o r t e m e n t intéressée à ce que l e l i b r e écoule
m e n t des eaux s o i t assuré, l ' e n t r e t i e n et le curage des 
voies d'écoulement doivent , p o u v o i r être g a r a n t i s ( I ' A X D . 
B E L G E S , V ° Curage, i p l i et 41 ; W O D O X , Truite des euu.x, 
Hép., V ° Curage, n "5 , et les r e n v o i s ) . 

Si le j u g e m e n t attaqué, cons t a t an t , c o m m e i l le fa i t , q u ' i l 
s 'agi t , dans l 'espèce, d 'eaux p l u v i a l e s s'écoulaut n a t u r e l l e 
men t , à r a i s o n de la pen te d u t e r r a i n , d u fonds supérieur 
sur le fonds inférieur de C o l i n , ou el les sont reçues dans 
une r i g o l e q u i a existé de t o u t temps , s'était borné a 
a c q u i t t e r le prévenu parce que le règlement est i n a p p l i 
cable aux eaux p l u v i a l e s , sa décision p o u r r a i t se j u s t i 
f i e r : l a s e r v i t u d e créée p a r l ' a r t i c l e G40 d u code c i v i l est, 
au r e g a r d du propriétaire d u fonds inférieur, p u r e m e n t 
pass ive , et l 'écoulement des eaux p l u v i a l e s échappe au 
p o u v o i r réglementaire, pa rce que le curage des r i g o l e s q u i 
l a c i l i t e l 'écoulement de ces eaux n 'est qu 'une su i te néces
saire de la. s e r v i t u d e n a t u r e l l e d'écoulement et i ncombe 
au propriétaire supérieur, seu l intéressé au cu rage , a l o r s 
s u r t o u t q u ' i l est constaté que s i cet éeoulementestenlravé, 
c'est p a r le l'ait de l ' u n ou de l ' a u t r e propriétaire des fonds 
supérieurs, sans que r i e n ne puisse être reproché au p r o 
priétaire d u fonds inférieur (W'ooox, Police des eaux, l îéper-
t o i r e , V ' - Servitude d écoulement, n" 38, et Police 11" 7G I 
D A L L O Z , Itép., V » Eaux, 11" 276 ; B E L T . I E N S , a r t . 04», 11" 16; 

I ' A X D . B E L G E S , V " Curage, n---- 26 et 27 : Garn i , 5 décem
bre 1888, B E L G . J i j i ) . , 1889. c o l . 174). 

Mais ce n 'est pas ce que f a i t le j u g e m e n t ; i l décide, dans 
les ternies les p l u s absolus et p a r a p p l i c a t i o n de l ' a r t i c l e 107 
de la C o n s t i t u t i o n , que le règlement de l a c o m m u n e de 
Thisnes est I L L É G A L . 

C'est là une décision q u i ne p e u ! être m a i n t e n u e . L e 
règlement est conçu en t e rmes généraux : i l vise la néces" 
site p u b l i q u e d 'assurer le l i b r e écoulement des eaux et 
statue à cet égard, au p o i n t do vue de l 'hygiène p u b l i q u e , 
dans une matière don t la réglementa l i o n en général appar
t i en t à l 'autorité c o m m u n a l e . 

De même, le d i s p o s i t i f d u j ugen ieu t , eu t an t q u ' i l se s e r a i t 
borné à a c q u i t t e r le prévenu, a u r a i t p u se j u s t i f i e r p a r le 
m o t i f que, la s e r v i t u d e q u ' i l a à s o u f f r i r se t r o u v a n t aggra 
vée p a r les t r a v a u x effectués pa r le propriétaire du fonds 
supérieur ( D A L I . O / . , Uép.. S u p p L , Y" Servitude, n» 3i) . on ne 
p o u v a i t l u i i m p o s e r l ' o b l i g a : i o n de la i r e les t r a v a u x néces
saires p o u r m e t l r e un t e r m e à une s i t u a t i o n q u i n'était 
l'as son fa i t , et au sujet de l aque l l e i l p o m a i t d ' a m a n t 
m o i n s être pénal cm eut t enu qu'a 11 p o i n t u e vue ci \ i l . i l eut éié 

en d r o i t d ' exercer une ac t i on négatoire (cass.. 28 février 
1SS9. B E L G . . U n . . 1SS9. co l . 5--) . 

M a i s encore une fois , ce (pie le t r i b u n a l ne pouva i t fa i re 
non seu lement sans v i o l e r les t e rmes du règlement, qu i est 
conçu d'une façon générale, ma is encore sa us coin me 11 re 
un excès de p o u v o i r évident, c e l a i t de m o t i v e r son refus 
d ' a p p l i q u e r le règlement parce q u ' i l n ' au ra i t été p r i s 
que p o u r le cas p a r t i c u l i e r de C o l i n , " I n c o m m u n e , p o u r 
v a i n c r e la résistance de ce d e r n i e r , n ' ayan t r i e n trouvé de 
m i e u x , en i n \ oquan t l ' h \ g i e n e et la salubrité p u b l i q u e s , 
que d'édicter un règlement c o m m u n a l o b i i g e a n i les p a r t i 
c u l i e r s à c u r e r deux fois pa r an les r i g o l e s t r a v e r s a n t l e u r 
t e r r a i n . ) , a j o u t a n t p lus l o i n q u ' "en a g g r a v a n t la s e r v i t u d e 
dérivant de la s i t u a t i o n des l i e u x sa ncl ion née par l ' a r t i 
cle (>\o du code ci \ i 1, cl le a v i olé un dro.it c i v i l appa r t enan t 
à l ' appe lan t , et qu 'en ( ' d ic tan t un règlement destiné à con
sacrer cet te illégali té. el le a p r i s un a n v i é que la C o n s t i t u 
t i o n défend aux t r i b u n a u x d ' a p p l i q u e r <>. 

L e règlement, j e le répète, es! conçu dans les t e rmes 
les p lu s généraux, et lo r sque le p o u v o i r j u d i c i a i r e se 
t r o u v e en présence d 'un acte régulièrement émane du pou
v o i r législatif c o m m u n a l , i l ne peul l u i a p p a r t e n i r , sans 
v i o l e r le p r i n c i p e de la séparation des p o u v o i r s et sans 
c o m m e t t r e un intolérable excès de. p o u v o i r , de prêter à 
un p o u v o i r (p i i ne relève pas de l u i des m o b i l e s c r i t i 
quables , des idées de r ancune ou de s a t i l a c l i o n person
ne l l e . 

U n g r a n d n o m b r e de communes on t p r i s des règlements 
s e m b l a b l e s ; ! ce lu i de la c o m m u n e de T h i s n e s don t le j uge 
m e n t attaqué p r o c l a m e l ' i l légalité eu d i san t , dans son 
d i s p o s i t i f , non pas (pie Col i n (levai t être a ci] ni t té, le règle-
ment ne l u i étant pas a p p l i c a b l e , mais que. ce règlement 
étant non con fo rme à la l o i , i l ne l i en t , aux te rn ies de 
l ' a r i i c l e 107 delà C o n s t i t u t i o n , en être fa i t a p p l i c a t i o n au 
prévenu. 

Si p a r e i l j u g e m e n t (.levait être m a i n t e n u dans son en t i e r , 
des doutes ne t a r d e r a i e n t pas à s'élever sur la légalité des 
n o m b r e u x règlements p r i s en une matière q u i l ouche de 
si près à l 'hygiène et à la salubrité p u b l i q u e s . 

A ces causes, et v u l ' a r t i c l e ¡3, t i t r e I I , de la l o i des 
16-24 août 1790, le décret du 16 f r u c t i d o r an n i . les a r t i 
cles 16 et 17 de la l o i d u 4 août 1802. 44' ' I ' 1 code d ' i n s t ruc 
t i o n c r i m i n e l l e , le règlement c o m m u n a l de Th i snes en 
date d u 7 oc tobre 1908 dans son préambule et dans ses 
a r t i c l e s 1 et 2. le p r o c u r e u r général soussigné r e q u i e r t q u ' i l 
p l a i se à la C o u r annu le r , sur pied de l ' a r t i c l e 44 1 d u code 
d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e , le j u g e m e n t r e n d u par le t r i b u n a l 
c o r r e c t i o n n e l do l i u y , siégeant en degré d 'appe l , le 23 j u i l 
let 1909, en t a n t que ce j u g e m e n t a acquitté le prévenu 
C o l i n p a r ce m o t i f (pie le règlement c o m m u n a l de T h i s n e s 
sur le curage des r i g o l e s t r a v e r s a n t les propriétés pr ivées, 
étant non con fo rme à la l o i i l ne peu t en être f a i t a p p l i 
c a t i o n a u x t e r m e s de l ' a r t i c l e 107 de la Cons t i t u t i o n ; et 
en t an t que, dans ses m o t i f s , i l blâme et c r i t i q u e l ' a d m i n i s 
t r a t i o n c o m m u n a l e de Th i snes qu i a u r a i t invoqué l 'hygiène 
et la salubrité p u b l i q u e s p o u r édicter un règlement des
tiné à consacrer une i l légali té ne résultant que de son p r o 
p re l 'ait, v i o l a n t , d u res te , aussi les te rmes exprès de ce 
règlement conçu de la façon la p lus générale et a p p l i c a b l e , 
en dehors du cas spécial dans leque l se t r o u v a i t C o l i n , à 
tous les propriétaires,- u s u f r u i t i e r s , l oca t a i r e s ou au t re s 
occupan t s de t e r r a i n s traversés pa r des r i g o l e s destinées 
à assurer p a r nécessité p u b l i q u e le l i b r e écoulement des 
e a u x : avec o r d r e que l'arrêt à i n t e r v e n i r sera t r a n s c r i t 
sur les r e g i s t r e s du t r i b u n a l co r r ec t i onne l de U u y et (pie 
m e n t i o n en sera fa i te en m a r g e du j u g e m e n t annulé : d i r e , 
en o u t r e , que re j u g e m e n t passé en force de chose jugée 
c o n s t i t u a n t p o u r le prévenu acquitté un d r o i t i rrévocable
m e n t acquis , i l n 'y a pas l i e u à r e n v o i ;eass.. 9 m a r s 1896, 
B E L G . . H t ) . , l8,)7, co l . 826;. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

Arrê t . - A > t endu q u ' i l résnile «les considérations expo
sées p a r M . le p r o i u r e u r gvnéra' , c i que la C o u r adop te , 
que le j u g e m e n t dénoncé a c o n t r e v e n u à la l o i en décla-
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rant illégal et non susceptible d';ij)p]ît-atfou par les tribu
naux, h; régie nie a t coin m u na I <le Tl i i suos du 7 o c 1 obre îqoS. 
et a. en outre, commis un excès de pouvoir en at tr ibuant à 
une idée de pression, à IVp¡r.l île l'inculpé, ie but clïeclivo-
nienl j ioursuiv i lorsque ce reglenieul a ele vidé : 

A t tendu (pie. dé ce double che!', le jugement doit donc 
être annulé : 

A l l e n d u toutel'ois ipie cette annulation lie peut préju
diciel'à l'inculpé dont l'acipii 11einent a été prononcé pur 
une décision coulée en l'orée de chose jugée et constituant 
à son profit un droit acquis !>.•; 

P a r ces motifs, la Cour, oui en sou rapport M. le conseil
ler UK.M Y et sur les c o u d usions conformes de . M . T i : 1: I . ÎN 1 >i;x, 
premier avocat général, casse e! annulé sans renvoi 
le j ugeinenl dont ¡I s'agi 1. eu ta 111, d'une par! ,qu'i 1 déclare, 
par application de l 'article 107 de in Const i tut ion, (píele 
prédit règlement est illégal et crit ique, d'autre part, le 
conseil communal de Tbisnos pour l'avoir pr is . . . (Du 14 fé
vr ier 1910.) 

O I I S E U Y A T I O N S . — Il v a excès de pouvoir dans lon l ce 
t|iie la lo i n'autorise pas le juge à taire ou lu i interdi t 
de l'aire (note sous Lass. , 28* lîiars M>()i, P A S . , lililí. I . 
1 8 9 ; 2 7 décembre l ' . ioii , 11, u , . ,li n. , 1 Siiil , col . l ' . . i" ; 
2 j u i l l e t l i jo:) , I ici . i , . . l u i . , !<)();;. coi . I ;•!()!). 

L'excès tle p o t u o i r i'.npli(|u'e une viola t ion du p r in 
cipe de la sépaiation des pouvoirs ; tel i s ! le cas d 'un 
t r ibuna l qu i cr i t i f |ue un acle de l ' admin is t ra t ion . (Gass. 
i r . , 4 mars 1871, Ü A I . L O / , Pér , IS7 i , 1, .ilitj ; req. , 5 dé
cembre 1892, D A L L O Z , Pér., hSiKÎ, I , I 75 ; G I .ASSON , t 
TisMF.it, /'/écts de ¡.n>c. civ., t. 11, i.° i i i i i o ; D A L L O / . 
S u p p l . , V" Casxaii-n, n " o"8 et suiv , l u í ! , o I i d 
Y " L.cces de ¡ntiiVair. ) 

Exemple : Le juge île police qu i , saisi d'une coulra-
ven l ion . fo rmule des cri t iques conlre les actes du maire, 
méconnaît les l imi tes qui sépaivnl le pouvoir judiciaire 
du pouvoir adminis t ra t i f . (Cass. i 'r . , 14 avr i l 1X99, 
D A L L O / . . Pér., !'.)()!, 1, 2:J2.) ' 

11 arrive parfois <jue la cassation est prononcée dans 
l'intérêt de la l o i , dans des cas analogues. (Cass. l'r., 
;> mars I(SU4, D A L L O / . , Per., LSíiy, 1, á«Si; ' S I . H K W K X . 
'¡'raué des pourvois, -'' éd.. ir-- M l 9 et 3±2.) 

Dans notre espèce, i l semble t|ti i ! y avait matière à 
pourvoi à la fois dans l'intérêt de l a ' i o i ( tu l . -i-1-2 du 
code d ' ins t ruct ion er i iniuelh-j i t a annula t ion sur pied 
de. l 'art icle 4 - 1 1 . (Coinp. PA.XD. P E L L E S , V» P,»nvoi en 
cassation, n l , s 42U cl suiv.; discours de Al. le procureur 
général .LN.SSE.XS sur les pourvois dans l'intérêt de la 
l o i , B E I . C . ,lu>., 1908, co l . 1100; Gass. IV., MO avr i l 
•1908, D A L L O Z , Pér., i'.MJU, I , M37 et !a unie - F . U ' S T L N 
D É L I E , n" 1M22.) 

Sur le d ro i t des communes d'empêcher qu 'un pa r l i -
lu l i e r ne tienne dans sa propriété, des choses qui peu
vent causer de l'insalubrité, voir D A L L O Z , Suppl . , 
V" Commune, n" tR)2 ; Gass., 2 août ¡8MÍ. iira.c, . l u i . , 
18î i l , col , N O M ; Cass. l 'r. , 2U j u i l l e t 1808, D A L L O Z , l 'or . . 
1902, 1, I i l ; Conseil d Etat. 1 décembre 190(1, D ALL IEZ , 
Pér., 1902, I I I , 14 et autres décisions citées dans la der
nière ablo décennale rie D A L I . O Z , V o .-Imon té munkipule, 
W" 129 et suiv. 

T R I B U N A L G0R»ÌECTI0:tfEL D E T U U R N A ! 
Présidence do RI. Celvab vice-president. 

19 m a ' s 1 9 1 0 

i l i ' l ' L A G E . — P O L I C E . — V E L O C I P E D E C O N D I I I A LA MAIN. 

ìS'l'Il. — i.A.MEItNE XO.N A l . LIMILE . 

Contrcvicnl a I'article ì •'. n" Jj", de Varrete rovai 

du j . anni icìijij, celai qui, uprcs la clinic ila jour, 

cimile sur la noie jiuhliijiie ance un uclocipètle 

non ninni d'une Inni, me ulluméc, alurs mane 

qu'il coiuluiruit sa machine à ia inuin. 

(2, !•'. lira.ir:, edit, belge, t. U , «••< i'íMo et ni'ii). 

(.MINISTÈRE PLIiLIC ( ' . I .EOOC4.) 

Jugement . — Vu l ' appe l interjeté par Leeocq con t r e le 
j u g e m e n t du t r i b u n a l de s i m p l e p o l i c e de Quevaucamps , du 
12 février 1910, le c o n d a m n a n t à 5 f rancs d ' amende ou 1 j o u r 
de p r i s o n , ce. c o i i d i t i o n n c l l e m e n t , avec surs i s d'un an et 
aux f ra i s , du chef d ' a vo i r à 'Pourpres , le 9 j a n v i e r 1910, 
circulé sur la voie p u b l i q u e avec un vélo non muni de lan
t e rne allumée ; 

A t t e n d u q u ' i l est résulté de l ' i n s t r u c t i o n que, le 9 j a n v i e r 
1910, vers 7 heures du so i r . Leeocq avant un vélocipède 
d o n t la l an t e rne n'était pas allumée, a rencontré et ren
versé le témoin P o t t i e z : 

A t t e n d u que, p o u r sa j u s t i f i c a t i o n , Leeocq fait v a l o i r 
q u ' i l n'était pas monté sur le vélocipède au moment de cette 
r e n c o n t r e ; q u ' i l m a r c h a i t à côté de l ' a p p a r e i l d o n t la lan
te rne vena i t de s'éteindre. le c o n d u i s a n t d 'une m a i n : 

A t t e n d u (pie. comme le l'ait r e m a r q u e r AL D E I Î H U Y N , en 
l 'exposé des m o t i f s et M . L I E H A E R T dans son rapport à la 
C h a m b r e des représentants, au nom de la sec t ion c e n t r a l e , 
sur la l o i du 1" ao i i t 1899 ce t te l o i a pour but d ' a ssurer la 
facilité. la eommodiié et la sécurité de la c i r c u l a t i o n de 
tous véhicules, y c o m p r i s les vélocipèdes: que ces véhicules 
tomberon t sous l ' a p p l i c a t i o n de la loi n o u v e l l e dès q u ' i l y 
aura contact avec le sol p a r r o u l e m e n t ou g l i s s emen t sur 
une voie accessible au p u b l i c (Pasin., 1S99, PP- 2">9 e t s - : 

A t t e n d u que l'arrêté r o y a l du 4 août 1899 a été pr i s en e.xé 
c u l i o n delà l o i s u s d i t e : 

A t t e n d u que le vélocipède de Leeocq r o u l a i t l o r s q u e la 
c o n t r a v e n t i o n a été constatée; que c 'est donc à bon droit 
que le p r e m i e r j u g e l u i a l'ait a p p l i c a t i o n de l ' a r t i c l e i<>, § 4, 
de l'arrêté r o y a l susdi I ; 

A l l e n d u (pie la peine prononcée par le premier j u g e est 
bien proportionnée à la gravi té de l ' i n f r a c t i o n ; 

Par ces m o t i f s , le T r i b u n a l c o n f i r m e le j u g e m e n t d o n t 
appel . , . D u 19 m a r s 1910). 

Un pourvoi en ca.-sation a été formé contre ce juge
ment . 

OissKitvA'i'ioxs. — 11 est un cas où l'arrêté r o j a l fait 
une d is t inc t ion en faveur de ceux qu i conduisent u n 
vélocipède a la main : c'est celui que prévoit l 'ar t icle 9 , 
re la t i f a la c i rcu la t ion ties véhicules sur les f rot to i rs , 
les conlre-allees el les chemins all'eetés aux piétons. Le 
vélocipède cesse-i-il d'être u n véhicule lo r squ ' i l est 
condui t à ht main '! Dans la négative, i l faut bien l u i 
appliquer l ' a r t ic le l l M ' , n" 4. 

B I B L I O G R A P H I E . 

BERGE, G. — Encyclopédie prat ique de d r o i t usuel. 
L iv re P r . — Droits et obligations des commerçants 

vis-x-vis des pouvoirs pub.ics, par G. B E R G E , avocat 
à la cour d'appel île Bruxelles. 

Bruxelles, Paul Laeomblez, édil,, igio; un vol. in-12, 
de JaS pages. 

Ce p e t i t v o l u m e i n a u g u r e f o r t h e u r e u s e m e n t uue série 
d'études de d r o i t usuel d o n t i l f a i t présager le succès. O n 
y t r o u v e condensés une fou le de r e n s e i g n e m e n t s qu 'une 
c l a s s i f i c a t i o n méthodique g r o u p e sous c h a c u n de ses cha
p i t r e s ; une tab le alphabétique des matières, très déve
loppée, permet de les découvrir sans l a m o i n d r e difficulté. 
L ' a u t e u r a a ins i surmonté l 'obs tac le que présentait le 
caractère c o m p o s i t e de ce t r a v a i l de v u l g a r i s a t i o n , en per
me t t an t au lec teur de s'y o r i e n t e r aisément et d'acquérir 
des no t ions précises sur les d i v e r s p o i n t s q u i en fou t 
l ' ob je t , n o t a m m e n t sur ceux de s a v o i r c o m m e n t on de
v i e n t commerçant, quel les sont les o b l i g a t i o n s q u ' e n t r a i n e 
cet te p rofess ion , les a u t o r i s a t i o n s a d m i n i s t r a t i v e s que 
l ' exe rc ice de ce r t a ines e x p l o i t a t i o n s nécessite, les mesures 
de j ud i ce conce rnan t ia salubrité des a t e l i e r s , l a sécurité 
des o u v r i e r s , les denrées a l i m e n t a i r e s , l a p rovenance ou 
c o m p o s i t i o n des p r o d u i t s . C l a i r e m e n t écrit, ce résumé des 
connaissances particulièrement u t i l e s aux commerçants, 
réalise p a r f a i t e m e n t le p r o g r a m m e que s'est tracé son 
j u d i c i e u x au teu r . 

¡iii¡iriii¡eric A . LESIGSE, '¿i, nie de In Clittritc, Bruxelles. 
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7'ou/i's eommuuíea/ioíts (/((£ con-
cernent la Rédaction ou le s e r v i c e 
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A . S O M K B C O R E N 
207, C H A U S S É E DE HAECHT 

B R U X E L L E S 

S O M M A I R E -

Jl 'RISPKL 'DKXCE : 

E x p r o p r i a t i o n p o u r cause d'utilité p u b l i q u e . — indemnité. 
Valeur (les emprises. — Plus-value résultant du décretement des i rayaux. 
Association poldéi-ienne. — Droits des membres dans l 'avoir poldéricu. 
pîruxelles, 2<- eli. . i5 lévrier njio.) 

Compétence. — Accident. — l'cnime mariée. — Action en indemnité. 
Ressort. (Lié^e, 3c ch.. 12 février l()io > 

Possession mobilière.— Epoux séparés de Liens.— <• Animus domini ». 
T i e r c e o p p o s i t i o n . — Existence d'une antre voie de recours.— Rece
vabilité. -— C o m p e n s a t i o n . — Créance dont une personne est propi ié-
taire apparente. [ P.ruxelles, civ.,. 'W-h ,i) a v r i l niioS 

A c t e de l'état c i v i l . — Nom palronymi<iiie. — Aii-élé roya l , — .Vlodi-
f i c a i i on .— Rectif icat ion.— T r i b u n a l compétent. — Entant non désigné. 
Droit d 'agir en rectif ication. (Marche, civ., 17 décembre 1909.) 

Décision d u C o n s e i l de d i s c i p l i n e de l ' O r d r e des A v o c a t s 
d u B a r r e a u de l a Cour d ' a p p e l de B r u x e l l e s . 

JURIDICTION CIVILE 
-d-

C O U R D 'APPEL DE BRUXELLES 
Deuxième chambre. — Présidence de M . Rolln. 

1 5 février 1 9 1 0 

E X P R O P R I A T I O N P O U R C A U S E D ' U T I L I T É P U B L I 
Q U E . — I N D E M N I T É . — V A L E U R DES E M P R I S E S . - P L U S -
V A L U E R É S U L T A N T D U DÉCItÈTEMENT DES T I ' . A V A U X . 

A S S O C I A T I O N P O L D É I U E N N E . — Ditorrs DES M E M H U E S DANS 
L ' A V O I R POLDÉIIIEN. 

Il ne peut pas être tenu comj/te a l'exproprié de la 
plus-value résultant pour son immeuble des tra
vaux en vue desquels rexproj)riation se pour
suit, ni de l'influence qu'ont pu avoir sur la 
valeur de la propriété le projet de travaux d'inté
rêt public ainsi que les faits, actes el déclarations 
officielles qui ont précédé ou accompagné le dépôt 
de ce projet. 

Les droits des membres des associât ion s polder iennes 
dans le patrimoine privé du polder sont attachés, 
non à la personne de ces membres, mais aux 
biens situés dans le polder el dont ils sont pro
priétaires. Il en résulte tjiie la pari de chaque 
associé est nécessairement comprise dans la 
valeur vénale de ses immeubles. 

( .MICllIELSSEN E T CONSORTS C. L ' É T A T B E L G E 

M . l'avocat général D E H O O N a donné son avis en ces 
termes : 

L ' K t a t belge poursui t l 'expropriat ion de c inq pra ir ies , 
situées à Mer.xem et à Austruvveel , d'une contenance totale 
de G hect. 70 ares i5 cent , auxquel les les experts attribuent 
une valeur de b\S,536.5o francs. 

L ' u n des e x p e r t s est cependant d 'av is que, s ' i l n'y a pas 
l i e u de t e n i r c o m p t e des fa i t s , p r o j e t s ou déclarations 
antérieurs aux causes de l ' e x p r o p r i a t i o n , la v a l e u r des 
deux premières pa rce l l e s se réduit l'r. 8.17.'! et a f r . 2i>,og5 
(au l i e u de f r . 10.9li7.oo et l'r. :io,G87.">o, p r i x qu i ont été 
adoptés p a r ses d e u x collègues). 

P a r j u g e m e n t d u ' i l j u i l l e t 1907, le t r i b u n a l depremière i n 
stance d ' A n v e r s a alloué les ch i f f res fo r t s , admi s p a r l a 
majori té des exper t s , et l ésa même dépassés, pu i sque la 
somme to t a l e s'élève à f r . 71 .vz^.tij. 

D e v a n t l a C o u r , les expropriés pos tu l en t 119.S72 f rancs. 

L ' K t a t , a u c o n t r a i r e , déclaré que c'est à t o r t (pie le pre
m i e r j u g e a t e n u compte , p o u r la f i x a t i o n de la v a l e u r des 
empr i se s , des fa i t s , actes et déclarations des p o u v o i r s 
p u b l i c s et de l eu r s représentants, antérieurs à l ' exp ro 
p r i a t i o n et a y a n t t r a i t aux t r a v a u x p o u r lesquels e l le a 
été décrétée ; et i l demande , en conséquence, la réduction 
à f r . 53,4it>. 15 

A v a n t d ' e x a m i n e r la v a l e u r des empr i s e s et des au t res 
indemnités, i l c o n v i e n t de récapituler les causes de l ' ex
p r o p r i a t i o n q u i f rappe les i m m e u b l e s ci-dessus. 

I . — K u déposant à la C h a m b r e des représentants, à la 
séance d u 1 1 a v r i l 1 9 0 0 , le b u d g e t des recet tes et des dépen
ses e x t r a o r d i n a i r e s p o u r l ' exerc ice en cours , le gouver 
n e m e n t s ' e x p r i m a i t a in s i dans l 'exposé des m o t i f s : « N o u s 
avons beaucoup à f a i r e p o u r r e m e t t r e A n v e r s au 
r a n g q u ' i l d o i t occuper . De nouve l l e s t e m p o r i s a t i o n s 
s e r a i en t fa ta les . Nous devons , au p l u s tôt, acquérir les 
t e r r a i n s nécessaires p o u r étendre nos i n s t a l l a t i o n s de
venues arriérées e t étriquées... I l se t r o u v e , immédiate
m e n t à l ' a v a l des i n s t a l l a t i o n s du p o r t d ' A n v e r s , sur l a r i v e 
d r o i t e de l 'Kscau t . des t e r r a i n s bas, de peu de v a l e u r , d 'une 
étendue suf f i san te p o u r y créer des bassins, des qua i s , des 
gares , des e n t r e p o t s , des cales de r a d o u b , et q u i pe rmet 
t r o n t , en o u t r e , d ' a p p o r t e r au cour s d u f leuve les correc
t i o n s nécessaires. L e g o u v e r n e m e n t p ropose de décréter 
ces a c q u i s i t i o n s ; i l y va n o n s eu l emen t de l 'intérêt d ' A n v e r s 
m a i s d ' un vér i table intérêt n a t i o n a l . » 

L e p r o j e t d u g o u v e r n e m e n t f u t adopté p a r l a législa
t u r e , et l ' a r t i c l e 8 de la l o i d u 30 m a i 1900 est conçu en 
ces t e r m e s : « E n vue de l 'amélioration d u cours de 
l ' K s c a u t en a v a l d ' A n v e r s , de l ' e x t e n s i o n des établissements 
m a r i t i m e s et des i n s t a l l a t i o n s des chemins de fer, d u 
déplacement éventuel de l 'enceinte et de l a création de 
q u a r t i e r s n o u v e a u x , le g o u v e r n e m e n t est autorisé à ex
p r o p r i e r , p o u r être affectés ultérieurement à ces des t ina
t i o n s , les i m m e u b l e s situés sur les t e r r i t o i r e s des c o m 
mîmes i l A u s t r u w e e l , Mer .xem, K e c k e r e n , \ Y i l m a r s d o n c k , 
O o r d e r e n et L i l l o , indiqués a u x p l ans p a r c e l l a i r e s et a u x 
t a b l e a u x d ' empr i ses arrêtés p a r le m i n i s t r e des f inances 
et des t r a v a u x p u b l i c s le 9 a v r i l 1900.» 

Ce t ex t e s'écarte de tou tes les d i s p o s i t i o n s de nos l o i s en 
matière d ' e x p r o p r i a t i o n . D 'une p a r t , i l a u t o r i s e le gouver 
n e m e n t à procéder à uue e x p r o p r i a t i o n p a r zones don t le 
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bénéfice n ' a p p a r t i e n t , en général, qu'à la c o m m u n e : d ' au t re 
p a r i , i l l u i pe rme t de p o u r s u i v r e la cession des empr i ses , 
sans le dépôt préa labié du p l a n ind ien t i f des t r a v a u x et sans 
l ' a ccompl i s semen t d 'aucune des formalités p r e s c r i t e s en 
temps o r d i n a i r e . 

I l s 'agit donc i c i d 'une i n n o v a t i o n h a r d i e . q u i tend à éviter 
l a p lus -va lue des t e r r a i n s résultant du décretement suc
cessif d 'une série d'opérations reconnues nécessaires, et 
q u i . d 'un coup, met f in à t o u t e haussé, a toute spéculation 
sur les pa rce l l e s empr i ses . 

V o i c i que l les sont , d'après un o u v r a g e récent ( t ). la base 
et les conséquences de l ' e x p r o p r i a t i o n pa r zones : « E l l e 
est l'ondée sur la n o t i o n du future uneurned incrément, p o u r 
nous s e r v i r du t e r m e usité depu i s par les A n g l o - S a x o n s . 
Son but est d 'assurer à la collectivité, qu i s u p p o r t e les 
f ra i s des g r a n d s t r a v a u x d 'assa in issement ou d ' e m b e l l i s -
semcnl d 'une v i l l e , le bénéfice de ces opérations, en l u i 
o c r n i e t t a n t d ' e x p r o p r i e r n o n seu lement les t e r r a i n s néces
saires à la création de rues , avenues, squares, n ia i s encore 
tou t le q u a r t i e r nouveau . I .a r e v e n t e des i m m e u b l e s p e u t 
p r o c u r e r un bénéfice qu i couvre , du m o i n s en p a r t i e , la 
dépense. I l su f f i t , p o u r s'en r e n d r e c o m p t e , de songer aux 
p lus -va lues considérables qu'acquièrent eu peu d'années 
les t e r r a i n s u rba in s , en cas de création d 'un q u a r t i e r 
nouveau ou de t r a n s f o r m a t i o n d 'un q u a r t i e r insalubre.» 

("est donc le g o u v e r n e m e n t q u i . en coin pensa f ion des 
sacr i f ices q u ' i l i m p o s a i t a la n a t i o n , a v o u l u s 'assurer les 
p lus -va lues que ces t r a v a u x a l l a i e n t p r o c u r e r aux « t e r 
r a i n s bas. de peu de va l eu r , » qu i se t r o u v e n t au n o r d 
d ' A n v ers. 

Que l s sont ces t r a v a u x d o n t l 'exécution sériée a u r a i t 
créé des p lus-values i n c o m p a t i l d e s avec l'intérêt p u b l i e : 
Nous pouvons , d'après le t ex t e même de la l o i . les r a n g e r 
en q u a t r e catégories : i" l 'amélioration d u cours de l 'Es
caut en ava l d ' A n v e r s ; 2" l ' ex t ens ion des établissements 
m a r i t i m e s et des i n s t a l l a t i o n s du c h e m i n de f e r : , ' l " le 
déplacement éventuel de l ' ence in te , et 4" la création de 
n o u v e a u x q u a r t i e r s . 

A i n s i donc, ces qua t r e catégories de t r a v a u x m a r c h e n t 
de p a i r . Que l l e que s o i f l 'opération r e n t r a n t dans les 
te rmes énumérés ci-dessus, el le ne p o u r r a pus être i n v o 
quée p o u r j u s t i f i e r une m a j o r a t i o n d u p r i x des t e r r a i n s ; 
ce p r i x s'est figé, i l s'est arrêté net et n'est p l u s suscep t ib l e 
d ' aucun accro i ssement à r a U o n de l 'une des éventualités 
caractérisées p a r l e législateur lui-même. 

E n effet, i l est de p r i n c i p e que l 'exproprié n'a pas d r o i t à 
la p lu s -va lue résultant p o u r son b i e n des t r a v a u x en vue 
desquels l ' e x p r o p r i a t i o n se p o u r s u i t : et, en v e r t u de la 
dernière j u r i s p r u d e n c e (2), l 'exproprié ne p e u t pus même 
p r o f i t e r des fa i t s , p r o j e t s ou déclarations antérieurs aux 
causes de l ' e x p r o p r i a t i o n et r e l a t i f s au t r a v a i l que l ' exp ro 
p r i a t i o n se p ropose de réaliser. 

Q u ' i m p o r t e , dès l o r s , que le iG oc tobre 1897. le m i n i s t r e 
des f inances et le m i n i s t r e des t r a v a u x pub l i e s a ien t laissé 
e n t r e v o i r , dans un e n t r e t i e n avec les m e m b r e s du collège 
échevinal d ' A n v e r s , que le g o u v e r n e m e n t se p r o p o s a i t de 
p r o l o n g e r les qua i s en r e c t i f i a n t le cours de l 'Escau t en t r e 
A n v e r s et L i l l o s u i v a n t la tracé d i t In grande coupure! 
Q u ' i m p o r t e que le conse i l c o m m u n a l , dans sa séance d u 
20 décembre 1S97. a i t émis un v i e i l en l a v e u r de la démoli
t i o n de l ' enceinte m i l i t a i r e q u i me t obstacle a l ' ex t ens ion 
des établissements m a r i t i m e s ! Q u ' i m p o r t e , p lu s spéciale
men t , le c reusemen t de deux nouveaux bassins, c o n s t r u i t s 
au n o r d en dehors de l ' ence in te m i l i t a i r e et d o n t les for
mes on t été étudiées de façon à p e r m e t t r e p lu s t a r d , soit 
'exécution du p lan des i n s t a l l a t i o n s m a r i t i m e s préconisé 

p a r l a v i l l e d ' A n v e r s , soi t le p l a n d u g o u v e r n e m e n t dit. 
grande coupure .' 

T o u s ces t r a v a u x sont englobés dans les t e rmes d o n t se 
sert la l o i r e l a t i v e aux e x p r o p r i a t i o n s en c o u r s : la p lus-
va lue qu ' i l s a u r a i e n t p u d o n n e r aux t e r r a i n s non c o m p r i s 
dans ces t r a v a u x .ne peu t être invoquée p a r le propriétaire 

( t ) Traité du droit public belge, pu r P A M , E R R E R A , p. 3 ' ( I ) 

(2) « a n d , 2 j u i l l e t 190.'! (Flandre ju,lie, je,,,.'!, p . 4,,',). 

d ' a u c u n des t e r r a i n s visés p a r le m i n i s t r e des f inances et 
des t r a v a u x p u b l i c s , le 11 a v r i l 1900, car t ous i n d i s t i n c t e 
m e n t sont c o m p r i s dans le périmètre de l a m a i n m i s e gou 
v e r n e m e n t a l e q u i c o m p r e n d une s u p e r f i c i e d ' e n v i r o n 
3 ,ooo hec ta res . 

C'est là l 'effet de cet te vas te e x p r o p r i a t i o n pa r zones q u i 
s a c r i f i e l 'intérêt des p a r t i c u l i e r s à l 'intérêt de l a c o l l e c t i 
vi té , et q u i a t t r i b u e à cet te dernière le bénéfice que 
l 'exécution successive des t r a v a u x a u r a i t procuré a u x 
propriétaires des t e r r a i n s échappant aux premières opéra
t i o n s . T o u t e v a l e u r d ' aven i r , due a u x p r o j e t s g rand ioses 
ip ie l a l o i d u 10 m a i 1900 a précisément eu p o u r ob je t de 
réaliser, f a i t donc défaut aux empr i ses q u i son t e x p r o 
priées en vue d u développement c o m m e r c i a l et i n d u s t r i e l 
d ' A n v e r s . 

I l ne res te à. t e n i r comp te , en o u t r e de l a v a l e u r ac tue l l e , 
que de la p lu s -va lue inhérente au développement économi
que de l 'agglomération auverso ise ,e t de l a nécessité d'éten
d re les i n s t a l l a t i o n s m a r i t i m e s au n o r d de l a v i l l e , les 
emp lacemen t s a u sud étant déjà occupés. 

Je me r a l l i e , en conséquence, à la thèse préconisée p a r 
l ' e x p e r t d i s s i d e n t et admise p a r le t r i b u n a l d ' A n v e r s , en 
cause de l ' E t a t con t r e le b a r o n de T u r e k de K e r s b e e e k (3). 

T e n a n t c o m p t e de l a ven te des deux pa rce l l e s de t e r r e 
situées dans le voisinage, immédiat des empr i s e s sous 
M e r x e m , l ' e x p e r t d i s s i d e n t les évalue, le n" 177, à 11,000 fr. 
l 'hec tare , so i t 8,173 f r . , et le n" 127, à 9,000 f r . o u 22,095 fr. 

L ' E t a t a d m e t l ' a l l o c a t i o n de ces indemnités ; m a i s i l 
s'écarte des conc lus ions des e x p e r t s , eu ce q u i concerne les 
t r o i s pa rce l l e s r e s t an t e s ; i l offre p o u r l ' une 7,000 f rancs p a r 
hec ta re et, p o u r les deux au t res , 5,600 f rancs p a r hec ta re : 
ces prixdépassentsensiblementceux q u i o n t été payés dans 
des ventes p u b l i q u e s , p o u r des pa rce l l e s vo i s ines et à une 
époque rapprochée d u décret d ' e x p r o p r i a t i o n ; i l s sont , de 
p lus , en concordance avec ceux q u i o n t été alloués, l o r s des 
cessions consent ies à l ' a m i a b l e et p a r des décisions j u d i 
c i a i r e s nombreuses . J ' e s t i m e , en conséquence, q u ' i l y a 
l i e u de les déclarer sa t i s fac to i res . 

f o u r établir l 'exagération dans l aque l l e o n t versé les 
expe r t s , i l su f f i r a d e p r o d u i r e u n e x t r a i t d u « Recensement 
général de l ' a g r i c u l t u r e de 1895 » . D'après ce d o c u m e n t o f f i 
c i e l , d o n t les données sont fournies p a r les a d m i n i s t r a t i o n s 
c o m m u n a l e s , le p r i x m o y e n des te r res dans le c a n t o n d ' E e c -
k e r e n était le su ivan t : 

V a l e u r 
m o y e n n e . F e r m a g e . 

A u s t r u w e e l . — P r a i r i e s i ' i i e c l . 5,5oo f r . iG5 fr. 
T e r r e s l a b o u r . » 5,5oo » iG5 » 

Ecckeren . — P r a i r i e s » 4 i 0 0 ° " 1 2 0 " 
T e r r e s l a b o u r a b l e s » 3,5oo » io5 » 

O o r d e r e n . — P r a i r i e s » 4 > ° ° ° " " 
T e r r e s l a b o u r a b l e s » b\,ôoo » i5o » 

. V i l m a r s d o n c k . — P r a i r i e s » 5 , 4oo » i 4 o » 
T e r r e s l abou r . » 5,200 » i 4 o » 

I L - - J ' a b o r d e immédiatement une q u e s t i o n q u i se r a t t a 
che i n t i m e m e n t à la v a l e u r des empr i ses : i l s ' agi t de l a 
q u o t e - p a r t des adhérités d u p o l d e r dans l ' a v o i r de l 'asso
c i a t i o n poldérienne. 

Les expe r t s évaluent l ' ensemble des biens a p p a r t e n a n t 
a l ' a s soc i a t i on poldérienne, a b s t r a c t i o n fa i te de la l o i 
d e x p r o p r i a t i o n , à 8t)>j,ôoo f r ancs ; ma i s nous v o y o n s , dans 
le c o m p t e d u p o l d e r p o u r l'année 1908, que l a r ece t t e e x t r a 
o r d i n a i r e s'est élevée à 968,817 f rancs, d o n t une somme de 
900,000 f rancs e n v i r o n représente les i m m e u b l e s d u p o l d e r 
cédés à l ' E l a I ¡4). D'où p r o v i e n t cet a v o i r e x t r a o r d i n a i r e 1 

(3, C i v . A n v e r s , 28 décembre 1907 ( B E L G . J l D . , 1908, 
c o l . :J8- ( avec l ' av i s de M . le s u b s t i t u t J A O O B K I . 

¡41 L e d o m a i n e jiublic et priné du po lde r est indiqué dans 
le r a p p o r t d ' expe r t i s e en c a u s i ' de l ' E t a t c o n t r e le comte de 
Prêt Koose de C a l e s b e r g : 

Les b iens a p p a r t e n a n t à l ' a s soc ia t ion d i t e « p o l d e r 
d ' A u s t r u w e e l » , se composen t de ce q u i s u i t : 

1. I m m e u b l e s : 
V a) Sous A u s t r u w e e l , 3 o hect . 5/ ares 3o cent. , c o m p r e n a n t 
des chemin* c l digues, des t e r res a rables , p r a i r i e s et 

L e s p o l d e r s possèdent, c o m m e établissements p u b l i c s , 
l e u r s d igues , l e u r s c a n a u x d'évacuation, l eu r s écluses et . 
s ' i l y a l i e u , les m a c h i n e s d'épuisement, les ma i sons éclu-
sières et l e u r s dépendances, etc. . en u n mo t , t o u t ce q u i est 
nécessaire; a) p o u r la défense c o m m u n e con t r e les eaux 
de l a m e r et l>) p o u r l 'écoulement des eaux p l u v i a l e s . Ces 
b iens son t s o u m i s à une a f f e c t a t i o n spéciale; i l s sont gre
vés d 'une s e r v i t u d e p u b l i q u e q u i absorbe une p a r t i e des 
effets u t i l e s de la propriété. ( A v i s de M . le p r o c u r e u r géné
r a l L E C L E R C Q , P A S . , 1870, 1.1Ô7). 

L ' E t a t a acqu i s les dépendances du d o m a i n e p u b l i c d u 
p o l d e r d ' A u s t r u w e e l eu t enan t c o m p t e de la moins -va lue 
résultant de la s e r v i t u d e p u b l i q u e . 

M a i s le p o l d e r d o n t i l s ' ag i t possédait, en o u t r e , des 
biens q u i n'étaient pas affectés au bu t de son ex is tence ; 
i l était propriétaire , ut unioersilns, de l ' anc ien p o r t de l ' i e -
m o n t e l c o m p r e n a n t 7 hect . 49 ares 85 cent . , estimés à r a i s o n 
de 25,000 f r . p a r hec ta re , soi t 187.462 f rancs , d i v e r s étangs 
ou c r i q u e s , des pa rce l l e s de t e r r e , des créances et des 
ren tes sur l ' E t a t . 

Q u e l l e est la s i t u a t i o n d u p o l d e r et de ses adhérités à 
l 'égard de ces d e u x catégories d i s t i n c t e s de biens? 

L a d i g u e m a r i t i m e d u p o l d e r d ' A u s t r u w e e l a y a n t été per
cée p a r les Confédérés eu i583, les eaux se répandirent à 
l ' intérieur des t e r res . Après l a p r i s e d ' A n v e r s p u r le duc de 
P a r m e . P h i l i p p e I I o r d o n n a la r e c o n s t r u c t i o n de la d igue 
p a r m i éd i t^ lu 3 i j a n v i e r 1087 (Plaçants de Flandre, t . I I I , 
p . 481) et, t o u t en c o n t r i b u a n t à l a r e s t a u r a t i o n de cet 
o u v r a g e d ' a r t pa r des subsides s'élevant à 400 .000 f l o r i n s 
(oc t ro i d u 20 février 1649), i l imposa des c o n t r i b u t i o n s à 
tou tes les t e r r e s inondées et à t ou t e s les t e r r e s hautes 
jusqu'à t r o i s l ieues à l a r o n d e ( A v i s do M . le p r e m i e r avo
cat général M K S D A C H D E T E R K I E L E . B r u x e l l e s . 2 m a i 1870, 
B E L G . . l u i ) . , 1870, c o l . GG6). 

E n i632, les E t a t s des P rov inces -Un ie s percèrent de 
n o u v e a u les d igues de l ' E s c a u t : l ' i n o n d a t i o n d u r a j u s 
qu 'en 1649. P a r u n édit en da te d u 20 février do ce t te année, 
le p o l d e r fut reconstitué et reçut des subs ides i n d i r e c t s 
p o u r m e t t r e f i n à l ' i n o n d a t i o n et préserver les (e r res , 
situées dans le p o l d e r , con t re l ' e n v a h i s s e m e n t des e a u x , 

L ' o c t r o i d u 20 février 1649 c o n s t i t u e la c h a r t e d u p o l d e r 
(p i i est p o u r v u de tous les d r o i t s et de tou tes les charges 
d ' u n établissement p u b l i c . 

j a r d i n s , une m a i s o n , une écurie, u n m a g a s i n et une m a c h i n e 
h y d r a u l i q u e ; 

b) Sous E c c k e r e n , 7 hec t . 78 ares 4 " cent de digue et 
t e r r e a r ab le ; 

cl Sous W i l m n r s d o u c k , 35 hect . G5 ares 90 cent , de 
p r a i r i e s , étangs, m a r a i s , digues et a t t e r r i s s e m e n t s ou 
a l l u v i o n s ; 

d) Sous A n v e r s , 4 hect . 97 ares 40 cent . , de digues, chaussée 
et schor res . 

So i t 1111 t o t a l de 92 hect . 77 ares de pro
priétés immobilières, a u x q u e l l e s l ' o n p e u t 
a t t r i b u e r une v a l e u r de 804,000 francs. 

I I . Meubles-: 
a) Une créance hypothécaire au c a p i t a l 

de 3,ooo francs à 4-2.5 p. c 3,000 f rancs . 
b) Une i n s c r i p t i o n au g r a n d l i v r e do l a 

det te p u b l i q u e de B e l g i q u e , à 3 p . c , au 
c a p i t a l de . . . 34 000 » 

c) Une i n s c r i p t i o n au g r a n d l i v r e , à 2-1/2 
p. c , au c a p i t a l de . 5.000 » 

d) U n o i n s c r i p f i o n a u g r a n d livre,à 3 p . c , 
au c a p i t a l de 3,000 » 

e) E n t i t r e s au p o r t e u r de la de t t e p u b l i 
que de B e l g i q u e , à 3 p . c 33.5oo » 

899.000 f rancs. 
O u t r e les r evenus des biens susd i t s , l ' a d m i n i s t r a t i o n d u 

p o l d e r d ' A u s t r u w e e l touche encore a n n u e l l e m e n t une 
somme de 1,093 f rancs à t i t r e d'indemnité p o u r s e rv i 
tudes m i l i t a i r e s ; c e l l e indemnité représente u n c a p i t a l 
de fr . 36,435.85, i n s c r i t à la, de t t e p u b l i q u e , d o n t i l n'a pas 
été t e n u c o m p t e p lus hau t , a t t e n d u que ce l t e .somme ne 
r e v i e n t pas en propriété au p o l d e r . 

L'étendue t o t a l e des t e r r e s dépendant d u p o l d e r 
d ' A u s t r u w e e l s'élevant à 3,000 hectares , les d r o i t s 
ac tuels et éventuels r e v e n a n t à chaque hectare dans 
l ' a v o i r m o b i l i e r et i m m o b i l i e r d u d i t p o l d e r s'élèvera donc 
à 899,500 : 3,ooo = 3oo f r . e n v i r o n . 

Le d r o i t pohlérieu qu i s'est formé par la force des 
choses et qu i a été r e c o n n u success ivement p a r tous les 
régimes p o l i t i q u e s , p e u t se résumer a in s i q u ' i l su i t : « Indé
p e n d a m m e n t de la ges t ion des intérêts c o m m u n s des p r o 
priétaires, les assoc ia t ions poldériennes son t chargées 
d 'une m i s s i o n d'intérêt général. La s u r v e i l l a n c e des d igues 
et des voies d'évacuation est. en effet, étroitement liée à l a 
sûreté et à la salubrité d u pays . Ces assoc ia t ions f o r m e n t 
a i n s i , p a r délégation, des a d m i n i s t r a t i o n s subordonnées, 
ag issan t sous la d i r e c t i o n et le contrôle de l ' a d m i n i s t r a t i o n 
supér ieure» ( V o i r O a n d . 10 m a r s i863, 15EI.IL . l t I L , I!S63, 
c o l . 021 : B r u x e l l e s , S j u i l l e t i863, B E L G . . l u i ) . , 1864. co l . 129; 
Cass., 8 m a i i8G3, B E L G . J I T > . , I863. c o l . 787 et 21 décem
bre 187G, B E L G . , I U D . . 1877, c o l . 122). 

Mais (pie dev iennen t , en cas de s u p p r e s s i o n p a r t i e l l e 
d 'un po lde r , son d o m a i n e p u b l i c et son d o m a i n e privé? 
C'est le cas de l 'espèce; car le p o l d e r d ' A u s t r u w e e l qu i 
cont ient e n v i r o n 3,000 hectares n'est exproprié que p o u r les 
deux t i e r s . M i l l e hectares de t e r r e c o n t i n u e r o n t donc, après 
(pie les t r a v a u x prévus p a r la l o i d u 10 ma i 1900 a u r o n t été 
exécutés.à réclamer les soins du serv ice p u b l i c p o u r l eque l 
le p o l d e r a été i n s t i t u t ' . 

C o m m e nous l 'avons v u p lus hau t , le d o m a i n e pub l i e d u 
p o l d e r a été constitué, n o n pas s eu l emen t p a r les cot isa
t i ons des adhérités. n ia is aussi p a r les subsides d i r e c t s ou 
i n d i r e c t s des p o u v o i r s p u b l i c s et les sacr i f ices dus aux 
propriétaires des te r res e n v i r o n n a n t e s . E n d r o i t c o m m e 
en équité, les adhérités ac tue ls n ' on t r i e n à prétendre sur 
cet te p a r t i e d u d o m a i n e p u b l i c du p o l d e r ; les consé
quences du p a r t a g e des b iens p r o v e n a n t d u d o m a i n e 
p u b l i c d u p o l d e r se ra i en t la s p o l i a t i o n des générations à 
v e n i r et l'anéantissement d u d o m a i n e de l ' E t a t au p r o f i l de 
la seule génération présente. (DucHoci.i , cité p a r P I . A X I O L . 
t . I . 11" .")<:o5, no te 1.) E n t o u t e j u s t i c e , cet te d o t a t i o n f a i t 
r e t o u r à l ' E t a t , p u r la suppress ion d'une p a r t i e d u service 
a u q u e l les subsides et les c o n t r i b u t i o n s , cités p l u s hau t , 
a v a i e n t été affectés. (Cass., 26 a v r i l i8;4- B E L G . . l u i ) . , 1894. 
c o l . 866 ) L o r s q u e les f ins p o u r s u i v i e s p a r la l o i d u 
10 m a i 1900 a u r o n t été réalisées, l o r sque , p a r conséquent, 
la d igue m a r i t i m e d u p o l d e r d ' A u s t r u w e e l a u r a été con
v e r t i e en (piai d 'accostage et que les deux t i e r s de sa super
f ic ie ac tue l l e se ron t couve r t s d'établissements m a r i t i m e s 
et d ' i n s t a l l a t i o n s d u c h e m i n de 1er, l ' E t a t au ra l a charge d u 
se rv ice p u b l i c auque l p o u r v o i t a c t u e l l e m e n t le p o l d e r . 
A y a n t l a charge d u se rv ice , n 'es t - i l pas n o r m a l q u ' i l a i t le 
bénéfice des b iens a p p a r t e n a n t à l 'établissement p u b l i c 
a u q u e l l ' E t a t succède"/ « I l a u r a ce d e r n i e r , non parce (pie 
les biens sont vacants et sans m a i t r e ( a r t . 53«), c. c iv . ) , mais 
pa rce q u ' i l se charge de la ge s t i on des intérêts co l l ec t i f s 
a u x q u e l s ces biens étaient affectés » (5). 

C'est a i n s i (pie, l o r s q u ' u n e c o m m u n e ou f r a c t i o n de com
m u n e est déclarée réunie à une a u t r e c o m m u n e , le p a r t a g e 
des biens c o m m u n a u x en t re les h a b i t a n t s des t e r r i t o i r e s 
réunis ou des t e r r i t o i r e s séparés et réunis, a l i e u eu pre
nan t p o u r base le n o m b r e des f eux , c'est-à-dire des chefs 
de f a m i l l e a y a n t d o m i c i l e dans ces t e r r i t o i r e s . ( A r t . I 5 I e t 
i5a, l o i comm.) , 

I l est une a u t r e p a r t i e de la s o m m e , représentant le 
d o m a i n e p u b l i c du po lde r , q u i est frappée d'indisponibilité. 
A la n o u v e l l e délimitation d u p o l d e r c o r r e s p o n d r o n t de nou
veaux besoins Les 1 , 0 0 0 hec tares res tan t s ne t o u c h e r o n t 
p l u s d i r e c t e m e n t a u f leuve ; la défense con t r e les eaux de 
l a m e r ne fera donc p l u s le p r i n c i p a l o b j e t de la s o l l i c i t u d e 
d u p o l d e r . M a i s i l res te une au t r e préoccupation n o n m o i n s 
i m p o r t a n t e : c'est l 'écoulement des eaux su r des t e r r a i n s 
en contre-bas des voies n a t u r e l l e s . L ' a d m i n i s t r a t i o n p o l 
dérienne dev ra , p a r conséquent, réserver de for tes sommes 
p o u r l ' a c q u i s i t i o n de machines d'épuisement, le raccorde
m e n t à des canaux déversant l eu r s eaux dans l 'Escau t , etc. 

E n f i n , s i le serv ice pub l i c auque l p o u r v o i e n t les d igues , 
cours d 'eau, etc. , d e v a i t c o n t i n u e r à e x i s t e r dans son entiè-
reté, les ouvrages d ' a r t c o n s t i t u a n t le d o m a i n e p u b l i c d u 
p o l d e r n ' a u r a i e n t pas p u être aliénés : ces ouvrages n ' on t 

(5) LÉox M i i ' l t o u n , La théorie de la personnalité morale, 
t. I I , p . 427. Dans le même sens, P L A X I O L , 1.1, n° 3o54. 
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p u être cédés à l 'E ta t (pie parce q u ' i l s son t destinés à être 
désaffectés, étant devenus a b s o l u m e n t i n u t i l e s . 

En effet , lo r sque la l o i du 10 m a i 1900 a u r a reçu son exé-
c u t i o n , la d i g u e m a r i t i m e sera c o n v e r t i e en q u a i d'accos
tage ; les chemins q u i s i l l o n n e n t a c t u e l l e m e n t le p o l d e r 
s e r v i r o n t d 'ass ie t te aux i n s t a l l a t i o n s d u p o r t ou d u c h e m i n 
de fer ; les cours d 'eau qu i p e r m e t t e n t a u j o u r d ' h u i l'écoule
m e n t des eaux du p o l d e r se ron t remblayés et l e u r super
f ic ie sera consacrée à des c h a n t i e r s de n a t u r e d ive r se , etc. 

L'aliénation, la mise en v a l e u r d u d o m a i n e p u b l i c d u 
p o l d e r est donc une conséquence d i r e c t e de l ' e x p r o p r i a 
t i o n , dont les adhérités. frappés p a r cet te mesure d'intérêt 
général, ne peuvent pas p r o f i t e r , p u i s q u e les sommes d'ar
gent e n t r i c s d a n s la caisse du p o l d e r , sont d u e s au l 'ait 
même q u i ob l ige ces propriétaires à s o r t i r de l ' a s soc i a t i on 
poldérienne. 

M a i s si l ' e x p r o p r i a t i o n d u d o m a i n e jiublic d u p o l d e r ne 
c o n s t i t u e pas, à m o n sens, une cause de p lus -va lue poul 
ies t e r r a i n s expropriés, i l n ' en est pas de même d u d o m a i n e 
privé. 

A i n s i «pie j e l ' a i déjà f a i t r e m a r q u e r , le p o l d e r d ' A u s t r u -
weel était propriétaire de l ' anc ien f o r t de P i e m o n t e l 
(7 hec tares 49 ares 85 cent ia res) à 25,000 f rancs p a r hec
t a r e f r . 187,4G2 
de deux pa rce l l e s de t e r r e et d ' un j a r d i n . . . 12,070 

et d'étangs et de m a r a i s 4 I>5°° 

f r . 241,082 
L e p o l d e r a u r a i t p u , avant le décret d ' e x p r o p r i a t i o n , 

aliéner ces b iens q u i n'étaient pas affectés à u n usage 
p u b l i e , et a u r a i t pu en p a r t a g e r le p r o d u i t en t r e les m e m 
bres de l ' a s soc ia t ion , ul singuli, à p r o p o r t i o n d u t e r r a i n 
q u ' i l s possédaient dans le p o l d e r . A cet te considération 
f o r t j u s t e , on répond n o n m o i n s j u s t e m e n t dans les t e rmes 
s u i v a n t s : L o r s q u ' u n des m e m b r e s de l ' a s soc i a t i on v e n d a i t 
la propriété q u ' i l possédait ul singuliis dans le p o l d e r , et 
(p l i l u i d o n n a i t d r o i t à une quo te -pa r t dans le p r o d u i t de l a 
propriété c o l l e c t i v e possédée p a r le p o l d e r ut univerxilas, 
i l v e n d a i t t o u t à la fois son i m m e u b l e et le d r o i t éventuel à 
cet te q u o t e - p a r t q u i se t r a n s m e t t a i t avec l ' i m m e u b l e l u i -
même. 

T o u s les p o i n t s ' le c o m p a r a i s o n a u x q u e l s se réfèrent les 
e x p e r t s c o m p r e n n e n t cet te doub le v a l e u r ; et l o r s q u e les 
expe r t s adop ten t c o m m e v a l e u r vénale des empr i ses un 
p r i x supérieur à ce lu i donné p o u r les t e r r a i n s se rvan t de 
p o i n t s de c o m p a r a i s o n , i l s y eng loben t aussi la p a r t éven
tue l l e à l aque l l e p o u v a i t prétendre le propriétaire d u ter
r a i n e m p r i s ; et là o u les e x p e r t s ne l ' on t pas l 'ait, le pre
m i e r j u g e déclare q u ' i l a fixé lui-même la v a l e u r vénale des 
empr i ses en y c o m p r e n a n t l a p a r t des expropriés dans 
l ' a c t i f poldérien. 

Nous avons constaté p l u s h a u t que cet te p a r t est, en réa
lité et déduction fa i te do ce q u i revient- à l ' E t a t et de ce q u i 
d o i t être réservé p o u r l ' aven i r , beaucoup m o i n s i m p o r t a n t e 
(pie ne se l ' i m a g i n a i e n t les expropriés . 

L a q u e s t i o n , qu i p a r a i t si épineuse au p o i n t de vue d u 
d r o i t p u r , p e r d , dans les c i rcons tances d u procès, une 
g rande p a r t i e de son i m p o r t a n c e . 

L ' E t a l a racheté le d o m a i n e p u b l i c d u p o l d e r d ' A u s t r u -
wee l . a b s t r a c t i o n fa i t e des s e r v i t u d e s d o n t ce d o m a i n e 
était g r e v é ; et i l ne r e v e n d i q u e dans le p r i x payé p a r I n i 
que sa p a r t p r o p o r t i o n n e l l e 011 t a n t qu'adhérilé d u p o l d e r 
et au même, t i t r e (pie les adhérités des 1,000 hectares res
t an t s . M a i s i l s ou t i en t que l ' a v o i r (pie les expropriés au
r a i e n t p u a v o i r dans l 'encaisse poldérienne est, c o m p r i s 
dans la v a l e u r vénale que les e x p e r t s o n t attribuée aux 
empr i ses . 

C'est ce qu i a été m i s en lumière p a r u n r a p p o r t complé
m e n t a i r e demandé p a r le t r i b u n a l d ' A n v e r s en cause de 
l ' E t a t con t re le b a r o n de T u r c k de K c r s b c e c k . Les e x p e r t s 
s'élant prononcés dans l e u r p r e m i e r r a p p o r t , d ' abo rd sur 
l a va l eu r vénale et ensu i te sur la p a r t afférente à l 'em
pr i se dans l ' a v o i r poldérien, le t r i b u n a l s'était demandé 
s ' i l f a l l a i t c u m u l e r ces deux sommes ou b i e n si la seconde 
était c o m p r i s e dans la première. 

D a n s l e u r r a p p o r t complémentaire, les e x p e r t s répon
d i r e n t « que la v a l e u r vénale q u ' i l s a v a i e n t f ixée compre 
n a i t tous les avan tages et désavantages q u i p o u v a i e n t être 
attachés à l ' e m p r i s e dans le p o l d e r ; ... qu'à l e u r a v i s , l ' a v o i r 
poldérien est u n élément de l a v a l e u r vénale des propriétés 
adhéritées, p u i s q u e , s i les propriétés d u p o l d e r se t r o u 
v a i e n t eu m a u v a i s état au p o i n t de l 'aire prévoi r des f ra i s 
e x t r a o r d i n a i r e s a u x t r a v a u x de défense c o n t r e les eaux , et 
si l a s i t u a t i o n financière de l ' a d m i n i s t r a t i o n f a i s a i t prévoir 
u n a p p e l d ' a rgen t , les acquéreurs de t e r r e s poldériennes 
t i e n d r o n t c o m p t e de ces c i r cons tances dans l a f i x a t i o n de 
l e u r p r i x . . . C'est pa rce que l ' e m p r i s e f a i t p a r t i e d ' u n p o l d e r 
j o u i s s a n t de ressources suff i santes (pie sa v a l e u r vénale a 
p u être f ixée au t a u x a u q u e l e l le l 'a été » . 

I l résulte donc b i e n de. là que les e x p e r t s , en m a j o r a n t l a 
v a l e u r vénale des empr i s e s d 'une s o m m e q u i dépasse sensi
b l e m e n t le p r i x des t e r r a i n s s e r v a n t de p o i n t s de compa
r a i s o n , y on t c o m p r i s la p a r i éventuelle dans l 'encaisse 
rjoldérienne 

A que lque p o i n t de vue que l ' o n so p lace , les expropriés 
n ' o n t a u c u n d r o i t à l a m a j o r a t i o n q u ' i l s s o l l i c i t e n t et q u i 
v i e n d r a i t s ' a jou te r à la v a l e u r réel le de l eu r s i m m e u b l e s . 

Une a u t r e considération p r a t i q u e l 'établit à t o u t e évi
dence. 

Si la p a r t dans l 'encaisse poldérienne d e v a i t être ca l 
culée eu dehors de l a v a l e u r vénale des empr i ses , t ous les 
adhérités y a u r a i e n t d r o i t à p r o p o r t i o n de l'étendue de 
l eu r s t e r r a i n s ; le d r o i t s e r a i t égal p o u r t o u s , p e t i t s ou 
g rands , et d e v r a i t être établi p a r hec ta re . Or , les p e t i t s 
propriétaires ne réclament, r i e n à t i t r e de quo te -pa r t dans 
l ' a v o i r poldérien. . lésais b i e n que p o u r a v o i r le d r o i t do 
vo te dans les assemblées des po lde r s , i l f au t y posséder u n 
c e r t a i n n o m b r e d 'hec ta res ; ma i s i l ne s 'agi t là que d 'une 
q u e s t i o n de capacité électorale. 

L e d r o i t au p a r t a g e , s ' i l ex i s t e , est le même p o u r t ous ; 
et , c o m m e les p e t i t s ne le réclament pas, i l est démontré 
p a r là même (pie, dans l ' o p i n i o n c o m m u n e , ce d r o i t n ' ex i s t e 
pas, et q u ' i l n 'y à pas l i e u d'y a v o i r égard p o u r les expro 
priés. 

I I I . — Les appe lan t s p o s t u l e n t d ive rses indemnités ac
cessoires. . . (sans intérêt) . 

La Cour a statué comme suit : 

Arrê t . — A t t e n d u (pie les causes i n s c r i t e s sous les u " s . . . 
sont connexes ; q u ' i l y a l i e u d 'en o r d o n n e r la j o n c t i o n 
demandée p a r les p a r t i e s ; 

A t t e n d u que l ' E t a t belge p o u r s u i t l ' e x p r o p r i a t i o n p o u r 
cause d'utilité p u b l i q u e des pa rce l l e s su ivan t e s : 1« U n o 
p r a i r i e sous M e r x e m . cadastrée s" A . n" 177, d 'une s u p e r f i 
cie de 74 ares 3o c e n t i a r e s ; 2" une p r a i r i e sous M e r x e m , 
cadastrée s11 A , n° 127, d 'une s u p e r f i c i e de 2 hec ta res 
45 ares 5o c e n t i a r e s ; 3" et 4" deux p r a i r i e s c o n t i g u o s sous 
A u s t r u v v e e l , cadastrées s11 A , I F 277 et 278, m e s u r a n t res
p e c t i v e m e n t 07 ares 35 cen t i a res , et G9 ares 70 c e n t i a r e s ; 
5" une p r a i r i e sous A u s t r u v v e e l , cadastrée s" B . 11" 147, d 'une 
s u p e r f i c i e de 2 hec tares 22 ares 90 cen t i a res ; 

I . Q u a n t à l a v a l e u r vénale des empr i s e s : 
A t t e n d u q u ' i l ne p e u t être dû a u x expropriés aucune 

indemnité p o u r des causes procédant u n i q u e m e n t do 
l ' e x p r o p r i a t i o n ; 

A t t e n d u qu ' aux t e rn ies de la l o i d u ro m a i 1900, l ' e x p r o 
p r i a t i o n décrétée a p o u r o b j e t : « l 'amélioration d u cours 
de l 'Escau t en a v a l d ' A n v e r s , l ' e x t e n s i o n des établisse
men t s m a r i t i m e s et des i n s t a l l a t i o n s d u c h e m i n do fer, le 
déplacement éventuel de l ' ence in te et l a création de n o u 
veaux q u a r t i e r s » ; 

A t t e n d u que la même l o i a u t o r i s e le g o u v e r n e m e n t 
d ' e x p r o p r i e r p a r zones une vaste étendue de t e r r a i n s p o u r 
être affectés ultérieurement à ces d e s t i n a t i o n s , ce q u i l u i 
p e r m e t t a i t de p o u r s u i v r e la cession des empr i ses sans le 
dépôt préalable des p l ans des t r a v a u x et sans l ' a c c o m p l i s 
sement des formalités p r e s c r i t e s p a r les lo i s de i835 et 
de 1870 ; 

A t t e n d u que le législaleur.cn d i spensan t a ins i le p o u v o i r 
exécutif d ' i n d i q u e r à l ' avance auque l des t r a v a u x projetés 

était destinée t e l l e o u t e l l e e m p r i s e , a en t endu prévenir les 
spéculations, et éviter (pic les t e r r a i n s expropriés ne p r o f i 
tassent de l a hausse q u ' a u r a i t p u l e u r a p p o r t e r l 'exécution 
des t r a v a u x p o u r lesquels i l s n ' a u r a i e n t pas été utilisés ; 

A t t e n d u que les a p p e l a n t s ne peuven t donc se prévaloir 
d 'aucune p lus -va lue résultant des t r a v a u x d'utilité p u b l i q u e 
ci-dessus énumérés ; 

A t t e n d u q u ' i l s ne p e u v e n t se prévaloir davan tage des 
déclarations o f f i c i e l l e s , des a v i s et c o m m u n i c a t i o n s de la 
c h a m b r e de c o m m e r c e d ' A n v e r s , des co r respondances et 
échanges de vues en t re la v i l l e d ' A n v e r s et le gouverne
m e n t , des études des services t echn iques r e l a t i v e s à la 
q u e s t i o n de l ' e x t e n s i o n des i n s t a l l a t i o n s m a r i t i m e s , b i e n 
que ces d i v e r s éléments so i en t antérieurs à l a l o i de i g o o : 

A t t e n d u , en effet , que des t r a v a u x aussi considérables 
que ceux prévus p a r cet te l o i , embras san t une supe r f i c i e 
de p l u s de 3,000 hec ta res , ne p e u v e n t être décrétés sans 
qu ' i l s a i e n t f a i t l ' o b j e t d'études, do d i scuss ions et d'éclian. 
ges de vues en t re les différents p o u v o i r s pub l ies intéressés 
tous actes q u i se t r o u v e n t a i n s i i n d i s s o l u b l e m e n t liés à la-
l o i d ' e x p r o p r i a t i o n ; 

A t t e n d u que si l ' on f a i s a i t bénéficier les b iens d o n t 
l ' e m p r i s e est projetée de la p lus -va lue résultant d 'un « p r o 
j e t » de t r a v a i l d'intérêt p u b l i c , a in s i (pie des f a i t s , actes et 
déclarations des p o u v o i r s p u b l i c s q u i l ' o n t accompagné, on 
a c c o r d e r a i t i n d i r e c t e m e n t aux propriétaires do ces b iens 
une indemnité q u i l e u r est refusée d i r e c t e m e n t : 

A t t e n d u (pie c'est donc à t o r t (pie le p r e m i e r j u g e a t enu 
c o m p t e de ce t te p lus -va lue p o u r f i x e r l a v a l e u r des 
empr i ses ; 

A t t e n d u que l a seule p lus -va lue q u ' i l y a i t l i e u d ' a t t r i b u e r 
aux pa rce l l e s expropriées est cel le résultant d u développe
m e n t économique d 'une v i l l e de l ' i m p o r t a n c e d ' A n v e r s et 
de son p o r t , développement q u i se répercute avec p l u s ou 
m o i n s d'intensité su r la v a l e u r des t e r r a i n s de l 'agglomé
r a t i o n , se lon q u ' i l s son t situés dans le v o i s i n a g e p l u s ou 
m o i n s immédiat de l a métropole : 

A t t e n d u que les e x p e r t s o n t signalé ce t te p lus -va lue 
générale, q u ' i l s c o n s t a t e n t s'être manifestée d e p u i s u n 
c e r t a i n n o m b r e d'années on faveur de tou tes les t e r res p o l 
dériennes du n o r d d ' A n v e r s , et q u ' i l s en o n t t e n u c o m p t e 
dans l e u r s évaluations ; 

A t t e n d u q u ' i l résulte de l ' ensemble des considérations 
q u i précèdent, q u ' i l y a l i e u de réduire à 8,173 f rancs et à 
22,095 f rancs la v a l e u r vénale des deux premières pa rce l l e s 
expropriées ; 

A t t e n d u , 011 ce q u i concerne les pa rce l l e s n o s 147, 277 et 
278, (pie les offres de l ' E t a t , s o i t 7,000 f rancs p a r hec ta re 
p o u r la première et 5,(¡00 f rancs p a r hec ta re p o u r les deux 
aut res , d o i v e n t être tenues p o u r s a t i s f ac to i r e s , ces offres 
dépassant s e n s i b l e m e n t les p r i x payés dans des ven tes 
p u b l i q u e s p a i r des pa rce l l e s vo i s ines à une époque rap
prochée d u décret d ' e x p r o p r i a t i o n , et étant en h a r m o n i e 
avec les p r i x payés p a r l ' E t a t p o u r les nombreuses cessions 
amiab les q u ' i l a obtenues ; 

I I . Q u a n t a u x d r o i t s des appe l an t s dans l ' a v o i r do 
l ' a d m i n i s t r a t i o n poldérienne : 

A t t e n d u que les appe l an t s réclament de ce chef une 
somme de 3oo f r . p a r hec t a r e ; 

A t t e n d u que les d r o i t s p o u v a n t a p p a r t e n i r a u x m e m b r e s 
des assoc ia t ions poldériennes dans le p a t r i m o i n e privé d u 
po lde r , son t attachés n o n à l a personne de ces m e m b r e s , 
ma i s aux biens situés dans le p o l d e r d o n t i l s son t proprié
ta i res ; qu ' en ce t te dernière qualité seu le , i l s sont forcés de 
l 'aire p a r t i e de l ' a s soc i a t i on , de p a y e r les impôts poldériens 
et de s u p p o r t e r les au t res charges de l ' a d m i n i s t r a t i o n don t 
i l s ne p e u v e n t se l ibérer qu 'en a b a n d o n n a n t l e u r propriété ; 
qu 'en cet te seule qualité également, i l s p o u r r a i e n t préten
dre à une p a r t dans les b iens possédés p a r le p o l d e r à t i t r e 
de personne m o r a l e pr ivée ; 

A t t e n d u que l 'aliénation v o l o n t a i r e ou forcée d 'une t e r r e 
poldérienne e m p o r t e donc t o u j o u r s avec e l le l a t r a n s m i s 
s ion de tous les d r o i t s et de tou tes les charges q u i s'y 
r a t t a c h e n t à l 'égard d u p o l d e r ; 

A t t e n d u que l ' i m p o r t a n c e d u p a t r i m o i n e pr ivé d u p o l d e r 

est de n a t u r e à exe rce r sur la v a l e u r des te r res situées dans 
l'étendue d u p o l d e r une in f luence qu i se reflète évidem
ment dans les p r i x de vente , c'est-à-dire dans la v a l e u r 
vénale des d i t s b i e n s ; (pie la p lu s -va lue q u i en résulte se 
t r o u v e a i n s i c o m p r i s e dans les p r i x des ventes q u i o n t 
se rv i de p o i n t s de c o m p a r a i s o n aux e x p e r t s ou q u i son t 
invoqués à ce t i t r e pa r les p a r t i e s ; (pie p a r t a n t cet te p lu s -
va lue se t r o u v e forcément con tenue dans les évaluations 
a u x q u e l l e s ces p o i n t s de c o m p a r a i s o n on t s e r v i de base : 

A t t e n d u , en conséquence, q u ' i m p o s e r à l ' E t a l , o u t r e le 
p a y e m e n t de la v a l e u r vénale, c e l u i de la v a l e u r résultant 
de la p a r t éventuelle du propriétaire dans l ' a v o i r poldé
r i e n , sera i t fa i re p a y e r deux fois à l ' E t a t le m o n t a n t de 
cet te p a r t : 

I I I . Q u a n t a u x indemnités p o u r t r o u b l e c o m m e r c i a l , 
r e m p l o i onéreux ou charges d'une n o u v e l l e o c c u p a t i o n : 

A t t e n d u qu 'en f i x a n t séparément ces indemnités, le 
t r i b u n a l a fa i t u n doub le e m p l o i , l 'indemnité accordée à 
cause de la difficulté de se p r o c u r e r des p r a i r i e s et ce l le 
allouée p o u r la t r a n s f o r m a t i o n de te r res en p r a i r i e s 
s ' exc luant l ' une l ' a u t r e : 

A t t e n d u que le p r e m i e r j u g e a j u s t e m e n t apprécié 
l 'indemnité q u ' i l c o n v i e n t d ' a l l o u e r à L o u i s M i c h i e l s s e n d u 
chef de t r o u b l e c o m m e r c i a l : que la Cour adopte sur ce 
p o i n t les m o t i f s du j u g e m e n t ;'( IJUO: 

A t t e n d u que l ' E t a t ob jec te va inement que l ' a p p e l a n t 
L o u i s M i c h i e l s s e n ne l i en t prétendre a aucune indemnité 
du chef de t r o u b l e c o m m e r c i a l pa rce q u ' i l occupe sans 
b a i l écrit ; 

Attendu,euelïol ,que l 'on se t r o u v e en présence d 'un a r r a n 
gement, de f a m i l l e d o n t i l n'est pas d'usage de dresser 
acte écrit ; 

I V . Q u a u l à l a réclamation des appe lan t s r e l a t i v e au 
d o m m a g e qu'Us a u r a i e n t subi a u cours des t r a v a u x ; 

A t t e n d u que ce d o m m a g e n'est pas une su i t e d i r e c t e et 
immédiate de l ' e x p r o p r i a l i o n l i t i gieu.se : q u ' i l échet u n i q u e 
m e n t de réserver les d r o i t s des appe lan t s de ce chef ; 

V . Q u a n t à la demande s u b s i d i a i r e d 'une n o u v e l l e 
e x p e r t i s e : 

A t t e n d u (pie le r a p p o r t des e x p e r t s et les éléments de la 
cause ont s u f f i s a m m e n t éclairé le débat : qu 'une e x p e r t i s e 
n o u v e l l e est donc i n u t i l e ; 

P a r ces m o t i f s , l a Cour , ouï en son av is c o n f o r m e donné 
en audience p u b l i q u e M . l ' avoca t général D E I Ï O O N , 
j o i g n a n t les causes i n s c r i t e s sous les n" s et r e j e t a n t 
tou tes fins et conc lus ions non admises , me t le j u g e m e n t 
don t appe l à néant en ce q u i concerne le m o n t a n t des 
indemnités allouées du chef de la v a l e u r vénale des e m p r i 
ses, ot de r e m p l o i onéreux ou a u g m e n t a t i o n de charges 
d ' o c c u p a t i o n : en tendant sur ces p o i n t s , f ixe c o m m e s u i t 
les indemnités r evenan t a u x appe lan t s p o u r l a v a l e u r 
vénale : 

i° de la p r a i r i e sous M e r x e m , sec t ion A , 11" 177 f r . 817.3.00 
2" de la p r a i r i e sous M e r x e m , s ec t i on A , n" 127 f r . 22095.00 
3" et 4" <les p r a i r i e s sous A u s t r u w e e l , sec

t i o n A , n " s 277 et 278, ensemble f r . 7114.80 

5" de la p r a i r i e sous A u s t r u v v e e l , s ec t i on A , 
11" 147 f r . i3Go3.oo 

Sommes sur lesquel les les f ra i s de r e m p l o i et les intérêts 
d ' a t t en te s e ron t payés à r a i s o n de i3-G25 p . c. ; d i t q u ' i l 
n'est dû aucune indemnité aux appe lan t s p o u r r e m p l o i 
onéreux o u a u g m e n t a t i o n de charges d ' o c c u p a t i o n ; con
f i r m e le j u g e m e n t 11 IJUO p o u r le s u r p l u s : condamne les 
appe lan t s à r e s t i t u e r à l ' E t a t belge les sommes payées en 
sus, de cel les spécifiées ci-dessus avec les intérêts à 
2.00 f r . p . c. depu i s l a c o n s i g n a t i o n j u s q u ' a u r e t r a i t , e t à 
4-5o fr . p. c. depu i s le r e t r a i t ; réserve aux appe lan t s le 
d r o i t de réclamer d e v a n t le j u g e compétent des dommages -
intérêts p o u r le préjudice q u ' i l s a u r a i e n t sub i a u cours des 
t r a v a u x ; condamne les appe l an t s aux dépens d 'appe l . . . , 
( D u i 5 février 1910 — P l a i d . M M C S S E G E R S , d u b a r r e a u 
d ' A n v e r s , et J O N E S . ) 
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C O M P É T E N C E . — A C C I D E N T . — F E M M E M A R I É E . 

A C T I O N E N I N D E M N I T É . — H E S S O K T . 

L'accident qui a cause des blessures à une femme 

mariée sans le régime de la communauté,ouvre à 
celle-ci et ;> son mari une action en réparation du 

dommage subi par chacun d'eux à la suite de cet 

accident. Ces deux actions ont un caractère dis

tinct bien qu'elles soient la conséquence d'un 

même accident ; par suite,au point de vue du res-

sori,chacune de ces demandes doit avoir fait l'ob

jet d'une évaluation spéciale. 

L'article 1J2S du code civil n'enlève pas à la femme 

commune en biens, la faculté de poursuivre per

sonnellement la réparation du préjudice par clic 

éprouvé. 

( I . E I I E A L C . O L I V I E R . ) 

Arrê t . — A t t e n d u que les intimés opposen t une e x c e p t i o n 
de non-recevabilité de l ' appe l , basée sur ce que 1«' l i t i g e 
c o m p o r t e deux ac t ions q u i n ' o n t p o i n t été l ' o b j e t d'évalua
t i o n d i s t i n c t e ; 

A t t e n d u , en cl'l'et, que p a r l ' a s s i g n a t i o n étaient i n t r o 
du i t e s deux ac t ions : l 'une, au n o m de l'épouse O l i v i e r , née 
D e m a r t e a u . assistée et autorisée de son m a r i , l ' a u t r e , d i r i 
gée e x c l u s i v e m e n t pa r ce lu i - c i : que ces ac t ions o n t p o u r 
b u t la réparation d u préjudice sub i à r a i s o n d ' u n a c c i d e n t 
causé à l a dame D e m a r t e a u . pa r l ' a u t o m o b i l e de l ' appe lan t ; 

A t t e n d u que la f emme mariée, v i c t i m e d ' un acc iden t sur 
v e n u à sa pe r sonne , a u n d r o i t pe r sonne l à. la réparation : 
(pie ce d r o i t t r o u v e son o r i g i n e dans l ' a t t e i n t e à l a per
sonne p h y s i q u e de la v i c t i m e , pe r sonne qu i évidemment ne 
t 'ait pas p a r t i e de la communauté ; 

Que si la réparation se t r a d u i t p resque t o u j o u r s en une 
indemnité, i l n 'est j ias m o i n s c e r t a i n que l a v i c t i m e a, en 
p r i n c i p e , le d r o i t à la réparation d i r e c t e d u d o m m a g e , 
chaque fois que cela est poss ib le ; (pie la c i r cons t ance qu 'une 
indemnité, faute d ' a u t r e m o y e u , est seule de nature, à, r e s t i 
t u e r à la v i c t i m e le d o m m a g e s u b i , ne peut en l eve r à ce t te 
indemnité le caractère d ' un b i e n e s sen t i e l l emen t p r o p r e à 
l a femme ; 

A t t e n d u q u ' i l s 'agi t donc d 'une a c t i o n mobil ière attachée 
à l a pe rsonne de la dame D e m a r t e a u : 

A t t e n d u (pie le d r o i t r e c o n n u a u m a r i , chef de la c o m m u 
nauté, d ' exercer seul les a c t i o n s a p p a r t e n a n t à sa f emme , 
ne dépouille pas ce l le -c i du d r o i t de fa i re v a l o i r les ac t ions 
(p l i concernen t sa pe r sonne , avec l ' a u t o r i s a t i o n d u m a r i 
ou , à défaut de c e l u i - c i , de j u s t i c e ; 

Que. le t e x t e de l ' a r t i c l e 1 4 2 8 . c o m m e l ' ense igne P L A X I O L 
(Droit doit, t . I I I , n» 16O.V, en p o r t a n t que le m a r i /jeu/ exer
cer seul les ac t ions mobilières q u i a p p a r t i e n n e n t à la femme, 
ne d i t pas (pie le m a r i ]>enl sent exercer ces ac t ions ; 
q u ' a i n s i , l ' a c t i o n delà f emme dément autorisée est va lab le 
m e n t intentée même dans le cas où son exe rc ice s e r a i t ac
cordé au m a r i ; que. d u res te , l ' a r t i c l e 1428, en e x p r i m a n t 
(pic les ac t ions d o n t s 'agi t peuvent être exercées p a r le 
m a r i , ne p r e s c r i t pas qu 'e l les d o i v e n t l'être (ALutc .VDÉ. 
a r t . 4 2 8 ) ; 

A t t e n d u (pie le m a r i , d ' au t r e p a r t , c o m m e représentant 
d e l à communauté, peut a g i r au n o m de cel le-ci p o u r obte
n i r d'être indemnisé d u t o r t causé à la communauté p a r 
su i t e de l ' a cc iden t s u r v e n u à la f e m m e ; (pie cot te a c t i o n 
est a b s o l u m e n t d i s t i n c t e de cel le en réparation d u préju
dice subi d i r e c t e m e n t p a r la femme, le s o r t de ces deux 
ac t ions p o u v a n t être complètement différent, pu i squ ' e l l e s 
t e n d e n t à v o i r réparer deux d o m m a g e s indépendants l ' un 
de l ' au t r e ; 

A t t e n d u q u ' i l s 'agi t donc b ien de deux demandes résul
t a n t d 'ac t ions d i s t i n c t e s ; qu'à défaut d'évaluations sépa
rées p o u r chacune de ces ac t ions , l ' a p p e l n 'est p o i n t rece-
vab le ; 

P a r ces m o t i f s , l a (Jour, do l ' av i s c o n f o r m e de AI . S T E L -

L I N O W E R E E , avocat général, r e j e t a n t toutes conc lus ions 
c o n t r a i r e s , d i t l ' a p p e l n o n r ecevab le . c o n d a m n e r a p p e l a n t 
aux dépens... ( D u 12 février 1910. — P l a i d . M M * 5 S C I U N D E -
I . E I ! et T S C H O E E E X ) 

OiisiîHVATioNS. - S UT la première, quest ion, voir DE 
P A E P E , t. I , p. 178, n o s 39 c l suivants. 

Sur la seconde question, voir P L A N I O L , Droit civil, 
t. I I I , n"1005; M A K C A D É , a r t i c l e 1128; Dissertation dans 
Jur. Cour de Liétje, 1909, co l . 193. — Contra : Liège, 
18 avr i l 189i ( B E L L . . l i n . , 1894, co l . 1173) ; jug . Mous, 
15 lévrier 1900 ( B E L G . . l u i , 1900, co l . G03); ]ug . Gand, 
14 mars 1900 ( B E L C . J U D . , 1900, col . 95i-j et j u g . 
Bruxelles, 15.janvier 1890 ( B E L C . J L D . , 1890, co l . 13(5). 
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P O S S E S S I O N M O B I L I È R E . — É P O U X SÉPARÉS DE B I E N S . 

« ANIMES IIOMINI » . 
T I E R C E O P P O S I T I O N . — E X I S T E N C E D ' U N E A U T U E V O I E D E 

ltECOLUS. — RECEVABILITÉ. 
COMPENSATION. — C R É A N C E DONT U N E P E R S O N N E EST 

P R O P R I É T A I R E A P P A R E N T E . 

Quand dans un contrat de mariage stipulant la 
séparation de biens, il est dit que les objets dont 
aucun des époux ne justifiera être propriétaire, 
seront réputés appartenir à la femme, cette dis
position doit être entendue en ce sens que, dans 
le cas où le titre des époux à la propriété, d'un 
objet mobilier consisterait dans la possession de 
cet objet, cette possession serait, sauf jireuve con-
traire,censée être exercée, au profil de l'épouse. 

Si une chose non fongible a été saisie-arrèlee bien 
qu'elle n'appartint ;>as au débiteur saisi, le pro-
l>riétairc de celle chose peut faire tierce opposi
tion au jugement validant cette saisie-arrèt, 
encore qu'il aurait, par apjilication analogique 
de l'article GoS du code de procédure civile, une 
action en revendication pour se faire remettre 
cette chose. 

Si le payement fait de bonne foi au propriétaire 
ap}>arenl d'une créance est valable, il ne peut y 
avoir de compensation entre la dette dont une 
personne esl la débitrice réelle, et la créance dont 
elle n'est que la propriétaire, apparente. 

(CO ITÏ( ' E L L E S C. D I E B t ' Y C K E T E U C O E E . ) 

J u g e m e n t . — A t t e n d u (pie la da ine Cource l l e s a épousé 
en 1900 le s i eur Ereo le ; (pie, dans l e u r c o n t r a t de m a r i a g e 
reçu p a r M e Putzeys , n o t a i r e à Eo re s t , le 27 j u i n 190.5, les 
époux a d o p t a i e n t le rég ime de l a séparation de b iens , 
d i sa ien t (pie les ob je t s d o n t aucun des époux ne j u s t i f i e r a i t 
être propriétaire •< se ra i en t réputés a p p a r t e n i r à la femme » ; 
(pie ce t te s t i p u l a t i o n d u prédit c o n t r a t de m a r i a g e d o i t 
être en tendue en ce sens que, dans le cas où le t i t r e des 
Erco le -Cource l les à la propriété d ' un o b j e t m o b i l i e r consis
t e r a i t dans la possession de cet o b j e t , cet te possess ion 
se ra i t — sauf p reuve c o n t r a i r e — censée être exercée au 
p r o f i t de l'épouse ; 

A t t e n d u que la v e i l l e de ce c o n t r a t de m a r i a g e , E reo l e 
con f i a i t à lîiebuyck, p o u r q u ' i l le v e n d i t , un coupé que tous 
les éléments de la cause démontrent a v o i r été acheté p a r 
la dame Courcel les à un s i eu r D e l t e n r e en iqoo; 

A t t e n d u que. l o r sque ce coupé l'ut a ins i r e m i s p a r E r e o l e 
à B i ebuyck , le p r e m i e r ne révéla pas au second (pie cet te 
v o i t u r e était l u propriété de la prédite da nie Cource l l e s ; 

A t t e n d u (pie . le 19 août 1905, lîicbuyck étant devenu le 
créancier d ' E r c o l e p o u r une somme de p l u s de t r e ize cents 
f rancs , saisit-arrèla en t r e ses p r o p r e s m a i n s , en v e r t u 
d 'o rdonnance présidentielle, le coupé q u i a v a i t été r e m i s 
j ad i s p a r Ereo le à lîicbuyck ; (pie c e l l e saisie-arrèt fut 
validée p a r j u g e m e n t d u 2,3 s ep t embre 190J ; q u ' à c e j u g e -

ment , l a dame C o u r c e l l e s f i t l a t i e r c e o p p o s i t i o n présente
m e n t l i t i g i e u s e ; ce t te o p p o s i t i o n étant fondée sur ce que 
la dame Cource l l e s , et n o n p o i n t Ereole , était propriétaire 
du véhicule sa is i p o u r p r o c u r e r payement de la det te d u 
d i t E r e o l e ; 

Qu ' au cour s de l ' i n s t r u c t i o n de cet te t i e rce o p p o s i t i o n , 
il l'ut révélé q u ' a u l i e u de f a i r e vendre le coupé eu prosé-
c u t i o u de là procédure de saisie-arrèt qu ' i l a v a i t instituée, 
lîicbuyck l ' a v a i t v e n d u de la m a i n à la m a i n le (j septem
bre 1900, p o u r le p r i x de 1.000 f rancs ; 

A t t e n d u que pa r t i e s sont d 'accord p o u r r a m e n e r le pré
sent procès à In q u e s t i o n d e s a v o i r si le p r o d u i t d e ce t te 
vente d o i t être attribué à lî icbuyck ou a la dame Cour 
celles, celle-ci consen tan t à ce que le p r e m i e r a i t le d r o i t de 
fa i re su r cet te somme de 1,000 f rancs , une r e t enue de 
fr. 7G.50 d u chef de c o m m i s s i o n de ven te et de f r a i s de 
g a r d i e n n a t ; 

A t t e n d u qu'à t o r t l îicbuyck prétend que Cource l l e s 
se ra i t non recevab le en sa procédure de t i e rce o p p o s i t i o n , 
pa r le l 'ait (pic j u s q u ' a u j o u r de l a vente j u d i c i a i r e de 
l 'obje t saisi-arrêté, l a d a m e Cource l l e s a u r a i t possédé une 
ac t ion en r e v e n d i c a t i o n ana logue à cel le instituée p a r 
l ' a r t i c l e 008 d u code de procédure c i v i l e en matière de sai
sie-exécution ; qu ' en effet , l ' ex i s t ence d 'une a c t i o n en 
r e v e n d i c a t i o n a u p r o f i t de Cource l l e s n ' e x c l u t p o i n t la 
faculté p o u r e l le d 'engager l a procédure en t i e r c e oppos i 
t i o n présentement l i t i g i e u s e ; 

A t t e n d u que le s i e u r E r e o l e a y a n t r e c o n n u dans les d i s 
p o s i t i o n s prérappelées de son c o n t r a t de m a r i a g e que, 
sauf p r e u v e c o n l r a i r e . i l possédait, p o u r c o m p t e de la dame 
Cource l les , tous les meub les d o n t i l a v a i t l a détention 
matérielle, i l s 'ensui t que l a dame Cource l l e s se t r o u v e 
a v o i r f a i t , p a r a p p l i c a t i o n de l ' a r t i c l e 2279 d u code c i v i l , 
p r euve suf f i san te de son d r o i t de propriété su r le coupé 
l i t i g i e u x , du m o m e n t q u ' i l est justifié qu 'avan t la sais ie-
arrêt attaquée, E reo l e était le détenteur de ce coupé ; 

A t t e n d u que le seu l élément don t l î iebuyck se prévaut 
p o u r j u s t i f i e r q u ' E r c o l e a u r a i t été le véri table possesseur 
de l a v o i t u r e confiée a u p r e m i e r , c'est que la d a m e C o u r , 
celles a u r a i t été présente q u a n d la v o i t u r e fut confiée à 
B i e b u y c k ; qu'à le supposer établi, le l 'ait a in s i allégué p a r 
le défendeur sur o p p o s i t i o n n ' a u r a i t , e n présence des s t i p u 
l a t i o n s d u c o n t r a t de m a r i a g e (pie les conso r t s E rco le -
Cource l l e s a l l a i e n t s i g n e r le l e n d e m a i n , aucune p e r t i n e n c e 
en vue de démontrer q u ' E r c o l e ag issa i t animo domini 
quand i l m i t aux m a i n s de lî icbuyck la v o i t u r e l i t i g i e u s e ; 

A t t e n d u (pie le créancier q u i saisit-arréte u n m e u b l e non 
f o n g i b l e , fût-ce en t re ses p rop re s m a i n s , n 'en a c q u i e r t pas 
l a possession et que, dés l o r s , B i e b u y c k est m a l fondé à se 
prévaloir de l ' a r t i c l e 2279 d u code ci v i l p o u r s o u t e n i r la v a l i 
dité de la procédure attaquée; 

A t t e n d u que s i , le G sep tembre 1900, après que B i e b u y c k 
eut v e n d u le coupé de Cource l l e s , devenan t a in s i comp
table de ce t te s o m m e de f r . <)a3.5o, p r o d u i t ne t de ce t te vente 
et qui à ce moment paraissait devoir revenir a Ereole, le 
prédit B i e b u y c k était créancier d ' E r c o l e , à c o n c u r r e n c e 
(le p lus de i ,3oo f rancs , i l n 'a p u cependan t s'établir de 
c o m p e n s a t i o n , niéme à due concu r r ence , en t r e la de t t e de 
i,3oo f rancs d o n t E reo l e était le débiteur réel a u p r o f i t de 
lîiebuyck et l a de t t e de f r . 92.3.00 d o n t B i e b u y c k était débi
teur et d o n t E r e o l e n'était que le créancier a p p a r e n t : 

Qu'en effet , si l ' a r t i c l e 1240 d u code c i v i l v a l i d e le paye
ment f a i t à ce lu i q u i n 'est pas le m a i t r e réel , m a i s s i m p l e 
ment le propriétaire a p p a r e n t d 'une créance, ce t te d i spo
s i t i o n fou t e x c e p t i o n n e l l e est de s t r i c t e interprétation et 
el le ne p e r m e t pas d'établir une c o m p e n s a t i o n en t re l a 
dette d o n t une pe r sonne est tenue, et la créance d o n t e l le 
n'est que la proprié ta i re apparen te ; q u ' a u d e m e u r a n t , les 
ra i sons q u i o n t f a i t v a l i d e r le payemen t fa i t au proprié
taire a p p a r e n t d 'une créance, ne se r e t r o u v e r a i e n t pas t o u 
j o u r s l o r s q u ' i l s ' a g i r a i t d'établir une c o m p e n s a t i o n en t re 
la det te d o n t une personne est la débitrice réelle, et l a 
créance dont e l le n'est propriétaire qu 'en apparence ; 

A t t e n d u d ' a i l l e u r s que s i , p a r a p p l i c a t i o n a n a l o g i q u e de 
l ' a r t i c l e 1240 d u code c i v i l , l a de t te de B i e b u y c k — d o n t le 

bénéficiaire réel était Cource l l e s et le créditeur a p p a r e n t 
E r e o l e — ava i t été compensab lc avec la créance de lîicbuyck 
a charge d ' E r c o l e , encore B i e b u y c k d e v r a i t - i l être r e c o n n u 
a v o i r renoncé au bénéfice de cet te c o m p e n s a t i o n ; car 
postérieurement au G sep tembre 190Ô, i l a réclamé a Ereole 
les actes de c e l u i - c i . sans aucune déduction des fr . 923.60 
d o n t s 'agi t ci-dessus : 

A t t e n d u t o u t e f o i s que c'est avec l ' assent iment de la 
dame Cource l l e s q u ' E r c o l e s'est donné à lîicbuyck c o m m e 
propriétaire de la v o i t u r e l i t i g i e u s e : qu 'on ne fa i san t r i e n , 
après la déconfiture d 'E rco l e p o u r a f f i r m e r à lîiebuyck 
qu 'e l l e était propriétaire de cet te v o i t u r e , Cource l les a 
commis une faute d o n t el le ( loi t l a réparât i o n , et (pie cet te 
réparation sera f o u r n i e à suff isance de d r o i t en a u t o r i s a n t 
lîicbuyck à r e t e n i r sur la somme de fr . 92.3.60, seul o b j e t 
d e m e u r a n t en l i t i g e , les f ra is exposés p a r l u i dans sa saisie-
arrèt antérieurement à la t i e rce o p p o s i t i o n du i " mar s 190G; 

P a r ces m o t i f s , le T r i b u n a l , déboutant de toutes conclu
s ions n o n expressément admises , j o i n t à r a i s o n de l e u r 
connexité les causes i n s c r i t e s sub w* donne acte à la 
dame Cource l l e s de ce (pic, dans ses conc lus ions déposées 
sur la ba r r e le i3 n o v e m b r e 1909, les premières qu 'e l le a i t 
pr i ses depu i s que. p a r l 'effet de son d i v o r c e d'avec E reo l e , 
e l le est r edevenue sui j'uris. e l le a réitéré l'évaluation d u 
l i t i g e à 5,0(0 f rancs, évaluation qu 'e l le ava i t fai te dans 
l ' a s s i g n a t i o n p a r e l le donnée sans être p o u r v u e de l 'assis
tance de son m a r i : donne itératif défaut con t re Ereole ; et 
s t a t u a n t en t r e tou tes les p a r t i e s p a r un seul j u g e m e n t n o n 
suscep t ib le d ' o p p o s i t i o n , reçoit la t ie rce o p p o s i t i o n de 
Cource l l e s au j u g e m e n t r e n d u le 2-3 sep tembre 190.") p a r ce 
t r i b u n a l en cause de lîiebuyck con t re E r e o l e : d i t nue la 
sais ie arrêt pratiquée le 19 août 190,5 à charge d ' E r c o l e 
esl n u l l e c o m m e p o r t a n t sur u n coupé qu i était la propriété 
non d ' E r c o l e m a i s de Cource l l e s : et m e t t a n t à néant le 
j u g e m e n t a u q u e l o p p o s i t i o n , en t a n t q u ' i l préjudicie à l a 
d a m e Cource l l e s , condamne B i e b u y c k à r e m e t t r e à cet te 
d a m e fr . 92.3.00, sous déduction des f ra i s exposés p a r le d i t 
B i e b u y c k dans sa saisie-arrêt prérappelée, depuis et y 
c o m p r i s l ' o rdonnance q u i a précédé cet te sais ie jusques et 
n o n c o m p r i s le j o u r de la t i e rce o p p o s i t i o n ; condamne 
B i e b u y c k aux intérêts j u d i c i a i r e s de cet te s o m m e ; d i t ce 
q u i précède exécutoire p a r p r o v i s i o n n o n o b s t a n t appe l et 
sans c a u t i o n ; condamne B i e b u y c k a u x dépens... ( D u 
9 a v r i l 1910. — P l a i d . S A X D et C O E X E X . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE M A R C H E 
Présidence de M . Dewez. 
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A C T E D E L ' É T A T C I V I L . — N O M P A T R O N Y M I Q U E , 

Â I U I È T É R O Y A L . — M O D I F I C A T I O N . — R E C T I F I C A T I O N . 

T R I B U N A L COMPÉTENT. — E N F A N T NON DÉSIGNÉ. — D M O I T 

D ' A G I R E N R E C T I F I C A T I O N . 

L'enfant mineur à l'époque où est intervenu un 
arrêté royal autorisant son père ¿1 modifier son 
nom patronymique, peut en réclamer le bénéfice 
bien qu'il n'y soit pas personnellement dési
gné (1). _ 

Seul, le tribunal dans le ressort duquel les actes 
de l'étal civil ont été reçus et qui a, dans son 
greffe, le double des registres, peut en ordonner 
la rectification (2). 

(1) V o i r les autorités citées dans les conc lus ions d u 
ministère p u b l i c . Adde : D A I . I . O Z , Supp. , A " Nom-Prénom, 
n 1 1 118 ; Orléans, 27 a v r i l 18GG ( D A I . I . O Z , Pér . , 18GG, I I , 2241 ; 
T r i b . c iv . d ' A p t , 17 février 1897 ( D A L I . O Z , Pér., 1897 I I , 3o2); 
P A X D . lil-a.OES. A'" Acte de l'état civil, n" 3G4 : V" N o m . n" ,'iqi ; 
M a r c h e . 4 m a r s J87G ( P A S . . 187G, I I I , 228); Y p r e s , i3 j u i l l e t 
1887 ( P A S . , 1887, 111,334). 

Î2) V o i r D E P A E P E . Eludes sur la compétence, t . I p . 219; 
P A X D . B E L G E S , V ° Rectification des actes de l'état civil. ii" sa3o 
e t s . ; K o i . A N D e f YVOCTERS, Guide jiratiquede l'officier de l'état 
civil en Belgique, n" u 5 ; L i è g e . 2 6 n o v e m b r e 188G ( I Î E I . C . I U D . , 
1887. c o l . 278, avec l ' av i s de M . B E I . T . I E N S , s u b s t i t u t du p ro 

c u r e u r général) ; Cass., 4 j u i l l e t 1889 ( B E L C . , I U D . , 1889, 
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Les changements de noms, autorisés.soit par juge- j 
ment soit par arrêté du gouvernement, inté
ressent l'étal civil des personnes et doivent, 
comme les rectifications proprement dites, être 
inscrits aux registres de l'étal civil (!{). 

( l I E N R V . ) 

M . P É P I N , procureur du r o i , a conclu comme suit : 

V u l a requête déposée p a r : i » C h a r l e s - M a r i c - J u s t i n - A l -

phonse H e n r y : 2" M a r i e - J u s t i n - A l p h o n s e - G e o r g e s H e n r y ; 

.> Mar ie -Char les -A lp l ionse H e n r y : 4" A l a r i e - l i l i i s l a i n - L e o n 

H e n r y ; > M a r i e A l e x i s - t J h i s l a i n - R o b e r t H e n r y , tous p ro 

priétaires, d o m i c i l i e s au château de H a s s o n v i l l e , com

mune d ' A y c . t e n d a n t à v o i r o r d o n n e r (pie l 'arrête r o y a l en 

date du 29 oc tobre 1908. p a r l eque l les q u a t r e p r e m i e r s 

exposan ts ont été autorisés à j o i n d r e à l e u r n o m p a t r o n y 

m i q u e de « H e n r y » , c e l u i de « d e Hassonvi l le» , so i t t r a n 

s c r i t sur les r e g i s t r e s aux actes de na issance des c o m m u n e s 

d ' A y c et de l ' r a i p o n t p o u r l'année 1909 et que m e n t i o n s o i t 

l ' a i t ede la t r a n s c r i p t i o n en m a r g e des actes de naissance 

des exposan t s dans les d i t es c o m m u n e s : 

Sur l a compétence : 
A t t e n d u que la d i s p o s i t i o n de l ' a r t i c l e 99 d u code c i v i l 

est conçue en t e rmes généraux et ne d o i t pas être res
t r e i n t e aux seuls actes entachés à l e u r o r i g i n e d'irrégula
rité-, d ' e r r e u r ou d ' o m i s s i o n ; que les t r i b u n a u x sont donc 
compétents p o u r s t a tue r sur une demande en r e c t i f i c a t i o n 
d'actes de naissance, en su i te d 'un arrêté r o y a l a u t o r i s a n t 
nue m o d i f i c a t i o n du n o m p a t r o n y m i q u e ; 

M a i s a t t e n d u que. seul , le t r i b u n a l dans le r e s so r t d u q u e l 
les actes de l'état c i v i l ont été reçus, et q u i a dans son 
greffe le doub le des r eg i s t r e s , est compétent p o u r en 
o r d o n n e r la r e c t i f i c a t i o n : «pie cet te compétence, q u i 
découle de l ' ensemble d u t i t r e V , l i v r e 1, I I e p a r t i e du code 
de procédure c i v i l e , et n o t a m m e n t de son a r t i c l e 85o, est 
fondée sur ce «pie la r e c t i f i c a t i o n ne peut être ordonnée 
que p a r le t r i b u n a l charge de l a r e c t i f i c a t i o n et de la ga rde 
des r eg i s t r e s , l eque l est, au s u r p l u s , le m i e u x à même p o u r 
s t a tue r en connaissance de cause; «pie, r e p o s a n t sur des 
r a i sons «l'ordre p u b l i c , cet te compétence est e x c l u s i v e et 
ne peut être étendue sous prétexte de eonnexité; 

A t t e n d u que l a commune de l ' r a i p o n t n 'est pas située 
dans le r e s so r t d u t r i b u n a l de première ins tance de 
M a r c h e ; 

A u f ond : 

A t t e n d u que si l ' e x p o s a n t M a r i e - A l e x i s - U h i s l a i n - R o b e r t 
H e n r y , encore m i n e u r à l 'époque où est i n t e r v e n u l 'arrêté 
r o y a l du 29 oc tobre 1908, n 'y est pas p e r s o n n e l l e m e n t dési
gné, i l p e u t cependant en réclamer le bénéfice; qu 'en effet, 
les enfants p o r t e n t de d r o i t le n o m de l e u r père, avec, p a r 
conséquent, les m o d i f i c a t i o n s que. postérieurement à l e u r 
naissance, i l est autorisé à y a p p o r t e r ou d o n t i l a f a i t 
reconnaître l a légi t imité p a r les t r i b u n a u x ; 

A t t e n d u q u ' i l résulte du c e r t i f i c a t dél ivré le 11 novem
bre p a r M . le m i n i s t r e de la j u s t i c e , qu'à l ' e x p i r a t i o n de 
l'année «pli a s u i v i son i n s e r t i o n au Moniteur, i l n ' ex is -
t a i t . a u sujet «le l 'arrêté r o y a l d u 29 oc tobre 1908, n i révo
c a t i o n n i o p p o s i t i o n ; q u ' i l est donc définitif ; 

A t t e n d u «pie les exposants j u s t i f i e n t a v o i r payé au 
bu reau de l ' e n r e g i s t r e m e n t le m o n t a n t des d r o i t s d'enre
g i s t r e m e n t «lus aux t e rmes de l ' a r t i c l e 12 «le la l o i du 
.'îi ma i 1824; 

Par ces m o t i f s , le p r o c u r e u r d u r o i soussigné es t ime q u ' i l 

col . 10") ; lïruges, 3 j a n v i e r 1893 ( P A S . . i8q3, 111, 122): 
X a n n i r , 20 a v r i l 1905 ( K E L G . . I c i ) . , iqo5. c o l . — 14-'- c o n t r o 
verse sur ce p o i n t semble définitivement tranchée en Be l 
g ique pa r l'arrêt de cassa t i o n du 4 n o v e m b r e 1909, ra pporlé 
B i : u ; . l i t ) , su/ira, col . i 05 . avec les conc lus ions de M . l 'avo
cat genéralTi:Ki,i . \ i>KN.Cet arrétcasse u n a r r e f de B r u x e l l e s , 
du 2 j u i n 1909, rapporté su/un. c o l . 1G1. 

(3i V o i r l ' A x n . R E L U E S , V" Acte de i'eiul civil, 11» 3G3 ; 
I n . , V" Ilecli'/ictilion des urlex de l'élul civil. n o s 18G et s u i v e 
B o l , A N D et \ V ( ) L T E L S , (initie jrruliiiue (le l'officier de l'élut 
civil en Belgique, 11" 119: B r u x e l l e s , i ( l ma r s 1880 T iEi .c . 
.Tr i ) . . 188."). co l . 8.>71 : («and. •'!<> j u i n 1888 ' PAS. , 1889, 11.4b); 
Vpres . 13 j u i l l e t 1887 ( P A S . . 1887. 111, 334). 

v a l i e u de f a i r e d r o i t à la requête déposée p a r Mar ie -Jus

t i n - A l p h o n s e - Georges H e n r y , M a r i e - Char les - A l p h o n s e 

H e n r y , Marie-Ghislain-Béon H e n r y , M a r i e - A l e x i s - G h i s -

l a i n - R o b e r t H e n r y ; r e q u i e r t q u ' i l p l a i s e au T r i b u n a l se 

déclarer incompétent p o u r c o u n a i t r e de l a requête déposée 

p a r Char les - M a r i e - J u s t i n - A l p h o n s e H e n r y ; dépens à 

charge des exposan t s . 

Le T r i b u n a l a r endu le jugement suivant : 
J u g e m e n t . — V u l a requête c i -con t re e t les pièces pro

du i t e s à l ' a p p u i ; v u également les actes de na issance des 

e x p o s a n t s ; ouï, en audience p u b l i q u e , le r a p p o r t de M . le 

président d u s iège ; v u l'a v i s écrit de M . P É P I N , p r o c u r e u r 

d u r o i , q u i déclare p e r s i s t e r ; v u l 'arrêté r o y a l d u 29 octo

bre 1908, a u t o r i s a n t les exposan t s , sous les réserves lé

gales , à a j o u t e r à l e u r n o m p a t r o n y m i q u e c e l u i de « d e 

Hassonv i l l e» ; v u la l o i d u 11 g e r m i n a l a n X I ; 

A t t e n d u que, si l ' exposan t M a r i e - A l e x i s - G l i i s l a i n - R o b e r t 

H e n r y , encore m i n e u r à l 'époque où est i n t e r v e n u l 'arrêté 

r o y a l du 29 oc tobre 1908, n 'y est pas p e r s o n n e l l e m e n t dési

gné, i l p e u t cependant en réclamer le bénéfice ; qu ' en effet , 

les enfants p o r t e n t de d r o i t le n o m de l e u r père, avec, p a r 

conséquent, les m o d i f i c a t i o n s que , postérieurement à l e u r 

naissance, i l est autorisé à y a p p o r t e r ou d o n t i l a l 'ait 

reconnaître l a légi t imité p a r les t r i b u n a u x ; 

Mais a t t e n d u que. seul , le t r i b u n a l dans le r e s s o r t d u q u e l 

les actes de l'état c i v i l ont été reçus, et q u i a, dans son 

greffe , le d o u b l e des r e g i s t r e s , est compétent p o u r en 

o r d o n n e r l a r e c t i f i c a t i o n : 

A t t e n d u «pie l ' exposan t Char les - M a r i e - J u s t i n - A l b e r t 

H e n r y est né à l ' r a i p o n t ( p r o v i n c e de L i è g e ) ; 

A t t e n d u «pie les changemen t s de noms , autorisés s o i t p a r 

j u g e m e n t , s o i t p a r arrêté d u g o u v e r n e m e n t en v e r t u de l a 

l o i d u 11 g e r m i n a l an X L intéressent l'état c i v i l des per

sonnes et d o i v e n t , connue les r e c t i f i c a t i o n s p r o p r e m e n t 

d i t e s , être i n s c r i t s a u x r e g i s t r e s de l'état c i v i l ( a r t . 3 de l a 

l o i d u 11 g e r m i n a l an X I j ; q u ' i l y a donc l i e u de f a i r e a p p l i 

c a t i o n de l ' a r t i c l e 101 d u code c i v i l ; 

P a r ces m o t i f s , le T r i b u n a l f a i s an t d r o i t , se déclare 

incompétent p o u r c o u n a i t r e de l a requête déposée a u n o m 

de C h a r l e s - M a r i c - J u s t i n - A l p h o n s e H e n r y ; d i t que les expo

sants : i " M a r i e - J u s t i n A l p h o n s e - G e o r g e s H e n r y ; 2" M a r i e -

C h a r l e s - A l p h o n s e H e n r y ; 3» Marie-Ghislain-Léoiï H e n r y ; 

4" M a r i e - A l e x i s - G h i s l a i n - R o b e r t H e n r y , sont autorisés, en 

v e r t u de l 'arrêté r o y a l d u 29 o c t o b r e 1908, à p o r t e r le n o m 

de « H e n r y de H a s s o n v i l l e » ; o r d o n n e que le présent j u g e 

m e n t et l 'arrêté r o y a l susvisé s e ron t t r a n s c r i t s sur les 

r e g i s t r e s des naissances de l a c o m m u n e d ' A v e p o u r l'année 

couran te , e t que m e n t i o n ensera f a i t e , en m a r g e dos actes de 

naissance d o n t s 'agi t dans l a requête, p a r l ' o f f i c i e r de l'état 

c i v i l d ' A y c , auque l i l est f a i t défense de dél ivrer dorénavant 

des copies ou e x t r a i t s des d i t s actes sans l a m e n t i o n d'ad

j o n c t i o n , a i n s i qu ' aux t ab les . . . ( D u 17 décembre 1909.) 

D É C I S I O N 

d u C o n s e i l de d i s c i p l i n e de l ' O r d r e des a v o c a t s d u B a r r e a u 
de l a Cour d ' a p p e l de B r u x e l l e s 

Séance du 7 mars igio. 

A V O C A T . — A C C E P T A T I O N 1 M P R C D E X T E H E F O N C T I O N S 
D E C O M M I S S A I R E D ' U S E SOCIÉTÉ. 

U n avocat a t o r t «l'accepter des f o n c t i o n s de c o m m i s s a i r e 
dans une société à l ' a d m i n i s t r a t i o n de l aque l l e p a r t i c i p e n t 
des pe rsonnes sans aucune compétence o u se t r o u v a n t 
sous la dépendance absolue d ' u n p a r t i c u l i e r q u i , c o n t r a i r e 
m e n t au vii-i i des l o i s des 18 m a i 1873-22 m a i 188G, se gère 
en m a i t r e abso lu .e t où, dans ces c o n j o n c t u r e s , une m i s s i o n 
de s u r v e i l l a n c e est va ine et i l l u s o i r e ; i l a t o r t , t o u t au 
m o i n s , d 'accepter les fonc t ions de c o m m i s s a i r e sans se 
r e n s e i g n e r n i sur l'état des affa i res sociales , n i sur les per-

- sonnalités c o m p o s a n t l ' a d m i n i s t r a t i o n . 
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Puissance pal (.nielle. — Ordre publie. (On ml . i n- etc. 4 1,111r„ 1S10.J 

D i v o r c e . — Mo-ures provisoires. — Procédure de droh eninniun. iP.ru- 
xelles, civ. , oV ch.. ii(i t e r r ie r KJIO. 
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Décision d u C o n s e i l de d i s c i p l i n e de l ' O r d r e des A v o c a t s , 
d u B a r r e a u de l a Cour d ' appe l de B r u x e l l e s . 

B i b l i o g r a p h i e . 
L e « C i t o y e n B r o w n i n g . » (Variétés.) 

JURIDICTION CIVILE 

C O U R D 'APPEL DE G A N D 
Première chambre. — Présidence de M. Van Maele, premier président. 

4 m a r s 1 9 1 0 

E X E Q U A T U R . — J U G E M E N T F R A N Ç A I S . — E N T A N T N A H -
I I L L . — R E C O N N A I S S A N C E . — P U I S S A N C E P A T E H N E L L E . 
O R D R E P U B L I C . 

En cas de reconnaissance simultanée d'un enfant 
naturel par le père cl la mère, le ¡1ère seul, d'après 
la législation française, exerce l'autorité atta
chée à la puissance paternelle. 

L'enfant naturel né en Belgique et y reconnu 
simultanément par un ¡1ère, français el une mère 
belge, suit la nationalité du père. 

Le jugement rendu en France, qui ordonne que cet 
enfant sera remis au père, doit recevoir son 
exécution en Belgique. Pareille décision n'est 
]>as contraire à l'ordre public ou aux principes 
du droit public en Belgique. 

( W A D D I N C T O N ( ' . X O R G A . ) 

. N , ) , , s rapporté ( B E L L . J U I L , 1909, c o l . 82î>) le 
,|ULi'eiiiciit, réformé par l'arrêt ci-après, ainsi que l'avis de 
M . le. substitut S C I I E L L E L E N S . 

Arrê t . - A t t e n d u qu'à l a da te d u G j u i n 1902, est né à 
Russeignies , a r r o n d i s s e m e n t d ' A u d e n a r d e , un en fan t d u 

sexe m a s c u l i n , présenté et i n s c r i t à l'état c i v i l sous les 
n o m s de Fél ic ien X o r g a , c o m m e f i l s de demoi se l l e F l o r e 
X o r g a . s e rvan te , née et domicil iée en l a d i t e c o m m u n e : 
«pie cet enfant , n o n r e c o n n u au m o m e n t de sa naissance, 
l ' a été ensu i te , le 27 m a i 190.3, d e v a n t l ' o f f i c i e r de l'état 
c i v i l de Russe ign ies , simultanément p a r ses père et mère 
n a t u r e l s . l ' a p p e l a n t H e n r i YVadd ing ton . de nationalité 
française et l ' intimée F l o r e X o r g a , préqualifiée, au jou r 
d ' hu i épouse François V e r d o n c k ; 

A t t e n d u que, fa i san t a p p l i c a t i o n de l a l o i française d u 
2 j u i l l e t 1907. le j u g e m e n t d u t r i b u n a l de la Seine, r e n d u 
en t re les p a r t i e s le 4 m a r s 1908 et d o n t l ' e x e q u a t u r est 
p o u r s u i v i , a d i t p o u r d r o i t : « Que l'autorité attachée à la 
pu i s sance p a t e r n e l l e peu t être exercée sur Félicien X o r g a 
p a r le d e m a n d e u r seul , sou père n a t u r e l ; en conséquence, 
conf ie à H e n r i \ V n d d i n g t o u la ga rde d u d i t enfant ; d i t (pie 
le d e m a n d e u r sera autorisé à se m i r e r e m e t t r e cet enfant 
p a r les époux V e r d o n c k , même avec l 'ass is tance du com
m i s s a i r e de p o l i c e et de l a force armée, si besoin e s t » ; 

A t t e n d u que la l o i invoquée, remplaçant l ' a r t i c l e 383 d u 
code ci v i l , d i spose : « L a puissance p a t e r n e l l e sur les enfants 
n a t u r e l s légalement r econnus est exercée p a r c e l u i de 
l eu r s père et mère q u i les a u r a r econnus le p r e m i e r : en cas 
de reconna issance simultanée p a r l e père et la mère, le 
père seul exerce l'autorité attachée à la puissance pa te r 
n e l l e . L e t r i b u n a l p e u t t ou te fo i s , s i l ' intérêt de l ' e n f a n t 
l ' e x i g e , conf i e r l a puissance p a t e r n e l l e à c e l u i des p a r e n t s 
qui n ' en est pas i n v e s t i p a r la l o i ; sous ces réserves et sauf 
ce q u i sera d i t à l ' a r t i c l e 38c, (nouveau) de l ' a d m i n i s t r a t i o n 
des b iens , la puissance p a t e r n e l l e su r les enfants n a t u r e l s 
est réglée c o m m e cel le r e l a t i v e aux enfants légi t imes » : 

A t t e n d u qu ' aux t e rmes de l a c o n v e n t i o n f ranco-belge d u 
8 j u i l l e t 1899, approuvée p a r la l o i d u 3 i m a r s 1900, les 
décisions des cours et t r i b u n a u x français on t l 'autorité de 
l a chose jugée e t p e u v e n t être mises à exécution en lïel-
g i q u e . après y a v o i r été déclarées exécutoires, si e l les 
réunissent les c i n q c o n d i t i o n s énumérées à l ' a r t i c l e 11 d u 
pac t e - lo i , et à l ' e x a m e n desquel les d o i t se b o r n e r l a j u r i 
d i c t i o n sais ie de la demande de p a r e a t i s ; 

A t t e n d u q u ' i l est établi et non contesté (pie le j u g e m e n t 
l i t i g i e u x est passé en force de chose jugée,au sens d u § 2 de 
l ' a r t i c l e prérappelé; que l 'expédition q u i en est p r o d u i t e 
d o i t être tenue p o u r a u t h e n t i q u e et une les défendeurs o n t 
été légalement cités et déclarés défaillants : le t o u t confor
mément à la législation française; 

F n ce q u i concerne les deux au t res c o n d i t i o n s p r e s c r i t e s : 

I . A t t e n d u q u ' i l i m p o r t e d 'observer d ' abord (pie, s u i v a n t 
l ' o p i n i o n l a p l u s c o m m u n e , consacrée en F r a n c e p a r la l o i 
d u 26 j u i n 1889, et à défaut de t e x t e f o r m e l chez nous , fondée 
t a n t sur la c o m b i n a i s o n d e s a r t i c l e s 10, i58 e t 3 8 3 d u c o d e c i v i l 
que su r l ' e s p r i t général de l a législation, l a reconnaissance 
d 'un enfan t n a t u r e l , fa i te simultanément p a r ses père et 
mère a p p a r t e n a n t à des nationalités différentes, a t t r i b u e 
à l 'enfant l a c o n d i t i o n d u père, aussi l o n g t e m p s que l 'inlé-
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ressé n'a j i o i n t usé et p u User de t e l l e o p t i o n c o n t r a i r e epie 

de d r o i t ( i ) : 

t ^ u ' i l en résulte (pie le m i n e u r Félicien N o r g a est. (p ian t 

au g o u v e r n e m e n t de sa personne et spécialement, connue 

le p r o c l a m e la c o n v e n t i o n i n t e r n a t i o n a l e du 112 j u i n 1902 

( l o i d u »7 j u i n 1904!. i p i a i t t à sa t u t e l l e , régi p a r le s t a t u t 

français q u i le s u i t à l 'étranger et doit y être observé p o u r 

a u t a n t q u ' i l n'est pas i n c o m p a t i b l e avec l ' o r d r e p u b l i e 

établi dans le t e r r i t o i r e où i l est invoqué ; 

A t t e n d u (pie si la législation belge est mue t t e su r l ' a d m i 

n i s t r a t i o n légale ou tutélaire des enfants n a t u r e l s et sur 

la prééminence d u père ou de la mère, et s i . à r a i s o n de 

cet te lucune, l ' on d o i t reconnaître aux t r i b u n a u x le p o u v o i r 

de v i d e r les c o n f l i t s éventuels en s ' i n s p i r a n t u n i q u e m e n t 

de l 'intérêt b i e n en tendu de l ' en fan t , i l est v r a i cependan t 

(pie l a l o i française a c c o r d a n t la prépondérance au père 

avec les tempéraments spécifiés p l u s h a u t , n 'of f re dans 

l ' a p p l i c a t i o n qu i en est r equ i se en B e l g i q u e à l 'égard d ' u n 

m i n e u r , su je t français, r i e n de c o n t r a i r e a u x ex igences de 

l ' o r d r e p u b l i c , n i aux p r i n c i p e s de n o i r e d r o i t p u b l i c , n i à 

l a p r o t e c t i o n g a r a n t i e p a r l ' a r t i c l e 128 de la C o n s t i t u t i o n 

aux étrangers séjournant sur le t e r r i t o i r e ; 

A t t e n d u , en effet, que cet te l o i ne f a i t qu'étendre à l a 

f i l i a t i o n n a t u r e l l e le régime de l a f i l i a t i o n légi t ime et géné

r a l i s e r les s o l u t i o n s d'espt ces des a r t i c l e s i58 et. .';83 du 

code c i v i l ; que. d ' au t re p a r t , l 'on ne peut , sans a n n i h i l e r la 

règle d u s t a t u t pe r sonne l , méconnaître l ' e m p i r e d 'une l o i 

étrangère, sous prétexte qu'intéressant I ' é ta tde la f a m i l l e , 

(pl i est d 'o rdre p u b l i c , e l le règ'.e la matière a u t r e m e n t que 

ne le f a i t la l o i belge ; 

A t t e n d u que cer ta ines lo i s d ' o rd re p u b l i c ne présentent 

ce caractère que p o u r les n a t i o n a u x : te l les les lo i s q u i déter

m i n e n t l 'âge auque l on peu t se m a r i e r , la capacité en 

général, spécialement la majorité, les r a p p o r t s de f a m i l l e ; 

A t t e n d u que la l o i d u t e r r i t o i r e est indifférente, en géné

r a l à l ' o r g a n i s a t i o n de la f a m i l l e étrangère, à m o i n s q u ' i l 

ne s'agisse d'empêcher sur le t e r r i t o i r e l a perpétration 

d'actes c o n t r a i r e s à la l o i pénale ( v o i r l l o t . i x , Droit inter
national privé, I , p. 120) ; 

A t t e n d u en f in (pie les t r i b u n a u x belges étant incompé

tents p o u r s ' immisce r , en dehors de ce r t a in s cas donnés, 

(buis la t u t e l l e d 'un m i n e u r étranger, enfan t n a t u r e l ou 

légi t ime, c'est à t o r t (pie le p r e m i e r j u g e a estimé (pie 

l ' exequa tu r demandé p o r t e r a i t a l t e i n t e au p o u v o i r de l a 

j u r i d i c t i o n belge vis-à-vis des enfants n a t u r e l s ; 

11. A t t e n d u qu'après a v o i r constaté que la t u t e l l e de 

Félicien N o r g a s'est o u v e r t e à Par i s , ou est domicil ié son 

père, et q u ' i l s 'agissai t , dans l'espèce, d 'une difficulté que 

l 'on peu t considérer comme se r a t t a c h a n t à l a t u t e l l e 

i n t i m e m e n t liée p a r l a l o i d u 2 j u i l l e t 1907, à la puissance 

p a t e r n e l l e , le t r i b u n a l de la Seine s'est déclaré compétent 

en v e r t u d 'une règle r endue c o m m u n e aux deux pays p a r 

l ' a r t i c l e G de la C o n v e n t i o n ; 

Que l ' interprétation adoptée par le t r i b u n a l est d ' au t an t 

p lu s r a t i o n n e l l e (pie la compétence e x c l u s i v e du j u g e 

n a t i o n a l de l'étranger, en s emblab l e matière, est générale

men t admise , avec la conséquence que les j tige ment s y re la 

t i f s ne nécessitent pas mente l ' e x e q u a t u r t e r r i t o r i a l (cass., 

20 j u i n 190'!, JiKI.cs. dut) . . 190 ' i , c o l . i aS5 ) , à m o i n s que, p o u r 

assurer l eu r p l e i n e efficacité en Be lg ique , i l f a i l l e r e c o u r i r 

à des voies de c o n t r a i n t e sur les b iens ou do la n a t u r e de 

celles q u i on t été prononcées par le d i c t u m l i t i g i e u x et 

d o n t la légali té est r econnue aussi p a r n o t r e p r a t i q u e 

j u d i c i a i r e ; 

Sur les conc lus ions s u b s i d i a i r e s des intimés: 

A t t e n d u (pie ces conc lus ions ne se ra i en t reeevables (pie 

si la ( ou r était appelée à réviser le fond : qu 'en a d m e t t a n t , 

d ' a i l l e u r s , que l 'intérêt de l ' en fan t exigeât que sa ga rde 

l'ut confiée à la mère, i l i n c o m b a i t a u x intimés de p ro 

voquer la mesure auprès d u j u g e français, autorisé à la 

p r e s c r i r e et seul compétent à cet effet ; 

(1) L ' a r t i c l e 282 de la l o i belge du 8 j u i n 1909, déclare 

expressément que, dans ce cas, l ' enfant suit, la n a t i o n a 

lité d u père. 

P a r ces m o t i f s , l a Cour , ouï l ' av i s c o n f o r m e de M . 

P E N X E M A X , p r e m i e r avoca t généra l , et écartant t ou t e s 

conc lus ions c o n t r a i r e s ou p l u s amples , m e t à néant le 

j u g e m e n t d o n t a p p e l ; émendant, d i t que le j u g e m e n t 

d u t r i b u n a l de l a Seine d o n t i l s ' agi t au procès s o r t i r a , 

eu B e l g i q u e , ses p l e i n s et e n t i e r s effets ; c o n d a m n e les 

intimés aux dépens des deux ins tances . . . ( D u 4 m a r s 1910. 
P l a i d . M . M « L K O X H K X X E I U C Q , d u b a r r e a u de B r u x e l l e s , c. 

P O X E T T E , d u b a r r e a u d ' A u d e n a r d e . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE B R U X E L L E S 
Troisième chambre. 

2 6 février 1 9 1 0 . 

D I V O R C E . — M E S U R E S PROVISOIRES. — PROCÉDURE 

D E D R O I T C O M M U N . 

L'instruction des mesures provisoires en matière 
de divorce n'est point assujettie aux formes 
imjiosccs pour F instruction de l'affaire principale. 

lin vue de vérifier le bien fondé d'une demande 
de pension alimentaire, présentée par un époux 
plaidant en divorce, le tribunal peut donc d'office 
ordonner une enquête. 

Celle enquête étant prescrite en matière sommaire, 
peut être tenue à l'audience, nonobstant les dis
positions de la loi du 11 février igoâ. 

( 1 ! . . . C. I . . . . ) 

Jugement . — A t t e n d u qu'élant donné l ' a v a n c e m e n t de 

l a procédure de l'épouse L . . . - B . . . . i l y a l ieud 'al louerà cet te 

f emme la p r o v i s i o n ml l'item déterminée ci-après; 

A t t e n d u (pie l'épouse L . . . est a c t u e l l e m e n t dans u n état 

de santé q u i l 'empêche de l'aire a u c u n t r a v a i l l u c r a t i f ; 

A t t e n d u (prêtant données les ressources que dés à pré

sent le m a r i est démontré posséder, i l échet d ' a l l o u e r à l a 

première la pens ion a l i m e n t a i r e déterminée ci-après; et 

(pie même ce l te pens ion ne s e r a i t point , suf f i san te s i , c o m m e 

l 'épouseL...l 'a allégué, son m a r i gagne chez L a u w e r s en sus 

de son t r a i t e m e n t f ixe des c o m m i s s i o n s élevées ; 

A t t e n d u que l ' i n s t r u c t i o n des mesures p r o v i s i o n n e l l e s 

en matière de d i v o r c e n'est p o i n t a s su je t t i e aux fo rmes 

imposées p o u r l ' i n s t r u c t i o n de l ' a f fa i r e p r i n c i p a l e , le t r i 

b u n a l peut donc d 'off ice et pa r a p p l i c a t i o n de l ' a r t i c l e 254 

du code de procédure c i v i l e , o r d o n n e r des empiètes q u i 

n 'ont p o i n t été postulées pa r les p a r t i e s : et c'est dans les 

formes de la procédure s o m m a i r e que d e v r o n t être fa i tes 

des empiètes ordonnées p o u r le j u g e m e n t de ces mesures 

p r o v i s o i r e s , s u r t o u t s i , c o m m e dans l 'espèce, e l les requiè

r e n t célérité (a r t . 4(>4, code p roc . c i v . ' ; 

P a r ces m o t i f s , le T r i b u n a l , ouï à l ' aud ience p u b l i q u e 

l ' av i s en g rande p a r t i e c o n f o r m e de i l . Du.iAïuux, s u b s t i t u t 

d u p r o c u r e u r d u r o i , r e j e t a n t tou tes conc lus ions n o n 

expressémentadmises ou réservées, c o n d a m n e L . . . à p a y e r 

à su femme une p r o v i s i o n ad lite.m de 5 o o f rancs , l a q u e l l e 

ne sera e x i g i b l e qu'à mesure de l ' avancemen t de la procé

d u r e , et de t e l l e façon que l 'avoué de l a d a m e L . . . a i t t o u 

j o u r s les m a i n s ga rn ies de.M) f rancs : c o n d a m n e L . . . à p a y e r 

à son épouse, à la résidence de ce l le -c i , p a r a n t i c i p a t i o n une 

p e n s i o n a l i m e n t a i r e mensue l l e de 5o f rancs , depu i s le 4 no

v e m b r e 1909, et a v a n t do f a i r e d r o i t su r le s u r p l u s de la 

p e n s i o n réclamée p a r l'épouse L . . . , l u i e n j o i n t d'établir p a r 

témoins les fa i t s c i -après: i " Son m a r i g a g n a i t et gagne 

encore chez L a u w e r s , indépendamment de son t r a i t e m e n t 

fixe de 1,800 francs e t d e s e sg ra t i l ' i c a t i ons de 200 f rancs , des 

c o m m i s s i o n s : 2" ces c o m m i s s i o n s se son t élevées, en 1909 , 

à e n v i r o n 1 8 0 0 francs; L . . . en t i e r en p r e u v e e o u t r a i r e p a r les 

mêmes v o i e s ; f ixe les empiètes à l ' aud ience p u b l i q u e d u 

2.5 mar s p r o c h a i n ; o r d o n n e l 'exécution p r o v i s o i r e de ce q u i 

précède n o n o b s t a n t appe l et sans c a u t i o n ; v u l a qualité 

des pa r t i e s , compense les dépens l a i t s à ce j o u r ; réserve les 

dépensa ven i r ; et s u r l a d e m a n d e q u i en est fa i te par M c L o m -

bae r t et M 1 ' D e v a d d e r immédialement après la l e c tu re d u 

présent, l e u r donne acte de ce q u ' i l s t i e n n e n t cet te l e c t u r e 

c o m m e v a l a n t s i g n i f i c a t i o n t a n t à eux-mêmes qu'à l eu r s 

p a r u e s , des d i s p o s i t i o n s i n t e r l o c u t o i r e s du d i t j u g e m e n t . . . 

( D u 26 février 1910. — P l a i d . M M " D E I . S . U X C. V A X M A L D E R -

G I I E M . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES 
Deuxième chambre. 

1 6 juillet 1 9 0 9 . 

P A R T A G E . — O P P O S I T I O N D E CRÉANCIERS PERSONNELS D ' U N 

H É R I T I E R . — A T T I U R U T I O N E N N A T U R E DES M E U B L E S SUCCES

S O R A U X . 

C'est quand il y a des créanciers de l ' hé réd i t é sai
sissants ou opposants, que l'article tt2l> du code 
civil prescrit la vente des meubles successoraux, 
mais non quand l'un des héritiers a des créan
ciers p e r s o n n e l s qui font opposition au par
tage. 

( M E N I I I A U X V. D E N I S . ) 

J u g e m e n t . — A t t e n d u que M o n d i a u x est créancier d u 

s ieur L o u i s D e n i s ; qu 'en ce t te qualité, i l f i t o p p o s i t i o n au 

p a r t a g e de, la success ion de Grégoire Den i s , père de 

L o u i s ; 

. . . A t t e n d u (pie le d e m a n d e u r s igna l e encore q u e l e p a r t a g e 

attaqué s'est l 'ait sans que les meubles successoraux a i e n t 

été vendus ,b i en que. d'après l ' a r t i c l e 82G d u code c i v i l , cet te 

vente so i t de d r o i t q u a n d i l y a des créanciers o p p o s a n t s ; 

m a i s que ce g r i e f est m a l fondé, l ' a r t i c l e 82b s ' a p p l i q u u n t 

au cas où l ' o p p o s i t i o n au p a r t a g e émane de créanciers de 

la success ion à p a r t a g e r et non , connue dans l 'espèce, de 

créanciers pe r sonne l s à l ' u n des cohéri t iers; qu 'en effet, 

l ' o n ne c o n c e v r a i t pas que, parce q u ' u n des héritiers a des 

det tes , les au t r e s fussent réduits dans l e u r d r o i t de rece

v o i r en n a t u r e l e u r p a r t des meub les héréditaires; ([lie 

m o i n s encore c o n c e v r a i t - o n que les créanciers pe rsonne l s 

d ' u n hérit ier p u i s s e n t i m p o s e r la vente d u m o b i l i e r suc

cessora l , l o r s q u e , c o m m e dans l 'espèce, la p a r t héréditaire 

de l e u r débiteur est entièrement absorbée p a r le r a p p o r t 

don t i l est t e n u envers la success ion (Cass. f r . . 29 m a r s 

1887, D A L I . O Z , Pér., 1887. I , 4o4' i 

P a r ces m o t i f s , le T r i b u n a l déboute... ( D u iG j u i l l e t 1 9 0 9 . 

P l a i d . M M ' S r iMit 'E t ' i t c. S P A A K . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE G A N D 
Première chambre. — Présidence de M . Steyaert. 
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S E R V I T U D E . — C H E M I N V I C I N A L . — D R O I T D E PASSAGE. 

T A X E DE PAVAGE ET DÏCGOUTS. — R È G L E M E N T P R O V I N 

C I A L . 

L'article 67 du règlement général sur la voirie de 
la ville de Gand, qui subordonne au payement 
d'une taxe de !fo francs par mètre courant de 
façade pour frais éventuels de pavage, d'égouts 
et de canalisations jiourle gaz, l'eau, l'électricité 
etc., l'autorisai ion de bâtir le long des chemins ou 
sentiers inscrits à l'atlas des chemins vicinaux, 
est applicable non seulement aux voies de com
munication vicinale appartenant à la commune, 
mais aussi aux simples servitudes de passage 
public i n s c r i t e s ou non au dit atlas. 

Le règlement sur les chemins vicinaux de la Flan
dre-orientale, qui met à la charge de la commune 
les travaux extraordinaires a la voirie vicinale, 
signifie que la commune ne peut j>as faire exé
cuter pareils travaux par les riverains ni leur 
en faire payer d i r e c t e m e n t le coût, mais ne lui 
défend pas de récupérer ce coût a leur charge 
sous forme d'une taxe par mètre courant de 
façade ou de clôture bâtie. 

(Al). DE VOS C. V I L L E D E O A N D . ) 

J u g e m e n t . — A t t e n d u que l e d e m a n d e u r a sollicité, le 

| 28 août 1909, l ' a u t o r i s a t i o n d'élever ce r ta ines c o n s t r u c t i o n s 

à l ' angle de la chaussée de C o u r l r u i et du c h e m i n v i c i n a l 

11" 77, et à l ' angle de la chaussée d ' A u d e n a r d e et du mémo 

c h e m i n v i c i n a l : que le collège des b o u r g m e s t r e et éche-

v ins donna cet te a u t o r i s a t i o n à ln c o n d i l i o n que le deman

deur v e r s e r a i t , conformément au règlement c o m m u n a l , 

une somme de 1.S20 francs, m o n t a n t de la t axe de 4<> francs 

p a r mètre couran t delà façade bâtie, établie p o u r c o u v r i r 

les f r a i s éventuels de v o i r i e : 

A t t e n d u que le d e m a n d e u r a versé à la caisse c o m m u n a l e 

la prédite somme de t ,''.20 francs, sous réserve expresse d'en 

réclamer la r e s t i t u t i o n ; q u ' i l prétend que ce l te t axe n 'est 

pas due ; qu ' aux t e rmes de l ' a r t i c l e (¡9 d u prédit règlement, 

e l le ne s ' app l ique aux se rv i tudes de passage p u b l i e 

ex i s t an t à t r a v e r s des propriétés particulières q u ' a u t a n t 

que, dans le mo i s au p lus t a r d après la réception de la 

demande de bâtir, le collège fa i t connaître au requérant 

(pie l ' a d m i n i s t r a t i o n se propose de t r a n s f o r m e r la d i t e 

s e r v i t u d e so i t en rue . so i t eu c h e m i n ou sen t i e r v i c i n a l , 

conformément à la l o i d u 10 a v r i l 1841 ; que le chemin IL» 77 

ne c o n s t i t u e ( p r u n e s e r v i t u d e de passage et (pie le collège 

n'a pas f a i t connaître au d e m a n d e u r dans le délai d ' un 

m o i s sa résolution de m o d i f i e r la n a t u r e du prédit c h e m i n ; 

A t t e n d u (pic la l o i d u 10 a v r i l 1841 ne fait aucune d i s t i n c 

t i o n en t re les c h e m i n s dont le sol a p p a r t i e n t à la c o m m u n e 

et les c h e m i n s don t le sol a p p a r t i e n t aux p a r t i c u l i e r s 

1 Cass.. 18 mar s 1S70. P A S . , 1870, L i 5 3 ) ; que, dans les F l a n 

dres , les c h e m i n s v i c i n a u x son t censés être la propriété 

des r i v e r a i n s ; que la d i s t i n c t i o n que le d e m a n d e u r veut 

i n t r o d u i r e dans l ' interprétation de l ' a r t i c l e (¡7 d o i t être 

d 'au tan t p lu s rejetée, qu ' on ne s a u r a i t p lu s s o u t e n i r avec 

que lque chance de succès q u ' i l n ' ex i s t e pas. à côté des 

c h e m i n s v i c i n a u x régulièrement i n s c r i t s à l ' a t l as , d 'aut res 

c h e m i n s (pie la c o m m u n e a acquis p a r p r e s c r i p t i o n et que 

l ' o n q u a l i f i e i m p r o p r e m e n t de se rv i tudes de passage : q u ' i l 

n'est pas d o u t e u x que ce sont ces chemins q u i sont visés 

dans l ' a r t i c l e 69 t V o i r S A r v i a * t , , sur l ' a r t . 28, n" 2C0 : M.u t -

c o i ' t ' v . lîta.G. J i ' D . , 190.5. c o l . 588 et su iv . , 11"' 9 et su iv . ; couf. 

G a n d , 9 décembre 1908, l'hunl. .tint., 1909. 11" t>31 ) ; 

A t t e n d u q u ' i l est v r a i que le d e m a n d e u r est propriétaire 

en d r o i t s t r i c t d u c h e m i n 11" 77, ma i s que cet te c i rcons tance 

est sans in f luence sur l ' a p p l i c a t i o n de l ' a r t i c l e G7 du règle

m e n t c o m m u n a l ; que les t e rmes de cet te d i s p o s i t i o n son t 

généraux et v i sen t , c o m m e i l a été d i t ci-dessus, tous les 

chemins v i c i n a u x i n s c r i t s à l ' a t l a s ; que, d u res te , le m o t 

chemin employé dans la l o i d u 10 a v r i l 1841 , a un sens très 

l a r g e et très n e t t e m e n t f ixé ; q u ' i l c o m p r e n d aussi les 

s imp le s sen t ie r s ; 

A t t e n d u que le d e m a n d e u r prétend enf in qu ' aux t e rmes 

de l ' a r t i c l e 2G du règlement p r o v i n c i a l du 21 j 11 i l lo t 184'î su r 

les c h e m i n s v i c i n a u x , les t r a v a u x e x t r a o r d i n a i r e s , n o t a m 

ment la c o n s t r u c t i o n d 'aqueduo (1) , sont à la charge de l a 

c o m m u n e ; (pie l ' a r t i c l e G7 d u règlement c o m m u n a l est 

c o n t r a i r e à l ' a r t i c l e 2G prédit et à l ' a r t i c l e Pi de l a l o i 

du 10 a v r i l 1841; q u ' i l v io l e l 'une et l ' a u t r e de ces d i s p o s i 

t i ons ; q u ' i l est i l légal et que. dès l o r s , l a t axe de i.3ao f r . 

n'était pas due ; 

A t t e n d u q u ' i l résulte, i l est v r a i , des d i s p o s i t i o n s i n v o 

quées p a r le demandeur , que les t r a v a u x e x t r a o r d i n a i r e s 

sont à l a charge des communes , ma i s q u ' i l n 'est pas p e r m i s 

d 'en conc lu r e que cel les-ci ne peuven t pas récupérer, sous 

1 fo rme de taxes à charge de r i v e r a i n s , les f ra is qu 'e l les s ' im

posent o u qu 'e l les p r o j e t t e n t de s ' imposer p o u r l ' e n t r e t i e n 

et l'amélioration des chemins v i c i n a u x ; q u ' i l est de p r i n 

c ipe (pie, sous la réserve d ' a p p r o b a t i o n des autorités 

supérieures, les communes jou i s sen t de l a p lu s g r a n d e 

liberté p o u r f i x e r l ' ass ie t te et le m o n t a n t des i m p o s i t i o n s 

c o m m u n a l e s ; que cet te liberté ne se t r o u v e r e s t r e i n t e 

q u ' a u t a n t q u ' i l ex i s t e une d i s p o s i t i o n légale expressément 

p r o h i b i t i v e ; que n i l ' a r t i c l e i o d e la l o i d u 10 a v r i l 1841. n i 

l ' a r t i c l e 26 d u règlement p r o v i n c i a l d u 21 j u i l l e t 1843 n ' o n t 

( 1 ) I l s 'agissai t d 'une taxe p o u r l a dépense à résulter 
éventuellement d u pavage, cVégonls e t de canalisations 
diverses à établir dans le s en t i e r l i t i g i e u x . 



ci! caractère au r e g a r d de l ' a r t i c l e 67 d u règ 'emenl coin- 1 
m u n a l ; 

Q u ' i l résulte u n i q u e m e n t de la c o m b i n a i s o n des a r t i 
cles i.'f et -b prédies.qu'il esl i n t e r d i t aux c o m m u n e s de f a i r e 
exécuter des t r a v a u x e x t r a o r d i n a i r e s p a r les r i v e r a i n s ou 
d ' o b l i g e r ces d e r n i e r s à en p a y e r d i r e c t e m e n t la dépense; 

(¿110 l ' a r t i c l e G7 d u règlement sauvegarde ce p r i n c i p e ; 
que l a t axe querellée ne f rappe pas le r i v e r a i n à p r o p o r t i o n 
des t r a v a u x e x t r a o r d i n a i r e s exécutés le l o n g de sa p r o 
priété ; qu ' e l l e répartit au c o n t r a i r e l a dépense en t re tous 
les r i v e r a i n s , sans a v o i r égard au m o n t a n t des t r a v a u x 
exécutés e f fec t ivement d e v a n t l e u r propriété : q u ' a i n s i , el le 
c o n s t i t u e u n i q u e m e n t une de ces (axes q u ' i l est p e r m i s a u x 
c o m m u n e s de créer p o u r r e n t r e r dans les dépenses qu 'e l les 
consacren t à la v o i r i e ; q u ' i l est v r a i que ce système a le g r a n d 
t o r t d ' i m p o s e r à des r i v e r a i n s des charges p l u s l o u r d e s que 
cel les q u i l e u r i n c o m b e r a i e n t s ' i ls d e v a i e n t exécuter e u x -
mêmes les t r a v a u x e x t r a o r d i n a i r e s ; q u ' i l est v r a i encore 
que ,dans ce système,on a r r i v e en f a i t à fa i re s u p p o r t e r p a r 
les r i v e r a i n s toutes les charges des c h e m i n s v i c i n a u x , t a n t 
cel les q u i se r a t t a c h e n t aux t r a v a u x e x t r a o r d i n a i r e s 
qu ' aux t r a v a u x o r d i n a i r e s , m a i s que ce sont là des considé
r a t i o n s q u i do iven t r e s t e r étrangères au j u g e ; qu 'e l les ne 
p o u r r a i e n t être u t i l e m e n t invoquées qu'auprès des au to 
rités s ultérieures et les engager à refuser l e u r a p p r o b a t i o n à 
la création de taxes q u i , p o u r être légales dans la subtilité 
d u d r o i t , d o n n e n t p a r f o i s l i e t. en l 'ail à des app l i c a t i ons p e u 
équitables ; 

P a r ces m o t i f s , le T r i b u n a l , ouï M . le s u b s t i t u t V A X 
A C K E R E en son av i s c o n f o r m e , déboute le d e m a n d e u r de 
son a c t i o n ; le condamne aux dépens... ( P u 9 m a r s 1910.— 
P l a i d . > I M « M O X T I G N Y c. I I . C A L M E R . ) 

Un pourvoi en cassation a été formé contre ce juge
ment . 

->3E«-
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RESPONSABILITÉ. — C O M M U N E . — I N S T A L L A T I O N D ' U N 

C H A M P D E T I R . — • A C T I O N E N G A R A N T I E CONTRE L ' É T A T . 

N O N - R E C E V A B I L I T É . 

A re peut donner lieu à responsabilité civile contre 
une commune, la prétendue défectuosité d'instal
lation de son chamjxle tir pour l'armée, à laquelle 
on attribue un accident de personne parce qu'un 
projectile en esl sorti. 

En faisant jtrocé.der par ses troupes à des exercices 
de tir, l'Etal ne sort pas de ses attributions gou
vernementales et, dès lois, n'est pas civilement 
responsable des conséquences dommageables 
qu'en ont é]>rouvécs tes tiers (1). 

( S E K E M E L I C V I L L E D ' A N V E R S E T V I L L E D ' A N V E R S 
C. É T A T U E I . G E . ) 

J u g e m e n t . — A t t e n d u que ce r t a ines pièces d u procès, 
u n i q u e m e n t r e l a t i v e s à la s i t u a t i o n de f a i t , o n t élé déposées 
seu lemen t après que le ministère p u b l i e eut donné son 
avis : 

A t t e n d u que. p a r e x p l o i t enregistré du 29 j a n v i e r 1908, 
les d e m a n d e u r s ont assigné la v i l l e d ' A n v e r s en p a y e m e n t 
d 'une somme de Go,000 f rancs, à t i t r e de dommages-inté
rêts, à r a i s o n de la responsabilité qu 'e l le a u r a i t encourue 
p a r la m o r t du m a t e l o t A n t o i n e S e r e m e l i ; q u ' i l s allèguent 
que l 'accident .ayant amené cet te m o r t , e s t du à l ' ins ta l i a t i o n 
défectueuse et h a u t e m e n t dangereuse d u c h a m p de t i r du 
K i e l : 

A t t e n d u que la v i l l e d ' A n v e r s a, p a r e x p l o i t enregistré 
du 28 février 1908, appelé en g a r a n t i e l ' K l a t be lge ; 

A t t e n d u que les d e u x causes o n t t r a i t à la réparation 

li) V . les études d o c t r i n a l e s sur la q u e s t i o n générale de 
la res¡>onnabil i le des' ¡toiuu>irs ¡n/blies, que nous avons 
publiées H E I . G . .1 rt>., 1 9 0 1 , co l . X i : 189"), co l . i4°!) et s u i v . ; 
190"), c o l . 388 et su iv . 

des conséquences dommageab l e s d 'un même acc iden t e t 
son t a ins i connexes ; 

A t t e n d u que la v i l l e d ' A n v e r s et l ' E t a t belge se prévalent 
r e s p e c t i v e m e n t de ce q u ' i l s on t a g i à t i t r e d'autorité p u b l i 
que, la première, en i n s t a l l a n t le c h a m p de t i r , le d e r n i e r , 
en fa i san t procéder, p a r des t r oupes , à des exerc ices de 
t i r , et c o n c l u e n t à l e u r irresponsabilité, basée sur le p r i n 
cipe de la séparation des p o u v o i r s et, p a r vo ie de consé
quence, à la non-recevabilité des ac t ions intentées ; 

E n ce q u i concerne la v i l l e : 

A t t e n d u que les d e m a n d e u r s allèguent que l a v i l l e i n t e r 
prète faussement l e u r a t t i t u d e , l o r s q u ' e l l e les représente 
c o m m e c r i t i q u a n t l a c o n c e p t i o n , le décrètement et l ' adop
t i o n d u c h a m p de t i r , et a t t a q u a n t , p a r le l 'ait même, l a 
c o m m u n e dans la sphère de son activité g o u v e r n e m e n t a l e ; 
q u ' i l s prétendent que l e u r c r i t i q u e no por te que su r l a 
c o n s t r u c t i o n défectueuse d u c h a m p de t i r . et v i s e un ique 
ment l 'exécution de ce t r a v a i l p u b l i c ; que, p o u r ce q u i 
concerne cet te exécution, la c o m m u n e a g i t à t i t r e de per
sonne privée, soumise à des o b l i g a t i o n s de même n a t u r e 
que les p a r t i c u l i e r s , soumise spécialement à l ' a p p l i c a t i o n 
des a r t i c l e s i382 e t i384 d u code c i v i l ; qu ' en effet , u n ent re
p r e n e u r que lconque p o u r r a , p o u r c o m p t e de la v i l l e , f a i r e 
t o u t ce que c o m p o r t e l 'édification d u c h a m p do t i r décrété, 
sans être revêtu à cet effet d 'aucune délégation de l ' au to 
r i té p u b l i q u e ; 

A t t e n d u que, p o u r apprécier la portée réelle de l a c r i 
t i q u e des demandeu r s , i l ne f au t pas se r e n f e r m e r dans lo 
cadre des t e rmes d o n t i l s se sont se rv i s p o u r l ' e x p r i m e r , 
et se plaçant en dehors des f a i t s , établir a priori en t re les 
actes de délibération et les actes d'exécution une démar
c a t i o n n e t t e m e n t tranchée; 

A t t e n d u que la s o l u t i o n de la q u e s t i o n d'immunité, sou
levée à p r o p o s de t r a v a u x p u b l i c s , c o m p o r t e u n e x a m e n 
a p p r o f o n d i des r a p p o r t s de l 'ait, p a r t i c u l i e r s à chaque 
espèce, e x i s t a n t en t r e l a c o n c e p t i o n et l 'exécution d u t r a 
v a i l l i t i g i e u x ; q u ' i l se conçoit p a r f a i t e m e n t que le prétendu 
v ice puisse n ' e x i s t e r que dans l 'exécution, a u q u e l cas l a 
responsabilité d u p o u v o i r p u b l i c p o u r r a être engagée, sans 
q u ' i l y a i t à d i s t i n g u e r en t re la période de c o n s t r u c t i o n et 
l 'époque à l a q u e l l e on se t r o u v e d e v a n t u n t r a v a i l achevé; 
que t e l sera le cas, chaque fo i s que le t r a v a i l n ' au ra pas, 
au p o i n t de vue critiqué, été conçu et décrété p a r le p o u 
v o i r p u b l i c , t e l q u ' i l a été exécuté ; 

.Mais a t t e n d u «pie, d ' au t re p a r t , i l s ' impose (pie, s i l a déli
bération a porté, non seu lemen t su r le p r i n c i p e d u t r a v a i l 
p u b l i c , n ia is sur toutes ses modalités, n o t a m m e n t su r 
cel les q u i son t critiquées — si l a c o n s t r u c t i o n est con
fo rme à des p l ans q u i o n t été l ' u n des éléments de la déli
bération — dans ce cas, qu i est c e l u i d u procès, le défaut 
reproché affecte en réalité la décision: cel le-ci ne c o n s t i t u e , 
comme l 'exécution, qu 'une phase dans l 'évolution d 'un seul 
et même acte de l 'activité g o u v e r n e m e n t a l e : le l i e n d i r e c t 
et i n t i m e q u i ex i s t e en t r e el les , entraîne f a t a l e m e n t 
l ' e x t e n s i o n de l ' immunité d u p o u v o i r p u b l i e intéressé ; 

l'ai ce q u i concerne l ' E t a t belge : 

A t t e n d u q u ' i l contes te à b o n d r o i t l a recevabil i té de 
l ' a c t i o n en g a r a n t i e l u i intentée p a r l a v i l l e d ' A n v e r s ; q u ' i l 
n 'est pas d o u t e u x , on effet , qu 'en f a i s an t procéder p a r ses 
t r oupes à des exerc ices de t i r , i l n'est pas s o r t i do la sphère 
do ses a t t r i b u t i o n s g o u v e r n e m e n t a l e s ; 

P a r ces m o t i f s , le T r i b u n a l , ouï eu son av is conforme en 
d r o i t , AI . P E S C U E P P K I Î , s u b s t i t u t d u p r o c u r e u r d u r o i , r e j e 
tant t ou tes conc lus ions p l u s amples ou c o n t r a i r e s , j o i n t 
c o m m e connexes la demande p r i n c i p a l e et la demande en 
g a r a n t i e i n sc r i t e s sub «<* . . . , et, s t a t u a n t p a r u n seul e t 
même jugemen t en t re tou tes les pa r t i e s , donne acte a u x 
d e m a n d e u r s de ce q u ' i l s évaluent le m o n t a n t du présent 
l i t i g e , p o u r chacun d 'eux, à p l u s de 2,000 f rancs ; déclare 
non reeevables t an t l ' a c t i on p r i n c i p a l e (pie l ' a c t i o n en 
g a r a n t i e , et f a i san tmasse des dépens, condamne les deman
deurs à la moitié de ceux-c i , l ' a u t r e moitié étant à cha rge 
de la v i l l e d ' A n v e r s : d i t n 'y a v o i r l i e u d ' o r d o n n e r l 'exécu
t i o n p r o v i s o i r e d u présent j u g e m e n t . . . ( P u 9 a v r i l 1910. 
P l a i d . M M « S I T I I I . T Z , V A L E R I O S et P E W ' I N D E , ce d e r n i e r d u 

b a r r e a u de B r u x e l l e s . ) 

O B S E R V A T I O N S . — La matière de l'irresponsabilité 
civile des pouvoirs publics est toujours l 'objet de déci
sions jud ic ia i res d i l l i c i lement conciliables, voire même 
contradictoires. 

L A U R E N T constatait déjà (Principes de droit civil, t . X X , 
n" s 4 2 0 el suiv.) le peu d'unité dans la jurisprudence au 
sujet de cette question si délicate, et l 'attribuait. , avec 
in f in imen t déraison, à l'absence de pr inc ipe dirigeant, 
de critère b ien établi. 

Avec sa netteté de raisonnement habituel le , i l for
mula i t ainsi la règle à suivre : « Dès q u ' i l y a 
lésion d ' u n d r o i t , i l y a responsabilité. L 'Etat y est 
soumis comme tout par t i cu l ie r , q u ' i l agisse à t i t re de 
personne c iv i le , ou q u ' i l agisse à t i tre d'autorité publ i 
que. » 

Celte conception de la matière a incontestablement 
pour elle d'être en barmonie avec l'équité. I l est souve
rainement in ique de voir des personnes atteintes irré
médiablement, sans compensai ion possible, dans leurs 
droits c iv i l s , à raison de cette circonstance que le dom
mage qu'elles ont subi est le fait du pouvoir . 

Celte théorie paraît, d'autre part, absolument con
forme au texte de l 'ar t ic le 9 2 de Ja Const i tu t ion : « Les 
contestations qu i ont pour objet des droi ts c ivi ls , sonl 
exclusivement du ressort des t r ibunaux . » 

Ou oppose dogmatiquement la séparation des pou
voirs, mais l'indépendance du pouvoir adminis t ra t i f 
vis-à vis du pouvoir jud ic ia i re exige-t-elle plus que 
la n o n - i m m i x t i o n de ce dernier dans ses actes, envi
sagés au poin t de vue po l i t ique ou adminis t ra t i f? 

Quoi q u ' i l en soit, rares sont les jugements q u i ont 
adopté cette manière de vo i r . 

Un jugement du t r i b u n a l d'Anvers, en date du 
•12 j u i n 1 8 9 0 ( l Ï E L u . J U D . , 1 8 9 0 , co l . 1 2 2 8 ) , déclarait 
que a l 'Etat , même agissant comme pouvoir publ ic et 
dans l'intérêt général, doit réparer le préjudice q u ' i l 
cause en lésant les droits privés » . 

Et un jugement du t r ibuna l de Gantl, du 6 j u i n 1 8 9 4 
( B E L G . J U D . , 1 8 9 4 , c o l . 9 8 1 ) , d i t : 

u S ' i l est vrai que le t r i buna l est incompétent pour 
connaître des actes adminis t ra t i fs en général, el spé
cialement du point de savoir si la v i l le a exécuté les 
obligations que la l o i l u i impose au sujet de l'établis
sement d 'un t i r , i l faut néanmoins décider que le pou
voir j ud ic i a i r e peul connaître des actions en dom-
mages-inlérêls, basées sur des atteintes que les actes 
administrat i fs peuvent faire subir aux part icul iers dans 
l'exercice de leurs droi ts c ivi ls . » 

Ces décisions sont restées exceptionnelles. 
La théorie, généralement, suivie par les t r ibunaux , 

a été b r i l l a m m e n t exposée par M . M E S D A C I I D E TER 

K I E L E , à l 'occasion de l'arrêt de cassation du 1 2 j a n 
vier 1 8 9 3 , publié dans la B E L G . J U D . , 1 8 9 3 , co l . 0 9 0 , 
sous cetle notice : « La v i l le , en organisant le service 
des grues hydrauliques sur les quais dont l 'Etat l u i a 
remis la gestion, et en percevant de ce chef u n péage, 
n'agit pas comme propriétaire ou personne privée, 
mais r emp l i t , par délégation, une fonc t ion de police 
qui se rattache à l'exercice delà puissance publ ique , et 
n'est pas soumise, dans l 'accomplissement de celle 
l 'onction, à la responsabilité édictée par les articles 
1 3 8 2 à 1 3 8 4 . » 

Tant dans l'arrêt que dans l 'avis de l'émincnt pro
cureur général, on trouve le développement de cette 
idée mère, que la règle de la séparation des pouvoirs 
n'est compatible qu'avec l'irresponsabilité absolue des 
autorités publiques, agissant dans la sphère de leur 
activité gouvernementale, i l n'y a ouverture à respon
sabilité," que lorsque l 'organisme publ ic agit comme 
une personne privée, en dehors de ses a t t r ibu t ions 
poli t iques ou administrat ives. 

Est ce là réellement un critère d 'appl icat ion pratique ? 
Assurément non , car dès q u ' i l s'agit de déterminer si 
tel ou tel acte du pouvoir publ ic intéresse l'exercice 
de la souveraineté, la difficulté reparaît. 

La cour de cassation se retrouva aux prises avec le 

problème, dès l'année qu i suiv i t . Par l'arrêt du 
2 novembre 1 8 9 4 ( H E I . G . J U D . , 1 8 9 4 , col . 1 4 9 5 ) , la Cour, 
à l'occasion d 'un accident arrivé par suite de la rup ture 
d 'un tuyau atl'ecte au service hydraul ique, décidait, 
contrairement à ce qu'elle avait décitlé quand i l 
s 'agissaiL de g rues , que la v i l le d'Anvers était respon
sable. « Ces travaux » , disait elle dans l'attendu 
S a i l l a n t au point de vue des principes, «bien qu'effectués 
dans i'inlérèt général, ne sont que tles actes de simple 
gestion du domaine communa l , ne rentrant pas dans 
les fonctions essentielles de la puissance publ ique, el 
q u i peuvent, être confiés à des part icul iers , faire l 'objet 
de conventions et engendrer tles obligations de pur 
d r o i t privé. » 

Cependant, si l 'on compare de près les deux espèces, 
i l paraît bien difficile de just i f ier ce t rai tement opposé. 
De p a r t et d ' a u t r e , i l s 'agit de f ond ions île, la puissance 
pub l ique ; de pari e l d 'autre ces fonctions peuvent être 
confiées à des par t icul iers , cela n'est pas douteux, 
car la délégation de l 'Etat à la v i l l e , relative à l 'o rgani 
sation du service des grues, prévoyait expressément 
l ' exploi ta t ion par une société commerciale pour 
compte de la v i l l e . Toute, la différence réside donc dans 
la modalité exprimée par les mots : fonctions cssenlielhs. 
Combien fragile, cette démarcation ! 

Un arrêt de cassation, du 2 5 mai 1 9 0 0 ( B E L G . J U D . , 
1 9 0 0 , c o l . 9 4 5 , avec l'avis conforme de M . M E S D A C I I DE 

TER K I E L E ) , accusa u n e contradic t ion flagrante avec 
l'arrêt de 1 8 9 3 , ce, à propos d'une espèce absolument 
ident ique. La Cour avait d i t que l'acte qu i intervient 
à propos de la manœuvre des grues par les agents île la 
v i l l e n'était pas un contrat de louage, mais avait u n 
caractère adminis t ra t i f . Elle argumente celte l'ois de ce 
que l 'agent de la v i l l e , « préposé » à la manoeuvre, est 
soumis aux ordres des arr imeurs pour qui se fait le 
t ravai l , pour décider au contraire que la vi l le d'Anvers 
esl responsable des accidents commis dans l a inano 'u -
vre tles grues qu'el le l'ait fonct ionner par ses 
« préposés » . 

Dans la recherche du f i l conducteur en cette matière 
si délicate, i l a été formulé souvent, à l i l r e de critère, 
que l 'Etat ou les communes sont irresponsables au 
point de vue c i v i l , aussi longtemps qu ' i ls restent dans 
le domaine des actes de délibération, ce qui comprend 
le décrèlemenl de toutes mesures quelconques, no tam
ment le décrètement de travaux publ ics , et toutes 
délibérations auxquelles ce décrètement donne l i eu , 
mais que, lorsque ces organismes passent à la mise en 
œuvre matérielle des mesures adoptées, et entrent ainsi 
e n contact avec les droi ts c iv i l s des par t icul iers , 
notamment par l'exécution de travaux publics , la base 
même, la raison d'être de leur immunité disparaît. 

Un arrêt tout récent de l a cour d'appel de Liège a 
l 'ai t une aj p l i . -a t ion nouvelle de cetle d i s t inc t ion , en 
condamnant l 'Etat belge à dédommager le propriétaire 
d 'un immeuble qu i a souffert d 'un éboulement, causé 
par tles travaux de terrassement entrepris sans les 
précautions indispensables. 

Celle d i s t inc t ion en actes de délibération et actes 
(l'exécution constitue, pour u n e foule de décisions, 
u n e charpente j u r i d i q u e , suffisante pour permettre 
de conclure dans l 'un ou l 'autre sens, suivant la concep
t ion courante, mais elle ne donne pas d'une, manière 
générale la c l e f du problème. Le plus souvent, elle n'a 
d'autre portée q u e de reculer le mystère, car la frontière 
entre les deux espèces d'actes est en pratique peu 
déterminée et i l faut se garer de toute subtilité , la 
matière y prête spécialement. 

Dira-t-on q u ' i l suffit de se demander si le pouvo i r 
publ ic pourra i t charger u n tiers quelconque d'agir 
pour l u i , et q u e la solut ion affirmative de celte ques
t i on fera conclure à la responsabilité? I l n'en est r i e n , 
car i l restera à rechercher si ce tiers n'est pas qualifié 
pour agir, à raison d 'une délégation — apparente ou 
non apparente —- de l'autorité. 

Ce n'est pas non plus le fait que l 'Etat ou la com-



munc perçoive, à l'occasion de l'usage pub l ic d» telle 
ou telle partie de leur domaine, une prestation en 
argent, qui permettra de dire : « Nous nous t rouvons 
en présence d'une véritable explo i ta t ion privée; la res
ponsabilité civile ne peut donc faire de doute » , car i l 
a été démontré — M . M E S O A C I I D E T E K K I E L E s'y est spé
cialement attaché dans son avis de 1893 — que cette 
prestation en argent n'est au fond q u ' u n impôt sut 

(jeneris, sans inlluenee sur la nature de l'acte. 

Des décisions récenles ont montré comment la solu
t i on de la question peut être liée, en matière de t ra
vaux publ ics , à celle des plans suivant lesquels les 
travaux ont été édifiés. Le jugement que nous com
mentons, f o u r n i t au sujet une con t r i bu t i on nouvelle 
dans cet ordre d'idées. 

Un jugement du t r i buna l c iv i l d 'Anvers, du 2 6 octo
bre 1901 (Pand. pér., 1905, n° 1113), à propos d'une 
espèce olFrant les plus grandes analogies avec la nô're, 
déclara la v i l l e irresponsable. I l s'agissait également 
d 'un accident causé par une balle égarée en dehors de 
l 'enceinte du t i r c o m m u n a l ; la seule diil'ércnce résidait 
dans l ' a r t icu la t ion île la prétendue faute, mise à charge 
de la v i l l e ; le demandeur se bornai t à soutenir que la 
v i l l e avait construi t le t i r d'après u n plan défectueux. 
Par le fait même, i l apparaissait d'une manière évi
dente que ce n'était pas l'exécution, mais bien la déli
bération, l'acte gouvernemental, q u i était visé. La 
solut ion ne pouvait comporter de doute. 

Dans l'espèce qui donna l ieu à l'arrêt de la cour 
d'appel de Bruxelles, du 2 6 décembre 1900 ( B E L G . J E D . , 

1901, co l . 758, avec l 'avisconformedeiM. l'avocat général 
S E R V A I S ) , le demandeur or ig inai re s'était abstenu de 
viser, dans sa cr i t ique de l ' ins ta l la t ion défectueuse, les 
plans faits en vue de celle-ci. La Cour argumente a con

trario et conclut de ce que, d'une part, aucune non-
conformité n'est relevée entre les plans et le t r ava i l , de 
ce que, d'autre part, aucune faute do négligence dans 
l 'entretien n'est articulée, qu'en réalité c'est le p lan , 
c'est-à-dire l'acte de délibération, qu i est mis en ques
t i on et proclame l'irresponsabilité de ia v i l l e . 

I l y a l ieu de signaler, toujours dans le même ordre 
d'idées, un jugement récent du t r i b u n a l de Gand 
— 1 7 j u i n 1908, présidence de M . S T E Y A E K T — jusqu ' i c i 
inédit, q u i va hardiment à rencont re de cette manière 
de voi r et déduit précisément la responsabilité de la 
v i l l e du fa i t qu'elle a admis des plans vicieux. 

Voic i la teneur de ce jugement : 

A t t e n d u que la défenderesse a. i l est v r a i , ag i c o m m e 
p o u v o i r p u b l i c , p o u r l 'exécution des a r t i c l e s i 3 i , 1120 de la 
l o i c o m m u n a l e , (¡7 de la l o i d u 8 m a i 1848. et 77 de la l o i d u 
i3 j u i l l e t i853, o r g a n i q u e de la ga rde c i v i q u e , eu établis-
saut u n t i r c o m m u n a l , m a i s qu 'e l le a a g i , c o m m e p a r t i c u 
l i e r , en procédant ou en fa isant procéder à l a c o n f e c t i o n 
des p lans d u t i r et en exécutant ou en fa i san t exécuter, 
p a r un t ie rs , les t r a v a u x de c o n s t r u c t i o n de ce t i r , c o m m e 
aussi en agréant ces t r a v a u x ; qu ' e l l e est dés l o r s respon
sable, vis-à-vis des t i e r s , de t o u t e faute c o m m i s e dans 
l 'exécution des t r a v a u x en t a n t (pic celle-ci s e r a i t son 
o u i v r e , dans l a c o n f e c t i o n des p lans et dans la réception 
des t r a v a u x ; 

A t t e n d u que l ' a cc iden t d o n t se p l a i n t le d e m a n d e u r , a 
été provoqué p a r une ba l l e q u i s'est échappée d u péri
mètre d u t i r , et a f r a n c h i le pare-bal les ; 

A t t e n d u que le d e m a n d e u r allègue, sans r e n c o n t r e r de 
c o n t r a d i c t i o n , que , dans ces d i x dernières années, i l s'est 
p r o d u i t d'assez n o m b r e u x acc idents , au delà d u périmètre 
d u t i r , p a r su i t e de l ' i n s t a l l a t i o n défectueuse des pa rape t s 
et des pare-ba l les ; 

Que ce l 'ait est d ' a i l l e u r s d 'une notoriété t e l l e , q u ' i l 
s e r a i t d i f f i c i l e de le c o n t e s t e r ; 

A t t e n d u que, dans ces c o n d i t i o n s , ou ne peut pas c o n s i 
dérer l ' a cc iden t c o m m e un cas f o r t u i t : (pic la fréquence 
r e l a t i v e de l 'égarement des ba l les , q u i v o n t se. p e r d r e au 
delà d u périmètre du t i r , au r i s q u e de blesser les plis
sants, p r o u v e , ou le v ice des p l ans d u t i r . ou la m a u v a i s e 
exécution des pa rape t s o u pa ro-ba l l e s : que l a v i l l e est 
responsable p o u r a v o i r a d m i s des p lans v i c i e u x , o u p o u r 
a v o i r laissé exécuter des t r a v a u x défectueux et les a v o i r 
reçus ; 

A t t e n d u (pie le d o m m a g e éprouvé p a r le d e m a n d e u r 
p e u t être équitablenient évalué à le somme de 400 f rancs ; 

Par ces m o t i f s , le T r i b u n a l , ouï en son av is con fo rme 
M . D E I I E E M , s u b s t i t u t du p r o c u r e u r du r o i , condamne la 
défenderesse à p a y e r au d e m a n d e u r la somme de 400 f r . • 
la condamne a u x dépens... ( D u 17 j u i n 1908.) 

Du rapprochement de ces quelques décisions, j a i l l i t 
la conclusion que le problème n'est pas résolu. 

La jur isprudence n'est pas fixée ; le critère définitif 
n ' t s t pas acquis. 

JOUI DICTION RÉPRESSIVE 

C O U R D 'APPEL DE LIÈGE 
Qua t r i ème c h a m b r e . — T s ec t . — P r é s i d e n c e de M . W a x w e i l e r , c o n s . 

11 d é c e m b r e 1 9 0 9 

J E U E T P A R I . — Couitsiî D E C H E V A U X . — I N É G A L I T É DES 

CHANGES. 

Constitue l'exploitation d'un jeu de hasard par 
stijiulalion de conditions de nature à rompre 
l'égalité des chances, le procédé consistant à don
ner les plus fortes cotes aux chevaux qu'on pré
sume ne pas devoir arriver et à ne j>as tenir les 
bons chevaux, e'csl-à-dire a refuser les paris sili
ces derniers. 

( M I N I S T È R E P U B L I C C. HENRIO.N E T U A U D I N Y . ) 

Arrê t . — A t t e n d u q u ' i l est résulté, t a n t de l ' i n s t r u c t i o n 
écrite q u e d e e e l I e f a i t e d e v a n t l e T r i b u n a l e t devant l a Cour , 
(pie les prévenus on t , à J u p i l l e , le i 3 m a i 1909, exploi té u n 
j e u de hasa rd , en y p a r t i c i p a n t p a r eux-mêmes et en s t i p u l a n t 
à l e u r avan tage des c o n d i t i o n s d o n t l 'effet est de r o m p r e 
l 'égalité des chances, et en se p r o c u r a n t d i r e c t e m e n t ou 
i n d i r e c t e m e n t u n bénéfice a u m o y e n de ce j e u ; qu 'en effet , 
i l est c o n s t a n t que les prévenus se t ena i en t en dehors de 
l ' ence in te d u c h a m p de c o u r s e s ; (pie l l a u d i n y c i r c u l a i t 
p a r m i les g roupes des spec ta teurs placés hors des p a l i s 
sades, q u ' i l r e c u e i l l a i t les mises et r e m e t t a i t l ' a r g e n t à 
I l e n r i o n , q u i t e n a i t la cote ; 

A t t e n d u que les prévenus avouen t que l e u r procédé con
s i s t a i t à d o n n e r les p l u s for tes cotes aux chevaux q u ' i l s 
présumaient ne pas d e v o i r a r r i v e r et ne t e n a i e n t pas les 
bons chevaux ; 

A t t e n d u q u ' i l en résultait nécessairement que l a p l u p a r t 
des p a r i e u r s n ' a y a n t aucune compétence p o u r évaluer les 
chances respect ives des c o n c u r r e n t s , r i s q u a i e n t l e u r s 
mises sur les c h e v a u x d o n t l a cote était l a p lus é levée, 
c o m p t a n t a ins i m o i n s sur la v a l e u r réelle des d i t s chevaux 
que sur les chances d u sort : que te ls son t b i e n les (dé
men t s q u i caractérisent le j e u de h a s a r d prévu et p u n i pat
tes a r t i c l e s i à 5 de la l o i d u 24 oc tob re 1902 ; 

A t t e n d u que les peines prononcées p a r les p r e m i e r s 
j uges sont en r a p p o r t avec la gravi té des fa i t s ; 

P a r ces m o t i f s , l a C o u r c o n f i r m e le j u g e m e n t d o n t est 
a p p e l ; l ' en tendant t ou t e fo i s q u a n t aux f ra i s , condamne 
les prévenus s o l i d a i r e m e n t aux f ra i s des d e u x ins tances . . . 
( D u 11 décembre 1909. — P l a i d . M 1 , .TENNISMEN). 

COUR D'APPEL DE G A N D 
C h a m b r e des mises en a c c u s a t i o n . — P r é s i d e n c e de M . Van W a m b e k e , c o n s . 

3 0 juin 1 9 0 9 . 

E X T R A D I T I O N . — J U R I D I C T I O N C O M P É T E N T E . — O R D O N N A N C E 

Ht; LA CHAMIiHE DU C O N S E I L . — C A R A C T È R E . — O P P O S I 

T I O N . — R E C E V A B I L I T É . — A P P E L . — M I S E E N L I R E U T É . 

E X T R A D I T I O N . — I N F R A C T I O N PER.MKTTANT L ' E X T R A D I T I O N . 

A R T I C L E S 1 6 2 9 ET 1 6 3 2 DU GODE P É N A L RUSSE. 

La chambre du conseil qui, en l'absence du pré
venu, a rendu exécutoire en Belgique un mandat 
d'arrêt décerné par un juge d'instruction étran
ger, a prononcé un véritable jugement par défaut. 

L'opjiosition à ce jugement n'est soumise à aucun 
délai. 

La chambre du conseil, chargée de statuer sur la 
demande d'exeipuulur, n'a pas seulement pour 
mission de vérifier si les formalités requises pour 
l'extradition ont été remplies, mais aussi d'exa
miner si les faits visés par le mandat d'arrêt ren
trent dans les crimes et délits prévus par le traité 
d'extradition invoqué. 

Appel peut être interjeté de l'ordonnance de la 
chambre du conseil à la chambre des mises en 
accusation. 

Faute d'ordonner iexequatur, la chambre du con
seil ou la chambre des mises en accusation or
donne la mise en liberté du prévenu. 

Les articles iG'jcj et id.'lx du code pénal russe ne 
cadrent avec aucune des dispositions du traité 
d'extradition conclu entre la Belgique et la 
Russie. 

( M I K L A Z E W S K I C. L E M I N I S T È R E P U B L I C . ) 

La chambre, du conseil du T r i b u n a l de première 
instance de Gand a r endu , le 2 4 j u i n 1909, le jugement 
suivant : 

J u g e m e n t . — A t t e n d u que. p a r e x p l o i t d u 12 j u i n d e r n i e r , 
Joseph A n t o n o v M i k l a z e w s k i , étudiant à l 'Université de 
( l a n d , a f a i t o p p o s i t i o n en t re les mains de M . le p r o c u r e u r 
du r o i de G a n d , à l ' o r d o n n a n c e de l a c h a m b r e d u conse i l 
du T r i b u n a l de première i n s t ance de G a n d , en date du 
4 j u i n 1909, aux t e rmes de l a q u e l l e l e m a n d a t d'arrêt 
décerné p a r M . le j u g e O r l o v , j u g e d ' i n s t r u c t i o n d u d i s t r i c t 
de L o v i f c h ( K m p i r e Russe) a été déclaré exécutoire en 
B e l g i q u e ; 

A t t e n d u (pie l a d i t e o rdonnance ayant, été r e n d u e sans 
(pie M i k l a z e w s k i a i t été en t endu ou appelé, ce lu i - c i est en 
d r o i t de d e m a n d e r à la c h a m b r e d u conse i l de r ev i s e r son 
o rdonnance ; q u ' i l échet du res te d 'obse rve r que cet te oppo
s i t i o n n 'est s o u m i s e à a u c u n délai (Cass. belge , 12 m a r s et 
iG a v r i l i855, B E L G . .Tel)., 1655, co l . 357, 029 et 641) ; (pie par
t a n t la susd i t e o p p o s i t i o n est régulière eu l a f o r m e ; 

A t t e n d u , d ' a u t r e p a r t , que l a c h a m b r e d u conse i l n'a pas 
seu lemen t p o u r m i s s i o n de vérif ier si les formalités 
requises p o u r l ' e x t r a d i t i o n o n t été r e m p l i e s , t e l l es que la 
vérification de l 'identité, de la nationalité,etc. , m a i s qu ' e l l e 
est appelée en o u t r e à e x a m i n e r s i les fa i t s visés p a r le 
m a n d a t d'arrêt r e n t r e n t dans les c r i m e s et délits prévus 
pur le traité d ' e x t r a d i t i o n invoqué ; qu'à cet égard , l a déci
sion de l a c h a m b r e du conse i l , s t a t u a n t sur le p o i n t de 
savo i r s ' i l y a l i e u d ' accorde r l ' e x e q u a t u r , a le caractère 
•d'un véritable j u g e m e n t (Cass . be lge , 16 a v r i l i885, c i t é ) ; 

A u fond : 

A t t e n d u que le m a n d a t d'arrêt décerné c o n t r e Joseph 
M i k l a z e w s k i est basé sur les a r t i c l e s 1G29 et IG32 d u code 
pénal russe, lesquels sont libellés comme s u i t : « A r t i c l e 
1G29. Q u i c o n q u e a u r a attaqué une m a i s o n o u un au t r e l o c a l 
hab i t ab le o u t o u t un v i l l a g e , sera p u n i de l a p r i v a t i o n de 
tous ses d r o i t s et des t r a v a u x forcés p o u r le t emps de 10 à 
12 années. — A r t . iG32. L a pe ine prononcée p a r l ' a r t i c l e pré
cédent sera élevée d ' un degré l o r s q u e le b r i g a n d a g e est 
commis p a r p l u s i e u r s personnes q u i se son t en tendues à 
cet effet » ; 

A t t e n d u que ces d i s p o s i t i o n s ne c a d r e n t avec aucune des 
d i spos i t i ons d u traité d ' e x t r a d i t i o n c o n c l u en t r e l a B e l g i q u e 
et l a Russie , à l a da te d u 4 scptembre-a3 août 1872 (inséré 
au Moniteur Belge le 5 décembre 1S72), et de l a l o i générale 
sur les e x t r a d i t i o n s , en da te d u i5 m a r s 1874, modifiée et 
complétée p a r les l o i s d u 7 j u i l l e t 1S7Ô, 22 ma r s 1S8G, 28 j u i n 
1S89 et 3 j u i l l e t 1893; qu'on ne p e u t n o t a m m e n t y t r o u v e r les 
éléments d u v o l qualifié, n i de l ' a s soc i a t i on de m a l f a i t e u r s , 
q u i . d'après l a l o i Be lge , suppose une a s soc i a t i on orga
nisée ( X Y P E I . S , Législation criminelle, t . I I , p p . 7G7 et 784, et 

P A N D . B E L G E S , Y " Association de malfaiteurs); qu 'on 110 p e u t 

davantage y t r o u v e r le fa i t de d e s t r u c t i o n de cons t ruc 
t iens , dans le sens de l ' a r t i c l e 621 d u code pénal, n i le f a i t 1 

de menaces d 'un a t t e n t a t eout re les personnes et les p ro 
priétés, n i le f a i t de v i o l a t i o n de d o m i c i l e : 

Que, d u res te , les fa i ts visés p a r le g o u v e r n e m e n t Russe, 
tels q u ' i l s se révèlent pa r l ' ensemble du doss ier , s e m b l e n t 
plutôt réunir tous les caractères d 'un c r i m e ou d 'un délit 
p o l i t i q u e , fa i ts à ra ison (lesquels, a 11 x te rmes de la l o i du 
i ( T oc tobre îS'i'i. non abrogée p a r la l o i d u i5 m a r s 1874, 
l 'étranger ne p e u t être p o u r s u i v i en v e r t u des traités d'ex
t r a d i t i o n ( i i ; 

A t t e n d u , dès l o r s , q u ' i l échet de re fuser l ' e x e q u a t u r ou 
m a n d a t d'arrêt décerné et d ' o r d o n n e r la mise en liberté de 
M i k l a z e w s k i (2) ; 

P a r ces m o t i f s , la c h a m b r e d u conse i l , après a v o i r 
en t endu le prévenu M i k l a z e w s k i et ses m o y e n s développés 
t a n t p a r l u i (pie p a r ses conse i l s , el le ministère p u b l i c en 
son av is cou forme.-reçoit l ' o p p o s i t i o n et s t a t u a n t sur le 
mérite de la d i t e o p p o s i t i o n , d i t n 'y a v o i r l i e u de r e n d r e 
exécutoire le m a n d a t d'arrêt décerné ; o r d o n n e en consé
quence la m i s e en liberté de M i k l a z e w s k i . . . ( D u 24 j u i n 
1909. — P l a i d . MM'1» D E B A E T S , D ' A S S E L E R et Y I N C K . ce der

n i e r d u b a r r e a u de B r u x e l l e s . ) 

La chambre des mises en accusation de la cour 
d'appel de Gand a confirmé ce jugement en les termes 
suivants : 

A r r ê t . — A d o p t a n t les m o t i f s de l ' o rdonnance attaquée, 
sauf t ou t e fo i s le p a r a g r a p h e pénultième de ses m o t i f s por
t a n t : « que, d u res te , les l'ail s visés pa r le g o u v e r n e m e n t 
Russe, t e l s q u ' i l s se révèlent p a r l 'ensemble du doss ier , 
s emblen t plutôt réunir tous les carac teres d 'un c r i m e ou 
d 'un délit p o l i t i q u e , etc. » ; 

Q u ' i l y a l i e u de le m o d i f i e r dans ce sens que l ' exp re s s ion 
a semblent plutôt réunir» d o i t être remplacée p a r le m o t 
« réunissent » ; 

P a r ces m o t i f s , la Cour , ouï M le c h e v a l i e r V A N L I . E W Y C K , 
s u b s t i t u t d u p r o c u r e u r général, c o n f i r m e l ' o rdonnance 
don t a p p e l , sauf la m o d i f i c a t i o n ci-dessus. . . ( D u 3o j u i n 
1909 — P l a i d . M M ' ' 5 D E B A E T S , D ' A S S E L E R et V I N C K , ce d e r 

n i e r d u b a r r e a u de B r u x e l l e s . ) 

JURIDICTION COMMERCIALE 

TRIBUNAL DE C O M M E R C E DE COURTRAI 
P r é s i d e n c e de M . O o s t e r l y n c k . 

G R E F F I E R : M . L A G R A X G E . 

2 avril 1 9 1 0 . 

S O C I É T É . — E N N O M C O L L E C T I E . — A C T I O N E N J U S T I C E . 

A C T E D E SOCIÉTÉ N O N P U B L I É . — RECONNAISSANCE D E 

L ' E X I S T E N C E D E L A SOCIÉTÉ. 

Lorsque deux personnes font le commerce ensemble 
sous une raison sociale, ils agissent comme 
membres d'une, société en nom collectif. 

La fin de non-recevoir prévue à l'article 11, § ,7, de 
la loi du 18 mai iSfd, peut être opposée par le 
défendeur sans qu'il soit tenu de justifier de son 
intérêt. 

La reconnaissance de l'existence de la société est 
irrelevante au point de vue de la recevabilité de 
l'action. 

( D E C L E R C Q , FRÈRES, C. L E C H A X T R E . ) 

J u g e m e n t . — A t t e n d u que, s u i v a n t e x p l o i t d u 21 o c tob re 

1909, l ' a c t i o n est dictée p a r M M . Médard et Char les 

D e c l c r e q . f ab r i can t s à C o u r t r . i , fa i sant le commerce sous 

l a f i r m e D e c l c r e q , frères; qu 'e l le tend au p a y e m e n t de l a 

(1) Sur l a définition d u délit p o l i t i q u e , cons. le réquisi
t o i r e de M . l ' avoca t général D E L E B E C Q U E , q u i précède l'arrêt 
de cassa t ion d u 12 m a r s i855 précité, et, sur le refus d ' e x t r a 
d i t i o n , cons. P A N D . B E L G E S , X» Extradition, n- 62. 

(ï) P A N D . B E L G E S , Y " Extradition, n" s 121 et su iv . , et arrêt 
de cassa t ion , d u 12 m a r s 1855, cité. 


